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ÉDITO

Chère Madame, Cher Monsieur,

En 2022, la COBAS a continué à investir pour la vie quotidienne des habitants du Sud-Bassin.

Au travers de l’ensemble de ses compétences, la COBAS renforce ses actions de proximité.

Être au plus proche de vous, au quotidien, telle est notre ambition.

Le déploiement de la fibre en est un exemple évident, à la fin de l’année 2022, ce sont 65% des foyers qui ont désormais accès
à cette technologie indispensable.

2022 a vu la mise en place de notre nouveau réseau de transport en commun, avec des lignes mieux structurées, et un cadencement 
bien meilleur.

De plus, la mise en place des services de Transports à la Demande (TAD), notamment celui destiné aux seniors de plus de 75 ans,
en porte à porte, a répondu aux attentes et, est en pleine expansion.

Parallèlement, nous avons étendu notre réseau de pistes cyclables.

En inaugurant son Pôle économique, la COBAS a clairement affiché sa volonté d’accompagner le dynamisme économique de notre
territoire, l’Agglo se positionne nettement dans le domaine de l’innovation, et de la santé.

La COBAS réaffirme aussi son engagement envers les jeunes, en reconstruisant l’école du Delta après l’incendie au Teich, l’école
Pasteur, à Gujan-Mestras, en mettant en chantier les écoles Val des Pins au Teich, et du groupe scolaire « Les Miquelots » à 
La Teste-de-Buch.

Je voudrais ici remercier publiquement l’ensemble des agents de notre Collectivité qui œuvrent au quotidien pour nos habitants,
que ce soit dans le domaine des déchets, du transport, de la formation, de l’accueil de loisirs, de l’accompagnement de nos
Associations et au travers de toutes les compétences de notre Agglo.

Quel que soit le domaine dans lequel il œuvre, à quelque niveau auquel il se situe au sein de nos services, chacun a à cœur de
remplir au mieux ses missions.

Je voudrais également saluer l’engagement des Maires du territoire, et de tous les Conseillers Communautaires, qui sont à mes
côtés pour faire de la COBAS une Agglo des plus performantes.

Je suis très fière cette année encore, de vous présenter ce rapport d’activités 2022.

Marie-Hélène Des Esgaulx
Présidente de la COBAS
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PRÉSENTATION DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
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PRÉSENTATION DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

LES COMMISSIONS

9 commissions thématiques
Lieux d’échanges entre les élus, elles sont présidées par
un(e) Vice-président(e) ou la Présidente.

Elles sont facultatives et créées en fonction des compétences : 

• Emploi, développement économique et promotion du
territoire,

• Gestion des déchets et environnement, 

• Travaux et équipements communautaires, 

• Politiques culturelles et sportives communautaires, 

• Habitat et cohésion sociale,

• Éducation et formation,

• Transports, déplacements et intermodalité, 

• Finances et administration générale,

• Solidarité, santé et prévention.

9 commissions réglementaires
Conformes au Code Général des Collectivités Territoriales : 

• Commission d’Appel d’Offres, 

• Commission de Délégation de Service Public, 

• Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées, 

• Commission consultative des Services Publics Locaux, 

• Commission de sécurité

• Commission d’accessibilité des établissements
recevant du public, 

• Commission pour l’accessibilité des personnes handicapées, 

• Commission de Contrôle Financier,

• Commission Intercommunale des Impôts Directs.

5
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LE BUREAU

Il est composé de membres élus par le Conseil
Communautaire dont : 
• la Présidente, 
• 12 Vice-présidents (dont les 3 maires), 
• 4 Conseillers délégués,
• 4 Présidents de Commissions réglementaires.

Arcachon

La Teste-de-Buch

Gujan-Mestras

Le Teich
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PRÉSENTATION DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

LES COMPÉTENCES
OBLIGATOIRES

Développement économique
• Zones d’activités d’intérêt communautaire
• Aérodrome
• Actions de développement économique
• Accueil d’entreprises (Incubateur, Pépinière et Hôtel)
• Agence de développement économique BA2E
• Très Haut Débit

Aménagement de l’espace communautaire
• Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), délégué au
SYBARVAL

• Organisation des transports urbains et transports
scolaires

Politique de la ville
• Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de
la Délinquance (CISPD)

• Insertion sociale
• Animation locale
• Accueil des gens du voyage : aire de grand passage de 
La Teste-de-Buch, aire saisonnière du Teich, aire d'accueil
de Gujan-Mestras

Équilibre social de l’habitat
• Programme Local de l’Habitat (PLH)
• Actions en faveur du logement social
• Service logement OPAH

Promotion du tourisme
dont la création d'Offices de Tourisme

Plan Climat Air Energie Territorial, délégué au
SYBARVAL

LES COMPÉTENCES
FACULTATIVES
EXERCÉES PAR 
LA COBAS

Formation
• Centre de Formation des Apprentis
• Atelier de Pédagogie Personnalisée
• Formation Continue

Éducation
• Construction et réhabilitation lourde des écoles
maternelles et primaires

Solidarité/action sociale/santé
• Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH)
• Partenariat avec les associations liées à l’insertion
  (logement, mobilité)

• Contrat Local de Santé (CLS)

Emploi
• Les Rendez-Vous de l’Emploi & Job Dating
• Mission Locale

Sécurité prévention
• Commission de sécurité
• Commission d’accessibilité des établissements recevant
du public

• Commission pour l’accessibilité des personnes handicapées
• Contingent d’incendie
• Cofinancement des casernes de sapeurs-pompiers
• Centre de recueil canin
• Fourrière automobile

Culture
• Mutualisation du personnel des Écoles de Musique
• Portail des médiathèques

LES COMPÉTENCES
OPTIONNELLES
RETENUES PAR 
LA COBAS

• Collecte/élimination/valorisation des déchets
• Eau/production et distribution
• Assainissement (délégué au SIBA)
• Équipements sportifs et culturels d’intérêt communautaire
• Voiries et parcs de desserte des équipements de la 
Communauté
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L’ACTIVITÉ 2022

LES GRANDS
CHANTIERS
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

TRAVAUX DE
RÉHABILITATION
DU BOULEVARD 
DE L’INDUSTRIE SUR
LA COMMUNE DE
LA TESTE-DE-BUCH 

PROJET GLOBAL INITIAL
• Réhabilitation de 1 500 m de voirie
• Traitement du réseau pluvial sur tout le linéaire 
• Création de 1500 m de piste cyclable 
• Mise en place d’un éclairage public dernière génération par LED
Pour un montant de travaux de 3 492 629 € HT

2ème PHASE DES TRAVAUX RÉALISÉS EN 2022 
La livraison de la deuxième phase de travaux du Boulevard
de l’Industrie a été réalisée en 2022 (entre le giratoire
Gustave EIFFEL et l’Avenue de l’Europe) soit 700 m de
travaux.

Les travaux comprenaient la réhabilitation et le
renforcement de la chaussée.

A cette occasion, les applications d’enrobés furent réalisées
de nuit afin de minimiser l’impact sur la circulation très
dense sur ce secteur industriel.

Des stationnements longitudinaux, poids lourds et véhicules
légers, furent créés de part et d’autre du projet.

La gestion des eaux pluviales a été optimisée par la création
de fossés, facilitant le stockage et l’écoulement des eaux
des deux côtés du boulevard.

L’éclairage public a été remplacé et renforcé par de
l’appareillage beaucoup moins énergivore.

Les travaux comprenaient également la reprise totale de la
piste cyclable avec une allée piétonnière accolée sur tout
le linéaire avec remplacement d’une passerelle bois.

Deux arrêts de bus, aux normes PMR furent créés.

En mars 2022 nous avons procédé à la réception définitive
des travaux.
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

DES ÉCOLES POUR
NOS ENFANTS 

GROUPE SCOLAIRE DES MIQUELOTS 
LA TESTE-DE-BUCH 
(Déconstruction/Reconstruction avec un équipement sportif
attenant avec relogement des élèves)
• Déconstruction : Notification du marché de déconstruction
le 15/02/2022 au groupement d’entreprises SAS
VALODEM/SA VALGO. Travaux de désamiantage, curage
et démolition des bâtiments existants achevés mi-juillet
2022. Juillet 2022 : mise en place d’une clôture
provisoire pour ceinturer le site en attendant le démarrage
des travaux de reconstruction.
• Reconstruction : Pour rappel, le projet prévoit la construction
de 5 classes maternelles, 10 classes élémentaires, un
périscolaire autonome, une restauration en liaison froide et
un équipement sportif attenant. Les études d’Avant-Projet
Définitif (APD) ont été validées le 14/01/2022 et les
consultations pour les marchés publics de travaux (16 lots)
ont été lancées le 30/06/2022. L’attribution de 12 lots des
marchés de travaux par la Commission d’Appel d’Offres a
eu lieu le 06/10/2022. La procédure a été relancée pour les
4 lots restant à attribuer (attribution prévue au premier
trimestre 2023).
• Relogement dans des bâtiments modulaires  : Les élèves ont
intégré l’école provisoire (12 classes + restaurant scolaire)
fin février 2022. Réalisation d’enrobés dans les cours de
récréation pendant les vacances d’avril 2022. Installation
de bâtiments modulaires complémentaires (3 salles de
périscolaire + 1 salle de motricité) et d’un city stade pour la
rentrée de septembre 2022.

ECOLE ELÉMENTAIRE DU DELTA
LE TEICH

(Travaux de réfection à l’identique de la partie endommagée 
par l’incendie)

Les élèves ont pu réintégrer la zone reconstruite fin février
2022, après 7 mois de travaux. Pour rappel, cette opération
consistait en la réfection à l'identique de 2 salles de classe
ainsi que des zones endommagées par l'incendie et par
l'action des pompiers : bibliothèque, zone CLAE (Centre de
Loisirs Associé à l’Ecole), salle des enseignants, réfectoire.
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

DES ÉCOLES
POUR NOS
ENFANTS 

ECOLE PASTEUR - GUJAN-MESTRAS
(Reconstruction de l'école sur un autre site)
Construction de 9 salles de classe et
d’une salle plurivalente. Traitement des
espaces publics et voiries permettant
d’accéder à l’école.
Les travaux débutés en juin 2021 se sont
poursuivis en 2022. Achèvement du 
hors d’eau/hors d’air en mars 2022.
Achèvement des travaux tous corps d’état
en décembre 2022 permettant ainsi une
intégration des élèves dans la nouvelle
école le 03/01/2023.

GROUPE SCOLAIRE VAL DES PINS - LE TEICH
(Extension et réhabilitation des locaux existants avec
relogement des élèves)
Pour rappel, cette opération consiste en la création de deux
classes supplémentaires (1 maternelle + 1 élémentaire),
l’augmentation de la surface des locaux périscolaires, la
reconstruction de la demi-pension et la réhabilitation des
13 classes existantes (5 maternelles + 8 élémentaires).
Le Permis de Construire a été obtenu en avril 2022. Les
travaux sur site ont débuté en juillet 2022, après deux mois
de préparation. La réhabilitation de l’aile maternelle s’est
déroulée durant l’été 2022 et 4 classes en bâtiments
modulaires ont été installées pour mener à bien la
réhabilitation des autres ailes en « opération tiroir ». En
2022, l’aile élémentaire a été réhabilitée entre septembre
et décembre. En parallèle des travaux de réhabilitation, le
hors d’eau/hors d’air de la nouvelle demi-pension a été
achevé fin décembre 2022. Pose de la première pierre le
17/10/2022. 
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

2022 :
L’ABOUTISSEMENT
DE NOS CASERNES 

Après des travaux de modernisation, de mises aux normes
et de création, les casernes de La Teste-de-Buch et de
Gujan-Mestras ont été inaugurées au mois d’octobre 2022.

La COBAS est fière d’avoir participé à leur cofinancement
à hauteur de 50% des coûts des travaux.

3 493 496 euros ont été alloués par la COBAS à ces projets
pour avoir des équipements nécessaires et adaptés à la
hauteur des enjeux de notre territoire.
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UN ÉTÉ SANS PRÉCÉDENT

Jamais notre territoire n’avait connu pareille catastrophe
marquant à jamais la population et défigurant la forêt. 

L’élan de solidarité déployé sur l’ensemble de la COBAS a
été sans précédent. Nos agents ont été, pour beaucoup
évacués soit de leur domicile soit de leur lieu de travail mais
ont également participé à cet élan de solidarité. 
Merci à vous toutes et tous.

Un remerciement tout particulier va, bien évidemment, à
tous les pompiers qui se sont mobilisés pour sauver notre
territoire des flammes.

Marie-Pierre Chassaing Deguine
Directrice Générale des Services de la COBAS
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
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TERRAINS
SYNTHÉTIQUES 
DE FOOTBALL 
GUJAN-MESTRAS 
& LE TEICH 

(Construction de 2 terrains synthétiques de football sur le
territoire de la COBAS)
En 2022, la COBAS a défini et affiné ses besoins afin
d’aboutir à la rédaction du programme de l’opération,
permettant ainsi le lancement d’un dialogue compétitif. Sur
la base des dossiers de candidature reçus, la COBAS a
retenu 3 équipes pour participer au dialogue compétitif. Le
dialogue a démarré en septembre 2022 avec les équipes
dont les mandataires sont : LAFITTE ENVIRONNEMENT,
SPORTINGSOLS et GUINTOLI. Après la remise des
premières offres (04/11/2022), la première réunion de
dialogue s’est tenue le 24/11/2022. A l’issue de cette
réunion, les 3 équipes ont été invitées à remettre une
seconde offre pour début janvier 2023. L’attribution du
marché est prévue pour mars 2023.

ACCUEIL LOISIRS
SANS HÉBERGEMENT
GUJAN-MESTRAS 

(Extension/Réhabilitation de l’ALSH de la COBAS et
construction d’une micro-folie)
L’opération porte sur la réhabilitation in situ des 3 bâtiments
existants ainsi que sur la construction d’un nouveau
bâtiment. L’ensemble doit permettre de répondre aux
besoins du site à savoir : un accueil, une zone
administrative, une restauration en liaison froide, un espace
de grands rassemblements, des espaces d’activités et
d’animation, une micro-folie (plateforme culturelle au
service des territoires). L’ensemble s’inscrit sur un terrain de
12 390 m² partiellement situé en zone identifiée en risque
inondation et submersion. L’opération se déroule en site
occupé et fera l’objet de plusieurs phases de travaux. La
surface utile des bâtiments à réhabiliter est de 550 m²
environ. La surface utile du nouveau bâtiment à construire
est de 1 050 m² environ.
En 2022, la COBAS a défini et affiné ses besoins afin
d’aboutir à la rédaction du programme de l’opération,
permettant ainsi le lancement du marché de maîtrise
d’œuvre. Sur la base des candidatures reçues, 3 équipes ont
été retenues pour la seconde phase du concours
(Mandataires des 3 équipes retenues : Atelier BULLE,
Atelier FGA et Guiraud-Manenc). La COBAS a reçu les
esquisses de ces 3 équipes le 19 octobre 2022. Le marché
de maîtrise d’œuvre sera attribué au premier trimestre 2023.
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DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

LE DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE EN
ACTION

La COBAS s’est dotée lors de l’année 2022 d’un véritable
Pôle Economique inauguré le 6 mai dernier. 
Différents outils ont été développés pour accueillir les
porteurs de projets innovants et les start’up dans leurs
différentes phases de croissance incubation, pépinière
d’entreprises et hôtel d’entreprises. Une convention avec
Technowest a été signée permettant de lancer le 1er appel
à projets qui sera amené à être renouvelé chaque année. La
COBAS a créé une bourse des talents pour accompagner
financièrement les jeunes entrepreneurs, des partenariats
avec de grands groupes Airbus, la Banque Populaire, pour
faciliter l’accès à des premiers marchés ou à des financements.

Le Pôle Économique est composé de deux bâtiments avec
un incubateur, une pépinière d’entreprises, un hôtel
d’entreprises et un fablab. Le rez-de-chaussée du nouveau
bâtiment accueille quant à lui l’agence de développement
économique BA2E et des permanences pour nos
partenaires économiques.

14
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Le Pôle Économique est avant tout consacré aux entreprises innovantes, 11 entreprises y sont déjà hébergées. Parmi ces entreprises
accueillies et accompagnées, des thématiques de filière ressortent déjà, dans les domaines de la santé et E-santé, du
développement durable et du numérique. 

Le chèque numérique

Notre collectivité accompagne depuis deux ans maintenant les TPE par la mise en place du « chèque numérique », pour les petites
entreprises de moins de 10 salariés et les Entreprises de l’Economie Sociale et Solidaire du territoire. C’est une aide à leur transition
numérique, et ce, afin de répondre aux exigences du marché et au maintien de nos emplois. Ce dispositif prend la forme d’une
subvention directe aux entreprises. 
Lors de cette seconde année notre collectivité a traité 80 demandes, a réalisé 70 diagnostics numériques, a instruit 27 dossiers
en commissions et a accordé 30 000 € d’aides. 

15
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

L’EMPLOI TOUJOURS
AU CENTRE DES
PRÉOCCUPATIONS 
DE LA COBAS

LA COBAS continue de soutenir les entreprises et les
demandeurs d’emploi. Elle a organisé 3 Rendez-Vous de
l’Emploi cette année. 

• Les Rendez-Vous de l’Emploi du 17 mars 2022 au Palais
des Congrès d’Arcachon avec 112 Entreprises et plus de
150 offres d’emploi, et 187 candidats.

• Les Rendez-Vous de l’Emploi du 11 mai 2022 à la
Maison des Arts à Gujan-Mestras avec 40 Entreprises et
200 offres, et 270 candidats.

• Les Rendez-Vous de l’Emploi du 12 octobre à la Maison
des Arts à Gujan-Mestras avec 60 entreprises et 150 offres,
et 70 candidats.

Ils ont pour vocation de répondre aux besoins de certains
secteurs comme l’Hôtellerie-Restauration, le Commerce-
Grande Distribution et le Service à la personne.

Dans l’ensemble, les entreprises ont été satisfaites, même
si une baisse du nombre de candidats fut constatée.

16
COBAS - RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022

rapport d'activité 2022 COBAS.qxp_0  05/04/2023  13:03  Page16





L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

EMPLOI TERRITOIRE
COBAS

Le site « EMPLOI TERRITOIRE COBAS » a un an. Ce site
gratuit d’offres d’emploi pour les employeurs locaux et sa
population a vu au cours de cette année plus de 220 offres
d’emploi déposées et plus de 420 membres inscrits. Pour
rappel, c’est une plateforme d’offres d’emploi basée sur le
principe de parrainage et de cooptation citoyenne locale
pour aider les entreprises locales à recruter et faciliter
l’accès à l’emploi local pour les personnes en recherche.
Cet outil positionné comme un réseau social de l’emploi
favorise une interaction entre la population et les
entreprises, afin de dynamiser l’emploi local et faciliter les
démarches des sociétés. 

Les habitants ont accès sur la plateforme à toutes les offres
d’emploi des entreprises du territoire. Ils peuvent parrainer
des personnes de leur réseau sur ces offres, postuler
directement ou devenir ambassadeur de leur territoire.
Ainsi, les habitants peuvent s’impliquer dans l’emploi local.

Cette plateforme digitale a quatre fonctions et permet : 
• De déposer des offres d’emploi et de gérer les recrutements
• Aux personnes ou aux salariés à la recherche d’un emploi,
de s’informer et de postuler à des offres d’emploi sur les
4 villes du territoire de la COBAS

• A tous de recommander des personnes
• De s’informer sur l’actualité de l’emploi et du développement
économique
Un guide d’utilisation est à disposition pour les entreprises
et la population.

17
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Depuis le 5 janvier 2021, la COBAS est inscrite comme
projet émergent du TZCLD. Elle répond aussi aux critères
suivants : 
• Décliner un projet porté par la collectivité
• Adhérer à l’association 
• Signer la Charte d’engagement TZCLD

Cette année encore, la COBAS a maintenu le cap. Après
avoir réalisé un diagnostic sur l’ensemble du territoire
concernant la commune qui pouvait accueillir le projet,
TZCLD, la ville de La Teste-de-Buch a été choisie. En effet
elle possède toutes les capacités et les ressources pour
mettre en place ce projet et créer son EBE - Entreprises à
but d’Emploi. Une convention lie désormais la COBAS et la
ville de  La Teste-de-Buch, ainsi qu’une charte
d’engagement. Elle devient, ainsi officiellement la
COMMUNE PILOTE pour mettre en place le TZCLD. 

Des rencontres et groupes de travail avec les différents
acteurs sociaux et partenaires liés à l’emploi ont été mis en
place afin de s’intéresser à la population privée d’emploi
depuis plus d’un an. Cette expérimentation sera un test et
ainsi sera applicable dans le temps aux 3 autres territoires.
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

FIBRE A L’ABONNÉ 2022
65% du territoire 
connecté

La COBAS a contractualisé avec le Syndicat Mixte Gironde
Numérique la réalisation du déploiement de la fibre optique 
à l’abonné sur l’ensemble du territoire de la COBAS 

Ce contrat ambitieux de déploiement souhaité par la COBAS
devait être réalisé sur une période de 6 ans allant de 2018
à 2024.

Malheureusement, la crise sanitaire a décalé légèrement le
calendrier prévisionnel pour le ramener à une fin de
déploiement début 2025.
Cependant, toutes les équipes techniques de Gironde Haut
Débit sont aujourd’hui sur le terrain pour tenter de
récupérer le retard mettant en priorité les zones faciles de
raccordement modifiant les plannings de terrain
prévisionnels.

Aujourd’hui, les chiffres parlent. Le déploiement avoisine
les 65 % permettant de considérer que les engagements du
contrat sont respectés, mais les zones et les plannings sont
quant à eux, très largement modifiés en fonction des
contraintes du terrain.

Prises connectées fin 2022 dans le cadre du projet FTTH (Fiber To The Home - Fibre jusqu’au domicile)
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Prises contractuelles Pourcentage couverture

Arcachon 19 950 73%
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
La Teste-de-Buch 22 099 62%
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le Teich 5 165 56%
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --
Gujan-Mestras 14 890 58%
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Avancement du nombre d’équipements fin 2022 dans le cadre du projet FTTH :
Au 31 décembre 2022, le pourcentage de réalisation globale est de 65 %

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Contractuel Constuit

Central Optique (NRO) 7 7
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Armoires de rue (PM) 172 168
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Prises fibre optique 62 150 40 466
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

L’AGENCE DE
DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE BA2E

L’Agence de développement économique BA2E
assure 3 missions principales sur le territoire des
3 EPCI (COBAS, COBAN, Val de l’Eyre) : 

• Accompagnement des entreprises et des porteurs de projet
dans la création/reprise, le développement et
l’implantation exogène avec une attention particulière
pour les entreprises innovantes,

• Animation et structuration des filières stratégiques (bois
et forêt, nautique, silver économie, tourisme d’affaires,
numérique).

• Promotion économique du territoire (salons, savoir-faire des
entreprises…).

Un service public, gratuit et multiple : étude de faisabilité,
construction du business plan, soutien dans les démarches
administratives et le montage des dossiers, recherche de
financement, appui à la stratégie marketing/commerciale/
digitale, identification des différents statuts juridiques,
implantation exogène...

1- ACCOMPAGNEMENT : 
En 2022, à l’échelle du territoire Pays Bassin d’Arcachon
Val de l’Eyre, l’Agence BA2E a réalisé un total de 344
accompagnements d’entreprises et porteurs de projets, dont
268 nouveaux contacts.

Focus COBAS : 
Sur le territoire de la COBAS, 190 dossiers ont été traités,
dont 27 dossiers innovants. 
La nature de l’accompagnement des 190 dossiers se répartit
ainsi : 

LES 6 SECTEURS D’ACTIVITES LES PLUS
CONCERNÉS À L’ÉCHELLE DE LA COBAS
----------------------------------------------------------------------------
SERVICE AUX PARTICULIERS 28%
----------------------------------------------------------------------------
COMMERCE 18%
----------------------------------------------------------------------------
SERVICE AUX ENTREPRISES 14%
----------------------------------------------------------------------------
RESTAURATION 8%
----------------------------------------------------------------------------
CRÉATION DE PRODUITS 8%
----------------------------------------------------------------------------
ARTISANAT 8%
----------------------------------------------------------------------------
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

créations d’entreprises
sur le territoire BARVAL, en 2022.

Financements obtenus à l’échelle de la COBAS

Nombre de Montant
dossiers total

----------------------------------------------------------------------------
Prêts à taux 0% 11 195 000 €
Fonds FORD
France Active Aquitaine/Initiative Gironde/
Aquiti Gestion
----------------------------------------------------------------------------
Subventions 4 32 286 €
Région Nouvelle Aquitaine
Fonds FORD, collectivités…
----------------------------------------------------------------------------
Chèque Numérique 9 14 087 €
(avec accompagnement BA2E)
----------------------------------------------------------------------------

30

nouveaux emplois issus de ces accompagnements

35
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

3- PROMOTION ÉCONOMIQUE

 Création des Ateliers Économiques avec nos partenaires. 

> 8 réunions avec plus de 60 participants. 

 Participation au Salon Nautique d’Arcachon et au Grand-Pavois à La Rochelle avec 11 entreprises du territoire : Beacher, CN du
Cap-Ferret, Starvoiles, C.I.A, E-Marine, Dumonteil-Limoges, IBAÏA BOATS, ETM Marine, Liberty Kite, SB Yacht Design,Topstar.

2- ANIMATION DES FILIÈRES STRATÉGIQUES

Fillières stratégiques sur le territoire BARVAL

L’Agence de développement économique BA2E a été missionnée par les 3 intercommunalités pour appuyer le développement des
filières clés du territoire.

L’objectif est de faire un diagnostic par filière (recensement des entreprises, analyse SWOT) et de définir un plan d’actions. 

FILIÈRE NAUTISME

330 établissements
914 actifs
130 bateaux produits

FILIÈRE TOURISME D’AFFAIRES

60 hébergeurs tourisme d’affaires 
33 chambres en moyenne
69% d’indépendants

FILIÈRE BOIS ET FORÊT

247 établissements 1ère et 2ème transformation
114 000 ha
12,7% de notre forêt

FILIÈRE SILVER ÉCONOMIE

34% de séniors
157 établissements
86% domaine des Services
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L’ACTIVITÉ 2022
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

2022 : Une année d’ouverture

Un nouveau salon de coiffure 
Pour répondre aux besoins des entreprises du territoire, la
COBAS a investi 45 000 € pour rénover complètement le
salon de coiffure d’application :
bac à shampoing électrique, fauteuil massant, coin « Barber »,
des équipements flambants neufs apportent un confort
ergonomique aux 60 jeunes des sections coiffure du CAP au 
Brevet professionnel.

Le 16 mai 2022, la Présidente de la COBAS, Marie-Hélène
des Esgaulx a inauguré le salon en présence des jeunes et
des entreprises accueillantes.

Une année de découverte
En juin 2022, les BTS Gestion PME 1ère année ont eu la
chance de faire leur premier voyage pédagogique à Paris.
Après 2 ans de confinement, ce voyage a été une formidable
opportunité pour les jeunes. Dans le cadre de leurs études,
ils ont construit avec l’équipe pédagogique l’organisation du
voyage, ont calculé le budget prévisionnel et ont mené
plusieurs actions pour cofinancer leur voyage.

Grâce à leurs efforts, et au financement de la COBAS, ils ont
suivi des audiences au Tribunal de Grande Instance, visité
les Musées d’Orsay, le centre Pompidou, le Panthéon.

Autant d’éléments qui vont les aider à conforter leurs
connaissances pour leur futur diplôme, et leur auront permis
de découvrir la richesse culturelle de la capitale parisienne.

Une année d’ouverture à la citoyenneté 
Le renforcement du service éducatif avec le recrutement
d’une assistante de vie éducative, titulaire d’un diplôme de
conseil en économie sociale et familiale, permet à Bassin
Formation de proposer de nouveaux ateliers aux apprenants,
tels que :
• Intervention d’EDF sur l’énergie, l’Eco mobilité 
• Escape Game sur le tabac : sensibiliser aux effets néfastes
du tabac
• Intervention avec l’association Apipaf sur l’alcool festif 
• Intervention des sages-femmes du CHU de La Teste-de-
Buch : sexualité, contraception

Bassin Formation fait également partie intégrante des acteurs
référencés dans le Contrat Local de Santé, porté par la
COBAS à l’échelle du Pays Barval, et participe à différents
groupes de travail, notamment celui de l’amélioration de la
santé mentale des jeunes.

CFA - APPRENTIS
JEUNES 16-30 ANS 

Effectifs 2022 : 367 contrats d’apprentissage dans
7 filières de formation du CAP au BTS

Par niveau : 
• 177 en CAP (49%)
• 5 en Mention Complémentaire (1%)
• 20 en BP (5%)
• 83 en BAC (23%)
• 82 en BTS (22%)

Par sexe :
159 filles (43%) et 208 garçons (57%)

Par fillière : 
• Coiffure : 70 apprenants (19%)
• Hôtellerie Restauration 
+ Produits de la Mer : 44 apprenants (12%)

• Vente : 73 apprenants (21%)
• Maintenance Navale : 32 apprenants (8%)
• Maintenance Automobile : 66 apprenants (18%)
• BTS Gestion / PME : 82 apprenants (22%)
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Effectifs sur Pays BARVAL : 305
• 173 contrats COBAS
• 116 contrats COBAN
• 16 contrats Val de l’Eyre 

Examens (sessions 2022) 
Au total 140 admis sur 172 qui ont passé l’examen, soit
une réussite globale de 81,4%
• CAP : 88,7% de réussite
• MC : 83% de réussite 
• BP : 75% de réussite
• BAC : 90,6% de réussite
• BTS : 59% de réussite
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ATELIER DE
PÉDAGOGIE
PERSONNALISÉE (APP)

Chiffres de l’année :
• 181 nouveaux parcours mis en place sur l’année soit 225
au total

• 15 623 heures de formation dispensées (activité perturbée
du fait des incendies de l’été 2022)

Parcours certifiants  
Titre Professionnel ASCA
Assistant Comptabilité et Administration
• Le taux de réussite pour les candidats préparés par l’APP
est de 93,5 % sur les deux sessions (janvier et juin) et 24
candidats l’ont présenté.

• 6 personnes ont ainsi validé l’intégralité du titre ASCA en
obtenant les 3 blocs de compétences. 

Titre Professionnel ASCOM
Assistant Commercial et de Communication
• Pour la première fois, nous avons préparé 3 candidats à
cette certification. Deux ont obtenu le titre, une a validé 
2 blocs de compétences sur les 3.

Habilitation Service Public   
L’Habilitation de Service Public (HSP) « 1er niveau de
qualification » s’inscrit dans le cadre du service public régional
de formation professionnelle de la Région Nouvelle-Aquitaine.

L’HSP est actif depuis juillet 2020. Ce dispositif devait se
terminer le 31 décembre 2022 mais a été prolongé jusqu’au
31 octobre 2024 (date limite de fin de parcours engagés avant
le 30 juin 2024).

111 personnes ont eu accès à ces formations, ce qui représente
8 148 heures.

Certifications CléA :   
9 évaluations ont été passées avec 77 % de validation.

CléA numériques : 7 certifications obtenues.
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

FORMATION
CONTINUE 

Chiffres de l’année
• 94 personnes accueillies
• 11 511 heures de formation dispensées

Métiers de la vente

Préparation des titres professionnels « Employé Commercial en
Magasin » et « Vendeur Conseil en Magasin »

• 29 personnes ont été formées aux métiers de la vente.

Mixité apprentissage, Habilitation de Service Public (Région
Nouvelle Aquitaine) : 3 apprentis sur les 29 apprenants
formés.

Habilitation de Service Public, 1er niveau de qualification,
Lot Commerce : convention prolongée jusqu’en 2024, en
attendant le prochain appel d’offres.

Filière poissonnerie

CQP Poissonnier 
Dans la grande distribution : 5 salariés en contrat de
professionnalisation accueillis en 2022.

CAP Poissonnier écailler
Le groupe Auchan a confié à Bassin Formation, cette année
encore, la mission de former 12 nouveaux salariés venus de
la France entière. Ils ont débuté leur formation en septembre
et passeront l’examen en 2023.
Les 12 salariés accueillis sur l’année scolaire 2021-2022 ont
tous validé leur diplôme.

5 parcours individuels ont été mis en place avec aménagement
des parcours et personnalisation de la formation en fonction
du profil et des contraintes des candidats.

Filière Hôtellerie/R estauration

Formation « Hygiène alimentaire pour les établissements de
restauration collective » (formation obligatoire) : 17 personnes
(salariés ou demandeurs d’emploi) ont bénéficié de cette
formation.

POEI Employé d’étage

Action de formation mise en place en partenariat avec
Manpower, la société Elior, la résidence Plaza (Arcachon) et
Pôle emploi. Il s’agissait de former des salariés et demandeurs
d’emploi en partie en entreprise pour une adaptation au poste
de travail. A l’issue de la formation, les demandeurs d’emploi
ont été embauchés en CDI soit par Manpower, soit par la
société Elior.
8 personnes ont bénéficié de cette formation.

Titre professionnel Serveur en restauration

Compte tenu de la baisse des effectifs en CAP HCR, Bassin
Formation a choisi de demander l’agrément pour préparer le
titre professionnel Serveur en restauration à compter de 2022
et de proposer une formation sur un format court (7 mois). 5
apprentis suivent cette formation depuis novembre 2022.
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

• 69 457 habitants en 2022 (population INSEE, en vigueur au 1ᵉʳ janvier 2022).

Afin de tenir compte de la forte affluence touristique du territoire et de l’augmentation de la population pendant la période estivale
notamment, la population lissée sur l’année prise en compte pour le calcul des performances de collecte (en kg/hab.) est la
population DGF, soit 87 266 habitants en 2022.

BILAN DE L’ANNÉE
2022

• Le développement d’une nouvelle filière de valorisation
des déchets au centre de valorisation du Teich (déchets
de plâtre) 

• L’acquisition de matériel d’exploitation plus performant
au centre de valorisation du Teich (achat d’un dépierreur
pour améliorer la valorisation des refus de compostage) 

• L’acquisition de matériel de collecte et transport des
déchets : 2 bennes à ordures ménagères, 1 minibenne, 1
camion polybenne-grue et 1 semi-remorque à fond
mouvant avec tracteur 

• L’acquisition de conteneurs maritimes en déchèteries
pour sécuriser le stockage des déchets valorisables et
limiter les actes de vandalisme 

• La poursuite du développement de la collecte en points
d’apport volontaire (258 conteneurs enterrés ou semi-
enterrés), ce qui permet de mettre en place le tri des
emballages recyclables et du verre dans les zones
touristiques ou naturelles 

• La finalisation de la mission de programmation relative à
la création de l’Eco-Pôle Environnement (regroupant la
déchèterie de la Teste-de-Buch, le centre de transfert des
déchets et une nouvelle recyclerie) et désignation d’une
AMOD 

• La poursuite de l’étude préalable à l’instauration d’un
dispositif de tri à la source des biodéchets 

• La poursuite de l’étude avec les autres collectivités
girondines relative au traitement mutualisé des ordures
ménagères résiduelles 

• Le déploiement des manifestations éco-responsables sur
l’ensemble du territoire de la COBAS
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

RÉPARTITION DES
TONNAGES TRAITÉS
PAR LA COBAS 
PAR FILIÈRE 
DE TRAITEMENT  

• En 2022, 89 % des déchets gérés par la COBAS ont été
orientés vers des filières de valorisation (- 1 % par rapport
à 2021).

Flux Tonnage Evolution 2021/2022
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Ordures ménagères résiduelles 22 180 tonnes  - 4,1 %
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Emballages recyclables 5 697 tonnes  - 2,3 %
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Déchets de jardin 9 227 tonnes  - 12,6 %
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Verre 4 174 tonnes  - 1,4 %
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Déchèteries 21 189 tonnes  - 13,8 %
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Autres déchets assimilés 25 953 tonnes  + 5,4 %
(Professionnels et communes)
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
TOTAL 88 420 tonnes  - 4,9 %
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Diminution du tonnage total des déchets gérés par la COBAS entre 2021 et 2022, qui s’est observée tout au long de l’année, mais
résulte également de la fermeture des campings du Pyla et des évacuations des quartiers touchés par les incendies forestiers
durant la période estivale.

Total déchets traités par la COBAS : 88 420 tonnes [-4,9 % par rapport à 2021]

Mode de traitement des déchets gérés
par la COBAS en 2022 

11,0 %

26,1 %

37,7 %

25,3 %

Valorisation
organique

Valorisation
matière

Valorisation
énergétique

Stockage

Déchets ménagers et assimilés
62 467 tonnes [-8,6 % par rapport à 2021]

soit 724 kg/habitant

Autres déchets assimilés
(Déchets des professionnels et des communes)

25 953 tonnes
[+5,4 % par rapport à 2021]
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LA GESTION 
DE L’EAU

L’ACTIVITÉ 2022
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

AVIS SANITAIRE
GLOBAL RÉALISÉ PAR
L’AGENCE RÉGIONALE
DE LA SANTÉ
AQUITAINE 

Bactériologie et physico-chimie :
100 % des échantillons analysés lors du contrôle sanitaire
ont révélé une eau conforme aux limites de qualité.

DESCRIPTION 
DE LA FILIÈRE ET 
DES INSTALLATIONS

• 47 025 abonnés pour environ 68 175 habitants desservis, 
• Un prix de l'eau potable stabilisé à 1,84 € T.T.C / m3 au

31/12/2022
• 6 221 397 m3 d’eau consommés dans l’année
• 7 259 041 m3 d’eau mis en distribution dans l’année
• 10 installations de production d’une capacité totale de
37 786 m3 par jour avec 11 forages profonds et une prise
d’eau dans le lac de Cazaux-Sanguinet

• 11 stations de pompage et de surpression
• 688 kilomètres de canalisations et 228 kilomètres de
branchements
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QUALITÉ DE L’EAU

Effectif au 31 décembre 2022

Liaison du service à un laboratoire accrédité oui
-----------------------------------------------------------------------------
Taux de conformité des prélèvements 
microbiologiques ARS 100% sur 

1306 analyses
-----------------------------------------------------------------------------
Taux de conformité des prélèvements 
physico-chimiques ARS 100% sur 

8 688 analyses
-----------------------------------------------------------------------------

TAUX DE RENDEMENT
DE LA RESSOURCE 

Rendement net d’utilisation :

6 221 397 (volume consommé total) 
--------------------------------------------------------------

7 259 041 (volume produit) 

= rendement du réseau

85,5%
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Renouvellement de 4045 mètres linéaire (ml) de canalisation et réhabilitation de 402 branchements par la COBAS
en complément du renouvellement de 408 branchements réalisés sur une vingtaine de rues par le délégataire. 

Commune Lieu de l'installation Description
RÉSEAUX ET BRANCHEMENTS
ARCACHON Boulevard de la Plage Renouvellement de 80 ml de canalisation en fonte DN 60, 

de 30 ml en fonte DN 100 et réhabilitation de 21 branchements DN 25,
6 branchements DN 40 et 3 branchements DN 50, 
3 branchements DN 63, 1 branchement DN 80 
et 1 branchement DN 100

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ARCACHON Rue Jean Rameau Renouvellement de 310 ml de canalisation en fonte DN 100 mm

et réhabilitation de 25 branchements DN 25 
et 1 branchement DN 32 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
LA COBAS Sites AEP Sécurisation des accès de sites eau potable 

et mise en sécurité des toits de deux sites
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
LE TEICH Rue des Pins Renouvellement de 500 ml de canalisation en fonte DN 100 mm

et réhabilitation de 25 branchements DN 25
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
LA TESTE-DE-BUCH Rue du Port Renouvellement de 550 ml de canalisation en fonte DN 150 mm

et réhabilitation de 59 branchements DN 25, 
7 branchements DN 32 et 1 branchement DN 50

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
LA TESTE-DE-BUCH Rue Henry D'Heurle et Captalat Renouvellement de 510 ml de canalisation en fonte DN 150 mm

et de 20 ml en fonte DN 100 mm, 
réhabilitation de 91 branchements DN 25

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
LA TESTE-DE-BUCH Avenue des Ostréiculteurs Renouvellement de 210 ml de canalisation en PVC DN 110, 

150 ml de canalisation en PVC DN 63 mm et réhabilitation 
de 51 branchements DN 25 et 2 branchements DN 40

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
GUJAN-MESTRAS Allée Coquelicots Renouvellement de 370 ml de canalisation en fonte DN 100 

et réhabilitation de 20 branchements DN 25 
et 2 branchements DN 32

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
GUJAN-MESTRAS Allée des Iris Renouvellement de 185 ml de canalisation en fonte DN 100 

et réhabilitation de 9 branchements DN 25
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
GUJAN-MESTRAS Cours de la Marne Renouvellement de 490 ml de canalisation en fonte DN 150 

et réhabilitation de 53 branchements DN 25
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
GUJAN-MESTRAS Allée de la Forêt Renouvellement de 400 ml de canalisation en fonte DN 100 

et réhabilitation de 38 branchements DN 25
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
GUJAN-MESTRAS Allée des Tulipes Renouvellement de 80 ml de canalisation en fonte DN 60, 

et route des Lacs de 30 ml en fonte DN 100 et réhabilitation de 5 branchements
DN 25 et 3 branchements DN 32

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

La COBAS a réalisé en 2022 le renouvellement de plus de 4 km
de réseaux pour un montant d'investissement de près de 2,1
millions d'euros. Le choix des secteurs d’intervention est basé sur
une analyse patrimoniale de l’ensemble des canalisations du
territoire qui permet de cibler les zones prioritaires et ainsi
d’optimiser l’efficience du programme de renouvellement. 
Sur ce linéaire de renouvellement près de 92 %, soit 3,7 km de
canalisations, a été réalisé en matériaux fonte de haute qualité dont
la durée de fonctionnement est estimée à environ 100 ans. 
La COBAS a également procédé en 2022 au lancement de son
schéma directeur d’alimentation en eau potable et de défense
extérieure contre l’incendie. Ce document de référence vise, à partir
d’un diagnostic et d’un état des lieux exhaustif du fonctionnement
de ses installations, à définir un plan pluriannuel d’investissement
permettant à la COBAS de répondre aux enjeux des prochaines
décennies en matière de desserte en eau potable des usagers et de
sécurisation des ressources du territoire.
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TRANSPORTS URBAINS 
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Mise en place de deux
services de Transport
A la Demande (TAD)

Une mise en place des services de TAD le 4 Avril 2022 et le
lancement du nouveau réseau Baïa le 4 Juillet 2022

Dorénavant un plan de réseau plus simple avec de nouveaux
circuits :

• 10 lignes de bus numérotées de 1 à 10 structurantes, de
maillage ou de proximité.

Ces nouveaux circuits desservent tous les quartiers des 4
communes du Sud Bassin. Chaque ligne dispose d’arrêts
de bus fixes avec un poteau ou un abribus. Pour monter à
bord, il est obligatoire d’attendre à un arrêt de bus.

• 3 lignes express numérotées 100, 101 et 102.

La ligne 100 circule de septembre à juin, en heure de
pointe le matin et le soir, en complémentarité de la ligne
TER entre Le Teich et Arcachon. Les lignes 101 et 102
circulent uniquement l’été, du lundi au dimanche, et elles
desservent la Dune du Pilat, les campings et les plages
océanes, au départ de la gare d’Arcachon (101) et de la
gare du Teich (102).

• 2 lignes le dimanche, toute l’année, dénommées D1 et
D2

> Les évolutions :
• Une billettique plus performante
• Une application mobile optimisée
• Une nouvelle e-boutique
• Une grille tarifaire qui évolue légèrement

2022 est une année hybride
avec un double réseau 

À la demande
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LES EFFECTIFS ET LES
MOYENS
D’EXPLOITATION 

Le délégataire, Transdev Bassin d’Arcachon,
employait, au 31 décembre 2022, 73 ETP, 

dont 63 conducteurs.

Les entreprises sous-traitées comptaient quant à elles pour :
• 2,5 ETP pour le TAD SENIORS
• 2,5 ETP pour le TPMR et TAD NUIT
• 5.5 ETP pour CFTI Transport David → Transports scolaires

• 6.4 ETP pour Keolis Bassin d’Arcachon → Transports
scolaires

Nombre de véhicules et bus mis en exploitation : 

> 38 véhicules

34
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LA FRÉQUENTATION
DU RÉSEAU

La fréquentation totale annuelle du réseau y compris TAD,
transport scolaire est de 1 492 359 voyages en 2022 contre 
1 193 022 voyages en 2021 soit une hausse de 299 337 voyages.

Fréquentation par lignes                                                                                                          
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La fréquentation par mois                                                                                                         

FREQUENTATION MENSUELLE TAD
JAN FÉV MAR AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEP OCT NOV DÉC TOTAUX

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
SENIORS345 260 371 299 453 683 604 731 980 985 1018 1044 7773
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
PMR 379 419 445 413 533 608 606 719 906 816 816 822 7482
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
NUIT 32 30 95 189 225 291 686 817 256 277 240 224 3362
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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VOYAGES/KILOMETRES
(V/K) TOTAL en ↘ : 0,71
en 2022

Le ratio V/K mesure le nombre de voyages effectués pour un
kilomètre parcouru. Il permet de montrer la performance de
chaque ligne du réseau, que ce soit en termes de kilomètres
ou de voyages. Plus il est élevé, meilleure est cette
performance.
La production kilométrique totale sur l’année est de 
2 220 036 kms.
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  LA VENTE DE TITRES
BAÏA           

> 678 061 €
L'évolution de recettes entre 2022 et 2021 est de +17%.

37
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RÉPARTITION DES RECETTES PAR USAGE

BILAN FINANCIER

MONTANT CONTRIBUTION FINANCIERE FORFAITAIRE :

> 6 182 975,83 €
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RÉPARTITION DES RECETTES PAR PROFILS

Les deux profils d’utilisateurs qui se distinguent sont :
• Les pass jeunes pour les moins de 26 ans 
• Les voyageurs occasionnels 

MISE EN PLACE DE NAVETTES DU PARC DES EXPOSITIONS DE LA
TESTE-DE-BUCH VERS LA DUNE DU PILAT TOUTES LES 20 MINUTES

> 27 613 personnes transportées du 11 juillet au 28 Août 2022
> Impact financier : 55 227€ de recettes
> Coût du service : 83 150,72€HT

Il est à noter que les incendies ont eu un impact sur la fréquentation des navettes. 

En effet la fermeture du parking de la dune du Pilat a entrainé une sur-fréquentation du parking du parc des expositions et les navettes
de desserte ont été adaptées en fonction du besoin des usagers.

Avec la COBAS
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RENÉGOCIATION DU
CONTRAT DE DSP 

• Attribution du contrat de concession à la Société TRANSDEV

• Le contrat de concession est d’une durée de 7 ans

• Le contrat s’établit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2028

• Le contrat prévoit que le délégataire s’engage sur le risque
industriel et sur le risque commercial 

• Un réseau hiérarchisé, plus simple et plus lisible : 
lignes structurantes, de maillage et de proximité 
+ de 30% d’offre kilométrique supplémentaire

• Un réseau adapté à tous les besoins et qui tient compte
des attentes des communes avec un transport à la
demande renouvelé, deux bus le dimanche, des dessertes
scolaires préservées

• Un réseau qui s’inscrit dans une perspective multimodale
et innovante, positionné en articulation avec le TER et 
« pré-positionné » pour l’être avec un dispositif de 
parc-relais le long de la voie express et de navettes
dédiées.

• Mise en place d’un système d’aide à l’exploitation et à
l’information des voyageurs en temps réel

• Mise en place d’un système billettique connecté et plus
performant.
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LES PISTES RÉPARÉES
EN 2022

Le Teich
• Purges grangeneuve 1 et 2

Gujan-Mestras 
• Purge avenue de Césarée

La Teste-de-Buch  
• Glissières bois au Chemin de Mariolan
• Signalisation au pôle environnement et avenue de l’aérodrome

Arcachon 
• Glissières bois à l’Etrier

→ Coût total des réparations : 123 110 € TTC
Coût des travaux hors marché à la Teste-de-Buch, 
Boulevard d’Arcachon : 31 973,40 €TTC

LES PISTES
RÉALISÉES EN 2022

PISTES PROGRAMMATION ANNUELLE : 
À LA TESTE-DE-BUCH
• Boulevard des Miquelots phases 2 et 3 : 700 mètres

• Boulevard de l’industrie : 1500 mètres

À GUJAN-MESTRAS
• Avenue de Césarée vers Actipôle : 600 mètres
• Cours de la République : 460 mètres 
• Pierre Dignac, phase 3 : 410 mètres

AU TEICH 
• Rue des Pins/Rue de la Petite Forêt : 750 mètres

PISTES STRUCTURANTES  
• Rue Ambroise Paré à Gujan-Mestras : 700 mètres
• Avenue de Césarée vers Actipôle à Gujan-Mestras : 600 mètres

→ Un total réalisé de 6.08 km             
Coût total des travaux réalisés en 2022
→ 2 175 702,3 € HT soit 2 610 842,8 € TTC
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RECONDUCTION DES « 20 ITINÉRAIRES CYCLABLES »

C’est une carte de la mobilité avec des déplacements du quotidien et touristique sur des itinéraires sécurisés sur lesquels apparaissent la
destination et le kilométrage.

Les parcours cyclables se font principalement sur des pistes « sécurisées en site propre » hormis quelques endroits qui sont indiqués en
pointillé. Cette carte qui sera évolutive au fil des réalisations permettra de créer une véritable identité cyclable du territoire mais aussi d’être
un facilitateur dans la gestion de la réfection des pistes cyclables.

rapport d'activité 2022 COBAS.qxp_0  05/04/2023  13:03  Page41





42
COBAS - RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022

L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

AÉRODROME

En 2022, l’activité de l’aérodrome enregistre 41431
mouvements soit une baisse de 17% du trafic par rapport
à l’année 2021, qui était une année record.

L’année 2022 confirme cependant le dynamisme de la
plateforme malgré une période marquée par les incendies
et la forte hausse du prix des carburants.

L’entretien permanent et le suivi de la conformité des
installations offrent une grande qualité d’accueil et de
sécurité à l’ensemble des usagers de l’aérodrome. 

Les actions en faveur de la diminution de l’impact de
l’activité aéronautique sur l’environnement se caractérisent
cette année par :

• La pose de clôtures en périphérie de la zone coté piste
pour une meilleure gestion du péril animalier.

• La progression de l’utilisation du carburant sans plomb
aéronautique UL 91 par les usagers. 

Le terrain d’Arcachon - La Teste-de-Buch est toujours un
terrain très actif et très apprécié des usagers.

Trafic au 31/12/2022 : 41 431 MOUVEMENTS  
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RÉPARTITION DU TRAFIC 2022
L’utilisation de l’aérodrome par les aéroclubs demeure
toujours la plus importante  avec 22893 mouvements  par
an sur un total de 41431. 

Le trafic aérien de l’aérodrome totalise 41 431 mouvements
soit une baisse de 17 % qui représente 8351 mouvements
de moins par rapport à l’année 2021,
Cette baisse de trafic de l’ensemble des activités s’explique
par la hausse importante des carburants, ainsi que par la
fermeture de l’espace aérien pendant plusieurs semaines lors
des incendies de l’été.
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en nombre de mouvements par activité 

474 

20815 

15585 

413 
1198 

4395 

748 31 794 0 416 

22893 

14818 

232 
1950 

3342 

675 32 759 
0 

5000 

10000 

15000 

20000 

25000 

30000 

35000 

Mili
ta

ire
s - 

58 

Aéro
clu

bs  -
 6005 

Priv
és F - 

767 

Priv
és E - 

181 

Hélic
opté

re
s - 

48 

Tra
va

il a
érie

n - 
1053 

Planeurs
 - 

73 

Réacte
urs

 + 1 

Tra
nsits

 -3
5 

2021 49756 MVTS 

2022 41431 MVTS 

rapport d'activité 2022 COBAS.qxp_0  05/04/2023  13:03  Page42





LA POLITIQUE 
DE L’HABITAT
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L’ACTIVITÉ 2022
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

L’année 2022 a été marquée notamment par :

• Le démarrage de la révision du Programme Local de
l’Habitat (PLH) de la COBAS avec pour objectif d’aboutir à
un arrêt du projet en 2023 et à une approbation du futur
PLH « 2024-2030 » au 1er semestre 2024

• L’essor du SERVICE HABITAT DE LA COBAS, dans sa double
mission de service public d’information sur toute
problématique relative à l’Habitat et d’accompagnement
des habitants concernant leurs projets de rénovation 

• La « montée en puissance » de l’Opération Programmée
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) intercommunale visant
à inciter les propriétaires occupants modestes et les
propriétaires bailleurs (sans condition de ressources) à
réaliser des travaux de rénovation, sous certaines
conditions, en contrepartie d’aides financières 

• Le partage du diagnostic sur le parc social sur le territoire
de l’Agglo avec les membres de la Conférence
Intercommunale du Logement de la COBAS en charge du
suivi des travaux de mise œuvre de la réforme sur
l’attribution du logement social 

• La candidature de la COBAS, avec le SYBARVAL, la
COBAN et le VAL de l’EYRE pour que son SERVICE
HABITAT intègre le réseau « FRANCE RENOV » et soit
reconnu comme « espace conseil FRANCE RENOV »

• la poursuite du soutien financier aux bailleurs sociaux en
application du règlement d’intervention en faveur du
logement social.

PROGRAMME LOCAL
DE L’HABITAT
2017-2023

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) en vigueur a été
approuvé par délibération du Conseil Communautaire du 30
juin 2017. Il s’agit du troisième PLH de la COBAS (le
premier datant de 2003-2008).

Il définit, pour une durée de six ans, les objectifs et les
principes d'une politique visant à répondre aux besoins en
logements et en hébergements, à favoriser le
renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer la
performance énergétique de l'habitat et l'accessibilité du
cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les
communes et entre les quartiers d'une même commune une
répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements
(article L302-1 code de la construction et de l’habitation).
Sur la base du diagnostic établi, le PLH de la COBAS fixe
les 4 grandes orientations ci-dessous, se déclinant en
diverses actions :  

• assurer, au sein d’un volume de production maîtrisée, la
diversification de l’offre nouvelle de logements afin d’offrir
une réponse à toutes les catégories de ménages du
territoire, en particulier aux plus exposés 

• investir le parc existant en mettant en place une
intervention justement calibrée 

• organiser l’information des habitants sur les différents
aspects de la politique locale de l’habitat 

• faire vivre la politique communautaire en lien étroit avec
les communes et les partenaires.
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

LOGEMENTS SOCIAUX

En termes de dépenses, il a été payé en 2022 un total d’aides directes de 960 000 € environ aux bailleurs sociaux. Soit 96% de
l’enveloppe budgétaire consacrée par la COBAS au logement social sur le territoire. 

Également, en 2022, il a été mis en service (« remise de clés ») 80 logements sociaux neufs (ayant fait l’objet d’une aide antérieure
de la COBAS).

Enfin, sur l’année 2022, il a été approuvé par le conseil communautaire 49 000 euros de subventions aux bailleurs sociaux pour
une résidence, « allée des Pins de la Ruade » à Gujan-Mestras. Cela représente 20 logements sociaux aidés, qui seront livrés d’ici
fin 2024. Ils se répartissent comme suit : 35% de logements sociaux (PLUS), 35% de logements très sociaux (PLAI) et 30% de
logements sociaux à loyer intermédiaire (PLS ; non financé par la COBAS).

S’agissant de la qualité de l’opération aidée, elle répond aux critères de performance énergétique et de qualité environnementale
fixés par le règlement d’intervention de la COBAS. 

Le projet, composé d’appartements, répond également aux critères de bonne insertion dans le tissu urbain et paysager. 
De plus, il est situé à proximité des transports en commun (réseau BAIA). 

Très Social Intermédiaire Total
social plus (PLS)
(PLAI)

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ARCACHON - - -
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
LA TESTE-DE-BUCH - - -
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
GUJAN-MESTRAS 7 7 6 20
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
LE TECH - - -
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
TOTAL 7 7 6 20

35% 35% 30% 100%
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

RÉNOVONS
ENSEMBLE VOTRE
LOGEMENT !

La rénovation de l’habitat ancien privé est une priorité
majeure pour notre territoire et ses habitants. 

Les objectifs sont multiples : 
• améliorer l’efficacité énergétique des logements, afin de
limiter le réchauffement climatique 

• lutter contre l’habitat dégradé et le mal logement 
• adapter les logements à l’âge et au handicap 
• développer l’offre locative à loyer modéré et résorber
l’habitat privé vacant 

• générer de l’emploi pour les artisans et les entreprises de
notre territoire.

Pour y parvenir, la COBAS a créé un service, dénommé SERVICE HABITAT DE LA COBAS, dont la mission est d’informer, de conseiller
et d’accompagner, de façon neutre et gratuite, tous les propriétaires dans leurs projets d’amélioration de leurs logements. 
Avec ses moyens propres, le Service Habitat de la COBAS a conseillé 458 ménages et réalisé 85 évaluations énergétiques.

En 2022, 44 ménages ont pu faire valider leurs projets de travaux d’adaptation et/ou de rénovation énergétique, pour un montant
d’environ 350 000€. Des demandes de subventions sont en cours pour plus de 72% de cette somme. Parmi ces financements
publics réunis, il a été accordé par la COBAS 45 500€ d’aides financières dédiées.

Adaptation Energie Mixte Chantiers Travaux finis
en cours Aides COBAS payées

------------------------------------------------------------------------------------------------ ------------------ -----------------------------
ARCACHON 8 1 1 6 3
------------------------------------------------------------------------------------------------ ------------------ -----------------------------
LA TESTE-DE-BUCH 9 3 0 10 4
------------------------------------------------------------------------------------------------ ------------------ -----------------------------
GUJAN-MESTRAS 6 10 2 4 2
------------------------------------------------------------------------------------------------ ------------------ -----------------------------
LE TEICH 2 1 0 1 0
------------------------------------------------------------------------------------------------ ------------------ -----------------------------

OPÉRATION
PROGRAMMÉE
D’AMÉLIORATION
DE L’HABITAT

Les élus de la COBAS ont décidé de mettre en place une
OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat)
sur tout le territoire de la COBAS. Ainsi une ingénierie
technique et administrative gratuite est apportée aux
propriétaires  occupants éligibles (sous conditions de
ressources). Cette OPAH s’adresse également aux
propriétaires bailleurs (sans condition de ressources)
projetant de rénover un logement loué (ou à louer), en
contrepartie de l’engagement de (re)louer ce logement à un
loyer abordable. 

25% des ménages ayant contacté le Service Habitat de la
COBAS sont accompagnés dans le cadre de l’OPAH.
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LA PROMOTION 
DU TOURISME 

L’ACTIVITÉ 2022
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

• + 18% CA (adhésions et billetteries)

• 16,4% des ventes de billetteries se font en ligne (5% en
2021)

• Une campagne de communication efficace avec la
création d’affiches humoristiques

• Guide touristique traduit en anglais et en espagnol

• 3 rendez-vous réseaux :
- Journée de lancement de saison 21 mai 2022
- Soirée Bilan de saison 4 novembre 2022
- Journée cohésion inter OT du Bassin d’Arcachon 
le 15 décembre

• Un grand jeu concours de Noël qui a fédéré les
commerçants, artisans et producteurs locaux du Teich 
au-delà de l’objectif initial. Lot final d’une valeur de 
1000 euros remporté par une famille Teichoise ravie, le
21 décembre, au cours d’une journée portes ouvertes et
chocolat chaud à l’Office de tourisme.

BILAN D'ACTIVITÉS
DE L'OFFICE DU
TOURISME DU TEICH

• Il a été constaté un retour à la normale pour les activités
de l’OT, l’allègement des contraintes sanitaires a permis
aux agents de retrouvrer un confort de travail. 

• Une fréquentation de l’OT en légère baisse, compensée
par une information donnée hors les murs avec le triporteur
en juillet et août (marché le samedi matin, Port, gare, relais
nature le dimanche après-midi, Camping Ker Helen le
dimanche soir, Village drôles d’oiseaux le lundi soir…)

• Une billetterie enrichie de 9 nouvelles propositions
(balades en trottinettes électriques, balades en canoë
collectif 10 places avec la MNBA, visites guidées en
costumes d’époque, relaxation sonore en pleine nature,
les plantes comestibles de nos forêts, les contes
fantastiques à la fontaine Saint Jean, 3 nouvelles balades
UBA)
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LA POLITIQUE 
SPORTIVE

L’ACTIVITÉ 2022

rapport d'activité 2022 COBAS.qxp_0  05/04/2023  13:03  Page49





L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

Équipements nautiques communautaires
Dans le cadre des réhabilitations programmées des équipements, la piscine d’Arcachon a été fermée de février à juillet 2022.

Soutien aux clubs sportifs communautaires  

En 2022 la COBAS a poursuivi son soutien aux clubs sportifs communautaires.

18 associations sportives ont été aidées pour un montant total de subventions de 473 000 €.
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Fréquentation des piscines : 197 002 entrées

2022
----------------------------------------------------------------------------
ARCACHON 25 977        
----------------------------------------------------------------------------
LA TESTE-DE-BUCH 74 566
----------------------------------------------------------------------------
GUJAN-MESTRAS 96 459  
----------------------------------------------------------------------------
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L’ACTIVITÉ 2022
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LE RÉSEAU DES
MÉDIATHÈQUES
DU SUD BASSIN 

Le réseau des médiathèques de la COBAS est composé de
4 médiathèques municipales. L’accès et l’inscription aux
équipements est gratuit pour l’ensemble de la population
de la COBAS.

La mutualisation des médiathèques se poursuit par :
• Le recrutement d’une coordinatrice des actions culturelles
dont les missions portent sur la mise en réseau des
médiathèques et des écoles de musique depuis le 
1 janvier 2022

• Une journée professionnelle le 25 novembre 2022 réunissant
les élus culture, les directeurs de services des villes, les
directrices des médiathèques autour de l’avenir du réseau :
ses perspectives et ses enjeux

• La création de visuels par le Pôle Communication et Information
de la COBAS donnant une vraie identité au Réseau des
Médiathèques : carte Réseau des Médiatèques, bandeau,
affiches...

• Un projet toujours en cours de refonte du portail des
médiathèques

• L’organisation des visites des médiathèques pour les
personnels des médiathèques : La Biblio de la Teste-de-
Buch le 14 juin 2022

Et toujours : 
• Un portail internet commun financé et géré par la COBAS
• Le SIGB (système intégré de gestion des bibliothèques)
financé intégralement par la COBAS

• Des actions culturelles communautaires
• Des réunions de travail transversales et thématiques avec
les équipes des médiathèques

• Un abonnement commun au magazine Livres Hebdo et
aux notices bibliographiques

• Un budget total de 37 000 € pour le Réseau des Médiathèques
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Perspectives : 
• Mise en service de la carte du Réseau des Médiathèques
• Déploiement du nouveau portail
• Rédaction de la charte du réseau : convention, règlement,
projet réseau…

• Campagne de communication avec visuels « Réseau des
Médiathèques »

• Formation des équipes
• Actions culturelles communes : Nuits de la lecture
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RESSOURCES
HUMAINES  RENTRÉE
SCOLAIRE 2022/2023

• 7 recrutements pour remplacements

• 1 création de poste d’enseignant en formation musicale

OPUS BASSIN

Depuis plusieurs années, Opus Bassin, fédère les 4 écoles
et conservatoires de la COBAS grâce au travail des
enseignants qui ont à cœur de proposer à leurs élèves des
projets enrichissants et novateurs.

En 2022, 3 projets ont pu voir le jour : 

• Guitares et Mandolines, le 19 juin 2022 au Tir au vol à
Arcachon. Master class et concert avec l’association
Mandol’in Tempo

• L’orgue Sensoriel, les 15 et 16 octobre 2022 à l’Ekla au
Teich. Projet inclusif, ateliers et concert accessible aux
personnes en situation de handicap 

• Holocène, le 27 novembre au Théatre Cravey. Conférence
et concert « comment la composition permet l’expression
de ses idées » avec le groupe Holocène.

Opus Bassln

Concert de guitares et mandolines en hommage à  
Jean-Claude Sorbe, avec les associations :

Mendol’in tempo

Guitare en bordelais

Dimanche 19 Juin à 17h30  
au Tir au Vol d’Arcachon

Gratuit et ouvert à tous, dans la limite des places disponibles

avec les écoles de musique du Sud Bassin

Estudiantina

Une master classe orchestrée par l’association  
Mendol’in Tempo sera ouverte à partir de 10h  

pour les élèves des écoles de musique. 
 

Inscription auprès des écoles de musique.

C’est un instrument de musique qui permet de s’adapter 
aux capacités gestuelles particulières des personnes handicapées pour
les traduire en musique. Le but étant de recueillir les possibilités
expressives de chaque personne.

OpusOpus BassinBassin
PRÉSENTE

L'ORGUEL'ORGUE
SENSORIELSENSORIEL

À L'EKLA DU TEICH
LES 15 &16 OCTOBRE

L'orgue Sensoriel, c'est quoi ?

Samedi 15 Octobre
Ateliers pour les élèves des écoles 
de musique et nos partenaires

Dimanche 16 Octobre à 17h
Concert tout public

gratuit 

Contact : 05.56.22.33.44
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L’ACTIVITÉ 2022
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

Permanences des avocats et des notaires
Les avocats ont effectué 26 permanences et ont reçu 198
personnes.
Les notaires ont assuré 24 permanences et ont reçu 96
personnes

Les événements de l’année 2022 
• 22 février : Intervention en droit du travail auprès d’une
section de BTS 

• 8 mars : Journée internationale du droit des femmes
• 6 mai : Journée avocats « déclaration de revenus »
• 19 mai : Journée d’accès au droit des jeunes

Le Point Justice a également cette année ouvert
deux nouvelles permanences  
• Ecrivain public : aide à la rédaction de tous les courriers
administratifs et constitution des dossiers.

• Droit du travail : information assurée par un juriste du
Conseil Départemental de l’accès au droit de la Gironde.

LE POINT JUSTICE

L’année 2022 a connu une progression du nombre de
personnes ayant fréquenté le Point Justice d’une part par
la mise en place du numéro unique 30 39 et par le travail
de communication effectué lors des actions collectives.

Le nombre de personnes ayant fréquenté le Point Justice
en 2022 est de 7300 personnes soit une augmentation 
de 29 %.

Le Point Justice est un lieu d’accueil gratuit qui permet
d’apporter à chaque usager une information de proximité,
une orientation et une aide.  Un numéro unique 30 39
L’information est délivrée par des juristes du secteur
associatif et des professionnels du droit.

Les missions du Point Justice sont organisées autour de 3
axes thématiques :

• Informations et conseils juridiques
• Résolution amiable des conflits
• Activité judiciaire pénale exercée par des professionnels

Les usagers reçus ont été informés, orientés et
accompagnés dans les domaines suivants : 

• Droit de la famille : 19 %
• Droit du travail : 22 %
• Droit du logement : 16 %
• Droit de la consommation : 14 %
• Droit administratif : 4 %
• Droits des étrangers : 10 %
• Activité judiciaire : 15 %

!

Le point-justice est un lieu  
d'écoute pour   tous.

La confidentialité y est garantie.

   
     

 Un accueil spécifique est apporté aux victimes
d'actes de délinquance

Le Point Justice  est un lieu d'accueil et  
 d'information géré par la COBAS 
(la Communauté d'Agglomération du Bassin
d'Arcachon Sud). Tous ses habitants peuvent
recevoir une aide gratuite et des réponses
adaptées sur les droits et les obligations de
chacun, face aux conflits de la vie quotidienne.

      

Information juridique

Conseil juridique

Résolution amiable des conflits

Activité judiciaire pénale

pppoint-oint-oint-jjjusticeusticeustice
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

Cofinancement COBAS et CDAD (Conseil Départemental d’Accès au Droit de la Gironde)

Intervenants Budget annuel Financement COBAS Financement CDAD
ou subvention

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ADIL 9 458,22 9 458,22 -                                                 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ALIFS 2 580 1 300 1 280
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
INFODROITS 14 330 9 330 5 000
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
CIDFF 12 804 10 804 2 000
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
VICT ‘AID 5 000 5 000 -
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
PRADO 1 500 1 500 -
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Familles en Gironde :
médiation familiale et
Surendettement 4 300 4 300 -
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Ecrivain public 280 280 -
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Avocats 5 875,20 - 5 875,20
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Notaires 990 - 990
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
TOTAL 57 117,42 41 972,22 15 145,20
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

INFORMATIONS OU
CONSEILS JURIDIQUES

• Avocats, notaires, Centre d’information sur les droits des
femmes et des familles (CIDFF), Infodroits, ALIFS (droit
des étrangers), ADIL 33 (Agence départementale
d’information sur le logement de la Gironde), Familles en
Gironde (médiation familiale, surendettement) Droit du
travail (COBARC, DDETS), écrivain public, CDAD (droit du
travail)

• Aide aux victimes

• Vict’Aid : juristes et psychologue

• Résolution amiable des conflits : 
- Conciliateurs 
- Délégué du Défendeur des Droits

• Activités judicaires : 
- SPIP : Service pénitentiaire d’insertion et de probation
- PJJ : Protection judiciaire de la jeunesse
- PRADO : Contrôle judiciaire socio-éducatif
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ACCUEIL DES GENS 
DU VOYAGE 

• La mise en œuvre d’une prestation de gestion de l’aire
saisonnière du Teich et de l’aire de grand passage pour 3
années (2022 à 2024), confiée à la société VAGO. 
• La réalisation de travaux de remise en conformité et
d’amélioration de l’aire de grand passage pour un montant
de 39 001,47 € TTC.
• Une ouverture du 4 mai au 5 septembre  de l’aire du Teich
avec un taux d’occupation à 74% en mai - 88 %  juin -
juillet  - 50% en août et  5% en septembre. 
• L’aire de grand passage a été ouverte du 30 mai au 4
septembre sur une période de 9 semaines, et en raison
des incendies, le site a été fermé sur 2 semaines.   
• Un partenariat maintenu avec la mission de coordination
départementale confiée à LMDOMConseil pour la
médiation dans le cadre des occupations illicites, et la
gestion planifiée de l’accueil des groupes.

LA SOLIDARITÉ 

Dans le cadre de conventions partenariales reposant sur des
missions et objectifs concertés, la COBAS a poursuivi son
accompagnement des associations d’insertion sociale,
professionnelle, d’économie sociale et solidaire, de
prévention et de solidarité sous la forme de subventions de
fonctionnement.

Pour l’année 2022, l’engagement financier de la collectivité
a été le suivant :

• Habitat Jeunes Bassin d’ Arcachon : 512 000 €
• Mission Locale du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre :
143 801 €
• Insercycles Bassin d’ Arcachon et Val de L’ Eyre :  
90 000,00 €                                        

• Motor Garage : 35 000 €
• L’Essor : 8 500 €
• Solidarité Femmes Bassin : 5 000 € 
• Femmes solidaires : 1 000 €
• Service de Soins Infirmiers à Domicile : 12 300 €
(loyer annuel)                           
• Dispositif Chèques Eau via les CCAS des 4 communes :
38 436,28 €

COBAS SOLIDAIRE :
ACCUEIL DE JOUR
ITINÉRANT

L’activité 2022 en quelques chiffres : 

• 3 350 personnes reçues lors des permanences, dont 154
personnes nouvelles.

• 1 115  entretiens  personnalisés. 

• 1 143 prestations lavage / séchage linge et  prestations
douches.

Des partenariats coconstruits en matière d’accès aux soins
avec les équipes médico-sociales :
• de la PASS Mobile du Centre Hospitalier d’Arcachon 

• du CEID Mobile (programme d’échanges de seringues) de
Planterose à Bordeaux 

• de l’Unité Mobile de Soins Dentaires de la Croix-Rouge
ont permis d’aller au plus près des personnes plus
éloignées du soin, de faciliter le 1er contact, de répondre
à leurs 1ères demandes, et de les amener vers les structures
ou services de santé. 

Fin 2022, un temps d’infirmier psychiatrique du Centre
Hospitalier Charles Perrens a été dédié à notre territoire afin
d’apporter une réponse nouvelle permettant de faciliter le
repérage, l’accès aux soins psychiatriques  des personnes
en situation de grande précarité, et de soutenir les
professionnels médico-sociaux.

Dans le cadre de la revalorisation des métiers de la filière
socio-éducative au titre du Ségur, la COBAS a accordé une
indemnité supplémentaire mensuelle aux travailleurs
sociaux du Prado, association gestionnaire du dispositif afin
de pérenniser la qualité du service et de stabiliser les
équipes professionnelles.

L’enveloppe financière dédiée à l’accompagnement social
de l’Accueil de Jour Itinérant s’est élevée à 157 527 € pour
l’année 2022

L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) 

Un partenariat pour 5 ans entre la COBAS, la CAF et les 4 communes. 
Dans le cadre d’une démarche mise en place au niveau national, la branche famille de la CAF organise progressivement ses
interventions à l’échelon de territoires plus larges que celui des communes.

L’objectif est de développer des actions pertinentes en faveur des allocataires sur l’ensemble d’un bassin de vie, reposant sur un
diagnostic partagé avec l’ensemble des collectivités partenaires et en fonction de priorités définies de manière concertée sur les
différents champs d’intervention au-delà de l’enfance et la jeunesse, tels que la parentalité, l’accès aux droits et l’inclusion
numérique, le logement, le handicap, l’animation de la vie sociale…
L’ensemble des engagements de la CAF et des collectivités partenaires est regroupé dans un document unique, la Convention
Territoriale Globale (CTG), démarche stratégique partenariale ayant pour objectif d’élaborer le projet de territoire pour le maintien
et le développement des services aux familles.

La CTG est mise en place à l’échelle du territoire de la COBAS avec les 4 communes et la CAF de la Gironde, pour la période allant
du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2026. Elle se substitue ainsi aux Contrats Enfance Jeunesse portés par chacune des communes
lesquelles vont continuer à bénéficier individuellement du maintien de leurs financements acquis au titre du dispositif CEJ.

C’est pourquoi la CAF, la COBAS et les communes souhaitent conclure une convention territoriale globale afin de répondre au plus
près des besoins du territoire et pour renforcer leurs actions sur les champs d’intervention partagés. 

La convention vise à définir le projet stratégique global de la COBAS et des 4 communes en s’appuyant notamment sur les
caractéristiques territoriales, et à ce jour, sur les éléments de diagnostic parentalité, les enquêtes jeunesse et jeunes adultes
réalisés en 2021. 

Elle précise également les modalités de mise en œuvre et d’animation de la démarche, à savoir un comité de pilotage, un comité
technique et des groupes de travail thématiques définis comme suit :
• Petite Enfance 
• Enfance (3-11 ans) 
• Jeunesse (12-17 ans / 18-25 ans)
• Vie Sociale 
• Inclusion Handicap
• Parentalité.

La convention a été approuvée au Conseil Communautaire du 3 novembre 2022.

En 2023, cette convention devra intégrer par voie d’avenant, un plan d’actions opérationnel à l’issue des réflexions menées dans
chaque groupe de travail thématique.                       
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SANTÉ

L’ACTIVITÉ 2022

LE CONSEIL LOCAL
DE SANTÉ MENTALE
(CLSM) 

Mise en place des instances de fonctionnement
du CLSM
Assemblée plénière : lieu d’information, d’échange et de
concertation pour tous les professionnels du médico-social,
les représentants des aidants et des usagers, les élus, les
équipes de psychiatrie….
La 1ère rencontre réunissant environ 60 partenaires a eu
lieu le 3 mars : présentation des résultats de l’enquête-
diagnostic sur les besoins du territoire.

Comité de pilotage : instance stratégique et décisionnaire
regroupant des représentants institutionnels ( Education
Nationale, Centre Hospitalier, URPS, PJJ, Bailleur Social..)
et des associations (GEM ,Unafam , Adapei) .
Réunion le 5 juillet et validation des 3 axes stratégiques
suivants :

• Urgence et crise   
• Inclusion sociale : logement, emploi, culture, activités
physiques , et soutien aux aidants.
• Jeunes : adolescents et jeunes adultes.

Quelques actions concrètes sur l’année 2022

Déploiement de l’Équipe Mobile Psychiatrie et Précarité –
EMPP
C’est  un service de la psychiatrie publique, pour faciliter
l’accès aux soins des personnes en situation de grande
précarité , souffrant de troubles psychiatriques au sein
même des dispositifs sociaux, où les travailleurs sociaux les
rencontrent.   
L’ EMPP est venue compléter les dispositifs mobiles « aller-
vers » sur le territoire , facilitant le repérage et l’accès aux
soins de ces publics , et soutenir les professionnels médico-
sociaux.  
L’ARS a octroyé un temps d’infirmier psychiatrique à 
l’EMPP du CH Charles Perrens pour intervenir sur le
territoire du Bassin d’Arcachon, lequel a pris ses fonctions
le 1er novembre  

Rencontre interprofessionnelle COBAS - COBAN : santé mentale
des enfants et des adolescents
En partenariat avec le Centre Hospitalier Charles Perrens et
l’Agence Régionale de Santé, une rencontre
interprofessionnelle adolescents a eu lieu le 21 novembre,
en présence : 
• du Professeur Bouvard, Chef de Pôle – Pôle Universitaire
de Psychiatrie de l'Enfant et de l'Adolescent – CH Charles
Perrens
• de Mme Chanteur, Directrice référente du Pôle pédopsychiatrie
CH Charles Perrens.

Cette 1ère initiative a réuni plus de 80 professionnels issus
des secteurs médico-sociaux, de la formation, de
l’éducation…

Partenariat avec l’association RENOVATION 
Mise en place de 2  actions de formation sur la Prévention
du Risque Suicidaire :  formation « sentinelles » et journée
Focus Ados pour accompagner les acteurs dans le repérage
des situations, favoriser la connaissance des ressources
existantes et faciliter les orientations.
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L’ACTIVITÉ 2022
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L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

LA JEUNESSE  

La COBAS a maintenu sa participation financière à  hauteur
de 133 000 euros auprès des structures jeunesses 12-25
ans des 4 communes de la COBAS : Maison Municipale des
Jeunes d’Arcachon, le Pôle jeunesse de La Teste-de-Buch,
la Maison des Jeunes de Gujan-Mestras et l’Espace Jeunes
du Teich.

ACCUEIL DE LOISIRS
SANS HÉBERGEMENT
(ALSH )

Avancement du projet nouvel équipement :
construction et réhabilitation intégrant une
micro-folie. 

Identification et analyse des besoins pour une capacité
d’accueil de 200 enfants (60 maternelles + 140
élémentaires ). 

Approbation du programme- Consultation d’une maitrise
d’ouvrage déléguée- lancement de la consultation et
désignation d’un jury de concours restreint sur esquisse par
délibération du 7 avril 2022. 

Présentation des 3 projets en commission technique puis
en jury pour retenir un projet. 

rapport d'activité 2022 COBAS.qxp_0  05/04/2023  13:03  Page62





L’ACTIVITÉ 2022 DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION

63
COBAS - RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022

NOMBRE D’ENFANTS
ACCUEILLIS SUR
l’ALSH EN 2022

• 3-5 ans ½ :  329
• 6-12 ans : 302
Soit un total de 631 enfants.

PETITES VACANCES : Inscriptions à la journée

PERIODES / THEMES Nombre d’enfants Nombre d’enfants
3/5 ans ½ 6/12 ans

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Vacances d’Hiver 67 77
Thème : 
Missions « top secret»                                                   
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Vacances de Printemps 85 78
Thème : 
Festival : quel cirque !                     
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Vacances d’Automne 81 106
Thème : 
Bienvenue au château du comte de la Trouille                                                                   
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Vacances Fin Année 82 115
Thème : 
La féérie des lumières                                           
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

VACANCES D’ETE : Inscriptions à la journée
Des semaines à thèmes sont mises en place autour d'activités ludiques, culturelles, artistiques, sportives, citoyennes, de découverte de
l'environnement et des sorties sur le Bassin.

Ages Nombre d’enfants JUILLET AOÛT
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
3/5 ans ½ 126 145
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
6/12 ans 185 201
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
TOTAL 311 346
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

MERCREDIS

Pour les mercredis plusieurs possibilités d’inscriptions :
- Journée 
- Matin avec repas
- Après-midi avec repas 
- Après-midi sans repas

Nombre d’enfants total Nombre d’enfants total
3/5 ans ½ 6/12 ans 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
MERCREDIS 97 89
DU 5/01 AU 06/07/2022
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
MERCREDIS 77 116
DU 7/09 AU 14/12/2022
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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L’ACTIVITÉ 2022

Entrées
• 230 chiens ont été admis en fourrière en 2022.

Sorties
• 29 n’ont pas été récupérés par leur propriétaire et ont été transférés au refuge pour y être proposés à l’adoption.

LA FOURRIÈRE 
AUTOMOBILE
Les forces de l’ordre du territoire ont prescrit 325 placements en fourrière en 2022 (+ 10%)

Depuis l’été 2022, il est désormais possible, en cas d’urgence, de récupérer son véhicule à la fourrière durant les weekends (astreinte).
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CENTRE DE  
RECUEIL CANIN
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COMMISSION
INTERCOMMUNALE
POUR L’ACCESSIBILITÉ
DES PERSONNES
HANDICAPÉES

La commission intercommunale pour l'accessibilité des
personnes handicapées s'est réunie le 9 mai 2022.

SÉCURITÉ ET 
ACCESSIBILITÉ DES
ÉTABLISSEMENTS 
RECEVANT DU PUBLIC 
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L’ACTIVITÉ 2022

AVIS DE LA COMMISSION
INTERCOMMUNALE
DE SÉCURITÉ 

En 2022, les membres de la commission intercommunale
de sécurité ont visité 69 établissements. Sur l’année, ils
ont émis trois avis défavorables.
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ÉLÉMENTS FINANCIERS
Les différents dispositifs financiers mobilisés par le Pays
Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre représentent un volume
global de subventions de plus de 4 millions d’euros,
permettant plus de 6 millions d’euros d’investissements sur
le territoire (hors contrat territorial).

Pour ce qui concerne l’année 2022, le budget réalisé du
Pays Barval, regroupant les charges de fonctionnement liées
aux différents dispositifs (8.5 ETP) et les programmes
d’actions mutualisées par les 3 intercommunalités, s’élève
à 1 040 459 € € (dont 580 901 € pour l’agence BA2E).
Le Pays a bénéficié de subventions à hauteur de 48 % de
son coût global (hors BA2E) en 2022. Le principal co-
financeur du Pays est l’Europe avec 171 093 € de
subventions accordées, suivie par la Région Nouvelle-
Aquitaine (46 273 €).

Le reste à charge est réparti entre les 3 EPCI qui composent
le Pays, au prorata de la population (population légale
2011), soit :
• COBAS : 43,40% 
• COBAN : 43,60% 
• CDC VE : 13,00%

PAYS BASSIN
D'ARCACHON
VAL DE L'EYRE 

FICHE D’IDENTITE DU PAYS BARVAL

Création 
Arrêté préfectoral du 13 décembre 2004, à l’initiative des
3 EPCI : COBAS, COBAN et Communauté de Communes
du Val de l’Eyre.

Territoire 
17 communes, regroupant un bassin de vie de 155 625
habitants (INSEE - Population légale 2017). Le Pays
s’appuie sur une cohérence géographique, paysagère,
économique, sociale et culturelle, confortée par la création
d’un arrondissement sur le même périmètre.

Caractéristiques de fonctionnement
Absence de structure juridique propre qui se traduit par un
portage juridique des actions et recrutements associés, par
l’un des EPCI pour le compte des 3, par l’intermédiaire de
conventions tripartites.

Rôle et missions 
Territoire de projets qui n’a pas vocation à gérer mais à
encourager, impulser et coordonner les initiatives locales et
développer les coopérations entre les collectivités.
Elaboration d’un projet commun de développement durable,
charte de Pays, destiné à développer les atouts du territoire
et à renforcer les solidarités réciproques entre la ville et
l'espace rural, la zone littorale et l’intérieur. 
La charte comprend :
• un diagnostic partagé qui pose les enjeux du territoire ;
• une stratégie de développement qui définit les objectifs
prioritaires à atteindre et les orientations d’actions à
privilégier.

LA POLITIQUE
CONTRACTUELLE 
DU PAYS BASSIN D’ARCACHON  
VAL DE L’EYRE
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PROGRAMME LEADER 
Le programme européen Leader poursuit sa très bonne dynamique sur le territoire puisque la totalité de l’enveloppe allouée de 1
9 14 598 € a été fléchée en 2022 sur des projets locaux innovants et structurants. 

Forts de ces très bons résultats et suite au report de la clôture du programme Leader de deux ans, le territoire s’est positionné pour
obtenir une enveloppe complémentaire de 220 000 € pour accompagner de nouveaux projets, portant ainsi l’enveloppe totale
allouée au territoire sur cette programmation Leader à 2 131 953 €.

Au 31 décembre 2022, 1 639 146 € de fonds FEADER ont été attribués à 43 projets. Si l’on ajoute les projets validés en
opportunité, ce sont plus de 2 millions d’euros de FEADER qui ont été fléchés. 

ACTIONS
PROGRAMMÉES 

ANIMATION ET STRATÉGIE TERRITORIALE 
La feuille de route de la nouvelle mandature, validée le 14
décembre 2020, a été mise en œuvre en 2022. 

Outre la poursuite des dispositifs en cours, les autres actions
ont porté sur :
• La contractualisation avec la Région Nouvelle-Aquitaine
(Contrat de Développement et de transitions)
• La candidature au volet territorial des Fonds Européens
(sélectionnée en novembre)
• La signature du Contrat Local de Santé (CLS)
• Le lancement du Plan Alimentaire Territorial (PAT)

PLATEFORME DE PARTAGE DE COMPETENCES
CONNECT’ENCES
2022 marque la consolidation du projet Connect’Emploi
avec l’organisation de 3 évènements emploi qui ont connu
un vrai succès : le Rallye Connect’emploi (52 demandeurs
d’emploi ont rencontré en une matinée 423 entreprises et
collecté 290 intentions de recrutements), le Boost
Connect’emploi (4 entreprises présentant de grandes
difficultés de recrutement ont rencontré une quarantaine
de candidats pour 15 postes proposés, sans référence à la
qualification ou l’expérience pour attirer de nouveaux
profils), et la 1ère édition de la Matinale des Talents (Job
Dating inversé où ce sont une vingtaine de candidats qui
ont valorisé leurs compétences auprès des entreprises
locales). 
Au total, ce sont 109 demandeurs d’emploi qui ont été
accompagnés et 491 entreprises rencontrées, dont 67
accompagnées sur leurs problématiques de recrutement.

LES ACTIONS 2022
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NOUVELLE
PROGRAMMATION
EUROPÉENNE
2021-2027

La Région Nouvelle-Aquitaine a choisi de mettre en place,
sur la nouvelle programmation européenne 2021-2027,
une démarche territoriale multi-fonds pour la mise en œuvre
du volet territorial des fonds européens. Le territoire a
présenté une candidature unique pour les 3 fonds
européens disposant d’un volet territorial :
• Le LEADER, plus particulièrement ciblé sur le rural
• Le volet Economie Bleue Durable (EBD), qui cible le
maritime
• L’Objectif Stratégique 5 (OS5) du FEDER, grande nouveauté
de ce programme, et qui s’adresse à l’ensemble du territoire
La candidature du territoire a été déposée le 16 juin et
sélectionnée le 7 novembre 2022, permettant ainsi d’obtenir
4 778 727 € de fonds européens pour le territoire.

CONTRAT DE
DÉVELOPPENT 
ET DE TRANSITIONS
2023-2025

Le Contrat a été validé en présence de Laurence Rouède,
Vice-Présidente de la Région, le 2 juin 2022 pour 3 ans. Il
repose sur 3 axes prioritaires :
• Développer un modèle économique équilibré et plus résilient
• Adapter la dynamique d’accueil pour garantir la cohésion
territoriale
• Un Bassin d’Arcachon-val de l’Eyre plus résilient : encourager
les transitions.

Il comprend 62 projets.

PROGRAMME 
DLAL FEAMP  

Programme à destination des filières de la pêche et de
l’ostréiculture
La programmation du DLAL-FEAMP s’est achevée le 31/12/21.
La totalité de l’enveloppe FEAMP allouée au territoire a été
fléchée et une dotation complémentaire de 17 000€ a même
été attribuée pour le soutien de 2 projets supplémentaires.
L’année 2022 a été consacrée aux suivis techniques et
administratifs des projets en cours.
Ce sont ainsi 43 projets opérationnels, dont 5 projets de
coopération, qui ont bénéficié du soutien du DLAL-FEAMP pour
un montant total de 1 031 239 € de FEAMP (fonctionnement
inclus).

LES ACTIONS 2022
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MISSION TRANSPORT
MUTUALISÉE 

L’année 2022 a vu le déploiement du Guichet Unique de
l’information de mobilité. Dénommé MOBI, ce dispositif à
l’échelle du Bassin d’Arcachon – Val de l’Eyre, recense l’offre
de mobilité et agrège les sources d’informations (description
de services, fiches-horaires, plans, tarifs), de façon à proposer
un accès simplifié aux sources d’informations mobilité pour
l’usager. MOBI propose aussi de l’actualité et des bonnes
pratiques pour mettre en avant l’écomobilité.
MOBI s’appuie sur un site Internet (www.mobibarval.fr) et les
réseaux sociaux (Facebook et Instagram), ainsi qu’un plan
poche.

CONTRAT LOCAL
DE SANTÉ 

La COBAS a mis en œuvre, entre 2015 et 2018, un Contrat
Local de Santé sur son territoire. Dans une logique de parcours
de soins et de besoins en termes de santé, il a semblé pertinent
que le CLS soit étendu à l’échelle du Pays. Les Maires et
Présidents des 3 intercommunalités du Pays se sont ainsi engagés
avec l’Agence Régionale de Santé de Nouvelle-Aquitaine dans un
CLS, qui a été officiellement signé le 2 mars 2022, avec 14
partenaires. 

L’année 2022 a également été marquée par l’élaboration du
projet de plan d’actions. 
5 axes prioritaires ont été organisées, réunissant près de 100
participants à chaque rencontre : 
• Axe 1 : renforcer l'offre de soins et la prise en charge des
publics
• Axe 2 : soutenir l’autonomie des personnes âgées et
personnes en situation de handicap ainsi que leur entourage 
• Axe 3 : améliorer les accompagnements en santé mentale 
• Axe 4 : promouvoir des habitudes de vie favorables à la santé 
• Axe 5 : créer des environnements favorables à la santé

Ce travail a ensuite été présenté en Comité de Pilotage le 13
octobre 2022, pour une priorisation et mise en œuvre dès
2023.

PROJET ALIMENTAIRE
TERRITORIAL

L’année 2022 marque la préfiguration et le lancement du
Projet Alimentaire Territorial (PAT). 
Les 3 intercommunalités du Pays Barval ont décidé en
2021 de mener ensemble l’élaboration d’un PAT, afin de
développer une agriculture durable et résiliente, et une
alimentation saine, suffisante et de qualité pour les
habitants du territoire.  Une chargée de mission a rejoint
l’équipe du Pays en février 2022 pour mener la phase de
préfiguration de la démarche. Un diagnostic de la situation
agricole et alimentaire du territoire a été mené d’avril à
octobre 2022, associant une centaine d’acteurs locaux
(collectivités locales, producteurs, distributeurs,
transformateurs, porteurs de projets, associations …). Ces
travaux ont été restitués et partagés lors d’un FORUM de
lancement du PAT organisé le 14 octobre 2022, qui ont
permis de proposer 4 axes stratégiques prioritaires :

• AXE 1: FONCIER ET INSTALLATION TRANSMISSION : Mettre
en œuvre une stratégie foncière et agricole locale pour
développer des productions nourricières et durables

• AXE 2 :  SECURITE ALIMENTAIRE : Garantir un accès à tous
à une alimentation saine, suffisante et qualité, favorisant
le local

• AXE 3 :  SENSIBILISATION : Accompagner les changements
de pratiques de consommation

• AXE 4 : GOUVERNANCE :
Etablir une gouvernance alimentaire territoriale partagée

Ces axes ont été déclinés en programme d’actions dont la
mise en œuvre débutera en 2023.

RÉPARTITION DU BUDGET
PAYS 2022
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LES ACTIONS 2022
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LES MOYENS
HUMAINS

L’Administration communautaire est placée sous l’autorité
de la Présidente de la Communauté d’Agglomération.

Au 31 décembre 2022, l’effectif total de l’EPCI est de 401
agents (postes permanents et non permanents Temps Complet
et Temp Non Complet pourvus) 

• 401 agents tous statuts confondus
• 369 agents sur emploi permanent
• 32 agents sur emploi non permanent

—————————————————————————
369 permanents
FEMMES HOMMES
143 226
38,75% 61.25 %

232 postes titulaires ou stagiaires
46 postes en CDI
91 postes en CDD

—————————————————————————
32 non permanents
—————————————————————————
Par catégorie (permanents)
A 89 24%
B 93 25%
C 187 51%
Total 369 100%
—————————————————————————
Par filière (permanents)
Administrative 114
Technique 195
Animation 2
Médico-Sociale 2
Culturelle 56
Hors filière 0
Total 369

LES MOUVEMENTS EN
2022 (permanents)

Ils s’articulent comme suit :
• 15 Départs en retraite
• 14 Arrivées sous forme de recrutements gérés en interne
par le service RH 

• 4 Mobilités internes.

LA  GESTION DES
CONTRACTUELS 

La gestion des carrières est gérée à travers notamment :
• des évaluations professionnelles pour tous les agents
contractuels ayant une ancienneté supérieure à 1 an.

• des entretiens salariaux programmés tous les 3 ans.

LA CARRIÈRE DES
AGENTS TITULAIRES
ET LA GESTION DES
MOBILITÉS 

Elle se décompose de la manière suivante : 
• 27 avancements de grade 
• 10 promotions internes (au choix et examens  
professionnels) 
• 2 réussites concours / examens

LES RESSOURCES
HUMAINES
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LA FORMATION DES
AGENTS COBAS EN 2022 

253 agents ont bénéficié d’une ou plusieurs formations en
2022

435 inscriptions en formation (454 inscriptions en 2021)

1071,5 jours de formation ont été réalisés (565 jours en
2021)

• 34,5 jours de formation d’intégration 
(45 jours en 2021)
• 762 jours de formation de professionnalisation
(252 en 2021)
• 218,5 jours de formation de perfectionnement 
(254 en 2021)

Formation au titre du CPF
• 4 jours au titre du bilan de compétences 
(1 bilan de compétence) – (7 jours en 2021)
• 52.5 jours de préparation aux concours et examens
professionnels - 9 inscriptions (7 jours en 2021)

Dont :
• 270,5 jours de formation CNFPT au titre de la
cotisation obligatoire
• 126,5 jours de formation en interne à la collectivité 
• 674,5 jours de formation par autres organismes

• 12 formations annulées ou refus stage complet par le
CNFPT
• 5 inscriptions annulées par les agents
• 2 inscriptions annulées pour raisons de service

Thématiques :

• Affaires juridiques, administration (juridique, gestion
administrative, marchés publics, DSP, commande
publique, droit institutionnel …)

• Aménagement territoire (outils plate-forme emploi territoire…)

• Communication (techniques et outils de communication…)

• Connaissances Techniques (entretien matériel, technique
de soudage…)

• Culture (enseignement artistique, actions culturelles…)

• Déchets (Eco DDS déchets diffus Spécifiques des Ménages,
tri à la source, économie circulaire…) 

• Finances et ressources (passage à la nomenclature comptable
M57, gestion de la dette…)

• Fondamentaux, compétences transverses (gestion des conflits,
écrits professionnels, prise en compte du handicap,
animation et pilotage qualité, maîtrise du temps…)

• Habitat (lutte contre l’habitat indigne)

• Hygiène et Sécurité, Prévention : AIPR travaux à proximité de
réseaux, Amiante, CACES, FCO, FIMO, Habilitation
électrique, Evacuation et serre file, Permis, SST,
Prévention…)

• Informatique et systèmes d’information (logiciels métiers,
découverte outils numériques, Design Thinking, In design,
pack office Word, Excel Powerpoint, QGIS…)

• Langues (Anglais de l’aéronautique, …)

• Management (diagnostic de positionnement managérial,
stratégies publiques et management, rôle et
positionnement en tant qu’encadrant, en tant que
responsable de son équipe, repérage et accompagnement
des compétences de son équipe…)

• Ressources Humaines (refonte régime indemnitaire, gestion
rémunération, régime juridique des contractuels…)

• Social, santé (repérer accueillir orienter les victimes de
violence, conseil local de santé mentale…)

• Tourisme (accompagnement des professionnels dans le
développement durable, démarche qualité, méthodologie
gestion de projet, accueillir informer orienter les personnes
en situation de handicap, intégrer les habitants dans la
stratégie d’accueil, accompagnement des meublés sur les
règles de fiscalité et droit notarial, classement des
meublés de tourisme, club qualité…)

• Statutaire (Formation d’Intégration obligatoire et formation
au 1er emploi dans le cadre du parcours formatif de
l’agent tout au long de sa carrière professionnelle en lien
avec le CNFPT. Préparation concours et examens...)

SERVICE RESSOURCES
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INDICATEURS RH 2022 

Le service des Ressources Humaines, c’est aussi un service
support au service des agents :

• 1030 décisions individuelles 
• 524 Contrats et 134 avenants aux contrats 
• 555 Visites de Médecine Préventive 
• 5 209 Paies établies 
• 1 212 générations de Courriers RH 

PROJETS MENÉS EN 2022 PAR LES RH   

• Remise à niveau réglementaire des cycles de temps de travail

• Sécurisation juridique des traitements et primes versés aux agents 

• Adoption de nos propres Lignes Directrices de Gestion en matière d’avancement de grade et de promotion interne.

LE DIALOGUE SOCIAL  2022  

Dans le cadre du protocole syndical signé le 1er avril 2016, au sein de la COBAS, le service des Ressources Humaines, auprès de
la Directrice Générale des Services, contribue à la mise en œuvre et à l’animation du dialogue social, à savoir : 

• 6 Comités Techniques 

• 4 CHSCT. 

Ces réunions sont le reflet du souhait de la collectivité de construire un dialogue social de qualité au sein de l’Agglo. 

Elles sont destinées à évoquer et à travailler en amont les CT et les CHSCT avec les représentants du personnels, les questions qui
seront soumises au vote des Comités.

SERVICE RESSOURCES
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LES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT   

L'ensemble des recettes annuelles de fonctionnement de la
Communauté d'Agglomération du Bassin d'Arcachon Sud,
tous budgets confondus, dépasse 91 M€, soit une hausse
de 14 % par rapport au précédent exercice, ce qui
représente en volume près de 11,4 M€ supplémentaires
sans hausse des taux de fiscalité.

Ces produits d'exploitation sont composés à environ 64 %
d'impositions fiscales (dont principalement la taxe
d'enlèvement sur les ordures ménagères, la taxe
d'habitation sur les résidences secondaires, la
compensation de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, les taxes foncières des ménages
et des sociétés, la cotisation sur la valeur ajoutée des
entreprises...), mais également de dotations versées par
l'Etat (5,2 M€), des activités assurées par les services
communautaires, ainsi que des taxes affectées (versement
mobilités, surtaxe eau) et des recettes diverses.
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LES FINANCES
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LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT   

Concernant les dépenses de fonctionnement, elles progressent de 11 % entre 2021 et 2022, soit un peu moins de 7,7 M€ en
volume. Cette évolution résulte principalement d'écritures comptables de cession d'actif liées à la vente de la caserne de pompiers
de La Teste-de-Buch (4,1 M€), de l'ajustement de la subvention d'équilibre au budget Transports portant sur le déploiement du
nouveau réseau des transports collectifs (850 K€), ainsi que des charges en lien avec le budget environnement (860 K€).

SERVICE RESSOURCES
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LES RECETTES D’INVESTISSEMENT   

Le montant total de la section d'investissement reste similaire à celui enregistré l'année précédente à hauteur de 37,7 M€.

Le budget principal de la collectivité comptabilise la plupart des investissements structurants de la COBAS et par voie de
conséquence les financements permettant de les couvrir, soit 30,8 M€ en 2022.   

Ainsi, sur le budget principal, l'essentiel des sources de recettes sont constituées de l'emprunt (36 %), de l'autofinancement dégagé par
la collectivité (32 %), ainsi que des subventions d'investissements perçues de la part des partenaires institutionnels (21 %).

LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT   

Sur les 38 M€ de dépenses d'investissement inscrites en 2022, les montants acquittés au cours de l'année ont principalement
porté sur la reconstruction d'écoles (10,6 M€), l'aménagement des voiries communautaires dans les zones d'activités économiques
(4 M€), le financement de la  construction et la rénovation des casernes de pompiers de La Teste-de-Buch et de Gujan-Mestras
(2,9 M€), le renouvellement des canalisations d'eau potable (2,4 M€), la sécurisation des populations et des entreprises par rapport
au risque inondation dans le cadre de la compétence GEMAPI (2 M€) ou encore la réalisation de pistes cyclables (1,3 M€).

SERVICE RESSOURCES
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ADMINISTRATION
GÉNÉRALE, AFFAIRES
JURIDIQUES ET
COMMANDE 
PUBLIQUE

SERVICE RESSOURCES
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ASSURANCES
ARCHIVES
CONTENTIEUX

Assurances sinistres 2022 :
• Flotte automobile : 27 sinistres 
• Dommages aux biens : 7 sinistres
• Responsabilité civile : 10 sinistres
• Protection juridique : 3 dossiers 

Sinistres - dommages ouvrage :

• Pôle Environnement
• Ecole Gambetta
• Piscines communautaires

Documentation - Archives :

• 396 mètres linéaires d’archives externalisées chez le
prestataire de stockage, soit 792 conteneurs.

• 129 articles et sommaires numérisés, diffusés par lettre
d’information bi-hebdomadaire.

• Recherches documentaires et archivistiques, veille
juridique.

Contentieux 

• 10 dossiers en cours

COMMISSIONS

Commission de sécurité
• 69 visites par la commission de sécurité
• 1 commission d’accessibilité pour les personnes handicapées

Affaires règlementaires
• 7 avis de contravention 
• 1 procès-verbal pour absence de titre de transport sur
déclaration frauduleuse

ADMINISTRATION
GÉNÉRALE, AFFAIRES
JURIDIQUES ET
COMMANDE PUBLIQUE

• 9 Bureaux
• 5 Conférences des Communes
• 6 Conseils Communautaires
• 2 CDSP relatives à la DSP fourrière canine 
(22/11/2022 - 05/12/2022)

• 2 CCSPL (07/06/2022 - 19/09/2022)
• 1 CCF (Commission de Contrôle Financier) (20/09/2022)

183 délibérations ont été présentées sur les 6 conseils
communautaires.
Durant toute l’année 2022, le secrétariat général a déployé
le logiciel ACROPOLIS.
5573 courriers « arrivée » enregistrés dans la Ged Acropolis
(sans compter les chèques, les factures, magazines…) et
2748 courriers « départ ».

SINISTRES PAR BRANCHE

SERVICE RESSOURCES
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• 3AR - Dans le cadre de l’adhésion de la Collectivité au réseau
3AR, une partie de l’équipe de la Commande Publique a
participé à des échanges afin d’obtenir des nouveaux « outils
» qui vont dans le sens des évolutions législatives en cours,
qui s’annoncent de plus en plus contraignantes, afin de
prendre en compte des objectifs de développement durable
dans leurs dimensions économique, sociale et
environnementale.

• RESAH - Le groupement « Réseau des acheteurs hospitaliers
» (GIP RESAH) est un groupement d’intérêt public dont
l’objectif est d’appuyer la mutualisation et la
professionnalisation des achats du secteur de la santé, public
et privé non lucratif.  Le RESAH a constitué une centrale
d’achat conformément au Code de la commande publique.
Le Conseil Communautaire a approuvé l’adhésion de la
COBAS à cette centrale d’achat. Cette adhésion, en plus de
permettre aux Directions et Services de la Collectivité d’avoir
accès au catalogue que la centrale d’achat propose, permet
aux communes membres de l’EPCI de pouvoir bénéficier de
cette plateforme d’achats groupés. 

•La stratégie d’achats relative aux Contrôles Réglementaires des
Bâtiments (CRB) de la COBAS, initiée en 2018, a permis de
réaliser en 2022 l’ensemble des contrôles sur tous les sites,
imposés par la règlementation en vigueur. Ces contrôles ont
déclenché des travaux de mise à niveau de nos installations
dans le cadre des levées de réserve.
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COMMANDE PUBLIQUE

• DSP Fourrière canine 2023-2027 – La convention de
concession de service public relatif à la gestion et à
l’exploitation du service public de la fourrière canine sur le
territoire de la COBAS est arrivée à échéance le 31 décembre
2022. Le Conseil Communautaire, après avis favorable de la
Commission Consultative des Services Publics Locaux, a
approuvé le renouvellement de la Délégation de Service
Public comme mode de gestion et d’exploitation de la
fourrière canine. Le délégataire sera désigné en 2023, et pour
une durée de cinq ans.

• Programmation des actes d’achat 2022 . Suite à l’élaboration
de la planification des actes d’achats en fin d’exercice
budgétaire 2021, pour la programmation 2022, un point à
mi exercice budgétaire 2022 a été réalisé avec les différents
services de la COBAS.

• Programmation des actes d’achat 2023 avec les différents
services de la COBAS - Afin d’organiser la planification des
actes achats, une programmation « 2023 » a été élaborée en
partenariat avec les Directions de Pôle et les Services. Cette
programmation est abordée comme un lien entre la
planification des besoins et la préparation budgétaire. Elle est
par conséquent réalisée en fin d’exercice budgétaire 2022.

Au cours de l’année 2022 écoulée, nous pouvons recenser la passation de 115 marchés publics dont
les détails suivants peuvent être mis en avant :

Par Services :

SERVICE RESSOURCES
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Par Nature de marché :

Par procédure :

SERVICE RESSOURCES
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LA GESTION 
DE L’INFORMATION

SERVICE RESSOURCES
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LE SYSTÈME
D’INFORMATION

Les principales actions de la COBAS en 2022 concernant
la modernisation de son système d’information sont :

• L’aménagement informatique de l’Hôtel d’Entreprises,
avec pour objectif  d’offrir un accès à Internet de qualité
et sécurisé aux entreprises accueillies par le Pôle
Économique de la COBAS.

• Le déploiement d’outils informatiques plus performants
à destination des apprenants de l’APP, avec réorganisation
de l’espace dédié à l’enseignement de la comptabilité.

• La modernisation des installations de téléphonie au Siège
de la COBAS.

• La mise à niveau de l’ensemble du parc informatique,
avec une attention particulière portée sur la sécurité
informatique, dans un contexte de hausse du nombre de
cyberattaques touchant des collectivités territoriales.

• Le renouvellement des serveurs du Pôle Environnement

• Le déploiement d’un logiciel de GED (Gestion
Electronique des Documents) sur l’ensemble des sites de
la COBAS

• La modernisation du logiciel de gestion de l’ALSH.
Passage en version 2.0.

• La mise en place d’une gestion informatisée des
Commissions.

Le Système d’information de la COBAS bâtit sur une
architecture multi-sites FON + MPLS est désormais
constitué de 250 PCs, 25 serveurs physiques ou virtuels
gérant les différents domaines, 2 NAS de stockage pour une
volumétrie globale maximale de 30 To.

SERVICE RESSOURCES
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LE PÔLE
COMMUNICATION
ET INFORMATION

SERVICE RESSOURCES
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LE PÔLE COMMUNICATION ET INFORMATION EN
GESTION DE CRISE   

L’année 2022 a été marquée par le terrible incendie de la forêt de La Teste-de-Buch et a mobilisé toute
l’attention du Pôle Communication et Information, deux mots qui, dans ces circonstances prennent tout leur
sens. 

• Communiquer en soutenant les pompiers et les acteurs de la
sécurité civile. 

• Informer en étant au plus proche de notre population.
Pour cela une cellule de crise a vu le jour autour de la
Présidente de la COBAS, de la Directrice Générale des Services
et des délégataires : Baia, la SoBass

En gestion de crise, il a fallu rapidement informer la population via nos réseaux sociaux :
site internet et page facebook de l’agglo f@cobaslagglo 

SERVICE RESSOURCES

La COBAS via son délégataire
Baïa a mis des bus à
disposition, pour l’évacuation
des habitants et pour leur
permettre aussi de retourner
chez eux le temps de prendre
des effets personnels quand
cela était possible et de
nourrir leurs animaux restés
sur place.

rapport d'activité 2022 COBAS.qxp_0  05/04/2023  13:03  Page83





84
COBAS - RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022

• Il a fallu aussi les sensibiliser lors de leur retour chez eux
(eau plus chlorée, etc...) 

So’Bass a diffusé sur les téléphones portables des messages
audio et nous avons créé des annonces visuelles sur la page
facebook de l’agglo, à l’image de celle sur la fin des
restrictions d’eau potable qui a touché sur Facebook 21 259
personnes et réalisé 19 729 vues et 135 partages.

La COBAS a créé des visuels pour informer en temps réel la population sur : 
• les restrictions de consommation d’eau du robinet sur l’ensemble du territoire de la COBAS. 

SERVICE RESSOURCES

rapport d'activité 2022 COBAS.qxp_0  05/04/2023  13:03  Page84





85
COBAS - RAPPORT D’ACTIVITÉS 2021

• Le Point Justice a ouvert des permanences pour répondre
aux questions des personnes touchées par l’Incendie
(touristes, locaux et professionnels). L’information publiée
le 20 juillet a été relayée auprès de 24 127 personnes et
partagée 227 fois. 

• L’Aérodrome a également dû fermer son espace aérien
pour laisser la place aux canadairs et hélicoptères.

2 204 personnes touchées et 938 vues sur facebook contre
1 134 pour la réouverture

Les services de la COBAS ont apporté directement leur aide aux sinistrés et population évacuée :

• le Pôle Environnement a mis à disposition des usagers des
bennes supplémentaires pour l’évacuation des ordures
ménagères, et  aliments périmés suite aux coupures
d’électricité. Sur facebook 5 360 personnes ont été
touchées et 2 809 vues constatées. 

SERVICE RESSOURCES

rapport d'activité 2022 COBAS.qxp_0  05/04/2023  13:03  Page85





86
COBAS - RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022

LE PÔLE COMMUNICATION ET INFORMATION 
AU QUOTIDIEN 

C’est d’abord mettre en images tout ce qui se passe sur l’Agglo par des reportages photos et vidéos mais aussi à l’aide de visuels
créés et déclinés sous différents formats et supports. 

Des abribus aux sucettes des villes, de la publicité dans les journaux locaux : La Dépèche du Bassin, Sud-Ouest, Bouch’b’, les
cahiers de l’été ou So Bassin, des affiches diffusées via nos bus Baïa  à l’intérieur ou à l’exterieur sur les culs de bus, la réalisation
de plaquettes 2500 pour le Point Justice, 6 000 pour l’ALSH, 15 000 plans vélos (proposition de 20 itinéraires) et 30 000 flyers
pour le bus de mer, la création des chèques au format XXXL pour les lauréats de l’Appel à projets 2022, des panneaux de chantiers,
des bâches, des oriflammes, etc…

Après une rapide analyse, ce constat : les habitudes de consommation du Média internet ont évolué. Il a été détrôné par la Page
facebook de l’agglo, devenue le premier choix des habitants qui aiment consulter et partager. Ainsi la population peut s’approprier
les informations et les partager à sa guise.

• LES REPORTAGES sur les grands événements

• Pour exemple le déménagement des pompiers de l’ancienne
caserne de La Teste-de-Buch vers la nouvelle a touché 25 625
personnes sur Facebook avec  222 partages  et recueilli 
17 363 vues sur FB  contre 7 277 vues  sur internet via YouTube

SERVICE RESSOURCES
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• Le reportage sur le TAD SENIORS  à destination des plus de
75 ans a touché 2 494 personnes avec 19 partages et  
1 234 vues contre 216 sur internet via YouTube

• La vidéo de la Prolongation des travaux de la RN250
tournée lors de l’inauguration du Centre d’Incendie et de
Secours de La Teste a touché 1 444 personnes et 1 163 l’ont
vue. • L’inauguration de la caserne de Gujan-mestras, avec

l’interview du président du SDIS après les incendies, a
touché 1 028 personnes et a été vue par 787 personnes.

• Le tournage par notre journaliste des étapes des travaux de
la piscine d’Arcachon jusqu’à sa réouverture au public. Le
reportage a touché 12 300 personnes sur FB et comptabilisé
6 274 vues  contre seulement 199 sur internet via YouTube.

• LES REPORTAGES sur les grands événements

SERVICE RESSOURCES
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Pour exemple,
le  flyer du
Bus de mer
a également été
relayé sur FB.
7 875 personnes
ont pu le
consulter et 69
le partager.  

et @cobaslagglo/ www.agglo-cobas.frwww.arcachon.com

En vente dans les bus Baïa 
et à bord du bateau

1 seul ticket : bus Baïa / bus de mer
1€

BUS DE MERBUS DE MER

PETIT PORT - JETÉE THIERS - JETÉE DU MOULLEAU

Gratuit avec un abonnement Baïa 

DU 4 JUILLET AU 28 AOÛT 2022

Les horaires sont donnés à titre indicatif, et soumis aux conditions météorologiques.

ARCACHONARCACHONARCACHON

Aller
Retour 

: Petit Port 14h30 > Jetée Thiers 14h45 > Moulleau 15h15
: Moulleau 15h30 > Jetée Thiers 16h > Petit Port 16h15

Aller
Retour

: Petit Port 10h30 > Jetée Thiers 10h45 > Moulleau 11h15
: Moulleau 12h15 > Jetée Thiers 12h45 > Petit Port 13h

Aller 
Retour 

: Petit Port 16h30 > Jetée Thiers 16h45 > Moulleau 17h15
: Moulleau 17h45 > Jetée Thiers 18h15 > Petit Port 18h30

LE PÔLE COMMUNICATION ET INFORMATION 
LA CRÉATION DE VISUELS

Les visuels sont là pour faire connaître l’ensemble des actions des Pôles et services de la COBAS  ainsi que celles de ses délégataires 
(Equalia pour les piscines, Baia pour les bus). Le Mag Agglo de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud de 
16 pages (au format de 273 mm x 357 mm), qui paraît à 48 300 exemplaires, a également cet objectif. 

• MAG’AGGLO

• LES FLYERS

2 numéros sont parus en 2022 et distribués dans toutes les
boites aux lettres du territoire (Arcachon, La Teste-de-Buch,
Gujan-Mestras, Le Teich), fin juin-début juillet pour le n°18,
à la mi-décembre pour le n°19.
En 2022, les habitants ont pu les découvrir  en avant
première via la visionneuse de Calaméo sur le site internet
et sur Facebook avant de les découvrir au format papier à
leur domicile.

SERVICE RESSOURCES
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La politique économique est très importante pour la COBAS, un fer de lance de la politique de la collectivité avec
l’emploi en priorité.

Les Rendez-Vous de l’Emploi

Bassin d’Arcachon Sud 

Retrouvez-nous sur :  agglo-cobas.fr  et         @cobaslagglo

« Les Rendez-Vous de l’Emploi »
la manifestation du 12 Octobre 2022  à Gujan-Mestras a
touché 4 869 personnes sur Facebook contre 2 411 pour
Arcachon…

Des photos qui ont touché 5 203 personnes sur Facebook

LA CRÉATION DE VISUELS

SERVICE RESSOURCES
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En résumé, le Pôle Communication et Information  est sur tous les fronts afin de faire vivre toute l’année
la devise de la COBAS Ensemble Vivons l’Agglo !

LA CRÉATION DES VISUELS (suite) 

• Pour Bassin Formation, la publication du 21 septembre
(illustration ci-dessous) a touché près de 3000 personnes.

• Pour Baia, l’annonce du nouveau TAD  dès le 4 avril a
touché 5 979 personnes sur Facebook avec 60 partages. 

• Quant à la campagne de
communication pour annoncer les
nouveautés du Réseau Baia : 
« Les lignes bougent dès le 4 juillet »,
elle a touché 5 456 personnes et
réalisé près de 1000 vues sur FB.

Et l’affiche qui renvoie, grâce à un
QR Code sur le site internet de Baïa,
a touché 4 408 personnes.

SERVICE RESSOURCES
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Au plus proche de vous!

Au plus proche de vous!
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Annexe n°1

Cadre procédural

Article L302-4-2 du code de la construction et de l’habitation

Version en vigueur depuis le 09 août 2015

Modifié par LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - articles 133 (V) et 59 (V)

I.-Au terme des six ans, le programme local de l'habitat peut être prorogé pour une durée
maximale de deux ans par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de
coopération intercommunale, après accord du représentant de l'Etat dans le département,
lorsque l'établissement public de coopération intercommunale a pris une délibération engageant
l'élaboration d'un nouveau programme local de l'habitat.

II.-En cas de modification du périmètre d'un établissement public de coopération intercommunale
ou de création d'un nouvel établissement public de coopération intercommunale par fusion de
plusieurs établissements publics de coopération intercommunale, les dispositions des
programmes locaux de l'habitat exécutoires préexistants demeurent applicables. Cet
établissement public de coopération intercommunale est considéré, pendant une durée maximale
de deux ans, et dans l'attente de l'entrée en vigueur d'un programme local de l'habitat exécutoire
couvrant l'ensemble de son périmètre, comme doté d'un programme local de l'habitat exécutoire
reprenant les orientations et le programme d'action de ce ou ces programmes locaux de l'habitat
préexistants.

III.-Lorsqu'une convention de délégation a été conclue par un établissement public de
coopération intercommunale dans les conditions de l'article L. 301-5-1 du présent code, des VI et
VII de l'article L. 5219-1, du II ou du III de l'article L. 5218-2 ou du II de l'article L. 5217-2 du code
général des collectivités territoriales, ou, pour le département du Rhône, lorsque la métropole de
Lyon signe avec l'Etat une convention de délégation régie par l'article L. 3641-5 du même code,
sur la base d'un programme local exécutoire prorogé dans les conditions du I du présent article
ou résultant de l'application des dispositions du II, cette convention peut être dénoncée par le
représentant de l'Etat dans le département, après avis du comité régional de l'habitat et de
l'hébergement, si le délégataire ne s'est pas doté d'un nouveau programme local de l'habitat
exécutoire sur l'ensemble de son périmètre, dans le délai maximal de deux ans mentionné aux I
et II du présent article.

___________

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031106190?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000039787129/2019-12-27/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000046876144/2023-01-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824749&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000028528695&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000028529699&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000023241655&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000028529516&dateTexte=&categorieLien=cid




Annexe n°2

Calendrier procédural

Mise à jour

- Réalisation du bilan final et mise à jour du diagnostic : second semestre 2022
(réalisé ; copil du 25 janvier 2023) ;

- Définition et validation des nouvelles orientations stratégiques et du futur programme
d’actions : d’ici septembre - octobre 2023 (au lieu du 1er semestre 2023) ;

- Délibération arrêtant le projet de PLH : novembre ou décembre 2023 (au lieu du 3ème

trimestre 2023) ;

- Consultation pour avis des communes membres et du syndicat mixte en charge de
l’élaboration du SCOT : novembre ou décembre 2023 (au lieu du 3ème trimestre
2023) ;

- Délibération tenant compte des avis rendus : 1er trimestre 2024 (au lieu du 4ème

trimestre 2023) ;

- Consultation de l’Etat : 1er trimestre 2024 (au lieu du 4ème trimestre 2023) ;

- Délibération prenant compte des demandes de modifications présentées le cas
échéant par le Préfet de département et nouvelle demande d’avis : 2nd trimestre 2024
(au lieu du 1er trimestre 2024) ;

- Délibération d’adoption du PLH et mesures de publicité : 2ème - 3ème trimestre 2024
(au lieu de 1er semestre 2024)

_______________
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Annexe 1 - cadre procédural 
 

 
Article L302-1 du code de la construction et de l’habitation (extraits) 
 

I.- Le programme local de l'habitat est établi par un établissement public de coopération 
intercommunale pour l'ensemble de ses communes membres. 
(…) 
II.- Le programme local de l'habitat définit, pour une durée de six ans, les objectifs et les 
principes d'une politique visant à répondre aux besoins en logements et en hébergement, 
à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer la performance 
énergétique de l'habitat et l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en 
assurant entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition 
équilibrée et diversifiée de l'offre de logements. 
Ces objectifs et ces principes tiennent compte de l'évolution démographique et 
économique, de l'évaluation des besoins des habitants actuels et futurs, de la desserte 
en transports, des équipements publics, de la nécessité de lutter contre l'étalement urbain 
et des options d'aménagement déterminées par le schéma de cohérence territoriale ou le 
schéma de secteur lorsqu'ils existent, ainsi que du plan départemental d'action pour le 
logement et l'hébergement des personnes défavorisées, du schéma départemental 
d'accueil des gens du voyage (…). 
III.- Le programme local de l'habitat comporte un diagnostic sur le fonctionnement des 
marchés du logement et sur la situation de l'hébergement, analysant les différents 
segments de l'offre de logements, privés et sociaux, individuels et collectifs, et de l'offre 
d'hébergement. Le diagnostic comporte notamment une analyse des marchés fonciers, 
de l'offre foncière et de son utilisation, de la mutabilité des terrains et de leur capacité à 
accueillir des logements. Ce diagnostic inclut un repérage des situations d'habitat indigne 
(…), et des copropriétés dégradées. 
Le programme local de l'habitat définit les conditions de mise en place de dispositifs 
d'observation de l'habitat et du foncier sur son territoire. 
IV.-Le programme local de l'habitat indique les moyens à mettre en œuvre pour satisfaire 
les besoins en logements et en places d'hébergement, dans le respect du droit au 
logement et de la mixité sociale et en assurant une répartition équilibrée et diversifiée de 
l'offre de logements, en précisant : 
-les objectifs d'offre nouvelle ; 
-les actions à mener en vue de l'amélioration et de la réhabilitation, notamment 
énergétique, du parc existant, qu'il soit public ou privé, et les actions à destination des 
copropriétés en difficulté, notamment les actions de prévention et d'accompagnement. A 
cette fin, il précise les opérations programmées d'amélioration de l'habitat, (…) et les 
actions de lutte contre l'habitat indigne ; 
(…) 
-les actions à mener en matière de politique foncière permettant la réalisation du 
programme ; 
-la typologie des logements à réaliser ou à mobiliser au regard d'une évaluation de la 
situation économique et sociale des habitants et futurs habitants et de son évolution 
prévisible. Cette typologie doit notamment préciser l'offre de logements locatifs sociaux 
(prêts locatifs sociaux et prêts locatifs à usage social) et très sociaux (prêts locatifs aidés 
d'intégration) ainsi que l'offre locative privée dans le cadre d'une convention avec l'Agence 
nationale de l'habitat au titre de l'article L. 321-8 ou issue d'un dispositif d'intermédiation 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037670806
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locative et de gestion locative sociale. Cette typologie peut également préciser l'offre de 
logements intermédiaires définis à l'article L. 302-16. Pour les programmes couvrant les 
communes appartenant aux zones mentionnées à l'article 232 du code général des impôts 
dont la liste est fixée par décret, cette typologie précise l'offre de logements 
intermédiaires. (…); 
-les actions et opérations d'accueil et d'habitat destinées aux personnes dites gens du 
voyage ; 
-les réponses apportées aux besoins particuliers des personnes mal logées, défavorisées 
ou présentant des difficultés particulières ; 
-les réponses apportées aux besoins particuliers des étudiants ; 
-les réponses apportées aux besoins particuliers des personnes en situation de perte 
d'autonomie liée à l’âge ou au handicap, par le développement d'une offre nouvelle et 
l'adaptation des logements existants. 
Le programme local de l'habitat comprend un programme d'actions détaillé par commune 
et, le cas échéant, par secteur géographique. Le programme d'actions détaillé indique 
pour chaque commune ou secteur : 
-le nombre et les types de logements à réaliser ; 
-le nombre et les types de logements locatifs privés à mobiliser, dans le respect du IV de 
l'article 4 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement ; 
-les moyens, notamment fonciers, à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs et 
principes fixés ; 
-l'échéancier prévisionnel de réalisation de logements et du lancement d'opérations 
d'aménagement de compétence communautaire ; 
-les orientations relatives à l'application des 2° et 4° de l'article L. 151-28 et du 4° de 
l'article L. 151-41 du code de l'urbanisme. 
Un programme local de l'habitat est élaboré dans les communautés de communes 
compétentes en matière d'habitat de plus de 30 000 habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants, dans les communautés d'agglomération, dans les 
métropoles et dans les communautés urbaines. 

 
Article R302-1 
Le programme local de l'habitat comprend, pour l'ensemble des communes membres de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent : 
- un diagnostic sur le fonctionnement des marchés locaux du foncier et du logement et 
sur les conditions d'habitat dans le territoire auquel il s'applique ; 
- un document d'orientation comprenant l'énoncé des principes et objectifs du 
programme ; 
- un programme d'actions détaillé pour l'ensemble du territoire auquel il s'applique et pour 
chaque commune et, le cas échéant, secteur géographique défini à l'intérieur de celui-ci. 
 
Article R302-3 
L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale décide 
d'engager la procédure d'élaboration du programme local de l'habitat. 
Il indique par la même délibération les personnes morales qu'il juge utile d'associer à 
l'élaboration du programme, ainsi que les modalités de leur association. 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028627019&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211221&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036662010
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006896660
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Article R302-4 
Le président de l'établissement public de coopération intercommunale conduit la 
procédure d'élaboration du programme local de l'habitat. 
 
Article R302-5 
La délibération mentionnée à l'article R. 302-3 est notifiée aux personnes morales 
associées à l'élaboration du programme local de l'habitat. 
 
Article R302-6 
La délibération prévue à l'article R. 302-3 est transmise au préfet lorsque le périmètre du 
programme local de l'habitat est entièrement compris à l'intérieur d'un même département 
ou aux préfets des départements intéressés lorsque le périmètre englobe un territoire 
s'étendant sur plusieurs départements. Dans ce dernier cas, un arrêté conjoint des préfets 
des départements intéressés désigne celui d'entre eux qui sera chargé de suivre pour le 
compte de l'Etat la procédure d'élaboration du programme local de l'habitat.  
Dès que la délibération prescrivant l'établissement du programme lui a été transmise, ou 
dès que l'arrêté conjoint est intervenu, le préfet définit, avec le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale, les modalités d'association de l'Etat à son 
élaboration. 
 
Article R302-7 
Dans un délai de trois mois à compter de la transmission de la délibération prévue à 
l'article R. 302-3, le préfet porte à la connaissance du président de l'établissement public 
de coopération intercommunale toute information utile concernant notamment l'évolution 
démographique, le développement économique local, les options d'aménagement 
ressortant des schémas de cohérence territoriale ou des schémas directeurs, ainsi que 
les objectifs à prendre en compte en matière d'habitat et de répartition équilibrée des 
différents types de logements dans l'agglomération concernée et notamment les 
obligations résultant de l'application de l'article L. 302-5. 
Il porte également à sa connaissance, le cas échéant, les objectifs spécifiques à certains 
quartiers notamment ceux qui font l'objet des conventions pluriannuelles avec l'Agence 
nationale de rénovation urbaine mentionnées aux articles 10 et 10-1 de la loi n° 2003-710 
du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine.  
Il communique au président de l'établissement public les objectifs et informations 
nouveaux au cours de l'élaboration du programme et de sa réalisation.  
Le préfet ou son représentant est entendu, à tout moment, à sa demande, ou par l'organe 
délibérant, ou par le président de l'établissement public qui en rend compte à l'organe 
délibérant. 
 
Article R302-8 
Le projet de programme local de l'habitat est arrêté par l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale. 
 
Article R302-9 
Après avoir été arrêté, le projet de programme local de l'habitat est soumis par le président 
de l'établissement public de coopération intercommunale aux communes membres et, s'il 
y a lieu, aux organes compétents chargés de l'élaboration du schéma de cohérence 
territoriale et des plans locaux d'urbanisme. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006896662
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006896666
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006896658&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006896668
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006896658&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000021611384
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006896658&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824696&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000428979&idArticle=LEGIARTI000006826514&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006896674
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000021611380
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Les conseils municipaux des communes et les organes délibérants des établissements 
publics de coopération intercommunale visés à l'alinéa précédent délibèrent notamment 
sur les moyens, relevant de leurs compétences respectives, à mettre en place dans le 
cadre du programme local de l'habitat. 
Faute de réponse dans un délai de deux mois, à compter de la transmission du projet 
arrêté, leur avis est réputé favorable. 
 
Article R302-10 
Au vu des avis exprimés en application de l'article R. 302-9, l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale délibère à nouveau sur le projet et 
le transmet au préfet. Celui-ci le transmet au représentant de l'Etat dans la région afin qu'il 
en saisisse pour avis le comité régional de l'habitat, qui dispose d'un délai de deux mois 
pour se prononcer. Son avis est transmis au préfet du département intéressé. 
 
Article R302-11 
L'établissement public de coopération intercommunale délibère sur les demandes 
motivées de modifications présentées, le cas échéant, par le préfet. S'il les accepte, il 
transmet pour avis le projet ainsi modifié aux communes et aux établissements publics de 
coopération intercommunale suivant les modalités prévues à l'article R. 302-9.  
Le programme local de l'habitat est adopté par l'établissement public de coopération 
intercommunale. Sa délibération est transmise aux personnes morales mentionnées à 
l'article R. 302-9.  
Le programme local de l'habitat adopté, accompagné des avis exprimés en application 
des articles R. 302-9 et R. 302-10, est transmis pour information aux personnes morales 
associées à son élaboration. 
 
Article R302-12 
La délibération adoptant le programme local de l'habitat est affichée pendant un mois au 
siège de l'établissement public de coopération intercommunale compétent et dans les 
mairies des communes membres. Mention de cet affichage est insérée dans un journal 
diffusé dans le ou les départements intéressés. 
Le programme local de l'habitat adopté est tenu à la disposition du public au siège de 
l'établissement public de coopération intercommunale, dans les mairies des communes 
membres, à Paris, Marseille et Lyon, dans les mairies d'arrondissement, ainsi qu'à la 
préfecture du ou des départements intéressés. 
 
 

__________________ 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000021611372
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006896675&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006896685
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006896675&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006896679&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006896688
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A- Rappel du cadre réglementaire 
 

La réforme de la gestion de la demande et des attributions des logements sociaux est le fruit d’une 

succession de lois venant instaurer et préciser un certain nombre d’objectifs et de principes 

fondamentaux. 

Parmi ces fondamentaux, l’affirmation du rôle des Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale comme chef de file de ces politiques, dans une logique de pleine maîtrise des différents 

leviers de la politique publique de l’habitat sur les territoires. 

 

A.1 La loi ALUR 
 

Le rôle de chef de file des EPCI sur la gouvernance de la politique d’attribution des logements sociaux 

est introduit dès l’origine par la loi Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) : Les EPCI tenus 

de se doter d’un PLH (ou ayant la compétence en matière d’habitat et comptant au moins un Quartier 

Prioritaire de la Politique de la Ville [QPV])  sont appelés à créer une Conférence Intercommunale du 

Logement (CIL). 

 

L’instance rassemble l’ensemble des parties prenantes de l’attribution des logements 

sociaux  (collectivités, réservataires, associations, … ) siégeant au sein des Commissions d’Attribution 

des Logements des organismes de logement social. 

 

Les objectifs sont : 

• Définir les orientations stratégiques qui structurent l’attribution des logements sociaux sur le 

territoire de l’EPCI. 

• Fixer les modalités de relogement des personnes relevant d’un accord collectif et prioritaires (définis 

par le Code de la Construction et de l’Habitation et le Droit Au Logement Opposable) et d’un 

relogement induit par la mise en œuvre d’une opération de renouvellement urbain. 

• Définir les modalités de coopération entre l’ensemble des partenaires pour concrétiser ces 

orientations stratégiques au fil des libérations de logement et des attributions gérées au quotidien 

• Suivre la mise en œuvre des outils élaborés pour optimiser les politiques d’attribution et en premier 

lieu, le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs. 

 

Pour ce faire, la loi ALUR invitait la Conférence Intercommunale du Logement à établir et mettre en place 

une Convention Intercommunale d’Equilibre Territorial (CIET) prévue à l’article 8 de la loi de 

programmation pour la ville du 21 février 2014.  

La CIET fixait la stratégie de peuplement à l’échelle de l’EPCI et de l’Accord Collectif Intercommunal (ACI) 

qui déterminait par bailleur, des objectifs territorialisés d’attribution des logements sociaux à des publics 

défavorisés. 
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A.2 La loi Egalité et Citoyenneté 
 

La loi relative à l’Egalité et la Citoyenneté promulguée le 27 janvier 2017 s’inscrit dans la continuité des 

premières réformes. Elle confirme l’EPCI comme collectivité chef de file de la politique d’attribution des 

logements sociaux et instaure la Convention Intercommunale d’Attribution (CIA).  

 

Elle fusionne les contenus de la CIET et de l’ACI et vient décliner les orientations du document cadre en 

engagements opérationnels :  

• en direction des ménages à bas revenus (1er quartile des demandeurs de logements sociaux en 

termes de revenus par unité de consommation),  

• en direction des publics prioritaires (DALO et CCH) , 

• en direction des ménages accompagnés dans le relogement induit par la mise en œuvre des 

opérations de renouvellement urbain, 

• et en faveur de la mixité sociale et des équilibres territoriaux de peuplement des résidences HLM et 

par extension, des quartiers qui peuvent les concentrer. 

 

Elle précise la gouvernance, les instances qui conduisent et suivent la mise en œuvre des engagements 

opérationnels et leur fonctionnement. 

 

La Loi Egalité et Citoyenneté fixe des objectifs quantitatifs d’attribution à l’ensemble des bailleurs et des 

réservataires (Action Logement, Etat, collectivités territoriales, EPCI) : 

• 25% des attributions réalisées en dehors des Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville et suivies 

d’une signature de bail doivent concerner : 

- des demandeurs de logement social dont le niveau de ressources par Unité de Consommation 

est inférieur à un montant constaté annuellement pour chaque EPCI concerné, par arrêté 

ministériel. Il détermine le quartile des demandeurs de logement social les plus pauvres ; 

- des personnes relogées dans le cadre d’une opération de renouvellement urbain. 

• 25% des attribution aux ménages bénéficiant du DALO et aux demandeurs prioritaires définis par 

l’article L 441-1 CCH. 

 

A.3 La loi ELAN 
 

La loi Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (ELAN) promulguée en 2018 a 

introduit de nouvelles obligations parmi les champs de responsabilité des CIL : 

• Se doter d’un système de cotation de la demande opérationnel d’ici le 31 décembre 2023. 

• Généraliser la gestion en flux des contingents de réservation des logements sociaux sur l’ensemble 

du parc social d’ici le 23 novembre 2023. 

• Intégrer les Quartiers de Veille Active (QVA) aux périmètres des QPV pour les objectifs d’attribution 

aux ménages en fonction des quartiles de revenus. 

• Intégrer parmi les 25% d’attributions aux ménages hors QPV, les personnes relogées dans le cadre 

d’opérations de requalification de copropriétés en difficulté. 
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A.4 La loi 3DS 
 

Les attributions de logement social, la cotation de la demande et la gestion en flux 

des droits de réservation 
Les EPCI peuvent faciliter l’accès au logement pour les travailleurs essentiels. 

Les délais de mise en œuvre de la cotation sont prolongés au 31 décembre 2023 et ceux de la gestion 

en flux au 24 novembre 2023. 

 

Le dispositif SRU est pérennisé 
L’application du dispositif SRU est pérennisé. L’échéance de 2025 est supprimée. Le rythme de 

rattrapage de référence, applicable à toutes les communes, est de 33% du nombre de logements sociaux 

locatifs manquants, celui-ci étant automatiquement augmenté dès lors que le taux de logement social 

de la commune se rapproche de l’objectif afin d’éviter une décélération de la production. 

Pour tenir compte des “difficultés objectives” de certaines communes, une adaptation temporaire du 

rythme de rattrapage est prévue dans le cadre du Contrat de mixité sociale (CMS), signé entre la 

commune, l’EPCI et l’État, après avis de la commission nationale SRU.  

La mise en œuvre des engagements du CMS est prise en compte dans la procédure de carence. Les 

sanctions financières applicables aux communes carencées sont renforcées par l’instauration de taux de 

majoration plancher. 
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B- Rappel de la démarche d’élaboration 
 

La COBAS mène la démarche d’élaboration de la stratégie communautaire en matière d’attribution des 

logements sociaux dans une logique de partenariat. 

 

Dans un premier temps, un diagnostic territorial a été élaboré. Il porte sur les caractéristiques du parc 

social, sur son occupation sociale, sur la demande de logement social et sur les attributions. 

Il s’agit de proposer un état précis du territoire et d’asseoir la stratégie sur une connaissance fine et 

précise des dynamiques et des contraintes qui marquent l’accès au logement social. 

 

Ce diagnostic a dans un premier temps été nourri par l’analyse statistique, à partir des données du RPLS 

2020 décrivant l’offre des logements sociaux, l’OPS 2018 précisant les termes d’occupation du parc 

social, let le SNE décrivant les demandes et les attributions de logements sociaux. 

Il a par la suite été enrichi par des entretiens et par des ateliers impliquant les différents partenaires et 

acteurs locaux impliqués dans les process d’attribution des logements sociaux : services de l’Etat, 

bailleurs sociaux, réservataires de logements sociaux, communes et CCAS, associations… 

 

Le diagnostic a été  

• présenté à la validation de la Conférence Intercommunale du Logement du 13 décembre 

2021. 

• complété et présenté à la validation de la Conférence Intercommunale du Logement du 

09 mai 2022. 

 

Trois ateliers ont permis de l’enrichir et de le partager : 

• Ateliers du 4 et 6 avril 2022 : Les équilibres sociologiques au sein du parc social 

intercommunal et l’accueil des ménages défavorisés 

• Atelier du 6 avril 2022 : Optimiser l’impact de la production sur la satisfaction de la 

demande 

 

 

Les orientations stratégiques ont été soumises à la réflexion et aux échanges de la Conférence 

Intercommunale du Logement du 5 avril 2023.  

 

Des ateliers permettant de préciser les modalités de mise en œuvre des orientations stratégiques sont 

projetées au 2nd trimestre 2023. 
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C- Présentation du diagnostic territorial 
 

C.1 La dynamique démographique du territoire 
 

La Communauté d’Agglomération regroupe 4 communes et compte 67 563 habitants en 2018. 

Les quatre communes constituent la façade littorale du 

Bassin d’Arcachon et de l’Océan Atlantique.  

Elles se positionnent ainsi « côte à côte ». 

Les centralités urbaines se situent en façade littorale. Elles 

sont desservies par les infrastructures de transport A660, 

D250 et ligne ferroviaire sur un axe Est – Ouest. 

Les quatre communes comptent  près de 26250 habitants 

pour La Teste de Buch, plus de 21500 pour Gujan Mestras, 

11500 à Arcachon et plus de 8200 au Teich. 
 

La COBAS constitue un territoire relativement attractif. Sa population a augmenté de 1,24% par an entre 

2013 et 2018 quand le taux de croissance annuel de la population était de 1,25% pour le département. 

Son taux de croissance démographique a pu être en retrait par rapport à celui du département sur la 

période 2008 – 2013 ; 0,80% par an pour 1,16% à l’échelle du département. Il a pu également être 

supérieur sur la période 1999-2008 ; 1,32% par an pour 1,11% à l’échelle du département. 
 

La croissance de la population de la communauté d’agglomération se fonde sur une attraction 

migratoire particulièrement élevée et sur une évolution naturelle défavorable.  
 

Période 
Variation /an de 

la population 
/ solde 
naturel 

/solde 
migratoire 

1999-2008 + 757 habitants - 97 habitants + 854 habitants 

2008-2013 + 499 habitants - 176 habitants + 675 habitants 

2013-2018 + 810 habitants - 359 habitants + 1 169 habitants 

Source : Insee 1999 - 2018 

 

La dégradation du solde naturel est liée au vieillissement. Les plus de 60 ans représentent près de 100% 

de l’effectif des populations supplémentaires comptabilisées entre 2008 et 2018.  
 

Classes d’âge 
Effectif des classes 

d’âge en 2008 
Effectif des classes 

d’âge en 2018 
Variation 

2008 - 2018 
% de la classe d’âge dans 

la pop supplémentaire 

- de 15 ans 9 215 8 669 -546 -8,3% 

15 – 29 ans  8 629 8 959 330 5,0% 

30 - 44 ans 10 794 9 880 -914 -14,0% 

45 – 59 ans 12 870 14 160 1 290 19,7% 

60 – 74 ans 11 490 15 615 4 125 63,0% 

75 ans et + 8 022 10 280 2 258 34,5% 

Total 61 019 67 563 6 544 100,0% 
Source : Insee 2008 - 2018 
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C.2 Le parc de logements du territoire et l’enjeu de son accessibilité 
financière 

 

Le volume du parc 
 

Le parc de logements de la COBAS est caractérisé à la fois par : 

• Son importance : près d’1 logement pour 1 habitant 

• Le poids significatif des résidences secondaires parmi les logements.  

Au bout du compte, les résidences principales représentent plus de 60% des logements et une résidence 

principale pour 2,02 habitants. 

Le poids du parc locatif social parmi les logements proposés progresse de façon soutenue. 

 

Habitants 
 

Total 
logts 

 Pour 1000 logements  Pour 1000 logements 

  Logts 
vacants 

Résids. 
Second. 

Résids 
Ppales 

 
Prop. 

Occupant 
Locataire 
Parc privé 

Locataire 
Parc HLM 

En 2008           

61 019  44550  43 329 628  419 162 47 

En 2018           

67 563  53 224  37 335 628  392 160 76 
Source : Insee 2008 - 2018 

 

L’adéquation typologique 
 

Le parc de résidences principales reste relatif car une part importante des ménages qui habitent la 

Communauté d’Agglomération sont des petits ménages : 72% de ménages sans enfant pour 65% des 

ménages à l’échelle du Département. Ainsi, de nombreux logements doivent répondre à des ménages 

d’une personne. 

 

Répartition des ménages 
par format – 2018 

 
COBAS  

Département 
Gironde 

% Ménages 1 personne  39,1%  38,8% 

% Couples sans enfant  32,5%  26,4% 

% Couples avec enfants  18,9%  24,9% 

% Familles monoparentales  9,5%  9,9% 
Source : Insee 2018 

 

Il en découle une tensions soutenue en matière d’accès au logement, qui impacte particulièrement les 

ménages aux ressources les plus faibles, qui induit un besoin particulier de logements à loyers modérés 

et qui en conséquence, surligne la faiblesse relative du parc des logements locatifs sociaux du territoire. 

 

L’accessibilité financière 
 

Le loyer du locatif sur le marché libre se situe entre 12 et 15€ / m2, soit 14 à 17€ / m2 charges comprises. 

Ainsi le T2 de 45 m2 représente un loyer mensuel minimal de 630 € et se présente accessible (taux 

d’effort de 30%) pour une personne seule qui dispose de revenus mensuels nets d’au moins 1900 € soit 

22 800 à l’année.  

En 2018, la médiane du revenu disponible par Unité de Consommation est de 23 380 € pour les habitants 

de la COBAS. Ainsi, une part conséquente de la population de la Communauté d’Agglomération, sur les 

déciles inférieurs, est tributaire des aides au logement et des loyers proposés par le parc social pour 

accéder au logement. 
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Ce besoin de logements accessibles sur le plan financier est d’autant plus impérieux pour le territoire 

que son économie repose fortement sur des emplois à salaires modérés : 

• L’EPCI constitue un pôle d’emploi à part entière. En 2018, la COBAS présente 97,5 emplois pour 100 

actifs occupés. Cet indicateur est en progression. Il était de 94,3 en 2008 et de 92,7 en 1999. 

• De nombreux emplois se révèlent saisonniers : 3 emplois touristiques sur 4 sont saisonniers à 

l’échelle de la COBAS. D’autres secteurs d’activité déterminants pour l’économie locale présentent 

des conditions d’emploi également marquées par la saisonnalité à l’exemple de l’ostréiculture. Dès 

lors, les salariés du territoire de la COBAS occupent plus fréquemment un emploi précaire (précaire 

au sens hors CDI et fonction publique).  

• De façon plus générale, l’éventail des emplois proposés sur le territoire est marqué par une faible 

importance de l’industrie et par l’importance globale de l’économie présentielle ; activités mises en 

œuvre localement pour la satisfaction des besoins de personnes résidentes ou touristes, présentes 

sur le territoire : 79% pour 66% à l’échelle du département. 

 

Il convient également de considérer que si les revenus moyens tendent à augmenter avec l’âge, l’accès 

à la retraite peut signifier un processus de fragilisation des ménages seniors qui présentent des revenus 

d’activité modestes. Compter sur un logement financièrement abordable constitue un impératif pour 

ces ménages  

 

Dès lors, la disponibilité d’une offre de logements abordables financièrement est déterminante pour le 

territoire, sur le plan social et sur le plan économique.  

Le vieillissement en cours de la population du territoire renforce ce caractère déterminant, sur deux 

registres : 

• L’augmentation du nombre des ménages seniors aux revenus modestes et sujets à la fragilisation 

• L’augmentation du nombre de jeunes actifs opérant sur les secteurs du médico-social et du service 

à la personne, à accueillir sur le territoire pour accompagner le quotidien des seniors 

 

 

C.3 Le parc des logements sociaux du territoire  
 

Au 01/01/2022, les bailleurs sociaux présentent 4561 logements sur le territoire dont 4405 conventionnés. 

 

Volumes et dynamiques de développement 
 

Le parc social du territoire est fortement mobilisé. Le parc vacant pour des raisons techniques ou 

commerciales représente 1,6% de l’ensemble du parc, soit un seuil minimal illustrant une très forte 

tension sur l’attribution des logements sociaux à leur libération. 

 

Situation des logements conventionnés 2020 2022 

Logements proposés à la location 3 974 4249 

Logements vides 66 80 

Logements pris en charge par une association 55 63 

Logements occupés avec ou sans contrepartie financière 9 13 
    

Dont logements sociaux localisés en QPV 0 0 
Source : RPLS 2020 et 2022 
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Le parc social du territoire s’est fortement développé sur la dernière période, dans une logique de 

rattrapage, au regard des obligations légales introduites par l’article 55 de la loi SRU concernant un 

pourcentage minimal de logements sociaux parmi les résidences principales du territoire. 

La croissance du parc locatif social est deux fois plus rapide que celle de la population depuis 1990 et le 

parc augmente de plus de 50% entre 2013 et 2018. Dans le même temps, la croissance de la population 

est moins soutenue : la population augmente de 6% entre 2013 et 2018. 

 

Recensement Nbre habitants 
Nbre logts sociaux par 

période de construction 

Nbre logts sociaux / 

1000 habitants 

1968 38 417 554 14 

1975 39 512 845 21 

1982 42 877 1 021 24 

1990 47 141 1 136 24 

1999 54 204 1 528 28 

2008 61 019 2 098 34 

2013 63 512 2 820 44 

2018 67 563 4 138 61 

2022  4 405  
Source : Insee et RPLS 2021 

 

Le parc sur le territoire 
 

Les logements conventionnés se répartissent sur les 4 communes dans les termes suivants  
 

Parc logement des 

Communes  

Année 2018  2022 

Nbre de 

logements 

Nbre résidences 

principales 

Nbre de  

logts sociaux 

Part des 

logts sociaux 

 Nbre de  

logts sociaux  

Arcachon 17 708 6 693 778 12%  859 

La Teste-de-Buch 18 422 13 027 1 857 14%  1 963 

Gujan-Mestras 12 889 10 089 915 9%  975 

Le Teich 4 205 3 615 588 16%  608 

Total COBAS 53 224 33 424 4 138 12%  4 405 
 

Aujourd’hui, La-Teste-de-Buch concentre 45% des logements sociaux de la COBAS. Dans les faits, un 

processus de déploiement du parc sur l’ensemble du territoire est en cours : 

Près de ¾ des logements locatifs sociaux construits avant 1975 sont concentrés sur La Teste-de-Buch. 

Au fil du temps, le volume de logements construits augmente et se répartit entre les communes. 

 

Répartition territoriale du parc de logements sociaux selon leur période de production 

Communes Avant 1975 De 75 à 89 De 90 à 99 De 00 à 09 De 10 à 21 Total 

Arcachon 24% 21% 18% 17% 17% 19% 

La Teste-de-Buch 73% 59% 37% 43% 34% 45% 

Gujan-Mestras 3% 8% 25% 26% 30% 22% 

Le Teich 0% 12% 20% 13% 19% 14% 

COBAS 
100 % 100% 100% 100% 100% 100% 

651 484 389 586 2295  
Source : RPLS 2021 
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La répartition typologique 
 

Le parc s’est développé récemment : près d’1 logement sur 2 a été construit depuis 2010. En 

conséquence, la part des grandes typologies parmi les logements sociaux reste modeste : 31% du parc 

contre 40% en France Métropolitaine et 36% en Nouvelle Aquitaine. 

La primauté des grandes typologies caractéristique des logements sociaux avant 1975 ne concerne que 

20% du parc social total.  

Sur les 2008 logements produits depuis 2010, les T4 et + ne représentent que 20% de la production. 

 

Typologie et période  

de construction 
T1 T2 T3 T4 T5 et + Total 

Total logements sociaux COBAS 
86 1073 1908 1172 166 4405 

2% 24% 43% 27% 4% 100% 
       

Dont construits avant 1975 5 41 243 302 60 651 

Dont construits 1975-1989 20 77 194 161 32 484 

Dont construits 1990-1999 3 64 204 100 18 389 

Dont construits 2000-2009 1 133 253 181 18 586 

Dont construits depuis 2010 57 758 1014 428 38 2295 
                      Source : RPLS 2022 

 

Au bout du compte, les logements sociaux de petite typologie représentent 35% du parc construit sur la 

période 2010 -2021 et 26% du parc social total alors que 71% des ménages du territoire sont des 

personnes seules ou des couples sans enfant. 

 

La disponibilité du parc social à la relocation 
 

La vacance est réduite aux temps de remise en état des logements.  

3 500 baux en cours signés entre 2010 et 2021 pour une production de 2 295 logements neufs sur la 

même période. 

Ainsi les logements produits depuis 2010 représentent 50% du parc et 65% des attributions 

Le parc ancien présente un rythme annuel de +/- 120 attributions, soit un taux de rotation faible, de 

l’ordre de 5% et plutôt focalisé sur les résidences les plus anciennes. 
 

Baux récents et période de 

construction 

Baux signés de 

2010 à 2017 

Baux signés en 

2018 

Baux signés en 

2019 

Baux signés de 

2010 à 2021 

Total des logements 2 505 696 530 3 220 

Dont construits avant 1975 14,7% 7,9% 12,5% 12,1% 

Dont construits 1975-1989 10,5% 4,0% 5,5% 6,2% 

Dont construits 1990-1999 9,6% 3,6% 12,1% 7,6% 

Dont construits 2000-2009 20,4% 6,3% 5,8% 9,3% 

Dont construits depuis 2010 44,9% 78,2% 64,2% 64,8% 
Source : RPLS 2022     

 

Le rythme moyen d’attribution sur le parc neuf est une donnée relative. La production de logements 

neufs ne relève pas d’un flux continu et constant.  

En régime de tension locative élevée (rapport offre demande), la rotation du parc est structurellement 

faible et l’accroissement de la production sur le territoire constitue le seul levier actuel pour développer 

l’attribution de logements sociaux. 
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L’accessibilité financière du parc social  
 

Le parc social présente des niveaux de loyer modérés au regard de ce que le parc privé propose (entre 

12 et 16 € le m2). 

Par ailleurs, le parc étant produit récemment pour moitié, on note peu d’écart entre le loyer moyen du 

parc récent et le loyer moyen du parc total.  

On relève une palette de prix au m2 asse large notamment avec des prix élevés sur les T2 et T3 

particulièrement recherchés. Ils restent compétitifs par rapport aux loyers du marché libre et peuvent 

contribuer à une certaine diversité de profils socio-économiques parmi les occupants du parc social 

 

Loyer € / M2 T1 T2 T3 T4 T5 et + 

Loyer Moyen 6,53  6,35  5,99  5,72  5,30  

Loyer le plus bas 5,14  4,85  4,14  2,35  3,88  

Loyer le plus élevé 8,74  10,46  10,39  9,97  7,37  

Loyer moyen logts construits depuis 2010 5,90  6,37  6,14  6,18  6,02  
Source : RPLS 2020 

 

Ainsi le T2 de 45 m2 au prix €/m2 moyen, présente un loyer mensuel charges comprises de 375 €.  

Il est accessible (taux d’effort de 30% et avant APL) pour une personne seule qui présente des revenus 

mensuels nets d’au moins 1250 € soit des revenus annuels de 15 000 €, ce qui est plus en phase avec les 

moyens des ménages aux bas revenus du territoire (rappel : médiane du revenu disponible par Unité de 

Consommation = 23 380 € et 1er décile = 12 900€ sur la COBAS).  

 

L’Aide Personnalisée au Logement permettra de solvabiliser les ménages demandeurs de logement 

social présentant les revenus particulièrement bas. En 2022, les 25% des demandeurs de logement social 

sur la COBAS aux revenus les plus faibles (1er quartile) présentent des revenus annuels par Unité de 

Consommation inférieurs à 10 800 €. 

 

Focus : financement du logement social 
 

Pour financer la construction d’une résidence de logement social, les organismes accèdent à différentes 

conditions de financement : PLAI, PLUS, PLS plus ou moins avantageuses.  

En contrepartie de l’accès à ces conditions de financement, les organismes doivent respecter un niveau 

donné de loyer maximal et un plafond des ressources des ménages à qui ils attribuent les logements. 
 

Plafond de ressources 2022 / COBAS PLAI PLUS PLS 

1 personne 11 531 20 966 27 256 

Couple sans enfant 16 800 27 998 36 397 

Fam monoparent 1 enft 20 203 33 670 43 771 

Fam monoparent 2 enfts 22 479 40 648 52 842 

…..    

 

Classiquement, les organismes mixent dans une résidence, différents types de logements afin d’y 

accueillir des ménages aux profils économiques différenciés au bénéfice d’une certaine mixité sociale.  
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Dans le cas de la COBAS, le parc de logements PLAI adapté à l’accueil des ménages aux ressources les 

plus faibles, représente 13% de l’ensemble du parc.  

Il est concentré sur les communes de Gujan Mestras (22% du parc) et du Teich (19% du parc). Sa part 

modeste sur la commune de La Teste-De-Buch est à relativiser car celle-ci compte un parc ancien qui 

peut présenter des niveaux de loyer relatifs. 

 

Financement et plafond PLAI PLUS PLS PLI Total 

Arcachon 65 695 99 0 859 

Gujan-Mestras 223 665 87 0 975 

La Teste-de-Buch 187 1538 181 57 1 963 

Le Teich 120 424 64 0 608 

COBAS 595 3 322 431 57 4 405 
Source : RPLS 2022 

 

Focus : quartile des demandeurs de logement social en termes de ressources 
 

Lors de l’enregistrement et de l’actualisation de leur demande, les demandeurs de logement social font 

état d’informations sur leurs ressources et la composition de leur ménage  

Une fois par an et pour chacun des EPCI concernés, les services de l’Etat examinent le stock des 

demandes actives et situent les niveaux de ressources / Unité de consommation qui les répartissent en 

quartiles (25%). 

La loi assigne aux bailleurs des objectifs chiffrés quant à l’attribution aux ménages du 1er quartile et 

quant à l’attribution aux ménages des 2ème, 3ème et 4ème quartiles. 

 
 Evolution du montant seuil du 1er quartile 

COBAS 
2018 2019 2020 2021 2022 

9 600 9 720 10 178 10 606 10 800  
Source : SNE 

 
 Niveau des différents quartiles – année 2020 

COBAS 

en 2020 

1er quartile 2ème quartile 3ème quartile 

10 178 € / an 

848 € / mois 

14 304 € / an 

1 192 € / mois 

18 000 € / an 

1 500 € / mois 
Source : SNE 

 

 

C.4 L’occupation du parc social du territoire  
 

Profils socio-démographiques des ménages locataires  
 

Si 72% de l’ensemble du parc social est composé de T3 et +, 42% des logements sont occupés par des 

personnes seules et 53% par des ménages sans enfant. Ce chiffre est à rapprocher des caractéristiques de 

l’ensemble des ménages de la COBAS (72% de ménages sans enfant). 

 

Le parc récent qui accueille 2 attributions sur 3 se distingue par une part plus importante de familles 

monoparentales : 31% contre 17% dans le cas du parc construit entre 1975 et 1990. Cette distinction est 

appelée à se réduire dans le temps. Au fur et à mesure de la remise en location des logements construits 

entre 1975 et 1990, leur orientation vers les familles monoparentales est appelée à augmenter. 
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Format des 

ménages / Parc  

Personnes 

seules 

Familles 

Monop 

1, 2 enfants 

Familles 

Monop 3 

enfants + 

Couples 

sans enfant 

Couples 

1, 2 enfants 

Couples 

3 enfants + 

Autres 

ménages 

Ensemble du parc 42% 26% 2% 11% 13% 3% 3% 

Parc 1975 -1990 53% 16% 1% 13% 11% 2% 4% 

Parc depuis 2010 43% 29% 2% 10% 11% 4% 1% 
Source : OPS 2020 

 

Les mineurs et jeunes majeurs représentent 37% des occupants des logements sociaux de la COBAS. 

C’est mécaniquement induit par le fait que plus d’1 ménage sur 2 ne compte pas d’enfants. 

Les plus de 65 ans restent peu nombreux au regard des standards du parc social : moins de 13% pour 

des standards qui se situent plutôt à 30%. On retrouve là l’effet d’un parc globalement récent qui induit 

un poids relatif de logements anciens occupés par des locataires à forte antériorité.   

Le parc récent est logiquement plus orienté vers les jeunes ménages et vers les petites familles 

monoparentales (70% du parc constitué de T1, T2 et T3).  

Au bout du compte, on ne note pas de phénomène de spécialisation excessive à ces échelles de 

segmentation du parc si ce n’est : 

• Des petites familles monoparentales en nombre dans le parc récent 

• Des personnes seules et des seniors en grand nombre dans le parc 1975 - 1990 

 

Ensemble des 

occupants /Parc  
Mineurs 18 - 24 ans 25 - 49 ans 50 à 64 ans 65 à 74 ans 75 ans et + 

Ensemble du parc 26% 11% 31% 19% 8% 5% 

Parc 1975 -1990 18% 9% 22% 28% 15% 8% 

Parc depuis 2010 28% 10% 36% 16% 6% 4% 
Source : OPS 2020 

 

Au bout du compte, les ménages locataires se répartissent sur 5 grands profils de ménages  
 

Personnes seules 

Moins 49 ans 

Personnes seules 

50 ans & plus 

Couples sans 

enfant 50 ans & + 

Couples 1, 2 

enfants 30 – 64 ans 

Familles monop. 

30 – 64 ans 

11% 31% 8% 14% 26% 
Source : OPS 2020 

 

75% des logements sont des T3 et + alors que 72% des ménages de la COBAS sont des ménages sans enfants, 

ce qui induit mécaniquement un volume de logements en sous-occupation. 

Ce poids de la sous-occupation est relatif. Dans 1 cas sur 2, il s’agit de personnes seules qui occupent un T3. 

On ne peut pas parler de grande sous-occupation. 

 

A 75%, la sous-occupation porte sur les tranches d’âge les plus élevées. Légalement, les ménages de plus de 

65 ans (39%) ne peuvent pas être expulsés de leur logement et leur engagement dans un parcours résidentiel 

positif suppose de pouvoir mobiliser des logements présentant des conditions d’accessibilité physique et 

matérielle particulièrement adaptées ainsi qu’une bonne accessibilité financière. 

 

23% des situations de sous-occupation concernent des ménages dont les ressources sont inférieures à 40% 

des plafonds HLM et qu’il peut être compliqué de loger dans des logements plus petits et plus récents car 

potentiellement plus chers et non compatibles avec les règles appliquées par les bailleurs sociaux en matière 

d’attribution des logements (taux d’effort, reste à vivre), sauf à ce que le pouvoir de solvabilisation de l’Aide 

au Logement compense le surcoût du loyer. 
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Caractères des ménages en sous-occupation T3 T4 T5 Ensemble 

Ensemble 405  332  56  793  
     

Dont personnes seules 405  154  20  579  

Dont 50 – 64 ans 174  53  7  234  

Dont 65 ans et plus 167  86  9  262  

Dont <20% des plafonds HLM 64  25  3  92  

Dont 20-40% des plafonds HLM 52  25  4  81  
     

Dont couples sans enfants   82  14  96  

Dont 50 – 64 ans   43  7  50  

Dont 65 ans et plus   34  6  40  

Dont <20% des plafonds HLM   2   2  

Dont 20-40% des plafonds HLM   8   8  
     

Dont familles monoparentales -    71  12  83  

 

Profils socio-économiques et socio-professionnels des ménages locataires  
 

Une part relative (31%) de locataires présentent des ressources en-deçà des 40% du plafond HLM qui peu ou 

prou correspondent au seuil de pauvreté national. 

Les parcs présentent des répartitions assez proches de leurs locataires en termes de ressources, ce qui illustre 

une attention particulière et de long terme sur la question des équilibres de peuplement et de mixité sociale 

dans les pratiques d’attribution. 

 

ménages / Parc  
 < 20% du 

plafond 

20 à 40%  
du plafond 

40 à 60%  
du plafond 

60 à 80%  
du plafond 

80 à 100%  
du plafond 

 > 100%  
du plafond 

Ensemble du parc 14% 17% 23% 21% 14% 11% 

Parc 1975 -1990 16% 18% 20% 21% 12% 14% 

Parc depuis 2010 15% 17% 22% 21% 15% 10% 
Source : OPS 2020 

 

Les majeurs occupants des logements sociaux implantés sur la COBAS sont à 51% en emploi, dont 7% en 

emploi précaire.  

Les majeurs en emploi stable sont majoritaires.  

Le parc récent permet de conforter la part des majeurs en âge et en situation d’emploi. Dans le parc plus 

ancien, le poids important des occupants majeurs sans emploi est à rapprocher de l’importance des 

personnes seniors dans ce parc, a priori en retraite 

 

Situation professionnelle 

des occupants majeurs 

En emploi  

Stable 

En emploi 

précaire 
Chômeurs 

Sans emploi  

dont retraités 

Ensemble du parc 44% 7% 13% 36% 

Parc 1975 -1990 36% 4% 9% 50% 

Parc 2010-2017 46% 9% 14% 32% 
Source : OPS 2020 

C.4 Les fragilités du parc social  
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Le repérage des résidences fragiles repose sur l’évaluation de la situation de la résidence  

• au regard d’indicateurs objectifs 

• par rapport à la moyenne constatée sur l’ensemble du parc du territoire posée ici comme l’indice 100 

 

Ce repérage au regard d’indicateurs quantitatifs n’a pas d’autre ambition que de pointer des situations de 

fragilité potentielle.  

Ces appréciations nécessitent d’être complétées par des évaluations qualitatives portées par les acteurs 

concernés par le fonctionnement résidentiel quotidien des ensembles immobiliers. 

 

 Fragilité économique 

Territoires 
% Ménages 

 <20% plafond 

% Ménages  

<40% Plafond 

% majeurs 

Chômeurs 

% majeurs 

sans emploi 

% bénéficiaires 

APL 

COBAS 14% 31% 13% 36% 44% 

Département de la Gironde 18% 35% 13% 38%  
Source : OPS 2020 

 

Il convient de noter  que l’indice 100 qui fait référence renvoie à la situation moyenne observée sur la COBAS 

qui est plutôt favorable. Une résidence avec un indice de fragilité économique à 110 mesuré à partir des 

données de référence de la COBAS, serait indicée à 100, à partir des données de référence du département.  

 

C.4 Les fragilités du parc social  
 

Le repérage des résidences fragiles repose notamment sur l’évaluation de leur situation au regard 

d’indicateurs objectifs par rapport à la moyenne constatée sur l’ensemble du parc du territoire  

Ce premier repérage permet de pointer des situations de fragilité potentielle qui restent à vérifier. 

 

Il convient de noter  que la moyenne constatée sur les indicateurs de fragilité économique, sur le parc social 

du territoire est plutôt favorable par rapport à la moyenne constatée à l’échelle du département. 

 Fragilité économique 

Territoires 
% Ménages 

 <20% plafond 

% Ménages  

<40% Plafond 

% majeurs 

Chômeurs 

% majeurs 

sans emploi 

% bénéficiaires 

APL 

COBAS 14% 31% 13% 36% 44% 

Département de la Gironde 18% 35% 13% 38%  
Source : OPS 2020 
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Résidences qui présentent une part supérieure ou égale à 35% de ménages dont les revenus représentent 

moins de 40% des revenus plafonds permettant l’accès au parc HLM -  Enquête OPS 2020 

 

Résidence Bailleur Commune 
Nb Logts offerts 

à la location  
% ménages 

R<20% 
% ménages 

R<40% 
RES. EDMOND DAUBRIC GIRONDE HABITAT GUJAN-MESTRAS 16 36% 57% 

RES. DOLIA GIRONDE HABITAT LA TESTE-DE-BUCH 14 36% 55% 

RES. APOLLO CLAIRSIENNE LA TESTE-DE-BUCH 36 16% 52% 

RES. LA DUNE BLANCHE GIRONDE HABITAT LA TESTE-DE-BUCH 24 28% 50% 

RES. LES PARQUEURS GIRONDE HABITAT GUJAN-MESTRAS 126 22% 48% 

RES. LES GRANDS CHENES  GIRONDE HABITAT ARCACHON 22 35% 47% 

RES. REGUE VERTE DOMOFRANCE ARCACHON 71 14% 46% 

RES. MOZART DOMOFRANCE LA TESTE-DE-BUCH 15 31% 46% 

RES. JOLIBOIS DOMOFRANCE LA TESTE-DE-BUCH 195 22% 44% 

RES. SAINT ELME 2  AQUITANIS ARCACHON 38 26% 44% 

RES. GUSTAVE HAMEAU- AQUITANIS ARCACHON 37 28% 44% 

RES. BREMONTIER GIRONDE HABITAT GUJAN-MESTRAS 77 13% 43% 

DOMAINE DE LA PETITE FORET  GIRONDE HABITAT LE TEICH 74 22% 43% 

RES. LES BACCHARIS LOGEVIE LE TEICH 48 11% 41% 

RES. JEAN HAMEAU CLAIRSIENNE LA TESTE-DE-BUCH 83 25% 40% 

RES. LA MOLENE GIRONDE HABITAT LE TEICH 43 23% 40% 

RES. LE DOMAINE DE MARTHIAS CLAIRSIENNE LE TEICH 17 33% 40% 

RES. LES MOULINS A VENT CLAIRSIENNE LA TESTE-DE-BUCH 51 10% 40% 

RES. LA REGUE VERTE GIRONDE HABITAT LA TESTE-DE-BUCH 196 22% 39% 

RES. PIERRE DANEY CLAIRSIENNE GUJAN-MESTRAS 26 22% 39% 

RES. CAPTALIS GIRONDE HABITAT LA TESTE-DE-BUCH 44 12% 39% 

RES. LES GRANDS CHENES GIRONDE HABITAT ARCACHON 21 17% 39% 

RES. HENRIVALLE MESOLIA ARCACHON 16 23% 38% 

RES. PIERRE DUBERNET GIRONDE HABITAT LE TEICH 29 4% 38% 

RES. LES ESTEYS DE GALLIENI GIRONDE HABITAT LA TESTE-DE-BUCH 38 16% 38% 

RES. BIREBOIS CLAIRSIENNE GUJAN-MESTRAS 45 16% 37% 

RES. QUINCARNEAU DOMOFRANCE LA TESTE-DE-BUCH 77 15% 37% 

RES. DESBIEY DOMOFRANCE LA TESTE-DE-BUCH 11 18% 36% 

RES. LES GRANDS CHENES GIRONDE HABITAT ARCACHON 64 14% 36% 

RES. COMMANDANT MARZAC CLAIRSIENNE LA TESTE-DE-BUCH 45 14% 36% 

RES. L ETOILE TCHANQUEE CLAIRSIENNE LE TEICH 19 18% 35% 

RES. LA BERLE GIRONDE HABITAT GUJAN-MESTRAS 39 8% 35% 

RES. LE NOROIT GIRONDE HABITAT GUJAN-MESTRAS 52 19% 35% 

 

Résidences qui présentent une part supérieure à 15% de chômeurs parmi les occupants ayant précisé leur 

situation  professionnelle selon les données de l’enquête OPS 2020 
 

Résidence Bailleur Commune 
Nbre Lgts offerts 

à la location 
% 

Chômeurs 
%  sans 
emploi 

% des 65 
ans et + 

RES. L’ETOILE TCHANQUEE CLAIRSIENNE LE TEICH 19 35% 17% 0% 

RES. LE DOMAINE DU CAP DOMOFRANCE LA TESTE DE BUCH 17 30% 25% 5% 

RES. DOLIA GIRONDE HABITAT LA TESTE DE BUCH 14 30% 30% 9% 

RES. LE CLOS DE NEZER CLAIRSIENNE LA TESTE DE BUCH 21 29% 14% 8% 

RES. FELIX ARNAUDIN GIRONDE HABITAT LA TESTE DE BUCH 26 25% 29% 9% 

RES. LE CLOS DES OSMONDES GIRONDE HABITAT LE TEICH 33 24% 32% 18% 

DOMAINE DE LA PETITE FORET GIRONDE HABITAT LE TEICH 74 24% 31% 15% 

RES. CAPTALAT DOMOFRANCE LA TESTE DE BUCH 36 22% 33% 19% 

RES. LA DUNE BLANCHE GIRONDE HABITAT LA TESTE DE BUCH 24 22% 50% 14% 

RES. APOLLO CLAIRSIENNE LA TESTE DE BUCH 36 22% 43% 24% 

RES. COMMANDANT MARZAC CLAIRSIENNE LA TESTE DE BUCH 45 21% 28% 16% 

VILLA MARINE DOMOFRANCE ARCACHON 19 20% 28% 12% 

RES. SAINT ELME 2  AQUITANIS ARCACHON 38 19% 19% 9% 
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RES.LA BARBOTIERE CLAIRSIENNE GUJAN MESTRAS 23 19% 38% 18% 

RES. LES GRANDS CHENES GIRONDE HABITAT ARCACHON 64 19% 45% 26% 

RES ESSENCIA  MESOLIA ARCACHON 13 19% 13% 6% 

RES. LES SEPT PORTS GIRONDE HABITAT GUJAN MESTRAS 40 19% 33% 20% 

RES. GALIPS 2 DOMOFRANCE LA TESTE DE BUCH 18 19% 30% 15% 

RES. NEZER DOMOFRANCE LE TEICH 32 18% 13% 5% 

RES.  JEAN HAMEAU CLAIRSIENNE LA TESTE DE BUCH 83 18% 40% 12% 

RES. LES TAMARIS  GIRONDE HABITAT LE TEICH 26 18% 18% 7% 

RES. LES GRANDS CHENES GIRONDE HABITAT ARCACHON 22 18% 55% 17% 

RES. DESBIEY Rue Carnot DOMOFRANCE LA TESTE DE BUCH 11 18% 36% 33% 

RES. MARCEL PAGNOL CLAIRSIENNE GUJAN MESTRAS 53 18% 37% 6% 

JEAN DU GRAILLY DOMOFRANCE LA TESTE DE BUCH 16 18% 41% 33% 

RES. LES MOULINS A VENT CLAIRSIENNE LA TESTE DE BUCH 51 17% 21% 3% 

RES. LES PARQUEURS GIRONDE HABITAT GUJAN MESTRAS 126 17% 36% 11% 

RES. LES PINS DE LA RUADE GIRONDE HABITAT GUJAN MESTRAS 82 17% 20% 13% 

RES. EDMOND DAUBRIC GIRONDE HABITAT GUJAN MESTRAS 16 17% 58% 29% 

RES.LES COQS ROUGES DOMOFRANCE LA TESTE DE BUCH 69 16% 26% 6% 

RES. LES BACCHARIS LOGEVIE LE TEICH 48 16% 28% 6% 

RES. LA REGUE VERTE DOMOFRANCE ARCACHON 71 16% 39% 19% 

RES. PIERRE DUBERNET GIRONDE HABITAT LE TEICH 29 16% 28% 22% 
 

Nb : l’indication du poids des 65 ans et + parmi les occupants vise à éclairer le poids potentiel des retraités 

parmi les personnes qui se déclarent comme sans emploi. 

 

Remarque :  

 

Ces éléments d’évaluation des fragilités sociales et économiques des résidences sur la base d’indicateurs 

quantitatifs sont proposés et soumis à la réflexion des élus et des bailleurs sociaux du territoire comme un 

des éléments de la qualification de l’offre à articuler aux dispositifs de cotation de la demande. 

L’enjeu est de justifier des pratiques d’attribution différenciées visant notamment à limiter l’orientation de 

ménages fragiles vers des logements localisés dans des résidences déjà elles-mêmes fragiles et à y privilégier 

l’orientation de ménages contribuant au rééquilibrage de leur peuplement, dans le cadre de l’application de 

la loi 3DS. 

A ce stade, le recours à ces indicateurs pourrait être complété par un autre dispositif, notamment plus 

qualitatif. En effet, dans le cadre des relations étroites qu’ils entretiennent, élus et bailleurs sociaux partagent 

des analyses qualitatives plus sensibles du fonctionnement locatif et résidentiel des résidences que restituent 

les indicateurs quantitatifs présentés. 

Le recours à cette évaluation qualitative est tout à fait envisageable dès lors qu’elle est formalisée, stabilisée 

et pilotée car elle est appelée à justifier des décisions d’attribution. 
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C.5 Les tensions sur l’accès au logement social  
 

Les volumes et la provenance des demandeurs et des attributaires 
 

Le stock des demandes de logement social qui visent une des communes de la COBAS en 1er choix progresse 

de 22% entre 2016 et 2022 pour atteindre un niveau maximal de 3041 demandes dont 761 demandes de 

mutation (locataires HLM souhaitant changer de logement) .  

La progression de ce stock de demandes est relative puisqu’elle est de 26% à l’échelle du département. 

 

Cette progression de la demande à l’échelle de la COBAS se distingue également de celle mesurée à l’échelle 

du département, sur le sujet de la nature de la demande. Entre 2016 et 2022, le nombre de demandes hors 

mutation augmente de 15,5% à l’échelle de la COBAS et de 24,5% à l’échelle du département. 

L’augmentation pour les demandes de mutation est de 47,2% à l’échelle de la COBAS et de 29,7% à l’échelle 

du département. 

 

 
Source : SNE 2016 - 2022 

 

Si on considère les communes ciblées comme choix de 1 à 4, les communes sont concernées par 43% 

à 68% de l’ensemble des demandes qui ciblent la COBAS. 

 

 Arcachon 
La Teste- 

de-Buch 

Gujan- 

Mestras 
Le Teich COBAS 

Nb de Demandes Choix 1 774 1 127 639 391 2 931 

% des demandes COBAS 26% 38% 22% 13% 100% 
      

Choix 2, 3, 4 586 865 1 076 873  

Total choix 1 + choix 2,3, 4  1 360 1 992 1 715 1 264  

% des demandes COBAS 46% 68% 59% 43%  

Source : SNE 2020 
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Près de 70% des demandeurs de logement social sur la COBAS sont des résidents de la COBAS.  

C’est le cas de 72% pour les demandeurs hors mutation et de 59% pour les demandeurs en mutation. 

 

Provenance des 
demandeurs 2020 

En Mutation Hors Mutation Total 

COBAS 
424 
59% 

1 595 
72% 

2019 
69% 

Reste du Département de la 
Gironde 

149 
21% 

351 
16% 

500 
17% 

Autres provenances 
146 
20% 

261 
12% 

407 
14% 

Total 719 2207 2926 
Source : SNE 2020  

 

De l’ordre de 3000 demandes actives portent sur un parc de 4 138 logements avec une très faible vacance, 

qui génère 350 à 400 attributions par an dont 2/3 par l’intermédiaire de la mise en service du parc neuf. 

Soit une attribution pour 7 à 8,5 demandes. 

 

80% des attributaires sont des résidents de la COBAS. C’est le cas de 82% pour les attributaires hors mutation 

et de 76% pour les attributaires en mutation. 

Les attributions se polarisent sur les demandeurs de la COBAS et du département. 
 

Provenance des 
attributaires 2020 

En Mutation Hors Mutation Total 

COBAS 
48 

76% 
237 
82% 

285 
81% 

Reste du Département de la 
Gironde 

8 
13% 

37 
13% 

45 
13% 

Autres provenances 
7 

11% 
14 
5% 

21 
6% 

Total 63 288 351 
Source : SNE 2020 
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Les caractéristiques des demandeurs et des attributaires 
 

Du côté des demandeurs en mutation, on note : 

• Une part plus importante pour les ménages avec enfants dont les familles monoparentales 

• Une part également plus importante de seniors à la retraite 

• Une orientation de la demande vers les grandes typologies T4 et + 

 

Du côté des demandeurs hors mutation, on note : 

• Une part plus importante des petits ménages sans enfants : près de 6 demandes sur 10 portées par des 

personnes seules 

• Logiquement les demandes sont fortement orientées vers les petites typologies 

 

Caractéristiques comparées des demandes en et hors mutation  
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Caractéristiques comparées des demandes et attributions hors mutation  

 
 

Les caractéristiques des attributaires 

 

 Demandes Attributions Pression locative  Pression locative 

toutes demandes 

2019 Hors mutation 2196 353 6,2  
7,1 

En mutation  724 61 11,9  

2020 Hors mutation 2207 288 7,7  
8,3 

En mutation 719 63 11,4  

2021 Hors mutation 2170 341 6,4  
6,6 

En mutation  73Z 100 7,3  

2022 Hors mutation 2280 318 7,2  
7,9 

En mutation 761 68 11,2  
Source : SNE 2022 
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Les attributions ciblent de façon particulière les ménages hors mutation : 

• avec enfants dont les familles monoparentales, 

• en âge d’activité professionnelle et effectivement en activité professionnelle, 

• notamment en Contrat à Durée Indéterminée, 

• déclarés comme logés dans la famille ou chez un tiers.  

 

Les demandes de mutation accèdent au logement social de façon plus relative. Les attributions en mutation 

ciblent de façon particulière : 

• les ménages avec enfants dont les familles monoparentales ; 

• les 30-49 ans ; 

• les demandeurs en emploi ; 

• les demandeurs de T4 et +. 

 

Focus sur les demandes potentiellement prioritaires (motifs déclarés par les demandeurs) 

 

En 2020, les demandes formulées à partir d’un motif renvoyant aux ménages prioritaires du CCH 

représentent 43% des demandes de logement social ciblant le territoire de la COBAS et près de 50% des 

attributions. 

Une partie de ces demandes présente des niveaux de tension élevés :  

• d’une part, des situations a priori critiques (absence de logement) ;  

• d’autre part, des demandes avec un motif santé en nombre significatif de demandes. 

 

Motif renvoyant à une 
demande prioritaire 

 
Demande 2020 

Sur un total de 2926 
 

Attribution 2020 
Sur un total de 226 

 
Tension 

attribution / 
demandes 

Sans logement propre  701 24%  116 33%  6,0 

Logement repris  167 6%  23 7%  7,3 

Logement démoli  15 1%  1 0%  15,0 

Logement non décent  44 2%  4 1%  11,0 

Procédure d’expulsion  32 1%  2 1%  16,0 

Logement indigne  30 1%  2 1%  15,0 

Raisons de santé  152 5%  8 2%  19,0 

Logt inadapté /Handicap  86 3%  10 3%  8,6 

Violences familiales  34 1%  6 2%  5,7 

Total  1261 43%  172 49%  7,3 
Source : SNE 2020 
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D- Orientations en matière d’attribution des logements sociaux  
 

Les orientations présentées ci-dessous sont appelées à amener une plus grande fluidité dans le 

fonctionnement locatif du parc social et à éviter ou à réduire les processus de concentration des 

fragilités économiques et sociales dans le parc HLM du territoire, en s’appuyant sur la mobilisation 

partenariale déjà bien en place. 

 

La tension sur l’accès au parc social reste pour autant une difficulté structurelle induite par le poids 

modéré du parc social présent sur le territoire. Sur ce plan, les collectivités et les organismes de 

logement social se trouvent dans une situation plutôt complexe :  
 

• L’origine du déficit de logements sociaux est ancienne, du fait d’une production particulièrement 

faible sur les décennies 80 et 90. Cela implique un effort de compensation et de rattrapage. 
 

• La mise en œuvre de cet effort de rattrapage s’entend dans un contexte particulièrement tendu et 

complexe : faibles disponibilités foncières, différentes lois contraignant l’exercice de construction 

(continuité urbaine, loi littoral…), communes concernées par l’article 55 de la loi SRU.  Dès lors, il est 

difficile à maintenir dans la durée. 
 

• Par ailleurs, impacter de façon significative le taux SRU des communes suppose de conduire des 

opérations à fort taux de logement social ce qui se heurte aux contraintes d’équilibre économique 

des opérations ainsi qu’à la recherche de mixité sociale. 
 

• Enfin, la tension constatée dans l’accès au logement à l’échelle du territoire se traduit par une faible 

rotation du parc social en place. Cela aboutit à ce que la production neuve soit particulièrement 

dominante dans la disponibilité de l’offre proposée à la location.  

 

Dans le même temps, les orientations ci-après veillent à optimiser les pratiques partenariales en matière 

d’attribution des logements sociaux. 
 

• En premier lieu, quel que soit le territoire, une telle démarche partenariale est incontournable et se 

veut pérenne. A l’échelle de la COBAS, la logique partenariale est d’ores et déjà en place :  

- La gestion du contingent de l’Etat est en flux et déléguée aux bailleurs sociaux. 

- Le contingent départemental intervient en complémentarité du contingent préfectoral afin de 

proposer des solutions de logements aux publics du PDALHPD. Une procédure de pré-attribution 

est animée à l’échelle territoriale pour assurer l’examen collégial des candidatures proposées 

(au titre de ce contingent départemental) par les différents partenaires.   

- Les CCAS sont particulièrement actifs dans l’accueil et l’information du demandeur, la 

qualification des demandes et l’accompagnement social du demandeur. 

- Les relations entre bailleurs, communes et CCAS sont étroites sur un vaste périmètre dont 

l’occupation sociale et le fonctionnement résidentiel des résidences ainsi que le repérage et la 

qualification des candidats à considérer dans l’instruction de la demande. 

 

• En second lieu, engager la démarche dans le contexte d’un parc de logements sociaux réduit et de 

sa faible rotation permet d’aboutir à ce que même des gains modestes soient perçus comme des 

progrès légitimant l’engagement de chacun. 

• en dernier lieu, maintenir et prolonger l’effort de production de logements sociaux neufs dans le 

cadre partenarial en place permettra de tirer le meilleur parti de l’offre supplémentaire de 

logements sociaux en matière de satisfaction des besoins de la population. De plus, cela permettra  

de justifier l’engagement de la présente démarche par rapport à un flux de logements à attribuer 

plus important et plus en phase avec les besoins. 
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Au final, les orientations proposées ci-dessous ont vocation à accompager l’effort de production sur le 

territoire pour en optimiser la portée.  

 

Le présent document cadre fixe les orientations que les partenaires s’engagent à mettre en œuvre et 

qui seront déclinées en objectifs et en engagements opérationnels dans la future Convention 

Intercommunale d’Attribution (CIA). 

 

Orientation 1 : Conforter le partenariat autour du process de l’attribution en cours d’évolution. 
 

Orientation 2 : Tenir les objectifs de la loi en matière d’accueil des ménages prioritaires et des ménages 

du 1er quartile. 
 

Orientation 3 : Optimiser l’information des demandeurs et la qualification des demandes. 
 

Orientation 4 : Optimiser la rotation du parc et la fluidité des parcours résidentiels.  
 

 

 

D.1 Orientation n°1 : Conforter le partenariat autour du processus de 
l’attribution en cours d’évolution 
 

D.1.1 Intégrer les évolutions des pratiques et des outils introduites par la réforme  
 

D.1.1.1 Les évolutions introduites par la réforme 
 

L’attribution des logements sociaux relève d’un processus qui fait interagir beaucoup d’acteurs dans un 

cadre règlementé que la mise en œuvre de la réforme va faire évoluer d’ici fin 2023. 

 

Au sein de chaque organisme, la Commission d’Attribution des Logements et d’Examen de l’Occupation 

des Logements (CALEOL) examine les candidatures qui lui sont proposées (au moins 3 par logement) et 

détermine les demandeurs attributaires (rang de classement). Cette CALEOL :   

• fonctionne sur la base d’un règlement intérieur ; 

• peut présenter une charte d’attribution et/ou de mutation qui explicite les orientations 

stratégiques qui fondent ses décisions et ses modes opératoires.  

• et présente un bilan annuel de son activité. 

 

En amont, le processus de désignation des candidatures soumises à l’examen de la CALEOL est 

particulièrement impacté par la réforme de la demande et des attributions. 
 

En principe, les candidats présentés à la CALEOL pour l’attribution d’un logement sont proposés par 

l’organisme de logement social.  

 
LES DROITS DE RESERVATION :  
 

La loi a prévu un mécanisme possible de réservation d’un contingent de logements à des bénéficiaires 

en contrepartie de l’apport d’un terrain ou d’un financement ou d’une garantie d’emprunt. Il s’agit 

notamment de l’Etat (préfet), des collectivités territoriales, des EPCI, des employeurs et collecteurs du 

1% patronal. 
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Ce droit de réservation, établi et précisé dans le cadre d’une convention, aujourd’hui associé à un 

logement (nommé droit de réservation en stock) permet à son titulaire appelé réservataire, de proposer 

ses candidats pour son attribution, pendant la durée et selon les modalités de la convention. 
 

Par ailleurs, la loi a prévu un droit de réservation du préfet à hauteur de 30% et sans contrepartie, 25% 

à destination des publics prioritaires et 5% à destination des fonctionnaires d’Etat. 
 

Nouvellement, la réforme systématise la gestion des droits de réservation en flux. Dorénavant, le 

logement libéré n’est plus associé à un réservataire. C’est une convention établie avec chacun des 

réservataires qui doit fixer le volume du flux d’attributions à orienter vers lui, au cours de l’année.  
 

L’objectif est d’assurer plus de fluidité dans l’attribution des logements sociaux, en élargissant les 

possibilités de mobiliser des demandeurs, au-delà de ceux mobilisables par un réservataire prédéfini. 

 

Gestion des droits de réservation en stock (ancien mode) 
 

Etape 1 ➔ Etape 2 ➔ Etape 3 ➔ Etape 4 ➔ Etape 

le logement 
libéré est 

associé à un 
réservataire 

 
Le bailleur 

informe son 
réservataire 

 

dans un délai 
donné, le 

réservataire 
établit et adresse 
au bailleur, une 

liste de candidats  

 

Le bailleur 
instruit les 

candidatures et 
les présente à la 

CALEOL 

 

La CALEOL classe 
les candidatures 

de rang 
d’attribution de 1 

à 3  

         

Variante : 
gestion 

déléguée 
par le 

réservataire 

➔ 

Le bailleur mobilise des candidats 
au nom du réservataire, parmi les 

viviers et dans le respect des critères 
de ce dernier 

    

 

 

Gestion des droits de réservation en flux (nouveau mode) 
 

Etape 1 ➔ Etape 2 ➔ Etape 3 ➔ Etape 4 ➔ Etape 

le logement 
libéré est 

associé à un 
réservataire 

 

Le bailleur cible un 
réservataire, pour 

proposer des 
candidats, 

pour optimiser 
adéquation offre 

demande, en 
respectant les 
conventions 

 

dans un délai 
donné, le 

réservataire choisi 
établit et adresse 
au bailleur, une 

liste de candidats  

 

Le bailleur 
instruit les 

candidatures 
et les 

présente à la 
CALEOL 

 

La CALEOL 
classe les 

candidatures 
de rang 

d’attribution 
de 1 à 3  

         

Variante : 
gestion 

déléguée 
par le 

réservataire 

➔ 

Le bailleur mobilise des candidats 
au nom du réservataire ciblé, parmi les 

viviers et dans le respect des critères de ce 
dernier 
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Dans la pratique, la recherche, l’évaluation et la sélection des candidatures présentées à la CALEOL sont 

opérées dans un cadre établi : 
 

• Différentes règles sont à respecter pour garantir l’adéquation entre le logement et les demandeurs : 

typologie des logements et taille des ménages, loyer et taux d’effort et reste à vivre des ménages. 
 

• Le bailleur et chacun des réservataires portent des objectifs stratégiques qui leurs sont propres. 
 

• Le bailleur et chacun des réservataires doivent par ailleurs répondre d’obligations et d’objectifs fixés 

par l’Etat et/ou partagés à l’échelle du territoire via la Convention  Intercommunale d’Attribution et 

qu’ils sont appelés à respecter au fil de l’année. 
 

 

LA COTATION DE LA DEMANDE 

 

La réforme invite les bailleurs à systématiser le recours à la cotation de la demande dans le cadre de la 

désignation et de l’attribution des logements. 
 

Les finalités sont de contribuer à l’objectivation du traitement de la demande et d’améliorer la 

transparence et l’égalité de traitement entre les demandeurs. 
 

Par ailleurs, le processus d’attribution permet au bailleur d’engager des échanges avec ses partenaires 

et notamment les collectivités locales dans l’objectif de contribuer à la recherche et à l’évaluation des 

candidats présentés à la CALEOL. 
 

Etape 1 ➔ Etape 2 ➔ Etape 3 

Définir le profil du ménage à 
rechercher / logement à 
attribuer  
 
Ou 
 
Pré-positionner un candidat 
(mutation à enjeu 
d’accompagnement social : 
adapter le loyer aux 
ressources et éviter la 
fragilisation économique du 
ménage, DALO…) 

 Affiner la sélection au regard 
des critères et les objectifs à 
respecter du réservataire. 
 
Considérer les objectifs fixés 
par le territoire. 
 
Opérer une 1ere qualification 
des demandes en adéquation 
avec le logement en 
considérant l’urgence, 
l’ancienneté, le 
positionnement 2nde ou 3ème 
rang lors d’attributions 
précédentes. 

 Valider a priori la candidature 
du demandeur vis-à-vis du 
logement. 
 
Valider l’adéquation 
logement / demande à partir 
de pièces justificatives. 
 
Identifier et qualifier les 3 
candidats ou plus à présenter 
en CALEOL. 

        

 Echanges possibles avec les 
partenaires : collectivités, 

associations, … 

    

        

    Prise de contact avec les candidats 
pré-identifiés 

 

 

Ces interactions ne sont pas obligatoires. Elles sont mobilisées par le bailleur à sa discrétion, le plus 

souvent lorsqu’il est confronté à un déficit de candidatures et/ou à des difficultés pour retenir des 

priorités. 
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Dans le cas de la COBAS, les bailleurs présents sur le territoire et les Communes ont pris le parti d’animer 

des relations régulières sur un vaste périmètre : le développement et la gestion du parc, l’occupation 

sociale et le fonctionnement résidentiel des résidences, le repérage et la qualification des candidats à 

considérer dans l’instruction de la demande. 

Sur ce champ du repérage et de la qualification des candidats à considérer dans l’instruction de la 

demande, les bailleurs collaborent étroitement avec les CCAS qui sont particulièrement actifs dans 

l’accueil et l’information du demandeur, la qualification précise des situations des demandeurs et de 

leurs éventuels besoins d’accompagnement social. 

 

Un des enjeux ici est de permettre aux acteurs concernés de s’engager dans la mise en œuvre de la 

réforme : 

• dans les bons délais : le passage à la gestion en flux suppose notamment des temps de préparation 

assez conséquents. 

• et en préservant les atouts du partenariat en place : la gestion en flux et la cotation de la demande 

introduisent des modes opératoires qui ne sont pas contradictoires avec les pratiques partenariales 

en cours mais qui peuvent éventuellement les relativiser. Il s’agit de concevoir la mise en œuvre de 

ces dispositifs avec l’objectif qu’ils viennent conforter ce partenariat. 

 
 

D.1.1.2 Les orientations envisagées pour engager la réforme 
 
LE PASSAGE A LA GESTION EN FLUX.  

 

Les principes fondamentaux : 

L’installation de la gestion en flux s’envisage comme le résultat d’un état des lieux partagé quant au flux 

constaté sur la période passée et de discussions bilatérales engagées entre réservataires et organismes 

quant aux modalités de calcul des flux futurs. Chacun de ces acteurs vise à optimiser les impacts de ce 

passage à la gestion en flux : 

• Le réservataire vise à préserver ou à optimiser la quantité d’attributions à assurer et à mobiliser 

des logements qui répondent le mieux aux besoins du vivier de demandeurs qu’il représente. 

• Le bailleur vise à satisfaire ses objectifs d’attribution de logement en limitant les risques de 

vacance (absence de candidat, refus de candidat) ou encore en exploitant les possibilités 

d’améliorer les équilibres de peuplement de ses résidences. 
 

Si les discussions sont bilatérales : 

• Chacun des acteurs vise à installer des pratiques homogènes avec l’ensemble de ses partenaires. 

De fait, les réservataires porteurs de gros volumes de droits de réservation ont établi des 

modalités de calcul à des échelles supra-locales  

• Mécaniquement, les négociations engagées entre un bailleur et un réservataire impactent les 

négociations avec les autres réservataires.  

 

Le mode opératoire : 

• La réalisation de l’état des lieux des attributions effectuées sous le dispositif de réservation actuel 

(en stock) permet à chacun d’objectiver des axes d’optimisation à discuter 

• Les discussions aboutissent à établir une nouvelle convention. Cette dernière fixera des objectifs 

quantitatifs (objectiver le flux) et éventuellement qualitatifs (caractères des logements, …).  

On passera donc d’une convention par logement, immuable sur sa durée, à une convention unique 

à l’échelle départementale, entre un bailleur et un réservataire, évaluée et ajustée annuellement. 
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• La conduite des attributions sous ce nouveau régime de gestion des contingents induit une 

adaptation effective des pratiques des bailleurs et des réservataires. 

• Chaque année, bailleur et réservataire partagent un bilan de mise en œuvre de la convention : degré 

d’atteinte des objectifs, éventuels ajustements, intégration des évolutions de patrimoine 

(construction, démolition, vente…) dans les objectifs. 

 

Les rôles de la COBAS et de la CIL dans la démarche :  
 

• La COBAS est réservataire. Elle constitue l’un des acteurs engagés dans les discussions bilatérales. 
 

• Au-delà, la COBAS est concernée en tant que pilote de la politique d’attribution sur son territoire. 

Elle doit s’assurer que les futures conventions soient compatibles avec les orientations d’attribution 

et de mixité sociale définies par la CIL, car dans la pratique, bailleurs et réservataires auront à 

concilier satisfaction des conventions de réservation et tenue des engagements en matière 

d’attribution précisés dans la convention intercommunale d’attribution.  

 

A ce titre, la Conférence intercommunale du Logement qui rassemble bailleurs et réservataires : 
 

- sera destinataire de l’état des lieux des réservations préalable aux négociations ; 

- pourra formuler des préconisations relatives aux contenus des conventions à établir ; 

- sera destinataire des conventions établies entre bailleurs et réservataire ; 

- sera destinataire des bilans annuels des conventions que le bailleur transmet aux réservataires ; 

- et pourra procéder à une évaluation de l’évolution pluriannuelle des flux de réservations. 

 

Ainsi la COBAS et la Conférence Intercommunale du Logement sont appelés à jouer un rôle de 

coordination d’une démarche qui s’établit au fil de différentes discussions bilatérales et qui est appelée 

à s’ajuster sur le moyen terme, au fil des bilans et des ajustements annuels. 

 

En premier lieu, il s’agit d’initier l’état des lieux des attributions actuelles (suivant l’ancien mode de 

gestion en stock) en organisant la consolidation des informations des bailleurs et des réservataires 

concernant les droits de réservation en vigueur. 

 

 
L’INTEGRATION DE LA COTATION DE LA DEMANDE 

 

Les principes fondamentaux : 

La cotation s’organise autour de critères, de pondérations et de modalités de mise en œuvre qui sont 

ajustables par la Conférence Intercommunale du Logement, dès lors que la primauté accordée aux 

situations établies comme prioritaires par le Code de la Construction et de l’Habitation est préservée. 

 

Le mode opératoire : 

En 2020, des groupes de travail techniques réunissant représentants des EPCI, bailleurs, services de 

l’Etat et Action Logement ont été organisés à l’initiative de l’Union Régionale Hlm Nouvelle-Aquitaine, 

afin de capitaliser et converger à l’échelle régionale sur cette cotation. Ces groupes ont pu déterminer 

un socle régional à libre disposition des démarches territoriales et ci-dessous exposé : 
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1- Les principes de mise en œuvre de la cotation : 
 

• Utiliser la cotation comme un outil d’aide à la décision, en tenant compte en premier lieu des 

orientations d’attributions définies par les territoires. Cette cotation répondrait à une logique 

de « publics cibles », en fonction des diagnostics établis de la demande, des attributions et de la 

qualification de l’offre. 

• Travailler sur un cadre commun, a minima sur le plan méthodologique, permettant une mise en 

œuvre plus aisée de la part des différents acteurs, assurant une équité de traitement quel que 

soit le territoire et une meilleure lisibilité du système pour le demandeur. 
 

• Disposer d’un système de cotation qui ne marque pas d’écarts trop élevés entre les demandeurs 

(sauf exception des demandeurs au titre du Droit Au Logement Opposable [DALO]), afin que 

l’outil n’influence pas mathématiquement le choix définitif qui relève des échanges nécessaires 

au sein de la CALEOL pour évaluer et prioriser des situations des demandeurs. 

 

2- Les modalités de cotation : 

• Une proposition de grille de cotation « socle » (choix des items et pondérations) et des variantes 

par département, ont été coconstruites par le groupe de travail. 

• La cotation de chacune des demandes est calculée à partir des informations intégrées par le 

demandeur dans le formulaire de demande d’un logement social (cerfa). 

• Elle est calculée automatiquement par le système lors du dépôt de la demande. 

• Elle est susceptible d’évoluer en fonction de l’ancienneté de la demande, des ajustements 

apportés au cours de l’instruction de la demande ( correction des données déclaratives 

enregistrées par le demandeur, intégration  de justificatifs), des éventuels refus par le 

demandeur de propositions de logement. 

 

3- Une méthode pour recourir à la cotation de la demande : 

• 1er temps : recherche de « publics cibles » et prise en compte d’éléments de qualification de 

l’offre permettant de répondre aux orientations d’attributions définies par les territoires et les 

acteurs (1er filtre). 

• 2ème temps : recours à la cotation de la demande sur les demandeurs issus de ce 1er filtre. 

 

 

Les rôles de la COBAS et de la CIL dans la démarche :  
 

Il appartient à la COBAS et à la Conférence Intercommunale du Logement qui réunit les acteurs de 

l’attribution du logement social sur le territoire, de déterminer les termes de mise en œuvre de la 

cotation de la demande sur le territoire. 

Il n’est pas obligatoire de se conformer au socle régional déterminé. Pour le moins, il est pertinent de se 

positionner au regard des termes de ce socle afin de : 

• pouvoir valoriser la réflexion collective sur laquelle, il repose. 

• pouvoir inscrire la pratique de la cotation sur le territoire, le plus en phase avec ce cadre commun 

afin que la mise en œuvre soit la plus aisée et que le dispositif soit le plus lisible pour le demandeur. 

• Identifier d’éventuelles particularités à intégrer en termes de critères propres au territoire, à l’instar 

de la priorité donnée aux actifs en emploi ou accédant à l’emploi sur le territoire 
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D.1.2 Définir des modalités de prise en compte des demandes propres 
au territoire 
 

D.1.2.1 - Les demandes considérées comme des priorités locales complémentaires 
 

La loi 3DS donne aux EPCI la possibilité de faciliter l’accès des travailleurs essentiels au logement 

social et leur confie la responsabilité de définir quels sont ces travailleurs essentiels. 

 

De façon générale, l’accès au logement des travailleurs est devenu une question critique sur le territoire 

de la COBAS : 

• De nombreux travailleurs présents sur le territoire ne peuvent pas compter sur des conditions de 

logement choisies et certains sont captifs de solutions de logement précaire. 

• La difficulté pour se loger sur le territoire devient une cause courante de refus d’emploi. 

Par ailleurs, le diagnostic territorial précise comment l’économie locale et le fonctionnement courant du 

territoire dépendent de travailleurs à salaire modéré : travailleurs saisonniers du tourisme et de 

l’ostréiculture, employés des services publics et marchands de l’économie présentielle dont 

l’importance est appelée à augmenter avec le vieillissement en cours de la population locale. 

 

Dès lors, l’orientation stratégique consiste à retenir une liste de travailleurs essentiels plutôt sélective 

sans quoi l’effet de priorisation risquerait d’être dilué. Il s’agit de considérer comme travailleurs 

essentiels, les demandeurs exerçant leur activité professionnelle dans les secteurs hospitalier, médical 

et médico-social, sécurité publique et secours, prévention et gestion des risques dont les sapeurs-

pompiers bénévoles.  

 

En marge de ce dispositif de priorisation majeur, la COBAS fait le choix d’intégrer dans le dispositif de 

cotation de la demande, un critère permettant de prioriser les demandeurs exerçant une activité 

professionnelle sur le territoire ou sur le point d’accéder à un emploi sur le territoire sans y présenter 

de logement, afin qu’ils puissent plus facilement combiner emploi et logement sur l’intercommunalité. 

 

D.1.2.2 Les résidences à enjeu résidentiel 
 

Les modalités de recours à la cotation de la demande proposées retiennent le principe d’un recours à 

cette cotation dans un deuxième temps, après la recherche de « publics cibles » et la prise en compte 

d’éléments de qualification de l’offre. Le recours à la cotation aboutit ainsi à proposer un classement de 

demandes qui répondent toutes du ciblage établi au préalable, notamment en considérant les enjeux 

de fonctionnement résidentiel qui se posent à l’échelle de la résidence. 
 

Ces enjeux de peuplement sont à établir en fonction des éléments qui caractérisent la résidence :  

- son attractivité commerciale,  

- sa rotation,  

- son peuplement,  

- son fonctionnement résidentiel. 

 

Un objectif est de pouvoir arrêter, au gré d’une méthode déterminée, les résidences à enjeu résidentiel 

au sein desquelles l’attribution d’un logement doit veiller avant tout à ne pas accentuer les difficultés 

ou fragilités déjà constatées et si possible à rééquilibrer le peuplement, telle que la loi 3DS le propose. 
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A ce stade, il est proposé le recours à un nombre réduit d’indicateurs quantitatifs issus de l’enquête 

bisannuelle concernant l’occupation du parc social. Il s’agit de repérer et d’objectiver une fragilité 

économique et sociale particulière caractérisant les ménages occupants une résidence et pouvant impacter  

son fonctionnement.  

 

Le recours à ces indicateurs vise à repérer des situations potentiellement critiques et à soumettre les 

résidences concernées à une évaluation qualitative de leur fonctionnement résidentiel et de leur capacité à 

accueillir sans difficulté, des ménages prioritaires et/ou du 1er quartile.  

 

Cette évaluation qualitative gagnera à être coconstruite entre bailleur de la résidence et élus de sa commune 

d’implantation. En effet, dans le cadre des relations étroites qu’ils entretiennent, élus et bailleurs sociaux 

partagent des analyses qualitatives plus sensibles du fonctionnement locatif des résidences ciblées.  

Elle pourra aboutir à : 

• déterminer une notation qui permettra de positionner la résidence sur une échelle de valeur, de la 

comparer avec d’autres, de la considérer de manière prospective (trajectoire d’amélioration ou de 

dégradation) 

• déterminer un plan d’actions permettant d’améliorer le fonctionnement résidentiel. Ces actions 

pourront porter sur les attributions et plus globalement sur l’ensemble des champs d’action à même 

d’impacter le fonctionnement résidentiel de la résidence.  

 

Le recours à cette évaluation et les termes de son actualisation seront précisés et formalisés via la convention 

intercommunale d’attribution, afin de pouvoir justifier des orientations d’attribution, sur la base 

d’hypothèses de départ à travailler au cours d’un atelier :  

• Les résidences ayant été confirmées comme à enjeu résidentiel au terme de l’évaluation qualitative 

coconstruire entre bailleur et élus de la commune devront faire l’objet d’un bilan annuel : bilan de mise 

en œuvre du plan d’actions d’amélioration du fonctionnement résidentiel, évaluation qualitative de 

l’évolution du fonctionnement résidentiel  

• Les résidences ayant été repérées comme marquées d’indicateurs de fragilité économique et sociale 

mais n’ayant pas été confirmées comme à enjeu résidentiel au terme de l’évaluation qualitative 

coconstruire entre bailleur et élus de la commune pourront faire l’objet d’un dispositif de veille à définir 

dans l’objectif d’identifier au plus tôt, le processus de dégradation du fonctionnement résidentiel. 

• Tous les deux ans, les résultats de l’enquête OPS seront à intégrer et les indicateurs quantitatifs de 

repérage des situations de fragilité sociale et économique seront à recalculer en conséquence 

.  
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D.2 Orientation n°2 : Tenir les objectifs de la loi en matière d’accueil 
des ménages prioritaires et des ménages du 1er quartile 
 

D.2.1 Conforter l’accès des ménages économiquement les plus fragiles au 

logement social 
 

Conformément à la loi, réservataire (collectivité, EPCI, et) et bailleur doivent consacrer 25% des 

attributions réalisées et suivies de baux signés, aux ménages qui relèvent du 1er quartile (revenus 

annuels par UC < à 10800 € en 2022) ou relogés dans le cadre d’opération de renouvellement urbain. 

Une particularité concerne le réservataire Action Logement : son engagement consiste à participer à cet 

objectif de 25% au vu des particularités des ménages qui constituent son vivier. 

 

En 2020, 80 attributions sur 351 ont été réalisées en direction des ménages du 1er quartile, soit 22,8%. 

 

Attributions 2020 Hors Mutation En mutation Total 

Attributions réalisées / COBAS  288 63 351 

Dont à des ménages du 1er quartile 68 (24%) 12 (19%) 80 (23%) 

Dont à des ménages du 2ème quartile 66 (23%) 19 (30%) 85 (24%) 

Dont à des ménages du 3ème quartile 73 (25%) 19 (30%) 92 (26%) 

Dont à des ménages du 4ème quartile 81 (28%) 13 (21%) 94 (27%) 
Source : SNE 2020 

 

Les échanges avec les bailleurs ont précisé que si les attributions pratiquées étaient particulièrement 

proches de l’objectif des 25% d’attribution en direction des ménages du 1er quartile, son atteinte n’était 

pas le moteur des pratiques. C’est plutôt le traitement de situations d’urgence qui donne le « la » de 

l’instruction des demandes et force est de constater que les difficultés d’accès au logement sur le 

territoire ne concerne pas que les ménages aux plus faibles ressources. 

 

L’examen sur la période 2020 – 2022 indique un décrochage  

 

 2020 2021 2022 

Montant du 1er quartile : € par UC à l’année 10178 10606 10800 

Nombre total d’attributions réalisées 351 442 385 

Part auprès des ménages du 1er quartile 21% 21,2% 13,5% 
Source : DDETS Gironde 2023 

 

Cet examen aboutit à constater : 

• Sur la base d’un niveau de 1er quartile plutôt élevé et croissant, les attributions réalisées auprès des 

ménages du 1er quartile relativement proches de 25% ont décroché de façon manifeste en 2022. 

• Ce décrochage est le fait de tous les bailleurs qui opèrent sur le territoire de la COBAS, ceux qui 

présentaient des taux supérieurs à 25% les années précédentes et ceux qui étaient engagés dans 

une progression vers ce taux de 25%. 

 

Cette évolution négative est en cours d’analyse chez les différents acteurs de l’attribution.  

Un 1er constat porte sur le fait que la prise en compte de la prime d’activité parmi les ressources des 

ménages au cours de l’instruction a pu générer une requalification en 2ème quartile, de ménages 

identifiés à l’origine comme relevant du 1er décile.  
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Il s’agit aujourd’hui : 

• de stabiliser et pérenniser l’atteinte de l’objectif ; et pour ce faire d’instaurer un suivi plus régulier 

des résultats, de façon à pouvoir opérer les constats au fil de l’année et de pouvoir éventuellement 

les corriger au fil de l’eau. Il n’est pas envisageable de réaliser en fin d’année, une opération de 

rattrapage. 

• de veiller à ce que l’atteinte de l’objectif au global soit répartie de façon équitable dans l’action de 

chacun des bailleurs et des réservataires ; 

• de veiller à ce que ces attributions vers les ménages du 1er quartile ne soient pas réalisées dans le 

cas des logements situés au sein de résidences caractérisées comme à enjeu résidentiel ou ne soient 

pas concentrées sur quelques résidences, quel que soit leur degré actuel de fragilité. 

 

 

D.2.2 Suivre la tenue des objectifs de la loi en matière d’attribution aux ménages 

prioritaires 
 

La loi impose de réserver aux ménages prioritaires, 25% des attributions réalisées par les réservataires 

et les bailleurs sociaux. Ils s’engagent à prendre en compte les critères règlementaires dans les différents 

processus de désignation des candidats présentées à la CALEOL et d’attribution des logements. 

 

Une convention spécifique est établie entre l’Etat et Action Logement pour spécifier son engagement. 

 

L’article L. 441-1 du Code de la Construction et de l’Habitation détermine les demandeurs prioritaires : 

 

 Les personnes bénéficiant d’une décision favorable au titre du Droit Au Logement Opposable (DALO). 

Pour rappel, peuvent déposer un recours auprès d’une commission de médiation afin d’être relogées, 

les personnes qui : 

• soit n’ont pas reçu de proposition adaptée à leur demande dans un délai fixé à 36 mois en Gironde, 

• soit se trouvent dans une des situations déterminées par la loi : 

✓ personne dépourvue de logement,  

✓ personne menacée d’expulsion sans relogement,  

✓ personne en hébergement social ou de transition,  

✓ personne logée dans des locaux impropres à l’habitation, insalubre ou dangereux, ou en sur-

occupation avec un enfant mineur,  

✓ ou une personne handicapée, logée dans un logement indécent avec enfant ou personne 

handicapée. 

 

 Puis les priorités induites par les situations suivantes : 

• les personnes en situation de handicap, les familles ayant à charge une personne en situation de 

handicap ; 

• les personnes sortant d’un appartement de coordination thérapeutique ; 

• les personnes mal logées, défavorisées ou rencontrant des difficultés particulières de logement ; 

• les personnes hébergées ou logées temporairement dans un établissement ou un logement de 

transition ; 

• les personnes reprenant une activité après une période de chômage de longue durée ; 

• les personnes exposées à des situations d’habitat indigne ; 

• les personnes justifiant de violences au sein du couple et celles menacées de mariage forcé ; 

• les personnes victimes de viol ou d’agression sexuelle à leur domicile ou à ses abords ; 
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• les personnes engagées dans le parcours de sortie de la prostitution et d’insertion sociale et 

professionnelle ; 

• les personnes victimes de l’une des infractions de traite des êtres humains ou de proxénétisme ; 

• les personnes ayant à leur charge un enfant mineur et logées dans des locaux manifestement sur-

occupés ou indécent ; 

• les personnes dépourvues de logement, y compris celles qui sont hébergées par des tiers, 

menacées d’expulsion sans relogement.  

 

Par ailleurs, le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 

Défavorisées (PDALHPD) de la Gironde intègre un axe sur le renforcement de la fluidité des parcours 

résidentiels des publics de ce Plan.  

Il s’agit notamment d’optimiser la mobilisation du contingent préfectoral pour les sortants de structures 

et d’assurer le relogement des ménages déclarés « Prioritaire Urgent » au titre du Droit Au Logement 

Opposable (DALO).  

 
Rappels concernant les attributions réalisées auprès de publics prioritaires en 2020  
 

Les demandes formulées à partir d’un motif renvoyant aux ménages prioritaires (au titre du code de la 

construction et de l’habitation) représentent 43% des demandes de logement social ciblant le territoire 

de la COBAS et près de 50% des attributions. 

 
 

Motif renvoyant à une 
demande prioritaire 

 
Demande 2020 

Sur un total de 1926 
 

Attribution 2020 
Sur un total de 226 

 
Tension 

attribution / 
demandes 

Sans logement propre  701 24%  116 33%  6,0 

Logement repris  167 6%  23 7%  7,3 

Logement démoli  15 1%  1 0%  15,0 

Logement non décent  44 2%  4 1%  11,0 

Procédure d’expulsion  32 1%  2 1%  16,0 

Logement indigne  30 1%  2 1%  15,0 

Raisons de santé  152 5%  8 2%  19,0 

Logt inadapté /Handicap  86 3%  10 3%  8,6 

Violences familiales  34 1%  6 2%  5,7 

Total  1261 43%  172 49%  7,3 
Source : SNE 2020 

 

L’accueil des ménages prioritaires s’entend en dehors des résidences caractérisées comme à enjeu 

résidentiel ou en dehors de logique de concentration sur quelques résidences, quel que soit leur degré 

actuel de fragilité. 
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Tableau récapitulatif des objectifs quantitatifs à respecter par les bailleurs et les réservataires 
 

Bailleur 

 

Réservataire 

 Objectifs d’attribution annuels  

Bailleur 
  Ménages 

prioritaires 
Q1 et Q2,3,4  

Autres 

objectifs 

Objectifs 

retenus par 

la CIL 

 

Logement 

libéré 

disponible 

à la 

rotation, 

orienté vers 

un 

réservataire 

➔ Etat  100 % 25% et 50%  

Priorités du 

territoire sur 

le logement 

des actifs du 

territoire,   

➔ 

Instruction 

des 

demandes / 

candidatures 

proposées 

par le 

réservataire 

pour 

présentation 

en CALEOL 

       

➔ 
Action 

Logement 
 Convention spécifique 

50% Actifs 

cotisants 

1% 

➔ 

 
     

 

➔ Collectivités  25% 25% et 50%  ➔ 
 

     
 

➔ Bailleur  25% 25% et 50%  ➔ 
 

     

 

 
Total  42,5% 25% et 50%  

 

Q1 : 1er quartile ; Q2 : 2nd quartile ; Q3 : 3ème quartile ; Q4 : 4ème quartile 

QPV : quartier prioritaire de la politique de la ville 

 

 

D.2.3 Partager la connaissance et le traitement des situations prioritaires et 

d’urgence à l’échelle du territoire 
 

Dans un contexte de rareté des logements disponibles à l’attribution, les situations prioritaires et 

d’urgence n’accédant pas au logement peuvent être nombreuses. Elles peuvent également être très 

nombreuses parmi les attributaires. 

Il est dès lors important que l’identification, l’évaluation et le suivi des situations prioritaires et d’urgence 

soient partagés par l’ensemble des acteurs impliqués dans l’attribution des logements (travailleurs 

sociaux des CCAS, réservataires, bailleurs), chacun étant concerné par l’apport d’une réponse logement 

optimale à ces ménages. 

 

A ce jour, les situations prioritaires sont notamment évaluées et suivies à l’échelle communale par les 

CCAS. Les CCAS communiquent et collaborent régulièrement avec les autres CCAS mais le principe 

fondamental est que chacun des CCAS suive les publics de sa commune. 

 

De façon spécifique, la procédure de pré-attribution mise en place par le Conseil Départemental pour 

l’attribution des logements qui relèvent de son contingent repose sur un examen collégial de différentes 

candidatures proposées par différents partenaires.  

Cette procédure aboutit au repérage des candidatures que le Conseil Départemental adresse au bailleur 

comme à instruire pour les présenter à la CALEOL. Elle est conduite à l’échelle des territoires via les 

Maisons Départementales des Solidarités (MDS). Pour autant, les candidatures examinées ne sont pas 

spécifiquement portées par des habitants du territoire.  

La prochaine révision du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 

Personnes Défavorisées (PDALHPD) doit être l’occasion de questionner le prolongement ou l’évolution 

des modalités de ce dispositif de pré-attribution.  
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La mise en place de la politique communautaire en matière d’attribution invite la COBAS à installer une 

instance communautaire dédiée pour suivre les demandes complexes.  

Cette instance aura pour rôle de :  

• fédérer les différents acteurs concernés par l’accueil, l’orientation et le logement des ménages 

porteurs de demandes ciblant le territoire et se présentant comme difficiles à satisfaire ;   

• d’optimiser les collaborations entre les acteurs investis dans le traitement des demandes ; 

• définir les demandes complexes : demandes en délais longs, demandes non ou peu intégrées dans 

les processus d’attribution, demandes avec des caractères difficiles à satisfaire ; 

• d’optimiser les possibilités de satisfaire ces demandes et d’éviter le recours à la procédure de Droit 

Au Logement Opposable (DALO) ; 

• et d’assurer le suivi global et individuel de ces demandes et des solutions qui sont mobilisées pour 

les satisfaire. 

 

L’efficacité de son action suppose qu’elle rassemble l’ensemble des acteurs opérant de 

l’accompagnement du demandeur jusqu’à l’attribution ; COBAS, CCAS, réservataires, bailleurs  de façon 

à traiter concrètement et précisément de la qualification des situations et des besoins des ménages et 

des possibilités d’y apporter des solutions, à partir de l’offre disponible 

 

 

D.3 Orientation n°3 : Optimiser l’information des demandeurs et la qualification 

des demandes  
 

Le partenariat en place autour des processus de désignation des candidats et de l’attribution des 

logements doit permettre d’optimiser la contribution des dispositifs de la gestion en flux et de la cotation 

à la fluidité des pratiques effectives d’attribution des logements sociaux. 

 

Pour autant, l’efficience des pratiques d’attribution reste tributaire de la pertinence et de la fiabilité des 

informations qui caractérisent les demandes de logement social et qui sont apportées par les 

demandeurs eux-mêmes, selon un mode déclaratif, à l’occasion de l’enregistrement et de l’actualisation 

annuelle de leur demande. 

 

Les demandes qui ont pu être précisées au gré d’un entretien avec le référent logement/travailleur social 

des CCAS ou des bailleurs sociaux ou encore au gré d’un processus d’instruction des demandes 

(candidatures présentées en CALEOL mais non attributaires) sont particulièrement qualifiées, mais cela 

ne concerne pas l’ensemble des demandes. 

 

Or, dans un contexte de faible volume d’attribution, tous les demandeurs de logement social présents 

sur le territoire, ont intérêt à : 

• disposer d’informations précises et décryptées pour bien appréhender la réalité de l’accès au parc 

social sur le territoire et formuler leur demande en toute connaissance de cause ; 

• porter une demande dont les informations sont les plus précises de manière à intégrer les processus 

de désignation des candidats et les dispositifs de cotation de la demande sur les bases les plus 

réalistes possible ; 

• pouvoir accéder à des interlocuteurs à même de les accompagner dans le cas de demandes 

complexes : caractère prioritaire, problématique d’accès aux droits, difficultés sociales dépassant la 

seule question de l’accès au logement ; 

pour optimiser leurs chances d’être attributaire d’un logement. 
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L’accès des demandeurs à un dispositif performant d’accueil et d’information du demandeur et de 

qualification et de fiabilisation de la demande constitue également un atout pour les acteurs qui 

participent aux décisions d’attribution des logements : bailleurs, réservataires, membres des CALEOL.   

Il leur permet d’asseoir leurs pratiques d’évaluation des demandes et de désignation des candidatures 

sur des bases actualisées, fiabilisées et qualifiées. Sur le plan opérationnel, cela peut aboutir à ; 

• Limiter les risques de décalage et de refus du demandeur au gré de l’instruction et de l’attribution ; 

• Limiter les évolutions des demandes au cours de la phase d’instruction de la demande : situation 

familiale, situation professionnelle, niveau des ressources… 

• Eviter les écarts entre le spectre de la recherche de logement renseigné et le spectre de recherche 

réel du demandeur. 

 

A ce jour, le demandeur de logement social ciblant le territoire de la COBAS accède à : 

• Des lieux d’accueil physique du demandeur et d’enregistrement de la demande (au sens de la loi) 

au nombre de 3 : l’agence locale de Gironde Habitat sur la commune du Teich et les CCAS de Gujan-

Mestras et de La-Teste-de-Buch ; 

• un portail internet grand public proposant une possibilité d’information du demandeur et 

d’enregistrement en ligne de la demande :  (www.demande-logement-social.gouv.fr ); 

• un accueil et une information assurés par les CCAS d’Arcachon et du Teich qui sans être guichet 

d’enregistrement de la demande, peuvent accompagner les demandeurs dans l’enregistrement de 

leur demande en ligne via le portail grand public, ou pour le CCAS du Teich, orienter le demandeur 

vers l’agence Gironde Habitat. 

 

A cette fin, l’élaboration du futur Plan Partenarial de Gestion de la Demande et de l’Information du 

Demandeur (PPGDID) inclura la définition du Service d’Accueil et d’Information du Demandeur, à 

l’échelle communautaire. Il s’agira d’évaluer, de préciser et éventuellement d’ajuster le service à 

l’échelle de la COBAS, dans l’idée d’apporter le service pertinent au demandeur. Les questions sont très 

pratiques et concrètes :  

• Quels sont les lieux d’accueil du demandeur ? et quels sont les acteurs qui y interviennent ? 

• Qui les fait fonctionner et selon quelles modalités pratiques (lieux, horaires, …) ? Quels sont les 

besoins de les préciser, les ajuster, les faire évoluer ? 

• Quelle est l’information harmonisée, fiabilisée, délivrée aux demandeurs ?  Quels sont les besoins 

de la préciser, l’actualiser, la compléter ? 

• Quelles sont les services apportés par les acteurs sur les différents lieux d’accueil ? Quels sont les 

besoins de les préciser, de les harmoniser, de les compléter ? 

• Quelles sont les articulations entre les acteurs qui apportent le service et l’accompagnement ? Quels 

sont les besoins de les préciser, de les conforter ? 

• Quels sont les modes d’organisation et d’animation du Service dans sa globalité ? Quels sont les 

besoins de les préciser, de les animer, de les densifier ? 

 

L’ambition est d’identifier et de couvrir les besoins et d’optimiser les services apportés par les acteurs 

aux demandeurs pour améliorer leur accompagnement et la qualification de leur demande. 

Aujourd’hui, l’investissement assuré par chacun des CCAS dans l’accueil et l’information des 

demandeurs permet de compter sur un accompagnement performant des personnes les plus fragiles et 

sur une évaluation précise des situations, et ce sur l’ensemble des communes de la COBAS. 

 

  

http://www.demande-logement-social.gouv.fr/
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Le passage à un service d’accueil et d’information du demandeur optimisé pourrait supposer : 

• Le positionnement du CCAS d’Arcachon comme guichet d’enregistrement de la demande, de façon 

à harmoniser le niveau de service directement accessible aux habitants sur les quatre communes de 

la COBAS.  

• La mise en place d’une animation collaborative opérationnelle autour d’informations et de supports 

d’informations en commun, de pratiques homogènes pour informer et accompagner le demandeur 

de la façon la plus pertinente dans l’élaboration et la gestion de sa demande. 

 

 

D.4 Orientation n°4 : Optimiser la rotation du parc et la fluidité des 
parcours résidentiels  
 

D.4.1 Articuler développement et diversification de l’offre 
 

D.4.1.1 Les axes et pistes de diversification de l’offre 
 

L’important effort de production de logements sociaux engagé sur le territoire est bien entendu à 

prolonger. L’impact de cet effort de rattrapage sur la demande de logement social est minoré par sa 

faible rotation. Ainsi, le parc construit sur la dernière décennie représente peu ou prou 1 logement social 

sur 2 et dans le même temps, 2 attributions de logement social sur 3. 

 

Au fur et à mesure du développement du parc social, la tension locative est appelée à s’atténuer et la 

rotation du parc est appelée à augmenter.  

 

Cependant, au stade actuel de tension locative, les ménages qui accèdent à un logement social y restent.  

 

En conséquence, les parcours résidentiels sont rares et la construction d’un logement social neuf vient 

plutôt servir le logement d’un ménage pendant une trentaine d’années plutôt que le logement successif 

de six ménages pendant une durée moyenne de cinq ans. 

 

Améliorer la mobilité du parc social dans ce contexte de forte tension locative peut s’obtenir en 

diversifiant la production des logements sociaux.  

 

Différentes options sont envisageables et cumulables : 

 

Développer l’offre en accession sociale à la propriété et l’orienter au moins en partie vers les ménages 

déjà dans le parc locatif social et qui ne peuvent accéder à la propriété sur le marché libre. L’objectif est 

d’aboutir à ce que la production d’un logement génère immédiatement la satisfaction de deux ménages : 

le locataire du parc locatif social accédant à la propriété, le demandeur de logement social accédant au 

logement libéré par le premier. 

Au vu du prix du foncier, le recours au Bail Réel Solidaire peut permettre de dynamiser mais aussi 

diversifier l’offre sur le marché de l’accession sociale. 
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Déployer une offre locative sociale type résidence autonomie qui cible spécifiquement les ménages 

seniors. Les objectifs visés sont multiples : 

• Proposer une alternative performante au maintien des locataires actuels dans le parc locatif actuel. 

La santé et le handicap constituent des motifs de priorité des demandes de logement social qui sont 

les moins satisfaites aujourd’hui par défaut d’offres.  

En 2020, 510 demandes de logement social sont le fait de demandeurs de 65 ans et +. 102 de ces 

demandes sont motivées par des raisons de santé ou de handicap dont 58 portées par des locataires 

du parc HLM ; en sachant que la production d’une offre pertinente peut concerner des ménages 

locataires du parc HLM au-delà des demandeurs de mutation. 

• Développer l’offre des logements locatifs sociaux disponibles à la location et notamment des 

logements familiaux actuellement sous-occupés par des personnes seules seniors : 262 T3 et + 

occupés par des personnes seules de plus de 65 ans. 

Là aussi, cibler l’attribution de ces logements en résidence autonomie senior à des locataires du parc 

locatif social actuel pour aboutir à ce qu’un logement produit génère immédiatement la satisfaction 

de deux ménages : le locataire du parc locatif social orienté vers le logement senior, le demandeur 

de logement social accédant au logement libéré par le premier. 

• Développer une offre locative sociale type résidence autonomie qui cible spécifiquement les 

ménages seniors doit par ailleurs contribuer à réduire la tension locative particulièrement élevée 

sur les petites typologies : 1 attribution pour 14 demandes. 

En effet, les 65 ans et + occupent une place importante parmi les demandeurs de logement social 

sur le territoire de la COBAS : 16% des demandes hors mutation et 21% des demandes de mutation.  

Leur demande se porte logiquement sur les petites typologies. Ils représentent 22% de la demande 

de T1 et T2 hors mutation et 37% de la demande de T1 et T2 en mutation.  

 

Développer une offre dédiée aux jeunes travailleurs en 1ère installation et aux travailleurs extérieurs 

saisonniers indispensables à l’économie du territoire : 

• Le premier objectif de développer une telle offre est aussi de réduire la pression sur les logements 

sociaux de petite typologie qui sont ciblés par une grande diversité de ménages en général sur le 

territoire. 

• Le second objectif est de proposer une offre à même d’accueillir de façon spécifique des 

demandeurs de logement social qui ont été priorisés par les acteurs du territoire en tant que 

travailleurs essentiels. En effet, l’intérêt de prioriser des ménages est relatif si l’offre disponible pour 

y répondre reste rare. 

En 2020, 1589 demandes de logement social sur 2926 portent sur des petites typologies, soit 54% 

des demandes. Parmi elles, 60 demandes sont motivées par des raisons professionnelles. 

Ainsi produire une offre de logements dédiés aux jeunes travailleurs ne permet pas de résoudre la 

problématique de forte tension locative qui marque les petites typologies mais elle permet à des 

demandeurs priorisés d’être traités de façon particulière. 

 

 

D.4.1.2 Les modalités de la diversification de l’offre 
 

Les communes de la COBAS sont engagées dans un effort de rattrapage en matière de production de 

logements sociaux à réaliser dans le cadre de dispositions obligatoires et dans un cadre contraint sur 

différents plans ; contraintes foncières, environnementales, légales, ….  
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La complexité de l’exercice se trouve accentuée par la diversification de l’offre : 
 

• Les filières de développement des opérations de production sont diverses :  

o démarches directes entre organismes de logement social et les communes ;  

o opérations engagées par l’EPF sur la base des disponibilités foncières qu’il mobilise ; 

o  opérations négociées entre organismes de logement social et promoteur d’offres de logements 

privés, éventuellement produites en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA). 
 

• La diversification de la production envisagée suppose de définir une programmation fine des 

logements à réaliser (volume et localisation cible des produits de diversification, mixité des produits 

au sein d’une même opération, maîtrise du risque de concurrence entre les opérations...) dans le 

cadre du PLH en cours d’élaboration. 

 

 

D.4.2 Articuler essor du parc locatif neuf et densification de la mutation 
 

Favoriser la mutation dans le parc social 
 

Améliorer la mobilité du parc social dans ce contexte de forte tension locative peut s’obtenir également 

en dédiant une part plus importante des logements locatifs sociaux neufs et disponibles à la location à 

l’accueil de ménages en demande de mutation.  

 

Trois objectifs sont poursuivis : 

• optimiser les possibilités de parcours résidentiels pour les locataires du parc social ; 

• concrétiser deux attributions à partir de la production d’un logement neuf ou de la libération d’un 

logement ancien ; 

• et dans le cas des logements neufs, il pourra être question de valoriser les conditions d’accessibilité 

et l’ergonomie qu’ils proposent pour accueillir des ménages de 50-65 ans souhaitant anticiper les 

conditions de maintien à domicile. 

 

Il s’agirait également de maîtriser la 1ère occupation des résidences mises en service, par l’installation 

de ménages connus et repérés comme contributeurs au bien vivre ensemble. 

 

En 2020, les attributions ciblant les demandes de mutation sur la COBAS représentent 18% des 

attributions.  

L’ambition est de maintenir ce taux et si possible de le faire progresser jusqu’au 20%, en veillant 

notamment à accorder une attention particulière aux demandes de mutation portées par ; 

• des demandes motivées par des situations de handicap : 13 attributions pour 151 demandes en 2022 

• des demandes motivées par des raisons professionnelles : 6 attributions pour 46 demandes en 2022 

• des demandes motivées par des motifs de décohabitation suite à séparation des couples qui 

supposent de viser des logements dont le loyer est adapté à des revenus réduits par la séparation. 

 

Encourager l’échange de logements sociaux 
 

En complément de leur gestion des mutations, certains bailleurs sociaux présents sur le territoire de la 

COBAS se sont engagés dans l’expérimentation de l’échange de logements sociaux, via la bourse 

d’échange. 

Le concept d’échanges de logements sociaux est peu connu. Les résultats des démarches sont 

hétérogènes et restent modestes mais chaque réussite signifie la satisfaction de deux demandes de 

logement sans logement disponible à l’origine.  
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Dès lors, il semble pertinent que les bailleurs puissent s’inscrire dans une démarche collective 

notamment pour promouvoir le concept et capitaliser les expériences 

  

En conclusion, concrétiser ces orientations suppose de mobiliser bailleurs et réservataires : 

• Favoriser les mutations et les échanges signifie une charge de travail supérieure pour les 

collaborateurs des services attributions, des coûts supérieurs pour les bailleurs concernant la remise 

en état des logements et l’absence de loyers durant les périodes non louées. 

• Favoriser les mutations signifie intégrer cette orientation dans la définition des conventions de 

gestion des contingents en flux, entre bailleurs et réservataires. 

 

___________________ 





Les prochaines étapes 

2022  1er trimestre 2023  2nd trimestre 2023  3ème trimestre 2023

Conduite
d’entretiens
et
Animation
d’ateliers

Finalisation
du diagnostic

Elaboration du projet de
document cadre des
orientations stratégiques
en matière d’attribution
des logements sociaux

1er mars 2023 : Echanges
et avis du COPIL de la CIL
sur les orientations cadres
envisagées

Plénière CIL du 5 avril 2023 :
Echanges et avis de la CIL sur le
projet de document cadre

Avril - mai 2023 : Elaboration du
projet de plan partenarial de gestion
de la demande et d’information des
demandeurs (PPGDID)

Fin avril / début mai 2023 : ateliers
techniques (en lien avec PPGDID et
CIA)

Début juillet 2023 : COPIL CIL sur le
projet de PPGDID

Plénière CIL mi juillet ou début
septembre 2023 : Echanges et avis
de la CIL sur le projet de PPGDID

Elaboration du projet de
convention intercommunale
d’attribution (CIA)

Octobre 2023 : COPIL CIL sur le
projet de CIA

Novembre 2023 : Plénière CIL
Echanges et avis de la CIL sur le
projet de CIA





















Conseil Communautaire du 22 juin 2023

OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT DE LA COBAS
AIDES DE LA COBAS

ANNEXE 1

Liste des propriétaires sollicitant une aide de la COBAS

N° Nom Dates de naissance Types de travaux COBAS

01-06-2023
Aménagement salle de

bain 1 000 €

02-06-2023
Volets roulants

motorisés 500 €

03-06-2023
Menuiseries et pompe

à chaleur - Volets
roulants motorisés

2 500 €

04-06-2023

Isolation toit,
menuiseries et

chaudière à
condensation

1 500 €

05-06-2023
Isolation toit et murs,

chauffe-eau et
ventilation

1 000 €

Total 6 500 €























 

Syndicat Mixte du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre 

 

Schéma de Cohérence Territoriale 

Tome 1 

 Projet d’Aménagement Stratégique 

 

 

 

Débattu et adopté à l’unanimité le 17 novembre 2022 

 

 

  





2 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Table des matières 
 

Introduction ........................................................................................... 6 

 

Axe 1. Préserver .................................................................................... 9 

Objectif 1 : Préserver le socle structurant des écosystèmes ................................ 12 

Objectif 2 : Garantir la qualité et la quantité de la ressource en eau .................... 19 

Objectif 3 : Favoriser les économies d’énergie .................................................... 21 

Objectif 4 : Prévenir les risques pour protéger les populations ............................ 22 

Objectif 5 : Atténuer les effets du changement climatique et adapter le territoire à 

ses conséquences ................................................................................................. 23 

 

Axe 2. Accueillir .................................................................................. 28 

Objectif 6 : Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de nouveaux 

habitants ................................................................................................................ 31 

Objectif 7 : Œuvrer à la valorisation touristique, patrimoniale et culturelle ........... 38 

Objectif 8 : Améliorer et diversifier les mobilités .................................................. 40 

 

Axe 3. Conforter ...................................................................................... 45 

Objectif 9 : Renforcer l’économie productive du territoire .................................... 47 

Objectif 10 : Consolider les filières existantes et émergentes du territoire ........... 51 

Objectif 11 : Valoriser les ressources primaires qui façonnent les paysages et 

renforcent l’identité du territoire ............................................................................. 53 

Objectif 12 : Optimiser l’accessibilité numérique et les usages associés ............. 55 

 
  





3 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Par délibération en date du 9 juillet 2018, les élus du Bassin d’Arcachon et du Val de 

l’Eyre ont prescrit l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale.  

Le premier objectif est transversal et fixe l’engagement du territoire dans la transition 

énergétique.  

La stratégie territoriale du Plan Climat Air Energie affiche l’objectif de diminution des 

consommations d’énergie (-50%) et la multiplication par 3 de la production d’énergies 

renouvelables pour atteindre 50% de la consommation d’énergie totale en 2050. 

Parallèlement, le SCOT s'inscrit dans l'objectif national de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre de 40 % d’ici à 2030 par rapport aux niveaux de 1990. 

Pour ce faire, il est primordial d’intégrer les enjeux de production et d’économie 

d’énergie dans les choix de développement et d’aménagement du territoire et ainsi 

développer une stratégie d’anticipation vis-à-vis du changement climatique et de la 

réduction de la vulnérabilité du territoire. Ces enjeux seront abordés de manière 

transversale, notamment en lien avec les questions d’habitat, de mobilité, de 

développement économique, de qualité environnementale du territoire, de prévention 

des risques... 

Le second objectif de la délibération de prescription est de « Respecter le patrimoine 

paysager et écologique de ce territoire unique et préserver ce capital nature 

exceptionnel ». 

Le caractère exceptionnel du territoire oblige à penser un développement harmonieux 

permettant de préserver les espaces naturels les plus sensibles tout en continuant à 

le développer pour les résidents actuels, mais aussi pour l’accueil de nouveaux 

habitants et de nouvelles activités économiques. 

Le projet veille à la pérennité des ressources et du patrimoine environnemental du 

territoire. Il s’agit de considérer la trame verte et bleue comme support de projets de 

qualité, notamment en matière de loisirs ou de développement touristique. La prise en 

compte de ces objectifs doit permettre d’assurer un équilibre entre la protection de 

l’environnement, les usages et le développement du territoire.  

 

Le SCoT intègre également tous les enjeux et problématiques liés aux risques auquel 

le territoire est confronté :  

o Protéger les espaces naturels sur le littoral et dans le Val de l’Eyre. 

o Préserver les espaces et les équilibres agro-sylvicoles du massif landais. 

o Identifier et favoriser l’articulation des lisières situées entre les espaces 

urbanisés et les milieux naturels préservés afin d’assurer leur mise en valeur et 

leur usage économique et social. 

o Promouvoir un modèle urbain économe en espace et respectueux des 

spécificités paysagères locales. 
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o Limiter l'extension de l'urbanisation des communes littorales en continuité des 

espaces construits, conformément à la loi Littoral. 

o Fixer des conditions d’urbanisation adaptées à la sensibilité des milieux, à la 

préservation des ressources en eau et à la vulnérabilité du territoire face aux 

risques. 

 

Le troisième objectif fixé lors de la prescription du schéma de cohérence territoriale est 

de « Placer l’amélioration de la vie quotidienne au cœur du projet territorial ». 

L’aménagement du territoire s’appuie sur les atouts de la multipolarité, point d’appui 

pour équilibrer le territoire, décliner et hiérarchiser les objectifs de développement. La 

production de logements se fait en priorité dans les espaces déjà urbanisés avant 

d’envisager des extensions. Il s’agit de privilégier la qualité et le cadre de vie, en 

préservant les spécificités et identités des territoires et en veillant à accroître la mixité 

urbaine et fonctionnelle de proximité (équipements, services, commerces...). La 

dynamique de construction sur le territoire doit ainsi permettre de répondre aux 

objectifs de mixité sociale et à la diversité nécessaire des logements proposés.  

L’ambition est d’inscrire la question des mobilités au cœur du projet d’aménagement. 

Le Bassin d’Arcachon et le Val de l’Eyre bénéficient d’une desserte ferroviaire irrigant 

une partie du territoire, articulée en complémentarité avec tous les autres moyens de 

transports (cars interurbains, bus urbains, vélos et marche à pied). Cet atout ne doit 

pas cacher les difficultés rencontrées tant sur les flux internes qu’externes qu’il 

convient de diversifier et de fluidifier.  

A partir de ces constats, le projet développe les différents enjeux suivants :  

o Concevoir un réseau de déplacements visant à améliorer la qualité de vie. 

o Préparer des conditions d’accueil favorables pour tous, adaptées à l’évolution 

des modes de vie et à la préservation de la qualité de vie du territoire. 

o Constituer des lieux de vie et d’équipements à la hauteur des attentes des 

habitants et des acteurs économiques. 

o Équilibrer l’offre commerciale et renforcer le réseau commercial de proximité. 

 

Enfin, la délibération du 9 juillet 2018 affiche l’objectif d’« Assurer l’avenir du territoire 

par une économie attractive, performante, durable, en soutenant les filières historiques 

et locales et en renforçant les filières innovantes ». 

L’organisation de la structuration économique du territoire permet aux pôles 

structurants de centraliser commerces et services, activités et emplois, dans un souci 

de répartition équilibrée des richesses créées. Le projet est vecteur d’un renforcement 

et d’un développement des filières déjà existantes (cultures marines, sylviculture, 

optique), mais aussi d’un soutien aux filières émergentes. Il permet de définir un projet 
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économique (intégrant les activités agricoles et touristiques) ambitieux et réaliste, 

ancré sur l’ensemble des potentiels du territoire et de ses forces vives. 

Le SCoT est également l’occasion de questionner le développement du territoire, 

notamment par la prise en compte de la planification énergétique et des 

communications numériques en lien avec les problématiques d’habitat, de 

déplacements et de développement économique. 

 

A partir de ces constats, le projet développe les enjeux suivants :  

o Consolider une économie née de la mer et de la forêt, liée aux compétences 

traditionnelles et aux savoir-faire locaux. 

o Maintenir et diversifier les fonctions et activités agricoles et accompagner une 

agriculture de proximité. 

o Fonder un nouveau socle économique productif qui s’appuie sur les ressources 

du territoire. 

o Donner une plus grande lisibilité à l’économie territoriale. 

o S’appuyer sur les espaces touristiques existants et leur mise en réseau pour 

favoriser le développement de projets touristiques de qualité et diversifié. 

 

L'observatoire du SCOT, au travers de différents indicateurs annuels, permettra de 

suivre et d'évaluer l'application des prescriptions et recommandations. La publication 

des résultats répondra aux obligations règlementaires en la matière. 
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Introduction  

 

Un territoire aux multiples enjeux 

La richesse environnementale et paysagère caractérise le Bassin d’Arcachon et le Val 

de l’Eyre. Ce milieu vivant est cependant soumis à diverses pressions que le Schéma 

de Cohérence Territoriale doit identifier et atténuer, dans le cadre de ses 

compétences.  

Le territoire connaît une croissance démographique dynamique depuis plusieurs 

dizaines d’années. L’accueil des nouvelles populations, en majorité attirées par le 

littoral et/ou salariées de la Métropole, implique une production importante de 

logements (dont locatifs sociaux), entrainant une artificialisation des sols que les 

communes s’attachent à maîtriser, le renchérissement du foncier et une nécessaire 

mise en adéquation des équipements.  

Les flux générés par l’installation de ces nouveaux habitants saturent aujourd’hui les 

infrastructures Est-Ouest, par des flux pendulaires et saisonniers. A l’intérieur du 

territoire, l’attractivité intense des 10 dernières années, n’a pas permis d’anticiper une 

offre en transports alternatifs pour cette population de plus en plus urbaine.  

Cette situation découle également d’une stratégie économique tournée historiquement 

vers le tourisme. Le projet économique visant à structurer et renforcer l’appareil 

productif local a été décidé il y a quelques années mais la création d’emplois n’a pas 

été à la hauteur de l’accueil de nouveaux actifs, ce qui a entrainé des déplacements 

contraints vers l’extérieur du territoire.  

Enfin, le territoire fait face à des risques naturels importants, qui modifient les cadres 

de l’aménagement classiques, tout comme les milieux naturels variés qui doivent être 

préservés.  

 

Un territoire acteur de la transition énergétique et écologique 

Tous ces enjeux, à la fois locaux et transversaux, sont déjà appréhendés par le 

territoire via les stratégies et les politiques publiques mises en œuvre. Il s’agit 

maintenant au travers du Schéma de Cohérence Territoriale de les projeter, en 

élaborant un projet un horizon à 2040, dans une démarche prospective intégratrice et 

de mise en cohérence des orientations et actions à l’échelle du territoire, en tenant 

compte des spécificités.  

Le territoire du bassin d’Arcachon et le Val de l’Eyre, labellisé Territoire à Energie 

Positive pour la Croissance Verte en 2018, s’est engagé dans la transition énergétique. 

Il a ainsi intégré la nécessité de baisser les consommations d’énergie, tout en 

augmentant la production d’énergies renouvelables et s’est positionné face aux 

impacts du changement climatique.  

Les espaces littoraux et rétro-littoraux sont des espaces dynamiques (accueil de 

populations, création d’emplois, flux…). Toutefois, ils sont aussi les premiers à être 
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impactés par les conséquences climatiques (érosion du trait de côte, évolution des 

espèces et essences, vulnérabilité des personnes et des biens…).  

Le Schéma de Cohérence Territoriale est un outil permettant de croiser les enjeux des 

court, moyen et long termes. Elaborant un projet à horizon 2040 et abordant différents 

volets de l’aménagement (habitat, mobilités, système écologique, gestion des 

ressources…), le SCoT constitue une échelle de projet pertinente pour réconcilier 

développement qualitatif et gestion énergétique et écologique. 

Plusieurs leviers seront mobilisés pour diminuer les consommations d’énergies et des 

émissions de gaz à effet de serre, et ainsi répondre aux enjeux du changement 

climatique : 

• L’affirmation d’une armature urbaine multipolaire et complémentaire, 

permettant une irrigation du territoire en services et commerces de proximité et 

un accès pour tous aux équipements, limitant les déplacements contraints ;  

• La limitation de la consommation d’espaces naturel, agricole et forestier, 

en mobilisant et optimisant la structure urbaine existante, tout en permettant 

des extensions modérées pour l’habitat, le développement économique et les 

équipements publics ; 

• Le renforcement du développement économique du territoire pour limiter 

les déplacements contraints vers la métropole bordelaise, en rapprochant lieu 

de vie et lieu d’emploi ;  

• Le développement des filières économiques permettant le stockage de 

carbone.   

• Un engagement affirmé dans la production d’énergies renouvelables sur les 

espaces déjà urbanisés (carrières, anciennes décharges…) et la lutte contre la 

précarité énergétique du parc résidentiel ; 

• Le développement des alternatives à l’usage individuel de la voiture ; 

• Une gestion raisonnée des ressources, en premier lieu l’eau, et la 

préservation des écosystèmes. 

C’est sur ces différents volets que les élus se positionnent au sein du projet de SCoT, 

pour une stratégie d’aménagement durable, conciliant protection et mise en valeur de 

l’environnement, retombées économiques locales et cadre de vie agréable pour les 

habitants et la jeunesse du territoire. 
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Sur cette base, le projet d’aménagement stratégique se développe en 3 axes et 

12 objectifs : 

AXE 1 : PRESERVER 

 Objectif 1 : Préserver le socle structurant des écosystèmes 

 Objectif 2 : Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau 

 Objectif 3 : Favoriser les économies d’énergie 

 Objectif 4 : Prévenir les risques pour protéger les populations 

 Objectif 5 : Atténuer les effets du changement climatique et adapter le 

territoire à ses conséquences 

AXE 2 : ACCUEILLIR 

 Objectif 6 : Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de nouveaux 

habitants  

 Objectif 7 : Garantir un accueil qualitatif des visiteurs en toutes saisons 

 Objectif 8 : Améliorer et diversifier les mobilités 

AXE 3 : CONFORTER 

 Objectif 9 : Renforcer l’économie productive du territoire 

 Objectif 10 : Consolider les filières existantes et émergentes du territoire 

 Objectif 11 : Valoriser les ressources primaires qui façonnent les paysages 

et renforcent l’identité du territoire 

 Objectif 12 : Optimiser l’accessibilité numérique et les usages associés 
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Axe 1. Préserver 
 

Le premier axe du projet de territoire concerne l’environnement. Il s’articule autour de 

5 objectifs complémentaires visant à préserver la sensibilité du Bassin d’Arcachon et 

du Val de l’Eyre.  

Le premier objectif vise à protéger l’ensemble des espaces naturel, agricole et 

forestier doté d’une sensibilité environnementale reconnue. Ainsi, le socle structurant 

des écosystèmes est délimité et strictement protégé. Ces réservoirs de biodiversité 

reliés entre eux forment des corridors écologiques permettant à la faune et à la flore 

de se déplacer, de se reproduire et de prospérer. Les trames verte et bleue sont ainsi 

identifiées sur une carte de synthèse et s’articulent avec les espaces repérés au titre 

de la loi Littoral. Ces corridors sont préservés, voire restaurés, en fonction des 

secteurs. Ils sont renforcés par une approche complémentaire liée à la prise en compte 

de la pollution lumineuse. La trame noire permet ainsi de reconquérir des espaces de 

préservation de la faune nocturne.  

Au-delà des secteurs de sensibilité environnementale, d’autres espaces sont à 

protéger. La forêt recouvre la majeure partie du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre. 

Plusieurs acteurs et usagers utilisent les forêts du territoire. Certains sites, dont les 

forêts dunaires et la forêt usagère sont identifiés comme sensibles et identitaires. 

D’autres, à l’instar du massif des Landes de Gascogne, font l’objet d’une exploitation, 

issue d’une pratique centenaire. La filière économique, en entretenant la forêt, permet 

de valoriser ces espaces. Globalement, la forêt, quelle que soit sa fonction, doit être 

préservée de l’urbanisation afin de maintenir, voire améliorer, sa capacité à stocker et 

compenser les émissions de gaz à effet de serre du territoire.  

Les milieux marins et associés occupent une grande partie de notre territoire. Le 

Bassin d’Arcachon est un ensemble riche en biodiversité. A ce titre, il est également 

menacé par toutes les potentielles pollutions provenant du bassin versant. La qualité 

de l’eau est donc un enjeu structurant qui fait l’objet d’un objectif spécifique (n°2).  

Enfin, la préservation des espaces naturel, agricole et forestier passe par la réduction 

de la consommation de ces espaces pour tous les usages urbains quelles que soient 

leurs vocations. Le SCOT s’inscrit donc dans la trajectoire tracée par la loi Climat et 

Résilience visant à réduire fortement la consommation d’espaces et l’artificialisation 

des sols. Les volets thématiques permettent d’encadrer les différentes formes de 

développement urbain (habitat, économie, infrastructures…). A ce titre, les lisières et 

interfaces entre le milieu urbain et les espaces naturel, agricole et forestier sont prises 

en compte et travaillées pour limiter les impacts réciproques : d’une part, les nuisances 

des activités humaines sur la faune et, d’autre part, les risques pouvant être générés 

par les activités humaines dans ces lisières.  

Le deuxième objectif s’intéresse à la qualité et à la quantité de la ressource en eau. 

Dans un contexte de pression de plus en plus forte qui s’exerce sur la qualité de l’eau, 

il est essentiel de protéger le Bassin d’Arcachon et ses milieux associés contre les 

pollutions générées par les différentes activités humaines. L’eau, douce et salée, est 

un élément majeur de l’écosystème du territoire. Ainsi, dans le cadre de la préservation 
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des réservoirs de biodiversité, les milieux aquatiques sont protégés et appréhendés 

au vu des bienfaits qu’ils apportent à l’homme et à la nature. Ils doivent donc être 

étudiés, préservés, voire restaurés, afin de garantir une qualité de l’eau indispensable 

aux filières économiques vivant de la richesse du Bassin d’Arcachon. Le pendant de 

la qualité de l’eau est la quantité de cette ressource pour le territoire. Face aux 

multiples usages qu’il en est fait pour les besoins quotidiens, mais également pour 

l’industrie ou l’irrigation, il convient de la gérer avec précaution. Même si la ressource 

souterraine est calibrée pour permettre l’accueil et la permanence des activités du 

territoire, il est nécessaire de préserver cette ressource, notamment au regard du 

changement climatique. En effet, les experts prévoient des baisses de précipitations 

qui pourraient entrainer des besoins de plus en plus importants en volume. Tout ce qui 

concourt à la limitation des besoins en eau doit ainsi être mis en œuvre.  

Le troisième objectif concerne l’économie d’énergie. Le Plan Climat Air Energie du 

territoire affiche des objectifs décennaux ambitieux quant à la réduction des besoins 

en énergie. Tous les secteurs sont concernés, à des degrés différents. L’enjeu pour le 

résidentiel et le tertiaire est la rénovation des logements. Les nouveaux bâtiments 

répondant déjà à des règlementations nationales, la lutte contre les passoires 

thermiques et la précarité énergétique est un axe fort du projet.  

Le transport est le principal consommateur d’énergie sur le territoire. Une grande partie 

concerne les flux de transit sur les autoroutes sur lesquels les acteurs locaux n’ont pas 

de prise. Cependant, pour les déplacements quotidiens des habitants et des salariés 

et pour les flux économiques locaux, les leviers doivent être actionnés en proposant 

des alternatives à l’autosolisme et d’autres sources d’énergie, comme l’électricité, 

l’hydrogène ou le bio-GNV.  

Enfin, l’industrie pèse lourd dans le bilan énergétique du territoire. En effet, l’entreprise 

SMURFIT KAPPA représente la quasi-totalité des consommations du secteur 

industriel et les leviers du SCOT sont ainsi très limités pour faire baisser les besoins 

en énergie.  

Le territoire du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre est confronté à de nombreux 

risques naturels et c’est pourquoi le quatrième objectif est dédié spécifiquement à ce 

sujet. En effet, plusieurs plans de prévention des risques existent sur le territoire et les 

zonages sont déclinés localement : risques d’inondation par submersion marine, 

érosion du trait de côté, feux de forêt… Au-delà de ces servitudes délimitées, des 

études permettent de mesurer les risques sur certaines portions du territoire. Ainsi, les 

communes affichent la volonté de prendre en compte l’augmentation des aléas, 

d’autant que le changement climatique pourra les intensifier dans les années à venir. 

Différents outils d’analyse ou d’aménagement sont déjà mis en œuvre et seront 

adaptés ou renforcés pour répondre à ces problématiques. 

Au-delà du dérèglement climatique, la qualité de l’air est un nouvel enjeu pris en 

compte dans les documents d’urbanisme. Le sujet est appréhendé en lien avec les 

enjeux propres aux sources majeures de pollution, le transport et l’industrie. 

Le changement climatique est un enjeu structurant du projet de territoire et fait donc 

l’objet d’un objectif à part entière (n°5). Les émissions de gaz à effet de serre sont 
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les causes essentielles du dérèglement climatique. Le Plan Climat Air Energie du 

Territoire affiche un objectif important de réduction par période décennale. Les 

émissions de gaz à effet de serre sont majoritairement liées aux transports. Les 

objectifs et leviers proposés dans ce volet (objectif n°8) permettent d’apporter des 

réponses à cet enjeu : alternatives à l’autosolisme, offres en transports en commun, 

réduction des déplacements contraints, développement des nouvelles énergies.  

Concernant le résidentiel et le tertiaire, l’objectif principal est la rénovation des 

bâtiments. Cependant, l’implantation des logements dans les centralités, l’architecture 

du bâti et l’usage de matériaux biosourcés constituent également des leviers 

importants. Face aux potentiels îlots de chaleur, le territoire doit répondre par la lutte 

contre l’artificialisation des sols dans le tissu urbain existant et par la création 

d’espaces végétalisés en son sein.  

Le stockage de carbone est également essentiel afin de limiter le dégagement de CO2 

dans l’atmosphère. La préservation des sols par la limitation de la consommation 

d’espaces et l’artificialisation est l’axe majeur du projet de territoire pour répondre à 

cet enjeu. Les différents espaces reconnus comme puits de carbone sont préservés, 

en lien avec l’objectif n°1 : forêts, prairies, zones humides.  

Comme évoqué dans l’objectif 2 relatif à la ressource en eau, le changement 

climatique a des effets sur l’acidification du milieu marin et la baisse des précipitations. 

Ainsi, les enjeux listés sont repris dans cet objectif. 

Enfin, le changement climatique peut avoir des effets sur le territoire en favorisant 

l’augmentation des risques et leurs impacts sur la sécurité des personnes. Le territoire 

est concerné par des multiples risques (objectif n°4) dont l’érosion du littoral ou la 

submersion marine qui menacent les activités économiques proches du rivage. Les 

projections à moyen et long terme sont prises en compte pour adapter les capacités 

d’urbanisation de ces secteurs. Sur l’ensemble du territoire le risque d’inondation est 

intégré aux servitudes des documents d’urbanisme. Les crues et remontées de nappe 

sont observées et la vulnérabilité des sites exposés doit être réduite. 

De plus, l’augmentation des températures aggrave le risque de feux sur notre territoire 

qui est largement couvert par la forêt (objectif n°1). L’amplification de cette menace 

pour les logements et les activités humaines est intégrée aux réflexions sur le 

développement urbain et aux actions à mettre en œuvre pour les préserver.  

Enfin, le changement climatique va entrainer l’apparition et le développement de 

nouvelles espèces. Celles-ci, à l’image du moustique tigre ou de la spartine, peuvent 

induire des effets sur le développement économique. En effet, la filière touristique peut 

souffrir d’une multiplication d’espèces indésirables. De même, le risque accru de feux 

de forêt pèse fortement sur la filière sylvicole et l’augmentation des températures ou 

la multiplication des phénomènes climatiques extrêmes impactent les rendements 

agricoles. Le changement climatique est ainsi un enjeu primordial pour le territoire et 

ses habitants.  
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Objectif 1 : Préserver le socle structurant des écosystèmes 
 

❖ Protéger les espaces naturels, agricoles et forestiers à fort enjeux 

identifiés  

Le SYBARVAL est un territoire reconnu pour la spécificité, la richesse et la fragilité de 

son écosystème.   

De nombreux labels, périmètres d’inventaires et mesures de protection 

règlementaires existent sur le territoire : Natura 2000, RAMSAR, sites inscrits et 

classés, réserves naturelles nationales, arrêté de protection de biotope, classement 

des cours d’eau, ZNIEFF 1 et 2…, sans compter les périmètres de parcs naturels 

bénéficiant de chartes et plans de gestion. La loi Littoral vient compléter la 

réglementation avec la bande inconstructible des 100 mètres, les espaces 

remarquables, les coupures d’urbanisation et les espaces soumis aux risques de 

submersion marine et recul du trait de côte. Des prescriptions s’appliquent également 

à la forêt usagère, au patrimoine historique et environnemental, au périmètre de la 

forêt d’exception, aux espaces patrimoniaux terrestres et aquatiques du Plan de Parc 

naturel régional des Landes de Gascogne, et au périmètre de l’Opération Grand Site 

de la Dune du Pilat.  

Le projet de territoire s’appuie sur ces réservoirs de biodiversité considérés 

comme le socle environnemental structurant.  

La préservation de ces milieux est essentielle et passe par leur protection ou la mise 

en œuvre d’une gestion adaptée. Le DOO cartographie ces réservoirs de 

biodiversité et protège donc strictement ces espaces de toute urbanisation. Il 

veille à limiter les impacts extérieurs sur ces sites.  

 

❖ Préserver ou restaurer les corridors écologiques identifiés 

Le territoire doit être pensé comme un écosystème actif avec de nombreuses 

interconnections. Les fonctionnalités des milieux sont essentielles à préserver au vu 

de leurs apports à l’ensemble du territoire. 

En référence aux règles listées par le SRADDET pour la protection et la restauration 

de la biodiversité, le projet s’appuie sur le socle environnemental pour déterminer 

les trames vertes, bleues et noires terrestres ou marines du territoire.  

Dans le respect de la loi Littoral, les espaces remarquables et coupures d’urbanisation 

sont cartographiés et préservés dans le DOO en tant que support des corridors 

écologiques.  

En fonction du niveau de sensibilité écologique et de la qualité des corridors identifiés, 

le DOO détermine des secteurs complémentaires à protéger ou à restaurer. La 

restauration des réservoirs de biodiversité a pour but de retrouver les fonctionnalités 

écologiques de ces espaces essentiels à la faune et la flore du territoire. La Loi Climat 

et Résilience crée les zones de renaturation préférentielle que le SCoT doit identifier. 
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Le DOO comprend ainsi une cartographie de ces secteurs où les mesures de 

compensation des atteintes à la biodiversité sont prioritairement mises en œuvre. 

Par ailleurs, la Charte du Parc naturel régional des Landes de Gascogne intègre la 

notion de remise en bon état des continuités écologiques. Ainsi, l’objectif est de 

restaurer les corridors écologiques dégradés identifiés afin d’augmenter leur qualité 

environnementale.  
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❖ Prendre en compte et décliner la loi Littoral  

La loi « Littoral » du 3 janvier 1986 affiche de nombreux objectifs relatifs à la protection 

des espaces littoraux en visant une urbanisation cohérente et maîtrisée sur les 10 

communes concernées : 

• « Préserver les espaces naturels, les sites, les paysages et l’équilibre 

écologique du littoral ; 

• Développer les activités économiques liées à la proximité de l’eau ; 

• Mettre en place une protection graduée en fonction de la proximité avec le 

rivage ; 

• Donner aux décideurs locaux les moyens de parvenir à un aménagement 

durable des territoires littoraux ; 

• Permettre la réalisation de projets proportionnés et adaptés aux enjeux 

économiques et environnementaux ; 

• Laisser aux décideurs locaux la possibilité d’adapter la loi au territoire pour 

permettre une prise en compte des spécificités locales ; 

• Renforcer la recherche et l’innovation portant sur les particularités et les 

ressources du littoral ».  

La loi ELAN du 23 novembre 2018 apporte de nouveaux dispositifs et le DOO est 

chargé de définir et décliner les différentes dispositions d’urbanisme de la loi Littoral. 

Le SCoT détermine, en tenant compte des paysages, de l’environnement, des 

particularités locales et de la capacité d’accueil du territoire, les critères 

d’identification des villages, agglomérations et autres secteurs déjà urbanisés 

et en définit la localisation au sein d’un atlas communal du DOO.  

En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur 

une bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage. Par 

ailleurs, les espaces proches du rivage sont délimités à partir de critères détaillés 

dans le DOO. Les coupures d’urbanisation couvrent des espaces non construits ou 

faiblement urbanisés à dominante naturelle ou agricole situés entre deux ou plusieurs 

enveloppes urbanisées, et pouvant occuper une fonction de corridor écologique ou 

créer un lien paysager et visuel avec le Bassin d’Arcachon.  

Le SCoT doit préserver les espaces terrestres et marins, sites et paysages 

remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les 

milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques. C’est pourquoi les 

espaces remarquables et les boisements significatifs sont préservés dès lors qu'ils 

constituent un site ou un paysage remarquable ou caractéristique du patrimoine 

naturel et culturel du littoral et qu’ils sont nécessaires au maintien des équilibres 

biologiques ou présentent un intérêt écologique. 

Les espaces proches du rivage, les coupures d’urbanisation, les espaces 

remarquables et les boisements significatifs sont délimités dans l’atlas cartographique 

« Littoral » du DOO. 
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❖ Préserver les corridors écologiques de la pollution lumineuse 

La pollution lumineuse a de nombreuses conséquences sur la biodiversité. La lumière 

artificielle nocturne possède un pouvoir d’attraction ou de répulsion sur les animaux 

vivant la nuit. Ce phénomène impacte les populations, la répartition et la reproduction 

des espèces. 

A l’instar des trames vertes et bleues, la trame noire identifie des réseaux 

d’espaces naturels dans lesquels les niveaux de lumière artificielles sont peu ou 

non impactant sur la biodiversité nocturne. 

Le Parc Naturel Régional Landes de Gascogne vise le label « Réserve Internationale 

de Ciel Étoilé » (RICE) en partenariat avec les communes du SYBARVAL. A ce titre, 

la reconquête de la trame noire est l’un des enjeux forts du SCoT. 

 

❖ Une forêt multifonctionnelle renforcée 

Le milieu forestier est prépondérant sur le territoire du SYBARVAL. Cette forêt offre 

plusieurs usages et les acteurs en font des espaces multifonctionnels et 

multiusages (sylviculture, biodiversité, loisirs). La majeure partie de ces sites sert de 

ressources pour la forêt de production.  

Un premier constat s’impose : la forêt constitue une continuité écologique majeure et 

une coupure naturelle entre le Bassin d’Arcachon - Val de l’Eyre et Bordeaux 

Métropole. Dans l’objectif d’éviter toute forme de conurbation, la coupure verte 

entre le territoire et la métropole bordelaise est protégée et maintenue. 

De plus, les forêts dunaires jouent un rôle prépondérant dans le maintien de la stabilité 

du système dunaire littoral et la protection de la biodiversité liée à ces milieux. La 

préservation de ce cordon forestier est indispensable, autant sur le plan 

environnemental que social, afin de conserver la stabilité de l’écosystème dunaire et 

des services qu’elle rend, notamment face aux risques littoraux. La forêt usagère peut 

entrer dans cette catégorie au titre du patrimoine naturel et historique du territoire. 

Quant au massif des Landes de Gascogne, il est avant tout, un espace de production 

sylvicole et doit être considéré comme tel. Si la forêt constitue une filière économique 

importante et d’avenir, le massif des Landes de Gascogne revêt également une 

dimension sociale et environnementale : identité locale et paysagère mais aussi puits 

de carbone, protection et régulation de la ressource en eau, protection contre l’érosion 

et le ruissellement des eaux pluviales.  

 

❖ Veiller à la qualité des milieux marins et associés 

Le Bassin d’Arcachon constitue un ensemble biologique reconnu par l’identification de 

sites Natura 2000 et de réserves naturelles et par la présence du Parc Naturel Marin. 

Les modifications climatiques sont responsables de l’acidification des océans qui 

menacent les habitats calcaires des coquillages et provoquent un réchauffement des 

eaux entraînant un déséquilibre des écosystèmes marins.  
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Dans un contexte de forte pression touristique et nautique, le SCoT doit préserver la 

qualité des eaux marines et des rivages afin d’assurer la sécurité de la 

population et la pérennité des activités littorales.  

Il pourvoit aussi à la préservation des écosystèmes marins menacés en limitant les 

sources de pollutions terrestres liées aux diverses activités humaines. 

 

❖ Réduire le rythme de consommation d’espaces naturel, agricole et 

forestier 

Dans le respect des objectifs fixés par le SRADDET de limiter la consommation 

foncière et de lutter contre l’artificialisation des sols, le SCOT s’engage à limiter de 

moitié, sur la période 2021-2030, le rythme de consommation foncière par 

rapport aux 10 années précédentes telles que fixées par la Loi Climat et 

Résilience (2011-2020). Par ailleurs, le SCoT vise le zéro artificialisation nette à 

l’horizon 2050 au travers d’objectifs décennaux. Ainsi, entre 2031 et 2040, la trajectoire 

consistera à artificialiser au maximum la moitié du volume des espaces artificialisés 

entre 2021 et 2030.  

Conformément au Code de l’Urbanisme, et au regard de la consommation observée 

entre 2011 et 2020, le SCOT détermine le volume de foncier alloué au territoire 

aux horizons 2030 et 2040. Il fixe dans le DOO, par secteur, une enveloppe foncière 

à répartir entre l’habitat, les activités économiques, les équipements, les 

infrastructures et la production d’énergies renouvelables.   

Le SCOT fixe également les règles associées pour l’utilisation de ce foncier afin 

de garantir un usage cohérent avec les autres enjeux : développements urbains 

en continuité de l’existant, optimisation des espaces au sein de l’enveloppe urbaine, 

densités moyennes pour l’habitat, localisation des secteurs ouverts à l’urbanisation, 

production de logements sociaux, hiérarchisation des zones d’activités à développer, 

localisation des parcs photovoltaïques…  

Dans le souci d’atteindre l’objectif du zéro artificialisation nette dont les modalités sont 

fixées par la loi, le SCoT initie une réflexion sur la renaturation des espaces 

artificialisés dans un objectif, notamment, de compensation des nouveaux espaces 

artificialisés. 

 

❖ Veiller à l’insertion paysagère et environnementale des opérations 

La qualité des opérations et leur cohérence avec les morphologies bâties et 

l’architecture existantes doivent être au cœur des préoccupations des porteurs de 

projet. En effet, territoires d’exception, le Bassin d’Arcachon et le Val de l’Eyre 

doivent être soucieux de ne pas diluer l’identité de leurs communes par des 

opérations banalisées de densification (par ex. divisions parcellaires non maîtrisées 

ou densification verticale) en rupture avec l’existant. 

Cependant, les réalisations d’opérations nouvelles sont des opportunités pour, par 

exemple, reconnecter certains secteurs en bouclant le maillage viaire, donner une plus 
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grande place au végétal, améliorer les performances énergétiques, (re)végétaliser les 

espaces urbains… 

Par ailleurs, les entrées de ville sont des zones stratégiques dans la perception d’un 

territoire. Il est alors essentiel de veiller à leur qualité. Les interfaces entre les 

secteurs doivent être travaillées avec soin pour marquer de réelles limites entre 

les espaces urbains et les autres espaces.  

Enfin, le SCOT peut protéger certains espaces naturels au sein de l’enveloppe 

urbaine, notamment les plus importants d’entre eux.  
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Objectif 2 : Garantir la qualité et la quantité de la ressource en eau 
 

❖ Veiller à la qualité de la ressource en eau 

L’eau, qu’elle soit douce ou salée, est l’un des éléments majeurs de l’identité du 

territoire du BARVAL. Sa qualité environnementale passe en effet par la variété de 

ses milieux aquatiques et ressources souterraines.  

Le territoire poursuit la valorisation des cours d’eau structurants mais aussi des petits 

affluents tout aussi importants. Les lits majeurs des cours d’eau et les lagunes sont 

protégés pour leur richesse environnementale, tout comme les fossés et 

crastes. Ils sont aussi appréhendés au regard de leur rôle dans la préservation 

des risques.  

Par ailleurs, l’objectif poursuivi de garantir et d’améliorer la qualité de l’eau passe par 

plusieurs actions sur le terrain : la renaturation, la résorption d’obstacles, la création 

de ripisylves ou d’espaces d’expansion et de circulation de l’eau pluviale. Toutes ces 

opérations sont complémentaires et visent à la fois à favoriser la biodiversité, à 

améliorer la gestion des eaux de pluie et à prévenir les risques d’inondation. 

La qualité de l’eau est essentielle. L’objectif est à la fois de poursuivre les efforts de 

surveillance de la qualité des cours d’eau, le renforcement des systèmes de collecte 

et d’infiltration de l’eau avant qu’elle ne se jette directement dans le bassin, l’efficacité 

des réseaux et la prévention des pollutions diffuses en amont des bassins versants et 

des périmètres de captage d’eau potable. A ce titre, le développement du territoire 

devra évoluer en adéquation avec les capacités actuelles et futures des différents 

systèmes d’assainissement. 

Tous ces enjeux concourent à la qualité des eaux du bassin, dont l’état écologique 

doit être préservé, voire amélioré, pour garantir le développement de la faune et 

de la flore, ainsi que le maintien des activités économiques existantes et le bien-

être de ses habitants.   

 

❖ Adapter les différents types d’usages à la disponibilité de la ressource en 

eau 

La quantité de ressource en eau et la répartition entre ses différents usages 

doivent être assurées afin de répondre aux besoins du territoire, dans un souci 

constant de gestion économe de la ressource. 

La hausse des températures et la fréquence accrue des pics de chaleur et des 

sécheresses pèsent sur la ressource en eau. A l’horizon 2030, les experts 

d’Acclimaterra prévoient une baisse des débits moyens des cours d’eau de l’ordre de 

-20 à -30%. En 2050, avec l’augmentation de l’évapotranspiration due à la hausse des 

températures moyennes, les débits d’étiage seront en moyenne réduits de moitié sur 

le bassin de la Garonne. La capacité de rechargement des nappes phréatiques est 

également menacée par la perturbation des régimes de précipitation et l’artificialisation 

des sols.  
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Dans une perspective de solidarité territoriale et face à la multiplicité des usages de 

l’eau, il est impératif d’opérer une gestion responsable de cette ressource. Le SCoT 

veille à une gestion économe de la ressource et au maintien en bon état des 

sources d’eau douce du territoire. Cet objectif doit être tenu pour chaque type 

d’usage (consommation privée, publique ou besoins industriels et agricoles) qui 

doivent adapter leurs besoins à la raréfaction de la ressource. La récupération et le 

traitement des eaux usées sont également des pistes à explorer. Les collectivités 

compétentes doivent s’engager dans la maîtrise des consommations (performance 

des réseaux et sécurisation de la ressource), l’optimisation des usages et la promotion 

des économies en eau. 
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Objectif 3 : Favoriser les économies d’énergie 
 

❖ Réduire les consommations d’énergie 

L’objectif du Plan Climat Air Energie Territorial du Bassin d’Arcachon Val de 

l‘Eyre (PCAET) est de réduire les consommations d’énergie dans les différents 

secteurs concernés. Globalement, celles-ci doivent être réduites de moitié d’ici 2050 

par rapport à 2015. L’objectif du PCAET est de réduire les consommations d’énergie 

au travers des différents secteurs concernés. La répartition par secteur est la suivante 

: 

 PCAET-2018 

Pour les secteurs résidentiels et tertiaires, il s’agit d’améliorer le bilan énergétique 

des bâtiments existants, notamment par la rénovation du bâti et par des constructions 

futures performantes sur le plan énergétique. De plus, l’enjeu est d’encourager le 

remplacement des moyens de chauffage obsolètes, tout particulièrement pour lutter 

contre la précarité énergétique 

Le secteur du transport est consommateur de carburants fossiles. L’un des objectifs 

est de réduire les déplacements contraints, notamment en rapprochant le lieu 

d’emploi du lieu de vie et en développant des alternatives à l’utilisation des moyens de 

transports consommateurs d’énergies fossiles. Cela passe également par l’utilisation 

d’autres sources d’énergies comme le biométhane, la géothermie ou l’électricité. Le 

territoire dispose d’un réseau de bornes de recharge électriques qu’il faut développer 

pour accompagner la demande. D’autres initiatives comme des stations de biogaz ou 

d’hydrogène concourent à cet objectif. Il faut ainsi développer l’ensemble des 

alternatives énergétiques et leurs points de livraison. 

Les consommations du secteur de l’industrie sont liées aux process industriels, 

notamment de SMURFIT KAPPA qui représente plus du tiers des consommations du 

territoire. Le SCOT ne dispose pas d’outils contraignants sur le sujet mais le lien sera 

fait avec le développement des énergies renouvelables.  

 

 

 





22 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Objectif 4 : Prévenir les risques pour protéger les populations 
 

❖ Aménager le territoire en tenant compte des risques 

Le territoire du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre est concerné par un grand 

nombre de risques et nuisances, à la fois naturels et anthropiques : risques 

technologiques et industriels, érosion du trait de côte, feux de forêt, inondations, 

pollution de l’air et des sols, disparition de la biodiversité, retrait-gonflement des 

argiles… Les différents plans de prévention des risques sont autant de servitudes à 

retranscrire dans le SCOT. Par ailleurs, les communes d’Arcachon, La Teste de Buch 

et Lège Cap Ferret sont listées dans le décret visant à adapter les territoires aux effets 

du dérèglement climatique, en particulier les communes littorales menacées par le 

recul du trait de côte. 

Ces risques seront intensifiés par le changement climatique. Ils doivent donc être 

anticipés, en prenant en compte les phénomènes extrêmes, en limitant 

l’imperméabilisation des sols pour lutter contre le ruissellement et en envisageant la 

relocalisation de certaines populations ou activités selon la sensibilité des territoires 

aux risques et recul du trait de côte. Les différents outils de gestion et d’aménagement 

(ex. plans plage) sont pris en compte afin de concilier accueil et protection.  

Les espaces naturel, agricole et forestier constituent des zones tampons, capables 

d’absorber une partie de la propagation des risques naturels, à la fois sur les côtes et 

dans les espaces rétro-littoraux. Leur préservation et leur aménagement sont intégrés 

au développement du territoire.  

Le SCOT reprend l’ensemble des plans de prévention des risques en vigueur et 

les aléas connus pour rédiger des prescriptions et recommandations 

cohérentes sur l’ensemble du territoire.  

 

❖ Prévenir les risques liés à la dégradation de la qualité de l’air 

Les deux secteurs les plus émetteurs de polluants atmosphériques sont l’industrie 

(31%) et le transport routier (36%). En effet, le BARVAL est un territoire doté d’une 

forte présence industrielle, principalement liée à l’usine Smurfit Kappa, et traversé par 

deux axes routiers très fréquentés donnant accès au Bassin d’Arcachon (D106 et 

A660) et au trafic transeuropéen (A63).  

La dégradation de la qualité de l’air est un risque sanitaire important qui pèse sur les 

populations locales. Elle renvoie à la fois à la qualité de l’air extérieur, détériorée par 

les particules fines émises par les transports et l’industrie, mais aussi de l’air intérieur 

qui constitue un enjeu majeur lié à la réhabilitation des bâtiments. 

Le SCoT vise à améliorer la qualité de l’air par la mise en œuvre de différentes 

prescriptions, notamment les politiques de mobilités développées aux échelles 

intercommunales. 
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Objectif 5 : Atténuer les effets du changement climatique et adapter 

le territoire à ses conséquences 
 

❖ Réduire les émissions de gaz à effet de serre 

L’application de la stratégie du PCAET de réduction des consommations des 

énergies fossiles et de développement des énergies renouvelables, doit 

entrainer la baisse des émissions de GES et, de fait, une atténuation des effets 

du changement climatique. Globalement, ces consommations doivent être réduites 

de 75% d’ici 2050 par rapport à 2012. La répartition par secteur est la suivante : 

 
PCAET, 2018 

Le SCoT s’appuie sur les partenaires locaux pour suivre l’évolution des émissions de 

gaz à effet de serre et participe à la sensibilisation des populations.  

 

❖ Réduire les émissions de gaz à effet de serre issues des mobilités 

A l’échelle du SCoT, 60% des émissions de gaz à effet de serre sont imputables aux 

mobilités. Le transport routier représente presque l’intégralité (99%) des 

consommations de ce secteur. La réduction de cette dépendance au transport routier, 

particulièrement polluant, doit passer par une diminution des déplacements de longues 

distances en repensant, à l’échelle des 17 communes, la répartition de l’emploi, de la 

formation, des activités et de l’habitat pour rapprocher lieu de vie et lieu d’emploi et 

d’activités. Il s’agit ainsi de réduire les temps de déplacement des habitants. 

Une offre alternative à la voiture thermique doit pouvoir être proposée pour circuler sur 

le territoire afin de réduire les déplacements contraints. Ainsi, le renforcement des 

mobilités douces, grâce au développement de pistes cyclables, de voies piétonnes et 

de transports collectifs doit être privilégié, tant en termes d’infrastructures que de 

multimodalité et de cadencements cohérents.  

Pour les mobilités individuelles, les biocarburants et l’usage des véhicules à énergie 

peu carbonée (électricité, bioGNV, hydrogène) doivent être rendus possibles par un 

maillage de stations ou de bornes de recharge en carburants peu émissifs de gaz à 

effet de serre. 
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❖ Réduire les émissions de gaz à effet de serre issues des bâtiments 

résidentiels et tertiaires 

A l’échelle du SCOT, 16% des émissions de gaz à effet de serre sont issues de l’habitat 

et 7% du secteur tertiaire. Les bâtiments, qu’ils soient à usage d’habitation ou 

d’activités économiques, sont particulièrement consommateurs d’énergie électrique ou 

d’énergie fossile.  

Maîtriser la consommation énergétique des bâtiments passe par une réflexion sur leur 

implantation et leur organisation, l’optimisation de l’isolation, la réhabilitation des 

« passoires thermiques », la construction de structures plus performantes et l’usage 

de matériaux biosourcés.  

La hausse des températures consécutive au changement climatique doit également 

être prise en compte afin d’anticiper l'utilisation de systèmes de refroidissement 

consommateur d'énergie l’été. C’est pourquoi les futurs bâtiments doivent intégrer des 

normes bioclimatiques dans leur conception. La végétalisation des espaces communs, 

publics ou privés, concourt au rafraîchissement de l’environnement et à la lutte contre 

les îlots de chaleur.  

 

❖ Renforcer le stockage du carbone 

Le stockage de carbone est essentiellement assuré par le maintien des surfaces de 

sols agricoles, naturels ou forestiers. La préservation des sols en capacité de 

stocker du carbone est soutenue par la limitation de la consommation 

d’espaces.  

Tout acteur du territoire, qui en a la capacité, pourrait aller plus loin par la 

désimperméabilisation de sols lors de la requalification des espaces publics et privés 

ou opérations d’aménagement. La désimperméabilisation concourt à l’adaptation au 

changement climatique en réduisant le risque inondation par une limitation du 

ruissellement sur les surfaces imperméabilisées, par la préservation des ressources 

naturelles (permettant le rechargement des nappes phréatiques et l’alimentation des 

cours d’eau) et en réintroduisant la nature en ville. Le cadre de vie et le bien-être des 

habitants sont améliorés, des îlots de fraîcheur se créent, la biodiversité se développe 

et l'attractivité du territoire s'accroit. 

La couverture boisée, principal moyen de stockage du carbone sur notre territoire, est 

maintenue par les reboisements en cours et à venir, liés à l’activité et au cycle 

sylvicole, et par le maintien des feuillus existants.  

Conformément à la Charte du Parc naturel régional, le réseau des prairies est 

préservé, l’élevage extensif et les pratiques agricoles dites stockantes sont 

encouragés, notamment en lien avec les plans de gestion des espaces naturels 

sensibles. Les zones humides, dont les lagunes, sont également maintenues, voire 

restaurées, pour augmenter leur capacité de stockage.  

Enfin, l’utilisation des produits bois stockant également le carbone, est encouragée sur 

tout le territoire, notamment dans la construction. 
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❖ Atténuer les conséquences du changement climatique sur la qualité de la 

ressource en eau 

L’acidification des océans couplée au ruissellement des eaux pluviales, pèse fortement 

sur la qualité de l’eau. Or, c’est l’un des enjeux structurants pour les activités 

maritimes, et notamment la filière traditionnelle ostréicole. C’est pourquoi il est 

primordial d’affirmer le principe de gestion des eaux pluviales à la source, en 

respectant le cycle naturel de l’eau, en favorisant son infiltration au plus près de 

l’endroit où elle tombe. Cela passe par l’emploi de matériaux poreux et de revêtements 

perméables, et des aménagements végétalisés (noues, jardins de pluie, espaces en 

creux, bassins végétalisés…). De même, il est essentiel d’encourager le stockage et 

la réutilisation des eaux pluviales pour des usages non sanitaires (arrosage des 

espaces verts, lavage…). Pour répondre à cette logique, la lutte contre l’artificialisation 

des sols sera un levier important, notamment dans les tissus urbains existants. 

Le SCoT suit l’évolution des caractéristiques des eaux marines mais également la 

qualité et la permanence de la récupération et du traitement des eaux usées. Il agit sur 

l’imperméabilisation des sols pour éviter les phénomènes de ruissellement de tous les 

résidus d’activités humaines dans les exécutoires nombreux et divers que sont les 

fossés, les crastes, les cours d’eau (fleuve, rivières et ruisseaux) et le bassin 

d’Arcachon.  

 

❖ Anticiper les risques d’érosion du littoral et de submersion marine 

Les communes littorales du SCoT concentrent une multitude d’enjeux économiques et 

environnementaux qui les rendent particulièrement vulnérables face aux 

conséquences du changement climatique. Leurs spécificités géographiques ont 

permis le développement d’une biodiversité très riche et de paysages typiques dont 

dépendent les activités humaines en bordure du littoral, en particulier les filières 

touristique, ostréicole et halieutique. L’élévation inéluctable du niveau marin et la 

fréquence accrue des tempêtes et des cyclones intensifient le risque de submersion 

marine et le recul du trait de côte pour certaines communes.  

Conformément aux règles 25 et 26 du SRADDET, en tant que territoire littoral soumis 

au risque submersion marine et au recul du trait de côte, le SCoT anticipe 

l’intensification des risques causés par le changement climatique en s’appuyant 

sur les scénarios formulés par le GIEC aux horizons 2050 et 2100.  

Face à ce constat, le SCoT fixe des objectifs précis afin de réduire la vulnérabilité 

des secteurs exposés aux risques et d’évaluer leur relocalisation à l’horizon de 

30 ans et 100 ans. Il s’appuie pour cela sur les travaux réalisés dans le cadre des 

stratégies locales de gestion de la bande côtière de Lège-Cap-Ferret et de la Teste-

de-Buch. Il promeut la sensibilisation sur ce phénomène afin de développer une culture 

du risque auprès des populations permanentes et des touristes. 
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❖ Adapter le territoire aux risques d’inondation par crues et remontées de 

nappe  

Les inondations liées aux débordements de cours d’eau (en particulier de la Leyre), 

ou aux remontées de nappes, sont également observées sur le territoire. Ces 

phénomènes, amplifiés par la perturbation de la pluviométrie hivernale et l’occurrence 

d’épisodes pluvieux très intenses en toutes saisons, sont aggravés par le changement 

climatique. Ainsi, les cours d’eau sont impactés par l’érosion et la modification du trait 

de leurs rives. Par ailleurs, le territoire est soumis aux remontées de nappes, aussi 

est-il nécessaire de réguler les volumes d’eau et de limiter le risque d’inondation par 

l’entretien de tous les fossés et crastes.  

Face à ce constat, le SCoT fixe des objectifs afin de réduire la vulnérabilité des 

sites exposés aux risques, de limiter l’imperméabilisation des sols et participe au 

travail de sensibilisation afin de développer une culture du risque. 

 

❖ Adapter le territoire aux risques de feux de forêt 

Les feux de forêt constituent un risque majeur sur le territoire du Bassin d’Arcachon-

Val de l’Eyre, composé à 75% de massifs forestiers. La fréquence accrue des départs 

de feux et de la propagation des incendies sont amplifiés par la durée et l’intensité des 

périodes de sécheresse et des pics de chaleur. Il est nécessaire d’anticiper 

l’amplification de ce risque et, pour ce faire, le SCoT fixe des règles et 

préconisations harmonisées et cohérentes à l’échelle de son territoire.  

En ce sens, le SCoT promeut l’exploitation forestière et le sylvopastoralisme garants 

d’une gestion professionnelle des forêts et de leurs lisières. En s’inscrivant dans une 

logique de protection de la forêt, des personnes et des biens, le SCoT encourage 

également la sensibilisation du public, en relation avec les DFCI, aux bonnes pratiques 

en forêt afin de limiter les départs de feux et de développer une culture du risque. 

 

❖ Anticiper le développement de nouvelles espèces 

Le changement climatique modifie les aires de répartition des espèces naturelles. Une 

espèce exotique envahissante est une espèce qui vit hors de sa zone native. Ce 

phénomène induit deux impacts majeurs sur le territoire : la propagation d’espèces 

exotiques, comme le moustique tigre, et parallèlement le déplacement progressif des 

espèces natives vers des conditions plus favorables à leur bon développement. 

Le SCoT s’appuie sur les partenaires locaux pour suivre l’évolution de la 

biodiversité sur son territoire et participe à la sensibilisation des populations.  

Pour préserver la biodiversité locale, il participe aux opérations de lutte contre les 

espèces envahissantes. 
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❖ Atténuer les effets du changement climatique grâce à la transformation de 

l’économie 

Dans un contexte de transition qui menace tous les secteurs économiques, chacune 

des filières productives du territoire doit s’adapter aux nouvelles conditions 

climatiques. 

Face aux aléas des rendements agricoles, toutes les opportunités de diversification de 

la filière sont encouragées afin d’assurer la pérennité économique des exploitations, y 

compris dans les zones littorales. 

De plus, la hausse des températures et la fréquence accrue des épisodes climatiques 

extrêmes menacent la filière sylvicole qui doit adapter sa production grâce à des 

générations d’arbres plus résistantes face au changement climatique et aux espèces 

invasives, et par une diversification des essences cultivées. 

La filière touristique doit également s’adapter aux hausses des températures et se 

diversifier pour proposer une offre répartie tout au long de l’année. 

La silver économie est une opportunité à développer afin de répondre aux besoins 

accrus d’une population de personnes âgées plus nombreuse et plus sensible aux 

vagues de chaleur. 

Enfin, tous les secteurs économiques doivent pouvoir compter sur un 

approvisionnement garanti en énergies renouvelables locales et sur un foncier dédié 

au rapprochement de l’emploi au plus près de la population pour lutter contre les 

déplacements contraints. 
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Axe 2. Accueillir 
 

Le deuxième axe « Accueillir » traite du cadre de vie des habitants et visiteurs du 

territoire.  

L’objectif 6 organise l’armature urbaine et encadre l’accueil de nouveaux habitants. 

Le BARVAL est un territoire très dynamique depuis plusieurs décennies. Cette 

croissance démographique est portée par un solde migratoire positif avec un apport 

de population important. Ainsi, afin de limiter l’impact sur l’environnement et les 

paysages, l’accueil de nouvelles populations doit être fortement freiné. Après une 

croissance moyenne de 1,9% par an sur les vingt dernières années, l’objectif à 2020-

2030 est de ne pas aller au-delà de 1,3% par an, puis 1% par an entre 2030 et 2040 

afin de ne pas dépasser 200 000 habitants permanents.  

Le territoire est organisé en différentes polarités, issues de l’histoire du Bassin 

d’Arcachon et du Val de l’Eyre où chaque commune s’est développée en proposant 

des services et commerces de proximité. C’est pourquoi, un pôle régional Arcachon-

La Teste se détache avec un niveau d’équipements, d’emplois et de services structuré. 

De plus, 13 communes comprises entre 5 000 et 20 000 habitants offrent à leurs 

populations à la fois des équipements publics, des services et des commerces de 

proximité leur permettant de satisfaire tous leurs besoins localement ou sur les 

communes limitrophes. Enfin, les bourgs de Lugos et de Saint-Magne sont identifiés 

comme des centres ruraux. Toutes ces centralités sont répertoriées à l’échelle 

communale. L’accueil des populations et des commerces se fait prioritairement à 

l’intérieur du tissu urbain. C’est pourquoi le foncier encore libre est mobilisé pour la 

production de logements et d’offre en services ou en commerces. Les projets sont 

hiérarchisés et certains espaces sont aménagés de façon prioritaire comme les gares 

et leurs périphéries, les friches urbaines, notamment pour des opérations de 

renouvellement urbain… 

Les besoins en foncier nécessaires aux équipements de plus grande ampleur ou aux 

projets ne pouvant pas s’insérer dans le tissu urbain existant, peuvent s’envisager en 

extension.  

Les besoins en logements sont d’abord évalués à partir de l’évolution de la population 

présente sur le territoire afin de répondre au desserrement des ménages, à la 

décohabitation des jeunes adultes, au vieillissement de la population… L’offre de 

logements doit être diversifiée pour accueillir dans les meilleures conditions les 

différentes typologies de population. De plus, la croissance démographique, même 

freinée, amènera un apport de nouveaux arrivants qu’il faudra loger sur le territoire.  

Les nouvelles opérations doivent intégrer le parcours résidentiel des habitants et ainsi 

proposer divers produits d’habitat. Ces logements doivent s’inscrire dans des formes 

urbaines plus denses, mais respectant le tissu urbain environnant. Les populations 

accueillies aux profils variés (jeunes, salariés et employés modestes, familles 

monoparentales, personnes âgées ou vulnérables …) doivent trouver un logement 

abordable répondant à leurs besoins. C’est pourquoi le nombre de logements sociaux 
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doit être augmenté et réparti sur l’ensemble des communes. Concernant les publics 

spécifiques, une attention particulière doit être portée aux travailleurs saisonniers.  

La production de logements sociaux s’appréhende par intercommunalité dans le 

SCoT, en fonction du profil de population et des obligations règlementaires. 

L’accueil de population s’accompagne d’une offre commerciale adaptée. Aujourd’hui, 

la structuration de l’offre commerciale s’organise autour des trois grandes zones 

commerciales existantes, des hypermarchés ou des polarités d’envergure 

intercommunale et des centres-villes ou bourgs accueillant les commerces de 

proximité. L’objectif est de renforcer le réseau de commerces et de services dans les 

centralités. Pour cela, les extensions foncières des zones commerciales sont 

interdites. Il s’agit aussi de favoriser leur implantation dans les centralités et dans les 

zones existantes par une densification des espaces commerciaux. 

Au-delà de l’offre commerciale, le territoire doit développer les services et les 

équipements pour répondre aux besoins des résidents actuels et futurs, mais aussi 

des nouveaux arrivants et des visiteurs.  

Ce scénario de développement et d’aménagement s’appuie sur le premier axe 

environnemental tenant compte de la capacité d’accueil du territoire.  

Le septième objectif traite du volet touristique, patrimonial et culturel du projet. En 

effet, le Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre est un territoire globalement très attractif, 

mais qui présente des enjeux différenciés. En effet, les communes littorales cherchent 

plutôt à limiter l’afflux touristique et à répartir l’accueil des vacanciers tout au long de 

l’année, alors que les espaces rétro-littoraux, notamment au sein du Parc Naturel 

Régional des Landes de Gascogne, souhaitent mettre en valeur leurs atouts 

touristiques.  

Pour l’ensemble du territoire, l’accueil qualitatif est un enjeu primordial. L’offre en 

hébergements touristiques est insuffisante. Elle doit se diversifier et monter en gamme 

afin de répondre aux attentes du public en matière de préservation de l’environnement 

(tourisme durable, slow tourisme). Au-delà des grands sites touristiques du territoire 

(Dune du Pilat, Île aux Oiseaux…), les communes offrent un bâti historique qu’il est 

nécessaire d’inventorier et de protéger. Enfin, certains espaces naturels à proximité 

ou au sein du tissu urbain peuvent être aménagés pour proposer des espaces de 

loisirs et récréatifs aux habitants.  

L’aménagement du territoire doit aussi prendre en compte les flux de déplacements 

existants. L’objectif n°8 vise à améliorer et diversifier les mobilités. Les déplacements 

nationaux et régionaux s’appuient sur des infrastructures routières et ferroviaires 

existantes ou devant être développées. A l’échelle du territoire, des projets 

d’infrastructures sont en réflexion et doivent s’inscrire dans un aménagement global. 

Une offre en transport en commun existe sur le Sud-Bassin mais elle est à renforcer 

sur les 2 autres intercommunalités. Cela passe par des fréquences régulières, des 

interconnexions entre les réseaux et le maillage territorial. La voiture garde sa place 

dans le paysage de la mobilité, mais différentes offres alternatives à l’autosolisme sont 

proposées dans le projet. Des aires de covoiturage existent, elles sont étendues et de 

nouvelles sont créées.  
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Afin de limiter l’impact environnemental des transports, en lien avec l’objectif 3, 

les équipements de carburants et d’énergies alternatifs sont développés. La pratique 

apaisée du territoire concourt également à la diversification des déplacements. Ainsi, 

le réseau local des liaisons douces doit être renforcé et maillé pour permettre de relier 

les centralités et les équipements publics.  
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Objectif 6 : Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de 

nouveaux habitants 
 

❖ Freiner l’accueil de nouvelles populations en décélérant la croissance 

démographique 

Le Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre est un territoire très attractif, comme le démontre 

une croissance démographique annuelle moyenne de 1,9% depuis vingt ans, portée 

quasi-essentiellement par un solde migratoire positif.  

Afin de préserver le cadre environnemental et paysager qui fonde la qualité du 

territoire, la croissance démographique doit être mieux maîtrisée.  

Il s’agit à la fois de limiter ses impacts sur l’environnement et les paysages, mais aussi 

d’être à même de proposer une offre résidentielle, d’équipements et d’emplois 

suffisante et adaptée aux besoins des habitants actuels et futurs, tout en veillant à ce 

que la limitation de la croissance démographique n’exclue pas les populations 

modestes et les jeunes, du fait du renchérissement du foncier. 

Le territoire s’engage donc à freiner progressivement, et de manière 

territorialisée, la croissance démographique afin de pouvoir maîtriser les 

pressions et continuer à proposer un cadre de vie de qualité, en deux étapes :  

✓ une 1ère phase à 2030 avec une croissance annuelle moyenne à 1,30% à 

l’échelle du territoire, 

✓ une 2ème phase à 2040 avec une croissance annuelle moyenne à 1% à 

l’échelle du territoire.  

Ce scénario vise à limiter à environ 200.000 le nombre de résidents permanents 

sur le territoire à l’horizon 2040.  La répartition de l’accueil des nouveaux habitants 

se fait en tenant compte du profil et des capacités de chaque intercommunalité.  

 

❖ Définir les capacités d’accueil du territoire autour des différentes polarités 

Le BARVAL est un territoire atypique où chacune des 17 communes, à l’identité 

propre, joue un rôle dans le fonctionnement global du territoire. Le croisement entre 

les flux de populations et les limites intercommunales jouant des rôles structurant en 

matière d’habitat, de développement économique et commercial et de mobilité, permet 

d’identifier une armature organisée en 3 catégories d’espaces : 

✓ Un pôle régional : territoire dense et maillé en transports en commun, 

concentrant de nombreux équipements, répondant aux besoins des habitants, 

mais aussi des visiteurs (Palais des Congrès, Parc des expositions…). Il est 

reconnu comme tel par le SRADDET Nouvelle Aquitaine. 

✓ Des pôles territoriaux : ils jouent un rôle clé dans l’irrigation du territoire en 

services, commerces et emplois aussi bien à destination des visiteurs que des 

habitants permanents. L’offre d’équipements et le maillage de transports en 
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commun nécessitera d’être étoffée pour certains, notamment en ce qui 

concerne les transports en commun pour répondre à l’accueil de nouveaux 

habitants.  

✓ Des centres-bourgs : ils jouent un rôle en services, équipements et 

commerces, de proximité mais pourront se renforcer. 

 

A ces différents niveaux de polarités sont adossés des objectifs en termes d’accueil 

de population, d’offre de logements, d’emplois et d’équipements, croisés aux capacités 

foncières et environnementales d’accueil de chaque intercommunalité. 

Des critères de définition et de délimitation des agglomérations, villages et secteurs 

déjà urbanisés complètent l’armature urbaine dans les communes concernées par la 

loi Littoral. 

 

❖ Optimiser le foncier déjà urbanisé 

Conformément aux règles du SRADDET, le territoire mobilise prioritairement le 

foncier au sein des enveloppes urbaines existantes. Ainsi, la création de nouveaux 

logements est recherchée en priorité au sein des enveloppes urbaines, à proximité et 

en lien avec les commerces, services, équipements et transports en commun.  

L’objectif est de densifier raisonnablement les espaces déjà urbanisés et de 

lutter contre l’étalement urbain et le mitage. Au regard des objectifs de production 

de logements et de lutte contre l’étalement urbain, le SCoT fixe des densités moyennes 
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par secteur permettant à la fois de produire des nouveaux logements tout en 

préservant le cadre de vie des habitants. Il veille à prendre en compte l’identité de 

chacune des communes et les formes urbaines existantes afin de les faire évoluer. Il 

s’assure que les capacités d’accueil de chaque territoire (assainissements collectif et 

individuel, ressources…) soient maintenues.  

Les gares existantes et leurs périphéries font l’objet d’une attention particulière afin 

d’en faire de véritables lieux de vie avec des logements, des commerces et des 

services.   

 

❖ Permettre des extensions limitées 

Il est nécessaire de proposer des espaces en extension afin de pouvoir accueillir 

dans de bonnes conditions les nouvelles populations et répondre aux différents 

besoins en logements pour satisfaire les objectifs et obligations en la matière.   

Le volume foncier affecté à cet usage est défini dans le DOO, au regard des objectifs 

du SRADDET et de la cohérence globale du projet de territoire. Les besoins en 

extension sont précisés et justifiés dans le DOO, notamment au regard du 

foncier disponible et des possibilités de densification au sein des zones 

urbaines.  

Pour les dix communes, soumises à la loi Littoral, le SCoT détermine, en tenant 

compte des paysages, de l’environnement, des particularités locales et de la capacité 

d’accueil du territoire, les critères d’identification des villages, agglomérations et autres 

secteurs déjà urbanisés et en définit la localisation au sein d’un atlas communal du 

DOO. L’extension de l’urbanisation se réalise en continuité avec les 

agglomérations et villages existants. 

 

❖ Répondre aux besoins de la population actuelle 

Plusieurs composantes s’imbriquent pour évaluer le besoin en logements pour la 

population existante sur le territoire. En effet, sans accueillir de nouvelles populations, 

il est nécessaire de construire des logements pour répondre aux décohabitations, au 

vieillissement de la population, aux besoins des personnes en situation de handicap… 

Le « point mort », tel qu’expliqué dans le diagnostic, croise la baisse du nombre de 

personnes par ménage accentuée par le vieillissement de la population, la production 

de résidences secondaires, la baisse du taux de vacance et un effet de plus en plus 

important de renouvellement urbain. Ainsi, pour répondre aux seuls besoins actuels 

de la population, il est nécessaire de produire environ 11 500 logements d’ici 

2040.  

L’offre se trouve en partie dans le renouvellement urbain opéré, la mutation des 

résidences secondaires en résidences principales mais également dans la création de 

nouveaux logements. Cette nouvelle offre doit être diversifiée afin de répondre aux 

attentes de différents profils de ménages (jeunes actifs, familles, retraités ou 

saisonniers). Il s’agit en effet de permettre l’installation puis l’évolution des foyers sur 





34 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

le territoire, pour qu’ils puissent réaliser leur parcours résidentiel avec des logements 

adaptés à leur situation et de développer du locatif abordable au regard des typologie 

respectives de nos populations.  

 

❖ Permettre aux nouvelles populations de se loger 

La programmation des opérations doit alors prévoir un mixte de maisons individuelles 

avec jardin, appartements deux pièces en centre-ville, petits collectifs… A une échelle 

plus fine, les collectivités devront chercher à orienter l’offre de façon à correspondre à 

la fois au profil des ménages présents sur le territoire, mais aussi à celui des ménages 

qu’elles souhaitent accueillir. 

Le SCOT fixe le nombre de logements à produire. Le scénario de croissance 

démographique présenté implique d’offrir environ 8 800 logements 

supplémentaires à 2030, puis environ 8 600 nouveaux logements à 2040.  

Ce volume est affiné et décliné intercommunalité par intercommunalité en croisant 

avec les capacités d’accueil.  

Le SCOT ne détaille pas le type de logements à produire, mission relevant des Plans 

Locaux de l’Habitat des intercommunalités, mais il localise les secteurs accueillant 

l’habitat, il encadre les formes urbaines et les performances énergétiques des 

logements et fixe un objectif de production de logements sociaux.  

Le SCoT fixe la qualité environnementale des logements nouvellement créés et leur 

performance énergétique afin d’anticiper les évolutions climatiques et les besoins des 

populations.  

 

❖ Répondre aux besoins des travailleurs saisonniers 

L’accueil de populations saisonnières en nombre est un enjeu important pour le 

territoire. En effet, il pâtit d’une offre trop restreinte pour les travailleurs saisonniers 

qu’il s’agit de développer. Les communes et intercommunalités compétentes en 

matière d’habitat et de tourisme doivent répondre à cet enjeu en jugeant du 

niveau d’offre à proposer sur leur territoire et en créant les conditions 

nécessaires à l’accueil de ces saisonniers.  

 

❖ Proposer davantage de logements sociaux 

Le territoire souhaite répondre aux problématiques de l’habitat indigne, de la mixité 

sociale et de la prise en compte du handicap dans le logement. Ainsi, le SCOT fixe 

comme objectif prioritaire de créer du logement social dans toutes les communes du 

territoire, ce qui nécessitera de disposer d’importantes emprises foncières.  

En effet, les jeunes, les salariés et employés modestes, les familles monoparentales, 

les personnes âgées ou vulnérables de notre territoire ont des difficultés sérieuses 





35 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

pour se loger. Par ailleurs, certaines communes connaissent une dynamique de 

vieillissement qu’il faut anticiper par une offre diversifiée de logements.  

Ainsi, à l’horizon 2040, le SCoT vise une production de logements équilibrée et 

répondant aux besoins des ménages présents et à venir. Il inscrit donc l’objectif 

de créer des logements à vocation sociale sur l’ensemble du territoire.  

Cet objectif englobe tous les types d’offres de logements abordables (logement locatif 

social, accession sociale à la propriété, bail réel solidaire…). 

Chaque intercommunalité sera chargée de décliner l’objectif chiffré à atteindre d’ici 

2040 et fixé dans le DOO, en fonction de ses propres enjeux :  

• La COBAS est d’ores et déjà soumise à la loi SRU et elle doit se conformer à 

l’objectif de la loi en matière d’offre de logements sociaux au sein des 

résidences principales.  

• La COBAN n’est actuellement pas concernée par la loi SRU. Cependant, les 

communes doivent justifier des efforts à produire pour atteindre à terme 

les objectifs de la loi. Elle doit donc anticiper ce futur cadre réglementaire.  

• La Communauté de Communes du Val de l’Eyre n’est pas concernée par la loi 

SRU. Cependant, dans une logique de solidarité territoriale et du profil des 

personnes accueillies dans ces communes, elle fixe et met en œuvre un 

objectif de production.  

Le DOO détaille les objectifs par intercommunalité et les moyens pour y parvenir. Il 

détaille les obligations règlementaires qui s’imposent à chaque EPCI et prévoit les 

emprises foncières nécessaires à ces opérations. Les nouveaux logements sociaux à 

créer sont envisagés dans des opérations de renouvellement urbain mais également 

dans des sites en extension.  

 

❖ Renforcer le réseau commercial et de services de proximité 

L’évasion commerciale est aujourd’hui très faible à l’échelle du Bassin d’Arcachon et 

du Val de l’Eyre, mais différente selon les secteurs. Cela témoigne d’une offre 

commerciale diversifiée et dynamique, répondant efficacement aux besoins des 

habitants, notamment par l’équipement commercial existant autour des zones 

commerciales de la Teste de Buch, de Biganos et d’Arès.   

L’armature commerciale se structure autour de 3 niveaux :    

✓ 3 zones commerciales (ZACOM) d’envergure territoriale : La Teste, 

Biganos, Arès, 

✓ 3 zones d’intérêt intercommunal : Gujan-Mestras, Mios, Le Barp, 

✓ des commerces de proximité au sein des bourgs. 
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Au regard des éléments produits dans le diagnostic sur l’offre commerciale du territoire 

et des règles du SRADDET, notamment la règle n°2 précisant que « les territoires 

organisent essentiellement le développement des surfaces commerciales dans les 

centralités et les zones commerciales existantes », un objectif de zéro extension 

foncière à vocation commerciale est fixé pour les 3 zones d’aménagement 

commercial citées.  

L’offre commerciale peut néanmoins se diversifier dans l’ensemble des pôles identifiés 

par une augmentation des surfaces de vente au sein de l’enveloppe urbaine.  

Cette offre est enrichie par un réseau de pôles commerciaux de niveau 

intercommunal, complémentaires des offres de centre-ville. Cela se traduit par la 

présence d’un hypermarché à Gujan-Mestras et à Mios et la structuration d’un pôle 

commercial au Barp.  

Les commerces jouent un rôle clé dans l’animation et l’aménagement du territoire. Au-

delà de pourvoir aux besoins quotidiens des habitants, ils animent les rues et les 

rendent vivantes. Il est donc important de maintenir et renforcer ce tissu 

commercial en centre-ville, d’autant plus qu’une population vieillissante tout comme 

les visiteurs, auront davantage tendance à fréquenter les commerces traditionnels de 

proximité. En outre, ces commerces de centralité, les marchés du territoire et la vente 

directe incitent à des déplacements actifs et participent à la limitation des émissions 

de gaz à effet de serre.  
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Le Document d’Aménagement Artisanal Commercial et Logistique (DAACL) détaille 

les possibilités de développement des zones et des constructions commerciales en 

dehors des secteurs préférentiels présentés ci-dessus. 

 

❖ Maintenir le niveau de l’offre de santé  

Le vieillissement de la population du territoire, la prise en compte du handicap et les 

besoins d’une population nouvelle nécessitent de renforcer l’offre de santé. A cet effet, 

le SCoT intègre les objectifs du territoire en lien avec le Contrat Local de Santé.  

L’offre de soins doit être renforcée afin de permettre la prise en charge des différents 

publics. Cela passe par l’accueil de nouveaux professionnels, le développement de 

pratiques innovantes et l’accompagnement des publics vulnérables.  

L’autonomie de la population est un enjeu primordial. A ce titre, l’offre et le parcours 

de santé des différents publics doivent être améliorés. La détection, la prise en charge 

et l’accompagnement des personnes souffrant de maladies mentales entrent dans cet 

objectif.  

La prévention des maladies ou des affections passe par des démarches de prévention 

et une offre d’espaces favorables à la santé, permettant la pratique d’activités sportives 

ou l’accès à des lieux de respiration et de nature. 

Enfin, la préservation de l’environnement est primordiale afin de diminuer les impacts 

sur la santé. Cela passe par l’accès à un logement digne et accessible, la lutte contre 

les espèces porteuses de maladies, la qualité de l’air… 

 

❖ Garantir la capacité d’accueil du territoire  

La loi Littoral définit la capacité d’accueil comme critère essentiel du développement 

du territoire. Ainsi, le projet de développement et d’aménagement est justifié à partir 

des enjeux de préservation des espaces et des milieux sensibles, des risques littoraux, 

de la protection des espaces nécessaires au maintien ou au développement des 

activités agricoles, pastorales, forestières et maritimes, et de l’accueil des populations 

touristiques. 

L’offre en logements nécessaires à l’accueil des habitants actuels et futurs, la création 

d’emplois dans les centralités et les zones d’activité économique, les équipements à 

créer pour répondre aux besoins des populations résidentes ou touristiques, sont 

appréhendés au regard de la capacité du territoire à y répondre en matière d’eau 

potable, d’assainissement, d’infrastructures de mobilité, de pollution de l’air, 

d’artificialisation des sols, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers.  
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Objectif 7 : Œuvrer à la valorisation touristique, patrimoniale et 

culturelle 
 

❖ Mettre en valeur les richesses touristiques variées du territoire 

Le Bassin d’Arcachon jouit d’une renommée touristique internationale grâce à son 

Grand Site de France (Dune du Pilat), ses paysages mêlant dunes et forêts de pin et 

une offre diversifiée d’activités de loisirs (nautisme, thermalisme, golfs, aérodromes, 

parcours cyclables et de randonnée…). Il attire également par sa gastronomie fine et 

qualitative (huîtres et coquillages). 

Le rétro-littoral, le delta et la vallée de l’Eyre au cœur du parc naturel régional des 

Landes de Gascogne, ne manquent pas d’atouts touristiques, qu’ils soient naturels ou 

culturels, et visent plutôt l’écotourisme, écoresponsable et durable.  

Le territoire du BARVAL s’associe à la démarche initiée par le Parc naturel régional 

des Landes de Gascogne pour l’obtention du label « Réserve Internationale de Ciel 

Etoilé » (RICE). La valorisation de la qualité du ciel étoilé du territoire permet d’élargir 

l’offre écotouristique.  

Le projet vise à créer une complémentarité dans l’offre touristique avec un objectif 

général de développement qualitatif et diversifié.  

 

❖ Garantir un accueil qualitatif des visiteurs en toute saison 

L’offre d’hébergement nécessite d’opérer une diversification : hôtels de différentes 

gammes, hébergements insolites (en bateaux, en forêt, à la ferme…), offre de courts 

séjours pour le tourisme d’affaires. 

Par ailleurs, la pérennité de l’offre d’hébergements touristiques situés au pied de la 

dune du Pilat est remise en cause du fait de l’avancée dunaire. Cette situation 

nécessite d’anticiper la relocalisation de ces établissements et la détermination des 

sites susceptibles d’accueillir ces équipements.  

Au vu du diagnostic réalisé sur le territoire, consolider, compléter et diversifier l’offre 

d’hébergement marchands sur le Bassin d’Arcachon et le Val de l’Eyre s’avère une 

priorité. Le SCoT promeut le développement d’équipements et d’hébergements 

de qualité sur l’ensemble du territoire : 

• Requalifier, pérenniser, faire monter en gamme ou en qualité les hébergements 

existants ; 

• Faire émerger une nouvelle offre avec des concepts et des projets précurseurs 

en hébergements (combler le déficit d’hébergements haut de gamme, 

atypiques, novateurs, en lien avec les filières nature, bien-être, tourisme 

d’affaires…) ; 
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• Faciliter les investissements en identifiant les sites à potentiel pour des projets 

d’hébergements touristiques et en mettant en place un dispositif de 

financement.  

 

❖ Préserver le patrimoine vernaculaire et culturel 

Le territoire possède de multiples bâtis et sites patrimoniaux qu’il convient d’identifier 

et de protéger (villas, lavoirs, petit patrimoine, puits…). Ces éléments concourent à la 

préservation de la mémoire collective du territoire et doivent être mis en valeur et, le 

cas échéant, restaurés.  

Afin de répondre à l’objectif de développer un tourisme des quatre saisons, la création 

d’équipements à vocation touristique offrant des activités en dehors de la période 

estivale, pourra être envisagée. 

 

❖ Proposer des espaces de loisirs et récréatifs pour les habitants 

Le projet vise à proposer aux habitants du territoire des espaces aménagés destinés 

aux loisirs et à la pratique encadrée d’activités de nature, à l’image des démarches 

d’aménagement durable menées en partenariat avec le GIP Littoral.  

Les lisières des espaces urbanisés et certains espaces libres au sein du tissu urbain 

sont valorisés et traités afin d’offrir des espaces de respiration.  

Les espaces naturels, agricoles et forestiers peuvent faire l’objet de valorisation afin 

de favoriser la sensibilisation et l’information auprès du grand public.  
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Objectif 8 : Améliorer et diversifier les mobilités 
 

❖ Les projets d’infrastructures routières et ferroviaires actuels ou en cours 

de développement 

Bénéficiant d’une localisation stratégique à proximité de la métropole bordelaise et 

constituant une destination touristique d’exception, le BARVAL s’inscrit pleinement 

dans les flux régionaux. 

Le territoire bénéficie également d’une desserte routière et ferrée structurée, grâce 

à la présence des autoroutes A63 et A660 et des départementales 106 et 1010 qui 

convergent toutes vers Bordeaux, ainsi que des 7 gares du territoire, qui entretiennent 

des liens forts avec la métropole bordelaise. 

L’offre TER permet de rejoindre Bordeaux en moins d’une heure (50 minutes 

depuis la gare d’Arcachon). Cette accessibilité soutient l’attractivité du BARVAL, aussi 

bien résidentielle que touristique et économique. 

Le territoire entend conserver cette inscription régionale, ce qui implique un bon 

fonctionnement du réseau et son adaptation aux niveaux des flux et du cadencement. 

L’accueil de nouvelles populations et la saisonnalité nécessitent de réfléchir à 

l’échelle des trois intercommunalités au maintien de cette accessibilité et à 

l’ouverture vers d’autres territoires.  

Au plan régional, des projets sont déjà en cours sur le territoire comme la prolongation 

de l’aménagement de la RN250/RD1250 entre Gujan-Mestras et Arcachon. D’autres 

réflexions sont projetées pour la mise à 2 fois 3 voies de l’A63 entre Salles et la rocade 

bordelaise. A l’extérieur du territoire, la fluidité de la RD106 entre Saint Jean d’Illac et 

Bordeaux-centre doit faire l’objet d’études.  

 

❖ Les projets et réflexions à approfondir   

A l’échelle du territoire, trois axes importants doivent faire l’objet de 

propositions pour améliorer les circulations : la liaison Nord-Sud entre Lège et 

Biganos, l’offre en mobilité entre Marcheprime et le Barp, l’axe Belin-Béliet / Salles / 

Mios à renforcer vers Biganos et le reste du Bassin d’Arcachon.  

Pour le Nord Bassin, l’étude du Plan De Mobilité Simplifié fait ressortir des besoins 

nouveaux d’infrastructures routières afin de répondre aux problématiques de 

circulation rencontrées sur certaines communes.  

Ces projets d’infrastructures routières permettraient de créer des « contournements » 

et ainsi de fluidifier le trafic routier.  Les scénarios de voie de contournement rétro-

littorale, présentés dans le Plan de Déplacement Durable du Nord Bassin, pourraient 

être ainsi abandonnés. 

La liaison avec le secteur de l’aéroport, notamment pour le Nord-Bassin, doit être 

réfléchie afin de limiter le nombre de voitures sur cet axe.  
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La liaison Marcheprime-Le Barp apparait comme structurante pour le territoire. Il s’agit 

de proposer une offre alternative à l’autosolisme sur le maillon Marcheprime-Le 

Barp, et plus globalement organiser le rabattement du Val de l’Eyre vers le pôle 

d’échanges de Marcheprime. Cette réflexion s’articule autour des zones d’activités 

présentes sur cet axe qui drainent près de 2000 salariés, et en prévision de la 

construction d’un collège et d’un lycée à l’horizon 2023, au Barp.  

De la même manière, le développement démographique du territoire et du nord des 

Landes augmente les flux domicile-travail vers la métropole. Il s’agit donc de 

réfléchir à la réouverture d’arrêts TER sur les lignes ferroviaires reliant Bordeaux 

à Croix-d’Hins et à Lugos afin de proposer une alternative aux déplacements en 

voiture.  

Au Sud du Bassin, l’étude de prolongation de l’aménagement de la RN250/RD1250 

jusqu’à Arcachon est en cours afin de poursuivre les travaux entamés entre Gujan-

Mestras et la Teste de Buch.  

Concernant la façade océane, l’accès aux plages et aux lieux touristiques reste à 

améliorer, notamment en proposant des alternatives aux trajets en voiture. Une 

offre en transports en commun et modes doux existe mais il s’agit de réfléchir à 

prévenir les embouteillages en proposant des lieux de stockage de véhicules en 

amont, avec des systèmes de liaisons variés.  

Enfin, les trois intercommunalités ont mis en place des services de transport à 

la demande et ont engagé des plans pluriannuels d’investissement dédiés pistes 

cyclables et services associés (ex. Rézopouce sur le Val de l’Eyre).  

 

❖ Compléter l’offre structurante par des solutions de mobilités alternatives 

et des nouveaux services : une offre en transports en commun à renforcer 

Plusieurs lignes de bus, cars ou voies ferrées relient aujourd’hui le Barval à la 

métropole bordelaise. Leur maintien et leur bonne articulation aux horaires de travail 

sont aujourd’hui essentiels à la mobilité des actifs du territoire. Des coopérations avec 

la métropole bordelaise et la Région Nouvelle-Aquitaine doivent alors s’opérer pour 

assurer une interconnexion du réseau local avec celui de l’agglomération. 

En parallèle, un réseau de transports en commun, particulièrement dense, maille le 

sud du territoire. Il s’agit d’abord de renforcer l’offre par la fréquence et le 

cadencement, d’accroître les connexions inter-EPCI et enfin de compléter le 

maillage pour multiplier les échanges résidentiels (accès aux services et 

commerces) et économiques, internes au SCoT. 

Des expérimentations de nouvelles lignes peuvent passer par la mise en place d’un 

service de transport à la demande, reliant en complément du réseau « classique » 

certains points stratégiques du territoire (centralités, sites touristiques…). Ces lignes 

TAD peuvent être proposées à l’année ou sur des périodes données (été notamment), 

et leur fréquentation, si elle s’avérait élevée, pourrait entrainer leur pérennisation. Une 

offre existe déjà sur le territoire et se révèle efficace, avec une augmentation 

enregistrée du nombre de trajets. 
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❖ Compléter l’offre structurante par des solutions de mobilités alternatives 

et des nouveaux services : des alternatives à l’autosolisme à proposer 

L’usage de la voiture prédomine nettement aujourd’hui et elle continuera à être utilisée, 

notamment sur les territoires rétro-littoraux.  

Cependant, des alternatives émergent, incitant les utilisateurs à modifier leurs 

pratiques, avec un impact positif attendu sur la qualité de l’air et la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre. De nombreuses aires de covoiturage existent et 

répondent à un important besoin des habitants, au vu du taux de remplissage des 

équipements existants. Ce service peut être étendu sur d’autres sites en fonction 

des flux repérés, voire associé à des équipements de production d’énergie 

solaire.   

Le territoire est également maillé en bornes de recharge électrique. L’offre publique 

et privée permet aux usagers de trouver un service à proximité. Néanmoins, il est 

nécessaire, au regard de l’augmentation du nombre de véhicules, d’installer de 

nouvelles bornes lors de la réalisation d’opérations (réaménagement de bourg, 

création d’une zone d’activités ou d’un équipement). D’autres solutions (ex. véhicules 

à hydrogène) peuvent se développer et les documents de planification doivent les 

intégrer.  

Des navettes maritimes existent. Cependant, la réflexion pourrait être poussée pour 

en faire une véritable alternative de mobilité, au-delà de la période estivale. Par 

ailleurs, le développement de l’activité maritime devra nécessairement s’accompagner 

d’un changement de motorisation vers l’utilisation d’énergies moins polluantes.  

La question du stationnement sur la voie publique doit également être posée dans 

la réflexion globale de l’offre de transports. Les lieux d’intermodalité, dont les gares, 

doivent proposer des aires de stationnement bien calibrées et envisager la création 

de parkings-silos.  

Enfin, les alternatives à l'autosolisme passent par des offres complémentaires 

comme la location de véhicules automobiles (autopartage) ou de vélos (classiques 

ou électriques).  

 

❖ Compléter l’offre structurante par des solutions de mobilités alternatives 

et des nouveaux services : une pratique apaisée du territoire 

Le développement des liaisons douces dans les centralités renforce également la 

dimension de proximité du territoire et l’animation des centres-villes. Il s’agit dans un 

premier temps de favoriser les modes actifs (marche à pied et vélo) à usage 

quotidien. Cela passe par une sécurisation des trajets (création de voies dédiées, 

mesures de ralentissement de la vitesse de circulation, espaces partagés dans les 

centralités, piétonnisation totale ou temporaire de certaines rues…). Les différents 

modes de déplacement peuvent ainsi cohabiter sans menacer la sureté des usagers. 

Des espaces de stationnement vélos favorisent leur usage, et doivent être placés à 

proximité des commerces, équipements, plages… 
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Le réseau local de liaisons douces doit être relié aux grands itinéraires 

touristiques qui sont destinés à la fois aux habitants pour un usage quotidien et aux 

visiteurs désireux d’arpenter le territoire à pied, à vélo ou à trottinette. 

L’apaisement des déplacements quotidiens passe également par les plans de 

circulation locaux qui doivent être adaptés, en déviant quand c’est possible, les flux de 

transit. La largeur des trottoirs, le partage de la voie et les zones de rencontre sont 

autant de composantes de l’apaisement des mobilités.  

 

❖ Veiller au développement du maillage territorial et à la bonne articulation 

des réseaux pour garantir un service efficace 

L’enjeu sur le territoire est de connecter les différents modes de déplacement 

pour faciliter le passage des usagers de l’un à l’autre (rabattement TC favorisé par 

une offre de stationnement adéquate, localisée et configurée, une information en 

temps réel sur les conditions de circulation…), et ainsi garantir une meilleure 

« connectivité » du territoire. Des lieux d’intermodalité, points de rencontre entre les 

différentes mobilités et les différents quartiers, doivent être développés en lien avec 

l’armature urbaine et économique projetée. 

Les Pôles d’Echanges Multimodaux réalisés sur les 7 gares du territoire témoignent 

de l’engagement du BARVAL en la matière. Des nouveaux parkings relais et pôles 

d’échanges multimodaux peuvent être aménagés à certaines entrées de ville 

et/ou à proximité d’arrêt de bus, en lien avec la restructuration des réseaux. 

Pour permettre une réelle efficacité du réseau de mobilités dans sa globalité, 

répondant aux besoins des actifs notamment, il est nécessaire de mettre en 

concordance les horaires et les fréquences des trains avec ceux des transports en 

commun, afin d’inciter à leur utilisation en facilitant et réduisant les temps de 

déplacement. 

Ces enjeux demandent une implication forte des intercommunalités (en lien avec la 

Région Nouvelle-Aquitaine), des entreprises et des grands établissements du territoire 

(plans de mobilité). 
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Axe 3. Conforter 
 

Le Bassin d’Arcachon et le Val de l’Eyre sont structurés autour d’une économie 

présentielle très forte. L’axe 3 vise à conforter le poids économique du territoire pour 

créer de l’emploi local.  

L’objectif n°9 tend à renforcer l’économie productive afin de développer une 

économie plus qualifiée et de produire de la richesse. Le Bassin d’Arcachon et le Val 

de l’Eyre possèdent de nombreuses zones d’activités (hors zones commerciales) 

accueillant des entreprises diversifiées. Son projet économique doit s’appuyer sur le 

réseau de filières existant sur les trois intercommunalités.  

La stratégie de développement économique vise à optimiser le foncier disponible au 

sein de ces zones en le mutualisant ou en le requalifiant. Elle favorise l’accueil de 

différents types d’entreprises créatrices d’activités et de produits diversifiés.  

L’économie présentielle est un atout pour le territoire et les filières sont confortées au 

sein du tissu urbain existant, dans des opérations spécifiques ou en mixité 

fonctionnelle. Les activités productives nécessitent des enveloppes foncières plus 

importantes. Le volume limité des emprises disponibles au sein des zones d’activités 

économiques implique ainsi de prévoir des extensions foncières. Ces aménagements 

sont encadrés par une approche qualitative en veillant à l’accès, à la limitation de 

l’impact sur l’environnement et à la gestion économe des ressources.  

L’organisation productive du BARVAL implique de prendre en compte la logistique de 

proximité.  

Enfin, la stratégie énergétique prévoit une production d’énergies renouvelables sur 

l’ensemble du territoire. Elle s’appuie sur plusieurs sources comme l’électricité 

photovoltaïque, la géothermie, la méthanisation ou l’hydrogène. Le projet fixe les 

modalités d’installation des unités de production afin d’atteindre les objectifs d’un 

territoire à énergie positive.  

L’objectif n°10 s’attache à favoriser l’émergence de nouvelles entreprises tout en 

veillant à consolider les filières économiques historiques et structurantes. 

Il s’agit d’abord de soutenir les activités primaires : ostréicoles, sylvicoles, piscicoles 

et agricoles en leur permettant de se développer dans leurs espaces respectifs, 

notamment en accompagnant leurs capacités à transformer leurs productions. En 

effet, la transformation des ressources permet de créer de la valeur économique et de 

l’emploi localement. 

Les enjeux liés à la filière touristique exposés dans l’objectif n°7 doivent se traduire 

dans les différents types d’hébergement à réaliser selon les spécificités du territoire 

(hôtels, résidences de tourisme, gîtes, campings…).  

Par ailleurs, les filières plus industrielles liées au nautisme, au numérique, à l’optique 

ou à l’énergie sont également présentes sur le territoire. Leur développement passe 

par l’accueil de nouvelles entreprises dans les zones d’activités et par leur mise en 

réseau.  
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Le vieillissement de la population constitue une opportunité pour le développement 

des métiers de la santé et de la silver économie. 

Par ailleurs, d’autres emplois non délocalisables favorisent l’attractivité, par exemple 

le secteur du bâtiment.  

Cet objectif de soutien aux filières traditionnelles et émergentes permet de proposer 

de l’emploi aux actifs résidents et de créer les conditions d’accueil prospères et 

qualitatives.  

L’objectif n°11 vise à valoriser les importantes ressources primaires présentes sur le 

territoire. L’économie de la mer marque l’identité des communes du pourtour du Bassin 

d’Arcachon. Ces filières s’articulent autour des ports qui nécessitent une 

modernisation ou une adaptation aux enjeux du développement durable.  

Par ailleurs, le massif forestier est une source économique structurante pour le 

territoire au travers des différents usages traditionnels du bois : industrie ou papier. 

D’autres utilisations peuvent être structurées par exemple dans le domaine de la 

construction ou du bois-énergie.  

Les activités agricoles quant à elles, pèsent encore peu dans l’économie du territoire 

mais l’objectif est de favoriser l’installation de nouveaux agriculteurs afin d’améliorer 

la production alimentaire locale. Cela passe par la préservation des zones agricoles, 

mais également par la création de nouveaux espaces. Les capacités de transformation 

sont accompagnées pour permettre à la filière de valoriser la production au niveau 

local. 

Le dernier objectif concerne l’accès au numérique. Les services, les équipements et 

les entreprises ont besoin d’un accès au très haut débit afin de cultiver leurs réseaux 

et faire fructifier l’innovation locale.  
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Objectif 9 : Renforcer l’économie productive du territoire 
 

Le BARVAL se distingue par la force de son économie présentielle, corrélée à son 

attractivité touristique. Si celle-ci génère d’importants revenus pour le territoire, le 

projet souhaite renforcer l’économie productive, notamment dans l’objectif de 

développer une économie plus qualifiée et d’accroître la valeur économique du 

territoire. 

  

❖ Affirmer une armature économique plus cohérente  

L’affirmation d’une armature économique cohérente, et notamment l’existence de 

complémentarités entre les différents espaces du BARVAL, est un levier pour 

améliorer l’attractivité des parcs d’activités vis-à-vis des entreprises extérieures. Il 

s’agit en effet de construire un projet économique à l’échelle du territoire où les zones 

d’activités favorisent le développement des différentes filières économiques 

équitablement réparties entre ses 3 intercommunalités. 

Cette armature est exposée au sein du SCoT, permettant de caractériser les zones 

d’activités existantes et envisager leur avenir (requalification, densification, 

extension). 

 

❖ Une recherche d’optimisation foncière 

La stratégie de développement économique du territoire vise tout d’abord à 

optimiser le foncier disponible dans chacune des zones existantes. Cela passe 

par la mutualisation de certains espaces de stationnement pour dégager de nouvelles 

surfaces, par la requalification de friches et/ou d’espaces libres pour leur affecter une 

nouvelle vocation et favoriser le stockage carbone des sols. 

 

❖ Une offre diversifiée pour accueillir des activités variées 

Pour répondre aux différents besoins, les collectivités s’attachent à diversifier les 

produits fonciers (taille de parcelles, accessibilité, localisation) et immobiliers (gabarits 

et implantations bâties), pour accueillir des activités variées et les différents secteurs 

de la filière qu’elles désirent développer.  

Le SCOT propose une dimension prospective pour le développement 

économique du territoire où des extensions foncières sont indispensables afin 

de répondre aux besoins des activités à venir, précisément dans les zones 

dédiées à l’activité économique et artisanale, mais également dans le tissu 

urbain des centres-villes et des bourgs pour les activités de proximité. 

Le territoire veille à accueillir les entreprises dans les meilleures conditions, en ayant 

une attention particulière au ratio consommation d’espaces / emplois créés. 
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❖ Soutenir le développement de l’économie présentielle  

L’économie présentielle est un atout du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre qui tire 

pleinement profit des ressources du territoire. Néanmoins, l’implantation de ces 

activités est soumise à une forte pression foncière et à une saisonnalité importante. 

Cette filière diversifiée, regroupant les services à la population, notamment 

vieillissante, l’hôtellerie-restauration, le commerce de détail ou l’artisanat local, génère 

une importante activité économique qui doit être soutenue par la création de locaux 

commerciaux ou tertiaires dans un souci de mixité fonctionnelle.  

Par ailleurs, en renforçant les productions locales, le territoire assure une offre 

d’emploi pérenne en toute saison et diminue sa dépendance vis-à-vis de l’extérieur, 

réduisant ainsi le transport de marchandises, émetteur de gaz à effet de serre. 

Le SCoT identifie le foncier disponible ou mobilisable afin d’accueillir les 

activités économiques et artisanales locales, en maîtrisant les coûts du foncier.  

 

❖ Des aménagements de qualité pour une plus grande attractivité 

De plus en plus, la qualité du cadre de travail s’affirme comme une composante 

essentielle de l’attractivité économique d’un territoire qui dépasse alors la simple 

question foncière. Ainsi, les intercommunalités sont chargées de proposer des 

zones d’activités économiques : 

✓ Lisibles, grâce à un réseau viaire compréhensible et à une signalétique 

adaptée ; 

✓ Accessibles par différents modes de transports, et notamment les transports 

en commun et les modes actifs (vélos, piétons…) par le biais de voies 

sécurisées et connectées ;  

✓ Intégrées au paysage et à l’environnement : végétalisation des espaces, 

gestion réfléchie de l’eau, usage de matériaux durables et stockant du CO2, 

gabarits… ; 

✓ Economes en énergie : orientation des toitures favorables au photovoltaïque, 

réseau de chaleur… ; 

✓ Accueillantes grâce à une offre de services aux salariés et aux entreprises : 

restauration, crèche, hébergements, salles de sport… ; 

✓ Desservies par le très haut débit, le numérique et tous les services qui y sont 

rattachés.  

 

❖ Des besoins en bureaux à prévoir 

L’économie du secteur se développe rapidement. Une carence en immobilier tertiaire, 

et en particulier en services aux entreprises, a été identifiée sur le territoire. Une offre 

nouvelle en immobilier d’entreprises pourrait alors voir le jour, à proximité des 
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centralités, dans des espaces lisibles et attractifs en veillant à ne pas éparpiller 

l’offre. 

 

❖ La question de la logistique de proximité à prendre en compte 

L’orientation productive et la structuration poussée des filières peuvent faire émerger 

sur le territoire des besoins en espaces logistiques de proximité. Le territoire doit 

réfléchir à la gestion de la logistique pour ses besoins locaux, en lien avec les territoires 

limitrophes. Ce sujet est à rattacher à la mobilité douce dite « du dernier kilomètre », 

développée dans le Document d’Aménagement Artisanal Commercial et Logistique 

(DAACL).  

 

❖ Anticiper les besoins des entreprises de demain 

S’il s’agit d’être à même d’assurer le suivi des entreprises accueillies sur le territoire et 

de répondre à leurs besoins spécifiques sur un temps plus long en développant des 

structures adaptées : pépinières et hôtels d’entreprises, incubateurs, espaces de 

coworking, villages d’artisans… 

La stratégie de développement économique met également l’accent sur les entreprises 

innovantes et à haute valeur ajoutée qui doivent trouver une place dans les espaces 

urbains et économiques du territoire. 

 

❖ Transformer les productions locales 

La transformation des nombreuses ressources (ex. le bois) doit être renforcée afin de 

créer de la richesse pour le territoire.  

 

❖ Développer les énergies renouvelables et de récupération  

La couverture des besoins en énergie par des énergies renouvelables sur le territoire 

du SYBARVAL (hors SMURFIT) est d’environ 8%. Afin d’atteindre les objectifs de 

territoire à énergie positive à 2050, le SCOT met en place les conditions de 

production des énergies renouvelables, secteur par secteur. Le résidentiel, le 

tertiaire et l’industrie doivent développer le photovoltaïque et le solaire thermique sur 

leurs bâtiments. Ces secteurs peuvent aussi faire l’objet d’implantation de réseaux de 

chaleur. A ce titre, le secteur agricole est également propice à la production d’énergies 

renouvelables avec le photovoltaïque et la méthanisation. Enfin, la ressource en 

géothermie doit être valorisée, intégrée aux futures opérations et adaptées aux 

spécificités du territoire. 

Le SCOT fixe d’ores et déjà l’objectif d’un développement encadré des parcs 

solaires photovoltaïques et thermiques en priorisant leur installation sur les 

espaces artificialisés, pollués, en reconversion ou à réhabiliter. L’installation sur 

les espaces naturels, agricoles et forestiers n’est pas interdite mais elle doit justifier 
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d’une gestion et d’un traitement sur site des eaux pluviales, d’une préservation de la 

biodiversité, ainsi que de la prise en compte des risques naturels. 

Le SCoT encourage une gestion raisonnée des déchets dans une logique d’économie 

circulaire, en passant par leur réduction (actions de prévention, réemploi…) et/ou leur 

valorisation (recyclage, énergie…).  
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Objectif 10 : Consolider les filières existantes et émergentes du 

territoire 
 

Le territoire possède d’ores-et-déjà de nombreux savoir-faire reconnus, qu’il s’agit de 

faire fructifier et rendre lisibles à grande échelle pour accroître l’attractivité globale du 

territoire en valorisant chaque filière spécifique, en particulier, les filières piscicole et 

ostréicole, bois et agricole, en lien avec les ressources primaires dont elles 

disposent. De même, la qualité environnementale et paysagère exceptionnelle du 

territoire a entraîné le développement d’une filière touristique dont le tourisme 

d’affaires et l’éco-tourisme au sein du Parc naturel régional des Landes de Gascogne. 

Pour développer l’économie touristique en dehors des vacances scolaires, le territoire 

souhaite se positionner sur la promotion du tourisme d’affaires et répondre au manque 

d’hébergements marchands pour accueillir cette cible. 

Le BARVAL dispose également des filières nautique, numérique, optique laser, 

énergie (notamment hydrogène), et accueille de nombreuses entreprises liées à ce 

secteur au sein des zones Laseris 1 et 2. La SEM « Route des Lasers » a en effet pour 

mission de faciliter l’implantation de ces activités industrielles et tertiaires, pour la 

constitution à terme, d’un cluster en lien avec le CEA (Commissariat à l’énergie 

atomique et aux énergies alternatives) et le site Laser Méga Joule. Par ailleurs, le 

territoire dispose de sites d’extraction de sable et de graviers. 

Le SCOT met en œuvre les conditions de maintien et de développement de 

toutes ces activités. 

En outre, le BARVAL dispose de deux pôles santé importants, autour de l’hôpital de 

La Teste de Buch et de la clinique d’Arès. Le vieillissement de la population ainsi 

qu’une offre touristique orientée vers la santé et le bien-être constituent des 

opportunités pour accroître les activités en lien avec cette filière et la silver économie 

(thalassothérapie, résidences médicalisées pour personnes âgées…). Le SCOT 

propose les modalités de développement des équipements de cette filière, pour 

répondre aux besoins de la population présente et à venir.  

Le territoire dispose également d’une importante filière construction (bureaux 

d’études, promoteurs immobiliers, fabricants de matériaux, artisans…), en lien avec 

les besoins engendrés par sa forte attractivité. En s’orientant vers des modes 

constructifs de plus en plus qualitatifs et durables (éco-construction, transition 

énergétique et habitat durable…), les acteurs du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre 

développent de réels savoir-faire sur lesquels il est nécessaire de communiquer. Les 

réseaux d’acteurs doivent être valorisés : espaces de coworking, villages 

d’artisans, plateformes de partage de compétences (Connect’ences, Eco’ban, 

RCommerce.fr) … 

Par ailleurs, une plus grande structuration des filières locales passe notamment par 

une offre de formations en lien avec les savoir-faire du territoire. L’intensification des 

échanges entre les établissements scolaires et d’enseignement supérieur et le 

monde professionnel permettrait alors de limiter le départ des étudiants et de 

faire concorder compétences acquises et besoins des entreprises locales.  
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Enfin, les jeunes du territoire ont de grandes difficultés à avoir accès aux entreprises 

pour trouver des stages, des contrats d’apprentissage ou un premier emploi. Le SCOT 

pointe la nécessité de travailler avec la Région à une offre de formation diversifiée, 

mais aussi de créer des logements pour les étudiants, les jeunes travailleurs et les 

saisonniers.  
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Objectif 11 : Valoriser les ressources primaires qui façonnent les 

paysages et renforcent l’identité du territoire 
 

❖ Maintenir et consolider l’économie de la mer et son adaptation aux enjeux 

du développement durable 

Pour une partie du territoire du SCoT, et en particulier les communes du pourtour du 

Bassin d’Arcachon, les activités maritimes de production et nautiques constituent un 

pan fort de leur économie et participent à leur renommée à l’international.  

La pêche et l’ostréiculture marquent également le paysage, maillé par plusieurs ports 

de débarquement et des exploitations ostréicoles. Il s’agit de les valoriser et de garantir 

le maintien des sites d’activités. Les nécessaires modernisation et adaptation des 

filières doivent être prises en compte, notamment en permettant aux différents 

ports d’accueillir de nouveaux projets, dans le respect de la loi Littoral et autres 

règlementations en vigueur (domaine public maritime, règles liées aux 

différentes activités…). Il s’agit par ailleurs de favoriser les débouchés locaux pour 

les produits de la mer. 

Découlant de sa localisation stratégique et son caractère touristique, de nombreux 

ports de plaisance ont été créés sur le bassin, et d’importantes entreprises de 

construction et de réparation navale se sont implantées sur le territoire. Afin de 

consolider la filière, il s’agit de proposer des services à la plaisance, mais aussi 

d’œuvrer pour la recherche et le développement de nouveaux procédés de fabrication 

et de matériaux plus durables et moins émetteurs de gaz à effet de serre.  

Au vu de la pression foncière qui s’exerce sur le littoral et de la maîtrise de 

l’urbanisation liée aux dispositions de la loi Littoral et aux conflits d’usage du 

domaine public maritime, le développement des activités économiques liées au 

nautisme ne nécessitant pas la proximité immédiate du plan d’eau peut être 

envisagé en rétro-littoral.  

 

❖ Soutenir les activités économiques liées à la forêt  

La forêt des Landes de Gascogne, de par sa taille et sa densité, constitue un élément 

du patrimoine historique du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre, mais aussi l’une de 

ses ressources économiques. Conscient de cette richesse, le SCOT affiche comme 

priorité le maintien du massif, en s’orientant vers une structuration de la filière 

sylvicole diversifiée et respectueuse de la biodiversité. 

L’unité et la taille du massif landais ont été un atout indéniable pour la constitution 

d’une filière bois-industrie sur le territoire. Un parc éco-industriel « Sylva 21 » situé 

sur les communes de Belin-Beliet et de Salles accueille notamment des entreprises 

liées à la filière bois.  

Des activités existent également autour du bois-papier, tout particulièrement sur la 

COBAN avec Smurfit Kappa. Plusieurs établissements s’insérant dans la chaîne 

d’exploitation de cette filière sont également présents sur le territoire. 
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Il est donc important de rechercher des complémentarités entre les différents 

segments de la filière. Ainsi, d’autres activités de valorisation du bois peuvent venir 

la renforcer et la diversifier. La recherche autour du bois doit être soutenue pour 

développer le bois-construction et orienter l’architecture vers l’utilisation de cette 

ressource locale. Les déchets liés à la filière sylvicole peuvent être récupérés et utilisés 

pour alimenter la filière bois-énergie et entrer dans le mix énergétique du territoire.  

 

❖ Des activités agricoles à développer et à appréhender comme une 

véritable filière du territoire 

En s’engageant dans une diminution nette du rythme de consommation des espaces 

et en s’orientant de ce fait vers des modes d’aménagement de la ville plus vertueux, 

le SCOT affiche sa volonté de préserver les espaces agricoles, naturels et 

forestiers. Ces secteurs peuvent être reconnus comme supports de la trame verte et 

bleue, et peuvent constituer des aménités naturelles et des éléments identitaires du 

territoire. Certains espaces peuvent cependant être utiles à l’attractivité et supports 

d’activités économiques et touristiques.  

Afin d’articuler au mieux les développements urbains et le bon fonctionnement des 

exploitations, les nouvelles opérations veillent à ne pas fragiliser l’activité 

agricole et à maintenir une accessibilité aux parcelles cultivables afin d’éviter la 

création de tissu urbain au sein des emprises agricoles et les conflits d’usage 

(notamment en termes de circulation des engins). 

Le développement des circuits courts et de proximité permet de valoriser les 

productions locales et de sauvegarder ou créer des savoir-faire agricoles, répondant 

aussi à la demande croissante des consommateurs attentifs à une meilleure traçabilité 

des produits et désireux d’entretenir un lien plus étroit avec les producteurs. Ces 

pratiques nécessitent la création et l’exploitation de nouveaux espaces 

agricoles qui permettront, dans le cadre du futur Projet Alimentaire Territorial, 

d’amplifier le potentiel agricole et alimentaire du territoire. 

Le développement d’une agriculture et d’une alimentation locale durable s’inscrit dans 
la logique du Projet Alimentaire Territorial du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre qui vise 
à développer un système agricole et alimentaire de proximité, capable de fournir 
les particuliers et la restauration collective publique en produits issus de 
l’agriculture locale et/ou biologique et de l'agroforesterie. 
 
L’agroforesterie désigne les pratiques, nouvelles ou historiques, associant arbres, 
cultures et/ou animaux sur une même parcelle agricole, en bordure ou en plein champ. 
Ces pratiques comprennent les systèmes agro-sylvicoles mais aussi sylvopastoraux, 
les pré-vergers (animaux pâturant sous des vergers de fruitiers). 
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Objectif 12 : Optimiser l’accessibilité numérique et les usages 

associés 
 

Une bonne couverture téléphonique mobile et numérique est aujourd’hui essentielle à 

l’attractivité des territoires pour permettre l’implantation et le développement de 

nouvelles entreprises, accueillir de nouveaux ménages ou encore assurer une 

promotion touristique efficiente et faciliter l’organisation des séjours. 

 

❖ Accompagner le développement de la fibre sur l’ensemble du territoire 

Les intercommunalités se sont engagées dans des projets ambitieux de couverture de 

leur territoire en fibre optique à l’horizon 2024. Il s’agit de poursuivre ces initiatives 

car l’accessibilité numérique constitue un critère fort dans les choix 

d’installation des entreprises et des ménages, et ce sur l’ensemble du territoire du 

SCoT pour ne pas provoquer de fracture entre les espaces urbains et ruraux. 

Certains secteurs stratégiques sont cependant desservis en priorité, et en particulier 

les zones d’activités économiques, afin de ne pas entraver la compétitivité des 

entreprises, les espaces publics structurants, les sites touristiques de grande 

envergure… 

 

❖ Développer un panel de services numériques pour faciliter le quotidien 

L’accessibilité numérique doit également servir d’outil permettant la création de 

nombreux services, à destination des résidents, des actifs et des visiteurs. Via les sites 

internet et les applications mobiles, les acteurs publics et privés peuvent en effet 

développer des services numériques pour faciliter les échanges et améliorer la 

compétitivité des entreprises, assurer la promotion du territoire et la diffusion de 

l’information, mettre en réseaux des particuliers ou simplement améliorer l’accès aux 

services publics et privés (en termes d’éducation, de loisirs, de démarches 

administratives, de santé…). Le développement de e-services et d’applications 

constitue donc un véritable levier pour améliorer la qualité de vie au quotidien. 

Par ailleurs, plusieurs tiers-lieux, proposant un équipement numérique au service 

des actifs et des entreprises (FabLab, espaces de co-working), ont vu le jour et 

participent de la compétitivité du territoire. 

Le SCoT facilite le développement des espaces de télétravail afin de diminuer les 

déplacements.  

  





56 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 

Syndicat Mixte du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre 

 

Schéma de Cohérence Territoriale 

Tome 1 

 Projet d’Aménagement Stratégique 

 

 

 

Débattu et adopté à l’unanimité le 17 novembre 2022 

 

 

 





 

Syndicat Mixte du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre 

 

Schéma de Cohérence Territoriale 

Tome 2 

 2.1 Document d’Orientation et d’Objectifs 

 

 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023 

 

 





2 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Table des matières 

Préambule ........................................................................................................................ 6 

Le contexte juridique du DOO ................................................................................................................. 6 

Guide de lecture ...................................................................................................................................... 7 

Axe I. Préserver ................................................................................................................ 8 

1. Préserver le socle structurant des écosystèmes ................................................ 9 

1.1 Protéger les réservoirs de biodiversité identifiés ......................................................................... 9 

1.2 Préserver les corridors écologiques identifiés ........................................................................... 10 

1.3 Préserver les continuités aquatiques ........................................................................................ 11 

1.4 Identifier et garantir la conservation et le bon état des zones humides .................................... 13 

1.5 Préserver les écosystèmes de la pollution lumineuse .............................................................. 15 

1.6 Repérer et résorber les éléments fragmentants ........................................................................ 16 

1.7 Veiller à l’insertion paysagère des opérations et affirmer les coupures d’urbanisation du 

territoire.................................................................................................................................................. 17 

1.8 Restaurer le bon état des milieux .............................................................................................. 18 

1.9 Préserver le socle productif agricole ......................................................................................... 19 

1.10 Préserver les multiples fonctions de la forêt .............................................................................. 21 

2. Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau ......................................22 

2.1 Préserver la qualité de la ressource en eau potable ................................................................. 22 

2.2 Garantir des systèmes d’assainissement efficients................................................................... 22 

2.3 Maîtriser et gérer les eaux pluviales .......................................................................................... 23 

2.4 Préserver la qualité de la ressource en eau .............................................................................. 23 

2.5 Adapter les différents types d’usages à la disponibilité de la ressource en eau ....................... 24 

3. Favoriser les économies d’énergie .....................................................................26 

3.1 Réduire les consommations d’énergie des bâtiments ............................................................... 26 

3.2 Réduire les consommations d’énergie liées à l’éclairage public ............................................... 28 

3.3 Développer les énergies renouvelables sur les espaces déjà urbanisés ................................. 28 

4. Atténuer les effets du changement climatique et adapter le territoire aux 

risques .............................................................................................................................36 

4.1 Réduire et limiter les émissions de gaz à effet de serre ........................................................... 36 

4.2 Réduire les polluants atmosphériques ...................................................................................... 37 

4.3 Protéger et améliorer les puits et réservoirs de gaz à effet de serre ........................................ 37 

4.4 Adapter le territoire à l’augmentation de la température ........................................................... 39 

4.5 Anticiper l’intensification des risques naturels ........................................................................... 41 

4.6 Gérer les risques d’inondation ................................................................................................... 43 

4.7 Gérer le recul du trait de côte .................................................................................................... 44 

4.8 Gérer le risque lié au recul dunaire ........................................................................................... 45 

4.9 Gérer le risque feux de forêts .................................................................................................... 45 

4.10 Gérer le risque industriel et technologique ................................................................................ 47 

4.11 Développer une culture du risque parmi la population permanente et saisonnière .................. 48 





3 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

5. Réduire le rythme de consommation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers .........................................................................................................................49 

5.1 Mettre en œuvre l’objectif pour la période 2021-2030 .............................................................. 49 

5.2 Répartir le volume foncier maximal autorisé jusqu’à 2030 par usage ...................................... 53 

5.3 Répartir le volume foncier maximal autorisé pour la période décennale 2024-2033 ................ 56 

5.4 Mettre en œuvre l’objectif pour la période 2031-2040 .............................................................. 56 

Axe II. Accueillir ..............................................................................................................59 

6. Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de nouveaux habitants ....60 

6.1 Freiner l’accueil de nouvelles populations en décélérant la croissance démographique ......... 60 

6.2 Définir les capacités d’accueil du territoire autour des différentes polarités ............................. 61 

6.3 Optimiser l’enveloppe urbaine ................................................................................................... 63 

6.4 Permettre des extensions limitées pour l’habitat ....................................................................... 67 

6.5 Répondre aux besoins de la population actuelle et permettre aux nouvelles populations de se 

loger 67 

6.6 Répondre aux besoins des saisonniers .................................................................................... 69 

6.7 Proposer plus de logements sociaux ........................................................................................ 70 

6.8 Développer la performance énergétique des bâtiments neufs et la réhabilitation thermique ... 72 

6.9 Maintenir le niveau de l’offre de santé ....................................................................................... 73 

6.10 Adapter les équipements et les infrastructures aux besoins de la population .......................... 74 

7. Œuvrer à la valorisation touristique, patrimoniale et culturelle ........................75 

7.1 Mettre en valeur les richesses touristiques variées du territoire ............................................... 75 

7.2 Elargir et diversifier l’offre d’hébergement touristique ............................................................... 76 

7.3 Préserver le patrimoine vernaculaire et culturel ........................................................................ 78 

7.4 Proposer des espaces de loisirs et récréatifs pour les habitants .............................................. 79 

8. Améliorer et diversifier les mobilités ..................................................................81 

8.1 Prendre en compte les projets d’infrastructures routières de niveau national programmés ou en 

projet 81 

8.2 Approfondir et concrétiser les projets routiers et ferroviaires locaux ........................................ 82 

8.3 Construire un territoire articulant urbanisme et mobilités .......................................................... 85 

8.4 Renforcer l’offre en transports en commun ............................................................................... 87 

8.5 Compléter les différentes alternatives à l’autosolisme et promouvoir les modes actifs vélo-

piéton 88 

8.6 Assurer une fluidité des circulations en période estivale .......................................................... 89 

Axe III. Conforter .............................................................................................................90 

9. Renforcer l’économie productive du territoire ...................................................91 

9.1 Rechercher l’optimisation foncière ............................................................................................ 91 

9.2 Favoriser une diversification des offres pour accueillir des activités variées ............................ 93 

9.3 Soutenir le développement de l’économie présentielle ............................................................. 94 

9.4 Promouvoir des aménagements de qualité pour une plus grande attractivité .......................... 95 

9.5 Des besoins en bureaux et en logistique de proximité à anticiper .......................................... 100 

9.6 Anticiper les besoins des entreprises de demain .................................................................... 100 





4 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

10. Consolider les filières existantes et émergentes du territoire ........................ 102 

10.1 Favoriser l’installation des entreprises pour la création d’emplois locaux .............................. 102 

10.2 Développer l’offre de formation autour des filières clés .......................................................... 102 

10.3 Diversifier la filière touristique.................................................................................................. 103 

10.4 Développer l’économie circulaire ............................................................................................ 104 

11. Valoriser les ressources primaires qui façonnent les paysages et renforcent 

l’identité du territoire .................................................................................................... 106 

11.1 Consolider l’économie de la mer ............................................................................................. 106 

11.2 Soutenir l’économie forestière ................................................................................................. 106 

11.3 Soutenir la filière agricole ........................................................................................................ 109 

11.4 Préserver l’activité des carrières du territoire .......................................................................... 110 

12. Optimiser l’accessibilité numérique et les usages associés .......................... 112 

12.1 Accompagner le développement de la fibre sur l’ensemble du territoire ................................ 112 

12.2 Développer un panel de services numériques pour faciliter le quotidien ................................ 113 

13. Organiser les aménagements artisanaux, commerciaux et logistiques (DAACL)

 114 

13.1 Bâtir une ossature commerciale cohérente et organisée ........................................................ 116 

13.2 Opter pour un développement commercial stratégique couplé d’une maîtrise foncière 

exemplaire ........................................................................................................................................... 118 

13.3 Concevoir un urbanisme commercial vertueux en matière architecturale, paysagère et 

environnementale ................................................................................................................................ 121 

13.4 Affirmer les centralités comme des lieux clés de la vitalité commerciale du territoire ............ 122 

13.5 Réfléchir à un développement commercial favorable à toutes les mobilités .......................... 124 

Volet « Littoral » ............................................................................................................ 127 

Rappel du cadre règlementaire relatif à la loi Littoral ................................................ 128 

1. Localisation géographique ........................................................................................................... 131 

2. Méthodologie de définition de l’enveloppe urbaine ..................................................................... 133 

Maitriser et développer durablement l’urbanisation des communes littorales ........ 144 

3. Les agglomérations et villages au titre de la loi Littoral ............................................................... 145 

4. Les Secteurs Déjà Urbanisés – SDU .......................................................................................... 151 

Protéger et préserver les espaces sensibles du littoral du Bassin d’Arcachon....... 154 

5. La bande des 100 mètres ............................................................................................................ 154 

6. Les espaces proches du rivage ................................................................................................... 157 

7. Les coupures d’urbanisation ........................................................................................................ 163 

8. Les espaces remarquables et boisements significatifs ............................................................... 167 

9. La capacité d’accueil du territoire au titre de la loi Littoral .......................................................... 173 

10. La gestion des risques littoraux et la relocalisation des activités .................................................. 196 

Volet « Maritime » ......................................................................................................... 203 

Présentation du territoire ..................................................................................................................... 204 

Rappel réglementaire .......................................................................................................................... 204 





5 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Présentation du Schéma de Mise en Valeur de la Mer ............................................... 207 

1. Les mesures de protection du milieu marin ..................................................... 208 

1.1 L’identification des espaces du littoral à protéger ................................................................... 208 

1.2 Les espaces terrestres protégés dans le cadre du SCoT ....................................................... 227 

2. Les vocations des différents secteurs de l’espace maritime et les conditions de 

compatibilité des divers usages .................................................................................. 245 

2.1 La carte des vocations du Bassin d’Arcachon ......................................................................... 245 

2.2 Un développement durable des activités : préservation du milieu marin et économie de la mer 

compatible avec l’identité maritime du territoire du Bassin d’Arcachon .............................................. 247 

2.3 Les circulations maritimes ....................................................................................................... 251 

3. Les orientations et les principes de localisation des espaces portuaires ..... 255 

3.1 Présentation générale des ports du territoire .......................................................................... 256 

3.2 Localisation et gestion des équipements portuaires ............................................................... 257 

 

 

 

 

 

 

 

  





6 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Préambule 
 

Le contexte juridique du DOO 

 

Article L 141-5 du Code de l’Urbanisme : 

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de 

développement durables, le document d'orientation et d'objectifs détermine : 

1. les orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands équilibres 

entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, 

agricoles et forestiers ; 

2. les conditions d'un développement urbain maîtrisé et les principes de 

restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et 

ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation des paysages et 

de prévention des risques ; 

3. les conditions d'un développement équilibré dans l'espace rural entre l'habitat, 

l'activité économique et artisanale, et la préservation des sites naturels, 

agricoles et forestiers. 

Il assure la cohérence d'ensemble des orientations arrêtées dans ces différents 

domaines. 

L'ordonnance du 17 juin 2020 simplifie le contenu du DOO (passage de 11 à 5 sous-

sections dédiées au DOO) et le restructure autour de 3 grands blocs thématiques : 

• la transition écologique et énergétique, y compris la valorisation des paysages 

et la gestion économe de l'espace (objectifs chiffrés liés à la consommation 

d'espaces naturels, agricoles et forestiers) ; 

• les principaux lieux de vie et leur rapprochement, en  veillant à l'offre de 

logements, de mobilité, d'équipements, de services et à la densification ; 

• les activités économiques, y compris agricoles et commerciales. 

Cette restructuration n'empêche pas le porteur de SCoT d'aborder dans le DOO, s'il le 

souhaite, d'autres sujets qui ne rentreraient pas dans ces blocs thématiques ou 

territoriaux. Le DOO peut en effet décliner « toute [...] orientation nécessaire à la 

traduction du projet d'aménagement stratégique, relevant des objectifs énoncés à 

l'article L. 101-2 [du Code de l'Urbanisme] et de la compétence des collectivités 

publiques en matière d'urbanisme ».   
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Guide de lecture 

 

Le DOO est composé de prescriptions et de recommandations détaillées au sein 

d’encadrés de couleur, comme suit : 

Des prescriptions 

Elles regroupent les principes et objectifs que les collectivités doivent mettre en 

œuvre dans un rapport de compatibilité. Les plans locaux d’urbanisme (PLU, PLUi, 

PLH…) ne pourront donc pas déroger à ces prescriptions. 
 

 

Des recommandations  

Elles regroupent l’ensemble des mesures incitatives qui facilitent la mise en œuvre 

du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS), mais qui n’ont pas de caractère 

opposable. Leur application est laissée à la libre appréciation des collectivités. Il 

s’agit à la fois : 

• de propositions ou suggestions qui pourraient être mises en application et 

qui apparaissent souvent trop ambitieuses ou contraignantes pour être 

généralisées à l’ensemble du territoire du SCoT ; 

• de mesures ou outils mobilisables qui ne relèvent pas du domaine 

d’application du DOO mais qui permettent d’accompagner la mise en œuvre 

de la stratégie et complètent certaines prescriptions. Elles ont un vrai rôle à 

jouer dans la politique d’aménagement. 
 

 

 

Des renvois 

Certaines prescriptions font référence à des règles spécifiques qui sont développées 

dans d’autres parties du document. Des renvois en italique indiquent leur 

emplacement.  
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Axe I. Préserver 
 

Transition écologique et énergétique, valorisation des paysages, objectifs chiffrés de 
consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers 

 

Art. L. 141-10 du Code de l’Urbanisme 
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1. Préserver le socle structurant des écosystèmes 
 

Le territoire du SCoT du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre abrite un ensemble 

d’espaces naturels remarquables caractérisé par une grande biodiversité.  

En majeure partie situés sur le littoral, les zones humides du Bassin et les espaces 

terrestres associés (schorres, prés salés, domaines endigués, Ile aux Oiseaux...), ainsi 

que les milieux dunaires, intégrant notamment la forêt dite « de protection », 

constituent de véritables « réservoirs de biodiversité » dont la conservation est d’autant 

plus stratégique qu’ils s’inscrivent dans de grandes continuités régionales, nationales, 

voire européennes. En rétro-littoral, le massif des Landes de Gascogne, qui recouvre 

près de 80% de la surface du territoire est également un élément majeur de la trame 

paysagère et des écosystèmes locaux.  

Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité est la 

plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de 

leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en 

ayant notamment une taille suffisante. Ils abritent des noyaux de populations 

d’espèces à partir desquels les individus se dispersent. Ils sont également 

susceptibles de permettre l’accueil de nouvelles populations d’espèces.  

 

Prescription 1 

La partie 1 est associée à un atlas cartographique communal « Trame verte et bleue » 

(annexe 1 du DOO). Les prescriptions et les recommandations du présent chapitre 

sont associées à des pictogrammes faisant le lien avec la légende de cet atlas. 

 

 

1.1 Protéger les réservoirs de biodiversité identifiés 

 

Les espaces naturels du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre bénéficient d’un haut niveau 

de protection, assuré par un maillage dense de zonages réglementaires destinés à 

protéger les milieux. 

Prescription 2 

Les plans locaux d’urbanisme délimitent dans leur règlement graphique au travers d’un 

zonage Naturel (N) spécifique, tous les espaces identifiés comme tels par les autres 

zonages réglementaires et inventaires en vigueur : 

 

• Réseau Natura 2000 

• Sites classés et inscrits 

• Site RAMSAR du delta de la Leyre  

• Arrêté préfectoral de protection Biotope 

• Réserve Naturelle Nationale des Prés Salés d’Arès /Lège-Cap-Ferret 

• Charte du Parc Naturel Régional Landes de Gascogne 
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• Parc Naturel Marin du Bassin d’Arcachon 

• Sites du Conservatoire du Littoral 

• Espaces Naturels Sensibles de la Gironde 

 

Prescription 3 

Les Plans Locaux d’Urbanisme confortent la vocation des espaces agricoles, naturels 

et forestiers qu’ils jugent stratégiques dans leur règlement graphique en identifiant un 

zonage adapté (N ou A).  

 

En dehors des zonages réglementaires, les espaces naturels, agricoles et forestiers 

« plus ordinaires » sont majoritairement préservés de l’urbanisation. La Loi portant 

lutte contre le dérèglement climatique, dite « Climat-Résilience », promulguée le 22 

août 2021, institue la division par deux du rythme d’artificialisation de ces espaces d’ici 

2030 et l’objectif du Zéro Artificialisation Nette (ZAN), à l’horizon 2050. 

Prescription 4 

Ces espaces sont préservés de tout mode d’occupation et d’utilisation qui porterait 

atteinte à leurs caractéristiques. Dans les zones agricoles (A) la règle est 

l’inconstructibilité pour de nouveaux logements. Seule la construction d’extensions 

limitées, d’annexes, de bâtiments nécessaires à l’activité agricole, et de logements 

exclusivement liés à une activité d’élevage est autorisée.  

 

 

1.2 Préserver les corridors écologiques identifiés  

 

Les corridors écologiques sont des liaisons fonctionnelles permettant des connexions 

(donc des possibilités d’échanges) entre des réservoirs de biodiversité en traversant 

préférentiellement les zones de forte perméabilité. Ils offrent aux espèces des 

conditions favorables à leur déplacement (dispersion et/ou migration) et à 

l’accomplissement de leur cycle de vie. Ils correspondent aux voies de déplacement 

préférentiel empruntées par la faune et la flore. Les corridors écologiques ne sont pas 

nécessairement constitués d’habitats « remarquables » et sont souvent des espaces 

de nature ordinaire. 

Concernant les réseaux primaires qui relient les réservoirs écologiques identifiés par 

des zonages règlementaires listés ci-dessus : 

Prescription 5 

Le règlement graphique des plans locaux d’urbanisme classe ces continuités en zone 

Naturel (N) ou Agricole (A) spécifiques. 
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Leur règlement écrit assure la préservation de ces zones en imposant 

l’inconstructibilité. Il peut néanmoins autoriser ponctuellement l’installation de 

structures démontables.  

Concernant les réseaux secondaires d’intérêt plus local qui relient les espaces 

naturels, agricoles ou forestiers plus ordinaires identifiés par le Projet d’Aménagement 

Stratégique : 

Prescription 6 

Le règlement graphique des Plans Locaux d’Urbanisme classe ces réseaux 

secondaires en zones N ou A. 

Leur règlement écrit n’autorise pas la construction de structures fixes, sauf pour la 

création de dispositifs d’intérêt public (ex. DFCI).   

 

Conformément à l’application de la séquence ERC introduite par la Loi pour la 

reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, du 8 août 2016 :  

Prescription 7 

Les secteurs d’ouverture à l’urbanisation retenus lors des procédures d’élaboration, 

de modification et de révision des plans locaux d’urbanisme sont évités dans les 

zonages de protection réglementaire et inventaires existants identifiés par le SCoT 

comme des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques.  

Si l’évitement n’est pas possible, l’ouverture à l’urbanisation de ces secteurs doit être 

justifiée par la collectivité grâce à une évaluation environnementale. Elle doit 

démontrer que des localisations et solutions alternatives ont été étudiées, que 

l’ouverture du secteur ne remet pas en cause la fonctionnalité écologique du réservoir 

ou corridor à travers une analyse prouvant soit l’absence d’incidences, soit l’existence 

d’incidences limitées résiduelles.  

Les incidences résiduelles après évitement et réduction doivent être compensées. Ces 

mesures compensatoires doivent être mises en œuvre à proximité immédiate de la 

continuité, afin de restaurer la fonctionnalité écologique du réservoir ou corridor 

dégradé.  

 

1.3 Préserver les continuités aquatiques 

 

Le territoire abrite de nombreux cours d’eaux côtiers définis par le SDAGE Adour-

Garonne comme des axes essentiels au déplacement des espèces locales. Leurs 

espaces d’accompagnement abritent des zones humides (boisements alluviaux, 

ripisylves, prairies, roselières...) d’intérêt patrimonial et constituent les « corridors 

écologiques majeurs » du territoire conformément à l’atlas « Trame verte et bleue » du 

DOO. 
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Prescription 8 

Les plans locaux d’urbanisme identifient et cartographient dans leur règlement 

graphique les cours d’eau classés au titre de la Loi sur l’eau et les corridors 

écologiques majeurs associés identifiés dans l’atlas de la Trame verte et bleue. 

 

Prescription 9 

Les plans locaux d’urbanisme intègrent dans leur règlement graphique le zonage de 

gestion des eaux pluviales (pour les communes qui en disposent), en tenant compte 

des cours d’eau identifiés en tant que corridors écologiques primaires et secondaires 

dans l’atlas « Trame verte et bleue » du DOO.  

Ce recul non aedificandi (calculé depuis le haut de la berge) correspond à 10 mètres 

a minima de part et d’autre du cours en zone naturelle, agricole ou forestière et à 5 

mètres de part et d’autre, en zone urbaine.  

Les fossés et les crastes ne sont pas concernés par ces reculs. Les autres continuités 

aquatiques identifiées à l’échelle communale mais non répertoriées dans l’atlas, font 

également l’objet de reculs différenciés en fonction des espaces traversés (NAF ou U) 

et précisés par le règlement des Plans Locaux d’Urbanisme.  

 

Recommandation 1 

Les propriétaires concernés veillent à l’entretien des fossés, des crastes et busages 

afin d’assurer le bon écoulement de l’eau et d’éviter les inondations, conformément 

aux principes repris par les SAGE du territoire.  

 

Recommandation 2 

Afin de préserver la fonctionnalité des lagunes du plateau landais, la charte du Parc 

Naturel Régional des Landes de Gascogne définit la « zone d’influence immédiate des 

espaces naturels d’intérêt patrimonial » qui peut être prise en compte dans les Plans 

Locaux d’Urbanisme. 
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1.4 Identifier et garantir la conservation et le bon état des zones humides 

 

Prescription 10 

Les plans locaux d’urbanisme inscrivent les lagunes identifiées dans les SAGE en 

zone naturelle (N) dans laquelle :  

• les travaux d’affouillement et de remblaiement du sol sont interdits ;  

• l’extraction des matériaux ainsi que les dépôts de sciure ou autres sous-produits 

forestiers sont interdits.  

Dans les zones d’influence des lagunes (soit une zone tampon de l’ordre de 

200 mètres autour des lagunes), le règlement des PLU définit les usages et 

occupations du sols pouvant être autorisés.  

 

Recommandation 3 

Toute nouvelle infrastructure franchissant les corridors écologiques identifiés dans 

l’atlas de la Trame verte et bleue préserve la continuité des berges et des milieux 

associés du cours d’eau. Pour les travaux lourds portant sur les infrastructures 

existantes grevant les continuités, la remise en bon état de ces dernières par un 

réaménagement qualitatif est envisagée.  

Les projets d’assainissement et de mise en valeur agro-sylvicole maintiennent les 

lagunes. A ce titre, lors de la création ou l’approfondissement de crastes, les risques 

d’assèchement des lagunes sont évalués et les mesures techniques de protection sont 

prises (maintien d’une distance suffisante entre le réseau de crastes et la lagune, 

profondeur maximale des crastes...). 

 

Le SCoT est compatible avec les documents de portée supérieure, comme les 

Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). Le territoire du 

SYBARVAL est intégré au SDAGE Adour-Garonne et aux périmètres du SAGE 

Nappes profondes de Gironde, du SAGE Leyre, cours d’eau côtiers et milieux 

associés, du SAGE Étangs littoraux Born et Buch, SAGE Vallée de la Garonne et du 

SAGE Lacs Médocains. 

Cette compatibilité signifie qu’il ne doit pas y avoir de contradiction majeure entre les 

dispositions des documents d’urbanisme et les objectifs de qualité, de quantité et de 

protection de la ressource en eau tels que définis par le SDAGE et les SAGE. 
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Prescription 11 

Lors de l’élaboration ou la révision de leur document d’urbanisme, les communes ou 

leur groupement s’appuient sur les atlas des différents SAGE cartographiant les zones 

humides les plus sensibles du territoire. 

Les Zones Humides cartographiées par les SAGE doivent bénéficier d’un zonage 

naturel (N). Le règlement afférent impose des règles d’inconstructibilité sur ces 

espaces, l’interdiction d’affouillement ou exhaussement de sols soumis à déclaration 

ou à permis d’aménager au titre du Code de l’Urbanisme et du Code de 

l’Environnement. 

 

Prescription 12 

Les plans locaux d’urbanisme concourent à la conservation du caractère naturel des 

zones humides. Par la mise en œuvre des outils à leur disposition, ils interdisent les 

occupations ou utilisations du sol qui seraient susceptibles de porter atteinte à la 

qualité et la continuité de ces espaces. Les PLU(i) contribuent : 

- au maintien et à la restauration des végétations des rives des lacs et 

lagunes, 

- au maintien et au rétablissement des continuités écologiques terrestres et 

semi aquatiques. 

 

Prescription 13 

Les communes appliquent l’objectif D40 du SDAGE Adour Garonne 2022-2027 : « 

Éviter, réduire ou, à défaut, compenser l’atteinte aux fonctions des zones humides » 

et les objectifs de protection des SAGE relatifs à la préservation et la restauration des 

zones humides (conformément à l’article R 211-108 du Code de l’Environnement et 

Loi sur l’eau).  

 

Les plans locaux d’urbanisme doivent mettre en place les mesures appropriées 

(notamment dans le règlement) pour éviter l’imperméabilisation (article relatif aux 

espaces libres), les affouillements et les exhaussements (interdiction ou autorisation 

sous conditions) le drainage (interdiction) et la remise en eau. 

 

En cas d’un exceptionnel maintien de la constructibilité au sein d’une zone humide, via 

la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » : 

- le rapport de présentation doit justifier les raisons pour lesquelles il n’y a pas 

d’alternative à la construction en zone humide et doit prévoir les mesures de 

compensation adéquates prévues dans le SDAGE / SAGE(s) en vigueur; 
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- le règlement et le plan de zonage du document d’urbanisme doivent 

encadrer les capacités de construction ou d’extension du bâti existant de 

manière à limiter et compenser la dégradation de la zone humide. 

 

Le SCOT identifie des zones préférentielles d’amélioration des milieux naturels (dites 

de renaturation dans l’Atlas de la Trame verte et bleue) où la compensation pourrait 

être menée en priorité. Les porteurs de projets s’appuient sur cette cartographie et le 

cas échéant sur celles identifiées dans les SAGE, pour mener les actions de 

compensation.  

 

Recommandation 4 

Les collectivités locales sont invitées à sensibiliser l’ensemble des acteurs de 

l’aménagement et de la construction sur l’enjeu d’éviter la dégradation des zones 

humides. 

Afin d’accompagner les communes de leur territoire, les services publics compétents 

en matière d’eau, les structures porteuses de SAGE, de contrats de rivière et les 

Commissions Locales de l’Eau (CLE) sont invitées à mettre en place un dispositif de 

suivi des zones humides (évolutions de l’inventaire, amélioration des 

connaissances...). 

 

 

1.5 Préserver les écosystèmes de la pollution lumineuse 

 

La trame noire est un réseau formé de corridors écologiques empruntés par la faune 

nocturne et caractérisé par une certaine obscurité. Son objectif est de protéger la 

biodiversité nocturne de la pollution lumineuse ; elle est étroitement liée aux corridors 

écologiques primaires et secondaires de la trame verte et bleue. Par ailleurs, la 

démarche Réserve Internationale de Ciel Étoilé (RICE) engagée sur le territoire, peut 

également concourir au développement de la trame noire.  

 

Prescription 14  

Les plans locaux d’urbanisme des communes membres du Parc Naturel Régional 

Landes de Gascogne intègrent à leur rapport de présentation le diagnostic « trame 

noire », réalisé en partenariat avec ce dernier afin d’identifier les corridors écologiques 

de la faune nocturne. 

D’autres prescriptions et recommandations relatives aux systèmes d’éclairages sont 

disponibles dans l’objectif 3 : Favoriser les économies d’énergie. 
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Recommandation 5 

Les organismes compétents en matière d’éclairage public peuvent en conséquence 

installer une horloge astronomique dans leurs luminaires et procéder à des régulations 

de l’intensité lumineuse en fonction de l’heure. L’instauration d’une plage horaire 

nocturne sans éclairage sur tout ou partie de la commune ou bien l’éclairage d’un 

luminaire sur deux, est encouragée. 

 

1.6 Repérer et résorber les éléments fragmentants 

 

Les cartographies de l’atlas communal identifient deux types d’éléments considérés 

comme ayant un effet fragmentant sur les réservoirs de biodiversité et les continuités 

écologiques :  

- Les éléments linéaires : les autoroutes A660 et A63 et les lignes de 

chemins de fer, considérées comme des ruptures majeures ; 

 

- Les éléments ponctuels : ils correspondent à des points de rupture plus 

ou moins importants (majeures ou secondaires) des continuités 

écologiques liés à l’urbanisation. 

Afin de limiter la fragmentation des continuités écologiques générée au sein des 

enveloppes urbaines (ruptures ponctuelles), les collectivités sont fortement 

encouragées à développer un urbanisme intégré, prenant en compte le cycle de l’eau 

et s’appuyant sur les espaces verts urbains. 

 

Recommandation 6 

Pour ce faire, celles-ci prennent connaissance des recommandations déclinées dans 

les chapitres du DOO dédiés à l’eau et à l’adaptation au changement climatique et 

relatives à : 

• la préservation des espaces verts et de la végétation existante dans les 

espaces déjà urbanisés et à leur bonne gestion,  

• le maintien et la valorisation des éléments du paysage (végétal, aquatique, 

naturel comme bâti) dans les secteurs à urbaniser et déjà urbanisés, 

• le traitement des franges urbaines, 

• les dispositions pour l’éclairage nocturne, 

• la gestion des cours d’eau et du ruissellement. 

Les ruptures de corridors sont cartographiées dans l’atlas « Trame verte et bleue » en 

annexe du DOO. 
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1.7 Veiller à l’insertion paysagère des opérations et affirmer les 

coupures d’urbanisation du territoire 

 

Afin de protéger la grande coupure naturelle sur le plateau landais, le SCoT s’attache 

à stopper le développement de l’urbanisation linéaire le long des infrastructures 

routières en préservant les grandes continuités naturelles entre les principaux noyaux 

d’urbanisation. Au-delà des 10 communes concernées par la loi Littoral, il localise à 

son échelle les franges urbaines à figer.  

Les coupures d’urbanisation doivent traiter de l’aménagement des lisières urbaines, 

(zones de contact entre l’espace urbain bâti et l’espace naturel, forestier ou agricole 

qui l’environne), au regard de l’étalement urbain et au regard de la biodiversité.  

Au sein des communes, les franges urbaines constituent des espaces d’interface entre 

des terrains urbanisés ou urbanisables et les sites naturels et forestiers préservés de 

l’urbanisation par le SCoT. 

Prescription 15 

Les plans locaux d’urbanisme identifient et cartographient ces interfaces (zones de 

contact entre l’espace urbain bâti et l’espace naturel, forestier ou agricole qui 

l’environne) et les classent en zone Naturelle ou Agricole (N, A ou AU). 

Le règlement des Plans Locaux d’Urbanisme définit les usages ne portant pas atteinte 

à leur intégrité et pouvant être autorisés sans nouvelle avancée du front bâti, mais 

interdit strictement la construction de nouvelles infrastructures non démontables qui 

ne sont pas dédiées à des services publics ou d’intérêt général (ex. DFCI). 

 

Prescription 16 

Les plans locaux d’urbanisme identifient et cartographient le tracé des coupures 

d’urbanisation afin qu’il ne recouvre aucun espace urbanisé, même si des 

constructions ponctuelles ou isolées peuvent y figurer.  

Au sein des 10 communes concernées par la loi Littoral, le volet « Littoral » du DOO 

précise les modalités de délimitation des coupures d’urbanisation.   

 

Prescription 17 

En complément des coupures d’urbanisation locales identifiées au titre de la loi Littoral, 

le règlement des plans locaux ou intercommunaux d’urbanisme classe en zone 

Naturelle ou Agricole la grande continuité naturelle du plateau landais afin de maintenir 

des continuités écologiques et naturelles entre la terre et la mer. 

 

Prescription 18 

Le règlement écrit des plans locaux d’urbanisme définit les usages autorisés ne portant 

pas atteinte à son intégrité et ne permettant pas la création de nouveaux bâtis ou la 
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construction de nouvelles infrastructures non démontables (hors équipements 

nécessaires à l’activité agricole, aux services publics ou d’intérêt général (ex. DFCI). 

 

Dans le cadre de nouvelles opérations, il doit être porté une attention tout aussi 

particulière au traitement de ces lisières tant d’un point de vue paysager et que de la 

valorisation des espaces urbains bâtis. 

 

Recommandation 7 

En effet, il est recommandé de :  

• raccrocher ces lisières au tissu urbain existant, 

• préserver les panoramas et cônes de vue emblématiques sur les paysages 

littoraux et sylvicoles,  

• préserver et accentuer la mise en valeur du patrimoine architectural et urbain,  

• éviter l’effet de mur et les aspects d’arrières techniques : la lisière participe à la 

qualité de la silhouette du tissu urbain,  

• renforcer une couronne plantée autour des villes et des villages, constituant un 

écrin végétal, 

• protéger les lisières urbaines qualitatives existantes et les silhouettes 

villageoises et densifier les lisières urbaines qui perdent de leur épaisseur.  

 

D’un point de vue écologique, ces lisières peuvent aider au déplacement et aux 

besoins de certaines espèces (espaces d’habitat, chasse...).  

 

 

1.8 Restaurer le bon état des milieux 

 

La restauration intervenant dans le cadre d’une compensation de secteurs naturels 

dont l’état environnemental n’est pas optimal, a pour but de retrouver les 

fonctionnalités écologiques de ces espaces essentiels à la faune et la flore du territoire 

(voir annexe 3).  

 

Prescription 19 

Les plans locaux ou intercommunaux d’urbanisme préservent ces espaces naturels 

pouvant être améliorés dans leur règlement graphique en identifiant un zonage adapté 

(N) et en assurant leur inconstructibilité, à l’exception des constructions destinées aux 

services publics ou d’intérêt général. 
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Recommandation 8 

Les collectivités peuvent évaluer le niveau de fonctionnement des réservoirs de 

biodiversité (degré de pollution des sols, de l’eau, obstacles éventuels, diversité des 

espèces…) situés dans les secteurs à plus forts enjeux, identifiés et listés ci-dessous : 

• la dépollution ou décontamination préalable des sites concernés en 

privilégiant les solutions fondées sur la nature (biotechnologies, 

mycoremédiation, phytoremédiation...) ; 

• la déconstruction d’éléments artificiels (bâtiments, infrastructures bétonnées, 

chenaux et endiguements, gravières...) ; 

• la reconstitution d’une végétation et d’une hydrographie plus « naturelle », se 

rapprochant de la « végétation originelle potentielle », d’un contexte 

géographique et biologique précis (reméandrage...), laissant un « espace de 

liberté » au cours d’eau ; 

• la réintroduction ou l’utilisation d’une espèce ingénieure ; il s’agit d’une 

espèce qui par sa seule présence et son activité, modifie son environnement 

(ex : le castor), ou d’une espèce facilitatrice qui génère des conditions 

environnementales décisives pour la présence et le maintien d’autres 

espèces. 

 

Recommandation 9 

La restauration des réservoirs de biodiversité peut aussi être prise en compte dans les 

orientations d’aménagement et de programmation (OAP) des plans locaux ou 

intercommunaux d’urbanisme. Les OAP thématiques visent à définir des intentions et 

orientations d’aménagement qualitatives qui peuvent apporter une approche globale 

sur un enjeu spécifique, notamment ici, sur la restauration de la fonctionnalité 

écologique. 

 

1.9 Préserver le socle productif agricole 

 

Les espaces agricoles ne représentent que 7% de l’occupation du sol du territoire en 

2020. La préservation de ces parcelles et de leurs qualités productives est un enjeu 

essentiel pour l’indépendance alimentaire locale.  

 

Prescription 20  

Les plans locaux d’urbanisme intègrent un diagnostic agricole et analysent l’activité 

agricole du territoire. Ils identifient les parcelles présentant une production agricole ou 

d’élevage au regard de l’occupation du sol et du registre parcellaire graphique. 
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Ces parcelles identifiées par un zonage agricole (A) ne peuvent être ouvertes à 

l’urbanisation que pour des bâtiments, des logements ou des usages nécessaires à 

cette activité. 

 

Prescription 21 

Ces secteurs agricoles peuvent être zonés en Agricole non constructible, à 

constructibilité limitée ou Naturel au regard des enjeux paysagers ou 

environnementaux. 

Le changement de destination de parcelles naturelles, agricoles et forestières, lorsque 

leur ouverture à l’urbanisation les rend limitrophes de parcelles agricoles, est 

susceptible de générer des conflits d’usages et des nuisances pour les agriculteurs et 

pour les habitants. Les PLU doivent alors prévoir la création d’une zone tampon 

arborée, boisée ou plantée de haies d’au moins 10 mètres d’épaisseur entre les 

espaces bâtis ou à bâtir, et les espaces de production agricole. 

Ces zones tampons ne doivent pas impacter le potentiel agricole des parcelles 

concernées en les amputant de la surface nécessaire à leur aménagement. 

Elles ne sont pas considérées comme de l’espace consommé ou artificialisé. 

 

De plus, l’occupation du sol identifie des surfaces agricoles non déclarées à la PAC 

(elles n’apparaissent pas sur le registre parcellaire graphique). Elles correspondent 

potentiellement à des parcelles de taille réduite, ou sur lesquelles les activités n’ont 

pas une finalité de production (loisir, réserve foncière, friche…). Elles constituent un 

potentiel de développement particulièrement intéressant qu’il convient 

d’accompagner.  

Prescription 22 

Les plans locaux d’urbanisme identifient les parcelles présentant un potentiel de 

production agricole nourricière et pouvant être valorisées comme telles. 

Cette réserve doit être perçue comme un potentiel à destination de l’agriculture. Les 

PLU doivent la préserver de l’urbanisation afin de garantir son retour à la production 

dès lors qu’elle n’est pas intégrée dans l’enveloppe urbaine. 

  

Recommandation 10 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme peuvent recourir aux outils de 

préservation des espaces agricoles dont :  

• les Zones Agricoles Protégées (ZAP) : servitudes d’utilité publique instaurées 

par arrêté préfectoral à la demande des communes, pour la protection de zones 

agricoles dont la préservation présente un intérêt général en raison de la qualité 

des productions ou de la situation géographique,  
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• les Périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et 

naturels périurbains (PAEN) : instaurés par le département avec l’accord de la 

ou des communes concernées et sur avis de la chambre d’agriculture, pour 

envisager un programme d’actions et faciliter les acquisitions foncières des 

collectivités en faveur du maintien de l’agriculture et des paysages. Le PAEN 

précise les aménagements et les orientations de gestion permettant de 

favoriser l’exploitation agricole, la gestion forestière ainsi que la préservation et 

la valorisation des espaces naturels et des paysages.  

 

1.10 Préserver les multiples fonctions de la forêt 

 

Le massif forestier est prépondérant sur le territoire du SYBARVAL. Il offre une 

diversité d’usages et de fonctions (sylviculture, biodiversité, loisirs…).  

La forêt aujourd’hui crée une continuité écologique majeure et une coupure naturelle 

entre le Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre et Bordeaux Métropole. Dans l’objectif d’éviter 

toute forme de conurbation, la coupure verte entre le territoire et la métropole 

bordelaise est protégée et maintenue.  

Si le massif des Landes de Gascogne constitue une filière économique d’importance 

et d’avenir, il revêt également une dimension sociale et environnementale : identité 

locale et paysagère, mais aussi puits de carbone, préservation et régulation de la 

ressource en eau, protection contre l’érosion et le ruissellement des eaux pluviales, 

réservoirs et corridors de biodiversité.  

Le maintien et le renforcement de cette multifonctionnalité est donc à encourager sur 

le territoire du SYBARVAL. 

Recommandation 11 

Conformément au Plan National de la Forêt et du Bois 2016-2026, les communes 

sylvicoles du territoire confortent la filière bois tout en assurant le partage de ces 

espaces avec les autres usagers afin de prévenir les dégradations et d’assurer les 

bonnes pratiques sur ces parcelles. 

Les collectivités encouragent l’agroforesterie. Cette pratique revient à associer arbres, 

cultures ou animaux sur une même emprise agricole, en bordure ou en plein champ.  

L’utilisation de cette pratique agricole, permettrait également d’instaurer une 

dimension « cadre de vie » non-négligeable. L’approche paysagère de cette forme 

d’agriculture introduisant l’éco-tourisme aux pratiques du territoire deviendrait alors un 

réel outil marketing pour les agriculteurs. 

L’apprentissage de ces nouveaux procédés pourrait notamment être envisagé avec la 

création d’une formation en lien avec les paysages et les types d’agriculture présents 

sur le territoire du Barval. 
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2. Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau 
 

2.1 Préserver la qualité de la ressource en eau potable 

 

Afin de garantir aux habitants du territoire un accès durable à l’eau potable et aux eaux 

de baignade, le SCoT veille à la préservation des qualités écologiques et chimiques 

des eaux superficielles et souterraines. Pour ce faire, il intègre les dispositions du 

SDAGE Adour-Garonne et des SAGE dont les périmètres recoupent celui du 

SYBARVAL. 

 

Prescription 23 

Les plans locaux d’urbanisme se saisissent des cartographies des SAGE relatives aux 

secteurs à enjeux pour l’alimentation en eau potable, notamment celles des 

ressources en eau souterraine. 

Le cas échéant, leur règlement fixe les conditions des prélèvements dans le respect 

des dispositions d’exploitation précisées dans le SDAGE Adour Garonne.  

 
 

2.2 Garantir des systèmes d’assainissement efficients 

 

L’efficacité des réseaux d’assainissement est essentielle pour garantir les capacités 

de développement du territoire. Leur présence conditionne les ouvertures à 

l’urbanisation.  

 

Prescription 24  

Dans les communes desservies par l’assainissement collectif, l’ouverture de zones à 

l’urbanisation est priorisée au sein des secteurs pourvus d’un réseau d’assainissement 

collectif (ou qui vont l’être) et à la possibilité technique de s’y raccorder.  

 

Prescription 25 

Dans le cas où le réseau d’assainissement collectif aurait atteint sa capacité et sa 

performance maximales, toute nouvelle ouverture à l’urbanisation ou construction, est 

subordonnée à la mise à niveau de ses capacités. 

 

Prescription 26 

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) est chargé de vérifier la 

régularité des installations. 
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2.3 Maîtriser et gérer les eaux pluviales 

 

La gestion des eaux pluviales est un aspect essentiel de la planification permettant de 

limiter le ruissellement et la pollution des eaux et de valoriser une ressource essentielle 

à la biodiversité locale. 

Prescription 27  

L’infiltration à la parcelle est obligatoire. De ce fait, les modalités de calcul et les grands 

principes associés (gestion à la source, limitation de l’imperméabilisation des sols) 

sont définis à l’échelle du projet. Les nouvelles opérations d’habitat, d’équipements ou 

d’activités économiques prévoient l’infiltration des eaux de pluie. 

 

Prescription 28  

Les plans locaux ou intercommunaux d’urbanisme limitent l’imperméabilisation des 

sols en respectant un taux de pleine terre minimal adapté au profil urbain dans leurs 

opérations d’aménagements en zone U et AU. Ce taux peut varier et être augmenté 

d’un secteur à l’autre pour être adapté à la typologie de l’environnement.  

 

Prescription 29 

Les plans locaux ou intercommunaux d’urbanisme encadrent la gestion des eaux 

pluviales des constructions nouvelles à la parcelle ou à l’unité foncière pour les 

opérations d’ensemble. 

 

Prescription 30 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation intègrent les dispositions 

nécessaires à la récupération des eaux de pluie et à leur stockage, conformément à 

la réglementation en vigueur.  

 

Recommandation 12 

Chaque organisme compétent élabore un zonage de gestion des eaux pluviales (SIBA 

et Communauté de Communes du Val de l’Eyre). 

 

Recommandation 13 

Les communes mettent en œuvre des opérations d’information relatives à la gestion 

des eaux pluviales auprès des particuliers et des entreprises afin de les inciter à 

implanter un dispositif de récupération de ces eaux. 

 

2.4 Préserver la qualité de la ressource en eau 
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La qualité de l’eau est essentielle. L’objectif est à la fois de poursuivre les efforts de 

surveillance de la qualité des cours d’eau, le renforcement des systèmes de collecte 

et d’infiltration de l’eau avant qu’elle ne se jette directement dans le bassin, l’efficacité 

des réseaux et la prévention des pollutions diffuses en amont des bassins versants et 

des périmètres de captage d’eau potable. 

Prescription 31 

Les plans locaux d’urbanisme protègent les points de captage existants et se réfèrent 

aux arrêtés préfectoraux qui détaillent les activités autorisées à proximité.  

 

Recommandation 14 

ll est recommandé, pour répondre aux besoins de protection de ces sites, d’adopter 

des pratiques agroenvironnementales.   

 

2.5 Adapter les différents types d’usages à la disponibilité de la ressource 

en eau 

 

Face à la multiplicité des usages de l’eau et aux conséquences attendues du 

changement climatique, il est impératif d’opérer une gestion économe de la ressource 

et le maintien en bon état des sources d’eau douce du territoire. Cet objectif s’applique 

à chaque type d’usage de l’eau : consommation privée, publique ou besoins industriels 

et agricoles. Il repose également sur la récupération et le traitement des eaux usées. 

 

Prescription 32 

Dans le cadre de leur élaboration ou révision, les PLU(i) doivent s’assurer de la 

disponibilité de la ressource en eau potable avec les perspectives démographiques 

liées au développement urbain attendu dans le rapport de présentation. 

Les communes associent systématiquement les collectivités ayant la compétence 

« eau potable » afin de s’assurer de la compatibilité entre les besoins futurs et la 

ressource à l’échelle du territoire couvert.  

 

 

 

Recommandation 15 

Les plans locaux ou intercommunaux d’urbanisme sont encouragés à favoriser la mise 

en œuvre de dispositifs d’économie et d’utilisation rationnelle de la ressource en eau, 

notamment par la récupération et réutilisation de l’eau de pluie pour les usages 

domestiques et collectifs.  

Recommandation 16 
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Afin de limiter la consommation d’eau, il est recommandé aux agriculteurs de 

privilégier le recours à des cultures qui nécessitent moins d’eau d’irrigation.  

 

Recommandation 17 

Les EPCI et leurs délégataires le cas échéant, sont incités à suivre très régulièrement 

l’état de leurs réseaux d’eau et engager si nécessaire, des rénovations afin d’éviter les 

d’éventuelles fuites. 

Les collectivités compétentes sont encouragées à réaliser un bilan annuel des 

performances du réseau de distribution des eaux et à réaliser et/ou mettre à jour un 

schéma de gestion des eaux (potable, assainissement, pluvial). 

 

Recommandation 18 

En compatibilité avec le SAGE Nappes profondes de Gironde, il est rappelé que les 

bâtiments neufs, publics et privés et tous usages confondus, sont équipés en matériels 

hydro-économes. 

 

Recommandation 19 

Les collectivités compétentes sont encouragées à limiter en période estivale, les 

usages non prioritaires de l’eau afin de réserver la ressource en eau souterraine en 

priorité, à l’eau potable. 

 

Recommandation 20 

Les collectivités compétentes sont encouragées à séparer, dans la mesure du 

possible, les différents usages de l’eau, pour éviter de consommer de l’eau potable. 

 

Recommandation 21 

Les collectivités compétentes sont encouragées à mener des actions de sensibilisation 

auprès des usagers tout au long de l’année sur la nécessité d’une utilisation rationnelle 

et économe de l’eau (réduction des micro-fuites, réutilisation des eaux pluviales, 

matériels hydro-économes, sensibilisation des habitants). Les communes sont incitées 

à communiquer sur ce sujet via un guide des bonnes pratiques. 

 

Recommandation 22 

Les collectivités compétentes sont encouragées à promouvoir, auprès des 

professionnels et des organismes agricoles et forestiers les principes de l’agroécologie 

afin d’augmenter la capacité de stockage des eaux dans les parcelles agricoles. 
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3. Favoriser les économies d’énergie 

 

3.1 Réduire les consommations d’énergie des bâtiments  

 

La réduction de la consommation d’énergie concerne tous les secteurs. Elle doit 

pouvoir s’opérer dans le secteur des transports, dans le secteur résidentiel, mais 

également industriel.  

L’intégralité des dispositions concernant la performance thermique des bâtiments est 

à retrouver dans l’objectif 6. 

 

Prescription 33 

Conformément aux articles R. 111-23 al. 1 et L. 111-16 du Code de l’Urbanisme, les  

PLU et les PLUi ne doivent pas s’opposer aux utilisations des produits bois, des 

végétaux et des matériaux biosourcés issus de la biomasse animale ou végétale, en 

façade, en isolation, en ossature, en charpente ou en toiture. L’utilisation de ces 

techniques et matériaux se fait sous réserve d’une bonne intégration 

environnementale et architecturale. 

 

La construction neuve ne représentant qu’une part relativement faible du parc de 

résidences principales, le SCoT vise l’amélioration des performances énergétiques du 

parc existant, d’une part, pour lutter contre la précarité énergétique, et d’autre part, 

pour atteindre l’objectif de réduction de la consommation énergétique du secteur 

résidentiel à 2050 (PCAET).  

Prescription 34 

Les Programmes Locaux de l’Habitat (PLH) font l’inventaire des logements 

énergivores, en application du Décret n° 2022-1143 du 9 août 2022 relatif aux 

logements classés F et G.  

Cet inventaire s’appuie également sur la feuille de route du Programme Régional de 

L’Efficacité Energétique (PREE) de la région Nouvelle Aquitaine.  

 

Prescription 35 

En compatibilité avec le SRADDET, le règlement des PLU et des PLUi facilite les 

Isolations Thermiques par l’Extérieur (ITE). Ces règlements permettent l’emploi des 

ossatures et des bardages bois, d’éco-matériaux et la mise en place de toitures 

végétalisées. L’utilisation de ces techniques et matériaux se fait sous réserve d’une 

bonne intégration environnementale et architecturale. 

 

 

 

 





27 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Recommandation 23 

L’ITE est privilégiée pour les bâtiments dont la superficie ou le volume à chauffer est 

important, comme les copropriétés ou les bâtiments publics. Dans le cas des 

maisons individuelles, l’ITE génère un gain énergétique sensiblement similaire à 

celui de l’ITI (Isolation Thermique par l’Intérieur). 

 

Recommandation 24 

En lien avec l’objectif de réduction de la consommation énergétique du secteur 

résidentiel, les intercommunalités et leurs communes s’appuient sur les différents 

outils ou politiques publiques à leur disposition : Opération Programmée d'Amélioration 

de l'Habitat (OPAH), OPAH-Renouvellement Urbain (OPAH-RU), OPAH-Revitalisation 

Rurale (OPAH-RR), Opération de Restauration Immobilière (ORI), etc.  

Les actions ou outils mis en œuvre justifient le gain d’économie d’énergie par opération 

pour tendre vers des classes énergétiques A ou B. 

 

Recommandation 25 

Les intercommunalités sont encouragées à mettre en place ou s’appuyer sur une 

Plateforme Territoriale de la Rénovation Énergétique (PTRE), service public visant à 

apporter des conseils techniques ou des accompagnements juridiques et financiers 

aux habitants. Ces outils ont également vocation à sensibiliser et accompagner les 

propriétaires pour remplacer leur dispositif de chauffage obsolète. 

Les intercommunalités peuvent également intégrer un accompagnement à la 

rénovation énergétique du petit tertiaire privé dans leur PTRE. 

 

Recommandation 26 

Le SCoT recommande aux collectivités locales d’avoir une connaissance précise et 

localisée des performances énergétiques de leur parc de bâtiments afin de pouvoir 

cibler des actions de rénovation.  

 

Recommandation 27 

Les communes et intercommunalités favorisent la sensibilisation des occupants des 

bâtiments résidentiels et tertiaires aux écogestes, à l’aide des guides mis à 

disposition par l’ADEME.  

 

 

Recommandation 28 

Les communes et intercommunalités favorisent la sensibilisation des entrepreneurs, 

industriels et particuliers à la nécessité d’optimiser la performance des systèmes 

énergétiques des bâtiments grâce aux réglages des équipements de régulation et 

des paramètres machine.  
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3.2 Réduire les consommations d’énergie liées à l’éclairage public 

 

L’éclairage public est un gisement important d’économie d’énergie. Cet objectif (3.2) 

est lié à la mise en œuvre du label RICE (Réserve Internationale de Ciel Etoilé). 

L’action est inscrite dans le Plan Climat Air Energie du Bassin d’Arcachon-Val de 

l’Eyre, en partenariat avec le Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne.  

 

Toutes les communes du BARVAL se situent dans la zone périphérique de la RICE. A 

ce titre, les délibérations qu’elles ont adoptées pour intégrer cette démarche, les 

engagent à rénover leur éclairage public extérieur au fur et à mesure de leur 

programmation de travaux, en suivant les dispositions de la RICE afin de réduire la 

pollution lumineuse et contribuer à maintenir la qualité de la nuit de la zone cœur.  

 

Recommandation 29 

Les communes qui ont délibéré pour intégrer la démarche RICE sont encouragées à 

adapter leurs installations au regard du Guide Eclairage Public mis à disposition par le 

Parc Naturel Régional Landes de Gascogne. 

 

Recommandation 30 

La recommandation précédente ne se substitue pas à la possibilité d’éteindre, 

partiellement ou en totalité, l’éclairage public sur certaines plages horaires. 

 

Recommandation 31 

Dans le but d’engager une montée en compétence de tous les professionnels de 

l’éclairage public, il est recommandé aux collectivités compétentes de sensibiliser les 

professionnels de l’éclairage public sur la démarche RICE, notamment sur les aspects 

techniques engendrés par ce label. 

 

3.3 Développer les énergies renouvelables sur les espaces déjà urbanisés 

 

La part de la production d’énergie renouvelable sur le territoire du Sybarval est de 

35,5% en 2020. 

En cohérence avec les orientations du PCAET en matière de production des énergies 

renouvelables à 2050, le Projet d’Aménagement Stratégique tend à concilier 

développement des énergies renouvelables et encadrement de leurs implantations.  

Ainsi, le DOO prévoit les conditions de développement des énergies renouvelables.  

Prescription 36 

Conformément à la règle n°30 du SRADDET Nouvelle Aquitaine, les nouveaux 

dispositifs de production d’électricité photovoltaïque à même le sol sont exclusivement 
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implantés au sein des espaces déjà artificialisés, pollués, en reconversion, à réhabiliter 

(anciennes décharges, friches, carrières...) ou dans le cadre de l’agrivoltaïsme. 

 

Recommandation 32 

Les parkings de plus de cinquante places peuvent faire l’objet d’une étude 

d’implantation d’ombrières photovoltaïques. Les PLU et les PLUi peuvent adapter cette 

recommandation en fonction du contexte local, en particulier si elle implique la 

destruction d’arbres remarquables.  

 

Dans le but d’atteindre les objectifs du PCAET, les secteurs résidentiel, tertiaire, 

industriel et agricole peuvent développer des installations solaires photovoltaïques ou 

thermiques. Ces dispositifs peuvent être réalisés en hors sol, c’est-à-dire sur les 

façades (en pare-soleil et brise-vent), les toitures de bâtiments d’activités ou d’habitat, 

ou encore sur les couvertures des parcs de stationnement sous condition d’intégration 

paysagère. 

Recommandation 33 

Pour optimiser le rendement des installations solaires sur toiture, les nouvelles 

constructions, tous usages confondus, sont orientées préférentiellement et en fonction 

de la topographie du terrain de telle manière que plus de la moitié de la surface de la 

toiture capte le soleil tout au long de la journée et pendant toute l’année (voir annexe 

5).   

 

Prescription 37 

Conformément au SRADDET Nouvelle Aquitaine, Les plans locaux et 

intercommunaux d’urbanisme imposent des inclinaisons de toiture favorables à 

l’implantation de panneaux solaires (voir annexe 5). Le DOO indique que les degrés 

d’inclinaison pourront être variables afin de permettre à chaque nouvelle construction 

d’avoir une inclinaison optimale. Ce degré, variant de 15 à 35°, doit être étudié en 

amont de la demande d’autorisation d’urbanisme et peut faire l’objet d’une dérogation 

lorsqu’il va à l’encontre de l’architecture locale et traditionnelle.  

 

Certains secteurs d’intérêt patrimonial peuvent interdire ces installations après que le 

conseil municipal ou communautaire a délimité un périmètre en application de l’article 

L. 111-17 du Code de l’Urbanisme. 

 

Prescription 38 

L’article 47 de la Loi relative à l’énergie et au climat du 9 novembre 2019, retranscrit 

au sein de l’article L.111-18-1 du Code de l’Urbanisme, impose l’installation de 

panneaux solaires photovoltaïques ou tout autre procédé de production d’énergie 

renouvelable ou de végétalisation, pour les nouveaux entrepôts et bâtiments 

commerciaux ayant une emprise au sol supérieure à 1 000 m².  
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Cette prescription complète la règlementation et vaut également pour les bâtiments à 

vocation tertiaire, résidentielle (hors logements sociaux) ou agricole. 

 

Prescription 39 

Les développements urbains ou opérations de densification s’effectuent, le cas 

échéant, dans les secteurs raccordés ou en cours de raccordement à un réseau de 

chaleur renouvelable. Les porteurs de projet se réfèrent à la réglementation en 

vigueur. 

Aussi, les bâtiments nouvellement construits situés à moins de 500 mètres d’un réseau 

de chaleur doivent, dans la mesure du possible et si le réseau le permet, s'y raccorder. 

Les réseaux de chaleur locaux basés sur un approvisionnement en circuit-court seront 

privilégiés et devront veiller à préserver la qualité des nappes d’eau souterraines, des 

zones humides et ne pas impacter le retour de l’eau dans le milieu naturel. 

 

 

Recommandation 34 

Toutes les opérations d’aménagement, telles que définies par l’article L300-1 du Code 

de l’Urbanisme, dont les surfaces de plancher sont inférieures à 1 000 m² peuvent 

également étudier l’opportunité de mettre en place des panneaux solaires 

photovoltaïques ou thermiques, des réseaux de chaleur renouvelable (géothermie) ou 

de récupération (chaleur fatale). 

 

Recommandation 35 

Conformément à la Charte du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne, il s’agit 

de promouvoir le développement de la filière bois valorisant les ressources non encore 

exploitées et de privilégier le recours au bois énergie pour une utilisation locale en 

veillant à l’équilibre des ressources et au maintien de la diversité des productions. Les 

technologies affectant le moins la qualité de l’air sont privilégiées. 

 

Recommandation 37 

Le développement du solaire photovoltaïque passe, entre autres possibilités, par des 

tiers financeurs.  

Les collectivités territoriales peuvent donc faire appel à des sociétés citoyennes ou 

des sociétés d’économie mixte publiques pour augmenter leur production d’électricité 

renouvelable. 

 

Afin d’atteindre les objectifs du Plan Climat Air Energie Territorial à 2050, le SCoT met 

en place les conditions de production des énergies renouvelables, secteur par secteur. 
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Recommandation 38 

L’implantation des équipements de production et d’avitaillement en énergies 

renouvelables ne doit pas nuire aux paysages locaux et doit permettre une intégration 

réussie.  

 

 

3.3.1 Les parcs photovoltaïques  

En 2020, le territoire a produit 126 MWh d’électricité grâce aux parcs photovoltaïques. 

Dans l’objectif d’atteindre les 1500 MWh en 2050, les Plans Locaux d’Urbanisme 

déclinent les prescriptions suivantes :   

 

Prescription 40 

Les projets de panneaux photovoltaïques au sol sont seulement autorisés dans les 

espaces artificialisés, pollués, en reconversion ou à réhabiliter.  

Cependant, un projet est en cours et dispose d’une autorisation d’installation 

antérieure à l’approbation du SCoT. Il est donc intégré dans la prospective énergétique 

du territoire. A proximité immédiate des sites de MIOS 1, 2, 3 et 4, le projet de centrale 

de production solaire de MIOS 5/5 : une surface de 64 hectares pour une puissance 

totale estimée à 50 MWc 
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Prescription 41 

Les projets de parcs photovoltaïques énumérés ci-après sont autorisés. Les Plans 

Locaux d’Urbanisme et les PLUi déclinent dans leur règlement écrit et graphique un 

zonage spécifique qui encadre l’urbanisation pour la seule vocation énergétique : 

• Décharge de Mios : 2,2 hectares  

• Décharge d’Audenge : 40 hectares  

• Décharge de Lège : 4,2 hectares  

• Décharge d’Arès : 3 hectares  

• Ancienne décharge de Salles : 15 hectares  

• Ancienne carrière de Belin-Béliet : 26 hectares 

• Ancienne carrière de Saint Magne : 20 hectares 

• Ancienne carrière du Barp/Mios : 20 hectares 

Tout projet autre développé sur des espaces artificialisés, pollués, en reconversion ou 

à réhabiliter est autorisé.   

 

Prescription 42 

A la date d’approbation du SCoT, certains sites artificialisés ou pollués ne peuvent pas 

accueillir de parcs photovoltaïques en raison des modalités d’application de la loi 

Littoral. Au cours de la période de mise en œuvre du SCoT, si les règles de continuité 

bâtie sont modifiées, les secteurs suivants seront autorisés à accueillir des parcs 

photovoltaïques : 

• Décharge d’Andernos-les-Bains : 5 hectares  

• Décharge de La Teste de Buch : 5,4 hectares 

• Décharge de Biganos : 2,8 hectares 

• Site du Bois de l’Eglise à Lanton : 2 hectares  

 

Recommandation 39 

Les plans locaux d’urbanisme pourront recourir à l’élaboration d’une Orientation 

d’Aménagement et de Programmation thématique « Energie » permettant de mettre 

en lumière les perspectives des projets sur le sujet. 

 

3.3.2 La méthanisation 

La méthanisation est un processus de dégradation de déchets organiques qui, une 

fois transformés, produisent du biogaz sous forme de méthane ou de CO2. Le territoire 

accueille à ce jour plusieurs projets de centrales de méthanisation.  

Au-delà de cette dynamique de production, il est important de structurer la filière et de 

règlementer son insertion sur le territoire. 
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Prescription 43 

L’implantation de centrales de méthanisation est conditionnée au respect strict des 

normes sanitaires et environnementales imposées par la Loi et par leur éventuel 

classement en tant qu’ICPE (Installation Classée pour la Protection de 

l'Environnement). 

 

Recommandation 40 

Les intercommunalités réalisent un diagnostic des gisements de biodéchets pouvant 

faire l’objet d’une valorisation.  

Le cas échéant, elles étudient le potentiel de valorisation des déchetteries locales et 

des porteurs publics, mais également des porteurs privés (filière de la restauration par 

exemple). 

 

Recommandation 41 

L’implantation de centrales de méthanisation s’inscrit dans une démarche globale de 

valorisation des énergies de récupération, de la production à l’avitaillement. 

 

3.3.3 Les centrales à hydrogène 

L'hydrogène est une des énergies d'avenir mais ce procédé souffre aujourd'hui d'un 

manque de retours d'expériences. Le territoire s’est néanmoins positionné sur cette 

filière au sein du PCAET.   

Par exemple, un projet de production d’hydrogène est en cours de développement sur 

la commune du Barp (zone Laseris), en lien avec la centrale solaire flottante qui sera 

installée sur les anciennes carrières du Barp et de Mios. D’autres projets sont en 

réflexion et permettront d’œuvrer à la transition énergétique du territoire. 

Recommandation 42 

A l’instar du biogaz, les productions d’hydrogène permettront d’avitailler les stations-

service du territoire, conformément aux prescriptions de l’objectif 8 sur les carburants 

alternatifs aux produits pétroliers.   

 

Recommandation 43 

L’implantation de centrales à hydrogène peut être envisagée, en revanche celle-ci doit 

s’opérer au regard des avancées technologiques.   

 

 

 

 





34 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

3.3.4 Le bois-énergie 

Prescription 44 

Les plans locaux d’urbanisme protègent les espaces boisés et forestiers remarquables 

et classés du territoire, tout en permettant la réalisation des ouvrages nécessaires au 

développement de la filière sylvicole, notamment liés au bois-énergie, et les 

constructions d’intérêt général, notamment pour la lutte contre l’incendie. 

 

3.3.5 L’éolien  

Le territoire du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre est composé d’un socle naturel riche, 

qui accueille de nombreuses espèces animales et végétales et forme des paysages 

uniques Il est fragile et soumis à de nombreux risques naturels (feux de forêts, 

inondations, submersions marines, recul du trait de côte…) accentués par le 

changement climatique. L’implantation d’éoliennes et d’hydroliennes risque de 

perturber l’équilibre naturel local. 

En effet, le Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre est reconnu comme un couloir migratoire 

important pour certaines espèces d’oiseaux : grues cendrées, palombes, alouettes, 

grives, dont le cycle de vie pourrait être perturbé par ces équipements. 

De plus, au regard des pertes subies par le massif des Landes de Gascogne suite aux 

incendies de l’été 2022, le territoire ne peut pas se permettre de déboiser davantage 

pour l’installation d’éoliennes. 

Leur implantation contraint les couloirs aériens et vient ainsi perturber vols militaires 

de la base de Cazaux, mais également ceux des canadairs mobilisés en cas 

d’incendie.  

Au regard de la vulnérabilité du territoire face au risque de feu de forêt, de tels 

aménagements semblent actuellement incompatibles avec la défense incendie. 

Enfin, le territoire dispose d’un Grand Site de France (Dune du Pilat) dont l’écrin 

paysager doit être protégé.  

Prescription 45 

Au regard des différents paramètres évoqués, l’implantation d’éoliennes terrestres et 

en mer n’est pas la formule la plus adaptée pour le territoire. Aussi le SCOT se 

positionne en défaveur de tout projet éolien.  

 

 

3.3.6 Les énergies marines 

Les énergies marines renouvelables comprennent l’ensemble des technologies 

permettant de produire de l’électricité à partir des différentes forces ou ressources du 

milieu marin : la houle, les courants, les marées, le gradient de température entre les 

eaux de surface chaudes et les eaux froides en profondeur. 
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Recommandation 44 

Les technologies renouvelables en mer sont pour la plupart au stade de la recherche 

et de l’expérimentation. Le manque de connaissances et de maturité sur le territoire 

ne permet pas d’afficher une position définitive. Les opportunités seront étudiées au 

cas par cas par les partenaires concernés. 
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4. Atténuer les effets du changement climatique et 

adapter le territoire aux risques 
 

Dans le contexte de changement climatique étayé par les rapports du Groupe 

Intergouvernemental des Experts du Climat (GIEC) et conformément aux Accords de 

Paris de 2015, le territoire du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre doit à la fois réduire ses 

émissions de gaz à effet de serre et anticiper l’intensification des risques naturels. 

 

4.1 Réduire et limiter les émissions de gaz à effet de serre 

 

Le Plan Climat Air Energie Territorial mesure annuellement la quantité d’émission de 

gaz à effet de serre par secteur règlementaire : transport, industrie, tertiaire, 

résidentiel, agriculture, déchets et énergie. Le secteur des transports est le second 

consommateur d’énergie sur le territoire depuis 2010. Très majoritairement carboné, il 

a également des incidences majeures sur les rejets de gaz à effet de serre et la 

pollution atmosphérique. 

L’objectif est d’encourager et de faciliter l’utilisation d’autres sources d’énergie 

alternatives aux produits pétroliers, comme l’électricité, le bioGNV ou l’hydrogène. Par 

ailleurs, le SCoT anticipe la demande future de ces carburants alternatifs, en prenant 

comme référence la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) révisée en 2020. 

Le développement des bornes de recharge pour véhicules électriques (intitulées IRVE 

« Infrastructure de Recharge pour Véhicules Electriques ») s’effectue en conformité 

avec les articles L. 113-11 à L. 113-13 du Code de la Construction et de l’Habitation. 

 

Prescription 46 

Les créations de stations-service sont interdites à partir de 2035, sauf si elles 

proposent des dispositifs d’avitaillement alternatifs aux produits pétroliers (bioGNV, 

hydrogène ou bornes de recharge électrique). 

La création de nouvelles stations-services peut toutefois intervenir à proximité directe 

de grandes infrastructures routières en complément d’une offre de service à 

destination des usagers. 

Les relocalisations de stations existantes, y compris celles qui peuvent générer une 

extension, restent toutefois autorisées. Il en va de même pour les stations-service à 

usage professionnel.  

 

 

Recommandation 45 

La PPE prévoit également pour 2028, une hausse des parts de marché des véhicules 

neufs alimentés par le GNV. De ce fait, le SCOT recommande de valoriser le biogaz 

produit sur le territoire. Par ailleurs, l’hydrogène peut être une source respectueuse de 

l’environnement en fonction du type d’énergie employée pour le produire. 
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Le développement de stations de GNV/bioGNV et hydrogène, accessibles à tous types 

de véhicules, est encouragé. 

 

Recommandation 46 

Les énergies et carburants alternatifs aux produits pétroliers sont également privilégiés 

pour la mobilité maritime, y compris les filières de la pêche ou de la conchyliculture. 

Cette recommandation vise également à limiter les émissions de particules fines et de 

soufre dans le milieu aquatique. 

 

4.2 Réduire les polluants atmosphériques 

 

Recommandation 47 

Lors du choix d’installation des activités polluantes ou bruyantes, les axes à forte 

fréquentation d’usagers piétons et cyclistes et des zones d’habitation et de loisirs 

seront évités autant que possible. 

 

4.3 Protéger et améliorer les puits et réservoirs de gaz à effet de serre 

 

Un puit de carbone est un réservoir qui stocke, par un mécanisme naturel ou artificiel, 

le carbone présent dans l’atmosphère. Les océans, les forêts et les sols sont les 

principaux puits planétaires. 

Les sols et leurs végétations associées sont essentiels au territoire, en particulier les 

prairies, les zones humides (qui n’apparaissent pas sur le schéma suivant) et les 

forêts. Protéger ces espaces et restaurer leurs fonctionnalités écologiques permet de 

garantir la captation d’une partie du carbone responsable de l’effet de serre 

additionnel.  

 

 

 

 

 

 

 

Les capacités de stockage carbone des sols, source : ADEME, 2020 
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La séquence « Eviter, Réduire, Compenser » (ERC) inscrite au chapitre II du Code de 

l’Environnement, est au cœur du processus de l’évaluation environnementale des 

projets (article L.122-3) et des plans/programmes (article L.122-6). Cette séquence a 

pour objectif d’éviter les atteintes à l’environnement, de réduire celles qui n’ont pu être 

suffisamment évitées et, si possible, de compenser les effets notables qui n’ont pu être 

ni évités, ni suffisamment réduits. 

Prescription 47 

Dans la logique de la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » (ERC), les plans 

locaux d’urbanisme reprennent le diagnostic sur la séquestration carbone du territoire 

contenu dans le PCAET, et l’adaptent si besoin. 

 

Recommandation 48 

Ainsi, dans la logique de la séquence ERC, les collectivités peuvent compenser les 

pertes de stockage carbone en : 

• veillant à la bonne gestion des prairies, des forêts et des zones humides du 

territoire, 

• préemptant les surfaces naturelles identifiées comme puits de carbone et en 

assurant leur bonne gestion, 

• engageant la renaturation de sols dégradés. 

Pour favoriser au mieux la captation carbone de ces espaces, chaque type de puits 

doit bénéficier de modes de gestion adaptés.  

 

Les prairies et les pâturages peuvent contrebalancer en partie les émissions de gaz à 

effet de serre des systèmes d’élevage. Leur préservation en dehors de l’enveloppe 

urbaine est un levier important pour le stockage carbone du territoire.  

Recommandation 49 

En application de la charte du PNR des Landes de Gascogne, les plans locaux 

d’urbanisme des communes adhérentes préservent les réseaux de prairies en dehors 

de l’enveloppe urbaine.  

 

Recommandation 50 

Les collectivités favorisent, en complément de l’Etat et de la Chambre d’Agriculture qui 

en ont la responsabilité, l’agriculture extensive et les pratiques dites stockantes en 

carbone (agro-foresterie, bandes enherbées, cultures intermédiaires) par la 

sensibilisation et l’information des agriculteurs. 

 

Les forêts, qui recouvrent près de 80% du territoire du SCOT, sont un autre levier 

majeur de la captation carbone. Néanmoins, l’action des collectivités sur ce type de 





39 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

sol est relativement limitée puisque 78% de la surface forestière est détenue par des 

propriétaires privés. 

 

Recommandation 51 

Conformément à l’objectif 1.2 de la Charte du PNR Landes de Gascogne « Garantir 

les fonctions écologiques de la forêt », la couverture boisée du territoire est maintenue 

par les acteurs de la filière sylvicole à travers les démarches de reboisement dans le 

cadre de leur activité. 

Enfin, les zones humides du territoire, constituées majoritairement par les prés salés 

littoraux et les espaces d’accompagnement des cours d’eau (boisements alluviaux, 

ripisylves) représentent des stocks majeurs de carbone. Elles sont pour la plupart 

d’ores et déjà préservées de l’urbanisation par des zonages règlementaires mais leurs 

fonctions écologiques doivent être assurées par une gestion efficace.  

 

Prescription 48 

Au regard des enjeux du territoire et conformément à l’objectif D40 du SDAGE Adour 

Garonne 2016-2021 : « Éviter, réduire ou, à défaut, compenser l’atteinte aux fonctions 

des zones humides » et aux objectifs de protection des SAGE relatifs à la préservation 

des zones humides, les PLU des communes concernées classent ces espaces en 

zones naturelles protégées.  

 

Prescription 49 

Le règlement afférent impose des règles d’inconstructibilité sur ces zones 

et l’interdiction d’affouillement ou exhaussement de sols soumis à déclaration ou à 

permis d’aménager au titre du Code de l’Urbanisme. 

 

4.4 Adapter le territoire à l’augmentation de la température 

 

L’augmentation de la température réduit considérablement le confort thermique l’été 

et peut être particulièrement dangereuse pour les populations les plus vulnérables. Si 

le territoire du SYBARVAL n’est pas aujourd’hui concerné par les effets d’îlots de 

chaleur urbains, l’élévation des températures combinée à l’accroissement de la densité 

du bâti pourrait à terme en générer. 

En lien avec les règles n°23 et 36 du SRADDET Nouvelle-Aquitaine relatives au 

rafraîchissement passif et à la préservation de la nature en ville, les outils pour 

répondre à cet objectif se déclinent de manière transversale avec les prescriptions 

appliquées aux autres objectifs de ce document concernant :   

• la réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

• la préservation des espaces naturels au sein du tissu urbain, 
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• la limitation de l’imperméabilisation des sols, 

• la mise en place de taux de pleine terre, 

• la végétalisation des toitures. 

 

Recommandation 52 

Dans les zones U et AU, le règlement des plans locaux d’urbanisme prévoit la 

végétalisation des espaces publics (places ou parkings) afin d’offrir fraîcheur et ombre 

à la population. Ces espaces disposent également d’une surface conçue avec des 

matériaux et des couleurs ayant un fort albédo (capacité réfléchissante). Ces 

dispositifs devront faire l’objet d’une intégration paysagère et architecturale. 

 

Recommandation 53 

Par ailleurs, lorsque des surfaces artificialisées n’ont plus de fonction, le SCoT 

recommande d’entamer une réflexion sur leur éventuelle désimperméabilisation ou 

remobilisation foncière, ce qui aura également pour but de lutter contre les effets de 

ruissellement. 

 

La hausse des températures est également responsable de modifications des aires de 

répartition des espèces faunistiques et floristiques. Ces espèces invasives menacent 

la biodiversité locale.  

Prescription 50 

Les OAP intègrent une liste des essences autorisées dans les aménagements 

paysagers des nouveaux projets urbains (voir annexe 2) qui s’appuie sur les 

référentiels indiqués dans « La liste hiérarchisée des plantes exotiques envahissantes 

d’Aquitaine » élaborée par la DREAL.  

  

Recommandation 54 

Le SCoT encourage les acteurs du territoire compétents (ex. le SIBA) à mener des 

campagnes d’information à destination de la population, des professionnels et des 

agents des collectivités gestionnaires, sur les impacts des espèces envahissantes 

floristiques et faunistiques sur les écosystèmes. 

 

Recommandation 55 

Les îlots boisés ou enherbés au sein du tissu urbain sont essentiels pour garantir un 

cadre de vie agréable aux habitants et pour préserver la vie des écosystèmes. 

Cependant, afin de lutter contre le risque feux de forêt, il est recommandé de limiter 

les continuités entre ces espaces et les massifs forestiers.  
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4.5 Anticiper l’intensification des risques naturels 

 

Nb : La partie relative à l’intensification des risques de submersion marine et d’érosion 

côtière est développée dans le volet « Littoral » du DOO. 

Les effets conjugués de la sécheresse, des canicules et des vents multiplient 

l’exposition du territoire au risque feux de forêt. D’après les modélisations de l’ONF et 

de Météo France, les massifs du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre afficheront une 

sensibilité de niveau trois à l’horizon 2040. Il est nécessaire de mettre en place dès 

aujourd’hui, des modes de gestion alternatifs permettant de prémunir le territoire de 

l’accentuation de ce risque.  

 

Recommandation 56 

En cohérence avec l’objectif opérationnel 1.1 de la Charte du PNR Landes de 

Gascogne : « Conforter l’avenir forestier du territoire », les gestionnaires forestiers 

anticipent les effets du changement climatique sur le massif forestier et favorisent son 

adaptation au changement climatique.  

 

Recommandation 57 

Face à l’augmentation de la vulnérabilité des forêts au risque incendie en raison du 

changement climatique, le DOO encourage l’exploitation forestière et le 

sylvopastoralisme afin de veiller à une gestion professionnelle des forêts.  

 

Le Bassin d’Arcachon est exposé aux risques de submersion marine et d’érosion 

côtière, d’autant que les projections relatives aux effets du changement climatique 

indiquent une élévation du niveau moyen de la mer, qui aggrave les conséquences de 

ces deux aléas.  

Recommandation 58 

Les plans locaux d’urbanisme peuvent d’ores et déjà anticiper l’impact du changement 

climatique à l’horizon 2100, par des dispositions de réduction de la vulnérabilité du 

parc de logements sur la frange littorale. Au-delà des secteurs désignés comme 

inconstructibles par le règlement des différents plans de prévention des risques, les 

PLU peuvent limiter l’imperméabilisation des sols ou imposer le rehaussement des 

nouveaux bâtis situés en zone d’aléa faible.           

 

Le territoire du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre est soumis à de multiples risques 

naturels et technologiques qui se cumulent et s’accentuent sous l’effet des évolutions 

climatiques.  
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La base de données GASPAR de la Direction générale de la prévention des risques, 

mise à jour annuellement, permet de prendre la mesure de l’exposition du territoire 

aux risques naturels grâce à l’archivage des arrêtés de catastrophes naturelles. 

Entre 1982 et 2020, 32 arrêtés de ce type ont été publiés. 47% d’entre-deux 

concernent des inondations et coulées de boues liées aux crues. Cette répartition 

témoigne de l’ampleur de l’exposition du BARVAL aux risques liés à l’eau douce ou 

salée. 

Le territoire est également exposé aux risques feux de forêt, retrait gonflement des 

argiles, recul du trait de côte et avancée dunaire (à Lège Cap-Ferret, la Teste-de-Buch 

et Arcachon) et plus ponctuellement, aux risques industriels et technologiques. Les 

plans locaux d’urbanisme sont encadrés par de nombreux plans et stratégies élaborés 

aux échelles supérieures, détaillant les règles qui s’appliquent pour chaque type de 

risque. 

 

Prescription 51 

En matière de risques, les plans locaux d’urbanisme intègrent les dispositions des 

plans et stratégies de prévention des risques en vigueur : 

 

o le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) du bassin Adour-Garonne, 

o le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour-

Garonne, 

o les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des Nappes 

profondes de Gironde, des Lacs Médocains, des Étangs littoraux Born et Buch, 

et de la Leyre, cours d’eau côtiers et milieux associés, 

o les Plans de Prévention du Risque Submersion Marine (PPRSM), pour les 10 

communes du pourtour du Bassin d’Arcachon, 

o les Plans de Prévention des Risques Littoraux (PPRL), pour les communes de 

Lège-Cap-Ferret, d’Arcachon et de La Teste-de-Buch, 

o le Règlement interdépartemental de protection de la forêt contre les incendies, 

o les Plans de Prévention des Risques d’Incendies de Forêt, pour les communes 

de Lège-Cap-Ferret, d’Andernos-les-Bains, de Biganos et de Lanton, 

o le Plan de Prévention des Risques Technologiques, pour la commune de 

Lanton et celle de Cazaux. 
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4.6 Gérer les risques d’inondation  

 

Depuis le 19 avril 2019, les 10 communes du pourtour du Bassin d’Arcachon sont 

soumises à un Plan de Prévention des Risques de Submersion Marine (PPRSM). Les 

collectivités compétentes en matière de plans locaux et intercommunaux d’urbanisme 

doivent annexer le PPRSM à leur document d’urbanisme et intégrer le règlement du 

PPRSM.  

Nb : Les prescriptions relatives à la gestion du risque de submersion marine sont 

développées dans le volet « Littoral » du DOO.  

Le SCoT intègre également les principes et les dispositions du PGRI du bassin Adour-

Garonne.  

Prescription 52 

En compatibilité avec le PGRI, les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme 

traduisent dans leurs règlements écrits et graphiques : 

• la stricte préservation des zones d’expansion des crues en milieux non 

urbanisés, et des zones humides et des massifs dunaires sur le littoral ; 

• l’interdiction de construire en zone d’aléa fort ; 

• la limitation des équipements sensibles dans les zones inondables. 

 

Prescription 53 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme évaluent systématiquement la 

faisabilité des éventuelles ouvertures à l’urbanisation au regard du risque inondation 

dans les zones à vocation d’expansion de crue, à l’échelle du bassin versant. 

 

Le SCoT s’inscrit également en compatibilité avec les dispositions du Plan de Gestion 

du Risque Inondation et du SDAGE Adour-Garonne. 

 

Prescription 54 

En application du SDAGE Adour-Garonne, les plans locaux et intercommunaux 

d’urbanisme préservent les zones naturelles d’expansion des crues ou les zones 

inondables, par des secteurs non constructibles adaptés. 

Les PLU(i) intègrent des zonages permettant de restaurer les espaces de mobilités 

des cours d’eau, les zones tampons littorales et de préserver leurs dynamiques (en 

prenant en compte les spécificités des zones littorales). 

Au-delà des prescriptions relatives à la trame bleue, les PLU(i) protègent les espaces 

nécessaires à la gestion des crues, telles que les zones d’expansion des crues, pour 

se prémunir des inondations, en favorisant l’effacement des obstacles et en prenant 

particulièrement en compte les évolutions liées au changement climatique. 
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Prescription 55 

Le recul prescrit dans le cadre de la préservation des continuités écologiques (10 

mètres à partir du haut des berges et de part et d’autre du cours d’eau en zone NAF 

et 5 mètres en zone urbaine) est appliqué aux cours d’eau identifiés dans les SAGE 

comme sujets aux crues. 

 

L’appréciation du risque de crue est établie sur la base des diagnostics existants. En 

l’absence d’études, la structure en charge de la compétence PAPI pourra être sollicitée 

afin de formuler un avis. 

Les inondations ne concernent pas uniquement les crues des cours d’eau. Les 

remontées de nappes constituent elles aussi un risque à prendre en compte. 

Prescription 56 

Dans les zones concernées par les remontées de nappes et ciblées par le BRGM, le 

règlement des PLU(i) protège les zones nécessaires à la gestion de ces remontées 

pour se prémunir des inondations, en tenant particulièrement compte de leurs 

évolutions liées au changement climatique. 

 

Le SIBA a élaboré à l’échelle de ses 12 communes membres, un Programme d’Actions 

de Prévention des Inondations (PAPI d’intention) pour la période 2016-2021. Ce 

document rend compte de l’importance des enjeux du territoire face au risque 

inondation, selon le niveau d’intensité de l’aléa considéré. L’identification de ces 

enjeux permet de mesurer les conséquences, notamment sur les personnes, les 

écosystèmes et les biens.  

Prescription 57 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme prennent en compte les diagnostics 

menés dans le cadre du PAPI et traduisent le cas échéant, les règles qu’ils 

recommandent au regard de la vulnérabilité de leur territoire.  

 

Recommandation 59 

Le SCoT recommande aux communes hors du périmètre du SIBA et menacées par le 

risque inondation (submersion marine, crues, remontées de nappes) de procéder à 

une identification des enjeux similaires à ceux retenus dans le PAPI.  

 

4.7 Gérer le recul du trait de côte 

 

Les communes de Lège-Cap-Ferret et de La Teste-de-Buch sont concernées par le 

recul du trait de côte. Elles sont toutes deux soumises aux zonages réglementaires de 

leurs Plans de Prévention des Risques de Recul du Trait de Côte communaux. Leurs 

PLU doivent donc être conformes à ces plans.  
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La partie gestion des risques de recul du trait de côte est développée dans le volet 

« Littoral » du DOO. 

 

4.8 Gérer le risque lié au recul dunaire 

 

Les trois communes listées par le décret de la Loi Climat et Résilience (Arcachon, La 

Teste de Buch et Lège Cap Ferret) sont concernées par ce risque.  

La partie gestion des risques de recul dunaire est développée dans le volet « Littoral » 

du DOO.  

 

4.9 Gérer le risque feux de forêts 

 

L’ex-Aquitaine est classée à haut risque feux de forêt par l’Union européenne et l’Etat 

français depuis 1992. La Gironde est le département qui comptabilise le plus grand 

nombre de départs de feux au plan national.  

A l’échelle du SCoT, couvert à près de 80% par le Massif des Landes de Gascogne, 

ce sont 66 feux de forêt en moyenne par an qui ont été recensés sur son territoire 

entre 2014 et 2018. Afin de se prémunir de ce risque intensifié par la hausse des 

températures, il convient de limiter le mitage entre les zones urbaines et les forêts. 

Sachant que 9 feux sur 10 sont d’origine humaines, il est essentiel, en termes de 

prévention, de gestion du risques (et des points à défendre) de limiter ces interfaces 

par : 

- l’arrêt de l’urbanisation en milieu diffus, 

- le traitement des lisières de forêts. 

Les communes d’Andernos-les Bains, de Lanton et de Biganos sont soumises à un 

Plan de Prévention des Risques Incendie de Forêts (PPRIF).  

 

4.9.1 Prévention contre le risque feux de forêts 

La maitrise de l’urbanisation est un levier majeur de la prévention contre le risque de 

feux de forêt. Les documents d’urbanisme ont vocation à participer à la mise en œuvre 

des politiques de prévention des risques. Ils contribuent à réduire l’exposition des 

personnes et des biens. 

Prescription 58 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme interdisent toute construction et 

densification des bâtis préexistants en zone forestière, hormis les dispositifs 

classiques de défense contre l’incendie (tour de guet ou agropastoralisme par 

exemple). 
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Recommandation 60 

Conformément aux orientations du Schéma Interdépartemental de Protection de la 

Forêt contre l’Incendie et au Code Forestier, les propriétaires d’habitation préservent 

un espace entretenu de 50 mètres entre les constructions et les forêts par le biais du 

débroussaillage. 

 

Par ailleurs, la réduction du risque est assurée par la bonne gestion des lisières ville-

forêt, détaillée dans les prescriptions de la partie 1.5 sur les coupures d’urbanisation.  

La largeur de cette zone peut être modulée selon le contexte local (aux termes de 

l’atlas départemental du risque incendie). Cette zone tampon par rapport à la lisière 

des forêts, permet d’assurer une protection contre l’incendie et une préservation des 

enjeux paysagers et de la biodiversité.  

 

Prescription 59 

Dans le cadre de l’ensemble des autorisations d’urbanisme et d’ouverture à 

l’urbanisation, il convient de s’assurer que les réseaux sont suffisamment calibrés afin 

de répondre aux besoins du SDIS (a minima 60m3 par heure pendant deux heures). 

 

Prescription 60 

Afin de lutter contre la dispersion des feux et de favoriser l’intervention de la défense 

incendie, les PLU(i) interdisent au sein de ces lisières, les constructions isolées. 

 

Prescription 61 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme évitent les organisations du tissu 

bâti de nature à pénaliser la défense incendie (difficultés de cheminement, obstacles, 

réseau d’eau incendie insuffisant, effet d’encadrement par les parcelles forestières…) 

et prévoient le cas échéant, la création de voiries permettant de traiter l’accès à la 

forêt.  

 

Prescription 62 

Lorsque la commune est située en risque faible par l’atlas départemental du risque 

incendie, un espace de transition d’une largeur minimale de 10 mètres est intégré au 

périmètre de l’opération d’aménagement.  

En bord de lisière, les voiries publiques peuvent être prises en compte dans ce calcul. 

 

Prescription 63 

Ces différents espaces de transition sont traités dans le cadre des plans locaux 

d’urbanisme et systématiquement intégrés dans le périmètre des opérations 
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d’aménagement programmées si leur implantation s’opère en proximité directe d’un 

massif forestier. 

 

4.9.2 Défense contre le risque feux de forêts 

Prescription 64 

Les plans locaux d’urbanisme des quatre communes concernées doivent être en 

conformité avec ces plans et interdisent les constructions dans les zonages définis 

comme « d’aléa fort ». 

Pour les autres communes, non concernées par un PPRIF, les PLU(i) intègrent les 

dispositions prévues par le règlement interdépartemental de protection de la forêt 

contre les incendies afin de réduire ou de ne pas aggraver le risque incendie feux de 

forêt des secteurs urbanisés. 

 

Prescription 65 

Les plans locaux d’urbanisme prévoient, dans leur diagnostic, un chapitre relatif au 

risque « feux de forêt » et aux modalités de défense de la forêt contre l’incendie 

(DFCI). Les règlements écrits et graphiques traduisent les besoins en aménagements 

ou en travaux issus des règles DFCI.  

 

Recommandation 61 

Le Code Forestier précise les moyens de gestion des espaces boisés. Les acteurs 

publics et privés concernés s’y réfèrent. 

 

 

4.10 Gérer le risque industriel et technologique 

 

La notion de risques technologiques recouvre sur le territoire les risques industriels, 

technologiques (et militaires sur la base de Cazaux) et ceux liés au transport de 

matières dangereuses. En ce qui concerne les risques industriels, la législation des 

installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) définit et encadre 

de façon relativement précise les procédures relatives à ces installations et la manière 

dont elles doivent être gérées. 

Sur l’ensemble des établissements industriels du territoire, 46 sont des installations 

classées ICPE, dont 5 présentent des distances minimales d’éloignement vis-à-vis 

« d’immeubles habités ou occupé par des tiers ». 

Prescription 66 

Les plans locaux d’urbanisme intègrent ces distances réglementaires afin de garantir 

la compatibilité entre habitat et industrie. 
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Prescription 67 

Les PLU appliquent un principe de non-développement de l’urbanisation dans les 

secteurs soumis à des risques liés aux installations industrielles et au transport de 

matières dangereuses. Toutefois, des conditions d’urbanisation spécifiques et 

adaptées au niveau de l’aléa peuvent être définies si des connaissances 

complémentaires viennent qualifier et préciser la nature et les niveaux de risques. 
 

4.11 Développer une culture du risque parmi la population permanente 

et saisonnière 

 

La culture du risque consiste à développer une connaissance partagée par tous, des 

risques majeurs auxquels est soumis un territoire afin que l'ensemble des acteurs ait 

la capacité de se préparer et d'agir en conséquence. ll existe un ensemble de 

procédures réglementaires relatives à l'information préventive obligatoirement portées 

à la connaissance des citoyens (droit à l'information sur les risques majeurs), mais il 

est essentiel d’adapter la communication et l’animation locale au contexte du territoire 

et aux besoins des populations.        

 

Recommandation 62 

Les EPCI et les communes sensibilisent les populations permanentes et touristiques 

tout au long de l’année aux risques auxquels est soumis le territoire et aux impacts 

des activités humaines grâce aux outils qu’elles jugent les mieux adaptés (information 

et éducation des scolaires, création d’un guide pratique à destination des citoyens et 

d’un site ressource sur les risques du territoires, expositions, évènements culturels ou  

artistiques, utilisation des réseaux sociaux, supports numériques …).  
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5. Réduire le rythme de consommation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers 

 

Conformément à la loi Climat Résilience, le SYBARVAL s’engage dans la lutte contre 

l’artificialisation des sols et dans la limitation du rythme de consommation foncière des 

espaces naturels, agricoles et forestiers de 50% par rapport aux 10 années fixées par 

la Loi. Il vise le zéro artificialisation nette à l’horizon 2050 au travers d’objectifs 

décennaux.  

Le SCoT impose donc une limitation de l’étalement urbain raisonnée et cohérente à 

l’ensemble du territoire. Le Bassin d’Arcachon et le Val de l’Eyre doivent être soucieux 

de ne pas dénaturer l’identité de leurs communes par des opérations banalisées. 

Aussi, les nouvelles opérations urbaines doivent être conçues en cohérence avec les 

morphologies bâties et l’architecture existantes. Par ailleurs, le traitement des 

interfaces entre les secteurs doit être travaillé avec soin pour marquer de réelles limites 

entre les espaces urbains et les autres secteurs naturels, agricoles et forestiers.  

Les objectifs de la loi Climat et Résilience sont exposés dans le PAS et encadrent le 

volet foncier du SCOT. Par ailleurs, le Schéma prévu par la Loi, arrêté avant l’entrée 

en vigueur de la révision du SRADDET Nouvelle Aquitaine, justifie la compatibilité avec 

le SRADDET opposable, approuvé le 27 mars 2020. 

 

5.1 Mettre en œuvre l’objectif pour la période 2021-2030 

 

L’article 194 de la loi Climat et Résilience institue pour la période 2021-2030, la 

diminution par deux de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

par rapport à leur consommation observée sur le territoire durant les 10 années fixées 

par la Loi, à savoir de 2011 à 2020. Ce rythme devra être réduit tous les 10 ans, jusqu’à 

atteindre le Zéro Artificialisation Nette en 2050. 

Conformément à la Loi et au SRADDET Nouvelle Aquitaine en vigueur, le SCOT établit 

un état des lieux du processus en cours sur de 2011 à 2020, puis détermine 

l’enveloppe foncière nécessaire aux projets à moyen et long termes (2030 et 2040). 

Cette enveloppe est échelonnée dans le temps, répartie par secteur et détaillée par 

usage. 

Pour mesurer le volume de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

(NAF) entre 2011 et 2020, le SCOT s’appuie sur une méthode réalisée en interne à 

partir des Fichiers fonciers. Ces derniers déterminent si un local bâti a été construit sur 

une parcelle, et si c’est le cas, en quelle année.  

Ce critère suffit à déterminer si une parcelle NAF a été consommée. La base de 

données du SYBARVAL est donc constituée des parcelles où un local a été construit 

au cours de la période de référence (2011-2020). 
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Cette donnée brute est fiabilisée grâce à des rendez-vous individuels avec chacune 

des 17 communes.  

Un portail en ligne a été développé par le SYBARVAL pour permettre un suivi régulier 

et une mise à jour annuelle.  

La consommation d’espace sur le territoire du SYBARVAL comprenant 

l’ensemble des espaces naturels, agricoles et forestiers qui ont été affectés par 

un changement de vocation au profit de l’urbanisation, s’élève à 1601 hectares 

entre 2011 et 2020.  

Avec 1601 hectares consommés sur une période de 10 années, la consommation 

d’espaces suit un rythme annuel moyen de 160 hectares/an à l’échelle du territoire.  

Surface consommée sur les 10 
dernières années 

1601 ha 

Rythme annuel moyen 160 ha/an 

 

Conformément à la Loi, ce rythme doit être divisé par deux au cours de la période 

2021-2030. 

Division par deux du rythme annuel 
moyen 

80 ha/an 

Consommation d’espaces maximale 
entre 2021 et 2030 

800 hectares 

 

Prescription 68 

Conformément à la loi Climat et Résilience et au SRADDET en vigueur, le volume 

foncier urbanisé ne doit pas excéder 800 hectares maximum d’ici au 31 décembre 

2030 sur l’ensemble du territoire et tous usages confondus. 

 

La Loi définit une période fixe pour la consommation d’espaces (2021-2030), c’est-à-

dire que les projets en cours lors de l’élaboration du SCOT viennent déjà en déduction 

de l’enveloppe globale maximale.  

Grâce à la méthode élaborée en régie par le SYBARVAL, le SCOT assure un suivi 

régulier de la consommation d’espace par commune et par usage, depuis le 1er janvier 

2021. 
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Consommation d’espaces 2021 :  

 

La consommation d’espace calculée par l’observatoire du SCOT pour l’année 2021 

est de 75 hectares. 

 

 

 

 

 

 
Consommation d’espace de l’année 2021 

 Habitat Economie Equipement Infrastructures  SOMME 

Andernos-les-Bains 11,4 2,4 0,0 0,0 13,8 

Arès 4,2 0,0 0,0 0,0 4,2 

Lanton 0,4 0,0 0,0 0,0 0,4 

Lège-Cap-Ferret 6,7 1,7 0,8 0,0 9,2 

Audenge 6,7 0,0 0,0 0,0 6,7 

Biganos 2,1 0,0 0,0 0,0 2,1 

Marcheprime 1,0 0,0 0,0 0,3 1,2 

Mios 0,4 0,0 0,6 0,0 1,0 

COBAN 32,9 4,1 1,4 0,3 38,7 

Arcachon 0,6 0,0 0,0 0,0 0,6 

Gujan-Mestras 12,8 1,2 0,0 1,9 15,9 

La Teste-de-Buch 7,2 1,2 2,6 0,4 11,4 

Le Teich 1,6 0,4 0,0 0,0 2,0 

COBAS 22,2 2,8 2,6 2,3 30,0 

Belin-Béliet 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Le Barp 2,1 0,0 0,0 0,0 2,1 

Lugos 1,1 0,0 0,0 0,0 1,1 

Saint-Magne 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Salles 3,5 0,0 0,0 0,0 3,5 

CDC VDE 6,7 0,0 0,0 0,0 6,7 

SYBARVAL 61,7 6,9 4,1 2,5 75,3 
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Consommation d’espaces 2022 :  

 

 
Consommation d’espace de l’année 2022 

 Habitat Economie Equipement Energie SOMME 

Andernos-les-Bains 1,50 0,24 0,00 0,00 1,74 

Arès 1,08 0,00 0,00 0,00 1,08 

Audenge 4,93 0,54 0,00 0,00 5,47 

Biganos 1,81 0,00 0,00 0,00 1,81 

Lanton 0,27 0,00 0,00 0,00 0,27 

Lège-Cap-Ferret 2,77 0,00 0,00 0,00 2,77 

Marcheprime 2,43 0,00 0,00 0,00 2,43 

Mios 2,79 0,33 0,46 1,76 5,33 

COBAN 17,57 1,10 0,46 1,76 20,89 

Arcachon 0,22 0,00 0,00 0,00 0,22 

Gujan-Mestras 4,46 0,50 2,76 0,52 8,24 

La Teste-de-Buch 7,66 1,23 2,77 0,00 11,66 

Le Teich 1,06 0,00 0,00 0,00 1,06 

COBAS 13,41 1,73 5,54 0,52 21,19 

Belin-Béliet 9,20 0,00 0,00 0,00 9,20 

Le Barp 2,17 0,00 0,00 0,00 2,17 

Lugos 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Saint-Magne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Salles 1,55 0,00 0,00 0,00 1,55 

CDC VDE 12,92 0,00 0,00 0,00 12,92 

SYBARVAL 43,90 2,84 5,99 2,28 55,01 

 

 

La consommation d’espace calculée par l’observatoire du SCOT pour l’année 2022 

est de 55 hectares. 
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5.2 Répartir le volume foncier maximal autorisé jusqu’à 2030 par usage 

 

Ce volume foncier maximal de 800 hectares est réparti par commune et par usage. 

L’estimation des besoins pour l’habitat, l’économie, les équipements et les 

infrastructures prend en compte le foncier mobilisable en densification et apporte une 

justification argumentée des besoins en extension. 

Le détail chiffré de la répartition des besoins fonciers par commune est disponible dans 

les objectifs associés à chaque usage : habitat (6.4), économie (9.2), infrastructures et 

équipements (6.10).  

Pour l’habitat, le volume foncier à mobiliser est calculé au regard du nombre de 

logements à produire à l’horizon 2030 afin de maintenir la population à son niveau 

actuel (point mort) et d’intégrer les objectifs de croissance démographique décliné à 

l’échelle de chaque EPCI. 

 

Ces objectifs de création de logements intègrent tous les types d’habitats, y compris 

les logements sociaux. 

En croisant le nombre de logements à produire à l’horizon 2030 avec les objectifs de 

densités communales moyennes de logements à l’hectare, il est possible de 

déterminer le nombre d’hectares à mobiliser pour atteindre ces objectifs.  

En déduisant le nombre d’hectares de gisements fonciers au sein de l’enveloppe 

urbaine, on obtient le volume nécessaire à mobiliser en extension.  

 

Prescription 69 

Au regard des objectifs de densité de logements à l’hectare, le SCOT fait état de 497 

hectares nécessaires pour la mise en œuvre du projet de territoire en matière d’habitat, 

dont 102,9 hectares au sein de l’enveloppe urbaine (mobilisation des gisements 

fonciers) et 394 hectares en extension. 

Le détail chiffré des objectifs de densités moyennes et la répartition des besoins 

fonciers en extension pour l’habitat sont disponibles dans la partie 6.4  

 

Pour les activités économiques, le volume foncier à mobiliser est calculé au regard du 

nombre d’emplois à créer au sein des zones d’activités économiques, à l’horizon 2030, 

 

 

Logements à 

produire à 

l’horizon 2030 

Nombre de logements 

pouvant être créés au 

sein de l’enveloppe 

urbaine 

Nombre de 

logements restant 

à produire en 

extension 

Besoins en 

pour 

l’habitat 

(en ha) 

SYBARVAL 16 243 3 490 12 753 497 
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pour répondre aux besoins de la population active attendue sur le territoire à cette 

échéance.  

En croisant le nombre d’emplois existant actuellement dans ces zones et leur emprise 

foncière effective, il est possible de déterminer la densité d’emplois à l’hectare.  

En ajoutant le nombre d’hectares de gisements fonciers au sein de ces zones 

d’activités, on obtient le volume nécessaire à mobiliser. 

 

Le détail chiffré des gisements fonciers à vocation économique et la répartition des 

besoins fonciers en extension pour l’économie sont disponibles dans l’objectif 9.2 (voir 

ci-après).  

 

Prescription 70 

Le SCOT fait état de 175 hectares nécessaires pour la mise en œuvre du projet de 

territoire en matière de développement économique, dont 3,6 hectares au sein de 

l’enveloppe urbaine et 171 hectares en extension. 

 

Pour la création d’équipements et d’infrastructures, le volume foncier nécessaire à la 

création de ces projets plus ponctuels, est étudié au regard des besoins exprimés par 

chaque commune en matière d’infrastructures routières et ferroviaires, de 

développement des mobilités douces, de création d’équipements scolaires, sportifs ou 

de traitement des déchets à moyen terme.  

Prescription 71 

Le SCOT fait état de 81 hectares nécessaires pour la mise en œuvre du projet de 

territoire en matière d’équipements et d’infrastructures.  

Ce volume est comptabilisé dans le suivi de la consommation d’espace pour la période 

2021-2030. 

Le détail chiffré des besoins fonciers en extension pour les équipements et 

infrastructures sont disponibles dans la partie 6.10  

 

 

 
Nombre d’emplois à 

créer au sein des ZAE en 

2030 

Occupation du sol 

moyenne par 

emploi (en ha) 

Besoins en foncier pour le 

développement 

économique (en ha) 

SYBARVAL 3 727 0,05 175 
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Prescription 72 

Ainsi, le volume foncier maximum autorisé entre 2021 et 2030 pour chaque usage est 

défini comme suit :  

 

 

Prescription 73 

Les volumes fonciers de la prescription précédente justifiés pour les besoins du projet 

de territoire s’apprécient dans un rapport de compatibilité. Les documents d’urbanisme 

locaux et intercommunaux peuvent ajuster les volumes fonciers thématiques (habitat-

économie-équipements) au regard de nouveaux besoins qui pourraient émerger (ex. 

nouvel équipement, implantation d’entreprise, besoin en logements spécifiques…).  

 

 

Recommandation 63 

Les PLU(i) organisent le suivi annuel des prélèvements effectués dans les enveloppes 

foncières qui leur ont été allouées.  

 

Pour ce faire, 

Recommandation 64 

Les collectivités s’appuient sur l’observatoire du SCOT qui suit l’évolution de la 

consommation d’espace et du gisement foncier pour la période 2021-2030, mais aussi 

des grandes dynamiques démographiques, économiques et foncières.  

 

 

 

 
 Volume foncier nécessaire pour la réalisation des projets à 2030  

(en hectares) 

SYBARVAL 81 

 
 

Besoins pour 
l’habitat 

Besoins pour 
l’économie 

Besoins pour les 
équipements et 
infrastructures 

Total des besoins 
2021-2030 

SYBARVAL 497 ha 175 ha 81 ha 753 ha 
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5.3 Répartir le volume foncier maximal autorisé pour la période décennale 

2024-2033 

 

L’article L.141-10 du Code de l'Urbanisme modifié par l’ordonnance n° 2020-744, 

prescrit une analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

au cours des dix années précédant l’arrêt du schéma. Dans le cas du SCOT du Bassin 

d’Arcachon-Val de l’Eyre, cette période s’étend de 2013 à 2023. 

Sur la base des objectifs du Projet d’Aménagement Stratégique et de la loi Climat et 

Résilience, l’hypothèse de réduction de moitié du rythme de la consommation 

d’espace se décline de la manière suivante :  

 

Surface estimée à consommer au 

maximum entre 2024 et 2030 

7 (années) x 80 (ha maximum)  

= estimation de 560 hectares 

Surface estimée à consommer au 

maximum entre 2030 et 2033 

3 (années) x 40 (ha maximum)  

= estimation de 120 hectares 

Surface estimée à consommer au 
maximum entre 2024 et 2033 

560 hectares + 120 hectares  
= estimation de 680 hectares 

 

A partir de 2031, l’objectif se déclinera au regard des nouveaux référentiels pour 

mesurer l’artificialisation des sols. Pour l’heure, le SCOT ne propose donc que des 

hypothèses permettant de préparer au mieux la transition du territoire vers le Zéro 

Artificialisation Nette. 

 

5.4 Mettre en œuvre l’objectif pour la période 2031-2040 

 

A partir de 2031, l’objectif ne se décline plus en termes de réduction de la 

consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, mais de réduction du rythme 

de l’artificialisation des sols. Le décret n°2022-763 du 30 avril 2022 précise la définition 

de l'artificialisation des sols et présente une nomenclature des surfaces artificialisées. 

Le volume artificialisé sera mesuré grâce à l’Occupation des Sols à Grande Echelle 

(OCSGE), encore en cours de production par l’IGN, qui sera disponible pour la Gironde 

en 2023 et pour toute la France, en 2024.  

En l’absence d’outil opérationnel avant l’arrêt du SCOT, la méthode interne élaborée 

pour mesurer la consommation d’espaces entre 2011 et 2020 est également utilisée 

pour la période 2021-2030. Toutefois, le SYBARVAL a été désigné comme territoire 

test pour l’application de l’OCSGE. L’observatoire du SCOT se tient donc prêt pour 

une éventuelle transition vers la nouvelle méthode de calcul qui reposera sur ce 

référentiel national à compter de 2031.  
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Par ailleurs, la définition de l’artificialisation des sols n’étant pas définitivement fixée, 

le SCOT souhaite préserver sa capacité à faire évoluer son observatoire au fur et à 

mesure de la publication des décrets d’application de la Loi.  

Enfin, la surface effectivement artificialisée pour la première période encadrée par la 

Loi (2021-2030), ne sera connue qu’au 31 décembre 2030. 

 

Dans ce contexte, le PAS fixe pour la décennie 2031-2040 un objectif de réduction par 

deux du volume des espaces naturels, agricoles et forestiers artificialisés entre 2021 

et 2030, sur la base des besoins exprimés ci-dessus. 

Surface maximale consommée entre 
2021 et 2030 

800 ha 

Rythme annuel moyen 80 ha/an 

 

Hypothèse envisagée pour la période 2031-2040 : 

Division par deux du rythme annuel 
moyen 

40 ha/an 

Artificialisation maximale entre 2031 et 
2040 

400 hectares 

 

 

Prescription 74 

Les communes et les intercommunalités s’inscrivent dans la trajectoire vers le zéro 

artificialisation nette en 2050.  

Les besoins en foncier, nécessaires à la mise en œuvre du projet de territoire, 

s’inscrivent dans le cadre maximum de 400 hectares d’artificialisation pour la période 

2031-2040, sous réserve de toute évolution méthodologique ou règlementaire.  

 

Pour préparer au mieux cette échéance,  

Prescription 75 

Les plans locaux d’urbanisme anticipent leurs capacités d’urbanisation futures grâce 

à la préservation et/ou la constitution d’une réserve foncière mobilisable au travers des 

zones 1AU et 2AU. Cette réserve foncière permet d’établir une stratégie à moyen et 

long terme afin de s’adapter aux besoins des populations futures sans déroger aux 

objectifs de réduction de la consommation d’espaces. 
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L’article 192 de la loi Climat et Résilience définit l’artificialisation nette comme « le 

solde de l’artificialisation et de la renaturation constatées sur un périmètre et sur une 

période donnés ».   

L’article 197 donne au Schéma de Cohérence Territoriale la compétence d’identifier, 

au sein du Document d'Orientation et d'Objectifs, des zones préférentielles pour la 

renaturation.  

Aussi,  

Prescription 76 

Toute ouverture à l’urbanisation entrainant une consommation d’espace 

supplémentaire à celle allouée par le DOO est justifiée et compensée grâce à la 

désartificialisation d’un sol de surface équivalente.  
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Axe II. Accueillir 
 

Offre de logements, de mobilité, d'équipements, de services et densification 

 

Art. L. 141-7 du Code de l’Urbanisme 
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6. Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de 

nouveaux habitants 
 

6.1 Freiner l’accueil de nouvelles populations en décélérant la croissance 

démographique 

 

Le Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre est un territoire très attractif. Il affiche une 

croissance annuelle de 1,9% depuis vingt ans, portée quasi-essentiellement par un 

solde migratoire positif.  

Afin de préserver le cadre environnemental et paysager qui fonde la qualité du 

territoire, la croissance démographique doit être mieux maîtrisée.  

Il s’agit à la fois de limiter ses impacts sur l’environnement et les paysages, mais aussi 

d’être à même de proposer une offre de logements, d’équipements et d’emplois 

suffisante et adaptée aux besoins des habitants actuels et futurs, tout en veillant à ce 

que la limitation de la croissance démographique n’exclue pas les populations les plus 

modestes et les jeunes, du fait du renchérissement du foncier. 

Le SYBARVAL s’engage donc à freiner progressivement, et de manière territorialisée, 

la croissance démographique afin de pouvoir maîtriser les pressions et continuer à 

proposer un cadre de vie de qualité, en deux étapes : 

• une 1ère phase à 2030, avec une croissance annuelle moyenne à 1,30% à 

l’échelle du territoire, 

• une 2ème phase à 2040, avec une croissance annuelle moyenne à 1% à l’échelle 

du territoire. 

 

Ce scénario vise à limiter à environ 200.000 le nombre d’habitants, à l’horizon 2040. 

La répartition de l’accueil des nouveaux arrivants se fait en tenant compte du profil et 

des capacités de chaque intercommunalité. 

 

Prescription 77 

L’objectif démographique inscrit dans le Projet d’Aménagement Stratégique est 
décliné à l’échelle de chaque intercommunalité en tenant compte du profil et des 
capacités de chacune :  
 

 
 

2030 2040 

COBAN +1,6% +1% 

COBAS +0,8% +0,7% 

CDC Val de l’Eyre +1,8% +1,5% 
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Prescription 78 

Les Programmes Locaux de l’Habitat (PLH) basent leurs trajectoires démographiques 
sur ces objectifs moyens en assurant une cohérence entre les communes de 
l’intercommunalité. 

Pour atteindre l’objectif intercommunal, les plans locaux d’urbanisme affichent ainsi un 
taux différencié au regard de leurs obligations de productions de logements.  

 

6.2 Définir les capacités d’accueil du territoire autour des différentes 

polarités 

 

La territorialisation de l’objectif démographique est adossée à la production de 

logements nécessaire et est déclinée en fonction de l'organisation territoriale, tout en 

respectant les objectifs de maitrise de la consommation d'espace (objectif 4).  

 

Prescription 79 

Le scénario démographique établi dans le PAS, induit des besoins d’environ 30 631 

nouveaux logements entre 2020 et 2040, répartis comme suit :   

 

 

 

 

Le BARVAL est un territoire atypique où chacune des 17 communes, à l’identité 

propre, joue un rôle dans le fonctionnement global du territoire. Le croisement entre 

les flux de population et les limites intercommunales (qui jouent un rôle structurant en 

matière d’habitat, de développement économique et commerciale et de mobilité), 

permet d’identifier une armature organisée en 3 catégories d’espaces :  

• un pôle régional : territoire dense et maillé en transports en commun, 

concentrant de nombreux équipements, répondant aux besoins des habitants, 

mais aussi des visiteurs (Palais des Congrès, Parc des expositions). Il est 

reconnu comme tel par le SRADDET Nouvelle Aquitaine ; 

 

• des pôles territoriaux : qui jouent un rôle clé dans l’irrigation du territoire en 

services, commerces et emplois, aussi bien à destination des visiteurs que des 

habitants permanents. L’offre d’équipements et le maillage des transports en 

commun nécessiteront pour certains, d’être étoffés pour répondre à l’accueil de 

nouveaux habitants ; 

• des centres-bourgs : qui offrent des services, des équipements et des 

commerces de proximité, mais qui pourront être renforcés. 

 2030 2040 

COBAN 7648 5989 

COBAS 6008 5844 

CDC Val de l’Eyre  2587 2555 
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A ces différents niveaux de polarités sont adossés des objectifs en termes d’accueil 

de population, d’offre de logements, d’emplois et d’équipements, croisés aux capacités 

d’accueil de chaque intercommunalité. 

 

 

Prescription 80 

Les intercommunalités doivent répartir la production de logements en s’appuyant sur 

l’armature territoriale du SCoT nuancée par une réflexion plus fine à l’échelle de 

chaque commune, pour répondre au mieux aux besoins. 

A l’échelle de la commune, les critères suivants pourront être retenus : 

- les enjeux de préservation (protections environnementales, projets d’intérêt 

général, patrimoine immobilier etc.) ; 

- la facilité d’accès aux axes de rabattement ou aux réseaux de transport ; 

- la présence de commerces ou de services en leur sein ; 

- la présence d’un équipement touristique ou d’une forte activité touristique. 
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6.3 Optimiser l’enveloppe urbaine 

 

Conformément aux règles du SRADDET, le territoire mobilise prioritairement le foncier 

au sein des enveloppes urbaines existantes. Ainsi, la création de nouveaux logements 

est recherchée en priorité au sein des enveloppes urbaines ou à proximité. Leur 

implantation est favorisée à proximité des commerces, des services, des équipements, 

des réseaux existants ou des transports en commun. 

 

Recommandation 65 

Les plans locaux d’urbanisme de chaque commune définissent et cartographient leurs 

enveloppes urbaines en se référant à la méthodologie décrite dans le SCoT. 

Afin de promouvoir un modèle de développement raisonné, la priorité doit être donnée 

aux gisements fonciers disponibles au sein de l’enveloppe urbaine pour accueillir les 

nouvelles opérations.  

 

Prescription 81 

Conformément à la règle n°1 du SRADDET, les plans locaux d’urbanisme mobilisent 

prioritairement le foncier au sein des enveloppes urbaines existantes.  

 

Recommandation 66 

Pour cela, ils se saisissent des études menées par le SYBARVAL et ses partenaires, 

concernant la mobilisation des logements vacants, la réhabilitation des friches, la 

division parcellaire, le renouvellement urbain et le comblement des dents creuses. 

 

Les Fichiers fonciers de 2021 relèvent un taux de vacance de 5,1%, légèrement 

supérieur à celui de l’INSEE de 2018 (4,7%). 

Prescription 82 

Les programmes locaux de l’habitat fixent des objectifs chiffrés de remise sur le 

marché des logements vacants en tenant compte de leurs situations respectives. 

 

Par ailleurs, le renouvellement urbain peut permettre la création de nouveaux 

logements sans consommer d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

supplémentaires.  
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Prescription 83 

Les programmes locaux de l’habitat et les plans locaux ou intercommunaux 

d’urbanisme fixent des objectifs chiffrés de création de logements grâce au 

renouvellement urbain en tenant compte de leurs situations respectives. 

 

Le SYBARVAL a également sollicité ses communes membres afin de caractériser le 

foncier en friche pouvant être mobilisé. A partir des données recueillies, un inventaire 

a été réalisé sur chacune des communes en octobre 2022 afin de repérer les sites 

mentionnés (vacants, abandonnés, dégradés…). 

Prescription 84 

Pour répondre à l’objectif de mobilisation foncière au sein du tissu urbain, le règlement 

des plans locaux ou intercommunaux d’urbanisme inscrit tout ou partie des 

dispositions suivantes : 

• permettre les constructions sur plusieurs niveaux dans le respect d’une bonne 

intégration paysagère et architecturale ; 

• favoriser la mixité fonctionnelle ; 

• intégrer tout ou partie du stationnement en sous-sol, rez-de-chaussée, toit-

terrasse ou infrastructures ; 

• privilégier la mutualisation des infrastructures d’accès et de stationnement entre 

plusieurs opérations. 

 

Les divisions parcellaires sont à considérer comme un potentiel de production de 

logements au sein des enveloppes urbaines.  

Néanmoins, il est nécessaire d’encadrer ce phénomène afin de préserver la qualité du 
paysage urbain et garantir la présence d’ilots de fraicheur.  
 
Prescription 85 

Afin de préserver la qualité du paysage urbain et de garantir la présence d’ilots de 

fraicheur, les plans locaux ou intercommunaux d’urbanisme établissent des règles 

encadrant les divisions parcellaires. 

Les PLU privilégient une densification qualitative du tissu urbain existant au travers 

des différents leviers de leurs règlements écrits (hauteurs, retraits, taux de pleine 

terre…).  

 

Recommandation 67 

Dans le cadre de la révision ou de la modification des documents d’urbanisme, des 

études de densification, des plans guides ou des Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) thématiques peuvent être élaborés.  
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Recommandation 68 

Afin d’encadrer l’urbanisation des espaces libres au sein des dents creuses identifiées 

par les plans locaux ou intercommunaux d’urbanisme, la réalisation d’une opération 

d’aménagement et de programmation est possible dans le cadre de leur stratégie 

communale. L’aménagement du secteur peut se faire par tranche, chacune des 

opérations devant s’inscrire dans le schéma défini pour la zone. 

L’état des lieux du gisement foncier, réalisé selon la méthode développée dans le 

diagnostic, fait apparaitre un volume de foncier disponible pour le développement 

d’habitats ou de services :  

 

  Total Gisements Habitat Nets 
(en hectares au 1er janvier 2022) 

COBAN 48,7 

Andernos-les-Bains 5,0 

Arès 3,3 

Audenge 7,7 

Biganos 5,8 

Lanton 4,6 

Lège-Cap-Ferret 11,9 

Marcheprime 1,1 

Mios 9,2 

COBAS 39,3 

Arcachon 0,8 

Gujan-Mestras 17,0 

La Teste-de-Buch 13,4 

Le Teich 8,1 

VAL DE LEYRE 14,9 

Belin-Beliet 4,9 

Le Barp 1,8 

Lugos 1,2 

Saint-Magne 1,3 

Salles 5,7 

SYBARVAL 102,9 

 

Recommandation 69 

Les plans locaux ou intercommunaux d’urbanisme suivent et mettent à jour 

annuellement l’inventaire des gisements fonciers pour leurs diagnostics et leurs 

projections.  

Pour ce faire, 

Recommandation 70 

Les collectivités s’appuient sur l’observatoire du SCOT qui suit l’évolution de la 

consommation d’espace et du gisement foncier pour la période 2021-2030, mais aussi 

des grandes dynamiques démographiques, économiques et foncières.  
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Recommandation 71 

Les collectivités peuvent se saisir de tout ou partie des dispositions de Livre Blanc ou 

des documents réalisés à l’échelle communale ou intercommunale afin de préserver 

l’identité architecturale et paysagère locale :  

• orientation de la construction conditionnée par les apports solaires et implantation 

liée au cadre bâti existant ; 

• pans de toiture en nombre limité, inclinés à 38% minimum, faîtages parallèles ou 

perpendiculaires entre eux, débords de toiture supérieurs à 50 cm, chevronnage 

apparent ; 

• utilisation de matériaux locaux, respectueux de l'environnement (tuiles de 

couverture de type canal en terre cuite, éléments bois d'ossature…) ; 

• couleurs d'enduit et de menuiserie s'appuyant sur des références locales ; 

• forme des ouvertures de préférence plus haute que large, volets en bois ; 

• traitement des clôtures en harmonie avec le paysage proche (éviter les haies d'une 

seule espèce, les murs et palissades disproportionnés...) ; 

• pour les plantations, choisir les essences locales qui s'intègrent le mieux à 

l’environnement de la construction. 

L’optimisation du foncier passe par l’application de densités pour le logement. Le DOO 

fixe des densités moyennes à l’échelle communale, tout en laissant à chaque 

commune ou intercommunalité la libre définition des densités par secteur au regard 

des spécificités architecturales, mais aussi dans le souci de préserver le cadre de vie 

local tout en permettant l’accueil de nouveaux habitants.  

 

Prescription 86 

Afin de réduire les besoins de foncier en extension, des densités moyennes 

communales sont fixées :  

 
 

Densité communale 
moyenne 

COBAN  

Lège Cap Ferret 20 

Arès 35 

Andernos 35 

Lanton 35 

Audenge 35 

Biganos 35 

Mios 30 

Marcheprime 35 

COBAS  

Le Teich 35 

Gujan-Mestras 40 

La Teste de Buch 50 

Arcachon 65 

CDC Val de l’Eyre  
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Salles 25 

Belin-Béliet 20 

Le Barp 30 

Saint-Magne 15 

Lugos 10 

Ces densités sont définies comme « brutes ». Elles s’apprécient en divisant le nombre 

de logements prévus par la surface globale du projet (incluant les infrastructures et les 

espaces verts). 

Ces densités s’appliquent à toutes les opérations d’habitat, en densification comme en 

extension.  

 

6.4 Permettre des extensions limitées pour l’habitat 

 

Afin de pouvoir accueillir dans de bonnes conditions, les nouvelles populations et de 

répondre aux différents besoins en logements pour satisfaire les objectifs et obligations 

en la matière, il est nécessaire de produire de l’habitat en extension, dans le respect 

des volumes fonciers alloués à chaque commune.  

Afin d’estimer le besoin foncier nécessaire à la réalisation des opérations en extension, 

la prescription de densité moyenne s’applique.  

 

 

6.5 Répondre aux besoins de la population actuelle et permettre aux 

nouvelles populations de se loger 

 

Prescription 87 

L’objectif démographique est adossé à une production de logements nécessaire au 

maintien de la population déjà présente.  

Les objectifs de production de logements (6.1) intègrent le « point mort », calcul 

estimant les besoins pour l’évolution du tissu démographique actuel.  

 
 

Logements restant à 
produire en extension 

Besoins en extension pour 
l’habitat à 2030 (en hectares) 

Bassin 
d’Arcachon Nord 

6 170 190 

Bassin 
d’Arcachon Sud 

4 321 91 

Val de l’Eyre 2 261 113 





68 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 Point mort à 2040 

COBAN 3 760 

COBAS 6 230 

CDC Val de l’Eyre 1 510 

SYBARVAL 11 530 

 

Prescription 88 

Les programmes locaux de l’habitat intègrent ces données de « point mort » dans leurs 

prospectives démographiques.  

Ils analysent les besoins des personnes concernées par la décohabitation et proposent 

des produits de logements adéquates.  

 

Prescription 89 

Les programmes locaux de l’habitat accompagnent la production d’une offre de 

logements diversifiée, attractive et adaptée en proposant : 

- des logements aidés pour les publics les plus fragiles ; 

- des programmes de qualité pour créer des logements en accession à la propriété ou 

en location. 

La localisation de ces logements est priorisée à proximité des équipements et des 

services. 

Les PLH déterminent des objectifs pour une production diversifiée de logements en 

précisant leurs caractéristiques, notamment en termes de statut d'occupation et de 

taille. Ces objectifs sont ensuite déclinés dans les plans locaux ou intercommunaux 

d’urbanisme avec le volume foncier associé. 

 

Prescription 90 

En 2040, le besoin de maintien à domicile sera plus important, sur un territoire qui 

accueille de nombreux retraités. 

Les politiques intercommunales de l’habitat prennent en considération le vieillissement 

de la population et les incidences en termes de logement.  

Les PLH comportent un volet concernant la population vieillissante qui prévoit des 

mesures favorisant le maintien à domicile et le développement de structures d’accueil, 

médicalisés ou non, de qualité et abordables. 

 

Prescription 91 

Les programmes locaux de l’habitat, puis dans un deuxième temps, les plans locaux 

d’urbanisme, s’assurent de la mise en œuvre des obligations prescrites par le Schéma 

départemental d’accueil des gens du voyage. 
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Prescription 92 

Les programmes locaux de l’habitat intègrent dans leurs objectifs le déploiement d’une 

offre d’hébergement d’urgence, de stabilisation ou de réinsertion sociale pour offrir, en 

fonction de leurs besoins, des solutions à court terme aux personnes vulnérables. 

 
Recommandation 72 

L’habitat doit être considéré comme un déterminant de la santé, pouvant être 

pathogénique ou salutogénique. L’attention est alors portée sur des aménagements 

« sûrs » et « sains », qui :  

o protègent la qualité de l’air extérieur et intérieur, la qualité de l’eau ; 

o réduisent les nuisances sonores intérieures et extérieures par une 

isolation adaptée ; 

o diminuent les risques émergents comme les ondes ou les perturbateurs 

endocriniens ; 

o veillent à la réduction des inégalités énergétiques, environnementales et 

sanitaires ; 

o favorisent le sentiment de sécurité, la convivialité, la qualité de vie. 

Lors du choix des extensions urbaines, les secteurs soumis à des nuisances sonores 

importantes seront évités autant que possible. Une attention sera apportée à 

l’application de règles d’isolation acoustique. 

 

 
 

6.6 Répondre aux besoins des saisonniers 

 

Le poids économique du tourisme démontre la nécessité de développer une offre de 

logements à destination des saisonniers. Les spécificités de ce type de logements et 

des publics accueillis orientent plutôt vers la production de d’habitations de petite taille 

à vocation locative de courte ou moyenne durée. 

 

Prescription 93 

Les programmes locaux de l’habitat analysent l’offre proposée à destination des 

saisonniers et prévoient un chapitre relatif à cette question dans leur diagnostic.  

Ils font état des logements qui ne sont pas loués à l’année et mettent en place des 

actions permettant de les mobiliser comme le bail meublé, ou les conventions pour le 

logement des travailleurs saisonniers en partenariat avec l’État (ces contrats sont 

obligatoires pour toutes les communes classées « communes touristiques », article 

L.301-4-1 du Code de l’Habitat et de la Construction). 
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Prescription 94 

Les PLH intègrent prioritairement dans les opérations de renouvellement du parc 

urbain ancien, la production d’une offre de logements de petite taille, type T1, T1 bis 

et/ou T2, à loyers modérés, dédiée aux travailleurs saisonniers.  

 

Recommandation 73 

Il est recommandé de créer un parc locatif intercommunal dédié aux saisonniers. 

Cette politique répond aux nécessités exprimées en fonction des activités et du type 

de commune. L’étude du besoin est menée avec les acteurs économiques concernés 

par cette problématique. 

 

Recommandation 74 

Dans le cadre des PLH, les EPCI initient une réflexion en coopération avec les 

employeurs du secteur touristique afin de proposer une offre de logements partagés, 

adaptée aux besoins de leurs salariés saisonniers.  

 

6.7 Proposer plus de logements sociaux 

 

La composition du parc de parc de logements est un levier important pour garantir la 

mixité sociale du territoire. La création de logements sociaux et leur répartition doit 

répondre à une demande exprimée sur l’ensemble du périmètre du SCoT. L’objectif 

est d’augmenter très significativement la part du logement social dans le nombre total 

de résidences principales d’ici à 2040. 

 

Prescription 95 

Les objectifs de production de logements sociaux sont les suivants :  

 

• pour les communes de la COBAS : respecter les cibles nationales qui 

s’imposent à elles. ; elles ont pour objectif d’atteindre 25% de logements 

sociaux dans leur parc total de résidences principales en 2040; 

 

• pour les communes de la COBAN : parvenir à atteindre un taux de 15% de 

logements sociaux dans leur parc total de résidences principales en 2040, 

compte tenu de leurs perspectives démographiques qui très certainement, les 

soumettront aux objectifs de la loi SRU dans les prochaines années, à 

législation constante ;  
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• pour les communes de la CC VE : participer aux besoins de production de 

logements sociaux bien qu’elles ne soient pas concernées par la loi SRU ; leur 

objectif est d’atteindre une part de 13% de logements sociaux dans leur parc 

total de résidences principales en 2040. 

 

 

Prescription 96 

Afin de garantir un équilibre et une mixité sociale à l’échelle du territoire et de répondre 

aux besoins des ménages en facilitant les parcours résidentiels, les programmes 

locaux de l’habitat et les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme sont chargés 

de décliner ces objectifs, commune par commune. Ceci peut, par exemple, passer par 

la fixation du taux de production de logements sociaux dans les opérations d’habitat 

ou par des objectifs fixés dans les OAP. 

 

Prescription 97 

La création des nouveaux logements sociaux se fait prioritairement dans les secteurs 

de centralité ou desservis par des transports collectifs existants ou programmés à 

terme. A ce titre, les quartiers des gares détiennent un fort potentiel pour assurer une 

offre de mobilité à destination des populations actives.   

 

Prescription 98 

Dans un souci de sobriété foncière et afin de garantir la proximité des habitants avec 

les services et commerces essentiels, les plans locaux et intercommunaux 

d’urbanisme privilégient les opérations de renouvellement de l’habitat au sein du tissu 

urbain (réhabilitation et/ou rénovation du bâti existant, comblement des dents creuses) 

pour la création de nouveaux logements sociaux. A défaut, de nouvelles zones devront 

être ouvertes à l’urbanisation.  

 

Prescription 99 

Les objectifs de production de logements sociaux sont déclinés annuellement au 

niveau de chaque EPCI :  

 

• afin de respecter les objectifs nationaux qui s’imposent aux communes de la 

COBAS, celle-ci a pour objectif d’atteindre 25% de logements sociaux. Les 

modalités d’application sont fixées par la Loi qui précise les objectifs de création 

de logements sociaux par rapport à la production annuelle totale des résidences 

principales ; 

• compte tenu de la perspective démographique, à législation constante, les 

communes de la COBAN seront très certainement soumises aux objectifs 

nationaux dans les prochaines années ; c’est pourquoi la COBAN a pour 

objectif, entre 2023 et 2040, de créer au moins 35% de logements sociaux dans 

la production annuelle totale des résidences principales ; 
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• les communes de la CCVE, resteront non concernées par la loi SRU, à 

législation constante ; cependant afin de participer aux besoins en la matière, 

la CCVE a pour objectif, entre 2023 et 2040, de produire au moins 23% de 

logements sociaux dans la production annuelle totale des résidences 

principales. 

 

 

6.8 Développer la performance énergétique des bâtiments neufs et la 

réhabilitation thermique 

 

Conscient de l’importance du poste « Bâtiment » dans la consommation énergétique, 

le SCoT vise le développement de la haute et très haute performance énergétique 

dans la construction neuve sur l’ensemble du territoire. 

 

Prescription 100 

Conformément aux articles R. 111-23 al. 1 et L. 111-16 du Code de l’Urbanisme, les 

les PLU et les PLUI ne s’opposent pas à l’emploi des produits bois, des végétaux et 

des matériaux biosourcés ou géosourcés utilisés dans le mode constructif ou le 

second œuvre, qu'ils soient visibles ou non de l'espace public et du voisinage. 

L’utilisation de ces techniques se fait sous réserve d’une bonne intégration 

environnementale et architecturale. 

 

 

Recommandation 75 

Les plans locaux d’urbanisme sont encouragés à intégrer les principes de l’architecture 

bioclimatique (voir annexe 4) dans toutes les opérations d’ensemble, au travers des 

différents articles de leur règlement :  

• orientation du bâtiment, 

• utilisation de produits biosourcés, 

• mise en place de brise-soleil. 

L’utilisation de ces techniques et matériaux se fait sous réserve d’une bonne 

intégration environnementale et architecturale. 

Outre son intérêt pour la diminution des consommations énergétiques, l’architecture 

bioclimatique a vocation à atténuer les températures intérieures des logements en 

période de fortes chaleurs, et la hausse globale des températures annoncée par le 

GIEC. 
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Recommandation 76 

Les collectivités locales inscrivent dans leurs programmes de construction, un objectif 

de performance énergétique de type « bâtiment passif » ou « à énergie positive ».   

 

Recommandation 77 

Les communes ou les intercommunalités entament une réflexion autour de chartes 

paysagères afin d’encadrer les nouvelles constructions et la réhabilitation des 

bâtiments, dans un souci de préservation du caractère architectural du territoire. Elles 

peuvent se référer aux documents déjà existants comme la Charte du PNRLG.  

 

6.9 Maintenir le niveau de l’offre de santé 

 

Le Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre connait une croissance démographique importante 

et il est parallèlement sujet au vieillissement de la population. Ce contexte socio-

démographique particulier nécessite le maintien d’une offre de santé qualitative sur 

l’ensemble du territoire. 

Prescription 101 

Les plans locaux et intercommunaux localisent préférentiellement les équipements des 

gammes supérieure et intermédiaires en matière de santé et de services à la 

population, au sein des pôles régionaux et territoriaux. 

 

Prescription 102 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme favorisent le renforcement de l'offre 

en équipements et services de proximité (médecine de ville et spécialistes) dans les 

centralités des différentes communes (centres-bourgs et quartiers).  

 

Afin de développer l’offre de santé du pôle régional du territoire, le centre hospitalier 

d’Arcachon porte un projet de reconstruction d’un EHPAD et d’accueil d’une Unité de 

soin longue durée. Plus globalement, les besoins d’extension du site, dans un territoire 

à la démographie très dynamique, est primordiale afin d’élargir les services, à la 

population comme par exemple, un établissement « répit famille ».  

 

Prescription 103 

Au regard des besoins en matière d’offre de santé sur le pôle régional du territoire, les 

extensions de l’hôpital d’Arcachon à La Teste de Buch et de l’hôpital privé d’Arès sont 

autorisées.  
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Les plans locaux d’urbanisme intègrent ces projets dans leurs règlements graphiques 

et écrits, en respectant les autres prescriptions relatives à l’intégration 

environnementale, énergétique et paysagère des opérations. 

Le volume foncier nécessaire est intégré aux besoins des communes de La Teste de 

Buch et d’Arès. 

 

6.10 Adapter les équipements et les infrastructures aux besoins de la 

population 

 

Au regard du projet d’aménagement stratégique, deux axes importants doivent faire 

l’objet de propositions pour améliorer les circulations : d’une part, le déploiement d’un 

réseau de transport collectif urbain sur la COBAN, d’autre part, les aménagements 

routiers et le déploiement de l’offre de mobilités douces. 

Parallèlement, l’offre d’équipements doit être en mesure de répondre aux besoins des 

populations futures, mais également à ceux des estivants et des saisonniers en 

constante augmentation : construction de structures de loisirs (piscines, terrains de 

sport, centres de loisirs), création de groupes scolaires, développement des services 

aux administrés (cimetières, déchetteries, stations d’épuration…). 

 

 

Le tableau détaillé des projets d’extension liés aux équipements et aux infrastructures est 

disponible en annexe 7 du DOO. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Volume foncier nécessaire pour la réalisation des 
projets à 2030 (en hectares) 

Bassin d’Arcachon 
Nord 

43 

Bassin d’Arcachon 
Sud 

21 

Val de l’Eyre 17 

SYBARVAL 81 
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7. Œuvrer à la valorisation touristique, patrimoniale et 

culturelle
 

7.1 Mettre en valeur les richesses touristiques variées du territoire 

S’il est important de pérenniser l’activité balnéaire du littoral, génératrice d’emplois 

permanents et saisonniers, il est nécessaire de sensibiliser le public et d’accompagner 

la découverte des autres patrimoines naturels, paysagers et culturels du territoire afin 

de tendre vers une dessaisonalisation de l’activité touristique. Il s’agit d’alléger la 

pression sur les sites emblématiques durant la haute saison en privilégiant une 

fréquentation raisonnée des sites moins connus, mais également sensibles et en 

respectant des périodes de quiétude. 

Recommandation 78 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme intègrent un diagnostic des sites 

touristiques classées, mais aussi des sites moins connus pouvant concourir à la 

découverte du territoire.   

 

Recommandation 79 

Leur règlement écrit définit les conditions de l’insertion paysagère et environnementale 

de leurs aménagements et de la régulation de leur fréquentation. 

 

Prescription 104 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme intègrent les connaissances et les 

orientations formulées dans le cadre des projets Plans Plages et Aménagement 

Durable des Stations. 

 

Prescription 105 

Les collectivités compétentes assurent la gestion durable de la fréquentation 

touristique en développant des plans de gestion des sites patrimoniaux ouverts au 

public.  

 

Recommandation 80 

Afin d’assurer une bonne insertion paysagère des espaces d’accueil touristiques, les 

PLU favorisent la mise en place de dispositions relatives au paysage et à la gestion 

durable des zones (reculs, intégration de la gestion de l’eau, parkings 

désimperméabilisés, logiques de desserte) par le biais les orientations 

d’aménagement et de programmation. 
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Recommandation 81 

Les communes et les EPCI sont encouragées à mener des actions d’information 

auprès des populations permanentes et saisonnières afin de leur faire découvrir les 

patrimoines naturels, paysagers et culturels moins connus du grand public et leur 

apprendre les comportements appropriés à y adopter.  

Les prescriptions relatives à la diversification de la filière touristique sont à retrouver 

au sein de l’objectif 10.1 Diversifier la filière touristique du DOO. 

 

7.2 Elargir et diversifier l’offre d’hébergement touristique 

 

Face à l’apparition de nouvelles pratiques en matière d’hébergements touristiques 

(location de particuliers à particuliers de type Airbnb), il est nécessaire d’assurer le 

maintien d’une offre diversifiée et équilibrée sur l’ensemble du territoire du Bassin 

d’Arcachon-Val de l’Eyre. 

 

Recommandation 82 

Les Programmes Locaux de l’Habitat peuvent intégrer un recensement de leur parc 

d'hébergement touristique ; ils prennent en compte la problématique de leur 

conservation, de leur rénovation, et permettent, en fonction des besoins du territoire, 

leur diversification vers de l’hébergement à l’année.  

 

Pour se faire,  

Recommandation 83 

Lors des opérations de réhabilitation des hébergements touristiques existants, le 

règlement écrit des plans locaux d’urbanisme favorise le développement de structures 

de micro-hébergement, plus accessibles financièrement : logements de caractère, 

agro-tourisme, gîtes et chambre d'hôtes, aires naturelles de camping, cabanes 

perchées… 

 

 

Prescription 106 

Lors des opérations de réhabilitation des hébergements touristiques existants, le 

règlement écrit des plans locaux d’urbanisme veillent au respect des caractéristiques 

architecturales et paysagères des sites, notamment s’il s’agit de bâti patrimonial.  

 

Recommandation 84 

En ce sens, les collectivités sont invitées à se saisir de l’inventaire du patrimoine 

effectué sur les communes du Parc Naturel Régional Landes de Gascogne.  
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Recommandation 85 

Dans le cadre du développement de l’agritourisme, le règlement écrit des plans locaux 

d’urbanisme encadre les conditions du développement de capacités d’hébergement 

au sein des exploitations agricoles afin de ne pas fragiliser leurs activités. 

 

Prescription 107 

De la même manière que pour le développement de l’habitat, la création de nouveaux 

hébergements touristiques s’effectue dans une optique de consommation économe 

d’espaces.  

Ainsi, la réhabilitation, la rénovation de l’hébergement touristique ancien et les 

hébergements sur des sites de réinvestissement et de renouvellement urbain, sont 

favorisés. 

 

Prescription 108 

Les plans locaux d’urbanisme identifient les espaces les plus favorables à 

l’implantation des hébergements en fonction de leur type (hôtellerie, gites, chambres 

d’hôtes, hébergements de plein air…) et/ou de leur vocation (typologies de clientèles, 

offres de services, hébergements innovants…). Ils prévoient les conditions permettant 

de garantir une intégration environnementale, énergétique et paysagère de grande 

qualité. 

 

Prescription 109 

Dans une logique de réduction des consommations énergétiques, de l’empreinte 

carbone et d’adaptation aux changements climatiques, les projets touristiques 

intègrent les critères de qualité environnementale, paysagère et patrimoniale, ainsi que 

la prise en compte des risques (dans une approche d’adaptation et de mutabilité) de 

l’offre de services associée. 

 

Prescription 110 

La pérennité de l’offre d’hébergements touristiques situés au pied de la dune du Pilat 

est remise en cause. Les plans locaux d’urbanisme de la COBAS identifient et 

localisent les sites susceptibles d’accueillir ces équipements, en prenant en compte 

les impératifs de la loi Littoral et en garantissant une intégration environnementale et 

paysagère de grande qualité (cf. Volet Littoral). 

 

 

 

Prescription 111 

Les campings ne sont pas considérés comme des espaces agglomérés au titre de la 

loi Littoral susceptibles de servir de support à une extension urbaine. La création de 

nouveaux campings doit donc s’inscrire en continuité du tissu aggloméré. 
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Les campings existants pour lesquels un changement de destination est envisagé, 

peuvent faire l’objet de densification ou de renouvellement urbain, dès lors qu’ils 

répondent aux enjeux et prescriptions liés à l’offre de logements, d’équipements ou 

d’emplois.  

Conformément aux préconisations du GIP Littoral, les plans locaux et intercommunaux 

d’urbanisme implantent les activités d’hébergement/hôtellerie de plein air en priorité 

autour des sites les plus accessibles (pistes cyclables, navettes, transports en 

commun, proximité des services…) 

Les installations et les équipements d’exploitation existants peuvent faire l’objet 

d’adaptations ou de réfections s’ils visent à améliorer les conditions de sécurité et de 

salubrité des campings. 

 

Prescription 112 

La création de nouveaux campings ou la réalisation de nouveaux équipements 

rattachés aux campings sont autorisées.  

Cependant, ces opérations sont interdites dans les espaces proches du rivage, les 

espaces remarquables du littoral, les réservoirs de biodiversité répertoriés par le SCoT 

et au-delà des limites de préservation identifiées par le Plan du Parc Naturel Régional 

Landes de Gascogne.  

 

7.3 Préserver le patrimoine vernaculaire et culturel 

 

Le Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre jouit d’un patrimoine vernaculaire et culturel unique 

qu’il convient de préserver et de mettre en valeur. Le développement d’une offre 

touristique et culturelle alternative permettra à la fois, de diversifier la filière, mais aussi 

de soulager certains sites associés au tourisme balnéaire et soumis à de fortes 

pressions en période estivale.  

Prescription 113 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme intègrent un diagnostic des 

patrimoines bâtis et naturels et utilisent les outils de protection adéquates. 

 

Recommandation 86 

De la même manière, les communes et les EPCI sont encouragées à garantir la mise 

en valeur des paysages typiques, grâce à la création d’une charte paysagère et 

architecturale visant à :  

➢ respecter le milieu et intégrer les composantes naturelles ;  

➢ mettre en valeur les lisières et interfaces ; 

➢ valoriser l’impact de l’effet vitrine, grâce à la conception paysagère des nouvelles 

opérations ; 
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➢ privilégier la végétalisation des espaces non bâtis ;  

➢ harmoniser la qualité architecturale ;  

➢ articuler les espaces publics et privés ;  

➢ implanter une signalétique commune et réglementer l’affichage publicitaire en 

suivant les recommandations issues du guide signalétique et d'affichage publicitaire 

du Parc Naturel Régional pour les communes concernées.  

 
Recommandation 87 

Les communes et les EPCI, via leurs offices de tourisme, sont encouragés à mener 

des évènements visant à mettre en valeur le patrimoine culturel du territoire auprès 

des populations permanentes et saisonnières.  

 
 

7.4 Proposer des espaces de loisirs et récréatifs pour les habitants  

 

Afin de garantir une qualité de vie agréable aux habitants permanents et aux visiteurs 

du territoire, il est important de développer une offre d’espaces dédiés aux loisirs en 

réponse aux besoins des familles. Cette offre doit s’intégrer dans une logique de 

sobriété foncière et d’exemplarité environnementale.  

 

Recommandation 88 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme peuvent intégrer un inventaire des 

sites et des équipements dédiés aux loisirs qui nécessitent une rénovation ou une 

relocalisation. 

 

Prescription 114 

Dans un objectif de sobriété foncière et pour valoriser les nombreuses coupures 

d’urbanisation du territoire (cf. objectif 1.7), l’installation d’activités de loisirs ne 

nécessitant pas d’infrastructures permanentes est permise au sein des lisières 

urbaines.  

 

Prescription 115 

Afin de permettre une bonne insertion paysagère des espaces dédiés aux loisirs, les 

PLU intègrent dans les OAP des dispositions relatives au paysage et à la gestion 

durable des zones (recul, intégration de la gestion de l’eau, parkings 

désimperméabilisés, logiques de desserte). 
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Prescription 116 

Les plans locaux d’urbanisme veillent à implanter ces espaces à proximité du réseau 

de transports en commun et de pistes cyclable afin de garantir leur accès en modes 

de transport doux.  

 

Prescription 117 

Afin d’encadrer les pratiques génératrices de nuisances dans ces espaces, les 

règlements écrits des plans locaux d’urbanisme s’appuient sur les règlementations 

appliquées par le PNR Landes de Gascogne et les sites classés en matière de 

régulation des véhicules à moteur.  
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8. Améliorer et diversifier les mobilités 
 

8.1 Prendre en compte les projets d’infrastructures routières de niveau 

national programmés ou en projet 

 

Le territoire bénéficie d’une localisation stratégique à l’échelle régionale. Il entend donc 

conserver cet avantage, ce qui implique un bon fonctionnement du réseau routier et 

son adaptation aux niveaux des flux et du cadencement. 

A l’échelle régionale, le SCoT reconnait les problématiques de mobilités et 

d’engorgement de l’A63 entre Salles et la rocade bordelaise. Par ailleurs, il acte le 

prolongement de l’aménagement de la RN250/RD1250 entre Gujan-Mestras et 

Arcachon.  

Au vu du profil socioéconomique du territoire du Val de l’Eyre et des nombreux flux qui 

existent avec les bassins d’emploi que sont la COBAS, la COBAN et la métropole 

bordelaise, le SCoT se positionne contre la mise en place de tout péage autoroutier 

entre la métropole bordelaise et son territoire. En effet, cela engendrerait des 

problèmes supplémentaires de congestion et remettrait en cause le développement 

économique du territoire.  

 

Prescription 118 

Les plans locaux d’urbanisme locaux prennent en compte les besoins fonciers 

nécessaires aux projets d’infrastructures reconnus par le SCoT.  

 

Prescription 119 

Dans une logique d’amélioration des mobilités en faveur des travailleurs pendulaires, 

les plans locaux d’urbanisme inscrivent des Emplacements Réservés ou des 

périmètres d’intérêt général nécessaires à la réalisation des projets de développement 

de ces infrastructures.  

Ils anticipent également les besoins pour la création d’itinéraires de contournement, 

de sites de parkings relais, de co-voiturage, ou d’aménagements cyclables.  

 

Recommandation 89 

La finalisation de la mise à 2x3 voies de l’A63 entre Salle et la rocade bordelaise est 

assurée en concertation avec les collectivités concernées et les services de l’Etat.  

  

Recommandation 90 

De la même manière, le prolongement de l’A660 vers Arcachon est travaillé en 

partenariat par les collectivités concernées et les services de l’Etat.  
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Le volume foncier spécifique nécessaire à ses deux projets est comptabilisé dans 

l’enveloppe foncière mobilisable 2021-2030 pour les projets d’envergure nationale ou 

régionale fixée par le SRADDET. 

 

8.2 Approfondir et concrétiser les projets routiers et ferroviaires locaux 

   
A l’échelle du territoire, au regard du projet d’aménagement stratégique, trois axes 

importants doivent faire l’objet de propositions pour améliorer les circulations : la liaison 

Nord-Sud entre Lège et Biganos, l’offre en mobilité entre Marcheprime et le Barp, et 

l’axe Belin-Béliet / Salles / Mios (qui est à renforcer vers Biganos et le reste du Bassin 

d’Arcachon). 

 

 

 

8.2.1 Les projets d’infrastructures routières 

Prescription 120 

Chaque EPCI organise l’offre et les pratiques de mobilité de son territoire au travers 

d’un Plan de Mobilité (PDM). Ces plans intègrent un volet interterritorial afin d’assurer 

les liaisons vers et depuis le Médoc, la métropole bordelaise, le Sud Gironde et le Nord 

des Landes.  
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Prescription 121 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme traduisent, le cas échéant, les 

projets d’infrastructures inscrits dans les plans de mobilité intercommunaux. 

 

Prescription 122 

Le PDM de la COBAN investigue les flux de la liaison Nord-Sud du territoire et propose 

une offre de transports en commun adaptée afin de soulager la RD3.  

 

Prescription 123 

La stratégie arrêtée par le PDM de la COBAN affiche la nécessité de créer une 

infrastructure routière de déviation au nord de la commune de Biganos. La réalisation 

de cet ouvrage est autorisée dans le SCoT, dans le respect des enjeux 

environnementaux et paysagers.  

Le volume foncier spécifique nécessaire pour cette infrastructure est intégré dans le 

volet « foncier ».  

 

Prescription 124 

Le plan local d’urbanisme de Biganos intègre ce projet d’infrastructure dans son 

règlement graphique par la création d’un emplacement réservé. Il prévoit également 

les embranchements éventuels et aménagements afférents.  

 

Prescription 125 

Le PDM du Nord Bassin mène une réflexion sur les liaisons avec la métropole 

bordelaise afin de faciliter et fluidifier le trafic. La liaison avec la zone aéroportuaire de 

Mérignac est un axe majeur de cette réflexion. 

Le cas échéant, les plans locaux d’urbanisme déclinent les projets dans leur règlement 

graphique. 

 

Prescription 126 

Les PDM de la COBAN et du Val de l’Eyre étudient les possibilités de créer une liaison 

Marcheprime-Le Barp et plus globalement des rabattements des communes du Val de 

l’Eyre vers les deux gares de Biganos et Marcheprime.  

 

Prescription 127 

Le développement de ces nouvelles liaisons se fait en cohérence avec les autres 

dispositions relatives au développement de lignes de transports en commun et de 

voies cyclables. 
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8.2.2 Les projets d’infrastructures ferroviaires 

En collaboration avec le Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine (chargé de 

l’organisation des services ferroviaires régionaux de voyageurs), et les opérateurs 

ferroviaires, le SCoT affirme la nécessité de poursuivre l’amélioration de l’offre 

ferroviaire (fréquence, cadencement, amplitude horaire, correspondances, 

tarification…).  

Prescription 128 

Les gares sont confortées comme lieux d’échanges multimodaux où convergent tous 

les modes de déplacements, notamment pour favoriser les déplacements domicile-

travail (voitures particulières, bus, TAD, cycles, piétons…). Elles doivent être rendues 

accessibles tant par la marche à pied que par le mode cyclable, les bus interurbains, 

les navettes locales (communales ou intercommunales. Elles sont le support de projets 

urbains coordonnés.  

 

Prescription 129 

Les PDM complètent ce maillage par d’autres sites intermodaux positionnés sur les 

points durs des flux ou les croisements pertinents. 

 

Prescription 130 

Les plans locaux d’urbanisme prévoient, autour des lieux d’intermodalité, les 

équipements nécessaires aux pratiques intermodales afin de réduire la contrainte de 

la rupture de charge : stationnements vélo, dessertes autobus, stations d’autopartage, 

aires de covoiturage, P+ R, etc.  

 

Prescription 131 

La priorité est donnée à l’accessibilité par tous les modes de déplacement aux stations 

ferroviaires (train, bus, car) et à la proximité des stationnements (vélos, autopartage, 

taxis, voitures), intégrant la prise en compte des personnes à mobilité réduite. 

 

Prescription 132 

En raison de la croissance démographique attendue, les PDM engagent une réflexion 

sur la réouverture des haltes TER sur les sites historiques de Croix d’Hins à 

Marcheprime, de Caudos à Mios et de la gare à Lugos.  

Ils anticipent le cas échéant, l’impact en matière de stationnement et d’organisation 

des flux vers ces nouveaux points d’arrêt. 
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Prescription 133 

S’il y a lieu, les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme déclinent les projets 

nécessaires au développement de l’offre ferroviaire dans leur règlement écrit et 

graphique. 

 

Prescription 134 

En raison de la croissance démographique attendue, le PDM de la COBAN intègre 

une réflexion sur l’augmentation du cadencement des liaisons ferroviaires entre les 

gares du territoire.  

 

8.2.3 Modalités d’implantation des projets d’infrastructures 

Prescription 135 

De manière générale, tout nouveau projet d’infrastructure prescrit les dispositions 

nécessaires aux réseaux de transport en commun et au développement de liaisons 

douces, cyclables ou pédestres. 

 

Prescription 136 

Afin d’améliorer l’accès aux plages et aux lieux touristiques sur la façade océane, les 

PDM engagent une réflexion sur l’implantation des parcs relais en amont de ces sites. 

Parallèlement, une réflexion est menée sur la liaison (mode doux et/ou transport 

collectif) entre ces parcs et les plages et/ ou lieux touristiques. 

 

Prescription 137 

Si besoin, les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme déclinent les projets 

nécessaires à l’optimisation des mobilités touristiques dans leur règlement écrit et 

graphique. 

  

 

8.3 Construire un territoire articulant urbanisme et mobilités 

 

Prescription 138 

Les plans locaux d’urbanisme coordonnent leur développement urbain avec l’offre de 

transports en commun sur tout le territoire : 

- en identifiant des sites stratégiques de densification autour des arrêts situés sur 

les axes de transports en commun structurants, en référence notamment à l’étude 

d’intensification urbaine autour des gares réalisée par le CAUE 33 ; 

- en priorisant le développement des projets urbains denses en lien avec les axes de 

transports en commun ; 
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- en menant des réflexions globales sur des périmètres pertinents tracés autour des 

infrastructures structurantes, dans lesquels les projets urbains devront être travaillés 

en intégrant les logiques de reports modaux. 

 

Prescription 139 

Au sein des enveloppes urbaines existantes, l’intensification du développement urbain 

à proximité des points d’arrêts desservis par une offre structurante en transports 

collectifs, est favorisée. 

Avant toute création de nouvelles zones d'habitat, il est nécessaire de s'assurer de la 

desserte en transports existante et / ou des possibilités futures de dessertes, 

principalement pour le transport scolaire et les déplacements domicile-travail.  

 

Recommandation 91 

Les plans locaux d’urbanisme comportent des OAP thématiques « mobilités » visant à 

planifier l’organisation des déplacements et en assurer la (voitures, transports en 

commun, covoiturage, vélos, piétons…). 

Les OAP thématiques « mobilités » doivent permettre en particulier d’apporter des 

réponses territorialisées : 

aux connexions des centres des villes et villages avec les extensions urbaines,  

aux liaisons entre les secteurs résidentiels et les pôles générateurs de déplacements 

(zones d’emplois, services, établissements d’enseignement, de loisirs, commerces), 

à l’accessibilité des gares ferroviaires, gares routières, parcs-relais ou autres lieux 

d’intermodalité, lorsque la commune est concernée par ces équipements, 

à l’anticipation des connexions avec les voies vertes, 

aux conditions de franchissement sécurisées des principales infrastructures 

routières… 

 

Recommandation 92 

Lors de toute nouvelle opération d’aménagement, les plans locaux d’urbanisme 

incitent à la mutualisation des espaces dédiés au stationnement dans le cadre d’une 

opération.   

 

Recommandation 93 

Les plans locaux d’urbanisme accompagnent la poursuite de la résorption des points 

noirs de sécurité routière et des entraves aux déplacements doux, en identifiant si 

besoin, les ensembles fonciers à maîtriser. 
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Les projets d’urbanisation sont évités dans les secteurs situés à proximité des 

infrastructures de transport classées par l’arrêté préfectoral « portant approbation du 

classement sonore des infrastructures de transports terrestres de la Gironde ». 

 

8.4 Renforcer l’offre en transports en commun 

 

Plusieurs lignes de bus ou de cars relient aujourd’hui le Sybarval à la métropole 

bordelaise. Leur bonne articulation avec les horaires de travail sont aujourd’hui 

essentiels à la mobilité des actifs locaux. En parallèle, un réseau de transports en 

commun, particulièrement dense, maille le Sud du territoire. Il s’agit d’abord de 

renforcer l’offre par la fréquence et le cadencement, d’accroître les connexions inter-

EPCI et enfin de compléter le maillage pour multiplier les échanges résidentiels et 

économiques, internes au SCoT. 

Recommandation 94 

Les Plans intercommunaux de mobilité incitent à la réalisation de plans de mobilité 

entreprises / administration afin de gérer au mieux les flux des salariés.   

 

8.4.1 ,Les réseaux de bus et de cars 

 

Prescription 140 

Les réseaux de bus et de cars convergent vers les pôles d’échanges multimodaux 

actuels et futurs, du territoire (gares, zones d’activités, zones commerciales…) afin de 

s’inscrire dans un maillage global réunissant tous les modes de transports. 

 

Prescription 141 

Les Plans de Mobilité des communes et intercommunalités littorales développent une 

offre de transports en commun globale permettant de relier plus facilement le Sud et 

le Nord du Bassin d’Arcachon et ce, en cohérence avec les horaires des lignes de bus 

et de train existantes. 

 

Prescription 142 

Les plans intercommunaux de mobilité veillent au développement du maillage 

territorial des réseaux de transports en commun et à leur articulation afin de garantir 

un service efficient. 

 

Prescription 143 

Les plans locaux d’urbanisme traduisent les besoins fonciers et les aménagements 

nécessaires dans leurs règlements écrits et graphiques.  
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8.4.2 Les navettes maritimes 

Prescription 143 

Le SCoT pose les bases de la construction d’une offre de transports en commun 

attractive pour les déplacements internes. Les navettes maritimes constituent un 

maillon essentiel pour l’organisation de cette offre. Ainsi, les plans locaux d’urbanisme 

pourront prévoir les équipements nécessaires à l’aménagement des liaisons 

structurantes en mer (pontons, équipements portuaires, espaces de stationnement) 

pour accueillir les navettes maritimes et optimiser l’accueil des passagers. 

 

Prescription 144 

Les PDM entament les réflexions nécessaires à la création de nouvelles liaisons 

maritimes permanentes, notamment entre Gujan-Mestras et le Cap Ferret. Les lieux 

de départ de ces liaisons doivent être connectés aux réseaux cyclables supra 

communaux.  

 

8.5 Compléter les différentes alternatives à l’autosolisme et promouvoir les 

modes actifs vélo-piéton 

 

Le développement des liaisons douces dans les centralités renforce la dimension de 

proximité du territoire et l’animation des centres-villes. Il s’agit dans un premier temps 

de favoriser les modes actifs (marche à pied et vélo) à usage quotidien. Parallèlement, 

le réseau local de liaisons douces doit être relié aux grands itinéraires touristiques qui 

sont destinés à la fois aux habitants et aux visiteurs. 

 

Prescription 145 

Les plans intercommunaux de mobilité développent l’offre en covoiturage, en lien avec 

les axes routiers principaux, par l’adaptation des parkings existants, le maillage de 

mobilité douce ou la création d’espaces de stationnement.  

 

Prescription 146 

Les EPCI compétents en matière de mobilité réalisent un diagnostic hiérarchisé des 

réseaux de pistes cyclables nationaux (Vélodyssée, Canal des deux mers), 

départementaux (Tour de Gironde à Vélo) et locaux, qui maillent le territoire. 

 

Prescription 147 

Afin de densifier et d’optimiser ce réseau cyclable, les plans intercommunaux et 

communaux de mobilité relient les liaisons cyclables locales entre elles et aux réseaux 

d’échelles supérieures. 
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Prescription 148 

Les plans intercommunaux de mobilité créent des liaisons structurantes et lisibles pour 

les mobilités actives (piétons et vélos) entre les pôles générateurs de trafic et les pôles 

majeurs d’habitat. 

 

Prescription 149 

Les plans locaux d’urbanisme accompagnent le développement des liaisons douces 

et le maillage entre quartiers, ainsi que la perméabilité des tissus bâtis. 

Les opérations d’aménagement créent les conditions favorables au développement 

des circulations douces, notamment vers les pôles générateurs de déplacements et 

les arrêts de transports en commun proches, afin de favoriser les déplacements 

alternatifs à la voiture individuelle. 

 

8.6 Assurer une fluidité des circulations en période estivale 

 

La proximité directe du territoire avec la métropole bordelaise et son attractivité 

génèrent de sérieuses difficultés de circulation et de stationnement. Ces problèmes se 

posent en particulier au Cap-Ferret et sur le pourtour du Bassin d’Arcachon (dune du 

Pilat, plages océanes, Arcachon…). 

Prescription 150 

Les plans intercommunaux de mobilité identifient les potentiels pôles d’intermodalité 

estivaux dans le périmètre des aires de covoiturages, des gares, des ports… 

 

Prescription 151 

Sur les sites identifiés comme de forts générateurs de flux (Grand Site de la Dune du 

Pilat, plage du Grand Crohot…), les plans de mobilité pourront positionner le ou les 

parkings relais créés pour accueillir des navettes, en amont de l’espace d’accueil afin 

de limiter l’afflux de véhicules à proximité directe de ces espaces. 

 

 

Recommandation 95 

Les plans de mobilité se saisissent des études de fréquentation menées par les 

partenaires associés (GIP Littoral sur la fréquentation des plages, Grand Site de la 

Dune du Pilat, démarche ADS à Lège Cap-Ferret…), afin de réguler en conséquence 

les capacités de stationnement de ces sites attractifs.  
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Axe III. Conforter 
 

Activités économiques, agricoles et commerciales 

 

Art. L. 141-5 du Code de l’Urbanisme 
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9. Renforcer l’économie productive du territoire 
  

Le Bassin d’Arcachon et le Val de l’Eyre sont structurés autour d’une économie 

présentielle très forte. L’objectif vise à conforter le poids économique du territoire pour 

créer de l’emploi local. 

 

9.1 Rechercher l’optimisation foncière 

 

Le développement économique du territoire est conditionné à l’enveloppe foncière 

disponible pour accueillir de nouvelles activités. Dans l’optique de mettre en œuvre 

une politique de développement stratégique et adaptée à l’ensemble du territoire, la 

question de la densification, mais aussi de l’extension des zones d’activités, est 

primordiale pour répondre aux objectifs d’aménagement.  

 

L’état des lieux du gisement foncier, réalisé en suivant la méthode développée dans 

le diagnostic, fait apparaitre un volume de foncier disponible pour le développement 

économique :  
 

Total Gisements Economie Nets  
(en hectares au 1er janvier 2022) 

COBAN 0,7 

Andernos-les-Bains 0,3 

Arès 0 

Audenge 0 

Biganos 0,2 

Lanton 0 

Lège-Cap-Ferret 0 

Marcheprime 0,2 

Mios 0 

COBAS 2,5 

Arcachon 0 

Gujan-Mestras 0 

La Teste-de-Buch 2,5 

Le Teich 0 

VAL DE LEYRE 0,4 

Belin-Beliet 0,4 

Le Barp 0 

Lugos 0 

Saint-Magne 0 

Salles 0 

SYBARVAL 3,6 

 

 





92 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Recommandation 96 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme suivent et mettent à jour 

annuellement, l’inventaire des gisements fonciers pour leurs diagnostics et leurs 

projections.  

Pour ce faire, 

Recommandation 97 

Les collectivités s’appuient sur l’observatoire du SCOT qui suit l’évolution de la 

consommation d’espace et du gisement foncier pour la période 2021-2030, mais aussi 

des grandes dynamiques démographiques, économiques et foncières.  

 

Prescription 152 

Pour les activités économiques, les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme 

ciblent prioritairement le foncier disponible dans le tissu urbain existant en :  

• mobilisant en premier lieu les friches et locaux vacants dans les ZAE ; 

• privilégiant la densification des ZAE (divisions parcellaires, cessions de surfaces 

privées disponibles) ; 

• ouvrant la possibilité aux entrepreneurs et aux artisans de s’installer ou de  

s’agrandir dans les enveloppes urbaines existantes (dents creuses…) ou en 

renouvellement (friches, locaux vacants…), sous condition que l’activité ne soit 

pas susceptible d’entrainer des conflits d’usage. 

 

Prescription 153 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme rendent possible la densification des 

zones économiques à travers leur règlement écrit en y consignant tout ou partie des 

dispositions suivantes : 

• permettre les constructions sur plusieurs étages ; 

• intégrer en totalité ou partiellement le stationnement en sous-sol, rez-de-

chaussée, toit-terrasse ou infrastructures (parkings silo); 

• privilégier la mutualisation des infrastructures d’accès et de stationnement entre 

plusieurs équipements économiques. 

 

Prescription 154 

L’aménagement des zones d’activités et des zones commerciales favorise la 

densification du bâti existant afin de limiter la consommation d’espace.  

Toute création ou extension de ZAE doit intégrer tout ou partie des objectifs 

d’optimisation foncière suivants : positionnement du bâti, mutualisation des accès et 

du stationnement entre entreprises (et/ou poches de stationnement) à privilégier sur 

les arrières de projets. 
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9.2 Favoriser une diversification des offres pour accueillir des activités 

variées 
 

Afin de permettre le développement économique du territoire et d’atteindre les objectifs 

fixés en matière de création d’emplois, il est nécessaire de permettre l’extension des 

zones d’activités, dans le respect des volumes fonciers alloués à chaque commune.  

Dans l’objectif de répondre aux différents besoins, les collectivités s’attachent à 

diversifier les produits fonciers et immobiliers pour accueillir des activités variées et les 

différents secteurs de la filière qu’elles désirent développer. 

Prescription 155 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme diversifient la taille, l’accessibilité et 

la localisation des parcelles dédiées aux activités économiques et commerciales de 

grande envergure en anticipant les besoins des activités futures. 

Pour cela, ils cartographient les surfaces disponibles en extension afin de définir les 

zones dédiées à l’usage économique à l’horizon 2030 et 2040, dans le respect de 

l’enveloppe foncière attribuée par commune et par usage. 

 

Prescription 156 

L’enveloppe foncière pour le développement économique se répartit entre les 

différentes intercommunalités de la manière suivante :  

 

 
 

Nombre 
d’emplois à créer 
au sein des ZAE 

en 2030 

Occupation du 
sol moyenne 

par emploi (en 
hectares) 

Surfaces à mobiliser 
pour l’activité 

économique en 2030 
(en hectares) 

Bassin d’Arcachon 
Nord 

963 0,08 77 

Bassin d’Arcachon 
Sud 

1 470 0,04 59 

Val de l’Eyre 1 294 0,03 39 

 

Le tableau détaillé des projets d’extension à vocation économique est disponible en annexe 6 

du DOO. 
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Prescription 157 

Dans le cadre de la mise en œuvre du SCOT et en comptabilité avec les plans locaux 

et intercommunaux d’urbanisme, ces volumes fonciers peuvent être transférés d’une 

zone à l’autre au regard de l’évolution des besoins et des projets futurs, dans la limite 

du volume foncier maximal autorisé par le SCOT. 

 

 

Prescription 158 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme permettent l’extension des 

entreprises locales installées en dehors des zones d’activités pour maintenir l’emploi 

ou permettre leur développement, à condition que la nature de l’activité ne soit pas 

susceptible de causer des nuisances incompatibles avec la nature de l’habitat des 

secteurs environnants.  

  

Recommandation 98 

Pour ce faire, les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme déterminent dans leurs 

règlements écrits et graphiques, le bâti pouvant faire l’objet d’évolutions dans des 

limites définies et en fonction du contexte local.  

 

Prescription 159 

Les zones d’activités économiques identifiés dans le DOO ne peuvent pas faire l’objet 

de projets d’extension foncière à vocation commerciale. Les documents d’urbanisme 

traduisent cette prescription dans leurs règlements écrits et graphiques. 

Les prescriptions relatives à l’aménagement commercial sont développées dans le 

Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL). 

 

9.3 Soutenir le développement de l’économie présentielle 

 

L’économie du SYBARVAL est principalement basée sur les activités de la sphère 

présentielle. L’enjeu est d’accueillir des entreprises productives. 

Recommandation 99 

Les plans locaux d’urbanisme (intercommunaux) prennent en compte l’économie 

présentielle pour mesurer les besoins de la population locale.  
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Prescription 160 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme favorisent les nouvelles entreprises 

liées aux activités présentielles dans les centralités, au sein de l’enveloppe urbaine ou 

en continuité du tissu urbain existant. 

 

Recommandation 100 

Au sein de l’enveloppe urbaine, l’implantation d’activités présentielles ne doit pas 

générer de nuisances supplémentaires. 

 
 

9.4 Promouvoir des aménagements de qualité pour une plus grande 

attractivité 
 

La qualité du cadre de travail s’affirme comme une composante essentielle de 

l’attractivité économique d’un territoire qui dépasse la simple question foncière.  

 

9.4.1 Armature des zones d’activités économiques  

L’organisation du territoire en matière de ZAE s’appuie sur la hiérarchisation en 

plusieurs niveaux, de sites qui permettent un développement équilibré et 

complémentaire répondant aux enjeux de l’armature territoriale.  

Prescription 161 

Le SCOT hiérarchise en conséquence, les zones d’activités identifiées : 

 

- Les ZAE d’envergure territoriale qui peuvent faire l’objet d’extensions 

maitrisées. Ces zones sont reconnues comme telles car :  

• elles disposent encore de capacités d’extension sans nuire à leur cadre 

environnemental et paysager, 

• elles bénéficient d’une desserte efficace,  

• elles accueillent des filières d’avenir innovantes (énergies renouvelables, 

numérique, silver économie…) 

 

- Les ZAE d’intérêt plus local qui peuvent se développer en densification dans le 

cadre d’opérations de réhabilitation ou de rénovation. 

 

- Les zones d’activités à créer pointant les secteurs économiques à développer 

dans la limite des enveloppes foncières allouées.  
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Prescription 162 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme définissent les vocations (activités 

industrielles, artisanales, mixtes) des zones économiques pour garantir un 

développement équilibré et répondant aux enjeux de l’armature territoriale.  

 
Prescription 163 

Le cas échéant, ls autorités compétentes favorisent la lisibilité de ces zones en leur 

attribuant une signalétique adaptée.  

 
Prescription 164 

La création de nouvelles zones d’activités économiques ex nihilo reste possible à 

condition que les documents d’urbanisme justifient le besoin au regard de l’enveloppe 

foncière allouée et se conforment strictement aux dispositions suivantes : 

• respect de la séquence « Eviter, Réduire, Compenser »,  

• implantation à proximité des axes de communication (routes et voies ferrées), 

• intégration paysagère et environnementale, 

• performance énergétique et bioclimatisme des bâtiments, 
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• intégration d’espaces de stationnement équipés en bornes de recharges 

électriques et protégés par des ombrières photovoltaïques, conformément aux 

exigences de la loi Climat et Résilience du 22 août 2021. 

 
 

9.4.2 Desserte et accessibilité 

Les zones d’activités économiques doivent être rendues facilement accessibles par 

différents modes de transports, notamment les transports en commun et les modes 

actifs (vélos, piétons…), via des voies sécurisées et connectées. 

Prescription 165 

Les plans de mobilité veillent à relier les principales ZAE aux réseaux de transports en 

commun afin de limiter les congestions.  

 
Prescription 166 

Les plans de mobilité intègrent des aires de covoiturage et des pôles multimodaux à 

proximité des zones d’activités de grande envergure.  

 
Prescription 167 

Les plans de mobilité relient les zones d’envergure intercommunale aux espaces 

résidentiels par un réseau sécurisé de pistes cyclables.  

 
Prescription 168 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme prescrivent dans leur règlement 

écrit, la création de stationnements vélos intégrés aux parkings existants et à venir, 

des entreprises. 

  
Prescription 169 

Conformément à l’article 64 de la loi LOM, le règlement des plans locaux d’urbanisme 

(intercommunaux) intègre une part de bornes de recharge pour véhicules électriques 

proportionnellement au nombre de places de tous les parkings nouvellement créés. 

 
Prescription 170 

Les petites entreprises situées au sein du tissu urbain sont desservies par un réseau 

sécurisé de pistes cyclables. 
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9.4.3 Intégration paysagère et environnementale  

Les salariés qui fréquentent quotidiennement les zones d’activités du territoire doivent 

pouvoir profiter d’un cadre paysager et architectural plaisant, organisé dans le respect 

de l’environnement. 

Prescription 171 

Les plans locaux d’urbanisme organisent les modalités d’intégration environnementale 

et paysagère des nouvelles implantations en précisant :  

• le degré de végétalisation des espaces extérieurs ainsi que leurs modes de 

gestion, notamment sur les zones de stationnement ; les secteurs libres de 

toute occupation sont prioritairement traités en espace vert en respectant un 

taux de pleine terre minimal de 10% ; 

• le traitement paysager dédié aux infrastructures et équipements afin de 

respecter l’architecture locale ; 

• l’intégration paysagère des équipements de gestion des eaux pluviales et 

usées ; 

• l’intégration paysagère des aménagements permettant de dissimuler et de 

mutualiser les emplacements de stockage avant la collecte des déchets. 

 

Prescription 172 

Tout nouveau projet d'implantation doit limiter sa consommation d’eau et proposer des 

systèmes de récupération des eaux pluviales pouvant servir à l’arrosage des espaces 

verts extérieurs. 

 

Recommandation 101 

Les nouveaux aménagements préservent la biodiversité locale en mettant en œuvre 

des modalités de gestion de leurs espaces naturels, en instaurant des interfaces 

d’herbes hautes, etc.  

 
 

9.4.4 Sobriété énergétique 

Les nouveaux bâtiments nécessaires aux activités économiques (logistique, stockage, 

production…) s’intègrent dans une logique bioclimatique afin de limiter leur 

consommation d’énergie (voir annexe 4 du DOO). 

Prescription 173 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme organisent les modalités 

d’intégration des nouveaux bâtiments en privilégiant le recours aux : 

 

• produits bois, aux végétaux et aux matériaux biosourcés en façade ou en toiture 

(isolation, toiture terrasse végétalisée), 
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• systèmes de double vitrage dans le but de limiter les pertes d’énergie de 

chauffage ou de refroidissement, 

• puits de lumière pour restreindre leur consommation d’énergie liée à l’éclairage 

artificiel, 

• stratégies d’orientation des bâtiments afin de se prémunir des variations de 

températures saisonnières ; 

• « masques végétaux » extérieurs de manière à réduire naturellement leur 

exposition aux intempéries. 

 
 
Prescription 174 

Dans les zones d’envergure territoriale et d’intérêt intercommunal, les plans locaux et 

intercommunaux d’urbanisme inscrivent la possibilité d’installer des panneaux 

photovoltaïques sur les toitures ou les parkings couverts de tous les nouveaux 

bâtiments.  

 

 

9.4.5 Services aux salariés et aux entreprises 

En plus d’un cadre de travail accueillant, les salariés des entreprises doivent pouvoir 

bénéficier de services leur permettant de réaliser leurs activités dans les meilleures 

conditions possibles. 

Recommandation 102 

Les plans locaux d’urbanisme veillent à l’implantation de services de proximité 

(restauration, crèches, hébergements, salles de sport) au sein des zones d’activités 

économiques afin de garantir un cadre de travail agréable aux populations actives du 

territoire.  

 
 

9.4.6 Raccordement au très haut débit 

Prescription 175 

Afin de renforcer l’accessibilité numérique, toute création ou extension de parcs 

d’activités devra bénéficier d’un raccordement au réseau numérique très haut débit. 

L’équipement nécessaire de ces zones en fourreaux pour les réseaux numériques 

devra être prévu par les plans locaux d’urbanisme et par les opérations 

d’aménagement. 
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9.5 Des besoins en bureaux et en logistique de proximité à anticiper 

 

Le territoire est aujourd’hui sous-doté en espaces spécialisés dans l’accueil des filières 

tertiaires. 

Prescription 176 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme identifient les besoins en création 

de bureaux et leur réservent, le cas échéant, des parcelles dédiées tout en en 

priorisant le renouvellement urbain afin de limiter la consommation d’espaces.  

Les PLU et les PLU(i) privilégient pour ces implantations, les espaces en centralité 

urbaine et les secteurs bénéficiant d'une bonne desserte en transports en commun et 

en modes doux.  

Les prescriptions et recommandations relatives au volet « logistique » sont 

développées dans le Document d’Aménagement Artisanal Commercial et Logistique 

(DAACL). 

 

9.6 Anticiper les besoins des entreprises de demain 

 

Prescription 177 

Le développement d’espaces de travail partagés doit être organisé par les communes 

et les intercommunalités pour favoriser le télétravail et limiter les déplacements. Ces 

locaux doivent être privilégiés au sein des enveloppes urbaines, à proximité des 

commerces et services, et le cas échéant, des transports en commun. 

 

Recommandation 103 

L’installation et l’agencement de ces lieux doivent se faire en concertation avec les 

entreprises utilisatrices afin de répondre au mieux à leurs besoins. Le réseau « BA2E » 

permet d’accompagner en ce sens les porteurs de projets. 

 

Les activités tertiaires ont vocation à se développer dans l’ensemble des Zones 

d’Activités Economiques (ZAE), mais également dans les villages où des besoins 

d’espaces de travail émergent. 

Recommandation 104 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme favorisent dans leur règlement 

écrit l’accueil d’activités tertiaires, notamment adaptés à l’accueil des 

microentreprises et au télétravail. Il s’agit :  

• d’exploiter les potentiels de développement de petites opérations immobilières à 

vocation économique en réhabilitation ou en construction ; 
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• de faciliter les changements d’usage dans les centres villes et les villages, pour les 

bâtiments (notamment anciens) qui n’offrent pas toujours un niveau d’habitabilité 

satisfaisant ; 

• de programmer des produits immobiliers répondant aux nouveaux besoins de travail 

partagé et aux spécificités du parcours résidentiel des entreprises (pépinières 

d’entreprises, hôtels d’entreprises, ateliers relais, etc.) ; 

• de donner des marges de manœuvre réglementaires pour l’évolution du bâti et 

l’adjonction de bureaux, ou pour le stationnement ; 

• plus globalement, de généraliser la diversité des occupations du sol dans les 

règlements afin de permettre la création d’activités tertiaires ou de petit artisanat qui 

n’apporte pas de nuisances dans les espaces urbains.  
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10. Consolider les filières existantes et émergentes du 

territoire 
 

10.1 Favoriser l’installation des entreprises pour la création d’emplois 

locaux 

 

Le territoire du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre bénéficie de plusieurs filières 

économiques dynamiques et émergentes qu’il convient de soutenir en facilitant 

l’installation de nouvelles entreprises pourvoyeuses d’emplois, dans un cadre 

favorable au respect de l’armature territoriale. 

Le SCOT vise par ailleurs, à se prémunir des incidences négatives que pourrait 

générer ce développement en termes de consommation des sols, de dégradation des 

paysages, d’augmentation des déplacements motorisés. Il veille ainsi à garantir une 

image valorisante du territoire qui participe à son attractivité économique. 

 

Prescription 178 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme favorisent l’accueil des entreprises 

en leur réservant des espaces et en proposant un certain niveau de qualité et 

d’équipement des zones d’activités économiques (voir prescriptions de l’objectif 9). 

 

Prescription 179 

Le SCOT souligne l’importance des filières émergentes : production des énergies 

renouvelables, éco-tourisme et secteur des services à la personne (silver économie). 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme accompagnent le développement 

de ces filières en leur garantissant les volumes fonciers nécessaires à leurs besoins 

actuels et futurs.  

 

10.2 Développer l’offre de formation autour des filières clés 

 

Afin de limiter le départ des jeunes hors du territoire, il est essentiel de développer une 

offre de formation supérieure, en partenariat avec les filières clés listées 

précédemment.  

Recommandation 105 

Le développement et la diversification de l’offre de formations dans le secteur des 

énergies renouvelables sont encouragés (fabrication des équipements, études et 

installations, distribution, exploitation et maintenance). Ces formations permettent de 

créer des filières d’excellence qui renforcent l’attractivité du territoire. 

 

 





103 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Recommandation 106 

De même, le développement de l’offre de formation dans le secteur de l’écotourisme 

est engagé afin d’anticiper l’adaptation de l’offre touristique aux nouveaux besoins de 

la clientèle et aux conséquences du changement climatique.  

 

Recommandation 107 

Afin de répondre aux besoins des personnes âgées, le développement de l’offre de 

formation dans tous les secteurs de la silver économie est mis en œuvre (service à la 

personne, téléassistance, production de logements adaptés…). 

 

10.3 Diversifier la filière touristique 

 

La filière touristique doit s’adapter aux nouveaux besoins de la clientèle plus 

sensibilisée aux problématiques environnementales. L’écotourisme possède un 

potentiel d’évolution considérable. Les richesses locales, les acteurs et les projets 

d’ores et déjà engagés, sont des atouts forts pour le développement de cette filière, 

qui peut s’appuyer sur les pôles éco-touristiques du territoire. Ces derniers respectent 

des critères d’exemplarité environnementale en matière de bâtiments (performance 

énergétique) et d’accessibilité (mobilités douces) et s’inscrivent dans un modèle 

général de sobriété. 

Recommandation 108 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme peuvent intégrer un état des lieux 

des pôles d’écotourisme, reconnus comme des sites d’hébergement ou de visite 

respectueux de l’environnement et des traditions locales. Leur règlement écrit définit 

les conditions de leur intégration environnementale, architecturale et paysagère et les 

modalités de leur aménagement.  

 

Recommandation 109 

Les collectivités accompagnent en ce sens les acteurs touristiques dans une 

démarche d’excellence environnementale et de valorisation des circuits courts. 

 

Prescription 180 

Les pratiques motorisées (quad, moto...) autorisées et déclarées et/ou homologuées, 

sont limitées à quelques sites clairement identifiés dans les PLU. Ils ne pourront ni se 

situer à proximité des pôles d’éco-tourisme, ni dans ou à proximité des milieux naturels 

sensibles et repérés dans l’atlas de la Trame verte et bleue.  
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Prescription 181 

Afin d’encadrer les pratiques motorisées (quad, motos…), les règlements écrits des 

plans locaux et intercommunaux d’urbanisme s’appuient sur les règlementations 

appliquées par le PNR Landes de Gascogne et les sites classés relatives à la 

régulation des véhicules à moteur afin de lutter contre les pratiques illicites et de 

sensibiliser les habitants et les pratiquants. Les sites autorisés et déclarés et/ou 

homologués de pratiques motorisées ne peuvent pas se situer à proximité des pôles 

d’éco-tourisme, ni dans ou à proximité des milieux naturels sensibles. 

 

Recommandation 110 

La vallée de l’Eyre est inscrite au Plan Départemental des Espaces Sites et Itinéraires 

(PDESI) de la Gironde. Ce plan peut permettre de valoriser un tourisme 

écoresponsable. La mise en valeur des sites et équipements concernés est permise 

et encadrée par les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme concernés. 

 

Recommandation 111 

Au-delà du Val de l’Eyre, il est impératif d’identifier et de développer les pôles 

d’écotourisme existants et à venir, afin de promouvoir une mise en réseau des acteurs 

de la filière à l’échelle de tout le territoire. 

 

Recommandation 112 

Sur le Bassin d’Arcachon, si des sites emblématiques doivent être privilégiés en 

termes d’aménagement durable, il convient, dans une logique de mise en réseau, de 

proposer une offre de produits touristiques (parcours, équipements...) diffusée sur 

l’ensemble du Barval afin de sortir de la logique de concentration des sites et des 

équipements.  

 

 

Recommandation 113 

Sur l’ensemble des lieux de pratique existants ou en devenir, les sports de pleine 

nature (trail, parapente, paddle) et les activités maritimes (jet ski...) font l’objet d’un 

encadrement particulier, en collaboration avec les professionnels du territoire. 

 

10.4 Développer l’économie circulaire 

 

Afin de participer à la mise en œuvre du plan régional d’actions pour l’économie 

circulaire en Nouvelle-Aquitaine, la gestion et la valorisation des déchets est un levier 

important sur le territoire. 
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Prescription 182 

Les plans locaux d’urbanisme localisent les emplacements nécessaires aux 

installations de stockage, de déchetterie et de valorisation des matériaux et déchets. 

Conformément à la réglementation en vigueur, ces nouveaux sites de stockage de 

déchets ménagers et assimilés, sont implantés : 

• en dehors des réservoirs de biodiversité et des continuités écologiques 

identifiés par le SCOT et, le cas échéant, à l’échelle communale, 

• en privilégiant les opérations de réhabilitation de friches, 

• en préservant les populations riveraines des nuisances occasionnées (confort 

de vie et intégration paysagère). 

A cet effet, les documents d’urbanisme recourent aux emplacements réservés ou à 

un classement spécifique dans leur règlement graphique. 

 

Recommandation 114 

La gestion des déchets est optimisée, notamment par des dispositifs facilitant le tri à 

la source (locaux ou espaces communs adaptés, accessibles aux camions-bennes par 

exemple), que ce soit dans les zones d’habitat ou dans les zones d’activités ou 

artisanales. 

 

Recommandation 115 

Les actions menées sur la gestion des déchets poursuivent l’objectif de supprimer les 

dépôts sauvages et éviter l’apparition de nouveaux. 

 

Recommandation 116 

Au-delà d’une simple gestion, il est recommandé de valoriser et de réutiliser les divers 

déchets créés sur le territoire (boues issues du dragage du bassin, déchets du BTP 

comme le ciment concassé, le sable, les gravelas…). 

 

Recommandation 117 

Les collectivités accompagnent les professionnels et les entreprises pour le 

développement des filières de recyclage et pour la réutilisation des matières recyclées 

sur le territoire. 

Cet accompagnement se traduit aussi auprès des habitants grâce à la mise en place 

d’actions pour réduire le gaspillage alimentaire et en communiquant fortement sur les 

bonnes pratiques à adopter (ex. compostage). 

  

Recommandation 118 

Il est recommandé aux collectivités compétentes de promouvoir les achats 

responsables et locaux, auprès des particuliers, des entreprises et des collectivités. 
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11. Valoriser les ressources primaires qui façonnent 

les paysages et renforcent l’identité du territoire 
 

11.1 Consolider l’économie de la mer 

 

La pêche en mer, l'aquaculture et plus largement l'exploitation des produits marins, 

constituent un secteur économique de première importance pour le Bassin 

d’Arcachon. Ces pratiques sont autant de traditions qui façonnent le paysage culturel 

du territoire. 

Prescription 183 

Les plans locaux d’urbanisme permettent la restructuration, le développement et la 

diversification des activités des ports pour en faire un outil moderne, stratégique et 

créateur d’emplois tout en confortant l’aspect patrimonial de ces espaces. 

 

11.2 Soutenir l’économie forestière 

 

La préservation des grands équilibres entre espaces agricoles, espaces forestiers et 

espaces urbains, est un enjeu fort pour le maintien de la qualité des paysages du 

SYBARVAL qui se situe dans la plus grande forêt cultivée d’Europe. L’économie 

forestière s’insère dans la dynamique plus large de la filière bois dont elle dépend en 

termes de débouchés et qui présente aujourd’hui, une exceptionnelle complémentarité 

du fait de l’existence de différentes activités de valorisation du pin, du bois le plus noble 

aux rémanents et résidus de scierie.  

Des dispositions spécifiques sont proposées dans cette sous partie du DOO 

concernant la gestion des espaces forestiers et l’activité sylvicole, dans une logique 

de maintien de la qualité des paysages, mais également en lien avec les continuités 

écologiques et la préservation des lisières, notamment celles du massif forestier. 

 

Prescription 184 

Le SCOT interdit toute forme d’urbanisation dispersée qui morcelle la forêt. Des 

extensions sont possibles sur des bâtiments existants, ainsi que la création d’annexes, 

dans le respect des dispositions liées au risque feux de forêt. 

 

Les besoins en foncier pour l’activité sylvicole sont estimés en fonction des nécessités 

d’exploitation, de stockage ou d'entretien, en limitant le mitage.       
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Recommandation 119 

Au contact des forêts de production, des surfaces peuvent être réservées dans les 

plans locaux et intercommunaux d’urbanisme pour accueillir les sites de stockage et 

de tri liés à la production sylvicole. Ces derniers doivent accompagner et valoriser le 

développement de la filière bois locale avec l’objectif d’exploiter au mieux tous les 

types de ressources en bois disponibles. 

 

Recommandation 120 

Le SCoT encourage une bonne gestion de la forêt en rappelant la nécessaire 

compatibilité de celle-ci avec le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS), qui 

constitue une déclinaison de la politique forestière nationale et de ses objectifs, 

adaptée aux spécificités régionales. Le SRGS encadre la rédaction des documents de 

gestion durable (Plans Simples de Gestion, Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles…) 

qui doivent lui être conformes. A ce titre, il constitue le document de référence pour 

leur agrément. 

 

Recommandation 121 

Une réflexion à l’échelle du SYBARVAL pourra être mise en œuvre afin de promouvoir 

une gestion durable des espaces forestiers : gestion sylvicole durable, promotion de 

la gestion en futaie irrégulière, diversification des essences, préservation des arbres 

remarquables, limitation de la fermeture des paysages et des milieux, diminution des 

coupes rases, anticipation du renouvellement des arbres dans les secteurs de 

sylviculture et allongement des rotations… 

 

Les collectivités pourront s’appuyer sur des outils opérationnels afin de maîtriser la 

gestion forestière :  

 

• les règlements de boisement qui permettent à l’échelle d’une ou de 

plusieurs communes de déterminer des espaces stratégiques où la 

plantation de nouveaux boisements est interdite ; 

• les documents d’aménagement forestier qui précisent, pour les forêts 

publiques, les modalités de gestion des massifs forestiers, ainsi que les 

conditions de leur évolution à long terme ; 

• les documents de gestion durable applicables aux forêts privées, qui 

sont obligatoires uniquement pour les forêts de plus de 25 hectares, 

• les chartes forestières, documents structurants pour mobiliser les 

propriétaires privés et les accompagner (via des contrats forêt) pour la 

gestion durable des massifs.  
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Recommandation 122 

La filière bois-énergie est favorisée car elle est considérée comme un outil de gestion 

durable de la forêt ne portant pas atteinte aux autres filières qui pourraient permettre 

une valorisation de la ressource forestière. 

Plusieurs outils existent comme le plan simple de gestion (PSG) ou le Code des 

bonnes pratiques sylvicoles (CBPS).  

 

Prescription 185 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme mobilisent les différents outils 

réglementaires nécessaires (Espace Boisé Classé - EBC, protection d’éléments de 

paysage au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme, Code Forestier...) afin 

de protéger les haies, forêts et bois identifiés. Les PLU(i) justifient que la localisation 

des zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) ne nuit pas au bon fonctionnement de 

l’exploitation forestière (circulation etc…). 

 

La pérennité de la filière forestière va de pair avec la gestion du risque de feux de forêt 

qui menace de plus en plus les massifs (voir prescriptions associées dans l’objectif 5). 

 

Prescription 186 

Afin de préserver la qualité des forêts et de garantir la comptabilité de ses multiples 

usages, lorsqu’une opération d’aménagement jouxte un boisement non identifié à la 

Trame Verte et Bleue, les plans locaux d’urbanisme instaurent un espace de transition 

à caractère naturel (non bâti) de 10m, conformément au plan de prévention 

départemental afin :  

- d’éviter la juxtaposition des espaces urbains et des espaces boisés significatifs, tout 

en ménageant des zones de quiétude favorables à la biodiversité et à la qualité du 

cadre de vie ;  

- de limiter les conflits d’usage ;  

- de maîtriser l’exposition de nouvelles populations aux risques de feu de forêt.  

 

Recommandation 123 

De manière à prendre en compte l’ensemble de ces prescriptions et recommandations, 

mais également pour accompagner au mieux le développement des filières bois, les 

documents d’urbanisme locaux peuvent procéder à la réalisation d’un diagnostic 

forestier en complément d’un éventuel diagnostic agricole. 
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11.3 Soutenir la filière agricole  

 

Les 10 000 hectares du territoire dédiés à l’agriculture sont principalement cultivés 

pour la production de maïs et de légumes de pleins champs. Cette filière, dépendante 

des conditions climatiques, de la qualité et de la quantité de la ressource en eau (voir 

prescriptions de la partie 2), est particulièrement vulnérable au changement climatique.  

 

Prescription 187 

L’intérêt général de développer l’urbanisation sur des terres agricoles doit être 

démontré comme prioritaire. Afin de préserver le foncier agricole, les Plans Locaux 

d’Urbanisme interdisent le mitage de ces espaces et les constructions isolées, à 

l’exception de celles motivées par la présence d’activités d’élevage. 

  

Prescription 188 

Tout choix de développement urbain à l’échelle communale ou intercommunale sur 

les espaces agricoles (A) doit être justifié au regard des enjeux agricoles identifiés 

dans le diagnostic agricole et notamment, par la prise en compte du potentiel 

agronomique des terres, du niveau d’équipements, de la plus-value économique et 

paysagère de ces espaces. Les implantations de construction doivent veiller à ne pas 

perturber les pratiques agricoles, à ne pas fragmenter davantage l’espace agricole.  

 

Prescription 189 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme identifient les sites susceptibles 

d’accueillir des structures utiles à la mise en œuvre de filières de proximité de vente 

directe et/ou de transformation des produits issus de l’exploitation. 

Le choix de ces sites ne doit pas compromettre le développement des activités 

agricoles. 

Les dispositions règlementaires peuvent autoriser l’implantation de structures 

spécifiques : atelier de transformation de la production issue de l’exploitation ou de la 

production des exploitations agricoles associées, espaces de vente des produits de 

l’exploitation agricole ou des exploitations agricoles associées… 

La capacité de la zone et les caractéristiques de la desserte en réseaux divers et en 

voirie doivent être suffisantes pour assurer la logistique nécessaire.  

 

Prescription 190 

Les conflits d’usage entre les activités agricoles et la proximité de logements doivent 

être anticipés. La bonne gestion de ces cohabitations au sein des espaces en transition 

est un enjeu fort pour la cohésion et l'équilibre des usages. 
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Les plans locaux d’urbanisme fixent une distance significative entre les bâtiments 

d'exploitation agricole et les zones à urbaniser et les opérations d'aménagement ou 

de construction à vocation d'habitat. Cet éloignement peut être différencié selon le type 

d’activité : culture, élevage, stockage de produits, silos… 

 

Prescription 191 

Lors des choix liés au parti d'aménagement, les exploitations et les bâtiments agricoles 

sont clairement identifiés afin de mieux prendre en compte leur activité, leurs besoins 

de développement et les éventuelles nuisances.  

Une attention particulière est portée sur l’évolution des usages en cas de cessation de 

l’activité. 

De même, les constructions à destination économique ou agrotouristique sont 

autorisées à la condition d’être directement liées à l’activité agricole et de constituer 

un complément de rémunération pour l’agriculteur. Elles doivent être construites dans 

le prolongement des bâtiments d’activité. 

 

Recommandation 124 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme favorisent le maintien et le 

développement d’une agriculture nourricière par la mise en œuvre des outils 

réglementaires à leur disposition. 

 

11.4 Préserver l’activité des carrières du territoire 

 

En comptabilité avec le Schéma Régional des Carrières approuvé, le SCOT reconnait 

la nécessité de protéger l’accès aux ressources siliceuses qui alimentent des secteurs 

industriels à l’échelle locale et nationale.  

 

Prescription 192 

Les carrières en exploitation sont identifiées comme des secteurs protégés en raison 

de la richesse du sol et du sous-sol.  

Le détail des activités autorisées dans leur périmètre est intégré au règlement écrit 

des plans locaux et intercommunaux d’urbanisme.  

Les zones de gisement sont identifiées et portées à la connaissance des communes 

par les opérateurs afin qu’elles les intègrent dans leurs documents. 

 

Prescription 193 

Les zones de création ou d’extension des carrières sont identifiées dans les plans 

locaux et intercommunaux d’urbanisme par un zonage et un règlement spécifiques.  
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Recommandation 125 

Les modifications des plans locaux d’urbanisme préalables aux projets tels que les 

travaux, installations, ouvrages ou autres interventions qui pourraient condamner 

l’accès à une partie du gisement classé d’intérêt national dans le SRC, doivent 

recueillir l’avis des exploitants de carrière et des utilisateurs de matériaux d’extraction 

présents sur le territoire, ainsi que l’avis des représentants des organisations et 

syndicats professionnels intéressés. 

Les carrières de silice d’intérêt national ne constituent ni une urbanisation, ni une 

consommation d’espace au sens de la loi Climat et Résilience. Ainsi, en cas de 

nouveau projet d’exploitation sur le territoire, l’objectif de consommation maximum 

d’espace fixé par le SCoT, ne s’applique pas. 
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12. Optimiser l’accessibilité numérique et les usages 

associés 
 

12.1 Accompagner le développement de la fibre sur l’ensemble du 

territoire 

 

Une bonne couverture téléphonique mobile et numérique est aujourd’hui essentielle à 

l’attractivité des territoires pour permettre l’implantation et le développement de 

nouvelles entreprises, attirer des ménages ou encore, assurer la promotion touristique 

et faciliter l’organisation des séjours. 

 

Prescription 194 

Les collectivités prennent en compte dans leurs plans locaux d’urbanisme les objectifs 

liés à l’installation du très haut débit en fibre optique, ainsi que de la 4 et la 5G, en : 

• prévoyant lors de la réalisation de travaux d’aménagement, la pose de 

fourreaux en attente destinés à la fibre optique, ainsi que les autres normes 

techniques associées, 

• conditionnant le cas échéant, la réalisation d’opérations à la desserte 

effective de ces réseaux ou à la pose de fourreaux en attente, 

• prévoyant les espaces pour la pose de supports numériques connectés afin 

d’assurer la promotion du territoire, et de points de raccordement nouvelle 

génération aux entrées de sites et d’agglomération, voire hors 

agglomération. 

 

Prescription 195 

Afin de renforcer l’accessibilité numérique, toute création ou extension de parcs 

d’activités devra bénéficier d’un raccordement au réseau numérique très haut débit. 

L’équipement nécessaire de ces zones en fourreaux pour les réseaux numériques 

devra être prévu par les plans locaux d’urbanisme et par les opérations 

d’aménagement. 

 

Recommandation 126 

Le SCoT préconise, à l’occasion des travaux de raccordement, des opérations 

complètes d’enfouissement de réseaux en vue d’améliorer la qualité des paysages 

urbains. 
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12.2 Développer un panel de services numériques pour faciliter le 

quotidien  

 

La desserte en très haut débit doit être assurée sur l'ensemble du territoire afin 

d’anticiper les besoins liés au développement du télétravail et aux futurs usages du 

numérique. 

 

Prescription 196 

En fonction des besoins et du contexte, les plans locaux d’urbanisme prévoient 

l’implantation d’espaces de co-working dans des secteurs offrant une connexion 

numérique de qualité.  

Le développement de ces espaces s’accompagne de l’optimisation des réseaux 

numériques.  
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13. Organiser les aménagements artisanaux, 

commerciaux et logistiques (DAACL) 
 

Le Bassin d’Arcachon, confronté à une pression anthropique et à des conflits d’usages, 

présente des enjeux environnementaux et paysagers particulièrement importants qu’il 

convient de préserver par la mise en œuvre de protections et d’aménagements 

adaptés. 

Cette orientation correspond au document d'aménagement artisanal et commercial 

(DAACL). Cet outil intégré dans le SCoT vient préciser le volet commercial du DOO, 

en fixant des conditions d’implantation des équipements commerciaux qui, en raison 

de leur importance, sont susceptibles d’avoir un impact significatif sur l’aménagement, 

le commerce de centre-ville et le développement durable. 

La réalisation de ce document traduit une forte volonté des élus du Bassin d’Arcachon-

Val de l’Eyre qui souhaitent se saisir des outils offerts par le SCoT pour construire un 

modèle commercial équilibré et pérenne. 

Le PAS définit une armature commerciale sur le territoire en trois niveaux :  

- les zones commerciales de rayonnement territorial ; 

- les pôles commerciaux d’envergure intercommunale ; 

- les commerces de proximité. 
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Article L.141-6 du Code de L’Urbanisme (version en vigueur depuis le 15 août 

2021) : 

Le document d'orientation et d'objectifs comprend un document d'aménagement 

artisanal, commercial et logistique déterminant les conditions d'implantation des 

équipements commerciaux qui, en raison de leur importance, sont susceptibles d'avoir 

un impact significatif sur l'aménagement du territoire, le commerce de centre-ville et le 

développement durable. 

Il détermine les conditions d'implantation des constructions commerciales et des 

constructions logistiques commerciales en fonction de leur surface, de leur impact sur 

l'artificialisation des sols et de leur impact sur les équilibres territoriaux, notamment au 

regard du développement du commerce de proximité, de la fréquence d'achat ou des 

flux générés par les personnes ou les marchandises. Ces conditions privilégient la 

consommation économe de l'espace, notamment en entrée de ville, par la compacité 

des formes bâties, la protection des sols naturels, agricoles et forestiers, l'utilisation 

prioritaire des surfaces vacantes et l'optimisation des surfaces consacrées au 

stationnement. 

Pour les équipements commerciaux, ces conditions portent également sur la desserte 

de ces équipements par les transports collectifs et leur accessibilité aux piétons et aux 

cyclistes ainsi que sur leur qualité environnementale, architecturale et paysagère, 

notamment au regard de la performance énergétique et de la gestion des eaux. 

Le document d'aménagement artisanal, commercial et logistique localise les secteurs 

d'implantation périphérique ainsi que les centralités urbaines, qui peuvent inclure tout 

secteur, notamment centre-ville ou centre de quartier, caractérisé par un bâti dense 

présentant une diversité des fonctions urbaines, dans lesquels se posent des enjeux 

spécifiques du point de vue des objectifs mentionnés au 3° de l'article L. 141-5. Il 

prévoit les conditions d'implantation, le type d'activité et la surface de vente maximale 

des équipements commerciaux spécifiques aux secteurs ainsi identifiés. 

Pour les équipements logistiques commerciaux, il localise les secteurs d'implantation 

privilégiés au regard des besoins logistiques du territoire, au regard de la capacité des 

voiries, existantes ou en projet, à gérer les flux de marchandises et au regard des 

objectifs mentionnés au second alinéa de l'article L. 141-3. 

Il peut également : 

1° Définir les conditions permettant le développement ou le maintien du commerce de 

proximité dans les centralités urbaines et au plus près de l'habitat et de l'emploi, en 

limitant son développement dans les zones périphériques ; 

2° Prévoir les conditions permettant le développement ou le maintien de la logistique 

commerciale de proximité dans les centralités urbaines afin de limiter les flux de 

marchandises des zones périphériques vers les centralités urbaines ; 

La révision ou l'annulation du document d'aménagement artisanal, commercial et 

logistique est sans incidence sur les autres documents du schéma de cohérence 

territoriale. 





 

13.1 Bâtir une ossature commerciale cohérente et organisée 

 

Les prescriptions et recommandations présentées ci-après se basent sur l’analyse 

commerciale issue du diagnostic du DAACL. Elles reprennent notamment la définition 

de l’offre commerciale du territoire selon une hiérarchie en trois niveaux. 

Pour rappel, le diagnostic du DAACL définit : 

- les Zones d’Aménagement Commercial (ZACOM) d’envergure territoriale qui 

sont des espaces commerciaux exerçant une influence à l'échelle d'une partie 

ou de l'ensemble du Bassin d'Arcachon - Val de l'Eyre, voire au-delà. Elles 

combinent un hypermarché, une galerie marchande et de grandes surfaces 

spécialisées. Ces pôles répondent à l'ensemble des besoins commerciaux des 

populations du territoire, et notamment aux achats extraordinaires 

(occasionnels lourds). Le SCoT identifie ainsi trois ZACOM catégorisées 

comme d’envergure territoriale : 

o Zone multisites Cap Océan-Caillivolle à La Teste-de-Buch (1) 

o Espace du centre commercial du Delta à Biganos (2) 

o Espace du centre Leclerc à Arès (3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extraits du diagnostic du DAACL 

- les Zones d’Intérêt Intercommunal (ZII) qui se développent généralement 

autour d'un supermarché complété d'une galerie marchande. Elles satisfont les 

besoins quotidiens et hebdomadaires des consommateurs et représentent une 

offre complémentaire aux ZACOM à l'échelle de leur commune. Le SYBARVAL, 

au sein de son armature urbaine, recense 3 zones d’intérêts intercommunal :  

o Espace Grand Large/Actipole II à Gujan Mestras 

o ZAC du val de l'Eyre à Mios 

o Espace des Eyrialis au Barp 
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Extraits du diagnostic du DAACL 

- les commerces de centre-ville et l’offre d’artisanat qui, au-delà des zones 

commerciales, concentrent une offre de commerce plus locale sur chaque 

commune. Ils répondent à des besoins du quotidien et trois types d’offres se 

distinguent : 

o l’offre de « supermarchés de proximité 1» ; 

o l’offre d’artisanat ; 

o les marchés de territoire. 

Au terme de cette analyse, le DAACL définit des secteurs d’implantation commerciale 

pour chacune des 17 communes.  

Les cartographies du DAACL sont annexées au DOO.  

 

Prescription 197 

Le DAACL définit deux types de localisation préférentiels pour les commerces :  

- les centralités urbaines (article L.141-6 du Code de l’Urbanisme) qui 

correspondent aux centres-villes/centres-bourgs et proposent en majorité, des 

commerces de proximité autour d’une mixité de fonctions ; le DAACL définit 

pour chaque commune au moins un secteur de centralité préférentiel ;  

- les secteurs d’implantation périphérique (article L.141-6 du Code de 

l’Urbanisme) qui correspondent aux ZACOM et aux ZII ; on en dénombre six 

sur le territoire : La Teste, Biganos, Arès, Gujan-Mestras, Mios et Le Barp. 

Le DAACL veille à traduire la stratégie de développement commercial du territoire en 

s'appuyant sur l'armature urbaine et commerciale définie par le SCoT. Il définit pour 

chacune des communes ces secteurs de prédilection (voir cartes en annexe 8). 

 
1 Ce terme se veut plus large que la définition usuelle de supermarché (400 m² à 2 500 m²) et inclut également 
les petites surfaces/supérettes. 
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13.2 Opter pour un développement commercial stratégique couplé 

d’une maîtrise foncière exemplaire 

 

Le SCoT fixe comme objectif prioritaire la reconstitution d’une offre commerciale 

diversifiée et maillée en centralité, adaptée aux besoins des consommateurs. Il traduit 

l’engagement du BARVAL à se saisir des opportunités offertes par la loi ELAN en 

termes de développement et de revitalisation commerciale dans les centralités. 

Afin de répondre aux objectifs de l’article L. 141-6 du Code de l’Urbanisme 

(consommation économe de l'espace et préservation de l'environnement, des 

paysages et de l'architecture), le SCoT prohibe tout nouveau développement 

commercial. 

Prescription 198 

Les secteurs d’implantation périphérique identifiés dans le cadre du DAACL (ZACOM 

et ZII) sont définis en nombre limité, en cohérence avec la stratégie de structuration et 

de polarisation de l'activité commerciale sur le territoire. Les documents d’urbanisme 

en déterminent précisément les contours, en cohérence avec les définitions du 

DAACL. 

 

Prescription 199 

La création de nouveaux secteurs d’implantation périphérique ad hoc est interdite. Les 

documents d’urbanisme traduisent cette prescription dans leurs règlements écrits et 

graphiques.  

 

Prescription 200 

Les secteurs d’implantation périphérique ne peuvent pas faire l’objet de projets 

d’extension foncière à vocation commerciale. Les documents d’urbanisme traduisent 

cette prescription dans leurs règlements écrits et graphiques. 

 

Prescription 201 

A l’intérieur des secteurs d’implantation périphérique, la création de nouvelles surfaces 

de vente est possible, dans le respect des vocations et prescriptions affirmées par le 

DAACL. La réhabilitation de bâtiments vacants doit être privilégiée.  

 

Prescription 202 

Les projets commerciaux au sein des secteurs d’implantation périphérique ne doivent 

pas amener à la création de locaux de moins de 100 m² de surfaces de vente – qu’ils 

soient indépendants ou situés dans une galerie commerciale et qu’ils correspondent à 
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une offre alimentaire ou non – sauf à considérer qu’il n’y a plus d’espaces disponibles 

en centralité. 

 

Prescription 203 

La création de nouvelles surfaces de vente alimentaires de plus de 1000 m² ne peut 

se réaliser que sur les zones d’implantation périphérique des six communes 

concernées.  

Dans le cas du maintien d’une activité qui souhaiterait se moderniser ou s’agrandir, le 

projet doit être travaillé dans le tissu urbain existant, sans condition de seuil. 

 

Prescription 204 

Au sein des secteurs d’implantation périphérique, l’offre commerciale peut se 

diversifier par une augmentation des surfaces de vente.  

 

Prescription 205 

Dans les ZACOM, l'activité logistique est autorisée si sa présence est justifiée par la 

nécessité de conforter la vocation commerciale de la zone. Les documents 

d’urbanisme justifient que les projets logistiques sont réalisables au regard de la 

capacité des réseaux de voirie existantes ou à créer, afin de gérer les nouveaux flux 

routiers liés (marchandises, employés…). Les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation sont un outil pour intégrer ces infrastructures dans un aménagement 

global et cohérent de la zone.  

 

Prescription 206 

Les documents d’urbanisme réalisent des Orientations d’Aménagement et de 

Programmation thématique « Commerce » pour chacune des ZACOM, en intégrant a 

minima leurs périmètres. Ces OAP prévoient les modalités d’aménagement 

commercial de ces espaces en prescrivant obligatoirement les thématiques suivantes : 

• le foncier et sa gestion ; 

• les flux de déplacement et de l’ ou d’accessibilité aux secteurs ; 

• les interfaces entre les espaces urbains et les espaces naturels et/ou agricoles ; 

• l’accroche aux espaces déjà urbanisés ; 

• la gestion des eaux pluviales ;  

• la qualité urbaine, paysagère, énergétique et architecturale. 

Pour chacune de ces thématiques, le document répond aux différents enjeux identifiés 

dans le cadre du diagnostic du DAACL. 
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Prescription 207 

Afin de concentrer les flux commerciaux sur les espaces dédiés au commerce, la 

création de drive sur une parcelle isolée, sans connexion véhicule et piétonne évidente 

avec d’autres espaces à vocation commerciale, est interdite. 

Les drives devront donc être localisés dans des zones commerciales ou des parcelles 

accueillant des grands ensembles commerciaux. 

Leur traitement architectural et paysager devra être conforme aux prescriptions 

d’aménagement inscrites au DOO. Ils doivent également respecter les prescriptions 

d’aménagement du DAACL lorsqu’ils sont soumis à autorisation de la CDAC. 

 

Prescription 208 

Les commerces de type « hypermarché » (2) ne peuvent être réalisés que dans les 

ZACOM et ZII identifiés dans le DOO. 

 

Prescription 209 

Les commerces de type « supermarché » se réalisent prioritairement dans les ZII. 

L’agrandissement, la modernisation et/ou la reconstruction de supermarchés existants 

en dehors des ZII sont autorisés. 

 

Recommandation 127 

L’implantation de nouvelles zones logistiques répond notamment aux besoins des 

entreprises existantes et à venir, ainsi qu’aux nécessités d’approvisionnement des 

populations du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre. 

 

Prescription 210 

Les constructions logistiques commerciales de plus de 1000 m² d’emprise au sol sont 

implantées au sein des ZACOM et des ZAE. 

D’autres espaces pourront accueillir ce type de bâtiment s’ils s’inscrivent dans une 

stratégie développée dans un Plan de Mobilité intercommunal.  

 

Recommandation 128 

Les zones commerciales localisées dans les secteurs d’implantation périphérique 

veillent à proposer des espaces publics fonctionnels, permettant de conserver ou de 

créer des îlots de respiration et de fraicheur. 

 
2 « Un hypermarché est un établissement de vente au détail en libre-service qui réalise plus du tiers de ses ventes en 

alimentation et dont la surface de vente est supérieure ou égale à 2 500 m². » (INSEE) 





121 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

13.3 Concevoir un urbanisme commercial vertueux en matière 

architecturale, paysagère et environnementale 

 

Le SCoT a pour ambition d’améliorer qualitativement les zones commerciales et 

logistiques du territoire. Cela passe notamment par une meilleure qualité 

environnementale, un développement de la mixité fonctionnelle, un travail sur les 

cheminements, une réflexion sur le stationnement… 

Prescription 211 

Les implantations commerciales veillent à sauvegarder les cônes de vue existants. 

 

Prescription 212 

Les projets commerciaux localisés dans les secteurs d’implantation périphérique 

limitent la pollution des sols et des eaux par une gestion et une filtration efficaces des 

eaux pluviales et résiduelles sur site.  

Les documents d’urbanisme intègrent dans leur règlement écrit l’obligation de 

conserver a minima 30% de la surface totale de chaque secteur d’implantation 

périphérique en espace non imperméabilisé.  

 

Recommandation 129 

Les projets commerciaux situés dans les ZACOM et ZII recherchent l’exemplarité 

énergétique : ils intègrent les niveaux de performance énergétique règlementaires, 

prenant ainsi en compte les objectifs de consommation en énergie primaire et de 

limitation des émissions de gaz à effet de serre.  

 

Recommandation 130 

Les projets commerciaux localisés dans les secteurs d’implantation périphérique 

(ZACOM et ZII) sont exemplaires en matière énergétique et d’émission carbone. Ils 

recourent pour cela à des procédés permettant des économies d'énergie et/ou aux 

énergies renouvelables (panneaux photovoltaïques, isolation, végétalisation…). 

 

Recommandation 131 

Les documents d’urbanisme prennent en compte dans leur règlement l’intégration 

paysagère des secteurs d’implantation périphérique. 

 

Recommandation 132 

Afin de maîtriser les pratiques publicitaires, notamment d’un point de vue paysager 

(dans les entrées de ville et les axes structurants), les communes ou 

intercommunalités peuvent se doter d’un Règlement Local ou Intercommunal de 

Publici13.4 
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13.4 Affirmer les centralités comme des lieux clés de la vitalité 

commerciale du territoire 

 

Prescription 213 

Les documents d’urbanisme maîtrisent le développement commercial de manière à 

privilégier les centralités comme localisation préférentielle pour les commerces. Ils 

justifient la prise en compte de ce principe dans leur rapport de présentation. 

Sur chaque commune, les documents d’urbanisme définissent précisément les 

contours de leur centralité commerciale et mettent en place les outils réglementaires 

(dans le règlement écrit, graphique ou encore dans les Orientations d’Aménagement 

et de Programmation) adaptés à la préservation de la continuité et de la diversité 

commerciale. 

 

Prescription 214 

Le renouvellement commercial et la densification du tissu commercial déjà existant 

sont les éléments clés des stratégies affichées dans les documents d’urbanisme. Les 

nouveaux commerces doivent s’implanter en densification ou en renouvellement du 

tissu déjà existant. 

 

Prescription 215 

Les politiques locales priorisent le développement commercial en centralité et font de 

la lutte contre la vacance commerciale un sujet prioritaire. 

 

Prescription 216 

Les commerces installés dans les espaces de centralité s'implantent en rez-de-

chaussée de logements ou de bureaux, sous réserve de ne pas générer de nuisances 

incompatibles avec ces fonctions. 

 

Prescription 217 

Dans les espaces de centralité, les projets commerciaux (hors alimentaires) entraînant 

la création de surfaces de vente de plus de 1000 m², ne sont pas autorisés.  

 

Prescription 218 

Dans les centralités identifiées, les centres commerciaux existants à la date 

d’approbation du SCoT, peuvent faire l’objet d’agrandissement ou de relocalisation 

dans la même centralité sans condition de seuil. 
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Prescription 219 

Les documents d’urbanisme autorisent la création de commerces de Drive « piétons » 

(3), de distributeurs (4) alimentaires et non-alimentaires dans les centralités, sous 

condition que leur surface ne dépasse pas 300 m². 

 

Prescription 220 

Les Drive dédiés à une activité de commerce alimentaire doivent être attenants à un 

magasin propre.  

 

Prescription 221 

Pour préserver la qualité paysagère des centralités commerciales, les plans locaux ou 

intercommunaux d’urbanisme prescrivent dans leur règlement écrit, l’obligation de 

tenir compte des couleurs et des textures environnantes pour permettre une 

intégration harmonieuse des locaux commerciaux situés en rez-de-chaussée. 

 

Recommandation 133 

Les documents d’urbanisme peuvent prévoir des linéaires commerciaux. Ils permettent 

de délimiter des secteurs dans lesquels la diversité commerciale doit être préservée 

ou développée. Ils peuvent prescrire des changements au sein de la destination 

« commerce et activités de service » vers une autre destination (5). La présence de 

ces activités commerciales renforce les centralités. 

 

Recommandation 134 

Dans les centralités urbaines identifiées, le maintien ou le développement commercial 

peut passer par une réflexion sur la mutualisation de certains services, par exemple, 

la création de conciergeries ou de Maisons de services au public. 

 

Recommandation 135 

Les espaces commerciaux de centralité veillent à s’intégrer dans le cadre d’espaces 

publics fonctionnels. 

 

 

 
3 Drive accessible uniquement à pied. 
4 Machine qui permet d'obtenir des biens, sans intervention humaine, grâce aux techniques d'automatique. 
5 Sous-destination concernée (Article R151-28 du CU) : artisanat et commerce de détail, restauration, commerce de gros, 

activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, hôtels, autres hébergements touristiques. 
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Recommandation 136 

Les opérations de rénovation et de requalification dans les espaces de centralité ou 

tout autre programme de redynamisation (ex : Petites Villes de Demain) portent une 

attention particulière à la dimension commerciale de leur projet, notamment par le 

traitement de l'espace public, des cheminements et des continuités commerciales. 

 

Recommandation 137 

Les documents d’urbanisme locaux favorisent l’installation des activités d’artisanat 

d’art dans les espaces de centralité, sous réserve qu’elles ne génèrent pas des conflits 

d’usage (bruit, poussière…). 

 

 

13.5 Réfléchir à un développement commercial favorable à toutes les 

mobilités 

  
Afin de limiter les obligations de déplacement et les émissions de gaz à effet de serre, 

tout projet d’aménagement commercial et/ou logistique devra veiller à maintenir une 

cohérence entre la localisation des équipements commerciaux et la maîtrise des flux 

de personnes et de marchandises. 

Prescription 222 

Les espaces commerciaux en centralité ou en secteur périphérique, mutualisent dans 

le cadre des nouvelles implantations, les zones de stationnement et prennent en 

compte le stationnement des cycles. 

 

Prescription 223 

Le développement commercial et/ou logistique – quel que soit le lieu d’implantation – 

doit rechercher à créer des aires de stationnement mutualisés (pour véhicules et 

cycles) afin de réduire son impact en matière de consommation foncière. Le 

stationnement contribue à l'intégration paysagère du site en visant une moindre 

imperméabilisation des sols et en contribuant au verdissement de ces espaces.  

 

Recommandation 138 

Les documents d’urbanisme privilégient la localisation des locaux artisanaux ou 

industriels incluant des espaces de vente type "showrooms", sur les axes principaux 

des zones d'activités artisanales, industrielles et commerciales afin d'éviter 

l'engorgement des voiries secondaires. 
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Prescription 224 

Le document d’urbanisme en vigueur sur la commune de Biganos met en œuvre une 

Orientation d’Aménagement et de Programmation de secteur ou thématique 

« Mobilités » afin de renforcer les liens existants entre la ZACOM et la gare. Ce 

document prend en compte les modalités de déplacement multimodal sachant que ce 

secteur est le premier nœud intermodal du territoire. Il anticipe le développement de 

modes de transports alternatifs à l’automobile sur le site et en périphérie ainsi que 

l’évolution du flux routier, en veillant à éviter la congestion de cette zone qui est un axe 

de circulation majeur de la commune. 

Il tient également compte les flux existants sur le secteur de la ZACOM de la commune 

dans lequel la principale usine du territoire (Smurfit Kappa) génère un trafic important.  

 

Prescription 225 

Le document d’urbanisme en vigueur sur la commune d’Arès prend en considération 

le positionnement du site de la ZACOM sur la commune. Il met en œuvre une 

Orientation d’Aménagement et de Programmation de secteur ou thématique 

« Mobilités ». La situation stratégique de cette zone, située en entrée de ville, 

nécessite que l’OAP tienne compte des flux touristiques et des activités commerciales 

existantes.  

 

Prescription 226 

Le document d’urbanisme en vigueur sur la commune de La Teste de Buch prend en 

compte le lien existant entre le site de Cap Océan (ZACOM de la Teste de Buch) et le 

reste de la commune. Il dessine une Orientation d’Aménagement et de Programmation 

de secteur ou thématique « Mobilités » particulièrement attentive aux problématiques 

de congestion observées à l’intérieur même du site ou sur la D1250. Il définit 

également les connexions du site avec le centre-ville (et notamment sa gare).  

 

Prescription 227 

Le document d’urbanisme en vigueur sur la commune de La Teste de Buch prend en 

compte le lien existant entre le site de Caillivolle (ZACOM de la Teste de Buch) et le 

reste de la commune. Il met en œuvre une Orientation d’Aménagement et de 

Programmation de secteur ou thématique « Mobilités » portant une attention 

particulière aux problématiques de congestion existant déjà sur le secteur et à la 

diversité des flux domicile-travail et estivaux. 

 

Prescription 228 

Le document d’urbanisme en vigueur sur la commune de Gujan-Mestras prend en 

compte l’accessibilité de sa zone d’intérêt intercommunal. Il met en œuvre une 
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Orientation d’Aménagement et de Programmation de secteur ou thématique 

« Mobilités » portant une attention particulière aux problématiques de congestion 

impactant l’unique entrée (D650) et la périodicité des flux sur le secteur durant la 

période estivale. 

 

Prescription 229 

Le document d’urbanisme en vigueur sur la commune du Barp prend en compte les 

enjeux spécifiques de sa zone d’intérêt intercommunal et son aménagement. Dans ce 

secteur de mixité fonctionnelle (commerces, services, artisanat, industrie), il met en 

œuvre une Orientation d’Aménagement et de Programmation de secteur ou 

thématique « Mobilités » intégrant la gestion de l’accessibilité de cette zone (hors 

accès automobile). 

 

Recommandation 139 

Les Plans de Mobilités (simplifiés) ou les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme 

déterminent les conditions de desserte des zones d’activités par les transports 

collectifs et leur accessibilité aux piétons et aux cyclistes. L’intérêt est de démontrer la 

prise en compte des mobilités douces à l’intérieur des espaces commerciaux (qu’ils 

soient situés en périphérie ou en centralité) et à l’échelle de l’ensemble de la 

commune. 

 

Recommandation 140 

Dans les Plans De Mobilité (PDM) une réflexion est engagée concernant l’accessibilité 

des activités commerciales aux publics les plus fragiles (personnes âgées, à mobilité 

réduite…).  

 

Recommandation 141 

Dans les centralités et les secteurs d’implantation périphérique identifiés, une réflexion 

est menée sur la création d’espaces de stationnement dédiés afin de faciliter l’accès 

aux commerces à certains publics (familles, covoiturage…). 

 

Recommandation 142 

L’ensemble des projets commerciaux – qu’ils soient en centralité ou en secteur 

d’implantation périphérique – recherchent la continuité des cheminements piétons et 

cyclables (lorsqu’ils existent) afin de sécuriser et encourager ces modes de 

déplacement. 
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Syndicat Mixte du Bassin D’Arcachon et du Val de l’Eyre 

 

Schéma de Cohérence Territoriale 

 Document d’Orientation et d’Objectifs 

Volet « Littoral » 
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Rappel du cadre règlementaire relatif à la loi Littoral  
 

La loi « Littoral » du 3 janvier 1986 prescrit de nombreux objectifs relatifs à la protection 

des espaces littoraux en visant une urbanisation cohérente et maîtrisée : 

« Préserver les espaces naturels, les sites, les paysages et l’équilibre écologique du 

littoral » ;  

Développer les activités économiques liées à la proximité de l’eau ; 

Mettre en place une protection graduée en fonction de la proximité avec le rivage ; 

Donner aux décideurs locaux les moyens de parvenir à un aménagement durable des 

territoires littoraux ; 

Permettre la réalisation de projets proportionnés et adaptés aux enjeux économiques 

et environnementaux ; 

Laisser aux décideurs locaux la possibilité d’adapter la loi au territoire pour tenir 

compte des spécificités locales ; 

Renforcer la recherche et l’innovation portant sur les particularités et les ressources 

du littoral. » 

 

Les 10 communes littorales du SYBARVAL « riveraines des mers et océans, des 

étangs salés, des plans d’eau intérieurs d’une superficie supérieure à 1000 hectares » 

sont ainsi concernées par cette loi. 
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Territoire exceptionnel par la qualité de ses milieux et la diversité de ses paysages, le 

littoral du Bassin d’Arcachon apparait aujourd’hui comme un territoire fragile et 

convoité qui supporte de nombreuses fonctions (urbaines, résidentielles, 

économiques, touristiques) et bénéficie d’une valeur environnementale reconnue. Le 

SCoT du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre traite des enjeux littoraux de manière 

globale et transversale en se basant sur la connaissance fine des éléments à préserver 

(environnement, paysages, espaces agricoles et naturels, coupures d’urbanisation), 

puis en définissant une stratégie claire, précise et territorialisée sur les possibilités et 

les conditions d’aménagement (urbanisation et activités liées du Bassin d’Arcachon). 

 

Article L.321-2 du Code de l’Environnement : 

Sont considérées comme communes littorales, les communes de métropole et des 

DOM : 

-Riveraines des mers et océans, des étangs salés, des plans d’eau intérieurs d’une 

superficie supérieure à 1 000 hectares ; 

-Riveraines des estuaires et des deltas lorsqu’elles sont situées en aval de la limite de 

salure des eaux et participent aux équilibres économiques et écologiques littoraux. 

Dix communes du SCoT sont soumises à l’application de la loi littoral : Andernos-les-

Bains, Arès, Arcachon, Audenge, Biganos, Gujan-Mestras, Lanton, Lège Cap Ferret, 

Le Teich et La Teste-de-Buch. 

 

La loi de 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral 

repose sur un double principe d’équilibre entre les différentes fonctions et usages des 

espaces littoraux et de gestion économe de l’espace qui se traduit par le principe 

d’aménagement en profondeur.  

 

Les dispositions applicables sur les communes littorales sont codifiées aux 

articles L121-1 à L121-37 du CU :  

La qualification de commune « littorale » au titre de l’article L321-2 du Code de 

l’Environnement assujettit une partie du territoire à un corpus de dispositions 

législatives et réglementaires particulier, principalement initié par la loi n°86-2 du 3 

janvier 1986 relative à l’aménagement, à la protection et à la mise en valeur du littoral, 

lequel a conditionné l’ensemble des possibilités d’urbanisation sur le territoire.  
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Il convient de distinguer deux catégories de règles applicables sur la commune :  

les dispositions applicables sur l’ensemble du territoire communal : la capacité 

d’accueil, les coupures d’urbanisation, l’urbanisation en continuité ; 

les dispositions applicables aux espaces soumis à un régime juridique 

particulier : les espaces proches du rivage, la bande des cent mètres, les espaces 

remarquables. 

La détermination de la capacité d’accueil est inscrite à l’article L121-21 du Code de 

l’Urbanisme.  

Le SCoT dessine les limites des espaces proches des rives, les périmètres des 

coupures d’urbanisation et des espaces remarquables. Il localise également les 

agglomérations, les villages et les autres secteurs déjà urbanisés. Les documents 

d’urbanisme locaux devront ensuite traduire localement ces localisations.  

 

La présente étude comprend une analyse exhaustive et détaillée des règles 

générales prenant en compte les spécificités du territoire du BARVAL :  

La localisation géographique 

La méthodologie de définition de l’enveloppe urbaine 

La définition des enveloppes urbaines : atlas communal 

Les agglomérations et villages (articles L121-3 et L121-8)  

Les SDU - secteurs déjà urbanisés (article L121-8)  

La bande des 100 mètres (articles L121-16 et 17)  

Les espaces proches du rivage (article L121-13)   

Les coupures d’urbanisation (article L121-22)  

Les espaces remarquables (articles L121-23 et 24)  

La capacité d’accueil au titre de la loi Littoral (article L121-21) 

La gestion des risques littoraux et la relocalisation des activités (article L121-

22). 

 

Toutes les cartographies du volet Littoral sont annexées au DOO. 
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1.  Localisation géographique 

 

Le SYBARVAL est composé de trois intercommunalités : la Communauté 

d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord (COBAN), la Communauté 

d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS), ainsi que la Communauté de 

Communes du Val de l’Eyre. Il est composé de 17 communes membres accueillant 

plus de 161 000 habitants permanents (2020) et jusqu’à 400 000 résidents en période 

estivale. 

Au sud-ouest de la Gironde et à proximité de l’agglomération bordelaise, le territoire 

bénéficie d’une façade littorale donnant sur l’Atlantique à l’ouest, mais aussi sur le 

Bassin d’Arcachon, autour duquel se structurent les communes de la COBAN et de la 

COBAS. Le Bassin d’Arcachon est une étendue d’eau de mer comprise entre la terre 

ferme et un cordon littoral qui borde les communes entre Lège-Cap-Ferret et Arcachon 

et qui s’ouvre sur l’océan Atlantique par l’intermédiaire de la seule lagune à marée des 

côtes françaises. Il est inscrit dans un écrin de verdure, les landes de Gascogne. La 

Communauté de Communes du Val de l’Eyre constitue l’arrière-pays avec un profil 

plus forestier. 

A moins d’une heure de la métropole bordelaise, le BARVAL se situe dans l’ensemble 

géographique des espaces littoraux girondins marqués par leur attrait résidentiel et 

touristique. 
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2. Méthodologie de définition de l’enveloppe urbaine  

 

L’enveloppe urbaine est une ligne virtuelle qui correspond à une délimitation des 

espaces contigus, bâtis ou imperméabilisés. Elle peut inclure des espaces libres 

enclavés. Les surfaces annexes artificialisées comme les parkings, les voiries, jardins, 

etc. y sont également incorporés. 

L’enveloppe urbaine est délimitée en tenant compte de l’artificialisation effective. Ainsi, 

elle n’intègre pas les zones AU ou constructibles des documents d’urbanisme. Par 

ailleurs, la délimitation de l’enveloppe urbaine correspond à la réalité physique des 

espaces urbanisés, elle ne colle pas automatiquement aux limites des parcelles 

cadastrales. En cas de discontinuité du bâti, plusieurs enveloppes urbaines pourront 

être délimitées. 

Définition géomaticienne :  

« L’enveloppe urbaine est la délimitation des espaces bâtis/urbanisés d’un territoire 

en s’appuyant au maximum sur le parcellaire. Cet élément de diagnostic permet de 

déterminer la capacité de densification et de mutation de l’ensemble des espaces 

bâtis ; mais elle sert également à l’analyse de la consommation d’espace en 

distinguant ce qui relève de l’intensification urbaine (dans l’enveloppe), de ce qui 

relève de l’extension urbaine (hors enveloppe) ».  

 

La méthode géomatique s’appuie sur plusieurs étapes détaillées ci-dessous :  

 

Etape 1 

Exclusion des éléments de bâti mineurs > seuil par défaut : 20 m². Ce seuil est 

justifié par l’obligation de déposer un permis de construire au-delà de cette 

superficie.   

 

Etape 2 

Dilatation-érosion autour du bâti avec des seuils variables > seuil par défaut : +60m / 

- 50m (permettant de regrouper des bâtis distants de 120m environ mais ne 

conservant au final qu’un tampon de 10 m autour de chaque bâti de plus 20 m²). 
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Etape 3 

Suppression des parcelles dont la surface présente dans le tampon est inférieure à 

50% (seuil par défaut) afin d’éliminer les parcelles très peu denses. 

 

 

Etape 4 

Récupération puis fusion de l’intégralité des parcelles restantes. 

 

Etape 5 

Si un bâtiment a été exclu de l’étape 3, on lui appliquera un tampon ‘carré’ puis celui-

ci sera intégré à l’enveloppe > seuil par défaut du tampon : 10 mètres autour du bâti. 

 

 

Etape 6 

Intégration des routes situées à l’intérieur de l’enveloppe urbaine au périmètre 

obtenu.  
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Etape 7 

Surface maximale des résidus 

à supprimer de l'enveloppe 

(seuil par défaut de 50m²). 

Cette déformation de 

l’enveloppe est due aux 

traitements utilisés lors de 

l’intégration des routes (étape 

6). 

Cette étape permet de 

supprimer ces morceaux 

‘coudés’. 

 

 

Etape 8 

Comblement des creux présents dans l'enveloppe 

(seuil par défaut de 20 000 m²). 

Ainsi, les zones U ou AU non construites de plus 2 

hectares ne sont pas incluses dans l’enveloppe 

urbaine. 

 

 

Etape 9 

Sélection des enveloppes urbaines par taille minimale 

(seuil par défaut : enveloppe bâtie de plus de 1 

hectare), permettant de supprimer toutes les petites 

enveloppes diffuses. 
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Etape 10 

La méthode de définition automatique de l’enveloppe urbaine est satisfaisante, mais 

il convient de la compléter avec d’autres critères pour consolider les secteurs 

urbanisés.  

 

• La zone d’activités d’Arès est considérée en agglomération au regard de la 

densité de l’urbanisation présente. Les bâtiments occupent 21 000 m² sur une 

superficie d’environ 12 hectares, soit une densité supérieure à celle d’Andernos.  

Par ailleurs, en raison de la diversité des activités présentes (nautisme, 

artisanat, services, commerces…), cette emprise est considérée comme une 

zone agglomérée.  

 





137 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 

• La zone Actipôle de Gujan-Mestras est également classée en zone 

agglomérée en raison du nombre de bâtiments très important qui s’y trouvent 

(130). La densité est ainsi supérieure à la zone d’activités de Mios. 

De plus, la diversité des activités présentes (artisans, commerces, restauration, 

loisirs…) justifie ce zonage. 
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• La zone Sylvabelle sur la commune du Teich est cartographiée comme une 

zone agglomérée. La forte densité des bâtiments justifie ce classement, tout 

comme la diversité des activités présentes sur la zone (artisans, restauration, 

loisirs…). 
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• La Technopôle sur la commune du Teich est considérée comme une zone 

agglomérée pour deux raisons : d’une part, par l’importante densité des 

bâtiments par rapport à la superficie de la zone et la diversité des activités 

présentes (tertiaire, artisanat, restauration, hôtellerie…) et d’autre part, par 

l’étude en cours pour la création d’une zone de projets sur le secteur AU du 

PLU en vigueur qui permettra, à terme, de relier cet espace à l’agglomération. 

 





140 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 

• Les campings situés hors des espaces proches du rivage dont 

l’occupation des infrastructures est annuelle (mobil-homes), sont aussi 

inclus dans la zone agglomérée. Cette disposition concerne les deux campings 

d’Andernos. 

 

• Sont également intégrés dans l’enveloppe urbaine : les cimetières, les 

terrains de sports (foot, tennis, etc.), les zones de loisirs, les parkings, 

s’ils sont situés au sein ou en continuité directe de l’enveloppe bâtie.  
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Etape 11 

Enfin, le traitement automatique du SIG nécessite d’apporter une correction manuelle 

pour des secteurs qui ont fait l’objet de contentieux ou dont la constructibilité pourrait 

être justifiée par un jugement.  

 

• L’arrêt du 28 décembre 2017 de la Cour Administrative d’Appel de Bordeaux 

apporte une précision quant au classement du site de la Pignada en 

agglomération. Il est précisé par le Juge d’appel que « si le site du centre 

médical de rééducation de la zone Pignada est actuellement isolé, l’extension 

de l’urbanisation prévue, qui le rejoint, part au nord et à l’ouest du village de 

Claouey, et est donc réalisée, même si une petite coupure est classée en 

« espace vert urbain », en continuité de l’urbanisation existante à l’échelle du 

SCOT. Par ailleurs, cette modification de l’enveloppe urbaine laisse subsister 

une importante coupure d’urbanisation entre le village de Claouey ainsi étendu 

et le bourg de Lège ». Par conséquent, la modification de l’enveloppe urbaine 

par l’ouverture de l’urbanisation entre Caperan et la Pignada a été jugée 

conforme et compatible avec les dispositions de la loi Littoral reprises par 

le Code l’Urbanisme.  

 





142 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 

• Le 4° considérant de la décision du 17 mars 2022 du Tribunal administratif de 

Bordeaux précise que : « le quartier de Balanos (…), classé en zone UD du 

plan local d’urbanisme de la commune, se compose d’un groupe de 

constructions d’environ 150 maisons concentrées, au sud de l’autoroute A 660, 

autour de la rue de Balanos. Ainsi, bien qu’entouré de vastes espaces naturels 

et à l’écart de la zone agglomérée de la commune concentrée autour du bourg 

du Teich, ce secteur, desservi par les différents réseaux, se caractérise, 

contrairement à ce que soutient la Préfète de la Gironde, par un nombre et une 

densité significative de constructions et constitue une agglomération au sens 

des dispositions de l’article L.121-8 du Code de l’Urbanisme ». Aussi, le 

quartier de Balanos est classé en agglomération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les cartographies communales de l’enveloppe urbaine sont présentées en annexe 

du DOO. 
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Maitriser et développer durablement l’urbanisation des 

communes littorales  
 

L’urbanisation dans les espaces littoraux est privilégiée en densification des 

agglomérations, des villages et des autres secteurs déjà urbanisés. Selon les principes 

généraux de préservation des espaces littoraux, les zones urbanisées en espaces 

proches du rivage n'ont pas vocation à s'étendre latéralement pour privilégier un 

développement en profondeur. Ainsi, l’urbanisation en extension et en continuité des 

enveloppes urbaines des agglomérations et villages, si elle est justifiée au regard des 

besoins en logements et du développement économique, est envisageable. 

Les prescriptions du présent chapitre déterminent les critères d’identification des 

agglomérations, villages et autres secteurs déjà urbanisés du littoral du Bassin 

d’Arcachon que le DOO localise dans l’atlas cartographique « Littoral ». Les critères 

inscrits au SCoT sont cumulatifs sans qu’aucun d’entre eux ne soit prédominant sur 

les autres. 

 

Les agglomérations, villages et secteurs déjà urbanisés sont définis dans l’atlas 

communal « Littoral » en annexe 9 du DOO. 
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3. Les agglomérations et villages au titre de la loi Littoral 
 

Article L.121-3 du CU : 

Le SCoT précise, en tenant compte des paysages, de l’environnement, des 

particularités locales et de la capacité d’accueil du territoire, les modalités d’application 

des dispositions du présent chapitre. 

Il détermine les critères d’identification des villages, agglomérations et autres secteurs 

déjà urbanisés prévus à l’article L. 121-8, et en définit la localisation. 

 

Article L.121-8 du CU : 

L’extension de l’urbanisation se réalise en continuité avec les agglomérations et 

villages existants (…). 
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Prescription 230 

L’agglomération est considérée à partir d’un ensemble bâti à caractère urbain 

composé d’un noyau construit d’une densité relativement importante qui peut 

comprendre un centre-ville ou un bourg et des quartiers de densité moindre. Le tissu 

urbain de l’agglomération présente une continuité.  

Les quatre critères cumulatifs d’identification d’une agglomération sont les suivants :  

• centralités principales : fonction polarisante avec la présence d’équipements, 

services ou lieux collectifs ;   

• densité de constructions particulièrement significative à l'échelle de la 

commune, voire supra-communale ; 

• densité de population ou d’activités définie à l’échelle communale et 

nécessairement supérieure à la densité moyenne des villages ;  

• continuité du bâti (distance entre bâti inférieure ou égale de 120 m) avec des 

variations de densité possible.  

Une commune peut délimiter plusieurs agglomérations sur son territoire. L’enveloppe 

urbaine considérée peut s’étendre au-delà du périmètre administratif de la commune. 

 

Prescription 231 

Les plans locaux ou intercommunaux d’urbanisme justifient et délimitent à leur échelle 

les enveloppes urbaines des agglomérations cartographiées selon les critères définis 

par le SCoT. 

Les voies de desserte et les parcs urbains situés dans les zones urbanisées peuvent 

participer à l’aménagement et à la structuration de l’espace, ils ne constituent donc 

pas des ruptures de l’urbanisation, mais doivent être considérés comme une 

prolongation de l’enveloppe dès lors qu’ils sont à proximité directe de l’agglomération. 

La continuité de l’urbanisation, par exemple une rupture topographique et/ou 

fonctionnelle (route, voie ferré…), est justifiée au cas par cas.  

 

Prescription 232 

Dans les communes littorales, la densification au sein des agglomérations est à 

prioriser. Néanmoins, des zones à urbaniser en extension de celles-ci peuvent être 

prévues dans les conditions décrites dans le corps du DOO. Selon les critères qui y 

sont déterminés, les centralités principales des communes concernées par 

l’application de la loi littoral, sont considérées comme une agglomération. Les 

extensions urbaines doivent se situer en continuité de l’agglomération.  

Pour atteindre les objectifs du Plan Climat Air Energie à 2050, le SCOT met en place 

les conditions de production des énergies renouvelables, secteur par secteur (voir 

DOO - 9.7 Développer les énergies renouvelables et de récupération).  
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En 2020, le territoire a produit 126 GWh d’électricité grâce aux parcs photovoltaïques 

locaux. Afin d’atteindre les objectifs de 2050, les Plans Locaux d’Urbanisme déclinent 

les prescriptions suivantes :   

Prescription 233 

Les projets de panneaux photovoltaïques au sol sont seulement autorisés dans les 

espaces artificialisés, pollués, en reconversion ou à réhabiliter.   

 

Prescription 234 

Les énergies renouvelables s’intègrent dans leur environnement, tant urbain que 

paysager. Les plans locaux d’urbanisme précisent dans leurs outils réglementaires, 

les éléments nécessaires afin de permettre une intégration réussie. 

 

Prescription 235 

A la date d’approbation du SCoT, certains sites artificialisés ou pollués ne peuvent pas 

accueillir de parcs photovoltaïques à cause des modalités d’application de la loi 

Littoral. Au cours de la période de mise en œuvre du SCoT, si les règles de continuité 

bâtie sont modifiées, les secteurs suivants sont autorisés à accueillir, entre autres, des 

parcs photovoltaïques : 

Décharge d’Andernos-les-Bains : 5 hectares  

Décharge de La Teste de Buch : 5,4 hectares 

Décharge de Biganos : 2,8 hectares  

Site du Bois de l’Eglise : 2 hectares  

 

Recommandation 143 

Les plans locaux et intercommunaux d’urbanisme pourront recourir à l’élaboration 

d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation thématique « Energie » 

permettant de mettre en lumière les projets. 
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Prescription 236 

Le village est considéré à partir d'un noyau de constructions organisées. Moins 

important que l’agglomération, il se distingue d’un secteur urbanisé autre que 

l’agglomération, par une taille plus importante et par le fait qu’il accueille encore ou a 

accueilli, des structures de vie sociale (par exemple une place de village), quelques 

commerces de proximité ou un service de transport collectif, même si ces derniers 

n’existent plus compte tenu de l’évolution des modes de vie.  

Les six critères cumulatifs d’identification d’un village sont les suivants :  

• centralité secondaire à l'échelle de la commune : fonction polarisante et 

équipements collectifs ;  

• densité de construction a minima 100 bâtis de plus de 20 m² ; 

• structuration des espaces bâtis ;  

• continuité du bâti (distance entre bâti inférieure ou égale de 60 mètres) ;  

• densité de population significative à l’échelle de la commune ;  

• structuration de l’espace par la présence de réseaux (assainissement, 

électricité, eau, etc.) ;  

Une commune peut délimiter plusieurs villages sur son territoire. L’enveloppe urbaine 

considérée peut s’étendre au-delà du périmètre administratif de la commune. 

 

La présentation des villages est accessible à l’annexe 9.2 du DOO.  
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4. Les Secteurs Déjà Urbanisés – SDU  
 

Article L.121-8 du CU : 

L’extension de l’urbanisation se réalise en continuité avec les agglomérations et 

villages existants. 

Dans les secteurs déjà urbanisés autres que les agglomérations et villages identifiés 

par le SCoT et délimités par le PLU, des constructions et installations peuvent être 

autorisées : 

- en dehors de la bande littorale des 100 m et des espaces proches du rivage,  

- à des fins exclusives d’amélioration de l’offre de logement ou d’hébergement et 

d’implantation de services publics, 

- lorsque ces constructions et installations n’ont pas pour effet d’étendre le périmètre 

bâti existant ni de modifier de manière significative des caractéristiques de ce bâti. 

Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces d’urbanisation diffuse par, 

entre autres, la densité de l’urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies 

de circulation et des réseaux d’accès aux services publics de distribution d’eau 

potable, d’électricité, d’assainissement et de collecte de déchets, ou la présence 

d’équipements ou de lieux collectifs. 

Article L.121-10 du CU : 

Dérogent à l’article précédent les constructions ou installations nécessaires aux 

activités agricoles ou forestières ou aux cultures marines, qui peuvent être autorisées 

avec l’accord de l’autorité administrative compétente de l’Etat, après avis de la CDNPS 

et de la CDPENAF. 

Seules les constructions ou installations nécessaires aux cultures marines sont 

autorisées en dehors et au sein des EPR. 

Le changement de destination de ces constructions ou installations est interdit. 
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Prescription 237 

Un secteur déjà urbanisé est considéré à partir d’un groupe de constructions structuré, 

distinct de l’agglomération ou du village. Il est desservi par les réseaux et présente les 

caractères d’une organisation urbaine, le distinguant d’un espace d’urbanisation 

diffuse.  

Les quatre critères cumulatifs d’identification d’un secteur déjà urbanisé sont les 

suivants :  

• densité de l'urbanisation, avec a minima 40 bâtis de plus de 20m², et continuité 

distincte d’une urbanisation diffuse ;  

• situé en dehors des espaces proches du rivage ; 

• structuration de l’espace par des voies de circulation hiérarchisées ;  

• structuration de l’espace par la présence de réseaux (eau potable, électricité, 

assainissement, collecte des déchets, etc.). 

L’enveloppe urbaine considérée peut s’étendre au-delà du périmètre administratif de 

la commune. 

 

Prescription 238 

Les Secteurs Déjà Urbanisés (SDU) sont identifiés par le SCoT dans l’atlas 

cartographique et doivent être délimités précisément par le PLU(i), en respectant les 

critères listés par le SCoT.  

Le règlement graphique du document d’urbanisme définit le périmètre bâti du SDU, 

conformément au Code de l’Urbanisme.  

 

Prescription 239 

A partir de l’enveloppe urbaine, délimitée au regard des critères définis par le SCoT, 

le Plan Local d’Urbanisme ou le PLUi calcule les potentiels de densification, y compris 

dans les secteurs déjà urbanisés (SDU). 

 

Prescription 240 

Les bâtis qui ne seraient compris ni dans l’agglomération, ni dans les villages, ni en 

secteur déjà urbanisé, sont considérés comme du diffus.  

Ces secteurs ne sont voués ni à se développer, ni à accueillir de nouvelles 

constructions. A ce titre, les plans locaux d’urbanisme, en fonction du contexte, les 

classent en zone urbaine à constructibilité limitée ou en zone naturelle. Seules, la 

reconstruction à l’identique, les extensions limitées des bâtiments existants ou les 

annexes, peuvent être autorisées 

La présentation des secteurs déjà urbanisés est accessible à l’annexe 9.3  du DOO.
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Protéger et préserver les espaces sensibles du littoral du 

Bassin d’Arcachon 
 

Le Bassin d’Arcachon, confronté à une pression anthropique et à des conflits d’usages, 

présente des enjeux environnementaux et paysagers particulièrement importants qu’il 

convient de préserver par la mise en œuvre de protections et d’aménagements 

adaptés. 

 

5. La bande des 100 mètres  

 

Articles L.121-16 et 17 du Code de l’Urbanisme : 

En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur 

une bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage. 

Cela ne s’applique pas aux constructions et installations nécessaires à des services 

publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau. 

 

La bande des 100 mètres se caractérise par des interactions fonctionnelles et visuelles 

fortes entre les espaces urbains et les berges et accueille des activités et usages 

diversifiés liés à la mer. La constructibilité en dehors des enveloppes urbaines et la 

gestion des bâtiments existants y sont contraints.  

 

Définitions :  

La limite des plus basses eaux ou laisse des plus basses mers, constitue la limite 

inférieure de l’estran. Elle sépare la zone littorale découverte à marée basse de la zone 

toujours envahie par la mer. Elle correspond au zéro des cartes marines.  

La limite des plus hautes eaux ou laisse des plus hautes mers, constitue la limite 

supérieure de l’estran. Elle sépare la zone littorale recouverte par la mer à marée haute 

de la zone jamais envahie par la mer. Elle partage en particulier les zones de sable 

humide des zones de sable sec. Dans le cas général, elle délimite le domaine maritime 

et le territoire communal. 

Le trait de côte correspond à la laisse des plus hautes mers dans le cas d’une marée 

astronomique de coefficient 120 et dans des conditions météorologiques normales 

(pas de vent du large, pas de dépression atmosphérique susceptible d’élever le niveau 

de la mer). 
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La bande des 100m calculée à partir d’un tampon de 100m sur la couche Estran de la 

BD TOPO de l’IGN / valeur de référence « Plus Hautes eaux ». 

Le SCoT détaille différents types de berge sur le territoire : 

o la berge lacustre (étang de Cazaux),  

o la côte océane et le cordon dunaire non fixé, 

o la côte du Bassin d’Arcachon. 

 

Prescription 241 

Dans toutes les communes littorales, la réalisation d’aménagements ou de 

constructions dans la bande des 100 mètres autorisées dans le cadre de la loi Littoral, 

n’est possible qu’au sein de l’espace urbanisé. En l’occurrence, l’agglomération 

délimitée au titre de la loi Littoral (4°) est considérée comme l’espace urbanisé. 

En dehors de l’espace urbanisé, Il est interdit de réaliser toute construction et 

installation nouvelles dans la bande des 100 mètres, sauf si elles sont nécessaires à 

des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate 

de l’eau, dans les conditions définies par la Loi. Au regard des jurisprudences, et à titre 

d’exemple non exhaustif, les installations nécessaires à des services publics sont un 

poste de surveillance, un poste de secours, un atelier de mareyage, les activités 

conchylicoles… 
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Prescription 242 

Lorsqu’en application des dispositions de l’article L. 121-17 du Code de l’Urbanisme, 

une construction ou une installation est autorisée dans la bande littorale, en dehors 

des espaces urbanisés, les plans locaux d’urbanisme privilégient les localisations ou 

solutions techniques permettant de limiter les impacts environnementaux ou 

paysagers.  

 

Prescription 243 

En application des dispositions de l’article L. 121-18 du Code de l’Urbanisme, 

l’aménagement et l’ouverture de terrains de camping ou de stationnements de 

caravanes sont interdits.   

 

Prescription 244 

En application des dispositions de l’article L. 121-19 du code de l’urbanisme, les 

plans locaux d’urbanisme peuvent augmenter la largeur de la bande littorale des 100 

mètres lorsque des motifs liés à la sensibilité des milieux ou l’érosion des côtes le 

justifient. Cette capacité est laissée à la collectivité ou à l’établissement compétent 

en matière d’élaboration des documents d’urbanisme.    

 

Prescription 245 

Les plans locaux d’urbanisme assurent la continuité des cheminements piétons 

existants ou projetés, et notamment la servitude de marchepied, le cas échéant par 

des emplacements réservés. 
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6. Les espaces proches du rivage  

 

Articles L.121-13 du CU : 

L’extension limitée de l’urbanisation des espaces proches du rivage est justifiée et 

motivée dans le PLU, selon des critères liés à la configuration des lieux ou à l’accueil 

d’activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau. 

Toutefois, ces critères ne sont pas applicables lorsque l'urbanisation est conforme aux 

dispositions d'un schéma de cohérence territoriale ou d'un schéma d'aménagement 

régional ou compatible avec celles d'un schéma de mise en valeur de la mer. 

Les espaces proches du rivage couvrent l’ensemble des espaces urbanisés, naturels 

ou agricoles caractérisés par une ambiance maritime.  

Pour apprécier si une zone doit être considérée comme un espace proche du rivage, 

la jurisprudence se base sur les critères définis par le Conseil d'Etat dans l'arrêt 

Barrière de 2004 : la distance par rapport au rivage, l’existence d’un co-visibilité et les 

caractéristiques de l’espace.  

Cette jurisprudence est constante et ces critères ont été rappelés à l'occasion de 

nombreux arrêts du Conseil d'Etat (ex. CE 3 juin 2009), ou d'autres juridictions 

administratives, comme les cours administratives d'appel (ex. CAA Marseille du 3 mai 

2021).  

Bien qu’ils ne soient pas cumulatifs, le Conseil d’Etat a déjà annulé un arrêt qui ne se 

fondait que sur l’un d’entre eux : la seule distance séparant un terrain de la mer ne 

peut suffire à caractériser un espace proche du rivage.  

Ainsi, la délimitation des Espaces Proches du Rivage (EPR) relève de la 

combinaison de 3 critères :  

❑ la distance par rapport au rivage ;  

❑ les caractéristiques des espaces séparant les terrains de la mer ; 

❑ la co-visibilité en ayant des approches différenciées suivant l’urbanisation. 

 

A partir de ces trois critères, définis par le SCoT, la méthode de délimitation des EPR 

précise chaque entrée.  

La distance par rapport au rivage pour les espaces urbanisés, s’apprécie avec une 

limite maximale de 1 kilomètre depuis la limite des hautes eaux. Certaines zones 

naturelles remarquables vont au-delà de cette limite (presqu’île du Cap-Ferret, forêt 

usagère de La Teste de Buch).  

Les caractéristiques des espaces séparant les terrains de la mer se basent sur l’aspect 

urbanisé ou non, l’existence d’une coupure physique (voie de chemin de fer, autoroute, 

route, etc), le relief et la configuration des lieux. 
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La co-visibilité a fait l’objet d’une approche géomatique permettant de calculer à partir 

de chaque point du rivage, la visibilité à une hauteur de 2 mètres. Les données 

récoltées (voir extrait ci-dessous) ont permis de préciser la délimitation des espaces 

proches du rivage. En agglomération, elle est basée sur la co-visibilité, la présence ou 

non d’un élément de rupture physique, visuel ou fonctionnel avec la mer et le relief, et 

la configuration des lieux. Dans les espaces hors agglomération, la délimitation des 

EPR s’appuie sur la limite de salure des eaux. 

 

Ensuite, le tracé des espaces proches du rivage a tenu compte des caractéristiques 

du littoral, en s’appuyant sur les coupes de principe suivantes :  

 

Source : « Planifier l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral » (DGUHC, juillet 2006). 
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Prescription 246 

Les espaces proches du rivage répondent aux trois critères définis dans la 

méthodologie développée ci-dessus : la distance par rapport au rivage, la nature des 

espaces, la co-visibilité en ayant des approches différenciées suivant l’urbanisation. 

Le périmètre continu et cohérent sur les dix communes littorales de cet espace 

proche du rivage comprend les grands ensembles suivants :  

- l’ensemble de la Presqu’île du Cap-Ferret jusqu’à la limite nord de la 

commune, l’ouest et le sud du bourg de Lège ;  

- les Prés salés de d’Arès-Lège ;  

- la frange urbaine d’Arès la plus proche du littoral englobant le port, le 

parc de la Mutualité, une partie de la rue du 14 Juillet, le boulevard Javal 

et le site de l’hôpital Wallerstein ; 

- les espaces naturels entre Arès et Andernos, jusqu’à la RD3 ;  

- la frange urbaine d’Andernos la plus proche du littoral comprenant les 

ports, la moitié en profondeur des espaces urbanisés situés entre le 

rivage et le boulevard de la République, et les deux tiers du camping de 

Fontaine Vieille ;  

- les espaces urbanisés et naturels de Lanton situés entre le rivage et la 

RD3, incluant les deux ports et les deux campings ;  

- les espaces naturels entre Lanton et Audenge jusqu’à la limite de salure 

des eaux et englobant la totalité des domaines endigués de Certes et 

Graveyron ;  

- l’ensemble des espaces naturels et ponctuellement urbanisés situés 

entre le rivage et la zone agglomérée, incluant le port d’Audenge. 

- les espaces naturels entre Audenge et Biganos jusqu’au chemin de 

Comprian ;  

- les îles du delta la Leyre délimité par la zone agglomérée de Biganos à 

l’est jusqu’au port du Teich à l’ouest, en passant par la limite de salure 

des eaux ;  

- les espaces endigués de la réserve ornithologique sur la commune du 

Teich ;  

- les espaces naturels et urbanisés de la commune de Gujan-Mestras, 

situés entre le rivage et la voie ferrée Arcachon-Bordeaux, comprenant 

tous les espaces portuaires ;  

- les espaces naturels et urbanisés de la commune de La Teste de Buch 

depuis la gare de la Hume jusqu’au port de La Teste, en intégrant un 

tiers de la frange urbaine la plus proche du littoral ;   

- les espaces naturels et urbanisés depuis le port de La Teste et jusqu’à 

l’entrée d’Arcachon en suivant le tracé de la voie ferrée Arcachon-

Bordeaux ;  

- au sein de la commune d’Arcachon, le tracé s’appuie principalement sur 

la co-visibilité en suivant l’avenue du Général Leclerc et le boulevard 

Mestrezat, jusqu’au boulevard Deganne en remontant vers la résidence 

Plein Ciel, puis entre le vélodrome et Saint-Dominique. L’espace proche 

du rivage se rapproche ensuite de la côte au-delà du boulevard de la 
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Plage, intègre le parc Mauresque et une partie de la Ville d’Hiver et 

englobe l’ouest de la Ville d’Eté avec le secteur de Notre-Dame 

d’Arcachon, Péreire et le Moulleau. 

- sur la commune de La Teste de Buch, l’ensemble du quartier de Pyla-

sur-Mer ; 

- la Dune du Pilat, les campings et les espaces forestiers associés jusqu’à 

la RD218 (La Teste – Biscarosse) ;  

- les espaces boisés jusqu’au sud de la commune de La Teste de Buch et 

remontant le long du lac de Cazaux, en intégrant les installations 

touristiques lacustres ainsi que la partie sud de la zone militaire.  

La délimitation des espaces proches du rivage figure dans l’annexe cartographique 

« Littoral » du DOO. Dans un rapport de compatibilité, les plans locaux d’urbanisme 

sont chargés de préciser le périmètre de ces espaces.  

 

Prescription 247 

Le plan local d’urbanisme ou le PLUi délimite à son échelle, les espaces proches du 

rivage conformément à la représentation graphique retenue par le SCOT et les 

critères listés.  

L’urbanisation en continuité et en extension le long des rives, doit être évitée et 

privilégiée en profondeur. 

Prescription 248 

Les secteurs sensibles au niveau environnemental et paysager inscrits comme 

espaces remarquables respectent le principe d’urbanisation limitée, sauf pour les 

activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau. Les plans locaux 

d’urbanisme traduisent l’inconstructibilité dans leur règlement.  

Par ailleurs, les extensions en dehors de l’enveloppe urbaine et situées au sein des 

espaces proches du rivage ne sont pas autorisées, à l’exception des équipements 

d’utilité publique et de dispositifs nécessairement démontables permettant d’apporter 

des solutions éphémères aux besoins et à la gestion de la saisonnalité. 

 

Prescription 249 

A l’intérieur des espaces proches du rivage, le principe d’urbanisation limitée 

s’applique.  

Cependant, les opérations de construction situées en agglomération et dans les 

espaces proches du rivage ne sont pas concernées par l’urbanisation limitée.  

Ainsi les secteurs urbanisés disposant déjà de nombreux services et équipements et 

identifiés en « agglomération » au titre de la loi Littoral, ont vocation à être 

développés dans un souci de renouvellement urbain et de comblement des dents 

creuses. Les parcelles libres au sein du tissu urbain sont constructibles et 

mobilisables, dans le respect des autres prescriptions relatives au développement 

urbain (densités, imperméabilisation, risques…). 
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Prescription 250 

Les plans locaux d’urbanisme réalisent des orientations d’aménagement et de 

programmation afin de traduire localement les principes d’intégration urbaine, 

architecturale et paysagère dans les futures opérations au sein des espaces proches 

des rives. 

 

Prescription 251 

Considérant la localisation du site au sein de l’agglomération (à proximité du pôle 

d’échange multimodal de la gare), et la qualité de pôle régional de la commune, le 

plan local d’urbanisme de La Teste de Buch oriente, en partie, le développement 

urbain sur la façade maritime. Pour se faire, la commune optimise ses 1500 mètres 

de littoral en se réappropriant la bande côtière.  

Ce secteur peut accueillir du logement, des services et des équipements, ainsi que 

des commerces de proximité. L’aménagement doit faire l’objet d’une approche 

globale, envisageant une totale reconfiguration et intégrant la route départementale 

RD650. Le projet doit prévoir une végétalisation importante sur la base d’essences 

locales, ainsi qu’un accès en mobilités douces.  

 

La cartographie des espaces proches du rivage est accessible à l’annexe 9.4 du DOO.   
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7. Les coupures d’urbanisation 

 

Articles L.121-22 du CU : 

Les SCoT et les PLU doivent prévoir des espaces naturels présentant le caractère 

d’une coupure d’urbanisation. 

Les coupures d’urbanisation couvrent des espaces non construits ou faiblement 
urbanisés, à dominante naturelle ou agricole, situés entre deux ou plusieurs 
enveloppes urbanisées, et pouvant avoir une fonction de corridor écologique ou un 
lien paysager et visuel avec le Bassin d’Arcachon. Un principe général 
d’inconstructibilité s’y applique.  
 
L'intérêt de maintenir des coupures d'urbanisation dans les communes littorales est 
multiple :  

o elles assurent une aération et une structuration du tissu urbain,  
o elles peuvent remplir des fonctions récréatives ou concourir au maintien et au 

développement d'activités agricoles,  
o elles contribuent à la protection de la trame verte, aux équilibres écologiques 

de la biodiversité,  
o elles permettent le maintien d'un paysage naturel caractéristique.  
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Prescription 252 

Les coupures d’urbanisation sont globalement perpendiculaires au rivage. Elles 

constituent des continuités entre les espaces marins et terrestres intérieurs. Elles 

sont composées : 

- des espaces forestiers littoraux couvrant la totalité de la presqu’île du 

Cap-Ferret en dehors des espaces agglomérés et zones de projet ;  

- des Prés salés de d’Arès-Lège ;  

- des espaces boisés et naturels situés entre les bourgs de Lège et Arès ;  

- du cours d’eau, des espaces boisés et naturels entre Arès et Andernos ; 

- des espaces encore naturels en limite des zones agglomérées entre 

Andernos et Lanton (Cassy) ; 

- du cours d’eau, des espaces boisés et naturels entre les bourgs de 

Lanton et Audenge ;  

- du Domaine de Certes et Graveyron ;  

- des espaces boisés et naturels entre le rivage et le bourg d’Audenge ;  

- des cours d’eau, des espaces boisés et naturels entre Audenge et 

Biganos, en dehors des secteurs déjà urbanisés ;  

- de la vallée et du delta de la Leyre et des milieux humides associés entre 

et sur les communes de Biganos et Le Teich ;  

- de l’espace boisé entre Le Teich et Gujan-Mestras ; 

- de la pinède de Conteau à La Teste de Buch et du canal des Landes 

entre Gujan-Mestras et La Teste de Buch ; 

- des espaces forestiers littoraux comprenant la forêt usagère depuis la 

limite sud de la commune de La Teste de Buch jusqu’au nord et 

débordant sur Arcachon, intégrant ainsi le secteur de Camicas (hors des 

parcelles urbanisées) et reliant les prés salés de La Teste de Buch.  

A l’arrière des agglomérations, les coupures d’urbanisation viennent limiter les 

extensions urbaines en profondeur, sans définir de limite précise et en laissant aux 

PLU la possibilité d’exclure certains secteurs déjà urbanisés. 

La délimitation des coupures d’urbanisation figure dans l’annexe cartographique 

« Littoral » du DOO. Dans un rapport de compatibilité, les plans locaux d’urbanisme 

sont chargés d’en préciser les périmètres.  

 
Prescription 253 

Les plans locaux d’urbanisme et les PLUi définissent à leur échelle, les coupures 

d’urbanisation cartographiées dans l’atlas « Littoral » du SCoT et justifient les limites 

de constructibilité de ces secteurs au regard des enjeux en matière de préservation 

des corridors écologiques, des paysages ou des espaces naturels, agricoles et 

forestiers.  
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Prescription 254 

Les plans locaux d’urbanisme délimitent également des coupures d’urbanisation 

d’intérêt local, notamment dans les secteurs d’urbanisation linéaire ou diffuse ou en 

entrée de ville, en tenant compte des trames vertes et bleues cartographiées dans le 

document d’orientation et d’objectifs.  

 
Prescription 255 

Les plans locaux d’urbanisme préservent la vocation majoritairement naturelle, 

forestière ou agricole des coupures d’urbanisation.  

Les terrains de camping situés dans ces espaces, peuvent réaliser des travaux 

d’entretien et de réfection ou des extensions limitées des bâtiments situés à l’intérieur 

de leur emprise globale, sans agrandissement possible du site. 

Les aménagements et équipements légers et démontables à vocation de loisirs, sont 

autorisés. 

 

Prescription 256 

Le projet d’extension du golf d’Arcachon, situé sur la commune de La Teste-de-Buch, 

existe depuis de nombreuses années et figure au PADD du plan local d’urbanisme de 

la commune de La Teste-de-Buch. Le SCoT entend confirmer ce projet tout en 

assurant la protection des espaces naturels avoisinants. 

Le périmètre de l’extension du golf devra être limité à une superficie d’environ 25 

hectares en continuité immédiate du golf existant. 

Les limites définitives de l’extension du golf et son parcours seront précisés au regard 

d’une étude d’impact conforme aux dispositions du code de l’environnement. 

Le parcours devra en tout état de cause permettre la préservation d’un corridor 

permettant une liaison naturelle entre le domaine des Camicas (au Nord du golf actuel) 

et le secteur Laurey-Pissens situé à l’Ouest du golf actuel et couvert par un espace 

boisé. De même, l’espace boisé situé à l’Ouest du golf devra être conservé dans sa 

majorité. 

 

La cartographie des coupures d’urbanisation est accessible à l’annexe 9.5 du DOO.   
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8. Les espaces remarquables et boisements significatifs 
 

Articles L.121-23 et 24 du CU : 

Les documents d’urbanisme doivent préserver les espaces terrestres et marins, sites 

et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du 

littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques. 

Des aménagements légers peuvent être implantés dans ces espaces et milieux 

lorsqu’ils sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur notamment 

économique, ou à leur ouverture au public et qu’ils ne portent pas atteinte au caractère 

remarquable du site. 

Ils sont soumis à enquête publique et à l’avis de la CDNPS. 

 

Articles R.121-4 du CU : 

En application de l'article L. 121-23, sont préservés, dès lors qu'ils constituent un site 

ou un paysage remarquable ou caractéristique du patrimoine naturel et culturel du 

littoral et sont nécessaires au maintien des équilibres biologiques ou présentent un 

intérêt écologique : 

1° Les dunes, les landes côtières, les plages et les lidos, les estrans, les falaises et les 

abords de celles-ci ;  

2° Les forêts et zones boisées proches du rivage de la mer et des plans d'eau intérieurs 

d'une superficie supérieure à 1 000 hectares ;  

3° Les îlots inhabités ;  

4° Les parties naturelles des estuaires, des rias ou abers et des caps ;  

5° Les marais, les vasières, les tourbières, les plans d'eau, les zones humides et 

milieux temporairement immergés ;  

6° Les milieux abritant des concentrations naturelles d'espèces animales ou végétales 

telles que les herbiers, les frayères, les nourriceries et les gisements naturels de 

coquillages vivants, ainsi que les espaces délimités pour conserver les espèces en 

application de l'article L. 411-2 du code de l'environnement et les zones de repos, de 

nidification et de gagnage de l'avifaune désignée par la directive 2009/147/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la conservation 

des oiseaux sauvages ;  

7° Les parties naturelles des sites inscrits ou classés en application des articles L. 341-

1 et L. 341-2 du code de l'environnement, des parcs nationaux créés en application de 

l'article L. 331-1 du code de l'environnement et des réserves naturelles instituées en 

application de l'article L. 332-1 du code de l'environnement ;  

8° Les formations géologiques telles que les gisements de minéraux ou de fossiles, 

les stratotypes, les grottes ou les accidents géologiques remarquables.  
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Lorsqu'ils identifient des espaces ou milieux relevant du présent article, les documents 

d'urbanisme précisent, le cas échéant, la nature des activités et catégories 

d'équipements nécessaires à leur gestion ou à leur mise en valeur notamment 

économique. 

Les espaces remarquables abritent des espèces faunistiques ou floristiques jugées 

prioritaires ou déterminantes, qui y réalisent tout ou partie de leur cycle de vie ; ils 

correspondent aussi à des ouvertures paysagères qui participent de la qualité du 

littoral.  

Les espaces remarquables abritent des biotopes protégés au titre de leur valeur 

patrimoniale par des législations nationales ou communautaires, mais également des 

milieux non protégés doivent cependant faire l’objet d’une attention particulière.  

Les espaces remarquables sont composés du cordon océanique de dunes non fixées, 

des espaces forestiers situés à proximité du littoral, des zones humides lagunaires 

(schorres du Bassin, delta de la Leyre…) et terrestres (espaces endigués).  

Un principe général d’inconstructibilité s’applique à tous ces sites. Les activités et 

équipements qui y sont permis sont listés à l’article R. 121-5 du Code de l’Urbanisme 

(équipements légers et démontables, aires de stationnement perméables, réfection du 

bâti existant…). 

 

Prescription 257 

Les espaces remarquables sont composés : 

- du cordon océanique de dunes non fixées ; 

- des espaces forestiers littoraux dont la forêt de protection dunaire majoritairement 

dédiée à la sylviculture et largement dominée par la pinède ; 

- des peuplements mixtes établis en arrière des espaces les plus humides des berges 

nord et ouest de l’étang de Cazaux ;  

- des ripisylves le long des ruisseaux tributaires du Bassin et plus particulièrement, 

celles de la Leyre sur sa partie Biganos/Le Teich ; 

- des zones humides lagunaires et terrestres et des zones aquatiques comprenant 

les estrans « lagunaires » en large partie composés de schorre (la vallée et le delta 

de la Leyre (sur Biganos et Le Teich), les espaces endigués du Bassin, le canal des 

étangs et la réserve naturelle des Prés salés d’Arès et Lège-Cap Ferret, la partie du 

canal de déchargement de l’étang de Cazaux sur le Bassin, les marais abritant les 

formations végétales de la ceinture du bord de l’étang de Cazaux (formations de 

landes fruticées, prairies humides, forêts mixtes très humides et quelques arpents de 

forêts mixtes humides). 

La délimitation de ces espaces remarquables figure dans l’annexe cartographique 

« Littoral » du DOO. Dans un rapport de compatibilité, les plans locaux d’urbanisme 

sont chargés de préciser leur périmètre.  
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Prescription 258 

Les espaces remarquables localisés dans l’atlas cartographique « Littoral » du DOO 

doivent être reconnus pour leur intérêt environnemental et paysager et, à ce titre, 

maintenus non urbanisés.  

Les plans locaux d’urbanisme les délimitent à leur échelle en y intégrant les zonages 

règlementaires environnementaux applicables et en y ajoutant les espaces naturels, 

les boisements, les haies, les prairies qui ont une sensibilité environnementale définie 

localement. Les plans locaux d’urbanisme justifient d’un règlement de protection stricte 

de ces espaces en matière de biodiversité et de paysages. 

 

Recommandation 144 

Les communes concernées encadrent les pratiques de loisirs dans ces espaces 

protégés afin de limiter les impacts d’une fréquentation touristique trop intense. Les 

éventuels aménagements aux abords et à l’intérieur de ces sites qui devront être 

maintenus dans un bon état écologique, devront être conçus de façon à adapter le 

niveau et les modalités de fréquentation. 





170 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  





171 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Sur les communes littorales, les espaces boisés considérés comme significatifs 

doivent être protégés au titre des Espaces Boisés Classés.  

Article L.113-1 du CU : 

Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, 

parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, 

enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer 

également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations 

d'alignement. 

Un boisement, qu’il soit de nature privée ou publique, figure parmi les plus significatifs 

d’une commune si son importance et sa qualité sont supérieures aux autres espaces 

boisés de celle-ci. Par ailleurs, le périmètre du boisement significatif tient compte des 

caractéristiques de ce boisement, de sa proximité par rapport au rivage et de son 

importance dans la qualité paysagère du secteur.  

 

Prescription 259 

Les espaces boisés significatifs localisés dans l’atlas cartographique « Littoral » du 

DOO, doivent être reconnus pour leur intérêt environnemental et paysager et, à ce 

titre, maintenus non urbanisés. 

La délimitation des boisements significatifs figure dans l’annexe cartographique 

« Littoral » du DOO. 

 

Prescription 260 

Les plans locaux d’urbanisme sont chargés d’élargir ces périmètres à leur échelle, en 

fonction des enjeux environnementaux et paysagers locaux.   

Ils délimitent les espaces boisés significatifs au travers un classement en espace boisé 

classé. Le règlement des parcelles concernées précise l’interdiction stricte de toute 

urbanisation de ces secteurs. 

 

La cartographie des espaces remarquables et des boisements significatifs est 

accessible à l’annexe 9.6 et 9.7 du DOO.   
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9. La capacité d’accueil du territoire au titre de la loi Littoral  
 

La capacité d’accueil constitue une référence précise, spécifique et justifiée pour 

dimensionner le développement propre aux dix communes littorales du BARVAL. 

Cette notion pose les bases du seuil d’acceptabilité d’un territoire, défini dans une 

volonté d’équilibre harmonieux entre enjeux de développement urbain, de 

fréquentation par le public, de protection des espaces pour les activités agricoles et 

maritimes, de préservation des espaces et milieux littoraux, de prise en compte des 

risques.  

La capacité d’accueil a pour objectif de limiter la pression sur les espaces littoraux.  

Cette notion au titre de la Loi Littoral, ne recouvre pas seulement une capacité en 

nombre d’hébergements, elle met en relation la pression de l’urbanisation qui s’exerce 

sur un territoire avec sa capacité à l’absorber au regard de ses caractéristiques 

géographiques, de ses ressources naturelles et de ses particularités paysagères.  

La fragilité environnementale du Bassin d’Arcachon implique de mesurer le plus 

finement possible la capacité d’accueil des populations permanentes et saisonnières. 

L'article L.121-21 du Code de l'Urbanisme stipule que : « pour déterminer la capacité 

d'accueil des espaces urbanisés ou à urbaniser, les documents d'urbanisme doivent 

tenir compte : 

- de la préservation des espaces et milieux mentionnés à l'article L.121-23 ; 

- de l'existence de risques littoraux, notamment ceux liés à la submersion marine; 

- de la protection des espaces nécessaires au maintien et au développement des 

activités agricoles, pastorales, forestières et maritimes ; 

- des conditions de fréquentation par le public, des espaces naturels, des rivages, 

et des équipements qui y sont liés. 

Dans les espaces urbanisés, ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation des 
opérations de rénovation des quartiers ou de réhabilitation de l'habitat existant, ainsi 
qu'à l'amélioration, l'extension ou la reconstruction des constructions existantes ». 

 

A ce titre, la capacité d’accueil se fonde sur :  

o une croissance démographique maitrisée des espaces littoraux et actée dans 

le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS);  

o un renouvellement urbain au sein des tissus agglomérés ;  

o une détermination du volume foncier maximum des extensions urbaines au 

regard des enjeux liés à la loi Littoral (préservation des espaces remarquables, 

coupure d’urbanisation, protection des boisements les plus significatifs, 

protection de la bande littorale) et de la prévention des risques. 

L’analyse menée dans le cadre du SCOT du Bassin d'Arcachon-Val de l'Eyre 

détermine et encadre la capacité d'accueil des dix communes littorales de son 
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périmètre, au regard des différents enjeux identifiés dans le PAS et déclinés dans le 

DOO, via de nombreuses prescriptions  

Les éléments pris en compte pour appréhender les pressions qui s’exercent sur le 

territoire sont les suivants : 

1. La qualité et la quantité des eaux 

2. La gestion des pratiques génératrices de nuisances 

3. La qualité de l’air 

4. L’artificialisation des sols 

5. La gestion des autres usages du foncier 

6. Le maintien de la biodiversité 

7. La préservation de l’architecture locale et des paysages 

8. La démographie 

9. Les mobilités et les déplacements 

10. L’offre de santé 

11. La gestion des déchets 

12. L’habitat 

13. L’économie et le commerce 

 

Cette étude est menée sur la base des 13 thématiques et de la liste d'indicateurs 

fournie par les services de l'Etat et grâce au soutien du GIP Littoral (voir tableau et 

analyse ci-dessous). 

 

Légende du tableau :  

 

 

 

 

  

Capacité du SCoT à influer sur la trajectoire 

(via le DOO)

Forte (renvoi aux prescriptions)

Indirecte

Nulle
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Indicateur(s)Thématique

Capacité d’approvisionnement en eau potable 

Capacité résiduelle de production d’eau potable  et 

volume d’eau importée (été/hiver)

Nombre de jours de restriction par arrêté préfectoral

Volume d'eau consommé par mois Pas de saisonnalité dans les données fournies

Source et date

SMEGREG - 2022

EPCI - 2021

Préfecture de la Gironde - 2022

_

Capacité du SCoT à influer sur la trajectoire (via le DOO)Etat des lieux

cf. Prescriptions de l'objectif 2.4 	Préserver la quantité de la 

ressource en eau

cf. Prescriptions et recommandations de l'objectif 2.4 

	Préserver la quantité de la ressource en eau

cf. Prescriptions et recommandations de l'objectif 2.4 

	Préserver la quantité de la ressource en eau

cf. Prescriptions et recommandations de l'objectif 2.4 

	Préserver la quantité de la ressource en eau

cf. Prescriptions de l'objectif 2.1 sur l'assainissement 

collectif

2. Gestion des pratiques
Niveau de fréquentation et impacts

 sur des espaces fragiles à vocation naturelle

Grand site de la Dune du Pilat site le plus visité de Nouvelle Aquitaine : 

+2M de visiteurs/an et jusqu'à 17 000 personnes/jour en juillet et août

Fréquentation estimée de la plage de la Hume entre le 12 juillet le 15 

août 2017 : 11 330 visites

Fréquentation estimée de la plage du Grand Crohot entre le 12 juillet le 

15 août 2017 : 63 200 visites

cf. Prescriptions de l'objectif 8.6 sur les mobilités estivales, 

de l'objectif 7.4 Proposer des espaces de loisirs et récréatifs 

et 10.3 Diversifier la filière touristique

cf. Les prescriptions du volet Maritime 

Qualité des eaux de baignade

1. Eau 

A 2035:

COBAN : 7,8 millions mètres cubes

COBAS : 8,6 millions mètres cubes

Val de l'Eyre : 2 millions mètres cubes

Volumes prélevés actuellement :

COBAN : 6,8 millions mètres cubes

COBAS : 7,2 millions mètres cubes

Val de l'Eyre : 1,6 millions mètres cubes

Arrêté du 12 août 2022 :

 Ruisseaux côtiers Sud et Est du Bassin d’Arcachon : prélèvements à 

usage agricole interdits 1 jour par semaine

Tous les autres prélèvements (sauf disposition spécifique) interdits 3 

jours par semaine

Sur les 28 baignades suivies : 

23 de "qualité excellente"

4 de "qualité bonne"

1 de "qualité suffisante" à La Hume (Gujan Mestras)

3. Air 

Bilan carbone / Evaluation des émissions de gaz à 

effet de serre

779 kt eq. CO2 produits en 2020

(57% des émissions sont liées au transport routier, 22% à l'habitat)

cf. Prescriptions de l'ojectif 5.1 Réduire les émission de gaz 

à effet de serre et les polluants athmosphériques et de 

l'objectif 8.5 sur les alternatives à l'autosolisme

SIBA - 2021

Syndicat du Grand Site de la Dune du Pilat - 

2021

GIP Littoral - 2017

Suivi des niveaux de pollution de l’air

Concentration notable d'oxyde d'azote majorirement émis par le 

transport routier (2312 tonnes)

Concentration notable de composés organiques volatiles, 

majoritairement émis par l'habitat (942 tonnes)

cf. Objectifs du PCAET en matière de qualité de l'air et les 

recommandations de l'ojectif 5.1 Réduire les émission de 

gaz à effet de serre et les polluants athmosphériques

Capacité annuelle des stations d’épuration
cf. Prescriptions et recommandations de l'objectif 2.4 

	Préserver la quantité de la ressource en eau

COBAN et COBAS :  capacité équivalente à 290 000 habitants

Val de l'Eyre : capacité équivalente à 23 100 habitants
Services eaufrance 2022 (SIBA / VDE)

ATMO - 2018

ALEC - 2020
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Indicateur(s)Thématique Source et date

4. Artificialisation des sols

Part des surfaces artificialisées au regard

 de l'équilibre entre espaces urbains, agricoles, 

naturels et forestiers

Analyse des surfaces disponibles en zones U et AU  

ainsi que des possibilités de densification de ces zones

Capacité du SCoT à influer sur la trajectoire (via le DOO)Etat des lieux

cf. Prescriptions de l'objectif 1.10 Réduire le rythme de la 

consommation d'espaces et de l'objectif 1.8 Préserver le 

socle productif agricole

cf. Prescriptions de l'objectif 6.3 sur l'optimisation de 

l'enveloppe urbaine et la densification

2009 - 2020 --> Pop: +26438, U: +1567ha

2020 - 2030 --> Pop: +21000 (+1,3%), U: +1244ha (estimation) 

2030 - 2040 --> Pop: +18862 (1%), U: +1117ha (estimation)

En U : 425 hectares

cf. Prescriptionsde l'objectif 9. Renforcer l'économie 

productive du territoire

En UY :  70 hectares

En 1AUY: 147 ha

En 2AUY: 68 ha

5. Autres usages des sols

cf. Prescriptions de l'objectif 1.10 Réduire le rythme de la 

consommation d'espaces et de l'objectif 6.3 sur 

l'optimisation de l'enveloppe urbaine et la densification

cf. Prescriptions de l'objectif 1.8 Préserver le socle productif 

agricole

cf. Prescriptions de l'objectif 1.10 Réduire le rythme de la 

consommation d'espaces et de l'objectif 9.3 Des 

aménagements de qualité pour une plus grande attractivité

cf. Prescriptions de l'objectif 4. Prévenir les risques pour 

protéger les populations et 5.3 Anticiper l’intensification des 

risques naturels 

Inventaires et suivis des habitats et des espèces

Mesures de protection mises en œuvre

Surface disponible et taux d’occupation des ZAE

Surface agricole utile et utilisée

Surface et tendance d’évolution des espaces naturels 

y compris en zones urbaines

Surfaces urbanisées ou urbanisables situées en zones 

à risques

cf. Prescriptions des objectifs 1.1 et 1.2 sur les réservoirs et 

les corridors de biodiversité

En culture: 7741 hectares

Non cultivée : 831 hectares

En U : 472 hectares

En AU : 186 hectares

PLU(i) consultés en 2022

RPG - 2020

OCS Régionale PIGMA de l'Observatoire 

NAFU - 2020

Portail géorisques - 2022

Voir l'Etat Initial de l'Environnement du SCOT 

(MAJ 2022)

En U :  316 hectares

En 1AU: 4,6 ha

En 2AU: 40 ha

cf. Prescriptions et recommandations de l'objectif 1 et l'atlas 

communal TVB associé

cf. Prescriptions des objectifs 1.1 et 1.2 sur les réservoirs et 

les corridors de biodiversité

cf. les prescriptions du volet Littoral dédiées aux coupure 

d'urbanisation

cf. Prescriptions des objectifs 1.1 et 1.2 sur les réservoirs et 

les corridors de biodiversité

6. Maintien de la biodiversité
Effets constatés du développement  de l’urbanisation

/l’artificialisation en termes de surface et de 

fragmentation

Evolution des corridors écologiques terrestres et 

aquatiques 

Présence de très nombreux inventaires de suivi de la faune et la flore 

locale, notamment grâce à la LPO, le conservatoire botanique et l'ONF

Réseau Natura 2000, ZNIEFF I et II, site RAMSAR du delta de la Leyre, 

Arrêté de protection biotope au Renet, RNN des prés salés de LCF et 

banc d'Arguin,

 sites du Conservatoire du Littoral, ENS de la Gironde, Label RICE

Indice de fonctionnalité du modèle Simoiko (déplacement faune)

Tableau des éléments fragmentants à l'échelle du territoire (ruptures 

majeures : A663, A660 et voies ferrées)

Elaboration d'un atlas communal TVB a une échelle plus fine qu'en 2013 

: 36 corridors de rang SCOT et 31 corridors de rang communal identifiés 

+ Identification de zones préférentielles de renaturation

Voir l'Etat Initial de l'Environnement du SCOT 

(MAJ 2022)

Voir l'Etat Initial de l'Environnement du SCOT 

(MAJ 2022)

Voir l'Atlas communal TVB du DOO - 2022

Voir l'Etat Initial de l'Environnement du SCOT 

(MAJ 2022)

Voir l'Atlas communal TVB du DOO - 2022

OCS Régionale PIGMA de l'Observatoire 

NAFU - 2020

OCS Régionale PIGMA de l'Observatoire 

NAFU - 2020
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Indicateur(s)Thématique Source et date

Existence de dispositifs de protection des paysages  

ou de plans d'action en faveur des paysages

Capacité du SCoT à influer sur la trajectoire (via le DOO)Etat des lieux

cf. Prescriptions et recommandations de l'objectif 1.6 sur 

l'insertion paysagère des opérations et de l'objectif 7.3 

Préserver le patrimoine vernaculaire et culturel 

7. Architecture et paysages

Projection démographique dans les documents 

d’urbanisme

Solde migratoire selon l’âge et la catégorie socio-

professionnelle

Existence de dispositifs de protection

 du patrimoine bâti/des formes urbaines

Sites classés et inscrits

Etudes des formes urbaines et paysagère du CAUE

cf. Prescriptions et recommandations de l'objectif 1.6 sur 

l'insertion paysagère des opérations et de l'objectif 7.3 

Préserver le patrimoine vernaculaire et culturel 

Voir l'Etat Initial de l'Environnement du SCOT 

(MAJ 2022)

Voir l'Etat Initial de l'Environnement du SCOT 

(MAJ 2022)

8. Démographie

Croissance démographique : +1,9% par an entre 2010 et 2018

Projection à 2040 : objectif de 200 000 habitants maximum sur le 

territoire

9. Mobilités et déplacements

Adéquation entre offre et besoin

 en termes de transports/modes de déplacement

En 2020 on comptabilise plus de 50 000 véhicules par jour (dans les 

deux sens) sur la portion d'A63 reliant la métropole au Bassin 

d'Arcachon

Entre 20 et 50 000 véhicules par jour sont comptabilisés sur l'A660. 

72,2% des trajets sont effectués en voiture indivudelle

Le seuil du saturation (>80% de la capacité) a été atteint durant 6 jours 

entre juillet et septembre 2021 sur le parking de la plage du Grand 

Crohot

En 2021, 165 885 véhicules ont été comptablisés sur le parking 

d'accueil de la Dune du Pilat (+6,3% par rapport à 2020)

COBAS : 16 lignes de bus du réseau Baia 

COBAN : lignes de car 601 et 610 + service de transport à la demande

Pôle multimodal de la gare de Biganos (gare ferroviaire, routière, TC)

VDE : lignes de car 504, 681 et 682

cf. Prescriptions de l'objectif 8 Améliorer et diversifier les 

mobilités

cf. Prescriptions de l'objectif 8.6 sur les mobilités estivales

cf. Prescriptions de l'objectif 8.5 sur les alternatives à la 

voiture individuelle

PDM COBAS

PDMS COBAN

Schéma des mobilité Val de l'Eyre

Constats d’encombrement et d’augmentation des 

temps de trajets

Saturation des espaces de stationnement

Département de la Gironde - 2021

GIP Littoral - 2021

Syndicat du Grand Site de la Dune du Pilat - 

2021

cf. Prescriptions de l'objectif 6.7 sur la création de 

logements aborables et des objectifs 10.1 et 10.2 sur la 

création d'emploi et le déploiement de l'offre de formation

cf. Prescriptions de l'objectif 6.7 sur la création de 

logements aborables et des objectifs 10.1 et 10.2 sur la 

création d'emploi et le déploiement de l'offre de formation

cf. Prescriptions de l'objectif 6.7 sur la création de 

logements abordables et des objectifs 10.1 et 10.2 sur la 

création d'emploi et le déploiement de l'offre de formation

cf. Prescriptions de l'objectif 6.1 Freiner l’accueil de 

nouvelles populations en décélérant la croissance 

démographique

Indice de jeunesse (rapport entre les - de 20 ans et les 

+ 60 ans)

Nombre d’habitants entre 15 et 60 ans

Inventaire : Atlas des paysages de la Gironde

Sites du Conservatoire du Littoral + sites de préemption des ENS de la 

Gironde + Charte et inventaire du patrimoine du PNR Landes de 

Gascogne

En 2018 : 7000 entrants pour 5000 sortants

Arrivées majoritaires de la tranche 60-64 ans

Départs majoritaires de la tranche 15-24 ans

La majorité des sortants sont ouvriers ou issus de professions 

intermédiaires.

Indice de jeunesse en 2018 : 0,8 (Gironde 0,94)

En baisse de 0,1 point depuis 2015 COBAN (0,63) et COBAS (0,48) plus 

vieilissantes que le VDE (1,32)

51% de la population est âgée entre 15 et 60 ans contre 58% en 

Gironde

Le Val de l'Eyre compte plus d'actifs (58%) que la COBAN (50%) et la 

COBAS (49%)

INSEE RP 2018

Projection OMPHALE

INSEE RP 2018

INSEE RP 2018

INSEE RP 2018
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Indicateur(s)Thématique Source et date

Coût de traitement des déchets

Capacité du SCoT à influer sur la trajectoire (via le DOO)Etat des lieux

10. Santé
Capacité à répondre aux besoins de santé en saison 

ou hors saison

13% de la population est âgée de +75 ans : d'après les projections du 

PAS, cela représenterait 25 000 personnes en 2040

36% de ces personnes vivent seules à domicile

On dénombre 1501 places en résidences adaptées

soit 80 places pour 1000 personnes de +75 ans 

On dénombre 111 médecins généralistes pour 100 000 hab. : une 

densité en baisse

cf. Prescriptions de l'objectif 6.9 sur l'offre de santé et de 

l'objectif 6.5 sur la création de logements adaptés aux 

populations vulnérables

Volume annuel de déchets collectés

11. Déchets

INSEE RP 2018

Diagnostic du Contrat Local de Santé - 2022

EPCI - 2021

EPCI - 2021

COBAN : 12,05 millions d'euros

COBAS : 17,71 millions d'euros

Val de l'Eyre : 3,11 millions d'euros

Pas de compétences directes ou indirectes du SCOT

Cf. Tableau de répartition du foncier dédié aux 

infrastructures au sein de l'objectif 8.2 

Approfondir et concrétiser les projets et réflexions routiers 

et ferroviaires locaux  

DOO

Surface disponible et localisation pour 

réaliser les nouveaux équipements et les 

infrastructures

12. Immobilier et logements

Logements : 116249

Logements vacants : 5976

Taux de vacance : 5,13% 

Probabilité résidence principale : 43579

Probabilité résidence secondaire : 23412

Non occupé : 22459

Acquisition récente : 7980

Prix moyen des maisons au mètre carré : 

COBAN : 4173 euros

COBAS : 4483 euros

Val de l'Eyre : 2440 euros

Le Plan Départemental de l’Habitat a identifié le développement des 

accessions sociales comme un enjeu fort sur le territoire du Bassin 

d’Arcachon Val de l’Eyre

Des outils sont en cours de développement à l'échelle des EPCI

Prix moyen des terrains au mètre carré : prix non représentatifs

81 hectares à destination des besoins en services, équipements et 

infrastructures sur l'ensemble des 17 communes.

DV3F - 2021

cf. Prescriptions de l'objectif 6.3 sur l'optimisation de 

l'enveloppe urbaine et la densification

Pas de compétences directes ou indirectes du SCOT

Pas de compétences directes ou indirectes du SCOT

Pas de compétences directes ou indirectes du SCOT

Pas de compétences directes ou indirectes du SCOT

Pas de compétences directes ou indirectes du SCOT

Taux de vacance des logements

Taux de répartition entre les résidences principales et 

secondaires

Changement de statut de la résidence

Prix des maisons au m²

Politiques publiques adaptées aux primo-accédants

 et accessions sociales

Prix des terrains au m²

DV3F - 2021

DV3F - 2021

DV3F - 2021

DV3F - 2021

PLH COBAN - en cours

PLH COBAS - 2016-2021

PLUi-H Val de l'Eyre - en cours

COBAN: 33592 tonnes (porte à porte)

COBAS: 23578 tonnes (porte à porte)

VdL: 4709 tonnes (porte à porte)

cf. Prescriptions de l'objectif 9.6 sur les énergies de 

récupération (valorisation des déchets, méthanisation, 

économie circulaire) 

cf. Dispositions du PCAET 2018 et COT Economie Circulaire 

2022
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Indicateur(s)Thématique Source et date Capacité du SCoT à influer sur la trajectoire (via le DOO)Etat des lieux

cf. Prescriptions de l'objectif 8 sur les mobilités

Niveau de fréquentation touristique connu ou estimé

 et rapport à la population permanente

Part des emplois liés au tourisme

Volume des migrations domicile-travail et kilomètres 

parcourus

13. Economie et saisonnalité

10,8 millions de nuitées en 2019 sur le territoire, 

soit 20% des séjours de la Gironde

L'emploi touristique représente 12,5% de l'emploi salarié total en 2019. 

Cette part atteint les 20% en juillet-août grâce à l'emploi saisonnier

5300 habitants partent travailler à l'extérieur (3,3% de la population). 

8000 personnes extérieures viennent travailler sur le territoire. La 

distance moyenne domicile/travail sur la Bassin d'Arcachon est de 18 

kilomètres

cf. Prescriptions de l'objectif 7 sur l'offre d'hébergements et 

d'activités touristiques

cf. Prescriptions de l'objectif 6.6 sur les besoins des 

travailleurs saisonniers

Gironde Tourisme - 2019

Gironde Tourisme - 2019

INSEE RP 2018

PDM COBAS - 2019
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9.1 La quantité et la qualité des eaux 

L’eau, douce ou salée, souterraine ou de surface, est le support des paysages et des 

écosystèmes locaux, mais elle représente aussi une ressource précieuse pour les 

hommes et leurs activités (agriculture, sylviculture, pêche, ostréiculture, nautisme…). 

La capacité d’accueil du territoire est conditionnée par la disponibilité de la ressource 

en eau, notamment souterraine, qui est principalement utilisée pour la production 

d’eau potable. L’unité de gestion « Littoral » du SAGE Nappes profondes, à laquelle 

est rattaché l’essentiel du territoire du SCoT (à l’exception des communes du Barp et 

de Saint-Magne), est aujourd’hui identifiée comme non-déficitaire. Néanmoins, une 

stabilisation des prélèvements est préconisée.  

L’alimentation en eau potable est assurée par les trois collectivités. L’eau est prélevée 

à partir de 40 captages en eau souterraine et 1 en eau de surface (Cazaux). Il existe 

également 5 captages d’eau potable destinés aux secteurs privés. 

Le volume annuel prélevé actuellement à l’échelle des trois EPCI équivaut :  

- pour la COBAN : à 6,8 millions mètres cubes ; 

- pour la COBAS : à 7,2 millions mètres cubes ; 

- pour le Val de l'Eyre : à 1,6 millions mètres cubes. 

A 2035, les objectifs de prélèvement nécessaires pour répondre aux besoins de la 

population future sont évalués : 

- pour la COBAN : à 7,8 millions mètres cubes ; 

- pour la COBAS : à 8,6 millions mètres cubes ; 

- pour le Val de l'Eyre : à 2 millions mètres cubes. 

A noter également que les prélèvements d’eau potable dans le lac de Cazaux-

Sanguinet représentent une part non négligeable des apports aux communes du Sud 

Bassin. Cette dépendance à la ressource rend fragile l’alimentation en eau potable et 

une réflexion est en cours pour diminuer ces prélèvements. 

L’attention doit être portée sur la probable augmentation des prélèvements pour palier 

le surplus de la consommation liée à l’accueil de nouvelles populations et à l’activité 

agricole. Si aujourd’hui la ressource locale semble être en équilibre, la mise en place 

de moyens d’économie d’eau, de ressources de substitution ou de partage des 

ressources, doit être envisagée. En parallèle, la problématique de l’augmentation des 

besoins en période estivale doit faire l’objet d’une surveillance attentive. La gestion de 

l’approvisionnement en eau potable en période de consommation de pointe et la 

sécurisation de la ressource sont une priorité. 

A ce titre, le Projet d’Aménagement Stratégique inscrit la nécessaire adaptation des 

différents types d’usages à la disponibilité de la ressource en eau. Aussi, le DOO 

prescrit aux plans locaux d’urbanisme et aux PLUi d’encadrer les rejets d’eaux 

pluviales des constructions nouvelles. Il est également prévu que le règlement des 

orientations d’aménagement et de programmation intègre les dispositions nécessaires 

à la récupération des eaux de pluie et à leur stockage.  
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De plus, l’occupation des sols aux alentours des points de captage d’eau potable doit 

être régulée pour préserver la qualité de la ressource : leurs périmètres de protection 

doivent donc également être pris en compte. 

A ce titre, le Projet d’Aménagement Stratégique inscrit un objectif de préservation de 

la qualité des eaux souterraines et des eaux de surface, mais aussi des milieux 

aquatiques du Bassin d’Arcachon.  

Aussi, le DOO prescrit aux PLU et aux PLUi de classer en zone naturelle les périmètres 

de protection rapprochés des captages existants ou à l'étude, en se basant sur celui 

des servitudes en cours d’application. Il recommande parallèlement le recours à des 

pratiques agro-environnementales afin de limiter le ruissellement des polluants vers 

les eaux souterraines et de surface et vers les eaux de baignade.  

Le traitement des eaux usées est assuré localement par le SIBA et par la CDC Val de 

l’Eyre. A l’échelle de la COBAN et de la COBAS, les stations d’épuration ont une 

capacité de traitement équivalant à 290 000 habitants, et dans le Val de l’Eyre, à 23 

100 habitants. Il est précisé que sur ce territoire, les installations individuelles sont 

nombreuses : 3260 installations ANC (Assainissement Non Collectif) sont recensées 

sur les communes de Salles, Le Barp, Belin-Beliet, Lugos et Saint-Magne ; leur taux 

de conformité est de 95,5% (source SPANC Val de l’Eyre).  

Aujourd’hui, les infrastructures de traitement des eaux usées répondent aux besoins 

permanents et saisonniers, mais elles devront être développées pour répondre aux 

besoins croissants de la population à venir. 

A ce titre, le DOO conditionne l’ouverture à l’urbanisation à la présence d’un réseau 

d’assainissement collectif (existant ou futur), et missionne les collectivités 

compétentes pour veiller à la régularité des systèmes d’assainissement non collectifs. 

A l’échelle des trois EPCI, l’approvisionnement en eau potable (équipements 

collectifs et infrastructures) est assuré de manière satisfaisante malgré les 

consommations supplémentaires générées par les flux touristiques saisonniers. 

En revanche, ces infrastructures devront s’adapter à la croissance démographique 

attendue. Les activités devront elles aussi, évoluer et s’adapter au regard des périodes 

de sécheresse intensifiées par le changement climatique et de la réduction prévisible 

du débit des cours d’eau. 

Prescriptions associées dans le DOO :  

Objectif 2 : Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau  

 

 

9.2  La gestion des pratiques génératrices de nuisances 

Mal encadrées, certaines pratiques excessives peuvent déstabiliser les sites sensibles 

du territoire.  

La fréquentation génère une pression dont il faut tenir compte. La dune du Pilat, 

notamment, accueille environ 2 millions de touristes par an. Par ailleurs, le GIP Littoral 
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estime à 10 millions le nombre de visiteurs sur les plages d’ex-Aquitaine en juillet et 

août. Cette augmentation de la fréquentation est source de nuisances de divers ordres 

(déchets, stationnements sauvages, risques de feux de forêt accrus, développement 

anarchique de certains usages…) qu’il convient de juguler afin d’assurer la 

préservation de ces sites. 

Malgré de nombreux dispositifs de gestion et de préservation des sites naturels 

remarquables, une attention particulière doit être portée sur certaines pratiques, qui, 

lorsqu’elles sont opérées massivement par les populations saisonnières, peuvent 

générer des nuisances visuelles, sonores et des pollutions qui déstabilisent fortement 

l’équilibre des écosystèmes.  

Les sites remarquables (réserves naturelles, grand site de la Dune du Pilat…) 

bénéficient de règlementations efficaces de lutte contre ces préjudices. En revanche, 

certains espaces naturels plus « ordinaires », sont davantage exposés aux effets de 

la pression humaine : stationnements sauvages, déchets, sports motorisés (motos, 

quads, jet skis…). 

A ce titre, le Projet d’Aménagement Stratégique affiche la volonté d’encadrer ces 

pratiques et de mettre en valeur le patrimoine vernaculaire et culturel du territoire afin 

de mieux répartir la fréquentation touristique.  

Aussi, le DOO recommande aux PLU d’encadrer les comportements et activités 

générateurs de nuisances en s’appuyant sur les règlementations prescrites par le PNR 

Landes de Gascogne et les sites classés, par exemple.  

Il leur préconise également d’intégrer un diagnostic des patrimoines bâtis et naturels ; 

il encourage les collectivités à mener des actions permettant de mettre en valeur le 

patrimoine culturel du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre auprès des populations 

permanentes et saisonnières. 

Afin d’anticiper les nouveaux besoins d’une clientèle plus sensibilisée aux 

problématiques environnementales, c’est toute la filière touristique qui doit se 

diversifier. Le développement de l’éco-tourisme est une véritable opportunité 

pour l’avenir du territoire. 

En ce sens, le DOO préconise aux plans Locaux d’urbanisme et aux PLUi d’insérer un 

diagnostic des pôles d’écotourisme reconnus comme des sites d’hébergement ou de 

visite, respectueux de l’environnement et des traditions locales. Sur ces espaces, les 

pratiques motorisées (quad, moto...) autorisées et déclarées et/ou homologuées sont 

limitées à quelques zones clairement identifiées dans les PLU.  

Prescriptions associées dans le DOO :  

Objectif 7.3 : Préserver le patrimoine vernaculaire et culturel 

Objectif 10.3 : Diversifier la filière touristique   

Volet Maritime 
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9.3 La qualité de l’air 

La qualité de l’air a un impact important sur la santé des populations permanentes et 

saisonnières.  

Le BARVAL est un territoire doté d’une présence industrielle forte, notamment liée à 

la sylviculture, et il est traversé par un important axe routier donnant accès au Bassin 

d’Arcachon (RD106 et A660), mais aussi de manière plus générale, au Sud-Ouest de 

la France (A63).  

On notera que l’ammoniac (NH3) est principalement émis par l’agriculture et les 

oxydes d’azote (NOx), par le transport routier. Concernant les particules (PM10 et 

PM2,5), elles sont multi-sources (résidentiel et transport routier). Les composés 

organiques volatils non méthaniques (COVNM) sont, quant à eux produits en majorité 

par le secteur résidentiel. Enfin, le dioxyde de soufre (SO2) est un polluant lié au 

secteur de l’énergie. 

A l’échelle du territoire, le secteur du transport routier est le premier émetteur de gaz 

à effet de serre. Parmi les 779 kt eq. CO2 produits localement en 2020, 57% des 

émissions sont liées au transport routier et 22% à l'habitat. Si la majorité de ces 

émissions sont dues à la fréquentation des autoroutes A660 et A63 sur lesquelles le 

SCOT n’a pas prise, les mobilités locales doivent être adaptées afin de parvenir à 

l’objectif national de réduction des gaz à effet de serre.  

Grâce aux objectifs ambitieux fixés dans le PCAET, les émissions de gaz à effet 

de serre ont été réduites de 5% entre 2018 et 2020. Ces efforts doivent 

absolument être poursuivis et renforcés pour limiter les impacts des activités 

humaines.  

A ce titre, le PAS affiche la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et de 

polluants atmosphériques issus des mobilités et des bâtiments résidentiels et tertiaires 

comme une priorité. Il inscrit par ailleurs la nécessité de préserver la capacité des sols 

(prairies, zones humides, forêt) à stocker du carbone.  

Pour réduire les émissions de polluants issues des mobilités, le DOO interdit à partir 

de 2035 les créations et les extensions des stations-services, sauf s’ils proposent des 

dispositifs d’avitaillements alternatifs aux produits pétroliers. Parallèlement, il est 

demandé aux PLU(i) de développer les infrastructures dédiées au covoiturage et de 

créer des liaisons structurantes et lisibles pour les mobilités actives (piétons et vélos) 

entre les pôles générateurs de trafic et les pôles majeurs d’habitat. 

Pour réduire les émissions de polluants issues des bâtiments, le DOO prescrit aux 

plans locaux d’urbanisme l’intégration des principes de l’architecture bioclimatique 

dans toutes les opérations d’ensemble. Ces dispositions vont de pair avec le 

développement d’une production locale d’énergies renouvelables.  

Prescriptions associées dans le DOO :  

Objectif 3.3 : Développer les énergies renouvelables sur les espaces déjà urbanisés 

Objectif 4.1 : Réduire les émissions de gaz à effet de serre  
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Objectif 4.2 : Réduire les polluants atmosphériques  

Objectif 6.8 : Développer la performance énergétique des bâtiments neufs et la 

réhabilitation thermique 

Objectif 8.5 : Compléter les différentes alternatives à l’autosolisme et promouvoir les 

modes actifs vélo-piéton  

Objectif 8.6 : Assurer une fluidité des circulations en période estivale  

 

9.4 L’artificialisation des sols 

La croissance démographique, portée par un solde migratoire positif et couplée à une 

attractivité touristique forte, engendre des besoins accrus de foncier pour répondre à 

la demande de logements et d’équipements des nouvelles populations permanentes 

et saisonnières.  

Les espaces artificialisés représentaient en 2020 près de 13,5% de l’occupation totale 

des sols du territoire (OCS Régionale PIGMA). Entre 2000 et 2020, 586 hectares 

d’espaces agricoles et presque 3000 hectares d’espaces naturels et forestiers ont été 

artificialisés.  

NB : les données présentées dans le tableau associé relèvent d’une identification 

théorique issue de la base d’occupation des sols régionale (OCS PIGMA) et ne 

correspondent pas aux chiffres fiabilisés présentés dans le DOO.  

L’artificialisation et l’imperméabilisation des sols génèrent des conséquences néfastes 

pour les habitants et leur environnement : destruction des milieux naturels, des 

réservoirs de biodiversité et des puits de carbone, réduction des surfaces arables et 

de la productivité agricole, amplification des risques d'inondation et de submersion 

marine… 

La lutte contre l’étalement urbain est une problématique ancienne, aujourd’hui portée 

par l’objectif Zéro Artificialisation Nette de la loi Climat et Résilience. Pour réduire 

significativement la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, les élus 

du territoire ont choisi d’orienter le développement urbain vers une densification 

adaptée de l’enveloppe urbaine. Une attention particulière est portée sur la 

réhabilitation des friches et des logements vacants et sur le comblement des dents 

creuses. L’objectif est de garantir un accueil qualitatif aux populations permanentes et 

saisonnières tout en limitant les prix du foncier.  

Aussi le Projet d’Aménagement Stratégique a inscrit la réduction de moitié du rythme 

de consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers à 2030 et vise le zéro 

artificialisation nette à l’horizon 2050 au travers d’objectifs décennaux. 

Pour ce faire, le DOO répartit les volumes fonciers alloués aux communes par usage. 

Afin de limiter la consommation d’espace, il détaille les gisements fonciers disponibles 

par commune et encourage ces dernières à les mobiliser au sein des enveloppes 

urbaines grâce à la rénovation des logements vacants, à la réhabilitation des friches 

et au comblement des dents creuses.  
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Si l’artificialisation des sols ne va pas nécessairement de pair avec 

l’augmentation de la population, la croissance démographique nécessitera la 

création de logements, d’infrastructures et d’équipements consommateurs de 

foncier. Aussi, il est nécessaire de garantir dès aujourd’hui, une sobriété 

foncière permettant de limiter l’impact du développement sur l’environnement 

tout en maintenant les capacités d’accueil du territoire.  

Prescriptions associées dans le DOO :  

Objectif 5 : Réduire le rythme de consommation d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers 

Objectif 6.3 : Optimiser l’enveloppe urbaine 

Objectif 9.1 : Rechercher l’optimisation foncière 

 

9.5 La gestion des autres usages du foncier 

Aujourd’hui, ce sont les surfaces agricoles qui subissent le plus de mutations. De fait, 

à l’échelle du BARVAL, elles occupent une place limitée : d’après les données 

d’occupation du sol de 2020, elles concernent seulement 7% du territoire, soit 10 897 

hectares contre 11 196 hectares en 2015 (- 299 hectares en cinq ans). 

Afin d’assurer la pérennité de cette filière et l’indépendance alimentaire du territoire, il 

est essentiel de préserver les terres arables. Cet objectif implique la préservation d’un 

foncier à destination de l’agriculture, mais aussi une gestion durable des sols 

productifs.  

A ce titre, le Projet d’Aménagement Stratégique a inscrit le développement et le 

renforcement de la filière agricole comme une priorité.  

Aussi, parallèlement à la lutte contre la consommation des espaces agricoles, le DOO 

intègre une série de dispositions permettant aux plans locaux d’urbanisme de 

réglementer l’urbanisation à proximité de ces espaces et les constructions autorisées 

nécessaires à leur exploitation. Il encourage également les collectivités à développer 

les productions issues du maraichage et/ou biologiques, en lien avec le Programme 

Alimentaire Territorial.  

Face au processus d’artificialisation des sols et à la croissance démographique, il est 

nécessaire de préserver le volume et la fonctionnalité des espaces agricoles.  

Prescriptions associées dans le DOO :  

Objectif 1.9 : Préserver le socle productif agricole 

Objectif 11.3 : Soutenir la filière agricole 

Le foncier local subit aussi une autre menace : les risques naturels. Malgré la présence 

d’un Plan de Prévention des Risques Submersion Marine (concernant les 10 

communes littorales), d’un Plan de Prévention des Risques d’érosion côtière et 

d’avancée dunaire (concernant Lège Cap-Ferret et La Teste-de-Buch) et d’un Plan de 
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Prévention des Risques Incendies de Forêt (concernant Lanton, Biganos et Andernos-

les-Bains), les conséquences du changement climatique multiplient les surfaces 

exposées. Parallèlement, la croissance démographique et l’attractivité du territoire 

accroissent l’exposition des biens et des personnes aux différents risques. 

Les prévisions scientifiques (GIEC, Acclimaterra) sont particulièrement alarmantes et 

nécessitent d’être prises en compte dès aujourd’hui par la planification de 

l’aménagement du territoire afin de garantir la sécurité des habitants permanents et 

saisonniers.  

Le dernier rapport spécial du GIEC sur l’océan et la cryosphère dans le contexte du 

changement climatique (SROCC), publié en 2019, prévoit une hausse globale de +20 

à +30 cm, à l’horizon 2050 d’après le scénario RCP 2.6, le plus optimiste. Les 

projections à 2100 sont de l’ordre de +30 à +60 cm.  

D’ici 2050, toutes les communes du Bassin d’Arcachon présenteront une sensibilité 

accrue au risque de submersion marine. A l’échelle du SCoT, la surface inondable, en 

tenant compte du RCP 2.6, représentera 3,6 % de la superficie totale des 10 

communes littorales et 4,9% à l’horizon 2100.  

De la même manière, les stratégies locales de gestion de la bande côtière de La Teste-

de-Buch et Lège Cap-Ferret ont identifié près de 870 habitations (maisons et 

appartements) menacées par l’érosion à 2045. 

D’après la base de données Géorisques, ce sont près de 316 hectares urbanisés qui 

sont concernés par les risques naturels et industriels à l’échelle du territoire. De même, 

45 hectares aujourd’hui classés en zone à urbaniser (1AU ou 2 AU) se situent en 

secteur à risque. Le changement climatique étend l’emprise spatiale des risques 

naturels et menace de plus en plus de biens et de personnes. 

Aussi, l’adaptation au changement climatique et son atténuation sont des 

priorités majeures du Projet d’Aménagement Stratégique.  

Au-delà des Plans de Prévention des Risques promulgués par l’Etat, le DOO 

réglemente tout particulièrement les lisières entre les espaces urbains et les espaces 

NAF afin de limiter la propagation des risques (inondations, submersions marines et 

feux de forêt). Il fixe également les conditions d’installation de certaines activités dans 

les zones à risque et anticipe leur éventuelle relocalisation. Enfin, les collectivités sont 

également incitées à informer et à sensibiliser les populations permanentes et 

saisonnières sur les risques et le changement climatique. 

Prescriptions associées dans le DOO :  

Objectif 4 : Atténuer les effets du changement climatique et adapter le territoire aux 

risques 
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9.6 Le maintien de la biodiversité 

Sous l’effet des pressions humaines, on observe une érosion générale de la 

biodiversité. Grâce à un panel de zonages règlementaires de protection (Natura 2000, 

ZNIEFF I et II, Réserves Naturelles Nationales, Espaces Naturels Sensibles…), le 

territoire présente toujours une grande diversité de milieux naturels qui accueillent de 

nombreuses espèces locales.  

Si à l’heure actuelle ces outils de protection assurent le maintien de la 

biodiversité du territoire face aux pressions humaines, il est nécessaire de 

poursuivre les efforts pour permettre aux populations futures de bénéficier de 

des bienfaits des écosystèmes (stockage du carbone, lutte contre l’érosion, 

absorption des inondations, valeur patrimoniale…). 

Le premier objectif du Projet d’Aménagement Stratégique inscrit la nécessité de 

préserver les socles structurants des écosystèmes. Cette position a permis 

l’élaboration d’un atlas communal des trames vertes et bleues qui identifie les corridors 

et les réservoirs de biodiversité à protéger, mais également des zones préférentielles 

de renaturation pour planifier au mieux la restauration des milieux les plus fragmentés.  

Parallèlement, le DOO prescrit de manière détaillée les conditions de préservation des 

réservoirs de biodiversité et des corridors terrestres et aquatiques identifiés. Il 

recommande aux collectivités de remédier aux ruptures potentielles et de mener des 

actions de renaturation qualitatives afin d’optimiser les réseaux de biodiversité locaux. 

Une attention particulière est également portée sur la réduction de la pollution 

lumineuse engendrée par l’éclairage public.  

Prescriptions associées dans le DOO :  

Objectif 1 : Préserver le socle structurant des écosystèmes 

 

9.7 La préservation de l’architecture locale et des paysages 

La pression démographique et les évolutions économiques peuvent menacer l’identité 

architecturale et paysagère du territoire. Les dispositions de la loi Littoral, en particulier 

celles relatives aux cônes de visibilité au sein des espaces proches du rivages (EPR), 

permettent de garantir une certaine uniformité architecturale et paysagère.  

En revanche, à l’arrière des côtes, les nouvelles opérations nécessaires à l’accueil des 

populations permanentes et saisonnières devront respecter des normes afin de 

garantir leur bonne insertion paysagère et architecturale. Un effort de coopération doit 

être opéré entre les communes pour garantir une certaine homogénéité des critères 

imposés aux aménageurs. 

La préservation de l’architecture locale et des paysages s’inscrit de manière 

transversale dans de multiples thématiques du Projet d’Aménagement 

Stratégique : construction de logements, aménagement des zones d’activités 

économiques, opérations de rénovation et de réhabilitation du bâti…  
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A titre d’exemple, le DOO réglemente la gestion des lisières urbaines. Il recommande 

également de préserver les panoramas et cônes de vue emblématiques sur les 

paysages littoraux et sylvicoles, de renforcer une couronne plantée autour des villes 

et des villages, de protéger les silhouettes villageoises… 

Prescriptions associées dans le DOO :  

Objectif 1.7 : Veiller à l’insertion paysagère des opérations et affirmer les coupures 

d’urbanisation du territoire 

Volet Littoral  

 

9.8 La démographie 

Les dynamiques démographiques sont au cœur de la notion de capacité d’accueil. Le 

territoire connait une croissance démographique constante depuis plusieurs 

décennies et les projections anticipent une accélération. 

Depuis la fin des années 1960, la population du BARVAL a plus que doublé, en 

s’étoffant de près de 80 000 personnes. Le taux de croissance annuel moyen de 1990 

à 2018 s’élève à 1,90%, soit une augmentation d’un peu plus de 2 260 habitants par 

an. Le territoire connait ainsi une croissance inégalée en Gironde. Cette évolution 

s’inscrit dans une dynamique démographique confirmant les projections du modèle 

Omphale de l’INSEE qui prévoit un accroissement de la population Girondine pour 

atteindre 1 968 000 habitants d’ici 2050. 

Les fortes densités de population attendues exerceront une pression supplémentaire 

sur tous les enjeux évoqués précédemment (nuisances sur la biodiversité, 

surconsommation des ressources, production supplémentaire de déchets, étalement 

urbain, multiplication des mobilités…). L’accueil de nouveaux habitants doit donc être 

limité aux capacités structurelles du territoire.  

A ce titre, le Projet d’Aménagement Stratégique s’engage à freiner 

progressivement, et de manière territorialisée, la croissance démographique 

afin de pouvoir maîtriser les pressions et continuer à proposer un cadre de vie 

de qualité. Cet objectif vise à limiter à environ 200 000 le nombre de résidents 

permanents sur le territoire. 

Le DOO décline cet objectif à l’échelle intercommunale en tenant compte du profil et 

des capacités de chaque EPCI. Les prévisions de création de nouveaux logements se 

basent sur ces trajectoires démographiques afin de concourir à l’objectif.  

Parallèlement, l’indice de jeunesse a diminué de 14 points entre 2010 et 2018. Le Val 

de l’Eyre se démarque néanmoins avec un indice supérieur à 1, même si celui-ci 

décroit depuis 2015, passant de 1,44 à 1,32. Cette dynamique est liée au solde 

migratoire du territoire : la majorité des arrivées concerne la tranche d’âge 60-64 ans 

tandis que la plupart des départs est initiée par les 15-24 ans à la recherche de 

formations et/ou d’emplois. Il en résulte une diminution de la population active, avec 

51% des habitants permanents âgés de 15 à 60 ans contre 58% en Gironde. 





189 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

L’enjeu est donc double : il s’agit à la fois d’adapter le territoire pour permettre aux 

personnes âgées de vivre correctement, mais aussi de garantir aux jeunes une offre 

d’hébergements, d’emplois et de formations de qualité afin de limiter leur migration 

vers des pôles plus attractifs. L’objectif est de garantir une évolution démographique 

équilibrée pour limiter les conflits d’usages. 

Dans une volonté d’accueillir au mieux les populations actives, le Projet 

d’Aménagement Stratégique fixe des objectifs ambitieux de production de 

logements abordables. Parallèlement, il veille au développement d’une offre de 

formation de qualité et soutient l’implantation de nouvelles entreprises sur le 

territoire.  

Le DOO fixe un objectif de création de logements sociaux sur l’ensemble du parc du 

territoire et le décline au regard du profil et des capacités de chaque EPCI.  

Il encourage également les collectivités à développer et diversifier leurs offres de 

formation afin de développer des filières d’excellence capables de répondre aux 

enjeux de demain, notamment en matière de production d’énergies renouvelables et 

de services à la personne. 

Enfin, le DOO prescrit une série de mesures permettant d’attirer de nouvelles 

entreprises sur le territoire en agissant tout particulièrement sur l’accessibilité des 

zones économiques, leur proximité avec des services essentiels (garde d’enfants, 

restauration…), leur insertion paysagère et environnementale, ainsi que leur desserte 

en très haut débit. 

Prescriptions associées dans le DOO :  

Objectif 6 : Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de nouveaux habitants 

Objectif 10.1 : Favoriser l’installation des entreprises pour la création d’emplois locaux 

Objectif 10.2 : Développer l’offre de formation autour des filières clés 

 

9.9 Les mobilités et la fréquentation 

En raison de sa très grande attractivité et de sa proximité directe avec la métropole 

bordelaise, le territoire est parcouru par des flux routiers très denses, particulièrement 

en saison estivale. L’augmentation des déplacements générée par les touristes et les 

excursionnistes est responsable de nombreux encombrements qui compromettent la 

qualité de vie locale. Le transport routier est également le secteur le plus émetteur de 

gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques. 

Quotidiennement, 5 300 habitants du BARVAL partent travailler à l’extérieur, dont 27% 

en direction de Bordeaux : 44% sont originaires de la COBAS, 40% de la COBAN et 

16% du Val de l’Eyre. Parallèlement, 8 000 personnes entrent sur notre territoire dont 

26% en provenance de Bordeaux : 44% d’entre eux viennent travailler sur la COBAS, 

41% sur la COBAN et 15% sur le Val de l’Eyre.  





190 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

On comptabilise en moyenne 4,03 déplacements par jour et par habitant. Ces trajets 

se font majoritairement en voiture individuelle, la part modale de la voiture atteignant 

72%, un chiffre supérieur à celui de l’ensemble du territoire national et du département 

de la Gironde, équivalents tous deux à 70%. 

L’été, les mobilités touristiques renforcent ces flux quotidiens et génèrent la saturation 

des routes qui mènent au littoral et des espaces de stationnement des sites attractifs 

(plages, ports, dune du Pilat…) : le seuil de saturation (>80% de la capacité) a été 

atteint durant 6 jours entre juillet et septembre 2021, sur le parking de la plage du 

Grand Crohot. La même année, 165 885 véhicules ont été comptabilisés sur celui de 

la Dune du Pilat (+6,3% par rapport à 2020). 

Afin de limiter les encombrements et les émissions de gaz à effet de serre, les EPCI 

ont développé une offre structurante de transports en commun à destination des 

habitants permanents et saisonniers. Ainsi, la COBAS propose 16 lignes de bus sur 

son réseau Baia et la COBAN a mis en place un service de transport à la demande qui 

vient compléter l’offre assurée par deux lignes de car (601 et 610). Le Val de l’Eyre 

accueille également trois lignes de car (504, 681, 682). 

Le pôle multimodal de Biganos qui revêt une importance stratégique pour l’ensemble 

du territoire, structure ses réseaux en concentrant une gare ferroviaire, une gare 

routière, des arrêts de transport en commun et des parkings de covoiturage. Dans le 

cadre du RER métropolitain, afin de limiter la congestion à proximité des PEI de 

Biganos et Marcheprime, la réouverture des gares de Croix d’Hins, de Caudos et de 

Lugos devra être envisagée. 

Les nombreux projets de création de stationnements et d’infrastructures, garants de la 

capacité d’accueil du territoire, permettront d’absorber une part importante des flux. 

En revanche, sans un réel effort pour développer des alternatives à l’usage de la 

voiture individuelle, l’augmentation des mobilités génèrera toujours davantage de 

conséquences sur l’environnement et sur la quiétude de la vie locale.   

En réponse à cette double priorité, le Projet d’Aménagement Stratégique inscrit 

plusieurs projets de développement d’infrastructures routières et ferroviaires et 

met l’accent sur le développement des transports en commun et des mobilités 

douces.  

Le DOO définit en conséquence l’enveloppe foncière allouée aux projets 

d’infrastructures nécessaires au développement de la capacité d’accueil du territoire. 

Il prescrit parallèlement le développement d’une offre de transports en commun 

desservant les trois EPCI via leurs Plans de Mobilité. Il détaille également les 

conditions du déploiement d’un réseau cyclable sécurisé et relié aux pôles 

multimodaux.  

Les nouvelles infrastructures doivent permettre de répondre aux besoins 

évolutifs d’une population permanente et saisonnière croissante, sans porter 

atteinte à la qualité de vie de notre territoire. 
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Prescriptions associées dans le DOO :  

Objectif 8 : Améliorer et diversifier les mobilités 

 

9.10  L’offre de santé 

A l’échelle du territoire, 13% de la population est âgée de plus 75 ans. En se basant 

sur les données actuelles, les projections estiment à plus de 25 000 le nombre de 

personnes âgées de plus de 75 ans en 2040.  

Aujourd’hui, l’offre d’hébergements adaptés est déjà en dessous de la demande. Alors 

que 36% de nos aînés vivent seuls à leur domicile, on dénombre 1501 places en 

résidences senior et en EPHAD, soit 80 places pour 1000 personnes de plus 75 ans. 

Parallèlement, on constate une baisse de la densité de médecins généralistes, avec 

seulement 111 médecins pour 100 000 habitants. Cette diminution est aussi observée 

pour les praticiens spécialisés (psychiatres, kinésithérapeutes, gynécologues…).  

Actuellement, l’accroissement temporaire de population n’engendre pas de pression 

supplémentaire sur l’offre de santé. En revanche, le nombre de spécialistes est trop 

restreint pour permettre un suivi de qualité des habitants permanents. De plus, le 

vieillissement global de la population génère une augmentation des besoins en matière 

de santé, et souligne la nécessité de développer une offre de proximité.  

Le Projet d’Aménagement Stratégique vise à maintenir et développer l’offre de 

santé en lien avec le Contrat Local de Santé. 

Aussi, le DOO insiste sur le renforcement de l'offre en équipements et services de 

proximité (médecine de ville et spécialistes) dans les centralités des communes 

(centres-bourgs et quartiers). Parallèlement, il prescrit la création d’un volet dédié à la 

population vieillissante au sein des PLH afin de favoriser le maintien à domicile et le 

développement de structures d’accueil de qualité et abordables.  

Prescriptions associées dans le DOO :  

Objectif 6.9 : Maintenir le niveau de l’offre de santé 

Objectif 6.10 : Adapter les équipements et les infrastructures aux besoins de la 

population 

 

9.11 La gestion des déchets 

La compétence relative à la gestion des déchets est confiée aux trois EPCI qui 

organisent localement leur récupération et leur tri. En porte à porte, les services 

intercommunaux ont collecté en 2021 :  

- COBAN : 33 592 tonnes de déchets ; 

- COBAS : 23 578 tonnes de déchets ; 

- Val de l’Eyre : 4709 tonnes de déchets. 
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Les volumes produits sont appelés à augmenter en raison de la croissance 

démographique et ce, malgré les politiques de réduction des déchets portées à 

l’échelle nationale.  

Grâce à l’action des EPCI compétents, le territoire est en mesure de traiter l’apport 

supplémentaire de déchets générés par les populations saisonnières. En revanche, si 

les équipements ne font pas défaut pour le moment, il est nécessaire d’accroitre leur 

capacité pour anticiper les demandes futures. Parallèlement, il s’agit de renforcer la 

sensibilisation des populations afin de limiter les dépôts sauvages, en particulier sur 

les sites naturels sensibles.  

Pour aller plus loin, ces apports supplémentaires de déchets pourraient être valorisés 

grâce à la production de biogaz (méthanisation) qui viendrait compenser les 

consommations d’énergie générées par les populations saisonnières.  

Le SCoT ne bénéficie pas de compétences directes pour réglementer la gestion 

des déchets. En revanche, le PCAET et le Contrat d’Objectif Territorial signé en 

2022, orientent les collectivités vers des techniques de valorisation innovantes 

et productrices d’énergie.  

Si le DOO laisse le soin aux plans locaux d’urbanisme de préciser les futurs 

emplacements de stockage et de valorisation des déchets, il détaille les conditions 

nécessaires à l’insertion paysagère et environnementale de ces opérations.  

Il encourage également les collectivités à élaborer une Orientation d’Aménagement et 

de Programmation thématique « Energie » permettant de mettre en lumière les projets 

de production d’énergies de récupération.  

 

Prescriptions associées dans le DOO :  

Objectif 3.3 : Prescriptions sur les énergies de récupération (valorisation des déchets, 

méthanisation, économie circulaire) 

Dispositions du PCAET (2018) et du Contrat d’Objectif Territorial Economie Circulaire 

(2022) 

 

9.12 L’habitat 

La croissance démographique nécessite la création de logements supplémentaires 

afin de répondre aux besoins des populations permanentes. Depuis 2008, le BARVAL 

a produit (constructions + évolution du parc) près de 2 000 logements par an, soit une 

croissance annuelle moyenne du parc de l’ordre de 2,1%. A noter que sur la même 

période, la croissance démographique annuelle moyenne s’élève à 1,8%.  

Le Projet d’Aménagement Stratégique vise un seuil maximal de 200 000 

habitants en 2040. La production de logements est donc calculée en tenant 

compte de cet objectif. Le scénario démographique établi dans le Projet 

d’Aménagement Stratégique induit un besoin d’environ 30 631 nouveaux logements 

entre 2020 et 2040. Le DOO répartit leur création par EPCI. 
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De plus, pour garantir une réelle mixité sociale et générationnelle, il est nécessaire 

d’enrichir le parc de logements sociaux. En effet, la pression foncière qui s’exerce 

aujourd’hui, augmente de manière très significative le prix des loyers et les prix au m² 

limitant ainsi l’accueil des populations modestes, contraintes de s’installer en dehors 

du territoire. 

En réponse à l’obligation fixée par la loi SRU qui ne concerne que la COBAS, et au 

regard des besoins des autres EPCI, le Projet d’Aménagement Stratégique a fixé un 

objectif commun de création de logements sociaux dans l’ensemble du parc de 

logements à l’horizon 2040. Le DOO est chargé de répartir la création de ces nouveaux 

logements par EPCI.  

Parallèlement, l’attractivité touristique pousse de plus en plus de personnes à acquérir 

des résidences secondaires sur le territoire. Ce phénomène contraint encore 

davantage l’accession au logement des populations permanentes. Le Projet 

d’Aménagement Stratégique vise donc la mutation des résidences secondaires en 

résidences principales dans une stratégie globale de renouvellement urbain 

(réhabilitation des logements vacants et maitrise des opérations de divisions 

parcellaires).  

Enfin, pour que cette production de logements reste compatible avec les 

préoccupations environnementales, architecturales et paysagères évoquées 

précédemment, celle-ci devra faire preuve d’exemplarité, notamment en matière de 

performance énergétique et d’utilisation de matériaux biosourcés locaux. Le DOO 

détaille les conditions de construction de ces nouveaux logements. 

Prescriptions associées dans le DOO :  

Objectif 6.5 : Répondre aux besoins de la population actuelle et permettre aux 

nouvelles populations de se loger 

Objectif 6.6 : Répondre aux besoins des saisonniers 

Objectif 6.7 : Proposer plus de logements sociaux 

Objectifs 6.8 : Développer la performance énergétique des bâtiments neufs et la 

réhabilitation thermique 

 

9.13 L’économie et le commerce 

Le tourisme représentait 12,5% de l'emploi salarié tous secteurs confondus au plan 

national, en 2019. Cette part atteint 20% en juillet-août grâce à l'emploi saisonnier. 

Néanmoins, les activités liées au tourisme ne peuvent être la seule source de 

dynamisme économique du territoire. Il est nécessaire de soutenir les autres filières 

afin de garantir une diversité d’emplois à destination des populations permanentes. 

Dans la lignée des objectifs fixés pour garantir la mixité sociale et générationnelle à 

long terme, le Projet d’Aménagement Stratégique s’attache à diversifier les 

produits fonciers (taille de parcelles, accessibilité, localisation) et immobiliers 
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(gabarits et implantations bâties), pour accueillir des activités variées et les 

différents secteurs des filières qu’elles désirent développer. 

L’évolution des zones d’activités économiques, nécessaires à la création d’emplois et 

de services diversifiés à destination des populations permanentes, est détaillée dans 

le DOO. Si celui-ci n’autorise aucune extension des ZACOM, les zones d’activités de 

moindre envergure et les centralités urbaines peuvent se développer dans le respect 

des enjeux environnementaux, paysagers et de sobriété foncière évoqués 

précédemment.  

Aujourd’hui, le secteur du tourisme balnéaire est encore dominant sur le Bassin 

d’Arcachon et génère la majorité des arrivées en période estivale. Le développement 

d’un tourisme « des quatre saisons » est donc au cœur des préoccupations locales. 

L’objectif est de garantir une répartition spatiale et temporelle des flux de clientèle et 

d’adapter la filière aux conséquences du changement climatique. 

A ce titre, le Projet d’Aménagement Stratégique vise le développement d’un tourisme 

des quatre saisons grâce à la création d’équipements à vocation touristique offrant des 

activités en dehors de la période estivale. 

Pour ce faire, le DOO prescrit aux PLU et PLU(i) d’insérer un diagnostic des pôles 

d’écotourisme et de définir les conditions de leur intégration environnementale, 

architecturale et paysagère. Il recommande aux collectivités de s’appuyer sur les 

travaux des partenaires locaux pionniers de cette filière, en particulier le Parc Naturel 

Régional Landes de Gascogne. 

La diversification des activités touristiques et le déploiement des autres filières 

économiques sont des leviers majeurs pour maintenir localement des emplois 

permanents et diversifiés. 

Prescriptions associées dans le DOO :  

Objectif 9 : Renforcer l’économie productive du territoire 

Objectif 10.3 : Diversifier la filière touristique 
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CONCLUSION 

Si, aujourd’hui, le territoire est en mesure de répondre aux besoins des populations 

permanentes et touristiques de manière satisfaisante, certains points de vigilance 

doivent être soulignés.   

L’effet cumulé de la pression démographique et du changement climatique agit très 

fortement sur la ressource en eau. Aussi, il est nécessaire de préparer dès aujourd’hui, 

l’inadéquation attendue entre une forte augmentation de la consommation et une 

raréfaction de cette ressource. C’est pour cette raison que le DOO dédie un chapitre 

entier à la gestion de la quantité, de la qualité et des usages de l’eau.  

Parallèlement, l’adaptation au changement climatique et son atténuation sont des 

sujets transversaux qui doivent être impérativement traités dans toutes les 

thématiques abordées. Développer la résilience du territoire face à l’élévation des 

températures et à l’intensification des risques naturels est une démarche absolument 

nécessaire pour garantir la qualité de vie des habitants et la préservation de leur 

environnement.  

Enfin, pour renforcer l’accueil des populations actives, il est primordial de répondre à 

leurs besoins en matière de logements (création de logements, y compris sociaux), 

d’emplois (implantation d’entreprises et diversification des filières existantes) et de 

services (renforcement des offres de santé et de formation). 

L’évaluation des capacités d’accueil du territoire fera l’objet d’un suivi régulier par 

l’observatoire mis en œuvre par le SCOT. 

  





 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

10. La gestion des risques littoraux et la relocalisation des activités 
 

Le dérèglement climatique a un effet direct sur les risques naturels : la hausse du 

niveau marin accentue les phénomènes de submersion et d’érosion et l’augmentation 

des températures favorise les départs de feux de forêt. 

Les risques littoraux pèsent sur les dix communes du Bassin d’Arcachon. Au regard 

de la vulnérabilité du littoral aquitain face au changement climatique (démontré par le 

rapport Acclimaterra - 2018), le SRADDET Nouvelle Aquitaine a prescrit différentes 

règles : 

Règle n°25 : 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) des territoires littoraux intègrent les 

scénarios GIEC 2050 et 2100 pour anticiper l’élévation du niveau de la mer. 

Règle n°26 :  

Les documents de planification et d’urbanisme anticipent les évolutions de la bande 

côtière et réduisent les risques côtiers. 

 

Prescription 261 

Au fur et à mesure de leurs évolutions, les plans locaux d’urbanisme prennent 

systématiquement en compte les projections d’élévation du niveau marin et de recul 

du trait de côte les plus actualisées.   

 

a) Anticiper et gérer le risque d’inondation par submersion marine 

En compatibilité avec la règle 25 du SRADDET et au regard des zonages TRI prenant 

en compte les effets du changement climatique aux horizons 2050 et 2100, le DOO 

articule l’urbanisation avec les risques de submersion marine. 

Prescription 262 

Depuis 2019, les dix communes littorales du Bassin d’Arcachon sont soumises à un 

Plan de Prévention des Risques d’Inondation par Submersion Marine (PPRSM) qui 

réglemente leur urbanisation dans les secteurs les plus menacés à court, moyen et 

long terme.  Aussi, les plans locaux d’urbanisme délimitent les espaces menacés à 

long terme par un zonage spécifique (exemple : Uinondation, UAi, Ai, Ni). Cette 

précision doit être expliquée dans le texte du règlement de zonage et associée à une 

réglementation particulière et restrictive concernant les autorisations de construction 

ou d’aménagement.  

Le règlement de ces zones prescrit également des mesures permettant de limiter 

l’imperméabilisation des sols afin de diminuer les effets de ruissellement lors des 

inondations. 
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b) Anticiper et gérer le risque de recul du trait de côte 

Prescription 263 

En compatibilité avec la règle 26 du SRADDET et afin d’améliorer les connaissances 

sur l’érosion côtière, les plans locaux d’urbanisme des trois communes littorales 

océanes - Arcachon, La Teste-de-Buch et Lège-Cap-Ferret - intègrent un diagnostic 

de vulnérabilité à 2100 dans leur rapport de présentation. Ce diagnostic servira de 

base aux réflexions engagées dans le cadre de leur intégration dans la liste des 

communes les plus menacées, publiée par le décret n°2022-750 de la loi Climat et 

Résilience. 

 

Les stratégies locales de gestion de la bande côtière de Lège Cap-Ferret et La Teste-

de-Buch ont d’ores et déjà démontré les effets à moyen terme du recul du trait de côte 

et de l’avancée dunaire. Pour les secteurs à enjeux urbains diffus ou à dominante 

naturelle (plans plages, campings), elles déterminent les modes de gestion du repli 

stratégique. Il est nécessaire d’anticiper dès aujourd’hui, ces conséquences en 

adaptant les infrastructures menacées et en mettant en œuvre, le cas échéant, leur 

relocalisation. 

 

Article L141-13 CU :  

Le document d'orientation et d'objectifs détermine les critères d'identification des 

villages, agglomérations et autres secteurs déjà urbanisés prévus à l'article L. 121-8 

et en définit la localisation.  

Il définit :  

1° Les orientations en matière d'équilibre entre les enjeux environnementaux et 

climatiques, d'une part, et les activités notamment économiques, résidentielles et 

touristiques, d'autre part ;  

2° Les orientations relatives à l'accès au littoral et au partage des usages, notamment 

dans le cadre du développement des énergies marines renouvelables, du maintien et 

du développement des activités de loisirs, aquacoles ou halieutiques ;  

3° Les orientations de gestion des milieux aquatiques, de prévention des risques 

naturels liés à la mer et d'adaptation des territoires au recul du trait de côte. Il peut 

identifier des secteurs propices à l'accueil d'ouvrages de défense contre la mer pour 

protéger des secteurs habités denses ou des équipements d'intérêt général ou publics. 

Il peut également identifier des secteurs visant à accueillir des installations et des 

constructions pour des projets de relocalisation. Les secteurs de relocalisation se 

situent au-delà de la bande littorale et des zones délimitées en application de l'article 

L.121-22-2 et en dehors des espaces remarquables du littoral. 
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Nb : Les orientations relatives à l'accès au littoral et au partage des usages, 

notamment dans le cadre du développement des énergies marines renouvelables, du 

maintien et du développement des activités de loisirs, aquacoles ou halieutiques sont 

traitées dans le volet « Maritime » du Document d’Orientations et d’Objectif (DOO).  

Les orientations de gestion des milieux aquatiques, ainsi que le sujet des zones 

propices à l'accueil d'ouvrages de défense contre la mer pour protéger des secteurs 

habités denses ou des équipements d'intérêt général ou publics, sont également 

développés dans le volet « Maritime » du Document d’Orientation et d’Objectifs 

(DOO). 

 

Prescription 264 

Les plans locaux d’urbanisme traduisent dans leurs règlements écrits et graphiques 

(ainsi que dans les rapports de présentation, les PADD, éventuellement les OAP), les 

orientations de gestion formulées dans le cadre des stratégies locales de gestion de 

la bande côtière lorsqu’elles existent, notamment les projets de relocalisation 

envisagés dans les secteurs de plans plages, ou d’autres espaces à dominante 

naturelle. 

 

Prescription 265 

Conformément à l’orientation 5 de la Stratégie Régionale de Gestion de la Bande 

Côtière, le règlement des plans locaux d’urbanisme des communes littorales interdit 

toute construction non réversible sur les secteurs les plus soumis à l’érosion, identifiés 

par les Stratégies Locales de Gestion de la Bande Côtière. 

 

Prescription 266 

De plus, ces secteurs menacés et identifiés par les Stratégies Locales de Gestion de 

la Bande Côtière ne peuvent faire l’objet d’aucune opération de densification.  

 

Recommandation 145 

Les communes concernées mettent en application, dans le cadre de leur PLU et 

PLU(i), le programme d’intervention retenu dans le cadre des Stratégies Locales de 

Gestion de la Bande Côtière sur les espaces terrestres soumis au recul du trait de côte 

avec une double approche :   

 

• Sur les espaces à dominante naturelle et agricole ou bénéficiant 

d’aménagement peu conséquents, le maintien de la capacité du cordon dunaire 

à se reconstituer en configuration naturelle en limitant toute construction en dur 

et non réversible ;  
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• Sur les espaces urbanisés, et en fonction des résultats de l’analyse de 

vulnérabilité, la mise en œuvre d’actions pour l’accueil et l’aménagement des 

sites, ou le cas échéant, la relocalisation des activités.  

 

Nb : Les orientations relatives à la gestion de l’hébergement touristique temporaire 

sont développées dans les objectifs liés au tourisme du Document d’Orientation et 

d’Objectifs (DOO). 

Le Bassin d’Arcachon est d’autant plus exposé aux risques de submersion marine et 

d’érosion côtière, que les projections relatives aux effets du changement climatique 

indiquent une élévation du niveau moyen de la mer venant aggraver les conséquences 

de ces deux aléas.  

Cette menace, ainsi que la présence de nombreux espaces naturels remarquables, 

nécessitent un projet de développement urbain adapté. Le SCoT s’inscrit dans une 

réflexion concertée avec les démarches à d’autres échelles, comme le PPRSM, les 

PPRL, la SLGRI, le PAPI, la Stratégie Régionale et les Stratégies Locales de Gestion 

de la Bande Côtière. 

Les éventuelles relocalisations nécessaires pour préserver les biens et les activités 

menacés par le recul du trait de côte et la submersion marine ne peuvent être 

envisagées à l’échelle du SCOT en raison du manque de connaissance sur les moyens 

et les outils à mobiliser pour effectuer de telles opérations.  

Ces analyses doivent donc être précisées au niveau de chacun des secteurs 

concernés dans le cadre d’études ciblées. 

 

Article L.562-1 du Code de l’environnement 

I.-L'Etat élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels 
prévisibles tels que les inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les 
incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les 
cyclones. 

II.-Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin : 

1° De délimiter les zones exposées aux risques, en tenant compte de la nature et de 
l'intensité du risque encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, 
d'aménagement ou d'exploitation agricole, forestière, artisanale, commerciale ou 
industrielle, notamment afin de ne pas aggraver le risque pour les vies humaines ou, 
dans le cas où des constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations agricoles, 
forestières, artisanales, commerciales ou industrielles, pourraient y être autorisés, 
prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ; 
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Article L.562-4 du Code de l'environnement  
 
Le plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé vaut servitude d'utilité 

publique. Il est annexé au plan local d'urbanisme, conformément à l'article L. 153-60 

du code de l'urbanisme. 

Le plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé fait l'objet d'un 

affichage en mairie et d'une publicité par voie de presse locale en vue d'informer les 

populations concernées. 

 

Prescription 267 

Les Plans de Prévention des Risques (PPR) sont l’outil de prise en compte des risques 

inondation et littoraux (submersion marine et érosion côtière). Ils constituent des 

servitudes d’utilité publique opposables, notamment, aux demandes d’autorisation de 

construire.  

 

Article L321-15 CE :  

Les communes dont l'action en matière d'urbanisme et la politique d'aménagement 

doivent être adaptées aux phénomènes hydrosédimentaires entraînant l'érosion du 

littoral sont identifiées dans une liste fixée par décret. Cette liste est élaborée en tenant 

compte de la particulière vulnérabilité de leur territoire au recul du trait de côte, 

déterminée en fonction de l'état des connaissances scientifiques résultant notamment 

de l'indicateur national de l'érosion littorale et de la connaissance des biens et activités 

exposés à ce phénomène. 

 
Article L121-22-1 CU :  

Les communes incluses dans la liste établie dont le territoire n'est pas couvert, à la 

date d'entrée en vigueur de la liste, par un plan de prévention des risques littoraux 

prescrit ou approuvé comportant des dispositions relatives au recul du trait de côte 

établissent une carte locale d'exposition de leur territoire au recul du trait de côte, dans 

les conditions prévues au présent paragraphe. 

 
Article L121-22-2 CU :  

Le document graphique du règlement du plan local d'urbanisme ou du document en 

tenant lieu applicable dans les communes mentionnées à l'article L. 121-22-1 délimite 

sur le territoire de ces communes : 

1° La zone exposée au recul du trait de côte à l'horizon de trente ans ; 

2° La zone exposée au recul du trait de côte à un horizon compris entre trente et cent 

ans. 

 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043965910?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043961472?idSecParent=LEGISCTA000031212393
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043961474?idSecParent=LEGISCTA000031212393
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Article L121-22-4 CU :  

I.- Dans les espaces urbanisés de la zone délimitée en application du 1° de l'article L. 

121-22-2, sous réserve de ne pas augmenter la capacité d'habitation des 

constructions, seuls peuvent être autorisés : 

1° Les travaux de réfection et d'adaptation des constructions existantes à la date 

d'entrée en vigueur du plan local d'urbanisme délimitant les zones définies au même 

article L. 121-22-2 ; 

2° Les constructions ou installations nouvelles nécessaires à des services publics ou 

à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau, à condition 

qu'elles présentent un caractère démontable ; 

3° Les extensions des constructions existantes à la date d'entrée en vigueur du plan 

local d'urbanisme délimitant les zones définies audit article L. 121-22-2, à condition 

qu'elles présentent un caractère démontable. 

II.- Dans les espaces non urbanisés de la zone délimitée en application du 1° de 

l'article L. 121-22-2, les constructions ou installations nécessaires à des services 

publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau 

peuvent être autorisées sur le fondement de l'article L. 121-17, à condition qu'elles 

présentent un caractère démontable. 

 
Article L121-22-5 CU :  

I.-Dans la zone délimitée en application du 2° de l'article L. 121-22-2, la démolition de 

toute construction nouvelle à compter de la date d'entrée en vigueur du plan local 

d'urbanisme intégrant les zones mentionnées au même article L. 121-22-2 ou du 

document d'urbanisme en tenant lieu et celle des extensions de constructions 

existantes à compter de cette même date, ainsi que la remise en état du terrain, sous 

la responsabilité et aux frais de leur propriétaire, sont obligatoires lorsque le recul du 

trait de côte est tel que la sécurité des personnes ne pourra plus être assurée au-delà 

d'une durée de trois ans. 

 
Recommandation 146 

Sur la base des connaissances actuelles et des outils opérationnels prévus par la Loi 

Climat et Résilience, les communes d’Arcachon, La Teste-de-Buch et Lège-Cap-Ferret 

cartographient les zones exposées au recul du trait de côte à l’horizon de 30 et 100 

ans.   

 

Recommandation 147 

Sur la base des cartographies réalisées, les plans locaux d’urbanisme d’Arcachon, La 

Teste-de-Buch et Lège-Cap-Ferret délimitent les différents secteurs et ajustent les 

règlements de constructibilité.  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043961478?idSecParent=LEGISCTA000031212393
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043961480?idSecParent=LEGISCTA000031212393
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Dans les zones exposées au recul du trait de côte à l’horizon de 30 ans, les PLU 

permettent les constructions au sein des espaces urbanisés uniquement dans les cas 

suivants : 

• les travaux de réfection et d’adaptation des constructions existantes, 

• les constructions et installations démontables nécessaires aux services publics 

ou exigeant la proximité immédiate de l’eau,  

• les extensions démontables de constructions existantes.  

 

Dans les espaces non urbanisés de ces zones, seules sont autorisées les 

constructions et installations démontables nécessaires aux services publics ou 

exigeant la proximité immédiate de l’eau  

Les plans locaux d’urbanisme définissent les zones exposées au recul du trait de côte 

à un horizon entre 30 ans et 100 ans et autorisent seulement la réalisation des 

constructions soumises à une obligation de démolition et de remise en état du terrain 

lorsque la sécurité des personnes ne sera plus assurée après 3 ans.  

 

c) Anticiper et gérer le risque d’avancée dunaire 

L’observation de la Dune du Pilat montre une avancée dunaire de plusieurs mètres 

par an vers l’intérieur des terres, impliquant un resserrement de l’emprise des activités 

touristiques situées entre la Dune et la RD218. La stratégie locale de gestion de la 

bande côtière de La Teste de Buch définit le mode de gestion de repli stratégique 

comme le mieux adapté dans ce secteur, à moyen terme. 

Prescription 268 

Le plan local d’urbanisme de La Teste de Buch identifie dans son rapport de 

présentation, le volume et la temporalité des relocalisations à prévoir pour les cinq 

campings de la Dune du Pilat menacés par l’avancée dunaire, ainsi que pour la RD218.  

Il délimite, le cas échéant, un zonage spécifique ou un emplacement réservé, pour 

cibler le(s) site(s) de relocalisation. Le règlement écrit de ces zones précise strictement 

l’usage lié aux activités d’hébergements touristique
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Syndicat Mixte du Bassin D’Arcachon et du Val de l’Eyre 

 

Schéma de Cohérence Territoriale 

Document d’Orientation et d’Objectifs 

Volet « Maritime » 
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Présentation du territoire 
 

Le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) du Bassin d’Arcachon est le premier 

à avoir été approuvé au plan national en 2004. Il précise que le plan d’eau couvre 

18232 hectares à marée haute et 4900 hectares à marée basse. Ce document 

s’applique sur un territoire composé de 10 communes d’une superficie globale de 786 

km² et qui compte 140 km de côte, dont 55 km de plages océanes. 

Le Bassin d’Arcachon est un espace très convoité. Il présente de fortes valeurs 

patrimoniales, naturelles, paysagères et culturelles. De plus, il est le support de 

nombreuses activités professionnelles ou de loisirs aux enjeux multiples (pêche, 

cultures marines, activités balnéaires et plaisance). 

C’est pourquoi, à l'origine, le SMVM a été élaboré dans l’objectif de protéger ce 

patrimoine très riche, mais fragile, tout en favorisant le développement d'un ensemble 

d'activités parfois concurrentes et en veillant à éviter les conflits d'usage futurs. Ainsi, 

il précise les modalités du développement portuaire et prévoit, dans ses orientations, 

une compatibilité des documents d'urbanisme et une cohérence des actions de l'État 

(concessions de cultures marines, extractions de matériaux, évolution du trait de côte, 

dragages, mouillages, chenaux de navigation, gestion des plages...). 

 

Rappel réglementaire 
 

Article L141-12 - Modifié par Ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 - 

art. 3 

Lorsqu'ils comprennent une ou des communes littorales, les schémas de 

cohérence territoriale peuvent fixer les orientations fondamentales de 

l'aménagement, de la protection et de la mise en valeur de la mer et du 

littoral. 

 

Article L141-13 - Modifié par LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 243 

(V) 

Le document d'orientation et d'objectifs détermine les critères 

d'identification des villages, agglomérations et autres secteurs déjà 

urbanisés prévus à l'article L.121-8 et en définit la localisation.  

Il définit :  

1° Les orientations en matière d'équilibre entre les enjeux 

environnementaux et climatiques, d'une part, et les activités notamment 

économiques, résidentielles et touristiques, d'autre part ;  

2° Les orientations relatives à l'accès au littoral et au partage des usages, 

notamment dans le cadre du développement des énergies marines 
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renouvelables, du maintien et du développement des activités de loisirs, 

aquacoles ou halieutiques ;  

3° Les orientations de gestion des milieux aquatiques, de prévention des 

risques naturels liés à la mer et d'adaptation des territoires au recul du trait 

de côte. Il peut identifier des secteurs propices à l'accueil d'ouvrages de 

défense contre la mer pour protéger des secteurs habités denses ou des 

équipements d'intérêt général ou publics. Il peut également identifier des 

secteurs visant à accueillir des installations et des constructions pour des 

projets de relocalisation. Les secteurs de relocalisation se situent au-delà 

de la bande littorale et des zones délimitées en application de l'article L.121-

22-2 et en dehors des espaces remarquables du littoral. 

 

Article L141-14 - Modifié par Ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 - 

art. 3 

Le document d'orientation et d'objectifs précise, dans une perspective de 

gestion intégrée de la zone côtière, les vocations des différents secteurs de 

l'espace maritime, les conditions de la compatibilité entre les différents 

usages de ces derniers, et les conséquences qui en résultent pour 

l'utilisation des diverses parties du littoral qui sont liées à cet espace. 

Il précise les mesures de protection du milieu marin. 

Il définit les orientations et principes de localisation des équipements 

industriels et portuaires, s'il y a lieu. 

Il mentionne les orientations relatives à l'aquaculture marine et aux activités 

de loisirs. 

Conformément à l'article 7 de l'ordonnance n° 2020-744 du 17 juin 2020, 

ces dispositions entrent en vigueur le 1er avril 2021. 

 

L’ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 est le dernier document réglementaire 

publié relatif au chapitre individualisé du SCoT valant SMVM : « Les dispositions de la 

présente ordonnance entrent en vigueur le 1er avril 2021. Elles ne s'appliquent pas 

aux procédures d'élaboration ou de révision des schémas de cohérence territoriale en 

cours à cette date […] 

Lorsque le schéma de cohérence territoriale comprend un chapitre individualisé valant 

schéma de mise en valeur de la mer, tel que défini par l'article 57 de la loi n° 83-8 du 

7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'Etat, l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 du 

code de l'urbanisme, peut décider de le maintenir en vigueur ou d'intégrer ses 

dispositions dans le document d'orientation et d'objectifs prévu à l'article L. 141-13 du 

même code lors de toute procédure de révision ou de modification prescrite avant ou 

après le 1er avril 2021 ». 

 





206 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Par délibération du 21 février 2022, les élus du SYBARVAL ont délibéré pour appliquer 

par anticipation les dispositions du Code de l’Urbanisme dans leur rédaction issue des 

ordonnances n°2020-744 du 17 juin 2020 relative à la modernisation des schémas de 

cohérence territoriale (SCoT) et n°2020-745 du 17 juin 2020 relative à la rationalisation 

de la hiérarchie des normes applicables aux documents d’urbanisme. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre comprend 

donc un volet « Maritime » au sein du Document d’Orientation et d’Objectifs (art. L141-

12 CU).  

Pour une lecture cohérente du document, le 2° et la première partie du 3° de l’article 

L141-13 CU sont traités dans le présent volet ; les éléments relatifs à la relocalisation 

sont inscrits dans le volet « Littoral ».  
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Présentation du Schéma de Mise en Valeur de la Mer 
 

Nous avons précédemment rappelé les objectifs poursuivis par ce document au vu du 

contexte réglementaire qui encadre le volet maritime du DOO, et notamment la 

nécessaire prise en compte du SMVM du Bassin d’Arcachon.  

Le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) du Bassin d’Arcachon a été approuvé 

en 2004 et sa révision n'est pas envisagée par les services de l’Etat. Depuis son entrée 

en vigueur, le territoire du Bassin d’Arcachon a bénéficié de différents classements qui 

concourent à la protection et la préservation de cet espace : en effet, le Parc Naturel 

Marin du Bassin d’Arcachon a été créé par décret le 5 juin 2014 et le site Natura 2000 

du Bassin d'Arcachon et du Cap-Ferret par arrêté, le 10 février 2016. 

Ainsi, le SMVM est aujourd’hui finalement peu utilisé par les services instructeurs de 

l'État du fait que les différentes demandes d'autorisation doivent être avant tout, 

compatibles avec la loi Littoral, le Code de l'Environnement et le document d'objectifs 

Natura 2000. Cependant, il reste une référence pour la préservation des paysages urbains 

et naturels du littoral, ainsi que pour le lien terre-mer. 

De plus, les demandes sont soumises à l'avis du Parc Naturel Marin (PNM) lorsqu'elles 

entrent dans son périmètre mais aussi dans celui du site Natura 2000, étant donné 

que le PNM en est l'opérateur. De ce fait, le travail réalisé pour la rédaction du SMVM 

a notamment été réexploité par le PNMBA dans le cadre de l'élaboration de son plan 

de gestion. En effet, ce document offre dans son diagnostic environnemental, un 

historique détaillé du territoire en matière d’évolution des activités et du milieu naturel. 

Par ailleurs, les acteurs locaux ayant participé à l’élaboration du SMVM (les usagers 

notamment) ont à nouveau contribué au plan de gestion du parc et ainsi soulevé de 

nouvelles problématiques que le SMVM n'avait pas été en mesure de résoudre. 

Effectivement, le plan de gestion d'un parc naturel marin est intégré et dépasse les 

enjeux d'un SMVM. Le PNMBA permet notamment d'apporter une réflexion plus 

globale sur la fréquentation nautique et son organisation par rapport aux restrictions 

du SMVM.  

Sur cette base, le chapitre relatif au volet « Maritime » précise, dans une perspective 

de gestion intégrée de la zone côtière, les vocations des différents secteurs de l'espace 

maritime (2), les conditions de la compatibilité entre les divers usages qui en sont faits 

et les conséquences qui résultent de l'utilisation de ces espaces pour les portions du 

littoral concernées. Il précise les mesures de protection du milieu marin (1). Il définit 

les orientations et principes de localisation des équipements portuaires. (3)  

Au regard des éléments présentés ci-dessus, le chapitre maritime du SCoT comprend 

l’ensemble des thèmes listés dans le Code de l’Urbanisme. Il se réfère et renvoie, le 

cas échéant, au document compétent pour règlementer le sujet en question (SMVM, 

Plan de Gestion du Parc Naturel Marin…). L’objectif de ce volet maritime n’est ni de 

rajouter de la réglementation, ni d’abroger des documents déjà existants. 
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1. Les mesures de protection du milieu marin 
 

L’unité littorale du Bassin d’Arcachon comprend les rivages intérieurs et ceux de son 

embouchure dont la flèche du Ferret et la Dune du Pilat. Le bassin est une lagune 

située au cœur des Landes de Gascogne interrompant le cordon dunaire de la Côte 

d’Argent, long de 250 km. Il constitue une petite mer intérieure de 155 km² à marée 

haute et de 40 km² à marée basse. Au centre se trouve l’Île aux Oiseaux et à 

l’embouchure, la Réserve naturelle du Banc d’Arguin fait face à la Dune du Pilat et à 

la Pointe du Ferret. 

Le Bassin d’Arcachon est constitué d’une imbrication de milieux naturels humides, 

originaux et fragiles. Son intérêt faunistique (avifaune) et floristique est indéniable. Sa 

haute valeur environnementale est largement reconnue et il fait l’objet de nombreuses 

mesures de protection : deux Réserves naturelles nationales, des sites classés, des 

sites inscrits, des sites Natura 2000, une labellisation Ramsar, le Parc naturel régional 

des Landes de Gascogne, des zones de préemption ENS, des ZNIEFF de type 1 et 

2... Enfin, le Parc naturel marin comprenant le plan d’eau et son « ouvrant », créé en 

2014, complète cet arsenal de règles de gestion et de protection du site. 

L’ensemble de ces espaces constitutifs du milieu marin, à savoir les espaces terrestres 

et marins à protéger (art. R.141-5 du Code de l’Urbanisme) sont listés dans ce volet 

maritime qui s’appuie sur les différents documents en vigueur et sur le périmètre du 

Parc Naturel Marin du Bassin d’Arcachon pour définir sa délimitation maritime.  

 

1.1 L’identification des espaces du littoral à protéger 
 

La grande diversité des milieux présents sur le périmètre du Parc naturel marin (PNM) 

a permis le développement d’une biodiversité exceptionnelle dans la colonne d’eau, 

dans les sables et les vasières, dans les interfaces entre terre et mer comme les 

domaines endigués. 

Le PNM est opérateur sur les 2 sites Natura 2000 du Bassin d’Arcachon. Pour 

atteindre les objectifs de bon état de conservation, il travaille avec le Conservatoire du 

littoral et l’ensemble des gestionnaires de sites, notamment sur l’Île aux Oiseaux et sur 

les marais endigués. 

Deux Réserves naturelles nationales, celle des Prés salées d’Arès-Lège Cap Ferret et 

celle du Banc d’Arguin, sont également situées dans son périmètre. Elles contribuent 

ainsi aux objectifs de préservation fixés par diverses réglementations avec pour 

mission de préserver les espèces et les milieux qu’elles hébergent. 

Le Bassin d’Arcachon a fait l’objet d’une protection Natura 2000 au titre de la directive 

Habitats-Faune-Flore et de la directive Oiseaux pour la protection des écosystèmes 

qu’il abrite. Le Parc Naturel Marin (opérateur principal pour ces sites, a intégré dans 

son plan de gestion les enjeux spécifiques de ce lien terre-mer qui viennent compléter 
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les objectifs de préservation des espèces et milieux maritimes du PNM. Cette prise en 

compte permet de renforcer les liens avec les différents gestionnaires locaux. 

 

1. Les espaces marins protégés du littoral : 

Comme le précise la finalité n°2 du plan de gestion du PNM, intitulée « Un bon état de 

conservation des habitats », la morphologie et le fonctionnement hydrodynamique 

particulier du Bassin d’Arcachon sont à l’origine d’une mosaïque d’habitats. Celle‐ci 

permet le développement d’une diversité floristique et faunistique remarquable qui 

participe à la richesse vivante du site. 

Ce chapitre concerne l’ensemble des habitats de l’étage infralittoral, médiolittoral et 

supralittoral, tels que décrits dans le cadre de la directive européenne relative à la 

conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvages (DHFF). Il vise 

l’objectif de parvenir au bon état de conservation des habitats naturels d’intérêt 

communautaire présents dans un site Natura 2000 et le maintien d’une certaine 

biodiversité par la mise en œuvre notamment d’actions appropriées. 

Les principales directives ou politiques publiques menées sur ces espaces, repris par 

le plan de gestion sont les suivantes : la Directive Habitat Faune Flore (DHFF), la 

Directive Cadre stratégie du milieu marin (DCSMM), la convention OSPAR (Oslo 

Paris), RAMSAR pour les zones humides, ainsi que le Schéma Régional 

d’Aménagement et Développement Durable et d’Egalité du Territoire (SRADDET) 

auquel le PNM participe. 

 

Les espaces marins du littoral bénéficiant de législations spécifiques de protection et 

de gestion :  

- Réserve Naturelle Nationale des Prés Salés d’Arès et de Lège Cap Ferret 

L'Office Français de la Biodiversité (OFB) et la SEPANSO sont co-gestionnaires de la 
réserve naturelle nationale (RNN) des Prés Salés d’Arès et de Lège-Cap Ferret, en 
Nouvelle-Aquitaine. Située sur la partie nord du Bassin d’Arcachon en Gironde (33), 
cette réserve naturelle est soumise à la double influence des eaux salées, par le jeu 
des marées, et des eaux douces provenant des lacs Médocains via le canal des 
Etangs. 

D’une superficie de 330 hectares dont 200 de prés salés, elle a été créée le 7 
septembre 1983 pour protéger la richesse floristique des plus grands prés salés 
d’Aquitaine, à une époque où le territoire était menacé par le développement de 
l’urbanisme. Le patrimoine de la réserve englobe également les dunes boisées, les 
ripisylves le long du canal des Etangs, les polders formés par d’anciens réservoirs à 
poissons, les prairies et boisements humides. 

Le Conservatoire du Littoral est aujourd’hui propriétaire de 85% du site, le reste 
appartenant à la commune de Lège-Cap-Ferret. Au-delà du statut de RNN, cette 
maitrise foncière permet la préservation de cette zone sur le long terme. 

http://www.conservatoire-du-littoral.fr/
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- La réserve est incluse dans 3 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) : « Prés salés et réservoirs à poissons 
d’Arès », « Bassin d’Arcachon » et « Marais et étangs d’arrière-dune du littoral 
Girondin ». 

- La réserve s’étend également sur 3 sites Natura 2000 : « Bassin d’Arcachon et 
Banc d’Arguin », « Bassin d’Arcachon et Cap-Ferret » et « Zones humides de 
l’arrière-dune du littoral Girondin ». 

Enfin, une partie de la réserve est comprise dans le périmètre du Parc naturel marin 
du Bassin d’Arcachon créé en 2014. En accès libre, les visiteurs peuvent la découvrir 
en empruntant un réseau de sentiers balisés formant un circuit d’environ 9 km. 

La continuité écologique des milieux naturels de la mer à la forêt (vasières, prés salés, 
ourlet dunaire, dune boisée, forêt) est préservée et confère à ce site une valeur 
exceptionnelle, tant au plan national que local. Les paysages, situés sur des milieux 
qui n’ont pas ou peu, été modifiés depuis la fin du XIXème siècle, récapitulent l’histoire 
de cette lagune précédant son occupation par l’Homme jusqu’à son aménagement et 
son exploitation. 

Ainsi, le site propose une diversité inédite de paysages littoraux dont le caractère 
tranche avec le littoral urbanisé ou avec les secteurs endigués du Bassin d’Arcachon, 
où la nature a été maîtrisée. 

Elle offre une transition continue de milieux naturels : vasières, prés salés, ourlet 
dunaire, dune boisée, forêt. Les marées diversifient les habitats en découvrant des 
vasières qui en font un espace essentiel pour la migration, l’hivernage et la 
reproduction de plus de 170 espèces d’oiseaux. La réserve abrite également des 
habitats pour plus de 250 espèces végétales et pas moins de 11 espèces de poissons. 

Les milans noirs, les hérons et les aigrettes occupent cet espace en toute saison. En 
période de nidification, on peut y observer des martins pêcheurs, des torcols 
fourmiliers, des gorgebleues à miroir, des tourterelles des bois ou des huppes fasciées 
avec en fond sonore, les cris des pouillots, merles, cisticoles, rousseroles et fauvettes. 
L’hiver, la réserve sert de halte pour les oies, canards et limicoles. Parmi les 
mammifères, outre le renard et le blaireau, on rencontre également quelques 
chevreuils et sangliers ainsi que la loutre d’Europe qui fréquente régulièrement les 
bassins à poissons. La partie orientale est dotée d’habitats favorables aux chauves-
souris. Concernant les reptiles, on relève la présence du lézard vert et de la cistude 
d’Europe qui apprécie les eaux douces ou faiblement saumâtre des vasières. Elle sert 
également de refuge à de nombreux amphibiens, d’insectes et mammifères 
(notamment la Loutre d’Europe). La RNN est une zone de quiétude pour la faune, une 
nourricerie pour les poissons, une halte migratoire, une zone d’hivernage et/ou de 
reproduction pour les oiseaux.  

Concernant les insectes, quelques rares espèces sont répertoriées : l’aeschne 
printanière, le leste verdoyant, le damier de la Succise et l’œdipode des salines.  

La diversité d’habitat a également permis le développement d’une flore spécifique 
d’intérêt patrimonial qui a contribué à la création de la réserve. Celle-ci abrite 7 variétés 
de plantes protégées au niveau régional (romulée bulbocodium, ruppie maritime, 
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silènes des ports et de Corse, troscart de Barrelier, statice à feuilles de lychnis, 
renouée maritime), ainsi que plusieurs autres espèces rares.  

La réserve naturelle nationale des Prés Salés d’Arès et de Lège-Cap-Ferret fait l’objet 
d’une co-gestion entre l’Office Français de la Biodiversité (OFB) et l’association 
Arpege. Ces deux structures contribuent à l’élaboration et la mise en œuvre du plan 
de gestion, à la réalisation de programmes de recherche (suivi de la fonction de 
nourricerie des prés salés, des limicoles côtiers, du réseau national Bécasse des 
Bois…) et, de manière plus ou moins autonome, à des missions d’accueil du public et 
de police de l’environnement. 

Créée à des fins de conservation et de préservation des espèces et des milieux 
fonctionnels représentatifs de la diversité biologique française, la réserve reste 
néanmoins marquée par des activités et usages socioéconomiques et culturels passés 
ou encore actuels. 

La gestion conduite est structurée autour de 3 grands axes : 

• La libre évolution des milieux afin de maximiser leurs capacités de résilience ; 
• L’encadrement des usages autorisés ; 
• La sensibilisation aux richesses et fonctionnalités écologiques de ce territoire, 

tout en n’occultant pas également sa vocation de territoire d’étude. 

Deux plans de gestion (2010-2014 et 2016-2020) ont été mis en œuvre et un 3ème plan 
est en cours d’écriture ; ce volet maritime intègre la réglementation issue de ces plans 
de gestion. 

  

 Source : www.bassin-arcachon.com       Source : www.reserves-naturelles.org 

Dans l’attente de l’approbation du troisième plan de gestion de la SEPANSO (PPA), 

le deuxième continue de s’appliquer. 

 

- Réserve Naturelle du Banc d’Arguin : 

La Réserve Naturelle Nationale du Banc d'Arguin est un site reconnu d'importance 

internationale pour la préservation de notre patrimoine naturel. C'est un milieu sensible 

et fragile qui abrite des espèces animales et végétales protégées en France et ailleurs 

dans le monde, dont certaines sont fortement menacées.  

https://www.ofb.gouv.fr/sites/default/files/Fichiers/Doc%20stratégiques/Evaluation%201er%20PdG%202010-2014.pdf
https://www.ofb.gouv.fr/sites/default/files/Fichiers/Doc%20stratégiques/2016-2020_PdG_RNNAres.pdf
http://www.bassin-arcachon.com/
http://www.reserves-naturelles.org/
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Îlot sableux océanique, cette réserve naturelle se situe à l’entrée du Bassin d’Arcachon 

face à la dune du Pilat, la plus haute d’Europe (107 mètres d’altitude). Elle est 

traversée par deux grands chenaux appelés « passes » qui permettent au Bassin 

d’Arcachon (seule grande échancrure de près de 155 km² sur les 270 km de la côte 

Aquitaine), de se remplir et de se vider au gré des marées.  

Créée en 1972 dans la commune de La-Teste-de-Buch, en Gironde, la Réserve 

naturelle couvre aujourd'hui près de 4360 hectares. 

Le banc d’Arguin se déplace et change continuellement de forme au gré des vents et 

des courants marins. Ses archipels dunaires sont émergés et colonisés par une faune 

et une flore typiques des milieux côtiers du sud-ouest. On note la présence d’espèces 

végétales (linaire à feuilles de thym et zostère marine) ou animales protégées (sterne 

caugek, huitrier-pie, gravelot à collier interrompu). La réserve est également un site 

d’importance pour de nombreuses espèces hivernantes et migratrices. Les premières 

s’y reposent l’hiver en attendant que les vasières nourricières se découvrent, tandis 

que les secondes y font une halte le temps de recouvrer les forces nécessaires pour 

poursuivre leur voyage. 

Enfin, le banc d’Arguin jouxte le golfe de Gascogne. Situé à proximité de vastes fosses 

océaniques et d’un plateau abyssal, il est un site privilégié pour l’observation des « 

géants de l’océan » : le grand dauphin, le phoque gris et la tortue luth. 

La découverte de cette réserve naturelle peut se faire tout au long de l’année grâce à 

des visites et des animations adaptées aux saisons. L'accès est strictement interdit à 

l'intérieur des zones signalées (ZPI) par un balisage spécifique : des piquets, du 

cordage, des pancartes ou des bouées. 

Le décret n° 86-53 du 9 janvier 1986 portant création de la réserve naturelle du banc 

d’Arguin a été abrogé. Le nouveau décret du 10 mai 2017, portant extension et 

modification de ce site a prévu la publication de deux arrêtés préfectoraux créant une 

zone de protection renforcée à l’intérieur du périmètre de la réserve et renforçant la 

protection des oiseaux. 

 

Pour aller plus loin  

Les arrêtés en vigueur en 2022 : 

https://www.gironde.gouv.fr/content/download/35035/246552/file/Decret_modificatif_

RNNBcdArguin_10-5-2017.pdf   

https://www.gironde.gouv.fr/content/download/56076/375264/file/Arrete_ZPI_2021.pd

f 

https://www.gironde.gouv.fr/content/download/39955/276110/file/2018_6_07_limite+

RNN-%26-zone-renforcee.pdf 

Un arrêté de la Préfecture maritime de l'Atlantique délimite et réglemente le mouillage 

et le stationnement diurnes des navires, des engins nautiques et des engins de plage 

https://www.gironde.gouv.fr/content/download/35035/246552/file/Decret_modificatif_RNNBcdArguin_10-5-2017.pdf
https://www.gironde.gouv.fr/content/download/35035/246552/file/Decret_modificatif_RNNBcdArguin_10-5-2017.pdf
https://www.gironde.gouv.fr/content/download/56076/375264/file/Arrete_ZPI_2021.pdf
https://www.gironde.gouv.fr/content/download/56076/375264/file/Arrete_ZPI_2021.pdf
https://www.gironde.gouv.fr/content/download/39955/276110/file/2018_6_07_limite+RNN-%26-zone-renforcee.pdf
https://www.gironde.gouv.fr/content/download/39955/276110/file/2018_6_07_limite+RNN-%26-zone-renforcee.pdf
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dans le périmètre de la réserve. Pour le visionner, cliquer sur : arrêté du 15 juin 2021 

et son addendum du 18 juin 2021 . 

Le comité consultatif de gestion ( Arrêté de composition ) s'est réuni le 13 décembre 

2021. Vous pouvez consulter le bilan d'activités provisoire 2021, la méthodologie 

d'élaboration des plans de gestion et les grandes orientations du plan de gestion 2022-

2031.  

 

Les mises à jour sont consultables via le lien ci-après : 

https://www.gironde.gouv.fr/index.php/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-

maritime/Regles-de-navigation/Regles-sur-le-bassin-d-Arcachon  

 

- Natura 2000 en mer : 

Le Bassin d’Arcachon a fait l’objet d’un classement de site Natura 2000 au titre des 
directives Habitats-Faune-Flore (site Bassin d’Arcachon et Cap Ferret – FR7200679) 
Oiseaux (site Bassin d’Arcachon et Banc d’Arguin – FR7212018) sur une surface de 
22684 ha. 

Le Parc Naturel Marin du Bassin d’Arcachon est gestionnaire de ces sites Natura 2000, 
majoritairement inclus dans son périmètre. Conformément au Code de 
l’Environnement, le plan de gestion du Parc constitue le document d’objectifs de ces 
espaces. Une attention particulière a donc été portée sur les exigences de maintien 
des espèces et des habitats d’intérêt communautaire, dans un état de conservation 
favorable. 

En effet, le Bassin d’Arcachon est une vaste lagune semi fermée à salinité variable 
découvrant de grandes surfaces de vasières. Il héberge des plantes rares au niveau 
national et joue par ailleurs un rôle fondamental pour l’accueil de l’avifaune : site 
d’importance internationale pour la reproduction, l’hivernage ou la migration de 
certaines espèces. 

Il présente le plus grand herbier à Zostères (Zostera noltii) d’Europe, une mosaïque 
de différents types d’habitats et une forte diversité biologique. 

 

- Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) 

terrestres et marines : 

L'inventaire des Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) est un outil de connaissance qui a pour objectif le recensement des espaces 

les plus représentatifs du patrimoine naturel (marin et continental) sur le territoire 

national. Les ZNIEFF concernant le Bassin d’Arcachon sont mentionnées dans l’état 

initial de l’environnement et listées sur le lien suivant : 

https://inpn.mnhn.fr/collTerr/departement/33/tab/znieff .  

https://www.gironde.gouv.fr/content/download/56642/378803/file/APremar_ZonesMouillage_15%2618-6-2021.pdf
https://www.gironde.gouv.fr/content/download/56642/378803/file/APremar_ZonesMouillage_15%2618-6-2021.pdf
https://www.gironde.gouv.fr/content/download/59912/400660/file/AP_19-10-2021_compo.CdG-Arguin.pdf
https://www.gironde.gouv.fr/content/download/59872/400269/file/PDG_Arguin_pour_presentation_CCG_131221_compressed.pdf
https://www.gironde.gouv.fr/content/download/59846/400145/file/Presentation_methode_CT88.pdf
https://www.gironde.gouv.fr/content/download/59846/400145/file/Presentation_methode_CT88.pdf
https://www.gironde.gouv.fr/content/download/59873/400273/file/Orientations_27092021.pdf
https://www.gironde.gouv.fr/content/download/59873/400273/file/Orientations_27092021.pdf
https://www.gironde.gouv.fr/index.php/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime/Regles-de-navigation/Regles-sur-le-bassin-d-Arcachon
https://www.gironde.gouv.fr/index.php/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime/Regles-de-navigation/Regles-sur-le-bassin-d-Arcachon
https://inpn.mnhn.fr/collTerr/departement/33/tab/znieff
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- Site RAMSAR : 

Le Delta de la Leyre est un site RAMSAR (FR7200039) depuis 2011, animé par le 

PNR des Landes de Gascogne. Le programme collectif de gestion a été validé en 

2017. Il présente notamment un atlas cartographique (usages, fonctions…) et un état 

des lieux du site.  

La cartographie et la présentation plus complètes se trouvent dans l’état initial de 

l’environnement.  

 

- Sites inscrits et classés : 

Il s’agit de monuments naturels et des sites présentant un intérêt général du point de 

vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.  

Au titre du volet maritime, nous pouvons citer les sites classés de l’Île aux Oiseaux, du 

réservoir à poissons de Piraillan et des bois qui l’entourent, du Domaine de Graveyron, 

du plan d’eau de la Leyre, de la Dune du Pilat… Les sites inscrits comprennent entre 

autres, le Val de l’Eyre, la bordure de l’océan et de la dune.  

Une cartographie ainsi qu’une présentation plus complète de ces sites se trouvent 

dans l’état initial de l’environnement du Schéma de Cohérence Territoriale. 

 

- Charte du Parc Naturel Marin :  

Créé par décret n°2014-588 du 5 juin 2014, le Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon 

a disposé d’un délai de 3 ans pour adopter son plan de gestion, fixant des objectifs à 

15 ans en cohérence avec les sept orientations définies dans ce même décret. 

Elaboré par son conseil de gestion, de façon partenariale et partagée avec les acteurs 

locaux intéressés par cet espace marin, ce document a été voté à l’unanimité par les 

membres de ce conseil, le 19 mai 2017, avec une abstention : https://parc-marin-

bassin-arcachon.fr/documentation/le-plan-de-gestion 

En application de l’article L120-1 du Code de l’Environnement, il a été soumis à la 

consultation du public, avant d’être présenté, pour approbation, au conseil 

d’administration de l’Agence française pour la biodiversité en septembre 2017. 

 

 

Les autres espaces présentant un intérêt patrimonial majeur : 

Les sols de Gironde ont été façonnés par la géologie, le relief et les cours d’eau. 

Quatre grands types de sols se distinguent sur le territoire du SCoT du BARVAL : les 

Thalassosols, les sols des dunes côtières (Arénosols, Régosols), les Fluviosols et les 

Podzosols.  

https://parc-marin-bassin-arcachon.fr/documentation/le-plan-de-gestion
https://parc-marin-bassin-arcachon.fr/documentation/le-plan-de-gestion
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Le Bassin d’Arcachon est une originalité géomorphologique issue de la confrontation 

entre les masses d’eaux de l’Eyre et de l’océan Atlantique, en perpétuel mouvement. 

Cette lagune concentre en son sein et sur sa côte, les principaux espaces naturels du 

territoire (slikke, schorres, delta, bancs de sables...), les paysages les plus 

emblématiques (banc d’Arguin, Île aux Oiseaux...) et les activités liées à l’exploitation 

des ressources maritimes.  

Chaque entité se trouve caractérisée dans la partie 2 (et plus particulièrement 2.1) de 

l’Etat Initial de l’Environnement (EIE). Le volet maritime renvoie vers l’EIE afin de 

préciser les caractéristiques des unités paysagères suivantes :  

- Les dunes sableuses 

- Les landes girondines 

- L’unité d’Arcachon et de la Dune du Pilat 

- L’unité littorale Ostréicole de La Teste de Buch 

- Le littoral d’Andernos 

- L’unité du Cap Ferret
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2. Les acteurs de la préservation : 

Comme le précise la finalité n°3 du plan de gestion du PNM, relative au bon état de 

conservation des populations d’oiseaux, le Bassin d’Arcachon se situe sur une route 

migratoire importante qui longe la côte atlantique dans un axe Nord/Sud. De par sa 

position géographique et son éloignement avec d’autres sites remarquables comme 

les pertuis charentais, l’estuaire de la Gironde au Nord et la côte basque au Sud, il 

accueille chaque année de nombreuses espèces d’oiseaux avec des effectifs 

d’importance nationale, voire internationale. 

Le texte qui fait désormais référence sur les engagements de la France dans la 

protection de l’avifaune est la directive Oiseaux. Elle vise à garantir un état de 

conservation favorable pour les espèces vivant naturellement à l’état sauvage, 

notamment celles menacées de disparition, vulnérables, rares, ou nécessitant une 

attention particulière, qu’elles soient en période de reproduction, de migration ou 

d’hivernage.  

Comme pour la Directive Habitat Faune Flore (DHFF), la mise en application de la 

Directive Oiseaux a imposé la création d’un réseau de sites Natura 2000 dans les Etats 

membres de l’Union Européenne. A l’intérieur de ce réseau, toutes les actions 

possibles et appropriées doivent être mises en œuvre pour atteindre les objectifs fixés 

par ce texte, notamment pour éviter les pollutions, la détérioration des habitats et les 

perturbations touchant les oiseaux. Par ailleurs, les oiseaux bénéficient des 

dispositions relatives aux sites Ramsar pour la conservation des zones humides sur le 

delta de l’Eyre, labellisé depuis 2011 (5 175 ha). 

Au-delà de leur identification, la gestion des continuités écologiques peut prendre 

différentes formes et fait intervenir une multitude d’acteurs qui peuvent s’impliquer sur 

différents types d’actions : collectivités territoriales, État et ses établissements publics 

associés, agriculteurs, forestiers, chasseurs, pêcheurs, entreprises, gestionnaires 

d’infrastructures, associations, particuliers. Sur le site du Bassin d’Arcachon, les 

principaux partenaires sont les suivants : 

 

Le Parc naturel marin (PNM) du Bassin d’Arcachon : 

Le PNM a été créé par décret le 5 juin 2014, pour mettre en œuvre une gestion 

concertée en faveur de la protection des milieux marins. Il est porté par une 

gouvernance locale, le Conseil de gestion, composé d’acteurs locaux. Pour 

développer son expertise et son action, il s’appuie sur une équipe et des moyens 

alloués par l’Office français de la biodiversité. 

L'outil "parc naturel marin" permet d’assurer la gestion transversale d’un espace 

maritime. Il intègre l’ensemble des politiques publiques sur la biodiversité marine et 

littorale et le développement durable des activités liées à la mer, avec un plan de 

gestion qui formalise une vision stratégique à 15 ans. 
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Le périmètre, les orientations de gestion, la gouvernance locale assurée par le conseil 

de gestion et le plan de gestion constituent les piliers d’un Parc naturel marin. 

Le Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon a pour mission de répondre à trois 

objectifs fondamentaux : 

- préserver les richesses naturelles et culturelles, 

- améliorer la connaissance du milieu marin, 

- favoriser le développement durable des activités liées à la mer. 

 

Comme le précise la finalité 19 du Plan de Gestion « le PNM, un outil engagé pour le 

territoire », cette structure s’inscrit dans un réseau d’acteurs publics et privés qui 

déploient des politiques et des stratégies à la fois territoriales et sectorielles et 

répondent à une très large diversité d’enjeux. Ces acteurs compétents peuvent 

contribuer à atteindre les objectifs du Parc naturel marin, soit par la convergence de 

leur propres politiques, soit parce qu'ils développent des projets ou des actions qui y 

contribuent. 

Les complémentarités, mutualisations et coordinations des différents partenaires listés 

dans cette sous-partie sont donc au cœur des enjeux de cette finalité n°19. 

 

Le SIBA, Syndicat Intercommunal du Bassin d’Arcachon : 

Le SIBA exerce les activités liées à ses compétences statutaires sur le territoire des 2 

Communautés d’Agglomération du Bassin d’Arcachon (COBAN et COBAS), mais 

également à l’intérieur du Domaine Public Maritime constitué du plan d’eau et de son 

bassin versant. Les actions du SIBA se déroulent donc sur terre et sur mer. 

Sa compétence maritime s'exerce via des opérations de dragage et de réensablement, 

mais aussi des missions de sécurisation de la navigation. Le SIBA sécurise et balise 

le plan d’eau, drague, réensable et veille à la gestion et à la valorisation des sédiments 

de dragage. Il agit également sur la préservation des milieux en menant des études et 

des actions, comme par exemple sur la régulation d’espèces invasives. Et, à la croisée 

de ses compétences maritime et environnementale, dans le cadre d’actions 

transversales avec les autres acteurs du Bassin, il est maître d’ouvrage d’opérations 

de réhabilitation du domaine public maritime (anciennes friches, …).  De plus, le pôle 

« Risques littoraux » du SIBA a la charge de la surveillance du risque de submersion 

marine, de la compétence GEMAPI ainsi que du Programme d’Action de Prévention 

des Inondations (PAPI). 

Par ailleurs, le SIBA a pour mission de veiller à la qualité des eaux douces et marines, 

notamment via le réseau REMPAR, afin d’établir une veille active des micropolluants, 

des macropolluants et des organismes microbiologiques, d’en identifier les origines et 

d’en réduire l’empreinte, par des traitements adaptés et/ou des mesures de réduction 

à la source opérées avec les parties prenantes. Le SIBA, via son service 

intercommunal d’hygiène et de santé, met également en œuvre une surveillance 

sanitaire des eaux de baignade en complémentarité avec l’ARS.  
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La protection du plan d’eau et sa qualité font donc l’objet d’une surveillance assidue 

sur l’ensemble du cycle de l’eau. Toutes les actions menées par le SIBA sont reprises 

dans le lien ci-dessous : https://www.siba-bassin-arcachon.fr/qualite-de-leau/  

 

Le Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne (PNRLG) :  

Le PNRLG est à la fois un lieu de gouvernance, un réservoir de biodiversité, une 

source d’innovation et une entité géographique. Ce vaste territoire forestier au cadre 

de vie préservé, chevauche les départements des Landes et de la Gironde. Il couvre 

une grande partie de la forêt de pins du massif des Landes de Gascogne qui lui a 

donné son nom et s’étend du Bassin d’Arcachon, en Pays de Buch, jusqu’au sud de 

la Grande Lande. La Leyre qui traverse cette forêt, se jette dans le Bassin d’Arcachon 

après un parcours de 100km. 

Le Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Landes de Gascogne est composé des 

représentants de la Région Nouvelle-Aquitaine, des Départements de la Gironde et 

des Landes, des Communes, des 6 EPCI, de la Communauté d'Agglomération de 

Mont-de-Marsan, de Bordeaux Métropole et de Pissos Ville porte.  

La Charte du PNR des Landes de Gascogne est élaborée par les collectivités 

territoriales et les acteurs locaux. Elle devient un contrat de développement fondé sur 

la préservation et la valorisation du patrimoine après son adoption par la Région, les 

Départements, les Communes et l’Etat. Elle fixe les objectifs à atteindre et les 

orientations de protection, de mise en valeur et de développement afin d’assurer la 

coordination des actions menées sur le territoire.  

Elle a été approuvée par décret n°2014-50 du 21 janvier 2014 et est opposable 

jusqu’en 2026 (elle doit être renouvelée tous les 6 ans). 

Sur le territoire du SYBARVAL, l’ensemble des municipalités du Val de l’Eyre sont 

concernées par le périmètre du PNRLG ainsi que les communes de Lanton, Audenge, 

Biganos, Marcheprime, Le Teich et Mios. 

Le Plan de Parc issu de la Charte du PNRLG propose un zoom sur le secteur du delta 

de l’Eyre et les enjeux répertoriés dans ce périmètre. Le volet maritime du SCoT 

s’appuiera sur ce plan parc. 

Ci-dessous figure un extrait de la cartographie associée à ce plan parc. 

  

https://www.siba-bassin-arcachon.fr/qualite-de-leau/
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Le Syndicat et le Grand site de France Dune du Pilat : 

Particularité du littoral aquitain, la dune du Pilat est un site naturel empreint d’exotisme 

et de majesté. Près de 110 mètres de haut, 600 m de large et 3 km de long, la plus 

haute dune d’Europe offre un contraste saisissant sur la forêt, le sable et l’océan. Sous 

l’action éolienne, elle se déplace de 1 à 5 m par an vers le massif forestier. Son 

évolution est étudiée de près par les scientifiques. 

Symboles de la richesse du patrimoine naturel du Bassin d’Arcachon, ces paysages 

fragiles sont protégés au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les monuments naturels et 

les sites. 

Conscientes des enjeux liés à la préservation du Grand Site et qui accueille un très 

nombreux public, les collectivités locales se sont engagées dans une démarche de 

gestion durable. Créé en décembre 2007, le Syndicat Mixte de la Grande Dune du 

Pilat (SMGDP), établissement public administratif, a pour mission la préservation, la 

gestion et la mise en valeur de ce monument naturel et du massif forestier attenant. 

Composé de la Région Nouvelle-Aquitaine, du Département de la Gironde et de la 

Commune de La Teste de Buch, il mène en partenariat avec les services de l’Etat, le 

Conservatoire du littoral et les collectivités territoriales, un vaste projet de 

développement durable et de gestion pérenne dans le cadre d’une Opération Grand 

Site (OGS), déclinée autour de 5 grands objectifs : 

• Orientation n°1 « Pérenniser l’espace public et préserver l’intérêt patrimonial du 

site » 

• Orientation n°2 « Restaurer et compléter le dispositif d’accueil » 

• Orientation n°3 « Renforcer la dimension culturelle et valoriser la connaissance 

scientifique » 

• Orientation n°4 « Affirmer la dune comme « point culminant » du Bassin 

d’Arcachon » 

• Orientation n°5 « Assurer la gestion pérenne du site ». 

Pour plus d’informations : https://ladunedupilat.com 

 

La Réserve ornithologique du Teich :  

La Réserve Ornithologique du Teich est un espace naturel préservé et aménagé pour 

accueillir les oiseaux sauvages et en faciliter l'observation. 

La Réserve agit de manière très active pour la préservation des oiseaux sauvages qui 

la fréquentent, en particulier les espèces rares ou menacées qui font l’objet de 

politiques de protection à l’échelle nationale ou européenne. Elle est ainsi reconnue 

d’Importance Internationale pour la survie de plusieurs espèces d’oiseaux de rivage 

(présence de 1% ou plus, de la totalité d’une population ou d’une espèce). De façon 

plus générale, les oiseaux sont surveillés, observés et dénombrés très fréquemment 

afin de mesurer les évolutions de leurs populations et les porter à la connaissance du 

public et des organismes. Enfin, la Réserve accueille aussi des mammifères menacés 

(Vison d’Europe, Loutre...) et des habitats d’intérêt communautaire. 

https://ladunedupilat.com/
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Sur ce territoire en partie artificiel, l’évolution de la végétation est plus rapide 

qu’ailleurs, accentuée par l’introduction de plantes invasives. 

Pour maintenir des milieux naturels attractifs pour les oiseaux et des paysages 

attrayants pour le public, le travail sur la végétation est au centre des préoccupations 

de la structure. La présence de l’eau sous toutes ses formes (douce, saumâtre ou 

salée), impose des actions de régulation quotidiennes. 

Pour plus d’informations : https://www.reserve-ornithologique-du-teich.com/ 

 

Les gestionnaires des réserves nationales naturelles : 

 

SEPANSO 

Créée en 1969 et reconnue d’utilité publique depuis 1982, la SEPANSO est une 

fédération d’associations de protection de la nature et de l’environnement à but non 

lucratif. Motivée par le seul intérêt général, elle est présente sur tout le territoire de la 

Nouvelle-Aquitaine, notamment sur la réserve naturelle du Banc d’Arguin (qui a été 

créée en 1972 et qui couvre aujourd’hui près de 4360 ha sur la commune de La Teste 

de Buch). 

 

OFB 

L’Office Français de la Biodiversité (OFB) est un établissement public dédié à la 

sauvegarde de la biodiversité. Créé le 1er janvier 2020 par la loi n°2019-773 du 24 

juillet 2019, il est sous la tutelle du ministère de la Transition écologique et de la 

Cohésion des territoires et du ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté 

alimentaire.  

L’OFB est au cœur de l’action pour la préservation du vivant dans les milieux 

aquatiques, terrestres et marins. Il joue un rôle essentiel pour lutter contre l’érosion de 

la biodiversité face aux pressions comme la destruction et la fragmentation des milieux 

naturels, les diverses pollutions, la surexploitation des ressources naturelles, 

l’introduction d’espèces exotiques envahissantes ou encore les conséquences des 

dérèglements climatiques. 

L’Office est gestionnaire ou co-gestionnaire de 27 réserves aux statuts et milieux 

variés (dont 8 RNN), auxquelles il dédie des moyens humains, financiers et 

techniques. 

L’une de ces 8 RNN est celle des Prés Salés d’Arès et de Lège-Cap Ferret. Cette 

réserve naturelle nationale fait l’objet d’une co-gestion entre l’Office français de la 

biodiversité et l’association Arpege. 

Ces deux structures contribuent conjointement à l’élaboration et la mise en œuvre du 

plan de gestion, à la réalisation de programmes de recherche (suivi de la fonction de 

nourricerie des prés salés, des limicoles côtiers, du réseau national Bécasse des 

https://www.reserve-ornithologique-du-teich.com/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038821234&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038821234&categorieLien=id
https://www.ofb.gouv.fr/sites/default/files/Fichiers/Doc%20technique/2016-2020_PdG_RNNPresSalesAres.pdf
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bois…) et, de manière plus ou moins autonome, à des missions d’accueil du public et 

de police de l’environnement.  

Les actions d’éducation à l’environnement :  

Comprendre et découvrir ce « bien commun » font l’objet d’un chapitre du plan de 

gestion du PNM, associé aux finalités 13 et 14 dont le contenu renvoie à la 

« compréhension et à la pratique de cet espace maritime afin de mieux le protéger » 

(F. 13) et à « une responsabilité collective et partagée de la sensibilisation » (F. 14).  

L’acquisition et le partage de connaissances concernant les richesses naturelles et les 

fragilités des milieux marins, les activités économiques liées à la mer (activités 

traditionnelles, services, travaux maritimes, ingénierie, etc.) et les différentes formes 

d’expression de son identité maritime contribuent à l’attachement des habitants et des 

visiteurs au territoire. Cet attachement est une première étape pour l’appropriation des 

enjeux auxquels est confronté le Bassin d’Arcachon. Ses richesses naturelles et 

culturelles ont un caractère d’exception reconnu. Certaines composantes sont visibles, 

voire médiatisées. Mais au-delà de la photogénie, elles renferment également des 

clefs de compréhension de ce territoire maritime si particulier. 

Afin de cerner le contexte, les enjeux et les propositions d’actions que revêtent la 

compréhension et la pratique de cet espace, le volet maritime du SCoT renvoie vers 

les finalités 13 et 14 du Plan de Gestion du PNM.  

 

La finalité n°14, intitulée « Une responsabilité collective et partagée de la 

sensibilisation », permet d’identifier les acteurs privés ou publics engagés dans ces 

actions de sensibilisation et de préciser les potentielles coordinations entre les parties 

prenantes. A cette échelle, un grand nombre d’acteurs est impliqué dans des 

démarches de médiation au sens large, allant de l’information jusqu’à l’éducation à 

l’environnement. Chacun définit une stratégie qui lui est propre, souvent coordonnée 

avec d’autres partenaires et à différentes strates territoriales, avec des contenus et 

des outils spécifiques. Ces initiatives permettent de comprendre certaines facettes de 

ce territoire et des enjeux plus larges auxquels il est confronté. Cependant le plan de 

gestion du PNM indique que la sensibilisation au Bassin d’Arcachon s’adresse en 

priorité aux résidents et vise à susciter le désir d’apprendre, de s’enrichir à son contact, 

voire de s’impliquer dans l’économie locale, la préservation du milieu marin ou 

l’expression de son identité maritime. 

 

Pris en charge par l’équipe d’animation de la Maison de la Nature du Bassin 

d’Arcachon (antenne du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne), durant 

quelques heures ou plusieurs jours, les élèves de tous niveaux découvrent les 

relations étroites qui unissent les êtres vivants et leur permettent de cohabiter en 

harmonie. Au-delà de la connaissance pure, ils apprennent aussi à adopter dans leur 

quotidien des attitudes plus responsables vis-à-vis de leur environnement. Ce 

dispositif est financé par le Parc Naturel Marin du Bassin d’Arcachon. 
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Sur les aspects liés à la préservation des eaux, le PNRLG opère également pour le 

SIBA auprès du public scolaire dans le cadre des animations « Ici commence la mer », 

complémentaires aux visites de l’EAU’ditorium. 

 

Conservatoire du littoral 

Consciente de la valeur écologique, sociale, économique et culturelle de son littoral, 
la France a fait le choix de préserver une grande partie des espaces naturels littoraux 
et de les rendre accessibles à tous. 

Créé en 1975, le Conservatoire du Littoral est un établissement public dont la mission 
est d’acquérir des parcelles du littoral menacées par l’urbanisation ou dégradées pour 
en faire des sites restaurés, aménagés, accueillants dans le respect des équilibres 
naturels. 

Il poursuit des objectifs très ciblés : la protection des milieux naturels et des paysages 
remarquables et menacés, l’équilibre des littoraux et la prise en compte du 
changement climatique par une gestion raisonnée avec ses partenaires locaux, l’accès 
et l’accueil du public dans le respect des sites pour une sensibilisation à la préservation 
de l’environnement et le développement durable pour toutes les activités présentes 
sur les sites (agriculture, gestion du patrimoine...) 

La politique d’acquisition du Conservatoire du Littoral est ambitieuse et repose sur une 

dotation de l’Etat complétée par des soutiens publics (Europe, collectivités territoriales, 

établissements publics) et privés (mécénat, dons, legs et donations) indispensables à 

l’accomplissement de ses missions. Il achète les terrains situés en bord de mer et de 

lacs, dans un périmètre géographique précis, dont les contours définis avec les élus 

locaux et les services de l’État, sont votés lors des Conseils d’Administration. 

 

ONF 

L'ONF protège les dunes et reconstitue les cordons lagunaires en accompagnant la 
nature dans ses travaux de génie écologique, avec des pansements végétaux 
(plantation d'oyat) et des pièges à sable (mise en place de branchages, de filets cocos 
ou pose de ganivelles, ces clôtures typiques formées par l'assemblage de lattes de 
bois). 

Cet entretien consiste principalement à lutter contre l'érosion éolienne en réduisant la 
vitesse du vent au sol, mais aussi à conserver ou recréer des conditions favorables au 
développement de la couverture végétale, qui est l’un des agents de la formation des 
dunes, grâce à l'action conjuguée de leurs parties aériennes. Ces travaux entrainent 
le dépôt du sable en transit et l’enracinement de la végétation, ce qui renforce la 
surface à l'avant de la dune jusqu'à la lisière de la forêt. 

Pour que chacun puisse accéder facilement aux plages, des zones d'accès sont 

créées tout le long du littoral depuis les années 70. Parkings parfois à l'ombre des 

forêts, sentiers aménagés avec des caillebotis... tout est fait pour amener les 

https://www.conservatoire-du-littoral.fr/38-changement-climatique.htm
https://www.conservatoire-du-littoral.fr/include/viewFile.php?idtf=6167&path=5d%2F6167_554_Lexique.pdf
https://www.conservatoire-du-littoral.fr/include/viewFile.php?idtf=6167&path=5d%2F6167_554_Lexique.pdf
https://www.conservatoire-du-littoral.fr/57-gouvernance-de-l-etablissement.htm#par376
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promeneurs en sécurité au bord de l'eau, notamment via les plans plages, dispositif à 

l’œuvre sur le territoire qui sera détaillé par la suite. 

 

Communes 

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) regroupe l'ensemble des documents de 

compétence communale contribuant à l'information préventive et à la protection de la 

population. Il détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de 

sauvegarde et de protection des personnes, fixe l'organisation nécessaire à la diffusion 

de l'alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la 

mise en œuvre des mesures d'accompagnement et de soutien de la population. 

Au regard du risque submersion marine, l’ensemble des communes littorales sont 

dotées de ce plan. Un Document d’Information Communal sur les RIsques Majeurs 

(DICRIM) fait partie du contenu minimum du PCS. 

Commune PCS DICRIM 

Arès 
Réalisation interne en cours  

Adjoint au Maire : M 
CAZANOBE 

Réalisation interne en cours  
Adjoint au Maire : M 

CAZANOBE 

Gujan-Mestras 
2022 - Resp Sécurité 

Prévention:  
M Di Giandomenico 

2022 - Resp Sécurité 
Prévention 

M Di Giandomenico 

Arcachon 
2015 puis MAJ 2021 
Dir Admin Générale  

Mme Angélique Icher 

2017 - MAJ en cours 
Dir Admin Générale :  
Mme Angélique Icher 

La Teste de 
Buch 

2010 puis MAJ 2022 
finalisation 

Dir Dev Durable et Aff Mar  
Sandrine Darmanin 

2014 puis MAJ 2022 
finalisation 

Dir Dev Durable et Aff Mar  
Sandrine Darmanin 

Andernos les 
Bains 

2015 - Adj au maire 
M Eric Coignat 

2010 - Adj au maire 
M Eric Coignat 

Biganos 
2010 puis MAJ 2022 - Adj au 

Maire 
M Alain Ballereau 

2016 - Adj au Maire 
M Alain Ballereau 

Audenge 
2016 - Dir Cab 

M Rémy Gauderat 
2017 - Dir Cab 

M Rémy Gauderat 

Le Teich 
2018 - Adj au Maire 

M Didier Thomas 
En cours - Adj au Maire 

M Didier Thomas 

Lanton 
2015 puis MAJ 2022 

Cons Prévention Sécurité 
M Johnny Saugnac 

En cours 
Cons Prévention Sécurité 

M Johnny Saugnac 

Lège-Cap Ferret 
2019 - Dir Cab 
Aurélie Delabre 

2019 - Dir Cab 
Aurélie Delabre 

Source : SIBA, 2022 
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Département de la Gironde : Domaine de Certes et Graveyron 

Le domaine de Certes et Graveyron, propriété du Conservatoire du littoral, est un 

espace naturel unique d’une superficie de 530 hectares, situé au cœur du Bassin 

d’Arcachon, sur les communes d’Audenge et de Lanton. Géré par le Département de 

la Gironde depuis 1989, il abrite de nombreuses populations d’oiseaux tout au long de 

l’année et offre au public un lieu consacré à la biodiversité. Il est la porte d’entrée d’un 

large panel d’espaces naturels et offre un paysage exceptionnel de domaines 

endigués, des bassins piscicoles et de prairies humides. 

Ce site a connu plusieurs vocations puisque le domaine a été aménagé au cours de 

la seconde moitié du XVIIIe siècle pour la production de sel. Il a connu depuis diverses 

vocations, piscicoles, agricoles et forestières. 

Toutes les informations et animations liées à cet espace sont disponibles sur le site 

Internet des Espaces Naturels et Biodiversité du Département de la Gironde au lien ci-

dessous : 

https://www.gironde.fr/environnement/espaces-naturels-et-biodiversite 

 

Prescription 269 

Le périmètre des espaces littoraux à protéger dans les documents d’urbanisme 

reprend l’ensemble des cadres règlementaires existants et développés dans ce 

chapitre.  

Les plans locaux d’urbanisme délimitent et protègent ces sites, en traduisant dans 

leurs règlements écrits et graphiques, les périmètres en vigueur. 

Les autres secteurs à protéger sont inscrits dans les prescriptions relatives à la trame 

verte et bleue. 

 

Recommandation 148 

Les plans de gestion des RNN présentes sur le territoire et l’ensemble de leurs 

objectifs sont mis en œuvre par les acteurs concernés : les actions de préservation, 

d’expertise et de restauration du patrimoine naturel ou d’éducation à l’environnement 

(animations pédagogiques, visites guidées…). 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.gironde.fr/environnement/espaces-naturels-et-biodiversite
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1.2 Les espaces terrestres protégés dans le cadre du SCoT 

 

1. La déclinaison de la loi Littoral 

Dix communes du BARVAL sont soumises à l’application de la loi Littoral : Andernos-

les-Bains, Arès, Arcachon, Audenge, Biganos, Gujan-Mestras, Lanton, Lège Cap 

Ferret, Le Teich, La Teste-de-Buch. Cette loi de 1986 relative à l’aménagement, la 

protection et la mise en valeur du littoral repose sur le double principe d’équilibre entre 

les différentes fonctions et usages des espaces littoraux et la gestion économe de 

l’espace qui se traduit par le principe d’aménagement en profondeur.  

Territoire exceptionnel par la qualité de ses milieux et la diversité de ses paysages, le 

littoral du Bassin d’Arcachon apparait aujourd’hui comme un territoire fragile et 

convoité qui supporte de nombreuses fonctions urbaines résidentielles, économiques, 

touristiques et dispose d’une valeur environnementale reconnue. Le SCoT traite des 

enjeux littoraux de manière globale et transversale en se basant sur la connaissance 

fine des éléments à préserver (environnement, paysages, espaces agricoles et 

naturels, coupures d’urbanisation), puis en définissant une stratégie claire, précise et 

territorialisée sur les possibilités et les conditions d’aménagement (urbanisation et 

activités liées à la mer). 

Le SCoT détermine les limites des espaces proches des rivages, les périmètres des 

coupures d’urbanisation, les périmètres et des espaces remarquables. Il localise 

également les agglomérations, les villages et les autres secteurs déjà urbanisés. Les 

documents d’urbanisme devront ensuite traduire localement ces zones.  

 

La bande des 100 mètres :  

La bande des 100 mètres se caractérise par des interactions fonctionnelles et visuelles 

fortes entre les espaces urbains et les berges et accueille des activités et usages 

diversifiés liés à la mer. La constructibilité en dehors des enveloppes urbaines et la 

gestion des bâtiments existants y sont contraintes.  

 

Articles L.121-16 et 17 du Code de l’Urbanisme :  

En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une 

bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage. Cela ne s’applique 

pas aux constructions et installations nécessaires à des services publics ou à des activités 

économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau. 
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Les Espaces Proches du Rivage (EPR) : 

Les espaces proches du rivage couvrent l’ensemble des espaces urbanisés, naturels 

ou agricoles caractérisés par une ambiance maritime.  

Pour apprécier si une zone doit être considérée comme un espace proche du rivage 

ou non, la jurisprudence se base sur les critères définis par le Conseil d'Etat dans 

l'arrêt « Barrière » de 2004 : la distance par rapport au rivage, l’existence d’une co-

visibilité et les caractéristiques de l’espace. 

 

Les coupures d’urbanisation : 

Les coupures d’urbanisation couvrent des espaces non construits ou faiblement 

urbanisés à dominante naturelle ou agricole situés entre deux ou plusieurs enveloppes 

urbanisées, et pouvant occuper une fonction de corridor écologique ou un lien 

paysager et visuel avec le Bassin d’Arcachon. Un principe général d’inconstructibilité 

s’y applique. Les coupures d’urbanisation sont délimitées dans l’atlas cartographique 

« Littoral » du DOO.  

Cet aspect de la loi Littoral est souvent repris par des tribunaux administratifs lorsque 

les documents d'urbanisme ne suivent pas la préconisation du SMVM quant au 

maintien des coupures d'urbanisation sur le littoral. Le travail mené par le SYBARVAL 

en la matière constituera un référentiel adapté. 

 

Article L.121-13 du CU : 

L’extension limitée de l’urbanisation des espaces proches du rivage est justifiée et motivée 

dans le PLU, selon des critères liés à la configuration des lieux ou à l’accueil d’activités 

économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau. 

Toutefois, ces critères ne sont pas applicables lorsque l'urbanisation est conforme aux 

dispositions d'un schéma de cohérence territoriale ou d'un schéma d'aménagement 

régional ou compatible avec celles d'un schéma de mise en valeur de la mer. 

 

Article L.121-22 du CU :  

Les SCoT et les PLU doivent prévoir des espaces naturels présentant le caractère d’une 

coupure d’urbanisation.  
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Les espaces remarquables : 

Les espaces remarquables abritent des espèces faunistiques ou floristiques jugées 

prioritaires ou déterminantes qui y réalisent tout ou partie de leur cycle de vie. Ils 

correspondent aussi à des ouvertures paysagères qui participent de la qualité du 

littoral. Un principe général d’inconstructibilité s’y applique.  

Les activités et équipements permis dans les espaces naturels remarquables sont 

listés par l’article R. 121-5 du Code de l’Urbanisme.  

 

Cette partie résume le volet « littoral » du DOO. Il convient de s’y référer pour toutes 

précisions. 

 

Les espaces du Conservatoire du Littoral :  

La page internet du Conservatoire du Littoral permet d’identifier et de rechercher 

l’ensemble des sites par commune (listes et mentions de leurs caractéristiques), les 

paysages qui caractérisent le littoral. Le volet maritime du DOO s’y réfère afin 

d’identifier l’ensemble des espaces « Conservatoire du Littoral » plutôt que les 

nommer. 

A titre d’exemple, le secteur du Bassin d’Arcachon est concerné par trois paysages du 

nord au sud : « Dunes et étangs de Gironde », « Bassin d’Arcachon » et « Dune et 

Etang landais ». En ce qui concerne les sites du Conservatoire du Littoral sur le secteur 

du SYBARVAL, il est par exemple mentionné « CAMICAS », « Le Domaine de Certes 

et de Graveyron », « la Dune du Pilat », « les Dunes du Cap-Ferret », « Fleury - Delta 

Articles L.121-23 et 24 du CU :  

Les documents d’urbanisme doivent préserver les espaces terrestres et marins, sites et 

paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et 

les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques.  

Des aménagements légers (définition en CE) peuvent être implantés dans ces espaces et 

milieux lorsqu’ils sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur notamment 

économique, ou à leur ouverture au public et qu’ils ne portent pas atteinte au caractère 

remarquable du site.  

Article R.322-1 du Code de l’Environnement : 

Le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres est placé sous la tutelle du 

ministre chargé de la nature. 

Dans le cadre du partenariat mentionné à l’article L 322-1 du CE, les collectivités 

territoriales ou leurs groupements peuvent contribuer à l’action du conservatoire […] 
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de l’Eyre », « L’Ile de Malprat - Port des Tuiles », « Prés-Salés Est de La Teste-de-

Buch », la « Réserve Naturelle des Prés-Salés » et les « Réservoirs de Piraillan ». 

Les fiches dédiées sont à retrouver sur : https://www.conservatoire-du-littoral.fr/ 

 

2 - Plages et plans-plages 

Les « plans plages » ont été conçus dans le cadre de la Mission Interministérielle pour 
l’Aménagement de la Côte Aquitaine (MIACA). Il s’agissait alors de projets concertés 
d’accueil du public sur le littoral, visant à concilier l’accueil, la sécurité et 
l’environnement avec un nombre limité d’équipements nécessaires. Depuis, la 
protection du littoral s’est renforcée, notamment en secteur d’espaces naturels (loi 
Littoral). La fréquentation des plages s'est diversifiée : les besoins des habitants des 
agglomérations proches et ceux de la population résidente permanente se sont ajoutés 
à la fréquentation strictement touristique telle que visée à l'origine. Les attentes de ces 
différents publics ont également évolué : ils sont plus exigeants sur la qualité des 
services offerts et plus attentifs à la préservation des milieux naturels, à la qualité et 
au caractère sauvage de ces espaces. 

Après plus de trente années d’aménagement, un état des lieux des actions et une 
analyse prospective de cette politique s’imposaient afin de pouvoir envisager son 
devenir à moyen et long terme. Validé en 2010, le schéma « Plan-Plage » est l’un des 
premiers chantiers lancés par le Conseil d’Administration du GIP. Son principal objectif 
est la coordination de tous les projets d’aménagement des plages d’Aquitaine en 
appliquant des principes communs tout en s’adaptant aux situations locales. 

Le plan-plage est défini comme un aménagement du littoral sur un périmètre 
déterminé, destiné à organiser l’accueil sécurisé du public, en relation avec l’activité 
balnéaire et, le cas échéant, avec d’autres activités liées à l’usage de la plage.  Il 
répond à une exigence de qualité, en termes de services, de sécurité, de prise en 
compte des enjeux environnementaux, de « signature » paysagère. La stratégie 
régionale propose un plan d’action, sous forme de prescriptions et de 
recommandations à mettre en œuvre et à valoriser pour chaque type de site, et selon 
différents enjeux : 

• Assurer la sécurité des sites et la protection des personnes 
• Prendre en compte les risques littoraux 
• Assurer la gestion environnementale du site (exemple d’actions : 

expérimentation du tri sélectif et sensibilisation sur les écogestes, 
expérimentation de sites sans poubelles…) 

• Améliorer la qualité de l’accueil du public et des personnes en situation de 
handicap 

• Garantir la préservation des espaces naturels et les caractéristiques 
paysagères du site (exemples d’actions : projet paysager en utilisant des 
végétaux adaptés au contexte local et maintenant la typicité des lieux, 
équipements démontables…) 

• Développer et encourager les modes de déplacements doux et mise en place 
de solutions alternatives à la voiture et maîtriser les flux (exemples d’actions : 
réalisation d’aménagements en retrait sous couvert forestier, favoriser les 

https://www.conservatoire-du-littoral.fr/
https://www.giplittoral.fr/ressources/projet-sur-lheritage-miaca
https://www.giplittoral.fr/ressources/projet-sur-lheritage-miaca
https://www.giplittoral.fr/ressources/etude-prospective-sur-lorganisation-de-lespace-littoral
https://www.giplittoral.fr/ressources/etude-prospective-sur-lorganisation-de-lespace-littoral
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liaisons cyclables ou piétonnes, mise en place de navettes dans le cadre de 
montages associant public et privé…)  

• Gestion des pratiques et activités sportives et pédagogiques 

Dans le cadre de l'animation du partenariat littoral sur la question de l'aménagement 
durable des plages, plusieurs actions collectives ont été menées (poste de secours 
mobile en pin maritime ; guide régional pour le surf ; accompagnement à la démarche 
de plages sans poubelles ; réflexion sur la mesure de la fréquentation des plages et 
l'amélioration de l'accessibilité…).  

L’ensemble des projets sont consultables via le GIP Littoral au lien suivant (par 
intercommunalité et nature de l’opération) : https://www.giplittoral.fr/projets 

Située en forêt domaniale, cette démarche fait de l’ONF un partenaire privilégié des 

communes sur lesquelles ces plans sont déployés. En effet, les actions qui y sont 

menées sont au cœur des missions de cet organisme (gestion des forêts, protection 

de l’environnement, accueil du public…) qui est donc particulièrement légitime pour 

proposer des réponses opérationnelles en matière d’accueil, de la préservation des 

sites, de gestion environnementale ou encore de meilleure prise en compte des 

activités. 

 

Commune de La Teste de Buch :  

Cette commune est couverte par trois Plans Plages, ceux du Petit Nice, de la Lagune 

et de la Salie. 

Son littoral est sujet à des phénomènes d’érosion chroniques qui se traduisent par un 

recul progressif du trait de côte, un abaissement de la plage et une érosion de la dune. 

La commune a souhaité engager une approche combinant une étude plan-plage et 

une stratégie locale de gestion de la bande côtière afin de définir un programme 

d’actions cohérent sur le long terme. 

Des études environnementales ont également été conduites en 2020, permettant de 

réaliser des inventaires faune, flore, reptile, amphibien et chiroptère, permettant de 

positionner les aménagements avec un moindre impact. Les premiers travaux 

pourraient démarrer sur 2023 et se dérouleront sur 3 ans. 

Plus d’informations : https://www.giplittoral.fr/projets/reamenagement-durable-des-

plages-oceanes-de-la-teste-de-buch 

 

Commune de Lège-Cap Ferret : 

La commune de Lège-Cap Ferret a souhaité engager, en 2018, une étude concernant 

la stratégie d’accueil de ses plages océanes. Des investissements réguliers, combinés 

à un entretien important des sites dans le cadre des programmes d’entretien conclus 

avec l’ONF et le Conservatoire du Littoral, ont permis à ces espaces de conserver un 

accueil de qualité. 

https://www.giplittoral.fr/projets
https://www.giplittoral.fr/projets/reamenagement-durable-des-plages-oceanes-de-la-teste-de-buch
https://www.giplittoral.fr/projets/reamenagement-durable-des-plages-oceanes-de-la-teste-de-buch
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Le périmètre de l’étude inclut le littoral de la presqu’île de Lège-Cap Ferret qui s’étend 

de la plage de l’Horizon sur la façade océanique, à la jetée Bélisaire sur la façade 

littorale du Bassin, soit un linéaire d’environ 8,8km. En parallèle de la démarche plans-

plages, la commune est engagée dans une stratégie locale de gestion de la bande 

côtière. 

Finalisée en 2019, l'étude propose une feuille de route pour le réaménagement des 3 
secteurs de plages océanes. Au regard des priorités, la commune s'est engagée en 
phase opérationnelle sur la Plage de l'Horizon. En parallèle, elle poursuit une réflexion 
sur la gestion environnementale des plages à l'échelle de l'ensemble des sites. 

Plus d’informations : https://www.giplittoral.fr/projets/etudes-plages-oceanes-de-lege-

cap-ferret 

Les plages sont un critère déterminant dans le choix des destinations littorales par les 
touristiques littorales Elles font partie du Domaine Public Maritime de l’Etat (DPM) et 
les concessions accordées sur ces espaces sont régies par le décret 2006-608 du 26 
mai 2006. 

Ce texte a été pris à l'initiative du Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable 
et de l’Energie (MEDDE), qui est compétent pour réglementer l’usage du DPM. Les 
communes sont prioritaires pour obtenir les concessions ouvertes par l'Etat et pour y 
exercer des activités. Arcachon dispose de concessions de plage mais pas de plan 
plage. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006053761 

Sur le territoire du Bassin d’Arcachon, 14 AOT ou concessions plages ont été signées 

en 2022. La majorité d’entre elles sont associées à la pratique de sports nautiques. 

Ces documents permettent de définir de manière détaillée les règles d’usage qui 

s’imposent au bénéficiaire de l’AOT ou de la concession. 

 

3. Les autres secteurs terrestres et marins : 

L’Etat initial de l’Environnement (EIE) du SCoT du Bassin d’Arcachon et du Val de 

L’Eyre propose dans sa partie intitulée « Ecosystèmes et fonctionnalités » et plus 

particulièrement le paragraphe 2.2, de lister « Les milieux naturels : intérêts, 

responsabilité et évolution ».  

Il traite l’ensemble des secteurs NAF à travers une approche paysagère, notamment 

les milieux marins et littoraux mais aussi les espaces classés U. Il est proposé de 

renvoyer vers ce document afin de renseigner ce 3ème chapitre. Cette présentation 

transversale des éléments écologiques permet in fine de définir et de hiérarchiser les 

enjeux écologiques du territoire, selon une vision intégrée (patrimonialité et diversité, 

fonctionnalités écologiques et intérêts socio-économiques). 

 

 

https://www.giplittoral.fr/projets/etudes-plages-oceanes-de-lege-cap-ferret
https://www.giplittoral.fr/projets/etudes-plages-oceanes-de-lege-cap-ferret
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3.1 Le sentier du Littoral : 

Le sentier du littoral désigne la totalité du tracé accessible au public le long de la mer. 

Il inclut : 

- le droit de passage, ouvert aux seuls piétons, sur les propriétés privées, grâce 

à la Servitude de Passage des Piétons le long du Littoral (SPPL), qui est une 

servitude de droit publique (encadrée par les lois du 31 décembre 1976 et du 3 

janvier 1986), constituée d’une bande de trois mètres de largeur.,  

- le passage sur des domaines publics appartenant à l’Etat (comme le domaine 

public maritime), accordé aux collectivités territoriales ou encore au 

Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres. 

Le sentier du littoral doit permettre aux piétons d’accéder au rivage de la mer et de 

cheminer le plus possible le long de la mer. Certaines côtes subiront très 

vraisemblablement un recul à court ou moyen terme.  

De plus, l’engouement du public qui se traduit par une fréquentation croissante, 

nécessite une grande vigilance, un entretien et une gestion raisonnés des espaces 

traversés afin de ne pas remettre en cause, par des aménagements trop lourds, le 

fragile équilibre instauré entre la mise en valeur et la protection du littoral. A ce titre, le 

sentier du littoral dans le SCoT, est régit par le Code de l’Urbanisme.  

Pour plus d’informations, le cadre réglementaire se rapportant au sentier du littoral : 

articles L.160-6 à L.160-8 et R.160-8 à R.160-33 CU ; articles L.2111-4 et L.5111-1 

CGPPP. 

Précisons que la notion de sentier côtier désigne la totalité du tracé ouvert le long du 

littoral. La SPPL est une des composantes du sentier du littoral mais, à la différence 

du circuit pédestre général, elle ne porte que sur des terrains privés et ne concerne 

donc qu'une partie du sentier du littoral.  

 

3.2 Ile de Malprat :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Conservatoire du littoral 
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L’île de Malprat est située dans l’embouchure du delta de la Leyre, au sud-est du 
Bassin d’Arcachon. Initialement constitués de prés salés, les 139 hectares de l’île ont 
été endigués au 18ème siècle à des fins salicoles puis piscicoles et agricoles. 

La juxtaposition des milieux « doux » et « salés » donne à ce site tout son intérêt 
écologique et paysager. En effet, le secteur « doux » des prairies est alimenté par l’eau 
des précipitations et d’un puits artésien alors que le secteur « salé » des bassins, 
beaucoup plus vaste est essentiellement alimenté par l’eau de mer. 

En bordure du bras nord de la Leyre et d’un petit port ostréicole, le site du Port des 
Tuiles, d’une superficie de 14 hectares est composé de prairies à roselières ainsi que 
d’un boisement de pins et de chênes pédonculés. La restauration du fonctionnement 
hydraulique et de sa mosaïque de milieux aquatiques constitue l’un des enjeux 
majeurs du site car ses potentialités sont grandes pour l’accueil des oiseaux, 
migrateurs, hivernants ou nicheurs. Les domaines endigués fournissent ainsi 
nourriture et espaces de repos à l’avifaune, particulièrement en hiver. 

Cet espace a été cédé au Conservatoire du littoral par dation en paiement en 2002. Il 

est géré par la commune de Biganos qui en assure l’entretien, la surveillance et 

l’animation, en partenariat avec le Département de la Gironde. Un agriculteur pratique 

sur le site un élevage extensif et participe ainsi à son entretien. 

 

4. Les mesures de protection des espaces, de l’eau et de l’air : 

Cette sous-partie liste diverses mesures de protection, de gestion et de restauration 

qui s’appliquent indépendamment du SCoT et renvoie vers les différents documents 

associés. 

 

Les mesures de protection des espaces terrestres et marins du littoral : 

Un nombre important d’espèces animales marines a été observé dans le Bassin 

d’Arcachon depuis les premiers travaux naturalistes recensés en 1864. Elles 

appartiennent à une grande diversité de taxons, de familles et de genres, et présentent 

des particularités écologiques très variées dans leur façon de se déplacer, de se 

nourrir ou de se reproduire. Certains individus passent l’ensemble de leur cycle de vie 

dans la lagune, d’autres n’y séjournent qu’à une étape particulière de leur existence : 

croissance, reproduction, migration ou passage. 

Plusieurs paramètres peuvent influer sur le nombre et l’état des populations présentes 

à un moment donné sur le site. Ils peuvent être d’origine naturelle ou anthropique, 

comme la qualité, la quantité et la circulation de l’eau, l’état de conservation des 

habitats, le niveau de prélèvement par la pêche, etc.  

Un besoin de connaissances relatives à ces espèces a été identifié pour mieux 

comprendre ces phénomènes. Le Bassin d’Arcachon porte une responsabilité 

particulière en contribuant, par différents paramètres, à la préservation des populations 

globales, à une échelle plus large. 
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La finalité n°4 du Plan de gestion du PNM détaille le bon état de la faune marine, 

distinguant celles qui accomplissent tout leur cycle de vie dans le bassin de celles n’y 

restent qu’un temps déterminé. La finalité n°6 est dédiée à la capacité d'accueil globale 

préservée, permettant le bon état de conservation des populations d’espèces. Le 

Bassin d’Arcachon est composé d’une multitude d’habitats, de conditions de milieu et 

d’espèces qui forme un écosystème à part entière. Cependant, seuls quelques 

habitats et espèces bénéficient de statuts protecteurs. De plus, les mesures 

règlementaires concernent presque exclusivement les vertébrés, les insectes 

atypiques ou les plantes. Le volet maritime du SCoT renvoie vers ces finalités afin 

d’identifier les principales directives et politiques publiques relatives au contexte du 

Bassin d’Arcachon, à ces enjeux et aux principes d’actions proposées par le Plan de 

Gestion. 

Les espaces terrestres et marins du littoral identifiés ci-avant obéissent aux 

règlementations qui leur sont propres et qui s’appliquent indépendamment du présent 

volet : sites inscrits et classés, DoCob Natura 2000, Charte du Parc Naturel Marin, 

dispositions relatives aux terrains appartenant au Conservatoire du Littoral.  

 

Les mesures sur la qualité des eaux : 

L’eau est une composante primordiale de l’environnement du territoire du BARVAL. A 

ce titre, et dans le cadre de la rédaction de son Etat Initial de l‘Environnement, le 

SYBARVAL a choisi de s’inscrire dans la démarche Aménag’EAU promue par le 

Département de la Gironde. Ce chapitre renvoie vers cette démarche et l’EIE, plus 

particulièrement à la partie 4 « L’eau, composante primordiale de l’environnement du 

territoire » et la sous partie 4.3 dédiée à « la qualité de l’eau ». 

La bonne qualité de l’eau est essentielle à la conservation de la biodiversité au sein 

du Bassin d’Arcachon. Elle détermine la nature des relations entre les composantes 

de la chaîne trophique, du développement des premiers maillons tels le plancton et les 

végétaux, jusqu’aux prédateurs supérieurs (poissons, oiseaux, mammifères semi‐
aquatiques, cétacés, etc.). De manière générale, la prise en compte dans la gestion 

aux échelles globales et locales des processus d’échange et de transfert dans les 

interfaces terre/air, eau/air, terre/eau et océan/lagune est essentielle pour conserver 

une qualité de l’eau permettant d’assurer le bon état écologique et sanitaire du Bassin 

d’Arcachon. 

Au regard de l’importance du réseau hydrographique sur le territoire, les pollutions 

accidentelles ou récurrentes de l’eau constituent un risque important pour les milieux 

naturels et pour les activités et la santé humaine. Parmi les sources de pollution 

potentielles figurent les ruissellements urbains et routiers. Ils sont notamment pris en 

compte dans les stratégies de gestion des eaux pluviales. De la même manière, 

l’agriculture et les activités humaines en général génèrent des polluants. Outre les 

conditions légales à respecter pour la pratique des différentes activités 

(professionnelles ou de loisir), les SAGE préconisent également des mesures de 

réduction des impacts. Les pesticides autrefois utilisés dans les jardins privés (et 

désormais interdits), source de contamination des eaux superficielles, font également 
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l’objet de campagnes de sensibilisation régulières. Le SIBA, dont les compétences 

s’articulent autour de la bonne gestion des eaux pour la préservation du Bassin, a mis 

en place des réseaux de surveillance et de suivi des pesticides et des micropolluants 

(REMPAR) qu'il coordonne. Certaines pollutions liées à l’eau ont été précédemment 

présentées en parallèle des ressources qu’elles peuvent impacter (cours d’eau, milieu 

marin, zones humides...). 

Pour plus d’informations : https://www.siba-bassin-arcachon.fr/qualite-de-l-

eau/rempar 

Le SIBA travaille à la qualité des eaux de baignade. 28 lieux de baignade, répartis sur 

l’ensemble du Bassin d’Arcachon, font l’objet d’une surveillance sanitaire par l'Agence 

Régionale de Santé (ARS) et le Service d’Hygiène et de Santé du SIBA. Ainsi de juin 

à septembre, il est possible de visualiser la qualité de l’eau sur ces sites selon des 

barèmes consultables sur le lien et suivant : 

Pour plus d’informations : https://www.siba-bassin-arcachon.fr/qualite-de-leau/la-

qualite-des-eaux-de-baignade 

 

https://www.siba-bassin-arcachon.fr/qualite-de-l-eau/rempar
https://www.siba-bassin-arcachon.fr/qualite-de-l-eau/rempar
https://www.siba-bassin-arcachon.fr/qualite-de-leau/la-qualite-des-eaux-de-baignade
https://www.siba-bassin-arcachon.fr/qualite-de-leau/la-qualite-des-eaux-de-baignade
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Sources : SIBA 2022 
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La qualité de l’eau est caractérisée par un ensemble de paramètres biologiques 

(qualité microbiologique, abondance du phytoplancton, présence de macroalgues), 

physico‐chimiques (turbidité, température, salinité, teneur en nutriments), chimiques 

(concentrations en polluants), et hydromorphologiques. Ainsi, le maintien de ces 

paramètres dans des conditions optimales est indispensable à la conservation des 

habitats, de la biodiversité et de la productivité. 

Un profil de vulnérabilité des eaux a été récemment initié à la demande de la 

profession conchylicole par la Préfète de Gironde sous mandatement du SIBA. Il 

dresse le diagnostic du territoire sur l’ensemble du bassin versant et identifie les 

sources potentielles de pollution du plan d’eau. Pour prévenir toutes vulnérabilités, un 

programme d’actions a été construit avec les parties prenantes identifiées. La bonne 

gestion des eaux pluviales est identifiée comme un enjeu prioritaire dont le SCOT est 

l’un des garants indispensables.  

 

Focus sur le traitement et la valorisation des sédiments marins : 

Le Bassin d’Arcachon est le support activités maritimes diversifiées qui occupent une 

place importante dans l’économie locale et qui sont totalement dépendantes de la 

navigabilité des ports et chenaux d’accès.   

L’accumulation des sédiments dans ces espaces entrave, avec le temps, la navigation 

tant professionnelle que de plaisance. Pour maintenir les niveaux d’eau nécessaires 

aux usagers et sécuriser les voies navigables, le SIBA, par délégation des communes, 

ou par convention de mutualisation avec le Syndicat Mixte des Ports du Bassin 

d’Arcachon (SMPBA), dirige de nombreuses opérations de dragage. 

Les matériaux extraits sont ramenés à terre. Des bassins de décantation et/ou de 

stockage, classés ICPE, situés autour du Bassin et à proximité des ports, 

réceptionnent les sédiments qui doivent être évacués dans un délai de 3 ans maximum 

et avant toute nouvelle opération de dragage. Leur réutilisation constitue tout l’enjeu 

d’une programmation efficiente pour de nouvelles opérations.  

Pour libérer plus rapidement les bassins, une nouvelle Unité de Gestion des 

Sédiments (UGS) a été réalisée à Arès et a permis d'accueillir dès 2022, les sédiments 

de dragage du trou de Tracasse (situé sur cette commune). Une opération qui se veut 

exemplaire grâce à une collaboration avec le Parc Naturel Régional des Landes de 

Gascogne et la Ligue de Protection pour les Oiseaux afin de développer la biodiversité 

sur cet espace de 8 hectares. Dans cet objectif, le SIBA préservera la quiétude du site 

en ne programmant aucune intervention durant 6 mois par an. 

La création d’une unité à Gujan Mestras, sur le site de Césarée, est à l’étude et viendra 

complémenter les besoins de stockage sur le Sud Bassin. Une réelle dynamique est 

engagée pour la réutilisation des matériaux d’extraction dans les projets locaux : 

essais pilotes, pistes cyclables, pistes DFCI, nouvelles filières de construction… 

Il existe de plus une entité privée au Teich appartenant au groupe SOLVALOR, qui 

accueille notamment les sédiments de dragage du Port d’Arcachon. 
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Focus sur la gestion des friches ostréicoles : 

En moins de 50 ans, le Bassin d’Arcachon a subi la multiplication de friches liées au 

développement non maîtrisé de l’huître japonaise. Elles colonisent à la fois les 

espaces exploités par l’ostréiculture, mais également les zones naturelles du DPM non 

concédées, gérées par l’Etat. Elles génèrent divers dysfonctionnements qui fragilisent 

les équilibres naturels et socio-économiques du territoire, et font émerger plusieurs 

enjeux associés à leur réhabilitation.  

Les professionnels, via le Comité Régional de la Conchyliculture Arcachon Aquitaine 

- CRCAA), sont engagés depuis les années 90 dans des actions pour tenter de 

contenir la prolifération des friches sur les parcs exploités mais alertent sur 

l’inadéquation de leurs moyens pour restaurer l’ensemble des surfaces colonisées. 

Sous l’impulsion du Préfet de Région et de ses services, le SIBA mène, depuis 2018, 

des opérations « tests » de réhabilitation du Domaine Public Maritime, avec l’appui 

technique du Département de la Charente Maritime, (mise à disposition de ses navires 

et engins) et du CRCAA, (gestion à terre des déchets anthropiques et des 

concessionnaires en lien avec la DDTM). 

Les zones retenues pour ces premières actions, sous la maîtrise d’ouvrage du 

SIBA, viennent compléter les actions portées par le CRCAA. En raison du fort enjeu 

environnemental, plusieurs moyens techniques y ont été expérimentés, assortis de 

nombreux suivis pour enrichir l’expertise de l’ensemble des partenaires, chacun au 

titre de sa spécialité, et pouvoir ainsi ajuster les protocoles d’intervention. 

Ces opérations ont été financées jusqu’à présent, à 80 % par la Région Nouvelle 

Aquitaine, l’Agence de l’Eau Adour Garonne et le Parc Naturel Marin du Bassin 

d’Arcachon (OFB).  

En effet, depuis sa création, le Parc Naturel Marin (PNM) s'est engagé aux côtés des 

acteurs locaux pour cette réhabilitation des friches ostréicoles, enjeu inscrit dans son 

plan de gestion. 

Le PNM, le Comité Régional de la Conchyliculture (CRC), la DDTM-DML, ainsi que le 

Syndicat intercommunal du Bassin d’Arcachon (SIBA) travaillent ensemble pour 

rechercher les techniques et organisations les mieux appropriées et se projeter sur un 

programme de réhabilitation des friches dans le respect du milieu et des usages.  
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Source : Parc Naturel Marin 

 

 

Source : SIBA 

 

Pour parvenir à une analyse globale de bonne qualité et in fine, à un suivi des 

avancées, une opération de cartographie des friches ostréicoles est en cours via un 

travail d'analyse à partir d'images aériennes produites par le bureau d'études ISEA. 

Les agents du Parc marin vérifient sur le terrain les analyses informatiques de la 

densité des friches qui serviront à produire les cartes qui sont des outils d'aide à la 

décision pour guider la stratégie de réhabilitation envisagée sur le long terme.  

Le but à atteindre est la réhabilitation de 75% de friches (1000 ha) d'ici 10 à 15 ans. 

L'objectif est double, une réhabilitation des parcs sous la maîtrise d’ouvrage du 

CRCAA dans le cadre de financements dédiés à la profession ostréicole (Région, 

Europe, …) et restauration des vasières, essentielles à la biodiversité, sous maîtrise 

d’ouvrage du SIBA. Ce dernier consacre à ces travaux, pour la période 2022-2023, un 

budget de 1,2 millions d'euros HT financés à 80 % par l'Etat via l'Office Français de la 

Biodiversité et le PNMBA. 
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Il est précisé que ce focus est partiel. Il ne tient pas compte des opérations de 

restructuration des secteurs de production ostréicole, ni des opérations de nettoyage 

financées par l’Etat. 

 

Les mesures sur la qualité de l’air : 

La loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte a 

instauré le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). L’article L229-26 CE précise 

que les EPCI de plus de 20 000 habitants doivent élaborer ce document. 

Le SYBARVAL a construit, dès 2016, sa stratégie de transition énergétique et sa 

déclinaison dans un programme opérationnel en vue d’atteindre les objectifs de « 

Territoire à Energie Positive pour une Croissance Verte » (TEPCV). Dans ce contexte, 

le EPCI membres du Syndicat lui ont transféré leur compétence afin qu’il mène les 

études et mette en œuvre un PCAET pour le compte des 3 intercommunalités. 

Il s’agit d’un document de planification stratégique et opérationnel qui concerne tous 

les secteurs d’activités. Il est élaboré en concertation avec les acteurs concernés et a 

pour objectif de réduire les émissions de GES et d’adapter le territoire aux effets du 

changement climatique. L’énergie est abordée au travers de 3 axes : la sobriété 

énergétique, l’amélioration de l’efficacité énergétique et le développement des 

énergies renouvelables.  

Pour plus d’informations : Plan Climat Air Energie du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre ; 

Etat initial de l’environnement (partie 5.3). 
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Les prescriptions relatives à l’application de la loi Littoral sont développées dans le 

volet afférent. 

Les prescriptions relatives à la protection des espaces terrestres et marins sont 

développées dans le volet « trame verte et bleue ». 

Les prescriptions relatives aux énergies marines renouvelables sont développées 

dans le chapitre 3.3.6 du DOO.  

 

Prescription 270 

Les collectivités concernées élaborent et mettent en œuvre des stratégies de gestion 

de l’accueil du public sur la côte océane (plans plages).  

Les plans locaux d’urbanisme traduisent dans leur règlement écrit et graphique, les 

périmètres et autorisations ponctuelles et délimitées des aménagements prévus.  

 

Prescription 271 

Le sentier du littoral est une richesse pour les habitants et les visiteurs. Les plans 

locaux d’urbanisme traduisent dans leurs règlements écrits et graphiques, le linéaire 

du sentier du littoral. En cas de rupture, ils raccordent les différentes portions en 

utilisant les outils à leur disposition. 

 

Recommandation 149 

Le Parc naturel marin est chargé du suivi de l’état de la faune marine et vise la très 

bonne qualité écologique et sanitaire du bassin. A ce titre, il investigue les habitats ou 

les espèces qu’il juge prioritaires et publie les éléments de diagnostic et le plan 

d’actions associé.  

 

Recommandation 150 

Le Parc naturel marin s’intéresse aux dynamiques hydro-sédimentaires de la côte 

océane, de la lagune et du delta de la Leyre. Il engage les diagnostics nécessaires et 

publie les éléments de diagnostic et le plan d’actions associé.  

 

Recommandation 151 

Le Parc naturel marin organise la mise en réseau des différents acteurs du littoral, au 

travers d’échanges afin de susciter l’adhésion et le sentiment d’appartenance à cette 

aire marine commune. Il organise la sensibilisation du public.   
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Prescription 272 

Le SIBA est chargé du dragage et de la valorisation des sédiments issus des ports du 

bassin. A ce titre, il exploite plusieurs installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE) et vient de créer une unité de gestion des sédiments (UGS) 

pour le Nord Bassin à Arès.  

Afin de répondre aux besoins du Sud Bassin, la construction d’une seconde UGS est 

autorisée à Gujan-Mestras sur le site de la Césarée. Le projet est inscrit dans le volet 

foncier du DOO.  

Le plan local d’urbanisme de Gujan-Mestras traduit dans son règlement écrit et 

graphique, le périmètre prévu, les aménagements et gabarits autorisés.  

 

 

Prescription 273 

Les friches ostréicoles sont un enjeu pour le Bassin d’Arcachon au niveau 

environnemental, économique et sécuritaire. Le Parc naturel marin, le Comité régional 

de la conchyliculture ainsi que le Syndicat intercommunal du Bassin d’Arcachon et la 

DDTM-DML sont chargés de piloter la réhabilitation de ces espaces et le retour à terre 

des déchets anthropiques.  

Les plans locaux d’urbanisme adaptent si besoin, leurs règlements graphiques et 

écrits, notamment la destination d’espaces dans les ports et à terre dédiés à cette 

activité afin de permettre la bonne réalisation des opérations. 
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2.  Les vocations des différents secteurs de l’espace 

maritime et les conditions de compatibilité des divers 

usages 
 

La vocation peut résulter soit de la nature même de l’espace considéré et/ou d’une 

décision publique. L’usage désigne les activités effectivement pratiquées dans le 

secteur. Elles doivent être en cohérence avec les vocations et doivent être compatibles 

entre elles afin d’éviter ou limiter les conflits d’usages. Un même espace peut avoir 

plusieurs vocations. 

En outre, les vocations et les usages doivent être compatibles avec les mesures de 

protection définies dans le présent document à la Partie 1, avec les dispositions de la 

loi Littoral (espace remarquable, coupure d’urbanisation, bande des 100 mètres ...) et 

avec l’ensemble des normes et réglementations qui sont liées aux espaces qui les 

supportent. 

 

2.1 La carte des vocations du Bassin d’Arcachon 

 

Le SCoT s’appuie sur la carte des vocations du Parc Naturel Marin du Bassin 

d’Arcachon (PNMBA). Cette carte issue de l’article L.334-5 du code de 

l’environnement précise que « Le plan de gestion [...] comporte un document 

graphique indiquant les différentes zones du parc et leur vocation ».  

Ce document graphique, associé au Plan de gestion et appelé « Carte des 

vocations », ne définit pas de zonages règlementaires. Il permet, en plus des cartes 

thématiques relatives aux enjeux du PNMBA, de dégager les grandes orientations 

envisagées dans les différents secteurs géographiques. Cette carte doit ainsi donner 

au Conseil de gestion un prisme de lecture quant aux priorités en fonction des zones 

identifiées. Pour le Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon, la définition de ses 

priorités s’est axée autour de deux grands thèmes : la préservation des richesses 

naturelles et le développement durable des activités. 

En matière de méthodologie, la carte des vocations du Parc naturel marin du Bassin 

d’Arcachon a été élaborée à partir des cartes thématiques réalisées pendant la phase 

d’élaboration du Plan de gestion (voir l’atlas cartographique complémentaire au Plan 

de gestion).  

Ces cartes thématiques, coconstruites avec les acteurs du territoire, ont été définies 

via des finalités et des sous-finalités faisant appel à des enjeux spatiaux sur le 

périmètre du Parc. L’analyse croisée de ces documents a permis de dégager un 

gradient de prédominance des enjeux sur certains secteurs à partir de deux thèmes 

centraux du Plan de gestion : la préservation des richesses naturelles (hors qualité de 

l’eau) et le développement durable des activités. 
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Comme exposé ci-dessus, le PNMBA reprend trois vocations définies sur la base des 

cartes thématiques, elles-mêmes issues des éléments de concertation :  

- La première vocation porte sur la recherche d’équilibre entre préservation des 

richesses naturelles et développement durable des activités. Sur les secteurs 

concernés, une priorité sera donnée à la conciliation permanente des pratiques 

avec la sensibilité des milieux.  

- La seconde vocation traite des zones sur lesquelles sont identifiés des enjeux 

écologiques forts. Sur ces espaces, la préservation des richesses naturelles 

sera prépondérante. La compatibilité des activités avec les enjeux de 

préservation sera primordiale dans la lecture des projets par le Conseil de 

gestion.  

- La troisième vocation concerne les espaces à forts enjeux socio-économiques, 

sur lesquels sera recherché un cadre favorable à la durabilité des activités. Une 

priorité leur sera donc donnée sur ces secteurs, en veillant à ce qu’elles 

demeurent compatibles avec les enjeux de conservation du Parc naturel marin.  

 

Il est à noter qu’une quatrième vocation a également été déterminée pour les 

réserves naturelles nationales qui disposent d’un cadre réglementaire 

spécifique avec une vocation particulière de conservation. 

Chaque finalité du Plan de Gestion du Parc Naturel Marin fait l’objet d’un traitement 

cartographique où sont reprises les spécificités de chacune d’entre elles. 

 

2.2 Un développement durable des activités : préservation du milieu marin 

et économie de la mer compatible avec l’identité maritime du territoire 

du Bassin d’Arcachon 

 

Les parcs naturels marins font partie des outils mis en place par le ministère en charge 

de l’environnement pour contribuer à atteindre les objectifs de développement durable 

des activités sur le domaine maritime, au même titre que ceux définis pour la 

préservation et l’amélioration des connaissances du milieu marin. A cet effet, le 

SYBARVAL peut s’appuyer sur les travaux menés dans le cadre du Plan de Gestion 

concernant les activités présentes sur le Bassin d’Arcachon, que ce soit en matière de 

développement durable, de préservation du milieu marin et en cohérence avec 

l’identité maritime de ce territoire. 

Le Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon est riche d’une grande variété d’activités 

professionnelles et récréatives qui reflètent la diversité des richesses naturelles 

présentes sur son périmètre. Pêche, ostréiculture, plaisance ou encore sports de 

nature exploitent ainsi les nombreux atouts et richesses de la lagune et de son ouvert, 

avec une intensité de fréquentation qui dépend de différents paramètres comme la 

marée, les conditions météorologiques ou encore la période de l’année. 

Dans le contexte actuel d’évolution démographique et de mutation des usages, un 

développement durable doit être recherché pour chacune de ces activités sur le 
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périmètre du Bassin d’Arcachon. En effet, chaque usager génère des perturbations 

plus ou moins importantes sur le milieu selon les modes et les niveaux de pratiques 

déployées. Au sein du Parc naturel marin, celles-ci se doivent d’être soutenables au 

regard des objectifs de préservation des patrimoines, mais aussi de durabilité des 

activités présentes. 

L’ensemble des pratiques et des activités doit en effet obéir à un objectif commun 

fondé sur les valeurs écologiques, sociales et économiques portées par la préservation 

d’un bien commun exceptionnel et partagé. Elles doivent être mise en œuvre dans le 

respect des milieux dans lesquelles elles évoluent, et des autres usagers qui les 

fréquentent. 

Ce processus nécessite une dynamique vertueuse d’engagement des acteurs 

professionnels et récréatifs, et peut s’appuyer sur l’innovation et la règlementation, 

mais aussi sur la sensibilisation des différents publics aux bonnes pratiques et à leur 

utilité. Il peut également utiliser des initiatives déjà en cours au niveau local, 

intercommunal ou régional (dont le fonds européen de développement régional et le 

fonds social européen (FEDER‐FSE), ou le fonds européen pour les affaires maritimes 

et la pêche (FEAMP). 

Les finalités n° 15 et 16 du Plan de Gestion du Parc Naturel Marin concourent à définir 

ces activités et pratiques, en précisant les impacts de chaque usage. Aussi, le volet 

maritime du SCoT s’appuie sur ces finalités, déclinées en sous finalités, afin de 

déterminer les activités et les pratiques compatibles avec la préservation du milieu 

marin. 

 

1. Des activités et des pratiques respectueuses du milieu marin 

Tous les usages génèrent des perturbations plus ou moins importantes et de durée 

variable sur le milieu. L’amplitude de ces perturbations dépend notamment du mode 

et du niveau de pratique, avec une sensibilité du milieu qui peut être différente en 

fonction des périodes et des secteurs géographiques du Bassin. Les impacts peuvent 

se traduire par une perturbation visuelle ou sonore de certaines espèces animales, par 

de l’altération de fonctionnalités écologiques (destruction d’habitats clés ou pollution 

du milieu), ou encore par des prélèvements soustrayant une partie des individus aux 

populations présentes. 

Chacun de ces impacts mais aussi leur accumulation, sont susceptibles d’empêcher 

d’atteindre des objectifs de conservation et de préservation du patrimoine naturel s’ils 

sont mal maîtrisés. Les perturbations générées par les modes de pratiques des 

différentes activités sont également susceptibles de remettre en question leur 

durabilité notamment si elles sont dépendantes du milieu marin et de ses richesses, 

avec les conséquences qui peuvent en découler sur les retombées socio‐économiques 

locales. 

Il y a donc un enjeu fort à ce que les activités et leurs pratiques présentes dans le PNM 

marin soient compatibles avec la préservation des richesses naturelles et participent 

à une cohabitation sereine et apaisée entre les différents usagers. Cette compatibilité 
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doit intégrer les impacts individuels et cumulés générés par chaque activité au regard 

de l’ensemble des objectifs du Plan de gestion touchant à la qualité de l’eau, à 

l’hydrodynamisme sédimentaire, aux espèces avicoles et marines à enjeux ou encore 

aux habitats marins et terrestres. 

Afin de répondre à ces enjeux, le volet maritime du SCoT s’appuie sur l’ensemble des 

sous finalités numérotées de 15.1 à 15.6, qui visent à définir le développement de 

bonnes pratiques sur le Bassin d’Arcachon, via une conciliation spatiale et temporelle 

des activités. Une compréhension mutuelle des besoins et des exigences de chacun, 

ainsi qu’un aménagement de l’espace cohérent et adapté est essentiel à l’application 

de chaque sous-finalité. Pour rappel, ces sous-finalités sous les suivantes : 

- 15.1 : Des modes et des niveaux de prélèvement ou d'exploitation des 

ressources compatibles avec la préservation du milieu marin ; 

- 15.2 : Des modes et des niveaux de culture et d'élevage compatibles avec la 

préservation du milieu marin ; 

- 15.3 : Des modes et des niveaux de pratiques nautiques, balnéaires et de 

natures compatibles avec la préservation du milieu marin ; 

- 15.4 : Un territoire moteur dans l’expérimentation et l’innovation pour la 

durabilité des activités liées à la mer ; 

- 15.5 : Une règlementation connue et respectée par les acteurs et les usagers 

du Bassin d’Arcachon ; 

- 15.6 : Une règlementation adaptée aux contextes et aux enjeux du Bassin 

d’Arcachon. 

Disposer d’une règlementation adaptée aux composantes écologiques, sociales et 

économiques particulières du Bassin d’Arcachon est un enjeu majeur pour renforcer 

l’engagement des acteurs et l’efficacité des politiques publiques pour la préservation 

des ressources, des activités économiques et des patrimoines du site. Le 

développement de ces filières doit se faire en conservant voire améliorant la situation 

environnementale actuelle. En prenant en compte les besoins et les spécificités 

locales dans les mesures mises en place, les réglementations peuvent en effet 

grandement favoriser l’adhésion des acteurs pour leur application et ainsi renforcer 

leur efficacité pour atteindre les objectifs ciblés. 

Si ces spécificités font déjà l’objet d’une attention particulière lors de l’élaboration des 

réglementations de la part des acteurs et services concernés, le volet maritime du 

SCoT peut contribuer à donner une meilleure visibilité au Plan de Gestion du PNM et 

favoriser la prise en compte des besoins et aspirations du territoire par sa capacité à 

fédérer l’ensemble des acteurs autour d’objectifs communs. 

 

2. Un territoire en cohérence avec son identité maritime : 

Les atouts naturels du Bassin d’Arcachon ont permis l’émergence et le développement 

d’une économie de la mer qui participe aux retombées socio‐économiques locales et 

à sa notoriété. La forte attractivité résidentielle de ce territoire soutient une dynamique 

de consommation d’espace et de pressions anthropiques, ces pressions risquant à 





250 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

terme de dégrader la qualité des milieux et cet « esprit des lieux » qui fait la valeur du 

Bassin pour ses habitants et ses visiteurs. 

Une économie de la mer durable pourra apporter une contribution significative à cette 

recherche d’équilibre. En corollaire, les filières de l’économie de la mer devront 

disposer d’un environnement et d’un réseau d’acteurs engagés afin de consolider leurs 

perspectives individuelles et collectives, sur un territoire marqué par une volonté 

d’entreprendre et d’innover. 

Ce chapitre renvoie à la finalité n°16 du Plan de Gestion du PNM intitulée « Un territoire 

maritime attractif qui contribue à l’économie locale et à ses caractéristiques ». Au sein 

d’un territoire qui a le choix d’investir sur l’économie de la mer, l’accroissement collectif 

des retombées socio-économiques de ces filières est de nature à impulser une 

dynamique vertueuse. Celle-ci peut en outre préserver un cadre favorable à la 

pérennité des filières traditionnelles qui sont également garantes d’un lien de continuité 

avec l’identité maritime. Considérant qu’un site attractif pour les visiteurs est un lieu de 

rencontre avec la vie locale, une telle stratégie bénéficie également, à la vocation 

d’accueil du territoire basée sur un lien de cohérence avec ses savoir‐faire 

traditionnels. 

Cette partie, via la finalité n°16 du Plan de Gestion du PNM, contribue pour partie aux 

objectifs des volets « innovations » de la Croissance bleue et de la Loi pour la 

Transition énergétique pour la Croissance verte. Elle a également pour objectif 

d’intégrer les enjeux soulevés par le Schéma Régional de Développement 

Economique de l’Innovation et de l’Internationalisation (SRDEII) de Nouvelle‐
Aquitaine. Le SRDEII identifie notamment les filières pêches et celles de la Croissance 

bleue (économie de la mer incluant le nautisme et le transport maritime) comme 

méritant une attention particulière, au travers de sept principes d’action et neuf 

orientations stratégiques. Le volet maritime du SCoT renvoie vers ce document. 

Afin de traiter l’ensemble de ces enjeux, le Plan de Gestion du PNM décline cette 

finalité n°16 en 4 sous-finalités distinctes auquel le volet maritime renvoie : 

- 16.1 : Des secteurs d’activités maritimes diversifiés et dynamiques ; 

- 16.2 : Une économie maritime portée par sa contribution à la préservation du 

milieu marin et au patrimoine culturel ; 

- 16.3 : Un cadre favorable pour la pérennité des filières professionnelles 

traditionnelles ; 

- 16.4 : Des productions locales et des savoir‐faire maritimes reconnus au‐delà 

du territoire. 

Le Bassin d’Arcachon nécessite un renforcement de ses filières maritimes durables 

notamment porté par la qualité de ses productions et ses prestations afin d’accentuer 

son rayonnement. L’expertise de haut niveau de certaines filières, existantes ou 

émergentes, doit jouer un rôle moteur (et d’entrainement) dans le développement 

économique maritime local. L’enjeu pour ces filières réside dans leur capacité à 

fédérer leurs acteurs afin d’accroître leur réussite collective. 
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2.3 Les circulations maritimes 

 

Les articles L 141-12 à 14 du Code de l’Urbanisme ne mentionnent que les orientations 

et les conditions d’accès au littoral concernant le partage des usages, les activités de 

loisirs aquacoles et maritimes. Ils ne font aucune référence à la mobilité.  

 

1. Le rôle stratégique des collectivités locales en matière de mobilité 

maritime : 

Bien que pratiquée et organisée sur le périmètre du Bassin d’Arcachon, la mobilité 

maritime ne fait l’objet d’aucune promotion ou de politique publique claire. Les EPCI 

concernés par la bande littorale sont compétentes en matière de mobilité et travaillent 

chacune à la mise en œuvre d’un « Plan de Mobilité » pour la COBAS et d’un « Plan 

de Mobilité Simplifié » pour la COBAN. 

Des services existent sur le territoire en matière de réseau maritime. Une navette 

maritime (appelée également « bus de mer ») assure la liaison entre Le Moulleau et le 

Petit port d’Arcachon, en passant par la jetée Thiers. Elle n’est cependant disponible 

qu’en juillet et en août. 

Le « Plan de Mobilité » de la COBAS, en cours d’élaboration prévoit d’approfondir les 

études relatives à la mise en place de liaisons maritimes régulières sur le Bassin 

d’Arcachon, notamment Andernos - Arcachon et Le Cap Ferret - Arcachon, jusqu’à 

l’élaboration d’un DCE (Dossier de Consultation des Entreprises) pour les entreprises 

de transport maritime. Des réflexions seront aussi menées sur de potentilles liaisons 

maritimes depuis/vers les ports de La Hume, de Larros, et de La Teste-de-Buch. Les 

navettes seront mises en service à l’année, à raison de quelques allers-retours par 

jour adaptés aux horaires de travail et des établissements scolaires pour attirer les 

actifs et les étudiants. Les partenaires se réuniront pour déterminer le ou les porteur(s) 

de projets. 

Au regard de la configuration géographique du territoire, la réalisation de liaisons 

maritimes permettra d’éviter l’usage de la voiture, dont les impacts sont très importants 

du fait des distances parcourues. Le volet maritime du SCoT renvoie vers les plans de 

mobilités réalisés par les autorités compétentes (COBAN et COBAS) et rappelle qu’un 

tel service de transport est de la compétence de la Région Nouvelle Aquitaine qui peut 

le déléguer à une des deux collectivités ou à une commune. La Région bénéficie d’une 

prérogative de puissance publique et peut mettre en œuvre la réalisation d’une mission 

de service public si l’offre privée ne répond pas au besoin des administrés. 

 

2. Des acteurs locaux actifs : l’exemple de l’Union des Bateliers 

Arcachonnais (UBA) 

L’Union des Bateliers Arcachonnais est une compagnie maritime fondée en 1954 par 

des professionnels de la mer pêcheurs et ostréiculteurs qui proposaient des 

promenades en bateau pendant la belle saison en complément de leur activité 
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principale. Au fil des années cette association a évolué au point de devenir une 

structure spécialisée dans le tourisme maritime. 

Aujourd’hui l’UBA représente une flottille de 33 bateaux allant de la pinasse 

traditionnelle au catamaran, avec des capacités variables, pouvant embarquer jusqu’à 

200 passagers. Elle donne la possibilité en saison, de partir de sept points différents 

tout autour du bassin avec des structures d’accostage, des guichets et du personnel 

d’aide à l’embarquement. Cette flotte permet une circulation simultanée pouvant aller 

jusqu’à 2000 passagers à bord des bateaux. Chaque année, plus de 500 000 usagers 

sont transportés par l’UBA. Cette organisation emploie une centaine de salariés en 

saison-haute. 

Les navettes maritimes aussi appelées « transbassin », sont un trait d’union avec la 

presqu’île du Cap Ferret : en saison de 9h à 23h30 jusqu’à 14 traversées aller et retour 

sont organisées tous les jours, mais ce service est actif toute l’année (avec transport 

possible de vélos). De plus, cinq lignes saisonnières sont mises en place : le Moulleau, 

Andernos, le Canon, la Dune du Pilat et La Hume. 

Ces bateaux sont spécialement adaptés à une navigation intra-bassin. En tant que 

membre du Comité de Gestion du parc marin, l’UBA est particulièrement sensible au 

respect de l’environnement, ainsi huit bateaux ont renouvelé leur motorisation aux 

dernières normes anti-pollution. 

Les lieux d’embarquement bénéficient d’ouvertures variables (toute l’année ou en 

saison) et sont dotés pour certains d’une accessibilité multimodale (gare, réseau de 

bus ou « petit train »). Cet aspect fait l’objet d’une attention particulière dans le projet 

de plan d’actions du Plan de Mobilité de la COBAS et de l’élaboration du « Plan de 

Mobilité Simplifié » de la COBAN. 

 

3. Une application dédiée à la navigation développée par le SIBA 

Depuis 2012, le Syndicat Intercommunal du Bassin d’Arcachon (SIBA) développe « E-

navigation », une application téléchargée plus de 100 000 fois, imaginée et conçue par 

le pôle ressources numériques de cette structure. L’objectif de cette application mobile 

est de permettre la navigation des plaisanciers en toute sécurité. Le lien ci-dessous 

présente de manière détaillée les caractéristiques de cet outil numérique : 

https://www.siba-bassin-arcachon.fr/pole-de-competences/le-pole-de-ressources-

numeriques/l-application-e-navigation-mobile 

Le plan d’eau du Bassin d’Arcachon peut être piégeux du fait des chenaux qui se 

resserrent au descendant, des friches et des parcs ostréicoles, des bancs de sable qui 

bougent, de forts courants, des balises présentes un peu partout et des nombreux 

bateaux, surtout l’été. L’application fonctionne comme un GPS, puisqu’on peut y être 

localisé à tout moment avec l’affichage de sa vitesse et de son cap, mais elle est en 

fait plus efficace, en particulier parce qu’elle est actualisée en permanence. 

« E-navigation » intègre de nombreuses informations comme le balisage et la 

bathymétrie du plan d’eau, les horaires des marées et de la météo marine, les travaux 

maritimes en cours et la position de la drague. On peut aussi y enregistrer des 

https://www.siba-bassin-arcachon.fr/pole-de-competences/le-pole-de-ressources-numeriques/l-application-e-navigation-mobile
https://www.siba-bassin-arcachon.fr/pole-de-competences/le-pole-de-ressources-numeriques/l-application-e-navigation-mobile
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itinéraires. Elle contient également des données réglementaires sur la navigation sur 

le Bassin, les limitations de pêche, les zones de mouillage, les zones d’interdiction de 

pêche… 

Capture d’écran issue de l’application e-navigation 

 

Prescription 274 

La carte des vocations du Plan de Gestion du Parc Naturel Marin du Bassin d’Arcachon 

devient la carte des vocations du Schéma de Cohérence Territoriale.  

Les activités et les pratiques compatibles avec la préservation du milieu marin sont 

définies dans cette cartographie. Les finalités du Plan de Gestion déterminent les 

modalités d’application de cette répartition des vocations. 

Les PLU des communes concernées par ce volet maritime participent à la mise en 

œuvre du Plan de Gestion du PNMBA. 

 

Recommandation 152 

Le Parc Naturel Marin détaille dans les finalités de son Plan de Gestion les modalités 

de pratiques des différentes activités maritimes.  

 

Prescription 275 

Les plans intercommunaux de mobilités détaillent dans leur diagnostic l’état des lieux 

des mobilités maritimes. Ils s’approprient cet enjeu et le déclinent dans leur plan 

d’actions.  
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Recommandation 153 

L’enjeu du développement des circulations maritimes doit être appréhendé de manière 

générale avec l’ensemble des acteurs présents (ostréiculteurs, pêcheurs, plaisanciers, 

bateliers). 
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3. Les orientations et les principes de localisation des 

espaces portuaires  
 

Les ports sont des lieux d’interface terre/mer pour les activités. Avant l’essor de la 

vocation balnéaire et récréative du territoire durant la seconde moitié du XIXème 

siècle, la pêche mais surtout l’ostréiculture, ont contribué à façonner un patrimoine bâti 

remarquable sur ces espaces situés sur le DPM. 

La construction des quais et des cabanes qui caractérisent la majorité des ports 

d’échouage du Bassin répond aux besoins de ces activités économiques en plein 

essor au début du XXème siècle. Leur typicité est très fortement attachée au 

développement de ces villages de cabanes et des espaces attenants dédiés aux 

activités de pêche, d’ostréiculture et aux industries nautiques (construction navale, 

maintenance, etc.). Au‐delà des traits architecturaux communs aux ports du Bassin, 

chacun dispose de caractéristiques singulières dans les implantations (depuis les 

villages abrités du Cap-Ferret jusqu’aux alignements sur les quais, typiques du Sud 

Bassin), les volumes ou encore le choix des matériaux, des couleurs ou par exemple 

le prolongement des avant‐toits. Ces espaces de transition témoignent également de 

liens particuliers entre patrimoines maritime et forestier, notamment à travers 

l’utilisation du pin maritime encore d’actualité pour la construction des cabanes et 

parfois des quais ou des bateaux. 

A partir de la seconde moitié du XXème siècle, le déclin des activités traditionnelles et 

le développement de la plaisance ont conduit à un réaménagement de certains ports 

et la création de nouveaux espaces portuaires dédiés aux activités ludiques. En effet, 

face aux pressions foncières résidentielles et récréatives auxquelles sont soumis ces 

espaces, les activités maritimes occupent une bande de plus en plus étroite vers le 

bord de mer ou se replient dans l’arrière‐pays. Ces pressions sont liées pour partie 

aux évolutions du contexte du marché des filières maritimes. Elles résultent également 

de l’attrait des habitants pour ces espaces, entraînant un changement de vocation 

et/ou une densification de la trame urbaine au plus proche des espaces portuaires. 

Dans ce contexte, les enjeux pour les ports se traduisent par le maintien de leur 

vocation d’interface entre la terre et la mer pour des activités maritimes. 

Cette approche soulève également un enjeu d’analyse et d’adaptation fine aux 

caractéristiques et aux fonctionnalités de chaque port, compte tenu de leurs 

spécificités. A titre d’exemple, le développement de la dégustation des produits 

directement à la cabane, traduit un modèle économique en évolution qui consolide la 

pérennité des conchyliculteurs mais qui modifie également le rapport du professionnel 

à son outil de travail dans un contexte nouveau de mise en scène du métier et d’accueil 

du public. Le plan de gestion du PNM s’empare de cette question dans la finalité n°11 

relative aux espaces portuaires et aux caractéristiques maritimes préservées. De plus, 

les communes de La Teste de Buch et de Lège-Cap Ferret disposent chacune d’un 

Schéma des Vocations de village ostréicole. Il est nécessaire que les secteurs 

concernés par ces documents y fassent référence. 
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3.1 Présentation générale des ports du territoire 

 

A l’heure actuelle, la diversité des espaces portuaires et des activités maritimes qui les 

investissent contribue fortement à la valeur des lieux. Chaque port est marqué par un 

équilibre particulier entre son caractère fonctionnel et patrimonial. 

Ainsi, les villages ostréicoles de Lège Cap Ferret et de La Teste de Buch, qui 

présentent un caractère patrimonial reconnu (notamment par l’inscription à l’inventaire 

supplémentaire des sites par arrêté ministériel du 18 juin 1981) sont caractérisés par 

la présence d’entreprises de professionnels de la mer (pêcheurs, ostréiculteurs…) et 

d’habitations. 

Les Schémas des Vocations des villages ostréicoles de ces communes permettent 

pour chacun une concertation entre les organisations professionnelles, l’Etat et la 

commune.  

Chaque infrastructure portuaire présente des singularités. Certaines ont ainsi une forte 

dominante fonctionnelle : les unes répondant aux besoins des activités 

professionnelles et constituant avant tout un outil de travail pour les pêcheurs et les 

ostréiculteurs, à l’instar du port de pêche d’Arcachon, des ports de Rocher, 

d’Andernos‐les‐Bains ou encore de Meyran, tandis que les autres sont tournées vers 

les activités de plaisance comme les ports de la Vigne, de Fontainevieille, du Teich ou 

de la Hume. 

Certains ports témoignent des différentes facettes de l’identité maritime à travers leur 

connectivité avec les centralités urbaines à proximité (La Teste‐de‐Buch, Larros, 

Andernos‐ les‐Bains par exemple), leur patrimoine bâti, leur contexte historique ou la 

nature des acteurs qui font vivre ces lieux : pêcheurs, ostréiculteurs, construction et 

maintenance navale, associations patrimoniales. Les villages de la Presqu’île 

témoignent d’un besoin singulier de disposer d’un abri puis d’un outil de travail annexe 

aux ports du Sud‐Bassin, à une époque où seuls les vents et les courants dictaient les 

déplacements sur le plan d’eau et les marins partaient pour plusieurs marées. Les 

ports de l’Aiguillon et du Lapin Blanc sont parmi les plus anciens du Bassin et portent 

la mémoire d’une industrie nautique florissante et des grandes pêcheries du début du 

XXème siècle. Ceux de Larros et du Canal sont quant à eux particulièrement 

représentatifs de l’âge d’or de l’ostréiculture locale. 

Au‐delà de leur écrin, les ports tournés vers la mer permettent de mieux comprendre 

les activités maritimes du Bassin et offrent une interface indispensable pour les 

travailleurs de la mer et les plaisanciers. Enfin, l’attractivité des espaces portuaires 

pour les habitants et les visiteurs de passage en tant que lieux de loisir ou de contact 

avec le patrimoine et les savoir‐faire maritimes, en fait une zone de chalandise prisée 

par des acteurs économiques souhaitant capter ces publics. La diversification ou le 

développement des activités commerciales créent également des tensions qui 

questionnent le lien de cohérence entre les activités présentes sur les ports, leur 

fonctionnalité première et leur caractère patrimonial. 

La sous finalité 11.1 du Plan de Gestion du PNM prend soin de définir la diversité des 

activités exercées au sein des ports et leur attachement à la vocation maritime. Le 
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volet maritime du SCoT s’appuie sur ce document afin de déterminer les enjeux relatifs 

à ces espaces. 

Cependant, si les pratiques de gestion se révèlent diverses, elles obéissent toutes aux 

recommandations issues du SMVM et aux ordres de l’Etat. Sur le périmètre du PNM 

sont recensés 13 espaces portuaires (dont celui d’Arcachon, deuxième port de 

plaisance de la façade atlantique). Les modalités de gestion quotidiennes sont 

aujourd’hui le fait d’acteurs locaux : le Syndicat Mixte des Ports du Bassin d’Arcachon 

ou les communes qui n’en sont pas membres. 

 

3.2 Localisation et gestion des équipements portuaires  

 

Le Bassin d’Arcachon compte 13 espaces portuaires et 33 points de mise à l’eau, aux 

fonctions différentes, répartis sur les 10 communes riveraines du Bassin d’Arcachon 

(concernées par la Loi Littoral). Il s’agit de lieux d’expression de la culture maritime et 

de l'économie locale, les ports étant régulièrement valorisés auprès des publics lors 

des événementiels locaux. Depuis 2019 ils font l’objet d’une étude lancée par le Parc 

naturel marin, en collaboration avec le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 

de l’Environnement) de la Gironde, pour caractériser les patrimoines architecturaux 

paysagers et culturels. Le volet maritime du SCoT propose de faire référence à cette 

étude afin de contribuer à la valorisation du patrimoine maritime du Bassin d’Arcachon. 

Les projets de création portuaires et les projets d’extension portuaires qui engendrent 

des agrandissements significatifs des structures existantes, sont à distinguer car ils 

sont soumis à des prescriptions différentes. 

 

1. Les ports gérés par le Syndicat Mixte des Ports du Bassin d'Arcachon 

(SMPBA) : 

Le SMPBA a été créé le 11 juillet 2017. Issu d'une volonté politique commune 

d'harmoniser les pratiques, il regroupe le Conseil Départemental de la Gironde et les 

communes d'Andernos, Arès, Lanton et La Teste de Buch. Depuis le 1er janvier 2021, 

la commune de Biganos a rejoint le syndicat qui assure désormais la gestion de 16 

ports, avec 1550 places de plaisance environ et un peu moins de 600 anneaux de 

mouillage. Il s'inscrit dans une volonté de proposer des prestations mutualisées, 

communes et adaptées sur l'ensemble de son territoire aux besoins des particuliers, 

le tout via son portail usager. 

Le SMPBA a également vocation à s'occuper de la gestion des activités 

professionnelles sur les ports (ostréiculture, pêche, entreprises nautiques et 

maritimes...). Là encore, il s'agit de proposer et d'harmoniser les prestations, les 

services, les usages...dans les différents ports du Sud ou du Nord Bassin. 

Ses compétences s’exercent à l’intérieur des limites administratives des 16 ports qui 

forment son territoire. Il répond à plusieurs missions : 
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- assurer la gestion du domaine portuaire relevant de sa compétence (y compris 

la police portuaire), 

- entretenir l’ensemble des infrastructures horizontales et verticales des ports et 

d’en permettre ainsi un fonctionnement opérationnel, réglementaire et sécurisé, 

- réaliser sur son périmètre l’ensemble des opérations d’investissement 

nécessaire. 

Les ports des communes concernées par la gestion du SMPBA sont les suivants : 

• Andernos les Bains : Port ostréicole d’Andernos, Port de plaisance du 
Betey ; 

• Arès : Port ostréicole d’Arès ; 

• Gujan-Mestras : Port ostréicole de Meyran, Port ostréicole de Gujan-la 
Passerelle, Port ostréicole de Larros, Port ostréicole de Canal, Port 
ostréicole de La Barbotière, Port de La Mole ; 

• Lanton : Port ostréicole de Cassy, Port de plaisance de Fontainevieille, 
Port de plaisance de Taussat dit « Vieux-Port » ; 

• La Teste de Buch : Port ostréicole de la Teste centre, Port ostréicole de 
Rocher ; 

• Biganos : Port de Biganos, Port des Tuiles. Ces deux ports situés 
respectivement à 3,2 km et 1,37 km du littoral, ne font pas partie du DPM. 

Les ports d’Audenge, de La Hume, du Cap Ferret, de Le Teich et d’Arcachon ne sont 
pas gérés par le SMPBA. 

Pour une description plus complète : voir le diagnostic socio-économique du SCoT. 

Le SMPBA intervient sur tous les ports référencés dans le présent article, qu’ils soient 

de plaisance ou professionnels. De nombreux travaux y sont menés dans une volonté 

de combiner les usages et de sécuriser certains de ces espaces, notamment par la 

réfection des quais.  

Ces interventions nécessitent une certaine entente entre les usagers de ces espaces 

portuaires qui supportent une présence continue de bateaux et une ouverture toujours 

plus importante vers l’extérieur. Il en est de même pour les espaces professionnels 

avec le développement de cabanes qui proposent des dégustations sur place. Dès 

lors, la question du cheminement vers les ports se révèle stratégique et le SMPBA 

insiste sur l’importance de veiller à leur libre accessibilité (au même titre que l’étude 

CAUE / PNM mentionnée précédemment). Certains sites bénéficient d’un accès 

facilité pour les véhicules motorisés et les circulations douces. 

Le Port de La Teste-centre est significatif en matière d’accessibilité et de mixité des 

usages : ses aménagements en font un lieu particulièrement fréquenté et attractif. Ces 

espaces portuaires se caractérisent par leur aspect traditionnel qu’il est nécessaire de 

maintenir. Pour autant le SMPBA tend à éviter de les standardiser. 

La gestion de multiples infrastructures donne la possibilité au SMPBA de formuler des 

propositions cohérentes à l’échelle des 16 infrastructures portuaires dont il assure la 

gestion. 
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2. Les autres ports du territoire : 

Les ports d’Audenge, de La Hume, du Cap-Ferret, de Le Teich et d’Arcachon sont 
gérés par leur commune de rattachement.  

- Le Port d’Arcachon est un acteur local incontournable tant au niveau 
économique que patrimonial. La pêche et la plaisance rythment la vie de ce lieu 
typique. Ses 350 mètres de quais, ses équipements et le port de pêche 
permettent le débarquement de 1 300 tonnes de poissons par an, écoulées par 
la criée du port. Par son volume, il est classé 28ème port de pêche à l’échelle 
nationale, mais 2ème par la valeur de sa pêche. Le fonctionnement de cette 
infrastructure est ouvert aux visiteurs. 
Les activités de plaisance ont permis de créer de nombreux emplois dans 
l’industrie nautique dont le développement est lié à la construction de bateaux 
de nouvelle génération. Son pôle nautisme accueille une vingtaine de 
professionnels, vendeurs et loueurs de bateaux, mais aussi tous les services 
en lien direct avec la plaisance. La Maison de la Mer située face au monument 
des « Péris en Mer » abrite la capitainerie ainsi que des associations 
emblématiques du milieu de la mer. 
 

- Le port d’Audenge comprend différentes zones portuaires et équipements. Le 

port ostréicole se caractérise par une succession de cabanes qui abritent 

ostréiculteurs et pêcheurs et qui proposent pour certaines, des terrasses. 

Il est affecté prioritairement aux besoins des professionnels de la mer en 

fonction de la longueur des bateaux nécessaire à leur exploitation. Celle-ci doit 

être inférieure ou égale à 12 mètres hors tout du navire incluant les apparaux 

fixes et mobiles, la largeur, quant à elle, doit être inférieure ou égale à 3m50 et 

d’un tirant d’eau en charge n’excédant pas 1m50. 

Les deux ports de plaisance sont situés de part et d’autre du port ostréicole.  

 

- Le Port de la Hume (Gujan-Mestras) dispose d'une capacité d'accueil de 450 

bateaux sur pontons. Il met à disposition un espace visiteurs pour les escales. 

Le port est réservé aux bateaux de moins de 7.50 m. Il est divisé en deux 

parties : W réservée aux plaisanciers et E dédiée à l’ostréiculture. 

 

- Le Port de la Vigne, situé sur la commune de Lège Cap-Ferret, possède 310 

emplacements, une grue de levage de 4 tonnes, une aire de carénage et une 

pompe à eau noire disponible aux heures d’ouverture. Le port a reçu pour la 

seconde année consécutive la labélisation « Pavillon Bleu » pour ses actions 

en matière d’environnement, d’accessibilité et la sécurité. 

 

- Le Port du Teich est dédié à la plaisance. Il peut accueillir 190 bateaux de 

moins de 12 m. sur ponton. Le tirant d'eau maximum de ce port est de 1,80 m. 

Situé à 1,2 km du littoral, il n’est pas inclus dans le Domaine Public Maritime. 
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La gestion des eaux usées 

La loi sur l'eau du 30 décembre 2006, et plus particulièrement l'article L341-13-1 

spécifie : "Afin d'assurer la protection de la santé publique et du milieu aquatique, les 

navires de plaisance, équipés de toilettes et construits après le 1er janvier 2008, qui 

accèdent aux ports maritimes et fluviaux ainsi qu'aux zones de mouillages et 

d'équipement léger sont munis d'installations permettant soit de stocker, soit de traiter 

les eaux usées de ces toilettes." 

En pratique, il est donc interdit de rejeter ces eaux usées dans les ports tout comme 

dans la zone des 3 milles. En cas d'infraction, une amende peut être requise. 

Les ports du territoire se sont équipés depuis plusieurs années pour faire face à cette 

contrainte. Le SIBA a produit des fiches présentant les équipements de chaque port. 

Ces documents figurent en annexe du volet maritime du SCoT. 
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Le SIBA recense via des fiches synthèses (par port), la liste des récupérateurs d’eaux 

usées, leur localisation exacte ainsi que leur date de mise en service. La cartographie 

ci-dessus permet de localiser ces équipements. 

 

3. Les projets d’extension 

Avant d’évoquer les projets d’extension, il est déterminant de définir au préalable le 

périmètre exact des espaces portuaires afin de cibler les zones où des projets sont 

possibles. Des évolutions des périmètres portuaires demeurent toutefois possibles. 

La limite avec le Domaine Public Maritime (DPM) est stratégique en matière 

d’application de la police portuaire. L’Etat doit prochainement proposer un arrêté visant 

à préciser la limite terrestre du DPM. Ce travail doit permettre, via des calques, en 

excluant l’ensemble des zones protégées, de déterminer les secteurs susceptibles 

d’être étendus et dans quelle limite. 

 

4. La gestion des corps-morts et les cales de mises à l’eau  

 

a) Les ports à sec  

Le Port d’Arcachon gère depuis 2015 un port à sec dans l’enceinte de l’aire technique. 

Cette structure dispose de 108 places et affiche complet. Son extension est prévue à 

court terme, dans le cadre d’un projet global de développement du Port d’Arcachon, 

visant à valoriser l’espace et récupérer du foncier à terre. Cet aménagement sera mis 

en œuvre selon trois axes : 

- Moderniser les équipements existants (dont le port à sec) 

- Revoir les flux sur le site du port (piétons, cyclistes, voitures…) 

- Rendre le site du Port d’Arcachon vivant toute l’année 

Cette démarche devant aboutir à l’agrandissement du port à sec actuel se fera suivant 

des proportions à définir avec, a minima, le doublement de sa capacité actuelle.  

 

b) Les corps-morts 

Le Bassin d’Arcachon représente aujourd’hui 20% du parc de mouillage à l’échelle 

nationale.  

Les actuels corps morts composés de chaines raguent les fonds à chaque marée. 

Face à ce constat, le PNM s’est associé à une entreprise locale afin de trouver une 

alternative adaptée permettant d’éviter une destruction des fonds marins. Dans le 

cadre son plan de gestion, le Parc Naturel Marin du Bassin d’Arcachon recherche et 

teste des solutions de corps-morts moins impactants. 

Depuis le premier janvier 2006, l’État a délégué la gestion des zones de mouillage des 

bateaux aux communes du Bassin d’Arcachon. La gestion des corps morts est donc 

assurée soit par les municipalités (comme à Lège Cap-Ferret dans le cadre de 
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l’expérimentation ci-dessus) et, soit par délégation au SMPBA. Les zones de mouillage 

gérées par le Syndicat sont cartographiées et il est possible d’identifier un 

emplacement de corps-mort en téléchargeant des « plans de zones » dédiés : 

http://www.smpba.fr/p307.html 

L’attribution des corps-morts relève d’une Autorisation d’Occupation Temporaire du 

domaine public maritime (AOT). Elle n’est que provisoire et annuelle et délivrée selon 

la période d’occupation choisie. Nul ne peut donc se prévaloir d’une situation 

antérieure, acquise sur le domaine public qui est un bien commun. L’AOT est rattachée 

à un navire et à son propriétaire, elle est incessible.  

La place occupée dans la zone de mouillage est susceptible d’être modifiée chaque 

année en fonction des données techniques, comme l’hydrologie du bassin, la 

détermination des zones par l’État, l’évolution de la dimension des navires autorisés 

sur la zone.  

Sur la commune de La Teste de Buch, un service en charge de la gestion des corps-

morts détermine les emplacements. Comme le SMPBA, la ville a développé une carte 

interactive afin de permettre de visualiser plus facilement les zones de mouillage de 

La Teste Aiguillon et de Pyla sur Mer :  

https://latestedebuch.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=86df6c451

81845bc9f76a2b541469acb 

Nb : La carte associée à la partie ci-dessous répertorie l’ensemble des secteurs des 

mouillages recensés par la DDTM. 

 

Le Port d’Arcachon gère annuellement, pour le compte de la Ville d’Arcachon, 600 

corps-morts dont 275 sont dits « AMIE », A Moindre Impact Environnemental. Cette 

opération est financée avec le soutien de l’Union européenne (NextGenerationEU), de 

France Relance, de l’Office Français de la Biodiversité et du Parc Naturel Marin du 

Bassin d’Arcachon (PNMBA). Opération unique en Europe, ces corps-morts 

environnementaux représentent la quasi-moitié des corps-morts exploités entre avril 

et septembre.  

 

c) Les cales de mise à l’eau 

La gestion des cales de mise à l’eau et leurs conditions d’accès relèvent de la 

compétence de divers acteurs, comme c’est le cas pour les ports et les corps-morts. 

Le plus souvent, ce sont les communes qui exercent ces missions. La cartographie ci-

dessous permet de les localiser et d’en mesurer l’état. 

Les services de la DDTM33 ont réalisé un état des lieux par commune, des cales 

recensées sur le bassin et leur niveau d’entretien. Sur la centaine de points de mises 

à l’eau répertoriée, des disparités sont observées : 

 

http://www.smpba.fr/p307.html
https://latestedebuch.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=86df6c45181845bc9f76a2b541469acb
https://latestedebuch.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=86df6c45181845bc9f76a2b541469acb
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 Très bon Bon Moyen Dégradé Impraticable 

Lanton 2 3 2 2 0 

Biganos 0 0 1 0 0 

La Teste-de-Buch 2 4 2 2 1 

Andernos-les-

Bains 

1 2 6 0 0 

Gujan-Mestras 2 4 2 2 1 

Audenge 1 0 0 0 0 

Lège-Cap-Ferret 11 10 13 6 1 

Arcachon 5 2 0 0 0 

Arès 1 1 5 2 1 

Source : DDTM, données 2020 

 

L’état des lieux montre que globalement, les équipements sont de bonne qualité. 

Seules quelques cales sont impraticables (4). La DDTM de la Gironde publie chaque 

année une mise à jour du « Guide de la Plaisance et des Loisirs Nautiques » qui 

constitue un travail d’actualisation de la réglementation permettant la navigation dans 

les meilleures conditions de sécurité et de partage des usages. 

 

Les derniers documents mis à jour sont disponibles via le lien suivant :  

https://www.gironde.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-

maritime/Regles-de-navigation/Guide-de-la-plaisance-et-des-loisirs-nautiques 

https://www.gironde.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Mer-littoral-et-securite-maritime/Regles-

de-navigation/Regles-sur-le-bassin-d-Arcachon 

 

Chaque équipement dispose de propriétés, de règles de manipulation ou de conditions 

de stationnement spécifiques. Par ailleurs, les tailles des bateaux autorisés font l’objet 

de réglementation, mais aussi dans certains cas, de modalités de paiement associées 

à leur usage. La commune de La Teste de Buch dispose d’un règlement de mise à 

l’eau, par cale.  

Pour exemple, voir ci-dessous celui concernant la halte nautique :  

https ://www.latestedebuch.fr/wp-

content/uploads/2017/08/REGLEMENTATION_CALE_MISE_A_L_EAU-2.pdf 

 

https://www.gironde.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime/Regles-de-navigation/Guide-de-la-plaisance-et-des-loisirs-nautiques
https://www.gironde.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime/Regles-de-navigation/Guide-de-la-plaisance-et-des-loisirs-nautiques
https://www.latestedebuch.fr/wp-content/uploads/2017/08/REGLEMENTATION_CALE_MISE_A_L_EAU-2.pdf
https://www.latestedebuch.fr/wp-content/uploads/2017/08/REGLEMENTATION_CALE_MISE_A_L_EAU-2.pdf
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Le tableau ci-dessous (source gironde.gouv.fr) liste certains usages associés aux 

principales cales du bassin. 

Cales de mise à l’eau – Bassin d’Arcachon 

 

Prescription 276 

L’arrêté préfectoral de délimitation du Domaine Public Maritime (DPM) définit les 

secteurs susceptibles d’être étendus et la superficie des extensions.  

Le schéma de cohérence territoriale s’appuie sur cet arrêté pour déterminer les sites 

potentiels. Les éventuels projets d’extension doivent respecter l’ensemble des autres 

prescriptions, notamment celles du volet « littoral ».  

 

Prescription 277 

Les schémas des vocations des villages ostréicoles permettent de déterminer les 

différents usages, en partenariat avec l’ensemble des acteurs en présence 

(organisations professionnelles, Etat, communes).   

Le schéma de cohérence territoriale s’appuie sur ces schémas pour encadrer 

l’aménagement des villages ostréicoles.   
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Recommandation 154 

Afin de réduire leur impact sur l’environnement, des corps morts plus respectueux des 

fonds marins sont déployés sur le territoire. 

 

Recommandation 155 

Les gestionnaires des cales de mise à l’eau, lorsqu’ils sont concernés, veillent à la 

remise en bon état les équipements afin de faciliter et sécuriser leur utilisation.  

 

Recommandation 156 

L’aménagement des ports existants prend en compte les enjeux relatifs à l’activité 

économique et touristique, ainsi que l’adaptation au changement climatique et à la 

préservation des milieux.  

Les plans locaux d’urbanisme peuvent réaliser une ou des orientation(s) 

d’aménagement et de programmation (OAP) sur le(s) périmètre(s) des ports, quelles 

que soient leurs vocations. Ces OAP précisent, en lien avec les différentes parties 

prenantes, les usages et destinations des bâtis et espaces.  

 

Recommandation 157 

Les « OAP ports » des PLU et PLUi et les plans de mobilités simplifiées des EPCI 

déploient une stratégie claire en matière de mobilité et de gestion du lien terre-mer via 

un stationnement efficient sur les espaces portuaires. La mobilité permettant l’accès à 

l’eau est encadrée sur l’ensemble des points de mise à l’eau.  
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La cartographie de synthèse reprise ci-dessous permet de recenser l’ensemble des infrastructures portuaires et mises à 

l’eau présentes sur le bassin : 
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Introduction 

 

Le SYBARVAL est composé de trois intercommunalités : la Communauté d’Agglomération du 

Bassin d’Arcachon Nord (COBAN), la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon 

Sud (COBAS) ainsi que la Communauté de Communes du Val de l’Eyre. Le SYBARVAL 

compte 17 communes pour plus de 158 600 habitants permanents (20191), et jusqu’à 400 000 

résidents en période estivale. 

Au Sud-Ouest de la Gironde et à proximité de l’agglomération bordelaise, il bénéficie d’une 

façade littorale donnant sur l’Atlantique à l’Ouest, mais aussi du Bassin d’Arcachon, autour 

duquel se structurent les communes de la COBAN et de la COBAS. Le Bassin d’Arcachon est 

une étendue d’eau de mer comprise entre la terre ferme et un cordon littoral qui borde les 

communes entre Lège-Cap-Ferret et Arcachon. Il s’agit d’une étendue ouverte sur l’océan 

Atlantique par l’intermédiaire de la seule lagune à marée des côtes françaises. Ce bassin 

d’Arcachon est inscrit dans un écrin vert, les landes de Gascogne. La communauté de 

communes du Val de l’Eyre constitue l’arrière-pays avec un profil plus forestier, traversé du 

Sud au Nord par la Leyre. 

 

a) Un territoire unique… 

Ce territoire singulier, d’une superficie de 1 500 km², fonde son identité et sa force économique 

sur son rapport à l’eau, à la mer et à la vaste forêt de pins. Il dispose d’un paysage naturel 

exceptionnel, dont 80 kilomètres de côtes linéaires urbanisées en quasi-continuité à l’intérieur 

d’une lagune, et 110 kilomètres de côtes littorales. De plus, une partie du territoire est située 

au sein du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne : Lanton, Audenge, Marcheprime, 

Biganos, Mios (COBAN), Le Teich (COBAS), et l’intégralité du Val de l’Eyre, soit 11 communes 

sur les 17 communes que compte le territoire. 

Territoire de diversité, le territoire du SCoT dispose néanmoins d’une unité à la fois 

géographique, qui s’étend des plages du Bassin d’Arcachon aux Landes de Gascogne, et 

historique et culturelle, riche de son héritage balnéaire, qui permet de comprendre sa 

constitution et ainsi le périmètre du SCoT, espace de projet. En effet, le Bassin d’Arcachon, 

moteur touristique du territoire, et sa conjonction d’espaces remarquables faisant sa 

renommée (plages océanes, dune du Pilat, forêt de pin, marais…), viennent progressivement 

se fondre dans le Val de l’Eyre, plus rural. Situé dans les Hautes Landes, cet espace du SCoT 

se caractérise par ses activités forestières et industrielles et est naturellement orienté vers le 

Bassin d’Arcachon de par la présence de sa rivière principale, L’Eyre, qui s’y jette. Les enjeux 

de gestion de l’eau, de continuités paysagères et écologiques gages d’un système 

environnemental performant, les unissent alors. 

  

 

 

1 Les données utilisées dans ce document sont issues du dernier recensement de population (RP) de l’INSEE, effectué en 

2019 
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b) …Riche de 3 intercommunalités aux caractéristiques distinctes 

Formée en 2001 suite à la transformation du District du Sud Bassin, la COBAS s’étend sur 

328,8 km² comprend quatre communes littorales, qui bénéficient d’une forte attractivité et 

accueillent 68 185 habitants permanents (2019) pour une densité de 207,2 habitants par km². 

Les activités nautiques, ostréicoles et de loisirs, ainsi que leur patrimoine naturel et bâti 

d’exception, fondent leur renommée touristique à l’international. 

Avec 8 communes dont 2 rétro-littorales réparties sur 594,9 km2, la COBAN a été créée en 

2003 et accueille aujourd’hui près de 69 703 habitants (2019) pour une densité de 117,1 

habitants par km2. L’EPCI est devenu Communauté d’Agglomération en janvier 2018, et 

exerce de ce fait des compétences en matière de développement économique et notamment 

en ce qui concerne la création / gestion des ZAE, d’aménagement de l’espace communautaire, 

d’équilibre social de l’habitat (élaboration d’un PLH…), de politique de la ville, de mobilité, de 

gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, d’accueil des gens du voyage, 

de collecte et traitement des déchets. Tout comme le sud du bassin d’Arcachon, son 

patrimoine naturel et culturel et les activités maritimes et nautiques qui y sont liées constituent 

un socle touristique fort. Plus de la moitié des communes de la COBAN sont inclues dans le 

PNR des Landes de Gascogne, levier de protection et de valorisation de cet écrin écologique 

du val de l’Eyre, au fort patrimoine culturel, patrimonial, bâti... 
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A l’intérieur des terres, les 5 communes de la communauté de commune du Val de l’Eyre, 

créée en 2002, couvrent 546 km², dont 80% de forêts. Moins peuplées que les espaces voisins 

mais connaissant une dynamique démographique très marquée sur les dernières périodes, 

les 5 communes accueillent 20 764 habitants (2019), pour une densité de 38 habitants par 

km². A l’interface de l’arrière-pays girondin et du Bassin d’Arcachon et au cœur du PNR des 

Landes de Gascogne, le Val de l’Eyre bénéficie d’une situation géographique privilégiée, où 

nature et développement économique s’allient. 

 

 

 

 

Source photos : Citadia Conseil et Office de tourisme du Val de l’Eyre 
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1. Démographie et habitat 
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Chapitre 1. Démographie 

I. Une croissance démographique marquée qui confirme 

l’attractivité du territoire 

a) Une structuration autour du bassin 

Les communes les plus peuplées se situent autour du Bassin d’Arcachon, qui s’affirme comme 

cœur de territoire. La frange littorale, plus touristique, se caractérise par la présence de 

stations balnéaires qui observent chaque année un solde migratoire positif. Les communes 

rétro-littorales ont un caractère moins dense, plus villageois. La population du SYBARVAL 

reste néanmoins relativement vieillissante, avec une part de 34% de la population âgée de 

plus de 60 ans contre 50% d’actifs environ (INSEE 2019). 

Commune Population 2019 Part dans le SCoT en % 

Andernos-les-Bains 12 242 8 

Biganos 10 990 7 

Mios 10 781 7 

Lège-Cap-Ferret 8 352 5 

Audenge 8 680 5 

Lanton 7 285 5 

Arès 6 381 4 

Marcheprime 4 992 3 

Total COBAN 69 703 44 

La Teste-de-Buch 26 168 16 

Gujan-Mestras 21 887 14 

Arcachon 11 630 7 

Le Teich 8 500 5 

Total COBAS 68 185 43 

Salles 7 411 5 

Le Barp 5 605 4 

Belin-Béliet 5 732 4 

Saint-Magne 1 042 1 

Lugos 974 1 

Total VDE 20 764 13 

TOTAL SYBARVAL 158 652 100 

 

Population 2019 au sein des communes du SYBARVAL – INSEE RP 2019 
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Densité de population par commune en 2019 – INSEE RP 2019 

 

b) Une croissance démographique de long terme continue… 

Evolution de la population municipale entre 1968 et 2019 – Source : INSEE RP 2019 

 

Depuis la fin des années 1960, la population du SYBARVAL a plus que doublé, en s’étoffant 

de près de 80 000 personnes. Le taux de croissance annuel moyen entre 2008 et 2019 s’élève 

69086 71656
80534

93063
110269

136238
148866 156358 158652

1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 2018 2019

Evolution de la population municipale entre 1968 et 
2019 – Source : INSEE RP 2019
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à 2% au sein du SCoT, soit une augmentation d’un peu plus de 2 380 habitants par an. Le 

territoire connait ainsi une croissance inégalée au sein de la Gironde.  

 Se confirme ici l’attractivité du SYBARVAL et son rang de seconde agglomération 

majeure de la Gironde. Son socle naturel, paysager et son patrimoine, allié à la 

proximité de l’agglomération bordelaise, expliquent en grande partie ce dynamisme.  

 Valeur absolue Taux de croissance annuel moyen 

COBAS 7166 1,1% 

COBAN 14496 2,4% 

Val de l'Eyre 4452 2,7% 

SYBARVAL 26114 2,0% 

 

Evolution 2008-2019 des EPCI du SYBARVAL – Source INSEE RP 2019 

 

En interne, le territoire présente un développement démographique différencié, avec une 

croissance importante au sein de la COBAN (pour atteindre plus de 69 000 habitants en 2019), 

et depuis le début des années 2000, dans la Communauté de Communes du Val de l’Eyre qui 

compte en 2019, plus de 20 000 habitants. La situation d’interface entre le bassin et 

l’agglomération bordelaise constitue un bassin de vie relativement préservé de la hausse des 

prix causée par la raréfaction du foncier disponible. La croissance démographique de la 

COBAS se révèle quant à elle plus faible, bien que légèrement accélérée depuis 1990.  

Evolution en base 100 de la population municipale entre 1968 et 2019 – Source : INSEE RP 
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c) …portée quasi-exclusivement par un solde migratoire excédentaire 

Evolution de la croissance annuelle moyenne du au solde migratoire et au solde naturel 

entre 2013 et 2019 - Source : INSEE 2019 

Evolution annuelle moyenne de la population sur le moyen terme (2013 – 2019) – Source 

INSEE RP 2019 
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Focus définition : 

Solde naturel : différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés 

au cours d’une période.  

Solde migratoire : différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et 

le nombre de personnes qui en sont sorties au cours d’une période donnée. 

C’est bel et bien un solde migratoire très élevé qui porte le développement démographique du 

SYBARVAL, avec une croissance liée de plus de 1,9% par an en moyenne. La renommée du 

territoire permet en effet d’attirer de nombreux ménages en provenance de la Gironde, mais 

aussi originaires de plus loin. 

Cette évolution s’inscrit dans une dynamique démographique départementale pouvant illustrer 

les projections du modèle Omphale de l’INSEE qui prévoit une augmentation de la population 

Girondine jusqu’à 1 million 968 000 habitants d’ici 2050. 

Ces arrivées permettent de largement compenser un solde naturel négatif. Cette analyse vient 

cependant interroger le renouvellement de la population présente au sein du SYBARVAL. Seul 

le Val de l’Eyre enregistre une croissance également liée au solde naturel, grâce à l’installation 

de jeunes couples et de familles sur cet espace, au foncier et à l’immobilier plus accessibles. 

Ces disparités au sein du territoire sont clairement illustrées par les cartes ci-après. 
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Evolution annuelle moyenne de la population liée au solde migratoire (2013 – 2019) – 

Source INSEE RP 2019 

 

Evolution annuelle moyenne de la population liée au solde naturel (2013 – 2019) – Source 

INSEE RP 2019 
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II. Des profils de ménages différenciés selon les espaces du 

SCoT 

a) Un territoire à deux visages : un bassin accueillant les plus petits ménages et un Val 

de l’Eyre plus familial 

A l’échelle du SYBARVAL, un équilibre est constaté entre les moins de 30 ans (qui 

représentent près de 30% de la population en 2019) et les plus de 60 ans (34%). Un bilan 

supérieur à la moyenne française qui recense une part de personnes âgées de plus de 60 ans 

proche de 20%. Deux profils se distinguent cependant nettement au sein du SCoT : les plus 

de 60 ans sont davantage représentés au sein de la COBAS (38%, contre 26% de moins de 

30 ans), tandis que le Val de l’Eyre accueille nettement plus de jeunes, avec un rapport inversé 

à la COBAS.  

 Ces profils différenciés sont liés à l’attractivité du littoral pour les aînés plus aisés, et aux niveaux 

de prix immobiliers et fonciers plus abordables pour les jeunes ménages et familles dans le rétro-

littoral. 
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La structuration des ménages, avec la forte représentation de familles (44%) au sein du Val 

de l’Eyre, vient confirmer cette analyse. La COBAS présente un tout autre profil, avec une part 

de 39% de personnes seules, qui ont pour la plupart plus de 60 ans. La part des familles sans 

enfant y atteint 72% en 2018, contre 55% dans le Val de l’Eyre.  

 

 

b) Une population néanmoins globalement vieillissante 

A l’échelle du SYBARVAL, la part des familles a observé une diminution (-2 points), tandis que 

celle des personnes seules s’est renforcée (+2,9 points) entre 2013 et 2019.  

Evolution de la composition des ménages en points entre 2013 et 2019 – Source : INSEE RP 

2019 

 

Focus définition : 

Indice de jeunesse : il s’agit du nombre de personnes âgées de moins de 20 ans pour 100 

personnes âgées de plus de 60 ans. Plus il est élevé, plus le territoire est considéré comme 

« jeune ». 
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Le SYBARVAL, et en particulier les communes autour du bassin, est engagé dans une 

dynamique de vieillissement, à l’image du territoire national. Comme l’illustrent les chiffres, 

l’indice de jeunesse a diminué entre 2013 et 2019. Celui-ci est aujourd’hui inférieur de 0,13 

point par rapport à la moyenne Girondine. Le Val de l’Eyre se démarque car son indice de 

jeunesse est supérieur à 100 mais si celui-ci commence à décroître passant de 146 en 2013 

à 131 en 2019, signe d’un début de vieillissement de la population de l’intercommunalité. 

Evolution de l’indice de jeunesse – Source : INSEE RP 2019 
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c) En lien avec le vieillissement, une baisse moyenne de la taille des ménages 

Le desserrement des ménages, soit la diminution de leur taille moyenne, est un phénomène 

observable sur l’ensemble du territoire national. Il résulte de plusieurs facteurs tels que le 

vieillissement de la population, la hausse des divorces et l’évolution de la décohabitation. Le 

SYBARVAL n’échappe pas à cette tendance, avec une taille moyenne passant de 2,45 

personnes par ménages à 2,19 entre 1999 et 2019. 

 Taille moyenne des ménages des communes du SYBARVAL – Source INSEE RP 2019 
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En lien avec l’analyse menée dans les parties précédentes, les ménages de la COBAS sont 

aujourd’hui de plus petite taille (1,96 personnes en moyenne), du fait de la forte représentation 

des personnes seules au sein de cet EPCI. Le Val de l’Eyre, plus familial, compte en 2019 en 

moyenne 2,46 personnes par ménage, tout en s’inscrivant dans la même tendance à la baisse 

– bien que moins marquée – qu’à l’échelle SCoT.  

La COBAN s’inscrit dans une tendance intermédiaire (2,15 personnes par ménage en 2019), 

avec de fortes disparités internes : les communes de Mios et Marcheprime présentent un profil 

plus familial, tandis que celles autour du bassin accueillent des ménages de plus petite taille.  

 

d) Une forte représentation des retraités autour du bassin 

Plus d’un quart des girondins sont retraités en 2019. Cette part atteint les 32% de la population 

du SYBARVAL, ce qui vient corroborer l’analyse précédente, à savoir une forte attractivité aux 

yeux des ménages approchant de la retraite, à la recherche de biens situés autour du Bassin. 

 

Répartition de la population par CSP – Source INSEE 2019 

 

Des disparités ressortent en interne au SYBARVAL, avec une part de retraités particulièrement 

marquée au sein de la COBAS (38,5% des habitants de plus de 15 ans). Dans le Val de l’Eyre, 

cette part ne dépasse pas le quart. Ainsi, la part de professions intermédiaires, d’employés et 

d’ouvriers s’avère plus élevée que dans les EPCI environnant le bassin. 
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Répartition des effectifs selon les CSP du SYBARVAL en 2019 – Source INSEE 2019 

 Agriculteurs 
Artisans, Com. 

Chef d’Ent. 
Cadres, 

Prof. Intel. 
Prof. 

Intermédiaires 
Employés Ouvriers Retraités Autres 

COBAN -127 421 523 1368 904 -58 3031 -5 

COBAS -51 444 638 763 411 -357 1552 859 

VDE -60 -59 434 222 253 72 604 291 

SYB -60 269 532 784 523 -114 1729 382 

Evolution des effectifs selon les CSP du SYBARVAL entre 2013 et 2019 – Source INSEE 

2019 

Les effectifs des agriculteurs exploitants, déjà faiblement représentés parmi les plus de 15 

ans, ont accusé une nouvelle baisse sur la dernière période. A contrario, le nombre de retraités 

sur le territoire s’est accru. 

 

III. Les revenus moyens des ménages 

a) Des ménages à fort potentiel de consommation 

Le niveau de revenu des foyers du SYBARVAL est de 30 284€ en 2019, soit 8.3% de plus que 

la moyenne départementale. Cet écart se creuse encore davantage avec les ménages de la 

COBAS dont les revenus atteignent les 31 228€.  

Ces revenus ont progressé de 14,6% depuis 2014, ce qui est au deçà de l’évolution des 

revenus girondins situés à + 9,4% 

5,5%

5,0%

4,6%

5,0%

7,1%

7,3%

9,1%

7,8%

14,8%

12,1%

16,4%

14,4%

16,8%

16,2%

19,0%

17,3%

9,4%

7,5%

13,0%

10,0%

35,1%

38,8%

24,1%

32,7%

10,9%

12,8%

13,4%

12,4%

0,0% 10,0% 20,0% 30,0% 40,0% 50,0% 60,0% 70,0% 80,0% 90,0% 100,0%

COBAN

COBAS

VDE

SYBARVAL

Agriculteurs Artisans, comm., chefs d'en. Cadres, Prof. Intell. Sup.

Professions intermédiaires Employés Ouvriers

Retraités Autres





21 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Les ménages avec les plus hauts revenus se situent sur les communes d’Arcachon, 

d’Andernos-les-Bains et Lège-Cap-Ferret.  

Ce facteur économique impacte directement le niveau de consommation des ménages, leur 

forme de consommation et donc le tissu économique du territoire. 

 

Revenu net déclaré par territoire au sein de la Gironde en 2019  

27 973€ 
Revenu net déclaré en 

Gironde 

CHIFFRES CLES 2019 

30 284€ 
Revenu net déclaré 

au sein du SYBARVAL 
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IV. Les migrations résidentielles 

a) Une relation étroite avec Bordeaux Métropole 

L’INSEE ne produit plus de données actualisées qui caractérisent les migrations résidentielles. 

Néanmoins, même si l’étude suivante porte sur l’année 2015, celle-ci reste représentative des 

grandes dynamiques toujours en cours sur le territoire.  

Avec un delta de plus de 2 500 personnes entre les entrants et les sortants du territoire entre 

2014 et 2015, le SYBARVAL confirme sa forte attractivité auprès des ménages. Notamment 

aux yeux des voisins de la métropole bordelaise, qui représentent 2 100 nouveaux arrivants 

(soit plus d’un quart). La renommée du territoire dépasse largement les frontières régionales 

car près de 600 arrivants sont originaires du Grand Paris, 2 500 du reste de la France (hors 

Nouvelle Aquitaine et Grand Paris), et près de 400 de l’étranger. 

A noter que chaque EPCI connaît un solde migratoire positif entre 2014 et 2015, avec un delta 

des arrivées et des sorties de 1 200 personnes pour la COBAN et la COBAS, et de 300 

personnes pour le Val de l’Eyre. 

Niveau de revenu des foyers par commune en 2019 – Source : DGFIP 2019 – traitement CCIBG 

mars 2021 
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Par ailleurs, les migrations internes représentent plus de 4 600 individus, ce qui illustre 

l’attachement au territoire de la part des ménages. 

 

Si on observe les changements d’EPCI en interne au SCoT, les déménagements se font en 

premier lieu vers la COBAN qui a attiré près de 530 personnes des deux autres EPCI entre 

2014 et 2015, puis vers le Val de l’Eyre et la COBAS (autour de 400 habitants chacune). 

 

 

 

 

 

 

 

b) Un territoire attractif auprès des familles et des retraités / pré-retraites 
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Le SYBARVAL accueille à la fois des familles, comme en témoigne le solde migratoire positif 

des moins de 15 ans, mais aussi des actifs et des préretraités et retraités (plus de 60 ans), 

attirés sur le territoire par le cadre de vie qualitatif qu’il propose. En revanche, les 15-25 ans 

ont plutôt tendance à quitter le territoire afin de réaliser leurs études, l’offre de formations 

supérieures étant plus étoffée sur la métropole bordelaise qu’au sein du SYBARVAL (voir 

partie équipements). 

Si cette situation est particulièrement vraie pour la COBAN et la COBAS, l’arrivée de retraités 

est moindre au sein du Val de l’Eyre, tandis que celle des moins de 15 ans est plus marquée 

du fait de l’arrivée de familles sur ce secteur. 

 

 

c) Le profil des nouveaux arrivants 

On observe parmi les personnes qui s’installent une légère surreprésentation des locataires 

privés, mais la part des propriétaires demeurent néanmoins importante. Ils occupent en 

premier lieu une maison (pour 72% d’entre eux). 

La majorité des ménages s’installant sur la commune sont composés de 3 personnes ou plus, 

mettant en évidence l’attractivité du territoire, et en particulier des communes rétro littorales, 

plus accessibles, pour les familles. Les ménages de 2 personnes sont aussi largement 

représentés, en lien avec l’installation de couples de retraités autour du bassin. 
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Encore une fois, le profil des arrivants au sein du Val de l’Eyre se démarque légèrement de 

celui observé à l’échelle du SCoT, avec une prédominance des propriétaires ainsi qu’une 

proportion plus élevée de maisons. La taille moyenne des ménages arrivants y est également 

plus élevée. 

 

 

d) Le profil des sortants 

Le profil des ménages quittant le territoire entre 2014 et 2015 varie selon l’EPCI analysé : ce 

sont davantage des professions intermédiaires qui quittent la COBAS et la COBAN, tandis que 

plus d’un quart des personnes quittant le Val de l’Eyre sont ouvriers. Pour l’ensemble des 

EPCI, la part des sortants sans activité professionnelle ainsi que des ménages composés 

d’une personne ressort, du fait du départ des jeunes quittant le territoire dans l’optique de 

poursuivre leurs études ailleurs. 
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Chapitre 2. Habitat 

I. Une offre résidentielle qui s’étoffe 

a) Des logements plus nombreux autour du Bassin d’Arcachon 

 

Nombre de logements par commune et part occupée dans le SCoT en 2019 – Source : 

INSEE RP 2019 

 

A noter que sont inclus dans le nombre de logements, les résidences principales et 

secondaires ainsi que les logements vacants. 

Commune Logements 2019 Part dans le SCOT 

Andernos-les-bains 9634 9% 

Arès 5017 5% 

Audenge 4648 4% 

Biganos 5000 5% 

Lanton 4895 4% 

Lège Cap Ferret 11804 11% 

Marcheprime 2054 2% 

Mios 4491 4% 

COBAN 47543 43% 

Arcachon 17695 16% 

Gujan Mestras 13087 12% 

La Teste-de-Buch 18706 17% 

Le Teich 4416 4% 

COBAS 53904 49% 

Belin Beliet 2683 2% 

Le Barp 2348 2% 

Lugos 464 0% 

Saint Magne 474 0% 

Salles 3382 3% 

VDE 9351 8% 

TOTAL SYBARVAL 110798 100% 
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En lien avec la répartition de la population au sein du SYBARVAL, les communes ayant un 

parc résidentiel plus important sont celles les plus peuplées, en particulier celles autour du 

Bassin. Ce nombre doit être pondéré par les résidences secondaires qui peuvent peser sur le 

volume global (voir ci-dessous le paragraphe relatif aux résidences secondaires).  

b) Un marché de la construction dynamique 

Source : INSEE RP 2019 

Le parc ne cesse de s’étoffer avec un rythme de construction environnant les 1 900 logements 

neufs par an. Les constructions nouvelles se concentrent principalement autour du Bassin.  
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 Valeur absolue Taux de croissance annuel moyen 

COBAN 9571 2,3% 

COBAS 9354 1,9% 

VDE 2343 2,9% 

SYBARVAL 21268 2,2% 

Evolution des logements entre 2008 et 2019 – Source : INSEE RP 2019 

Si les volumes de construction y restent nettement moins importants (autour de 200 logements 

par an), une accélération de la construction au sein du Val de l’Eyre est notable entre 1999 et 

2010, en lien avec la croissance démographique qu’a connu l’intercommunalité durant cette 

période. 

Depuis 2008, le SYBARVAL a produit (constructions + évolution du parc) autour de 2 000 

logements par an en moyenne, soit une croissance annuelle moyenne du parc de l’ordre de 

2,2%. A noter que sur la même période, la croissance démographique annuelle moyenne 

s’élève à 1,8%. 

 

 

Taux de croissance annuel moyen des logements entre 2008 et 2019 – Source : INSEE RP 

2019 
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II. Une intensification du tissu issue d’un phénomène de 

divisions parcellaires 

La pression foncière et immobilière incite de plus en plus de ménages à céder une partie de 

leur parcelle, amenée à accueillir une nouvelle construction. Ainsi, certains quartiers du 

SYBARVAL sont sujets à une forte densification. 

Si ce phénomène permet l’accueil de nouvelles populations sans entraîner des 

développements en extension du tissu existant, il soulève de nombreux enjeux, notamment 

en termes de capacités des réseaux et de préservation d’une qualité des espaces vécus 

(conservation d’espaces de respiration, respect de l’intimité…) 

Le CAUE de Gironde a mené une étude sur les divisions parcellaires réalisées entre 2009 et 

2018. Sur ce pas de temps, plus de 3 000 divisions ont été opérées à l’échelle du BARVAL, 

pour une création de plus de 4 500 logements. 

Premiers constats : 

o Le phénomène représente donc 20% de la production de logements sur le SCoT ; 

o Ce phénomène est plus accentué dans le Val de l’Eyre (en atteignant jusque 74% de la 

production de logements à Lugos), et permet de faire ressortir différentes typologies de 

communes. 
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A noter qu’« est qualifiée de division parcellaire le détachement d’une ou plusieurs parcelles 

destinées à la construction, issues d’une parcelle d’origine déjà bâtie ; les opérations de 

divisions en lots issues de parcelles nues ne font pas l’objet de l’étude du CAUE ». 

L’étude relève que le nombre de lots/logements créés par division parcellaire a augmenté sur 

les dernières années, avec, depuis 2014, près de 100 unités supplémentaires par an. Sans 

pour autant constater de réduction de la superficie des parcelles sources et détachées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de divisions parcellaires et part de logements créés par DP par commune entre 

2009 et 2018 – Source : CAUE 33 

Andernos-les-Bains 163 232 1563 15%

Arès 74 92 841 11%

Audenge 205 322 1857 17%

Biganos 172 276 933 30%

Lanton 48 68 281 24%

Le Barp 142 223 484 46%

Le Teich 237 369 1638 23%

Lège-Cap-Ferret 112 142 1296 11%

Lugos 46 71 96 74%

Marchemprime 45 101 670 15%

Saint-Magne 21 51 112 46%

Salles 271 424 858 49%

Gujan-Mestras 547 742 2863 26%

Mios 361 632 1781 35%

Belin-Béliet 125 193 806 24%

Arcachon 84 111 2320 5%

La Teste-de-Buch 360 560 4166 13%

SCoT ( 2009-2018) 3013 4609 22565 20%

SCoT/an 301 461 2257 20%

Nombre de 
division 

parcellaire 
entre 2009 et 

2018

Nobre de 
Lots/logements 

crées par division 
parcellaire entre 

2009 et 2018

Nombre total de 
logements crées 

entre 2009 et 
2018 (Sitadel )

Part de 
logements 
crées par 
division 

parcellaire 
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III. La composition du parc de logements 

a) Un territoire marqué par le poids des résidences secondaires 

La composition du parc de logements au sein du SYBARVAL et de ses EPCI en 2018 – 

Source : INSEE 2018 

 

Le parc de résidences secondaires est particulièrement étoffé au SCoT, en représentant, avec 

27 997 unités, près d’un quart du parc en 2019. L’attractivité touristique et la qualité du cadre 

de vie explique ce taux élevé. La saisonnalité est de ce fait marquée au sein du territoire, avec 

des périodes estivales où la population en présence croît sensiblement. 

Des disparités entre les intercommunalités sont encore une fois observables, avec un part des 

résidences secondaires très faible au sein du Val de l’Eyre (4,2%), lié à sa localisation rétro-

littorale, et une part atteignant les 33,1% au sein de la COBAS. 

 Un équilibre entre résidences secondaires et résidences principales est alors à rechercher au 

sein des communes situées sur le pourtour du bassin, afin de ne pas trop « subir » la saisonnalité 

et conserver des centralités attractives et animées tout au long de l’année. Le taux de résidences 

secondaires atteint en effet 60% à Arcachon et 63,3% à Lège-Cap Ferret en 2019. 
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Répartition des résidences secondaires en 2019 – Source : INSEE RP 2019 

 

Evolution de la part des résidences secondaires entre 2008 et 2019 – Source : INSEE 2019 

  
Résidences 

secondaires 2019 
Evolution 2008-2019 

Part dans le parc de 
logements 

COBAN 13582 +7% 29% 

COBAS 17839 +22% 33% 

VDE 395 +26% 4% 

SYBARVAL 31816 +15% 22% 

 

L’analyse montre des évolutions du parc différenciées sur le Val de l’Eyre, où le nombre de 

résidences secondaires tendait à diminuer entre 2006 et 2015 (-12,1%) et remonte à la hausse 

sur la période 2008 – 2019 (+26%).  

Le nombre de résidences secondaires continuent à croitre sur la COBAN (+7%) et la COBAS 

(+22%), sur lesquelles la part des résidences secondaires dans le parc de logement est déjà 

élevé.  

Il est précisé que la dynamique de construction de résidences principales fait diminuer 

automatiquement la part des résidences secondaires.  
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Part des résidences secondaires par commune en 2008 – Source : INSEE RP 2019 

Part des résidences secondaires par commune en 2019 – Source : INSEE RP 2019 
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b) Et où la vacance demeure contenue 

Evolution de la part de la vacance entre 1968 et 2019 au sein du SCoT – Source INSEE 2018 

 
Part des logements vacants dans le parc total 

  1968 1975 1982 1990 1999 2008 2019 

COBAN 56,0% 4,0% 3,5% 3,3% 2,4% 4,1% 4,3% 

COBAS 7,3% 7,6% 6,8% 4,6% 3,6% 4,3% 3,8% 

VDE 7,3% 9,0% 7,6% 5,7% 4,6% 5,5% 6,2% 

SYBARVAL 6,6% 6,2% 5,5% 4,1% 3,2% 4,6% 4,8% 

 

La pression foncière et immobilière qui va de pair avec l’attractivité du territoire explique un 

taux de vacance dans le parc très faible, de l’ordre de 4,8% en 2019. Entre 1968 et 1999, 

celui-ci n’a fait que décroître, passant de 6,6% à 3,2% (dont seulement 2,4% sur la COBAN). 

Depuis, la part de la vacance augmente, légèrement, tout en restant contenue, mais 

permettant ainsi une rotation dans le parc de logements. 

 

Focus définition : 

Une vacance comprise entre 5 et 7% est généralement admise comme ne présentant pas une 

problématique majeure sur un territoire. On distingue par ailleurs deux types de vacance : 

La vacance conjoncturelle ou de marché : Dite aussi « frictionnelle », cette vacance assure 

une certaine fluidité du marché et est donc nécessaire. Ce peut être le cas d’un logement en 

attente d’un locataire ou nouvellement mis en vente, d’un logement étudiant lors des vacances 

d’été… L’indisponibilité peut aussi être temporaire lors d’une période de réhabilitation, de 

travaux d’amélioration du logement. 

La vacance structurelle : Au-delà d’une vacance de deux ans, les logements sont considérés 

comme étant exclus du marché. Cette vacance renvoie à des situations diverses : 

inadéquation entre l’offre en logement et la demande des ménages (vétusté, taille…) ou 

stratégie des propriétaires (refus de louer, problème de succession, travaux importants). 

 

L’analyse de la vacance par commune montre cependant des situations locales différenciées, 

certaines communes du nord de la COBAN et du sud du Val de l’Eyre enregistrant une 

vacance plus élevée en 2019. 

 Une adéquation entre la production de logements et l’évolution démographique, ainsi qu’une 

adaptation du parc de logements aux besoins des ménages sont des leviers à actionner pour 

contenir la vacance au sein du parc. 

Les Fichiers fonciers de 2021 relèvent un taux de vacance de 5,1%, légèrement supérieur à 

celui de l’INSEE de 2019 (4,8%). 
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Part des logements vacants par commune en 2019 – Source : INSEE RP 2019 

 

c) Une surreprésentation des propriétaires sur la frange Sud-Est du territoire 

67% des ménages du SYBARVAL sont propriétaires de leur logement en 2018. Néanmoins, 

cette part augmente sensiblement dans le Val de l’Eyre (74%), où l’accession à la propriété 

est plus développée, en lien avec des prix de l’immobilier et du foncier plus abordables, et 

avec une orientation moins touristique que sur la frange littorale.  

Répartition des résidences principales selon le statut d’occupation – Source : INSEE RP 

2019 
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Sur les communes avec le taux d’occupation le plus élevé, le problème du logement pour les 

jeunes, jeunes ménages ou personnes modestes se pose avec une offre limitée de logements 

locatifs (dont sociaux). 

Part des résidences principales occupées par des propriétaires en 2019 – Source : INSEE 

RP 2019 

 

 

d) Une nette prédominance des maisons individuelles de grande taille 

Répartition du parc entre maisons et appartements au sein du SYBARVAL en 2019 – 

Source : INSEE 2019 
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En 2019, les maisons représentent en 79% du parc de logements au sein du SYBARVAL, ce 

qui révèle une prédominance du modèle pavillonnaire qui rencontre encore un franc succès 

auprès des ménages. La part des appartements est néanmoins plus élevée au sein de la 

COBAS, puisqu’ils représentent 38% des logements en 2019 (contre 34% en 2010). Cela 

s’explique par le fait que les 4 communes de l’EPCI soient littorales et donc sujettes à une 

pression foncière et touristique plus importante qu’en rétro-littoral. Le territoire de la COBAN 

reste néanmoins soumis à une pression foncière et touristique importante illustrée par une 

densité de population de 115,1 habitants par km2.  

Globalement, les logements du SYBARVAL sont de grande taille, les 4 pièces et + 

représentant près des deux tiers (69%) du parc. Dans le Val de l’Eyre, les 5 pièces et + 

constituent la moitié du parc, appuyant la structuration très familiale des ménages. 

 

Typologies des logements principaux du SYBARVAL en 2019 – INSEE RP 2019 

 

 

Sur la dernière période néanmoins, la part des 2 et 3 pièces a eu tendance à augmenter, tandis 

que celle des grands logements (4 pièces et +) s’est atténuée. L’offre de studio s’est également 

un peu étoffée au sein du Val de l’Eyre. Une diversification du parc est donc à l’œuvre. 

Evolution de la part des logements selon leur taille, en point – Source INSEE 2019 

 

Evolution des parts entre 2008 et 2019 
 

Une pièce Deux pièces 
Trois 

pièces 
Quatre pièces 

Cinq pièces et 
plus 

COBAN -0,2 1,9 1,6 -0,8 -2,4 

COBAS -0,4 3,2 1,9 -2,9 -1,4 

VDE -0,3 0,8 0 1 -1,8 

SYBARVAL -0,3 1,2 1,2 -1,9 -1,9 
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e) Un parc de logements relativement récent 

Résidences principales en 2019 selon la période d'achèvement – Source : INSEE RP 2019 

 

La grande majorité du parc du SYBARVAL a été construite après les années 1970, et en 

particulier entre 1971 et 2005 pour la COBAN et la COBAS. Le parc du Val de l’Eyre est encore 

plus récent, avec près d’un cinquième de ses logements construits après 2006. La forte 

croissance démographique enregistrée par l’EPCI à partir des années 1990 explique le rythme 

élevé de constructions. 

 Des enjeux de mise aux normes et de réhabilitation de logements peuvent néanmoins 

se poser dans le parc résidentiel plus ancien, afin qu’il continue à répondre aux besoins 

actuels des ménages.  

 

 

f) Des prix immobiliers plus accessibles sur le Sud de la COBAN et le Val de l’Eyre 

Sans surprise, la frange littorale et la proximité du bassin d’Arcachon sont très recherchées 

par les ménages, entrainant des prix de l’immobilier et du foncier élevés, en lien avec une 

pression foncière forte. Les prix plus accessibles en rétro-littoral le rendent plus attractif auprès 

des familles et jeunes actifs. 

0,0%

5,0%

10,0%

15,0%

20,0%

25,0%

30,0%

Avant 1919 De 1919 à 1945 De 1946 à 1970 De 1971 à 1990 De 1991 à 2005 De 2006 à 2015

COBAN COBAS VDE SYBARVAL

2975 2989 3041
3349

3639
3877

4173

3340 3366 3523
3801 3987 4207

4483

1896 1940 1889 2082 2162
2415 2440

0

1000

2000

3000

4000

5000

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Moyenne des prix au m² de chaque ECPI entre 2014 et 2020

COBAN COBAS Val de l'Eyre





39 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Comme le montre l’analyse des prix dans le tableau ci-dessus, le panel des prix est très large, 

les moyennes pouvant être jusqu’à 3,5 fois plus élevées dans les communes littorales les plus 

prisées. 

Prix médiant du m² en 2020 – Source : DVF 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune Prix médian en 2020

ANDERNOS-LES-BAINS 4508,93

ARES 3928,57

LANTON 3945,53

LEGE-CAP-FERRET 8211,43

AUDENGE 3205,13

BIGANOS 3133,86

MIOS 3239,44

MARCHEPRIME 3214,29

ARCACHON 6497,25

GUJAN-MESTRAS 3809,52

LE TEICH 3380,95

LA TESTE-DE-BUCH 4244,19

LE BARP 2854,84

BELIN-BELIET 2539,22

LUGOS 2082,5

SAINT-MAGNE 1999,6

SALLES 2725,74
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Revenu fiscal de référence moyen par foyer fiscal (2019) – Source : INSEE 

 

Prix médian d’une maison en 2019 – Source : observatoire NAFU 
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g) Un parc de logements locatifs sociaux qui continue de s’étoffer 

 

 

L’article 55 de la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU) fixe une part 

obligatoire de logements sociaux équivalente à 25% des résidences principales d’ici 2025 pour 

les communes de plus de 3 500 habitants appartenant à des agglomérations ou 

intercommunalités de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus 

de 15 000 habitants.  

A l’échelle du SYBARVAL, seule la COBAS est soumise à cet article. L’Etat a par ailleurs 

notifié à chacune des communes membres de l’EPCI les objectifs de production 2020-2022. 

Une nouvelle période triennale couvrira les objectifs 2023-2025.  

La COBAN, si elle n’est pas encore soumise à la loi SRU, le sera dans le courant d’exécution 

du SCoT en raison de la forte croissance démographique en cours, en particulier sur les 

communes de Mios, Andernos-les-Bains et Biganos, qui atteindront assurément le seuil 

réglementaire des 15 000 habitants d’après les projections Omphale.  

Malgré une croissance démographique moins forte, le Val de l’Eyre doit fixer des objectifs 

ambitieux afin de répondre aux besoins de la population, dont une proportion importante est 

éligible au logement social.  
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h) L’évolution du parc de logements sociaux 

Les données suivantes sont issues de deux sources distinctes. La COBAS étant soumise à la 

loi SRU, les données transmises proviennent de l’inventaire SRU, qui recense chaque année 

l’ensemble des logements locatifs sociaux ou assimilés sur le territoire des communes entrant 

dans le champ de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation. Pour la COBAN 

et le Val de l’Eyre, les données sont issues du répertoire des logements locatifs des bailleurs 

sociaux (RPLS).Entre 2015 et 2020, le parc de logements sociaux du territoire n’a eu de cesse 

de s’étoffer, avec +32% de logements supplémentaires sur la période. 

Néanmoins, des disparités territoriales subsistent. Si les parcs de logements sociaux de la 

COBAN et de la COBAS se sont étoffés respectivement à hauteur de +30% et +39% entre 

2015 et 2020, la CDC Val de l’Eyre réduit son parc depuis 2016. En effet, le parc de logement 

sociaux de l’EPCI reste peu développé. Bien que Belin-Béliet et Le Barp se distinguent 

légèrement, avec 9,41 % du parc de résidences principales composées de logements sociaux 

pour le Barp et 10,85% pour Belin-Beliet, les communes de Lugos et Saint Magne comptent 

moins de 2% de logements sociaux et cette proportion est en baisse depuis 2008 (PLUiH Val 

de l’Eyre). 

L’objectif de 20% fixé par le SCoT de 2013 en termes de production de logements sociaux 

ainsi que l’objectif de 25% fixé quant à lui par la loi SRU pour les intercommunalités 

concernées, se basent sur la part de logement sociaux dans le parc de résidence principales 

existant. L’articulation se fait dans le cadre de la mise en œuvre du SCoT, avec les PLH, 

chargés de détailler le type de logement à produire. 

Ainsi, plus que l’analyse brute de leur effectif, l’étude de l’évolution de la part des logements 

sociaux dans le parc total permet d’appréhender le niveau d’équipement de chaque commune 

et d’anticiper leur capacité à répondre aux besoins à venir et aux objectifs fixé.  

En 2020 à l’échelle du SYBARVAL, 11% du parc de résidences principales est composé de 

logements sociaux, soit une hausse de trois points de pourcentage par rapport à 2015  (8%). 

Une croissance néanmoins inégale entre les trois EPCI par la loi. 
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Les communes de la COBAS, soumises à la loi SRU, doivent atteindre une part équivalente à 

25% de logement sociaux dans leurs parcs de résidences principales d’ici à 2025. Avec une 

croissance équivalente à +4 points de pourcentage en cinq ans, le développement du parc 

social de l’EPCI doit se faire dans une logique de rattrapage des objectifs triennaux des quatre 

communes membres. Pour atteindre l’objectif légal, elle devra doubler sa production de 

logements sociaux au cours des cinq prochaines années. 

La COBAN, qui n’est pas soumise à la loi SRU mais devra s’y conformer prochainement au 

regard de la croissance démographique en cours sur plusieurs de ses communes, doit 

poursuivre ce même objectif de 25% en 2040 afin d’anticiper les futures règles imposant un 

rattrapage, voire une carence contraignante. Entre 2015 et 2020, la part des logements 

sociaux dans le parc total de l’EPCI a augmenté de seulement deux points de pourcentage, 

une croissance qui doit donc être accentuée pour répondre aux besoins de la population 

actuelle et future. Le PLH de la COBAN prévoit « un développement du parc social en accord 

avec les besoins recensés en volume et en typologie et ceci prioritairement à proximité des 

centres-villes structurants qui bénéficient de la proximité des commerces, transports, 

équipements, et conformément aux orientations également définies dans les documents 

cadres. Il sera également important de privilégier l'acquisition-amélioration, le 

conventionnement du parc privé et le parc de pays en appui des projets de revitalisation, tout 

en maintenant en état le parc public existant afin de garantir son attractivité ». 

Pour le Val de l’Eyre, l’objectif est autant quantitatif que qualitatif. Si le développement d’une 

plus large offre de logements sociaux permet de répondre aux besoins d’une part importante 

de la population qui y est éligible, leur réalisation doit surtout porter sur des opérations ciblées 

dans une logique d'anticipation et d'accompagnement des populations les plus vulnérables, 

en particulier les jeunes. Le PLH du Val de l’Eyre prévoit de cibler la production locative sociale 

sur les produits PLUS et PLAI qui représentent une offre abordable cohérente avec les besoins 

du territoire. A l’échelle des trois EPCI, l’atteinte des objectifs fixés par loi et le SCoT doit 

s’opérer en cohérence avec le profil des ménages présents sur le territoire, et celui des 

ménages à venir. 
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i) Répondre à la demande actuelle de logements abordables 

 

A l’échelle du SYBARVAL, le Système National d’enregistrement (SNE) comptabilisait 5 237 

demandes de logement social au 1er janvier 2021 pour 555 demandes satisfaites au cours de 

l'année 2020. 

Le tableau ci-dessous reprend le détail des chiffres extraits du SNE par EPCI : 

Source : Système National d’Enregistrement (SNE), 2021 

La tension locative permet d’estimer la différence entre la demande et l’offre de logements 

sociaux sur un territoire. Plus celle-ci est élevée, plus il est difficile pour les habitants d’accéder 

à la location d’un logement. Le taux de tension du territoire, équivalent à 9,44 demandes pour 

un logement, est supérieur à la moyenne Girondine (6,7). 

Il existe trois grands critères imposés lors des demandes de logement social : le plafond de 

ressource, la composition familiale et la taille du logement. Les données rendues disponibles 

par le SNE en 2020 permettent de dresser le profil de la demande type sur le territoire du 

SYBARVAL. Ainsi, 57,1% des demandes concernent des ménages dont les ressources sont 

inférieures au plafond PLAI (11 531 maximum pour une personne seule), 52% concernent des 

personnes isolées et 72,6% de la demande porte sur des petits logements (T2/T3). 

Les ménages en demande de logement social de la COBAS sont plus âgés que la moyenne 

Girondine : si la majorité des demandeurs de l’EPCI a entre 30 et 50 ans (43%), 21% des 

demandeurs sont âgés de plus de 60 ans, et 18% sont retraités. La moitié des demandes 

émanent de personnes isolées. De la même manière, 47% de la demande se porte sur des 

très petits logements de type 1 ou 2 (source : DDMT, SNE). Parallèlement à l’objectif quantitatif 

de renforcement du parc, la COBAS doit adapter celui-ci au profil des demandeurs, plus âgés 

et isolés que dans le reste du territoire. 

Sur la COBAN, les plus fortes demandes concernent les personnes isolées (925 demandes, 

soit 48% des demandes), viennent ensuite les demandes de personnes isolées avec une 

personne à charge (274 demandes). Ainsi, environ 72% des demandes portent sur les T2 et 

T3, correspondant à ces profils. Même si le territoire n'est pas soumis au champ d'application 

de l'article 55, le PLH doit prévoir un développement du parc social prioritairement axé sur des 

logements à proximité des centres-villes et des services nécessaires aux besoins de ces 

personnes isolées ou avec une personne à charge. 

 
Nombre de demandes 
de logement social au 

01/01/2021 

Nombre d’attribution 
au cours de l’année 

2020 
Taux de tension 

COBAS 2953 350 8,44 

COBAN 1919 168 11,42 

Val de l’Eyre 365 37 9,86 

SYBARVAL 5237 555 9,44 
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De la même manière, les plus fortes demandes dans le Val de l’Eyre concernent les personnes 

isolées (161 demandes, soit 44% des demandes). Viennent ensuite les demandes de 

personnes isolées avec 2 personnes à charge (53 demandes) puis les demandes de 

personnes isolées avec 1 personne à charge (47 demandes). Ainsi, 68% des demandes 

portent sur les T2 et T3, une caractéristique qui s’explique vraisemblablement par la structure 

du parc social qui comprend peu de petits logements. 

 

j) Anticiper les besoins futurs en logements abordables 

 

Le territoire du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre est soumis à une forte pression foncière qui 

limite l’accès au logement des habitants permanents. Face à la croissance démographique 

attendue (40 000 nouveaux habitants d’ici 2040), le territoire doit proposer une offre 

conséquente de logements abordables, à la hauteur des demandes d’une population future 

aux profils variés (jeunes, salariés et employés modestes, familles monoparentales, 

personnes âgées ou vulnérables…). 

Le choix a été fait d’écarter le terme de logements « sociaux » pour préférer la notion de 
logements abordables. En effet, cela permet d’englober toutes les offres d’habitats à 
destination des foyers modestes. Les logements abordables incluent les logements en 
accession à la propriété, les logements locatifs sociaux, les dispositifs de type Bail réel 
solidaire ; les logements aidés dans leur production par les communes (mise à disposition du 
foncier gratuite/subvention au bailleurs, etc.) qui peuvent entrer dans les décomptes de 
logements produits par les PLH.  
 
Chaque intercommunalité, qu’elle soit soumise à la loi SRU ou de façon volontaire, doit donc 
intégrer des objectifs de création de logements abordables afin de répondre aux besoins des 
populations futures.  

Ces objectifs sont fixés pour une période partant de 2023 jusqu’à 2040. Ainsi, chaque 

intercommunalité est chargée de décliner un objectif de production de logements abordables : 

La loi 3DS du 21 février 2022 adapte le dispositif de l’article 55 de la loi SRU auquel la COBAS 

est soumise. Conformément à ses obligations règlementaires, l’EPCI devra proposer 25% de 

logements abordables au sein de son parc de résidences principales en 2040. 

La COBAN n’est actuellement pas concernée par la loi SRU. Cependant, l’EPCI doit anticiper 

son entrée dans les critères de la Loi, le jour où l’une des communes atteindra le seuil 

règlementaire des 15 000 habitants. C’est pourquoi les communes doivent justifier des efforts 

à produire pour atteindre à terme les objectifs de la loi.  

La CC du Val de l’Eyre n’est pas concernée par la loi SRU. Cependant, dans une logique de 

solidarité territoriale et au regard du profil des personnes accueillies dans ses communes, elle 

fixe et met en œuvre un objectif de production de logements abordables.  

Ainsi, la COBAN et le Val de l’Eyre se dotent d’objectifs de productions dynamiques 

(respectivement de 35% et 23%), sous la forme d’un effort de production annuel moyen sur la 

période 2023 - 2040. 
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Les besoins chiffrés de création de logements abordables à partir du 1er janvier 2023 jusqu’à 

2040 (18 années pleines) sont déterminés de la manière suivante :  

• A partir du point mort prospectif déterminé sur la période 2020-2040, on détermine le 

besoin total en logements qui court sur la période 2023-2040, 

 

• Le besoin en résidences principales sur la période 2023-2040 est ensuite déterminé 

en déduisant la part estimée de résidences secondaires, 

 

• Les objectifs sous forme de part de logements abordables sont ensuite appliqués à ce 

sous-total, 

 

• Enfin, il est possible de déterminer les efforts annuels de production de logements 

abordables à fournir pour atteindre les objectifs fixés à l’échelle de chaque EPCI.   

 

Ces objectifs chiffrés sont fixés au sein du Document d’Orientation et d’Objectifs du SCOT. 

 

IV. Le point mort 

Focus définition 

Le point mort désigne le nombre de logements nouveaux à construire chaque année pour 

maintenir la population. Il prend en compte le desserrement des ménages, la transformation 

ou la mobilisation des résidences secondaires et des logements vacants en résidences 

principales et la destruction de logements. 
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a) Le point mort à l’échelle du SYBARVAL 

 

  

Diminution de la taille 

moyenne des ménages 

357 logements par an 

Hausse du nombre de 

logements vacants 

62 logements par an 

Hausse du nombre de 

résidences secondaires 

406 logements par an 

Construction neuve 
2 426 logements par 
an entre 2008 et 
2018 

 

Effet démographique 

1 135 logements / an 

Renouvellement du 

parc 

466 logements par an 

Baisse de 2,25 à 2,12 personnes par ménage entre 2008 et 

2018, liée au vieillissement de la population aux 

décohabitations et aux séparations 

Hausse annuelle de la vacance de 1,4% pour atteindre 4,2 % 

du parc en 2018 

Hausse annuelle des résidences secondaires de 1,3% par an 

pour atteindre 30% en 2018 

466 logements ont été créés par an au sein du parc existant et 

ont donc permis d'accueillir de nouveaux habitants en plus de 

la construction neuve. Ils ont donc eu un effet démographique 

sur la période analysée. 

POINT MORT 

2010-2018 : 1 291 

logements à 

produire par an 
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b) Le point mort du Val de l’Eyre 

 

  

Diminution de la taille 

moyenne des ménages 

25 logements par an 

Hausse du nombre de 

logements vacants 

7 logements par an 

Hausse du nombre de 

résidences secondaires 

11 logements par an 

Construction neuve 

239 logements par an 

entre 2010 et 2018 

Effet démographique 

172 logements / an 

Renouvellement du 

parc 

24 logements par an 

Légère baisse de 2,57 à 2,47 personnes par ménage entre 

2008 et 2018, liée au vieillissement de la population aux 

décohabitations et aux séparations 

Hausse annuelle de la vacance de 1,9% pour atteindre 4,2 % 

du parc en 2018 

Hausse annuelle des résidences secondaires de 2,5% par an 

pour atteindre 5% en 2018. Une très faible part de la 

construction est donc dédiée aux résidences secondaires. 

24 logements ont été créés par an au sein du parc existant et 

ont donc permis d'accueillir de nouveaux habitants en plus de 

la construction neuve. Ils ont donc eu un effet démographique 

sur la période analysée. 

 

POINT MORT 

2008-2018 : 67 

logements à 

produire par an 
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c) Le point mort de la COBAS 

 

  

Diminution de la taille 

moyenne des ménages 

226 logements par an 

Hausse du nombre de 

logements vacants 

10 logements par an 

Hausse du nombre de 

résidences secondaires 

313 logements par an 

Construction neuve 

1 041 logements par 

an entre 2008 et 2018 

Effet démographique 

319 logements / an 

Renouvellement du 

parc 

174 logements par an 

Baisse de 2,14 à 1,98 personnes par ménage entre 2010 et 2018, liée 

au vieillissement de la population aux décohabitations et aux 

séparations 

Hausse annuelle de la vacance de 5% pour atteindre 3,7 % du parc en 

2018 

Hausse annuelle des résidences secondaires de 1,9% par an pour 

atteindre 33,5% en 2018. Près de 40% de la construction sont dédiées 

aux résidences secondaires. A noter cependant qu’un phénomène de 

transformation des résidences secondaires en résidences principales 

s’observe et s’amplifie sur le territoire. 

174 logements ont été créés par an au sein du parc existant et ont donc 

permis d'accueillir de nouveaux habitants en plus de la construction 

neuve. Ils ont donc eu un effet démographique sur la période analysée. 

POINT MORT 

2008-2018 : 722 

logements à 

produire par an 
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d) Le point mort de la COBAN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Diminution de la taille 

moyenne des ménages 

152 logements par an 

Hausse du nombre de 

logements vacants 

45 logements par an 

Hausse du nombre de 

résidences secondaires 

83 logements par an 

Construction neuve 

1 146 logements par 

an entre 2008 et 2018 

Effet démographique 

598 logements / an 

Renouvellement du 

parc 

268 logements par an 

Baisse de 2,3 à 2,16 personnes par ménage entre 2008 et 2018, liée 

au vieillissement de la population aux décohabitations et aux 

séparations 

Hausse annuelle de la vacance de 6,1% pour atteindre 4,3% du parc 

en 2018 

Hausse annuelle des résidences secondaires de 6,1% par an pour 

atteindre 30% en 2018, malgré le phénomène observé de 

transformation de résidences secondaires en résidences principales, 

qui va en s’amplifiant. 

268 logements ont été créés par an au sein du parc existant et ont 

donc permis d'accueillir de nouveaux habitants en plus de la 

construction neuve. Ils ont donc eu un effet démographique sur la 

période analysée. 

POINT MORT 

2008-2018 : 548 

logements à 

produire par an 
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Gouvernance : 

Le PLH de la COBAS 2016-2021 : 

Approuvé en 2017, ce troisième PLH se décline 10 actions, pour un projet « résolument au 

service de l’habitat » : 

Action 1 : Accompagner les communes dans la mobilisation des outils fonciers et 

réglementaires nécessaires à la progression du parc locatif conventionné ; 

Action 2 : Soutenir la progression du parc locatif conventionné ; 

Action 3 : Assurer le développement d’une offre dédiée aux besoins spécifiques des 

publics jeunes, âgés, précarisés, gens du voyage et poursuivre les actions d’accompagnement 

associées ; 

Action 4 : Devenir un relais d’animation des dispositifs départementaux et nationaux 

d’intervention sur le parc privé ; 

Action 5 : S’engager dans la lutte contre la précarité énergétique ; 

Action 6 : Mettre en place une veille active sur le parc existant privé et social ; 

Action 7 : Créer un espace de l’Habitat ; 

Action 8 : Mettre en place le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et 

d’Information du Demandeur ; 

Action 9 : Piloter et animer la politique locale de l’habitat ; 

Action 10 : Observer et évaluer la politique locale de l’habitat de la COBAS 

Le PLH fixe un objectif de 570 logements par an sur 6 ans, dont 350 logements locatifs sociaux 

environ. 

 

Le PLUiH de la CDC du Val de l’Eyre : 

En cours d’élaboration, le PLUi-H fixe les ambitions suivantes pour le territoire au sein de son 

PADD :  

. Une diversification de l’offre en logements afin de l’adapter aux différentes étapes de la 

vie ; 

. Une prise en compte des besoins spécifiques des populations (jeunes, personnes âgées, 

personnes handicapées, gens du voyage…) ; 

. Une diversification des formes urbaines afin de répondre aux besoins de la population, 

rapprocher l’habitat des services et atteindre les objectifs de modération de la 

consommation de l’espace 

Le PLH de la COBAN : 

Un PLH a été lancé sur la COBAN en 2018. L’arrêt du PLH est prévu le 15 février 2022, les 

enjeux relatifs au territoire y seront détaillés et intégrés ultérieurement au SCOT. 

 

Le PDH 2015-2020  

Signé en 2016, le PDH identifie 3 grands enjeux habitat au sein du BARVAL : 
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Un territoire en pleine attractivité, avec une diffusion rétrolittorale qui s’est observée 

ces 10 dernières années et une forte préférence résidentielle de la part des Bordelais et des 

retraités ; 

Des tensions qui compromettent le logement pour tous, avec des prix élevés 

autour du bassin, au risque d’être exclusif, et une offre locative étroite et convoitée ; 

Des parcours résidentiels difficiles pour les publics vulnérables, et en particulier 

les jeunes 

Pour y répondre, les orientations stratégiques suivantes sont avancées : 

Le développement de l’offre abordable, en locatif et en accession, moteur de la 

stratégie habitat. Notamment, le PDH porte l’effort de production de logements locatifs 

familiaux HLM à 600 logements par an, en veillant à l’accessibilité et la diversité des produits ; 

L’activation de stratégies partagées en direction des jeunes et des parcours les plus 

fragiles 

 

Le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 

Défavorisées (PDALHPD) de la Gironde 2016-2021 : 

Signé en 2017, le PDALHPD se décline en 6 axes prioritaires d’intervention : 

Axe 1 : Développer l’offre de logements adaptés, accessibles et très sociaux : Sur le 

territoire du BARVAL, le département programme notamment 600 LLS (dont 1/3 de PLAI) par 

an ; 

Axe 2 : Compléter l’offre d’hébergement à l’ensemble des territoires girondins. Sur le 

territoire, le dispositif existant pourrait être complété par une petite unité d’accueil 

d’hébergement généraliste ; 

Axe 3 : Renforcer la fluidité des parcours résidentiels des publics du plan ; 

Axe 4 : Améliorer les conditions d’habitat et de maintien dans le logement : consolider 

la lutte contre l’habitat indigne et inscrire la lutte contre la précarité énergétique comme axe 

prioritaire d’intervention ; 

Axe 5 : Garantir l’accès aux droits par la domiciliation pour les personnes sans domicile 

stable ; 

Axe 6 : Installer une gouvernance pérenne et améliorer les systèmes d’informations 

pour mieux évaluer le plan. 

 

Le Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage 2019-2024 

Adopté en 2019, le schéma énonce les objectifs suivants pour l’arrondissement d’Arcachon :  

Achever la réalisation des équipements prévus au schéma de 2003, soit 3 aires 

d’accueil (Le Teich, Le Barp et Belin Béliet) et une aire de grand passage à Andernos les Bains 

Répondre aux besoins en terme de sédentarisation, d’intégration des familles ; et 

réaliser un diagnostic social des familles concernées ; 

Gérer les différents types de sédentarisation constatés en lien avec le PDALPD. 
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e) Le point mort prospectif du Val de l’Eyre 

Les hypothèses de calcul pour le CC VDE 

Le desserrement des ménages : c’est la diminution de la taille moyenne des ménages due aux 

séparations, aux familles monoparentales, aux jeunes quittant le domicile parental, au 

vieillissement de la population... Cela conduit à une augmentation du nombre des ménages et 

à un accroissement des besoins en logements. 

L’hypothèse du taux de desserrement des ménages pour VDE à horizon 2040 est évaluée à 

2,37. À titre comparatif, les prévisions INSEE pour 2030 sont de 2.1 à l’échelle de la France. 

Pour rappel, la taille moyenne des ménages en 2018 sur le VDE était déjà de 2,47. 

 

Le renouvellement du parc existant représente la consommation de logements enregistrée 

chaque année, par le fait de démolitions volontaires ou accidentelles de parc ancien, de leur 

regroupement éventuel, de leur transformation d’usage ou de leur obsolescence naturelle. Il 

est évalué à 11,5 logements par an, sur le territoire du Val de l’Eyre pour la période du SCoT 

; soit un nombre en recul par rapport à la période 2008-2018. 

 

Le SCoT fixe un objectif chiffré de réduction de moitié de la vacance produite sur le VDE (8,5 

logements par an), au vu de diagnostic montrant une vacance contenue sur ce territoire mais 

qui progresse sur la période la plus récente 2008-2018. 

 

Enfin, le SCoT du BARVAL prend en compte une production de 3,5 logements par an pour les 

résidences secondaires sur le VDE, le développement de celles-ci devant être contenu dans 

un objectif d’accession à la propriété pour des personnes résidentes. 

 

• L’évolution de la taille moyenne des ménages  

Depuis plusieurs décennies, on assiste à une diminution de la taille moyenne des ménages 

(le nombre de ménages croît plus vite que la population). L’évolution des modes traditionnels 

de cohabitation (familles monoparentales, recomposées…) et le vieillissement de la population 

sont les deux éléments qui influent sur l’évolution du nombre de personnes par ménage.  

Sur VDE, la taille moyenne des ménages est supérieure à la moyenne nationale (2,22) et 

supérieure aux prévisions de l’INSEE pour 2030. Il a donc été fait le choix de diminuer celle-ci 

mais moins vite qu’au niveau national. L’hypothèse retenue est une taille moyenne des 

ménages de 2,37. 

• L’évolution du nombre de résidences secondaires et de logements vacants 

Elle est liée au contexte économique, à l’attractivité touristique mais également au degré de 

tension sur le marché de l’immobilier.  

L’hypothèse retenue s’appuie sur une réduction de 1/2 de la vacance produite (8,5 logements 

par an), et un objectif chiffré de 3,5 logements par an pour les résidences secondaires, la 

demande pour celles-ci se heurtant à la tension importante sur le marché immobilier de VDE. 

• Le renouvellement du parc 
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Les besoins liés au renouvellement s’appuient sur le constat que, chaque année, des 

logements des parcs privé et locatif disparaissent. 

Ces opérations affectant les logements existants (réhabilitation, démolition, transformation de 

l’usage…) doivent donc être pris en compte. 

Ce besoin est estimé à 11,5 logements par an pour VDE, chiffre inférieur au chiffre observé 

sur la période 2008-2018 ; du fait de la montée en puissance des différentes politiques 

publiques mises en place par VDE. 

 

f) Le point mort prospectif de la COBAS 

Les hypothèses de calcul pour le COBAS 

Le desserrement des ménages : c’est la diminution de la taille moyenne des ménages due aux 

séparations, aux familles monoparentales, aux jeunes quittant le domicile parental, au 

vieillissement de la population... Cela conduit à une augmentation du nombre des ménages et 

à un accroissement des besoins en logements. 

L’hypothèse du taux de desserrement des ménages pour la COBAS à horizon 2040 est 

évaluée à 1,97. À titre comparatif, les prévisions INSEE pour 2030 sont de 2.1 à l’échelle de 

la France. Pour rappel, la taille moyenne des ménages en 2018 sur la COBAS était déjà de 

1,98. 

Le renouvellement du parc existant représente la consommation de logements enregistrée 

chaque année, par le fait de démolitions volontaires ou accidentelles de parc ancien, de leur 

regroupement éventuel, de leur transformation d’usage ou de leur obsolescence naturelle. Il 

est évalué à 140 logements par an, sur le territoire de la COBAS pour la période du SCoT ; 

soit un nombre en recul par rapport à la période 2008-2018. 

Le SCoT fixe un objectif chiffré de réduction de moitié de la vacance produite sur la COBAS 

(5,5 logements par an), au vu de diagnostic montrant une vacance contenue sur ce territoire 

mais qui progresse sur la période la plus récente 2008-2018. 

Enfin, le SCoT du BARVAL prend en compte la production de 150 logements par an pour les 

résidences secondaires sur la COBAS, le développement de celles-ci devant être contenu 

dans un objectif d’accession à la propriété pour des personnes résidentes. 

 

• L’évolution de la taille moyenne des ménages  

 

Depuis plusieurs décennies, on assiste à une diminution de la taille moyenne des ménages 

(le nombre de ménages croît plus vite que la population). L’évolution des modes traditionnels 

de cohabitation (familles monoparentales, recomposées…) et le vieillissement de la population 

sont les deux éléments qui influent sur l’évolution du nombre de personnes par ménage.  

Sur la COBAS, la taille moyenne des ménages est largement inférieure à la moyenne nationale 

(2,22) et inférieure aux prévisions de l’INSEE pour 2030. Il a donc été fait le choix de diminuer 

celle-ci très légèrement. L’hypothèse retenue est une taille moyenne des ménages de 1,97. 
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• L’évolution du nombre de résidences secondaires et de logements vacants 

 

Elle est liée au contexte économique, à l’attractivité touristique mais également au degré de 

tension sur le marché de l’immobilier.  

L’hypothèse retenue s’appuie sur une réduction de 1/2 de la vacance produite (4,5 logements 

par an), et un objectif chiffré de 150 logements par an pour les résidences secondaires, la 

demande pour celles-ci se heurtant à la tension importante sur le marché immobilier de la 

COBAS. 

• Le renouvellement du parc 

 

Les besoins liés au renouvellement s’appuient sur le constat que, chaque année, des 

logements des parcs privé et locatif disparaissent. 

Ces opérations affectant les logements existants (réhabilitation, démolition, transformation de 

l’usage…) doivent donc être pris en compte. 

Ce besoin est estimé à 140 logements par an pour la COBAS, chiffre inférieur au chiffre 

observé sur la période 2008-2018 ; du fait de la montée en puissance des différentes politiques 

publiques mises en place par la COBAS. 

 

g) Le point mort prospectif de la COBAN 

Les hypothèses de calcul pour la COBAN 

Le desserrement des ménages : c’est la diminution de la taille moyenne des ménages due aux 

séparations, aux familles monoparentales, aux jeunes quittant le domicile parental, au 

vieillissement de la population... Cela conduit à une augmentation du nombre des ménages et 

à un accroissement des besoins en logements. 

L’hypothèse du taux de desserrement des ménages pour la COBAN à horizon 2040 est 

évaluée à 2,13. À titre comparatif, les prévisions INSEE pour 2030 sont de 2,1 à l’échelle de 

la France. Pour rappel, la taille moyenne des ménages en 2018 sur la COBAN était déjà de 

2,16. 

Le renouvellement du parc existant représente la consommation de logements enregistrée 

chaque année, par le fait de démolitions volontaires ou accidentelles de parc ancien, de leur 

regroupement éventuel, de leur transformation d’usage ou de leur obsolescence naturelle. Il 

est évalué à 80 logements par an, sur le territoire de la COBAN pour la période du SCoT ; soit 

un nombre en recul par rapport à la période 2008-2018. 

Le SCoT fixe un objectif chiffré de réduction de moitié de la vacance produite sur la COBAN 

(41,5 logements par an), au vu de diagnostic montrant une vacance contenue sur ce territoire 

mais qui progresse sur la période la plus récente 2008-2018. 

Enfin, le SCoT du BARVAL prend en compte une production 22,5 logements par an pour les 

résidences secondaires sur la COBAN, le développement de celles-ci devant être contenu 

dans un objectif d’accession à la propriété pour des personnes résidentes. 
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• L’évolution de la taille moyenne des ménages  

Depuis plusieurs décennies, on assiste à une diminution de la taille moyenne des ménages 

(le nombre de ménages croît plus vite que la population). L’évolution des modes traditionnels 

de cohabitation (familles monoparentales, recomposées…) et le vieillissement de la population 

sont les deux éléments qui influent sur l’évolution du nombre de personnes par ménage.  

Sur la COBAN, la taille moyenne des ménages est inférieure à la moyenne nationale (2,22) et 

est déjà proche des prévisions de l’INSEE pour 2030. Il a donc été fait le choix de diminuer 

légèrement celle-ci mais moins vite qu’au niveau national. L’hypothèse retenue est une taille 

moyenne des ménages de 2,13. 

 

• L’évolution du nombre de résidences secondaires et de logements vacants 

Elle est liée au contexte économique, à l’attractivité touristique mais également au degré de 

tension sur le marché de l’immobilier.  

L’hypothèse retenue s’appuie sur une réduction de moitié de la vacance produite (41,5 

logements par an), et un objectif chiffré de 22,5 logements par an pour les résidences 

secondaires, la demande pour celles-ci se heurtant à la tension importante sur le marché 

immobilier de la COBAN. 

 

• Le renouvellement du parc 

Les besoins liés au renouvellement s’appuient sur le constat que, chaque année, des 

logements des parcs privé et locatif disparaissent. 

Ces opérations affectant les logements existants (réhabilitation, démolition, transformation de 

l’usage…) doivent donc être pris en compte. 

Ce besoin est estimé à 80 logements par an pour la COBAN, chiffre inférieur au chiffre observé 

sur la période 2008-2018 ; du fait de la montée en puissance des différentes politiques 

publiques mises en place par la COBAN. 

 

h) Un besoin d’environ 3O 000 logements sur 20 ans à l’échelle du SCoT 

Le territoire s’engage donc à freiner progressivement, et de manière territorialisée, la 
croissance démographique afin de pouvoir maîtriser les pressions et continuer à proposer un 
cadre de vie de qualité, en deux étapes :  
 

• Une 1ère phase à 2030 avec une croissance annuelle moyenne à 1,30% à l’échelle du 
territoire  

• Une 2ème phase à 2040 avec une croissance annuelle moyenne à 1% à l’échelle du 
territoire  

 
Ce scénario vise à limiter à environ 200 000 le nombre d’habitants sur le territoire.  
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La répartition de l’accueil des nouveaux habitants se fait en tenant compte du profil et des 

capacités de chaque intercommunalité. 

 

 

 

 

 

 

La déclinaison démographique par tranche de dix ans et par intercommunalité permet 

d’envisager le nombre de logements à créer, en tenant compte du point mort de chaque EPCI.  

• Au regard des projections démographiques, la Communauté de Communes du Val de 

L’Eyre devra produire sur cette période plus de 5 000 logements. 

Un peu plus de 20% des logements produits permettront de maintenir la population à son 

niveau de 2020.  

Un peu moins de 80% contribueront à produire de l’effet démographique et à accroître le 

nombre d’habitants.  

 

• Au regard des projections démographiques, la COBAS devra produire sur cette période 

plus de 11 500 logements. 

Un peu plus de 50% des logements produits permettront de maintenir la population à son 

niveau de 2020.  

Un peu moins de 50% contribueront à produire de l’effet démographique et à accroître le 

nombre d’habitants.  

 

• Au regard des projections démographiques, la COBAN devra produire sur cette 

période près de 14 000 logements. 

Un peu moins de 30% des logements produits permettront de maintenir la population à son 

niveau de 2020.  

Un peu plus de 70% contribueront à produire de l’effet démographique et à accroître le nombre 

d’habitants. 

 

 

 

 

2030 2040 

COBAN  +1,6% +1% 

COBAS +0,8% +0,7% 

CDC Val de l’Eyre +1,8% +1,5% 
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Besoin en logements pour maintenir le seuil démographique de 2020 

 ("point mort" prospectif) 

 

Besoin dû au 

renouvellement 

du parc de 

logements 

(A) 

Besoin dû à la 

variation de la 

taille des 

ménages (B) 

Besoin dû à la 

variation des 

logements 

vacants 

(C) 

Besoin dû à la 

variation des 

résidences 

secondaires 

(D) 

Sous-total 

(A+B+C+D) 

Bassin 

d'Arcachon Nord 
1 600 880 830 450 3 760 

Bassin 

d'Arcachon Sud 
2 800 340 90 3 000 6 230 

Val de l'Eyre 230 1 040 170 70 1 510 

      

SYBARVAL  
4 630 2 2260 1 090 3 520 11 530 

 

Sur la base des différents critères, il faudra produire, d’ici 20 ans, environ 11 000 nouveaux 

logements pour maintenir la population actuelle sur le territoire Bassin d’Arcachon Val de 

l’Eyre. 
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Quelques chiffres clés 

 

DEMOGRAPHIE 

 158 652 habitants en 2019 

 + 65 589 habitants depuis 1990 

 + 1,9 % de croissance démographique par an entre 2008 et 2019 

 0,8 en indice de jeunesse en 2019 sur l’ensemble du SYBARVAL, mais qui atteint 1,31 

dans le Val de l’Eyre, au profil plus familial 

 2,19 personnes par ménage en moyenne à l’échelle du SYBARVAL 

 34% de personnes de plus de 60 ans, dû à un accueil marqué des retraités autour du 

bassin  

 32% de ménages composés de personnes seules 

 31% de couples sans enfant 
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HABITAT 

 + 21 268 logements construits entre 2008 et 2019 

 68,5% de propriétaires occupants  

 29,4% de locataires 

 73,3% de résidences principales sur l’ensemble du SYBARVAL 

 22% de résidences secondaires sur l’ensemble du SYBARVAL 

 Dont 28,6% pour la COBAN et la 33,1% pour la COBAS 

 4,8% de logements vacants sur le territoire 

 Plus de 3 000 divisions parcellaires enregistrées ces 10 dernières années, 

pour une création de plus de 450 logements par an 

 11% de logements sociaux sur l’ensemble du SYBARVAL 
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Enjeux  

 

Le territoire du bassin d‘Arcachon et du val de l’Eyre connaît une croissance démographique 

pérenne sur toutes les communes qui le composent, malgré les spécificités propres à chacune. 

En effet, si les communes littorales dans leur ensemble accueillent davantage de personnes 

âgées, plus aisées et en mesure d’acquérir un bien immobilier sur ces secteurs touristiques, 

les communes rétro-littorales concentrent en grande majorité des familles ou ménages plus 

jeunes qui profitent d’un parc de logements plus accessible. L’effet polarisant de la métropole 

bordelaise, qui draine d’importantes migrations domicile-travail, profite davantage aux 

communes rétro-littorales qui concentrent plus d’actifs et d’activités économiques. Cette 

évolution s’inscrit dans une dynamique démographique départementale pouvant illustrer les 

projections du modèle Omphale de l’INSEE qui prévoit une augmentation importante de la 

population girondine.  

Globalement, à l’échelle du SCoT, le solde migratoire positif ne compense pas le vieillissement 

général de la population. L’étude plus fine, à l’échelle communale, permet cependant d’illustrer 

les différences d’accueil de populations avec un front littoral vieillissant et un arrière-pays 

beaucoup plus jeune. A l’horizon du SCoT, la projection prévoit l’arrivée de plusieurs milliers 

d’habitants supplémentaires sur le territoire. Une augmentation à laquelle le parc de logement 

devra répondre en accord avec les besoins du territoire et de ses habitants : en garantissant 

à la fois l’accès du plus grand nombre à un logement décent et l’adaptation du bâti résidentiel 

aux populations âgées. 
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Objectifs 

 

 Anticiper la croissance démographique en développant une offre de logements et 
d’équipements adaptée aux besoins diversifiés des ménages ; 

 Maîtriser et organiser cette croissance afin de limiter ses impacts sur le territoire et 
ainsi conserver ses qualités environnementales et paysagères exceptionnelles ; 
o Limiter la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, en 

mobilisant prioritairement et en optimisant les espaces déjà urbanisés ; 

 Favoriser l’installation de familles autour du bassin, où le vieillissement des ménages 
est plus marqué, afin de renouveler la population, notamment active ; 

 Poursuivre la diversification de l’offre de logements, notamment vers des logements 
de plus petite taille et des typologies différenciées (logements locatifs, en accession, 
sociaux…), afin de : 
o Permettre aux ménages de réaliser l’intégralité de leur parcours résidentiel sur le 

territoire ; 
o Répondre aux objectifs de mixité sociale (et notamment aux dispositions de l’article 

55 de la loi SRU) 

 Renforcer une offre de logements abordables à destination des jeunes ménages et des 
populations plus fragiles ; 

 Autour du bassin, veiller à un équilibre entre résidences principales et résidences 
secondaires, pour un territoire animé et attractif à l’année ; 

 Adapter le parc le plus ancien aux besoins actuels des ménages (mise aux normes, 
lutte contre la précarité énergétique, confort, vieillissement de la population…) ; 

 Sur certaines communes, mettre en place des outils afin d’encadrer les phénomènes 
de divisions parcellaires  
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2. Economie et 

commerce 
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Chapitre 1. Economie 

I. Le tissu économique du SYBARVAL

a) Répartition des activités sur le territoire 

Lors de la mise à jour du diagnostic en 2021, les données CLAP de l’INSEE n’étant plus 

disponibles elles ont été remplacées par les éléments ci-dessous du Répertoire des 

Entreprises et des Etablissements (REE) de 2019. Ces données représentent les activités 

marchandes hors agriculture. Attention celles-ci ne peuvent être comparées avec les 

données CLAP précédentes.  

Concernant les données sur les effectifs, la base FLORES (Fichier Localisé des rémunérations 

et de l’emploi salariés) succède aux données CLAP précédemment utilisées. Cette base date 

de 2017, les résultats issus de FLORES et CLAP ne sont pas comparables.  

Dans le REE de 2019, l’INSEE recense 16 886 établissements hors champs agricole sur 

le SYBARVAL. Ces structures représentent 10.8% des établissements de Gironde. Comme 

dans la source de données précédente, on observe un déséquilibre entre les EPCI, les 

établissements présents sur la COBAN et la COBAS représentant à eux seuls 91% de 

l’ensemble.  

Le profil par activités sur le SYBARVAL montre de légères spécificités par rapport à la Gironde, 

avec une part d’établissements dans le commerce, transports et CHR plus importante, à 

l’image de celle de la construction. A l’inverse, les activités spécialisées et scientifiques sont 

moins présentes (15% contre 18%) car en majorité concentrées sur la métropole de Bordeaux.  

Les trois EPCI affichent également des profils d’activités différents avec la CC du Val de l’Eyre 

davantage orientée vers les activités du BTP et de l’Industrie et moins vers celles du 

commerce, transports, CHR et des services financiers et immobiliers. A l’inverse, le tourisme 

booste les activités commerciales et de services sur la COBAN et la COBAS au détriment des 

secteurs de l’industrie et de la construction.  

 

Les activités économiques 

hors agriculture du 

SYBARVAL et de la 

Gironde en 2019  

Source : REE 2019- 

traitement CCIBG 2021 
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Les activités économiques hors agriculture dans les EPCI du SYBARVAL en 2019 

 

 

b) Structure des établissements 

Une économie basée sur un tissu de TPE / PME… 

En 2015, les ¾ des établissements du SYBARVAL n’avaient pas de salarié (contre 72 % en 

moyenne sur le département). Cela s’explique, en partie, par le fait que le territoire se structure 

autour des activités liées à l’économie présentielle et particulièrement le tourisme (souvent 

des micro-entreprises). 

Le poids des établissements sans salarié s’est même renforcé entre 2010 et 2015 (+36,4 %) 

à un rythme supérieur à celui de la Gironde (+31,5 %), au détriment des PME de 1 à 9 salariés. 

 

La taille des établissements du SYBARVAL et en Gironde en 2010 et 2015 – Source : INSEE 

CLAP 2010 et 2015 – traitement CCIBG 2019 
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A noter quelques spécificités entre les trois EPCI qui composent le SYBARVAL. 

• En 2015, la part des établissements sans salarié est légèrement plus faible sur la 

COBAS que dans les deux autres EPCI au profit des établissements compris entre 1 

et 9 salariés. 

• Pour la COBAS, la répartition par taille d’établissements est restée similaire entre 

2010 et 2015 hormis un léger recul de la part des établissements de 1 à 9 salariés. 

• A contrario, la COBAN et la CdC du Val de l’Eyre ont enregistré une hausse importante 

de la part des établissements sans salarié. De plus, la part des PME intermédiaires 

(entre 10 et 19 salariés) a reculé de deux points dans la CdC Val de l’Eyre. 

•  

La taille des établissements des EPCI du SYBARVAL en 2010 et 2015 – Source : INSEE 

CLAP 2010 et 2015 – traitement CCIBG 2019 
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A partir de la base FLORES qui recense les établissements ayant eu au moins un salarié dans 

l’année, il est possible d’identifier le profil par taille des établissements employeurs.  

 

5 482 établissements ont eu recours au moins à un salarié au cours de l’année 2017 sur le 

SYBARVAL. La majorité de ces établissements (73%) ont entre 1 et 9 salariés en permanence 

dans la structure. Les établissements de plus de 10 salariés restent minoritaires avec 12% des 

établissements contre 18% à l’échelle du département.  

L’élément différenciant sur le SYBARVAL par rapport à la Gironde est le recours important aux 

salariés saisonniers. En effet, 15% des établissements, contre 10% en Gironde, ont 

embauché au moins une personne dans l’année, personne qui n’est plus présente dans 

la structure à la fin celle-ci. Ce type de constat est récurrent dans les territoires touristiques 

ou agricoles qui ont recours massivement aux contrats saisonniers ou de courtes durées pour 

pallier un pic d’activité.  

La base FLORES comptabilise également les particuliers employeurs, ils étaient 7 935 en 

2017 soit 11.1% de ceux de Gironde. 23.2% d’entre eux employaient une assistante 

maternelle contre 27.6% sur le Département.  

 

La taille des établissements employeurs en 2017 sur le SYBARVAL– Source : FLORES 

2017-traitement CCIBG 2021 

 

 

 

 

 

Sybarval 

Gironde 
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La taille des établissements employeurs en 2017 par EPCI du SYBARVAL – Source : 

FLORES 2017 traitement CCIBG 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’échelle des EPCI du SYBARVAL, la COBAN et la COBAS se démarquent par leurs recours 

aux contrats de courtes durées (16% et 15%) contrairement à la CdC du Val de l’Eyre où ceux-

ci ne représentent que 10% des établissements employeurs.  

 

… qui s’explique par un rythme de croissance des effectifs moins soutenu et par la 

structure d’une économie présentielle du territoire 

Méthodologie : les données traitées ci-après proviennent de sources différentes et ne 

couvrent pas le même périmètre d’activité. La mise en perspective de ces différentes données 

(en base 100) permet d’avoir une vision globale de l’évolution du tissu économique du 

territoire. 

Le trait plein de couleur bleu représente l’évolution des établissements au sens de l’INSEE 

(ensemble des activités) en base 100 pour l’année 2008. Néanmoins, la dernière mise à jour 

remonte à 2015. 

Le trait bleu pointillé représente l’évolution des établissements inscrits au registre du 

commerce et des sociétés (soit environ 1/3 des établissements d’un territoire). Même si ces 

données sont partielles, elles reflètent bien l’évolution de l’emploi privé, avec comme 

avantage, la « fraîcheur » de mise à jour. 

Le trait vert permet de visualiser l’évolution des effectifs salariés d’après les statistiques de 

l’URSAFF. Ces données couvrent le champ des emplois privés hors ressortissant de la MSA 

(emploi agricole). Les données les plus récentes datent du 31 décembre 2017. 

 

En observant les statistiques du RCS (registre du commerce et des sociétés), la croissance 

a été surtout marquée à partir de l’année 2015. Ce fait est à rapprocher de la création du 

statut de micro-entreprise.  
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A noter que la courbe de croissance des effectifs salariés a enregistré la même tendance que 

celle des établissements (au sein du RCS) avant de subir un décrochage dès 2015. Cela 

confirme la création d’établissements sans salarié (micro-entreprise). Néanmoins, il est 

important de prendre en compte la création du statut d’auto-entrepreneur en 2009, qui ne 

rend pas obligatoire l’inscription au RCS afin de faciliter le montage d’entreprises individuelles 

et peut expliquer cet écart. 

 

Evolution des établissements et effectifs du territoire entre 2008 et 2018 - Source : INSEE – 

CLAP 2010 & 2015 – fichier consulaire – Traitement CCIBG 2019 

 

 

En effet, une étude détaillée des créations d’établissements entre 2015 et 2018 (sur la base 

du registre du commerce et des sociétés - RCS) montre que sur les 3 560 créations pures 

enregistrées, plus de la moitié (56,3 %) concernent les services. Le commerce arrive 

en deuxième position (28,2 %). Le BTP et l’industrie représentent 15 % de l’ensemble des 

créations. 

Ce sont les services à la personne qui créent le plus d’entreprises (7,8 %) suivis de l’hôtellerie 

restauration (5,6 %), les services financiers (4 %), l’équipement de la personne (3 %) et les 

cabinets de conseil en gestion (2,7 %). 

Entre 2008 et 2017, l’effectif salarié du territoire du SYBARVAL a crû de 22 %. A noter 

que le poids des emplois liés au commerce et aux services à la personne est passé de 40% 

à 42,7%. Le poids des emplois liés à l’hôtellerie et à la restauration est passé de 7,6 à 9,8 %. 

Celui du commerce alimentaire (généraliste et spécialisé) est resté stable, autour de 10 %. 

Enfin, les emplois liés à la santé et à la prise en charge des personnes âgées ont également 

enregistré une croissance significative (de 7,5 à 9 %). 
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Analyse comparée par EPCI 6 Source INSEE CLAP 2010 et 2015 – fichier consulaire – 

traitement CCIBG 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’évolution du nombre d’établissements (base registre du commerce et des sociétés) 

est assez similaire dans chacun des EPCI qui élaborent le SCOT. L’accélération du taux 

de croissance dès 2015 sous l’impulsion de la création du statut de micro-entreprise est 

notable dans les trois cas.  

En termes d’évolution des effectifs salariés, nous pouvons noter des différences vis-à-

vis du rythme d’évolution. En effet, la COBAN enregistre un dynamisme plus important. 

A contrario, la CdC du Val de l’Eyre n’a pas connu d’évolution linéaire contrairement à 

la COBAS et la COBAN. 
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Une dynamique entrepreneuriale plus favorable 

En 2019, les chiffres du REE de l’INSEE illustrent d’une 

dynamique positive de la création d’établissements sur le 

périmètre du SYBARVAL. L’INSEE enregistre 2 384 créations 

d’entreprises hors agriculture à l’échelle du Scot, soit 9.2% 

des créations girondines. La COBAN et la COBAS concentrent 

88.9% de ces créations.  

 

Depuis 2010, le nombre de créations d’entreprises sur le territoire 

a connu plusieurs pics, notamment en 2010 et en 2013 avec plus 

de 1 800 créations ces années-là. Depuis 2017, le dynamisme 

entrepreneurial ne se dément pas avec une hausse constante des 

créations d’entreprises jusqu’à atteindre quasiment les 2 400 

créations en 2019.  

 

Les créations d’entreprises sur le SYBARVAL depuis 2010 – Source : INSEE REE 

2010-2019 – Traitement CCIBG 2021 

 

L’analyse pas secteurs d’activités montre que les créations d’entreprises de l’industrie, de la 

construction et des autres services sont légèrement plus importantes qu’en Gironde. A 

contrario, la part des créations dans le commerce, transport, CHR et dans les activités 

spécialisées sont moins présentes que sur le département. 

Par EPCI on observe quelques spécificités : 

• La COBAS enregistre moins de créations dans le secteur de la construction (12 
%) et plus dans le commerce (24%)  
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• A l’inverse, dans le périmètre de la COBAN, les créations dans la construction 
(18%) sont plus nombreuses.  

• CdC Val de l’Eyre compte une part importante de créations dans le BTP et autres 
services et moindre dans le commerce et les activités spécialisées 
 
 

Créations d’entreprises par secteurs en 2019 – Source INSEE REE 2019 – traitement CCIBG 

2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Créations d’entreprises par secteurs et par EPCI du SYBARVAL – Source INSEE REE 2019 

– Traitement CCIBG 2021 

 

Afin d’avoir également des données sur les cessations d’entreprises, l’étude des données 

issues du Registre du Commerce et des Sociétés (bien que partielle) montre que le solde 

créations / cessations a été largement positif sur l’année 2020 (+ 648) à l’échelle du 

SYBARVAL. 

Cette bonne dynamique s’explique par une courbe des cessations descendante après un 

regain en 2019 et surtout par une forte croissance des créations dès 2014 (effet des micro-

entreprises) surtout dans les services à la personne et le commerce (cf précédemment). 

Sybarval 

Gironde 
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Dynamiques entrepreneuriales du SYBARVAL – Source : Fichier CCIBG – Février 2021 - 

(Indicateur calculé uniquement pour les établissements inscrits au RCS – ne sont prises en 

compte que les créations et les cessations pures) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec un taux de survie moyen à 5 ans de 65% en 2020, l’économie du SYBARVAL a un 

résultat légèrement inférieur à celui de la Gironde (66%). Ce taux est néanmoins très disparate 

selon l’EPCI concerné. Pour la COBAN et la COBAS, ce taux est de l’ordre de 66 % alors qu’il 

est de 60 % pour le Val de l’Eyre.  

Taux de survie à 5 ans – Source : Source : Fichier CCIBG – Février 2021 - (Indicateur 

calculé uniquement pour les établissements inscrits au RCS) 

Taux de survie des établissements : C’est la proportion d'établissements créés (y compris les 

reprises) une année donnée qui ont atteint leur 5ème anniversaire. 
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La répartition de l’ancienneté des établissements du SYBARVAL est proche celle de la 

Gironde exceptée pour les entreprises de – de 2 ans moins présentes sur le Sybarval. A 

contrario, les entreprises entre 6 et 10 ans sont plus présentes sur le bassin que sur le 

Département.  

Ancienneté des établissements du SYBARVAL et de la Gironde en 2020 – Source : Fichier 

RCS CCIBG 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c)  Spécialisation du territoire 

Méthodologie de calcul de l’indice  

Objectif : mesurer les spécificités du territoire du Sybarval / à un territoire de référence plus 
large (ici la Nouvelle Aquitaine)  

Base de comparaison : l’indice de spécialisation sera calculé à partir des données de 
l’URSSAF (au 31 décembre 2020) par rapport à la classification d’activité de l’INSEE (A17).  

Analyse des résultats : il s’agit de comparer les répartitions d’effectifs / d’établissements par 
grands secteurs d’activité à celles de la Nouvelle Aquitaine. Un écart (en + ou -) de l’ordre de 
1,8 points permet de conclure à une spécialisation du territoire.  

NB : l’intégralité des tables des résultats des indices de spécialisation est annexée.  
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Spécialisation à l’échelle du SYBARVAL (hors activités primaires) 

• Approche par établissement  

En 10 ans, 921 établissements employeurs (au sens de l’Urssaf) se sont implantés dans le 
périmètre du SYBARVAL. Plus qu’un quart d’entre eux sont des établissements commerciaux 
suivis par les restaurants et les structures d’hébergement (17%) et les activités scientifiques 
et techniques (19%).  

En termes de spécialisation, le SYBARVAL se démarque de la Nouvelle Aquitaine avec un 
indice de +2 pour les activités d’hébergement et de restauration. Cela est cohérent avec le 
développement du secteur touristique littoral. Ce territoire se caractérise également par une 
spécialisation forte en matière d’activité commerciale (+3). Dans une moindre mesure, les 
activités immobilières se démarquent également (+2).  

A l’inverse, les activités industrielles sont peu développées sur le territoire, l’indice de 
spécialisation est même négatif (-1). Il en est de même pour les activités scientifiques et 
techniques (avec un indice de -1) alors qu’elles représentaient 19% des nouveaux 
établissements. On peut traduire cela par un effet de rattrapage. Enfin, l’ensemble des 
services aux entreprises sont relativement peu présents avec des indices de spécialisation 
négatifs.  

• Approche par effectif  

Sur la même période, ce sont 6 104 salariés de plus qui travaillent sur le territoire du 
SYBARVAL. Le commerce concentre à lui seul 29% de ces nouveaux recrutements. Viennent 
ensuite les activités scientifiques et techniques (22%), l’administration (17%) et les emplois 
liés au tourisme (13%).  

Le commerce et l’hôtellerie restauration apparaissent comme une forte spécialisation du 
territoire (en termes d’effectifs) avec des indices élevés (+5). Apparaissent également le 
commerce (+6%) et les activités scientifiques et techniques (+3,7).  

A contrario, la faiblesse de l’industrie et des services à l’entreprise se confirme avec des 
indices négatifs pour l’ensemble des sous-secteurs industriels (de -1 à -3) mais aussi les 
transports (-3) ou encore l’information et la communication (-2).  

 

Le territoire du SYBARVAL se caractérise par une économie orientée vers le tourisme mais 

également vers la prise en charge des personnes âgées. A contrario, l’industrie et les services 

associés sont moins présents sur le territoire. 

 

Les spécificités selon les EPCI (hors activités primaires)  

La moitié des nouveaux établissements (employeurs) se sont implantés sur le périmètre 
de la COBAN (soit 467 établissements et 2 999 salariés). Comme pour la moyenne du 
SYBARVAL, le commerce et l’hôtellerie restauration ressortent comme les deux 
spécialisations les plus fortes mais avec des indices plus élevés.  
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Pour le commerce, l’indice est de +3 pour les établissements et pour les salariés. La 
restauration et les hébergements enregistrent un indice de +4 pour les établissements et +4 
pour les salariés. Peut être également mentionnée une spécialisation dans la construction 
(indice de +2 pour les établissements et les salariés).  

Comme à l’échelle du SYBARVAL, la COBAN n’a pas une réelle spécialisation industrielle 
(indice de -1 pour les sous-secteurs). En comparaison avec l’échelle régionale, les services 
aux entreprises sont peu présents.  

Plus de 40 % des nouveaux établissements sont localisés dans la COBAS (382 
établissements pour 2 400 salariés). Les mêmes spécialisations que celles de la COBAN 
peuvent être mises en avant, à savoir le commerce (+4 pour les établissements ; +6 pour les 
salariés) et l’hôtellerie restauration (+3 pour les établissements et +7 pour les salariés). Nous 
retrouvons également des indices de spécialisation fortement négatifs pour l’industrie et les 
services associés.  

Sur le périmètre de la COBAS, une spécialisation autour des activités immobilières peut 
également être mise en avant (indice de +3 pour les entreprises).  

La CdC du Val de l’Eyre présente un profil atypique en comparaison avec la COBAN et la 
COBAS.  

L’analyse des indices de spécialisation, dans son volet entreprise, montre une 
surreprésentation des activités du secteur de la construction (+10). A l’inverse des deux autres 
EPCI, le commerce est sous représenté (-6) comme les activités d’hôtellerie restauration (-3) 
ou encore, plus étonnant, les activités scientifiques et techniques (-2).  

A l’inverse, la CdC du Val de l’Eyre n’a pas réellement de spécialisation du point de vue des 
salariés, l’indice étant négatif voire très fortement négatif pour beaucoup d’activités, à 
l’exception des transports (+3) et surtout des activités scientifiques et techniques pour lequel 
il atteint +27. La mise en service du LMJ fin 2014 et l’implantation des deux zones d’activités 
(Laseris 1 et 2) expliquent largement le niveau de cet indice 
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Indice de spécialisation par EPCI (volet établissements) – Source Acoss 2020 

 

COBAN 

Hébergement et restauration : +4 

Commerce : +3 

Construction : +2 

Activités scientifiques et technique : -3 

Transports : -2 

Val de l’Eyre 

Construction : +10 

Transports : +1 

Autres produits industriels : +1 

Hébergement et restauration : -3 

Activités scientifiques et techniques : -2 

COBAS 

Commerce : +4 

Hébergement et restauration : +3 

Activités immobilières : +3 

Construction : -4 

Administrations publiques : -2 
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Indice de spécialisation par EPCI (volet emplois) – Source Acoss 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COBAS 

Hébergement et restauration : +7 

Commerce : +6 

Transports : -3 

Administrations publiques : -2 

COBAN 

Commerce : +10 

Hébergement et restauration : +4 

Administrations publiques : +4 

Construction : +2 

Activités scientifiques et techniques : -7 

Transports : -4 

Val de l’Eyre 

Activités scientifiques et techniques : +27 

Transports : +3 

Administrations publiques : -8 

Commerce : -6 

Information et communication : -3 

Activités financières et d’assurance : -3 
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Indice de Spécialisation à l’échelle de la COBAN – Données 2020 (Acoss) 

 Nb d'établissements 2020 
Répartition des 

établissements (en %) 
Solde 2020-

2010 
Spécialisation 

C1 Industries agro-alimentaires 48 2% 8 -1 

C3 Equipements électriques, électroniques, informatiques 5 0% 2   

C4 Fabrication de matériels de transport 4 0% 1   

C5 autres produits industriels 61 3% 5 -1 

DE Industries extractives, énergie, eau 15 1% -1   

FZ Construction 297 15% 41 +2 

GZ Commerce 532 26% 134 +3 

HZ Transports 30 1% -3 -2 

IZ Hébergement et restauration 276 14% 92 +4 

JZ Information et communication 36 2% 12   

KZ Activités financières et d'assurance 92 5% 25   

LZ Activités immobilières 87 4% 24 +1 

MN Activités scientifiques et techniques ; soutien et services administratifs 226 11% 79 -3 

OQ Administrations publiques, défense, enseignement, santé humaine et action sociale 155 8% 32 -1 

RU autres activités de services 180 9% 16 -1 

TOTAL COBAN 2044   467   

     

 
Effectifs salariés 2020 

Répartition des effectifs 
en (%) 

Solde 2020-
2010 

Spécialisation 

C1 Industries agro-alimentaires 295 3% 91   

C3 Equipements électriques, électroniques, informatiques 33 0% 16 -2 

C4 Fabrication de matériels de transport 16 0% 2 -2 

C5 autres produits industriels 792 7% -46 -1 

DE Industries extractives, énergie, eau 207 2% -1   

FZ Construction 1248 11% 256 +2 

GZ Commerce 3424 29% 1177 +10 

HZ Transports 373 3% 1 -4 

IZ Hébergement et restauration 1095 9% 375 +4 

JZ Information et communication 69 1% -33 -2 

KZ Activités financières et d'assurance 268 2% 69 -2 

LZ Activités immobilières 195 2% 35 +1 

MN Activités scientifiques et techniques ; soutien et services administratifs 1070 9% 454 -7 

OQ Administrations publiques, défense, enseignement, santé humaine et action sociale 2222 19% 555 +4 

RU autres activités de services 413 4% 48   

TOTAL COBAN 11720   2999   





80 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 

 

Indice de Spécialisation à l’échelle de la COBAS – Données 2020 (Acoss) 

 
 Nb d'établissements 2020 

Répartition des 
établissements (en %) 

Solde 2020-
2010 

Spécialisation 

C1 Industries agro-alimentaires 60 2% 0 -1 

C3 Equipements électriques, électroniques, informatiques 7 0% 1   

C4 Fabrication de matériels de transport 10 0% 4   

C5 autres produits industriels 69 3% -8 -1 

DE Industries extractives, énergie, eau 14 1% 4   

FZ Construction 230 9% 14 -4 

GZ Commerce 676 27% 115 +4 

HZ Transports 48 2% 13 -1 

IZ Hébergement et restauration 309 13% 58 +3 

JZ Information et communication 29 1% 7 -1 

KZ Activités financières et d'assurance 130 5% 29   

LZ Activités immobilières 137 6% 28 +3 

MN Activités scientifiques et techniques ; soutien et services administratifs 360 15% 85 -1 

OQ Administrations publiques, défense, enseignement, santé humaine et action sociale 174 7% 8 -2 

RU autres activités de services 219 9% 24 -1 

TOTAL COBAS 2472   382   
     

 
Effectifs salariés 2020 

Répartition des effectifs 
en (%) 

Solde 2020-
2010 

Spécialisation 

C1 Industries agro-alimentaires 388 3% 130  
C3 Equipements électriques, électroniques, informatiques 275 2% 66  
C4 Fabrication de matériels de transport 203 1% -87 -1 

C5 autres produits industriels 251 2% 12 -6 

DE Industries extractives, énergie, eau 189 1% -20 -1 

FZ Construction 1006 7% 30 -2 

GZ Commerce 3382 25% 483 +6 

HZ Transports 497 4% 73 -3 

IZ Hébergement et restauration 1685 12% 384 +7 

JZ Information et communication 79 1% -27 -2 

KZ Activités financières et d'assurance 395 3% 58 -1 

LZ Activités immobilières 275 2% 20 +1 

MN Activités scientifiques et techniques ; soutien et services administratifs 2378 17% 677 +2 

OQ Administrations publiques, défense, enseignement, santé humaine et action sociale 1796 13% 427 -2 

RU autres activités de services 885 6% 174 +2 

TOTAL COBAS 13684 100% 2400  
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Indice de Spécialisation à l’échelle du Val de L’Eyre – Données 2020 (Acoss) 

 
 Nb d'établissements 2020 

Répartition des 
établissements (en %) 

Solde 2020-
2010 

Spécialisation 

C1 Industries agro-alimentaires 14 3% 2   

C3 Equipements électriques, électroniques, informatiques 3 1% -4 -1 

C4 Fabrication de matériels de transport     0   

C5 autres produits industriels 22 5% 2 +1 

DE Industries extractives, énergie, eau 6 1% 5   

FZ Construction 93 23% 11 +10 

GZ Commerce 69 17% 11 -6 

HZ Transports 15 4% 0 +1 

IZ Hébergement et restauration 30 7% 4 -3 

JZ Information et communication 3 1% 0 -1 

KZ Activités financières et d'assurance 21 5% 12   

LZ Activités immobilières 14 3% 7   

MN Activités scientifiques et techniques ; soutien et services administratifs 48 12% 15 -2 

OQ Administrations publiques, défense, enseignement, santé humaine et action sociale 37 9% 10   

RU autres activités de services 37 9% -3 -1 

TOTAL VAL DE L'EYRE 412   72   

     

 
Effectifs salariés 2020 

Répartition des effectifs 
en (%) 

Solde 2020-
2010 

Spécialisation 

C1 Industries agro-alimentaires 55 2% 9 -1 

C3 Equipements électriques, électroniques, informatiques 20 1% -48 -1 

C4 Fabrication de matériels de transport   0% 0 -2 

C5 autres produits industriels 261 8% 108   

DE Industries extractives, énergie, eau 31 1% 19 -1 

FZ Construction 235 7% 21 -2 

GZ Commerce 406 13% 122 -6 

HZ Transports 309 10% 169 +3 

IZ Hébergement et restauration 123 4% 16 -1 

JZ Information et communication 6 0% -3 -3 

KZ Activités financières et d'assurance 46 1% 29 -3 

LZ Activités immobilières 24 1% 1   

MN Activités scientifiques et techniques ; soutien et services administratifs 1357 43% 198 +27 

OQ Administrations publiques, défense, enseignement, santé humaine et action sociale 212 7% 63 -8 

RU autres activités de services 97 3% 1 -1 

TOTAL VAL DE L'EYRE 3182   705   
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Indice de Spécialisation – Ensemble du Sybarval – Données 2020 (Acoss) 

 
 Nb d'établissements 2020 

Répartition des 
établissements (en %) 

Solde 2020-
2010 

Spécialisation 

C1 Industries agro-alimentaires 122 2% 10 -1 

C3 Equipements électriques, électroniques, informatiques 15 0% -1   

C4 Fabrication de matériels de transport 14 0% 5   

C5 autres produits industriels 152 3% -1 -1 

DE Industries extractives, énergie, eau 35 1% 8   

FZ Construction 620 13% 66   

GZ Commerce 1277 26% 260 +3 

HZ Transports 93 2% 10 -1 

IZ Hébergement et restauration 615 12% 154 +2 

JZ Information et communication 68 1% 19 -1 

KZ Activités financières et d'assurance 243 5% 66   

LZ Activités immobilières 238 5% 59 +2 

MN Activités scientifiques et techniques ; soutien et services administratifs 634 13% 179 -1 

OQ Administrations publiques, défense, enseignement, santé humaine et action sociale 366 7% 50 -2 

RU autres activités de services 436 9% 37 -1 

TOTAL SYBARVAL 4928   921   

     

 
Effectifs salariés 2020 

Répartition des effectifs 
en (%) 

Solde 2020-
2010 

Spécialisation 

C1 Industries agro-alimentaires 738 3% 230   

C3 Equipements électriques, électroniques, informatiques 328 1% 34 -1 

C4 Fabrication de matériels de transport 219 1% -85 -1 

C5 autres produits industriels 1304 5% 74 -3 

DE Industries extractives, énergie, eau 427 1% -2 -1 

FZ Construction 2489 9% 307   

GZ Commerce 7212 25% 1782 +6 

HZ Transports 1179 4% 243 -3 

IZ Hébergement et restauration 2903 10% 775 +5 

JZ Information et communication 154 1% -63 -2 

KZ Activités financières et d'assurance 709 2% 156 -2 

LZ Activités immobilières 494 2% 56 +1 

MN Activités scientifiques et techniques ; soutien et services administratifs 4805 17% 1329 +1 

OQ Administrations publiques, défense, enseignement, santé humaine et action sociale 4230 15% 1045   

RU autres activités de services 1395 5% 223 +1 

TOTAL SYBARVAL 28586   6104   
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d) Le cas particulier des activités primaires  

D’après les dernières données du Recensement Général de l’Agriculture (RGA)2, le territoire 

comptait en 2010, 156 exploitations agricoles contre 198 en 2000, soit une évolution de -21%. 

A contrario, la SAU (surface agricole utile) est en augmentation sur cette même période (+ 

7%). Les exploitations agricoles sont donc plus grandes, passant de 36ha en 2000 à 49ha en 

moyenne en 2010, mais moins nombreuses. 

Parallèlement à la baisse du nombre d’exploitations, le nombre d’actifs dans le secteur agricole 

diminue. En 2010, l’agriculture mobilise 397 équivalents temps plein, soit en moyenne 2,5 UTA 

(unités de travail agricole) par exploitation. Une diminution de -16% entre 2000 et 2010. Le 

nombre d’actifs par exploitation connait cependant une légère hausse, en moyenne à 2,5 en 

2010, probablement en raison de l’agrandissement des exploitations.  

Le salariat représente donc près des deux tiers du volume d’emploi agricole du territoire : 85 

% de l’emploi salarié est assuré par des permanents et le reste par des occasionnels ou des 

saisonniers.  

La population des exploitants majoritairement âgé : avec 35% de plus de 60 ans, contre 35% 
entre 40 et 60 ans et 19% de moins de 40 ans en 2019. La majorité des petites exploitations 
sont transmises dans le cadre familial, contrairement aux plus grandes exploitations dont la 
moitié est transmise hors du cadre familial.  
 
Malgré de nombreux projets, le nombre d’installations effectives et aidées de nouvelles 

exploitations sur le territoire reste très limité. Les installations sur le territoire concernent moins 

de 10 exploitations par an (sur les années 2005 à 2009). La tendance est la même sur les 

dernières années avec un nombre d’installations aidées qui varie de 6 à 11 entre 2013 et 2018.  

 

 

 

La raréfaction et le prix du foncier agricole disponible sont un frein à l’installation de nouveaux 

exploitants, avec un prix à l’hectare agricole de 7 940 euros en moyenne en 2018 sur le 

territoire du BARVAL, bien supérieur à la moyenne française de 5 990 euros à la même 

période.  

 

 

 

 

 

 

2 Les dernières données du RGA disponibles sont celles de 2010 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 Total 

Nb 
d’installations 

6 11 8 10 11 6 46 
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II. L’économie circulaire 

Ce nouveau modèle économique consiste à limiter le gaspillage des ressources et réduire 

ainsi l’impact de nos sociétés sur l’environnement, en augmentant l’efficacité à tous les stades 

de l’économie des produits. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Plan régional de gestion des déchets de Nouvelle-Aquitaine, 2019 

 

La prise en compte de ce nouveau type d’économie a été pleinement intégrée au niveau 

régional.  

Le diagnostic régional s’appuie notamment sur la ressource organique disponible. Or, il est 

essentiel de rappeler que notre territoire est riche en ce domaine concentrant d’importante 

parcelle agricole, une partie non négligeable de la production sylvicole de la région et le 

deuxième plus gros cluster en termes de production ostréicole.  

 

 

a) Agriculture 

 

L’application des principes de l’économie circulaire dans l’agriculture peut prendre plusieurs 

formes3. Tout d’abord, la production agricole française et en particulier celle de la biomasse 

nécessite l’apport de fertilisants. Aujourd’hui, nombre de ces fertilisants proviennent de 

gisements non-renouvelables en dehors de l’UE. Il convient donc de favoriser le 

développement de matières fertilisantes de qualité issu du recyclage et de développer des 

solutions alternatives pour la fertilisation des sols. On peut notamment prendre l’exemple des 

industriels Suez, Naskeo et Sede qui ont développé des technologies de précipitations 

permettant de créer du phosphore à partir des stations d’épurations. 

 

3 Pour davantage de d’information, voir feuille de route pour l’économie circulaire, volet agricole – Ministère de 

l’Agriculture et de l’alimentation 
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b) Matériaux biosourcés 

 

L’économie du bois est particulièrement présente sur le territoire et peut être à l’origine de 

déchet à différents moments de la production ou de la transformation (chutes, sciures, …). Or 

ces déchets peuvent être valorisés notamment par la production de matériaux isolant 

biosourcé comme la laine de bois.  

Concernant l’agriculture, une autre filière très présente sur le territoire, la paille est un autre 

composant des matériaux biosourcés. Cette dernière, comme pour le bois, peut se retrouver 

dans la construction de bâtiment sous forme d’isolant, soit directement sous forme de botte ou 

de panneau. 

La ouate de cellulose issue des journaux ou les vêtements recyclés peuvent se retrouver dans 

la composition de matériaux biosourcés. Là encore le recyclage de ces deux matériaux 

s’oriente plutôt vers la création d’isolants thermique et/ou sonore. 

 

 

c) Economie de la mer 

 

Afin d’assurer des conditions de navigation optimales et lutter contre la sédimentation, le 

dragage est amplement pratiqué dans le Bassin d’Arcachon. Cette pratique permet d’entretenir 

ainsi les chenaux, les ports et certains bancs de sable selon le schéma directeur du traitement 

des vases portuaires du SIBA depuis 2006. Ce document est composé d’études complètes 

sur la revalorisation de ces boues, sur l’intérêt économique, sur les risques 

environnementaux4… 

De multiples recherches ont été entamées afin de valoriser ces boues et sédiments. On relève 

plusieurs projets répondant à cet objectif comme l’utilisation de 1000 m3 de ces sédiments en 

remblais sous le parking des véhicules légers du Carrefour Market sur la commune d’Audenge.  

 

L’importance des exploitations ostréicoles sur le territoire du Bassin d’Arcachon est aussi une 

chance et une opportunité que l’on doit saisir. En effet, ce secteur émet quantité de déchet 

organique principalement composé de matière organique (coquilles issues des différents tris 

effectués). Or cette matière peut être recyclée et transformée à destination du secteur de la 

construction (remblais ou décoratif comme l’exemple du rond-point présent à l’entrée 

d’Arcachon) mais aussi du secteur alimentaire (les coquilles d’huitres pouvant servir de 

complément alimentaire pour les volailles comme les poules).  

Le recyclage de ces matières organiques peut aussi concerner les professionnels de la 

restauration du territoire proposant à la vente les produits du bassin. 

 

 

d) Ressourcerie 

 

On compte trois ressourceries présentes sur le territoire du Barval. La première, ATENOBA 

est située dans la zone d’activité d’Andernos et est un lieu de dépôt, de vente et de 

revalorisation des objets de seconde main. On peut aussi repérer une structure associative 

similaire « RepEyre » installée à Belin-Beliet qui remplit sensiblement les mêmes objectifs 

qu’ATENOBA. 

 

4 Voir schéma directeur du traitement des vases portuaires 
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Enfin une structure associative spécialisée dans la réparation et le recyclage de vélos est 

installé au Teich avec une permanence à Salles. En plus des actions de recycleries, la 

structure associative organise aussi des activités promouvant les mobilités douces.  

 

 

 

III. Les zones d’activités sur le territoire 
 

Le territoire du SYBARVAL compte 22 zones d’activités (hors zones 

commerciales déclinées dans le DAAC) et industries privées réparties de 

manière inégale sur le territoire : 13 zones sont localisées sur le périmètre 

de la COBAN, 6 sur la COBAS et 3 sur le Val de l’Eyre. Les zones d’activités 

du territoire (hors zones commerciales) ont pour la majorité d’entre elles 

une vocation artisanale ou mixte.  

L’ouverture sur le Bassin d’Arcachon a permis l’implantation de 28 ports, majoritairement 

destinés à l’ostréiculture et la plaisance. Deux aérodromes, situés à La Teste-de-Buch et 

Andernos-les-Bains, complètent l’armature économique du territoire. 

 

 

 

EPCI COMMUNE 
ZONES 

D’ACTIVITES 
PORTS AERODROMES 

COBAS Gujan-Mestras 2 7 - 

 La Teste-de-Buch 2 2 
1 + base aérienne 

de Cazaux 

 Le Teich 2 1 - 

 Arcachon - 1 - 

COBAN 
Andernos-les-

Bains 
1 2 1 

 Arès 1 1 - 

 Audenge 2 1 - 

 Biganos 2 2 - 

 Lanton 1 3 - 

 Lège-Cap-Ferret 1 9 - 

 Marcheprime 3 - - 

 Mios 2 - - 

Val de l’Eyre Le Barp 2 - - 

 Belin Beliet/Salles 1 - - 

SYBARVAL Toutes 22 28 3 

22 
Zones 

d’activités 
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A noter qu’il a été considéré dans cette analyse qu’une zone d’activités comprenait plusieurs 
entreprises ou avait les capacités, de par la vente des lots actuellement vides, d’en accueillir 
plusieurs. De ce fait, les entreprises Smurfit Kappa à Biganos ainsi que Couach à Gujan-
Mestras n’ont pas été retenues comme des zones d’activités économiques (ZAE). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D’un point de vue géographique, le territoire présente une répartition relativement homogène 
des sites d’activités économiques à l’échelle des EPCI. On note cependant que le foncier 
économique reste très concentré sur quelques sites : les sites industriels et commerciaux de 
La Teste et de Biganos, la zone d’activités Sylva 21 à Salles, les zones d’activités Laséris 1 et 
2 au Barp ou le site de Mios Entreprises. Les façades maritimes concentrent également un 
grand nombre d’emplois liés à l’ostréiculture, la pêche et le tourisme dans les ports du territoire. 

Les zones d’activités industrielles, artisanales, commerciales ou mixtes, se caractérisent par 
certains éléments communs : l’hétérogénéité du contenu de ces sites peu spécialisés, une 
absence d’offre d’immobilier de bureaux et d’équipements tertiaires en dehors du Technoparc 
au Teich et une grande difficulté à développer des zones d’activités de type parc 
technologique.  

Sur ce dernier point, il faut tout de même préciser la présence de deux zones d’activités 
dédiées sur le Val de l’Eyre (Eyrialis et Sylva 21), gérées par l’intercommunalité, ainsi que les 
zones Laseris I et II, gérées par la SEM Route des Lasers. Le territoire se place donc dans 
une dynamique nouvelle, puisqu’il développe près de la moitié de la surface totale de ses 
zones d’activités autour d’une logique de spécialisation et d’excellence, depuis quelques 
années.  

Le reste du territoire est marqué par une absence globale de hiérarchisation et de 
thématisation des zones d’activités. La COBAS, dont la majorité des surfaces d’activités se 
trouve sur la commune de La Teste de Buch, est particulièrement marquée par une grande 
hétérogénéité de ses zones. La COBAN présente une amorce de spécialisation. La commune 
de Biganos, qui possède les plus importantes surfaces avec 90 ha, est orientée sur une 
vocation commerciale (autour du centre commercial d’Auchan de Biganos) mais surtout sur 
une vocation industrielle avec la présence de Smurfit.  

Zones 
industrielles; 5

Zones 
artisanales; 7

Zones mixtes; 10

RÉPARTITION DES ZONES ÉCONOMIQUES DU 
SYBARVAL PAR TYPES D'ACTIVITÉS
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Le reste du territoire, moins développé en termes de zones d’activités, semble néanmoins 
s’orienter vers le développement de zones artisanales à Andernos par exemple avec la CAASI. 
En outre, la COBAN possède aujourd’hui le plus important potentiel de développement à 
moyen terme, avec la création de zones artisanales à Lanton (35 ha), Audenge (plusieurs 
dizaines d’hectares) ou Mios qui offre les plus grosses réserves avec notamment Mios 
Entreprises s’étendant sur 100 ha. 

 

a) Les zones d’activités de la COBAN 

La Communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Nord se caractérise par la forte 

implantation de zones à vocation artisanales et la présence de deux ZACOM à Arès et 

Biganos. 

• Les zones d’activités industrielles 

 

• La ZA Croix d’Hins à Marcheprime 

La zone d’activité Croix d’Hins à Marcheprime accueille plusieurs activités industrielles, en 
particulier Martor RDN (travaux de forage, construction de puits) et Arcelor-Mittal (industrie 
métallurgique). 

Accès et localisation : Située à proximité de l'ancienne halte ferroviaire de Croix d'Hins, la zone 
est accessible depuis la RD1250. La gare est aujourd’hui fermée, et la zone se situe à 49 
minutes de Bordeaux centre et 39 minutes de l’aéroport en voiture. 
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Implantation foncière : Avec une surface aménagée de 21 hectares, la zone bénéficie d’une 
très grande surface d’extension (surface 18 hectares qui bordent la RD1250) qualifiée 
actuellement en zone AUi (A Urbaniser Industrie) dans le Plan Local d’Urbanisme de la 
commune. 

Insertion paysagère et environnementale : Cette zone industrielle aménagée entre la voie 
ferrée et la route est bordée d’habitations. La valeur paysagère de la zone a été relativement 
préservée, avec plusieurs mises en valeur notamment du patrimoine historique (stèles et 
stations émettrice commémorative de la mort de Léon Delagrange).  

Enjeux : La zone bénéficie d’un vaste espace d’extension disponible à l’implantation de 
nouvelles activités, déjà inscrit dans le PLU de la commune. Le réseau ferré qui la borde 
pourrait être à nouveau exploité à des fins logistiques. Également, plusieurs friches 
inoccupées pourraient être mobilisées pour l’implantation de petits artisans. La faisabilité de 
tels ouvrages devra faire l’objet d’une étude approfondie afin de déceler d’éventuelles 
nouvelles portions foncières exploitables qui permettraient de diversifier les activités de la 
zone. 

• La ZA Maeva à Marcheprime 

La ZA Maeva de Marcheprime est un « cluster » d’entreprises industrielles liées au BTP. Elle 
se caractérise par la présence d’une sablière, exploitée par les entreprises à proximité. Elle 
accueille également des entreprises de menuiserie d’intérieur, de fabrication de gouttières et 
de filtration. La zone regroupe une cinquantaine d’emplois. 

Accès et localisation : Située sur la D5, à proximité de la gare de Marcheprime, la zone est 

également desservie par l’autoroute A63 qui passe à 5 kilomètres. 
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Implantation foncière : Avec une surface aménagée de 8,5 hectares, la zone ne possède à 

l’heure actuelle aucune parcelle disponible pour l’implantation de nouvelles activités. 

Insertion paysagère et environnementale : Le passage fréquent et l’exploitation de la sablière 

n’a pas permis le développement d’une réelle insertion paysagère. Le secteur est néanmoins 

entouré d’une forêt dense au sud et à l’est.  

Enjeux : La présence de la sablière qui jouxte la zone est une opportunité importante pour le 

développement d’activités en amont (maintenance…) ou en aval de la filière (utilisation du 

sable comme matière première…). Néanmoins, la présence directe d’un bourg et de 

nombreuses habitations ainsi que d’une zone naturelle dense doit être prise en compte afin 

de limiter d’éventuelles externalités négatives issues des industries implantées ou à venir. Si 

l’exploitation de la sablière est toujours en cours, il est cependant nécessaire d’anticiper son 

épuisement. 

 

• Mios Entreprises 

La zone d’activité concentre plusieurs petites industries en lien avec l’électronique ou le BTP 
(Cofiem electronics, Cofely axima, V.L.M. - Aquitaine Granit) mais surtout des activités liées à 
la filière bois avec les entreprises Piveteau bois, Tikopia et Meison. Autrefois purement 
industrielle, les nouvelles implantations de la zone tendent à diversifier ses activités, en 
particulier grâce à la filière hôtelière.  La zone regroupe 450 emplois. 

Accès et localisation : Implanté sur la commune de Mios, au cœur du Parc naturel régional 
des Landes de Gascogne, Mios Entreprises est un parc d’activité de 45 hectares d’un accès 
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facile et direct via l’échangeur autoroutier n° 23, à mi-chemin entre Bordeaux et Arcachon, 
deux importants bassins d’emplois de la Gironde. 

Implantation foncière : La zone est composée de deux parties : L’airial 1 de 12 hectares, abrite 
une dizaine d’entreprises propriétaires ou en location, très majoritairement industrielles, dont 
une offre d’hôtellerie et de restauration. Les terrains disponibles sur ce secteur sont réservés 
exclusivement au développement de l’activité hôtelière et de restauration. 

L’airial 2 de 33 hectares a vu en 2016 la commercialisation de plusieurs parcelles et 
l’implantation de nombreuses entreprises. Les aménagements en cours d’achèvement vont 
permettre d’ouvrir à la vente de nombreux lots d’une surface allant de 2500 à 9000 m². La 
commercialisation de cet airial a été concédée par la commune de Mios à la société SEPA. 

Insertion paysagère et environnementale : Divisée en deux airiaux, la zone est constituée de 
très vastes parcelles peu densément bâties. La présence de nombreux interstices naturels 
préserve la qualité paysagère et environnementale du site.  

Enjeux : Desservi par l’autoroute A63, cet espace constitue la plus grande zone industrielle du 
SYBARVAL. L’association sur un même site de la filière bois et mécanique est une opportunité 
intéressante pour développer de nouvelles activités mixtes, en profitant de la taille importante 
des parcelles. Aujourd’hui, le projet communal souhaite diversifier les activités de cette zone. 
Un projet de station-service avec pôle restauration et petits commerces est en cours. 

 

• Les zones d’activités artisanales 

• ZA du Pont Bredouille à Lège Cap Ferret 

La ZA du Pont Bredouille est majoritairement occupée par des activités artisanales du bâtiment 
et de la filière nautique. On y trouve également un immeuble tertiaire qui regroupe des bureaux 
d’architectes et de designers. La zone regroupe 200 emplois. 
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Accès et localisation : Située sur la route du grand Crohot, la zone borde la D106 et se trouve 
à 1h07 de Bordeaux centre et 43 minutes de l’aéroport en voiture.  

Implantation foncière : Avec une surface aménagée de 31 hectares, la zone ne présente 
aucune disponibilité foncière pour l’implantation de nouvelles activités. 

Insertion paysagère et environnementale : La zone profite d’une bonne insertion paysagère, 
en particulier les entreprises situées au 9 rue Praya (bâtiment bois, conservation des pins et 
hauteur base pour conserver la vue sur une dune). En revanche, la zone apparait comme 
particulièrement artificialisée et n’intègre que peu d’espaces laissés disponibles à la faune et 
la flore locale. 

Enjeux : La proximité avec le bourg et sa localisation en sortie de D106 constituent une bonne 
opportunité pour le développement des activités qui y sont implantées. La pérennisation de 
cette zone, la seule présente sur le territoire de Lège-Cap-Ferret, est un enjeu majeur pour 
drainer des emplois sur la commune. La reconquête de parcelles aujourd’hui dédiée à de 
l’habitat relève d’un enjeu fort afin de réimplanter des activités économiques sur le Bourg. 

 

• La zone Grande Landes à Arès 

La ZAE Grandes Landes est une zone artisanale qui concentre plusieurs entreprises navales 
dont Plai-Bat pour le gardiennage, Horizon Marine pour le gardiennage/réparation, Lacaze 
pour la construction/réparation et la SARL Henry Mondiet spécialisée dans la fabrication de 
cordes et filets. Trois enseignes spécialisées dans la fourniture de matériaux de construction 
ou de bricolage ouvrent la zone (Bricorama, Point P, Bagnère). La zone est aussi dédiée au 
commerce, avec la présence notable d’un supermarché. La zone rassemble une centaine 
d’emplois.  
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Accès et localisation : Située au nord-est de la commune, de l’autre côté de la route de 
Bordeaux (D106), la zone est desservie par un grand rond-point. Elle se trouve à 1h de 
Bordeaux centre et 40 minutes de l’aéroport en voiture. 

Implantation foncière : Avec une surface aménagée de 29 hectares, la zone bénéficie d’une 
parcelle de 4500 m² qui correspondait à une ancienne décharge et qui aujourd’hui fait l’objet 
d’un projet d’extension de la zone. Cet espace de 4 hectares est actuellement qualifié par le 
zonage Uyd (activités artisanales) du Plan Local d’Urbanisme mais fait l’objet d’un arrêté 
préfectoral de remise en état interdisant toutes actions avant 2037. Un autre espace de 21 
hectares est encore disponible mais celui-ci est détenu par un propriétaire privé et ne peut 
donc pas faire l’objet d’une prospection communale. 

Insertion paysagère et environnementale : La proximité directe avec la D106 est masquée par 
un front boisé dense qui préserve la qualité paysagère de la zone et limite les nuisances 
sonores liées au trafic routier. Cette zone, relativement peu artificialisée, conserve de 
nombreux espaces laissés en pleine terre. 

Enjeux : La localisation de la zone à la fin du tronçon en 2x2 voies de la D106 reliant Bordeaux 
à Lège et un atout majeur en termes d’accessibilité. Les extensions prévues par la commune 
et le promoteur privé pourront compléter la diversité des activités aujourd’hui en place. 

 

• Mondon Cameleyre à Biganos 

La zone d’activité de Mondon Cameleyre est une zone artisanale qui ne concentre que trois 
entreprises : deux d’entre elles sont issues de la filière agroalimentaire (Mericq : négociant en 
produit de la mer - Ets Bourseau et fils : abattoir de volailles). La troisième est une entreprise 
de menuiserie.  
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Accès et localisation : Située Avenue de la Côte d’Argent, au giratoire de Mondon, la zone est 
coincée entre l’usine Smurfit et des résidences pavillonaires. Elle est desservie par la sortie 2 
de l’autoroute A660 et se situe à 43 minutes de Bordeaux centre et 34 minutes de l’aéroport 
en voiture. 

Implantation foncière : Avec 14 hectares de surface aménagée, cette zone artisanale qui 

s’étend sur une longue bande d’est en ouest ne dispose d’aucune parcelle foncière disponible.  

Insertion paysagère et artisanale : Situées à l’entrée de ville, ces implantations ont suivi une 

logique d’étalement urbain plutôt que de densification. La réhabilitation de plusieurs espaces 

vacants pourrait limiter l’effet de cet étalement sur les parcelles à proximité.    

Enjeux : Cette position d’entrée de ville permet aux services logistiques des activités de ne 

pas produire d’importantes externalités négatives sur les habitations à proximité. L’enjeu 

majeur de cette zone est de tirer profit de cette situation pour engager une dynamique de 

densification de ces parcelles à vocation économique.  

 

• La ZA Réganeau à Marcheprime 

Cette zone artisanale accueille neuf entreprises dans la filière construction, bois et le stockage 

de matériaux.  

Accès et localisation : Située le long de la RD1250, au sud-est de Marcheprime, la zone est 

située à 42 minutes de Bordeaux centre et 30 minutes de l’aéroport en voiture. La zone 

regroupe une vingtaine d’emplois. 
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Implantation foncière : Développée sur une surface aménagée 7 hectares, cette zone 
artisanale bénéficie d’3,4 hectares disponibles et possédés par la COBAN. Cette extension a 
permis la création de 20 lots d’une surface moyenne de 1100m². Aujourd’hui deux lots pour 
une surface totale de 3 866m² sont toujours disponibles. 

Insertion paysagère et environnementale : La localisation de la zone, située entre la route et 
la voie ferrée et en entrée de ville fait office d’interface entre le bourg et les espaces naturels, 
agricoles et forestiers de la commune. Cette configuration doit faire l’objet d’une attention 
particulière afin de préserver l’intégrité de la valeur paysagère et environnementale des 
espaces à proximité.  

Enjeux : La densification de cette zone artisanale d’entrée de ville pourra permettre 
l’implantation d’activités n’ayant pas besoin d’une surface foncière importante pour s’installer 
dans les parcelles disponibles détenues par l’EPCI. 

 

• La ZA du Masquet à Mios 
 

Cette zone artisanale est principalement dédiée au BTP et à l’automobile, avec la présence 

de plusieurs entreprises spécialisées et de garagistes.  On notera également la présence 

d’une zone d’hivernage de caravanes. La zone concentre 60 emplois. 

 

Accès et localisation : Localisée à 600 mètres de la sortie 2 de l’autoroute A660, cette zone 

est également desservie par la RD3. Elle se situe à 42 minutes de Bordeaux centre et 34 

minutes de l’aéroport en voiture. 
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Implantation foncière : Cette zone de 17 hectares aménagés est divisée en deux secteurs : 

l’une communale, l’autre privée. Dans le secteur privé, la commune dispose d’un lot de 

parcelles disponibles d’une étendue de 1,4 hectares, concédé en 2019 par la SCI Volta.  

A préciser que 5,6 hectares appartiennent à RTE pour le parc de transformation électrique, 
depuis ce point l’ensemble du Bassin est desservi en électricité.  

Insertion paysagère et environnementale : Etablie entre l’Avenue de la République au sud et 
la route du Masquet au nord, cette zone est entourée de forêts de pins et bordée de 
d’habitations pavillonnaires. Cette zone, relativement ancienne, ne bénéficie aujourd’hui que 
de très peu d’aménagements paysagers, limités par la présence au Sud d’un parc de 
transformation électrique.  

Enjeux : L’extension de cette zone, inscrite dans le Plan Local d’Urbanisme de la commune, 
illustre l’attractivité communale et le dynamisme du secteur de la construction. Cette extension 
représente presque un doublement de la zone (+11 hectares) et constitue un enjeu pour 
l’intercommunalité afin d’accueillir les artisans sur le territoire.  L’attractivité de cette ZA dépend 
aujourd’hui de la qualité urbaine offerte par celle-ci et non seulement de sa localisation 
stratégique. 

• La zone artisanale de Cantalaude à Lanton 

La zone artisanale de la Cantalaude a été créée en 2007. Ce pôle d’activités artisanales 
regroupe une dizaine d’entreprises et une quinzaine d’emplois.  

Accès et localisation : La zone s’étend au Nord de la RD3E10, route de Blagon. Elle se situe 
à 1h de Bordeaux-centre et 35 minutes de l’aéroport en voiture. 
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Implantation foncière : Le site s’étend sur 2,9 hectares et ne bénéficie pas de surface 

disponible. Un projet d’extension de 3 hectares est prévu afin d’accueillir les artisans de la 

commune. 

Enjeux : Cette zone artisanale, située très à l’écart du bourg sur la route qui mène à Bordeaux, 

peut accueillir des activités génératrices de nuisances sonores ou olfactives sans nuire à 

aucun voisinage. 

 

• Les zones d’activités mixtes 

• C.A.A.S.I. à Andernos-les-bains 

Cette zone d’activités mixte rassemble de nombreuses entreprises du BTP, de la construction, 
de la réparation navale, mais aussi des services de restauration et les services techniques de 
la ville. On y recense également plusieurs artisans indépendants (luthier, céramique). La zone 
compte entre 600 et 800 emplois. 

Accès et localisation : Située en entrée de commune, au début du Boulevard du Page en 
arrivant vers la RD1250, cette zone peut être reliée à Bordeaux centre en 1h et à l’aéroport en 
36 minutes en voiture. Elle se trouve par ailleurs à proximité de l’aérodrome d’Andernos-les-
Bains. 

Implantation foncière : La zone, qui occupe 48 hectares de surface aménagée, bénéficient de 

8500 m² non aménagés. Ce secteur d’extension qui représente la tranche 7 du CAASI va 

permettre la création de 10 micro-lots d’une surface moyenne de 500m².   
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Insertion paysagère et environnementale : La zone est particulièrement bien mise en valeur, 

elle se situe derrière une zone en recul de la départementale, composée de grands arbres qui 

coupent la vue sur la voie. L’entrée de la zone est particulièrement bien entretenue, avec la 

présence de nombreux espaces verts, traversés par un ruisseau privé. 

Enjeux : La mixité fonctionnelle de cette zone et son cadre agréable pourraient être une 

véritable opportunité pour développer l’attractivité économique de la commune, néanmoins la 

zone est saturée, les parcelles sont divisées. Il n’existe qu’un potentiel minime d’évolution. 

 

• La ZA des Ponteils à Audenge 

Cette zone d’entrée de ville plutôt ancienne a été agrandie au fur et à mesure des besoins du 

tissu économique jusqu’à atteindre 19 hectares. Celle-ci concentre davantage d’activités 

artisanales, complétées par la présence notamment des services techniques de la ville, d’un 

établissement de service d'aide par le travail (ESAP) et d’un centre de formation (CFA). La 

zone concentre 135 emplois.  

 

Accès et localisation : Située le long de la RD5e5, qui rejoint la D3 à l’ouest et la D5 à l’est, la 

zone est bordée par une piste cyclable qui relie le centre-ville au Carrefour Market. Elle est 

également desservie par une ligne de bus. La zone se situe à 50 minutes de Bordeaux centre 

et 45 minutes de l’aéroport en voiture.  
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Implantation foncière : Implantée sur une surface aménagée de 19 hectares, la zone ne 

contient aucun foncier disponible à ce jour. Néanmoins, elle a fait l’objet d’une extension 

inaugurée en 2017. La nouvelle zone appelée P2A détient une capacités d’extension de 26,5 

hectares de foncier communal classés en 2AUy et 11 hectares de foncier privé. 

Insertion paysagère et environnementale : Cette zone d’entrée de ville, bordée par les pins, 

détient encore beaucoup de potentiel pour une meilleure mise en valeur du site. Elle est 

traversée d’est en ouest par le ruisseau de Ponteils, relativement peu mis en valeur car entouré 

de surfaces artificialisées.  

Enjeux : Espace d’entrée de ville et de forts passages en raison de la présence du Carrefour 

Market, cette zone bénéficie toujours d’un potentiel d’extension important, incarné par la 

nouvelle zone P2A inaugurée en 2017, qui renforce la mixité fonctionnelle avec 25 lots 

supplémentaires. Depuis l’élaboration du PLU approuvé en 2011, une OAP définit les zonages 

de ce grand secteur. Ce potentiel est valorisé avec l’implantation récente d’un équipement 

sportif et de loisir. Des études de programmation sont en cours sur l’extension P2A. 

 

• L’aérodrome d’Andernos-les-Bains 

L’aérodrome d’Andernos-les-Bains est un aérodrome ouvert à la circulation aérienne publique 
(CAP)1, situé à 3 km au nord-est de la commune. Un accord de gestion entre la municipalité 
et l’Aéro Club (association loi 1901) fait de ce dernier le gestionnaire de cette plate-forme. 

Destiné à la plaisance et aux cours d’aviation, l’aérodrome dispose d’une piste en herbe 
orientée est-ouest (13/31), longue de 1 240 mètres et large de 60 mètres. Il accueille 
également une aire de stationnement, des hangars et une station d’avitaillement en carburant. 
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b) Les zones d’activités économiques de la COBAS 

• Les zones d’activités mixtes 

 

• La ZA du Nay et Actipôle à Gujan-Mestras  

La ZAE de Nay, située en périphérie de Gujan-Mestras, a été créée en 1995 et s’étend sur 21 

hectares. Elle concentre des activités artisanales et industrielles, en particulier des entreprises 

spécialisées dans le BTP et des industries manufacturières : deux entreprises nautiques et 

quatre en lien avec la serrurerie, la chaudronnerie et la mécanique. La zone concentre 400 

emplois. 

 

Accès et localisation : La zone se situe en bordure de l’A660 et bénéficie d’un accès direct 

celle-ci. Elle est localisée à 46 minutes de Bordeaux centre et 38 minutes de l’aéroport en 

voiture.  

Implantation foncière : La zone, qui s’étend sur 21 hectares, ne dispose d’aucune parcelle 

disponible actuellement. Une extension de 15 hectares supplémentaires a vu le jour en 2011. 

C’est la Société girondine France Littoral Développement qui est chargée d’aménager cette 

deuxième tranche baptisée « Actipôle ». Celle-ci est divisée en trois quartiers : le quartier des 

activités commerciales, qui s’étend sur 45 000 m², celui des études, recherche et 

développement, prestations de services pour une surface de 26 000 m² et le « village des 

artisans », qui dispose de 55 500 m². 

Une nouvelle extension de 12 hectares et prévue au Sud dans les années à venir. 
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Insertion paysagère et environnementale : Située entre l’autoroute et la forêt de pins, la zone 

a l’avantage de ne border aucune zone d’habitation. La présence de nombreux arbres limite 

son impact visuel depuis l’A660. L’extension Actipôle, développée au Sud du site, a permis la 

réhabilitation paysagère de la première zone, pour former un ensemble cohérent. 

Enjeux : Cette zone, particulièrement bien développée, possède une grande capacité 

d’extension au sud. Un projet est déjà en cours, qui permettra de renforcer la vocation mixte 

de la zone, suffisamment éloignée du centre pour ne pas engendrer d’externalités négatives 

sur les habitants de la commune. 

 

• Le Parc d’Activités de La Teste-de-Buch 

Le Parc d’Activités du Pays de Buch concentre près de 800 établissements commerciaux, 

artisanaux et industriels, tel qu’un Centre commercial Leclerc, Retail Parc les Océanides, 

Nanni Diesel, Erma, Centre d'affaire bâtiment d'Arguin, Eiffage… La zone rassemble 4500 

salariés. 

Accès et localisation : 

Situé au croisement entre 

la N250 en direction de 

Bordeaux et la D112 en 

direction du bourg de La 

Teste de Buch, le parc est 

localisé à 52 minutes de 

Bordeaux centre et 44 

minutes de l’aéroport en 

voiture. 

Implantation foncière : Le 

Parc d’activité de la Teste 

de Buch, créé en 1946, a 

été réalisé en plusieurs 

tranches par la commune. 

Une extension plus 

récente a pu être ajoutée 

par un aménageur privé 

suite à une concession. 

L’extension a débuté en 

2007, elle est construite 

dans la continuité du parc 

d’activités. Aucune 

nouvelle extension n’est 

prévue à ce jour, mais 6 

hectares de foncier et 

près de 1500 m² 

immobilier reste 

disponible pour accueillir 

de nouvelles activités. 
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Insertion paysagère et environnementale : Cette zone immense, posée au nord de 

l’hippodrome Béquet, bénéficie d’une bonne insertion paysagère grâce à la présence 

d’espaces enherbés, d’arbres, d’un plan d’eau, et du canal des Landes. A noter qu’une part 

de la consommation énergétique des plus gros utilisateurs du site est fournie par une centrale 

énergie biomasse réalisée par Elyo Midi Océan. 

Enjeux : Ce site très étendu ne peut plus faire l’objet d’extensions en raison de sa proximité 

directe avec la forêt usagère de La Teste-de-Buch. Cluster de certaines filières, en particulier 

nautique et aéronautique (proximité de l’aérodrome), la zone a la capacité de devenir un point 

central de la recherche et développement du sud du Bassin d’Arcachon. Enfin, certaines 

parcelles très anciennes pourraient être réhabilitées et devenir un terrain d’expérimentations 

en matière de rénovation de zones d’activités. 

 

• Le Parc de Sylvabelle au Teich 

Créé à l’origine pour l’implantation d’entreprises de la filière bois comme Beynel Manustock 

ou encore la scierie Luxey, le parc de Sylvabelle se diversifie avec l’accueil d’entreprises de 

BTP, de Meyer Hydraulique, d’un garage automobile et de box de stockage. La zone concentre 

200 emplois. 

Accès et localisation : Située au sud de la sortie numéro 3 de l’autoroute A660, la zone est 

bordée par la voie ferrée Bordeaux-Irun mais n’est pas directement desservie par celle-ci. Elle 

est localisée à 50 minutes de Bordeaux centre et 40 minutes de l’aéroport en voiture.  
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Implantation foncière : Cette zone éloignée de la ville permet l’implantation d’activités de type 

artisanales et industrielles. Avec près de 20 hectares de surfaces aménagées, le site ne 

compte plus que 200 m² d’atelier aujourd’hui disponible. 

Une extension de 7 hectares a été réalisée en 2019 par un aménageur privé qui détient 

toujours ses droits de gestion. La zone est totalement commercialisée. 

Insertion paysagère et environnementale : La zone est entourée d’une forêt de production de 

pins maritimes. Sa vocation industrielle n’a pas réellement permis une véritable insertion 

paysagère en raison des flux fréquents de machines et de camions et du stockage répétée de 

déchets industriels (stocks de copeaux de bois). 

Enjeux : Sa vocation première pour la filière bois pourrait également être davantage exploitée 

(nouvelle construction bois, bois énergie, récupération des déchets verts) afin de développer 

d’autres activités parallèles. 

 

• La ZA du Mansart à Gujan Mestras 

Cette zone artisanale créée en 1985 accueille une trentaine d’établissements spécialisés en 

majorité dans le BTP et l’automobile. Les services de la ville sont également implantés sur la 

zone artisanale.  

Accès et localisation : Située au croisement nord de l’autoroute A660, la zone est localisée à 

46 minutes de Bordeaux centre et 38 minutes de l’aéroport en voiture. La zone rassemble 250 

emplois. 
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Implantation foncière : Bénéficiant d’une surface aménagée de 5 hectares, cette zone ne 

devrait pas faire l’objet d’une extension prochainement et ne bénéficie d’aucune parcelle ni 

d’aucun local disponible en raison de son enclavement urbain.  

Insertion payasgère et environnementale : Cette zone dense est entourée de zones d’habitat 

pavillonaire et est limitée par la présence du cimetière communale au nord. Ce site ancien, 

bien qu’il présente des qualités architecturales d’une autre époque, est particulièrement 

accessible aux modes de tranport doux (vélo, marche à pied, lignes 4, 6 et 7 du réseau de bus 

Baïa à proximité). 

Enjeux : L’accessibilité de cette zone artisanale et sa proximité avec les zones résidentielles 

font de ce lieu un pôle d’activités essentiel de la commune. 

 

• Le Technoparc du Teich 

Le Technoparc du Teich, zone d’activité mixte, s’inscrit dans la dynamique ouverte par le projet 

de Route des Lasers. Le site concentre près de quarante établissements, avec également une 

brasserie panoramique de 80 couverts et un hôtel de 49 chambres basé sur le concept des 

résidences de tourisme « all suites home ». Le site concentre 400 emplois (Véolia, GDF, 

Sodiferbat). 

Accès et localisation : La zone est située en bordure de la D650e1, toute proche de la sortie 3 

de l’autoroute A660. Elle est localisée à 45 minutes de Bordeaux centre et 36 minutes de 

l’aéroport en voiture.  
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Implantation foncière : La zone s’étend sur une surface aménagée de 8 hectares et 18 

hectares qui effectives depuis fin 2021. Un projet d’extension de 13 hectares inscrit au PLU 

en zone 2AUY pourrait voir le jour à l’horizon 2025 et un solde de 13 hectares à l’horizon 2030. 

Insertion paysagère et environnementale : Ce site récent bénéficie d’une excellente insertion 

paysagère et environnementale grâce aux impératifs de développement durable fixés lors des 

constructions : orientation des bâtiments, isolations, utilisation de matériaux naturels… 

Enjeux : Seule zone d’activités tertiaires du SYBARVAL, le Technoparc du Teich bénéficie de 

l’image « cadre de vie naturel » du Bassin d’Arcachon et de la commune qui lui permet d’attirer 

des entreprises du secteur tertiaire supérieur. Ce site d’entrée de l’agglomération constitue 

une véritable vitrine du dynamisme économique du territoire, une image à maintenir et à 

conforter pour étendre le rayonnement de ce site.   

 

• L’aérodrome d’Arcachon La Teste-de-Buch 

Créé en 1948 grâce à la coopération intercommunale d’Arcachon, Gujan Mestras et la Teste 

de Buch, cet aérodrome situé sur la commune de La Teste de Buch accueille chaque année 

environ 40 000 mouvements. Ouvert à la circulation aérienne publique (CAP), il est aujourd’hui 

dédié aux loisirs et au tourisme et est géré par la COBAS. 

L’aérodrome dispose de deux pistes orientées est-ouest : une piste bitumée longue de 1 400 

mètres et large de 20 dotée d’un balisage diurne et nocturne et une piste en herbe longue de 

1 180 mètres et large de 80, accolée côté sud à la première. S’ajoute à ces installations des 

aires de stationnement, des hangars ainsi qu’une station d’avitaillement en carburant. 
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• La base militaire aérienne 120 de Cazaux 

 

Située à La Teste-de-Buch, au Sud de l’aérodrome public, la base militaire aérienne 120 de 

Cazaux ne peut être considérée à proprement parler comme une zone d’activité puisqu’elle 

est détenue par l’Etat mais sa présence concentre de très nombreux emplois, environ 2600 

militaires et civils travaillent sur la base.  

 

La base est principalement utilisée pour la formation et l'intégration des pilotes de chasse 
français et étrangers, l'entraînement au tir et les essais de munition. Elle est dotée d'une piste 
au standard OTAN de 2 400 m de longueur et des installations correspondantes. 

La base forme également les futurs pompiers de l'air grâce à une aire à feu modernisée en 
2005. 

 

 

 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Pompier_de_l%27air
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c) Les zones d’activités du Val de l’Eyre 

• Les zone d’activités mixtes 

 

- Le parc éco-industriel Sylva 21 sur les communes de Belin-Beliet et Salles 

La première entrée de cette zone d’activité industrielle depuis l’A63 dessert un espace 

important entièrement détenu par l’entreprise Beynel Manustock, spécialisée dans la 

transformation du bois notamment par la confection de palettes. Le reste du parc a une 

vocation mixte. Etendu le long de la D3, il accueille plusieurs entreprises de traitement du bois, 

des pompes funèbres, une agence de coworking, une déchetterie… Le site concentre 478 

emplois. 

 

Accès et localisation : A cheval entre Belin-Beliet et Salles, le parc est situé au croisement 

entre la sortie 21 de l’autoroute A63 et la D3. Il est localisé à 42 minutes de Bordeaux centre 

et 34 minutes de l’aéroport.  

Implantation foncière : L’espace aménagé par la CC Val de l’Eyre (ici en rouge) représente 16 

hectares occupés par une trentaine d’entreprises artisanales. 

Insertion paysagère et environnementale : La première zone détenue entièrement par Beynel 

Manustock est principalement dédiée au stockage de matière première et ne bénéficie donc 

pas d’une réelle insertion paysagère. La seconde zone, aménagée par la CC Val de l’Eyre, a 

préservé plusieurs parcelles boisées qui servent de séparation entre les lots et rappellent le 

massif forestier dense qui entoure le site. 
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Enjeux : L’enjeu principal de la ZAE Sylva 21 est de maintenir des activités artisanales malgré 

l’influence de l’activité industrielle de Beynel Manustock. L’implantation d’activités 

complémentaires en lien avec la filière bois pourrait permettre de tirer parti de cette situation 

particulière. 

 

- ZA Eyrialis au Barp 

La zone Eyrialis concentre des activités commerciales et industrielles. Elle se caractérise par 

la présence notable de Super U, Aldi, Gamme Vert, mais aussi les entreprises AEC Polymers, 

fabriquant de plastique, et DPB Aquitaine, une usine de traitement de surfaces métalliques. 

La zone rassemble 245 emplois. 

 

Accès et localisation : Située à l’écart du bourg du Barp, cette zone offre un positionnement 

stratégique à mi-chemin de Bordeaux et Arcachon, proche de l’autoroute A 63, de l’aéroport 

(38 kms) et du CEA-CESTA/Laser Mégajoule. 

Implantation foncière : Cette zone d’activité de 30 hectares ne devrait pas faire l’objet d’une 

extension prochainement et ne bénéficie d’aucune parcelle disponible. La CDC Val de l’Eyre 

dispose également d’une parcelle viabilisée de trois hectares, située en zone humide. 

Insertion paysagère et environnementale : Le site, particulièrement excentré et peu 

densément bâti, bénéfice d’une bonne insertion paysagère.  
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Enjeux : La localisation excentrée du site est une opportunité pour installer des entreprises 

productrices de nuisances.  

 

• Les zone d’activités industrielles 

 

- Laseris 1 et 2 au Barp 

 

Les sites Laseris 1 et 2, exploités par l’entreprise SEML Route des Lasers, accueillent de 

grands industriels supports du Laser Mégajoule ainsi que des entreprises des filières optique, 

laser et photonique. Une antenne de la faculté Bordeaux 1 est aussi implantée au sud de cette 

zone. Les deux sites sont gérés par la SELM Route des Lasers, mais la Région, le 

Département, ainsi que la CC Val de l’Eyre figurent au conseil d’administration.  

La zone accueille aussi le centre CEA-Cesta, rattaché à la Direction des applications militaires 

du CEA. Ce centre est responsable de la conception d’ensemble des têtes nucléaires de la 

dissuasion française.  

Ces zones concentrent jusqu’à 1960 emplois. 

Accès et localisation : Situés le long de la R5 sur la commune du Barp, à proximité de la sortie 

de 23 de l’autoroute A63, les sites sont localisés à 41 minutes de Bordeaux centre et 32 

minutes de l’aéroport en voiture. 
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Enjeux : Ces deux sites associent la production, la recherche et développement et la 

formation. C’est un pôle incontournable du territoire qui mérite d’être développé pour favoriser 

sa compétitivité vis à vis de la concurrence du site de Pessac, plus proche des centres de 

recherche et de formations.  

 

- Le CEA Cesta au Barp 

 

Le Centre d’Etudes Scientifiques et Techniques d’Aquitaine (CESTA) est un établissement du 

Commissariat à l’Energie Atomique (CEA) installé au Barp depuis 1965. 

Le centre CEA-Cesta est rattaché à la Direction des applications militaires du CEA. Ce centre 

est responsable de la conception d’ensemble des têtes nucléaires de la dissuasion française. 

Il a ainsi la charge d’établir une définition respectant l’ensemble des exigences, et apporte la 

garantie que les têtes nucléaires sont sûres et atteignent leurs objectifs de performances 

exigées. 

D’autre part, le Cesta a conçu et exploite le Laser Mégajoule (LMJ), grand instrument de 

recherche qui permet de réaliser des expériences à très hautes températures et pressions, 

pour améliorer les modèles physiques de simulation du fonctionnement des charges 

nucléaires. 

Mis en service fin 2014, le LMJ est exploité pour des applications défense au profit de la 

garantie de la sûreté et de la fiabilité des armes nucléaires de la dissuasion. Depuis son 

couplage au laser de forte puissance PETAL, en 2017, le LMJ est aussi mis à disposition de 

la communauté scientifique internationale, pour des expériences de recherche académique. 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune et la CC Val de l’Eyre organisent l’accueil des 

activités et des personnes liées au LMJ : entreprises de sous-traitance, pôle de recherche et 

universitaire, hébergement/hôtellerie/restauration, équipements divers. La zone d’activités des 

Gargails a déjà été inscrite au zonage du POS, mais d’autres espaces voient le jour, comme 

la zone externalisée, située en façade du CEA le long de la RD5, qui accueillera les entreprises 

liées à la sous-traitance du LMJ et à la recherche dans les domaines de l’optique De plus, des 

aménagements routiers autour du CEA/Cesta sont en cours de réalisation.  
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Chapitre 2. Les filières économiques 

du territoire 
L’Agence de développement économique BA2E, outil créé par les 3 

EPCI, a notamment pour mission (depuis sa création en 2016), 

d’accompagner tous porteurs de projets et entreprises aux différents 

stades de leurs cycles de vie : création, développement, installation, 

reprise… Dans ses missions, elle travaille en étroite collaboration 

avec un large réseau de partenaires dont : les EPCI eux-mêmes, la 

CCIBG, la CMA, BGE, le Réseau Entreprendre, Initiative Gironde, 

l’ADI, la Région Nouvelle Aquitaine...).  

 

Depuis début 2019, l’Agence BA2E (en collaboration avec les EPCI) mène une réflexion sur 
les filières d’excellences du territoire, dont : 
 

- La filière Bois & Forêt * 

- La filière Nautique et Navale 

- La filière Tourisme d’Affaires (dont tourisme durable *) 

- La filière Silver économie * 

- La filière numérique/transformation numérique * 
 

* Ces filières font parties des feuilles de routes stratégiques définies par la Région Nouvelle 
Aquitaine.  

L’objectif est multiple :  

 

- Identification des leviers de développement 

- Définition de la feuille de route en fonction du diagnostic établi 

- Définition des résultats/retombés attendus  

 

I. Filières bois et forêt 

 

Avec 117 000 hectares de forêts (80 % de la surface du territoire BARVAL), la filière Bois 

constitue une des filières clés. Plus de 110 entreprises, comme Cap Bois Concept à Lanton, 

ou   La Maison Bois du Bassin à Andernos-les-Bains, et 1500 emplois évoluent directement 

dans cette filière. Néanmoins certains segments de la filière à forte valeur ajoutée ne sont pas 

présents ou peu valorisés sur le territoire. Un potentiel économique mieux exploité assurerait 

des retombées économiques renforcées.  

 

Source : cadastre 2016, tout type de propriétaire - traitement CRPF Nouvelle-Aquitaine 2020 
 Surface forestière (en ha) Surface EPCI (en ha) Taux de boisement 

COBAS 25 631 32880 78% 

COBAN 46 871 59490 79% 

VAL DE L'EYRE 44 723 54600 82% 
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Fonctionnement de la chaîne de valeur et mise en perspective des activités présentes sur le 

territoire 

 

a) Une filière devant maintenir un plateau forestier productif 

Le territoire du SYBARVAL s’insère dans la plus grande forêt cultivée d’Europe recouvrant 

une superficie estimée à 988 000 hectares. Cette configuration place la sylviculture comme un 

acteur économique important, de par son rôle plus ou moins direct d’aménageur de l’espace 

forestier. On dénombre une quarantaine d’entreprises liées au travail de la forêt (exploitation, 

scieries fixes et sylvicultures) regroupant plus de 200 emplois principalement dans le Val de 

l’Eyre, portés par d’importantes entreprises comme Beynel-Manustock notamment. 

Cette activité s’insère dans la dynamique plus large de la filière bois dont elle dépend en 

termes de débouchés et qui présente aujourd’hui une exceptionnelle complémentarité. Cette 

dernière s’affirme par les différentes activités présentes valorisant l’ensemble du pin : du bois  

le plus noble aux rémanents et résidus de scierie. On constate par ailleurs que l’utilisation de 

cette ressource ne cesse de se diversifier au sein d’une filière qui s’étend sur toute l’Aquitaine 

et qui concerne, sur le bassin d’emploi « Bordeaux-Arcachon » », 24% des emplois industriels.  

Compte tenu de cet élargissement, la question de l’approvisionnement et de la production est 

aujourd’hui le préalable à la pérennité et au développement de la filière dans son ensemble, 

avec le maintien d’un massif forestier d’exploitation compétitif et productif. Avec une production 

annuelle de 8 millions de m3, le massif landais constitue de ce point de vue un atout par son 

homogénéité, mais l’accroissement du volume du bois produit chaque année est aujourd’hui 

totalement consommé par les entreprises présentent sur le territoire et certaines tensions 

peuvent se faire sentir. 
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Cette tension est liée aux différentes tempêtes ayant frappé la forêt des Landes notamment la 

tempête Klaus de 2009 qui, en frappant la forêt des Landes a détruit environ 45 millions de m3 

selon l’Inventaire national forestier. Ce manque de productivité freine aujourd’hui l’évolution 

de la filière, à travers l’implantation de nouvelles entreprises et le développement de nouveaux 

secteurs d’activités. Cependant, ce problème est aujourd’hui temporaire et fait suite à un 

phénomène extraordinaire, ne remettant pas en cause des méthodes de production. Les 

tempêtes ainsi que les feux de forêt sont des aléas récurrents sur le territoire et interrogent 

l’adaptabilité de ce secteur d’activité.  

 

b) Une majorité de petites exploitations privées 

La taille des propriétés joue également un rôle important sur la rentabilité des exploitations, le 

seuil de mécanisation étant de 4 hectares. Ce seuil ne pose pas de problème dans certaines 

communes où les exploitations s’étendent sur des parcelles de plusieurs milliers d’hectares. 

Cependant la fragmentation des parcelles dans certaines communes au contact de 

l’urbanisation, favorise le défrichement en vue de transformation en espaces agricoles 

(notamment dans les zones de landes humides, très favorables au développement de cultures 

céréalières), en espaces urbanisés ou en espaces de production d’énergie photovoltaïque 

notamment. 

 Surface 
privée (en ha) 

Surface 
publique  
(en ha) 

Nombre de 
propriétaires 

privés 

Surface moyenne par 
propriétaire privé (en ha) 

COBAS 15 672 9 959 1 973 27 

COBAN 34 533 12 339 3 719 93 

Val de l'Eyre 40 837 3 885 3 578 64 

Total 
SYBARVAL 

91 042 26 183 9 270 184 

Source : cadastre 2016, tout type de propriétaire - traitement CRPF Nouvelle-Aquitaine 2020 

A l’échelle du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre, 78% de la surface forestière est détenue par 

des propriétaires privés, contre 22% seulement qui appartient au domaine public. 

 

Nombre de compte de propriété privée par classe de surface de 
propriété 

 
0 à 1 
ha 

1 à 4 
ha 

4 à 10 
ha 

10 à 20 
ha 

20 à 
25 ha 

25 à 
100 ha 

100 à 
500 ha 

≥ à 500 
ha 

COBAS 1 322 271 125 104 33 97 15 3 

COBAN  2 032 801 420 198 54 167 36 8 

Val de l'Eyre 1 592 763 462 301 61 328 68 2 

Total 
SYBARVAL 

4 946 1 835 1 007 603 148 592 119 13 

 

A l’échelle du territoire, seulement 27% des parcelles forestières privées présentent une 

surface supérieure au seuil de mécanisation de 4 hectares. 53% des parcelles forestières 

privées ne dépassent d’ailleurs même pas un hectare.  
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Il est nécessaire de rappeler que la forêt landaise, si elle présente de nombreux atouts, reste 

moins productive que les forêts allemandes ou scandinaves (le pin maritime étant plus difficile 

à travailler). Le maintien de ce socle productif est donc capital pour ne pas déstabiliser la filière 

face à la concurrence européenne. 

Sur le Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre, les exploitants ne passent pratiquement jamais de 

contrats d’approvisionnement avec les entreprises de transformation. L’immense majorité 

d’entre eux vendent en réalité au plus offrant, des circuits d’achats qui limitent les débouchés 

à l’industrie papier et à la production de palette, et ne permettent pas d’entamer une réelle 

diversification de la filière. 

 

c) Les scieries du territoire 

 Outre la question de l’approvisionnement et de la productivité du massif, la compétitivité des 

scieries du territoire est déterminante. Celles-ci se présentent comme la clé de voûte de la 

filière, assurant le lien entre la sylviculture et l’industrie. Ce sont pour l’heure les scieries qui 

apportent la plus grande valeur au massif par la transformation de la matière première, qui 

peut ensuite être exploitée par les industriels. Il est donc nécessaire de maintenir des scieries 

performantes pour valoriser au mieux la ressource en bois. 

Deux grandes scieries indépendantes sont actuellement en activité sur le territoire : la scierie 

Poumeyrau à Salles (17 équivalents temps plein pour une découpe de 1250 mètres cubes de 

bois par mois) et la scierie Luxen au Teich (5 équivalents temps plein pour une découpe de 

150 mètres cubes par mois). Deux autres scieries industrielles de l’entreprise Beynel-

Manustock rattachées à l’activité palette sont implantées sur le site de Salles. 

Cependant si l’on compare avec certains pays européens, le massif landais dispose de 

scieries de petites tailles, du point de vue du volume de bois traité. La plus importante scierie 

du territoire, Beynel-Manustock, à Salles, traite 300 000 tonnes de bois par an, alors que les 

scieries allemandes peuvent traiter jusqu’à 1 million de tonnes de bois par an. 

Dans le contexte actuel de forte concurrence et de mise aux normes de l’outil de production, 

ces scieries sont fragilisées par leur faible capacité d’investissements, pourtant nécessaires 

pour augmenter les volumes traités. Un fort enjeu de maintien des scieries pèse donc sur la 

filière pour lui permettre d’évoluer et de se développer. 

 

d) Le bois énergie 

La filière bois énergie est représentée sur le territoire par une seule infrastructure, le séchoir 

solaire mise en service en 2016 par la société BASE sur la commune du Barp. 

Ce séchoir possède 2 cases de séchage à plat de 200 m3 chacune, ainsi que 6 emplacements 

pour du séchage en bennes. Il possède la capacité de produire entre 2500 et 5000 tonnes de 

bois sec par an selon la nature et l’humidité des produits entrants. Le bois séché et broyé est 

ensuite revendu à des partenaires avant d’être transformé en plaquettes, en allume-feux ou 

en granulés, produits par des entreprises telles que BFT à Mios.  
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Avec 37,8 % des consommations totales, le bois énergie représente l’énergie la plus 

consommée sur le territoire du SYBARVAL (PCAET 2019), notamment dans le secteur 

industriel. Le territoire développe également la production de bois buche à destination des 

foyers équipés en chaudières à bois. 

 

e) La construction bois 

Le secteur de la construction bois est en pleine expansion. En 2018, d'après le Comité 

professionnel de Développement des Industries Françaises de l'Ameublement et du Bois, les 

logements en bois représentaient 6,3% des logements individuels construits en France, soit 

+0,4 points par rapport à 2016. En Nouvelle Aquitaine, cette part atteint les 10,9%.  

En 2018, les entreprises de la construction bois en Nouvelle Aquitaine renouent avec la 

croissance, en témoigne une hausse annuelle de 13% de leur chiffre d’affaires. Un secteur 

porteur et de plus en plus professionnalisé donc, en capacité de répondre aux besoins 

d’efficacité énergétique tout en réduisant le bilan carbone de la construction.    

L’usage du pin maritime local permet à ce type de construction d’apparaître comme une 

véritable signature du territoire, avec pour étendard la maison en bois "Bartherotte", une villa 

de très haute gamme apparue. Les logements en bois tendent à se populariser, portés 

localement par l’entreprise Amis Bois basée à Mios et le constructeur KIT&A situé à Belin 

Beliet. 

 

f)  Les produits dérivés bois 

La plus forte utilisation de la ressource sur le territoire est dédiée à la production de papier, de 

cartons, de palettes et d’emballages. La filière est portée par deux entreprises phares du 

territoire : Smurfit Kappa et Beynel Manustock. 

L’entreprise Smurfit Kappa, implantée depuis 1928 à Biganos, emploie 450 personnes pour la 

production de 500 000 tonnes de papiers kraft par an. L’entreprise destine 60% de sa 

production à l’export. Avec 300 millions de chiffre d’affaires annuel, elle est pilier majeur du 

dynamisme économique du territoire. 

Beynel Manustock, du groupe PGS, est implanté depuis 1945 sur les communes de Salles, 

du Teich et du Barp. Spécialisée dans la production de palettes, l’entreprise emploie plus de 

200 salariés pour une production annuelle de 2,1 millions de palettes.  

La cartonnerie du Val de l’Eyre Ets P. Garnung & Fils, située à Biganos, est spécialisée dans 

la récupération des coupes d’éclaircie (entretien des forêts) et des déchets de scierie. Un 

matériau également utilisé sur la commune par l’artisan Laurence Bortil, designer. 

 

g) La formation bois sur le territoire 

Plusieurs établissements spécialisés permettent de former les nouveaux professionnels du 

bois sur le territoire. Le lycée de la mer de Gujan Mestras est affilié au Campus des Métiers et 
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Qualifications forêt bois. L’établissement propose un CAP Charpentier Marine, un CAP 

Menuisier Fabriquant, et deux baccalauréats professionnels Charpentier en Marine et 

Technicien Menuisier. 

Le centre de formation continue BatiPRO 33, basé à Belin Beliet, prépare à des titres 

professionnels de niveau 5 à destination des demandeurs d’emploi, chefs d’entreprises ou 

professionnels en reconversion. 

 

II. Filière nautique et navale 

 

a) La filière à l’échelle néo-aquitaine  

La région Nouvelle Aquitaine concentre 26% des entreprises nautiques nationales, 22,4% des 

salariés nationaux et 19,5% du CA national. Les entreprises régionales de la filière nautique 

sont majoritairement représentées par de très petites entreprises artisanales et des 

entreprises de taille intermédiaire. La plaisance est le secteur d’activité le plus dynamique de 

la façade Atlantique, en particulier grâce à la production de voiliers et monocoques, de 

catamarans et de pièces composites. 

 

La filière navale régionale constitue quant à elle 9,2% des entreprises nationales, 5,5% des 

emplois nationaux, pour un CA médian de 400 000 euros. Le secteur de la construction et de 

la réparation navale représente près de 400 établissements et plus de 1200 emplois, 

concentrés majoritairement en Gironde et en Charente Maritime. Elle agit principalement dans 

le secteur de la construction de navires militaires et de bateaux de pêche. Sur le Bassin 

d’Arcachon, quatre entreprises majeures portent la filière locale : le pôle centre d’Atlantic 

Cluster à Arcachon, les entreprises Guy Couach et Dubourdieu à Gujan Mestras, et Nanni 

Diesel à La Teste de Buch. Au total, ce sont près de 30 entreprises de construction navale et 

105 entreprises de maintenance et réparation qui sont implantées sur le territoire. 

 

Porteuse de savoirs faire uniques, cette industrie associe également de nombreuses autres 

activités connexes avec notamment l’usage de technologies innovantes. D’après la Direction 

interrégionale de la mer Sud-Atlantique, en 2019, plus de la moitié des entreprises de la filière 

nautique ont réalisé des innovations sur des produits (connectivité, innovation dans les 

matériaux utilisés, R&D). Ces entreprises ont été 44% à mener un projet d'innovation au cours 

des 3 dernières années. 

 

Les industries navales et nautiques sont très diversifiées sur la façade Sud-Atlantique. Elles 

se concentrent principalement sur deux zones : le littoral charentais et notamment La Rochelle 

d’une part, et le Bassin d’Arcachon et la région de Bordeaux d’autre part. 

L’ensemble des secteurs est représenté : construction et réparation de navires civils 

professionnels (pêche, commerce, transport de passagers), de navires militaires, de bateaux 

de plaisance (yachts, voile, surf et canoë). 

Le secteur est majoritairement composé de très petites, petites et moyennes entreprises qui 

représentent une activité à forte valeur ajoutée pour le littoral Sud-Atlantique. La part des 

exportations étant très importante, ce secteur économique est sensible à la conjoncture 

internationale.  
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b) La filière à l’échelle locale  

Dans son diagnostic en cours de rédaction, BA2E recense 326 acteurs économiques, 

représentant + de 800 emplois (soit 30 chantiers) et 109 entreprises d’entretiens maintenance. 

 

Beaucoup de chantiers sont liés à la maintenance et la réparation, il y a environ 20 entreprises 

à + de 10 salariés. Compte tenu des enjeux de la transition écologique, l’adaptation de la flotte 

constitue un défi majeur pour la filière. 

 

La plaisance et les loisirs nautiques constituent une part importante de l’activité économique 

et touristique de la façade Sud-Atlantique directement liée à la mer. La lagune du Bassin 

d’Arcachon est un haut lieu de la plaisance et du nautisme, avec 2700 anneaux pour le seul 

port d’Arcachon. 12 000 places d’amarrage sont recensées sur les 27 ports. 

 

Au regard du territoire et ses caractéristiques, les entreprises locales cherchent à s’orienter 

vers les questions de développement durable, notamment à propos de motorisation hybride, 

aussi bien sur des bateaux neufs que rénovés puis transformés en électrique. 

 

Le dynamisme de cette filière est principalement porté par le nautisme qui est actuellement 

confronté à un manque d’anneaux dans les ports et de places de mouillage. En plus du 

nautisme, le surf est une activité emblématique de la façade aussi bien par son poids 

économique que par le nombre de ses pratiquants. De nombreuses autres activités s’y 

déploient : voile, canoë-kayak, stand-up paddle, kitesurf, planche à voile, ainsi que la plongée 

sous-marine. 

 

Des actions de sensibilisation des usagers de 

la mer et du grand public sont menées par les 

services opérateurs de l'État ainsi que par les 

collectivités territoriales, les professionnels de 

la mer, les acteurs des sports nautiques dont 

les fédérations nautiques sportives, les 

associations qui œuvrent pour la protection de 

l'environnement marin. Faire comprendre les 

enjeux maritimes et littoraux ainsi que les 

richesses et potentialités du milieu marin 

permettent de sensibiliser le plus grand 

nombre à sa protection. 
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III. La filière touristique  

a) Un ancrage territorial : une identité dans un écrin naturel  

Si le développement touristique du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre fut porté, à la fin du XIXe 

siècle, par la bourgeoisie bordelaise qui en fit son lieu de villégiature privilégié, il demeure 

principalement lié aux caractéristiques propres du territoire, à son identité, sa culture et ses 

milieux naturels. L’offre ne s’est pas structurée autour de grands équipements touristiques 

exogènes, elle est simplement liée à la beauté et au patrimoine territorial. Le littoral et les 

espaces naturels constituent l’atout principal, le produit d’appel qui structure l’offre et la 

demande touristique. A titre d’exemple, la Dune du Pilat,  véritable « totem » de l’activité 

touristique du territoire, génère annuellement entre 11 et 13 millions d’euros de retombées 

économiques (étude Deliotte). 

La culture, le patrimoine et l’identité forment le second facteur d’attractivité du territoire, à 

l’image de l’ostréiculture, symbole de cette identité touristique. La beauté, le caractère 

pittoresque de ses ports et villages d’activités ostréicoles offrent une vision historique du 

Bassin d’Arcachon, puissant vecteur touristique, comme il est possible de le constater à Gujan-

Mestras, la ville aux sept ports, ou lors des différentes fêtes de l’huître et des ports. En outre, 

il est important de mettre en lien ce facteur identitaire avec le milieu naturel qui l’héberge 

puisque l’ostréiculture, tout comme la pêche ou la sylviculture, autres vecteurs d’identité et 

d’attrait touristique, dépendent de la qualité du milieu naturel qu’ils exploitent et entretiennent. 

En rétro-littoral, les paysages forestiers du Parc Naturel Régional Landes de Gascogne font 

également la réputation du Val de l’Eyre. 

b) Une offre d’hébergement  concentrée sur les communes littorales 

Si le territoire est facteur d’attractivité, le tourisme est devenu, en retour, un élément majeur 

du tissu et de la vie du Pays Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre. Son poids, économique 

notamment, le rend aujourd’hui incontournable dans toute politique de développement et 

d’aménagement. 

Source : Gironde Tourisme et R-Tourisme, 2019 
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En 2019, on comptabilise près de 82 000 lits marchands sur le territoire du SYBARVAL soit 

près de 40% de l’offre de la Gironde. Elle se compose en majorité d’une offre de lits en 

locations (47% du panel), puis en campings (38%). L’hôtellerie représente 4% des lits 

marchands, moins que les résidences de tourisme (7%).  

25 % des séjours recensés sur le Bassin d’Arcachon ont été effectués dans des hébergements 

marchands, c’est-à-dire un hébergement impliquant une transaction commerciale et 

financière. Le parc d’hébergement du territoire connaît depuis quelques années une très forte 

évolution. Avec une croissance supérieure à 5% du nombre de lits touristiques entre 2014 et 

2019. 

Néanmoins, l’offre touristique n’a pas la même importance, ni le même profil entre les 

communes du Bassin d’Arcachon et celles du Val de l’Eyre. 

Les lits marchands des EPCI du SYBARVAL en 2019 – Source Gironde Tourisme et R-

Tourisme, 2019 

 

 

 

 

Sur la Bassin d’Arcachon (COBAN et COBAS), on recense 79 747 lits marchands en 2019. 

Cette offre, en constante progression, est la plus importante du territoire.   

Le profil de ces communes littorales est marqué par l’importance des locations de meublés 

(48% des lits) et des campings (37%), au détriment de l’offre hôtelière.   

Attention néanmoins, la part de locations saisonnières est particulièrement variable. En effet, 

on estime que 25% des 151 516 lits recensés au sein des résidences secondaires font l’objet 

de locations saisonnières marchandes via les plateformes de location en ligne (AirBnB…), soit 

environ 38 000 lits comptabilisés en location de meublés. 
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L’offre touristique du Val de L’Eyre propose 1900 lits marchands, en majorité en camping 

(45%). L’offre en résidence de tourisme (31%) est portée par le Château de Salles, qui propose 

590 lits répartis dans 111 villas quatre étoiles. 

A cela s’ajoute 436 lits en location (gîtes, hébergements insolites…) dont 260 sont loués via 

des plateformes. Encore une fois, la grande variabilité de cette offre en ligne limite la précision 

des comptages.  

 

c) Une filière porteuse et créatrice d’emploi  

Avec près de 31 000 emplois, la Gironde est le premier département néo-aquitain en termes 

d’emplois touristique (CRTNA 2019). L’emploi touristique est multiplié par 4,3 entre janvier et 

août. Ce rapport est un peu plus faible sur le Bassin (multiplié tout de même par presque deux) 

car le territoire attire une clientèle touristique hors-saison et permet de proposer des emplois 

tout au long de l’année.  

Sur le Bassin d’Arcachon, l’emploi saisonnier représente près de 4 000 postes principalement 

durant la période estivale dont 50 % dans la restauration (2/3 restauration traditionnelle et 1/3 

restauration rapide).  

 

d) Une filière clé pour les communes du territoire 

La taxe de séjour, réglée par le vacancier en plus du prix de l'hébergement au logeur, à 

l'hôtelier ou propriétaire qui la reverse ensuite à la commune, est un indicateur important du 

dynamisme économique généré par le tourisme.   
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Source : Gironde Tourisme, 2021 

 

 

 

 

 

 

 

*Cœur du Bassin : Lanton, Audenge, Biganos, Mios et Marcheprime. 

 

Sur le territoire départemental, près de 3,2 milliards d’euros de consommation touristique ont 

été injectés en 2019. Concernant le poids économique du Bassin d’Arcachon, près de 760 

millions d’euros ont été injecté dans l’économie locale, soit près de 24% de la consommation 

touristique de Gironde. 

 

e) La filière balnéaire et nautique 

L’étude menée en 2016 par le SIBA révèle que pour 53% des touristes, la mer et le littoral 

apparaissent comme la motivation principale pour venir sur le Bassin d’Arcachon. De même, 

26 % ont choisi le Bassin d’Arcachon pour les plages et la baignade et 48 % pour la nature et 

la beauté des paysages. La filière balnéaire apparait donc comme une filière majeure pour le 

Bassin d’Arcachon. La diversité des plages (76 km de plage) en fait une destination balnéaire 

par excellence : plages océanes (près de 40 km), plages du Bassin, plages bordant le lac de 

Cazaux, baignades aménagées (Le Teich, Audenge, Lanton). 

Certaines plages du territoire s’inscrivent dans la démarche du schéma régional Plan Plage 

coordonnée par le GIP Littoral. Il structure et encadre la politique régionale de réaménagement 

des plages en proposant des principes communs tout en s’adaptant aux situations locales. 

Ces projets ont pour objectif de concilier accueil du public, sécurité (incendies et baignade), 

protection de l’environnement (conservation de l’équilibre écologique des milieux en 

présence), développement des modes de déplacement alternatifs, etc. L’adaptation des 

plages soumises à l’érosion côtière est aussi un sujet majeur de ces travaux, qui identifient les 

équipements, permanents ou non, pouvant faire l’objet de relocalisations. 

Sur le territoire, deux principaux sites se sont engagés dans une étude plan plage. La 

commune de Lège-Cap-Ferret a engagé une étude concernant la stratégie d’accueil de ces 

plages océanes en 2018, incluant les 3 plages surveillés du Grand Crohot, du Truc Vert et du 

petit Train. La commune de la Teste-de-Buch, sujet à des phénomènes d’érosion chronique, 

a souhaité engager une approche combinant une étude plan plage sur les plages du Petit 

Nice, de la Lagune et de la Salie ainsi qu’une Stratégie Locale de Gestion de la Bande Côtière. 

* 
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En parallèle, avec 10 ports dédiés exclusivement à l’accueil des plaisanciers et des 

emplacements réservés, le Bassin d’Arcachon apparaît comme un pôle majeur de plaisance 

sur la façade Atlantique. 

 

f) Le tourisme d’affaires 

Le tourisme d’affaires désigne les déplacements à but professionnel intégrant les 

composantes de la restauration, des hébergements et des espaces de réunion.  

Les nuitées liées au tourisme d’affaires représentent 55% de fréquentation des hôtels 

girondins (Source : Gironde Tourisme, 2019). Par ailleurs, la Gironde est le département de 

Nouvelle Aquitaine affichant le plus fort taux de nuitées liées au tourisme d’affaires. 

A l’échelle du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre, l’agence de développement BA2E relève 

d’importantes disparités des hébergements spécialisés dans le tourisme d’affaire entre les 

EPCI. 

En effet, 62% de ces hébergements sont concentrés sur la COBAS, 33% se situent sur la 

COBAN et seulement 5% d’entre eux sont implantés sur le Val de l’Eyre. 

Le Palais des Congrès d’Arcachon joue un rôle important sur le Bassin d’Arcachon. Situé à 

moins de 10 mètres de la plage, il offre des conditions de réunion exceptionnelles. Salle des 

Ambassadeurs, espace de réception ou salle de travail ont pour dénominateur commun une 

vue imprenable sur le bassin d’Arcachon et l’Ile aux Oiseaux. Pour compléter ce dispositif, un 

auditorium entièrement rénové, des salles de de réunion modulables, au total 1 300 m² 

d’espaces dédiés à l’accueil des évènements, de la réunion de 10 personnes au congrès de 

500 personnes. Chaque année, près de 170 manifestations (congrès, conventions, 

conférences, colloques…), d’envergure régionale, nationale et internationale se tiennent à 

Arcachon. L’établissement génère près de 13 millions d’euros d’impact économique direct et 

indirect sur le territoire. 

La commune de La Teste de Buch propose également une offre de tourisme d’affaires avec 

le Parc des Expositions, d’une surface de 3 000 m². Il accueille chaque année une vingtaine 

d’évènements et 120 000 visiteurs lors de conférences, d’assemblées générales ou de débats. 

 

g) Le tourisme durable 

Le tourisme durable est défini par l'Organisation Mondiale du Tourisme (OMT) comme “un 

tourisme qui tient pleinement compte de ses impacts économiques, sociaux et 

environnementaux actuels et futurs, en répondant aux besoins des visiteurs, des 

professionnels, de l’environnement et des communautés d’accueil”. 

En ce sens, le territoire est connu par les adeptes du cyclisme. 51% des touristes affirment 

pratiquer le vélo pendant leur séjour. (Source : Gironde Tourisme/BVA 2019). La mise en place 

de la Vélodyssée depuis 2012 (itinéraire cyclable Atlantique partant du sud de l’Angleterre 

pour rejoindre le sud-ouest de la France) renforce encore davantage l’attractivité du territoire, 

en particulier pour les cyclotouristes. La Vélodyssée traverse de part en part le Bassin 

d’Arcachon, de Lège-Cap Ferret jusqu’à La Teste de Buch (des itinéraires bis et des liaisons 
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relient La Teste de Buch à Arcachon). Plus de 5 000 prestataires en France ont obtenu la 

marque « Accueil Vélo » dont 34 sur le Bassin d’Arcachon (16 hébergements, 10 offices de 

tourisme/points info et 8 loueurs de vélo). D’autre part, la COBAN et la ville de Le Teich sont 

labellisées « Territoire Vélo ». 

Dans la mouvance du tourisme durable, l’écotourisme possède un potentiel de développement 

considérable. Les acteurs et les projets d’ores et déjà engagés sont des atouts forts pour le 

développement de cette filière touristique. En corrélation avec les préoccupations 

environnementales et l’essor d’une consommation générale orientée sur l’écologie. Cette 

filière est portée localement par le Parc Naturel Régional Landes de Gascogne, le Parc Naturel 

Marin et les réserves naturelles nationales. De la même manière, depuis 15 ans, le Syndicat 

Mixte du Grand Site de la Dune du Pilat s’inscrit dans une gestion durable de la fréquentation 

touristique, portée par les orientations du ministère en charge des sites classés.  

Bénéficiant d’un positionnement central aux écosystèmes très différenciés, le Val de l’Eyre et 

le Cœur du Bassin d’Arcachon (Lanton, Audenge, Biganos, Mios et Marcheprime) offrent un 

tourisme des 4 saisons (sorties canoë sur le Delta de la Leyre, visite en bateau sur l’île de 

Malprat, balade à pied sur le Domaine de certes et de Graveyron, randonnée dans le Parc 

Naturel Régional Landes de Gascogne, promenade au bord de la Leyre, visite du port de 

Biganos…). Cette grande diversité de l’offre suscite d’ores et déjà l’interêt et tend à devenir un 

pilier majeur de la filière touristique du territoire. 

Un plan d’action détaillé a par ailleurs vu le jour afin de valoriser l’offre autour du 

positionnement écotouristique des communes du Cœur du Bassin, en partenariat avec un 

réseau solides d’acteurs engagés dans le tourisme durable. 

Côté littoral, les démarches ADS « Aménagement Durable des stations », permettent de 

travailler sur l’évolution et l’adaptation des stations et territoires touristiques, en construisant 

un positionnement touristique et permettant par la suite d’élaborer une étude de 

programmation urbaine en lien avec les principes d’aménagement durable. Sur le territoire, la 

commune de Lège Cap-Ferret est engagée dans cette démarche depuis 2021.  

 

IV. La fréquentation  

 

La fréquentation du territoire augmente fortement durant la saison d’été. En plus des touristes, 

c’est surtout l’afflux d’excursionnistes qui se rendent sur le territoire le temps d’une journée qui 

pèse sur les sites emblématiques. Cette saisonnalité engendre une pression sur les milieux 

naturels et un stress sur l’ensemble des composantes environnementales sur une période 

réduite.  

L’étude de Gironde Tourisme (2019) estime la fréquentation touristique de la Gironde à 42,1 

millions de nuitées en 2019, le Bassin d’Arcachon représente à lui seul 10,8 millions de nuitées 

annuelles.  

La clientèle touristique du Bassin d’Arcachon est très majoritairement française (89%), pour 

moitié issue d’Ile de France (31%) et de Nouvelle Aquitaine (28%), et particulièrement familiale 

(58% des touristes viennent en famille). Ce tourisme familial se confirme dans les structures 
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d’âge : 35% des touristes ont moins de 25 ans. Parallèlement, les plus de 55 ans alimentent 

23% des séjours sur le Bassin, avec là aussi de fortes fluctuations selon les saisons. 

L’augmentation du nombre de touristes va de pair avec celle du nombre d’excursionnistes 

venus passer la journée sur le territoire. La pression exercée par ces deux formes de 

fréquentation cumulées peut être source de nuisances de divers ordres (déchets, 

stationnement sauvage, risques de feux de forêt accrus, développement anarchique de 

certains usages…) qu’il convient de prendre en compte afin d’assurer la préservation des sites. 

De la même manière, cette fréquentation engendre des pressions sur le cadre de vie des 

habitants à l’année, notamment sur leur accès au logement, qu’il convient également de 

réguler. 

 

a) La fréquentation d’une plage emblématique : le Grand Crohot à Lège Cap Ferret 

A l’été 2021, la commune de Lège-Cap-Ferret a souhaité expérimenter l’installation de 

capteurs sur les parkings de la plage du Grand Crohot afin de mesurer la fréquentation du site 

sur une période de 72 jours du lundi 12 juillet au mardi 21 septembre 2021. Ces données 

quantitatives ont été complétées par deux journées d’enquêtes, le 5 et le 21 Août 2021 afin de 

préciser le profil des visiteurs comptabilisés.   

Sur la période, 164 565 véhicules ont été enregistrés, soit 2293 véhicules par jour. Le pic de 

fréquentation a été mesuré le mercredi 11 août 2021 avec 5358 véhicules.  

Le seuil de saturation (plus de 80% des emplacements du parking mobilisé) a été atteint 6 

jours sur les 72 jours de l’étude :  

Source : Rapport final de la Stratégie 3L du Gip Littoral, décembre 2021 

 

 

 

 

 

La surfréquentation du site le week-end par l’afflux d’excursionnistes est confirmée par les 

résultats des deux journées d’enquête :  

 

 

Source : Rapport final 

de la Stratégie 3L du 

Gip Littoral, décembre 

2021 
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En effet, les visiteurs du Grand Crohot viennent très majoritairement des communes du Nord 

du Bassin d’Arcachon, malgré la présence accrue de visiteurs issus de la métropole bordelaise 

le week-end (+8 points de pourcentage le samedi par rapport au jeudi).  

Malgré cette fréquentation de proximité, la voiture est le mode privilégié d’accès aux plages.   

Source : Rapport final de la Stratégie 3L du Gip Littoral, décembre 2021 

 

 

 

 

 

 

 

Avec trois personnes en moyenne par voiture et au regard des autres modes de transports, 

l’étude estime le nombre de visiteurs à 34 008 le mercredi 11 août et 20 575 visiteurs le samedi 

14 août. 

Ces estimations permettent de confirmer la pression exercée par les excursionnistes locaux 

sur les plages emblématiques du territoire. Des chiffres qui ne prennent qui plus est pas 

compte les stationnements sauvages, le long de la route qui mène au parking.  

Une nouvelle étude de fréquentation menée à l’été 2022 sur la plage du Grand Crohot 

permettra prochainement d’obtenir des données actualisées.  

 

h) La fréquentation du Grand Site de la Dune du Pilat 

Les Grands Sites de France labellisés ou en projet ont en commun d'être des sites classés au 

titre de la loi du 2 mai 1930 sur "la protection des monuments naturels et des sites de caractère 

artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque", pour une partie significative de 

leur territoire.  

La Dune du Pilat, géré par le Syndicat mixte de la Grande Dune du Pilat, est le site le plus 

visité de la Nouvelle-Aquitaine avec 2 millions de visiteurs par an, dont 1/3 sur les seuls mois 

de juillet et août. La fréquentation journalière peut alors atteindre 17 000 personnes (étude de 

fréquentation menée par le syndicat de la dune en 2013). La fréquentation hors saison est 

relativement en baisse avec, plus récemment, 139 220 visiteurs comptabilisés entre janvier et 

mars 2019, contre 115 780 sur la même période en 2021. 
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Fréquentation comparative du Grand Site de la Dune du Pilat entre janvier et mars           

Source : Bilan 2021, Syndicat du Grand Site de la Dune du Pilat 

 

 

 

 

 

 

 

L’étude sur la fréquentation du site et les pratiques d’accès produite par ID Cité en 2021 

révèle que la fréquentation du parking de l’accueil a augmenté de +6,3% entre 2020 et 2021, 

un rattrapage consécutif à l’année du confinement. 

Source : ID Cité, 2021 

 

 

 

La fréquentation du parking est plus importante en août qu’en juillet, avec 93 640 véhicules 

enregistrés en août 2021 contre 72 245 en juillet de la même année. Le pic de fréquentation 

a été atteint le 12 août 2021 avec 3 562 véhicules. 

Source : ID Cité, 2021 

 

 

 

 

 

 

Un plan d’actions est mis en œuvre depuis 2018 par le Syndicat du Grand Site pour gérer les 

flux et encourager les bonnes pratiques (information en temps réel, dispositifs anti-

stationnement sur les accotements, développement de l’offre alternative à l’automobile, 

qualification et optimisation de l’aire d’accueil, création de parkings relais…) ce qui a permis 

l’optimisation de la capacité du parc de stationnement qui reste inchangée (750 places).  

Juillet/Août  2017 2018 2019 2020 2021 

Nombre de 
véhicules 

173 010 171 130 161 355 156 050 165 885 
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Parallèlement, les données des Ecocompteurs rapportent une augmentation de +10% du 

nombre de cyclistes en 2021 par rapport à l’année précédente, avec 35 860 cyclistes 

comptabilisés en juillet et août 2021. Une augmentation relative puisque ce chiffre reste en 

deçà des chiffres de 2018 et 2019. 

La Navette Dune a transporté 4 450 visiteurs en juillet et août 2021 (8 860 voyages), avec un 

pic identifié le 17 août (450 visiteurs transportés sur cette journée). La navette est davantage 

utilisée en période de forte fréquentation du parking de l’aire d’accueil. Les jours de très forte 

affluence, le parking relais réduit la pression automobile autour du site de la Dune avec 150 à 

200 véhicules/jour en moins sur les itinéraires d’accès à la dune et en stationnement sauvage. 

L’année 2021 était une année test, ce qui explique la moindre fréquentation du parking relais, 

qui poursuit son développement. 

In fine, le développement des voies cyclables et des bus relais permet une réduction 

relativement faible mais constante de l’utilisation de la voiture, avec une baisse d’environ 1% 

par an de cette part modale.  

L’étude de Flux Vision Orange Business Services menée en 2021 permet d’estimer la 

provenance des visiteurs. Celle-ci correspond à la zone de nuitée indiquée la veille de la visite 

de la Dune. Les indicateurs retenus pour comptabiliser les visiteurs sont les personnes restées 

+ de 30 mn et moins de 3h sur la zone d’étude. 

En 2021, plus de 85% des visiteurs ont passé la nuit en Gironde, dont 60% sur le Bassin 

d’Arcachon, 17% sur la métropole bordelaise, et 10% à Biscarosse.  

En août 2021, 65% des visiteurs ont passé la nuit sur le bassin d’Arcachon dont 40% sur les 

communes de la Teste-de-Buch et d’Arcachon. Une répartition similaire en juillet, et au cours 

des mois d’avril, mai et juin.  

 

V. La Silver économie  

La Silver économie désigne l’ensemble des produits et services à destination des seniors afin 

d’améliorer leur qualité de vie et garantir leur autonomie. Cette dénomination intègre les filières 

de la santé (soin à domicile, matériel médical spécialisé), la sécurité (téléassistance), l’habitat 

adapté, les services à la personne, les loisirs et les transports adaptés.  

Le SYBARVAL, et en particulier les communes situées autour du Bassin d’Arcachon, est 

engagé dans une dynamique de vieillissement de la population, à l’image du territoire national. 

Comme l’illustre l’étude de la CCI, le ratio des personnes âgées par tranche de 100 enfants a 

augmenté de 27,5 points entre 2009 et 2015, soit une hausse plus marquée qu’à l’échelle 

départementale (+9,4 points sur la même période). Rapporté à la population âgée de plus de 

75 ans et en se basant sur la part qu’ils occupent sur le territoire en 2016 (12,4%) elle passerait 

de 18 600 en 2016 à 25659 en 2040. Cette dynamique doit être intégrée au projet de territoire 

afin de répondre correctement aux besoins d’une part de la population de plus en plus 

importante tout en permettant le développement de nouvelles filières économiques. 

L’offre de santé à destination des personnes âgées est importante, particulièrement autour du 

Bassin d’Arcachon. Le territoire accueille 13 EPHAD, dont 5 sur la COBAN, 7 sur la COBAS 
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et une à Saint Magne pour le Val de l’Eyre. On recense également 17 résidences séniors et 

maisons de retraite réparties sur les trois EPCI.  

Les Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS) du territoire proposent également de 

nombreux services aux personnes âgées : livraison de repas à domicile, téléassistance, aide 

à domicile, aide sociale à l’hébergement. L’initiative du CCAS d’Arcachon, « Arcachon Bien 

Vivre » a d’ailleurs été récompensé lors de la 10ème édition des Awards de la Silver économie 

en octobre 2018. 

L’Agence de développement économique BA2E souligne par ailleurs le champs d’opportunité 

que peut représenter la Silver économie. Un dynamisme qui s’observe dès aujourd’hui : le 

secteur du service à la personne est le plus porteur du territoire. Il représente 7,8% des 

créations d’entreprises entre 2015 et 2018 avec l’installation de filiales tels que O2 Care, 

Domidom, Vitalliance ou Petits fils. 

 

VI. La filière numérique 

La communauté de communes du Val de l’Eyre est porteuse de l’animation de la filière 

numérique sur le territoire pour le compte du territoire Barval.  

En 2019, le Pôle Digital a été créé. Ce nouveau service intercommunal du Val de l’Eyre est 

mis en place pour accompagner et accélérer concrètement la transition numérique de 

l’ensemble des entreprises du Barval. Il comporte un axe en direction de la reconversion 

professionnelle et du perfectionnement des salariés et dirigeants, complément indispensable 

à l’approche transversale liée au numérique, en tant qu’outil de développement des TPE et 

PME du territoire. 

RDigital est soutenu par la Région Nouvelle-Aquitaine, avec son intégration au sein du contrat 

d’attractivité de la Région signé en 2018. Il est également largement soutenu par le CEA et la 

SEM Route des Lasers qui y voient d’utiles complémentarités pour la filière optique-laser dont 

ils sont des acteurs. Son siège est situé au 1er étage de l’Institut Laser Plasmas de la zone 

Laseris au Barp, que la CDC Val de l’Eyre loue à l’Université. 

La stratégie numérique, en lien avec le déploiement de la fibre (voir chapitre équipement), sera 

un axe fort du développement économique du SCOT en soulevant plusieurs enjeux : la 

fluidification des interactions entre habitants, commerçant, services et administration, la 

facilitation de l’accès à la connaissance, et l’accès à de nouveaux marchés pour les 

entreprises. 
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Chapitre 3. Le commerce
Méthodologie : les données de stock et d’évolution de l’offre commerciale sont issues du fichier 

d’entreprises de la CCIBG de 2020. Les artisans purs enregistrés à la CMA ne sont pas 

comptabilisés ici, cela représente environ 800 établissements du type commerces 

traditionnels. Le potentiel de consommation des ménages est calculé à partir des Indices de 

disparités de la consommation de 2018 et du nombre de ménages de 2018 (dernier 

recensement INSEE). Enfin, les données concernant les comportements d’achat des ménages 

(évasion, flux inter CDC et destinations d’achat) sont issues de deux enquêtes ménages 

réalisées par AID sur l’ensemble de la Gironde en 2010 et 2015 sur 43 produits de 

consommation courante. 

 

a) L’offre commerciale traditionnelle 

L’offre commerciale traditionnelle (- de 300 m²) du territoire compte 4 038 commerces en 2020, 

soit 12.6% du stock de la Gironde. La répartition par activités est relativement similaire à celle 

du département avec, en majorité, des services aux personnes et des Cafés Hôtels 

Restaurants (23% du panel chacun), puis des activités alimentaires et de santé-beauté pour 

respectivement 11% (graphique ci-contre).  

On observe des disparités territoriales entre les EPCI. La COBAN et la COBAS concentrent 

l’offre commerciale avec 94% du stock de commerces traditionnels du SYBARVAL (chiffres ci-

contre). Par ailleurs, l’offre commerciale sur ces deux communautés d’agglomération a un 

profil d’activités logiquement plus orienté « tourisme » que celle de la CdC Val de l’Eyre 

orientée vers les besoins de ses habitants. 

On le constate avec des activités comme les CHR et l’équipement de la personne davantage 

présentes sur la COBAN et la COBAS. Sur la CdC du Val de l’Eyre, la part des activités 

alimentaires, d’Auto-Moto et de services à la personne sont majoritaires (graphique). 

Répartition par activités des commerces traditionnels en 2020 -Source : Fichier RCS 2020 

CCIBG 
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Répartition des commerces traditionnels par activités et par EPCI du SYBARVAL – Source : 

Fichier RCS CCIBG 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des commerces traditionnels par commune – Source : Fichier d’entreprises 

CCIBG 2020 
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b) Evolution de l’offre commerciale traditionnelle entre 2010 et 2020 

L’offre commerciale traditionnelle a progressé de 60.8% en 10 ans 

sur l’ensemble du territoire, soit 1 527 nouveaux commerces 

traditionnels. 

L’évolution a notamment été soutenue entre 2014 et 2016. Elle a 

légèrement ralenti depuis cette date avec entre 80 et 150 

nouveaux commerces chaque.  

 

 

 

 

 

Evolution annuelle du stock de commerce sur le SYBARVAL – Source : Fichier RCS CCIBG 

2020 

 

 

Ce développement a notamment été porté par l’augmentation des services aux personnes et 

de l’offre de cafés, hôtels, restaurants. Ces activités représentent quasiment 54% des 

nouveaux établissements.  

Plusieurs facteurs expliquent ce dynamisme : un vieillissement plus prononcé de la population 

qui va favoriser le format commercial traditionnel à celui de la grande surface. De même, la 

demande touristique oriente davantage ses dépenses vers les pôles centraux que 

périphériques. 
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Evolution par activité des commerces traditionnels par EPCI entre 2010 et 2020 – source : 

Fichier RCS-CCIBG 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les communes qui ont connu l’évolution la plus forte de leur offre commerciale traditionnelle 

sont celles qui ont l’offre la plus importante, à savoir, la Teste-de-Buch, Lège-Cap-Ferret, 

Andernos-les-Bains, Gujan-Mestras, Biganos et Arcachon. 

Evolution des commerces traditionnels par commune entre 2010 et 2020 – Source : Fichier 

RCS CCIBG 
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c) Evolution de la densité de l’offre commerciale traditionnelle entre 2010 et 2020  

 
La densité de commerces traditionnels sur le SYBARVAL est forte : 25.8 

commerces traditionnels pour 1 000 habitants en 2020 avec les chiffres 

de la population 2018. Cette offre répond aussi aux besoins de la 

population touristique. 

Pour comparaison, la densité sur le département est de 20 commerces 

traditionnels pour 1 000 habitants. 

La densité commerciale a progressé de 7.4 commerces traditionnels 

pour 1 000 habitants en 10 ans. L’ensemble des activités ont vu leur 

densité progresser et tout particulièrement, les CHR et les services aux 

personnes (graphique ci-dessous) en lien avec l’apport touristique. 

Evolution de la densité pour 1 000 hab. entre 2010 et 2020 par activités 

– Source : Fichier RCS CCIBG 2010-2020 
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Densité des commerces traditionnels par commune et évolution - Source : Fichier 

d’entreprises CCIBG 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

d) L’offre de grandes et moyennes surfaces (GMS) 

En 2020, le territoire compte 278 GMS (+ de 300 m²), soit 14% 

du stock de la Gironde. Celles-ci occupent 282 117 m². 95% des 

établissements se situent sur la COBAN et la COBAS. Les deux 

principales activités de ces GMS en nombre et en surface sont 

l’alimentaire et l’équipement de la maison (graphique ci-après). 

Ces GMS sont majoritairement présentes sur les pôles 

commerciaux de Biganos et de La Teste-de-Buch (voir carte). 
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Répartition par activités des GMS en 2020 – Source Fichier RCS CCIBG 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des m² de surface de vente de GMS par activités en 2020 – Source : Fichier RCS 

CCIBG 2020 

Répartition des m² de surfaces de GMS par commune du SYBARVAL en 2020 – Source : Observatoire de l’offre commerciale CCIBG 

2020  
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Répartition des m² de surfaces de GMS par commune du SYBARVAL en 2020 – Source : 
Observatoire de l’offre commerciale CCIBG 2020  
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Les pôles commerciaux de plus de 3 000 m² sur le SYBARVAL – Source : Observatoire de 
l’offre commerciale CCIBG 2020  
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Les polarités commerciales de proximité de moins de 3000 m² sur le SYBARVAL – Source : 
Observatoire de l’offre commerciale CCIBG 2020  
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e) Les Zones d’Aménagement Commercial (ZACOM) 

Le territoire du BARVAL recense 3 ZACOM d’envergure territoriale : 

- L’espace du centre commercial du Delta (Biganos) 

- La zone multisites Cap Océan-Caillivolle (La Teste de Buch) 

- L’espace du centre Leclerc (Arès) 

 

Les ZACOM d’envergure territoriale sont des espaces commerciaux exerçant une influence à 

l'échelle d'une partie ou de l'ensemble du territoire Bassin d'Arcachon - Val de l'Eyre, voire au-

delà. Ils combinent un hypermarché, une galerie marchande et de grandes surfaces 

spécialisées. Ces pôles répondent à l'ensemble des besoins « commerciaux » des populations 

du territoire, et notamment ceux correspondant aux achats extraordinaires (occasionnels 

lourds). 

 

• La ZACOM de Biganos 

Le pôle commercial de Biganos est le plus important du territoire et s'insère dans un contexte 

stratégique, complexe et contraint :  

- Situé à proximité de l'échangeur 2 de l'A660 et de la D1250, il représente l’une des 

entrées du Bassin d'Arcachon et l'entrée « principale » de la ville de Biganos.  

 

- Bordé en son sud par le ruisseau de Lacanau, il se trouve au contact d'espaces 

naturels remarquables, classés en Natura 2000. 

 

- Il se positionne à proximité de la gare de Biganos, secteur dont le SCoT tend à 

renforcer l'activité avec une volonté de densification permettant ainsi au centre-ville de 

s'épaissir et de s'intensifier.  

 

- Il se positionne à proximité de la principale usine du territoire, Smurfit Kappa, localisée 

à l'ouest de la D3. Ce site, qui constitue l'un des premiers producteurs européens de 

papier pour l'emballage, génère d'importants flux logistiques au contact de la ZACOM. 

- Le développement urbain de la commune a vu une urbanisation s’étendre au contact 

du pôle commercial au nord et à l'est du site. 
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• La ZACOM d’Arès 

La ZACOM d’Arès est un espace commercial monofonctionnel classique. Elle constitue, par 

sa localisation, l’entrée de ville de la commune d’Arès. En effet, située entre le tissu urbain 

résidentiel et la RD 106, elle se positionne comme l’entrée du nord bassin et de la presqu’île 

du Cap Ferret, ce qui lui confère une forte visibilité notamment en période estivale. Elle se 

positionne au contact des grandes propriétés sylvicoles et du tissu résidentiel de la commune.  

Sa localisation et son caractère de ZACOM en font l’espace commercial majeur et le plus 

attractif du Nord Bassin et de la presqu’île du Cap Ferret. Le développement du site s’est 

accéléré au cours des dernières années avec le projet d’agrandissement du centre Leclerc et 

l’installation de nombreuses nouvelles implantations. 
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• La ZACOM de La Teste-de-Buch 

Compte tenu de sa configuration géographique sur la commune, la ZACOM de La Teste de 

Buch, peut être considérée comme une ZACOM multi-sites, s'articulant entre les sites de Cap 

Océan et des Océanides.  

 

- Le site de Cap Océan 

Le site de Cap Océan bénéficie de la situation urbaine la plus favorable pour son évolution. Il 

est au contact direct du tissu urbain mixte, à dominante habitat, et se trouve à proximité des 

trois espaces de centralité urbaine de la commune : 

- Le centre-ville, qui est en pleine restructuration et tend vers une logique de 

densification ; 

- La gare qui, de par sa proximité avec le centre-ville, renforce sa dynamique ; 

- Le port, qui se situe dans le prolongement de la gare et bénéficie d'un fort potentiel 

d’attractivité (touristique notamment), même si sa vocation de port d'activité 

économique ne doit pas être remise en cause. 

 

En parallèle, le site est fortement contraint par les 

infrastructures de déplacements. Il se situe à proximité 

de la voie ferrée qui constitue un effet de coupure 

limitant. Le site est également bordé à l'ouest par la 

D1250, qui encadre son développement. Cet axe, 

principal axe de desserte du site, est également l'axe « 

entrée de ville » d'Arcachon, ce qui pose la question de 

l'accessibilité. Une question d’autant plus importante que 

le site est organisé autour d'une voie principale, la rue 

Lagrua, concentrant fortement les flux automobiles. 

Malgré une desserte en modes doux et en transports 

collectifs, les problèmes de congestion sont récurrents 

au sein de la zone. 

Enfin, le site est localisé au milieu de deux grands 

espaces naturels protégés : les Prés-Salés ouest et la 

dune de Camicas, qui présentent de forts enjeux en 

termes de préservation. 

 

- Le site des Océanides 

Tout d’abord, les implantations commerciales sur ce site sont très éclatées. Toutefois, on peut 

identifier trois secteurs faisant l’objet d’une concentration commerciale significative : Caillivolle, 

Sécarit et Les Océanides. ` 

En termes d’accessibilité et de déplacements, le site bénéficie de trois accès routiers sur la 

N250 Il est également desservi par plusieurs lignes de transports en commun. Toutefois, 

malgré une desserte multiple (dont TC), l’accessibilité du site reste compliquée compte tenu 

du statut de la N250, qui représente la principale entrée de ville des communes de La Teste 
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de Buch et d’Arcachon. Cet axe, prolongement de l’A660, est soumis à un important trafic lié 

aux déplacements domicile-travail et aux flux estivaux, générant une congestion importante et 

limitant ainsi l’accessibilité du site. 

Le site étant localisé au sud de l’A660, son insertion se traduit par une valorisation et un 

traitement qualitatif le long de la N250 afin de renforcer l’effet vitrine dont il bénéficie. Le site 

des Océanides est toutefois au contact d’un tissu urbain résidentiel avec lequel il reste 

imperméable. Le site est enfin bordé à l’est par le Canal des Landes qui représente un corridor 

de biodiversité à préserver. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

f) Les zones d’intérêt intercommunal 

Les zones d’intérêt intercommunal se développent généralement autour d'un supermarché 

complété d'une galerie marchande. Ils répondent aux besoins quotidiens et hebdomadaires 

des consommateurs. Ils représentent une offre complémentaire aux ZACOM à l'échelle de leur 

commune. 

Le SYBARVAL, au sein de son armature urbaine recense 3 zones d’intérêts intercommunal. 

- L’espace Grand Large/Actipôle II à Gujan Mestras 

- La ZAC du val de l'Eyre à Mios 

- L’espace des Eyrialis au Barp 

 

• La zone d’intérêt intercommunal de Gujan Mestras 

La zone se structure autour du centre commercial Hyper U. Elle se situe au sud de la partie 

urbanisée de la commune, à proximité de l’A660. Elle constitue ainsi l’une des entrées de ville 

sur le territoire. 
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- En termes d’accessibilité, une entrée principale est à recenser, le long de la D650. 

Aucun accès direct vers la l’A660 n’est existant. Cette situation peut entraîner une 

congestion de la circulation sur un axe relativement fréquenté, notamment en période 

estivale. 

 

- Elle est bordée par des espaces forestiers (à préserver) en son ouest, une zone 

industrielle en son est, un lotissement à vocation d’habitat en son nord et l’autoroute 

A660 en son Sud. Cette situation offre peu de marge de manœuvre en termes 

d’évolution de la zone. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plusieurs enjeux se présentent sur ce secteur : 

- L’accessibilité et les déplacements internes. Cet enjeu est le principal du site 

puisque le maintien d’une accessibilité de qualité et le renforcement des modes doux 

sont déterminants pour garantir un bon fonctionnement interne.  

 

- L’insertion urbaine et paysagère. Cet enjeu concerne les implantations localisées le 

long de l’A660 dans une logique d’entrée de ville. Le traitement des interfaces et la 

gestion des porosités du site avec les zones résidentielles et industrielles attenantes 

sont également importants. 

 

- Le renouvellement commercial et la densification comme priorité pour les nouvelles 

implantations. Au regard de sa situation « enclavée », les possibilités d’évolution sont 

restreintes et des modèles de densification ou de renouvellement commercial sont à 

prévoir pour l’implantation de nouveaux commerces sur ce secteur. 
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• La zone d’intérêt intercommunal de Mios 

La zone se structure autour du centre commercial Leclerc. Elle se situe au nord, à la sortie de 

la commune en direction de l’A660. Elle constitue ainsi la principale entrée de ville de la 

commune en arrivant du bassin d’Arcachon. 

Le développement commercial de ce secteur au sein d’une opération d’aménagement plus 

large, au sein de la ZAC du Val de l’Eyre où l’on retrouve également plusieurs opérations de 

lotissements, mais également l’aménagement d’un collège.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette zone concentre plusieurs enjeux :  

- Située en entrée de ville et au contact direct d’espaces naturels, le traitement urbain 

et paysager nécessite une attention toute particulière. 

 

- L’aménagement global de la ZAC du Val de l’Eyre doit également profiter au 

développement de modes de transports alternatifs, tout en veillant à éviter la 

congestion d’un axe routier majeur de la commune. 

 

- Un développement économe en foncier. Avec le développement alentours de 

plusieurs quartiers résidentiels, le secteur se voit contraint de limiter ses extensions 

consommatrices d’espaces. 
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• La zone d’intérêt intercommunal du Barp 

La zone se structure autour du Super U. La zone se différencie par sa diversité puisqu’elle 

mixe à la fois des activités industrielles et des activités commerciales. On y retrouve une offre 

de commerces, de services, d’artisanat et de production. 

 

La zone se positionne en dehors du tissu urbain, sur l’axe principal de la commune, la D5. Elle 

se situe sur entre le CEA et la zone urbanisée de la commune, sur l’accès direct à l’A62. 

Elle est directement bordée par des espaces naturels et forestiers, ce qui induit un traitement 

particulier du site, principalement en termes d’insertion paysagère mais également en termes 

d’impact environnemental. 

- Située sur l’axe principale d’entrée de ville et au contact direct d’espaces naturels, le 

traitement urbain et paysagé nécessite une attention toute particulière. 

 

- La situation géographique en dehors de l’espace communal aggloméré impose une 

gestion particulière de l’accessibilité hors automobile. 

 

 

g) Evolution de l’offre de grandes et moyennes surfaces 

L’offre en surfaces de vente en GMS du SYBARVAL a progressé en 10 ans de 51.3 %. Ce 

taux de croissance est largement supérieur à celui du département de 21.2%.  

Cette progression représente 95 322 m² supplémentaires pour 118 nouvelles GMS. 

L’alimentaire et l’équipement de la maison sont les deux activités les plus créatrices de m² 
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Evolution des m² de surfaces de vente en GMS par activités entre 2010 et 2020 – Source : 

Observatoire du commerce CCIBG 2010 -2020 

Le développement de l’offre commerciale de GMS a notamment eu lieu sur 2 communes : La 

Teste-de-Buch et Biganos qui sont également celles qui accueillent les deux principaux pôles 

commerciaux : les portes de Delta à Biganos et les Océanides à La Teste-de-Buch.  

Sur Gujan-Mestras, la surface de vente en GMS a diminué ces dernières années en raison de 

locaux inoccupés représentant 6300 m².  

Evolution des m² de surface de vente en GMS entre 2010 et 2020 par communes du 

SYBARVAL -– Source : Observatoire du commerce CCIBG 2010 -2020 
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Le territoire compte 6 projets commerciaux validés en CDAC et non réalisés à ce jour (janvier 

2021). Ces projets représentent un potentiel de 25 300 m² dont 89% se situent sur la COBAN 

avec notamment le projet de développement majeur du Leclerc sur Arès.  

La seule réalisation de ces projets portera le stock de GMS sur le territoire à plus de 307 000 

m². 

 

 

 

 

 

 

Les projets du territoire – Source CCIBG 2020 

ARES 

21 424 m² 

Extension Leclerc 
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h) Les marchés hebdomadaires 

Outre l’offre commerciale sédentaire, le SYBARVAL compte également 23 marchés 

hebdomadaires pour 695 étals. Seules deux communes ne disposent pas de marchés, Saint 

Magne et Lugos. L’envergure des marchés varie selon les communes. Les plus importants 

sont ceux de la Teste-de-Buch, Andernos-les-Bains et Salles. L’ensemble des marchés est 

géré au niveau communal, excepté le marché couvert d’Arcachon qui dispose d’une délégation 

de service public.  
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i) Récapitulatif des densités commerciales  

Les densités commerciales sur le territoire sont quasiment toutes supérieures à celles de la Gironde, que ce soit pour le commerce traditionnel 

ou les GMS.  

 

  

SYBARVAL GIRONDE

Familles de produit
Nombre de 
commerces 

traditionnels

Densité des 
commerces 

traditionnels pour 
1000 habitants

Superficie en 
GMS

Densité de m² 
de GMS pour 

1000 habitants

Densité des 
commerces 

traditionnels pour 
1000 habitants

Densité de m² 
de GMS pour 

1000 habitants

Alimentaire 460 2,9 94 907 607 2,1 427

Equipement de la 
personne

335 2,1 13 936 89 1,4 83

Equipement de la 
maison

270 1,7 102752 657 1,1 483

Culture et loisirs 168 1,1 19745 126 0,9 100

Santé et beauté 443 2,8 400 2,5 2,3 5

Services aux personnes 909 5,8 X X 4,3 X

CHR 921 5,9 X X 4,3 X

Auto moto 390 2,5 19 214 123 2,6 78

Galeries marchandes X X 16 348 104 X 130

Divers et non 
alimentaire généraliste

141 0,9 14 815 95 0,9 73

TOTAL 4 038 25,8 282 117 1 804 20 1 382

POPULATION 2018 156 358 1 601 845
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VII. La demande commerciale 

a) Le potentiel de consommation 

Le potentiel de consommation par familles au sein du SYBARVAL et en Gironde – Source 

traitement CCIBG 2019 – IDC 2018 et INSEE Ménages 2015 – IDC 2010 et Ménages 2010 

 

 

 

 

 

 

 

Le potentiel de consommation des ménages du SYBARVAL est de 1 019 millions d’euros. Il 

représente 10,3% du potentiel de consommation de la Gironde. La répartition par familles 

d’activités est similaire à celle du département avec 39% de potentiel de consommation en 

alimentaire et 61% en non alimentaire.  

Le potentiel de consommation en CHR, tabac, services à domicile et animaux représente 1,7 

million d’euros supplémentaires.  

Le potentiel de consommation a progressé de 23,1% entre 2010 et 2018. L’évolution la plus 

prononcée se situe sur la CdC du Val de l’Eyre avec une progression de 26,4%. Cette forte 

croissance appelle un enjeu de taille : parvenir à faire profiter à l’économie locale ce fort 

potentiel de consommation des habitants du BARVAL. 

 

 
Potentiel de 

consommation en 

millions d’€ 

Evolution 2010-

2018 

COBAN 433,7 + 25% 

COBAS 458,1 +20,5% 

VAL DE L’EYRE 127,9 +26,4% 
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b) Evasion et emprise 

L’emprise commerciale du SYBARVAL sur les ménages de son territoire est élevée avec un 

taux de 86%. Ce dernier a progressé de 6 points entre 2010 et 2015, date de la dernière 

enquête ménages. Le Sybarval est le deuxième Scot de Gironde avec la plus forte emprise 

derrière le SYSDAU et son emprise à 92,5%. 

Les 14% d’évasion représentent 120 millions d’euros en majorité dépensés sur l’aire 

métropolitaine bordelaise (71 M€). La vente à distance représente l’autre « zone » d’évasion 

commerciale avec 38 M€.  

Les produits alimentaires ont la plus forte emprise commerciale. 95% des dépenses 

alimentaires des ménages du territoire sont effectuées sur le SYBARVAL (graphique ci-

dessous). Cette évasion commerciale alimentaire atteint un niveau incompressible lié 

notamment aux consommations que génèrent les déplacements domicile-travail.  

Destinations d’évasion commerciale – Source : traitement CCIBG 2019 – AID 2015 

 

Emprise et évasion par familles d’activités – Source : traitement CCIBG 2019 – AID 2015 
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Inversement, l’évasion est plus importante sur les produits non alimentaires comme 

l’équipement de la personne et de la maison. 35% des dépenses des ménages du SYBARVAL 

en équipement de la personne sont effectués en dehors du territoire et notamment 15% en 

ligne.  

L’analyse de l’évasion par produit non alimentaire permet d’identifier ceux pour lesquels il est 

possible d’intervenir avec une offre supplémentaire sur le territoire (données 2015). Il ainsi 

primordial de concentrer une grande diversité de biens de consommation et de service dans 

la zone de chalandise afin d’attirer et fidéliser les clients des points de vente du territoire. 
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Dans le cadre 3 se trouvent les produits pour lesquels le taux d’évasion est dans la norme 

aussi bien en part absolue que relative. Il est donc difficile de réduire l’évasion de ces produits 

car ils risquent de ne pas générer un potentiel de développement suffisant. 

Dans les cadres 1 et 4, on trouve les produits générant soit un taux d’évasion élevé soit un 

montant d’évasion, mais pas les deux simultanément. Il est donc possible de travailler sur ces 

produits en complément ou amélioration d’activités existantes a priori.  

Dans le cadre 2, se trouvent les produits où l’on observe à la fois des montants et des taux 

d’évasion importants. C’est sur ces produits particulièrement que l’on pourrait envisager le 

développement d’une offre adaptée, en fonction des pôles existants sur le Sybarval. 

 

c) Flux inter EPCI 

Les territoires de la COBAN et de la COBAS disposent de taux d’emprise élevés. C’est 

particulièrement le cas pour la COBAS avec un taux d’emprise de près de 80%. La CdC du 

Val de l’Eyre est plus dépendante des territoires périphériques puisque la moitié des achats 

des résidents de la CdC sont effectués à l’extérieur. 

L’agglomération de Bordeaux reste attractive pour la COBAN et la CdC du Val de l’Eyre avec 

une évasion vers cette zone comprise entre 11% et 13,2%. 

La COBAN capte une part importante des dépenses du Val de l’Eyre (plus du tiers), 

notamment grâce au pôle de Biganos.  

La COBAS attire en revanche peu sur son territoire les flux commerciaux des autres CdC (4% 

des dépenses des ménages du Val de l’Eyre et 3% des dépenses des ménages de la COBAN). 

Les flux commerciaux inter-EPCI – Source : AID enquête ménages 2015 
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d) Evolutions des flux inter-EPCI 

Evolution des flux commerciaux inter-EPCI – Source : AID enquête ménages 2010 – 2015 

 

L’attractivité de l’agglomération bordelaise a fortement baissé en 5 ans sur l’ensemble des 

territoires, et tout particulièrement sur la CdC du Val de L’Eyre et la COBAN. A contrario, les 

taux d’emprise ont augmenté sur les trois EPCI, notamment sur la COBAN et le Val de l’Eyre. 

Entre les EPCI, les flux ont peu évolué. L’augmentation de l’emprise sur le Val de l’Eyre se 

traduit par une baisse du volume des achats à destination de la COBAN. En revanche, on note 

une augmentation des flux en provenance de la COBAS à destination de la COBAN. 

Sur l’ensemble des territoires, le poids de la vente en ligne a augmenté, notamment sur le Val 

de L’Eyre moins doté en offre commerciale. 

 

e) Destinations d’achats par formes de vente et évolution 

73,7 % des achats des ménages du SYBARVAL sont effectués en grandes surfaces, un taux 

similaire à celui de la Gironde.  

On observe des différences de modes de consommation entre les EPCI. Les ménages de la 

COBAN vont privilégier les achats en commerce traditionnel, contrairement aux ménages de 

la COBAS plus orientés vers les grandes surfaces. Le développement des nouvelles zones 

commerciales sur la COBAN, et notamment le pôle de Biganos, peut avoir fait évoluer ce 

constat. 

Les ménages du Val de l’Eyre ont un usage plus prononcé de la vente à distance (6% contre 

4,7%) et des marchés (4% contre 2,7%). 





156 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Destinations d’achats par formes de ventes 2015 - Source : traitement CCIBG 2019 – AID 

2010-2015 

 

Destinations d’achats par types de produits sur le SYBARVAL en 2015- Source : traitement 

CCIBG 2019 – AID 2010-2015 

 

Pour les produits alimentaires, le taux d’achats en GMS atteint les 81% contre 79,4% en 

Gironde. Concernant les produits non alimentaires, l’usage des commerces traditionnels est 

plus prégnant que sur l’alimentaire avec 22,7% des dépenses. On note également l’importance 

de la vente à distance qui représente plus de 8% des dépenses non alimentaires. 

Entre 2010 et 2015, on note le gain de part de marché des grandes surfaces sur les produits 

alimentaires et non alimentaires au détriment des commerces traditionnels et des marchés. 

La vente à distance a également progressé de 2,2 points de parts de marché sur les produits 

non alimentaires. 
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Evolution des formes de vente en alimentaire – Source : traitement CCIBG 2019 – AID 2010-

2015 

 

 

Evolution des formes de vente non alimentaire – Source : traitement CCIBG 2019 – AID 

2010-2015 
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f) La prospective commerciale 

  En alimentaire, le potentiel commercial pour une population à 

2030 de 199 230 hab. permet un delta de construction de 6 658 

m². 

 En revanche, concernant le non alimentaire, les besoins de la 

population à 2030 sont déjà suffisamment couverts par les 

surfaces existantes et projetées (- 13 105 m²).  

Cette prospective en surface ne tient pas compte de l’apport 

touristique qu’on estimait en 2006, générer 19% du chiffre 

d’affaires. 

 

 

*Population estimée par OMPHALE 2030 INSEE sur la base de croissance de 1,89%/an correspondant à la moyenne d’évolution entre 1999 et 2015  

Mode de calcul : Ménages sup. x Dc alim pondéré Sybarval = potentiel alim sup 

Potentiel alim sup *95% = potentiel alim sup hors évasion 
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Les Orientations Départementales pour un Aménagement Commercial de la Gironde 

(ODAC 33) 

En novembre 2018, le département de la Gironde a réalisé un diagnostic urbain et commercial 

sur le territoire du SYBARVAL. En est ressorti deux grands constats : 

o « Le SYBARVAL est un territoire autonome d’un point de vue commercial, avec une offre 

densifiée et diversifiée sur les dernières années, ce qui permet de répondre à la majorité 

des besoins de la population locale et des touristes. 

o Il convient de travailler à la complémentarité de l’offre entre commerces de périphéries et 

de centre-bourgs afin de maintenir une offre commerciale dynamique dans les tissus 

urbains déjà constitués et maintenir leur attractivité ». 

Ce diagnostic soulève deux enjeux à prendre en compte dans le SCoT : 

o « Préciser la vocation des espaces commerciaux en réponse aux besoins de la 

population : quelle typologie d’offre pour quels secteurs ? 

o Travailler sur les formats des nouveaux commerces au regard des différents secteurs 

marchands : privilégier les grands formats en périphérie et éviter le développement de 

petites cellules commerciales qui font concurrence avec les formats de commerce présent 

en centralité urbaine ». 
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Chapitre 4. L’agriculture 

Les éléments présentés ci-dessous sont issus du diagnostic agriculture et alimentation réalisé 

en 2019. L’étude complète est accessible sur le site Internet du Sybarval. 

 

I. Les surfaces agricoles et leurs évolutions 

a) Surfaces agricoles et occupation du sol 
 
A l’échelle du territoire, les surfaces agricoles occupent une place limitée. En effet, d’après les 
données d’occupations du sol de 2020, les espaces agricoles concernent seulement 7% du 
territoire soit 10 897 hectares contre 11 196 hectares en 2015 (- 299 hectares en trois ans). 
  

 
Source : Occupation du sol PIGMA – Observatoire NAFU 2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les espaces agricoles via le référentiel OCS 2020 occupent 10 900 hectares et les surfaces 
agricoles au RPG 2020 9 000 hectares. Ainsi, près de 2 000 hectares sont des surfaces 
certainement peu productives, de faible superficie mais possédant néanmoins des 
caractéristiques assimilables à des espaces agricoles.  
 
Les espaces agricoles sont constitués pour les trois quarts de terres arables essentiellement 
destinées à la production de cultures de plein champ : maïs, légumes ou, pour une moindre 
partie, à la production florale. Ce sont de vastes îlots adaptés aux conditions de production 

Occupation du sol Surface (ha) 

Espaces artificialisés 19822 

Espaces agricoles 10897 

Espaces forestiers et milieux semi-naturels 112458 

Milieux humides 1125 

Surfaces en eau 2626 
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mécanisée des grandes cultures et bénéficiant d’une installation d’irrigation. Ces derniers sont 
insérés au sein du massif forestier et ils se situent le plus souvent en périphérie du territoire. 
 

 
 
Le reste de la sole agricole est constitué de parcelles enherbées (essentiellement des prairies 
naturelles). Ces dernières, de taille beaucoup plus modeste que les îlots de grandes cultures, 
sont relativement morcelées. Elles se situent essentiellement à proximité des espaces urbains 
et/ ou s’insèrent au sein de ces derniers. 

 
b) Evolution des surfaces agricoles 

 
Les données statistiques de la DRAAF Nouvelle-Aquitaine mettent en évidence l’évolution de 
l’occupation de l’espace entre 2000 et 2015, elles sont complétées par les écarts entre les 
OCS 2015 et 2020 de PIGMA. Au total, ce sont 586ha d’espaces agricoles qui ont été 
artificialisés. Cette dynamique d’artificialisation concerne en quasi-totalité des prairies.  
 
Ces données mettent en évidence aussi des échanges entre espaces agricoles et espaces 
forestiers. En tout 148ha de surfaces agricoles ont été convertis en forêts ou espaces naturels 
et 355ha de forêts ont été défrichés pour être cultivés entre 2000 et 2020. 
Enfin, concernant l’évolution de la surface totale déclarée à la PAC, elle demeure relativement 
stable entre 2000 et 2015 et semble ainsi peu menacée par l’artificialisation ou la déprise. 
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Source : OCS 2015-2020 – PIGMA 
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115 hectares 

530 hectares 4 hectares 

59 hectares 

Evolution de l’occupation de l’espace entre 2015 et 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

c) Les friches agricoles 
 
La question des friches représente un enjeu sur le territoire car ces dernières peuvent être 
considérées comme des terres potentiellement agricoles, non ou mal utilisées. 
 
Comme mentionné précédemment dans le paragraphe relatif à l’occupation du sol on identifie 
en 2020 près de 1900 hectares de surfaces agricoles non déclarées à la PAC, soit près de 
17% des surfaces agricoles. Ces surfaces correspondent potentiellement à des parcelles de 
taille réduite, ou sur lesquelles les activités n’ont pas une finalité de production (loisir, réserve 
foncière, friche,…).  
 
De la même manière, la nouvelle nomenclature de l’OCS PIGMA (millésime 2020) relève les 
friches clairement identifiées sous le nouveau taxon : « Espaces agricoles en friches ». Elles 
représentent 50 hectares à l’échelle du SYBARVAL, une très faible part des surfaces non 
déclarées à la PAC.  
Ces parcelles non clairement identifiées constituent un potentiel de développement 
particulièrement intéressant qu’il convient d’accompagner. La tension immobilière du territoire 
et les zonages N des différents PLU sont autant de freins à l’installation et confortent la 
dynamique de mise en friche. 
 
 

d)  Foncier  
 
L’analyse du marché rural montre que sur une période de 10 ans de 2009 à 2018, 2 221 
transactions foncières ont eu lieu pour une surface de près de 10 111ha et une valeur de 370 
millions d’euros. On peut noter que parmi les communes totalisant plus 15ha de surface du 
marché comme Salles (21ha) et Mios (45ha), deux communes sortent du lot : Lanton avec 
170ha et Le Barp avec 1 135 ha. 
 
Le marché foncier agricole traduit l’agriculture du territoire : en nombre ce marché concerne 
majoritairement une faible surface et un petit parcellaire soumis à une pression d’urbanisation 
tandis que certaines opérations foncières d’ampleur, viennent accroitre les données en surface 
et en valeurs de manière ponctuelle mais très significative.  
 

16 hectares 

ESPACES 

AGRICOLES 

ESPACES 

ARFICIALISES 

ESPACES FORESTIERS, SEMI-

NATURELS, ZONES HUMIDES ET EAU 

1 hectare 
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Ainsi, le marché foncier agricole parait peu dynamique, il concerne majoritairement, en nombre 
d’opérations, le petit parcellaire agricole. La part à destination de l’urbanisation représente plus 
de la moitié des surfaces en prés ayant fait l’objet de transactions. 
 
Enfin, concernant l’évolution de la surface totale déclarée à la PAC, elle demeure relativement 
stable entre 2000 et 2015 et semble ainsi peu menacée par l’artificialisation ou la déprise. 
 
 

II. Approche productive et économique de l’agriculture : les 

exploitations agricoles 

a)  Exploitations agricoles  
 

D’après les dernières données du Recensement Général de l’Agriculture (RGA), le territoire 
comptait en 2010, 156 exploitations agricoles contre 198 en 2000, soit une évolution de -21%. 
A contrario, la SAU (surface agricole utile) est en augmentation sur cette même période (+ 
7%). On remarque donc une tendance à l’agrandissement des exploitations avec une SAU 
moyenne passant de 36ha en 2000 à 49ha en 2010. 
 
Aujourd’hui, on compte 99 exploitations ayant leurs sièges d’exploitations sur le territoire ou 
exploitant des parcelles sur ce même territoire.  
Parmi ces exploitations identifiées, les principales orientations de productions s’organisent de 
la manière suivante : 
 

- 30% des exploitations orientées en grandes cultures (maïs ou légumes) 
- 20% sont des exploitations équines 
- 15% en production animale (10% bovines et 5% de volailles) 
- 10% regroupent des activités diversifiés (apiculture, horticulture, pépinière, …) 
- 8% présentent une activité de maraichage  
- 4% d’apiculteurs  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les SAU des exploitations présentent des écarts particulièrement importants. On identifie des 
exploitations de très grandes tailles (jusqu’à 1300ha) à quelques milliers de mètres carrés pour 
les plus petites. 
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Les surfaces agricoles s’organisent en deux zones :  
 

- Le pourtour extérieur des communes du bassin où les surfaces agricoles sont 
constituées de grands îlots culturaux adaptés aux conditions de production mécanisée 
des grandes cultures et bénéficiant d’installation d’irrigation, ces surfaces et leurs 
exploitations sont aussi orientées économiquement vers l’extérieur du bassin, 
 

- La vallée de l’Eyre et les surfaces agricoles de tailles réduites ancrées dans le territoire 
et supports d’exploitations diversifiées davantage tournées sur le territoire. 

 
Une enquête réalisée en 2019 montre que près de 80% des exploitations ont leurs sièges sur 
le territoire du SYBARVAL et six communes regroupent près de 65% de ces sièges 
d’exploitations : Le Barp, Audenge, Mios, Biganos, Gujan-Mestras et Lanton. 
 

b) Ressources humaines 
 

En 2010, l’agriculture mobilise 397 équivalents temps plein, soit en moyenne 2,5 UTA (unités 
de travail agricole) par exploitation. Ces actifs sont en diminution entre 2000 et 2010 (-16 %) 
parallèlement à la baisse du nombre d’exploitations. On observe une légère hausse du nombre 
d’actifs par exploitation en moyenne à 2,5 sur 2010. 
Le salariat représente donc près des deux tiers du volume d’emploi agricole du territoire : 85 
% de l’emploi salarié est assuré par des permanents et le reste par des occasionnels ou des 
saisonniers. 
La main-d’œuvre salariée diminue également entre 2000 et 2010. La mécanisation de certains 
travaux et l’évolution de l’assolement vers des cultures plus « mécanisables » peuvent en 
partie expliquer cette évolution.  
 
Plusieurs types de main d’œuvre se distinguent :  
La main d’œuvre permanente, peu formée et réside sur le territoire,  
La main d’œuvre permanente spécialisée, tel que conducteurs d’engins agricoles, voire 
hautement qualifiée et sujette à des migrations pendulaires.  
La main d’œuvre saisonnière, voire temporaire, difficile à recruter, un grand nombre logent à 
l’extérieur du territoire en périphérie de l’agglomération Bordelaise. 
 

c)  Transmission, succession 
 
Pour les grandes exploitations, la transmission se fait aussi bien hors cadre familial (rachat 
des terres par un groupe ou par un exploitant extérieur) que par transmission familiale. Le 
niveau important des immobilisations (bâtiments, foncier, matériels, …) peut être un véritable 
frein à la transmission familiale compte tenu des investissements à réaliser lors de l’installation. 
 
Les petites et moyennes structures présentent pour la majorité des difficultés économiques. 
Cette situation économique fragile et les faibles perspectives quant au développement de ces 
exploitations freinent leurs transmissions. 
Les installations aidées sur le territoire concernent moins de 10 exploitations par an (sur les 
années 2005 à 2009). La tendance est la même sur les dernières années avec un nombre 
d’installation aidée qui varie de 6 à 11 entre 2013 et 2018. 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 Total 

Nb 
d’installations 

6 11 8 10 11 6 46 
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Ce faible nombre d’installation contraste avec un nombre important de projet identifiés, mais 
ne faisant l’objet d’aucun comptage, sur le périmètre d’étude. Un certain nombre de 
phénomènes permet d’expliquer pourquoi ces projets ne vont pas à leur terme : 
 

- Certains candidats à l’installation proposent des projets économiques non-viables, ces 
projets ne reçoivent pas l’assentiment soit des collectivités locales, soit des autorités 
administratives.  

- D’autres projets se heurtent aux difficultés de disponibilités et d’accès aux espaces 
agricoles fonctionnels comprenant une possibilité d’irrigation et un accès à l’eau. La 
spéculation foncière rend les terrains difficilement accessibles par le prix du foncier. 

- Les contraintes environnementales imposées aux futurs fermiers sont telles qu’elles 
peuvent constituer des faiblesses pour l’installation. 

 
Concernant l’âge des exploitants, une enquête en 2019, il apparait réparti avec 35% de plus 
de 60 ans, 35% entre 40 et 60 ans et 19% qui ont moins de 40 ans. 
 

d) Grandes cultures 
 
Au RPG 2017, les surfaces de maïs et légumes de plein champ couvrent 7 200ha soit près de 
80% des surfaces agricoles. A rappeler que ces cultures sont au premier rang de l’économie 
territoriale. Bénéficiant de conditions favorables à sa culture (nature du sol, ensoleillement et 
possibilité d’irrigation), le maïs est la céréale la plus cultivée sur le territoire. En 2017, la sole 
maïsicole s’étend sur 5 120 hectares, représentant plus 56% des surfaces déclarées à la PAC.  
 
Les carottes, petits pois et haricots et pommes de terre constituent les légumes de pleins 
champs les plus cultivés sur le territoire. Présents sur plus de 2 000 hectares de la sole au 
RPG 2017, ils sont implantés sur de très grandes parcelles irriguées et drainées et entrent 
dans l’assolement des grandes exploitations aux côtés du maïs. Ils sont destinés à l’industrie 
agroalimentaire et sont transformés à proximité. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Les exploitations en grandes cultures commercialisent pour une grande majorité auprès 
d’industriels et de coopératives. La proximité d’une plateforme logistique située à moins de 30 
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km sur le secteur d’Ychoux et Liposthey ainsi que de l’A63, en fait un territoire particulièrement 
attractif. 
 
Ces exploitations font appel à une main d’œuvre local mais hébergée plutôt en périphérie de 
Bordeaux, faute d’une disponibilité de logements en adéquation avec les salaires, ces 
travailleurs font fit des difficultés de déplacements.  
 
Parmi les sept exploitations en grandes cultures enquêté en 2019, deux ont une partie de leur 
production en agriculture biologique ou haute valeur environnementale et une exploitation est 
sous le signe Criterres1. 
 
Tandis qu’une exploitation produit de l’énergie photovoltaïque réinjecté dans le réseau, 
d’autres exploitations s’interrogent sur d’éventuels projets de valorisation énergétique comme 
la méthanisation. 
 
 
 
 

e) Filière élevage 

La filière élevage comptait en 2010 sur le territoire 64 exploitations et 810 têtes au RGA, dont 
une quarantaine d’exploitations concernée par un cheptel bovin, ovin, caprin et porcin. Ces 
chiffres sont à prendre en compte avec prudence eu égard au secret statistique qui concerne 
près de quatre à six communes suivants les cheptels. En effet, les données 2010 du diagnostic 
agricole de la Chambre d’agriculture identifient 784 têtes en considérant uniquement les 
cheptels bovins, ovins et caprins (source Etablissement Départemental de l’Elevage). Par 
ailleurs, les données sont anciennes et la situation a évolué depuis, mais en l’absence de RGA 
plus récent il est difficile de compléter ce chapitre.  
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En 2017, les surfaces fourragères représentaient 4% des surfaces déclarées à la PAC, dont 
essentiellement 316 hectares de prairies permanentes. Seulement quatre exploitations 
détenant des herbivores ont bénéficié d’une aide PAC au titre des aides animales liées à 
l’élevage de bovins allaitants ou de bovins laitiers, ou à l’élevage d’ovins viande. 
Parallèlement, les cheptels déclarés sont relativement faibles. 
 
Au-delà de l’activité économique de ces exploitations, ces élevages, pour la plupart extensifs, 
jouent un rôle essentiel dans l’entretien des milieux dans un contexte de fermeture des 
espaces et en particulier des prairies. 
 
Concernant la production porcine, le territoire compte une porcherie industrielle associée à 
une exploitation de grandes cultures pour la gestion et l’épandage des lisiers. 
Concernant les exploitations de volailles, on identifie seulement 4 exploitations, cette 
production est souvent en activité complémentaire à une autre production.  
 
Les exploitations enquêtées sur ce périmètre filière élevage se considèrent globalement dans 
une situation économique non viable. 
 
 

f) Autres exploitations  

Sur 17 exploitations, en maraichage, petits fruits, pépinière et horticulture, identifiées sur le 
territoire lors du diagnostic agricole, dix exploitations orientées ont répondu à l’enquête. Ces 
exploitations sont de petite taille, inférieure à 5 hectares. Elles se situent sur les communes 
de Gujan-Mestras, Lanton, Le Barp, Biganos, Salles et Belin-Beliet. La production maraichère 
est en progression mais reste peu développée au regard de la demande.  
 
Une trentaine d’exploitations productrices de miel ont été identifiées sur le territoire. Près des 
trois quarts de ces ruchers comptent moins de 50 ruches. Pour ces apiculteurs, il semble que 
l’apiculture constitue une activité de loisirs ou le complément d’une activité professionnelle non 
agricole. 
 
Sur les 99 exploitations identifiées, 19 sont identifiés comme ayant une orientation équine. Le 
territoire compte la présence d’élevages spécialisés (dressage, chevaux de sport…). 





169 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

L’hippodrome de la Teste-de-Buch participe à la dynamique équine sur le territoire avec 
l’organisation de course. Près de 500 chevaux s’y entraînent chaque jour. 5 
 
 

III. Enjeux environnementaux et sociétaux 

a) Irrigations et gestion de l’eau 

Le territoire est majoritairement couvert par des sols sableux podzolisés qui se caractérisent 
par une forte acidité et une pauvreté en ressources minérales assimilables, fortement liées à 
la capacité de rétention limitée de leur complexe absorbant. Leurs caractéristiques (sols 
acides, filtrants, minces...) en font des sols d’une très faible réserve en eau (30 mm en 
moyenne). Cette caractéristique rend l’irrigation indispensable aux productions en grandes 
cultures du territoire pour compenser cette faible réserve et la pluviométrie déficitaire en 
période estivale. 
En moyenne les prélèvements pour l’irrigation s’élèvent autour de 32 millions de m3. 
Comparativement aux autres usages, les besoins en irrigation dépassent largement les 
besoins en eau potable et pour les industries du territoire d’un point de vue quantitatif. Les 
prélèvements pour l’irrigation sur le territoire apparaissent assez variables en lien avec les 
assolements et le climat de l’année. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les prélèvements à destination de l’irrigation concernent très majoritairement la nappe 
phréatique, ressource peu mobilisée pour d’autres usages du fait de sa qualité qui n’est pas 
compatible avec des usages pour l’eau potables (eau très ferrugineuse). Les variations des 
prélèvements agricoles s’étalent de 500m3 pour Biganos à plus de 9 millions de m3 pour Le 
Barp. Cette variabilité traduit l’importance de l’activité agricole sur chacune des communes. 
 
 

b) Zone vulnérable de la directive Nitrate 
 

 

5 Pour un diagnostic plus précis de la diversité des types d’exploitation se rapporter à l’étude plus complète 
réalisée par SCE. 
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Une partie du territoire est classée en zone vulnérable relative à la réglementation sur les 
nitrates. Ce classement fait aussi échos aux impacts d’une surutilisation de nitrate sur la 
production ostréicoles particulièrement sensibles et ayant un poids économique vital pour le 
territoire. Cette réglementation implique un certain nombre d’obligations pour les exploitants 
agricoles concernés.          
   
Treize communes du Sybarval sont concernées en totalité ou en partie par la zone vulnérable 
2018 par les nitrates d’origine agricole : Andernos-les-Bains, Arès, Audenge, Belin-Beliet, 
Biganos, Lanton, Le Barp, Le Teich, Lugos, Marcheprime, Mios, Salles, Saint-Magne. 
 
 
 

c)  La vulnérabilité de la ressource en eau  
 
Le territoire du Sybarval est le réceptacle de toutes les pratiques menées sur les différents 
bassins versants qui le traversent y compris concernant les pratiques agricoles. Les tributaires 
sont le lien direct entre le parcellaire et le bassin d’Arcachon.  
 
On note que la qualité des eaux représente un enjeu majeur pour l’ensemble de ces sites, la 
qualité de l’eau étant la résultante de l’ensemble des pratiques sur les versants du bassin, y 
compris les pratiques agricoles. 
Au travers des différentes dispositions des SAGE, il est important de relever que l’activité 
agricole au travers de ces pratiques qu’ils s’agissent d’épandage de nitrates, de produits 
phytosanitaires, de matières organiques, mais aussi au travers de ses besoins en eau et des 
prélèvements dans les ressources et enfin par son rôle dans la gestion des espaces, des 
milieux y compris des zones humides, jouent un rôle majeur dans le bon état des cours d’eau 
et des milieux du territoire. 
 
 

d) Approche alimentaire et sociale 

Depuis quelques années, une demande sociétale forte a émergé sur le territoire notamment 
pars la création d’un collectif (Alimenterre) qui a pour objectif la création d’un projet alimentaire 
territorial. Parmi les enjeux sur lesquels travaille le collectif, l’enjeu concernant le foncier et son 
accessibilité est un enjeu majeur. 
Une étude menée auprès de la restauration collective du territoire en 2012 vient apporter une 
base supplémentaire sur cette demande sociétale et politique. Il s’est avéré que 16 communes 
mènent des expérimentations en matière d’introduction de produits bio et/ou locaux. 
 
 
 

IV. Avenir et enjeux de l’agriculture sur le territoire 

D’une manière générale, l’agriculture locale appelle la prise en compte des problématiques 
suivantes : 

- Les nouveaux modes de production comme l'agro-écologie doivent être développés 
afin de préserver les sols et la biodiversité locale. 

- La demande en produits locaux est omniprésente sur l’ensemble du territoire. Or, le 
nombre de candidat à l’installation et la disponibilité foncière ne permettent pas de 
répondre à cette demande.  

- Au niveau régional, la formation, les transports et le logement à l’adresse de salariés 
ou de saisonniers, dont le niveau de rémunération est inférieur à la moyenne de la 
population locale, doivent être réfléchis et structurés. 
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a) La valorisation énergétique de l’agriculture 
 
Sur la thématique énergétique l’agriculture a une consommation totale de 68 GWh, répartis de 
la manière suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La particularité du territoire du SYBARVAL est que la consommation agricole est 
majoritairement renouvelable en raison de l’utilisation de la chaleur primaire renouvelable 
(géothermie). 
 
La ressource en gaz est très minoritaire par rapport aux deux autres postes de consommation : 
produits pétroliers (17%) correspondant aux divers engins agricoles et l’électricité (26%) 
correspondant à la consommation des bâtiments mais aussi des outils agricoles notamment 
pour l’irrigation.  
 
Ce secteur est aussi un terrain propice au développement de la consommation d’énergies 
renouvelables et à leur production comme les chaudières biomasses, le photovoltaïque sur 
les toits et les unités de méthanisation.  
 
 

b) La mise en valeur des espaces naturels 
 
Après avoir connu une très forte activité agricole liée à l’élevage extensif, la présence de 
l’agriculture au contact du Bassin d’Arcachon se raréfie. La maîtrise publique de ces espaces 
n’est pas étrangère à cette disparition. Si ces acquisitions ont permis le maintien de leur 
caractère naturel, leur entretien par l’agriculture reste difficile tant les exigences des cahiers 
des charges imposées sont en contradiction avec les besoins d’exploitations. Ce phénomène 
est d’autant plus préjudiciable que l’élevage, sur ces espaces, pourrait utilement participer à 
une diversification agricole du territoire et maintenir une filière d’élevage nettement en danger 
de disparition. 
 
 

c) Les grandes cultures 
 

La gestion de l’eau au travers de l’irrigation est un enjeu particulièrement important pour ces 
grandes surfaces agricoles. En effet, bien que la consommation actuelle ne pose pas de 
problème, les prévisions environnementales tendent à l’émergence d’une certaine tension. Il 
convient alors de prévoir dès maintenant une gestion prenant en compte ces enjeux.  
Au-delà de l’aspect quantitatif, la qualité de l’eau doit être optimale entrainent nécessairement 
une consommation d’intrants à limiter. 
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Enfin il convient de prévoir l’insertion d’emprises agricoles dans la gestion de la trame verte 
du territoire.   
 
 

d) L’agricultures sous couvert forestier 
 
Au vu de la surface forestière du territoire du SYBARVAL, la mise en place d’une activité 
agricole sous couvert forestier peut être une piste de développement. Toutefois, ce type 
d’agriculture pose un certain nombre de questions comme la gestion du droit à bâtir pour les 
constructions nécessaires à l’activité agricole qui doivent prévoir les risques majeurs de feux 
de forêts et de fragilité écologique pour certains secteurs ; 
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Chapitre 5. La pêche et les métiers de 

la mer 
La France s'est dotée, en février 2017, d'une stratégie nationale pour la mer et le littoral. Cette 

stratégie donne un cadre de référence pour les politiques publiques concernant la mer et le 

littoral et, plus généralement, pour tous les acteurs de l'économie maritime et des littoraux. La 

politique maritime de la France se veut à la fois protectrice de la biodiversité et de la ressource, 

mais également soucieuse de développer une activité économique durable auprès de 

l’ensemble des acteurs de l’économie maritime. 

Dans le contexte visant l’élaboration de la politique maritime intégrée de l’Union européenne, 

un mouvement vers une ambition maritime nationale s’est engagé à l’occasion du Grenelle de 

la mer en 2009, structuré lors des Assises de la mer et du littoral en 2013, soutenu par les 

travaux du Conseil national de la mer et des littoraux et promu au travers de la mobilisation 

française sur la thématique océan, à l’occasion de la COP21. Au niveau mondial, l’océan 

compte parmi les 17 objectifs des Nations Unies pour le Développement Durable. 

La stratégie nationale pour la mer et le littoral doit permettre de libérer le potentiel français 

dans les trois domaines majeurs que sont l’économie, la protection des écosystèmes marins 

et du littoral et la connaissance. Fin 2017, le Gouvernement a conforté cette stratégie et 

engagé sa mise en œuvre, au travers d'une mobilisation des acteurs notamment dans le cadre 

du Conseil national de la mer et des littoraux. Le ministère de la Transition écologique et 

solidaire est chargé du pilotage et du suivi de cette stratégie. Celle-ci appelle à la mobilisation 

de tous les acteurs. Des dynamiques existent dans les collectivités, le monde économique et 

la société civile. Pour le ministère de la Transition écologique et solidaire, il est nécessaire 

d'identifier les leviers pour valoriser et encourager ces dynamiques, tout en levant les 

éventuelles difficultés rencontrées par les acteurs. Ainsi, la stratégie reconnait un rôle aux 

collectivités territoriales dans la gestion de l'espace marin. Elle recommande, par exemple, 

une articulation entre les documents stratégiques de planification et une prise en compte de 

la mer et du littoral dans les schémas régionaux d'aménagement, de développement durable 

et d'égalité des territoires. 

Pour faciliter la prise de décision et s'adapter au contexte de chaque façade maritime, des 

Documents Stratégiques de Façade (DSF sud atlantique en ce qui concerne le territoire du 

SYBARVAL) vont définir une stratégie de développement durable de l'économie maritime et 

une planification des espaces maritimes. Il s’agit d’améliorer la coexistence des activités tout 

en assurant leur compatibilité avec la protection du milieu marin. Ce document demeure à ce 

jour en cours d’élaboration 

Par rapport au DSF, le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM), constitue à son tour un 

outil de planification et de territorialisation dans une démarche d’aménagement durable. Il se 

situe à une échelle plus locale et précise la vocation des espaces concernés. Il assure la 

cohérence entre les différents usages et notamment entre la protection de l’environnement et 

le développement économique. 

Le SMVM est un outil d’aménagement du territoire et de porter à connaissance qui vise dans 

le droit français à une meilleure intégration et valorisation du littoral, dans une démarche 
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globale d’aménagement durable du territoire, pour des secteurs à enjeux particuliers. Il prend 

notamment en compte les besoins à terre des activités maritimes. N’ayant pas vocation à 

couvrir systématiquement le littoral, ces documents de planification déterminent la vocation 

générale des différentes zones et les principes de compatibilité applicables aux usages 

maritimes. 

Le SMVM du Bassin d’Arcachon, adopté en 2004, porte sur le territoire terrestre et maritime 

des 10 communes riveraines du Bassin, ainsi que sur une bande océane de 3 milles (arrêté 

préfectoral du 1er avril 1994). Un comité de suivi informel avait été installé le 19 décembre 

2006 sous la présidence du Préfet de la Gironde, Préfet de l’ancienne région Aquitaine. Ce 

comité s’est à nouveau réuni le 26 juin 2010 afin de dresser un bilan concerté de la mise en 

œuvre du SMVM. Les SMVM doivent réglementairement faire l’objet d’une révision dans un 

délai de dix ans à compter de leur approbation. 

Il convient de souligner à ce titre les éléments de cadrage apportés, dans les parcs naturels 

marins, par le plan de gestion (valant document d’objectifs Natura 2000). Par les mesures de 

protection, de connaissance, de mise en valeur et de développement durable à mettre en 

œuvre qu’il comprend, et les documents graphiques qu’il comporte, indiquant les diverses 

zones et leur vocation (article L334-5 du code de l’environnement), le plan de gestion d’un 

parc naturel marin permet notamment de définir des objectifs à long terme spécifiques aux 

conditions d’exercice et de développement durable des activités, aux usages et aux 

interventions au sein de l’espace maritime, intégrant un prisme spatial et temporel. Si, aux 

termes du code de l’environnement, le plan de gestion n’est pas opposable aux tiers, les avis 

rendus par le Conseil de Gestion sur la base des orientations de gestion du parc naturel marin 

et de son plan de gestion peuvent recouvrir une portée juridique (avis conforme du Parc pour 

les activités susceptibles d’avoir un effet notable sur le milieu marin). 

A ce titre, le Plan de Gestion du Parc Naturel Marin se révèle stratégique et structurant dans 

la rédaction du volet maritime du SCOT du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre.                                   

 

I. Les métiers de la mer, des filières dépendantes des 

ressources naturelles 

 

La pêche en mer, l'aquaculture et plus largement l'exploitation des produits marins constituent 

un secteur économique très important des communes du Bassin d’Arcachon. Ces pratiques 

sont autant de traditions qui façonnent le paysage culturel du territoire. 

Les activités de pêche et conchylicoles sont organisées autour de 18 ports de pêches et 

ostréicoles à l’intérieur du Bassin. La plus forte concentration de ports se situe au Sud et plus 

particulièrement entre Gujan-Mestras et La Teste de Buch. Le plus important se situe sur la 

commune d’Arcachon accueillant aussi la criée et un ensemble d’entreprises du domaine 

nautique. 

Le Bassin d’Arcachon joue un rôle important dans le renouvellement des espèces piscicoles 

et notamment pour la seiche. C’est une zone d’accueil des poissons juvéniles caractérisée par 
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l’abondance de la ressource alimentaire ainsi qu’une protection relative contre les prédateurs, 

aussi appelé nourricerie. 

Source : Document stratégique de la façade Sud-Atlantique (DSF), Annexe 5 : Carte des 

enjeux environnementaux 

Zones fonctionnelles de dimension « restreintes » pour les 

espèces marines 

Détails sur 

certains enjeux 

transversaux 

Zones 

fonctionnelles 

halieutiques - 

frayères 

Zones 

fonctionnelles 

halieutiques - 

Nourricières 

Secteurs de 

concentration et 

de migration de 

poissons 

amphihalins 

Zones de densité 

maximale et zones 

fonctionnelles 

identifiées pour les 

oiseaux marins en 

période internuptiale 

Autres cétacés 

Fort** : dorade 

royale, sole, 

sardine, 

chinchard, 

maquereau, 

griset, anchois 

Fort* : bar, 

sole, maigre, 

merlu, 

sardine, 

crevette grise, 

sprat, 

chinchard 

commun, 

maquereau, 

anchois. 

Majeur : 

esturgeon en 

mer 

Fort : alose 

feinte, grande 

alose 

Majeur : densité 

toutes espèces 

Fort* : puffin des 

Baléares 

En enjeu 

transversal 

delphinidés et 

marsouin entre les 

50 et 100m de 

profondeur 

 

L’activité de pêche est organisée autour de 18 ports de pêches et ostréicoles à l’intérieur du 

Bassin. La plus forte concentration de ports se situe au Sud et plus particulièrement entre 

Gujan-Mestras et La Teste de Buch. Le plus important se situe sur la commune d’Arcachon 

accueillant aussi la criée et un ensemble d’entreprise du domaine nautique. 

Il n’y a pas de zone de protection (mis à part pour la palourde). D’après le comité local des 

pêches, le matériel utilisé doit permettre une bonne gestion de l’activité et des prises, 

notamment grâce à la taille du maillage des filets permettant aux poissons de petites tailles de 

passer au travers. Des mesures de protection fortes existent dans la zone des trois miles où 

la pêche est autorisée, assurant ainsi le respect de la ressource halieutique. Le cas de la 

palourde est spécifique, en effet deux zones sont interdites à la pêche aux palourdes dans le 

Bassin d’Arcachon et concernent l’Île aux Oiseaux et la Humeyre. De plus des quotas limitant 

leur pêche existent pour les plaisanciers ainsi qu’une réglementation des tailles 

(http://www.pecheapied-loisir.fr/ ). 

Il n’existe pas de problème de pollution comparable à ceux sur la conchyliculture. La qualité 

des eaux du Bassin ne semble pas toucher les populations de poisson. Cependant, la 

disparition des herbiers (zostères) dans le bassin pose des problèmes, puisqu’il y a destruction 

de l’habitat des poissons. De plus, ces zones, qui constituent des frayères, sont indispensables 

http://www.pecheapied-loisir.fr/
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à la reproduction et donc au renouvellement des populations. Le dragage du Bassin peut 

également poser problème. 

Le risque de pollution de l’eau par la navigation très dense en période estivale (hydrocarbures, 

métaux lourds), et par l’agriculture (produits phytosanitaire et nutriments) est toujours présent. 

Pour contrer ces phénomènes, des conteneurs ont été mis en place par le SIBA dans le port 

d’Arcachon pour la récupération des déchets marins, des eaux noires, huiles de moteurs. Des 

actions de sensibilisation sur les déchets et les sources de pollution dans le milieu marin sont 

aussi menées dans les lycées, collèges et écoles d’Aquitaine. Les plaisanciers ont aussi été 

sensibilisés à l’importance de ramener leurs déchets, et des sacs ont été mis à leur disposition. 

Dans une moindre mesure le territoire est aussi concerné par la pêche en eau douce pour le 

lac de Cazaux-Sanguinet. Deuxième plus grand lac naturel de France il est géré au Nord par 

l’AAPPMA La Gaule Cazaline domicilié sur la commune de La Teste de Buch. 

Ci-après, le tableau récapitulatif des enjeux écologiques du Bassin d’Arcachon issu du DSF 

Sud-Atlantique (2019). Chaque enjeu propre au Bassin d’Arcachon y est sous catégorisé puis 
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est qualifié selon son impact (majeur, fort, moyen ou faible). Six enjeux et quatorze sous enjeux 

sous ainsi identifiés. 

a) La pêche professionnelle 

L’activité de pêche sur le Bassin reste artisanale. Elle se compose de la pêche côtière ou « à 

l’océan » (pour des marées entre 1 et 3 jours) dans le Golfe de Gascogne principalement et 

de la pêche intra-bassin. La pêche hauturière n’est pas représentée (pour des marées 

comprises entre 10 à 15 jours sur des chalutiers de 30 à 50 mètres). Dans le Bassin 

d’Arcachon, on rencontre essentiellement des vedettes équipées de filets. 

Deux types de pêche sont menées dans les eaux du Bassin d’Arcachon : 

- La pêche intra-bassin concentre la grande majorité des navires, soit 94 navires en 

2018. La plupart d’entre eux ne dépassent pas les 7m de longueurs. Ce type de pêche 

fait vivre le plus grand nombre de marins : c’est 156 marins-pêcheurs qui exercent leur 

métier dans le bassin et sont rattachés au quartier maritime d’Arcachon. 

- La pêche dite à l’océan ne concerne qu’une vingtaine de navire et emplois 130 

marins-pêcheurs. La majorité de ces navires sont spécialisés sur la sole commune 

mais certains visent également d’autres espèces nobles comme le bar. Leur produit 

est débarqué dans l’unique halle à marée du département : la criée du port de pêche 

d’Arcachon. 

Les espèces les plus capturées par les pécheurs sont : 

- La sole, le bar, le merlu et le turbot au cours des pêches côtière dans le Golfe de 

Gascogne 

- Le rouget, la seiche, la crevette rose, le barbet, la daurade, le mulet ou bar et autres 

mollusques (coques et palourdes) au cours des pêches intra-bassin 

Selon la convention OSPAR (Oslo-Paris), la commission internationale chargée de la 

préservation du milieu marin en Atlantique du Nord-Est depuis 1992, aucune des espèces 

pêchées ne sont menacées ou en déclin. Notons toutefois que pour Greenpeace, l’état des 

stocks de certaines espèces est préoccupant pour le merlu, le mulet ou bar et la sole. 

La pêche intra-bassin n’est pas soumise à des quotas de pêches mais à des déclarations de 

capture et des licences de pêche délivrées au niveau national et par le CRPMEM (Comité 

Régional des Pêches Maritimes de Nouvelle-Aquitaine). Il existe un projet de quota individuel 

de pêche par espèce et suivant les déclarations de capture. 

Si la conjoncture globale semble être favorable en termes de qualité des produits, le contexte 

économique est en revanche beaucoup plus délicat. La montée des prix du gasoil, notamment 

pour les chalutiers, pose de gros problèmes sur la rentabilité de chaque sortie en mer et oblige 

les pêcheurs à s’adapter, en profitant des courants ou en réduisant la puissance de leurs 

moteurs. 

Les problèmes de concurrence sont également très forts. Ils ne se portent pas au niveau 

régional ou national mais au niveau européen. Cette concurrence entraîne aujourd’hui un 

mouvement de restructuration de la filière. Pour limiter l’impact de ce processus, le projet mené 
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avec les conchyliculteurs, relatif à l’axe 4 de du Fond Européen pour la pêche (FEP) portant 

sur la promotion des produits de la mer du Bassin d’Arcachon, vise à diversifier et adapter 

l’activité pour pérenniser la filière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notons que le Fond Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche (FEAMP), a mis en place 

sur la période 2014-2020, propose une mesure régionale spécifique intitulée Développement 

Local mené par les Acteurs Locaux (DLAL) dont les objectifs affichés par la France sont : 

- Le maintien et la création d’emplois directs ou indirects dans les filières pêche et 

aquaculture 

- Le renforcement de la place des filières pêche et aquaculture dans le développement 

des territoires littoraux, dans une perspective de croissance bleue durable. 

Ce dispositif est en cours de renouvellement pour une nouvelle période 2022-2027. 

Sur le territoire du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre, les acteurs locaux (élus, pêcheurs, 

ostréiculteurs, scientifiques, services de l’état, associations…) ont décidé de travailler en 

concertation pour construire et déposer une candidature DLAL. 

 

b) La pêche de loisir 

Il est actuellement difficile de quantifier les prélèvements réalisés par les plaisanciers, du fait 

de la non-déclaration des captures auprès des instances administratives. On constate un 

impact, relatif, sur les stocks. Le comité local des pêches estime que pour le bar ou le maigre, 

le volume pêché est équivalent (approximation) aux quotas imposés aux pêcheurs 

professionnels.  Il existe deux types de pêche de loisir : la pêche à pied qui concerne les bancs 

de sables et les plages du bassin et la pêche embarquée à bord d’un bateau. Dans les deux 

cas précédents, des tailles minimales de captures des différentes espèces sont fixées par 

arrêté préfectoral. 

En revanche ce type de pratique est considéré au titre d’un loisir et n’a pas de vocation 

commerciale (cf : Articles R921-83 à 93 du code rural et de la pêche maritime). La 

règlementation relève de l’autorité de la Direction Interrégionale de la Mer (DIRM) et peut être 

sanctionnée. 





179 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

On peut distinguer deux types de pêche de loisir : la pêche à pied qui concerne les bancs de 

sables et les plages du bassin et la pêche embarquée à bord d’un bateau. Dans les deux cas 

précédents, des tailles minimales de captures des différentes espèces sont fixées (Arrêté du 

26 octobre 2012). 

Comme précisé précédemment (cr : 1.1| Une filière s’appuyant sur des ressources naturelles) 

la pêche à pied est concernée par des zonages de protection notamment pour la palourde. 

 

c) La pêche en eau douce 

Ce type de pêche concerne uniquement le lac de Cazaux-Sanguinet. Ce dernier est réputé 

pour les gros spécimens de perches, de brochets qu’il abrite ainsi que des sandres. Les eaux 

du lac sont aussi parcourues par des brèmes, des carpes, des gardons, rotengles, tanches et 

anguilles venant s’ajouter à un cheptel d’espèces assez dense. 

La réglementation générale de la pêche en eau douce s’applique sur le lac de Cazaux-

Sanguinet. La pratique de la pêche est donc assujettie à la détention d’une carte de pêche 

valable sur le secteur concerné. 

Le lac étant partagé sur deux départements, sa gestion est partagée entre trois associations 

de pêche : l’AAPPMA pour la partie girondine et deux autres associations pour la partie 

landaise. 

 

II. La conchyliculture 

a)  Une filière de qualité mais d’un développement fragile 

La région Nouvelle-Aquitaine est une grande productrice d’huîtres creuses (Crassotras gigas) 

avec deux principaux sites : le Bassin d’Arcachon et la Charente Maritime. 

La qualité des eaux du Bassin, alliée à la douceur du climat, offre aux huîtres des conditions 

optimales de frai. Le Bassin d’Arcachon est le premier centre naisseur européen d’huîtres avec 

une faible concurrence extérieure. En 2018, la filière ostréicole du Bassin d’Arcachon 

regroupait 315 entreprises actives répartis sur 7 communes. Ces entreprises souvent 

familiales voire individuelles travaillent 650 hectares de parcs ostréicoles réparties en quatre 

sites. 

On distingue ainsi les parcs du Cap Ferret, le Grand Banc, l’île aux Oiseaux et du banc 

d’Arguin (concession de l’Etat). Le plus souvent, les parcs sont en bordure des chenaux de 

navigation. Il est important de rappeler qu’une pression s’exerce sur les zones ostréicoles, au 

travers des conflits d’usages avec les plaisanciers notamment. Dorénavant, ces échanges se 

font au sein du Conseil du Parc Naturel Marin. 

En plus de la production d’huîtres marchandes, que le Bassin d’Arcachon est le premier 

producteur français de naissains naturels, avec une production de 60 à 70% des 4 milliards et 

demi de jeunes huîtres nécessaires à la production ostréicole globale française. 
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Cette activité emploie jusqu’à 1000 salariés dont 600 permanents pour une production globale 

annuelle est de 8000 tonnes d’huîtres soit 10% de la production nationale. 

La méthode de vente la plus répandue au niveau du tissu entrepreneurial reste la vente au 

détail. Dans une moindre mesure on constate aussi de la vente en gros, ainsi que de la vente 

directe aux grandes surfaces, restaurants et poissonnerie. La production de naissains dans le 

Bassin détient son propre réseau de commercialisation. 

Cette filière est devenue l’identité profonde du Bassin d’Arcachon, et participe ainsi au 
développement local au sens le plus large. Bien que soumis à l’état du milieu aquatique, les 
ostréiculteurs sont en retour des aménageurs essentiels du plan d’eau, apparaissant comme 
les « jardiniers » du Bassin et les « sentinelles » de la qualité du milieu. Le maintien de leur 
activité est donc primordial pour l’identité du territoire mais également pour la préservation du 
plan d’eau.   
 
 

b) Une filière dépendante de la qualité des eaux 

Si le Bassin d’Arcachon est un site particulièrement favorable pour le développement des 

huîtres, ces derniers restes très sensibles à leur milieu comme le montre les crises récurrentes 

de cette filière. 

L’ostréiculture est très sensible aux pollutions émanant des pratiques agricoles et de la 

navigation particulièrement dense lors de la période estivale. 

La qualité des zones de production est appréciée selon des paramètres bactériologiques, 

chimiques et phytoplanctoniques. Il en résulte un classement de salubrité des zones de 

production des coquillages issu de la directive européenne du 15 juillet 1991 (se référer au 

diagnostic pêche). (cr : Eaufrance, Atlas des zones conchylicoles, classement sanitaire). 

 

Zones de production 

de coquillages 
Description 

Zone A (en bleu) 

Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés et 

mis directement sur le marché pour la consommation humaine 

directe après passage par un centre d'expédition agréé. 

Zone B (en vert) 

Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés mais 

ne peuvent être mis sur le marché pour la consommation 

humaine qu'après avoir été traités dans un centre de purification 

agréé ou après reparcage dans une zone spécifiquement agréée 

pour cette opération. 

Zone C 

Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés mais 

ne peuvent être mis sur le marché pour la consommation 

humaine qu'après un reparcage de longue durée dans une zone 

agréée à cet effet ou après traitement thermique dans un 

établissement agréé. 

Zone NC (non 

classées) 

En l'absence de classement sanitaire, les activités de pêche ou 

d’élevage n'y sont pas autorisées. Seuls les pectinidés (coquilles 
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Saint-Jacques, pétoncles), les gastéropodes non filtreurs 

(notamment bulots, ormeaux, patelles) et les échinodermes 

peuvent y être récoltés, sauf spécifications contraires. 

Zone EO (exploitation 

occasionnelle) 

Zones dans lesquelles la récolte et la commercialisation de 

coquillages sont soumises à autorisation préalable et sous 

conditions particulières (arrêté préfectoral spécifique lors de 

l'exploitation). 

Zone I (interdites) 

Zones d'activités portuaires et/ou zones polluées (zones autour 

d'émissaires de rejets ...), dans lesquelles aucune activité de 

pêche, de production ou de récolte de coquillage ne peut être 

pratiquée, quel que soit le groupe. 

 

 

  

Source : http://atlas-sanitaire-coquillages.fr 

 

http://atlas-sanitaire-coquillages.fr/
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La carte ci-dessus, issue de l’atlas sanitaire conchylicole donne deux types de zones 

sanitaires : A pour la majorité de Bassin (en bleu) et B pour le fond du Bassin (en vert). Le 

tableau ci-dessus nous donne les définitions de cette classification. 

 

La reproduction naturelle des huîtres est profondément liée aux conditions environnementales 

du Bassin d’Arcachon qu’il convient de maintenir : 

- Du point de vue de la température : le Bassin d’Arcachon, de par ses caractéristiques 

de lagune de faible profondeur, offre un réchauffement des eaux rapides 

particulièrement propice à la reproduction des huîtres ; 

- Du point de vue de la salinité, maintenue à un taux idéale grâce aux apports en eaux 

douce de l’Eyre ; 

- S’agissant des eaux arrivant dans le Bassin d’Arcachon, elles proviennent d’un bassin 

versant majoritairement forestier et agricole. Elles sont donc légèrement chargées en 

nitrates créant ainsi un apport nutritif bénéfique pour le développement des huîtres. 

Les pollutions, provenant de l’agriculture, du nautisme et de la démoustication est faible 

mais peut néanmoins présenter un risque direct, par empoisonnement des larves, ou 

indirectement, par limitation du phytoplancton à causes des herbicides. Il convient 

d’être vigilant afin de maintenir ce fragile équilibre ; 

- S’agissant du rayonnement, la faible profondeur des fonds des hauts du Bassin permet 

à la lumière de pénétrer jusqu’au sol, ce qui, combiné avec les apports en eau douce, 

et donc de nourriture, permet une forte production de phytoplancton et d’algues dans 

ces zones, bases de toute la chaîne alimentaire du Bassin. 

 

c) Les autres filières conchylicoles 

La mytiliculture ne fait pas l’objet d’élevage car elle rentrerait en compétition avec l’huître. 

Notons cependant qu’elle se développe naturellement dans le Bassin. 

L’aquaculture de palourdes japonaises (Tapes Philippinarum) avait été développée dans les 

années 1980, puis abandonnée au début des années 1990 du fait des mortalités importantes. 

Cette activité fut remplacée par l’exploitation des gisements naturels de palourdes, qui a donné 

lieu à la mise en place d’un système de licences en 1996. La palourde fait l’objet aujourd’hui 

d’une activité de pêche professionnelle. Rappelons aussi qu’elle est concernée par une pêche 

de loisir très structurée sur le Bassin. Le potentiel de développement est important comme 

pour le pétoncle. La diversification semble être possible mais freinée par manque de structure 

de recherche ou de centre technique. 

 

III. La pisciculture 
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Le territoire du SCOT compte au total trois structures piscicoles implantées sur le bassin 

versant de l’Eyre : un élevage de truites situé à Belin-Beliet et deux élevages d’esturgeons 

situés sur la commune du Teich et de Biganos. 

L’élevage de truites fait partie du groupe coopératif français « Aqualande », qui porte à 

l’échelle européenne une filière performante et en bonne santé. 

L’activité d’élevage d’esturgeons remonte aux années 1980-1990 portant ainsi sur la 

production du caviar. Les deux élevages présents sur le territoire font partie d’un réseau qui 

promeut et protège le caviar d’Aquitaine. 

Ces activités ont des besoins en eau satisfaits en premier lieu par les eaux superficielles 

(dérivation du cours d’eau et/ou prélèvements d’eau) L’eau est rendue au final directement 

dans les cours d’eau. Les piscicultures dotées d’une écloserie ont besoin d’une eau de qualité 

et de températures constantes. Elles captent dans ce cas les eaux de sources souterraines. 

La pisciculture du Teich et celles de Biganos captent ainsi des eaux chaudes de nappes 

profondes pour chauffer et/ou alimenter leurs bassins. Les eaux captées sont ensuite rejetées 

en rivière. 

Cette activité, comme il a été précisé précédemment, peut générer des problèmes de 

pollutions des eaux. Elle peut participer également à l’affaiblissement des débits d’étiages 

(problème posé par le non-respect des débits réservés). 

 

IV. Les ports du territoire 

a) Les ports indépendants  

 

Arcachon, le port de l’Aiguillon 

Principale infrastructure portuaire du bassin, il est un 

élément incontournable de l’économie et du 

patrimoine local. Il est composé de plusieurs parties. 

On y retrouve ainsi le port de pêche, regroupant les 

chaluts ainsi que la criée du bassin sur 350m de 

quais et ses équipements. Par son volume (environ 

2000 tonnes par an), il est classé 14ème port de pêche 

français. Un vaste port de plaisance d’une capacité 

d’accueil de 2600 bateaux sur pontons et 630 sur 

corps mort borde également la ville. 

Enfin le port regroupe un important pôle nautique regroupant des professionnels de la mer 

ainsi des vendeurs et loueurs de bateaux et d’autres services en lien direct avec la plaisance 

comme la capitainerie, une station d’avitaillement et des locaux hébergeant quelques 

associations. 
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Audenge 

Le Port Ostréicole d’Audenge accepte les bateaux professionnels dont la longueur est 

inférieure ou égale à 12 mètres hors tout navire incluant les apparaux fixes et mobiles, la 

largeur inférieure ou égale à 3m50 et d’un tirant d’eau en charge n’excédant pas 1m50. Il se 

caractérise par une succession de cabanes aux couleurs vives qui abritent ostréiculteurs et 

pêcheurs et qui proposent pour certaines d’agréables terrasses où vous pourrez déguster en 

toute tranquillité les huitres du bassin. 

On retrouve une partie plaisance organisée autour de deux ports : le port de plaisance nord et 

le port de plaisance Sud. On retrouve sur la partie nord une cale de mise à l’eau ainsi d’autres 

services à destination des usagers du port 

 

(Source : https://www.ville-audenge.fr/) 

 

 Lège-Cap-Ferret 

Parmi les 9 ports présent sur la commune (les ports de Clouey, Le Four, Les Jacquets, petit 

Piquey, grand Piquey, Piraillan, Le canon, l’herbe) seul le port de la vigne accueille les bateaux 

de plaisance. Les autres sont exclusivement tournés vers l’activité ostréicole. 

Concernant le port de la vigne on y retrouve les services classiques à destination des 

plaisanciers ainsi que la capitainerie de la commune. 

 

Biganos 

La commune de Biganos dispose de deux ports, l’un portant le nom de la commune et le 

second : le port des Tuiles. La spécificité de ces infrastructures portuaires est leur position 

d’abris en amont du delta de la Leyre. Le port de Biganos offre 152 appontements gérés par 

la municipalité abritant les bateaux des plaisanciers et offrant un cadre des plus pittoresques. 

Le port des Tuiles est d’une taille plus modeste et offre 22 appontements. 

https://www.ville-audenge.fr/
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Le Teich 

Le port du Teich est positionné sur la Leyre à proximité de la réserve ornithologique. Ce dernier 

offre 190 places pour les plaisanciers. 

 

 

b) Les ports en gestion syndicale 

Le Syndicat Mixte des Ports du Bassin d’Arcachon (SMPBA) 

regroupe 14 ports ostréicoles, de pêche ou de plaisance répartis 

sur les communes d’Arès, Andernos, Gujan-Mestras, Lanton et 

la Teste-de-Buch.  Le Syndicat a pour mission d’assurer la 

gestion du domaine portuaire relevant de sa compétence, y 

compris d’y assurer la police portuaire, d’entretenir l’ensemble 

des infrastructures horizontales et verticales des ports et de réaliser sur son périmètre 

l’ensemble des opérations d’investissements nécessaires. 

Le port d’Ares est composé d’une zone ostréicole d’environ 50 emplacements pour bateaux 

avec 25 cabanes doubles. Pour le moment la partie plaisance n’est pas présente mais un 

projet de création d’une zone de mouillage est en cours. Pour le moment il n’y a pas de 

capitainerie pour encadrer la gestion du port, qui est assuré par le syndicat SMPBA. 

Le port d’Andernos est composé d’une partie ostréicole et d’une partie plaisance. Pour ce qui 

est du port ostréicole, on y retrouve 44 cabanes et 31 bassins de finitions Le port accueille une 

trentaine de professionnels de l’ostréiculture et une dizaine de professionnels de la pêche, ce 

qui représente une flotte d’environ 70 bateaux. On y retrouve aussi une capitainerie, chargé 

de la gestion de l’infrastructure. 
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Le port de plaisance, quant à lui est composé de 151 emplacements sur pontons et 450 en 

corps morts. 

La commune de Lanton concentre 3 ports de plaisance, ainsi qu’une zone de mouillages 

composé de 130 corps morts : 

- Le port de Cassy, composé de 196 places en pontons, on y retrouve aussi les services 

de la capitainerie. Concernant l’ostréiculture, une petite dizaine de professionnel y sont 

installé. 

- Le port du Vieux Taussat, le plus petit des trois, comporte 69 emplacements. 

- Le port de Fontainevielle comprend 198 places organisées en 5 pontons ainsi qu’une 

station d’avitaillement. 

 

La Teste de Buch 

Le port de La Teste Centre dispose de 129 emplacements terrestres, 280 emplacements 

publics sur le plan d'eau et 123 emplacements devant les AOT terrestres. Le port fut demandé 

par les Testerins en 1789… et creusé en 1840. Depuis 1884, le port de La Teste compte parmi 

les plus importants complexes ostréicoles du Bassin d’Arcachon. L’existence d’une écluse très 

étroite dans laquelle doivent s’engouffrer avec dextérité certains ostréiculteurs pour rejoindre 

leurs installations est également une particularité originale du port ostréicole de La Teste. Le 

port ostréicole, de par sa forme particulière et son îlot central en fait un des plus singuliers du 

bassin. Sur la commune, le port du Rocher dispose de 13 emplacements terrestres et 23 

emplacements publics sur le plan d’eau. 

La commune de Gujan Mestras, dispose de six ports ostréicoles : 

- Le port ostréicole de Canal concentre 108 emplacements terrestres et 54 

emplacements sur le plan d'eau. 

- Le port ostréicole de   Gujan la Passerelle concentre 59 emplacements terrestres et 39 

emplacements sur le plan d'eau. 

- Le port ostréicole de La Barbotière concentre 65 emplacements terrestres et 56 

emplacements sur le plan d'eau. 

- Le port ostréicole de La Mole dispose de 6 emplacements terrestres. 

- Le port ostréicole de Larros concentre 132 emplacements terrestres et 

80 emplacements sur le plan d'eau. On y retrouve aussi les services de la capitainerie. 

- Le port ostréicole de Meyran concentre 67 emplacements terrestres et 56 

emplacements sur le plan d'eau. 
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Carte des ports du Bassin d’Arcachon – Source : PIGMA OCS 2020 

 

V. Le Plan de Gestion du Parc Naturel Marin du Bassin 

d’Arcachon 

Comme précisé en introduction, le plan de gestion d’un parc naturel marin permet notamment 

de définir des objectifs à long terme spécifiques aux conditions d’exercice et de 

développement durable des activités, aux usages et aux interventions au sein de l’espace 

maritime, intégrant un prisme spatial et temporel. Si, aux termes du code de l’environnement, 

le plan de gestion n’est pas opposable aux tiers, les avis rendus par le Conseil de Gestion sur 

la base des orientations de gestion du parc naturel marin et de son plan de gestion peuvent 

recouvrir une portée juridique. 

Le plan de gestion du parc naturel marin, approuvé en 2017 apparaît donc 

particulièrement stratégique au regard du territoire du SYBARVAL et sera repris dans 

partie ci-dessous. 

L’Agence française pour la biodiversité (AFB) a été créée le 1er janvier 2017 par la loi du 8 

août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages avec pour 

mission d’améliorer la connaissance, de protéger, de gérer et de sensibiliser à la biodiversité 

terrestre, aquatique et marine. 

Les parcs naturels marins ont été créés par la loi du 14 avril 2006 qui définit ce nouvel outil 

pour contribuer à la protection et à la connaissance du patrimoine marin, et promouvoir le 

développement durable des activités liées à la mer. 
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La création du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon fait suite à une mission d’étude mise 

en place par l’Agence des aires marines protégées (2010-2012) et placée sous la conduite du 

Préfet de la Gironde et du Préfet maritime de l’Atlantique. 

Le Parc Naturel Marin de Bassin d’Arcachon a été créé par décret le 5 juin 2014. C’est le 6ème 

Parc naturel marin français, avec la particularité d’être le seul qui concerne une lagune semi-

fermée. 

 

a) Le plan de gestion 2017-2032 

Méthode d’élaboration 

Le plan de gestion d’un Parc naturel marin est un document stratégique à 15 ans qui détermine 

les mesures de protection, de connaissance, de mise en valeur et de développement durable 

à mettre en œuvre, sur la base des orientations de gestion définies dans le décret de création. 

Élaboré dans un délai de trois ans à compter de la date de publication du décret, le plan de 

gestion est soumis à la validation du conseil de gestion puis à l’approbation du Conseil 

d'administration de l'Agence française pour la biodiversité. Il est mis en révision au moins tous 

les quinze ans. 

Le code de l’environnement précise également que lorsqu’un site Natura 2000 est 

majoritairement situé dans le périmètre du Parc naturel marin, son conseil de gestion élabore 

le document d'objectifs et en suit la mise en œuvre. 

Les travaux d’élaboration du plan de gestion du Parc naturel marin ont débuté au 1er 

septembre 2015. La méthode mise en place s’est fondée sur une concertation structurée 

autour de 6 commissions thématiques : la gestion des richesses naturelles, le développement 

durable des activités, l’identité maritime et la culture locale, la gestion de l’espace maritime, 

les connaissances, la sensibilisation, la gouvernance. 

Cette approche décloisonnée des thématiques abordées a contribué au partage d’une vision 

d’ensemble des enjeux du territoire lors des discussions, en évitant les approches sectorielles 

inhérentes aux différents sujets. 

Cette démarche de co-construction a permis de mobiliser un très grand nombre d’acteurs 

pendant les différentes phases de concertation. 

 

Au total, plus de 350 personnes ont ainsi contribué à la définition des éléments constitutifs du 

plan de gestion. 
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Portée du document 

Le plan de gestion exprime une vision stratégique à 15 ans pour le Parc naturel marin et fixe 

les attendus de sa gestion. Sa mise en œuvre ne repose pas uniquement sur les moyens 

propres alloués au Parc naturel marin mais sur la recherche de complémentarités entre les 

acteurs concernés et de convergence des politiques publiques. L’article L.334-5 du code de 

l’environnement prévoit en effet que « L’État, les collectivités et les organismes qui s’associent 

à la gestion du parc naturel marin veillent à la cohérence de leurs actions et des moyens qu’ils 

y consacrent avec les orientations et les mesures du plan de gestion ». 

Pour sa mise en œuvre, ce plan de gestion sera décliné en programmes d’action annuels et 

pluriannuels et accompagné d’un tableau de bord permettant de rendre compte de l’évolution 

de la situation au regard des différentes priorités identifiées. 

Le Parc naturel marin anime la mise en œuvre du plan de gestion. Il accompagne la mise en 

œuvre des principes d’action à l’accompagnement technique ou financier des projets. Le Parc 

naturel marin pourra également contribuer à l’acquisition de connaissances et à la conduite de 

projets. Les agents du Parc naturel marin peuvent mettre en place et être impliqués dans 

différentes actions. Ils participent également au contrôle du respect de la réglementation. 

Le conseil de gestion ne peut pas édicter de réglementation mais il peut « proposer aux 

autorités de l’État compétentes en mer toute mesure nécessaire à la protection et à la gestion 

durable du parc naturel marin » (article R.334-33 du code de l’environnement). 

Structuration et contenus 

Le plan de gestion du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon se décompose en cinq grands 

chapitres. 

          - Trois des chapitres sont structurés autour des missions de préservation du milieu 

marin, de connaissance et de développement durable des activités maritimes. 

          - Un quatrième chapitre porte sur la gouvernance nécessaire à la mise en œuvre du 

plan de gestion, sa contribution aux politiques publiques et l’insertion du Parc naturel marin 

dans le paysage local. 

          - Un cinquième chapitre traite de la carte des vocations, document graphique prévu par 

le code de l’environnement, qui spatialise par grands ensembles les différentes vocations de 

l’espace concerné. Ce document n’a pas de portée réglementaire et ne modifie en rien les 

réglementations en place. 

Concernant le vocabulaire employé, les Finalités et Sous-finalités peuvent être considérées 

comme les objectifs à long terme qui sont fixés pour chacun des enjeux identifiés par et pour 

le territoire. Les Niveaux d’exigence expriment l’ambition pour ces objectifs à long terme. 

 

b) Un « bien commun » exceptionnel et partagé 

Les richesses naturelles, l’espace maritime, l’identité maritime et la culture locale sont 

constitutifs d’un « bien commun » exceptionnel, partagé entre les différents acteurs, résidents, 
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visiteurs, dans la durée. Une attention particulière est portée sur l’hydrodynamisme particulier 

du site. 

DES RICHESSES NATURELLES PRESERVEES 

Qualité de l’eau 

Une eau de bonne qualité est essentielle à la conservation de la biodiversité au sein du Bassin 

d’Arcachon et conditionne son bon fonctionnement écologique. Par ailleurs, diverses activités 

pratiquées sur le Bassin d’Arcachon dépendent du bon état du milieu marin et de ses 

écosystèmes. 

Le plan de gestion a donc pour objectif le maintien dans des conditions optimales d’un certain 

nombre de paramètres caractéristiques d’une qualité de l’eau favorable aux usages et aux 

écosystèmes. 

Finalité 1. Une très bonne qualité écologique et sanitaire de l’eau 

La qualité de l’eau est caractérisée par un ensemble de paramètres biologiques, physico-

chimiques, chimiques et hydromorphologiques. Il est primordial de maintenir ces paramètres 

dans des conditions favorables à l’atteinte des objectifs écologiques et socio-économiques du 

Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon. 

Sous-finalité 1.1 Une qualité et une quantité d’eau garantissant le bon fonctionnement des 

écosystèmes 

 

Sous-finalité 1.2 Une qualité environnementale et sanitaire de l’eau garantissant un cadre 

favorable aux usages 

Patrimoine naturel 

La morphologie et le fonctionnement hydrodynamique particulier du Bassin d’Arcachon sont à 

l’origine d’une mosaïque d’habitats. Celle-ci est à l’origine d’une diversité floristique et 
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faunistique remarquable. Il est donc important de permettre la pérennité de cette richesse 

vivante du site. 

Le plan de gestion du Parc naturel marin a aussi valeur de « Document d’objectifs » pour les 

sites Natura 2000 du Bassin. 

Le plan de gestion intègre également des objectifs de conservation des espèces 

emblématiques comme les zostères, les hippocampes, le rouget, ou encore l’anguille. 

Enfin, un objectif plus englobant l’attractivité globale du Bassin pour la faune a été identifié, 

dont les oiseaux, la production primaire et les continuités écologiques. 

 

Finalité 2. Un bon état de conservation des habitats 

Les habitats sont à la base de la présence de la diversité des espèces. Leur préservation, 

voire leur restauration pour les herbiers de zostères, est donc primordiale. La plupart des 

habitats présents sur le Bassin d’Arcachon sont sous statut Natura 2000, ce qui implique un 

effort de conservation particulier. 

 

Sous-finalité 2.1 Des habitats marins de substrat meuble en bon état de conservation 
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Sous-finalité 2.2 Des habitats d’interface terre/mer en bon état de conservation 

 

Sous-finalité 2.3 Des habitats terrestres en bon état de conservation 

 

 

Finalité 3. Un bon état de conservation des populations d’oiseaux 

Le Bassin d’Arcachon se situe sur un des axes migratoires les plus fréquentés au niveau 

international par les oiseaux. L’attractivité du site en fait un lieu de nidification, de haltes 

migratoires ou d’hivernage pour de nombreux individus et espèces. Pour certaines d’entre-

elles, les niveaux d’effectifs présents confèrent au site une responsabilité particulière. 

 

Sous-finalité 3.1 Des populations d’oiseaux nicheurs en bon état de conservation 

 

Sous-finalité 3.2 Des populations d’oiseaux hivernants en bon état de conservation 
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Sous-finalité 3.3 Des populations d’oiseaux migrateurs en bon état de conservation 

 

 

Finalité 4. Un bon état de conservation de la faune marine 

 

Sous-finalité 4.1 Un bon état de la faune marine accomplissant tout son cycle de vie dans le 

Bassin d'Arcachon 

 

Sous-finalité 4.2 Une contribution au bon état de la faune marine accomplissant une partie de 

son cycle de vie dans le Bassin d'Arcachon 

 

 

Finalité 5. Un bon état de conservation des populations d’espèces terrestres à enjeux 

Plusieurs espèces terrestres sont présentes dans le périmètre du site Natura 2000 du Bassin 

d’Arcachon. Dans un souci de cohérence, elles sont citées ici pour répondre aux exigences 

européennes liées au site Natura 2000 du Bassin d’Arcachon. 
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Sous-finalité 5.1 Une contribution au bon état de conservation de la faune terrestre sous statut 

 

 

Finalité 6. Une capacité d'accueil globale préservée permettant le bon état de 

conservation des populations d’espèces 

La capacité d’accueil d’un site en termes de biodiversité dépend notamment des facteurs de 

continuité écologique et de fonctionnalité des habitats. 

 

Sous-finalité 6.1 Les continuités écologiques maintenues et restaurées 

 

Sous-finalité 6.2 Des fonctionnalités écologiques maintenues et restaurées 
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UNE CULTURE MARITIME VIVANTE QUI NOURRIT UN LIEN PARTICULIER AU 

TERRITOIRE 

Sur le Bassin d’Arcachon, les liens multiples qu’entretiennent les habitants avec le Bassin et 

l’océan s’expriment par les activités qu’ils exercent, les ressources qu’ils exploitent ou les 

espaces qu’ils pratiquent. Si certains traits du Bassin d’Arcachon peuvent être communs à 

d’autres territoires, leur combinaison dans le contexte géographique, historique et socioculturel 

propre au Bassin a créé une identité maritime particulière. Au fil du temps, cette identité 

maritime a favorisé l’émergence de patrimoines matériels, immatériels et d’une mémoire locale 

propres au Bassin, ainsi que de paysages façonnés par l’homme reflétant la typicité des lieux. 

Certains aspects de cette identité maritime locale sont confrontés à une dynamique de 

mutation qui témoigne de leur fragilité. Le plan de gestion a donc fixé comme ambition 

d’affirmer et de transmettre une culture maritime vivante du Bassin. 

 

Finalité 7. Une identité maritime plurielle qui porte les valeurs du Bassin 

Les différentes facettes de l’identité maritime du Bassin d’Arcachon peuvent nécessiter une 

démarche volontaire pour aller à leur rencontre. L’enjeu de cette finalité réside dans la capacité 

du territoire à maintenir et porter vers l’avenir une culture maritime vivante. 

Sous-finalité 7.1 Une identité maritime du Bassin d’Arcachon vivante et transmise 

 

 

Finalité 8. Des patrimoines culturels et paysagers qui façonnent le territoire maritime 

Les paysages et les patrimoines culturels du Bassin contribuent au caractère unique du 

territoire. Leur avenir repose sur leur préservation et leur transmission pour les générations 

actuelles et futures. 

Sous-finalité 8.1 Des patrimoines matériels et immatériels et une mémoire locale connus, 

préservés et valorisés 
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Sous-finalité 8.2 Des paysages, des espaces qui participent à l’identité maritime du territoire 

et valorisent la typicité des lieux 

 

 

UN ESPACE DYNAMIQUE EN PARTAGE 

Le Bassin d’Arcachon est un espace à la morphologie éphémère, évoluant de manière 

sensible sur des échelles de temps assez courtes. Les courants de marées, la houle et le vent 

façonnent les sédiments meubles qui composent le Bassin. Cet espace dynamique est 

précisément à l’origine des richesses naturelles, mais également propice au déploiement des 

activités maritimes avec des intérêts qui peuvent différer selon qu’elles soient pratiquées à titre 

professionnel ou récréatif. 

Les objectifs du plan de gestion visent à la fois une adaptation aux dynamiques maritimes et 

la recherche d’équilibres entre les différentes vocations des espaces du Bassin et de son 

ouvert. L’atteinte de ces objectifs repose sur une approche globale des enjeux avec des 

ambitions fortes autour de la prise en compte des effets cumulés des aménagements et 

interventions sur le milieu marin, de l’envasement du fond du Bassin, de l’accessibilité et de la 

vocation maritime des espaces portuaires ou encore de la réhabilitation des friches ostréicoles. 

Ils appellent également une conciliation dans l’espace et dans le temps des différentes 

activités pratiquées sur le Bassin d’Arcachon. 

 

Finalité 9. Une adaptation à un espace en mobilité permanente 

La mobilité du substrat nécessite une adaptation permanente des activités et des 

aménagements humains. Cela requiert des connaissances particulières sur l’hydraulique du 

Bassin et une vision d’ensemble des dynamiques maritimes. 
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Sous-finalité 9.1 Des interventions sur le milieu marin cohérentes avec les dynamiques 

hydrosédimentaires 

 

Sous-finalité 9.2 Une contribution à la gestion de la bande côtière adaptée aux substrats 

meubles 

 

 

Finalité 10. Un équilibre dynamique entre des vocations multiples 

Les nombreuses interactions entre les activités et l’intensité des niveaux de pratiques 

nécessitent une compréhension mutuelle et un dialogue soutenu entre les acteurs pour 

contenir les risques de tensions. Par ailleurs, la préservation des patrimoines naturels et la 

pérennité des activités reposent sur des infrastructures et des comportements adaptés. 

La gestion de l’espace maritime avec une recherche d’équilibre entre les différentes vocations 

est donc un enjeu central de cette finalité. 

Sous-finalité 10.1 Une conciliation spatiale et temporelle des activités 

 

Sous-finalité 10.2 Un aménagement de l’espace contribuant à la durabilité des activités et à la 

généralisation des bonnes pratiques 
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Sous-finalité 10.3 Des friches ostréicoles réhabilitées 

 

 

Finalité 11. Des espaces portuaires aux caractéristiques maritimes préservées 

Les espaces portuaires sont des espaces d’interface terre/mer essentiels pour les activités 

maritimes et pour la culture locale. La conservation des usages maritimes de chaque site 

nécessite le maintien de fenêtres temporelles d’utilisation adaptées à leur configuration. 

Compte tenu de leur diversité, chaque port requiert une approche particulière sur ces aspects. 

Sous-finalité 11.1 Des espaces portuaires dédiés aux activités maritimes 

 

Sous-finalité 11.2 Une accessibilité maritime des espaces portuaires restaurée ou maintenue 

 

 

Finalité 12. Une approche globale des enjeux pour une gestion intégrée des pressions 

anthropiques et leurs effets cumulés 

Le cumul des pressions exercées sur les écosystèmes peut impacter plus ou moins 

durablement leur fonctionnement, avec des répercussions sur les activités qui en dépendent. 

La gestion intégrée du milieu marin et de ses richesses nécessite une approche globale de 

ces effets cumulés. 





199 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Sous-finalité 12.1 Des effets cumulés des impacts anthropiques compatibles avec la 

préservation des richesses naturelles, l’hydrodynamisme et les activités du Bassin d’Arcachon 

 

 

UN « BIEN COMMUN » EXCEPTIONNEL A COMPRENDRE ET A DECOUVRIR 

La préservation du « bien commun » que constitue le Bassin d’Arcachon repose en grande 

partie sur le partage par les habitants et les acteurs locaux des enjeux auxquels est confronté 

le territoire. 

La connaissance des spécificités du Bassin, de ses richesses naturelles et culturelles, 

associée à des occasions de « rencontres », régulières et/ou dans la durée avec le milieu 

marin, sont des leviers importants pour favoriser une responsabilité collective mais aussi 

individuelle et la conciliation des usages. 

Le plan de gestion fixe l’objectif d’une meilleure appropriation des enjeux maritimes, 

particulièrement à destination des habitants et des jeunes générations. Il ambitionne 

également un portage des bonnes pratiques pour la protection du Bassin et la compréhension 

de leur utilité par les usagers. Parallèlement, il fixe un objectif de renforcement des possibilités 

de découverte et de pratique d’activités respectueuses au contact du milieu marin. Il propose 

enfin une mise en réseau de la mosaïque d’acteurs de la sensibilisation à l’échelle du Bassin 

afin d’accroître collectivement la valeur ajoutée pour les différents publics. 

 

Finalité 13. Un espace maritime à comprendre et à pratiquer pour mieux le protéger 

Le partage des éléments de compréhension du Bassin d’Arcachon, de ses richesses ou de 

ses fragilités, participe à la mobilisation des différents publics pour la protection du milieu 

marin. Cette finalité vise également la définition et le partage de bonnes pratiques pour le 

Bassin. 

Sous-finalité 13.1 Une bonne compréhension du Bassin d'Arcachon par les différents publics 

 

Sous-finalité 13.2 La connaissance des bonnes pratiques et la compréhension de leur utilité 
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Sous-finalité 13.3 Des opportunités de découverte et de pratique respectueuses au contact du 

milieu marin 

 

 

Finalité 14. Une responsabilité collective et partagée de la sensibilisation 

La sensibilisation est un enjeu transversal mobilisant des acteurs dont la complémentarité est 

favorable à l’appropriation des enjeux du Parc naturel marin. 

Sous-finalité 14.1 Une mise en réseau de la mosaïque d'acteurs de la sensibilisation à l'échelle 

du Bassin d'Arcachon 

 

Sous-finalité 14.2 Une appropriation du Parc naturel marin par les habitants et les acteurs 

locaux 

 

 

UN DEVELOPPEMENT DURABLE DES ACTIVITES 

Des activités et des pratiques compatibles avec la présevation du milieu marin 

Les parcs naturels marins font partie des outils mis en place par le ministère en charge de 

l’environnement pour contribuer au développement durable des activités sur le domaine 

maritime, au même titre que leur contribution à la préservation et à l’amélioration des 

connaissances du milieu marin. 
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Le Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon est riche d’une grande diversité d’activités 

professionnelles et récréatives qui reflètent la diversité des richesses naturelles présentes sur 

son périmètre. Pêche, ostréiculture, plaisance ou encore sports de nature exploitent ainsi les 

nombreux atouts de la lagune et de son ouvert, avec une intensité de fréquentation qui dépend 

de la marée, des conditions météorologiques ou encore de la période de l’année. 

Les objectifs définis dans le plan de gestion concernent les activités et les pratiques maritimes 

présentes dans le périmètre du Parc naturel marin et leur compatibilité avec les objectifs de 

préservation du milieu. Ces objectifs sont traités en distinguant les activités de prélèvements, 

les activités de culture et d’élevage, et les activités nautiques, balnéaires et de nature. Cette 

partie décline également un objectif relatif à la dynamique d’innovation et d’expérimentation 

pour la durabilité des activités maritimes sur le territoire. 

 

Finalité 15. Des activités et des pratiques respectueuses du milieu marin 

L’accompagnement des pratiques durables participe à la préservation du milieu marin et des 

richesses naturelles, mais également à la durabilité des activités qui y sont pratiquées. 

Sous-finalité 15.1 Des modes et des niveaux de prélèvement ou d'exploitation des ressources 

compatibles avec la préservation du milieu marin 

 

Sous-finalité 15.2 Des modes et des niveaux de culture et d'élevage compatibles avec la 

préservation du milieu marin 

 

Sous-finalité 15.3 Des modes et des niveaux de pratiques nautiques, balnéaires et de nature 

compatible avec la préservation du milieu marin 
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Sous-finalité 15.4 Un territoire moteur dans l’expérimentation et l’innovation pour la durabilité 

des activités liées à la mer 

 

Sous-finalité 15.5 Une règlementation connue et respectée par les acteurs et les usagers du 

Bassin d’Arcachon 

 

Sous-finalité 15.6 Une règlementation adaptée aux contextes et aux enjeux du Bassin 

d’Arcachon 

 

 

UN TERRITOIRE QUI INVESTIT SUR UNE ECONOMIE DE LA MER EN COHERENCE 

AVEC SON IDENTITE MARITIME 

Les atouts naturels du Bassin d’Arcachon ont permis l’émergence et le développement d’une 

économie de la mer qui participe aux retombées socio-économiques locales et à la notoriété 

du territoire. 

Les objectifs de ce chapitre visent à renforcer la place de l’économie de la mer dans le paysage 

socio-économique local en prenant appui sur des filières diversifiées, l’exemplarité 

environnementale et la contribution au patrimoine culturel. Il s’agit également d’accompagner 

et de valoriser les filières traditionnelles. Enfin, le plan de gestion vise à renforcer les filières 

d’excellence et leur rayonnement au-delà du territoire. 

Finalité 16. Un territoire maritime attractif qui contribue à l'économie locale et à ses 

caractéristiques 
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L’attractivité des filières de l’économie de la mer est de nature à impulser une dynamique 

d’ensemble vertueuse, avec des modèles de développement qui préservent et valorisent les 

richesses du Bassin. 

Sous-finalité 16.1 Des secteurs d’activités maritimes diversifiés et dynamiques 

 

Sous-finalité 16.2 Une économie maritime portée par sa contribution à la préservation du 

milieu marin et au patrimoine culturel 

 

Sous-finalité 16.3 Un cadre favorable pour la pérennité des filières professionnelles 

traditionnelles 

 

Sous-finalité 16.4 Des productions locales et des savoir-faire maritimes reconnus au-delà du 

territoire 

 

 

UNE CONNAISSANCE PLURIDISCIPLINAIRE ET PARTAGEE 

La connaissance est l’un des piliers du Parc naturel marin. Un chapitre entier lui est dédié 

dans le plan de gestion, qui met l’accent sur la nécessité d’une approche pluridisciplinaire, 
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d’une complémentarité des sources (dont les professionnels de la mer et les usagers) et le 

besoin d’un partage des connaissances. 

De plus, l’effort d’observations devra permettre d’améliorer les données concernant l’ensemble 

des espèces et dynamiques présentes, ceci afin d’améliorer la capacité d’alerte le cas échéant 

et de disposer des éléments utiles pour la révision du document dans 15 ans. 

 

Finalité 17. Une production de connaissances pluridisciplinaires reconnue et partagée 

Une bonne connaissance du milieu marin contribue à améliorer la compréhension de 

l’écosystème et des activités qui s’y pratiquent. L’objectif consiste à mobiliser la 

pluridisciplinarité des connaissances produites sur le territoire et leur partage avec les 

différents publics. 

Sous-finalité 17.1 Une convergence de connaissances relatives au milieu marin 

 

Sous-finalité 17.2 Une diffusion et des accès aux connaissances adaptés aux publics et aux 

enjeux 

 

 

Finalité 18. Une capacité d’observation et d’alerte 

La veille, l’observation et l’alerte sont indispensable pour adapter l’action du Parc naturel marin 

et pour renforcer la connaissance du milieu marin. 

Sous-finalité 18.1 Une diversité de sources de connaissances recherchée pour l’observation 

et l’alerte 
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Sous-finalité 18.2 Une veille active sur l’évolution des espèces du Bassin d’Arcachon et de 

son ouvert 

 

 

UNE GOUVERNANCE DYNAMIQUE ET TRANSVERSALE 

La gouvernance locale est une particularité structurante et constitutive d’un Parc naturel marin, 

au cœur même de son fonctionnement. Le conseil de gestion représente l’instance 

décisionnaire locale, dont la composition est définie dans le décret de création du Parc naturel 

marin. Sa composition mobilise et responsabilise les acteurs publics locaux, professionnels, 

usagers, associatifs et scientifiques autour d’un projet territorial commun. Au sein du conseil 

de gestion, aucun collège n’est majoritaire. La mise en œuvre du plan de gestion repose ainsi 

sur une concertation importante et la convergence des efforts des acteurs publics et privés 

pour atteindre les objectifs à long terme qui ont été coconstruits. 

Le Parc naturel marin et son conseil de gestion contribuent ainsi à l’élaboration et à la mise en 

œuvre des politiques publiques, territoriales et sectorielles, tout en favorisant la convergence 

entre les différents acteurs pour la mise en œuvre du plan de gestion. Le Parc naturel marin 

est également un outil qui s’inscrit dans la coopération et les échanges régionaux, nationaux 

et internationaux, afin de favoriser la compréhension des enjeux à des échelles plus larges et 

d’enrichir les capacités des acteurs engagés dans ce type d’initiatives. 

 

Finalité 19. Le Parc naturel marin, un outil engagé pour le territoire 

Le Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon s’inscrit dans un réseau d’acteurs publics et privés 

qui déploient des politiques et des stratégies à la fois territoriales et sectorielles, répondant à 

une grande diversité d’enjeux. 

Le Parc naturel marin est aussi contributeur pour le territoire au sein de politiques plus larges 

(Natura 2000, DCSMM, etc.). Les complémentarités, mutualisations et coordinations d’acteurs 

sont au cœur des enjeux de cette finalité. 

Sous-finalité 19.1 Le Parc naturel marin, un outil force de proposition et acteur des politiques 

publiques 
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Sous-finalité 19.2 Un outil qui favorise la convergence entre les acteurs pour la mise en œuvre 

du plan de gestion 

 

Sous-finalité 19.3 Un outil qui anime et s'appuie sur une concertation transversale 

 

 

Finalité 20. Le Parc naturel marin, un outil qui s'inscrit dans la coopération et les 

échanges régionaux, nationaux et internationaux 

Le Parc naturel marin contribue aux objectifs régionaux, nationaux et internationaux de 

préservation du milieu marin, mais aussi aux objectifs de connaissance et de développement 

durable des activités qui y sont pratiqués. 

Il s’inscrit dans les réseaux d’échanges spécifiques aux aires protégées, et coopère avec les 

régions partageant des problématiques similaires. 

Sous-finalité 20.1 Le Parc naturel marin, un outil qui s'implique dans les réseaux thématiques 

en lien avec son plan de gestion 

 

Sous-finalité 20.2 Le Parc naturel marin, un outil qui favorise les échanges entre territoires et 

acteurs 

 

 

 

 





207 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 

CARTE DES VOCATIONS : DESCRIPTIF DE LA LEGENDE DE LA CARTE DES VOCATIONS DU PARC NATUREL MARIN DU BASSIN 

D’ARCACHON 
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Quelques chiffres clés 

 

ELEMENTS SOCIODEMOGRAPHIQUES 

 30 284 euros de revenu net moyen déclaré par foyer en 2019 

 66% des résidents du SYBARVAL travaillent sur le territoire 

 24% travaillent dans la métropole bordelaise (second pôle d’emploi du territoire) 

 

TISSU ECONOMIQUE 

 22 zones d’activités, dont la moitié localisée dans la COBAN 

 81 898 lits marchands sont comptabilisés au sein du SYBARVAL en 2019 

 16 886 établissements hors champs agricole : le territoire concentre 10,8% des 

établissements girondins  

 + 2 384 établissements créés en 2019 : un dynamisme économique marqué 

 1/3 des établissements créés depuis 10 ans sont des établissements commerciaux 

 65% de taux de survie des établissements au-delà de 5 ans  

 50% des établissements du RCS ont entre 1 et 5 ans 

 28% ont 10 ans et plus  

 20% sont des restaurants et structures d’hébergement 

 45% des nouveaux établissements sont implantés dans la COBAN et 43% sur la 

COBAS 

 

OFFRE COMMERCIALE 

 4 038 commerces traditionnels (2018) 

 +60,8% en 10 ans (entre 2010 et 2020)  

 

AGRICULTURE 

 586 hectares d’espaces agricoles ont été artificialisés entre 2000 et 2020  

 32 millions de m3 d’eau sont captées par an pour l’irrigation  

 8 AMAP identifiées sur le territoire témoignent du développement de la demande 

de produits biologiques et locaux 
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 7 200ha soit près de 80% des surfaces agricoles sont occupés par des cultures 

de maïs et légumes de plein champ 

 Seulement 6 nouvelles installations en 2018 

 35% des exploitants ont plus de 60 ans 

 

LA PECHE ET LES METIERS DE LA MER 

 18 ports de pêche et ostréicoles à l’intérieur du Bassin dont 14 en gestion syndicale 

regroupés au sein du SMPBA 

 

 94 navires et 156 marins pêcheurs en pêche intra-bassin en 2018 

 

 20 navires et 130 marins pêcheurs en pêche à l’océan 

 

 315 entreprises ostréicoles actives en 2018 

 

 1000 salariés dont 600 permanents travaillent pour la filière ostréicole 

 

 10% de la production nationale d’huitres se situe sur le Bassin d’Arcachon
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Enjeux 

Les dynamiques économiques du territoire du BARVAL reposent essentiellement sur les 

petites entreprises. Si le secteur des services est majoritaire dans les communes touristiques 

de la frange littorale, le secteur secondaire, en particulier la filière bois et la filière navale qui 

profitent des potentialités géographiques du territoire, demeure particulièrement dynamique. 

Les exploitations agricoles, bien que peu nombreuses, détiennent un fort potentiel de 

développement, notamment grâce à la demande croissante de produits biologiques et de 

circuits-cours. De la même manière, l’économie littorale est un secteur primordial de ce 

territoire, qui concentre les activités de pêche, de conchyliculture et de plaisance dans des 

ports très fréquentés. Cette prédominance de l’économie présentielle témoigne d’une très forte 

dépendance au marché local. Le territoire doit donc veiller à accueillir de nouvelles entreprises, 

en renforçant ou en diversifiant les filières économiques et soutenir l’attractivité et 

l’accessibilité des commerces de centre-ville. 

 Renforcer les activités économiques sur le territoire, via une structuration forte des 

filières existantes ou émergentes : tourisme, économie de la mer, sylviculture/bois, 

agriculture, optique laser, construction, silver économie… : 

o Conforter la filière touristique en attirant une nouvelle clientèle pour répondre à 

l'objectif de tourisme des 4 saisons (limiter l'effet saisonnier de l'activité touristique) 

: tourisme d'affaires, développement des hébergements haut de gamme... 

o Affirmer des synergies entre les acteurs économiques au sein et à l’extérieur du 

territoire (Atlantic Cluster sur la filière nautique, Xylofutur autour du bois papier, Pôle 

de Compétitivité Route des Lasers…) ; 

o Proposer des formations en lien avec les besoins des entreprises locales pour une 

adéquation emplois / compétences (lycée de la mer à Gujan-Mestras, futur lycée du 

Barp…) et miser la recherche-développement en partenariat avec les universités de 

l’agglomération bordelaise afin de moderniser les filières ; 

o Valoriser les savoir-faire locaux, et notamment agricoles et ostréicoles, en 

développant les circuits courts (vente directe et espaces de dégustation, marchés 

hebdomadaires, surfaces dédiées au maraichage…) et en s’orientant vers des 

productions de qualité (labellisées, bio…) ; 

 Adosser aux ZAE des vocations claires, des « colorations économiques », pour 

améliorer leur lisibilité et affirmer des complémentarités entre les différents espaces du 

SCoT (Laseris 1 et 2, Sylva 21…) ; 

 Anticiper les besoins fonciers et immobiliers pour proposer aux entreprises du 

SYBARVAL sur le moyen / long terme pour favoriser leur développement et la 

réalisation de leur parcours résidentiel ;  

 Optimiser prioritairement le foncier déjà urbanisé (friches économiques, mutualisation 

d’espaces et d’équipements…) ; 

 Accompagner les entreprises naissantes (hôtels et pépinières d’entreprises…), dans 

leur installation mais aussi leur croissance, pour accroître le taux de survie observé 

dans le territoire : s’appuyer sur l’agence B2AE pour une lisibilité de l’information ; 
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 Accueillir de nouvelles entreprises localement pour limiter les flux BARVAL – Métropole 

bordelaise 

 Proposer un cadre de travail de qualité via la création de services (crèches, 

restauration) aux salariés et entreprises, des aménagements paysagers, une 

accessibilité facilitée… 

 Maîtriser les impacts environnementaux et paysagers des projets de développement 

économique 

 Adapter l’offre commerciale à la demande, en anticipant la croissance démographique 

sur le territoire et la multiplication de la population pendant la saison estivale ; 

 Conserver l’équilibre entre commerces de centralités et de périphérie en recherchant 

des complémentarités entre les offres (grands formats privilégiés en périphérie, et 

petites cellules commerciales en centralité urbaine) ; 

 Renforcer les centres-villes en les rendant plus attractifs, plus dynamiques et plus 

accessibles ; 

 Veiller à la bonne accessibilité des commerces, notamment de centre-ville, en 

proposant une offre de transports adaptée et diversifiée (cheminements doux, 

stationnement…) 

 Concilier agriculture et respect de l’environnement en profitant de la demande 

croissante de productions biologiques et locales ; 

 Veiller à la disponibilité du foncier pour faciliter l’installation de nouvelles exploitations ; 

 Préserver la qualité et l’accessibilité des ressources en eau du territoire ; 

 Lutter contre l’artificialisation des sols  

 Maintenir la valeur environnementale et paysagère des espaces naturels sans exclure 

tout type d’exploitation sur leur sol. 

 Veiller à la qualité des eaux maritimes 

 Maintenir l’accessibilité des ports de plaisance 

 Promouvoir les produits locaux du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre, diversifier et 

adapter l’activité à la demande 

 Définir les conditions de partage de ce « bien commun » (sur la base du plan de gestion 

du PNM). 

 Rendre l’ensemble des usages compatibles avec le milieu marin 

 Favoriser les échanges entre différents acteurs / conditions de gouvernance 
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3. Equipements 
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Chapitre 1 Les équipements et 

services 

I. Le niveau d’équipements : un territoire largement doté 

L’analyse de la répartition et de la couverture du périmètre du SCoT en équipements et 

services est fondée sur l’exploitation statistique de la base permanente des 

équipements (BPE) de l’INSEE, base destinée à fournir des informations sur le niveau 

d’équipements et de services offerts par un territoire à la population.  

 

Cette base permet de produire différentes données, comme la présence ou l’absence d’un 
équipement, la densité d’un équipement, ou un indicateur de disponibilité d’un équipement du 
point de vue de la population.  

 

Pour la Base Permanente des Equipements 2017 (dernières données disponibles), 108 
équipements ont ainsi été retenus et regroupés en trois gammes selon leur fréquence 
d’implantation et leur présence simultanée sur le territoire communal. Ces trois gammes 
traduisent une hiérarchie dans les services rendus à la population et se répartissent de la 
manière suivante :  

- la gamme de proximité  

- la gamme intermédiaire  

- la gamme supérieure. 

 

Depuis cette hiérarchie, des distances-temps d’accessibilité sont définies et représentent 
le temps de trajet considéré comme acceptable pour accéder à un service. 
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a) Territoires de vie : une autonomie du SYBARVAL 

Six bassins de vie composent le SYBARVAL. Alors que les communes de la COBAS sont 

intégralement rattachées au bassin de vie de la Teste-de-Buch et celles de la CC du Val de 

l’Eyre au bassin de vie de Salles, les communes de la COBAN font partie de différents 

espaces, à savoir :  

• Bassin de vie d’Andernos-les-Bains : Andernos-les-Bains, Lanton ; 

• Bassin de vie de Biganos : Audenge, Biganos, Mios, Marcheprime ;  

Les communes d’Arès et de Lège-Cap-Ferret constituent quant à elles des bassins de vie 

autonomes. 

 Le SYBARVAL s’affirme alors comme un territoire multipolaire, où de nombreux 

services et commerces sont proposés à ses habitants et visiteurs à l’échelle locale. 

Cette proximité participe d’un territoire animé, vécu. 

L’absence de polarisation de la commune de Bordeaux en tant que telle traduit la présence de 

centralités structurantes au sein du SCoT, offrant ainsi aux populations une réponse adaptée 

à leurs besoins quotidiens.  

 

Bassins de vie des communes du SYBARVAL 
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b) Une offre d’équipement suffisante 

Le SYBARVAL compte 6 665 équipements et services en 2017, répartis de la manière suivante 

au sein des trois EPCI :  

• COBAS : 3120 équipements, soit 47% du SCoT ; 

• COBAN : 2 951 équipements, soit 44% du SCoT ; 

• CC du Val de l’Eyre : 594 équipements, soit 9% du SCoT. 

Les équipements et services sont donc concentrés autour du Bassin d’Arcachon, la COBAS 

et la COBAN accueillant 91% de l’offre totale du SCoT. En particulier, les communes de La 

Teste-de-Buch, d’Arcachon et de Gujan-Mestras, toutes trois faisant partie de la COBAS, 

concentrent 44% des équipements et services. 

 

Répartition de l’offre d’équipements et de services dans le territoire du SYBARVAL – Source 

BPE 2017 

 





217 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 

Commune

Nombre 

d'équipements 

en 2017

Part des 

équipements 

dans le SCoT

Arcachon 919 14%

Gujan-Mestras 706 11%

Le Teich 207 3%

La Teste-de-Buch 1 288 19%

COBAS 3 120 47%

Andernos-les-Bains 624 9%

Arès 318 5%

Audenge 235 4%

Biganos 531 8%

Lanton 224 3%

Lège-Cap-Ferret 584 9%

Mios 282 4%

Marcheprime 153 2%

COBAN 2 951 44%

Le Barp 167 3%

Belin-Béliet 155 2%

Lugos 21 0%

Saint-Magne 29 0%

Salles 222 3%

CC du Val de l'Eyre 594 9%

SCoT SYBARVAL 6 665 100%
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En termes de densité, le SYBARVAL présente une densité d’équipements et de services bien 

plus élevée que la Gironde, toutes gammes confondues. En particulier, la densité 

d’équipements de proximité s’élève à 330 pour 10 000 habitants, contre 264 en Gironde. 

 Le SYBARVAL propose donc actuellement une offre d’équipements suffisante pour 

répondre aux besoins de ses résidents permanents. Or, au regard de la dynamique 

d’accueil de nouveaux habitants et l’augmentation de la population en période estivale, 

il convient d’être vigilent sur ces ratios. 

L’offre se révèle cependant moins dense dans le Val de l’Eyre, même par rapport à la moyenne 

départementale, de par son caractère moins touristique. 

 

 

c) Des gammes diversifiées, avec une prédominance des équipements de proximité 

 

La répartition des équipements par gamme nous montre une nette prédominance des 

équipements de proximité, qui représentent près des ¾ de l’offre du SYBARVAL, à l’image de 

la Gironde. Cela est encore plus vrai pour la CC du Val de l’Eyre puisque cette part atteint les 

84% de l’offre. 

Au sein du SYBARVAL, la part des équipements de gammes intermédiaire et supérieure 

s’élève respectivement à 12 et 14% de l’offre, ce qui souligne la variété des équipements 

proposés sur le territoire et donc une relative autonomie du SYBARVAL, notamment vis-à-vis 

de la métropole bordelaise. 
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En interne au SCoT, les habitants du Val de l’Eyre, moins pourvu en équipements de gamme 

supérieure, se déplaceront dans les communes autour du Bassin ou dans la métropole 

bordelaise pour bénéficier d’une offre d’équipements élargie. 

 

 

II. Catégorie des équipements : un territoire orienté vers le 

tourisme 

a) Un profil touristique révélé par la forte présence des commerces 

Plus de la moitié des équipements du SYBARVAL sont des services aux particuliers, qui 

garantissent le fonctionnement quotidien des communes (police, banques, bureaux de poste, 

plombier, salons de coiffure, restaurants…). Ils sont toujours largement représentés dans 

l’offre des territoires. 

Les services de santé – qui incluent établissements de santé, métiers médicaux et 

paramédicaux, ainsi que les services relevant de l’action sociale – représentent quant à eux 

presqu’un quart de l’offre. Dans un contexte de vieillissement de la population, cette part à 

tendance à augmenter afin de répondre aux besoins croissants des populations en la matière.  

Le caractère touristique du territoire se révèle dans la part élevée de commerces (18%, contre 

15% à l’échelle départementale), plus marquée autour du bassin, jusqu’à 20% de l’offre dans 

la COBAS. 
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b) Offre scolaire : des besoins futurs à anticiper et une offre d’enseignement supérieur à 

développer 

Le SYBARVAL dispose d’équipements scolaires répartis sur l’ensemble des communes du 

territoire. Celles-ci possèdent chacune d’au moins une école maternelle et/ou élémentaire. 

Le SCoT compte 11 collèges : 

. Un dans le Val de l’Eyre : le collège d’Aliénor d’Aquitaine à Salles ; 

. 6 au sein de la COBAN : Andernos-les Bains, Audenge, Biganos, Marcheprime, Mios 

et Lège Cap Ferret ; 

. 4 au sein de la COBAS : un dans chaque commune de l’EPCI. 

Quatre lycées sont localisés au sein du SCoT : 

. 2 à Arcachon : un lycée général et technologique, et un lycée professionnel ; 

. Le lycée des métiers de la mer et de l’espace est situé à Gujan-Mestras et compte une 

annexe à Biganos ; 

. Un lycée général et technologique à Andernos les Bains. 

Le Val de l’Eyre présente la plus forte densité d’équipements scolaires, ce qui illustre son profil 

familial qui implique des besoins plus élevés en écoles. Cependant, le territoire ne dispose 

aujourd’hui d’aucun lycée. Le projet de collège lycée au Barp (voir encadré ci-après) vise 

cependant à rééquilibrer l’offre. 
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 La croissance démographique projetée appellera à une augmentation de l’offre scolaire 

et de formation. Ces besoins futurs sont donc à anticiper dans le projet de SCoT. 

 Au total, les établissements du SYBARVAL accueillaient un peu plus de 11 000 élèves 

en 2015, contre 10 500 en 2010, soit une évolution de +10%. 

 

 

 

Collège Aliénor d’Aquitaine à Salles ; Collège Jean Coteau à Lège-Cap Ferret (haut) 

Lycée de la mer et de l’espace à Gujan Mestras (en bas) 

 

Focus sur les équipements scolaires de Salles 

L’évolution des effectifs scolaires de la commune entre 2001 et 2019 révèle une augmentation 

de 59% des effectifs, lesquels sont passés de 556 à 883. Cette forte croissance est 

directement liée à la hausse des ménages familiaux. A noter que seul le renouvellement des 

populations permet le maintien des classes. 

Focus sur le projet de collège-lycée du Barp 

Voté par le Conseil Régional en février 2017, le projet de cité scolaire sur la commune du Barp 

est prévu pour septembre 2023. D’une capacité de 1 400 élèves pour le lycée et de 800 élèves 

pour le collège, la future cité scolaire viendra compenser le déficit d’offre en la matière 

aujourd’hui constaté au sein de la CC du Val de l’Eyre, et, à travers une formation tournée vers 

Nombre d'équipements 

d'enseignement 

Densité d'équipements 

d'enseignement

Département de la 

Gironde
1137 7.3

SYBARVAL 95 6.4

CA Bassin d'Arcachon 

Sud-Pôle Atlantique 

(COBAS)

43 6.6

CA du Bassin 

d'Arcachon Nord
34 5.3

CC du Val de l'Eyre 18 9.3
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la filière bois et optique/laser, s’attachera à valoriser les ressources du territoire du 

SYBARVAL. La création de cette cité scolaire s’inscrit dans la stratégie du Plan Collège 

ambition 2024 portée par le Département. 

Focus sur le lycée de la mer à Gujan-Mestras 

Situé à Gujan Mestras et à Biganos, le lycée de la mer propose une offre de formation liée aux 

filières du territoire : formation « maintenance nautique », « filière bois », « productions 

aquacoles » et « cultures marines » au lycée professionnel de Gujan Mestras ; filières 

« commerce » et « vente » à celui de Biganos, ainsi que des formations continues (GRETA) : 

« Cultures marines » et « Composite et nautisme ».  

Le BARVAL dispose aujourd’hui d’une offre de formations professionnelles mais pourrait se 

renforcer sur les formations supérieures. Les jeunes sont donc pour la plupart contraints de 

quitter le territoire afin de poursuivre leurs études. C’est ce que révèle notamment l’analyse 

des migrations résidentielles du territoire, où le lien avec la métropole bordelaise est 

particulièrement marqué pour les 15-25 ans. 

 Des formations supérieures se développent néanmoins sur le territoire en lien avec ses 

savoir-faire, comme en témoigne le projet de lycée au Barp. Par ailleurs, les échanges 

scolaires denses observés avec Bordeaux appellent à des liaisons facilitées entre la 

métropole et le SYBARVAL. 

 

c) Offre de santé : un contraste entre le littoral et le reste du territoire  

Le territoire du BARVAL connaît un phénomène de vieillissement de sa population. Le PADD 

indique que la croissance annuelle doit être limitée à 1,6 % pour horizon 2030 et ensuite à 1 

% pour 2040. Rapporté à la population âgée de plus de 75 ans et en se basant sur la part 

qu’ils occupent sur le territoire en 2016 (12,4%) elle passerait de 18 600 en 2016 à 25659 en 

2040. 

En 2016 36 % des personnes âgées de 75 ans ou plus vivaient seule à domicile sur le territoire 

du BARVAL. Si on l’applique aux prévisions du PADD cela équivaudrait à 9237 personnes 

vivant seule sur 25 659 en 2040. Cette population âgée devenant plus importante il est donc 

primordial de pouvoir répondre à leur besoin en termes de logements et d’offres de soins. 

La présence importante de personnes âgées autour du bassin entraine en effet un besoin plus 

marqué en offre de soins. La Teste de Buch accueille également l’important centre hospitalier 

d’Arcachon. 

 Le vieillissement global de la population appelle à une augmentation des besoins en 

matière de santé, et souligne la nécessité de développer une offre de proximité. 
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Centre Hospitalier d’Arcachon et EPAHD Louis-Weiller d’Arès 

Source : Centre Hospitalier d’Arcachon et maison de retraite sélections 

 

 

Focus sur le Projet Régional de Santé (PRS) Nouvelle Aquitaine 2018-2028  

Elaboré en lien avec l’ensemble des acteurs de la santé, l’objectif du PRS est de fédérer 

l’ensemble de l’offre de santé à l’échelle du grand territoire en recherchant un équilibre de 

l’offre et en anticipant les évolutions démographiques. Au sein du SYBARVAL, le PRS prône 

le renforcement de l’offre et sa concentration autour des principaux sites (Arès et La-Teste-

de-Buch notamment).  

 
 

Le territoire du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre est inégalement doté en professionnels de 

santé, en particulier sur le Val de l’Eyre, où l’on observe les plus faibles densités en médecins 

généralistes et en dentistes. Cette faible densité de pratiquants s’applique aussi aux masseur-

kinésithérapeutes libéraux et aux spécialistes. Cela implique de nombreuses mobilités 

notamment depuis et dans le Val de l’Eyre afin de se rendre chez un praticien ou un spécialiste. 

La hausse démographique générale, confrontée à la baisse du nombre de médecins 

généralistes, renforce la chute de densité de médecins généralistes qui s’opèrent depuis plus 

d’une décennie sur le territoire. Un exemple frappant est celui de la COBAN, qui subit une 

perte de densité en médecins de 31 % de 2007 à 2017, soit près de 2 fois le pourcentage de 

perte nationale (15%). Une tendance qui devrait perdurer, d’après les projections à 2030. 

Equipements 

de santé 

Densité d'équipements 

de santé

Département de la 

Gironde
14309 92.4

SYBARVAL 1593 107.0

CA Bassin d'Arcachon Sud-

Pôle Atlantique (COBAS)
753 115.0

CA du Bassin d'Arcachon 

Nord
704 109.8

CC du Val de l'Eyre 136 70.6





225 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La question des mobilités revient lorsque l’on s’intéresse à l’offre hospitalière qui est présente 

dans la COBAS (Centre Hospitalier d’Arcachon) et la COBAN (Centre Hospitalier d’Arès). Sur 

la COBAS, 60 % des recours ont lieu à Arcachon-La Teste. Sur la COBAN, 41 % des recours 

ont lieu à Arès. 

Sur le Val de l’Eyre, les recours sont partagés entre l’agglomération bordelaise et le centre 

hospitalier d’Arcachon. 

 

d) Offre de services aux particuliers : une qualité de l’offre existante à préserver 

Le caractère touristique du Bassin d’Arcachon et le profil plus âgé des habitants explique une 

offre de services aux particuliers plus dense au sein de la COBAS et de la COBAN. Si elle 

s’avère moins élevée au sein du Val de l’Eyre par rapport à la moyenne départementale, elle 

demeure néanmoins satisfaisante pour répondre aux besoins des habitants. 

 

 

 

 

Nombre de 

services aux 

particuliers 

Densité de 

services 

particuliers

Département de la 

Gironde
29842 192.7

SYBARVAL 3587 241.0

CA Bassin d'Arcachon 

Sud-Pôle Atlantique 

(COBAS)

1613 246.3

CA du Bassin 

d'Arcachon Nord
1609 251.0

CC du Val de l'Eyre 365 189.4
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e) Offre de sport, de loisirs et culturels : tendre vers un renforcement de l’offre   

L’offre du SYBARVAL se révèle moins dense qu’à l’échelle départementale. Seule la COBAN 

présente une densité dépassant les 10 équipements pour 10 000 habitants. 

 

 

Le territoire dispose de nombreux équipements sportifs : toutes les communes possèdent au 

moins un terrain de grand jeu, 15 d’entre elles comptent au moins une salle multisports et les 

3 intercommunalités disposent a minima d’une piscine couverte. Pour autant, ces équipements 

dans leur majorité ne parviennent plus à répondre à la demande des différents publics 

(scolaires, clubs, particuliers) et sont saturés. De plus, le territoire dispose de peu 

d’équipements sportifs calibrés pour accueillir des compétitions de haut niveau. Le Pays se 

distingue en revanche par le grand nombre d’équipements spécialisés permettant la pratique 

de sports atypiques ou moins répandus que les disciplines courantes (golf, escalade, 

équitation, sports nautiques…). 

Concernant les équipements culturels, le territoire bénéficie d’un théâtre à Arcachon (le théâtre 

Olympia, d’une capacité de 1 000 personnes), ainsi que de 6 cinémas. Presque toutes les 

communes disposent d’une médiathèque ou d’une bibliothèque.  

Le territoire bénéficie de plusieurs équipements structurants d’influence régionale, qui 

permettent de recevoir d’importantes événements publics, comme le conservatoire et le parc 

des expositions Bassin d’idées à la Teste de Buch (3 000 M2 d’espaces d’accueil couverts et 

modulables et 12 000 m2 disponibles en extérieur utilisable en expositions ou en parkings), le 

Palais des Congrès à Arcachon, composé d’un auditorium, un espace d’accueil et la salle des 

Ambassadeurs (capacité de 100 à 500 personnes), ou encore le centre culturel la Caravelle à 

Marcheprime, l’EKLA au Teich, la salle Brémontier à Arès, le centre socio-culturel de 

Biganos…  Un projet de Musicpôle est également envisagé au sein de la COBAS. 

Par ailleurs, plus de 365 clubs et associations sont recensés au sein du SYBARVAL et anime 

la vie quotidienne des habitants. 

Equipements de 

sports & loisirs 

Densité 

d'équipements de 

sport & loisirs

Département de la 

Gironde
1388 9.0

SYBARVAL 117 7.9

CA Bassin d'Arcachon 

Sud-Pôle Atlantique 

(COBAS)

35 5.3

CA du Bassin d'Arcachon 

Nord
68 10.6

CC du Val de l'Eyre 14 7.3





227 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le théâtre Olympia à Arcachon et l’Espace Culturel à Biganos (en haut) 

Le Palais des Congrès à Arcachon (en bas) 

 

Focus sur les plans plages du Littoral Aquitain : 

Initiés dans les années 1980, les plans plages visent à élaborer une politique d’aménagement 

et d’organisation de l’accueil du public au sein de certains sites littoraux et lacustres régionaux. 

Ces projets ont pour objectif de concilier accueil du public, sécurité (incendies et baignade) et 

protection de l’environnement (conservation de l’équilibre écologique des milieux en 

présence).  

Après un diagnostic des espaces concernés par un plan plage, ces programmes aboutissent 

à la fois à un zonage (avec l’identification de zones à soustraire à la fréquentation, de zones 

à aménager…) et à une traduction concrète sous formes d’actions : interventions sur les 

milieux, restructurations d’aménagements existants, mais aussi projets d’équipements et 

d’aménagements nouveaux (parkings, cheminements piétons, voies cyclables, aire de pique-

nique, voies et équipements de sécurité…). 

Sur le territoire, 19 sites s’inscrivent dans une politique plans plages : 

. A Lège Cap Ferret : le Grand Crohot, le Truc Vert et le Petit Train 

. A La Teste de Buch : La Corniche, le Petit Nice, la Lagune et la Salie Nord 

. 12 plages urbaines autour du Bassin d’Arcachon 
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L’étude menée par le GIP Littoral Aquitain a classé ces plages selon plusieurs catégories, 

auxquelles sont rattachées des orientations différenciées en matière de sécurité, de milieux 

naturels et paysagers, de gestion environnementale, de l’eau et des déchets, des mobilités et 

de l’accueil, ainsi qu’en termes de niveaux de services : 

. Les Plages Urbaines (« cochées » sur la carte ci-après) : plages urbaines de 

fréquentation variable, au droit des stations, où l’environnement naturel est absent ou très 

limité. Niveau de services maximum. 

. Les Plages Accueil Loisir (en jaune sur la carte) : à fréquentation forte, nécessitant un 

niveau de service élevé, ces sites sont situés à proximité de zones urbanisées ou 

d’agglomérations. 

. Les Plages Accueil Nature (en orange) : ces sites sont en espace naturel parfois à 

proximité de campings ou villages vacances et supportent une fréquentation importante. Ils 

nécessitent de fait des actions soutenues pour la gestion environnementale du site. En 

parallèle, un niveau de services comparable à la catégorie « Accueil Loisirs » sera visé. 

Communication auprès du public sur la gestion intégrée au Littoral Aquitain. 

. Les Plages Nature (en vert) : Fréquentation variée, parfois « confidentielle », niveau de 

services limité, équipements rustiques. Sites emblématiques de l’image « côte sauvage » du 

littoral aquitain, armature environnementale du schéma plan plage, sites des amateurs de 

nature « préservée et sécurisée ». 

 

 

f) Accueil des gens du voyage : un niveau d’équipement satisfaisant 

Le Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage de la Gironde 2019-

2024 développe des diagnostics et des programmes d’actions pour plusieurs territoires 

regroupés en « arrondissements ». L’arrondissement d’Arcachon englobe l’intégralité du 

Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre. 

Le territoire regroupe donc cinq aires permanentes d’accueil (Gujan Mestras, Audenge, 

Biganos, Le Barp, Belin Beliet), une aire d’accueil saisonnière (Le Teich) et deux aires de 

grand passage à Andernos-les-Bains et la Teste-de-Buch. 
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La gestion de ces aires est confiée à la société spécialisée VAGO, sauf sur l’aire de Gujan 

Mestras (Aquitanis-Kéténés). 

Le rapport juge les équipements actuels suffisants, les aires du Barp et de Belin-Beliet sont 

occupées essentiellement sur de courts séjours en période estivale et peu fréquentées par les 

groupes locaux. En parallèle, l’augmentation de la capacité des deux aires de grand passage 

a amélioré leur fonctionnement.  

L’attractivité du territoire concentre des passages de groupes importants qui s’intensifient à 

partir du mois de mai jusqu’à fin août. Les stationnements illicites sont toujours visibles mais 

leur nombre a baissé et les durées de séjour sont limitées grâce au recours facilité aux 

procédures d’expulsion et à une bonne coordination entre EPCI. 

 

Aires d’accueil des gens du voyage du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre                                                                                                                    
Source : Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage de la Gironde 

2019-2024 

Stationnements illicites recensés sur le territoire entre 2014 et 2017                                                                                                
Source : Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage de la 

Gironde 2019-2024 
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g) Gestion des déchets : la réussite d’une coopération intercommunale 

La compétence relative à la gestion des déchets est confiée aux trois EPCI qui organisent 

localement leur récupération et leur tri. Le financement du service public d’élimination des 

déchets ménagers est assuré principalement par la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 

(TEOM), taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés bâties. Le taux de cette taxe 

est fixé chaque année par chaque EPCI. 

A la COBAN, la collecte des déchets ménagers dans les bacs fournis aux habitants est 

organisée en 6 secteurs. Pour les autres types de déchets, les usagers sont invités à se rendre 

dans les 8 déchetteries à leur disposition à Lège-Cap-Ferret, Arès, Andernos les bains, 

Lanton, Audenge, Biganos et Marcheprime. Les professionnels doivent s’acquitter d’une 

redevance spéciale pour pouvoir déposer leurs déchets à la déchetterie professionnelle de 

Lège, située dans la zone d’activité de Bredouille. La collecte des encombrants s’effectuent 

sur rendez-vous une fois par trimestre en Mars, Juin, Septembre et Décembre. L’EPCI propose 

également à ses habitants la vente d’un composteur par foyer afin d’encourager la 

récupération des déchets biodégradables. 
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A la COBAS, les ordures ménagères résiduelles et les déchets recyclables des ménages sont 

collectés une fois par semaine sur l’ensemble du territoire, en dehors des habitations 

collectives qui sont collectées deux fois par semaine. Quatre déchetteries sont à disposition 

des usagers à Arcachon, La Teste-de-Buch, Gujan Mestras et au Teich. Le territoire dispose 

de deux déchetteries professionnelles, à La Teste-de-Buch et au Teich, dont l’accès est 

également conditionné par la redevance spéciale. La collecte des encombrants ménagers est 

assurée sur l’ensemble du territoire, après inscription sur appel téléphonique au Pôle 

Environnement. L’EPCI propose elle aussi la vente de composteurs à ses habitants, à raison 

de un par foyer. 

Au Val de l’Eyre, les ordures ménagères sont collectées une fois par semaine d’octobre à mai 

et deux fois par semaine de juin à septembre. Les quatre déchetteries pour particuliers de 

Belin-Beliet/Salles, Le Barp, Lugos et Saint Magne reçoivent presque tous les déchets qui ne 

sont pas collectés en porte à porte. Une déchetterie pour les professionnels est implantée à 

Belin-Beliet, juste à côté de la déchetterie pour particuliers. Enfin, l’EPCI propose également 

la vente de composteurs individuels aux foyers du territoire. 
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Tableau détaillé des équipements par type et par commune  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : Base BD TOPO – INSEE BPE 2017

Communes

Nombre 

d'équipem

ents de 

santé 

Densité 

d'équipements 

de santé pour 

10 000 

habitants

Nombre de 

commerces 

Densité 

d'équipements 

de commerces 

pour 10 000 

habitants

Nombre 

d'équipements 

d'enseignemen

t

Densité 

d'équipements 

d'enseigneme

nt pour 10 000 

habitants

Nombre de 

services

Densité de 

services pour 10 

000 habitants

Nombre 

d'équipements 

de sport & 

loisirs

Densité 

d'équipement

s de sports & 

loisirs pour 10 

000 habitants

Nombre 

d'équipements 

de tourisme et 

de transport 

Densité 

d'équipements 

de tourisme & 

transport 10 

000 habitants

Arcachon 209 191,9 291 267,2 13 11,9 388 356,3 12 11,0 6 5,5

Gujan-Mestras 164 78,8 86 41,3 13 6,2 422 202,7 8 3,8 13 6,2

Le Teich 52 19,9 24 9,2 4 1,5 120 46,0 3 1,1 4 1,5

La Teste-de-Buch 328 427,0 237 308,5 13 16,9 683 889,1 12 15,6 15 19,5

COBAS 753 115,0 638,0 97,4 43,0 6,6 1613,0 246,3 35,0 5,3 38,0 5,8

Andernos-les-Bains 140 119,8 129 110,4 8 6,8 328 280,7 15 12,8 4 3,4

Arès 121 197,5 30 49,0 2 3,3 158 257,9 6 9,8 1 1,6

Audenge 64 86,4 31 41,8 3 4,0 129 174,1 7 9,4 1 1,3

Biganos 161 157,0 99 96,5 4 3,9 254 247,6 9 8,8 4 3,9

Lanton 54 79,8 29 42,8 2 3,0 126 186,1 6 8,9 7 10,3

Lège-Cap-Ferret 75 91,5 151 184,2 5 6,1 336 410,0 12 14,6 5 6,1

Mios 48 104,9 22 48,1 6 13,1 193 421,7 10 21,8 3 6,6

Marcheprime 41 45,2 14 15,4 4 4,4 85 93,7 3 3,3 6 6,6

COBAN 704 109,8 505,0 78,8 34,0 5,3 1609,0 251,0 68,0 10,6 31,0 4,8

Le Barp 46 87,6 14 26,7 5 9,5 95 180,9 4 7,6 3 5,7

Belin-Béliet 41 76,2 13 24,2 3 5,6 90 167,3 4 7,4 4 7,4

Lugos 1 11,3 1 11,3 1 11,3 16 180,6 1 11,3 1 11,3

Saint-Magne 6 61,7 2 20,6 1 10,3 18 185,2 2 20,6 0 0,0

Salles 42 61,9 19 28,0 8 11,8 146 215,2 3 4,4 4 5,9

Total CC du Val de l'Eyre 136 70,6 49,0 25,4 18,0 9,3 365,0 189,4 14,0 7,3 12,0 6,2

Total SYBARVAL 1593 107,0 1192,0 80,1 95,0 6,4 3587,0 241,0 117,0 7,9 81,0 5,4
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III. Une desserte numérique à améliorer ; une arrivée de la fibre 

en cours 

a) Une hétérogénéité de la couverture mobile (téléphonie et internet) sur le 

territoire 

Couverture en téléphonie mobile et 4G (exemple de Free) – Source : ARCEP 
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Le territoire bénéficie globalement d’une bonne à très bonne couverture en téléphonie mobile. 

Quelques « poches » sont en revanche moins bien desservies et en particulier les secteurs 

rétro-littoraux d’Arès, Lanton et Audenge au nord, le sud de la Teste de Buch (forêt usagère) 

et les communes de Salles et Lugos. 

La 4G demeure aujourd’hui inaccessible dans certains secteurs du BARVAL, et notamment 

au sud (du Teich à Lugos), à l’Est (Saint-Magne) et au Nord (pointe nord de Lège Cap Ferret ; 

Marcheprime et une partie d’Audenge). 

 

b) Un engagement des collectivités dans le déploiement de la fibre optique 

Les trois EPCI du SCoT souhaitent développer la fibre optique sur leur territoire, levier 

d’attractivité résidentielle, économique et touristique : 

. En avril 2019, la Convention Gironde Haut Méga a été signée entre la COBAN et 

Gironde Numérique, dans l’objectif de développer le très haut débit (supérieur à 30 

Mbit/s) au sein du département. Le déploiement de la fibre sera réalisé sur 6 ans. Sur 

le territoire de la COBAN, le raccordement s’opérera sur 42 000 foyers. 

. Depuis 2009, la COBAS s’est engagée dans un partenariat avec Gironde Numérique 

afin de préparer l’arrivée de la fibre sur le territoire. L’implantation de 12 Nœuds de 

Raccordement de Montée en Débit (NRA MED) a été réalisée, reliant les points 

stratégiques des 4 communes : zones d’activités, espaces publics majeurs… La 

Convention Gironde Haut Méga a également été signée en janvier 2016 pour le 

déploiement de la fibre sur la COBAS : à horizon 2017, près de 48 000 foyers du 

territoire devraient être couverts. 

. La CdC du Val de l’Eyre est adhérente au Syndicat Gironde Numérique, souhaitant 

résorber les zones blanches du territoire et affichant comme priorité l’équipement haut 

débit des zones d’activités. 
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Déploiement du réseau public de fibre optique en Gironde – Source Gironde Haut Méga 

(Août 2019) 
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Enjeux 

 

Le territoire du BARVAL bénéficie d’une offre d’équipement très satisfaisante mais néanmoins 

inéquitablement répartie sur le territoire. L’offre s’adapte ainsi au profil des habitants des 

différentes communes du territoire. Par exemple, l’offre de services aux particuliers est 

particulièrement dense au sein des communes touristiques de la COBAS et de la COBAN, qui 

accueillent également des populations plus âgées.  

Grâce à de bonnes offres sportives et culturelles et à une couverture réseau 

homogène, le territoire du SCoT préserve son indépendance vis-à-vis de la métropole 

Bordelaise. Une démarche prospective reste néanmoins à mener afin d’adapter l’offre 

d’équipement à la croissance démographique et aux profils des futurs habitants du BARVAL. 

 

 Préserver le caractère multipolaire du territoire qui fait l’identité des communes pour 

limiter les déplacements contraints et favoriser une animation des centralités, via :  

o Une irrigation équilibrée des commerces et des services  

o Et une bonne accessibilité de l’offre (gestion du stationnement, implantation dans 

les centralités…) 

 

 Maintenir une offre élargie et complémentaire de services au sein du territoire, 

correspondant aux besoins en évolution des résidents et visiteurs : équipements de 

santé en lien avec le vieillissement de la population ; équipements scolaires et services 

en lien avec l’accueil de familles ; équipements de loisirs et sportifs à proximité des 

espaces touristiques… ; 

 Anticiper les besoins en services et commerces issus de la croissance démographique 

projetée du BARVAL ; 

 S’associer pour mutualiser certains équipements dans une logique intercommunale 

pour mettre en commun espace et financements ; 

 Proposer une offre de formations supérieures en lien avec les savoir-faire locaux pour 

une adéquation entre les compétences et les besoins des entreprises (lycée de la mer 

de Gujan-Mestras, futur lycée du Barp) ; 

 Développer des services métropolitains, en lien avec la métropole bordelaise, 

participant de la renommée du territoire ; 

 

 Accompagner le déploiement de la fibre sur le territoire, et développer une offre de 

services numériques associés à destination des résidents, entreprises et visiteurs (e-

médecine, applications touristiques, plateforme de mise en réseau des acteurs…) 
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Mobilités 

 

 

 

4. Mobilités 
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Chapitre 1. L’offre de mobilités 
 

I. Un maillage TC particulièrement fourni sur le sud du 

SYBARVAL  

Le réseau de transports en commun du territoire est géré par la Région pour le Val de l’Eyre 

et les 2 lignes structurantes de la COBAN (lignes 601 et 610). La COBAN détient cependant 

la compétence mobilité depuis 2018 avec le TAD, le transport scolaire. La COBAS organise 

quant à elle le réseau Baïa.  

Les bus régionaux permettent aux populations du territoire de rejoindre l’agglomération 

bordelaise grâce à de nombreuses lignes de bus : 

. Ligne 601 reliant Bordeaux à Lège Cap-Ferret 

. Ligne 505 reliant Talence et Belin-Beliet, 

. Ligne 610 reliant Andernos-les-Bains à Belin-Beliet, 

. Ligne 611 reliant Lacanau Océan au nord de Lege Cap Ferret,  

. Ligne 701 reliant Lege Cap Ferret à Bordeaux,  

 

Ligne 505 en orange ; ligne 601 en brun ; ligne 610 en bleu, 611 en bleu clair, 701 en vert, 

702 en orange foncé, Source : TransGironde 

https://www.transgironde.fr/fr/plan-des-lignes/5/LinesMap 

Bordeaux 

https://www.transgironde.fr/fr/plan-des-lignes/5/LinesMap
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• Offre sur la COBAN 

Les lignes 601 et 610 existent aujourd’hui et peuvent permettre de répondre aux mobilités 

quotidiennes des étudiants et des actifs, notamment grâce à la liaison avec la métropole et au 

cadencement toutes les 20 minutes. Ces lignes peuvent également avoir une utilité pour les 

touristes. Ces deux lignes ont une évolution variable en fonction de leurs caractéristiques : 

La fréquentation commerciale de la ligne 601 atteint 378 187 voyages sur la période de 

septembre 2016 à septembre 2017, soit une augmentation de 93% de la fréquentation depuis 

2013. A noter que 341 672 passagers ont été enregistrés entre septembre 2017 et septembre 

2018. Elle permet la liaison avec l’agglomération de Bordeaux et de rejoindre les lieux 

touristiques du Bassin Nord notamment les week-ends et en période estivale. Avec un niveau 

de desserte élevé et orienté pour répondre aux déplacements pendulaires vers et depuis la 

Métropole, la ligne 601 peut être vue comme une ligne à vocation de déplacements domicile-

travail. Toutefois, l’étendue de son offre attire de nombreux visiteurs pour des motifs loisirs ou 

tourisme. 

La fréquentation commerciale de la ligne 610 atteint 46 651 voyages sur la période de 

septembre 2016 à septembre 2017, soit une croissance de 97% de la fréquentation depuis 

l’instauration de la tarification unique mise en place en 2013. 69 141 passagers ont été 

recensés entre septembre 2017 et septembre 2018. Moins fréquentée que la ligne 601, elle 

ne permet néanmoins pas d’être une alternative à la RD3, subissant de ce fait ce report modal 

et lui faisant perdre en efficacité. La ligne 610 permet un rabattement sur le pôle d’échanges 

de Biganos à la fois depuis plusieurs communes littorales du Nord Bassin et depuis le Val de 

l’Eyre. La qualité de l’interconnexion reste toutefois soumise à des problématiques d’offres et 

de congestion routière. 

Dans le cadre de la prise de compétence Mobilité, la COBAN prévoit de financer le renfort des 

lignes régionales 601 et 610 afin d’augmenter la fréquence aux heures de pointe. 

La COBAN dispose également d’un service de transport à la demande (TAD), dont la moyenne 

mensuelle est de 860 voyages en 2018. Le nombre de trajets a légèrement baissé : -1,4% par 

an en moyenne entre 2013 et 2018 (soit un nombre de voyages passant de 11 100 à 10 359 

voyages). Depuis le 1er janvier 2019, le TAD est géré par la COBAN, dans le cadre de la prise 

de compétence Mobilité : 

. TAD COBAN en porte à porte : https://coban-atlantique.fr/vivre-au-quotidien/se-

deplacer/  

Des lignes de transports scolaires, gérées de manière effective par la COBAN depuis 2019, 

sont présentes sur le territoire, et permettent aux élèves de rejoindre leurs lieux d’études. 

 

• Offre sur le Val de l’Eyre 

Deux lignes permettent de relier les communes du Val de l’Eyre à celui de la COBAN : la ligne 

681 qui dessert Audenge, Biganos, Marcheprime et Mios, la ligne 682 qui dessert les 

communes d’Arès, Audenge, Biganos, Lacanau, Lanton, Lège et Marcheprime. Ces deux 

lignes sont cependant réservées au transport scolaire. Si les usagers commerciaux peuvent 

en théorie les emprunter, elles ne servent dans les faits qu’aux élèves. La commune de Saint-

https://coban-atlantique.fr/vivre-au-quotidien/se-deplacer/
https://coban-atlantique.fr/vivre-au-quotidien/se-deplacer/
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Magne quant à elle est accessible en transport en commun grâce à la ligne 504 (Bordeaux 

Peixotto, Hostens, Le Tuzan). 

 

• Offre sur la COBAS 

Disposant de 16 lignes de bus, la COBAS (Baia) bénéficie d’une desserte relativement 

importante permettant de relier l’ensemble des communes entre elles et d’accéder aux sites 

majeurs du secteur : la côte littorale à l’ouest et le versant sud, la dune du Pilat, l’Etang de 

Cazaux-Sanguinet et l’aérodrome militaire de Cazaux. Une liaison directe entre la Gare 

d’Arcachon et la Dune du Pilat a notamment été créée (Dune Express) afin d’en faciliter l’accès 

pour les visiteurs. 

Le réseau de transport de la COBAS (Baia) se compose de huit lignes de bus régulières ainsi 

que huit navettes centre-ville. Deux lignes ne circulent qu’en période estivale (juillet et août) : 

une ligne de bus ainsi qu’une navette centre-ville. Le réseau propose également un service de 

transport à la demande ainsi qu’un service dédié au transport des personnes à mobilité réduite 

(Transadapt). 

Au Sud du territoire, un partenariat a été noué entre la base de défense de Cazaux, pôle 

d’emplois majeur, et la collectivité afin d’assurer la desserte du site, soumis à des 

problématiques d’accessibilité spécifiques. 

 

Plan du réseau du Bassin d’Arcachon Sud – Source : Mybus 
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La COBAS a lancé la révision de son Plan de Déplacements Urbains (PDU) par délibération 

du 11 avril 2019. Les éléments relatifs au diagnostic et aux enjeux du territoire seront mis à 

jour en parallèle de l'élaboration de ce document. 

 

II. Un réseau ferroviaire complémentaire au réseau routier mais 

inégalement réparti 

Le territoire bénéficie de sept gares ferroviaires : 5 sur la COBAS (Arcachon, La Teste de 

Buch, La Hume, Gujan-Mestras et Le Teich) et 2 sur la COBAN (Biganos et Marcheprime). 

Les gares sont desservies par plusieurs lignes de niveaux variés :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a) Des lignes de train express régional (TER) ou lignes périurbaines 

Les lignes TER situées sur le territoire permettent de rejoindre Bordeaux en une cinquantaine 

de minutes. Ces lignes desservent l’ensemble des gares citées précédemment et disposent 

d’une cadence régulière avec un train toutes les 30 minutes entre 6h et 8h du matin en 

semaine, puis toutes les heures en direction de Bordeaux jusqu’à 16h. Une cadence de 30 

minutes est ensuite opérée jusqu’à 20h30. 

Cette desserte en direction de l’agglomération Bordelaise constitue un réel atout pour les actifs 

dans la mesure où le TER présente des temps de trajet avantageux en comparaison de la 

voiture.  

Gare de départ en 
direction de 
Bordeaux 

Temps de trajet 
moyen en train 

Temps de trajet 
moyen en voiture 

Arcachon 50 mn 1h06 

Biganos 30 mn 40 mn 
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La fréquentation de ces gares a par ailleurs fortement augmenté entre 2016 et 2017. Si cette 

évolution a pu se constater sur l’ensemble du territoire national, c’est environ 3 147 000 

voyageurs qui ont été comptabilisés au total en 2017 contre 2 860 000 en 2016, soit une 

augmentation de 10,1% de la fréquentation sur l’ensemble des gares du territoire du SCoT 

(Source : Fréquentation gares, SNCF Open Data). Une desserte TGV depuis Paris, davantage 

à vocation touristique, était assurée vers Biganos, La Teste et Arcachon les week-ends et les 

périodes de vacances. Une liaison directe Arcachon-Paris est prévue tous les jours de la 

semaine. 

Ce sont principalement sur les gares de la COBAN que les évolutions les plus importantes ont 

pu être constatées, notamment à Facture-Biganos (+11,7%) et Marcheprime (+11,3%). Ces 

deux gares ont été transformées en pôles d’échanges intermodaux afin de mieux mixer les 

différents modes de transport, bien que des améliorations soient à apporter tant sur l’offre 

complémentaire que sur les articulations des modes de déplacement (voir ci-après).  

 

Sur la COBAS, l’évolution de la fréquentation des voyageurs en gare d’Arcachon (+14,8%) 

contribue fortement au développement observé au sein de l’ensemble du territoire. Avec plus 

de 10 000 voyageurs par jour en semaine et 50 TER par jour depuis juillet 2017, la ligne 

Bordeaux-Arcachon est la ligne express régionale la plus fréquentée de Nouvelle Aquitaine.  

Enfin, la présence des gares au sein de cette intercommunalité représente un véritable point 

fort dans la mesure où elles sont utilisées à 25% au profit des déplacements internes à 

l’agglomération. De plus, le rabattement sur ces gares s’effectue surtout à pied (58%), en 

voiture (36%) et à vélo (6%) et pourrait constituer l’un des lieux principaux de l’intermodalité 

au sein du Bassin d’Arcachon Sud.  

Bordeaux 
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Réseau ferroviaire de la Nouvelle Aquitaine en juillet 2019 – Source : SNCF et Nouvelle 

Aquitaine 

Par ailleurs, la Région Nouvelle-Aquitaine, Bordeaux Métropole et la SNCF envisagent de 

développer un « RER Métropolitain » en optimisant le réseau ferroviaire TER existant. Une 

liaison Bordeaux-Arcachon fait partie du projet, qui constituerait ainsi une solide alternative à 

l’usage de la voiture individuelle.  

 

b) Le TGV : une ouverture au reste de la France  

Depuis le 2 juillet 2017, l’ouverture de la ligne à grande vitesse entre Bordeaux, Tours et Paris 

a permis aux communes du Bassin de se rapprocher fortement de la capitale, la rendant 

accessible en environ 3h lorsque le trajet est direct. L’ouverture de cette ligne constitue une 

opportunité pour accroitre encore davantage l’attractivité du territoire du SCoT, garantissant 

une visibilité importante pour devenir une destination privilégiée des courts séjours par 

exemple. Ce qui peut  néanmoins constituer aussi un risque, en renforçant encore davantage 

la pression foncière.  

D’autre part, l’ouverture de cette ligne est une des premières étapes au développement d’une 

ligne nouvelle à grande vitesse Paris-Bordeaux-Espagne, ligne reliant la péninsule ibérique au 

reste de l’Europe, facilitant par conséquent l’accessibilité ferroviaire de ce territoire à l’échelle 

nationale et européenne.   

Enfin, les projets de développement des lignes à grande vitesse Bordeaux-Toulouse (prévue 

entre 2022 et 2037) ainsi que Bordeaux-Dax (prévue après 2037), pourraient ouvrir le territoire 

à des perspectives d’attractivité et d’accessibilité encore plus fortes. Ces projets permettront 

un renforcement de l’offre TER entre les polarités urbaines du département et ainsi 

favoriseront les relations inter-cités. 

Si le réseau ferré apparait comme complémentaire au réseau routier et satisfaisant afin de 

desservir les gares du territoire entre elles et plus largement l’agglomération bordelaise, il n’est 

pas sans constater que les communes situées sur le versant nord ne disposent d’aucunes 

gares, les accoutumant fortement à l’utilisation de la voiture pour rejoindre les gares du 

territoire. 
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c) La mise en œuvre de pôles multimodaux en réponse à la hausse de fréquentation  

En réponse à la forte fréquentation ferroviaire, la gare de Biganos bénéficie depuis 2015 d’une 

gare multimodale lui permettant de proposer une offre dense :  

. Services TER « navettes » omnibus Bordeaux – Arcachon cadencés toutes les 30 

minutes en heure de pointe, et toutes les heures en heures creuses ; 

. Services TER vers Dax toutes les heures ; 

. Services TGV (le week-end seulement en hiver). 

Cette gare a en effet fait l’objet d’un réaménagement important intégrant une gare routière, un 

parking de 350 places et d’un traitement qualitatif des espaces publics. Néanmoins, le parking 

apparaissait déjà saturé en 2015 dans un diagnostic mobilité réalisé par le bureau d’études 

Ilex. Une demande avait par ailleurs été exprimée pour une meilleure offre en bus de 

rabattement sur cette gare. Le parking Carrerot sera livré en janvier 2020 avec 150 places 

supplémentaires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan du nouveau pôle multimodal de Biganos – Source : infobassin.com 

Face à cette saturation, les usagers choisissent de se reporter sur la gare de Marcheprime. 

Cette dernière profite en effet d’une accessibilité routière satisfaisante tant depuis le Val de 

l’Eyre que depuis le Nord du Bassin, évitant la congestion de la RD3, pour un temps de trajet 

en train vers Bordeaux réduit de 7 minutes. A titre d’exemple, la gare de Marcheprime a par 

ailleurs également fait l’objet d’un projet de réaménagement en PEM en 2018 faisant 

désormais état :  

. D’un parvis piétonnier ; 

. De places pour le dépose-minute, les taxis, les véhicules électriques ; 

. Un arrêt pour les transports en commun routiers (Si à ce jour, la gare de Marcheprime 

n’est pas desservie par des cars, elle pourrait l’être à l’avenir et une réflexion de la 

COBAN est en cours. De plus, l’arrêt aménagé sera utile pour les cars de substitution 

TER Nouvelle Aquitaine.) ; 

. Des stationnements vélos ; 

. 190 places de stationnements voitures, dont 4 places pour les personnes à mobilité 

réduite. 
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Enfin, la ligne a fait l’objet d’une mise en service de nouveaux trains offrant une capacité de 

600 places environ, la course la plus chargée aujourd’hui accueillant 480 passagers. 

Les gares d’Arcachon, de Gujan-Mestras et du Teich font également l’objet de projet de pôles 

d’échanges multimodaux, portant leur nombre à 5 fin 2019. 
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III. Un réseau routier organisé en écho à la métropole bordelaise 

a) Un réseau routier diversifié et garant de l’accessibilité à la métropole bordelaise 

Positionné au cœur d’un triangle de villes fortement attractives que sont Bordeaux, Bayonne 

et Royan, le territoire entretient une relation privilégiée avec l’agglomération bordelaise. Sa 

localisation lui permet en effet de bénéficier d’une entrée directe avec l’intérieur des terres, et 

Bordeaux bénéficie en miroir d’un accès facilité aux côtes océanes.  

Pour y accéder, un réseau radial se déploie de Bordeaux jusqu’au territoire du SCoT à travers 

divers axes majeurs :  

. A63-A660 passant par les communes de Mios, Le Teich, Gujan Mestras et La Teste 

de Buch et enfin Arcachon, avec un débranchement de l’A63 qui permet de traverser 

le Val de l’Eyre en direction des Landes, du Pays Basque et de l’Espagne ; 

. D1250  passant par Marcheprime et Biganos, axe historique créé au sud du Bassin ; 

. D106 desservant Lanton, Andernos les Bains, Arès et Lège Cap Ferret. 

En matière de mobilités transversales, le territoire dispose de diverses départementales telles 

que la D652, D218, D146 au Sud, la D5 à l’Est ou encore la D3 qui permet de longer les 

communes de la COBAN du côté du Bassin d’Arcachon. Cette dernière, très empruntée, est 

sujette aux engorgements lors de la période estivale. La D218, au sud, et la D106, au nord, 

permettent également de longer la côte littorale. Les D218 et 259 à La Teste de Buch 

connectent la Gironde et les Landes, desservent le Grand Site de la Dune du Pilat, les 5 

campings situés derrière la dune et les plages océanes. Cette liaison routière est cependant 

mise à mal par l’avancée dunaire et au recul du trait de côte, ce qui interroge sur le maintien 

de cet axe de desserte majeur. 

 

b) Des aménagements nécessaires pour fluidifier et sécuriser les flux 

Si cette accessibilité routière apparait comme satisfaisante grâce également aux axes 

secondaires qui composent le territoire du SCoT, les déplacements restent polarisés sur 

certains axes qui desservent majoritairement l’agglomération bordelaise.  

L’autoroute A63 qui permet de relier le territoire à Bordeaux ainsi que la circulation le long du 

littoral en direction de Royan au Nord ou de Biscarosse au Sud de la côte, apparaissent 

complexes (passage par Bordeaux, peu d’accès directs), notamment en raison du manque de 

réseau large et rapide pour parcourir les quelques kilomètres en voitures. A cela s’ajoute 

également un bilan de l’accidentologie réalisé en 2017 par le département montrant une 

concentration importante de blessés hospitalisés et blessés légers le long de la RN250, entre 

l'A 660 et la Teste-de-Buch. 

L’autoroute A63 du pays basque à l’agglomération bordelaise est à 2X3 voies jusqu’à la 

commune de Salles. Le rapport du Conseil d’orientation des infrastructures remis le 1er février 

2018 à la ministre des Transports a proposé la finalisation de la mise à 2X3 voies de l’A63 

entre Salles et la rocade bordelaise.  

D’autre part, l’axe Lège Biganos assuré par la RD3 qui se caractérise par une succession de 

plusieurs bourgs tels que Audenge, Lanton, Andernos-les-Bains, Arès, ou encore Lège, 
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constitue l’unique voie d’accès pour ces communes. Le fort trafic généré par les nombreux 

déplacements locaux, congestionne cette voie dont le trafic dense tend à s’accentuer en raison 

de son étroitesse (2x1 voies), et du passage systématique en centre-ville, ralentissant 

également la circulation. Dans la continuité de ces éléments, le département de la Gironde a 

par ailleurs déjà pointé les problématiques suivantes :  

. Les difficultés de circulation, 

. L’insécurité des déplacements associés à cette situation, 

. L’attractivité limitée des modes de déplacements alternatifs à la voiture, 

. La nécessaire préservation de l’environnement du Bassin d’Arcachon.  

Pour pallier cette forte contrainte, le Département de la Gironde, et la COBAN, ainsi que la 

Région Nouvelle Aquitaine et la Direction Interdépartementale des Routes Atlantiques ont 

engagé une réflexion autour des différentes mobilités sur le secteur Est du Bassin. Le projet 

porte ainsi 3 ambitions majeures :   

. Sécuriser les déplacements sur la voie littorale Nord du Bassin, 

. Développer l’attractivité des modes de déplacements alternatifs,  

. Préserver l’environnement du bassin.  

La phase de concertation a commencé en 2017 et se poursuit actuellement.  

Enfin, conscients des différentes entraves à leur accessibilité, la COBAS a également lancé 

en janvier 2019 des travaux sur la RN250 entre Gujan-Mestras et La Teste-de-Buch afin de 

désengorger le trafic automobile. Le projet consiste à aménager deux échangeurs en lieu et 

place des giratoires de Césarée et de La Hume (Gujan-Mestras) et à doubler la RN 250 

jusqu’au rond-point de Bissérié. La réalisation devrait s’achever au courant de décembre 2019. 

Dans la suite de ces travaux, il est prévu de poursuivre le doublement de la RN250 

jusqu’à Arcachon. 

Tous ces projets feront l’objet de procédures particulières qui devront s’articuler avec le projet 

de SCOT.  

 

c) Les flux de marchandises  

Le territoire de la COBAS est composé de plusieurs pôles générateurs de trafic de poids lourd, 

situés principalement à proximité de l’axe A-660 et RN-250, récemment agrémenté de deux 

échangeurs pour fluidifier la circulation. De la même manière, le centre commercial E. 

Leclerc d’Arcachon, le complexe industriel des sources Abatilles et la criée les jours 

d’ouverture drainent un flux journalier important de marchandises. A Gujan-Mestras, seul deux 

sites peuvent être considérés comme des pôles générateurs : le chantier naval et l’usine de 

concassage de matériaux. 

Plusieurs lacunes réglementaires ne permettent pas une gestion intégrée de ces flux. Ainsi, 

aucune limitation de tonnage n’est actuellement actée pour l’ensemble des communes. De 

plus, les places aménagées par les livraisons ne respectent que rarement les réglementations 

en vigueur, induisant des nuisances, tant pour les transporteurs que pour les autres usagers. 
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IV. Des alternatives à l’utilisation de la voiture individuelle  

a) Le covoiturage   

Le département de la Gironde dispose de nombreuses aires de covoiturage, 18 d’entre-elles 

sont localisées dans le SYBARVAL. Financées et construites selon les cas par le Département 

en association avec les EPCI et les communes, ces aires de covoiturage sont localisées sur 

les axes structurants du territoire, notamment sur la D3 à Lège-Cap-Ferret, Andernos-Les-

Bains, Lanton, Audenge, Biganos, Mios, Salles (proposant 48 places) et Belin-Beliet, à 

l’intersection de la D5 et de la D106 à Lanton (Blagon), sur la D5 et la D1250 à Marcheprime 

ainsi que la D216, sur l’A6660 à la Teste-De-Buch et Gujan Mestras. 

Dans la pratique, les aires positionnées à proximité des échangeurs autoroutiers et des gares 

ferroviaires sont les plus fréquentées. Preuve de cela, certaines ont été récemment agrandies 

pour répondre à la pratique croissante. Les aires situées dans les zones urbaines peinent 

quant à elles à être utilisées ou sont utilisées en tant que parkings.  

Intercommunalité Communes Nombre de places de covoiturage 

COBAS Arcachon - 

 La Teste de Buch 20 

 Gujan-Mestras 45 

 Le Teich 40 

COBAN Lège Cap Ferret 15 

 Arès - 

 Andernos 58 

 Lanton 60 

 Audenge 20 

 Biganos 28 

 Marcheprime 39 

 Mios 265 

Val de l’Eyre Salles 48 

 Le Barp - 

 Lugos - 

 Belin-Beliet 20 

 Saint Magne - 

SYBARVAL  658 

 

Un site internet dédié à l’annonce des covoiturages est accessible afin d’améliorer la lisibilité 

de l’offre : http://covoiturage.transgironde.fr/vers/paysbarval  

http://covoiturage.transgironde.fr/vers/paysbarval
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Aires de covoiturage – Source : Département de la Gironde 

 

De la même manière, des parkings relais sont mis à disposition pendant la saison estivale à 

Arcachon, permettant de rejoindre le centre-ville en navette gérée par la commune, afin de 

pallier les congestions saisonnières. 

 

b) Les voitures électriques 

Le véhicule électrique s’est largement développé ces dernières années en France. N’émettant 

ni CO2 ni gaz polluants lors de son utilisation, il permet une diminution nette de la pollution 

atmosphérique locale. Les véhicules électriques sont également très silencieux et garantissent 

une amélioration des conditions de vie en zone urbaine. 

Le développement du véhicule électrique est conditionné par le déploiement d’une 

infrastructure de recharge adéquate. Les communes et EPCI du territoire, en partenariat avec 

le SDEEG33, se sont engagés dans le déploiement de bornes électriques après une étude 

d’opportunité publiée en 2014.  

A l’échelle départementale, le SDEEG a choisi le scénario de déploiement de 302 points de 

charge. Au 1er janvier 2018, sur le SYBARVAL, 41 bornes publiques sont installées (voir détail 

dans le tableau ci-dessous), maillant le territoire sur les 3 EPCI.  
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EPCI 
Commune

s 
Lieux Types de borne 

N

b 

COBAN 

Andernos Esplanade du Broustic Borne accélérée (2h) 1 
 Port ostréicole Borne accélérée (2h) 1 
 Giratoire de Querquillas Borne rapide (30 min) 1 

Arès Mairie Borne accélérée (2h) 1 
 Avenue de la plage Borne accélérée (2h) 1 

Audenge Mairie Borne accélérée (2h) 1 
 Parking Hortensias Borne accélérée (2h) 1 

Biganos Mairie Borne accélérée (2h) 1 
 Parking PEI Borne accélérée (2h) 1 
 Parking Résistance Borne accélérée (2h) 1 

Lanton Mairie Borne accélérée (2h) 1 
 Cassy Borne accélérée (2h) 1 

Lège Cap 

Ferret 
Mairie Borne accélérée (2h) 2 

 Claouey Borne accélérée (2h) 1 
 Cap Ferret Borne accélérée (2h) 1 

Marchepri

me 
Avenue Cote d’Argent Borne accélérée (2h) 1 

 Gare Borne accélérée (2h) 1 

Mios Mairie Borne accélérée (2h) 1 
 Echangeur les Pelouneyres Borne rapide (30 min) 1 
 Echangeur le Masquet Borne rapide (30 min) 1 

COBAS 

Arcachon Place Carnot Borne accélérée (2h) 1 
 Place Peyneau Borne accélérée (2h) 1 
 Gare Borne accélérée (2h) 2 

Gujan-

Mestras 
Maire Borne accélérée (2h) 1 

 Rue du Dr Bezian Borne accélérée (2h) 1 
 Gare Borne accélérée (2h) 2 

La Teste 

de Buch 
Mairie Borne accélérée (2h) 1 

 Salle Gravey Borne accélérée (2h) 1 
 Port Borne accélérée (2h) 1 
 Place Carnot Borne accélérée (2h) 1 
 Pyla Borne accélérée (2h) 1 
 Avenue du Banc d’Arguin Borne accélérée (2h) 1 
 Cazaux Borne accélérée (2h) 1 
 Plaine des Sports Borne rapide (30 min) 1 

Le Teich Mairie Borne accélérée (2h) 1 
 Gare Borne accélérée (2h) 1 

VAL DE L’EYRE 
Le Barp Centre bourg Borne accélérée 1 

Salles Champ de foire Borne accélérée (2h) 1 
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Pour permettre une meilleure mutualisation des bornes de recharge dans les premières 

phases du déploiement et assurer un meilleur service à l’usager et pour un intérêt économique, 

deux types de bornes ont été installés : des bornes de recharge accélérée (puissance jusqu’à 

22 kVA) et bornes de recharge rapides (puissance de 43-50 kVA).  

Il est précisé que le territoire bénéficie aussi de bornes privées, mises à disposition des 

usagers (par exemple, sur les parkings de certaines grandes surfaces ou équipements de 

loisirs). Sur la COBAN, un partenariat a par exemple été engagé entre l’EPCI et RENAULT 

Côte d’Argent qui devrait permettre la mise à disposition de deux véhicules RENAULT, au 

niveau du Pôle d’Echange Intermodal de Biganos, à proximité du parvis de la gare.  

A Arcachon, le service privé Blue Car permet à 8 voitures électriques d’être en libre-service. 

L’engagement de la Ville en faveur des déplacements alternatifs ont également permis de 

créer une jonction entre Arcachon et Bordeaux, en voiture électrique. Quatre stations sont par 

ailleurs implantées sur la station balnéaire, sur la gare (37/43 avenue Gal de Gaulle), à 

l’Aiguillon (9 rue de la Pêcherie), Plage Péreire (2 avenue du Parc Péreire) et au Moulleau 

(235 boulevard de la Côte d’Argent). Chacune comprend cinq bornes de charge et une borne 

de réservation. 

Le Syndicat Départemental d'Energie Electrique de Gironde a souhaité encourager le 

développement de la mobilité électrique sur son territoire. Pour y parvenir, ce dernier a mis en 

place deux bornes sur les communes du Barp (Place du Val de l’Eyre), ainsi qu’à Salles (Rue 

Va aux Champ - sur le parking du rampeau). 

 

c) Location vélo électrique  

À titre expérimental, la COBAN propose depuis début juin 2019, pour une durée de 6 mois, 

des vélos à assistance électrique en libre-service. Ils sont disponibles au P.E.I. de Biganos 

(Gare), à l’aire de covoiturage d’Audenge, ainsi qu’à Mios à proximité de l’arrêt « Salle des 

Fêtes » de la ligne de bus 610. Le bilan de l’expérimentation permettra d’évaluer le dispositif.  

 

V. Les voies maritimes et aériennes 

a) Les navettes maritimes sur le bassin, un atout touristique certain et un moyen de palier 

la géographie du site 

Si la configuration du territoire rend les échanges routiers difficiles entre les communes au 

Nord Bassin et celles du Sud, les navettes maritimes constituent une réelle alternative pour 

les déplacements quotidiens. De nombreuses navettes permettent aujourd’hui de traverser en 

moins d’une heure le Bassin (15 à 60 minutes) et sont également accessibles aux vélos toute 

l’année pour une partie d’entre elles :  

• Arcachon-Cap Ferret 

• Le Moulleau – Cap Ferret 

• La Canon – Arcachon 

• Andernos-Arcachon 

• Dune du Pilat-Cap Ferret 
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• Dune du Pilat-Banc d’Arguin 

Des initiatives intermodales à l’image du bus de mer proposé par la COBAS en juillet-août, en 

partenariat avec le réseau Gaia, relevant de la même tarification. 

Surtout utilisées par les touristes en haute saison, le territoire ne permet pas (ou peu) d’utiliser 

ce réseau à destination des déplacements quotidiens des habitants. A noter toutefois que 

l’ostréiculture pratiquée dans le Bassin constitue une contrainte forte à prendre en compte 

dans les déplacements maritimes. Sensibles à la pollution, l’activité nautique doit être réfléchie 

en lien avec le développement économique de cette ressource certaine pour le territoire du 

SCoT.  

Par ailleurs, en matière de fret maritime, le territoire ne dispose pas de port à destination d’une 

activité portuaire notamment en raison de la configuration du Bassin, dont la profondeur, qui 

peut varier d’1 à 5 mètres en quelques heures selon les coefficients des marées, ne permet 

pas l’accueil d’une plateforme logistique et industrielle pour les navires.  

 

b) Des liens avec l’aéroport de Bordeaux Mérignac à maintenir 

Le territoire profite largement de la proximité avec l’aéroport de Bordeaux Mérignac, à 

seulement 45 minutes d’Ares. Cet accès permet aux habitants du territoire de disposer de 

nombreux vols en interne à la France mais également à de nombreuses destinations en 

Europe et au Nord de l’Afrique (Maroc, Tunisie). Cependant, aucune liaison en transports en 

commun n’est disponible sur le territoire du Nord Bassin, la ligne 601 passant au sud de 

l’aéroport.  

Enfin, le SYBARVAL bénéficie de deux aérodromes localisés à La Teste de Buch et à 

Andernos les Bains. Ils ont pour principale fonction les activités de loisirs. La Base de Cazaux 

quant à elle, est interdite aux civiles car réservée à l'Armée de l'air et de l'Espace. Leur 

présence impose néanmoins aux communes la délimitation d’un périmètre sans obstacles, les 

servitudes aéronautiques de dégagement, afin d’assurer la sécurité des vols. 

 

VI. De nombreuses infrastructures dédiées aux liaisons douces, 

pour les déplacements de loisirs et les usages du quotidien 

 

a) Un maillage local dense 

Le territoire du SYBARVAL dispose d’un réseau cyclable important, structuré essentiellement 

sur le pourtour du Bassin. Ce réseau permet aux habitants mais surtout aux touristes de 

bénéficier de nombreux itinéraires pour découvrir le site, permettant au territoire de se doter 

d’un véritable atout.  
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Le réseau se déploie autour du Bassin pour des itinéraires locaux et de proximité, mais il 

permet également aux cyclistes de s’aventurer le long du littoral pour rejoindre les grands sites 

touristiques du département (les grands lacs médocains au Nord…).   

Carte des pistes à vélo – Source : site du Val de l’Eyre 
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b) La Vélodyssée : une véloroute de plus de 1200 km  

Traversant la Bretagne et longeant l’Atlantique jusqu’à la côte Basque, la Vélodyssée relie la 

commune de Roscoff (département du Finistère) à la commune d’Hendaye (département des 

Pyrénées-Atlantiques). Il s’agit d’un tronçon d’un itinéraire cyclable européen (Atlantic On Bike, 

ex-EV1). 

Au sein du territoire, la véloroute permet de relier La Teste-De-Buch à Lège-Cap-Ferret, en 

passant par les communes localisées sur le bassin. En effet, on compte environ 350 km sur 

l’ensemble du SYBARVAL (170 km sur la COBAN, 120 km sur COBAS et plus de 50 km sur 

le Val de l’Eyre). Cet itinéraire, très emprunté par les visiteurs, représente également une 

opportunité pour les habitants du SCoT tant en termes de loisirs que de déplacements 

quotidiens, domicile-travail, etc.  

 

Parcours de Vélodyssée – Source : lavelodyssee.com 

 

c) Des territoires engagés et porteurs d’initiatives en faveur des déplacements à vélo   

Le Val de l’Eyre : des itinéraires qui connectent le territoire aux grands sites touristiques 

de la Gironde  

Le Val de l’Eyre dispose d’une départementale (D802) de 22 km de long qui se connecte à la 

Vélodyssée à Biganos et se prolonge vers Hostens et Bazas, voie constituant un itinéraire 

structurant en Gironde. A cela s’ajoute plusieurs parcours cyclables à l’écart de la circulation 

automobile, reliant le Bassin d’Arcachon au Bazadais. Aménagée sur une ancienne voie 

ferrée, la piste traverse une partie du Parc naturel régional des Landes de Gascogne, et relie 

différentes communes entre elles :  

- Salles-Mios : 8 km 

- Salles-Belin-Beliet (Centre du Graoux) : 9,5 km 

- Salles-Hostens (hors SCoT) : 22,5 km 
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Plus largement, le Val de l’Eyre est traversé par Le Tour de Gironde à vélo, soit environ 30km 

de voies vertes sécurisées sur les 480km du département, qui permettent aux habitants 

comme aux visiteurs de traverser les landes de Gascogne, les vignobles, le Bassin et le littoral. 

 

• La COBAS : une facilitatrice à l’usage du vélo 

Dans la perspective d’améliorer et de faciliter la vie des usagers, la COBAS s’est engagée 

pour la mise en œuvre d’un schéma de jalonnement de voies cyclables afin d’optimiser leur 

accessibilité, leur continuité, et la complémentarité des circuits (source : COBAS). Un 

programme a par ailleurs été engagé en 2018 afin de conforter l’engagement de ce schéma à 

travers 100km de pistes sur le Sud Bassin, et plus de 9 stations de gonflage gratuites mises 

en place. Un schéma de jalonnement a également été mis en place afin de garantir le maillage 

des pistes.  

 

 

 

 

 

 

Jalonnement de l’itinéraire côtier – Source : site de la COBAS 

 

• La COBAN : un schéma cyclable comme outil au service des usagers du 

quotidien  

En 2018, la COBAN se dote d’un schéma des modes doux à destination des déplacements 

quotidiens et touristiques. Celui-ci fait état de plusieurs atouts sur le territoire du SCoT et plus 

spécifiquement sur celui de la COBAN :  

- De nombreux aménagements cyclables directs et sécurisés, utilisés quotidiennement 

pour des déplacements en direction du travail, études, achats… mais aussi 

ponctuellement ; 

- Une part modale importante destinée à l’utilisation du vélo identifiée chez les jeunes et 

les personnes âgées.  

En se dotant d’un schéma cyclable sur la COBAN et plus largement à l’échelle 

intercommunale, le territoire permet de créer des conditions optimales à l’utilisation du vélo 

en :  

• Diminuant la dépendance vis-à-vis de la voiture ; 

• Inciter et accompagner les changements de comportements vers des solutions de 

mobilité durable ; 





258 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

• Créer les conditions de report modal ;  

• Conforter la présence d’offres de transport structurantes pour le territoire ; 

• Conforter et développer les écosystèmes modes doux en créant des conditions 

favorables à leur pratique ; 

• Repenser les centre-bourgs pour favoriser la multimodalité ; 

• Maintenir l’attractivité du territoire, tant touristique qu’économique, et conforter 

l’accessibilité pour faciliter la mobilité de tous ; 

• Construire les conditions de l’organisation de la mobilité sur le territoire.  

 

 

Afin de favoriser les pratiques, les collectivités devront veiller à la sécurisation des usagers 

(conflits d’usages observables sur la RD3), à la continuité des itinéraires et à une offre en 

stationnement vélo suffisante et sécurisée. En effet, les stationnements sécurisés sont 

aujourd’hui peu nombreux, même si les gares sont progressivement équipées en la matière. 

A différentes échelles, le territoire s’investit afin d’améliorer le réseau cyclable, comme en 

témoignent les réponses à l’appel à projet de l’ADEME « Vélo et territoires »… A titre 

d’illustration, le plan pluriannuel d’investissement de la COBAN liste sur dix ans les pistes 

cyclables supplémentaires à créer dont la première Marcheprime-Biard a été mise en service 

le 17 septembre 2019.  
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d) Les chemins de randonnée 

Le BARVAL est traversé par plusieurs parcours pédestre : des circuits départementaux, mais 

aussi des boucles locales, à destination des voyageurs comme des résidents. 

Les chemins apparaissant au PDIPR – Source : CG33 

 

 

Focus sur le schéma des mobilités du territoire du bassin d’Arcachon Nord : 

En 2018, la COBAN a réalisé un diagnostic de la mobilité sur son territoire, et a élaboré sur 

ces bases un plan d’actions en 5 axes déclinés en 10 actions clés : 

La COBAN, un territoire accueillant et fait pour la pratique cyclable 

1. Tendre vers l’harmonisation du jalonnement et de la signalétique 

2. Les petits aménagements cyclables permis par le Plan d’Actions pour les Mobilités Actives 

pour rompre les discontinuités cyclables ponctuelles 

3. Offrir des conditions d’accueil vélo attractives 

La promotion et l’accompagnement des plans de mobilité 

4. Animer – Impulser des plans de mobilité scolaire 

La mobilité et la vie urbaine 
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5. Apaiser les traversées de bourg en créant des zones de circulation apaisée 

L’intermodalité, multimodalité et lieux de mobilités 

6. Améliorer des points d’arrêts sur le territoire 

7. Identifier et développer des pôles d’échanges de proximité / secondaire 

8. Améliorer le fonctionnement du PEI de Biganos 

Les offres de transports collectifs 

9. Faire du report modal par du TC en boucle grâce à des lignes fixes 

10. Harmoniser les fonctionnalités du TAD sur le Pays ou le redimensionner 
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Chapitre 2. Les pratiques de mobilité 

I. Le SYBARVAL, un territoire marqué par une forte mobilité 

 

a) Des liens domicile-travail forts avec la métropole bordelaise et les territoires limitrophes 

Au total, ce sont :  

• 5 300 habitants du SYBARVAL qui partent travailler à l’extérieur du territoire dont 

27% en direction de Bordeaux : 44% proviennent d’abord de la COBAS, 40% de la 

COBAN et enfin 16% du Val de l’Eyre.  

 

La carte ci-après permet de mettre en lumière les communes limitrophes qui captent 

le plus d’actifs. Parmi ces dernières, le quadrant Nord-Est est le plus sollicité puisque 

plus de 50 actifs se déplacent quotidiennement pour aller travailler à Cestas, Saint-

Jean-d’Illac, ou encore le Porge. Près de la COBAS, ce sont Sanguinet, Biscarosse et 

Parentis-en-Born qui détiennent les pôles d’emplois attractifs pour les actifs du 

SYBARVAL.  

 

• 8 000 personnes viennent travailler sur le territoire du SCoT dont 26% en 

provenance de Bordeaux : 44% d’entre eux viennent travailler sur la COBAS, 41% sur 

la COBAN et seulement 15% sur le Val de l’Eyre. C’est pourtant sur cet EPCI que la 

provenance des Bordelais est la plus importante (35%).  

En écho aux actifs sortant du territoire, ce sont majoritairement les mêmes communes 

qui drainent des actifs en faveur du SYBARVAL. Ces échanges permettent de montrer 

l’interdépendance importante du territoire avec les communes limitrophes et les 

nombreux déplacements générés.   

 

• Au sein du territoire, ce sont 4 600 habitants qui profitent des pôles d’emplois 

du territoire.  
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La carte ci-dessus montre le niveau de liaisons entre les communes, démontrant la dynamique 

des mobilités au sein du territoire.  
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Bordeaux et son agglomération connaissent une pression foncière importante : une offre 

inférieure à la demande, une hausse du prix de l’immobilier qui pousse les populations à 

s’installer dans des communes périphériques et financièrement plus accessibles… Le 

BARVAL proposant un cadre de vie de qualité, il bénéficie ainsi également du desserrement 

de l’agglomération bordelaise, et se trouve ainsi soumis à une forte croissance démographique 

qui engendre sur le long terme une extension de l’urbanisation et un déploiement des zones 

d’habitation.  

Des conséquences directes peuvent être observées sur les déplacements, dont une 

augmentation du trafic routier créant des phénomènes de congestion en raison des migrations 

pendulaires. En particulier, dans le Val de l’Eyre, les déplacements quotidiens sont très 

nombreux, majoritairement dominés par les déplacements domicile-travail. Les échanges y 

sont denses avec l’agglomération bordelaise (66% des actifs y ont un emploi en 2015) mais 

aussi avec les autres EPCI du BARVAL puisque seulement un tiers des actifs résidents du Val 

de l’Eyre restent y travailler.  

Par ailleurs, près de 70% des actifs résidant dans la COBAN mais travaillant ailleurs que dans 

le SYBARVAL se rendent dans la métropole bordelaise. En ce qui concerne ceux qui travaillent 

au sein du SYBARVAL, 62% restent travailler dans la COBAN, 31% vont dans la COBAS, et 

7% dans le Val de l’Eyre. 

La COBAS fonctionne de manière plus autonome puisque 80% des actifs habitant la COBAS 

y travaillent également. 16% d’entre eux se déplacent vers la COBAN et seulement 4% dans 

le Val de l’Eyre. Ceux travaillant hors du BARVAL rejoignent majoritairement l’agglomération 

bordelaise (64%).  

Il est important de souligner le nombre de plus en plus important de salariés provenant du 

Nord des Landes (Biscarosse, Sanguinet…) qui viennent travailler notamment sur le sud du 

bassin d’Arcachon, ou traversent le territoire pour aller travailler dans la métropole bordelaise. 

En termes de déplacement domicile-travail, on compte donc deux aires d’influence majeures 

:  

• l’agglomération bordelaise attirant notamment les populations venant de la COBAN et 

du Val de l’Eyre ; 

• la COBAS, attirant des flux de populations venant à la fois de l’agglomération de 

Bordeaux, mais également des communes de la COBAN et du Val de l’Eyre.  

Parmi les nombreux déplacements réalisés, ce sont ceux générés pour les loisirs qui sont les 

plus fréquents, et en particulier les sites touristiques localisés autour du Bassin d’Arcachon qui 

attirent les populations de l’agglomération bordelaise, plus spécifiquement durant la période 

estivale. Si les sites les plus touristiques sont accessibles en transports en commun ou modes 

doux, les autres sites sont surtout accessibles par voies routières.  
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b) Des déplacements journaliers nombreux, et sur de longues distances 

Le nombre important de déplacements à l’extérieur ou au sein du SYBARVAL montre que ces 

derniers profitent en effet des aires d’influence de proximité et effectuent de nombreux trajets : 

4,03 déplacements par jour et par personne sont enregistrés au sein du territoire, lorsque les 

habitants hors agglomération effectuent 3,84 déplacements en moyenne sur l’ensemble des 

périmètres hors agglomération. Ces derniers se font majoritairement en voiture individuelle, la 

part modale de la voiture atteignant 72%, un chiffre supérieur à celui de l’ensemble du territoire 

national et du département de la Gironde, équivalents tous deux à 70%.  

En plus d’une mobilité journalière importante, les actifs effectuent des distances quotidiennes 

particulièrement élevées, soit environ 43 km. Ces phénomènes s’expliquent notamment par 

des pratiques ancrées de l’utilisation de la voiture dans les déplacements au quotidien, mais 

sans doute aussi en raison d’une accessibilité restreinte aux moyens de transports en commun 

(manque de stationnements par exemple). Les cartes ci-dessus montrent également la part 

de plus en plus importante des salariés habitant dans le Nord des Landes venant travailler sur 

le territoire du bassin d‘Arcachon val de l’Eyre ou le traversant pour aller dans la métropole 

bordelaise. 

 

c) Les déplacements scolaires et commerciaux 

Concernant les déplacements scolaires domicile-écoles-collèges-lycées, ils se font 

majoritairement au sein de l’intercommunalité. Lorsque le choix est fait de sortir du territoire, 

ce sont les communes du territoire du SCoT de l’aire métropolitaine bordelaise qui génèrent 

le plus de déplacements scolaires, notamment en direction de Cestos, Pessac, ou encore 

Mérignac, avec plus de 50 élèves venant étudier. En matière de déplacements des étudiants, 

ils se font essentiellement sur Bordeaux où l’offre plus importante permet de drainer 

d’avantage d’étudiants (voir cartes pages suivantes). 

Les transports scolaires sont assurés par les intercommunalités (COBAS et COBAN) ou la 
Région Nouvelle-Aquitaine. Certaines communes disposent également d’une délégation pour 
le transport des primaires.  
 

Enfin, en ce qui concerne les déplacements domicile-commerces, le Bassin d’Arcachon 

(COBAN et COBAS) est très autonome, les communes du Val de l’Eyre quant à elles, 

dépendent principalement de la COBAN et de l’agglomération bordelaise. L’évasion 

commerciale est en effet très faible sur le territoire (voir partie commerce du diagnostic). 
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II. Une forte dépendance à la voiture individuelle, entrainant 

des effets de congestion routière 

 

a) Une motorisation des ménages de plus en plus forte 

La croissance démographique fulgurante enregistrée ces 40 dernières années provoque une 

augmentation des déplacements de tous types et surtout un accroissement de la mobilité 

individuelle, c’est-à-dire le nombre de déplacement par jour et par individu. 

Au sein du territoire, les déplacements en véhicule individuel sont dominants, avec un taux de 

motorisation des ménages relativement élevé. 43,7% des ménages disposent de deux 

véhicules ou plus, contre 37% en Gironde. Les communes du Sud-Est du territoire (val de 

l’Eyre, Biganos, Mios) sont les plus concernées.  

Evolution du taux de motorisation des ménages entre 2006 et 2015 : Source : INSEE RGP 

2006-2015 – traitement CCIBG mars 2019 
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b) Un trafic variable selon les axes et les saisons 

Avec plus de 19 400 véhicules comptabilisés par jour sur l’A63 à Arcachon et 18 000 sur la 

D106 à Blagon, ces axes routiers sont les plus fréquentés du territoire en 2018. La part des 

poids-lourds y est relativement importante, s’élevant à 12,6% sur la D106 à Blagon et à 5% 

sur A63 au niveau d’Arcachon. 

Par ailleurs, le trafic durant la période estivale est particulièrement marqué au sein des accès 

permettant de rejoindre les communes littorales : +50% sur la RD106 à Lège-Cap-Ferret, 

+300% au niveau de l’avenue du Pont des Chèvres à Lanton. Le RD106 connait globalement 

une hausse de fréquentation de +40%. Sur la RD3, le trafic augmente de façon plus marquée 

entre Andernos et Lège (+25%) qu’entre Biganos et Andernos (des variations inférieures à 

15%). L’augmentation du trafic routier reste également importante sur la RD3e9 (+20%) et la 

RD216 (+25%). 
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Quelques chiffres clés 

 

DEPLACEMENTS 

 4,03 déplacements par jour et par personne comptabilisés en moyenne sur le 

territoire  

 

 72% des déplacements s’effectuent en voiture individuelle  

 

 43 km parcourus en moyenne par jour et par personne 

 

 55% des actifs vivant dans le Val de l’Eyre ont un emploi dans la métropole 

bordelaise, 32% pour la COBAN 

 

 80% des actifs résidants dans la COBAS y ont un emploi 

 

 

MOTORISATION ET FREQUENTATION 

 +32% des ménages disposent de deux voitures ou plus  

 19 400 véhicules comptabilisés par jour sur l’A63 à Arcachon  

 

TRANSPORTS EN COMMUN ET MOBILITES DOUCES 

 6 lignes de bus régionaux 

 16 lignes Baïa (COBAS) 

 Une offre en transport à la demande (TAD) sur tout le territoire 

 3 147 000 voyageurs en gare sur l’ensemble du territoire en 2017, soit +10,3% de la 

fréquentation depuis 2016 

 18 aires de covoiturage 

 7 pôles d’échanges multimodaux : Arcachon, La Teste de Buch, La Hume, Gujan-

Mestras, Le Teich, Biganos, Marcheprime 

 +350 km de pistes cyclables sur l’ensemble du SYBARVAL
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Enjeux 

 

Le territoire du bassin d’Arcachon et du val de l’Eyre bénéficie d’un réseau d’infrastructures de 

transport relativement dense. Il existe deux axes principaux routiers au Nord (RD106) et au 

Sud (A63-A660) et un axe ferroviaire au Sud qui lient le territoire à la métropole Bordelaise 

pour accueillir les flux inhérents aux migrations quotidiennes.  

Les trajets s’effectuent majoritairement en voiture individuelle. Néanmoins, les communautés 

de communes tendent à développer des alternatives à la voiture. Si le Val de l’Eyre et la 

COBAN bénéficient des services de transport en commun régionaux, la COBAS a développé 

son propre réseau, Baïa, qui dessert seize lignes de bus. Le territoire bénéficie également de 

sept gares ferroviaires articulées à des pôles d’échanges multimodaux. Au-delà des gares, 

plusieurs sites de covoiturages et de pôles multimodaux se développent.  

Plus de 350 kilomètres de pistes cyclables parcourent le territoire du SCoT. Leur maillage se 

concentre plutôt sur le long de la côte littorale, à l’image de la piste Vélodyssée, mais les 

infrastructures cyclables tendent à s’adresser de plus en plus aux trajets du quotidien. 

 

Fluidifier les flux depuis et vers le territoire  

 Maintenir des infrastructures routières et ferrées efficaces notamment vers et depuis 

l’agglomération bordelaise avec laquelle le territoire entretient de forts liens 

économiques (déplacements domicile-travail), et aussi avec le nord des Landes : 

aménagements pour une adaptation aux volumes de fréquentation et au gabarit des 

véhicules (poids lourds, flux liés aux activités nautiques…) et une sécurisation des flux ; 

 Compléter si nécessaire le maillage routier afin de fluidifier les mobilités, tout en veillant 

à l’intégration paysagère des infrastructures et à limiter leurs impacts sur le 

fonctionnement écologique du territoire, en lien avec les actions préconisées au sein 

du PCAET ; 

 Veiller à la bonne accessibilité des espaces économiques du SYBARVAL, notamment 

par les salariés et les poids lourds ; 

 Organiser les flux en période estivale pour limiter les risques d’engorgements, en 

particulier vers le bassin ;  

 Veiller à un bon accès aux stations littorales et aux plages et à la dune du Pyla ; 

 

Faire des transports en communs un moyen de déplacement privilégié pour les 

habitants du territoire 

 Faire des gares de véritables lieux d’intermodalité, dans la continuité des 

aménagements des gares de Marcheprime et de Biganos : offre de stationnement 

voiture / vélo ; accessibilité piétons ; connexions au réseau de transports en communs 

(signalétique…) ; articulation des horaires… 
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 Renforcer l’offre de transport en commun afin de développer les liaisons aussi bien en 

interne qu’avec les espaces voisins (via la mise en place de partenariats entre les 

différentes autorités organisatrices de transport), et notamment l’agglomération 

bordelaise, pour une coordination du transport à grande échelle (dans la continuité des 

actions menées par Nouvelle Aquitaine Mobilité) ; 

 

Entretenir de bonnes conditions pour favoriser l’utilisation de moyens alternatifs à la 

voiture individuelle  

 Encourager les utilisations différenciées de la voiture individuelle : aires de 

covoiturage, plateformes pour mettre en contact les particuliers, promotion des 

nouvelles mobilités, équipement du territoire en bornes de recharge… ; 

 

 Sécuriser les itinéraires cyclables et piétons et veiller à leur continuité afin 

d’encourager les mobilités actives et éviter les conflits d’usages (voies dédiées…), 

et développement les équipements et services vélo (stations de gonflage, espaces 

de stationnement sécurisés…) ; 

 

 Apaiser les mobilités dans les centres-villes pour mieux faire cohabiter les différents 

modes et faire évoluer les espaces publics de façon à créer les conditions d’une 

mobilité plus locale, mieux partagée ; 

 

 Poursuivre le développement du maillage cyclable en lien avec les grands 

itinéraires existants (Vélodyssée…) afin que l’usage du vélo ait une visibilité auprès 

des visiteurs du territoire mais soit également un véritablement moyen de 

déplacement quotidien. 
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5. Aménagement 
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Chapitre 1. Etat des lieux et analyse 

de la consommation d’espaces 

naturels, agricoles et forestiers
 

I. Etude sur l’évolution des espaces naturels, agricoles et 

forestiers (synthèse de l’étude du GIP Littoral) 

 
Du fait de leur forte attractivité, les territoires littoraux de la Nouvelle-Aquitaine sont 

particulièrement soumis aux pressions démographiques et foncières ainsi qu’à des 

changements de pratiques et d’usages des sols.  

A l’échelle mondiale, comme à l’échelle locale, l’artificialisation et la fragmentation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers (dits « espaces NAF ») figurent parmi les principales 

causes d’érosion de la biodiversité, en entraînant la dégradation ou la disparition des milieux 

de vie de la faune et de la flore, et des continuités écologiques qui permettent à la faune de se 

déplacer. 

La consommation et les modifications d’espaces NAF fragilisent d’autant plus l’équilibre des 

écosystèmes et la pérennité des services rendus par ces milieux, qu’ils sont soumis à d’autres 

pressions, tels que les changements climatiques ou l’apparition d’espèces exotiques 

envahissantes. 

La comparaison des différents millésimes (1985, 2000, 2009, 2015 et 2020) de la bande 

d’occupation des sols régionale produite par le Groupement d'Intérêt Public Aménagement du 

Territoire et Gestion des Risques (GIP ATGeRi) permet de visualiser les grandes évolutions 

des espaces naturel, agricole et forestier (NAF) du territoire.  

A l’échelle du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre, la comparaison des millésimes 1985 et 

2020 permet de constater :  

• Une augmentation importante de la part des espaces urbanisés, passant de 9,51 % en 

1985 à 13,56 % en 2020, soit + 5 930 hectares. Rapporté au nombre d’années 

écoulées, cela représente un rythme moyen d’environ 169 ha/an. 

 

• Une diminution importante de la superficie des espaces forestiers (–6 173 ha), passant 

ainsi de 79,30 % à 75,06 %. Sur cette période de 35 ans, équivalent à environ -176 

ha/an. 

 

• Une proportion d’espaces agricoles et naturels restée relativement constante dans le 
temps.
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Evolution de l’occupation du sol du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre entre 1985 et 2020 

  Légende des couleurs disponible en page suivante 
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En comparant les rythmes observés sur la période 1985-2015, puis 2015-2020, on constate 

un ralentissement notable de la progression annuelle des espaces urbanisés (passage d’un 

rythme de 175 à 132 ha/an) et de la régression des espaces forestiers (passage d’un rythme 

de - 187 à - 114 ha/an). 

Ce ralentissement du rythme de l’urbanisation est la conséquences de décennies de lutte 

contre l’étalement urbain, portée par une succession de lois (SRU, Grenelle 2, ALUR)  mises 

en œuvre à l’échelle locale.  

Aujourd’hui, la loi portant lutte contre le dérèglement climatique dite loi Climat-Résilience, 

promulguée le 22 août 2021, institue la division par deux du rythme de consommation des 

espaces NAF d’ici 2030 et l’objectif du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) à l’horizon 2050. Ces 

objectifs sont appliqués de manière différenciée et territorialisée. 

L’article 194 précise les modalités de mise en œuvre par les SRADDET, les SCoT, les PLU et 

les cartes communales. Entre 2021 et 2031 d’abord, la loi institue la diminution par deux de la 

consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers par rapport à la consommation réelle 

de ces espaces observée sur le territoire les 10 années fixées par la loi (2011-2020). Puis, ce 

rythme devra être réduit tous les 10 ans jusqu’à atteindre le Zéro Artificialisation Nette en 2050. 

Le SCOT établit donc un état des lieux du processus en cours sur le territoire sur les 10 

dernières années puis détermine l’enveloppe foncière nécessaire au projet à long terme 

(2040). Cette enveloppe sera échelonnée dans le temps, répartie par secteur et détaillée par 

usage dans le DOO. 

Pour cela, le SYBARVAL a, dans un premier temps, confronté plusieurs méthodes 

existantes dans un souci de présentation de données multiscalaires, puis a engagé une 

réflexion sur la création d’une méthode d’analyse locale, nourrie des différentes 

méthodes étudiées. 
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II. Evaluation des méthodes de calcul de la consommation 

d’espaces  

Trois critères ont été sélectionnés pour déterminer la meilleure méthode de calcul de la 

consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers sur la période des 10 années fixées 

par la loi :  

• La reproductibilité : la méthode retenue doit pouvoir être reproduite de manière 

régulière au cours du temps, dans les mêmes conditions que l’analyse initiale et sans 

impacter les résultats. 

• La précision : la méthode retenue doit permettre une analyse fine ancrée dans les 

réalités locales. 

• La compatibilité au SRADDET : la méthode retenue doit permettre une conformité 

avec les objectifs supra (régionaux et nationaux) inscrits au sein du SRADDET 

Nouvelle-Aquitaine et du code de l’urbanisme. 

Ainsi, trois méthodes ont été confrontées à cette série de critères :  

• A l’échelle nationale, celle de l’Observatoire national de l’artificialisation. 

 

• A l’échelle régionale, grâce à l’occupation du sol produite par le GIP ATGeRi sur 

commande de la Région Nouvelle Aquitaine.  

 

• A l’échelle locale, celle proposée par le bureau d’études CITADIA. 

 

a) La méthode de l’Observatoire National de l’Artificialisation 

Dans le cadre du Plan Biodiversité (2018), la DGALN (Direction Générale de l’Aménagement 

du Logement et de la Nature) a mis en place un dispositif national de référence pour mesurer 

l’artificialisation des sols, à travers le portail national de l’artificialisation. Cette méthode n’a 

pas été retenue par le SYBARVAL en raison du manque de précision de ces données issues 

des fichiers fonciers. En effet, ils ne renseignent pas l’usage du sol et sont publiés tous les 

deux ans, un pas de temps contraignant pour effectuer les mises à jour. 
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b) La méthode régionale 

La méthode régionale se base sur l’occupation du sol de la plateforme PIGMA, elle-même 

issue de photo-interprétations de la BDORTHO de l’IGN. L’évolution de l’artificialisation est 

mesurée par comparaison entre les millésimes 2009 et 2020 de la base de données.  

Cette méthode a été utilisée comme référence par le SRADDET (2009-2015). Néanmoins elle 

contraint le SCOT à se plier aux délais de production de l’OCS régionale et de ses millésimes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

c) La méthode locale proposée par CITADIA 

Enfin, la méthode locale produite par le bureau d’études CITADIA se base sur un script 

automatisé qui croise trois jeux de données : les fichiers fonciers du CEREMA (données des 

impôts anonymisées et simplifiées), l’occupation du Sol régionale (PIGMA) et les données 

BATI (BD TOPO IGN).  

Cette méthode, la plus précise à l’échelle du SYBARVAL, contient néanmoins des failles. En 

plus du délai de deux ans nécessaire à la publication des fichiers fonciers, le traitement 

géomatique par auto-détection peut afficher certaines incohérences à l’échelle parcellaire. Par 

exemple, l’urbanisation en extension est différenciée de celle en densification par un critère 

de distance (60m) entre deux bâtiments. Fiable au sein des zones urbaines, ce critère trouve 

ses limites au sein des zones d’activités (notamment en raison des grands espaces de 

stationnement). 
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Après avoir étudié les différentes méthodes existantes, le SYBARVAL a choisi de 

parfaire la méthode locale proposée par CITADIA en développant un portail web de la 

consommation d’espaces et en organisant des rendez-vous annuels en communes pour 

affiner et fiabiliser la donnée à l’échelle locale grâce à l’expertise des services d’urbanisme 

communaux.  

 

III. Présentation de la méthode choisie pour la détermination de 

l’enveloppe foncière  

 

Le Syndicat Mixte du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre a souhaité développer sa propre 

méthode d’analyse de la consommation d’espaces, insatisfait des résultats à l’échelle locale 

d’une grande partie des méthodes étudiées. L’objectif du développement d’une méthode en 

interne est double : 

• Une fiabilisation et une pérennisation de la méthode, 

 

• Une précision accrue grâce aux échanges avec les acteurs locaux (communes et 

EPCI) du territoire. 

Pour initier ce travail, le SYBARVAL s’est appuyé sur des données existantes (Fichier fonciers 

du CEREMA, OCS Régionale). Les services d’urbanisme communaux ont ensuite été sollicités 

afin de fiabiliser les résultats. 

Les communes sont à nouveau sollicitées annuellement pour mettre à jour cette base de 

données :  

• A travers l’alimentation du portail cartographique en ligne de la consommation 

d’espaces développé par le SYBARVAL, 

• Et lors de rendez-vous avec les services d’urbanisme pour consolider la donnée à 

l’échelle locale (2019-2020-2021-2022-2023) à partir des autorisations d’urbanisme. 

Cette donnée consolidée est ensuite agrégée pour constituer la base de données de 

la consommation d’espaces du SYBARVAL. Pour maintenir une cohérence et la compatibilité 

avec la méthode utilisée par le SRADDET (OCS régionale), un seuil de surface est appliqué, 

excluant les parcelles inférieures à 1000 m².  

Le travail engagé par le SYBARVAL a permis de créer une base de données constituée de 

millésimes allant de 2011 à 2022. Conformément à la Loi, l’analyse de consommation 

d’espaces du SCOT peut donc s’appuyer sur cette donnée, avec : 

• Une période d’analyse de 10 ans fixée dans la Loi (2011-2020), permettant de définir 

les limites de l’enveloppe maximale de consommation foncière pour la période 2021-

2030, 

 

• Un suivi annuel de la consommation de cette enveloppe foncière à partir de 2021. 
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a) Initiation du travail 

Les Fichiers fonciers constituent la base de la méthode du SYBARVAL. Ils permettent de 

déterminer si un local bâti a été construit sur une parcelle, et si c’est le cas, en quelle année.  

Ce critère suffit à déterminer si une parcelle NAF a été consommée. La base de données du 

SYBARVAL est donc constituée des parcelles où un local a été construit au cours de la période 

de référence (2011-2020). 

En revanche, les Fichiers fonciers ne donnent aucune information sur la vocation des locaux 

construits. Le SYBARVAL a donc croisé ces données avec l’OCS Régionale afin d’extraire 

cette information. 

Ce résultat restant théorique, le SYBARVAL a sollicité les communes afin de bénéficier de leur 

expertise du territoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Le portail web de la consommation d’espaces du SYBARVAL 

Le portail élaboré par le SYBARVAL vise à consulter ces résultats et, le cas échéant, à 

y apporter des corrections au niveau local.  

L’objectif est d’affiner le travail précédemment engagé afin de minimiser les erreurs inhérentes 

à la méthodologie employée (biais des fichiers fonciers et de l’occupation des sols régionale). 

Ainsi, la donnée de consommation est traitée au cas par cas et à l’échelle parcellaire, offrant 

une fiabilité accrue et des résultats consolidés.  

L’outil est accessible sur internet. Le SYBARVAL a transmis à chaque commune des codes 

d’accès uniques leur permettant un accès à leur territoire.  

Le premier travail de chaque commune consiste à vérifier et à corriger si nécessaire ces 

données à partir des autorisations d’urbanisme. L’objectif est de palier d’éventuels 

manquements ou erreurs de traitement et donc de fiabiliser la base de données.  

Pour ce faire, l’outil permet de remplir pour chaque parcelle les données correspondantes à 

partir d’un formulaire.  
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Ce dernier permet de préciser la destination de l’espace consommé (habitat, équipement, 

activité, infrastructure ou énergie). Le formulaire propose également un espace commentaire 

permettant à chaque commune de préciser des informations sur certaines données.  

Elles peuvent ainsi alerter sur d’éventuels projets, préciser la nature de certaines opérations, 

et relever les erreurs observées.  

Le second travail de chaque commune consiste, toujours de la même manière, à remplir l’outil 

annuellement à partir des autorisations d’urbanisme afin de garder une base de données à 

jour, aussi bien pour l’analyse de la consommation dans le SCoT que pour les indicateurs de 

suivi. 

L’ensemble des données corrigées sont ensuite récupérés par le Sybarval pour un traitement 

global afin de constituer une base de données consolidée à l’échelle territoriale, et ce, chaque 

année. 

 

c) Les rendez-vous en commune 

Pour accompagner au mieux chaque commune dans ce travail, le SYBARVAL propose un 

accompagnement individuel avec des rendez-vous annuels auprès de chaque commune.  

Ces rendez-vous annuels permettent de préciser la donnée auprès de chaque commune afin 

d’obtenir une analyse et un suivi les plus fins possible, et d’assurer une pérennité de la 

méthode.  

Ces rendez-vous individuels se sont tenus en 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023. 

 

d) Justification du choix de la méthode réalisée en interne 

Contrairement aux autres méthodes de calcul de la consommation d’espaces, tributaires des 

commandes de structures supérieures au SYBARVAL (Etat, Région), la méthode réalisée en 

régie permet une autonomie et une reproductibilité annuelle accrue.  
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La méthode interne du SYBARVAL assure également une justesse temporelle et 

géographique dans les millésimes qu’elle propose. En effet, elle repose sur une structure 

parcellaire et des autorisations d’urbanisme mises à jour annuellement.  

De plus, la donnée est vérifiée à l’échelon territorial afin d’obtenir des résultats fiables et suivis 

dans le temps.  

Cette méthode s’appuie donc sur les méthodes et données nationales et régionales pour offrir 

une donnée fiabilisée à l’échelle communale.  

 

IV. Analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles 

et forestiers (NAF)  

Les objectifs de réduction du rythme de l’artificialisation des sols sont fixés au regard de deux 

périodes d’analyse de la consommation d’espace. 

En effet, l’article L.141-10 du Code de l'Urbanisme modifié par l’ordonnance n° 2020-744 

demande « une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au 

cours des dix années précédant l’arrêt du schéma ». Dans le cas du SCOT du Bassin 

d’Arcachon Val de l’Eyre, cette période s’étend donc de 2013 à 2023. Les objectifs de 

réduction de moitié du rythme de la consommation d’espace portent donc sur la période 2024-

2034 puis tend jusqu’à 2050 vers le Zéro Artificialisation Nette au travers d’objectifs 

décennaux. 

Parallèlement, l’article 191 de la Loi Climat et Résilience du 22 août 2021 précise : « Afin 

d'atteindre l'objectif national d'absence de toute artificialisation nette des sols en 2050, le 

rythme de l'artificialisation des sols dans les dix années suivant la promulgation de la présente 

loi doit être tel que, sur cette période, la consommation totale d'espace observée à l'échelle 

nationale soit inférieure à la moitié de celle observée sur les dix années précédant cette date ». 

Les objectifs de réduction de moitié du rythme de la consommation d’espace portent donc sur 

la période 2021-2030 puis tend jusqu’à 2050 vers le Zéro Artificialisation Nette au travers 

d’objectifs décennaux. 

Aussi, l’analyse de la consommation d’espace du territoire et les objectifs qui en résultent se 

basent sur ces deux périodes règlementaires.  
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1. Analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers sur les 

dix années précédant l’arrêt du SCOT (2013-2023) 

La consommation d’espace sur le territoire du SYBARVAL recense l’ensemble des espaces 

naturels, agricoles et forestiers ayant connu un changement de vocation au profit de 

l’urbanisation. La surface consommée entre 2013 et 2023 s’élève à 1525 hectares. 

Avec 1525 hectares consommés sur une période de 10 années, la consommation d’espaces 

suit un rythme annuel moyen de 152,5 hectares/an à l’échelle du territoire.  

Surface consommée sur les 10 années 
précédant l’arrêt du SCOT 

1525 ha 

Rythme annuel moyen 152,5 ha/an 

 

Ces 1525 hectares consommés sont répartis sur les 3 intercommunalités du territoire de 

manière hétérogène : la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS) 

observe la plus faible quantité d’espaces consommés sur la période. En effet, ce territoire déjà 

fortement urbanisé dispose de peu d’espaces disponibles à l’ouverture à l’urbanisation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La communauté de communes du Val de l’Eyre voit sa consommation d’espace augmenter de 

manière conséquente sur les 10 dernières années en raison d’une attractivité de plus en plus 

forte, portée par sa proximité directe avec le littoral girondin et l’aire d’attractivité de la 

métropole bordelaise.  

Enfin, la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord (COBAN) observe une 

consommation d’espaces très importante, puisqu’elle représente la moitié des espaces 

consommés sur le territoire du SCoT du SYBARVAL.  

747 hectares soit
49%

363 hectares soit
24%

416 hectares soit
27%

Comparaison des surfaces consommées par EPCI 
entre 2013 et 2023 (en hectares)

COBAN COBAS VAL DE LEYRE
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a) La consommation d’espaces sur la COBAS 

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud observe la plus faible part 

d’espaces consommés sur le BARVAL sur les 10 dernières années. Avec 363 hectares 

consommés, elle représente seulement 24% de l’ensemble de la consommation d’espaces du 

territoire. 

Cette consommation d’espaces suit un rythme annuel moyen de 36 ha/an.  

 

 

 

 

 

 

Ce rythme moyen est à réintroduire dans le contexte du territoire du Bassin d’Arcachon Sud 

puisque près de 80% de la surface consommée l’ont été sur les communes de la Teste de 

Buch et de Gujan Mestras, en raison d’importantes opérations immobilières ou d’installations 

d’activités. A contrario, la commune d’Arcachon a peu consommé aucun espace naturel, 

agricole et forestier en raison de sa situation déjà très urbanisée et d’une très faible 

disponibilité foncière. 

COBAS Arcachon 
Gujan-

Mestras 
Le Teich 

La Teste 
de Buch 

Surface 
consommée entre 

2013 et 2023 
14 ha 132 ha 63 ha 153 ha 

Rythme annuel 
moyen 

1,4 ha/an 
13,2 
ha/an 

6,3 
ha/an 

15,3 
ha/an 

416 ha 

363 ha 

747 ha 

Répartition des surfaces consommées par EPCI (2013-2023) 

Observatoire de la consommation d’espaces du SYBARVAL                  
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b) La consommation d’espaces sur la COBAN 

La communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord observe la part la plus 

importante d’espaces consommés du BARVAL lors des 10 dernières années. Avec 747 

hectares consommés, elle représente la moitié de la consommation d’espaces du territoire. 

Cette consommation d’espaces suit un rythme annuel moyen de 74,7 ha/an. A la différence 

de la COBAS, la consommation d’espaces de la COBAN reste relativement homogène.  

 

 

 

 

COBAN 
Andernos 
les Bains 

Arès Audenge Biganos 

Surface 
consommée 
entre 2013 et 

2023 

76 ha 48 ha 103 ha 74 ha 

Rythme annuel 
moyen 

7,6 ha/an 
4,8 

ha/an 
10,3 ha/an 7,4 ha/an 

COBAN Lanton 
Lège-
Cap-
Ferret 

Marcheprime Mios 

Surface 
consommée 
entre 2013 et 

2023 

23 ha 68 ha 40 ha 316 ha 

Rythme annuel 
moyen 

2,3 ha/an 
6,8 

ha/an 
4 ha/an 

31,6 
ha/an 

14 hectares soit
4%

132 hectares soit
37%

153 hectares soit
42%

63 hectares soit
17%

Répartition de la consommation d'espaces de la 
COBAS par commune (hectares - %)

Arcachon Gujan-Mestras La Teste-de-Buch Le Teich
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La majorité des espaces sont consommés à destination de l’habitat, excepté pour Arès qui voit 

une part importante de sa consommation imputée à l’activité autour de sa zone commerciale. 

La commune de Mios fait figure d’exception, puisqu’elle représente à elle seule presque la 

moitié des espaces consommés de la COBAN, et environ 20% de l’ensemble des espaces 

consommés sur le territoire du SCoT.  

Avec 316 hectares consommés sur les 10 dernières années, elle observe un rythme annuel 

moyen de consommation de 31,6 ha/an. Ce chiffre conséquent s’explique par l’attractivité de 

la commune qui a entrepris au cours de ces dix dernières années de nombreuses opérations 

de lotissements pour répondre à la forte croissance démographique à laquelle elle a fait face. 

De plus, la commune a également créé une nouvelle zone d’aménagement concerté (ZAC) 

d‘une centaine d’hectares avec l’installation entre autres d’un centre commercial Leclerc et 

d’un collège. 

 

c) La consommation d’espaces sur le Val de l’Eyre 

Le territoire du Val de l’Eyre est composé de cinq communes. Sur les 10 dernières années il 

observe une consommation d’espaces de 416 hectares avec un rythme annuel moyen de 41,6 

ha/an. La consommation d’espaces sur le territoire reste relativement homogène bien que trois 

communes se distinguent par rapport aux deux autres. Les communes de Belin-Béliet, Salles 

et Saint-Magne ont été plus consommatrices d’espaces avec respectivement 126 ha, 97 ha et 

105 ha d’espaces consommés ce qui les place dans la partie haute du tableau des communes 

les plus consommatrices sur le territoire du SCoT. 

La commune de Saint-Magne possède une situation différente des autres communes 

puisqu’une part de sa surface consommée est liée à l’installation de parcs photovoltaïques sur 

son territoire. Belin-Béliet et Salles observent une consommation principalement liée à des 

76 hectares soit
10%

48 hectares soit
6%

103 hectares soit
14%

74 hectares soit
10%

23 hectares soit
3%

68 hectares soit
9%

40 hectares soit
6%

316 hectares soit
42%

Répartition de la consommation d'espaces de la COBAN par 
commune (hectares - %)

Andernos-les-Bains Arès Audenge Biganos Lanton Lège-Cap-Ferret Marcheprime Mios
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opérations de nouveaux habitats, en raison d’une forte attractivité du territoire sur ces 10 

dernières années. 

 

 

 

 

 

 

d) Répartition de la consommation d’espaces par classes 

La méthodologie d’analyse employée pour le calcul de la consommation d’espaces répartit la 

consommation d’espaces à travers 5 classes : 

- Activités : zones d’activités économiques, artisanales et commerciales. 

- Énergie : parcs photovoltaïques. 

- Équipements : écoles, collèges, terrains de sport, bâtiments médicaux, caserne, 
gendarmerie… 

- Habitat : diverses opérations de logement. 

- Infrastructures : voiries de lotissement, élargissement de l'A660. 
 

 

 

 

Val de l’Eyre 
Le 

Barp 
Belin-
Béliet 

Lugos 
Saint-
Magne 

Salles 

Surface 
consommée  
(2013-2023) 

52 ha 126 ha 36 ha 105 ha 97 ha 

Rythme 
annuel 
moyen 

5,2 
ha/an 

12,6 
ha/an 

3,6 
ha/an 

10,5 
ha/an 

9,7 
ha/an 

126 hectares soit
30%

52 hectares soit
13%

36 hectares soit
9%

105 hectares soit
25%

97 hectares soit
23%

Répartition de la consommation d'espaces du Val de 
l'Eyre par commune (hectares - %)

Belin-Béliet Le Barp Lugos Saint-Magne Salles
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Les deux tiers de la consommation d’espaces NAF de la COBAS sont dus à la création de 

nouveaux logements et près de 20% à l’extension de zones d’activités économiques, 

majoritairement situées sur la commune de La Teste-de-Buch.  

Le secteur de l’énergie (installations photovoltaïques) n’a généré presque aucune 

consommation d’espaces NAF sur le territoire de l’EPCI lors des dix dernières années. 

 

A l’instar de la COBAS, les deux tiers de la consommation d’espaces NAF de la COBAN sont 

dus à la création de nouveaux logements, soit 464 hectares.  

65 hectares soit
18%

1 hectares soit
0%

50 hectares soit
14%

222 hectares soit
61%

25 hectares soit
7%

Répartition de la consommation d'espaces de la COBAS 
par classe (2013-2023)

Activite Energie Equipements Habitat Infrastructures

464 hectares soit
14%

94 hectares soit
12%

28 hectares soit
4%464 hectares soit

62%

57 hectares soit
8%

Répartition de la consommation d'espaces de la COBAN 
par classe (2013-2023)

Activite Energie Equipements Habitat Infrastructures
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Le secteur de l’énergie a généré une part importante de la consommation d’espaces NAF, 

avec 94 hectares dédiés intégralement à l’installation de plusieurs parcs photovoltaïques sur 

la commune de Mios.  

 

 
 

 

Le Val de l’Eyre est l’EPCI qui dédie proportionnellement la plus forte part de sa consommation 

d’espaces NAF à la production d’énergie photovoltaïque. Au cours des dix dernières années, 

des centrales se sont implantées sur les communes de Saint Magne, de Lugos, de Belin Béliet 

et de Salles afin de développer la production d’énergie renouvelable.  

 

Le secteur de l’habitat : 

Sur le territoire du SCoT, près de deux tiers des espaces consommés sont dus au 

développement du secteur de l’habitat (60%). Territoire attractif, le BARVAL a élargi son parc 

immobilier pour répondre aux besoins des nouvelles populations. 

Ce phénomène est d’autant plus marqué sur les communes de la COBAN et du Val de l’Eyre, 

dont l’attractivité ne cesse de s’accroitre, portée par leur localisation privilégiée entre le bassin 

d’Arcachon et la métropole Bordelaise.   

Sur la COBAN, 62% des espaces consommés l’ont été en faveur de la création de nouveaux 

logements, ce qui représente près de 464 hectares. 

Sur le Val de l’Eyre, si l’on exclut les consommations liées aux opérations photovoltaïques 

localisées à Saint-Magne, Lugos, Belin-Beliet et Salles, presque 80% de la consommation 

d’espaces du territoire est dédiée à l’habitat. 

Moins impactée par cette nouvelle attractivité, la COBAS reste toutefois soumise à une tension 

importante de son parc immobilier. Ainsi, l’habitat reste également la source principale de 

consommation d’espaces de l’EPCI, à hauteur de 61%.  

19 hectares soit 
5%

135 hectares soit
33%

2 hectares soit
0%

237 hectares soit 
57%

22 hectares soit
5%

Répartition de la consommation d'espaces du Val de l'Eyre 
par classe (2013-202)

Activite Energie Equipements Habitat Infrastructures
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Les secteurs de l’Énergie  

Le secteur de l’énergie, qui concentre toutes les installations photovoltaïques au sol créées au 

cours de ces dix dernières années, représente 13% des espaces consommés sur la période.  

La consommation liée au secteur de l’Énergie résulte de grandes implantations de parcs 

photovoltaïques. Seulement cinq communes se partagent cette enveloppe : Mios, Saint 

Magne, Lugos et Belin Béliet et Salles. 

Ces implantations consommatrices d’espaces sont le résultat du développement de la 

production d’énergies renouvelables sur le territoire afin de répondre aux objectifs inscrit au 

sein du Plan Climat Aire Énergie (PCAET). 

 

464 hectares soit
50%

222 hectares soit
24%

237 hectares soit
26%

Répartition des surfaces consommées pour l'habitat par EPCI 
(2013-2023)

COBAN COBAS VAL DE LEYRE

  

COBAN COBAS 
Val de 

l’Eyre 

Surface totale 

consommée par EPCI 
STC 747 ha 363 ha 416 ha 

Surface relative au 

secteur de l’habitat 
SH 464 ha 222 ha 237 ha 

Part de la 

consommation liée au 

secteur de l’habitat au 

sein de chaque EPCI 

𝑆𝐻

𝑆𝑇𝐶
 62% 61% 57% 
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COBAN COBAS 

Val de 

l’Eyre 

Surface totale 

consommée par EPCI 
STC 747 ha 363 ha 416 ha 

Surface relative au 

secteur de l’énergie 
SEnV 94 ha 1 ha 135 ha 

Part de la 

consommation liée au 

secteur de l’énergie au 

sein de chaque EPCI 

𝑆𝐸𝑛𝑉

𝑆𝑇𝐶
 12% 0% 32% 

 

 

 

Le secteur des Activités économiques, artisanales et commerciales : 

Les consommations en faveur des activités sont réparties de manière plus homogène sur le 

territoire. Toutefois, on observe un déséquilibre entre les communes possédant une zone 

commerciale, à savoir Arès, Biganos, Mios, Gujan-Mestras, Le Teich et La Teste de Buch, et 

les autres communes du territoire. Ces six communes recensent les trois quarts des espaces 

consommés à destination du secteur des activités (74%). 

Si la COBAS observe la part la plus importante de sa consommation totale dédiée aux 

activités, c’est la COBAN qui a été la plus consommatrice en termes de surfaces, avec 104 

hectares, soit presque deux fois plus que la COBAS et trois fois plus que le Val de l’Eyre. 

 

94 hectares soit
41%

1 hectare soit
0%

135 hectares soit
59%

Répartition des surfaces consommées pour l'énergie par 
EPCI (2013-2023)

COBAN COBAS VAL DE LEYRE
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COBAN COBAS 

Val de 

l’Eyre 

Surface totale 

consommée par EPCI 
STC 747 ha 363 ha 416 ha 

Surface relative au 

secteur des activités 
SA 104 ha 65 ha 19 ha 

Part de la 

consommation liée au 

secteur des activités 

au sein de chaque 

EPCI 

𝑆𝐴

𝑆𝑇𝐶
 14% 18% 5% 

 

 

 

 

Le secteur des Équipements :  

La création de nouveaux équipements a généré une moindre consommation d’espaces NAF 

au cours des dix dernières années. Avec seulement 80 hectares, le secteur concerne 

seulement 5% des espaces totaux consommés sur le territoire. 

Plus de la moitié de la consommation totale d’espaces NAF dédiés à l’implantation de 

nouveaux équipements est imputée à la COBAS, et ce, très majoritairement sur la commune 

de La Teste-de-Buch, qui a consacré presque 30 hectares à ce secteur au cours des dix 

dernières années. 

 

 

 

104 hectares soit
55%

65 hectares soit
35%

19 hectares soit
10%

Répartition des surfaces consommées pour l'activité par 
EPCI (2013-2023)

COBAN COBAS VAL DE LEYRE
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COBAN COBAS 

Val de 

l’Eyre 

Surface totale 

consommée par EPCI 
STC 747 ha 363 ha 416 ha 

Surface relative au 

secteur des 

équipements 

SE 28 ha 50 ha 2 ha 

Part de la 

consommation liée au 

secteur des 

équipements au sein de 

chaque EPCI 

𝑆𝐸

𝑆𝑇𝐶
 3% 13% 1% 

 

 

Le secteur des Infrastructures : 

Avec 57 hectares d’espaces NAF transformés pour accueillir de nouvelles infrastructures, la 

COBAN est l’EPCI la plus consommatrice en faveur de ce secteur. Cette consommation est 

directement liée à la création de nouveaux lotissements sur la commune de Mios, qui ont 

nécessité le développement des infrastructures routières qui assurent leur desserte. En effet, 

cette commune représente à elle seule 20% des consommations liées aux infrastructures sur 

le territoire du SCoT, avec près de 20 hectares consommés. 

Le Val de l’Eyre se positionne comme le deuxième territoire le plus consommateur en termes 

d’infrastructures en raison de l’extension du parc résidentiel nécessitant de nouvelles 

dessertes routières. 

28 hectares soit
35%

50 hectares soit
62%

2 hectares soit
3%

Répartition des surfaces consommées pour les équipements 
par EPCI (2013-2023)

COBAN COBAS VAL DE LEYRE
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La répartition sur le reste du territoire est sensiblement homogène puisqu’aucun grand projet 

d’envergure n’a vu le jour au cours des 10 dernières années sur le territoire, à part la 

prolongation de l’A660 sur la COBAS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

e) Analyse globale 

Cette répartition de la consommation d’espace par classes illustre le développement du 

territoire sur les dix dernières années, poussé par une croissance démographique importante, 

qui a engendré une importante création de logements (62% de la consommation d’espaces). 

Les domaines des activités (13%), des équipements (5%) et des infrastructures (5%) 

accompagnent cette dynamique pour faire face à l’accueil des nouvelles populations. La 

consommation d’espace en faveur de la production énergétique (14%) doit être appréhendée 

57 hectares soit
55%

25 hectares soit
24%

22 hectares soit
21%

Répartition des surfaces consommées pour les 
infrastructures par EPCI (2013-2023)

COBAN COBAS VAL DE LEYRE

  

COBAN COBAS 
Val de 

l’Eyre 

Surface totale 

consommée par EPCI 
STC 747 ha 363 ha 416 ha 

Surface relative au 

secteur des 

infrastructures 

SI 57 ha 25 ha 22 ha 

Part de la 

consommation liée au 

secteur des 

infrastructures au sein 

de chaque EPCI 

𝑆𝐼

𝑆𝑇𝐶
 7% 7% 5% 
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178 hectares soit
13%

228 hectares soit
16%

70 hectares soit
5%

817 hectares soit
59%

102 hectares soit
7%

Répartition des surfaces consommées par classes 
à l'échelle du SCoT (2013-2023)

Activite Energie Equipements Habitat Infrastructures

différemment car elle ne comprend que quelques équipements mais sur de grandes surfaces. 

Ces installations s’inscrivent dans la stratégie énergétique du territoire en faveur des énergies 

renouvelables, notamment photovoltaïque. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers sur la 

période de référence de la loi Climat et Résilience (2011-2020) 

 

La consommation d’espaces sur le territoire du SYBARVAL recense l’ensemble des espaces 

naturels, agricoles et forestiers ayant connu un changement de vocation au profit de 

l’urbanisation. La surface consommée entre 2011 et 2020 s’élève à 1600 hectares. 

Avec 1600 hectares consommés sur une période de 10 années, la consommation d’espaces 

suit un rythme annuel moyen de 160 hectares/an à l’échelle du territoire.  

Surface consommée sur les 10 dernières 
années 

1600 ha 

Rythme annuel moyen 160 ha/an 

 

Ces 1600 hectares consommés sont répartis sur les 3 intercommunalités du territoire de 

manière hétérogène : la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS) 

observe la plus faible quantité d’espaces consommés sur la période. En effet, ce territoire déjà 

fortement urbanisé dispose de peu d’espaces disponibles à l’ouverture à l’urbanisation.  

La communauté de communes du Val de l’Eyre voit sa consommation d’espaces augmenter 

de manière conséquente sur les 10 dernières années en raison d’une attractivité de plus en 
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plus forte, portée par sa proximité directe avec le littoral girondin et l’aire d’attractivité de la 

métropole bordelaise.  

Enfin, la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord (COBAN) observe une 

consommation d’espaces très importante, puisqu’elle représente la moitié des espaces 

consommés sur le territoire du SCoT du SYBARVAL. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

441 ha 

353 ha 

807 ha 

Répartition des surfaces consommées par EPCI (2011-2020) 

Observatoire de la consommation d’espaces du SYBARVAL                  

 

807 hectares 
soit 50%

353 hectares 
soit 22%

441 hectares 
soit 28%

Comparaison des surfaces consommées entre 
chaque EPCI (en hectares)

COBAN COBAS Val de l'Eyre
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a) La consommation d’espaces sur la COBAS 

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud observe la plus faible part 

d’espaces consommés sur le BARVAL sur les 10 dernières années. Avec 353 hectares 

consommés, elle représente seulement 22% de l’ensemble de la consommation d’espaces du 

territoire. 

Cette consommation d’espaces suit un rythme annuel moyen de 35 ha/an. Ce rythme moyen 

est à réintroduire dans le contexte du territoire du Bassin d’Arcachon Sud puisque près de la 

moitié des 353 hectares consommés l’ont été sur la commune de la Teste de Buch, en raison 

d’importantes opérations immobilières ou d’installations d’activités. 

A contrario, la commune d’Arcachon n’a presque consommé aucun espaces naturels, 

agricoles et forestiers en raison de sa situation déjà très urbanisée et d’une très faible 

disponibilité foncière.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) La consommation d’espaces sur la COBAN 

La communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord observe la part la plus 

importante d’espaces consommés du BARVAL lors des 10 dernières années. Avec 807 

hectares consommés, elle représente la moitié de la consommation d’espaces du territoire. 

COBAS Arcachon 
Gujan-

Mestras 
Le Teich 

La Teste 
de Buch 

Surface 
consommée entre 

2011 et 2020 
16 ha 123 ha 70 ha 144 ha 

Rythme annuel 
moyen 

1,6 ha/an 
12,3 
ha/an 

7 ha/an 
14,4 
ha/an 

15,86; 4%

123,12; 35%

144,28; 41%

69,53; 20%

Répartition de la consommation d'espaces de la COBAS par 
commune (hectares - %)

Arcachon Gujan-Mestras La Teste-de-Buch Le Teich
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Cette consommation d’espaces suit un rythme annuel moyen de 81 ha/an. A la différence de 

la COBAS, la consommation d’espaces de la COBAN reste relativement homogène. La 

majorité des espaces sont consommés à destination de l’habitat, excepté pour Arès qui voit 

une part importante de sa consommation imputée à l’activité autour de sa zone commerciale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Mios fait figure d’exception, puisqu’elle représente à elle seule presque la 

moitié des espaces consommés de la COBAN, et environ 20% de l’ensemble des espaces 

consommés sur le territoire du SCoT.  

COBAN 
Andernos 
les Bains 

Arès Audenge Biganos 

Surface 
consommée sur 
les 10 dernières 

années 

65 ha 48 ha 101 ha 93 ha 

Rythme annuel 
moyen 

6,5 ha/an 
4,8 

ha/an 
10,1 ha/an 9,3 ha/an 

COBAN Lanton 
Lège-
Cap-
Ferret 

Marcheprime Mios 

Surface 
consommée 

sur les 10 
dernières 
années 

29 66 41 ha 361 ha 

Rythme annuel 
moyen 

2,9 ha/an 
6,6 

ha/an 
4,1 ha/an 

36,1 
ha/an 

65,22; 8%

49,72; 6%

29,15; 4%

66,44; 8%

100,72; 12%

93,46; 12%
40,64; 5%

361,38; 45%

Répartition de la consommation d'espaces de la COBAN 
par commune (hectares - %)

Andernos-les-Bains

Arès

Lanton

Lège-Cap-Ferret

Audenge

Biganos

Marcheprime

Mios
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Avec 361 hectares consommés sur les 10 dernières années, elle observe un rythme annuel 

moyen de consommation de 36 ha/an. Ce chiffre conséquent s’explique par l’attractivité de la 

commune qui a entrepris au cours de ces dix dernières années de nombreuses opérations de 

lotissements pour répondre à la forte croissance démographique à laquelle elle a fait face. De 

plus, la commune a également créé une nouvelle zone d’aménagement concerté (ZAC) d‘une 

centaine d’hectares avec l’installation entre autres d’un centre commercial Leclerc et d’un 

collège. 

 

c) La consommation d’espaces sur le Val de l’Eyre 

Le territoire du Val de l’Eyre est composé de cinq communes. Sur les 10 dernières années il 

observe une consommation d’espaces de 441 hectares avec un rythme annuel moyen de 44 

ha/an. La consommation d’espaces sur le territoire reste relativement homogène bien que trois 

communes se distinguent par rapport aux deux autres. Les communes de Belin-Béliet, Salles 

et Saint-Magne ont été plus consommatrices d’espaces avec respectivement 131 ha, 110 ha 

et 107 ha d’espaces consommés ce qui les place dans la partie haute du tableau des 

communes les plus consommatrices sur le territoire du SCoT. 

La commune de Saint-Magne possède une situation différente des autres communes puisque 

90% de sa surface consommée est liée à l’installation de parcs photovoltaïques sur son 

territoire. Belin-Béliet et Salles observent une consommation principalement liée à des 

opérations de nouveaux habitats, en raison d’une forte attractivité du territoire sur ces 10 

dernières années. 

 

 

 

 

 

 

 

Val de l’Eyre 
Le 

Barp 
Belin-
Béliet 

Lugos 
Saint-
Magne 

Salles 

Surface 
consommée  
(2011-2020) 

56 ha 131 ha 36 ha 107 ha 110 ha 

Rythme 
annuel 
moyen 

5,6 
ha/an 

13,1 
ha/an 

3,6 
ha/an 

10,7 
ha/an 

11 
ha/an 
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d) Répartition de la consommation d’espaces par classes 

 

La méthodologie d’analyse employée pour le calcul de la consommation d’espaces répartit la 

consommation d’espaces à travers 5 classes : 

- Activités : zones d’activités économiques, artisanales et commerciales. 

- Énergie : parcs photovoltaïques. 

- Équipements : écoles, collèges, terrains de sport, bâtiments médicaux, caserne, 
gendarmerie… 

- Habitat : diverses opérations de logement. 

- Infrastructures : voiries de lotissement, élargissement de l'A660. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les deux tiers de la consommation d’espaces NAF de la COBAS sont dus à la création de 

nouveaux logements et près de 20% à l’extension de zones d’activités économiques, 

majoritairement situées sur la commune de La Teste-de-Buch.  

131,50; 30%

57,73; 13%

35,63; 8%

106,95; 24%

109,59; 25%

Répartition de la consommation d'espaces du Val de 
l'Eyre par commune (hectares - %)

Belin-Béliet Le Barp Lugos Saint-Magne Salles

64 hectares soit 
18%

44 hectares soit 
12%

221 hectares soit 
63%

23 hectares soit 7%

Répartition de la consommation d'espaces de la 
COBAS par classe (2011-2020)

Activite Equipement Habitat Infrastructure
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Le secteur de l’énergie (installations photovoltaïques) n’apparait pas sur le graphique ci-

dessus car celui-ci n’a généré aucune consommation d’espaces NAF sur le territoire de l’EPCI 

lors des dix dernières années. 

A l’instar de la COBAS, les deux tiers de la consommation d’espaces NAF de la COBAN sont 

dus à la création de nouveaux logements, soit 516 hectares.  

Le secteur de l’énergie a généré une part importante de la consommation d’espaces NAF, 

avec 92 hectares dédiés intégralement à l’installation de plusieurs parcs photovoltaïques sur 

la commune de Mios.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Val de l’Eyre est l’EPCI qui dédie proportionnellement la plus forte part de sa consommation 

d’espaces NAF à la production d’énergie photovoltaïque. Au cours des dix dernières années, 

des centrales se sont implantées sur les communes de Saint Magne, de Lugos, de Belin Béliet 

et de Salles afin de développer la production d’énergie renouvelable.  

 

22 hectares soit 
5%

135 hectares soit 
31%

2 hectares soit 
>1%

260 hectares soit 
59%

22 hectares soit 
5%

Répartition de la consommation d'espaces du Val 
de l'Eyre par classe (2011-2020)

Activite Energie Equipement Habitat Infrastructure

115 hectares soit 14%

92 hectares soit 12%

26 hectares soit 3%

516 hectares soit 64%

57 hectares soit 7%

Répartition de la consommation d'espaces de la COBAN par 
classe (2011-2020)

Activite Energie Equipement Habitat Infrastructure
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Le secteur de l’habitat : 

Sur le territoire du SCoT, près de deux tiers des espaces consommés sont dus au 

développement du secteur de l’habitat (62%). Territoire attractif, le BARVAL a élargi son parc 

immobilier pour répondre aux besoins des nouvelles populations. 

Ce phénomène est d’autant plus marqué sur les communes de la COBAN et du Val de l’Eyre, 

dont l’attractivité ne cesse de s’accroitre, portée par leur localisation privilégiée entre le bassin 

d’Arcachon et la métropole Bordelaise.   

Sur la COBAN, 64% des espaces consommés l’ont été en faveur de la création de nouveaux 

logements, ce qui représente près de 516 hectares. 

Sur le Val de l’Eyre, si l’on exclut les consommations liées aux opérations photovoltaïques 

localisées à Saint-Magne, Lugos, Belin-Beliet et Salles, presque 80% de la consommation 

d’espaces du territoire est dédiée à l’habitat. 

Moins impactée par cette nouvelle attractivité, la COBAS reste toutefois soumise à une tension 

importante de son parc immobilier. Ainsi, l’habitat reste également la source principale de 

consommation d’espaces de l’EPCI, à hauteur de 63%.  

  

COBAN 
COBAS Val de 

l’Eyre 

Surface totale 

consommée par EPCI 
STC 807 ha 353 ha 441 ha 

Surface relative au 

secteur de l’habitat 
SH 516 ha 212 ha 260 ha 

Part de la 

consommation liée au 

secteur de l’habitat au 

sein de chaque EPCI 

𝑆𝐻

𝑆𝑇𝐶
 64% 63% 59% 
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Les secteurs de l’Énergie  

Le secteur de l’énergie, qui concentre toutes les installations photovoltaïques au sol créées au 

cours de ces dix dernières années, représente 13% des espaces consommés sur la période.  

La consommation liée au secteur de l’Énergie résulte de grandes implantations de parcs 

photovoltaïques. Seulement cinq communes se partagent cette enveloppe : Mios, Saint 

Magne, Lugos et Belin Béliet et Salles. 

Ces implantations consommatrices d’espaces sont le résultat du développement de la 

production d’énergies renouvelables sur le territoire afin de répondre aux objectifs inscrit au 

sein du Plan Climat Aire Énergie (PCAET). 

 

  

COBAN COBAS 
Val de 

l’Eyre 

Surface totale 

consommée par EPCI 
STC 807 ha 353 ha 441 ha 

Surface relative au 

secteur de l’énergie 
SEnV 92 ha 0 ha 135 ha 

Part de la 

consommation liée au 

secteur de l’énergie au 

sein de chaque EPCI 

𝑆𝐸𝑛𝑉

𝑆𝑇𝐶
 16% 0% 31% 

 

516 hectares 
soit 52%

221 hectares 
soit 22%

260 hectares 
soit 26%

Répartition des surfaces consommées pour 
l'habitat par EPCI (2011-2020)

COBAN COBAS Val de l'Eyre
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Le secteur des Activités économiques, artisanales et commerciales : 

Les consommations en faveur des activités sont réparties de manière plus homogène sur le 

territoire. Toutefois, on observe un déséquilibre entre les communes possédant une zone 

commerciale, à savoir Arès, Biganos, Mios, Gujan-Mestras, Le Teich et La Teste de Buch, et 

les autres communes du territoire. Ces six communes recensent les trois quarts des espaces 

consommés à destination du secteur des activités (74%). 

Si la COBAS observe la part la plus importante de sa consommation totale dédiée aux 

activités, c’est la COBAN qui a été la plus consommatrice en termes de surfaces, avec 115 

hectares, soit presque deux fois plus que la COBAS et trois fois plus que le Val de l’Eyre. 

 

  
COBAN COBAS 

Val de 

l’Eyre 

Surface totale 

consommée par EPCI 
STC 807 ha 353 ha 441 ha 

Surface relative au 

secteur des activités 
SA 115 ha 64 ha 22 ha 

Part de la 

consommation liée au 

secteur des activités 

au sein de chaque 

EPCI 

𝑆𝐴

𝑆𝑇𝐶
 14% 18% 5% 

 

92 hectares soit 
41%

135hectares soit 
59%

Répartition des surfaces consommées pour 
l'énergie par EPCI (2011-2020)

COBAN COBAS Val de l'Eyre
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Le secteur des Équipements :  

La création de nouveaux équipements a généré une moindre consommation d’espaces NAF 

au cours des dix dernières années. Avec seulement 73 hectares, le secteur concerne 

seulement 5% des espaces totaux consommés sur le territoire. 

Plus de la moitié de la consommation totale d’espaces NAF dédiés à l’implantation de 

nouveaux équipements est imputée à la COBAS, et ce, très majoritairement sur la commune 

de La Teste-de-Buch, qui a consacré presque 30 hectares à ce secteur au cours des dix 

dernières années. 

 

 

  

COBAN COBAS 
Val de 

l’Eyre 

Surface totale 

consommée par EPCI 
STC 807 ha 353 ha 441 ha 

Surface relative au 

secteur des 

équipements 

SE 26 ha 44 ha 2 ha 

Part de la 

consommation liée au 

secteur des 

équipements au sein de 

chaque EPCI 

𝑆𝐸

𝑆𝑇𝐶
 3% 13% 1% 

115 hectares soit 
57%64 hectares soit 

32%

22 hectares soit 
11%

Répartition des surfaces consommées pour 
l'activité par EPCI (2011-2020)

COBAN COBAS Val de l'Eyre
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Le secteur des Infrastructures : 

Avec 57 hectares d’espaces NAF transformés pour accueillir de nouvelles infrastructures, la 

COBAN est l’EPCI la plus consommatrice en faveur de ce secteur. Cette consommation est 

directement liée à la création de nouveaux lotissements sur la commune de Mios, qui ont 

nécessité le développement des infrastructures routières qui assurent leur desserte. En effet, 

cette commune représente à elle seule 20% des consommations liées aux infrastructures sur 

le territoire du SCoT, avec près de 20 hectares consommés. 

Le Val de l’Eyre se positionne comme le deuxième territoire le plus consommateur en termes 

d’infrastructures en raison de l’extension du parc résidentiel nécessitant de nouvelles 

dessertes routières. 

La répartition sur le reste du territoire est sensiblement homogène puisqu’aucun grand projet 

d’envergure n’a vu le jour au cours des 10 dernières années sur le territoire, à part la 

prolongation de l’A660 sur la COBAS. 

  

COBAN COBAS 
Val de 

l’Eyre 

Surface totale 

consommée par EPCI 
STC 807 ha 353 ha 441 ha 

Surface relative au 

secteur des 

infrastructures 

SI 57 ha 23 ha 22 ha 

26 hectares soit 36%

44 hectares soit 61%

2 hectares soit; 3%

Répartition des surfaces consommées pour les 
équipements par EPCI (2011-2020)

COBAN COBAS Val de l'Eyre
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201 hectares soit 

13%

228 hectares soit 

102 hectares soit 
6%

Répartition des surfaces consommées par classes à 
l'échelle du SCoT (2011-2020)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

e) Analyse globale 

 

Cette répartition de la consommation d’espaces par classes illustre le développement du 

territoire sur les dix dernières années, poussé par une croissance démographique importante, 

qui a engendré une importante création de logements (62% de la consommation d’espaces). 

Les domaines des activités (13%), des équipements (5%) et des infrastructures (5%) 

accompagnent cette dynamique pour faire face à l’accueil des nouvelles populations. La 

consommation d’espaces en faveur de la production énergétique (14%) doit être appréhendée 

différemment car elle ne comprend que quelques équipements mais sur de grandes surfaces. 

Ces installations s’inscrivent dans la stratégie énergétique du territoire en faveur des énergies 

renouvelables, notamment photovoltaïque.  

 

Part de la 

consommation liée au 

secteur des 

infrastructures au sein 

de chaque EPCI 

𝑆𝐼

𝑆𝑇𝐶
 7% 7% 5% 

57 hectares soit 
56%

23 hectares soit 
23%

22 hectares soit 
21%

Répartition des surfaces consommées pour 
les infrastructures par EPCI (2011-2020

COBAN COBAS Val de l'Eyre
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Chapitre 2. La mobilisation du 

foncier disponible au sein de 

l’enveloppe urbaine 
 

I. La méthode de délimitation de l’enveloppe urbaine 

La densification consiste à orienter le développement urbain en priorité à l’intérieur de 

l’enveloppe urbaine avant d’envisager des extensions urbaines afin de limiter la consommation 

des espaces naturels, agricoles et forestiers.  

La première règle du SRADDET stipule que : « Les territoires mobilisent prioritairement le 

foncier au sein des enveloppes urbaines existantes ». Le SCoT doit donc donner la priorité 

aux espaces et gisements fonciers disponibles au sein de l’enveloppe urbaine. Pour cela il 

convient de mesurer le potentiel foncier net de chaque commune au regard de quatre grands 

leviers : la mobilisation des logements vacants, la réhabilitation des friches, la division 

parcellaire, le renouvellement urbain et le comblement des dents creuses.  

Le SRADDET ne donne pas de méthodologie particulière pour déterminer l’emprise de 

l’enveloppe urbaine existante. Le SYBARVAL a donc choisi de conserver la méthodologie 

proposée par CITADIA. Celle-ci propose d’englober l’enveloppe bâtie d’une zone tampon de 

60 mètres autours des espaces bâtis (deux bâtiments distants de plus de 120 mètres ne 

constitueront pas une continuité de l’enveloppe urbaine).  

Pour les limites extérieures de l’enveloppe urbaine, si la zone tampon représente plus de 50% 

de la parcelle, l’enveloppe urbaine englobera la parcelle entière. Sinon, elle se limitera à une 

surface de 60 mètres autour du bâtiment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

II. L’identification du gisement foncier au sein de l’enveloppe 

urbaine 

La forte pression démographique et l’amenuisement de la ressource foncière sur le territoire 

entrainent des préoccupations grandissantes quant à la capacité d’accueil de la population. 

Source : Travaux du SYBARVAL basés sur la méthodologie de 
CITADIA, 2021 
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Les projections démographiques difficilement estimables, l’attractivité croissante du territoire 

et le report de population vers l’extérieur de la métropole, sont autant de facteurs qui 

compliquent l’obligation réglementaire de réduction de consommation d’espaces.  

De nouvelles réflexions s’orientent donc vers le fait de trouver de la réserve foncière où il était 

inhabituel d’en chercher, et notamment à l’intérieur du tissu urbain en encourageant une 

politique de densification déjà engagée sur le territoire depuis plusieurs années. 

En 2019, la DDTM33 a commandé au CEREMA un plugin SIG qui permet d’identifier 

cartographiquement le gisement foncier sur le département. Il se base sur les derniers 

millésimes des fichiers fonciers, de la BD TOPO® de L’IGN, et de l’occupation du sol de la 

Région. Il permet d’identifier non seulement les parcelles non construites, mais aussi les fonds 

de parcelle qui pourraient faire l’objet d’une division parcellaire, un phénomène très présent 

sur le territoire. 

Le SYBARVAL a passé une commande auprès du CEREMA pour adapter le plugin au 

territoire. Les modifications apportées permettent 3 ajustements majeurs : 

• L’introduction des documents d’urbanisme comme armature d’investigation du 

potentiel foncier 

• La prise en compte des données de divisions parcellaires issues de l’étude et du suivi 

que le SYBARVAL mène et tient à jour avec l’appui du CAUE depuis 2019, pour 

déterminer les seuils de surface minimale divisibles. 

• La possibilité d’introduire des couches discriminantes dans le script permettant 

d’écarter certaines zones réglementairement non constructibles (ex : zonage 

environnemental, risques) ou déjà urbanisées à partir des données de consommation 

d’espaces. 

 

Le fonctionnement du script peut ainsi se décliner en 4 étapes : 

Etape 1 : Détermination de la zone d’étude : basé sur les zonages simplifiés U et AU des 

documents d’urbanisme en vigueur sur le territoire, la zone d’investigation du script 

cartographique est réduite uniquement aux zones effectivement construites. A partir de cet 

état des lieux, un nettoyage cartographique est réalisé afin d’écarter les parcelles concernées 

par des périmètres de règlementations environnementales ou des zones de risques naturels.  

Etape 2 : Identification du gisement foncier brut. Une fois les deux mailles déterminées (PLU 

et tissus urbains), le plugin évalue les polygones de potentiel foncier selon plusieurs facteurs 

: seuil de surface, possibilité d’accès à la voirie, forme géographique. Les surfaces foncières 

répondant à toutes ces contraintes sont ensuite différenciées en 3 classes :  

• La classe 1 correspond à des parcelles complètes (dents creuses) ; 

• La classe 2 englobe tous les fonds de parcelle. Le script créé une zone tampon de 

10 mètres autour du bâtiment existant sur une parcelle déjà urbanisé, si la zone 

restante est accessible depuis la route, et que la surface globale est suffisante, ce 

fond de parcelle est considéré comme exploitable ; 

• Si la surface n’est pas suffisante la donnée est conservée et la même procédure 

est appliquée aux parcelles voisines. Si l’agrégation de ces fonds de parcelle 

satisfont les contraintes d’accès et de surface, cette nouvelle emprise est alors 

conservée dans la catégorie 3.  
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Les gisements satisfaisant tous ces paramètres constituent l’enveloppe globale brute de 

foncier mutable sur le territoire, comme résumé sur le graphique ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’utilisation d’un script a pour avantage d’automatiser beaucoup de traitement redondant et de 

faire gagner énormément de temps. En revanche la rigueur mathématique utilisée ne permet 

pas d’avoir une approche satisfaisante à l’échelle communale.  

Les données géomatiques ne correspondent pas toujours aux réalités du territoire et il est 

indispensable de valider directement auprès des communes l’exactitude des emprises 

identifiées par le script. C’est pour cette raison qu’un travail de consolidation a été mené 

auprès de chaque commune afin de consolider les résultats obtenus par le script.  

 

III. La dynamique de divisions parcellaires 

Le processus d’intensification des tissus pavillonnaires par divisions parcellaires, filière de 

production de logements à l’œuvre depuis plusieurs années déjà, est très présente sur le 

territoire du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre. L’intérêt des porteurs de projets privés à diviser 

les terrains déjà bâtis pour mieux valoriser leurs biens sur le marché immobilier peut aller dans 

le sens des intérêts de la collectivité.  Celle-ci bénéficie ainsi d’une offre diversifiée de 

logements individuels sans engendrer d’étalement urbain.  

Cependant, la dynamique est telle sur le territoire que les collectivités subissent le phénomène, 

engendrant des coûts supplémentaires en termes de réseaux et de dégradation du paysage 

urbain. Il apparait donc nécessaire de cibler les situations locales où les intérêts individuels et 

Les étapes de la méthode de calcul du gisement foncier global brut 

SYBARVAL, 2021 
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collectifs se rejoignent. De plus, pour ne pas se contenter de seulement subir ces initiatives 

privées, la collectivité peut décider de définir des règles d’urbanisme aptes à les canaliser. 

 

 

a) La méthodologie de l’étude 

L’analyse par le CAUE sur la période 2009-2020, commune par commune, du nombre de 

demandes d’autorisations d’urbanisme accordées par an et concernées par une opération de 

division parcellaire a permis de repérer concrètement :  

- La référence cadastrale et l’adresse du porteur de projet 

- Le type d’autorisation d’urbanisme déposée (un permis d’aménager, une déclaration 

préalable, un permis de construire valant division, un permis de construire en l’absence 

de demande de déclaration préalable) 

- Le nombre de lots/logements produits à l’issue de la division (un logement 

supplémentaire, deux logements supplémentaires, trois ou plus de trois logements 

supplémentaires) 

- Le mode de détachement foncier généré (une division en drapeau en fond ou en front 

de parcelle, une division latérale, une division multiple) 

- La localisation des parcelles divisées sur le territoire communal 

- Les surfaces des parcelles sources et des parcelles détachées 

 

 

b) Les résultats obtenus 

Ceci a permis de prendre la mesure de la dynamique à l’œuvre et d’exprimer : 

- Le nombre de lots/logements (total et par année) produit par division parcellaire 

- La part (en pourcentage) de la production annuelle de logements opérée par division 

parcellaire (par rapport au nombre total de logements autorisés sur la décennie étudiée 

et par rapport au nombre total de logements de la commune) 

- La densité de lots/logements produits par division parcellaire : part (en pourcentage) 

des divisions produisant un logement supplémentaire, deux logements 

supplémentaires, trois ou plus de trois logements supplémentaires.  

Après retraitement des données récoltées sur les dix-sept communes entre 2009 et 2020, le 

recensement de fait état de 3 683 situations de divisions foncières ayant généré la production 

de 5 007 lots/logements.  

Ceci représente l’équivalent de 417 lots/logements créés par an par division parcellaire sur un 

total de 1 900 logements commencés chaque année sur cette période et d’une surface 

moyenne observée de parcelle détachée de 1 000 m², issue d’une surface moyenne de 

parcelle de 3 000 m². 
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A partir de 2018, on observe une légère réduction du nombre de logements issus d’opérations 

de division.  

 

Cette tendance peut s’expliquer notamment :  

- Par la mise en place de stratégies d’encadrement du processus de division parcellaire 

par les communes du territoire suite à la parution de l’étude en 2019 et 

l’accompagnement proposé par le CAUE ; 

 

- Par la crise sanitaire relative à la pandémie de Covid 19 qui a influée de manière non 

négligeable l’ensemble des projets et opérations d’urbanisme au cours de l’année 

2020, et par conséquence le phénomène de division parcellaire, bien que l’impact 

diffère en fonction des communes.   

Cette tendance reste cependant à relativiser puisque le nombre de logements issus de 

divisions parcellaires reste relativement haut et toujours supérieur au rythme à l’œuvre dix ans 

plus tôt.  

Toutes les fiches communales sont à retrouver sur le site internet du SYBARVAL : 
https://www.sybarval.fr/divisions-parcellaires/ 
 

 

V. La réhabilitation des friches 

a) Contexte de l’étude 

La loi Climat et Résilience introduit une définition des friches, à l’article L111-26 du Code de 

l’Urbanisme : « On entend par “ friche ” tout bien ou droit immobilier, bâti ou non bâti, inutilisé 

et dont l’état, la configuration ou l’occupation totale ou partielle ne permet pas un réemploi 

sans un aménagement ou des travaux préalables ».  

Le Code de l’urbanisme impose désormais une évaluation et une intégration des surfaces des 

friches dans les PLU. 

Source : Etude menée conjointement par le SYBARVAL et le CAUE en 2021 

 

https://www.sybarval.fr/divisions-parcellaires/
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Ainsi, l’ensemble des communes du SYBARVAL ont été sollicitées afin de déterminer l’ordre 

de grandeur que ces espaces représentent sur le territoire et ainsi les classer selon diverses 

caractéristiques. Ces espaces constituent cependant une opportunité de recomposer le tissu 

urbain des villes et des villages pour une meilleure attractivité dans un souci de développement 

durable. 

Le SCoT porte la volonté de développer une approche plus systématique de ces friches. A ce 

titre, ce processus de recensement se révèle donc indispensable. C’est pourquoi leur devenir 

devra être pris en compte dans la vision prospective portée par le SCoT puis être retraduite 

dans les documents d’urbanisme communaux ou intercommunaux.  

Le contexte réglementaire évoqué a poussé le SCoT, en partenariat avec les communes du 

territoire, à engager un inventaire des friches à l’échelle du SYBARVAL. Cette étape est 

indispensable afin de prendre la mesure de ce potentiel de développement. Cet inventaire 

constitue la représentation à un instant « T » des friches présentes sur le territoire et leurs 

caractéristiques. 

Les sites repérés sont issus d’entretiens menés avec l’ensemble des 17 communes qui 

composent le SYBARVAL. Pour décrire ce qui constitue une friche, il a été signifié aux 

communes qu’un espace peut être ainsi définit qu’il soit bâti ou non, privé ou public, utilisé 

précédemment pour des activités (industrielles, commerciales etc…), vacant, sous utilisé et 

d’une parcelle de 1000m² minimum.  

29 friches ont été retenues au regard des informations remontées par les communes, cela 

constitue donc la réalisation d’autant de fiches venant enrichir cet inventaire. Une cartographie 

est réalisée afin de localiser ces sites, renseigner leurs superficie, destination et les 

caractéristiques de celle-ci (nature de la friche, projets associés etc…). 

Il est également important de préciser que l’expression « friche urbaine » ne doit pas se limiter 

à celle de friche industrielle. Bien souvent un raccourci est fait entre ces deux notions. Les 

friches urbaines recouvrent un champ bien plus large que celui des friches industrielles 

(caractérisées par la nature de l’activité économique qui s’y est déroulée). La friche urbaine se 

définit par sa localisation dans le tissu urbain, indépendamment du type d’activité d’origine. 

Les friches existantes, urbaines ou non sont diverses et variées. Chaque site est unique par 

sa localisation, sa taille, sa configuration, son état d’abandon, sa situation foncière et les 

enjeux qu’il revêt pour l’acquéreur et plus globalement le développement du territoire. Une 

typologie de ces espaces est cependant possible. 

L’ensemble des fiches qui constituent cet atlas des friches représentent davantage qu’un 

simple inventaire. Si elles contribuent à illustrer les sites en friches sur le territoire, les 

dynamiques auxquelles ils sont confrontés, ces fiches permettant de constater selon quel 

processus ces espaces peuvent être « recyclés ». Par ailleurs, chaque friche au regard de sa 

destination initiale se trouve classé en trois catégories, habitat, équipement / commerce et 

industrie. Ces catégories bénéficient des couleurs ci-après tout au long de l’atlas : 

Habitat 

Commerce / équipements 

Industrie / agricole 
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b) Atlas communal des friches repérées 

 

Commune de Belin - Béliet 
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Friche 

BB 1 - n°16 

Le Bourg 

Centre bourg, ancien « Super U » 

Belin Béliet 

Val de l’Eyre 

Parcellaire et chiffres clés : 

Zonage Ua du PLU 

Parcelles cadastrées 29 BH 15, 16, 17 et 

19 d’une superficie totale de 5 445 m² 

Avenue Aliénor 

164 avenue Aliénor, 33 380 BELIN BELIET 

Projet : 

Cette friche commerciale correspond à un 

ancien supermarché situé en centre bourg de 

Belin Béliet. Cet espace concerne la structure 

de l’ancien supermarché et son parking. Le 

site bénéficie de deux accès, dont l’un situé 

sur D1010 et l’autre à l’arrière, Avenue du 

Graoux. 

Un projet de réhabilitation est en cours, 

mêlant une destination commerciale, la 

gendarmerie et de l’habitat. 

Un permis de démolir a été déposé en 2022. 
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Friche 

BB 2 - n°6 

Le Bourg - Belin 

20 Route Sainte Quitterie 

Belin Béliet 

Val de l’Eyre 

Parcellaire et chiffres clés : 

Zonage Ua du PLU 

Parcelles cadastrées BK 15, 16, 39, 40, 

101 et 102 d’une superficie totale de 3 342 

m² dans le bourg de Belin. 

20 route Sainte Quitterie, 33 380 BELIN 

BELIET 

Projet : 

Cette friche résidentielle correspond à un 

programme issu d’une autorisation 

d’urbanisme obtenue en 2005. Cet espace 

concerne six parcelles mitoyennes, classée 

Ua dans le PLU opposable en 2022. 

L’opération initiale devait permettre la 

réalisation de 20 logements. 

Rappel, une autorisation ADS est toujours 

valable si les travaux n’ont pas été 

interrompus sur une durée de douze mois. 
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Friche 

BB 3 - n°12, 18 et 31 

Béliet 

38 à 40 Route de Bordeaux 

Belin Béliet 

Val de l’Eyre 

Parcellaire et chiffres clés : 

Zonage Ub du PLU 

Parcelles cadastrées 041 AE n° 89, 90 et 

91 d’une superficie totale de 1 928 m² 

situées à l’entrée nord du bourg de Béliet. 

38 à 40 Avenue de Bordeaux, 

33 380 BELIN BELIET 

Projet : 

Cette friche commerciale correspond à une 

ancienne station-service. Cet espace 

concerne trois parcelles mitoyennes forme 

triangulaire longées par 2 voies, classée Ub 

dans le PLU opposable. L’opération doit 

permettre la réalisation d’un bar / restaurant. 

Ce site bénéficie d’une autorisation ADS 

favorable accordée en 2022. 
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Friche 

BB 4 - n°17 

Bourg Belin 

Lieu-dit Suzon 

Belin Béliet 

Val de l’Eyre 

Parcellaire et chiffres clés : 

Zonage Ua du PLU 

Parcelle cadastrée BB n° 35 d’une 

superficie totale de 1 033 m², située à 

l’arrière du nouveau supermarché « Super 

U ». 

38 à 40 Avenue de Bordeaux, 

33 380 BELIN BELIET 

Projet : 

Cette friche correspond à un ensemble de 

deux constructions. Cet espace concerne une 

parcelle située à l’arrière du supermarché, et 

est la propriété de celui-ci.  Ce bien bénéficie 

d’un classement Ua dans le PLU opposable. 

Ce site ne bénéficie d’aucune autorisation 

ADS (en cours ou déposée) afin de muter ce 

site. 
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Friche 

BB 5 - n°19 

Bourg de Béliet 

Place des frères Estrémé 

Belin Béliet 

Val de l’Eyre 

Parcellaire et chiffres clés : 

Zonage Ua du PLU 

Parcelle cadastrée 041 AM 44, d’une 

superficie totale de 467 m² située place des 

Frères Estrémé, en centre bourg de Béliet, 

face à l’Eglise. 

19 Place des Frères ESTREME, 

33 380 BELIN BELIET 

Projet : 

Cette friche correspond à des travaux engagés 

sur le site de l’ancienne école de Béliet. La 

réhabilitation de cette parcelle a été menée en 

partie uniquement. Cet espace bénéficie d’un 

accès privilégié aux services de ce bourg. 

L’autorisation ADS ne fait à ce jour l’objet 

d’aucun procès-verbal pour interruption de 

travaux (procédure qui annulerait la validité du 

permis de construire initial). 
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Friche 

BB 6 - n°21 

Belin 

Lieu-dit Bernet 

Belin Béliet 

Val de l’Eyre 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage Ub du PLU 

Parcelle cadastrée BN 204, d’une 

superficie totale de 31 098 m² 

située à l’est du bourg de Belin 

 

Lieu-dit Bernet 

33 380 BELIN BELIET 

Projet : 

 

Cette friche correspond à un permis de lotir dont la 

procédure n’a pas été achevée après accord préalable. 

Les travaux de bornage ont été réalisés mais cette 

autorisation a expiré. Cet espace bénéficie d’un accès 

à plusieurs infrastructures routières, et bénéficie d’une 

situation en « dent creuse ». 

Cette parcelle est devenue Nf dans le PLU actuel et 

rien n’est envisagé par la commune dans le cadre du 

futur PLUi. 
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Friche 

BB 7 - n°32 

Belin 

Avenue des Pins 

Belin Béliet 

Val de l’Eyre 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

Zonage Ub du PLU 

Parcelles cadastrées en section BN à 

proximité du bourg de Belin, sur un 

bâtiment d’une superficie totale de 4644 

m². 

Avenue des Pins, 33 380 BELIN BELIET 

Projet : 

Cette friche industrielle correspond au site de 

l’ancienne entreprise Fexmo. Cet espace 

concerne une ex- usine de machines-outils / 

agricoles, classée Ub dans le PLU opposable en 

2022. Il est mentionné des échanges en vue d’une 

opération de logements. 

Cependant, aucune autorisation ADS n’a fait 

l’objet d’un dépôt en commune, il n’en est pas 

prévu sur les mois à venir. 
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Friche 

BB 8 - n°9 

Ancienne carrière 

Ballion Sud 

Belin Béliet 

Val de l’Eyre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

Zonage Nf du PLU 

Parcelles cadastrées 041 D 58, 599, 

600, 601 et 605 d’une superficie 

totale de 260 000 m² le long de la 

Départementale n°3 

Route de Bazas (D3), 33 380 BELIN 

BELIET 

Projet : 

Cette friche industrielle correspond à une ancienne 

carrière. Ce site est concerné par un projet de 

panneaux photovoltaïque dont les caractéristiques 

sont à définir précisément. 
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Commune de Salles 
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Friche 

S 1 

Zone industrielle Courbin, Lieu-dit Courgeyres 

Entrée nord - Bourg de Salles 

Salles 

Val de l’Eyre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage Uy du PLU 

Parcelles cadastrées AK 2, 100, 101, 102, 

106, 107, 110, 112, 113 et AA 49, 50, 51, 

53, 54, 55, 56 et 57 d’une superficie totale 

de 115 532 m² le long de la Route de la 

Garenne. 

 

Lieu-dit COURGEYRE (D3), 33 770 

SALLES 

Projet : 

 

Cette friche industrielle correspond à 

l’ancienne scierie Courbin, en friche depuis 

2021. La commune est en discussion avec 

le propriétaire et ses représentants. Il est 

souhaité faire de ce site un PAPG dans le 

PLUi pour constituer une OAP sur ce site. 

L’implantation d’un stade de rugby a été 

définie comme prioritaire. 

Le déménagement du magasin ALDI sur ce 

site est une éventualité étudiée (ce qui est 

possible avec le PLU opposable). Un 

entrepôt de garage pour bus pourrait aussi 

être accueilli. 
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Friche 

S 2 

Ancienne décharge 

Lieu-dit Au Saus 

Salles 

Val de l’Eyre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage N du PLU 

Parcelle cadastrée G 74 d’une superficie 

totale de 30 000 m² au sud de la commune. 

 

Lieu-dit Au Saus, 33 770 SALLES 

Projet : 

Cette friche correspond à une ancienne 

décharge (décharge du Tronc), propriété de la 

commune de Salles. Sa superficie totale est 

de 3 ha. 

Un projet de d’accueil d’une centrale 

photovoltaïque est envisagé par la commune. 

L’enquête publique associée à ce projet s’est 

déroulé en juin 2021 pour laquelle le 

commissaire enquêteur a rendu un avis 

favorable. 
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Friche 

S 3 - n°20 

Ancienne habitation 

3 Route de Lavignolle 

Salles 

Val de l’Eyre 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage Uc et N du PLU 

Parcelle cadastrée BV 36 d’une 

superficie totale de 3 946 m² au sud de 

la commune. 

 

3, Route de Lavignolle, 33 770 

SALLES 

Projet : 

Cette friche correspond à une ancienne 

habitation en R+1 délabrée, acquise par la 

commune de Salles, par délibération lors du 

conseil municipal du 14 juin 2021. 

 

La commune entend développer un service de 

proximité dans ce quartier, de par la situation 

stratégique de cette parelle à l’intersection avec 

la Route de Compostelle. 
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Friche 

S 4 - n°24, 26 et 35 

Anciennes habitations 

36 rue du Château 

Salles 

Val de l’Eyre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage NC, NS et N du PLU 

correspondant à un STECAL 

Parcelles cadastrées AV n°64p, 65, 

66, 67, 73, 91, 92, 93, 95, 96p, 97, 

99, 102 et 103 d’une superficie 

totale de 110 000 m² au sud du 

bourg de la commune. 

 

36 rue du Chateau, 33 770 SALLES 

Projet : 

Ce site correspond au château de Salles, acquis par la 

commune de Salles, par délibération lors du conseil 

municipal du 14 juin 2021. 

En vente depuis plusieurs années, et considérant 

l’urgence de sa rénovation par la commune au regard 

du patrimoine histoire et vernaculaire qu’il constitue, la 

commune de Salles considère sa réhabilitation urgente 

et indispensable. 

Au regard de son intérêt patrimonial, historique et 

culturel de l’édifice, sa situation à proximité du bourg et 

la proximité de l’Eyre, la commune de Salles souhaite 

développer sur ce site un projet d’intérêt général, à des 

fins de préservation du patrimoine, touristique, culturel 

et social ouvert au public. 
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Friche 

S 5 - n°25 

Ancienne habitation 

Rue de la Haute Lande 

Salles 

Val de l’Eyre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

Zonage UA1 du PLU 

Parcelles cadastrées AT n° 87 d’une 

superficie totale de 462 m² au sud du 

bourg de la commune. 

 

Rue de la Haute Lande, 33 770 

SALLES 

Projet : 

 

Ce site correspond à une ancienne 

construction, nommé « maison du pendu » et 

est en délabrement. 

Ce bien appartient au site Courbin (l’ancienne 

scierie correspondant à la friche n°0). 
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Friche 

S 6 - n°36 

Construction non achevée 

Route du Minoy 

Salles 

Val de l’Eyre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

Zonage UB et NS du PLU 

Parcelles cadastrées AV n° 76, 78 

et 82p d’une superficie totale de 3 

461m² en cœur de bourg de la 

commune. 

 

Rue de la Haute Lande, 33 770 

SALLES 

Projet : 

Ce site correspond à une opération à vocation 

d’habitat qui n’a pas été achevée. 

Ce permis de construire initial concerne la création 

de 4 bâtiments, dont les travaux sont interrompus. 

Le n° de dossier ADS est le PC 03349806075M01 
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Commune du Barp 
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Friche 

LB 1 

Ancienne station d’épuration 

Lucandreau 

Le Barp 

Val de l’Eyre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                       

                                                                                                                                                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage 2 AU du PLU (actuel et futur) 

Parcelle cadastrée 29 BC n° 1, d’une 

superficie totale de 29 808 m² située au 

nord du bourg de la commune. 

 

Lieu-dit Lucandreau, 33 114 LE BARP 

Projet : 

 

Ce site correspond à une opération à une 

ancienne station d’épuration n’étant plus 

utilisée. 

Cette friche ne fait l’objet d’aucun projet à ce 

jour, le PLUi en cours d’élaboration prévoit de 

classer ce secteur en tant que réserve 

foncière via un zonage 2AU. 
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Friche 

LB 2 - n°1 

Friche commerciale 

Centre bourg 

Le Barp 

Val de l’Eyre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage UA du PLU (actuel et 

futur) 

Parcelle cadastrée 29 BH n° 

15, 16, 17 et 19, d’une 

superficie totale de 5 145 m² 

située au coeur de la 

commune. 

 

Centre bourg, 33 114 LE BARP 

Projet : 

 

Ce site correspond à l’emplacement de l’ancien 

supermarché « Super U», une parcelle située entre 

l’avenue des Pyrénées et l’Avenue du Médoc, en centre 

bourg de la commune du Barp. 

Le site de l’ancienne station-service a fait l’objet d’une 

dépollution. La commune envisage un programme mixe, 

liant habitats et commerce dont les caractéristiques restent 

à définir. 

Il n’y a pas de dossier ADS en cours associé à ce secteur. 
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Friche 

LB 3 - n°30 

Friche industrielle 

Avenue de Gascogne, Sud du Bourg du Barp 

Le Barp 

Val de l’Eyre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage UG du PLU, le futur PLUi 

fera évoluer cela vers de l’habitat. 

Parcelle cadastrée 29 BN n° 171 

d’une superficie totale de 8 213 m² 

située au sud du bourg communal 

 

88 Avenue de Gascogne, 33 114 LE 

BARP 

Projet : 

 

Ce site correspond à l’emplacement de l’ancienne 

scierie DUPIN, rasée en 2021. Cette parcelle est 

située au sud du bourg. 

Le site est susceptible d’accueillir un lotissement 

communal. La commune du Barp envisage lors du 

passage en PLUi de proposer un zonage adapté à 

l réalisation de ce projet, puisque la zone UG 

actuelle est réservée à des projets d’équipements 

publics. 

Il n’y a pas de dossier ADS en cours associé à ce 

secteur. 
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Friche 

LB 4 - n°33 

Friche industrielle 

Au buisson de Bayle 

Le Barp 

Val de l’Eyre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage Nc du PLU, le futur PLUi 

ne fera pas évoluer le caractère 

N de ce site. 

La totalité de ces parcelles 

cadastrées en section A 

totalisent près de 39 ha. 

 

Lieu-dit Au Chantier, 33 114 LE 

BARP 

Projet : 

 

Ce site correspond à l’emplacement de l’ancienne 

carrière SIBELCO, située au Nord-Ouest de la 

commune. 

Le site est susceptible d’accueillir un projet visant à 

accueillir des panneaux photovoltaïques flottants. 

La commune du Barp envisage lors du passage en 

PLUi de proposer un zonage adapté à l réalisation 

de ce projet, puisque la zone UG actuelle est 

réservée à des projets d’équipements publics. 

Il n’y a pas de dossier ADS en cours associé à ce 

secteur. 
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Commune de Saint Magne 
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Friche 

SM 1 - n°22 et 5 

Friche industrielle 

Lieu-dit Labadie / Barras 

Saint-Magne 

Val de l’Eyre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage N ou NER du PLU 

Parcelles cadastrées A 207, 208  

(Labadie) puis 216, 217 et 218 (Barras), 

d’une superficie totale de 66080 + 

136 170m²,  soit 202 250m² au total 

 

Lieu-dit Labadie / Barras, 33 125 Saint-

Magne 

Projet : 

 

Ce site correspond à l’emplacement d’anciennes 

carrières du groupe Lafarge (utilisées par Sud 

Gironde Granulat, dont l’exploitation est arrivée à 

terme), située au nord-est de la commune. 

Le site est susceptible d’accueillir un projet 

permettant l’accueil de panneaux 

photovoltaïques. Il n’y a pas de dossier ADS en 

cours associé à ce secteur. Ces terrains sont 

partagés entre plans d’eau et futaies / résineux. 
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Friche 

SM 2 - n°29 

Friche industrielle 

17 route d’haureuils 

Saint-Magne 

Val de l’Eyre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage N du PLU 

Parcelle cadastrée D 313, d’une 

superficie 46 080 m² au total 

 

17 Route d’Haureuils, 33 125 

Saint-Magne 

Projet : 

 

Ce site correspond à l’emplacement d’une ancienne 

scierie, située au nord-ouest de la commune. 

Le site est identifié comme tel par la mairie, statut 

friche à confirmer puisqu’une activité (des rondins 

découpés) est observée à proximité. Il n’y a pas de 

dossier ADS en cours associé à ce secteur. 
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Friche 

SM 3 - n°28 

Friche industrielle 

Route de Béliet 

Saint-Magne 

Val de l’Eyre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage 2AU du PLU 

Parcelles cadastrées C 132, C 265, d’une 

superficie totale de 12 633 m² 

 

Route de Béliet, 33 125 Saint-Magne 

Projet : 

 

Ce site correspond à l’emplacement d’une 

ancienne scierie, située à l’entrée ouest du 

bourg. 

Le site bénéficie d’un statut de réserve 

foncière qui sera confirmé dans le cadre du 

PLUi en cours d’élaboration (via un zonage 

2AU). Il n’y a pas de dossier ADS en cours 

associé à ce secteur. Le projet communal 

reste à définir entre habitat, commerce et 

artisanat. 
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Friche 

SM 4 - n°4 

Friche industrielle 

Lieu-dit Lucarious 

Saint-Magne 

Val de l’Eyre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Piste de Broustey, permettant d’accéder                                                                                                                                                                      

au site de la friche depuis Saint Magne 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage NER du PLU 

Parcelles cadastrées A 813, 814, 815, 

150, 152, 153, 154, 155, 835 et 836.  La 

superficie totale de ces parcelles est de 

103 845 m² 

 

Lieu-dit Lucarious, 33 125 Saint-Magne 

Projet : 

 

Ce site correspond à l’emplacement d’une 

ancienne carrière / gravière du groupe Lafarge 

(utilisées par Sud Gironde Granulat, dont 

l’exploitation est arrivée à terme), située à la 

pointe nord-est de la commune. 

Le site est susceptible d’accueillir un projet 

permettant l’accueil de panneaux 

photovoltaïques flottants. Il n’y a pas de 

dossier ADS en cours associé à ce secteur. 

Ces terrains sont partagés entre plans d’eau 

et futaies / résineux. 
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COBAN - Commune de Marcheprime 
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Friche 

M 1 

Friche industrielle 

Renault Marine 

Marcheprime 

COBAN 
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Parcellaire et chiffres clés : 

 

Ce site fait l’objet d’une OAP, découpée 

en sous-secteurs : celui de la source 

Nord, source sud, Catalpas et cœur de 

ville sur la commune de Marcheprime. 

L’ensemble du périmètre présente une 

surface totale d’environ 32 ha, dont 5 ha 

environ pour l’ancienne usine Renault 

Marine. 

 

Le sous-secteur source Nord est situé au 

nord des voies de chemin de fer à l’ouest 

de la gare et correspond pour partie à la 

friche industrielle. Le sous secteur Sud 

est situé au sud-ouest des voies ferrées 

correspond à l’ancienne scierie Delest et 

Fils. Le sous-secteur Catalpas, en entrée 

ouest de la ville par la départementale 

correspond à la partie boisée de la friche 

et enfin le sous-secteur cœur de ville qui 

constitue le lien entre la friche et la gare. 

Lieu-dit République, 33 380 

MARCHEPRIME 

Projet : 

 

Ce site correspond à une OAP qui répond aux 

besoins de requalifier la friche afin d’offrir du 

logement diversifié et en adéquation avec la 

position stratégique de la commune de 

Marcheprime entre le Bassin d’Arcachon et 

Bordeaux. De plus, le but de l’opération est 

libérer le centre-ville d’une moyenne surface de 

distribution alimentaire et offrir des services de 

proximité autour d’une halle de marché. 

Ce site accueillera 700 nouveaux logements 

sur l’ensemble de la zone, avec une proportion 

minimale de 37% de LLS, avec une densité 

allant de 20 à 80 logements par ha. Il est acté 

la préservation dans la mesure du possible du 

patrimoine des usines de térébenthine, la 

cheminée 

en brique de l’usine. 

Une insertion architecturale en retrait avec les 

voiries afin de favoriser les accompagnements 

paysagés sera proposée conformément au 

règlement écrit du PLU. Il répartira la 

constructibilité selon les secteurs de densité du 

RDC au R+3 en fonction de la densité 

souhaitée. 

- Les secteurs AUS1c, AUS2c et AUS3c 

correspondant au site de la friche accueilleront 

des constructions allant de R+1 à R+2. 
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COBAS - La Teste de Buch 
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Friche 

LT 1 

Friche 

Cap de Mount - Ancien camping 

La Teste de Buch - 

COBAS 

Parcellaire et chiffres clés : 

Zonage du PLU NLC et 2AU, Parcelles 

cadastrées n° CO 197 et 198, la 

superficie totale de ces parcelles est de 

57 000 m². 

Le secteur du Cap de Mount est soumis 

à servitude de mixité sociale et doit 

respecter l’Orientation de mixité urbaine 

et sociale. Pour ce dernier, il est stipulé 

que «toute opération d’aménagement et 

de construction devra comporter 50% de 

logements sociaux». 

Projet : 

Ce site correspond à un emplacement situé à 

l’entrée nord de Cazaux, sur la Route 

Départementale n°112.  Propriétaire de ce terrain, 

la Ville a été autorisée par la préfecture à 

aménager l’emprise de l’ancien camping Cap de 

Mount. 

Ce programme d’habitat a pour objectif de 

pouvoir répondre à la demande croissante de 

logements sur le territoire testerin tout en 

permettant de satisfaire les attentes de la 

population locale, à savoir de l’accession à la 

propriété à prix modéré. Si la moitié des 

logements sera dédiée à du logement locatif 

social ou en accession sociale, les 50 % restants 

seront destinés à la production de logements en 

accession. 

Le projet présenté par la Ville comprend donc une 

production d’environ 157 logements. Du logement 

individuel groupé et de l’habitat collectif. 
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Friche 

LT 2 

Friche industrielle 

Pôle du Natus - Ancienne déchetterie 

La Teste de Buch - 

COBAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage NH au PLU de la commune de La 

Teste de Buch 

Parcelles cadastrées n° AY 523, 525, 527 et 

528 La superficie totale de ces parcelles est 

de 24 000 m² 

Pôle du Natus, 33 260 LA TESTE DE BUCH 

Projet : 

 

Ce site correspond à l’emplacement d’une 

ancienne déchetterie, et a été exploité par la 

commune de 1968 à 1997. L’arrêt définitif de 

l’exploitation a été constaté lors de la visite 

d'inspection du site le 02/05/2003.  Une 

surveillance semestrielle des eaux souterraines et 

des eaux superficielles est prescrite par arrêté 

préfectoral du 02/12/2004. 

Le site est susceptible de faire l’objet d’une 

reconversion pour du Photovoltaïque. 
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Friche 

LT 3 

Friche 

Sécary - Ancienne friches agricole 

La Teste de Buch - 

COBAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage du PLU 2AU et Up et 

concerne les parcelles 

cadastrées n°GZ 203+ et GZ1.  

La superficie totale de ces 

parcelles est de 51 000 m² 

 

Lieu-dit Sécary, 33 260 LA 

TESTE DE BUCH 

Projet : 

 

Ce site correspond à l’emplacement d’une ancienne 

friche agricole située à proximité de la zone d’activité de 

la commune, lieu-dit Sécary. 

Cette friche accueillera un projet d'habitat notamment 

social (une déclaration de projet a été déposée en 2022) 

pour 150 logements dont 60 % de logements sociaux, 

conformément à la délibération n°2022-02-108. 
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Friche 

LT 4 

Friche équipement routier 

Baou - Ancienne infrastructure 

routière 

La Teste de Buch - 

COBAS 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage 2AU du PLU sur les parcelles 

cadastrées n° FY 887, 888, 883, 886, 38, 

780, 779 et 39.  L’emprise foncière de ces 

parcelles est de 32 602 m² 

Il s’agit du délaissé de voirie du Conseil 

Départemental suite au réaménagement de 

l’échangeur de la RD1250. 

Lieu-dit Baou, 33 260 LA TESTE DE BUCH 

Projet : 

 

Baou, ancienne infrastructure routière à 

proximité du centre bourg de la commune, en 

entrée de ville. La ville souhaite revaloriser ce 

secteur stratégique tout en s’assurant de sa 

parfaite intégration environnementale. 

Il s’agit d’un projet d'habitat à dominante 

sociale (déclaration de projet en cours) 101 

logements sociaux + 30 logements libres, 

ainsi que des bureaux et des commerces, 

déclinés dans la déclaration de projet n°3 

emportant mise en compatibilité du PLU de La 

Teste de Buch. 
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Friche 

LT 5 

Friche industrielle 

Anciens hangars industriels, entreprise 

de peinture 

La Teste de Buch - 

COBAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

 

Zonage UB du PLU 

Parcelles cadastrées n FX 112  La superficie 

totale de ces parcelles est de 2 354 m² 

 

Rue Henri Dheurle, 33 260 LA TESTE DE 

BUCH 

Projet : 

 

Ce site correspond à l’emplacement d’une 

ancienne entreprise de peinture située à 

l’entrée est du bourg de la commune, à 

proximité du stade de football et dans un 

tissu urbain pavillonnaire. 

Le site ne fait à la date d’approbation du 

SCoT d’aucune occupation et devrait être 

muté en en ilôt dédié à l’habitat. 
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Friche 

LT 6 

Friche industrielle 

Façade maritime - Prés salés ouest 
La Teste de Buch - COBAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parcellaire et chiffres clés : 

Zonage 2 AU du PLU 

Parcelles cadastrées n°FO 05 +  FO 04 +  

FO 03 + FO 01  + FG 91 +FG 92 + FG 

140 + FG 93+ FG 143 + FG 142 + FG 97 

+ FG 98 + FG 99 + FG 100 + FG 101 + 

FG 102 + FG 103  dont la superficie totale 

est de 61 700 m² 

Avenue du Général LECLERC, 33 260 LA 

TESTE DE BUCH 

Projet : 

Ce site correspond à la façade maritime des prés 

salés Ouest situé au nord du centre bourg, entre 

celui-ci et le quartier de l’Aiguillon. 

Le site est susceptible d’accueillir divers 

équipements et aménagements urbanistiques. 

Cependant, il conviendrait avant tout de déplacer 

la route départementale 650 le long de la voie 

ferrée pour laisser de la place à une voie douce, 

piétonne et cycliste. Les contours précis de ce 

projet restent à définir. 
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c) Résultats de l’étude 

L’inventaire révèle des cas très divers de sites vacants, ainsi qu’une répartition géographique 

inégale sur le territoire du SYBARVAL puisque 22 des 29 friches recensées par les 

communes concernent la Communauté de communes du Val de l’Eyre. Néanmoins, trois 

catégories peuvent être définies selon l’occupation d’origine, repris par le code couleur du 

cartouche de présentation de chaque friche (habitat, commerce / équipement et industrie). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour autant, ces catégories ne doivent pas préjuger d’un projet de reconversion orienté vers 

la même fonction ; c’est essentiellement la localisation urbaine de la friche qui orientera la 

46326
24954
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Pourcentage du parcellaire déclaré en friche 
sur le SYBARVAL, réparti par EPCI
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nature des projets. Au regard de ces classifications, le type de friche observé répond à la 

répartition ci-dessous.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les friches d’habitat : 6 sites recensés 

 

Cette catégorie comprend des terrains de maisons laissées à l’abandon ou vacante depuis 

plusieurs années (souvent pour des problèmes de succession). Les critères de sélection 

déterminants pour ce type de friche est la conjugaison d’un état dégradé du bâti et d’une 

vacance longue.  

En effet, une friche d’habitat doit présenter un état du bâti fortement dégradé qui ne permet 

pas sa réutilisation immédiate et nécessite d’importants travaux de réhabilitation / rénovation. 

Pour information, le taux de vacance des résidences principales sur le territoire du 

SYBARVAL, comme sur la Communauté de Communes du Val de l’Eyre est de 6.15% en 

2019 (source INSEE). 

 

Taille et surface : 

• Les friches d’habitat totalisent un parcellaire de 122 244 m² soit 6.37 % de la surface 

totale des sites recensés. 

• Le plus petit site mesure 462 m² quand au contraire le parcellaire du plus grand site 

représente 110 000 m² (le Château de Salles et ses dépendances) 

• Si l’on fait exception du Château de Salles, les friches d’habitat représentent en 

moyenne une superficie de 3000m² par unité. 

 

Localisation : 

Lister les communes concernées, le nombre de friches concernées et la superficie 
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• 2 friches d’habitat sont recensées à Belin Beliet 

• 4 friches d’habitat sont recensées à Salles 

Enfin, afin de compléter l’état des lieux de l’existant il aurait été souhaité que les communes 

transmettent la durée de la vacance et renseigne une éventuelle pollution des sols (avérée, 

soupçonnée ou non déterminée). Cependant, bénéficier de l’année précise d’abandon d’un 

site est une donnée difficile à recueillir sans document administratif associé (autorisation ADS, 

concession pour une carrière…) 

 

Les friches de commerce / équipements : 8 sites recensés 

 

Cette catégorie comprend des terrains de site laissés à l’abandon ou vacant depuis plusieurs 

années comme un camping ou une ancienne station-service. Ce type de friche se distingue 

sur le territoire par une vacance assez longue due à une difficile mutation de ces espaces et 

une proximité des centres bourgs concernés (notamment sur le Val de l’Eyre). 

Ces friches à vocation commerciale présentent un bâti associé à leur activité antérieure, qui 

ne permet pas systématiquement une réhabilitation ou un changement de destination aisé 

(notamment à vocation d’habitat). La réutilisation immédiate de ces sites nécessite 

d’importants travaux de réhabilitation et plus généralement le fait de reconstruire est l’option 

privilégiée par les aménageurs. 

 

Taille et surface : 

• Les friches industrielles totalisent un parcellaire de 195 383 m² soit 10.18 % de la 

surface totale des sites recensés. 

• Le plus petit site mesure 467 m² quand au contraire le parcellaire du plus grand site 

représente 61 700 m² (pour le site des prés salés ouest sur la commune de La Teste 

de Buch). 

• La taille de ces sites est variable la destination initiale de la friche. 50 % des friches 

recensées ont une superficie d’au moins 30 000 m². 

 

Localisation : 

Lister les communes concernées, le nombre de friches concernées et la superficie 

• 4 friches ayant pour destination initiales du commerce ou un équipement sont 

recensées à Belin Beliet (et sont majoritairement de taille modeste). 

• 4 friches d’habitat sont recensées à LA Teste de Buch et se caractérise par leur taille 

plus importante pour 3 d’entre elles et leur proximité immédiate du tissu urbain. 

• 1 friche sur la commune de Le Barp correspondant à un ancien supermarché. 
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Les friches d’industrie / agriculture : 15 sites recensés 

 

Cette catégorie comprend des terrains de site laissés à l’abandon ou vacant depuis plusieurs 

années comme des scieries, des carrières ou des entreprises. Ce type de friche se distingue 

sur le territoire par une vacance assez longue due à l’histoire industrielle du territoire, 

notamment dans sa partie forestière. 

 

Ces friches à vocation industrielles présentent un bâti associé à leur activité antérieure, qui ne 

permet pas systématiquement une réhabilitation ou un changement de destination aisé 

(notamment à vocation d’habitat). La réutilisation immédiate de ces sites nécessite 

d’importants travaux de réhabilitation et plus généralement le fait de reconstruire est l’option 

privilégiée par les aménageurs. 

 

Taille et surface : 

• Les friches industrielles totalisent un parcellaire de près de 128 ha soit 83.45 % de la 

surface totale des sites recensés par les communes. 

• Le plus petit site, intégré au tissu urbain d’une commune fait 4 644 m² quant au 

contraire le parcellaire du plus grand site représente 389 000 m² (une ancienne carrière 

arrivée au terme de son autorisation d’exploitation) 

• Ces friches industrielles sont de taille variable pouvant aller de quelques milliers de m² 

pour les sites urbains ou plusieurs centaines de milliers de m², en général ces 

dimensions concernent les sites d’anciennes carrières. 

 

Localisation : 

L’ensemble des EPCI du territoire sont concernés par cette typologie de friche, dont la 

répartition set la suivante : 

• 11 friches sont recensées sur le périmètre de la Communauté de Communes de Val 

de l’Eyre réparties à Belin-Béliet, Salles, Le Barp et Saint-Magne. 

• 1 friche sur le territoire de la COBAN, à Marcheprime 

• 3 friches industrielles et agricoles sur la COBAS (La Teste de Buch) 

 

Quelle reconversion pour ces friches ?  
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Pour chaque site, les élus locaux ont pris soin de préciser si une ou plusieurs vocations sont 

pressenties ou ont été déterminées par destination (habitat, activité, équipement, 

renaturation…)  

 

L’identification concertée de sites à forts enjeux territoriaux doivent émerger notamment via 

cet inventaire. La maîtrise foncière d’un site en friche est souvent la première préoccupation 

des élus avant d’envisager la possibilité d’une intervention publique. Plus le site reste vacant 

longtemps, plus il se dégrade et plus sa requalification sera difficile et coûteuse Mais le site 

n’est pas toujours disponible à la vente et peut appartenir à plusieurs propriétaires. Les 

collectivités questionnées ont pour certaines déjà des contacts avec les propriétaires afin 

d’être en veille sur la situation des sites concernés. 

Comme le tableau ci-dessous l’illustre, 15 des 29 friches identifiées font l’objet d’un projet 

officiellement affiché et faisant l’objet d’une délibération ou d’un acte ADS. Ces projets sont 

essentiellement à destination d’habitat ou des opérations mixtes habitat / commerce. Le cas 

de la commune de La Teste de Buch est révélateur de la démarche entreprise sur le territoire 

de reconquérir des espaces délaissés au sein du tissu urbain afin de proposer un habitat, 

souvent plus dense que celui observé sur le territoire mais aussi dans plusieurs cas, de 

répondre à la demande (et aux objectifs des PLH) en matière de logements locatifs sociaux. 
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Plan Locaux d’Urbanisme et OAP 

Le plan local d’urbanisme est un outil qui peut permettre d’anticiper la reconversion des friches 

industrielles, même en cas d’occupation partielle. Les élus peuvent prendre en compte ces 

terrains dans l’énoncé des orientations du plan d’aménagement et de développement durable 

de leur commune, comme la commune de Marcheprime le fait pour la friche de Renault Marine. 

Aussi, il n’est pas rare que le classement des friches situées sur le Val de l’Eyre dans le futur 

PLUi soit déjà associé à la concrétisation d’un projet communal. 

 Pour les projets plus avancés, il est également possible de définir les grands principes d’un 

parti de réaménagement du site dans une orientation d’aménagement et de programmation 

du PLU afin de garantir sa bonne intégration dans le tissu urbain environnant. C’est un moyen 

d’orienter le devenir des propriétés privées durablement sans forcément acquérir les terrains. 

 

N° de friche Destination Initiale Destination future

BB 1 Commerce Habitat + Commerce

BB 2 Habitat Aucun projet

BB 3 Commerce Commerce

BB 4 Habitat Aucun projet

BB 5 Equipement Aucun projet

BB 6 Equipement Aucun projet

BB 7 Industrie Aucun projet

BB 8 Industrie Centrale photovoltaïque

S 1 Industrie Aucun projet

S 2 Industrie Centrale photovoltaïque

S 3 Habitat Service de proximité

S 4 Habitat Site touristique

S 5 Habitat Aucun projet

S 6 Habitat Habitat

LB 1 Industrie / STEP Aucun projet

LB 2 Commerce Aucun projet

LB 3 Industrie Habitat

LB 4 Industrie Aucun projet (photovoltaïque?)

SM 1 Industrie Aucun projet

SM 2 Industrie Aucun projet

SM 3 Industrie Habitat

SM 4 Industrie Aucun projet

M 1 Industrie Habitat

LT 1 Equipement (camping) Habitat

LT 2 Industrie / dechetterie Aucun projet

LT 3 Friche agricole Habitat

LT 4 Infrastructure routière Habitat

LT 5 Industrie (peinture) Habitat

LT 6 Commerce Equipements loisirs / commerce
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Travail d’identification des vocations 

Avant de s’engager dans un projet précis, il est nécessaire de réfléchir aux possibilités de 

futures vocations des sites en friche en tenant compte de leur potentiel intrinsèque de 

reconversion mais également en s’interrogeant sur les enjeux et les besoins du territoire aux 

niveaux communal, intercommunal voire au-delà. La future destination ne sera pas forcément 

la même que l’usage passé (comme pour l’ancien Super U de Belin Béliet ou les carrières 

ayant cessé leur activité). Il convient de s’informer sur les besoins en foncier d’accueil des 

entreprises mais aussi les sur besoins en logements en consultant les Programmes Locaux 

de l’Habitat (PLH) quand ils existent.  

D’autres vocations sont aussi à envisager : comme la création d’équipements publics culturels, 

sociaux, sportifs, administratifs ou encore d’espaces publics (comme le site de Lavignolle voire 

le Château à Salles). Lorsque les bâtiments sont trop dégradés pour être réutilisés, le terrain 

offre son potentiel foncier pour de nouvelles opérations qui bénéficient souvent d’une bonne 

localisation et d’une bonne accessibilité (ancien Super U du Barp en cœur de bourg). Dans 

certains cas, une renaturation peut aussi être envisagée. La période de transition avant 

d’engager de nouveaux projets, peut être mise à profit pour des usages temporaires 

compatibles avec le site, sa sécurisation et son environnement (stockage, activités de loisirs 

ou artistiques). Elle peut aussi être l’occasion d’une valorisation, si le site présente un intérêt 

culturel patrimonial ou historique (cf. les visites organisées par la mairie de Marcheprime de la 

friche Renault Marine ou la volonté d’ouvrir au public le Château de Salles au regard de sa 

situation et son histoire). 
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VI. Le logement vacant 

L’INSEE considère un logement comme vacant s’il est inoccupé et :  

- Proposé à la vente, à la location, 

- Déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d'occupation, 

- En attente de règlement de succession, 

- Conservé par un employeur pour un usage futur au profit d'un de ses employés, 

- Sans affectation précise par le propriétaire (logement vétuste, etc.). 

 

A l’échelle de chaque EPCI, l’INSEE relève en 2019 : 

 Part des logements vacants dans le parc total  
 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2018 2019 

COBAN 56,0% 4,0% 3,5% 3,3% 2,4% 4,1% 4,3% 4,3% 

COBAS 7,3% 7,6% 6,8% 4,6% 3,6% 4,3% 3,7% 3,8% 

VDE 7,3% 9,0% 7,6% 5,7% 4,6% 5,5% 6,1% 6,2% 

SYBARVAL 6,6% 6,2% 5,5% 4,1% 3,2% 4,6% 4,7% 4,8% 

Source : RP 2019 

 

Un nouvel outil, le traitement LOVAC, lancé en 2020 dans le cadre du plan national de lutte 

contre les logements vacants, permet aujourd’hui de repérer et caractériser les logements 

vacants afin de proposer des solutions de remise sur le marché adaptés aux propriétaires 

concernés. 

Le dernier millésime des Fichiers fonciers intègre ces données à partir du champ « ccthp », 

qui est un champ issu de la taxe d’habitation.  

NB : La donnée des Fichiers fonciers 2021 est donc valable au 1er janvier 2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





362 

 

 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Source : Fichiers fonciers 2021 

 

Les Fichiers fonciers de 2021 relèvent un taux légèrement supérieur à celui de l’INSEE de 

2018 à l’échelle du SYBARBAL, à hauteur de 5,1%. Du fait de ce très faible taux, inférieur de 

plus de trois points à la moyenne régionale, la réhabilitation et la rénovation des logements 

vacants est un levier moins prioritaire pour implanter des opérations de densification à vocation 

d’habitat.  

 

 

Commune 
Parc total  

de logements 
Nombre de 

 logements vacants 
Part de logements 

 vacants dans le parc total 

Andernos-
les-Bains 

10 203 508 5,0% 

Arès 5222 257 4,9% 

Audenge 5023 264 5,3% 

Biganos 5277 215 4,1% 

Lanton 5052 266 5,3% 

Lège-Cap-
Ferret 

12 270 564 4,6% 

Marcheprime 2267 72 3,2% 

Mios 4808 202 4,2% 

COBAN 50 122 2348 4,7% 

Arcachon 17 886 963 5,4% 

Gujan 
Mestras 

13 425 734 5,5% 

La Teste-de-
Buch 

19 948 1204 6,0% 

Le Teich 4825 255 5,3% 

COBAS 56 084 3156 5,6% 

Belin Beliet 2872 136 4,7% 

Le Barp 2402 79 3,3% 

Lugos 490 25 5,1% 

Saint Magne 532 39 7,3% 

Salles 3747 193 5,2% 

VDE 10 043 472 4,7% 

TOTAL 
SYBARVAL 

11 6249 5976 5,1% 
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VII. Les formes urbaines et les densités 

 
a) La densité urbaine au service de la transition des territoires 

La croissance fulgurante qu’a connu la France au cours des Trente Glorieuses a 

considérablement élevé le niveau de vie de la population, entrée dans l’ère de la 

consommation de masse : un modèle de développement auquel l’urbanisme n’a évidemment 

pas échappé, à l’époque où l’on aspire à la maison individuelle, conduisant à l’étalement des 

espaces périurbains.  

Longtemps, cette consommation foncière s’est opérée au détriment des espaces naturels, 

agricoles et forestiers, pourtant garants de la qualité de vie des habitants. L’artificialisation des 

sols qui en résulte a ainsi généré de nombreuses conséquences néfastes sur l’environnement 

: destruction des milieux naturels réservoirs de biodiversité et des puits de carbone, réduction 

des surfaces arables et de la productivité agricole, amplification des risques d'inondations et 

de submersions marines causée par l’imperméabilisation…  

L’étalement urbain entraine également des conséquences directes sur les modes de vie 

locaux en éloignant les habitants des équipements, des services et des commerces, leur 

imposant ainsi l’usage quotidien de la voiture individuelle, qui génère congestions et émissions 

de gaz à effet de serre. 

La densité urbaine, encore souvent associée à l’image des barres d’immeuble tristes et sans 

intimité, est pourtant un levier efficace pour lutter contre les conséquences de l’étalement 

urbain. Mobilisée de manière cohérente et adaptée, elle peut être garante d’un cadre et d’un 

mode de vie agréable pour les habitants du territoire grâce à la préservation des paysages et 

de l’environnement, la dynamisation des centre-bourg, la réduction des temps de trajets…  

La densité est aussi synonyme de sobriété, et donc, d’économie d’espace. Pour les 

collectivités, elle permet de réduire les coûts liés au développement et à l’entretien des réseaux 

(voirie, transports en commun, eau, électricité, éclairage publique…). Pour les habitants, la 

densité permet de réduire les 

factures d’énergie et leurs 

dépenses liées au carburant.  

Pour une même densité à l’hectare, 

de nombreuses formes urbaines et 

architecturales, traditionnelles ou 

plus récentes sont possibles.  

L’important est de conserver une 

cohérence avec le contexte local 

dans lequel s’inscrit l’opération et 

d’anticiper les besoins des futurs 

habitants.   

La densité ne correspond pas à des 

formes urbaines spécifiques et 

n’est pas synonyme de grande 

Les modulations morphologiques de la densité                                  
Source : Institut d’aménagement et d’urbanisme d’Île-de-

France 
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hauteur. Plus que la hauteur, c’est la compacité et la continuité du bâti qui sont à mettre en 

relation avec la densité.  

Une densification réussie passe par un traitement qualitatif des espaces « vides » (square, 

cours…), des espaces végétalisés, une gestion des vis-à-vis, la présence de mixité de formes 

(varier les typologies et les fonctions au sein d’une même opération) et une mobilité facilitée.  

Dans un contexte d’approche renouvelée des notions de densification et de consommation 

foncière instituées par la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 au travers de l’objectif « Zéro 

Artificialisation Nette » (ZAN), il est aujourd’hui nécessaire et réglementaire de réencourager 

le développement de formes urbaines peu consommatrices d’espace. 

 

b) Le contexte architectural et paysager du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre 

Le territoire du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre offre un panel varié de traditions 

architecturales reconnues comme faisant parties intégrantes du paysage local.  

Aujourd’hui, élus locaux et aménageurs s’attachent à préserver cette identité au sein des 

nouvelles opérations, tout en les adaptant aux nouveaux besoins du territoire et de ses 

habitants.   

La cité balnéaire d’Arcachon, sortie de terre au XIXe siècle, est ponctuée de majestueuses 

villas de style néoclassiques et néogothiques, agrémentées de belvédères, de tourelles, de 

vérandas, de balcons et d’avant-corps. 

 

 

 

Ces caractéristiques emblématiques ont été reprises avec soin pour de nombreuses nouvelles 

opérations d’habitat collectif, plus denses, mais toujours aussi travaillées. En témoigne la 

résidence « Couleurs Tchanquées » à Arcachon, qui propose une densité moyenne de 140 

logements à l’hectare, le tout dans un cadre verdoyant.  

Villa Vincenette, siège du SIBA à Arcachon                                                                                          
Source : SIBA 

Résidence « Couleurs Tchanquées » à 
Arcachon Source : CAUE 
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Plus au Sud, au cœur du massif des Landes de Gascogne, le style néobasque s’est imposé. 

Ces maisons aux murs blanchis à la chaux rehaussés de pans de bois colorés rappellent la 

proximité culturelle du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre avec les territoires voisins des Landes 

et du Pays Basque.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces pans de toits caractéristiques qui couvrent une façade blanche ont servi de modèles à de 

nombreuses opérations plutôt basses (un ou deux étages seulement). La résidence 

Athmosph’Eyre à Belin-Béliet a repris ces codes en proposant une densité moyenne de 57 

logements à l’hectare. 

Sur les rivages du Bassin d’Arcachon se succèdent de nombreux petits ports ostréicoles, 

traversés de chenaux et de canaux. A La Teste de Buch, Gujan Mestras, Le Teich, Biganos, 

Audenge, Lanton, et tout le long du Cap Ferret, les cabanes ostréicoles servent de lieu de 

travail et de stockage. Ces petites cabanes colorés, faites de planches en bois, témoignent de 

cette activité traditionnelle.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Port d’Audenge                                                                                                        
Source : Gironde Tourisme 

Résidence l’Orée du Parc, Le Teich                                                    
Source : CAUE 

Villa au Pyla, sur mer, La Teste de Buch                                                                           
Source : Gaume immobilier 

Résidence Athmosph’Eyre, Belin-Béliet                   
Source : CAUE 
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Ces cabanes emblématiques ont inspiré l’architecture de la résidence l’Orée du Parc au Teich, 

qui reprend l’ambiance colorée des villages ostréicoles avec une densité moyenne de 88 

logements à l’hectare. 

En rétro-littoral, les communes du Val de l’Eyre, situées au cœur du massif des Landes de 

Gascogne, présentent un patrimoine bâti empreint de la vie industrielle, commerciale et 

agricole locale datant des XVIIIème, XIXème et XXème siècles (moulins, scieries, tuileries, 

briqueteries, fonderies, forges…). Au patrimoine industriel ancien, s’ajoute un patrimoine bâti 

caractérisé par une architecture remarquable dont une partie a été identifiée par le PNR 

Landes de Gascogne (maisons en pierre calcaire ou en garluche maisons à pans de bois et 

torchis, et dépendances en bardage bois…). 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec une densité moyenne de 85 logements à l’hectare, la résidence de la Haute Lande à 

Salles s’insère avec sobriété aux côtés d’un bâti plus ancien, en reprenant une façade blanche 

et un toit en tuiles ocres, caractéristiques des demeures bourgeoises avoisinantes.  

Au cours de la dernière décennie, élus locaux et aménageurs sont parvenus à proposer de 

nouvelles opérations respectueuses des différentes identités architecturales locales tout en 

proposant des densités moyennes de plus en plus importantes.  

 

c) Les objectifs de densité de logements fixés localement 

En effet, l’analyse des densités sur les tissus urbains a permis de révéler que les 

densités des opérations nouvelles sont, pour de nombreuses communes, généralement 

supérieures aux préconisations du SCOT de 2013.  

Globalement, les communes ont travaillé les formes urbaines de leurs centralités avec des 

densités moyennes assez fortes.  

Résidence de la Haute Lande (à droite) à Salles                                                           
Source : CAUE  
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Dans la continuité des efforts d’optimisation foncière fournis par les communes, les créations 

de logements au sein et en extension de l’enveloppe urbaine poursuivent des objectifs de 

densité moyennes ambitieux inscrits dans le Document d’Orientation et d’Objectifs.   

A partir de ces nouveaux objectifs de densité, l’objectif est de réinventer des formes urbaines 

innovantes qui réinterprètent les codes architecturaux locaux. Celles-ci doivent être 

performantes et inspirées par le site pour produire un rapport nouveau entre ville et nature et 

prendre en compte les modes de vie et les impératifs de coûts abordables. 

 

d) Appréhender de nouvelles formes urbaines plus denses mais toujours garantes d’un 

cadre de vie agréable 

 

En 2014 le SYBARVAL a missionné trois bureaux d’études (DESURB, Lascabettes-Tricaud et 

GHECO) afin de constituer un vadémécum permettant de démontrer la faisabilité concrète de 

cinq niveaux de densité : 80, 50, 40, 20 et 15 logements à l’hectare, matérialisés au travers de 

différentes formes urbaines adaptées aux contextes architecturaux et aux besoins locaux.  

L’intégralité de ces travaux est disponible sur le site internet du SYBARVAL. 

En s’inspirant du patrimoine architectural local (airial, scierie, cabanes tchanquées…), cette 

étude illustre les différentes formes que peut prendre la densité, et prouve qu’elle n’est pas 

forcément synonyme de hauteur ou de promiscuité. 
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Nombre de logements à l’hectare 

Forme urbaine (bureau d’études) 

80 logements à l’hectare 

Quartier de maisons mitoyennes à La Teste-de-Buch 

(GHECO) 

50 logements à l’hectare 

Quartier tchanqué à Gujan-Mestras (DESURB) 

40 logements à l’hectare 

Quartier de la scierie à Salles (Lascabettes) 

20 logements à l’hectare 

Quartier forestier à Arès (DESURB) 

15 logements à l’hectare 

Quartier sous forme d’airial à Salles (GHECO) 
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e) 15 logements à l’hectare : ambiance rurale et paysages ouverts  

Ce niveau de densité permet de préserver de nombreux espaces ouverts et semi-naturels. Le 

parcellaire est organisé autour de petits ilôts d’habitation accolés par deux ou trois et desservis 

par des promenades piétonnes.  

Un grand espace boisé commun est conservé afin de garantir un cadre de vie agréable, de 

limiter les effets de ruissellement en cas d’intempéries et de maintenir une certaine fraicheur 

en période estivale.  

Le bureau d’études DESURB propose même de donner une vocation agricole à cet espace 

central afin de promouvoir une forme d’agriculture urbaine et partagée.  

 

f) 20 logements à l’hectare : quartiers pavillonaires peu denses agrémentés de « coulées 

vertes » 

Sur les franges de ces quartiers pavillonaires, les logements et jardins individuels sont 

implantés perpendiculairement à la lisière forestière pour ménager des perspectives sur la 

forêt d’exploitation. Dans les îlots centraux, le bâti est regroupé en recul, vers le fond de 

parcelle, de manière à dégager des espaces de jardin conséquents.  

Ces quartiers sont desservies par une ou deux voiries principales puis par des cheminements 

doux afin de préserver des coulées vertes non-artificialisées. 

Lorsque le site est parcouru par un cours d’eau, le modèle proposé par Lascabettes présente 

deux types de logements : des maisons surélevées permettant de préserver la continuité du 

paysage naturel, et des « maisons-pontons » qui rampent le long de la rivière. 

 

 

 

 

 

Proposition de DESURB Proposition de Lascabettes Proposition de GHECO 

Proposition de Lascabettes Proposition de GHECO Proposition de DESURB 





370 

 

 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

g) 40 logements à l’hectare : mise en valeur de l’entrée de ville et multifonctionnalité 

Ce niveau de densité intermédiaire, ciblé en entrée de ville, permet de former une centralité 

relais et d’affirmer le polycentrisme du territoire. En préservant un espace central destiné aux 

loisirs (équipements sportifs, culturels…), cette disposition évite de présenter une image 

d’étalement urbain par un unique « lotissement » de maisons individuelles. 

L’esplanade centrale offre une belle opportunité pour les familles. Afin de garantir une mixité 

sociale, deux types de logements sont proposés : des maisons individuelles en bande et de 

l’habitat collectif sous forme de petits immeubles qui structurent le paysage de la voie 

principale et de l’esplanade.  

Le bureau d’études Lascabettes propose par exemple d’implanter ce genre d’opération sur les 

sites d’anciennes scierie, dont le bâti pourrait être réhabilité ultérieurement pour accueillir 

d’autres fonctions (services, culture, sports…).   

 

 

 

 

 

 

h) 50 logements à l’hectare : village ostréicole ou tchanqué en bord de Bassin 

Implantée à proximité du littoral, cette densité permet de reconstituer le foisonnement et le 

charme des villages ostréicoles.  

Les bureaux d’études Lascabettes et GHECO proposent de structurer le quartier autour d’un 

réseau de canaux et de darses, où la présence de l’eau conditionne les modes de vie et les 

pratiques qui y sont liées. Un vaste espace public, organisé autour d’une darse, offre un lieu 

central d’activité et d’animation. Le quartier est desservi par une seule voie qui l’entoure côté 

terre et les espaces de stationnements sont mutualisés. Les voies de desserte internes sont 

majoritairement piétonnes.  

Le parcellaire, organisé en bande orientées vers le littoral, est occupé par une densité bâtie 

importante, compensée par de vastes espaces communs extérieurs favorisant la vie sociale. 

Les logements ne dépassent pas le R+1 et les sols non-bâtis doivent être perméables. 

Le bureau d’étude DESURB propose de tirer autrement parti de la proximité du quartier avec 

le littoral en proposant une « ville tchanquée » pour limiter l’emprise bâtie sur les sols et offrir 

une vue imprenable sur le Bassin. 

 

Proposition de Lascabettes Proposition de GHECO Proposition de DESURB 





371 

 

 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 

 

 

 

 

 

i) 80 logements à l’hectare : intensification urbaine à l’entrée de La Teste-de-Buch 

Les trois bureaux d’études ont travaillé ce niveau de densité au regard d’une éventuelle 

implantation sur le site du Baou à La Teste-de-Buch. Ce site, situé a proximité de l’échangeur 

autoroutier qui dessert le centre-ville, est en mesure d’accueillir une densité élevée de 

logements à l’hectare.  

DESURB et Lascabettes proposent de tirer parti de cette situation pour réintroduire un tronçon 

boisé, connecté à la forêt grâce à un traitement des abords autoroutiers. L’aménagement du 

site s’appuie alors sur un maillage d’espaces publics proposant de larges bande boisées, 

prolongeant ainsi le paysage présent de l’autre côté de la départementale.  

La mixité fonctionnelle du bâti est privilégiée grâce à des logements construits au-dessus de 

socles actifs (commerces, activités, équipements et stationnement). Cette forme urbaine 

aménage ainsi des vues vers la forêt et inscrit le site en lien avec les espaces publics du 

centre-ville et de la place du marché.  

Le bureau d’études GHECO propose une reconfiguration des rues pour permettre la création 

de logements en ordre continu pour prolonger à l’identique le centre-ville. Ces logements 

alignés se répartissent sur trois niveaux : des logements de plein pied à rez de chaussée avec 

accès par la rue, et des logements distribué à R+1 et R+2 accessibles par un escalier extérieur 

situé côté jardin.  

 

 

Pour rappel, l’intégralité de ces travaux est disponible sur le site internet du SYBARVAL. 

Proposition de DESURB Proposition de Lascabettes Proposition de GHECO 

Proposition de DESURB Proposition de Lascabettes Proposition de GHECO 
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VIII. La densification autour des gares 

 

Le potentiel foncier à proximité des infrastructures de transport et des sites stratégiques 

structurants des gares et de leurs quartiers est une opportunité certaine qui privilégie les tissus 

existants pour préserver les espaces non-urbanisés. Ainsi, le SRADDET Nouvelle Aquitaine 

précise que : « les territoires favorisent, au sein des enveloppes urbaines existantes, 

l’intensification du développement urbain à proximité des points d’arrêts desservis par une 

offre structurante en transport collectif. » 

En 2019, le SYBARVAL a fait appel au CAUE pour identifier le potentiel foncier existant et les 

secteurs stratégiques d’intervention autour des 7 quartiers gare du territoire. 

 

a) Le cadre méthodologique de l’étude 

Le potentiel foncier a été repéré selon quatre modes de revalorisation :  

• Les opérations de réhabilitation : pour remettre sur le marché des logements 

insalubres ou vacants, restaurés dans un meilleur état d’habitabilité et rétablis dans un 

niveau de confort et de modernisation des équipements adaptés aux besoins 

contemporains.  

 

• Les opérations de rénovation : pour agir sur le bâti par changement d’usage et/ou par 

surélévation ou extension de surface habitable dans le cadre d’interventions plus 

lourdes et complexes. La rénovation sous-tend une véritable transformation qui peut 

aller jusqu’à prendre la forme d’opérations de démolition reconstruction. 

 

• Les opérations d’intensification : pour densifier et optimiser les droits à bâtir des dents 

creuses du milieu urbanisé (terrains sédimentaires non bâtis ; l’intensification reproduit 

à minima la densité du tissu urbain dans lequel l’opération s’insère), ou par opérations 

de divisions parcellaires de grandes parcelles déjà bâties.  

 

• Les opérations d’extension maitrisée : pour urbaniser des sites stratégiques de 

développement en continuité des espaces déjà urbanisés qui ne déstructurent pas les 

espaces naturels et agricoles. Cette ressource foncière disponible est une opportunité 

importante du territoire qui nécessite néanmoins d’être maîtrisée pour pouvoir faire de 

ces sites des exemples de réhabilitation, en s’assurant de la qualité du cadre de vie 

proposé aux futurs habitants. 

 

L’évaluation du potentiel de renouvellement urbain du foncier identifié a ensuite été conduite 

en collaboration étroite avec les services en charge de l’urbanisme des communes, dans le 

cadre de séances d’entretiens qui ont permis de partager et de valider chaque site repéré par 

quartier de gares. 
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b) Les résultats obtenus 

Le recensement effectué par le SYBARVAL et le CAUE en 2019 fait état de 180 parcelles 

mutables, totalisant une surface cumulée de 64,9 hectares repérée dans les 7 quartiers de 

gares du territoire du BARVAL, dans un périmètre d’1 kilomètre autour des sites de : 

Marcheprime, Biganos, Le Teich, Gujan Mestras, la Hume, La Teste-de-Buch et Arcachon. 

Cette ressource foncière disponible est une opportunité importante du territoire qui nécessite 

néanmoins d’être maîtrisée pour pouvoir faire de ces sites des exemples de réhabilitation, en 

s’assurant de la qualité du cadre de vie proposé aux futurs habitants.  

A titre d’exemple, le quartier de la gare d’Arcachon, en cours de restructuration, illustre ces 

dynamiques d’accroissement du parc de logements. Au sud de la voie ferrée, le long de la rue 

Georges Meran, de grandes emprises foncières, occupées par des formes d’habitat à faible 

valeur ajoutée, ont récemment fait l’objet de cessions en vue d’y réaliser de nouveaux 

programmes de logements. Lors des cinq dernières années, ce sont ainsi 8 opérations qui y 

ont vu jour (ou qui sont en cours de travaux) pour un total de près de 450 logements créés 

(dont 200 logements sociaux).  

Un permis de construire de 188 logements supplémentaires (dont 96 logements sociaux) a 

également été accordé sur un foncier ferroviaire en bande (SNCF COGEDIM/ICF), jusqu’à ce 

jour resté en état de friche.  

Au nord, le quartier gare a fait aussi sa mue autour du nouvel équipement public MA.AT 

(médiathèque, ludothèque, office de tourisme, salle de conférences, maison de quartier), plus 

une cinquantaine de nouveaux logements récemment livrés sur le boulevard du Général 

Leclerc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes les fiches communales sont à retrouver sur le site internet du SYBARVAL : 

https://www.sybarval.fr/potentiel-foncier-autour-des-gares-2019/  

Source : Etude SYBARVAL et CAUE - 2019 

https://www.sybarval.fr/potentiel-foncier-autour-des-gares-2019/
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c) Actualisation de l’étude en 2022 

Au printemps 2022, le SYBARVAL a réactualisé ces données, toujours avec l’appui technique 

du CAUE. Cette actualisation a été menée en trois étapes : les données de 2019 ont d’abord 

été traitées au regard de l’évolution actuelle de l’urbanisme local (fichiers fonciers et 

recensement des nouveaux permis de construire et d’aménager). Ensuite, un travail de terrain 

a été mené pour évaluer l’état des parcelles bâties qui avait été identifiées comme pouvant faire 

l’objet d’une réhabilitation ou d’une rénovation.  

En l’espace de trois ans, les parcelles repérées en intensification et en extension se sont 

drastiquement réduites. En revanche, les parcelles bâties à rénover ou réhabiliter ont subi peu 

de mutations.    

La rénovation et la réhabilitation des parcelles bâties sont des opérations lourdes et leur 

acquisition peut faire l’objet de litiges entre les propriétaires privées et les communes.   

 

 

 

 

 

 

Source : Etude SYBARVAL et CAUE - 2022 
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d) Résultats obtenus en 2022 

Aujourd’hui, les quartiers de gares abritent une réserve foncière de 35 hectares. Lesquels se 

répartissent de la manière suivante :  

 

En 2022, le potentiel foncier des quartiers de gares réside principalement dans leur capacité à 

accueillir l’extension urbaine. Ces projets d’extension devront s’inscrire dans le cadre des 

volumes fonciers alloués à chaque commune mais ces terrains restent prioritaires dans le 

développement.   

La dernière étape de cette actualisation a consisté à mobiliser les gisements fonciers identifiés 

en interne par le SYBARVAL grâce à la méthode détaillée dans la partie précédente (Cf. partie 

V : Identification du gisement foncier au sein de l’enveloppe urbaine).  

Ces résultats ont été fiabilisés grâce à l’étude de chaque dent creuse (type 1), division 

parcellaire (type 2) ou agrégation de parcelles (type 3) repérées dans un rayon d’un kilomètre 

autour des sept gares du territoire.  

Sept critères limitants ont permis d’effectuer le tri pour proposer une enveloppe foncière 

viabilisée et pouvant être mobilisée à court terme :  

• La surface : un seuil de 1000 m² a été sélectionné afin de garantir la faisabilité des 

mutations d’envergure, 

• La dureté foncière : certaines agrégations de parcelles nécessiteraient le rachat auprès 

de trop nombreux propriétaires (parfois jusqu’à 5 propriétaires différents) pour être 

réalisée rapidement,  

• L’enclavement : certaines parcelles ne bénéficient pas d’un accès direct et efficient à 

la voirie, 

1,3 hectares soit 4%

9,6 hectares soit 
27%

10,8 hectares soit 
31%

13,4 hectares soit 
38%

Répartition par type du potentiel foncier autour des gares en 2022 
(méthode CAUE)

Réhabilitation

Rénovation

Intensification

Extension
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• La vocation d’espaces à maintenir non bâtis : certains espaces doivent être préservés 

dans leur vocation actuelle, en particulier les espaces verts identifiés comme des dents 

creuses et qu’il est nécessaire de préserver pour leur valeur paysagère et 

environnementale (îlots de fraicheur, réservoir de biodiversité), 

• La vocation d’espaces prioritairement mobilisables pour un programme d’équipements, 

d’espaces publics ou d’activités économiques,  

Mais aussi, 

• Les zones 2AU non encore ouvertes à l'urbanisation (dont la vocation reste à préciser),  

• Les parcelles intégrées au sein d’un périmètre de projet global (reconversion d’un 

ancien site d'activité, zone 2AU, ZAC). 

•  

Au total, ces parcelles recensées comptent pour un total de 31 hectares.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                 

 

 

 

L’ajout de ces nouvelles parcelles porte à 66,3 hectares la surface totale mobilisable autour 

des quartiers de gare du territoire.  

 

IX. La densification des zones d’activités 

La méthode d’identification du gisement foncier au sein de l’enveloppe urbaine présentée ci-

dessus a permis de détecter 3,6 hectares à l’échelle du territoire pouvant être mobilisés au 

sein des zones d’activités économiques. La grande majorité de ces gisements est issue de 

dents creuses.  

 

14 hectares; soit 
42%

18 hectares; soit 
54%

1 hectare; soit 4%

Répartition par type du nouveau potentiel foncier autour des 
gares du SYBARVAL en 2022

Dents creuses

Divisions parcellaires

Agrégations de parcelles
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Répartition des gisements fonciers identifiés pour l’activité par EPCI - Méthode SYBARVAL - 
2022 

 

La COBAS concentre la majorité du foncier encore disponible en densification au sein des 

zones d’activités, et ce entièrement sur la commune de La Teste-de-Buch (2,5 hectares).  

En 2020, avant l’identification menée par le SYBARVAL, la COBAN a produit sa propre étude 

sur les gisements fonciers disponibles (dents creuses ou bâti inoccupé) au sein de ses zones 

d’activités. Chaque parcelle a été cartographiée, photographiée et classée en fonction de sa 

dureté foncière et de son intérêt pour accueillir de nouvelles implantations économiques. 

A titre d’exemple, l’étude a repéré une dent creuse de 6200 mètres carrés au Sud de la gare 

de Marcheprime.  

  

Dent creuse repérée à Marcheprime en 2020 par la COBAN Source : COBAN 

0,7 hectares soit 
20%

2,5 hectares soit 
69%

0,4 hectares soit 
11%

COBAN COBAS Val de L'Eyre
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Une étude de terrain complémentaire a permis de préciser les potentialités du site. Cette dent 

creuse, située juste à côté de la zone d’activité et en face d’un programme de logements neufs 

marque l’entrée de la zone. Elle a ainsi été identifiée comme ayant un intérêt majeur pour 

l’installation d’une éventuelle activité. 

Ce petit extrait de l’étude montre que l’intercommunalité s’est saisi du sujet pour développer 

de l’emploi en limitant la consommation d’espaces.  
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Chapitre 3. L’intégration de l’objectif 

Zéro Artificialisation Nette à 

l’horizon 2050 
 

La loi Climat et Résilience décline la lutte contre l’artificialisation des sols en deux temps : 

d’abord la réduction de moitié de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestier à 

2030, puis sa réduction progressive jusqu’à atteindre le zéro artificialisation nette en 2050. 

Les objectifs de réduction du rythme de l’artificialisation des sols sont fixés au regard de deux 

périodes d’analyse de la consommation d’espace. 

En effet, l’article L.141-10 du Code de l'Urbanisme modifié par l’ordonnance n° 2020-744 

demande : « Une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au 

cours des dix années précédant l’arrêt du schéma ». Dans le cas du SCOT du Bassin 

d’Arcachon Val de l’Eyre, cette période s’étend donc de 2013 à 2023.  

Parallèlement, l’article 191 de la Loi Climat et Résilience du 22 août 2021 précise : « Afin 

d'atteindre l'objectif national d'absence de toute artificialisation nette des sols en 2050, le 

rythme de l'artificialisation des sols dans les dix années suivant la promulgation de la présente 

loi doit être tel que, sur cette période, la consommation totale d'espace observée à l'échelle 

nationale soit inférieure à la moitié de celle observée sur les dix années précédant cette date ». 

Les objectifs de réduction de moitié du rythme de la consommation d’espace portent donc sur 

la période 2021-2030 puis tend jusqu’à 2050 vers le Zéro Artificialisation Nette au travers 

d’objectifs décennaux. 

 

I. Présentation de l’OCS Grande Echelle 

Les modalités de calcul de l’évolution de l’artificialisation sont en cours d’élaboration à l’échelle 

nationale.  

Dans la continuité du travail engagé pour la production du portail national de l’artificialisation, 

le groupe de travail organisé autour du consortium IGN-CEREMA-IRSTEA a engagé la 

production d’une Occupation du Sol Grande Echelle (OCS GE) pour une diffusion à partir de 

2023 en Gironde et en 2024 à l’échelle nationale.  

Cette occupation du sol vise à se positionner comme la donnée de référence à l’échelle 

nationale (Métropole et Outre-Mer), mise à jour tous les trois ans et accessible en « open 

data ».  

Cette OCS GE traite l’occupation du territoire sous deux angles : la couverture du sol et l’usage 

du sol. Cette analyse de l’évolution des sols en deux niveaux offre une précision accrue et 

affinée des données.  
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Les éléments structurants comme le bâti et l’ossature (les réseaux routier, ferré, et 

hydrographique) sont issus de la BD TOPO. Les zones de végétation s’appuient sur la BD 

Forêt et le RPG (Registre Parcellaire Graphique). Ces informations sont enfin ajustées et 

complétées par une photo-interprétation de la BD ORTHO. 

Afin de constituer cette base de données à l’échelle nationale, le groupe de travail a enclenché 

une démarche de prototypage au début de l’été 2020. C’est dans ce cadre que le Syndicat 

Mixte du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre a été désigné comme territoire test.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nomenclature de l’OCS Grande Echelle : Occupation (à gauche) et usage du sol (à droite) 
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II. La réduction du rythme d’artificialisation des sols par 

périodes décennales 

 

La méthode interne développée par le SYBARVAL peut assurer une autonomie de suivi de la 

consommation d’espaces au moins jusqu’au 31 décembre 2030. 

En l’absence de décret précisant les modalités de calcul de l’artificialisation des sols et de 

base de données harmonisée à l’échelle nationale, la mise en œuvre de l’objectif Zéro 

Artificialisation Nette pourra continuer de se baser sur la donnée produite en régie. 

En fonction des outils à disposition à cette échéance, une nouvelle analyse chiffrée devra être 

opérée par le SYBARVAL permettant de déterminer l’enveloppe foncière disponible pour la 

période 2031-2040. 

Le SYBARVAL s’engage à respecter l’objectif Zéro Artificialisation Nette en procédant par 

étapes :  

• De 2021 à 2030 : la réduction de moitié de la consommation d’espaces mesurée entre 

2011 et 2020 (basée sur la méthode SYBARVAL), 

 

• De 2031 à 2040 : la réduction de moitié de l’artificialisation des espaces effectifs entre 

2021 et 2030 (basée sur l’OCS Grande Echelle), 

 

• A partir de 2041 : une réduction progressive de l’artificialisation des sols pour atteindre 

l’objectif Zéro Artificialisation Nette en 2050. 

Considérant ces étapes de mise en œuvre imposées par la Loi, l’enveloppe foncière disponible 

pour la période 2031-2040 ne sera connue que le 31 décembre 2030.  

Dans ce contexte, le SCOT ne peut afficher aucune enveloppe chiffrée. En revanche, il est en 

mesure de planifier la stratégie suivante pour anticiper la période 2031-2040 :  

• La réduction de moitié de l’artificialisation des sols par rapport à la période précédente 

(2021-2030), 

 

• Une répartition foncière intercommunale (plutôt que communale), 

 

• Une enveloppe foncière tous usages confondus (plutôt que détaillée par usage comme 

sur la période 2021-2030), 

 

• Un renvoi à l’observatoire du SCoT pour le suivi de l’artificialisation et la définition du 

volume maximum. 

 

 

La justification des choix précise les besoins en foncier et les volumes fonciers maximum à 

consommer / artificialiser par période décennale.  
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Chapitre 4. Coopération et 

cohérence avec les SCOT voisins 
 

Le périmètre du SYBARVAL correspond au territoire délimité par les Etablissements de 

Coopération Intercommunaux de la COBAN, de la COBAS et de la Communauté de 

communes du Val de l’Eyre. L’objet du SCoT est de faire ressortir une vision stratégique 

partagée pour le territoire du BARVAL mais aussi lui permettre de rayonner à différentes 

échelles au-delà de son périmètre. C’est également construire divers projets en lien avec les 

territoires voisins et faire preuve de cohérence en vue de leur mise en œuvre. Les SCoT sont 

des opérateurs d’inter territorialité et doivent le demeurer, en augmentant et en diversifiant les 

échelles de coopération. 

Développer des stratégies diverses d’alliance ou de coopération avec les territoires extérieurs 

en fonction des enjeux et des projets, et offrir aux collectivités membres de la construction des 

accords, ou de la conduite de maîtrises d’ouvrage complexes, constituent les futures missions 

interterritoriales croissantes des SCoT. Si la cohérence interne au territoire du SCoT demeure 

essentielle, la convergence avec les territoires extérieurs constitue le moyen de répondre aux 

défis d’ampleur plus large que celle du BARVAL. 

Dans cette optique, l’ensemble des SCoT de Gironde se sont réunis. L’interSCoT girondin est 

« une démarche de coopération volontariste, qui a pour but d’identifier, entre territoires de 

SCoT, métropole bordelaise, Département et État, les grands enjeux collectifs d’aménagement 

et de développement durable du territoire girondin », et d’exprimer des engagements 

stratégiques autour de cette vision partagée. L’interSCoT est désormais une communauté de 

travail éprouvée, ayant pour objectif d’aider à la convergence des stratégies de territoires 

autour d’une vision partagée. 

Au-delà de ces enjeux de cohérence le SCoT du BARVAL est chargé d’intégrer les documents 

de planification supérieurs et devient ainsi le document pivot : on parle de SCoT intégrateur, 

ce qui permettra aux PLU et PLUi de ne se référer juridiquement qu’à lui. Ces enjeux 

dépassant le cadre du territoire du SYBARVAL sont divers et concernent un large panel de 

thématiques. 

• Etalement urbain : le développement soutenu de l’aire d’influence de l’agglomération 

bordelaise et l’accélération de l’étalement urbain questionnent les acteurs locaux dès 

la fin des années 2000. Dans le cadre de la mise en œuvre différenciée et territorialisée 

de la politique de lutte contre l’artificialisation des sols issue de la Loi Climat et 

Résilience, le SRADDET fixe une trajectoire vers le ZAN à 2050 et un objectif de 

réduction du rythme d’artificialisation par tranche de dix ans que le SCoT doit respecter. 

 

• Mobilités : afin d’offrir des solutions de transports en commun efficaces à tous les 

habitants des zones urbaine et péri-urbaine de Bordeaux, de réduire l’usage de la 

voiture et de baisser les émissions de gaz à effet de serre et de polluants, Bordeaux 

Métropole et la Région Nouvelle-Aquitaine ont adopté une feuille de route en 2018 qui 

prévoit la mise en œuvre d’un RER Métropolitain. Cette démarche correspond à la 
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création de lignes de TER qui traversent Bordeaux sans changement de train à travers 

des dessertes allant de bout-en-bout entre Arcachon et Libourne. Ce projet permet un 

gain de temps dans les déplacements et un meilleur cadencement de cette ligne 

stratégique pour le territoire. 

 

• Environnement : le SCoT du BARVAL doit être compatible avec les objectifs des 

SAGES et SDAGE, avec leurs orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de 

la ressource en eau et leurs objectifs de qualité et de quantité des eaux, ainsi qu’avec 

les objectifs de protection définis par les différents SAGE qui couvrent le territoire. 

Au sein du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne (PNRLG), la Charte constitue le 

projet du parc. Elle concourt notamment à la politique de protection de l’environnement, 

d’aménagement du territoire et à l’harmonisation des actions menées par les collectivités 

publiques en faveur de la préservation du patrimoine naturel sur le territoire du parc. La Charte 

invite à un véritable travail commun autour du SCoT, entre acteurs pour définir, ensemble, les 

« dispositions pertinentes» à transposer et ainsi traduire dans le SCoT la qualité du label «Parc 

naturel régional » de tout ou partie du territoire (ex. RICE sur le territoire). 

Le GIP littoral Aquitaine est un groupement dont la réflexion stratégique porte sur les 

problématiques littorales de Nouvelle-Aquitaine. Il est un animateur important des politiques 

publiques dédiées à la préservation, l’aménagement et la gestion des espaces littoraux. Le 

GIP est un  espace de production d’études à caractère prospectif sur la question des risques 

littoraux, mais aussi un outil de concertation, de mise en cohérence et d’accompagnement des 

projets, d’échanges d’expériences et de diffusion de bonnes pratiques dont le SCoT 

s’imprègne. 

Le SCoT du BARVAL n’est pas isolé au sein de son environnement mais au contraire, fait 

partie d’un ensemble d’espaces liés les uns avec les autres. Ses orientations n’ont donc pas 

seulement des impacts sur son territoire mais également sur les espaces voisins. Inversement, 

les documents de planification des espaces proches peuvent avoir des incidences sur le 

territoire du SCoT. Ainsi, au-delà d’une démarche interSCoT mentionnée précédemment pour 

une approche cohérente de la planification à plus grande échelle, le SYBARVAL veille en 

s’inscrire en cohérence avec les enjeux identifiés par les territoires voisins (Sud Gironde, Aire 

Métropolitaine bordelaise, Médoc ou encore Born).  

Les liens entre les différents territoires se doivent d’être identifiés et renforcés pour s’adapter 

aux continuités paysagères ou à l’émergence des réseaux métropolitains. Les actions de 

chaque territoire peuvent avoir des impacts sur le territoire du Pays BARVAL et, dans ce cadre, 

une vision d’ensemble et concertée semble nécessaire à une échelle pertinente. 

 

a) SCoT Sud Gironde 

Le SCoT Sud Gironde, mitoyen de celui du Pays BARVAL sur sa frange sud-est, a inscrit des 
prescriptions concernant les Réservoirs de Biodiversité Majeurs (RBM) et complémentaires 
(RBC), dont certains jouxtent le territoire du SCoT du Pays BARVAL. Des enjeux de 
préservations y sont règlementés. La continuité de ces milieux dans le SCoT du Bassin 
d’Arcachon et du Val de l’Eyre ne peut être que bénéfique pour la biodiversité, venant ainsi 
renforcer l’impact de ces zonages et le maintien de la Trame verte et bleue à plus grande 
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échelle. Le SCoT Sud Gironde a réalisé un document de synthèse de 4 pages visant à 
permettre la compréhension des prescriptions du Sud Gironde en la matière.  

Par conséquent, le nord-ouest de la commune d’Hostens est inscrit en tant qu’enjeux 
paysagers majeurs. En raison de la proximité géographique avec la limite des deux SCoT, la 
continuité entre ces espaces est assurée. Des cartographies relatives aux enjeux paysagers 
de ce secteur ont été réalisées par le SCoT Sud Gironde, elles permettent de mesurer la nature 
de cette prescription.   

Outre les RBM et RBC, le SCoT Sud Gironde établit plusieurs prescriptions et 
recommandations au sujet de l’activité sylvicole bois-énergie concernant la forêt productive. 
Ici, l’enjeu est de préserver la ressource en bois à des fins économiques.  
 
Le risque feu de forêt ne fait pas l’objet de traitement particulier dans le SCoT Sud Gironde, 
hormis le recul de 10m imposé entre tout espace bâti et espace agricole / sylvicole / résidentiel.  
 

b) SCoT de l’Aire Métropolitaine Bordelaise 

Ce SCoT, approuvé en 2014, identifiait déjà dans son DOO des enjeux de continuité 

paysagère avec le SCoT du BARVAL visant à « préserver le plateau agroforestier et les points 

d’ancrage des paysages », en faisant référence à l’enjeu n°1 de l’interSCoT girondin. L’objectif 

de cet enjeu est, au-delà de maintenir une continuité paysagère, s’assurer de poursuivre 

l’écoulement des eaux le long des crastes. Cet espace est qualifié par le SYSDAU de 

« ceinture verte » à vocation économique (production agricole), environnementale et sociale. 

Ainsi, il est prévu que les PLU(i) déterminent les modalités de gestion et de réhabilitation des 

constructions existantes sur ce périmètre, notamment en prenant en compte la « mise en 

valeur et la préservation des éléments remarquables du patrimoine architectural et bâti ». 

Si ce SCoT ne fait aucune référence aux liens entre le BARVAL et la métropole bordelaise en 

matière de mobilité en 2014, plusieurs enjeux émergent. En matière de migration pendulaire, 

l’arrivée du RER métropolitain permettra d’assurer une desserte rapide et cadencée de la 

Métropole bordelaise depuis les gares du territoire du Pays BARVAL. Les données INSEE 

relatives aux mobilités des intercommunalités du BARVAL vers la Métropole bordelaise 

témoignent de ce rapport entre territoires. Il n’est pas fait mention d’actions particulières sur la 

question des migrations à la journée à destination des plages ou stations balnéaires. 

Le SYSDAU travaille aujourd’hui avec Bordeaux Métropole sur son 3ème programme ReVE 

(Réseau Vélo Express), visant à faire du vélo un mode de déplacement sûr et confortable. A 

ce titre, ce projet prévoit une infrastructure jusqu’au terme de son territoire à l’extrémité sud-

ouest de Pessac (à destination du Bassin d’Arcachon). L’enjeu est d’assurer cette continuité 

par la CC Jalles Eau Bourde. 

 

c) SCoT du BORN 

Le SCoT du Born est voisin de celui du BARVAL sur la frange sud de ce dernier. Si Parentis-

en-Born en est administrativement le chef-lieu cantonal, Biscarrosse reste le principal foyer 

démographique et économique de cette intercommunalité. Cet antagonisme apparent est 

néanmoins un atout pour le développement puisqu’il conjugue une centralité forte dans les 
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terres avec une centralité littorale forte ouverte sur le Bassin d’Arcachon. Les pôles d’emplois 

voisins de la Gironde (communes du Bassin d’Arcachon et métropole Bordelaise) exercent 

quant à eux une influence sur le territoire mais qui reste limitée. Seule la commune de 

Sanguinet apparaît fortement liée à ces bassins d’emplois avec 36 % des actifs de la commune 

qui travaillent sur le Bassin d’Arcachon. Dans une moindre mesure, Biscarrosse et Parentis-

en-Born sont également en lien avec le territoire avec respectivement 12 % et 15 % des actifs 

occupés qui y travaillent. 

En matière de services « supérieurs », le territoire du SCoT du Born se révèle moins doté que 

celui du BARVAL et peut signifier une certaine polarité du territoire de la COBAS, que ce soit 

en matière de santé avec l’hôpital de La Teste ou en matière de scolarité puisque ce territoire 

ne compte aucune formation supérieure. 

Concernant les transports en communs, une ligne vient compléter le réseau en période 

estivale, la ligne 46 qui relie Parentis-en-Born à Arcachon (via Biscarrosse). Elle fonctionne 

seulement les samedis, dimanches et jours fériés à raison de 4 allers et 4 retours. Une ligne 

de bus La Teste-Parentis est à l’étude, ce qui complète l’offre estivale proposée par la ligne 

Arcachon-Biscarrosse. 

Le territoire du SCoT s'intègre au cœur de la forêt des Landes de Gascogne, caractérisée par 

sa monoculture de pins maritimes. Le taux de boisement des communes du SCoT est variable 

mais tout de même élevé. La Défense de la Forêt Contre les Incendies (DFCI) intervient dans 

la gestion et la protection forestière, qui coordonne les programmes d'intervention engagés 

par les Associations Syndicales Autorisées (ASADFCI). L'importance des superficies boisées 

influence directement le risque d'incendies de feux de forêts, c'est pourquoi toutes les 

communes du SCoT du Born sont classées en risque élevé dans le dossier départemental des 

risques majeurs (DDRM) arrêté par le préfet le 26 mai 2005 comme présentant un risque élevé. 

Un recul de 12m sur les massifs forestiers est imposé aux opérations afin d’assurer 

l’accessibilité au massif pour les engins de lutte contre l’incendie. 

 

d) SMERSCOT 

Le périmètre du SMERSCOT constitue la frontière nord du SCoT du BARVAL via sa frontière 

administrative entre les communes de Lège Cap-Ferret et du Porge. D’un point de vue 

paysager, la frontière entre ces SCoT se caractérise par la lande forestière de pins maritimes. 

D’un point de vue démographique, le territoire du SMERSCOT se distingue par un phénomène 

de desserrement résidentiel des communes du Bassin d’Arcachon, dont le Porge bénéficie. 

De fait, les migrations pendulaires entre cette commune et plus globalement le territoire de la 

COBAN est un phénomène manifeste puisque, à l’échelle de ce SCoT 8 actifs sur 10 ne 

travaillent pas dans leur commune de résidence. Le Porge est qualifié dans le diagnostic de 

ce SCoT comme un « pôle émergeant » et l’identifie comme « commune-relais entre le Bassin 

d’Arcachon et le Médoc », sans pour autant en faire, à ce jour, un réel pôle structurant. 

Ce secteur mitoyen au territoire du BARVAL, mentionné comme « en voie de développement » 

n’ont pas encore vu leur niveau d’équipements socioculturels suivre la croissance 

démographique et proportionnelle des besoins et attentes qui en découlent. La proximité du 

Nord Bassin accentue la polarisation de cette commune vers le sud. L’urbanisation s’y 
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développe aujourd’hui dans les dents creuses en densification et dans une moindre mesure 

en extension le long des axes principaux et dans la forêt ce qui est de nature à accroitre la 

vulnérabilité de la commune aux feux de forêt ainsi que le nombre de personnes et de biens 

vulnérables. La question de la gestion du risque incendie est intégrée à ce SCoT du fait de 

son historique en matière d’incendie sur son territoire. Pour toutes les constructions situées 

au cœur de la forêt il est imposé la mise en place de dispositifs de pare-feu, consistant à 

entretenir une bande libre et non arborée entre les bâtiments et la lisière forestière, limitant 

ainsi les risques de propagation du feu. 
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1. Le contexte géographique local 

1.1 Géologie 
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Quatre types de roches affleurent sur ce territoire, dans l’ordre chronologique :  

- Des molasses de l’oligocène ou du miocène (-10 à -37 millions d’années) sont 
présentes dans le Val de l’Eyre ; 

- Lors de la dernière glaciation, d’énormes quantités d’eau étaient figées et retenues au 
niveau des pôles. Sur le Littoral atlantique, le niveau des océans était cent vingt mètres 
au-dessous du niveau actuel, et le trait de côte se positionnait à une cinquantaine de 
kilomètres plus à l’ouest. Le plateau continental était recouvert d’une végétation basse 
et clairsemée n’offrant aucune barrière aux vents. Les vents dominants d’ouest ont 
alors balayé pendant des milliers d’années ces sables, en les poussant vers l’intérieur 
des terres sur des distances importantes. Le sable a progressivement recouvert une 
grande partie du plateau landais. C’est ainsi que se forma la plaine des Landes de 
Gascogne, essentiellement constituée du « sable des Landes ». C’est pourquoi la 
majorité du territoire du SCoT du Bassin d’Arcachon – Val de l’Eyre est constituée de 
sables ; 

- Des alluvions modernes datant de l’holocène se sont déposées en bordure du Bassin, 
allant d’Arcachon à Lanton. Les alluvions sont un dépôt de sédiments charriés par un 
cours d’eau (l’Eyre dans le cas présent) ;  

- La façade océanique est constituée de sables fins de l’holocène (époque actuelle à -
10 000 ans), jusqu’à 8 km dans les terres. Ces sables se sont déposés lors de la 
transgression flandrienne, durant laquelle le niveau de la mer est monté en raison du 
réchauffement du climat (fin de glaciation). L’océan va progresser puis redescendre à 
plusieurs reprises, laissant sur le Littoral de grandes quantités de sable sous forme de 
dunes. 

Les roches affleurantes jouent un rôle important sur le contexte physique. La géologie est 
partiellement responsable de la topographie actuelle : le relief résultant notamment de la 
disposition des roches, elle-même due à l’évolution des couches internes et externes de la 
Terre.  

De plus, les roches entrent en compte directement dans la formation des sols, de même que 
le climat et la végétation. Les sols résultant de la pédogenèse seront plus ou moins fertiles en 
fonction de critères physiques, chimiques et organiques (pH, profondeur, matière organique, 
capacité de rétention de l’eau...). Seuls des végétaux adaptés à ces sols pourront s’y implanter 
et se développer. On voit ainsi la forte influence des roches sur les phytocénoses1 d’un milieu 
naturel. La fertilité des sols joue aussi un rôle important dans l’implantation des zones agricoles 
et sylvicoles.  

 

 
1 Phytocénoses : groupements végétaux 
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Morphologie des dunes du littoral aquitain 

 

 

 

 

Morphologie des dunes 

Source : morphologie des 
différents types de dunes 
présentes sur Hourtin, document 
d’objectifs du site Natura 2000 
«Dune du Littoral girondin de la 
pointe de Grave au Cap Ferret », 
2006. 

Source : Syndicat mixte de 
la Grande Dune du Pilat 

Coupe transversale schématique 
de la dune du Pilat 

Les quatre étapes de formation de la dune du Pilat :  

Paléosol 1 : 8 000 – 2 000 ans av. JC 

Paléosol 2 : 2 000 – 500 ans av. JC 

Paléosol 3 : V-XVIIème siècle 

Paléosol 4 : XVIII-XIXème siècle 
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L’humidification du climat a permis le développement d’une végétation fixatrice du sable, 
induisant la formation des dunes « paraboliques », aussi appelées « anciennes » (-5000 ans) 
et l’immobilisation des cordons sableux. Par la suite, des dunes très mobiles appelées 
« barkhanes ou modernes » (-3000 ans) se sont mises en place. La forme de type barkhane 
est liée à une forte activité éolienne en climat aride, qui limite le développement des végétaux. 
Les dunes paraboliques se sont créées sous un climat plus tempéré, permettant l’installation 
de la végétation et freinant l’avancement du sable. Les dunes côtières sont donc formées par 
l’action conjointe du transport de sable par le vent et la fixation par la couverture végétale. 

La dune du Pilat est un exemple unique de dune côtière. À la base de la falaise, côté plage, 
se trouve le « sable des Landes », couronné par un sol podzolique épais à alios. Il est 
surmonté d’une dune « parabolique ou ancienne », elle-même coiffée d’un sol humifère. Au-
dessus, le sable d’une dune « moderne » porte un sol humifère très mince. La partie haute de 
l’édifice est une dune d’accumulation récente, soumise à de constants remaniements. 

 

Le sous-sol ne joue pas seulement un rôle sur les milieux naturels et sur le milieu physique. Il 
est aussi à l’origine de ressources qui sont exploitées par l’homme telles que les granulats et 
le pétrole mais également au regard des activités agricoles et sylvicoles. 





5 
 

 
Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

1.2 Topographie et bathymétrie 

 
Carte des reliefs girondins – Source : Atlas des paysages de la Gironde à partir des données IGN BD 

Alti, BD Topo et BD Carthage. 
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Le plateau landais ne présente aucun relief notable excepté les vallées des cours d’eau qui se 
jettent dans le Bassin. La plus marquée d’entre elles est indéniablement le val de l’Eyre, 
caractérisé par une altitude de 20 m au niveau du lit majeur et de 50 m sur le plateau à Belin-
Beliet. Les petites vallées des affluents de l’Eyre définissent autant de dépressions dans le 
plateau, marquées à certains endroits par des pentes élevées.  

Le pourtour du Bassin présente une nette dissymétrie est-ouest : 

- A l’Est d’une ligne Lège-Arcachon, le plateau landais s’enfonce sous le niveau de la 
mer sans relief notable. Les deltas de l’Eyre et des prés salés d’Arès témoignent de ce 
relief plat où la mer affleure à marée haute.  

- A l’Ouest, s’étendent de vastes formations dunaires dont le point culminant s’élève à 
106,4 m au niveau de la dune du Pilat (relevé OCA).  

Concernant le Bassin d’Arcachon, les relevés bathymétriques de 2004 et 2005 réalisés par la 
DDE Gironde révèlent qu’il est constitué d’une vaste zone se découvrant à marée basse, dans 
laquelle circule un réseau filandreux de chenaux de taille et d’importance variables. Les suivis 
réalisés depuis les années 2000 mais également les données plus diffuses et anciennes 
confirment par ailleurs l’évolution constantes des chenaux. La compréhension des tendances 
générales et phénomènes locaux est indispensable pour faire des choix d’aménagement 
raisonnés. Une bathymétrie générale, réalisée par le SIBA, est en cours. Ces données 2019-
2020 serviront de base aux études et modélisations futures et seront intégrées à ce document 
dès qu’ells seront disponibles.  

Carte bathymétrique du Bassin d’Arcachon – Source : Ganthy, 2011 
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Le chenal principal connait deux grands secteurs profonds : une zone à -20 m cote marine 
(CM) en bordure ouest à la sortie du Bassin et un secteur à -22 m CM en bordure immédiate 
de la ville d’Arcachon. Sur le tronçon réunissant ces deux secteurs profonds, les cotes 
bathymétriques du chenal se situent aux alentours de -8 à -10 m CM. Ces secteurs 
relativement profonds constituent la partie du chenal principal proche de l’embouchure. 
Ailleurs, sur le secteur nord-est, le chenal principal se divise en différents et multiples chenaux 
secondaires dont la cote bathymétrique se situe de -4 à -2 m, remontant progressivement 
jusqu’au zéro sur la partie amont du Bassin au nord-est.  

Entre ces chenaux, nous trouvons de vastes zones d’estran dont les cotes bathymétriques se 
situent majoritairement entre 0 et +2 m CM dans le centre du Bassin, et entre +2 et +4 m CM 
sur le pourtour de celui-ci. 

Source : Rapport de B. Manciet sur l’évolution 
des bancs de sable entre 2001 et 2010, à partir 
d’une image Spot du 15 Mai 2001 et du 1 Février 
2010 ©CNES 
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1.3 Climat 

> Contexte général  

Le climat du territoire est de type océanique, caractérisé par des hivers doux et des étés 
tempérés et marqué par des vents d’ouest dominants. L‘influence océanique se traduit 
notamment par une faible amplitude thermique et par une pluviométrie généralement plus 
élevée en hiver et en automne. La durée de l’insolation mesurée à la station météorologique 
de La Teste-de-Buch se situe autour de 2 100 heures par an.  

> Précipitations  

La hauteur moyenne annuelle des précipitations enregistrées à la station météorologique de 
La Teste-de-Buch est de l’ordre de 926 mm. La pluviométrie est plutôt élevée et relativement 
régulière tout au long de l’année. L’automne et l’hiver sont cependant plus arrosés, avec en 
moyenne plus de 80 mm par mois d’octobre à février. La pluviométrie mensuelle sur la période 
estivale se situe en deçà de la barre des 50 mm, le mois d’août apparaissant comme le mois 
le plus sec. Les pluies d’été prennent souvent la forme d’orages localisés. Les précipitations 
annuelles sont plus importantes au fur et à mesure que l’on s’éloigne du Littoral ; elles 
atteignent 1 000 mm à l’extrémité Est du territoire, alors qu’elles ne sont que de 800 mm 
environ sur la bande littorale. Ces données ne tiennent pas compte de l’effet des modifications 
climatiques. 

En effet, d’après le rapport AcclimaTerra (2018), il apparaît qu’une légère baisse de la 
pluviométrie annuelle est observée entre les périodes 1959-1983 et 1990-2014. De plus, les 
scénarios d’évolution du climat régional prévoient une modification du régime pluviométrique 
avec une augmentation des pluies hivernales et une fréquence accrue des événements 
extrêmes (fortes pluies). Une partie dédiée aux effets du changement climatique est 
présenté « Risques, nuisances et pollutions ». 

> Températures  

La température annuelle moyenne est de 13,3°C (température parmi les plus élevées du 
Littoral atlantique). L’amplitude thermique sur l’ensemble de l’année reste modérée et 
n’excède pas 14°C, avec un minimum de 6 °C en janvier et un maximum de 20°C en juillet. Le 
nombre de jours de gel sur la période 1996-2008 est faible et se situe en moyenne à 26,6 jours 
par an, enregistrés notamment de décembre à février.  

> Vents dominants  

Les vents dominants sont d’orientation ouest et peuvent parfois être violents. Sur les dix 
dernières années, le nombre de jours avec vent fort (>37 km/h) s’établit en moyenne à 68 par 
an et le nombre de jours avec vent violent (>57,6 km/h) à 6,1 par an. 
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2. Ecosystèmes et fonctionnalités 

2.1 Paysages et sols 

 

 

Carte pédologique - Source Atlas des paysages de la Gironde 
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En Gironde, ce sont le climat, la géologie, le relief et les cours d’eau qui ont façonné les sols. 
Quatre grands types de sols se distinguent sur le territoire du SCoT du Bassin d’Arcachon-Val 
de l’Eyre : les Thalassosols, les sols des dunes côtières (Arénosols, Régosols), les Fluviosols 
et les Podzosols. 

 

La façade océanique est constituée, en arrière des Thalassosols, de dunes côtières. Cette 
formation peut aller jusqu’à 8 km à l’intérieur des terres. Les sols de ces dunes sont 
généralement peu différenciés.  

En bordure du Littoral, il s’agit de sols très filtrants, jeunes et peu évolués. Il s’agit surtout 
d’Arénosols (sols peu différenciés, développés sur des matériaux très sableux) et de Régosols 
sableux acides. Ce sont les sols les moins évolués du cordon dunaire littoral. Ils sont minces, 
avec un ou plusieurs horizons peu différenciés reposant sur une couche de sable mobile.  

Plus en retrait du littoral, on trouve également des Arénosols acides et parfois podzolisés et 
des réductisols (sols dans lequel ont lieu des processus de réduction chimique sous l’influence 
d’un excès d’eau). Leurs caractéristiques (sols acides, filtrants, minces...) en font des sols peu 
fertiles, d’où l’implantation de végétaux adaptés à ces conditions édaphiques2. En bordure du 
littoral, il s’agit d’une végétation inféodée aux milieux xériques3 et fortement concentrée en sel. 
Cette phytocénose est progressivement remplacée en rentrant dans les terres par une forêt 
de pins maritimes et de chênes bien adaptée à ces sols.  

 

On trouve des Fluviosols, formés d’alluvions, sur une bande d’environ deux kilomètres de 
largeur du côté nord-est de la Leyre. Les alluvions sont des dépôts de débris plus ou moins 
gros (sédiments), tels du sable, de la vase, de l’argile, des galets, du limon ou des graviers, 
transportées par de l’eau courante. Ces alluvions peuvent créer des zones très fertiles qui ne 
sont pas exploitées par l’agriculture malgré la fertilité de ces sols. Elles sont couvertes de 
ripisylves.  

 

Les podzols ou podzosols sont un type de sol au pH très acide. Ce sont des sols où l’horizon4 
B5 est composé d’une accumulation de matières organiques et/ou de fer mais appauvri en 
aluminium. On les trouve généralement dans les régions froides et humides, mais ils peuvent 
aussi accompagner, comme c’est le cas ici, des forêts tempérées de conifères. Ces sols 
couvrent la majeure partie du territoire.  

Les zones de podzols sont principalement occupées par la sylviculture et l’agriculture.  

 

Les podzols conviennent assez mal aux cultures et nécessitent des travaux et des apports 
importants (amendements, engrais, chaulage, irrigation, drainage…) pouvant modifier la 
nature du sol. Le podzol sec est le plus mal adapté des deux, le podzol humide ayant une 
fertilité et une réserve en eau supérieures (voir le zoom sur les zones humides du territoire, la 
règlementation et l’analyse hydro-géo-morphologique). 

 

Le pin sait s’acclimater sur les sols les plus pauvres et les plus acides. Néanmoins, bien qu’il 
puisse s’adapter à une hydromorphie relativement importante (inondation temporaire), son 
système racinaire ne lui permet pas de résister aux forts vents dans des conditions 
d’inondation importante. Ainsi, l’abaissement raisonné de la nappe hivernale facilite l’accès 

 
2 En pédologie, « édaphique » désigne ce qui se rapporte au sol 
3 Milieu caractérisé par une aridité persistante 
4 Couche du sol homogène et parallèle à la surface 
5 Horizon d’accumulation. 
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aux parcelles pour les travaux et contribue à l’ancrage des pins. Les perspectives annoncées 
du changement climatique nécessitent cependant une étude préalable avant chaque 
intervention. 

 

I : Les landes girondines ; J1 : La bande littorale ; J2 : La lagune du Bassin d’Arcachon ; J3 : Arcachon 
et la dune du Pilat ; J4 : Le littoral ostréicole de La Teste au Teich ; J5 : Le littoral d’Andernos ; J6 : Le 
Cap Ferret 

Carte des unités paysagères girondines – Source : Atlas des paysages de la Gironde 
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> Les différentes unités paysagères 

Le contexte géographique local et les différents sols de ce territoire laissent apparaître des 
paysages singuliers, caractérisés dans l’atlas des paysages de la Gironde par plusieurs unités 
paysagères. 

 

Les dunes sableuses ou bande littorale, interface terre-mer évolutive sous l’influence de 
facteurs naturels et humains multiples, constituent une première unité paysagère, remontant 
depuis le Sud des Landes jusqu’à l’estuaire de la Gironde. Visiblement homogène depuis la 
mer, cette unité est finalement diversifiée. 

Au Sud du Bassin d’Arcachon, le cordon dunaire bloque le plateau sableux pour former le Lac 
de Cazaux. Protégé des vents par la forêt et offrant une vue ouverte au sortir du massif boisé, 
le lac est le support d’activités touristiques diverses et également d’habitats naturels d’intérêt 
écologique. 

Également, les dunes elles-mêmes restent des entités diversifiées : à l’Est, les dunes boisées, 
zone de transition avec l’unité paysagère des landes girondines, laissent place vers l’Ouest 
aux dunes grises, puis aux dunes blanches et embryonnaires. 

Les dunes grises, protégées des embruns, voient une végétation rase et plus clairsemée les 
maintenir en place. La dune blanche, quant à elle, est particulièrement mobile : implantée en 
front de mer, elle est la plus exposée au vent, qui la déplace et l’engraisse par de nouveaux 
apports sableux, captés par les quelques plantes pionnières qui la couvrent Enfin, la dune 
embryonnaire prend la forme d’une banquette sableuse - issue de l’accumulation de sables 
éoliens au pied de la dune vive - et annonce l’apparition possible de nouveaux reliefs.  

Généralement située entre la dune boisée et la dune grise, la lette (dépressions 
topographiques intra ou inter-dunaires) laissent place à des milieux plus humides. Selon le 
niveau de la nappe phréatique, on y trouvera de véritables marais ou de simples pelouses 
humides. Ces secteurs sont bien plus abondants en matières organiques que les dunes 
blanches, et présentent des milieux naturels très riches, variant suivant la durée d’inondation, 
la salinité, l’exposition au vent... 

La mobilité et la sensibilité aux éléments naturels comme aux activités humaines font de ces 
secteurs dunaires des milieux fragiles. La fréquentation estivale très importante implique une 
gestion attentive de ces lieux, afin de maintenir un équilibre permettant de préserver la 
richesse des habitats tout en assurant au plus grand nombre la jouissance de ces sites 
exceptionnels. 

 

 

Prise de vue des dunes blanches désertiques à la pinède des dunes boisées – Source : Atlas des 
paysages de la Gironde, crédits Agence Folléa-Gautier 
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La seconde unité paysagère est celle des landes girondines. La pinède définit l’emprise de 
cette unité bien que ses limites ne soient pas nettes mais plutôt progressives. La couverture 
boisée se prolonge en effet presque jusqu’à l’océan Atlantique, mais le relief, l’hydrographie 
et l’urbanisme particuliers du littoral définissent les contours imprécis des unités paysagères 
littorales (dunes sableuses et littoraux urbanisés). Bien que généralement ressentie comme 
homogène, la pinède présente différents stades forestiers, successifs, générant des vues et 
impressions diverses, symboles du massif forestier des Landes. 

Quelques éléments viennent également hétérogénéiser le paysage des landes girondines. 
Parmi eux, les cours d’eau et leurs ripisylves apportent fraîcheur et diversité, de par les 
nuances (topographies, couleurs…) qu’ils créent. Les ensembles agricoles fournissent enfin 

d’autres formes de paysages, grands et ouverts. 
Au contraire des formations boisées et de leurs 
contours imprécis vers l’Ouest, ces clairières 
agricoles forment une rupture nette avec les 
boisements. Enfin et de manière plus relictuelle 
sur le territoire, les airiaux restent un des 
symboles du massif landais. 

Prise de vue d’une craste, marquant la limite entre les 
parcelles céréalière et forestière – Source : Atlas des 
paysages de la Gironde, crédits Agence Folléa-
Gautier. 

 

Enfin, les quatre unités suivantes représentent l’emprise des secteurs littoraux pour partie 
urbanisés. Centrés autour des emprises urbaines, ces paysages forment également des unités 
distinctes et hétérogènes. 

 

L’unité d’Arcachon et de la dune du Pilat, bénéficie d’un patrimoine architectural célèbre et 
agréable, partagé entre des secteurs urbains en centre-ville de la commune d’Arcachon, et 
des secteurs de lotissement forestier enrichit par la flore. Elle bénéficie en outre d’un relief 
favorable aux prises de vues. Elle est enfin remarquable, par la dune du Pilat, emblème du 
territoire, ainsi que de par la forêt usagère de La Teste-de-Buch, héritage culturel et patrimonial 
à proximité immédiate des zones urbaines et de la dune du Pilat.  

 

 

Prise de vue à travers les pins sur le Bassin, depuis le 
Parc Pereire – Source : Atlas des paysages de la 
Gironde, crédits Agence Folléa-Gautier 

 

 

. 
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Prise de vue du port ostréicole de La Teste – Source : 
Atlas des paysages de la Gironde, crédits Agence 
Folléa-Gautier. 

L’unité du littoral ostréicole de La Teste-de-
Buch est d’abord caractérisée par la présence 
des ports ostréicoles, donnant le caractère et la 
typicité paysagère de ce secteur Sud du Bassin 
d’Arcachon. L’urbanisation en retrait des ports 
est-elle marquée par l’absence de relief et un 
urbanisme moins végétalisé que l’unité 
précédente. Elle est également contrainte par les 
infrastructures de transport. Néanmoins, les 

cours d’eau et crastes ainsi que les coupures d’urbanisation, précieux et fragiles, constituent, 
outre leur rôle de continuité écologique, un lieu de passage d’un quartier à un autre, avec des 
ambiances naturelles qui contribuent directement à la valorisation du cadre de vie, du paysage. 

 

Prise de vue du port de la Tuile, ambiance « terrienne 
», précieuse et originale, des ports de la côte orientale 
du Bassin Source : Atlas des paysages de la Gironde, 
crédits Agence Folléa-Gautier. 

Le paysage de l’unité du littoral d’Andernos, 
s’étendant du delta de la Leyre au canal des 
Etangs, est notamment remarquable de par la 
« plongée » du plateau forestier dans le Bassin, 
sans intermédiaire du système dunaire. L’image 
est ici plus terrienne que maritime, grâce à la 
présence de feuillus. Les coupures 

d’urbanisation ainsi formées jouent donc un rôle clé dans le paysage, par la différenciation des 
différentes stations balnéaires et de par les petits ports présents aux abords du Bassin. Ces 
coupures sont, entre Andernos et Lanton ainsi qu’entre Audenge et Biganos, devenues plus 
résiduelles et fragiles. Enfin, l’ambiance urbaine végétalisée, parfois d’airial urbain, offre des 
paysages urbains de grande qualité. 

 

Prise de vue par une ouverture visuelle sur le Bassin, 
grâce au relief dunaire – Source : Atlas des paysages 

de la Gironde, crédits Agence Folléa-Gautier. 

Pour finir, l’unité du Cap Ferret, étroite presqu’île 
entre le Bassin et le littoral, bénéficie de 
nombreux atouts, par la proximité naturelle à 
l’océan et au Bassin ainsi qu’au système dunaire 
et à la forêt domaniale. L’urbanisation est ici 
intégrée à la pinède, tout comme l’est 
l’ostréiculture aux loisirs balnéaires. Les vues sur 
la dune du Pilat ainsi que sur les plages et les 
villages ostréicoles, l’imbrication de ces éléments 
multiples, fait de cette unité un espace d’intérêt 
particulier, typique et très attractif.  
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La structure géologique joue un rôle essentiel dans la répartition entre les milieux naturels, 
agricoles et forestiers, et conditionne de fait les paysages que l’on peut rencontrer sur le 
territoire du SCOT. Le sous-sol est en effet le déterminant principal de la construction du relief, 
de la localisation du réseau hydrographique mais aussi de la qualité des sols (cf. partie 
précédente).  

 

D’une manière générale, le sous-sol sableux du plateau, bien présent sur la majorité du 
territoire, a donné des sols pauvres sur lesquels seul le pin maritime ou des cultures fortement 
amendées peuvent croître en lieu et place de la lande originelle. Cet espace constitue un vaste 
milieu semi-naturel de forêts plantées, de sous-bois et de landes issus du cycle de 
régénération du pin. Cet espace abrite des milieux humides remarquables liés à la présence 
ponctuelle d’eau dans des dépressions géologiques argileuses : les lagunes.  

Le cordon dunaire établi tout le long de la côte, constitue à la fois le seul relief significatif et 
donc attractif du territoire, mais aussi un milieu physique sur lequel se développe un 
groupement de végétaux particulier au littoral atlantique.  

 

Le rôle de l’eau est également déterminant. Le dense réseau de chevelu renferme en effet la 
majeure partie des espaces naturels du domaine continental, à savoir les cours d’eau 
proprement dits et les zones humides attenantes. L’Eyre, le plus important cours d’eau de 
l’aire du SCOT, constitue une véritable colonne vertébrale pour les espaces naturels. Les 
masses d’eau ne pouvant s’écouler directement dans l’océan, par l’obstacle que constituent 
les dunes, s’écoulent perpendiculairement à la côte et forment une chaîne de grands lacs tout 
le long du littoral. L’étang de Cazaux, l’un des plus vastes d’entre eux, est un espace naturel 
aquatique emblématique.  

Le Bassin d’Arcachon est une originalité géomorphologique, issue de la confrontation entre 
les masses d’eaux de l’Eyre et de l’océan Atlantique, en perpétuel mouvement. Cette lagune 
concentre en son sein et sur sa côte les principaux espaces naturels du territoire (slikke, 
schorres, delta, bancs de sables...), les paysages les plus emblématiques (banc d’Arguin, île 
aux Oiseaux...) et les activités liées à l’exploitation des ressources maritimes. 

L’influence du climat se manifeste essentiellement sur la composition végétale du bord de mer 
du fait des variations des conditions de salinité et de vent mais également sur la localisation 
du trait de côte (submersion et érosion). 
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2.2 Les milieux naturels : intérêt, responsabilité et évolution 

La partie suivante présente les différents éléments écologiques du territoire, par grand type 
d’habitat naturel et par conséquent de paysage, d’historique et de dynamique passée et à 
venir.  

Pour les espaces marins et littoraux : 

- Les eaux océaniques ; 

- Le Bassin d’Arcachon ; 

- Le banc d’Arguin ; 

- Les systèmes dunaires littoraux ; 

- Les espaces endigués. 

Pour les espaces continentaux :  

- Le plateau forestier ; 

- Les cours d’eau et les zones humides ; 

- La biodiversité urbaine. 

Ces espaces sont décrits par leur intérêt écologique et patrimonial ainsi que par leur 
vulnérabilité, mais également de par leur intérêt socio-économique et culturel. Cette 
présentation transversale des éléments écologiques permet in fine de définir et hiérarchiser 
les enjeux écologiques du territoire, selon une vision intégrée (patrimonialité et diversité, 
fonctionnalités écologiques et intérêts socio-économiques). 

A noter que les cartographies présentées sont construites avec les données disponibles à cet 
instant, elles sont par conséquent évolutives et non exhaustives. 

 

2.2.1 Les milieux marins et littoraux 

Les espaces marins et littoraux sont très variés puisque se côtoient des communautés 
animales et végétales propres aux habitats naturels suivants :  

- Les eaux océaniques qui baignent la côte sableuse et les passes ;  

- Les eaux du Bassin, milieu remarquable, mélange d’eau douce et d’eaux marines ; 

- Le banc d’Arguin ;  

- Les dunes et les plages ;  

- Les vasières ;  

- Les prés salés ; 

- Les espaces endigués ;  

- Les marais d’eau douce et les prairies humides. 
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Les eaux océaniques 

> Intérêt écologique et patrimonial 

La façade océanique au droit du territoire du SCoT est fréquentée par plusieurs espèces 
spécialisées dont certaines d’intérêt communautaire :  

- Mammifères marins, en particulier le grand dauphin mais également le Marsouin 
commun ; 

- Oiseaux de mer : zone d’hivernage (pingouin torda, guillemot de Troïl) ;  

- Etape migratoire (puffin des Baléares, fou de Bassan) ;  

- Zone de pêche pour les espèces nichant sur le littoral (sterne caugek par exemple) ;  

- Poissons, notamment l’esturgeon, l’anguille et les lamproies ;  

- Reptiles : la tortue caouanne y a été notée à plusieurs reprises.  

La partie du golfe de Gascogne, située à la même latitude que le territoire du SCOT, est l’une 
des zones où les oiseaux sont les plus abondants et où le nombre d’espèces d’oiseaux marins 
est maximal. Les fortes abondances et la grande richesse spécifique sont révélatrices de la 
productivité et de l’état de santé de l’écosystème. Ces sites peuvent à ce titre être considérés 
comme des zones d’intérêt prioritaire. 

Par ailleurs, les poissons, qu’ils soient des espèces communes (bar, maigre, sole, seiche…) 
ou des espèces patrimoniales (esturgeon, anguille…), représentent également un enjeu 
important. Les espèces amphihalines sont notamment fortement concernées, avec des 
besoins en termes de déplacement particulièrement déterminants. Concernant l’anguille 
commune par exemple, citée dans la Convention OSPAR et dont la population mondiale est 
estimée en « danger critique d’extinction », les eaux océaniques et le Bassin d’Arcachon 
portent à la fois une responsabilité pour les phases de croissance des individus « sédentaires 
» et pour les phases de migration. 

Enfin, d’autres espèces comme les élasmobranches (raies et requins) et les mammifères 
marins sont également présents. 

 

> Les fonctionnalités des eaux océaniques 

Au vu de la grande diversité faunistique des eaux océaniques, en lien avec l’attractivité des 
habitats naturels du Bassin d’Arcachon, ces milieux jouent un rôle fonctionnel primordial pour 
l’accomplissement du cycle de vie des espèces. 

L’océan joue évidemment un rôle de premier plan dans le cycle de plusieurs éléments 
chimiques, notamment le carbone et l’azote mais également le phosphore, le silicium et le 
soufre ou encore le fer. En tant que moteur principal des variations de la composition chimique 
des océans, le phytoplancton, par ses capacités de fixation photosynthétique, est d’importance 
majeure. 

 

> Tendances des habitats naturels des eaux océaniques 

La plupart des connaissances sur les habitats naturels marins et leurs espèces associées est 
disponible à une échelle globale. En outre, l’estimation des populations reste techniquement 
complexe et par conséquent fragmentaire. Néanmoins, les futurs suivis, dans le cadre de 
l’application de la Directive Cadre Stratégique pour le Milieu Marin et notamment via le Parc 
Naturel Marin, apporteront des données complémentaires. 

En revanche, les projections et suivis réalisés à des échelles plus larges, notamment sur les 
mammifères marins, laissent entrevoir une diminution de la majorité des populations. 
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Le banc d’Arguin  

> Intérêt écologique et patrimonial 

Ce système de bancs de sable émergés et mobiles situés à l’entrée des passes du Bassin 
d’Arcachon est classé en réserve naturelle en raison notamment de la présence de la plus 
grosse colonie de sternes caugek de France (3 500 à 4 500 couples en 1999, 3 208 couples 
en 2007) et une des plus grosses d’Europe.  

Il s’agit en outre d’un des plus importants reposoirs de limicoles du Bassin à marée haute 
(jusqu’à 40 000 bécasseaux variables ou 1 500 courlis cendrés par exemple). Ainsi, de très 
nombreuses autres espèces d’oiseaux fréquentent le site : nidification de l’huitrier-pie, du 
gravelot à collier interrompu (également sur les dunes du Cap Ferret), de l’eider à duvet 
(jusqu’en 1999) … En hivernage, le banc constitue une remise de marée haute pour une partie 
des limicoles du Bassin d’Arcachon, principalement les bécasseaux variables, courlis cendrés, 
pluviers argentés… Le banc d’Arguin et le Cap-Ferret revêtent un grand intérêt, au niveau 
européen, en tant que point de passage des oiseaux en période de migration. 

Prise de vue du banc d’Arguin – Source : bassin-arcachon.com 

 

> Les fonctionnalités du banc d’Arguin 

L’Aquitaine se situe sur le grand axe migratoire ouest 
européen. Ainsi, chaque automne et chaque printemps, 
plusieurs milliers d’oiseaux survolent l’Aquitaine pour y 
stationner ou traverser les Pyrénées au niveau des cols 
basques. Le banc d’Arguin a par conséquent une 
fonctionnalité écologique importante, au regard de 
l’accueil d’espèces migratrices mais également 
sédentaires. 

Proche de fosses abyssales, le banc d’Arguin accueille 
également des Grands dauphins, des Phoques gris et des 
Tortues luth. 

En plus de ses fonctionnalités écologiques, ce site, ainsi 
que le banc de Toulinguet, jouent également un rôle pour 
la régulation de l’intensité des courants, favorable aux 
habitats naturels du Bassin et également pour limiter 

l’érosion. 

> Tendances des habitats naturels du banc d’Arguin 

Les effectifs d’oiseaux du banc d’Arguin sont relativement stables voire en progression sur les 
10 dernières années. Néanmoins, pour la Sterne caugek par exemple, les effectifs nicheurs 
ont été divisés par 1,5 entre les années 1990 et 2005. Depuis, les populations sont 
relativement stables bien que le succès de reproduction soit variable, voire en légère 
diminution. D’autres espèces comme les goélands sont eux en forte progression tandis que 
les populations nicheuses d’Huîtrier pie et de Gravelot à collier interrompu n’augmentent que 
légèrement. 

Comme pour les autres espèces, il est particulièrement important de s’assurer que les 
conditions optimales seront réunies pour que ces individus puissent mener à bien leur 
reproduction sur le Bassin d’Arcachon, c’est‐à‐dire que les adultes puissent mener leur couvée 
jusqu’à l’envol des jeunes. Cependant, les évolutions liées au changement climatique et aux 
conditions météorologiques défavorables peuvent aujourd’hui perturber les conditions de 
reproduction. Également, la réduction globalisée des ressources alimentaires engendre une 
relative augmentation de la compétition intra et interspécifique, préjudiciable à certaines 
espèces. 
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Le Bassin d’Arcachon 

> Intérêt écologique et patrimonial 

Le Bassin d’Arcachon est une vaste lagune semi fermée, seule lagune à marées des côtes 
françaises (150 km²). Rupture majeure dans le tracé rectiligne du littoral, le Bassin d’Arcachon 

réunit un complexe de milieux aquatiques présentant toutes les 
gammes de salinité. Cette vaste baie marine à salinité variable 
découvrant de grandes surfaces de vasières possède le plus 
grand herbier à zostères d’Europe (environ la moitié de la 
superficie du Bassin, majoritairement de Zostera noltii) et une 
mosaïque de différents types d’habitats dont une grande 
superficie de prés salés. Le schorre est ainsi le deuxième de 
France après celui de la baie du Mont Saint-Michel du point de 
vue de la richesse floristique spécifique.  

 

 

Photo sous-marine de Hippocampus guttulatus dans un herbier de 
zostères – Source : Enora Becheler Y-DROS 

Cette richesse floristique comprend la plupart des espèces 
halophiles et des phytocénoses du littoral atlantique. On y recense 64 espèces de 
phanérogames, dont 56 sont caractéristiques des schorres. Parmi les espèces les plus 
remarquables, on peut citer la très rare Spartina juncea, les rares ou assez rares Inula 
crithmoïdes, Limonium lychnidifolium, Frankenia laevis, Spartina maritima, Sueda vera…, ainsi 
que des espèces rares des bordures estuariennes, comme Salsola soda, Atriplex littoralis, 
Hordeum marinum ; sur les vases, on trouve une algue rare : Fucus lutarius. La réserve 
naturelle d’Arès-Lège abrite notamment les espèces patrimoniales suivantes : Silene laeta, 
Agrostis elegans, Spergularia heldreichii, Triglochin barrelieri, Romulea bulbocodium. 

Le Bassin d’Arcachon abrite également des poissons migrateurs (anguilles, lamproies) pour 
une grande partie de leur cycle biologique, tandis que l’embouchure du Bassin, couverte de 
sédiments sableux, est un habitat important pour plusieurs espèces de poissons benthiques. 
Soles, céphalopodes et coquillages sont également présents sur le Bassin. Au cours des 
dernières années, la Tortue caouanne et la Tortue de Kemp ont été régulièrement observées 
à l’intérieur du Bassin.  

Par ailleurs, le Bassin d’Arcachon revêt une importance internationale pour de nombreuses 
espèces d’oiseaux d’eau : il se situe sur un des trajets de migration les plus empruntés par les 
oiseaux et constitue une étape plus ou moins longue pour les migrateurs. C’est aussi un lieu 
d’hivernage et de reproduction pour de nombreuses espèces. Ainsi, le Bassin abrite 63% de 
l’effectif régional moyen des anatidés et foulques macroules hivernants ou 56% de l’effectif 
national hivernant de Bernache cravant (1er site d’hivernage en France). 

Enfin, le Bassin d’Arcachon est l’un des rares sites en France où se trouvent les deux espèces 
d’hippocampes (Hippocampus hippocampus et Hippocampus gutulatus), figurant par ailleurs 
sur la liste des espèces OSPAR. Également inscrite sur cette liste, l’Huître plate constitue 
aussi un enjeu patrimonial important. 

Le delta de la Leyre et les domaines endigués contigus représentent des sites d’accueil 
complémentaires fondamentaux. 
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> Les fonctionnalités du Bassin 

En plus de leur intérêt patrimonial, les herbiers ont de fortes valeurs fonctionnelles : 

- Fonctions écologiques : ils sont le support au cycle de vie de multiples espèces 
animales et végétales (zone d’abris, de repos, de nourricerie, de refuge pour l’avifaune 
marine et l’ichtyofaune) ; 

- Fonctions biogéochimiques et hydrologiques : ils participent à l’assimilation du carbone 
et du phosphore, à l’oxygénation de la lagune et améliore ainsi la qualité de l’eau.  

Dans une certaine mesure, les herbiers contribuent également localement à la lutte contre 
l’érosion côtière, au travers du piégeage des particules fines (atténuation des houles et 
diminution de la turbidité) 

Au-delà des herbiers, les schorres, habitats naturels de l’interface terre-mer, ont également 
des fonctionnalités importantes : 

- Fonctions écologiques : en lien avec les espèces végétales citées précédemment, ils 
ont un rôle de nourricerie pour l’ichtyofaune à marée haute et de repos et d’alimentation 
pour les oiseaux à marée basse ; 

- Fonctions biogéochimiques et hydrologiques : les schorres ont une forte capacité de 
séquestration et d’assimilation des éléments chimiques, en lien avec une forte 
productivité de matière organique. Ils jouent par conséquent un rôle pour l’amélioration 
de la qualité de l’eau. Ils génèrent également une « barrière » physique atténuant 
progressivement l’énergie des vagues et participant ainsi à la lutte contre l’érosion. 

Au sein de cette interface terre-mer et sur les zones moins abritées, la laisse de mer apporte 
également sa contribution. En ce sens et de par la matière organique déposée sur les plages 
de sable (notamment de débris de zostères et de planctons), la décomposition de la laisse de 
mer apporte un engrais naturel favorable au développement d’une végétation pionnière ainsi 
qu’aux invertébrés comme ceux du genre Talitrus. Ces derniers, en plus de jouer un rôle direct 
dans la décomposition des détritus organiques, sont la base du régime alimentaire pour 
certains oiseaux et poissons. 

Enfin, il est à noter l’importance de l’interaction entre les nombreux cours d’eau qui débouchent 
sur le Bassin d’Arcachon où les habitats de roselières présents contribuent aux fonctionnalités 
écologiques (support au cycle de vie de l’avifaune, des mammifères, des insectes et de 
l’ichtyofaune), biogéochimiques (séquestration et assimilation des éléments chimiques, au 
travers d’une forte productivité de matière organique) et hydrologique (épuration des eaux, 
ralentissement des écoulements). 

Ainsi, l’ensemble de ce complexe d’habitats naturels principaux, dont les connaissances 
s’affinent au travers notamment du travail piloté par le Parc Naturel Marin, contribuent aux 
équilibres du Bassin, participent à la limitation de l’érosion et permettent de préserver des 
conditions favorables pour le maintien de certains activités humaines. 

 

> Tendances des habitats naturels du Bassin d’Arcachon 

Les habitats naturels du Bassin sont, notamment pour les zostères depuis les années 1980, 
en régression (33% entre 1989 et 2007 pour la Zostère naine et 73% entre 1988 et 2008 pour 
la Zostère marine). Plus récemment, les données acquises entre 2006 et 2014 montrent une 
stabilité de la Zostère marine mais une régression de la Zostère naine ; régression variable en 
fonction des stations de suivi. En ce sens, le Parc Naturel Marin porte un objectif de 
conservation mais aussi de restauration. A noter que la DCE impose un objectif de bon état 
dont le critère « zostère » déclasse actuellement le Bassin d’Arcachon. 

Les causes de dégradation de ces milieux sont encore incomplètement connues, les pistes 
explorées par le SIBA, l’Université de Bordeaux et l’Ifremer révèlent notamment la présence 
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de molécules chimiques et une augmentation de la turbidité, préjudiciables aux écosystèmes 
et in fine aux activités humaines qui en dépendent (conchyliculture et également la pêche, la 
fonction de nourricerie des zostères étant primordiale). Des éléments de détails sont présentés 
dans le chapitre 5.6 Pollutions. 

 

Les dunes littorales 

> Intérêt écologique et patrimonial 

Du sud de l’Adour à la pointe de Grave s’étend sur 230 kms le plus grand ensemble dunaire 
de la façade atlantique européenne, seulement interrompu par le Bassin d’Arcachon.  

Ce vaste ensemble dunaire du littoral aquitain possède des habitats naturels d’intérêt 
européen, des plantes et animaux rares ou protégés (épervière laineuse, lézard ocellé par 
exemple). Il présente également des intérêts mycologiques et entomologiques élevés. Sont 
présents tous les stades, de la dune embryonnaire à la dune largement boisée (forêt de La 
Teste de Buch par exemple), en incluant les zones humides arrières-dunaires. La dune du 
Pilat est un des sites exceptionnels du littoral européen. A noter enfin que le Cap Ferret est un 
site de migration de l’avifaune reconnu. 

Les milieux dunaires occupent la totalité de la façade littorale sur la commune de Lège-
Cap-Ferret et une bonne partie de celle de la commune de la Teste (dunes du Pilat à 
la limite communale sud), ainsi que le banc d’Arguin, et une petite partie de l’île aux 
Oiseaux. Les milieux s’organisent classiquement en plusieurs zones successives, de 
l’océan vers l’intérieur des terres : 

Le haut de plage, régulièrement balayé puis réalimenté en sable par le vent et l’océan, sur 
lequel échouent les déchets transportés par la mer : morceaux de bois, algues, mais aussi 
plastiques et détritus provenant de l’activité humaine ; seules quelques plantes spécialisées 
peuvent s’y développer (Cakile maritima) mais de nombreux invertébrés vivent dans le sable 
humide et dans les morceaux de bois échoués.  

- La dune embryonnaire, ou avant-dune, à végétation très claire et instable, à base de 
chiendent junceiforme (Agropyrum junceum).  

- La dune blanche ou mobile, zone de végétation dunaire de densité moyenne, qui 
correspond à des secteurs « agressés » par l’érosion marine et éolienne et où la 
végétation est affaiblie ; cette dernière est caractérisée par le gourbet, ou oyat, et son 
cortège (liseron des sables, panicault de mer, euphorbe des sables).  

- La dune grise ou semi fixée à fixée : zone de végétation dunaire dense et stabilisée, 
dominée par l’immortelle des sables et son cortège (armoise de Lloyd, silène de Porto, 
silène de Thore, canche blanchâtre).  

- La lette, zone dépressionnaire plate arrière-dunaire non boisée ; la végétation est 
proche de celle de la dune grise mais les conditions de sécheresse particulièrement 
marquées favorisent la présence de mousses et lichens. Notons que lorsque ces 
dépressions sont suffisamment proches du toit de la nappe, des zones humides telles 
que des tourbières peuvent se développer (exemple des barins de la réserve naturelle 
nationale de l’Etang de Cousseau). 

- Le fourré pré-forestier ou forêt de protection, à arbousier, genêt à balais, ciste à feuilles 
de sauge, chêne-liège.  

- La forêt de protection et les chênaies sclérophylles à chêne vert (vraisemblablement 
l’essence climacique sur les dunes médocaines, mais peut-être aussi une phase 
pionnière de la chênaie pédonculée) et chêne liège, qui possèdent une flore d’affinités 
méditerranéennes.  
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- La forêt de pin maritime de la partie centrale du cordon dunaire. L’exemple le plus 
remarquable est la forêt usagère de La Teste dont le statut particulier a permis le 
maintien, sur près de 4 000 ha, de peuplements qui s’apparentent beaucoup à ce que 
devait être la forêt primitive du littoral aquitain (futaie irrégulière où toutes les classes 
d’âge sont mélangées, présence de très vieux arbres). 

Les dunes littorales du territoire comprennent plusieurs habitats d’intérêt communautaire 
(figurant à l’annexe 1 de la directive européenne n° 92-43 dite « habitats »), dont certains sont 
prioritaires. Ainsi, sur les dunes du Cap-Ferret, les habitats suivants ont été identifiés 
(conservatoire du Littoral, 2000) :  

- Végétation annuelle des laisses de mer (code Corine 17.2) ;  

- Groupement annuel des plages de sable (code Corine 16.12) ;  

- Dunes mobiles embryonnaires atlantiques (code Corine 16.2111) ;  

- Dunes mobiles à Ammophila arenaria atlantiques (code Corine 16.2121) ;  

- Dunes grises des côtes atlantiques (code Corine 16.222), habitat prioritaire ;  

- Pelouses rases annuelles arrière-dunaires (code Corine 16.227), habitat prioritaire ;  

- Fourré pré-forestier (code Corine 16.29) ;  

- Dunes à saules des dunes (code Corine 16.26) ;  

- Gazons de plantes pionnières des lettes (code Corine 16.32) ;  

- Bas-marais dunaires (code Corine 16.33).  

Par ailleurs, le Livre rouge des phytocénoses terrestres du littoral français (M.-J. Géhu, 1991) 
recense une association végétale menacée, représentée surtout au sud du Bassin 
d’Arcachon :  

- La dune semi meuble à gaillet des sables et épervière laineuse, espèce endémique 
des côtes aquitaines entre le Bassin d’Arcachon et l’Adour, considérée comme en forte 
régression.  

- Les dunes du Cap Ferret sont remarquables par le grand développement des pelouses 
sèches à Helichrysum stoechas et Silene portensis (dunes grises), bien stabilisées et 
à diversité floristique élevée, également par la présence de dépressions humides 
d’arrière-dunes à Schoenus nigricans. Une zone humide de la pointe, d’intérêt 
remarquable, est toutefois fortement menacée à court terme par l’érosion marine.  

- Les dunes de la Teste sont intéressantes par le développement du groupement à gaillet 
des sables et épervière laineuse (cf. ci-dessus), endémique du sud Aquitaine, et la 
présence des groupements de lette humide. A La Teste, comme au Cap Ferret, on 
retiendra aussi la présence des groupements halonitrophiles des bordures de plage. 

En outre, les lettes d’arrière-dunes du Cap Ferret près de la pointe de la presqu’île contiennent 
deux orchidées des milieux humides particulièrement remarquables, le spiranthe d’été et 
l’hélleborine des marais (stations toutefois fortement menacées par l’érosion marine). Les 
dunes des Landes de Gascogne constituent une sorte de conservatoire de la flore des 
milieux dunaires. Elles ont servi de refuge pour de nombreuses espèces qui ont disparu de 
la plus grande partie du littoral européen. 

 

Concernant la faune, le peuplement du haut de plage comprend des espèces très particulières 
d’insectes et de petits crustacés qui supportent la présence du sel et résistent à d’éventuelles 
immersions ; la zone de balancement des marées est d’une grande importance pour la 
diversité et l’abondance des organismes vivants qu’elle abrite, tels les annélides, crustacés, 
mollusques. 
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D’une manière générale, les milieux dunaires présentent un intérêt très fort pour les insectes 
: par exemple des études menées sur les dunes du Cap-Ferret (Société linnéenne, 1996) ont 
permis de recenser 290 espèces d’insectes dont plusieurs sont en forte régression en France. 
Les espèces les plus remarquables sont le perce-oreille des rivages (Labidura riparia), dont 
les populations et les habitats (laisses de mer) sont en forte régression, et le hanneton foulon 
(Polyphylla fullo), coléoptère en forte régression partout en France… mais aussi l’œdipe 
milanais (Acrotylus insubricus) espèce méditerranéenne à répartition très restreinte sur le 
littoral atlantique. L’océan ramène sur la plage un grand nombre de déchets naturels tels que 
morceaux de bois, coquillages, cadavres d’animaux, algues qui représentent des habitats 
particulièrement attractifs pour les invertébrés, bien que le nettoyage non sélectif des plages 
conduise à l’élimination d’éléments intéressants pour cette biodiversité.  

La présence régulière du lézard ocellé (Lacerta lepida) sur les dunes du Cap Ferret est un 
élément remarquable étant donné la rareté de l’animal, qui se rencontre essentiellement en 
région méditerranéenne ; les populations encore présentes sur le littoral atlantique sont 
menacées par la réduction de ses habitats dunaires sous les effets de l’érosion marine et de 
l’urbanisation.  

Enfin, sur le plan ornithologique, les milieux dunaires se caractérisent par un peuplement de 
passereaux nicheurs assez peu diversifié mais composé d’espèces inféodées aux milieux 
secs et ouverts. Ils accueillent en nidification plusieurs espèces spécifiques des espaces 
herbacés ou landicoles secs : le pipit rousseline (espèce rare), le bruant zizi, le cochevis 
huppé, l’alouette des champs, la perdrix rouge (espèces assez rares). 

 

> Les fonctionnalités des dunes  

En plus de leur rôle pour l’accomplissement du cycle de vie de certaines espèces, et 
notamment de son corridor écologique quasi-continu, les dunes jouent un rôle important pour 
la prévention des risques naturels (érosion marine et éolienne). 

La végétation spécifique des dunes joue notamment un rôle dans la réduction de la vitesse du 
vent au sol, provoquant ainsi le dépôt du sédiment transporté. 

 

> Tendances des habitats naturels des dunes 

Façonnées par l’homme mais naturellement mobiles, les dunes, notamment la Dune du Pilat, 
avancent progressivement vers l’intérieur des terres. Selon l’Observatoire de la Côte 
Aquitaine, le recul moyen du trait de côte girondin est de 2,5m/an (abordé dans la partie 
Risques).  

La fréquentation des dunes, sur certains secteurs, peut également être défavorable à la 
préservation des dunes (piétinement, déchets…). Néanmoins, les aménagements réalisés, 
notamment dans le cadre des plans plage, régulent pour partie les dégradations. 
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Les espaces endigués 

 

Prise de vue des espaces endigués du domaine de Certes et de Graveyron – Source : Conservatoire 
du littoral 

 

> Intérêt écologique et patrimonial 

Les domaines endigués offrent une grande variété d’habitats favorables à la flore et à la faune 
: bassins de profondeur et salinité variables, digues et bosses qui totalisent un grand linéaire 
d’interface entre la terre et l’eau, haies buissonneuses à tamaris et baccharis, roselières et 
prairies plus ou moins humides, prés salés en continuité. Ainsi, ils sont fréquentés par des 
espèces spécifiques à chacun de ces milieux ainsi que par d’autres qui ont besoin des lisières 
pour exploiter les deux milieux adjacents. La quiétude à l’intérieur de certains domaines est 
aussi un élément favorable à la faune. 

Tous ces espaces possèdent un cortège plus ou moins étendu d’espèces remarquables :  

Le site des réservoirs de Piraillan est remarquable par sa colonie de héron cendré 
(reproduction) ;  

Les étangs d’eau douce de Saint-Brice se caractérisent par un cortège de plantes des milieux 
humides sur substrat acide, parmi lesquelles Drosera intermedia (protégée en France) et de 
nombreuses utriculaires ; le site de Saint-Brice et les réservoirs des Quinconces accueillent la 
cistude d’Europe (tortue en déclin en France), de nombreuses libellules dont l’agrion gracieux 
(Coenagrion pulchellum) et la cordulie bronzée (Cordulia aenea), et de nombreux oiseaux des 
milieux aquatiques et humides (martin-pêcheur, grèbe castagneux, rousserole effarvate, 
aigrette garzette, héron cendré, héron pourpré).  

Les domaines de Certes, Graveyron et Escalopier sont connus pour leur fort intérêt 
ornithologique. On y compte plus de 100 espèces d’oiseaux dont plusieurs très rares (hibou 
des marais, butor étoilé, cigogne blanche, balbuzard pêcheur, gorgebleue à miroir…) Ils 
constituent aussi l’habitat de trois espèces rares d’intérêt européen : le vison d’Europe (un 
cadavre trouvé en août 2008 prouve que l’espèce était encore présente dans la zone), la 
loutre, la cistude d’Europe.  

Le domaine de Fleury abrite également la cistude d’Europe, la loutre et le vison d’Europe et 
un riche cortège d’oiseaux des milieux aquatiques (89 espèces d’après A. Thimel, 1993) parmi 
lesquels : héron garde-bœuf, cigogne blanche, échasse blanche, avocette élégante, spatule 
blanche, cygne tuberculé, busard des roseaux, gorge-bleue à miroir… 

 

> Les fonctionnalités des espaces endigués 

En plus de leur rôle fonctionnel pour l’accomplissement du cycle de vie des espèces précitées, 
les espaces endigués remplissent des fonctions hydrologiques et biogéochimiques 
importantes. 

Ces espaces constituent en effet une zone tampon fonctionnelle. D’une part, ils interviennent 
dans la régulation des courants marins, réduisant ainsi l’érosion et la submersion marine. 
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L’intervention humaine – entretien et gestion – est souvent nécessaire pour conserver leur 
fonctionnalité.  

D’autre part, leur fonction de ralentissement des eaux et par conséquent des sédiments 
qu’elles transportent joue un rôle essentiel dans l’épuration des eaux. En ce sens, les espaces 
endigués agissent comme des pièges chimiques et organiques (azote, carbone, phosphore, 
recyclage de la nécromasse…). 

 

> Tendances des habitats naturels des espaces endigués 

Ces habitats naturels spécifiques bénéficient en grande partie de l’action du Conservatoire du 
littoral. Ils sont à ce titre préservés tout en accueillant des activités socio-économiques. La 
comparaison de photographies satellites de 1950 et 2015 a permis de constater l’urbanisation 
des espaces endigués et des prairies humides qui les composent. Néanmoins, aujourd’hui ces 
habitats ne sont plus impactés par l’urbanisation en raison de la perte de leur usage 
économique (pisciculture et saliculture). 

C’est tout le paradoxe entre la sensibilité de ces habitats naturels, de la pression existante par 
l’activité humaine mais de sa nécessaire intervention pour conserver la fonctionnalité des 
habitats.  

 

Intérêts socio-économiques et culturels des milieux marins et littoraux 

En plus de son fort intérêt paysager décrit précédemment, le Bassin d’Arcachon est également 
le support d’activités socio-économiques, conditionnées par le bon état de ses habitats 
naturels.  

 

> La pêche 

Parmi ces activités, la pêche et l’ostréiculture représentent des secteurs économiques 
importants. En ce sens, 18 ports de pêche et ostréicoles sont présents au sein du Bassin. 

Le Bassin joue un rôle important dans le renouvellement des espèces piscicoles, notamment 
pour la seiche. C’est une zone d’accueil des poissons juvéniles caractérisée par l’abondance 
de la ressource alimentaire ainsi qu’une protection relative contre les prédateurs, aussi 
appelée nourricerie.  

L’activité de pêche sur le Bassin reste artisanale. Elle concerne essentiellement les crevettes 
roses, les seiches, l’anguille et la civelle, le bar, les rougets barbets, les soles (blonde et 
sénégalaise), les daurades, les mulets et les mollusques (moules, coques et palourdes). Selon 
la convention OSPAR (OSLo PARis, Commission internationale chargée de la préservation 
du milieu marin en Atlantique du nord-est depuis 1992), aucune des espèces pêchées ne sont 
menacées ou en déclin.  

Les déclarations de captures sont obligatoires et des quotas existent sur certaines espèces. 
La pêche professionnelle est régie par de nombreux textes européens, nationaux et régionaux. 
Ces derniers sont pris en concertation avec les professionnels qui sont souvent à l'origine de 
la réglementation. Ces textes concernent les quotas, les tailles et/ou les poids pour certaines 
espèces, ainsi que les engins de pêche (nombre, longueur, caractéristiques, etc.). Les 
professionnels peuvent également se fixer des règles locales spécifiques selon la période de 
l'année et/ou certaines espèces. Enfin, un système de licence contingenté est mis en place 
par le CRPMEM NA.  
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Notons que le Fond Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche (FEAMP), mis en place 
sur la période 2014-2020, propose une mesure régionale spécifique intitulée Développement 
Local mené par les Acteurs Locaux (DLAL) dont les objectifs affichés par la France sont : 

• Le maintien et la création d’emplois directs ou indirects dans les filières pêche et 
aquaculture 

• Le renforcement de la place des filières pêche et aquaculture dans le développement 
des territoires littoraux, dans une perspective de croissance bleue durable. 

Sur le territoire du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre, les acteurs locaux (élus, pêcheurs, 
ostréiculteurs, scientifiques, services de l’état, associations…) ont décidé de travailler en 
concertation pour construire et déposer une candidature DLAL. 

Elle a été officiellement retenue par la Commission Permanente de la Région Nouvelle-
Aquitaine, le 11 juillet 2016 et la signature de la convention entre la Région et le territoire a eu 
lieu le 10 mars 2017, officialisant ainsi le groupe DLAL. Le territoire dispose d’une enveloppe 
de 1 037 500 € de FEAMP, auxquels viendront s’adosser autant de cofinancements publics 
(Région, Département, Collectivités…) pouvant ainsi financer jusqu’à 80% du coût total des 
projets s’inscrivant dans la stratégie DLAL du territoire BARVAL. L’enveloppe globale 
prévisionnelle pour ce dispositif est donc de 2,6 millions d’euros. Le 24 juin 2019, le nombre 
total de projets opérationnels retenus était porté à 22, correspondant à un montant total de 
plus de 1.6 million d’euros d’investissements sur le territoire avec 646 300 € de FEAMP, soit 
62.3 % de l’enveloppe allouée au territoire. 

> La conchyliculture 

L’ostréiculture constitue la seule activité de conchyliculture du territoire. Avec 300 entreprises 
actives, l’ostréiculture arcachonnaise représente la quasi-totalité de l’ostréiculture de l’ex-
région Aquitaine. Elle est en revanche située derrière l’ex-région Poitou-Charentes. La qualité 
des eaux du Bassin, alliée à la douceur du climat, offre aux huîtres des conditions optimales 
de frai. Le Bassin d’Arcachon est le premier centre naisseur européen d’huîtres, bien que la 
zone charentaise puisse avoir de très bonnes années de captage. 

La majorité des parcs sont en intra-bassin : 694 ha sur 3615 parcs à huîtres. Pour gagner en 
productivité les professionnels ont dû installer leurs parcs sur des zones plus productives que 
le fond du bassin, donc plus proches des passes : Grand Banc, Ferret, Courbey… excepté 
Arguin situé en zone Arcachon Aval (Source : Comité Régional Conchyliculture Arcachon 
Aquitaine). Ils se situent le plus souvent en bordure des chenaux. La réhabilitation des friches 
ostréicoles et la régulation des gisements d’huîtres sauvages sont intégrées à la reconquête 
des zones interne du Bassin. L’ostréiculture est par ailleurs sensible aux pollutions dues aux 
activités liées au plan d’eau comme à l’interface terre-mer et au bassin versant (navigation, 
résidentiel, agriculture, …). C’est pourquoi la qualité de l’eau est extrêmement surveillée. 

 

La qualité de l’eau dans le Bassin est classée en catégorie A sur les zones de production et 

en catégorie B sur le Littoral (classement apprécié selon des paramètres bactériologiques et 

phytoplanctonique). 

Zones de production 
de coquillages 

Description 

Zone A Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés et mis 
directement sur le marché pour la consommation humaine directe 
après passage par un centre d'expédition agréé. 

http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/emff_fr
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Zone B Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés mais 
ne peuvent être mis sur le marché pour la consommation humaine 
qu'après avoir été traités dans un centre de purification agréé ou 
après reparcage dans une zone spécifiquement agréée pour cette 
opération. 

 

Concernant les aspects sanitaires liés à la 
consommation des huîtres, la grande majorité des 
parcs est classée en qualité A, illustrant une très 
bonne qualité bactériologique des eaux du Bassin. 

Concernant les fonctions de croissance et de 
reproduction des coquillages, d’autres molécules 
(pesticides, HAP, Fuv, Cuivre,..) sont surveillées 
même à l’état de trace par les réseaux de 
surveillance ROCCH et REMPAR. 

L’ostréiculture, de par sa dépendance totale à la 
bonne qualité des eaux, joue un rôle de sentinelle 
pour la préservation du Bassin   

En bleu : Zones A, en vert : Zones B. Source http://www.atlas-sanitaire-coquillages.fr 

 

> Les activités de loisirs et tourisme 

 

Le Plan de Gestion du Parc Naturel Marin Bassin d’Arcachon relève trois types d’activités de 
loisirs et de tourisme sur le Bassin d’Arcachon. Pratiquées seules, dans un cadre associatif, 
ou encadrées par des professionnels, ces activités constituent une partie importante de 
l’identité du Bassin en termes de découverte et d’utilisation du plan d’eau. 

Les activités nautiques engendrent un déplacement sur le Bassin et sont ouvertes à des fins 
professionnelles ou de loisir, que ce soit sur la bande côtière, le plan d’eau ou encore sous 
l’eau. Elles concernent ainsi aussi bien les pratiquants professionnels utilisant le plan d’eau à 
des fins économiques (navettes maritimes, ostréiculteurs, pêcheurs, etc.) que les pratiquants 
de loisir utilisant le plan d’eau pour la découverte, le nautisme, la pêche, la chasse, la balade, 
les sports de glisse, la plongée, la natation, etc. 

L’activité balnéaire du Bassin d’Arcachon, initialement tournée vers les « bains de mer », est 
étroitement liée à la fréquentation touristique du territoire depuis le XIXe siècle. Elle concerne 
des périodes précises pendant lesquelles les vacanciers viennent en nombre profiter des 
atouts naturels du site, et lors desquelles de nombreuses manifestations ou évènements sont 
organisés.  

L’activité balnéaire peut également être associée à des activités de nature et de découverte 
des milieux à partir du bord et, notamment, des sentiers littoraux. L’observation des richesses 
naturelles fait partie de ces activités et peut faire l’objet d’un accompagnement par des 
professionnels pour des excursions sur l’estran (prés salés, lagunes à marées, etc.) ou sous 
l’eau (plongée sous-marine).  

Pour les activités balnéaires comme pour les activités de nature, les modes et les niveaux de 
pratiques peuvent engendrer des nuisances si leur compatibilité avec la préservation du milieu 
marin n’est pas recherchée, notamment en termes de dérangement des espèces terrestres, 
marines ou aviaires.  

http://www.atlas-sanitaire-coquillages.fr/
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2.2.2  Les milieux naturels du plateau landais 
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> Intérêt écologique et patrimonial 

La forêt landaise constitue le plus grand massif forestier d’Europe occidentale (environ 1 
million d’hectares boisés). Elle constitue sur le territoire du SCoT un vaste corridor écologique 
entre le massif médocain et le reste du massif forestier ainsi qu’entre le Bassin d’Arcachon et 
l’agglomération bordelaise.  

Les espaces forestiers occupent environ 75% du territoire, soit 110 955 hectares (données 
OCS Nouvelle-Aquitaine). La forêt du pays du Bassin d’Arcachon et Val de l’Eyre représente 
plus de 20% de la surface forestière du département de la Gironde (500 000 hectares). 
Toutefois, ce taux moyen de boisement recouvre des zones forestières variées : suivant les 
communes, le taux de boisement varie de 12,4% (Arcachon) à 89,2% (Saint Magne). 

Elle est drainée par un réseau hydrographique (cours d’eau et canaux) et des landes humides 
qui sont les supports de la biodiversité et sont le lien avec le Bassin d’Arcachon. La pinède 
gasconne présente une relative homogénéité. Cependant, elle possède une réelle diversité de 
milieux, toutes les parcelles ne jouant pas le même rôle d’accueil pour la faune et la flore 
sauvages. Différents éléments concourent à diversifier la pinède cultivée : lisières, zones 
humides ponctuelles comme les lagunes, réseau hydrographique, bosquets de feuillus, 
bouquets de chênes-lièges, anciens parcs à moutons, monticules issus du creusement manuel 
de fossés d’assainissement (« dougues »), les airiaux et leurs prairies (devenues rares).  

La forêt du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre est constituée principalement de peuplement 
résineux typique du massif forestier des Landes de Gascogne (plus de 100 000 hectares, soit 
environ 92% des surfaces forestières du SYBARVAL) dominés notamment par le pin maritime 
et installés sur les dunes et les sols podzoliques de plateau sableux. Les feuillus, notamment 
le chêne pédonculé, le chêne tauzin et l’aulne glutineux, sont présents dans le paysage et 
occupent les espaces interstitiels : zones humides et bords de cours d’eau, versants est des 
dunes, airiaux, … 

Le tableau ci-après donne le détail des surfaces forestières en hectare par commune : 
 

Surface en Ha 

 

Commune 
Forêts de 
conifères 

Forêts 
de 
feuillus 

Forêts 
mélangée
s 

Surface 
commune 

Surface 
forestière 

Taux de 
boisemen
t (%) 

ANDERNOS-
LES-BAINS 

892,24 59,14 12,14 2073,39 963,52 46,5% 

ARCACHON 58,48 34,16 1,85 763,23 94,50 12,4% 

ARES 4131,28 67,49 23,73 4888,56 4222,50 86,4% 

AUDENGE 5392,14 314,42 102,67 8181,98 5809,23 71,0% 

BELIN-BELIET 12518,08 
1054,7
4 

91,55 15609,49 13664,37 87,5% 

BIGANOS 2981,46 646,04 68,91 5006,81 3696,41 73,8% 

GUJAN-
MESTRAS 

2147,37 158,37 84,25 5009,96 2390,00 47,7% 

LA TESTE-DE-
BUCH 

9297,19 508,73 228,39 17671,10 10034,31 56,8% 
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LANTON 10895,03 230,05 94,93 13791,37 11220,01 81,4% 

LE BARP 6861,51 270,71 27,83 10730,14 7160,05 66,7% 

LE TEICH 6726,49 277,06 123,53 8587,19 7127,07 83,0% 

LEGE-CAP-
FERRET 

6578,26 217,73 158,66 9691,57 6954,65 71,8% 

LUGOS 4474,69 192,93 17,60 6204,30 4685,22 75,5% 

MARCHEPRIM
E 

1991,27 40,91 28,09 2480,49 2060,27 83,1% 

MIOS 10078,88 
1013,1
4 

251,65 13732,80 11343,67 82,6% 

SAINT-MAGNE 6961,02 329,70 115,78 8299,93 7406,51 89,2% 

SALLES 10925,32 
1018,7
1 

179,39 13873,09 12123,41 87,4% 

Total 102910,7
2 

6434,0
4 

1610,94 
146595,4
1 

110955,6
9 

75,7% 

La forêt de pins maritimes de production occupe la majeure partie du territoire des communes, 
en arrière de la façade littorale. Autrefois caractérisé par ses étendues de landes 
marécageuses, le massif landais est né d’une volonté politique de reboisement au XIXe siècle. 
Il constitue aujourd’hui le plus grand massif forestier d’Europe occidentale, dominé par le pin 
maritime. De nombreux éléments des landes subsistent à tous les stades forestiers (après les 
coupes, pare-feux, bords de routes, marais…), mais sont moins bien représentés dans la 
pinède adulte. 

L’habitat de landes est particulièrement intéressant car il s’agit d’un habitat d’intérêt 
communautaire figurant en annexe 1 de la directive européenne « Habitats, faune, flore ». On 
peut considérer schématiquement que chaque lande correspond à un niveau de nappe et à 
un type de sol :  

- La lande humide, caractérisée par la molinie bleue, des bruyères (Erica ciliaris, Erica 
tetralix), la pédiculaire des marais (Pedicularis palustris), la gentiane pneumonanthe 
(Gentiana pneumonanthe) (code Natura 2000 4020) ;  

- La lande mésophile, caractérisée par la Fougère aigle (Pteridium aquilinum) ;  

- La lande sèche avec la bruyère cendrée (Erica cinerea), l’hélianthème (Halimium 
alyssoides) thermo-atlantique (code Natura 2000, 4030-4).  

D’une manière générale, tous les espaces ouverts où peut apparaître une végétation de landes 
sont des éléments écologiques sensibles, très importants du plateau forestier. 
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Prise de vue d’un secteur 
de transition entre pinède 
mature et lande herbacée 
– Source Valentin 
Pommier OXAO 

 

 

 

 

 

 

La gestion sylvicole limite l’intérêt écologique par la réduction du sous-bois où se développerait 
spontanément une végétation de feuillus à base de chêne pédonculé, chêne tauzin, 
châtaignier, mais également de chênes verts et lièges. Localement, cette pinède est ponctuée 
de lagunes, plans d’eau de petite taille de forme circulaire, et d’origine naturelle, qui sont un 
des milieux les plus originaux et les plus riches de la forêt de pin des Landes. 

Plus près du Littoral, les pinèdes laissent la place, sur des espaces de dimensions réduites, à 
des boisements de feuillus à base de chêne pédonculé, frêne commun, peupliers, voire aulne 
glutineux. Ces espaces sont souvent en frange des espaces semi bocagers et des domaines 
endigués décrits précédemment. Leur sous-bois est plus riche que celui de la pinède. Les 
forêts galeries sont les boisements de feuillus qui longent les cours d’eau. La plus importante 
est celle qui longe la Leyre ; elle s’élargit considérablement à l’approche de l’embouchure dans 
le Bassin d’Arcachon pour former un delta, vaste plaine marécageuse servant de zone 
d’étalement des crues. Les autres forêts galeries importantes sont celles qui longent les 
ruisseaux de Lanton, du Milieu, de l’Aiguemorte (à Lanton et Audenge), le Cirès (à Arès et 
Andernos), et du Tagon (à Biganos).  

Dans les secteurs les plus larges (val de l’Eyre, ruisseau de Lanton, ruisseau d’Aiguemorte), 
il se développe une véritable aulnaie marécageuse, dans laquelle l’aulne glutineux est 

accompagné par un cortège diversifié d’espèces 
hygrophiles : saule roux, osmonde royale, laîche 
paniculée, épilobe hérissée, chanvre d’eau, iris 
des marais… Le long des autres cours d’eau, de 
dimension plus modeste, ainsi que le long du 
canal des Etangs et du canal des Landes, aux 
berges hautes et abruptes, la forêt galerie se 
réduit à une bande de feuillus (aulnes et saules), 
accompagnée d’espèces de sous-bois plus ou 
moins hygrophiles. 

Prise de vue de boisements rivulaires – Source : 
Enora Becheler, Y-DROS 

 

Les plantes d’intérêt majeur sont exceptionnelles dans les parcelles traitées en sylviculture 
intensive, les travaux forestiers ayant pour effet de banaliser la végétation. Les espèces 
originales sont presque toujours situées dans des milieux marginaux : lagunes, bords de 
fossés, chemins… Les travaux hydrauliques en forêt peuvent avoir des effets intéressants sur 
des espèces pionnières de milieux sableux humides comme le Lycopode des tourbières 
Lycopodiella inundata, la Pilulaire Pilularia globulifera, ou les droséras, plantes protégées au 
niveau national. 
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Concernant la faune, la pinède en sylviculture intensive est pauvre, notamment sur le plan 
ornithologique. La richesse des peuplements de passereaux est en effet largement 
dépendante de la diversité de la végétation et de la complexité des strates en sous-bois 
(Maizeret, 2005). Peu d’espèces sont liées strictement au pin, mais citons la mésange huppée 
notamment. La présence de feuillus augmente de manière importante la richesse des 
peuplements.  

Parmi les rapaces, le circaète Jean-le-Blanc, essentiellement prédateur de reptiles, est bien 
représenté, tandis que le busard cendré est plus localisé. Parmi les espèces phares qui 
traversent l’Aquitaine et qui y hivernent, on peut notamment citer les grues cendrées (plusieurs 
dizaines de milliers séjournent sur le site d’Arjuzanx, de Captieux ou dans les Barthes de 
l’Adour, mais des effectifs importants (500-1 000) existent également dans le territoire du 
SCoT vers Lugos.  

L’Engoulevent d’Europe ainsi que la Fauvette pitchou, espèces d’intérêt communautaire dont 
la seconde est en déclin à l’échelle européenne, sont quant à elles présentes au sein de 
quelques périodes des itinéraires sylvicoles. 

Concernant la grande faune, les densités sont encore importantes dans le nord et le sud 
Bassin, que ce soit pour le cerf, le chevreuil ou le sanglier.  

Enfin, les invertébrés les plus originaux se rencontrent dans les landes humides : Fadet des 
laîches, Damier de la Succise, divers orthoptères dont le criquet migrateur (Locusta migratoria) 
à répartition limitée dans l’ouest de la France. Le grand capricorne (protégé au niveau national 
et européen) est également présent. 

 

> Les fonctionnalités du plateau 
forestier 

Prise de vue d’une pinède peu dense sur 
sol humide – Source : Valentin 
Pommier, OXAO 

Les fonctionnalités du plateau 
forestier sont diverses, compte tenu 
des différents habitats naturels 
présents.  

Ecologiquement, le plateau forestier, 
bien que pauvre en termes de 
diversité et d’abondance d’espèces, 
est le support au cycle de vie de 
plusieurs espèces d’intérêt 
patrimonial, comme la Fauvette 

pitchou (liée aux stades arbustifs des milieux landicoles) et le Fadet des laîches (lié aux stades 
herbacés, en conditions hygrophiles). Pour ce dernier en effet, le plateau landais constitue un 
des derniers bastions de l’espèce à l’échelle européenne. Autrement, le plateau forestier 
constitue une voie de déplacement des populations animales importante. 

Au-delà de l’aspect écologique et de réserve de biodiversité, la forêt en tant qu’écosystème 
naturel joue un rôle important dans l’interface avec les milieux physiques. Elle a également un 
rôle majeur de régulation dans le cycle du carbone, de l’eau et des nutriments. 

Les forêts fixent le carbone grâce à la photosynthèse et l’emmagasine dans leur biomasse 
(troncs, branches, …) ce qui participe à la diminution de la concentration du CO2 dans 
l’atmosphère.   
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L’ONF a estimé à 70 millions de tonnes la capacité d’absorption annuelle des forêts françaises. 
En effet, en 2018, elles captaient entre 12 et 14 % des émissions de CO2 du pays. 

Le bilan carbone du bois d’énergie est structurant car cette filière dégage moins de gaz à effet 
de serre que d’autres secteurs utilisant des ressources non renouvelables (pétrole…). Cette 
filière est d’autant plus intéressante grâce à l’utilisation d’installations avec le label Flamme 
verte, qui permet de rejeter moins de monoxyde de carbone (CO), moins d’oxyde d’azote 
(NOx). 

La forêt joue un rôle d’épuration et de filtration grâce aux systèmes racinaires et au couvert 
forestier permettant de garantir une bonne qualité chimique de l’eau. Cet espace remplit aussi 
un rôle particulier pour la régulation d’un réseau hydraulique dense composé de nombreux 
cours d’eau mais aussi des crastes visant à assainir le plateau des Landes. Enfin, le couvert 
forestier assure une protection des sols contre l’érosion éolienne et hydrique, en retenant et 
stabilisant les sols, notamment pour la forêt dunaire (cf. partie 4.1.3).  

La futaie régulière est bien adaptée au pin maritime car c’est une essence de lumière et 
pionnière qui colonise facilement les terrains nus car les jeunes plants ont besoin de lumière 
pour se développer. La coupe rase qui a lieu tous les 45 à 50 ans recrée les conditions de 
landes qui sont favorables aux espèces des milieux ouverts. Le paysage de landes dure de 7 
à 9 ans. Cette alternance de milieux fermés avec une mosaïque d’âges et de milieux ouverts 
crée une diversité de conditions qui est favorable à la biodiversité. 

On peut noter la présence d’une certification PEFC attestant de la gestion durable des 
parcelles aussi bien sur le plan environnemental que sociétal et économique. Cette 
certification garantit l’application de règles strictes, comme par exemple la conservation des 
arbres morts. 

Le plateau landais et les milieux qui y sont associés ont également un rôle important dans le 
maintien des débits d’étiage, et notamment pour assurer les apports en eau douce vers le 
Bassin. Il permet par ailleurs de recharger les nappes sous-jacentes. 

Enfin, les fonctions biogéochimiques de ces milieux sont également à noter, notamment dans 
l’actuel contexte de changements climatiques. En effet, bien que séquestrant moins de 
carbone que les forêts de feuillus, les forêts de résineux du plateau permettent le stockage 
d’environ 120 tC/ha sur 100 ans (Forêt-Entreprise, CRPF Nouvelle-Aquitaine, 2019). 

 

> Tendances des habitats naturels du plateau forestier 

De manière générale et selon l’observatoire NAFU, les surfaces d’habitats du plateau forestier 
réduisent, notamment au profit des zones urbaines.  

Les habitats originels de landes ont été largement réduits depuis le XIXème siècle. Ces 
habitats sont surtout liés à la gestion sylvicole (expression de landes après coupe-rase, sous-
strates de landes en fonction de la gestion…) mais également aux abords des routes et 
chemins ainsi que le long des lignes électriques. 

Les habitats de feuillus restent en marge, et notamment liés aux cours d’eau. Les habitats de 
résineux sont quant à eux bien présents, bien que subissant des pressions d’origines diverses 
(urbanisation, conjoncture économique, aléas…). 

 

> Intérêts socio-économiques et culturels du plateau forestier 

En Aquitaine, 90 % des surfaces boisées sont privées. De même, la forêt du Bassin 
d’Arcachon et du Val de l’Eyre appartient majoritairement à des propriétaires privés (près de 
88 % de la surface recensée). Les forêts ont des intérêts différents en fonction du 
gestionnaire :  
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- Les forêts privées ont principalement une vocation de production. L’accueil du public 
n’est pas prévu mais l’absence de clôture permet néanmoins un accès bien qu’encadré 
pour diverses activités (VTT, VTM, randonnées…). Pour rappel, par une jurisprudence 
constante, les chemins forestiers ne font pas partie des voies ouvertes à la circulation 
publique. Ce « libre accès » est une tolérance ponctuelle sujette à des réglementations 
diverses ; 

- Les forêts « publiques » peuvent appartenir au domaine privé de l’Etat (domaniales) 
ou à des collectivités. Elles peuvent être soumises au régime forestier et sont en 
majorité gérées par l’Office national des forêts (ONF). Elles sont multi-fonctionnelles, 
avec des prédominances pour l’une de ces fonctions : production, protection ou accueil 
du public.  

 

La forêt de la plaine des Landes est en quasi-totalité dédiée à la production de résineux 
(plantation systématique décidée au milieu du XIXème siècle, remplaçant rapidement les 
activités pastorales existantes). D’abord cultivée pour la résine (gemme), la valorisation 
principale est aujourd’hui celle de la production de bois : bois d’industrie, bois d’œuvre mais 
également bois-énergie. 

En outre, quels que soient les propriétaires (grands propriétaires peu nombreux, vivant 
exclusivement de la ressource ou petits propriétaires plus nombreux, pluri-actifs), l’aspect 
patrimonial du massif landais, autant que l’aspect économique, est actuellement non 
négligeable. 

Enfin, la forêt accueille d’autres activités : 

- La chasse. La chasse est également présente sur le territoire. Les dates d’ouverture 
et de fermeture de la chasse pour chaque espèce, sont fixées chaque année par le 
préfet, après avis de la Fédération Départementale des chasseurs et consultation de 
la Commission départementale de la chasse & de la faune sauvage. Au vu de 
l’application du Schéma départemental de la gestion cynégétique (SDGC) depuis 
2014, la chasse est une activité importante pour la gestion et la conservation des 
milieux forestiers. L’évolution du gibier est à peu près sous contrôle dans le massif du 
fait de l’ouverture des forêts aux chasseurs, qui peuvent ainsi en maîtriser les effectifs. 
Les grands gibiers présents sur le territoire du SYBARVAL sont le sanglier, le chevreuil 
et le cerf, ce dernier étant le moins présent. Ces grands gibiers se manifestent 
majoritairement dans les communes du Val de l’Eyre. Une attention particulière est 
portée sur leurs effectifs afin de limiter les interactions avec l’homme.  On peut aussi 
relever la présence de certaines espèces considérées comme nuisibles (renard, 
blaireau, raton-laveur observé dans la réserve ornithologique du Teich en 2020, …) 
méritant aussi une attention particulière. Notons que certaines de ces espèces sont 
attirées par l’environnement urbain qui est alors perçu comme une source de nourriture 
très importante. Le mitage urbain et l’augmentation des infrastructures créent une 
augmentation des zones de refuge favorable à la présence ou au développement de 
certains gibiers et nuisibles à proximité des zones urbaines, augmentant le risque 
d’interactions. L’absence de pression de chasse à ces endroits conduit à une 
augmentation des dégâts (dégradation d’espaces verts, dégâts sur l’agriculture, 
accidents de voitures, …). Il est donc important de maintenir l’équilibre entre les 
populations de gibier, la gestion sylvicole et les espaces urbanisés. 

- L’accueil du public : L’accueil du public n’est pas prévu dans les forêts privées à 
vocation productive, majoritaires sur le territoire, et n’est généralement pas souhaité 
par les propriétaires. Cependant, c’est une forêt qui n’est pas grillagée pour des raisons 
historiques de droits de chasse.  Ceci pose des problèmes importants car les 
promeneurs en forêt n’ont pas de réflexes « forestiers » (déchets laissés sur place, 
comportements à l’origine d’incendies, dégâts causés par les quads, …). De plus, les 
accidents ayant lieu dans les forêts engagent la responsabilité du propriétaire. Il y a 
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donc un risque de fermeture des forêts et d’émergence de plus en plus de conflits avec 
le développement de l’urbanisation. On note déjà depuis 15 ans une forte 
augmentation des clôtures et autres aménagements ayant pour but de limiter les 
fréquentations de parcelles forestières. Bien que le PNR Landes de Gascogne alerte 
d’ores et déjà sur les externalités de certaines activités, en particulier le déplacement 
des véhicules terrestres motorisés (VTM), des engagements supplémentaires 
pourraient être pris conjointement par les collectivités. Ainsi un mode de gestion adapté 
de l’accueil du public est un enjeu particulièrement important pour le territoire. La 
présence de forêts de production à proximité des centres urbains pose la question de 
la capacité à allier accueil de populations et développement économique. 

 

> La forêt dunaire 

Le littoral de la Côte d’argent étant soumis à une importante érosion marine et éolienne, de 
nombreux travaux ont été menés au cours des siècles précédent en vue de stabiliser les dunes 
dîtes modernes autour des années 1500. L’ingénieur Brémontier, à la fin du XVIII° siècle, 
poursuivra ces travaux pour limiter les mouvements dunaires.  

Aujourd’hui afin de maintenir cette forêt et de continuer à stabiliser le cordon dunaire, cet 
espace bénéficie majoritairement d’une domanialité publique et d’un statut de forêt de 
protection. L’office national des forêts a une attention particulière sur la gestion de cette forêt 
(cf. guides des sylvicultures, Forêts littorales atlantiques dunaires). 

Au-delà de la fonction régulatrice des phénomènes érosifs, la forêt dunaire est un écosystème 
à part entière et doit être considéré comme tel. 

La forêt dunaire fait partie intégrante d’un équilibre nécessaire et fragile pour le maintien du 
cordon dunaire. De nombreuses études ont démontré l’impact de la fréquentation touristique 
qui aggrave les phénomènes d’érosions par le piétinement (cf. Observatoire de la côte 
Aquitaine). L’ouverture de ces espaces aux populations est donc réglementée : les accès au 
littoral sont concentrés en quelques points accessibles en véhicules motorisés (notamment au 
niveau des « stations »), ainsi qu’aux cycles et piétons (chemins forestiers interdit aux 
véhicules motorisés). Mais les pratiques humaines comme les traversées hors des sentiers 
aménagés peuvent fragiliser durablement ces milieux. 

La gestion de ces flux fait désormais l’objet d’une réflexion partagée à travers la mise en place 
des Plans plages suite à la circulaire ministérielle de 1979 (cf. GIP Littoral aquitain). 

L’ONF, auquel incombe la gestion de ces espaces naturels, a défini différentes actions en 
fonction de trois objectifs essentiels : la protection du milieu dunaire et de sa biodiversité, 
l’accueil des publics en préservant les équilibres naturels et d’entretenir le renouvellement des 
essences sur lesquels s’appuie la gestion du littoral. 

 

> La forêt usagère 

Elle s’étend sur environ 3800 hectares au cœur de la commune de La Teste de Buch. Il s’agit 
d’une des rares forêts « naturelles » des Landes de Gascogne. Elle est cultivée pour sa résine 
depuis plus de 2000 ans. Elle n’a jamais été exploitée dans le cadre de la sylviculture, ce qui 
lui donne un visage très particulier, que l’on ne trouve nulle part ailleurs dans la forêt landaise. 

Elle a acquis son statut de forêt usagère au XV° siècle. Les habitants ayant leur résidence 
permanente sur le territoire du captalat détiennent ainsi un droit d’usage pour le bois de 
chauffage. Pour ce qui est du bois d’œuvre, sa délivrance nécessite une justification de dix 
années de résidence sur le territoire du captalat. Le territoire du « captalat » concerne les 
communes de La Teste de Buch, Gujan-Mestras, Arcachon et une partie de Lège-Cap Ferret 
(uniquement la partie presqu’île rattachée à la commune de Lège par le décret de 1976). 
Aujourd’hui les captages sont majoritairement utilisés pour du bois de chauffage ou du bois de 
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construction (ce dernier cas nécessitant une autorisation soumise au syndicat gestionnaire de 
la forêt usagère). Le nombre de prélevant est difficile à estimer pour le bois de chauffage, 
chacun pouvant capter de manière individuelle. La gestion de ce droit de captage est complexe 
et à l’origine de nombreux conflits d’usages dont certains sont toujours d’actualité. L’abandon 
de l’exploitation de la résine pose des questions sur l’entretien de cette forêt. En effet les 
résiniers assuraient le nettoyage du sous-bois en y faisant paître quelques bêtes.  

Ce massif, très riche en faune et en flore, abrite un écosystème précieux mais fragile. Son 
originalité botanique est la conséquence de son statut. En effet, la richesse de son sous-bois 
est beaucoup plus importante que celle des forêts dunaires modernes plantées par l’homme. 

 

> Évolution du massif forestier : le maintien d’une forêt fonctionnelle  

Certains risques pèsent sur la forêt à court terme, pouvant avoir comme conséquence la 
diminution de la productivité du massif. Le risque le plus important est le feu de forêt. L’ex-
Aquitaine est classée à haut risque feux de forêt par l’Union européenne et l’Etat français 
depuis 1992. Ainsi sur la période 2014-2018 on compte en moyenne 66 départs de feu pour 
76 hectares détruit chaque année pour les communes du SYBARVAL. Ces résultats sont 
suivis à la DFCI (Défense de la forêt contre les incendies), qui mobilise une forte vigilance du 
massif, un bon entretien du réseau, une tactique d’attaque des feux naissants, … Actuellement 
l’état d’équipement pour la lutte contre le feu est optimal. Il convient de ne pas le laisser se 
dégrader. 

Le territoire du SYBARVAL est aussi soumis à des aléas climatiques tel que les tempêtes qui 
impact d’importantes superficie de forêt. En effet l’agencement des parcelles de production de 
pins maritimes favorisant un effet de venturi et la formation du vent de couloir. 

Les changements climatiques à venir sont aussi à prendre en compte. Les scénarios élaborés 
dans le cadre du 5e rapport du GIEC en 2014 prévoient, a minima (RCP 2.6) une hausse des 
températures de l’ordre d’1,7°C à 2100 à l’échelle de la planète. Le scénario le plus pessimiste 
(RCP 8.5) prévoit néanmoins une hausse de +4,8°C en 2100. On estime actuellement que le 
déplacement des espèces végétales est de 100km vers le nord pour chaque degré de 
réchauffement. Toutefois l’Aquitaine étant au nord de l’aire de répartition du pin maritime, ce 
problème n’est pas préoccupant. En revanche, l’augmentation des périodes de sécheresse 
estivale peut rapidement devenir un sujet préoccupant pour cette essence.  

Outre les risques climatiques pouvant impacter la productivité du massif, le développement 
urbain peut aussi avoir un impact important. En outre le risque se porte notamment sur les 
parcelles de moins de 4 hectares. Ces dernières se situent majoritairement en périphérie des 
villes. Il est donc important de leur trouver une fonction telle que l’accueil du public tout en 
résolvant la problématique de la rémunération des propriétaires. En effet, des opérations 
particulières (gestion écologique d'espace, pratiques sylvicoles en faveur de la biodiversité ou 
du carbone, démarche d'accueil du public...) peuvent être rémunérées par des mécanismes 
publics comme privés. Les obligations réelles environnementales, les paiements pour services 
environnementaux ou les diverses démarches en faveur du climat peuvent en être des outils. 

Il existe aussi un risque de défrichement en vue d’une transformation en terrain agricoles 
notamment pour la zone située entre Bordeaux et le Bassin d’Arcachon. En effet ce sont des 
zones de landes humides, présentant des caractéristiques très favorables aux cultures 
céréalières. Dans l’état du droit actuel, les collectivités ne peuvent néanmoins pas intervenir, 
seule la préfecture détient les compétences nécessaires en matière de défrichement. 
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2.2.3 Les milieux aquatiques et humides continentaux 

 

Le SCoT doit être compatible avec les documents de portée supérieure, comme le Schéma 

Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). Cette compatibilité́ signifie qu’il 

ne doit pas y avoir de contradiction majeure entre les dispositions des documents d’urbanisme 

et les objectifs de qualité́, de quantité́ et de protection de la ressource en eau définis par le 

SDAGE et les SAGE. 

De manière concrète, l’état initial de l’environnement du territoire du SCoT doit intégrer 
l’ensemble des éléments du SAGE, afin de fixer les objectifs du PAS, les axes du projet et les 
orientations (DOO), qui en découlent. L’évaluation environnementale du document 
d’urbanisme devra traiter des impacts sur les milieux, pour éviter, réduire, voire 
compenser leurs effets négatifs.  

Dans le cadre de la prise en considération des SAGE dans le SCoT du SYBARVAL, cette 

obligation de mise en compatibilité́ pourra notamment être assurée par : 

• l’identification des zones humides ; 

• l’intégration, dans les documents cartographiques des documents d’urbanisme, de 

l’inventaire des zones humides validé par les SAGEs ; 

• la préservation des zones humides par le classement en « zone naturelle » ou en « 

zone agricole » dans les règlements de zonage et les cartographies suivant le 

contexte ; 

• la limitation de projet d’aménagement ou de modification d’occupation du sol impactant 

les zones humides (assèchements, exhaussements, remblaiements, comblements...), 

à l’exception des projets d’intérêts généraux ; 
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• la conservation de terrains humides pour la mise en place de mesures compensatoires, 

• pour les zones humides au sein d’une enveloppe urbaine, l’instauration d’un recul 

suffisant pour toute construction. 

L’attention des rédacteurs des documents d’urbanisme est attirée sur le caractère non 

exhaustif des inventaires des zones humides. Il leur appartient donc de vérifier si les terrains 

situés sur leurs territoires respectifs répondent ou non aux critères de définition des zones 

humides et des zones humides prioritaires.  

 

> SAGE Leyre, cours d’eau côtiers et milieux associés 

Le territoire du SAGE Leyre, cours d’eau côtiers et milieux associés est riche d’habitats naturels 

variés et souvent patrimoniaux. Cette richesse est liée à la présence du sol sableux qui, couplé à 

celle de l’eau, offre des milieux aquatiques oligotrophes, des sols acides plus ou moins gorgés 

d’eau. 

Les vallées de la Leyre sont reconnues pour la richesse écologique naturel liée aux particularités 

de la rivière, son delta, ses milieux associés de forêt-galerie. Sa valeur patrimoniale exceptionnelle 

tient aux écosystèmes d’intérêt majeur rencontrés :  

- des milieux tourbeux et tourbières dont certaines représentent les derniers systèmes de 
haut-marais en pleine pour le bassin aquitain,  

- des forêts lié à une remarquable dynamique alluvial naturel conditionnant des Écosystème 
exceptionnel en Europe,  

- des milieux aquatiques liés à des eaux d’excellente qualité. 
 
L’enjeu principal énoncé dans le SAGE concernant les zones humides, est de préserver et gérer 

les zones humides du territoire pour renforcer leur rôle fonctionnel et patrimonial. 

En effet, les zones humides, les lagunes, les domaines endigués sont des milieux dont les fonctions 

multiples peuvent concourir à l’amélioration qualitative et quantitative de l’état des masses d’eau 

du territoire. Cependant, bien que ces milieux soient en partie intégrés à des démarches de 

préservation (réseau Natura 2000 par exemple), ils ne restent pas moins fragiles. 

 

> SAGE Lacs Médocains 

Sur le périmètre du SAGE des lacs Médocain, on distingue les milieux aquatiques suivants : 

-  les lagunes forestières,  

- les cours d’eau (berle et craste) et leur ripisylve,  

- les marais et les landes humides, 

-  les étangs et les lacs , 

- les prés salés. 

L’enjeu principal du SAGE est d’assurer une gestion cohérente sur l’ensemble du bassin 

versant. Il s’agit d’avoir une cohérence amont aval sur la gestion hydraulique pour assurer le 

bon fonctionnement entre les crastes, les zones humides, les lacs, les canaux et le bassin 

d’Arcachon.  
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Les zones humides et les fonctions qu’elle assure sont directement dépendante des niveaux d’eau. 

La gestion hydraulique étant un enjeu majeur du territoire, l’enjeu de reconnexion des zones 

humides est donc très important sur le bassin versant pour atteindre les principaux objectifs du 

SAGE. Ces objectifs sont :  

- atteindre le bon état des masses d’eau,  
- maintenir la qualité des zones de baignade,  
- assurer une gestion équilibrée des niveaux d’eau, 
- préserver la biodiversité et les milieux naturels. 

Il convient également de favoriser les échanges et la concertation entre les différents gestionnaires 

des milieux aquatiques.  

 

> SAGE Étangs littoraux Born et Buch  

Sur le territoire du SAGE Étangs littoraux Born et Buch différents types de milieux naturels sont 

recensés : 

- Les formations herbacées hygrophiles d’arrière-dune, 

- Les prés salés et fourrés halophiles,  

- Les végétations aquatiques et amphibies,  

- Les zones humides et les lagunes, 

- Les tourbières, 

- Les dunes côtières et lettes.  

L’enjeu principal du SAGE associé est ces milieux est d’identifier, de préserver et de restaurer les 
zones humides du territoire. Cela passe par :  

- Affiner/compléter l’inventaire des zones humides, et caractériser leurs fonctions, leurs 

services rendus et leur fonctionnement,  

- Compléter l’inventaire des zones humides prioritaires, 

- Mettre en œuvre et compléter les programmes d’actions visant à protéger, gérer et 

restaurer les zones humides prioritaires,  

- Limiter les prélèvements à proximité́ des zones humides, et définir des règles à respecter,  

- Assurer la mise en compatibilité́ des documents d’urbanisme avec les objectifs de 

préservation/protection des zones humides,  

- Limiter tout projet d’aménagement ou de modification d’occupation du sol impactant les 

zones humides.  

Le SAGE délimite également des zones dites " zones humides d'intérêt environnemental 
particulier " dont le maintien ou la restauration présente un intérêt pour la gestion intégrée du 
bassin versant, ou une valeur touristique, écologique, paysagère ou cynégétique 
particulière. Ces zones peuvent englober les zones humides dites " zones stratégiques pour la 
gestion de l'eau " (ZSGE) prévues à l'article L. 212-5. Il cartographie également des Zones 
Humides Effectives ayant un intérêt fonctionnel majeur.  
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> Intérêt écologique et patrimonial 

Les milieux aquatiques et humides du territoire sont d’importance cruciale pour l’ensemble des 
écosystèmes du territoire. Ceux-ci accueillent une faune et une flore spécifique, dont de 
nombreuses espèces patrimoniales. Ils constituent ainsi des milieux particulièrement 
sensibles. 

D'après le 5e rapport du GIEC, les zones humides sont parmi les écosystèmes les plus 
vulnérables aux changements climatiques. Celles-ci sont en effet dépendantes des régimes 
des précipitations, les sécheresses, les tempêtes. L'augmentation du niveau de la mer aura 
également un impact, notamment sur la salinité des zones humides côtières. Les zones 
humides, au regard de leur évolution historique et des évolutions futures mises en avant dans 
les différents scénarios du GIEC, forment ainsi un axe primordial pour la conservation de la 
biodiversité mais également pour le maintien des services qui en découlent. 

Les cours d’eau représentent le squelette de ces milieux. Leur intérêt écologique réside 
notamment dans l’accueil d’espèces protégées comme le vison d’Europe ou la loutre, ainsi 
que pour plusieurs espèces amphihalines comme les lamproies ou l’anguille.  

Parmi ces cours d’eau, la Leyre présente un intérêt élevé pour le territoire. Débouchant en 
delta sur le Bassin (delta inscrit comme site RAMSAR), sa bonne qualité globale permet 
l’accueil de nombreuses espèces patrimoniales. 

Le canal des Landes et celui des Etangs, sont également d’importance majeure, notamment 
pour la migration des espèces amphihalines. Néanmoins, leurs berges hautes et abruptes 
réduisent l’intérêt des milieux associés à ces cours d’eau. 

Les boisements humides, retrouvés au sein des dunes littorales mais également au sein des 
ripisylves des cours d’eau, notamment de la ripisylve quasi-continue de la Leyre, constituent 
des habitats patrimoniaux d’intérêt majeur. Ils abritent par exemple des espèces comme 
l’Osmonde royale (Osmunda regalis) et la cistude d’Europe et sont nécessaires à l’accueil de 
la loutre et du vison d’Europe. Ils accueillent également des espèces d’amphibiens et d’oiseaux 
protégés voire menacés. 

Les lagunes, déjà citées dans la présentation du plateau forestier, constituent des espaces 
d’intérêt élevé, favorables à un cortège important d’espèces floristiques et faunistiques. Ils 
abritent notamment plusieurs espèces de bruyères ainsi que des sphaignes. Leur intérêt 
réside aussi dans la présence d’une des plus importantes populations françaises de Caropsis 
ainsi que dans l’accueil d’espèces d’amphibiens (rainettes, pélodyte ponctué, grenouilles, 
tritons…), de reptiles (lézard vivipare notamment), de chiroptères (trois espèces de 
leucorrhines) et d’invertébrés (fadet des laîches…). 

L’étang de Cazaux, espace naturel aquatique emblématique, abrite également de nombreuses 
plantes protégées remarquables en France (Faux cresson de Thore Thorella 
verticillatinundata, le fluteau nageant Luronium natans, l’isoète de Bory Isoetes boryana) ainsi 
que d’animaux (loutre, vison, cistude, lamproie de Planer ou encore le butor étoilé et balbuzard 
pêcheur). 

Enfin, l’ensemble des autres cours d’eau, plus modestes que les précédents, constituent 
également des zones d’intérêt écologique et patrimonial élevé. Ils sont accompagnés d’un 
réseau dense de crastes, favorables à la connectivité des milieux aquatiques et humides. 

Concernant plus particulièrement les zones humides du plateau forestier, celles-ci sont liées 
aux conditions pédologiques (cf partie relative au sol) et aux cycles sylvicoles. Les coupes 
rases de pinède engendrent une augmentation de l’hydromorphie des sols, qui réduisent 
ensuite au fur et à mesure de la croissance des peuplements. Cette dynamique sylvicole est 
ainsi favorable temporairement à la bonne fonctionnalité des landes humides. 
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> Les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides 

L’importance des fonctionnalités des milieux aquatiques et humides est la plus élevée des 
habitats naturels continentaux du territoire. Ces milieux participent directement à l’alimentation 
en eau des autres habitats naturels, à la rétention des sédiments, à la régulation des niveaux 
d’eau (étiage et inondations) et à l’assimilation des éléments chimiques naturels et 
anthropiques. Les lits majeurs des cours d’eau constituent par exemple des zones d’interaction 
indispensables pour la réalisation de ces fonctions. 

Ces milieux et notamment les zones humides, constituent ainsi de véritables éponges 
naturelles, agissant comme filtres naturels et permettant un développement conséquent de la 
vie animale et végétale. Le bon état de ces milieux conditionne en grande partie l’équilibre des 
écosystèmes du territoire. 

La figure ci-dessous représente de manière schématique les fonctions écologiques, 
hydrologiques et biogéochimiques des milieux aquatiques et humides. 

 

 
Les fonctions des zones humides. Source : Guide Technique Interagence 
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> Tendances des habitats naturels des milieux aquatiques et humides 

Les milieux aquatiques et humides subissent de nombreuses pressions, parfois historiques 
comme la plantation de pins, parfois plus récentes comme les pollutions et l’urbanisation. L’état 
global de ces milieux et par conséquent leurs fonctions et services rendus sont donc réduits. 

Parmi ces pressions, l’urbanisation est une cause majeure de dégradation, d’une part, par la 
destruction directe des habitats et d’autre part, par les impacts indirects qu’elle provoque 
(pollutions, imperméabilisation, ruissellements, espèces exotiques envahissantes…). 

Par ailleurs, les activités industrielles, agricoles et sylvicoles ont aussi un impact sur la 
réduction des fonctionnalités des milieux aquatiques et humides.  

Enfin, les prélèvements directs (eau potable, irrigation, industrie…) constituent également un 
facteur important de dégradation des milieux aquatiques et humides. 
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Zoom sur les Zones Humides du territoire, la réglementation et l’analyse hydro-géo-
morphologique 

Définition 

L’article L 211-1 du code de l’environnement, modifié par la LOI n°2020-105 du 10 février 
2020, donne la définition réglementaire des zones humides : 

« On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, 
quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
l'année ». 

Ce même article, qui définit les critères d’une « gestion équilibrée de la ressource en eau », 
stipule que « la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides » 
est une condition indispensable de cette gestion équilibrée. 

 

Critères de détermination 

En 2008, la réglementation a précisé les critères d’identification et de délimitation des zones 
humides. Ainsi, conformément à l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 
2009 et à l’article R211-108 du code de l’environnement, une zone est considérée comme 
humide si elle présente au moins l’un des critères suivants : 

Les sols sont gorgés d’eau de façon permanente ou temporaire : la liste des types 
pédologiques correspondant est spécifiée en annexe 1.1 de l’arrêté du 24/06/2008. La 
classification et la méthodologie décrite dans l’arrêté permet d’établir la présence prolongée 
d’eau dans les sols, en fonction de leurs caractéristiques morphologiques. 

La végétation, si elle existe, est caractérisée soit par des espèces hygrophiles, soit par des 
habitats caractéristiques des zones humides (Annexe 2 de l’arrêté). 

L’arrêté liste en outre les sols caractéristiques d’une zone humide et pouvant servir à la 
délimitation de celles-ci (Annexe 1). Il peut être ajouté que des cas particuliers ont été oubliés 
par l’arrêté, présents dans la région, notamment les sols anthropisés et arénosols, pauvres en 
fer et en matière organique, marquant peu l’hydromorphie et constituant tout de même d’une 
Zone Humide. La ligne de résurgences au pied de la dune du Pilat en est un exemple frappant. 
Cette Zone Humide est parfois soulignée par une ligne de végétation mais pas obligatoirement. 

 

Les Zones Humides du SYBARVAL selon l’arrêté : un besoin régulier d’expertises 

Les sols majoritairement présents sur le territoire du SYBARVAL (podzosols, fluviosols…) ne 
présentent pas forcément de traces nettes d’hydromorphie, même en contexte humide. Ils 
doivent faire l’objet, selon l’arrêté, d’une expertise des conditions hydro-géo-morphologiques. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=20080226
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019151510
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019151510
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836803




48 
 

 
Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Exemple de Zone Humide non visible sur le plan pédologique : Pied de dune du Pilat, zone 

de résurgence d’eau douce. 

 

L’analyse hydro-géo-morphologique 

L’expertise des conditions hydro-géo-morphologiques doit comporter, outre celle des 
conditions hydrogéologiques, une analyse de la morphologie, donc de la topographie 
situationnelle. Or, dans les landes humides de Gascogne notamment, comme l’ont montré 
plusieurs auteurs (Wilbert, 1978 ; Righi, 1977), sur un matériel géologique, hétérogène, de 
sables sur graviers plus ou moins argileux, les différentes altimétries induisent une nette 
variabilité des sols en dépit de leur caractère microtopographique. 

 

Les 3 documents ci-dessous illustrent parfaitement l’influence de la microtopographie. Il s’agit : 

• D’une photographie aérienne d’une « parcelle nue » dans la lande humide de Lagunan, 
sur la commune de Hourtin (Thèse de Righi – 1977), situation très classique dans les 
landes du SYBARVAL, 

• D’une carte des concavités-convexités d’un site dans la même situation pédologique 
et géographique (dressée par Ecumène, Becheler Conseils, Y-Dros),  

• D’une microtoposéquence de sols en landes humides, (Thèse de Righi, 1977). 
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Relations spatiales entre 

la microtopographie et les sols 

en landes humides 

Cette extrême variabilité des 
sols de la lande « humide » est 
donc due à la microtopographie 
et aux changements rapides et 
aléatoires de l’épaisseur des 
sables de couverture. Cette 
variabilité rend la cartographie 
des sols quasiment irréalisable 
dès lors que cette dernière 
s’appuie exclusivement sur des 
sondages pédologiques. 

En effet, si l’on se réfère à la 
toposéquence de Righi (cf ci-
dessus), il faudrait pour 
reconnaître les principaux sols 
d’un transect de 10 m, pas 
moins de 3 sondages, soit, 
dans l’hypothèse d’un maillage 
régulier, plus de 900 sondages 
par hectare. 

 

C’est pour cette raison que J. 
Wilbert, dans la notice de la carte des sols de la feuille de Lesparre, a développé le principe 
d’une cartographie dite « de la végétation ». Pour la plaine sableuse landaise, la relation 
suivante est faite entre les cortèges floristiques et les sols : 

Association floristique Sols Nappe 

Callune seule ou associée à la 
Bruyère cendrée 

Podzosol durique Battement fort et rapide 

Callune, Fougère Aigle, 
éventuellement Brande 

Podzosol durique ou Podzosol 
humo-durique 

 

Fougère Aigle, Ajonc nain, 
Molinie, Brande 

Podzosol meuble ou Podzosol 
humique 

Battement faible et lent 

Molinie, Ajoncs nain, Brande Podzosol humique  

Molinie 

Podzosol humique ou 
Réductisol sableux, stagnique 
ou Rédoxisol sableux, 
stagnique à horizon réductique 
de profondeur 

Battement très faible et très 
lent 

Ces correspondances ne sont valables que sur sols non perturbés. 

La délimitation des Zones Humides au sens pédologique ne peut donc pas être dissociée de 
l’analyse de la végétation, lorsqu’elle existe. 

L'analyse des conditions hydrogéomorphologiques prescrite dans l’arrêté, contient également 
une analyse du toit de la nappe. Or, ce paramètre, évalué par piézométrie, n'est pas forcément 
le plus pertinent. En effet, le niveau de la nappe dite libre, n'est pas celui des remontées 
capillaires (toit du niveau saturé) et ne traduit en rien la capacité de stockage en eau des sols. 
Or, le niveau de saturation et la capacité de stockage en eau sont des éléments essentiels 
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pour le fonctionnement des ZH. Afin de caractériser ces paramètres essentiels, il convient de 
prendre en compte divers éléments : la géologie et la lithologie du sol et du sous-sol 
(existence de lentilles d'argiles...), la géomorphologie, notamment la micro-topographie (creux, 
drains naturels...), les séquences d'horizons de sols et les profondeurs des horizons 
caractéristiques. 

 

Répartition des types de Zones Humides sur le territoire du SCoT 

La répartition des types de Zones Humides et leurs fonctionalités sont dépendantes de leur 
position dans le paysage géomorphologique : 

 

Répartition schématique et simplifiée des principaux types de Zones Humides et leurs sols 

sur le territoire du SYBARVAL (réalisation : Y-Dros) 

Le plateau landais, en dehors du champ d’action drainant de la Leyre et de ses affluents, 
reste une zone peu drainée, avec une nappe phréatique souvent sub-affleurante l’hiver mais 
plus basse l’été. Cette situation, propice à la présence d’une multitude de zones humides, 
voire à une zone humide quasi-généralisée, a incité à la création d’un réseau de fossés et 
de crastes (plus larges et plus profonds que les fossés) dense, drainant, limitant les 
inondations hivernales et accentuant la durée et l’intensité de l’étiage. Les zones humides ont 
donc fortement régressé sur une partie du plateau landais, mais les Zones Humides liées aux 
lentilles d’argiles, aux micro-dépressions et aux annexes fluviales restent fonctionnelles, sinon 
restaurables. 





51 
 

 
Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 
Fossé à gauche et craste à droite : illustration de l’abaissement de la nappe, originellement 

au niveau de l’horizon podzolique (niveau enrichi en fer, rouge, dit alios si induré) ©Y-DROS 

 

Les lagunes forestières sont à la fois particulièrement fréquentes sur le plateau landais, et 
particulièrement vulnérables à l’abaissement général du niveau de la nappe, au travail du sol 
et à la mise en culture, à l’évapotranspiration due aux pins … Certaines lagunes retrouvent en 
effet leur fonctionnement humide lors du défrichement des parcelles en sylviculture. Selon 
qu’elles fonctionnent en réseau, qu’elles soient liées à la nappe, ou en « vase clos » sur des 
lentilles d’argiles…, leur préservation doit passer par différentes études et actions. D’une 
manière générale, ces lagunes et la majorité des Zones Humides du territoire du 
SYBARVAL sont situées dans des mosaïques de Podzosols, sur des Fluviosols voire 
des Arénosols ou Régosols, nécessitant règlementairement une analyse hydro-géo-
morphologique permettant en outre d’établir leur mode de fonctionnement.  

 

Lagune forestière et utriculaire, plante carnivore ©Y-DROS 
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Baldelie fausse renoncule, sphaigne… lorsque les cunettes et fossés ne sont plus curées ou 

rajeunies, elles constituent des milieux riches © Y-DROS 

 

> Intérêts socio-économiques et culturels des milieux aquatiques et humides 
continentaux 

Support d’une multitude de fonctions (écologiques, hydrologiques et biogéochimiques), ces 
habitats participent à la durabilité des activités humaines du territoire : 

Directement, pour les activités de loisirs (canoé-kayak, pêche, chasse) comme pour les 
activités agricoles et sylvicoles (quantité et qualité de l’eau nécessaire à la production) ; 

Indirectement, pour les activités littorales (qualité de l’eau pour la baignade et la 
conchyliculture) et pour l’ensemble des activités humaines (rôle dans la résilience du territoire 
face aux risques et aux changements climatiques notamment). 

La notion de services écosystémiques (services rendus par la nature gratuitement à l’homme) 
permet de mettre en lumière l’intérêt de la préservation et de la restauration des milieux 
naturels. Ils sont regroupés en trois catégories : les milieux humides et aquatiques sont 
primordiaux pour la production de ces services. 
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Conséquence de la perte et de la dégradation de ces milieux, les populations humaines sont 
privées de nombreux services écosystémiques. Les changements négatifs subis par les zones 
humides à l’échelle mondiale entraînent chaque année une perte en services écosystémiques 
estimée à plus de 20 000 milliards de dollars (source GEST, RAMSAR, 2015).  

Source : D. Couvet, Museum National d’Histoire Naturelle 
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2.2.4 Les milieux urbains 

> Intérêt écologique et patrimonial 

L’intérêt écologique et patrimonial des milieux urbains est relativement faible par rapport aux 
espaces naturels périphériques. Néanmoins, certains habitats semi-naturels voire artificiels 
accueillent des espèces parfois patrimoniales et souvent d’autres, dites ordinaires. 

Les zones de bâti (églises, châteaux, écuries, ponts…) présentent un intérêt majeur pour les 
chiroptères (Barbastelle d’Europe, Grand Rhinolophe…) ainsi que pour la nidification de 
certaines espèces d’oiseaux comme les hirondelles, la Huppe fasciée ou encore la Chouette 
hulotte et la Chevêche d’Athéna. Les mares, bassins et fossés sont également une zone de 
refuge et de déplacement pour certaines espèces comme les odonates, les amphibiens, les 
reptiles (Cistude d’Europe et Couleuvre verte et jaune notamment) et les mammifères (Loutre 
d’Europe). 

Les espaces verts, qu’ils soient privés (jardins de particuliers) ou publics, sont également 
intéressants pour des cortèges d’espèces spécifiques. En leur sein, les arbres sénescents, 
notamment de feuillus, ont un rôle particulier, par exemple pour la nidification des oiseaux 
mais également des insectes. Les espaces ouverts ont aussi un intérêt, par exemple pour les 
lépidoptères comme le Damier de la succise. 

 

> Les fonctionnalités des milieux urbains 

Les milieux urbains accueillent une diversité d’espèces animales et végétales qui a pu 
s’adapter aux conditions de vie (dérangement, disponibilité des ressources, obstacles au 
déplacement…). En ce sens, il existe une relative fonctionnalité écologique de support à 
l’accomplissement du cycle de vie de certaines espèces.  

Les espaces non bâtis ont également un certain niveau de fonctionnalités hydrologiques et 
biogéochimiques, toujours dans une moindre mesure que les espaces naturels au sens strict. 
Ces espaces restent en effet perméables et favorisent donc l’infiltration des eaux, leur 
épuration et assimilent par conséquent les éléments chimiques. 

Les espaces bâtis peuvent aussi avoir un rôle dans ces fonctionnalités, bien que peu présent 
à l’heure actuelle. En effet, les évolutions techniques permettent aujourd’hui une 
revégétalisation de ces espaces imperméabilisés (toitures et murs), jouant alors un rôle dans 
la rétention des eaux et des éléments chimiques. 

La « nature en ville » joue ainsi un rôle direct dans la lutte contre le changement climatique, le 
bien-être des habitants et l’attractivité du territoire via notamment la création d’îlots de 
fraicheur. Elle a par conséquent un intérêt non négligeable pour la durabilité du territoire.  

 

> Tendances des habitats naturels des milieux urbains 

L’imperméabilisation des habitats naturels des milieux urbains reste la première cause de 
dégradation de leurs fonctionnalités. La densification de ces espaces, que ce soit pour des 
constructions ponctuelles (piscines, terrasses, cabanes de jardin…) ou pour des constructions 
de logements suite notamment à des divisions parcellaires encouragée par la loi ALUR, est 
par conséquent préjudiciable. Néanmoins, la densification de l’enveloppe urbaine est un levier 
essentiel afin de limiter la consommation des espaces naturels agricoles et forestiers. Pour 
limiter son impact sur les habitats naturels en milieu urbain, elle doit être accompagnée de 
dispositifs de compensation et de renaturation.  

La problématique de l’introduction d’espèces exotiques et notamment envahissantes est 
également source de dégradation de la qualité environnementale de ces espaces, comme la 
fragmentation des habitats naturels l’est, via la matérialisation physique des limites parcellaires 
(clôtures, murs…).  
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Enfin, la gestion intensive de l’ensemble des espaces verts réduit également la capacité des 
écosystèmes urbains à jouer leur rôle fonctionnel, notamment d’un point de vue écologique. 
La pression de gestion des milieux ouverts par exemple, est souvent importante. 

 

> Intérêts socio-économiques et culturels 

Les espaces naturels des milieux urbains ont un intérêt direct pour le loisir comme la 
promenade et les circuits vélos essentiellement. Néanmoins et de manière indirecte, ils 
participent à l’attractivité du territoire et par conséquent à son économie, en tant qu’élément 
identitaire du paysage.  

En lien avec les fonctionnalités hydrologiques et biogéochimiques mais aussi avec les 
ombrages et ambiances créés par la végétation, ces espaces ont également un rôle pour le 
bien-être des habitants et des touristes. Dans ce même sens, ils régulent également la 
température à une échelle micro-locale. 

 

 

Pour résumer :   

Le territoire du BARVAL repose sur quatre types de roches : des molasses dans le val de 
l’Eyre, des sables dans la plaine landaise et le long du Bassin, des alluvions dans la vallée de 
l’Eyre et sur la côte et des sables fins en littoral. Cette diversité pédologique joue un rôle dans 
le niveau de fertilité des sols et a donc un impact très important sur les activités agricoles et 
sylvicoles. 

Trois unités géomorphologiques composent son environnement : le plateau landais et ses 
vallées affluentes de l’Eyre au Sud, les deltas de l’Eyre et les prés salés d’Arès à l’Est, et des 
formations dunaires à l’Ouest. 

Le climat du territoire est de type océanique, caractérisé par des hivers doux et des étés 
tempérés, avec une faible amplitude thermique. Il est aussi marqué par des vents d’ouest 
dominants. La force de ces éléments a façonné des paysages à très grande valeur écologique 
et patrimoniale. La diversité de ces milieux naturels sont autant d’écosystèmes très riches à 
préserver mais aussi d’atouts touristiques à valoriser.  
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3. Trame Verte et Bleue : interactions entre milieux 

3.1 Principes et méthodes 

 

Une des causes principales d’érosion des écosystèmes et des services qu’ils rendent à 
l’homme est celle de la fragmentation des habitats naturels. Les infrastructures de transport, 
l’urbanisation ainsi que la modification et la gestion intensive de la nature constituent des 
barrières au déplacement des espèces et impactent par conséquent les cycles de vie de la 
faune comme de la flore. 

 

Depuis 1999 (loi LOADDT) mais surtout depuis les lois Grenelles de 2009 et 2010, la Trame 
Verte et Bleue permet aux territoires de prendre en compte les connexions entre habitats 
naturels, pour lutter contre la fragmentation. Elle consiste à considérer l’ensemble des 
éléments naturels nécessaires au déplacement des espèces pour assurer leur viabilité 
(connexion entre populations, maintien des capacités de migration…). La TVB ne considère 
donc pas seulement la biodiversité dite remarquable mais l’ensemble des espèces, selon une 
vision systémique où chaque élément (habitat et espèce) a une importance pour la durabilité 
de la totalité. Elle participe ainsi directement à l’aménagement durable des territoires, en 
fournissant un cadre majeur pour des orientations de développement intégrant à la fois des 
dimensions sociale, économique et environnementale.  

Dernièrement, la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages appuie 
ce cadre majeur. Elle instaure notamment, au sein du code de l’urbanisme, que « les PLU 
peuvent classer en espaces de continuités écologiques des éléments des trames vertes et 
bleue […] qui sont nécessaires à la préservation ou à la remise en bon état des continuités 
écologiques. […] La protection des espaces de continuités écologiques est assurée par [des 
dispositions spécifiques] ou par des orientations d’aménagement et de programmation en 
application de l’art. L. 151-7, en tenant compte des activités humaines, notamment agricoles ». 

 

Dans ce cadre, et étant donné le travail déjà 
réalisé par le Parc Naturel Régional des 
Landes de Gascogne en lien étroit avec les 
communes et leurs PLU, le choix a été ici 
d’utiliser la méthode déjà déployée sur une 
partie du territoire (communes du PNR 
présents dans le SCoT). L’homogénéité des 
résultats à l’échelle du SCoT et le portage 
de la méthode et de ses résultats par les 
communes garantis ainsi une application 
optimale de la TVB. 

 

A noter que le SRCE d’Aquitaine a été annulé 
en 2017 mais un état des lieux à l’échelle de 
l’ex-Aquitaine est disponible (sans portée 
juridique), dans l’attente du volet 
« biodiversité » du SRADDET Nouvelle 
Aquitaine.  
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La méthode appliquée est le fruit d’expériences passées et d’une co-construction entre la LPO 
Aquitaine et le PNR, à partir des compétences de la LPO Isère notamment dans le cadre de 
l’élaboration de la TVB de la Région Urbaine Grenobloise. Elle est donc adaptée aux 
spécificités du territoire en sortant du schéma classique « Réservoirs/Corridors ».  

Elle considère les continuités à la fois comme habitats permettant aux espèces d’effectuer tout 
ou partie de leur cycle biologique ainsi que comme zones de dispersions et d’échanges. Par 
ailleurs, elle ne se concentre pas sur des espèces cibles mais utilise une approche habitat-
centrée. Elle permet de prendre en compte un nombre d’espèces importants en utilisant la 
notion de fonction de support au cycle de vie des espèces des habitats naturels. 

La méthode considère quatre éléments principaux, détaillés ensuite en plusieurs sous-
éléments. Il est à noter que l’ensemble des étapes détaillées ci-après (zones tampons 
autour de l’urbanisation, hiérarchisation des éléments fragmentants, etc.) ne 
constituent que des étapes méthodologiques permettant d’aboutir à un résultat final : 
l’identification des continuités écologiques et de leurs ruptures. 

 

Elément Sous-élément Données utilisées 

Les éléments fragmentants 

Zones urbanisées (1) – Ville 

BDTOPO 2018 

Zones urbanisées (2) – Hameau de plus de 
10 bâtiments 

Zones urbanisées (3) – Hameau de moins 
de 10 bâtiments 

Bâtiment isolé (impact considéré comme 
négligeable – sous-élément extrait des 
analyses) 

Routes principales et axes ferroviaires 

Routes départementales 

Parcelles en monocultures et terres arables 

Les zones de diversité à 
enjeux (éléments terrestres) 

Forêts de feuillus et mixtes OCS NA 2015 v2018 (GIP 
ATGERI) 

PNRLG 

ONF (Natura 2000) 

Prairies OCS NA 2015 v2018 (GIP 
ATGERI) 

PNRLG 

Landes et broussailles OCS NA 2015 v2018 (GIP 
ATGERI) 
 

Les zones de diversité à 
enjeux (éléments 
aquatiques) 

Lagunes PNRLG 

Plans d’eau OCS NA 2015 v2018 (GIP 
ATGERI) 

BDTOPO 2018 

Cours d’eau d’intérêt intercommunal 
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Cours d’eau d’intérêt communal 

DREAL Nouvelle-Aquitaine 
(Tronçon Hydrographique) Elément participant à la Trame Bleue 

(crastes) 

Zones humides et eaux maritimes OCS NA 2015 v2018 (GIP 
ATGERI) 

La matrice forestière 
Zones sylvicoles OCS NA 2015 v2018 (GIP 

ATGERI) 





59 
 

 
Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

3.1.1 Eléments constitutifs de la Trame Verte et Bleue : les zones de diversité à enjeux et la matrice forestière 

La carte ci-contre représente les zones de 
diversité à enjeux terrestres. Comme 
indiqué précédemment, ces enjeux sont 
représentés par les boisements de feuillus 
et les boisements mixtes, les prairies et les 
landes et broussailles.  

Ces habitats sont considérés comme des 
milieux à forte naturalité ; relativement peu 
représentées sur le territoire et jouant un 
rôle important pour les espèces. Ils forment 
ainsi de véritables réservoirs de biodiversité 
patrimoniale comme ordinaire, mais 
forment également la structure des 
corridors écologiques permettant le 
déplacement des espèces. 

Concernant spécifiquement les habitats du 
plateau landais dont notamment les landes 
(considérés comme sous-élément des 
zones de diversité à enjeux terrestres), il est 
à noter que la méthode ne traduit pas les 
cycles sylvicoles. En effet, la diversité de 
maturité des peuplements étant importante 
(habitats évolutifs, de manière cyclique), la 
vision figée qu’amènerait la cartographie de 
la TVB au sein de ces espaces ne serait pas 
réaliste.   

Cette dynamique forestière est ainsi représentée par l’élément « matrice forestière », qui comprend par conséquent une diversité d’habitats, dont 
des habitats à enjeux comme les landes. 

La carte suivante présente cette matrice forestière. 
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La carte ci-contre présente l’ensemble 
des éléments aquatiques et humides 
connus à ce jour. Elle est donc non 
exhaustive. Également, par souci de 
visibilité à cette échelle, un tampon de 
100m autour de chaque lagune connue a 
été matérialisée cartographiquement. 

Trois grands types de zones de diversité 
à enjeux linéaires sont représentés : 

- Les cours d’eau d’intérêt 
prioritaire, représentant les cours 
d’eau jouant un rôle principal dans 
les continuités aquatiques ;   

- Les cours d’eau d’intérêt 
secondaire, représentant les cours 
d’eau jouant un rôle moindre dans les 
continuités aquatiques ; 

- Les crastes et fossés, représentant 
des éléments aquatiques participant 
aux continuités de manière mineure 
mais pouvant jouer localement un 
rôle important. 

Sur ce dernier type d’enjeux linéaires 
(crastes et fossés), il est à noter que les 
éléments présentés cartographiquement 
ne sont pas hiérarchisés selon leur 
intérêt environnemental. En effet, chaque craste ou fossé n’a pas le même intérêt : certains fossés liés aux parcelles maïsicoles par exemple 
sont fortement drainants et ont potentiellement un impact négatif sur les zones humides et les milieux aquatiques tandis que les fossés forestiers 
peuvent jouer un rôle important pour les continuités aquatiques mais également avoir un impact négatif par le drainage induit. Cette 
hiérarchisation mériterait un travail fin d’analyse, jugé comme non pertinent à cette échelle territoriale.
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3.1.2 Eléments fragmentant de la Trame Verte et Bleue : les contraintes urbaines 

Les pressions exercées sur les zones de diversité à enjeux par les différentes zones urbanisées sont matérialisées par trois zones tampons : 

• Tampon de 500m : zones dont la dégradation par l’urbanisation peut être rapide et avoir des impacts significatifs ; 

• Tampon de 250m : zones souvent directement menacées par l’urbanisation bien que potentiellement encore fonctionnelles. Elles relèvent 
d’une logique de sauvegarde voire de restauration ; 

• Tampon de 100m : zones directement liées à l’urbanisation, pouvant être considérées comme dysfonctionnelles pour une partie des 
espèces exigeantes faces aux perturbations urbaines. 

Au-delà de 500m, les milieux correspondent à de grandes zones faiblement voire non perturbées par l’urbanisation 

Ces pressions sont de différents ordres. Elles sont liées d’une part à la réduction des capacités d’accueil des milieux naturels (fragmentation par 

destruction des habitats naturels et effarouchement potentiel de certaines espèces). D’autre part, les différentes zones tampons représentent 

également un gradient de pollution lumineuse : les résultats peuvent ainsi être utilisés à des fins d’identification et de caractérisation de la Trame 

Noire. 

 

Illustration de la pression urbaine sur photographie aérienne (sources : PNRLG, 
Google Earth) 
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Les cartes suivantes représentent les pressions urbaines sur les milieux naturels, et notamment sur les zones de diversité à enjeux terrestres et 
aquatiques. Quatre niveaux de contraintes urbaines sont représentés, en lien avec les zones tampons autour des zones urbaines :  

- Les zones sous très fortes 
contraintes urbaines (secteurs 
urbanisés et tampon de 100m), 
directement liées à l’urbanisation, 
pouvant être considérées comme 
dysfonctionnelles pour une partie 
des espèces exigeantes faces aux 
perturbations urbaines. Elles sont 
néanmoins composés d’éléments 
naturels, à relier à l’écosystème 
« Nature en ville » (cf description 
des différents écosystèmes du 
territoire) ; 

- Les zones sous fortes 
contraintes urbaines (de 100 à 
250m des secteurs urbanisés), 
souvent directement menacées 
par l’urbanisation bien que 
potentiellement encore 
fonctionnelles. Elles relèvent 
d’une logique de sauvegarde voire 
de restauration ; 

- Les zones à moyennes 
contraintes urbaines (de 250 à 
500m des secteurs urbanisés), 
dont la dégradation par 
l’urbanisation peut être rapide et 
avoir des impacts significatifs sur 
la biodiversité ; 

- Les zones sans contrainte urbaine (au-delà de 500m des secteurs urbanisés), correspondant à de grandes zones faiblement voire non 
perturbées par l’urbanisation. 
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3.1.3 Eléments fragmentant de la Trame Verte et Bleue : les infrastructures 
linéaires de transport 

Les infrastructures linéaires de transport jouent un rôle d’obstacle pour la faune de par le 
cloisonnement des populations et la mortalité qu’il engendre. Ces impacts sont différents selon 
les caractéristiques des réseaux. Une hiérarchisation des infrastructures routières est donc 
réalisée dans l’objectif de déterminer les routes les plus fragmentantes. La méthode du 
PNRLG compte deux étapes : (i) la hiérarchisation du réseau fragmentant et (ii) le contexte 
spatial de ce réseau (habitats naturels, corridors écologiques, etc.) aboutissant in fine à un 
indice de fragmentation priorisé : 

Classe Valeur finale 
indice de 
fragmentation 

Impact 
estimé du 
tronçon 
routier 

Valeur finale 
indice du 
contexte 
spatial 

Enjeux du 
contexte 
spatial 

Valeur finale 
indice de 
fragmentation 
priorisé 

Impact priorisé 
du tronçon 
routier 

4 7 Très 
important 

8 Très 
important 

15 Très important 

3 5-6 Important 6-7 Important 11-13 Important 

2 3-4 Assez 
important 

4-5 Assez 
important 

7-9 Assez 
important 

1 2 Moindre 3 Moindre 5 Moindre 
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(i) Hiérarchisation du réseau – description des routes 

Afin de hiérarchiser le réseau selon ses caractéristiques propres, 3 paramètres sont utilisés : 

Paramètres Nombre de 
catégories 
associées 

Disponibilité Sources des données 

Largeur de la 
chaussée 

3 Tout le réseau IGN BD TOPO 

Trafic routier 4 Routes principales Département de la 
Gironde 

Axes « équipés » 1 Partielle Réalisation PNRLG 

Principaux paramètres de description des routes retenus (d’après Alsace Nature, 2008) 

 

Concernant la largeur de la chaussée, L’effet de barrière des routes est en partie proportionnel 
à la largeur de la surface goudronnée (SETRA, 2007). Selon l’analyse bibliographique 
d’Alsace Nature (2008), ce paramètre influe sur l’ensemble des groupes faunistiques. Par 
conséquent, 3 catégories de routes sont associées à ce paramètre : 

Largeur de la chaussée (en 
m) 

Description Valeur coefficient 

<= 4 Très petite route bitumée 1 

4 <> 10 Perméabilité Inclus toutes les 2 
voies normalisées 

2 

>= 10 3 voies normalisées et plus 3 

Valeurs du paramètre « largeur de la chaussée » et note associée correspondant au rôle 
d’obstacle de l’infrastructure pour la faune (d’après Alsace Nature, 2008) 

 

Concernant le trafic routier, le guide du SETRA de 2007 propose 3 classes, aux impacts 
négatifs croissants sur la faune. Une 4ème classe est néanmoins rajouté (trafic « non connu »), 
étant donné l’indisponibilité des données sur la totalité du réseau routier. 

Trafic (véhicule/jour) Description Valeur coefficient 

Non connu Pas de donnée 1 

<= 2500 Perméabilité existante 2 

2500 <> 10 000 Forte mortalité, perméabilité 
faible 

3 

>= 10 000 Imperméabilité quasi-totale 4 
Calcul des valeurs de coefficients affectés aux tronçons routiers 

 

Les équipements recouvrent les grands axes routiers équipés de dispositifs variés pouvant 
empêcher le déplacement des individus : grillage, terre-plein central… Le PNRLG a pu mener 
une analyse photographique via « Google Street View ». Sur le territoire du SCoT hors 
PNRLG, une extrapolation des résultats du PNR a été réalisée pour l’élaboration du SCoT, en 
fonction du type de route (autoroutes, nationales, départementales et autres). Par ailleurs, il 
s’agit, sauf exception, de routes plutôt larges (>7m). L’effet de fragmentation de ces 
infrastructures étant très important, une valeur de coefficient automatique de 7 leur a été 
attribué (cf tableau suivant) )afin de les représenter en 4 classe de fragmentation, soit un 
impact très important. 

L’indice de fragmentation calculé croise ainsi ces 3 paramètres, comme suit : 
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Trafic/largeur <= 4 4 <> 10 >= 10 Axes 
« équipés » 

Non connu 2 3 4 7 

<= 2500 3 4 5 7 

2500 <> 10 000 4 5 6 7 

>= 10 000 5 6 7 7 
Calcul des valeurs de coefficients affectés aux tronçons routiers 

 

La valeur finale de coefficient ainsi calculé est enfin affectée à un niveau d’impact estimé du 
tronçon routier étudié : 

Classe Valeur 
finale 
coefficient 

Impact estimé 
du tronçon 
routier 

Description 

4 7 Très important Tous les grands axes équipés, quel que soit le 
trafic 

3 5-6 Important Routes standards avec trafic fort 
 
Routes larges + non équipées avec trafic 
moyen à fort 

2 3-4 Assez 
important 

Routes standards avec trafic moyen maximum 
 
Routes larges et + non équipés avec trafic 
faible ou non connu 

1 2 Moindre Petites routes avec trafic non connu 
Classes de valeurs des tronçons du réseau routier fragmentant 

 

(ii) Indice du contexte spatial des routes 

Comme pour la hiérarchisation du réseau à partir des paramètres descriptifs des routes, 3 
paramètres sont utilisés ici dans l’objectif de caractériser le contexte spatial des routes et in 
fine prioriser le niveau de fragmentation des routes : 

Paramètres Nombre de 
catégories 
associées 

Disponibilité Sources des 
données 

Distance de 
l’urbanisation 

4 Tout le réseau Etude TVB, via la 
méthode du PNRLG 

Zones de diversité à 
enjeu 

2 Tout le réseau Etude TVB, via la 
méthode du PNRLG 

Cours d’eau 2 Tout le réseau BDCARTHAGE 
Principaux paramètres de description du contexte spatial retenus 

 

Premièrement, il est considéré que l’impact d’une route sera d’autant plus fort qu’il coupe un 
habitat plus éloigné du milieu urbain, du fait, notamment, de la plus grande circulation 
d’espèces et d’individus qui se situent dans un habitat plus vaste et homogène. 
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 Ainsi et grâce aux zones tampons réalisées autour des zones urbaines (cf précédemment), 4 
valeurs coefficient sont retenus : 

Distance du bâti (en 
m) 

Description Valeur 
coefficient 

< 100 Zones directement liées à l’urbanisation, pouvant 
être considérées comme dysfonctionnelles pour 
une partie des espèces exigeantes faces aux 
perturbations urbaines 

1 

100 <> 250 zones souvent directement menacées par 
l’urbanisation bien que potentiellement encore 
fonctionnelles 

2 

250 <> 500 zones dont la dégradation par l’urbanisation peut 
être rapide et avoir des impacts significatifs 

3 

> 500 Grandes zones faiblement voire non perturbées 
par l’urbanisation 

4 

Valeurs du paramètre « distance du bâti » et note associée correspondant au niveau d’enjeu du 
contexte spatial 

 

Deuxièmement, les tronçons routiers sont croisés aux zones de diversité à enjeux mises en 
évidence par l’analyse de l’occupation du sol (prairies, feuillus, landes, plans d’eau et lagunes). 
Cette analyse est importante puisqu’elle permet de mettre en avant les coupures au sein 
des espaces à enjeux du territoire. 

 

Zones de diversité à 
enjeux 

Description Valeur coefficient 

Non L’infrastructure routière ne 
traverse pas de zone de 
diversité à enjeux (prairie, 
feuillus, landes, plan d’eau ou 
lagune) 

1 

Oui L’infrastructure routière traverse 
une zone de diversité à enjeux 
(prairie, feuillus, landes, plan 
d’eau ou lagune) 

2 

Valeurs du paramètre « zones de diversité à enjeux » et note associée correspondant au niveau 
d’enjeu du contexte spatial 

 

Dans la même logique, la prise en compte des cours d’eau permet de donner une note 
d’impact des routes selon le milieu qu’elles traversent. 

Cours d’eau Description Valeur coefficient 

Non L’infrastructure routière ne 
traverse pas de cours d’eau 
permanent 

1 

Oui L’infrastructure routière traverse 
un cours d’eau permanent 

2 

Valeurs du paramètre « cours d’eau » et note associée correspondant au niveau d’enjeu du 
contexte spatial 
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Par le croisement de ces trois paramètres, une valeur finale de coefficient est calculée, traduit 
ensuite en un indice de contexte spatial. 

Milieux naturels / Distance de 
l’urbanisation 

< 100 m 100 <> 
250  

250 <> 
500 

> 500 

Zones de diversité à enjeux + cours d’eau 5 6 7 8 

Zones de diversité à enjeux 4 5 6 7 

Cours d’eau 4 5 6 7 

Espaces naturels de moindres enjeux pour le 
réseau écologique du territoire 

3 4 5 6 

Calcul des valeurs de coefficients affectés aux paramètres du contexte spatial 

 

Classe Valeur 
finale 
coefficient 

Impact estimé 
du tronçon 
routier 

Description 

4 8 Très important Tronçon routier traversant une zone de diversité à 
enjeux et un cours d’eau non perturbés par 
l’urbanisation (>500m) 

3 6-7 Important Tronçon routier traversant une zone de diversité à 
enjeux et un cours d’eau sous contraintes urbaines 
(100m<>500m) 
Tronçon routier traversant une zone de diversité à 
enjeux ou un cours d’eau sous contraintes 
urbaines (250m<>500m) 

2 4-5 Assez 
important 

Tronçon routier traversant une zone de diversité à 
enjeux et un cours d’eau sous très fortes 
contraintes urbaines (<100m) 
Tronçon routier traversant une zone de diversité à 
enjeux ou un cours d’eau sous fortes contraintes 
urbaines (<100m / 100m<>250m) 
Tronçon routier ne traversant ni une zone de 
diversité à enjeux ni un cours d’eau mais des 
espaces sans contraintes urbaines (>500m) 

1 3 Moindre Tronçon routier ne traversant ni une zone de 
diversité à enjeux ni un cours d’eau et situé en zone 
sous très fortes contraintes urbaines (<100m) 

Classes de valeurs des tronçons en fonction du contexte spatial  
 

Suite à ces deux étapes aboutissant à deux indices (indice de fragmentation et indice du 
contexte spatial), l’indice de fragmentation priorisé est finalement calculé : 

La cartographie en page suivante présente ce résultat. 

Classe Valeur finale 
indice de 
fragmentation 

Impact 
estimé 
du 
tronçon 
routier 

Valeur 
finale 
indice du 
contexte 
spatial 

Enjeux 
du 
contexte 
spatial 

Valeur finale 
indice de 
fragmentation 
priorisé 

Impact 
priorisé 
du 
tronçon 
routier 

4 7 Très 
important 

8 Très 
important 

15 Très 
important 

3 5-6 Important 6-7 Important 11-13 Important 

2 3-4 Assez 
important 

4-5 Assez 
important 

7-9 Assez 
important 

1 2 Moindre 3 Moindre 5 Moindre 





71 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 





72 
 

 
Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

3.1.4 Eléments fragmentant de la Trame Verte et Bleue : les zones agricoles intensives 

Bien que non imperméabilisées, les parcelles agricoles céréalières constituent des barrières pour certaines espèces. Cette fragmentation, plus 
ou moins forte selon les cas, engendrée par l’activité agricole intensive est par conséquent moins marquée que celle des infrastructures de 
transport et l’urbanisation. La carte suivante localise ces parcelles agricoles. 
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3.1.5  Eléments fragmentant la Trame Noire 

 

L’augmentation de l’éclairage artificiel est un phénomène à la fois très récent et très intense 

du fait de son étendue : il est estimé que le nombre de points lumineux d’éclairage public en 

France métropolitaine a augmenté de 89 % entre 1992 et 2012 et on en dénombre aujourd’hui 

près de 11 millions. Ce développement invasif de la lumière artificielle la nuit est à l’origine 

d’un ensemble d’impacts sur la biodiversité. Ces impacts sont plus ou moins importants selon 

les caractéristiques de l’éclairage (puissance, orientation du flux lumineux, densité de 

luminaires, température de couleur, temporalité de fonctionnement, etc.), mais aussi selon la 

sensibilité des espèces faunistiques et floristiques qui vivent et circulent à proximité des lieux 

éclairés. 

L’exposition à la lumière artificielle engendre des modifications au niveau physiologique, avec 

des effets sur la survie, la croissance et la fécondité, et au niveau comportemental avec des 

effets d’attraction/répulsion pour de nombreuses espèces. Ces éléments bouleversent la 

sélection d’habitat et les capacités de déplacement des individus et, à plus long terme, la 

persistance des espèces sur le territoire. 

La variation naturelle des cycles quotidiens (alternance jour/nuit) et annuels (saisons) de la 

lumière naturelle est un facteur majeur de contrôle des rythmes biologiques des espèces. Elle 

permet notamment que les comportements de recherche de nourriture, de reproduction et de 

migration soient réalisés en adéquation avec les conditions climatiques et les ressources 

disponibles. La diffusion de lumière artificielle dans des endroits, à des moments, et à des 

intensités où celle-ci n'est pas présente naturellement impacte donc directement un grand 

nombre d’espèces, que celles-ci soient diurnes ou nocturnes, terrestres ou aquatiques, 

vertébrées, insectes ou végétales. 

L’obscurité est également un critère majeur de qualité d’habitat pour des espèces qui craignent 

la lumière (espèces lucifuges) car elle est synonyme d’un risque plus élevé de détection par 

les prédateurs notamment. Pour ces espèces, chaque portion éclairée du paysage est évitée, 

ce qui peut induire des pertes d’habitat importantes. Cela peut entrainer également, au niveau 

des zones éclairées, des ruptures de connectivité entre les habitats naturels (cours d’eau, 

milieux boisés, prairies, etc.) utilisés par les espèces nocturnes notamment via la formation de 

« barrières de lumières ». Cela peut résulter en une fragmentation du réseau écologique 

nocturne, composante diurne des réseaux écologiques de la « Trame Verte et Bleue » et 

appelé « Trame Noire », constitué de l’ensemble des habitats interconnectés présentant des 

niveaux d’obscurité suffisant pour que les espèces nocturnes puissent se déplacer et réaliser 

l’entièreté de leur cycle de vie. 

Les enjeux associés au besoin d’éclairer la nuit sont multiples : volonté d’assurer la sécurité 

des automobilistes et riverains, réduction du sentiment d’insécurité et des infractions, 

participation à la qualité de vie et à l’esthétique de certains lieux, efficacité énergétique, etc. 

L’éclairage des voiries et lieux publics relève de la responsabilité des maires dans le cadre de 

leur pouvoir de police et implique de « rechercher un juste équilibre entre les objectifs 

d’économies d’énergie et de sécurité afin de déterminer les secteurs de la commune 
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prioritaires en matière d’éclairage public en fonction des circonstances locales ». Cependant, 

il n’existe pas d’obligation générale ou absolue d’éclairage des voiries. 

 

Etablir la trame noire consiste ainsi à cartographier les zones dans lesquelles les espèces 

nocturnes rencontreraient des problématiques d’attraction ou de répulsion aux zones 

lumineuses artificielles, selon les principes précédemment mentionnés. Elle est étroitement 

liée à la trame verte et bleue, axes par lesquels circulent la biodiversité. 

Par ailleurs, il est rappelé que l’article L371-1 du Code de l’environnement précise que la trame 

Verte et Bleue doit tenir compte de la « gestion de la lumière artificielle la nuit ». 

Cette trame noire est donc dressée en complément de la démarche RICE (voir paragraphe 

6.2.8) en partenariat avec le Parc naturel régional des Landes de Gascogne et la Ligue de 

Protection des Oiseaux (LPO). 

La méthodologie envisagée est la suivante : 

 

Rappel des trames vertes et bleues 
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Reprise des continuité écologiques des trames verte et bleue 

 

 

 Croisement avec l’emplacement des points lumineux 
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Définition des zones à enjeux pour la trame noire 

 

Les résultats de cette méthode ont permis la parution en 2023 d’un « Guide d’Actions pour la 

biodiversité et les continuités nocturnes des communes du Bassin d’Arcachon et du Val de 

l’Eyre », corédigé par le PNR des Landes de Gascogne et la LPO. 

Au regard des enjeux du projet, et face au double constat de forts niveaux de pollution 

lumineuse mesurés sur le territoire du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre (BARVAL) et de 

la présence d’une biodiversité riche et diversifiée, le présent projet vise à proposer (sur la base 

de nouvelles connaissances apportées) des recommandations de planification, de rénovation 

et de gestion de l’éclairage public complémentaires à celles émises précédemment dans le 

cadre de la candidature au label RICE. Les objectifs ciblés au cours du projet sont les suivants 

:  

- Affiner la connaissance des enjeux de biodiversité en lien avec la pollution lumineuse 

sur le territoire du BARVAL ;  

- Proposer un panel d’outils (guide méthodologique, fiches actions, cartographie en 

ligne) opérationnels à l’échelle du territoire afin de rendre l’éclairage public moins 

impactant sur la biodiversité et sur les continuités écologiques.  

Ces objectifs répondent également aux enjeux de résilience et de lutte contre le dérèglement 

climatique énoncés par la « Loi Climat et Résilience » du 22 août 2021 et sont 





77 
 

 
Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

complémentaires des enjeux de transitions écologique et énergétique également considérés 

au sein du Schéma de Cohérence Territoriale et du Plan Climat du BARVAL. 
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3.2 Les continuités terrestres et aquatiques du territoire 

A partir des étapes méthodologiques précédentes, les continuités terrestres et aquatiques du 
territoire ont pu être déterminées. Ces continuités représentent à la fois des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques au sens de la réglementation. Elles correspondent à 
des unités écologiques, dites zones de diversité à enjeux, continues ou discontinues : 

- Les continuités terrestres et aquatiques d’intérêt prioritaire : elles constituent les 
trames d’importance régionale, voire internationale. En ce sens et de manière non 
exhaustive, la continuité Nord-Sud liée au littoral (d’intérêt international pour la migration 
des oiseaux notamment), les estrans, l’ensemble du milieu marin, la craste limitrophe et 
la vallée de la Leyre font partie de ces continuités ; 

- Les continuités terrestres et aquatiques d’intérêt majeur : elles constituent les trames 
directement liées aux continuités d’intérêt prioritaire. Elles participent ainsi directement au 
bon état de ces dernières. En ce sens et de manière non exhaustive, l’ensemble des cours 
d’eau et leurs ripisylves non considérés comme prioritaires fait partie de ces continuités ; 

- Les continuités terrestres d’intérêt secondaire : elles constituent les trames 
régulièrement appelées en « pas japonais », à savoir des continuités discontinues. Elles 
participent également au bon état des autres continuités mais en moindre mesure, 
notamment au regard de ces discontinuités, limitant actuellement leur fonctionnalité, mais 
également au regard de leur proximité à l’urbanisation ; 

- Les continuités terrestres d’intérêt mineur : elles constituent des éléments singuliers 
du territoire et participent effectivement aux relations entre les écosystèmes. Elles sont 
représentées ici par les lignes à haute tension (bande continue de landes herbacées à 
arbustives) et les abords des voies ferrées. 

Au-delà de ces continuités, d’autres éléments non linéaires sont constitutifs de la Trame Verte 
et Bleue, à savoir : 

- La matrice forestière : comme décrit précédemment, la matrice forestière représente un 
ensemble dynamique lié aux cycles sylvicoles, participant directement à la mosaïque 
d’habitats naturels du territoire et par conséquent aux relations entre ses habitats ; 

- Les lagunes : éléments ponctuels, hormis certains secteurs comme sur la commune de 
Saint-Magne où la densité de lagunes est importante, elles forment des hotspot de 
biodiversité, réparties sur la totalité du plateau landais. Leurs fonctions écologiques font 
de ces habitats naturels particuliers des éléments importants pour la Trame Verte et 
Bleue ; 

- Le milieu marin et les plans d’eau : ces habitats naturels, comme décrit précédemment, 
sont des éléments écologiques importants du territoire, au titre des nombreuses espèces 
qu’ils abritent. Elles participent donc directement à la Trame Verte et Bleue ; 

- L’ensemble des zones de diversité à enjeux terrestres (habitats de feuillus, de prairies 
et de landes) ; 

- Les crastes et fossés : non représentés cartographiquement au vu du caractère 
hétérogène de leurs fonctions écologiques, biogéochimiques et hydrologiques, ces 
éléments participent effectivement à la cohérence globale de la Trame Verte et Bleue. 

Comme énoncé précédemment, ces résultats et les cartographies suivantes 
représentent l’état de la Trame Verte et Bleue compte tenu des connaissances 
disponibles. Elles sont donc de facto non exhaustives. 
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Enfin, il a été jugé important de représenter les contraintes sur ces éléments constitutifs de la Trame Verte et Bleue. Les contraintes retenues, 
s’exerçant sur les continuités aquatiques, sont de deux ordres : 

- Les obstacles à l’écoulement, réduisant les continuités sédimentaires comme piscicoles. Ils sont représentés par (i) les données de suivi 
de la franchissabilité des ouvrages, réalisé par la FDAAPPMA33 et (ii) le Référentiel des Obstacles à l’Ecoulement (ROE). Le suivi des 
ouvrages étant plus précis que le ROE, ces données prédominent le ROE. Néanmoins, les ouvrages non référencés par la FDAAPPMA33 
mais présents dans le ROE sont également présentés cartographiquement ; 

- Les pressions urbaines adjacentes aux habitats aquatiques, représentées par le croisement entre Zones de Diversité à Enjeux 
aquatiques et gradient de pression des zones urbanisées (cf précédemment - focus méthodologique sur les zones urbanisées) ;  

Les points de passage sous les infrastructures de transport sont également susceptibles de provoquer une infranchissabilité pour certaines 
espèces, selon les types d’ouvrages. Néanmoins, les données de franchissabilité de ces points de passage n’étant pas disponibles, ces obstacles 
ne sont pas représentés cartographiquement. 

Enfin, la qualité intrinsèque des cours d’eau et des autres milieux aquatiques est également une source de contrainte pour 
l’accomplissement du cycle de vie des espèces. L’hydromorphologie des cours d’eau est notamment un facteur essentiel pour la qualité de ces 
milieux. Les données à l’échelle du SCoT n’étant pas homogènes, la qualité intrinsèque des milieux aquatiques n’est ici pas représentée 
cartographiquement. 

Concernant les continuités terrestres, les contraintes retenues sont également de deux ordres : 

- Les pressions urbaines adjacentes aux zones de diversité à enjeux terrestres, représentées par le croisement entre Zones de Diversité 
à Enjeux terrestres et gradient de pression des zones urbanisées (cf précédemment - focus méthodologique sur les zones urbanisées) ;  

- Les infrastructures linéaires de transport hiérarchisées selon la méthode précédemment énoncée. Toutes les infrastructures linéaires 

de transport provoquent un impact sur les continuités. Néanmoins, seuls les points de conflits entre infrastructures à impact important ou 

très important sur des continuités d’intérêt prioritaire ou majeur sont représentées cartographiquement.  

 





82 
 

 
Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  





83 
 

 
Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 





84 
 

 
Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Pour résumer : 

 

La méthode développée du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne a été 

reprise et développée à l’échelle du territoire du SCoT afin d’identifier un réseau de continuités 

écologiques classées par types de milieux naturels dits « supports de cycles de vie des 

espèces ». En élaborant des périmètres tampons autour des infrastructures linéaires et 

ponctuelles responsables de pressions sur les milieux naturels, cette méthode permet 

d’identifier les interstices qui demeurent préservés de toute contrainte liée aux activités 

humaines.  

Ces continuités, à très haute valeur environnementale, déclinent les enjeux et corridors 

identifiés aux échelles nationale et régionale. Sur un territoire où la pression foncière est très 

importante, l’identification de ce réseau est un outil efficace pour aider à l’élaboration d’une 

planification cohérente et raisonnée. 
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4. L’eau, composante primordiale de l’environnement du territoire  

Le SYBARVAL a choisi de s’inscrire dans la démarche Aménag’EAU du Département de la 
Gironde. Le présent volet « Eau » découle de cette démarche. 

Le bassin versant du Bassin d'Arcachon comprend deux systèmes hydrographiques qui 
fonctionnent différemment :  

- Un système des cours d'eau qui débouchent directement dans le Bassin, dont le 
principal est l'Eyre ; (Le bassin versant total affluent au Bassin d'Arcachon couvre une 
superficie de 4 138 km²)  

- Un système des étangs qui se déversent dans le Bassin par des canaux  

La question de l’eau est un enjeu fort pour le territoire du SCoT Bassin d’Arcachon Val de 
Leyre notamment avec notamment la présence de milieux naturels inféodés à l’eau d’intérêt 
écologique majeur :  

- Le réseau hydrographique de la Leyre et du Gat Mort, ainsi que les petits cours d’eau 
côtiers qui constituent des coupures d’urbanisation, les canaux interlacs,  

- Les espaces naturels ou pastoraux associés à ces cours d’eau,  

- La proximité avec les espaces marins, littoraux (Bassin d’Arcachon, littoral Atlantique) 
et les lacs rétro-littoraux (lac de Cazaux-Sanguinet, lacs d’Hourtin-Carcans au Nord),  

- Les zones humides arrières-dunaires et du plateau landais,  

- Les domaines endigués, delta de la Leyre et prés salés, et sites forestiers 
remarquables du Bassin,  

- Les lagunes (Saint Magne principalement).  

Ces différents milieux sont source d’une grande diversité d’habitats naturels et par conséquent 
d’une grande diversité d’espèces animales et végétales. La fragilité de ces milieux liée à la 
forte pression démographique et touristique nécessite une grande vigilance dans un document 
d’urbanisme tel que le SCoT, pour préserver cette biodiversité résiduelle et ce cadre de vie. 

 

 

PAS 
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4.1 Articulation du volet Eau avec les autres schémas et documents 
d’urbanisme 

Le SCoT doit être compatible avec les SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux), les SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) et les PGRI 
(Plan de Gestion des Risques d’inondation) en cours sur son territoire. 

Il doit également être en compatibilité avec la Loi littoral, le Plan de Gestion des Risques 
Inondations (PGRI), le PPRISM, l’article L566 du Code de l’Environnement, la chartre du Parc 
Naturel Régional des Landes de Gascogne et le plan de gestion du Parc Naturel Marin. Il 
prend en compte le SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires). Les PLU et PLUi (Plan Locaux d’Urbanisme 
intercommunaux) doivent en revanche se rendre compatibles avec le SCoT (Voir le chapitre 6 
sur l’articulation du SCoT avec les autres documents d’urbanisme). 
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4.2 Le réseau hydrographique et les masses d’eau  

Le territoire du SCoT n’est pas seulement un découpage administratif de plus mais bien un 
espace de vie commun. Le Val de l’Eyre est naturellement orienté vers le Bassin, la rivière 
elle-même se jetant dans la lagune. De fait, certaines problématiques sont partagées depuis 
toujours, comme la gestion de l’eau. Les continuités entre les paysages et les continuités 
écologiques sont intimement liées dans le fonctionnement des écosystèmes. 
L’interpénétration de l’eau, du littoral et de la forêt contribue à cette unité et à cette ambiance 
commune. 

 

4.2.1 Le réseau hydrographique  

Le bassin versant du Bassin d’Arcachon couvre une superficie de 4 138 km² et se compose : 

- Du bassin versant de la Leyre : 2 141 km² ; 

- De petits bassins versants côtiers : 861 km² ; 

- Des systèmes hydrographiques des étangs d’Hourtin-Carcans et Lacanau au nord et 
de Cazaux-Sanguinet au sud, qui se déversent par des canaux (1 136 km²). 

Outre les apports d’eaux superficielles et la pluie, le Bassin d’Arcachon est également alimenté 
en eau douce par la nappe phréatique. Le volume de l'ensemble des eaux douces arrivant au 
Bassin est estimé à 1 340 millions de m3 par an, se répartissant comme suit selon les sources 
d’apport : 

- 8 % par la nappe ; 

- 13 % par la pluie ; 

- 79 % par le ruissellement et les cours d’eau dont les 4/5e sont liés au bassin versant 
de l’Eyre. 

Le principal apport est celui du bassin versant de l’Eyre. Le bassin versant de l’Eyre est un 
bassin versant côtier orienté selon un axe sud-est/nord-ouest du département des Landes vers 
celui de la Gironde. Les eaux drainées au niveau de ce bassin versant de 2 141 km² 
débouchent dans le Bassin d’Arcachon, pour lequel il représente le principal bassin versant 
d’apport (environ 60 % des eaux superficielles apportées au Bassin sont issues du bassin de 
l'Eyre). 

Les principales ramifications sont la Petite Leyre (branche orientale de 50 km de linéaire) et la 
Grande Leyre (branche occidentale de 60 km de linéaire) qui naît du drainage du marais du 
Platiet, au sud-ouest de Sabres (département des Landes) ; ces deux ramifications confluent 
à Moustey (en amont de l’aire du SCoT) pour former l’Eyre qui, après un parcours de 40 
kilomètres, débouche en formant un delta dans le Bassin d’Arcachon. 

Le réseau hydrographique de l’Eyre sur l’aire du SCoT apparaît relativement dissymétrique, 
avec des petits affluents développés essentiellement en rive droite. 

Ses principaux affluents en rive droite sont ainsi, d’amont en aval : 

- Le ruisseau du Grand Arriou ; 

- Le ruisseau de Bouron ; 

- Le ruisseau de la Houtine ; 

- Et le ruisseau de Lacanau confluant à l’extrémité aval du cours de l’Eyre. 

L’Eyre mêle ses eaux douces et sableuses aux eaux salées du Bassin, en formant un delta 
qui serpente pour former les premiers chenaux. La plaine deltaïque de l’Eyre s’ouvrant sur le 
Bassin d’Arcachon constitue une entité d’intérêt majeur à l’équilibre fragile qui offre, à 
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l’interface terre- eaux salées-eaux douces, des paysages particuliers et abrite une faune et 
une flore riches et diversifiées ; elle est appelée la « petite Camargue ». 

Le reste de l’apport dans le Bassin d’Arcachon est liée aux autres cours d’eau côtiers, aux 
canaux et aux crastes. Parmi les 26 exutoires, nous citerons : 

- Le ruisseau de Tagon ; 

- Le ruisseau d’Ayguemorte ; 

- Le ruisseau du Lanton ; 

- Le Bétey ; 

- Le ruisseau du Cirès ; 

- Le canal des étangs et le canal des Landes. 

Le Bassin d’Arcachon correspond donc également à l’exutoire des étangs d’Hourtin-Carcans 
et de Lacanau au nord et de l’étang de Cazaux-Sanguinet au sud. Exutoire naturel, il est 
néanmoins assujetti aux manœuvres des ouvrages en amont permettant notamment de 
maintenir un débit biologique des canaux (objectif du règlement d’eau). 

La vidange des eaux du lac de Lacanau vers le Bassin d’Arcachon s’effectue par le canal des 
Etangs, sur lequel l’écluse de Batejin régule le niveau du lac et les vidanges. 

De la même manière, le canal des Landes au tracé rectiligne de 13,5 km véhicule les eaux de la 
partie nord de l’étang de Cazaux-Sanguinet. La gestion hydraulique est assurée par l’écluse de La 
Teste de Buch située sur la base aérienne de Cazaux. Celle-ci assure la manœuvre de l'ouvrage 
en coordination avec la communauté de communes des Grands Lacs, en s'appuyant sur le 
Règlement d'eau approuvé par la CLE le 18 juin 2010 et le 21 février 2014. Il ne débouche pas 
directement dans le Bassin d’Arcachon, mais se vidange en fait par l’intermédiaire d’un contre-
canal, auquel il est connecté par deux ponts busés. Une étude (SIBA) a recensé les seuils vétustes 
et les travaux de réhabilitation des seuils et de maintien de la continuité écologique sont en cours.  

Quatre bassins versants ont ainsi pour exutoire le Bassin d’Arcachon.  
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Les données actualisées du réseau hydrographique sont disponibles sur le site internet du 
système d’information sur l’eau du Bassin Adour Garonne (http://adour-
garonne.eaufrance.fr/carto). 

Sur l’ensemble du réseau hydrographique, seuls certains linéaires sont considérés 
actuellement comme cours d’eau au sens règlementaire de la loi sur l’eau. A noter que la 
cartographie de ceux-ci est évolutive et sera mise à jour au fil de l’eau. Le reste du linéaire est 
constitué de fossés et crastes, dont on peut distinguer deux types : les fossés forestiers et les 
fossés routiers et urbains. 

Les fonctions remplies par ces types de milieux sont interconnectées mais d’importances 
différentes. Les cours d’eau représentent les éléments principaux puis les fossés forestiers et 
enfin les fossés routiers et urbains. 

La préservation des cours est ainsi prioritaire. Celle des fossés et leur entretien reste 
également importante. En effet, afin de préserver les milieux aquatiques et humides liées à 
ces fossés (limitation des érosions, du colmatage des buses, du déchaussement des ponts…), 
une gestion efficiente est nécessaire. Le SMBVLB (Syndicat Mixte du Bassin Versant des Lacs 
du Born) et le SIBA ont lancé une étude pour la définition des principes d’une gestion efficiente, 
dont les résultats pourront être mis à profit sur le territoire du SYBARVAL.  

Le SAGE Leyre a également inscrit des principes de gestion globale dans le PAGD approuvé 
en 2013 (Objectif C2 sur les cours d’eau et fossés). 
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4.2.2 Les masses d’eau superficielle du territoire SCoT 

Une masse d'eau de surface est définie comme une partie distincte et significative des eaux 
de surface telle qu'un lac, un réservoir, une rivière, un fleuve ou un canal, une partie de rivière, 
de fleuve ou de canal, une eau de transition ou une portion d'eaux côtières, constituant le 
découpage élémentaire des milieux aquatiques destinée à être l'unité d'évaluation de la DCE. 

 

 
Carte des masses d’eau. Source : Adour-Garonne.eaufrance.fr 

 

Carte des masses d’eau. Source : carte interactive Adour-Garonne.eaufrance.fr 
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4.2.3 Les masses d’eau souterraine 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte des nappes profondes. Source : Réactualisation SDAGE, nappes profondes 
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Les masses d’eau souterraine étudiées par la Commission Territoriale « Nappes Profondes » 
correspondent principalement aux parties captives des nappes du Bassin aquitain, et dans 
quelques cas également aux parties libres associées (lorsqu’il a été jugé utile et nécessaire 
de ne pas les dissocier en tant que masses d’eau souterraines). Les nappes profondes du 
district Adour-Garonne se situent dans les couches sédimentaires du Bassin aquitain. 

Les nappes profondes sont généralement le prolongement de nappes libres au sein de 
couches géologiques poreuses ou fissurées, perméables, comprises entre des couches 
imperméables. 

 

4.2.4 Le Bassin d’Arcachon et le Delta de la Leyre 
 

Le Bassin d’Arcachon correspond à la seule lagune à marées des côtes françaises. Il couvre 
une superficie de 156 km² et le volume des eaux lagunaires situées en dessous du zéro des 
cartes marines est évalué à 270 millions de m3. Les marées, au rythme semi-diurnes, 
mobilisent un volume d’eau très important (370 millions de m³ pour une marée de vive eau et 
130 millions de m³ pour une marée de morte eau). En moyenne et par marée, seulement 1/20e 
à 1/50e du volume est renouvelé par l’eau issue de l’océan. 

Le temps de renouvellement des eaux dépend également des apports d'eaux douces. Il est 
en moyenne de 10 jours en crue et de 24 jours en étiage. Le marnage sur le Bassin varie entre 
1,10 m (coefficient 20) et 4,95 m (coefficient 120).  

 

La partie interne du Bassin est constituée de vastes estrans parcourus par un réseau digité de 
chenaux. Les hauteurs d’eau y sont relativement limitées. Les marées, qui ont un effet curatif 
(rejet des sédiments), évitent le comblement du Bassin, mais provoquent aussi une érosion 
de la côte.  

De plus, le Bassin tend à se creuser sur sa moitié sud-ouest et à se combler sur sa moitié 
nord-est par son évolution géomorphologique. Bien que cette évolution soit naturelle, les 
populations qui se sont installées sur la bordure du Bassin et de l’océan peuvent le percevoir 
de façon négative. 

 

Le Bassin d’Arcachon présente un patrimoine naturel, paysager et culturel extraordinaire, 
support de nombreuses activités professionnelles ou de loisirs et facteur d’attractivité. 

Le Delta de la Leyre regroupe des zones humides de baies et d'estuaire, de marais et lagunes 
côtiers, de marais saumâtres aménagés, de bordures de cours d'eau et plaines alluviales, de 
marais et landes humides et de zones humides ponctuelles. A la jonction du fleuve et de la 
lagune, le delta s'est construit, et se construit encore de nos jours, à partir des flux d'eau et de 
sédiments qui le traversent, mais dont il piège une partie. C'est un complexe de zones humides 
situé en position de réceptacle des eaux de trois bassins versants (Leyre, cours d'eau côtiers 
et Buch) soumis aux flux d'eau douce, mais également au flux d'eau salée par l'influence des 
marées. Les apports d'eau douce sont réalisés par les précipitations, la nappe phréatique, les 
ruisseaux. 
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4.3 La qualité des eaux 

La Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, du 23 octobre 2000, 
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau, dite 
« Directive cadre sur l’eau » (DCE), définit un cadre pour la gestion et la préservation des eaux 
par grands bassins hydrographiques. Avec ce texte, l’Union européenne se dote non 
seulement d’un cadre de référence mais aussi d’une nouvelle ambition en fixant des objectifs 
de qualité pour les eaux superficielles (eaux douces, eaux côtières) et pour les eaux 
souterraines, une méthode de travail, un calendrier précis et une construction progressive 
d’outils.  

La DCE confirme et renforce les principes de gestion de l’eau en France définis par les lois de 
1964 et de 1992 : la gestion par bassin versant, la mise en place d’un document de planification 
(le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux - SDAGE), le principe de gestion 
équilibrée pour satisfaire tous les usages, la prise en compte des milieux aquatiques, la 
participation des acteurs de l’eau à la gestion et le principe « pollueur-payeur ». 

Elle oriente et enrichit la révision du SDAGE avec 4 innovations majeures :  

- Une logique de résultats : atteindre le bon état des eaux et des milieux aquatiques d’ici 
2015 et stopper la dégradation de la ressource ; 

- L’écosystème au premier plan pour la bonne gestion de l’eau ; 

- La participation de tous les acteurs comme clé du succès ; 

- La transparence des coûts liés à l’utilisation de l’eau et à la réparation des dommages 
à l’environnement. 

L’objectif général de la DCE est d’atteindre d’ici à 2015 le « bon état » des différents milieux 
aquatiques (eaux superficielles, eaux souterraines) sur tout le territoire européen. Ce bon état 
est défini par des paramètres écologiques, chimiques et quantitatifs et s’accompagne des 
autres objectifs suivants : 

- Gérer de façon durable les ressources en eau ; 

- Prévenir toute dégradation des écosystèmes aquatiques ; 

- Assurer un approvisionnement suffisant en eau potable de bonne qualité ; 

- Supprimer les rejets des substances dangereuses prioritaires. 

Pour atteindre cet objectif de « bon état », la DCE a fixé plusieurs axes d’action fondamentaux 
qui constituent la base de la politique de l’eau des décennies à venir : 

- La gestion intégrée par district hydrographique ; 

- La planification et la programmation des actions ; 

- La prise en compte du principe de récupération des coûts liés à l’eau ; 

- L’information et la participation du public.  

 

REMPAR est un réseau d’expertise porté animé et financé par le SIBA, comme MOHYS, et 
est subventionné par l’État et la Région. 
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4.3.1 Les eaux superficielles et le Bassin d’Arcachon 
 

Les informations liées à l’état des masses d’eau sont disponibles en ligne sur le site du 
Système d’information Géographique (SIG) sur l’Eau Adour-Garonne, (http://adour-
garonne.eaufrance.fr/).  

L’état des lieux de 2019 est ici utilisé comme référence. Selon ces données, qu’il conviendra 
de suivre dans le temps afin d’adapter les opérations prévues, 21 cours d’eau sont en bon état 
écologique et 4 en état écologique jugé moyen.  

Concernant la qualité chimique, seuls 4 cours d’eau sont renseignés : le Canal du Porge/des 
Etangs, la Leyre du confluent de la petite Leyre au confluent du Lacanau, le Lacanau et le 
Ruisseau de Biard, tous jugé en bon état chimique. 

A noter que la majorité des éléments aquatiques n’est pas suivi dans le cadre de la Directive 
Cadre sur l’Eau (DCE). Ces suivis n’apportent ainsi qu’une indication, non exhaustive, de la 
qualité des eaux de surface. 

 

 

 

http://adour-garonne.eaufrance.fr/
http://adour-garonne.eaufrance.fr/
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Concernant les eaux côtières, les critères du Système d'information sur l'Eau Adour-Garonne 
(SIEAG) ont relevé que la masse d’eau « Arcachon amont », classée jusqu’en juin 2019 en 
bon état global, a vu sa masse d’eau interne être déclassée en raison de la dégradation de 
l’état des herbiers de zostères (paramètre écologique). Son état chimique a cependant été de 
nouveau classé comme bon. 
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Enfin, concernant les eaux de baignade (en mer et en eau douce), leur état est 
majoritairement jugé comme excellent. 

 

➢ Les enjeux d’une bonne qualité des eaux superficielles et du Bassin d’Arcachon 

Sur le territoire du SCoT, le Bassin représente 80 kilomètres de côtes linéaires urbanisées en 
quasi-continu à l’intérieur de la lagune sur 110 kilomètres de côtes littorales. 

La qualité des eaux est donc un enjeu majeur pour la préservation de l’équilibre fragile du 
Bassin d’Arcachon et la pérennité des usages qui en font sa renommée. 

Sur une superficie de 156 km², jusqu’à 400 millions de m3 d’eaux se vident à chaque marée, 
mais le Bassin n’est pas renouvelé à chaque marée, seulement 1/20 à 1/50ème de son volume. 
Il faut en moyenne trois semaines pour que l’eau se renouvelle complètement. 

Les travaux d’IFREMER montrent que les durées de renouvellement des eaux de la partie 
interne sont deux à trois fois plus longues qu’à l’entrée de la lagune. 

Ainsi les contaminants qui parviennent dans la partie Est du Bassin ont tendance à y demeurer 
assez longtemps et provoquent une plus forte accumulation. La qualité des eaux du Bassin 
dépend donc étroitement de la qualité des eaux du bassin versant et de l’ensemble du système 
hydrographique si particulier. Les eaux sont de bonne qualité aujourd’hui mais restent sous 
pression par des contaminations ou pollutions organiques, bactériologiques et chimiques, 
issues du bassin versant ou des activités sur le Bassin lui-même.  

 

La Leyre et les cours d’eau côtiers associés assurent 79% des apports d’eau douce du Bassin 
d’Arcachon. Cette part pourrait se réduire à l’avenir (diminution des débits constatée -Thèse 
de Mathieu Canton, 2009-, supposée d’origine agricole mais dont le changement climatique 
pourrait favoriser l’aggravation). Le reste des apports (hors nappes et pluie) se répartit entre 
le Canal des Landes et le canal des Etangs. 

La préservation de la qualité de leurs eaux est donc essentielle pour l’ensemble des milieux 
aquatiques du territoire mais aussi pour le maintien des activités sur le Bassin (baignades, 
ostréiculture). 

La diminution potentielle des débits peut également être un enjeu à la fois pour préserver la 
qualité de l’eau (dilution des contaminants) et la quantité d’eau douce arrivant dans le Bassin. 
A ce titre, les cours d’eau débouchant sur le Bassin sont suivis (contaminants et débits) par le 
réseau REMPAR (Réseau de suivis et d’Expertises sur les Macro-polluants, micropolluants et 
micro-organismes sur le Bassin d’Arcachon et ses tributaires) animé par le SIBA et une étude 
sur la relation entre les nappes superficielles et les cours d’eau est en cours de réalisation 
ainsi qu’un travail de modélisation de l’hydrodynamique souterraine, pour l’évaluation des 
incidences des prélèvements sur la nappe Plioquaternaire (projet port mené par le SIBA, en 
partenariat avec le BRGM). 

 

- Les activités agricoles :  

D’après le recensement général agricole (RGA) effectué en 2000, la surface agricole 
représente 11% du territoire. Selon la profession, elle aurait peu évolué depuis. Les cultures, 
autrefois basées uniquement sur le maïs, se sont diversifiées avec actuellement une majorité 
de parcelles de maïsiculture exploitées en rotation avec d’autres cultures (légumes, bulbes…). 

Cette exploitation des terres en grandes cultures, associée à un drainage des sols cultivés, 
peut entrainer un transfert significatif des intrants utilisés (engrais et phytosanitaires) vers les 
eaux. 
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Ainsi, le suivi chimique, portant sur une centaines de molécules de type pesticides et effectué 
depuis 2010 par le réseau REMPAR (réseau de suivi et d’expertise sur les phytosanitaires et 
biocides au niveau du Bassin d’Arcachon et de ses bassins versants animé par le SIBA), 
montre une prédominance en terme de quantité, des herbicides utilisés (S-métolachlore et ses 
produits de dégradation, bentazone) ou ayant été utilisés (atrazine, acétochlore, molécules 
désormais interdites mais dont les produits de dégradation persistent encore dans 
l’environnement) dans la maïsiculture (cf figure ci-dessous). 

Il est à noter que, pour le moment, la concentration des herbicides agricoles mesurée dans le 
milieu est toujours inférieure aux normes environnementales (PNEC – concentration prédite 
sans effet) bien que des possibles effets cocktails entre molécules doivent être envisagées.  

 

 

Top 15 des molécules de type phytosanitaire et biocide les plus retrouvées dans les eaux de la Leyre 
entre 2010 et 2017, exprimé en pourcentage de chaque molécule par rapport à la somme totale des 

pesticides (source : REPAR – SIBA/LPTC Université de Bordeaux) 

 

Le réseau REMPAR suit régulièrement les molécules et les micropolluants de l’eau et met les 
données à disposition du grand public sur leur site internet (https://www.siba-bassin-
arcachon.fr/qualite-de-leau/des-actions-dediees-la-qualite-de-leau-rempar).  

Il est possible de consulter les pressions industrielles et domestiques sur les cours (rejets 
industriels et rejets STEP des collectivités et privées), ces données sont consultables sur le 
SIAEG http://adour-garonne.eaufrance.fr/ 

Il faut cependant souligner l’augmentation significative depuis 2013 de l’agriculture biologique 
sur le territoire passant de 2% à presque 8% de la surface agricole utile (SAU) en 2019 (source 
GRCETA-SFA), suivant l’évolution observée au niveau national (7,5% de la SAU française en 
agriculture biologique – source Agence française pour le développement et la promotion de 
l’agriculture biologique). Cette tendance va dans le sens d’une diminution de l’impact de 
l’agriculture sur la qualité des eaux. Si certaines pratiques peuvent rester néfastes pour la 
préservation de cette qualité (agriculture intensive, épandage…), de nouvelles pratiques, 
opérées sous l’impulsion du GRCETA, tel le traitement par herbisemis se révèlent positives. 

 

Concernant les engrais, ils sont source de nutriments. Sont rassemblés sous le terme de 
« nutriments » les composés azotés et phosphorés nécessaires aux organismes végétaux 
pour leur croissance. On les retrouve dans les engrais, mais aussi dans de nombreux produits 

http://adour-garonne.eaufrance.fr/
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ménagers (comme le phosphore dans les lessives) ainsi que dans les déjections animales et 
humaines. L’apport excessif de nutriments dans un milieu conduit à son eutrophisation. 
L’eutrophisation des milieux aquatiques provoque un déséquilibre du milieu caractérisé par 
une croissance excessive des végétaux. Leur prolifération provoque l’appauvrissement, puis 
une asphyxie de l’écosystème aquatique présent.  

 

Le bassin versant de la Leyre est classé Zone Vulnérable Nitrate telle que définie par la 
directive 91/676/CEE du 12 décembre 1991 dénommée directive « nitrates », visant à protéger 
la qualité de l’eau à travers l’Europe en prévenant la pollution des eaux souterraines et 
superficielles par les nitrates provenant de sources agricoles et en promouvant l’usage des 
bonnes pratiques agricoles. Cette directive concourt aux objectifs de la directive cadre sur 
l’eau (DCE) et se trouve traduite dans le Code de l’Environnement (articles R211-75 à 211-77 
modifié par le décret n°2015-126 du 5 février 2015). 

Le seuil de risque d’eutrophisation retenu par l’arrêté ministériel du 5 mars 2015 pour les 
masses d’eau superficielles correspond à une teneur en nitrates dépassant 18 mg/L en 
percentile 90. Cependant, concernant les milieux particulièrement fragiles, la réglementation 
donne la possibilité au préfet de bassin de classer des zones qui affichent des taux de nitrates 
inférieurs aux seuils de classement mais qui seraient particulièrement vulnérables aux nitrates. 
Pour le Bassin Adour-Garonne, cette disposition a été utilisée uniquement pour le classement 
de la zone du bassin versant de la Leyre, sur le périmètre du SAGE de la Leyre, afin de 
protéger la qualité de l’eau du Bassin d’Arcachon nécessaire aux activités (conchyliculture, 
pêche, baignades) et la biodiversité marine présente. 

Le suivi réalisé par le SIBA sur 8 cours d’eau côtiers depuis 1994 montre, au niveau de la 
Leyre, des concentrations en nitrates inférieures au seuil de 18 mg/L (sauf une valeur hivernale 
en 2018 à 20 mg/L) avec une moyenne pour 2018 – 2019 de 7,85 mg/L (voir la figure ci-
dessous). Néanmoins, on observe une tendance générale à l’augmentation des 
concentrations en nitrates entre 1994 et 2009 qui impose le maintien de la Zone Vulnérable 
Nitrate et de continuer à travailler avec la profession agricole sur le sujet.  

 

 

Evolution de la concentration en nitrate de la Leyre (station SIBA du pont de Lamothe) entre 1994 et 
2021 
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- L’urbanisation : 

Malgré un système d’assainissement collectif des eaux usées, au niveau des communes du 
SIBA, très protecteur pour le Bassin, l’urbanisation croissante des communes du Bassin 
d’Arcachon et du Val de l’Eyre est un facteur potentiel de pollution des eaux.  

En effet, depuis les années 70, plusieurs travaux au niveau européen ont mis en évidence la 
contamination des eaux pluviales urbaines (matières en suspension, matière organique, 
métaux traces, nutriments, bactéries) a des niveaux comparables, à l’échelle annuelle, aux 
rejets de stations d’épuration (Chébbo et al. 1995 – La pollution des rejets urbains par temps 
de pluie : flux, nature et impacts. Techniques Sciences Méthodes). 

 

En zone urbaine, les sources principales de contaminants sont la corrosion des matériaux de 
couverture de toitures et le lessivage des voiries. Les dépôts atmosphériques peuvent 
également être source de contaminants organiques et inorganiques qui sont rejetés dans le 
milieu aquatique via le ruissellement.  

 

Les eaux de ruissellement urbaines peuvent donc constituer un des processus d’apports en 
micropolluants organiques (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques – HAP ; 
phytosanitaires et biocides ...) et minéraux (métaux…) dans l’environnement. 

 

La canalisation systématique des eaux pluviales présentant de nombreux inconvénients 
(restitution rapide des eaux vers le milieu avec risque de pollution du Bassin et d’inondation 
des ouvrages d’assainissement collectif), le SIBA a, depuis 1985, limité cette approche pour 
aller vers la réduction des volumes ruisselés et un piégeage des polluants à la source en : 

- Donnant la priorité à l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle, élément capital 
sur le territoire du SYBARVAL, et ne rejeter vers le réseau superficiel que si l’infiltration 
totale est impossible (voir le guide technique des eaux pluviales du Bassin d’Arcachon 
et les schémas directeurs de gestion des eaux pluviales); 

- Evitant l’évacuation rapide des eaux de pluie en différant leur écoulement ; 

- Récupérant dans les « zones sensibles » les premières eaux de ruissellement 
provenant de la voirie et assurer leur traitement. 

Ces diverses solutions ont pour fondements : 

- La limitation de la concentration rapide des eaux vers l’aval ; 

- La réduction des risques de dégradation du milieu récepteur par les flux de polluants, 
en les traitant à la source ; 

- L’infiltration in situ, à la parcelle, pour recréer le cycle naturel de l’eau. 

Les règlements des SAGE (notamment la règle n°2 du SAGE Etangs littoraux Born et Buch) 

se trouvent en cohérence avec les règles de gestion des eaux pluviales, tenant compte des 

problématiques liées au transport sédimentaire et aux risques d’inondation. 

Malgré ces évolutions, une partie des surfaces imperméables reste drainée par un réseau 
ayant pour exutoires naturels le Bassin et ses cours d’eau ; on en compte 149 répartis sur le 
pourtour du plan d’eau. 
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Exutoires d’eaux pluviales du Bassin d’Arcachon (source SIBA-2021) 

 

Les premiers résultats acquis par le SIBA lors du projet REMPAR sur les apports de 
micropolluants au niveau d’un ruisseau urbain (Ruisseau du Bourg – Gujan-Mestras) montrent 
une empreinte en métaux qui peut être imputée au trafic routier au niveau de l’A660 en amont 
immédiat du cours d’eau avec des teneurs plus importantes en cadmium, cuivre, cobalt et 
nickel, éléments connus pour marquer des eaux de ruissellement de voirie. En effet, selon 
Bäckström et al. (2003), le colbalt et le nickel sont rejetés par les échappements des voitures 
diesel, et cette source représenterait 57% des émissions d’origine anthropique ; le cadmium 
et le cuivre sont également connus pour avoir des sources liées au trafic automobiles : usure 
des pneus pour le cadmium et des freins pour le cuivre. Plus en aval de l’urbanisation, le 
ruisseau est également marqué par des molécules de type biocide dont les concentrations 
augmentent de l’amont vers l’aval (voir figure ci-dessous).  

Des travaux sont menés en amont avec les agriculteurs afin de limiter la présence de 
phytosanitaires dans les ruisseaux. 
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Evolution des concentrations sur un ruisseau urbain (Ruisseau du Bourg, Gujan-Mestras) pour deux 
biocides (source SIBA) 

 

Le fipronil par exemple est utilisé comme anti-fourmis dans le cadre domestique mais 
également comme antiparasitaire externe pour les animaux domestiques et comme 
composant des films anti-termite utilisés dans le bâtiment. Le tébuconazole est, quant à lui, 
utilisé pour la protection des bois dans le secteur de la construction. La figure suivante montre 
par ailleurs que sur un même point les concentrations de ces éléments augmentent par temps 
de pluie, en lien avec un apport d’eau de ruissellement supplémentaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comparaison des concentrations sur un ruisseau urbain (Ruisseau du Bourg – Gujan-Mestras) pour 
deux biocides par temps sec et par temps de pluie (source SIBA) 

 

Il est à noter que, depuis 2017, les communes littorales du Bassin d’Arcachon, se sont 
engagées dans une démarche « Zéro pesticide » et ont arrêté l’utilisation des pesticides non 
seulement sur les parcs et voiries et dans certain cas sur les cimetières et les terrains de sport 
(espaces traditionnellement très consommateurs d’herbicides pour les premiers et des 
fongicides pour les seconds). 
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De plus, depuis le 1er janvier 2019, les particuliers ne peuvent plus utiliser de phytosanitaires 
de synthèse. Ainsi, l’impact des phytosanitaire utilisés en zone non agricoles, sur la qualité 
des eaux, est amené à se réduire de façon importante. 

Cependant, la plupart des molécules utilisées comme phytosanitaire a également des usages 
« biocides », qui, eux, restent pleinement autorisés. Cette classe de contaminant regroupe les 
préparations de substances actives à usages domestiques ou industriels. Ces produits de la 
vie courante comprennent les désinfectants ménagers, les insecticides et les autres produits 
visant à éliminer, détruire ou repousser des organismes jugés nuisibles (champignons, 
bactéries, virus, rongeurs, insectes…). 

L’urbanisation, son réseau routier et les diverses activités qui s’y exercent restent donc une 
pression importante sur la préservation de la qualité des eaux. L’infiltration des eaux à la 
parcelle (ou unité foncière) revêt un caractère stratégique prioritaire qui pourra faire 
l’objet de prescription au niveau du SCoT, que le SIBA sera en mesure de territorialiser. Le 
Val de l’Eyre travaille à la réalisation de son Schéma Directeur des Eaux Pluviales. L’infiltration 
selon les caractéristiques de certaines pourrait  être favorisée. Ce document devrait être 
achevé fin 2022 puis intégré au PLUi. 

Ces objectifs de protection des habitats marins, de lutte contre les pollutions et de préservation 
de la qualité des eaux sont par ailleurs portés par la Stratégie de façade maritime Sud-
Atlantique. Le document de façade présente la situation de l’existant, notamment l’état de 
l’environnement. Il présente également les conditions d’utilisation de l’espace marin et littoral, 
des activités économiques liées à la mer et à la valorisation du littoral, ainsi que les 
perspectives d’évolution socio-économiques. Enfin, il définit les orientations de 
développement, de protection, de surveillance, de contrôle, d’équipement, d’affectation 
d’espaces en mer et sur le littoral. Doté d’une portée juridique, il est opposable. 

Enfin, les réseaux de surveillance permettent de suivre la qualité des eaux et quantifier les 
contaminants et micropolluants (voir le chapitre sur les pollutions). 
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4.3.2 Les eaux souterraines 

 

La synthèse de l’actualisation de l’état des lieux du SDAGE 2016-2021, rédigée par le 
Secrétariat technique de bassin (juin 2014, www.eau-adour-garonne.fr) contient les données 
actualisées d’état des masses d’eau souterraine. Dans le cadre de l'état des lieux du SDAGE 
2022-2028 (en cours) des observations sur la masse d'eau Plioquaternaire (en connexion avec 
les milieux superficiels) ont mené à identifier une pression par les pesticides, qui sera reportée 
sur les bassins versants des 3 SAGE des masses d’eau superficielles. 

 

> Etat des principales masses d’eau 

 

7 masses d’eau connaissent une pression de prélèvement significative, il s’agit des masses 
d’eau les plus superficielles (Pliocène à Eocène). 

Toutes les MESO (masses d’eau souterraine) du territoire du SDAGE sont en bon état 
chimique (SDAGE 2016) mais 3 MESO sont en mauvais état quantitatif : FRFG071, FRFG072 
et FRFG082 Pour les MESO en mauvais état actuellement, l’objectif de bon état est fixé pour 
2021 (FRFG071 et FG072) ou 2027 (FRFG082). Mais le risque de non atteinte de bon état est 
présent pour ces 3 ME. 

L’estimation du RNAOE (Risque de Non-Atteinte des Objectifs Environnementaux) apparaît 
néanmoins particulièrement déterminante pour que les plans de gestion et les programmes de 
mesures affichent des objectifs et des moyens d’actions qui soient cohérents et qui mobilisent 
les différents acteurs autour des principaux enjeux de la gestion des eaux. 

 

Depuis 2010, le SIBA soutien les communes vers transition vers le “zéro pesticide” et 
l’entretien durable des espaces verts et des voiries, mais aussi des cimetières et terrains de 
sport, dans le respect à la fois de notre environnement et de la santé de tous. Aujourd’hui, le 
plan de gestion différenciée des espaces communaux référence et consolide les actions mises 
en place par les communes mais constitue aussi une feuille de route pour répondre à une 
volonté politique locale ambitieuse sur la préservation de l’environnement et de la biodiversité. 
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Etat quantitatif des masses d’eau souterraines 
(Source : Etat des lieux du SDAGE, 2019) 
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Les pressions qui s’exercent directement sur les nappes profondes sont essentiellement celles 
liées au prélèvement d’eau par des forages. L’alimentation en eau potable est l’usage qui 
prélève le plus d’eau sur les masses d’eau souterraines profondes. 

Néanmoins, les pressions concernant la qualité, liées aux activités humaines en surface, 
peuvent impacter les nappes profondes dans les secteurs proches des affleurements ou par 
des voies préférentielles mais localisées de transfert rapide (failles, forages). 

La pression « nitrates » sur les eaux souterraines est actuellement non qualifiée sur la 
Commission Territoriale « Nappes profondes ». De même, la pression « phytosanitaires » sur 
les eaux souterraines est actuellement non qualifiée. 

Un scénario tendanciel d’évolution des prélèvements a été étudié en fonction de celle de la 
population des communes du Bassin à l’horizon 2021 (source AEAG à partir de l’étude 
OMPHALE de l’INSEE). Une augmentation des prélèvements correspondant à une hausse 
des prélèvements de plus de 5 % entre 2010 et 2021 à l’échelle de la masse d’eau a été 
prévue. Les volumes prélevés pour les usages industriels et agricoles sont considérés comme 
stables à 2021. 

 

➢ Enjeux d’une bonne qualité des eaux souterraines 

Les enjeux du territoire des Nappes Profondes sont identifiés à partir de l’état des lieux réalisé 
en 2004 (et actualisé en 2006 et 2013). Il s’agit des problèmes qui doivent être résolus ou des 
conditions qu’il faut réunir pour atteindre les objectifs de la DCE (bon état, non détérioration, 
substances prioritaires, zones protégées) et ceux du SDAGE en les localisant 
géographiquement. 

L’ensemble de ces enjeux sont déclinés plus précisément ci-après par typologie des 
problèmes. 

- Restaurer l’équilibre entre captage et recharge  

Plusieurs masses d’eau profondes du bassin Adour-Garonne sont concernées par une baisse 
non maîtrisée, qu’elle soit locale ou plus générale, des niveaux piézométriques. Si ces niveaux 
n’ont pas toujours atteint un seuil critique pour la ressource et son exploitation, il est néanmoins 
atteint ou dépassé localement, principalement dans les parties profondes de certains 
réservoirs. 

Des mesures de gestion sont en cours de mise en œuvre (ex : SAGE Nappes Profondes) ; 
elles ne concernent toutefois pas la totalité des masses d’eau concernées et n’ont pas encore 
produit tous les effets escomptés. 

- Garantir un usage optimisé des nappes profondes 

Compte tenu de leur forte valeur patrimoniale, les eaux des nappes profondes doivent faire 
l’objet d’une optimisation des usages qui passe par la mise en œuvre de toutes les mesures 
du SDAGE relatives aux économies d’eau et à la maîtrise des consommations et, plus 
globalement, à la gestion de la demande. 

- Maîtriser les risques de contamination saline 

Le risque de contamination saline est la conséquence d’un déséquilibre quantitatif en bordure 
d’estuaire ou d’océan (inversion des écoulements sous l’impact des prélèvements), 
susceptible de faire progresser dans les nappes des eaux saumâtres ou salées, qu’elles soient 
marines actuelles ou issues de nappes d’eau anciennes confinées. 

- Réduire ou éliminer les pollutions anthropiques au voisinage des affleurements 

Les masses d’eau souterraine de type « sédimentaire captif » protégées par un ou plusieurs 
niveaux imperméables sont globalement en bon état même si l’on remarque la présence de 
dégradations d’origine anthropique dans les zones proches des limites d’affleurement. 
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- Améliorer les connaissances sur les nappes profondes 

Pour gérer, il faut connaître : des manques sont à combler dans plusieurs domaines afin de 
permettre une caractérisation détaillée des masses d’eau et d’orienter les actions à venir, à la 
fois dans leur localisation et leur contenu. 
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4.4 Quantité et prélèvements 

4.4.1 Gestion 

L’eau a joué un rôle dans la structuration du territoire puisque l’on constate que les communes 
du territoire se sont développées autour du Bassin, le long de l’Eyre, ou aux abords des lacs 
et des canaux, bénéficiant ainsi des nombreuses ressources offertes. Le territoire est concerné 
par 4 schémas d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE). 

Le SCoT doit prendre en compte les problèmes futurs de gestion de l’eau, plus 

particulièrement dans la perspective du changement climatique.  

➢ Le SDAGE et les SAGEs 

Le SDAGE est un document d’orientation stratégique pour la gestion des eaux et des milieux 

aquatiques qui :  

- Prend en compte l’ensemble des milieux superficiels (cours d’eau, canaux, plans 
d’eau, eaux côtières et saumâtres dites de transition) et souterrains (aquifères libres et 
captifs) ;  

- Précise les organisations et dispositifs de gestion à mettre en œuvre pour atteindre les 
objectifs environnementaux communautaires lors des deux cycles de gestion (2016-
2021 et 2022-2027) ;  

- Résume le programme de mesures à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs ;  

- Décrit les réseaux de surveillance destinés à vérifier l’état des milieux aquatiques et 
l’atteinte des objectifs environnementaux, notamment le bon état des eaux ;  

- Propose des orientations pour la récupération des coûts liés à la gestion de l’eau, la 
tarification de l’eau et des services, ainsi que leurs principes de transparence ;  

- Donne des indications pour une meilleure gouvernance dans le domaine de l’eau. 

En réponse aux grands enjeux, la commission planification du 17 mars 2014 a proposé que le 
SDAGE soit élaboré sur la base de quatre orientations fondamentales constituant le socle du 
SDAGE et de son programme de mesures.  

- Orientation A : Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs 
du SDAGE  

- Orientation B : Réduire les pollutions  

- Orientation C : Améliorer la gestion quantitative  

- Orientation D : Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques 

La priorité a été donnée à l’action préventive afin de ne pas détériorer les masses d’eau.  

Ainsi, sont préconisées sur les parcelles riveraines de cours d’eau, de bonnes pratiques 
permettant la protection rapprochée de ces milieux doivent être mises en œuvre en lien avec 
les dispositions A35 et A36 notamment création de bandes enherbées et d’espaces tampons, 
reconstitution de forêt alluviale et de prairie humide et/ou inondable. 

La prise en compte des têtes de bassin versant est également accrue. Les têtes de bassins 
versants constituent des territoires à forte valeur écologique ; elles représentent un 
enjeu de solidarité amont-aval, en termes de ressource en eau et de biodiversité. A ce 
titre, le SIBA s’est engagé dans le projet REZHILIENCE sur la période 2021-2024 visant à 
rétablir les zones humides ou renaturer des cours d’eau en tête des bassins versants dans un 
objectif de régulation des eaux, en quantité et qualité, en amont des zones littorales 
urbanisées. 
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La préservation ou la reconquête de leurs fonctions naturelles sont essentielles pour assurer 
le bon état des masses d’eau en aval et contribuent à l’objectif de non-détérioration.  

Elles offrent en outre un réel potentiel économique et touristique ; la gestion durable de ces 
espaces ruraux repose en grande partie sur des pratiques raisonnées (notamment dans les 
domaines de l’agriculture, de la forêt et de l’hydroélectricité). 

Concernant la compensation au titre de la loi sur l’eau, le règlement des SAGE impose l’option 
de restauration de zone humide aujourd’hui dégradée, plutôt que la création ex nihilo ainsi que 
l’application d’un niveau de compensation de l’ordre de 150% de la superficie pour retrouver 
un niveau de fonctionnalité équivalente. 

Dans les zones humides visées à l’article L. 211-3 du code de l’environnement et dans les 
zones humides désignées comme stratégiques pour la gestion de l’eau, les projets soumis à 
autorisation ou à déclaration ayant pour conséquence une atteinte à ces zones par leur 
assèchement, leur mise en eau ou leur remblaiement, ne sont pas compatibles avec les 
objectifs du SDAGE et du PGRI.  

Les documents d’urbanisme doivent intégrer, dans le zonage et la réglementation des sols qui 
leur seront applicables, les objectifs de préservation des zones humides. Les habitats des 
espèces citées en annexe D44 du SDAGE, et en particulier les sites de reproduction, doivent 
être préservés.  

Concernant les inondations, une nouvelle approche tente aujourd’hui d’aborder la prévention 
non plus seulement en luttant de front contre les phénomènes naturels mais en tenant compte 
de ce risque dans la gestion du territoire et en faisant appel à tous les leviers d’action 
permettant d’agir sur l’aléa et la réduction des risques d’inondation. La gestion des fossés est 
également une thématique abordée dans les SAGEs (Règle n°2 du SAGE « Etangs littoraux 
Born et Buch »). 

 

Il s’agit de contribuer à la régulation du régime des eaux par un accroissement de la capacité 
de rétention des zones naturelles d’épandage des crues courantes, l’entretien raisonné des 
rivières (libre écoulement des eaux ou ralentissement selon les secteurs), la limitation du 
ruissellement et une mobilisation accrue des zones humides présentes sur le bassin versant 
et de contribuer ainsi via des actions de prévention des inondations, à l’atteinte du bon état 
des eaux prévu par la DCE. 

Les collectivités ou leurs groupements prennent les mesures nécessaires dans les projets 
d’aménagement pour limiter les risques d’inondation et leurs impacts sur les biens et les 
personnes, notamment en limitant l’imperméabilisation des sols, en maîtrisant l’écoulement 
des eaux pluviales et en conservant les capacités d’évacuation des émissaires naturels et en 
préservant ou en restaurant les zones d’expansion de crue. 

Les espaces protégés recouvrent des milieux naturels divers dont certains assurent une 
coupure d’urbanisation ; le Schéma Directeur précise qu’ils ne peuvent faire l’objet d’aucune 
urbanisation (sauf remise en état des constructions déjà existantes). 

Le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne 
(SDAGE.), approuvé le 1er décembre 2015, vise à la reconquête de la qualité des eaux du 
réseau hydrographique du bassin Adour-Garonne par : 

- La création des conditions de gouvernance favorables, notamment au travers des 
SAGE ; 

- La réduction des pollutions, notamment d’origine agricole et domestique ; 

- L’amélioration de la gestion quantitative ; 

- La préservation et la restauration des milieux aquatiques. 
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Le SDAGE 2016-2021 souligne l’importance de la protection des écosystèmes aquatiques et 
des zones humides : en identifiant les milieux remarquables et leur valeur biologique, en 
élaborant une stratégie de gestion et de protection de ces zones et des milieux aquatiques en 
général, en protégeant les ripisylves et les boisements rivulaires. L’approbation d SDAGE 
2022-2027 sera effective au printemps 2022. 

L’état d’avancement de ce document et son contenu sont disponibles au lien suivant : 
https://eau-grandsudouest.fr/politique-eau/bassin/schema-directeur-amenagement-gestion-
eaux-sdage/projet-sdage-2022-2027 

Selon plusieurs mesures, dont notamment les mesures A37, D26, D27 et D28, une attention 
particulière doit être apportée aux milieux aquatiques et humides, notamment les cours d’eau 
et leurs espaces de fonctionnalités ainsi que les zones humides. 

En application du SDAGE Adour-Garonne, le SAGE des « Lacs médocains », le SAGE 
« Leyre, cours d’eau côtiers et milieux associés » ainsi que le SAGE « Etangs littoraux Born 
et Buch » reprennent les objectifs de protection et de gestion des zones humides et délimitent 
précisément les secteurs à enjeux sur leur territoire (voir chapitre « Milieux aquatiques et 
continentaux). Il est à noter que ces délimitations ne sont à l’heure actuelle pas exhaustif.  

Les SAGE comportent également des dispositions liées aux eaux usées avec lesquelles le 
SCoT devra être compatible. 

 

 

 

➢ Le SAGE "Leyre, cours d'eau côtiers et milieux associés" concerne un territoire 
comprenant 4 entités : 

- Le bassin versant de la Leyre et ses affluents, 

- Les bassins versants côtiers du Bassin d'Arcachon, 
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- Les secteurs de lagunes à l'Est du bassin de la Leyre 

- Et la nappe plioquaternaire. 

Cinq enjeux thématiques (qualité, quantité, cours d'eau/fossés et zones humides) ont été 
définis complétés par un enjeu transversal sur la gouvernance. 

- Enjeu A : améliorer la qualité des eaux superficielles dans l’objectif d’atteinte du bon 
état 

- Enjeu B : assurer une gestion hydraulique satisfaisante pour les milieux aquatiques, 
les nappes plio-quaternaires et les usages 

- Enjeu C : assurer une gestion raisonnée des réseaux superficiels pour le maintien de 
l’équilibre biologique, physique et morphologique 

- Enjeu D : préserver et gérer les ZH pour renforcer leur rôle fonctionnel et patrimonial  

- Enjeu E, règle 1 du règlement du SAGE Leyre interdisant la destruction des zones 
humides prioritaires définies par le SAGE. 

Dans ce cadre, plusieurs dispositions font référence aux documents d’urbanisme et à la 
compatibilité de l’occupation du sol avec les objectifs du SAGE (notamment, dispositions 
TR1.4 et 1.5, D1.2 et D2.5). Les principes de gestion inscrits dans les enjeux B, C et D doivent 
être respectés, notamment lors de l’écriture des PLU. 

La disposition A3.1 du SAGE, notamment, impose le non-rejet direct des stations d’épuration 
dans les cours d’eau superficiels. 

 

➢ Le SAGE « Lacs Médocains » définit plusieurs enjeux généraux : 

- Enjeu A : Préserver voire améliorer la qualité de l’eau 

- Enjeu B : Assurer une gestion quantitative satisfaisante pour les milieux et les usages  

- Enjeu C : Etat biologique : réguler les espèces invasives et préserver les espèces 
patrimoniales 

- Enjeu D : Entretenir et préserver les milieux  

- Enjeu E : Activités et loisirs liés à l’eau 

- Enjeu F : Mise en œuvre du SAGE 

Des enjeux précis sont ensuite déclinés. La bonne intégration du SAGE dans les PLU au 
travers du SCoT (compatibilité) y est notamment précisée. 

Au sein de ce SAGE, la principale pression est celle des émissions de polluants par les zones 
agricoles amont (les crastes limitrophes se jetant directement dans le Canal des Etangs). Un 
point de vigilance concerne également la gestion des espèces invasives (présence de Jussie 
et de Myriophylle du Brésil, etc…). 

 

➢ Le SAGE « Etang littoraux Born et Buch », quant à lui, développe 4 enjeux : 1- Qualité 
de l'eau (assainissement, eau potable, eaux pluviales, etc.); 2- Quantité (gestion hydraulique, 
inondation, prélèvements); 3- Préservation des milieux aquatiques et des zones humides 
(entretien des cours d'eau et fossés, espèces invasives, etc.); 4- Usages et organisation 
territoriale. La gestion des eaux pluviales et la nécessaire économie d’eau font l’objet de 
développement particuliers. Dans un contexte d’urbanisation croissante et d’artificialisation 
des espaces, la prise en compte de la gestion des eaux de ruissellement est essentielle, tant 
sur le plan quantitatif que qualitatif. Elle nécessite d’être menée dans une démarche globale à 
l’échelle d’un territoire, des SCOT et des Plans Locaux d’Urbanisme notamment. 
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En cohérence avec les Règles n°1 et 2 sur les eaux pluviales et la gestion des fossés du 
SAGE, la CLE incite les porteurs de SCOT et de documents d’urbanisme :  

- A maîtriser l’urbanisation et à limiter la mise en place d’équipements (assainissement, 
transformateurs électriques…) sur les zones les plus sensibles aux aléas inondations 
(ex : en lit majeur de cours d’eau, en bordure de plans d’eau…), ceci pouvant présenter 
un danger pour les biens et les personnes.  

- A réduire la vulnérabilité face au risque d’inondation / de pluies exceptionnelles dans 
les projets de développement et d’urbanisme (ZAC, ZAE, lotissements…). Un 
diagnostic hydraulique du site sera réalisé et des préconisations seront proposées en 
fonction du degré de vulnérabilité, et ce en cohérence avec le Schéma Directeur des 
Eaux Pluviales.  

 

Enfin, l’urbanisation croissante, l’augmentation de la population permanente et estivale, et les 
effets du changement climatique (cf chapitre dédié) amènent une contrainte majeure et une 
incertitude forte sur la quantité (et la qualité) de la ressource en eau. 

 

Ces SAGE prescrivent également, en droite ligne avec la loi Littoral, le maintien des coulées 
vertes et des coupures d’urbanisation. 

 

➢ Le SAGE « Nappes profondes », porté par le SMEGREG, concerne l’ensemble du 
territoire. Un Volume Maximum Prélevable Objectif (VMPO) pour chaque aquifère y est 
notamment arrêté. 

La comparaison du volume annuel prélevé à son VMPO permet de classer chaque unité de 
gestion dans l’une des catégories suivantes : déficitaire, à l’équilibre ou non déficitaire. Il 
apparait une surexploitation globale de l’Eocène centre avec une baisse généralisée de 
la piézométrie. Néanmoins, le territoire du SYBARVAL n’est pas concerné par cet aquifère 
(prélèvement pour l’eau potable dans l’Oligocène et l’Eocène littoral, non déficitaires et le 
plioquaternaire, hors SAGE NP). 

 

http://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss16
http://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss1128
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La capacité d’accueil du territoire en termes de nouveaux habitants apparaît 
conditionnée par la disponibilité de la ressource en eau, et notamment la ressource en 
eau souterraine, principale ressource utilisée pour la production d’eau potable. 

Le SAGE « Nappes Profondes » a fixé pour chacune des unités de gestion des volumes 
prélevables compatibles avec la gestion durable de la ressource en eau. L’unité de gestion 
« Littoral », à laquelle est rattaché l’essentiel du territoire du SCoT (à l’exception des 
communes du Barp et de Saint-Magne), est aujourd’hui identifié comme non-déficitaire. 
Néanmoins, une stabilisation des prélèvements est préconisée. 

Le volume annuel moyen prélevé dans les nappes profondes sur le territoire du SCoT qui, 
pour la période 2003-2007, représentait environ 11,6 millions de m3, représente, en 2020, 
environ 15,6 millions de m3. Il est donc au-delà du volume prélevable maximum autorisé par 
l’ensemble des arrêtés préfectoraux au niveau des captages d’eau souterraine, égal à 12,9 
millions de m3. 

Deux communes se situent en dehors de la zone littorale du SAGE « Nappes Profondes » : 

- La commune du Barp qui se trouve en zone Centre, commune sur laquelle existent 
des ressources souterraines profondes alternatives relevant d'unités de gestion non 
déficitaires (Miocène) ; 

- La commune de Saint-Magne qui se trouve en zone sud du SAGE et donc sur des 
unités de gestion non déficitaires. Il est à noter qu'un des grands projets de ressource 
de substitution (Sud-Gironde) se trouve sur le territoire de cette commune (études en 
cours). 

 

➢ Structures 

 

• L’Agence de l’eau Adour‐Garonne  

Créée par la loi sur l’eau de 1964, l’agence de l’eau Adour-Garonne est un établissement 
public à caractère administratif de l’État, placé sous la tutelle de la direction de l'eau du 
ministère chargé de l'Environnement et possède la personnalité civile et l'autonomie 
financière. Elle a pour missions de lutter contre la pollution et de protéger l’eau et les milieux 
aquatiques. 

• Le département et la Cellule Aménag’eau 

Fin 2013, le Conseil départemental de Gironde lançait la cellule Amenag'eau. Celle-ci vise à 
renforcer la prise en compte de l’eau dans l’ensemble des thématiques associées à 
l’aménagement du territoire. 

• Les Commissions Locales de l’Eau 

Une Commission Locale de l’Eau est l’instance de concertation des acteurs de l’eau du 
territoire du SAGE. Assimilable à un « parlement local de l’eau », la CLE est chargée de valider 
les différentes étapes de l’élaboration et de suivre la mise en œuvre du SAGE.  

Elle est notamment sollicitée par les services instructeurs pour donner un avis de compatibilité 
et de conformité avec le SAGE pour les opérations soumises à autorisation environnementale 
(article R214-10 du Code de l’Environnement) parmi lesquelles les rejets d’eaux usées 
d’installations ou de stations d’épuration, les rejets d’eaux pluviales d’opérations 
d’aménagement (lotissement…), les drainages ,… (cf nomenclature Eau et ICPE). La 
sollicitation le plus amont des projets permet une anticipation sur les lignes directrices à suivre. 
A noter que certains dossiers étudiés par les CLE n’entrent pas dans le champs des dossiers 
soumis à autorisation environnementale. 





114 
 

 
Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

• Le SIBA 

Créé en 1964, le Syndicat Intercommunal du Bassin d’Arcachon est un Syndicat Mixte au sens 
juridique du Code des Collectivités Territoriales Ses compétences : 

- L’assainissement 

- La gestion des eaux pluviales en milieu urbain 

- La gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) 

- Les travaux maritimes 

- L’hygiène et la santé publique 

- La promotion touristique du Bassin d’Arcachon 

Le SIBA exerce également ses compétences statutaires à l’intérieur du Domaine Public 
Maritime constitué du plan d’eau du Bassin d’Arcachon, de ses rivages et de certains de ses 
ports. 

Il a donc une vocation terrestre et maritime. Son territoire est composé des 10 communes 
riveraines du Bassin d’Arcachon. Une extension à 12 communes (inclusion de Mios et 
Marcheprime) est effective depuis le 1er janvier 2020. 

 

• Le SIAEBVELG 

Le SIAEBVELG (Syndicat Intercommunal d'Aménagement des Eaux du Bassin Versant et 
Etangs du Littoral Girondin) intervient sur la GEMA et le PI jusqu'à RD106 à Lège pour ne 
gérer que le PI sur la partie "terrestre" du bassin versant du canal des étangs. Sur cette partie 
de bassin versant, le SIAEBVELG a donc la compétence GEMAPI avec la gestion des niveaux 
d'eau sur le canal, des cours d'eau, des zones humides, l'animation du SAGE « Lacs 
Médocains » et du site Natura 2000. 

• Les structures gestionnaires de l’eau potable 

Les communautés d’agglomération la COBAN et la COBAS, et la communauté de communes 
du Val de l’Eyre sont gestionnaires de l’eau potable à partir de 2020. Précédemment, la 
collectivité d’Andernos-les-Bains, d’Arès, d’Audenge, de Belin-Béliet, de Biganos, de Lanton, 
du Barp, de Lège-Cap-Ferret, de Lugos, de Marcheprime, de la COBAS, du S. Salles-Mios 
(Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau Potable et d'Assainissement de Salles et Mios 
SIAEPE), et de Saint-Magne portait chacune la compétence eau potable. Depuis le 1er janvier 
2020, le SIAEPE est dissous au profit d’un transfert de compétence à la COBAN et à la CC 
Val de l’Eyre. 

• Les Parcs Naturels et le Conservatoire du Littoral 

Voir le chapitre relatif aux périmètres et zonages réglementaires. 

• Le GIP Littoral 

Créé en 2006, le GIP Littoral Aquitain a pour mission principale la conception et la mise en 
œuvre du Plan de Développement Durable du Littoral Aquitain (PDDLA). En réalisant le plan 
en concertation étroite avec ses membres et à travers ses organes de gouvernance, le 
groupement a rempli la première partie de sa mission. 

Pour concourir à la mise en œuvre du PDDLA, le GIP Littoral Aquitain met en place un 
dispositif d’expertise, d’appui technique et d’accès aux connaissances, commun à l’ensemble 
de ses membres. 





115 
 

 
Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Le GIP constitue un outil de réflexion, de coordination et d’appui pour l’aménagement et la 
gestion des espaces littoraux. Il permet l’émergence de partenariats et de projets littoraux et 
renforce la cohérence des actions locales. 

• Le conseil maritime de façade sud-atlantique 

La députée du Bassin d’Arcachon, Sophie Panonacle, a été désignée par le préfet maritime 

de l’atlantique et le préfet de la région nouvellle aquitaine, membre du conseil maritime de la 

façade sud-atlantique. La mission de cette instance est de coordoner l’utilisation, 

l’aménagement, la protection et la mise en valeur des littoraux et de la mer. Elle identifie 

notamment les secteurs naturels à protéger, les secteurs propices au développement des 

activités économiques… 

• Le SMEGREG 

Syndicat mixte d'étude et de gestion de la ressource en eau du département de la Gironde. 

• L’ensemble des structures gestionnaires de l’eau potable 

 

➢ Les dispositifs règlementaires 

• Le SMVM 

Outil de planification institué par la loi Littoral, le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) 

a pour objectif général de définir et justifier les orientations retenues en matière de 

développement, de protection et d'équipement à l'intérieur d'une unité géographique et 

maritime qui présente des intérêts liés, concurrents ou complémentaires au regard de la 

protection, de l'exploitation et de l'aménagement du littoral. 

Le SMVM détermine la vocation, exclusive ou prioritaire, des différents secteurs de l'espace 

maritime et littoral en définissant la compatibilité entre les différents usages, en précisant les 

mesures de protection et les conséquences qui en résultent pour l'utilisation des diverses 

parties du littoral dans lesquelles l'activité exerce son influence. Il doit servir de référence pour 

la gestion à moyen terme de l'espace concerné. Les SMVM sont des documents d’urbanisme 

et sont donc soumis aux règles qui s’appliquent à ceux-ci : ils s’inscrivent donc au sein de la 

hiérarchie des normes d’urbanisme et les autres documents locaux d’urbanisme, dont le SCoT 

doivent leur être compatibles. 

La procédure SMVM a été engagée dès 1994 et le schéma a été arrêté en 2004. Elle concerne 

les 10 communes autour du Bassin d'Arcachon : Andernos-les-Bains, Arcachon, Arès, 

Audenge, Biganos, Gujan-Mestras, Lanton, La Teste de Buch, Le Teich et Lège-Cap Ferret. 

Parmi les mesures préconisées par le SMVM, certaines concernent le bassin versant de la 

Leyre : 

- Amélioration de la qualité des eaux, 

- Mise en œuvre de zones d'expansion de crues. 

 

• Plan d’Action pour le Milieu Marin du Golfe de Gascogne et Mers celtiques 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Document_d%27urbanisme_(France)
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Dans le cadre de la mise en œuvre de la directive cadre stratégie pour le milieu marin 
(DCSMM) qui impose de réaliser ou de maintenir un bon état écologique du milieu marin au 
plus tard en 2020, et conformément aux dispositions de l’article L219-9 du code de 
l’environnement, l’autorité administrative pour chaque sous-région marine doit élaborer et 
mettre en œuvre un plan d’action pour le milieu marin (PAMM) dont les modalités sont définies 
par les articles R.219-1 à 17 du code de l’environnement. 

A l’exception de la définition du bon état écologique des milieux marins, arrêtée au niveau 
national, les éléments du PAMM ont été adoptés par arrêté entre 2012 et 2016. L’ensemble 
des éléments (évaluation initiale, bon état écologique des milieux marins, objectifs 
environnementaux, programme de surveillance et programme de mesures) a été arrêté entre 
2012 et 2015. Il s’applique au SCoT : à noter l’importance des interactions entre les milieux 
terrestres et marins (notion de « mer réceptacle », où « toute pollution terrestre a, directement 
ou non, un impact sur le milieu marin » ; source : PAMM, 2014). 

 

• Document stratégique de façade 

Au niveau national, la stratégie nationale de la mer et du littoral (SNML) fixe quatre grands 
objectifs à long terme, complémentaires et indissociables répondant également aux directives 
précédemment évoquées :  

- Répondre aux enjeux de transition énergétique pour la mer et le littoral, développer 
l’économie bleue durable 

- Atteindre le bon état écologique du milieu marin et préserver un littoral attractif  

- Assurer le rayonnement de la France comme nation maritime. 

À l’échelle des façades, le document stratégique de façade (DSF) précise et complète les 
orientations de la SNML au regard des enjeux économiques, sociaux et écologiques propres 
à chaque façade maritime. A ce titre, il comporte un volet stratégique ainsi qu’un volet spatial. 

Les stratégies de façade, adaptées aux espaces maritimes, doivent permettre de fixer des 
objectifs de développement des activités maritimes, de protection du milieu marin à travers la 
réduction des pressions qui s’exercent sur eux en déterminant si nécessaire des espaces plus 
particulièrement orientés vers telle ou telle fonction ou activité. 

Également, compte tenu des interactions entre la terre et la mer, la DSF définit des orientations 
qui devront être reprises, et appliquées par les plans ou documents de planification « terrestres 
», comme le SCoT. 

• La Loi Littoral 

La loi relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral dite loi littoral est 
une loi française datant de 1986 qui vise à encadrer l'aménagement de la côte pour la protéger 
des excès de la spéculation immobilière et à permettre le libre accès au public sur les sentiers 
littoraux. Elle concerne les communes riveraines des mers, des océans, des estuaires et des 
plans d’eau intérieurs. Son application conduit à distinguer deux grandes séries de mesures 
de protection traduites : 

- D’une part dans des règles générales d’orientation et de limitation de l’urbanisation ; 

- D’autre part dans des règles de protections spécifiques portant sur les espaces 

littoraux, les espaces boisés les plus significatifs et l’implantation de certains 

équipements. 

Cette loi a valeur de loi d'aménagement au sens de l'article L. 121-8 et suivants du code de 

l'urbanisme. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_fran%C3%A7aise
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814665&dateTexte=&categorieLien=cid
https://fr.wikipedia.org/wiki/Code_de_l%27urbanisme_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Code_de_l%27urbanisme_(France)
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La loi ELAN a modifié les modalités d’application de la loi littorale en renforçant le rôle du 

SCOT. 

L’application de la loi Littoral fait l’objet d’un travail et d’une réflexion spécifique. 

Un des objectifs de la loi littoral est de protéger les espaces littoraux remarquables. En ce sens 
les articles L. 121-23 et suivants du code de l’urbanisme se donnent pour objectif de préserver 
« les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel du littoral et les milieux nécessaires au maintien des équilibres 
biologiques ». Le décret d’application est transcrit à l’article R. 121-4 du code de l’urbanisme. 
Il liste l’ensemble des espaces concernés. On y retrouve par exemple les dunes, les landes 
côtières, les plages, les estrans. Seuls les aménagements légers sont autorisés : ce sont ceux 
qui sont « nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur notamment économique ou, le cas 
échéant, à leur ouverture au public ». 

La loi interdit toute construction et installation nouvelle à moins de 100 mètres du rivage en 
dehors des zones urbanisées. Concernant les règles d'urbanisation en zone littorale, il est 
distingué 4 situations : les espaces déjà urbanisés, l'extension de l'urbanisation, l'extension 
limitée de l'urbanisation dans les espaces proches du rivage, et enfin l'inconstructibilité dans 
la bande des 100 mètres. Selon le ministère de l'environnement, dans sa réponse publiée 
dans le JO Sénat du 09/06/1994 puis reprise à diverses occasions (Conseil d'Etat, Dossiers 
d'experts…), la finalité des espaces proches du rivage est : d'encadrer les perspectives 
d'évolution des espaces fragiles littoraux soumis à de fortes pressions. Ils doivent être qualifié 
localement à partir d'analyse territorial multicritères (relief, nature du sol, occupation du sol, 
bâti...). 

 

 

La Loi littoral s'applique sur les communes riveraines du lac de Cazaux-Sanguinet. La côte de 
plus hautes eaux retenue pour définir la bande des 100 m dans le cadre du SCOT du Born est 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814921&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006816793&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20090729&oldAction=rechCodeArticle
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celle définie dans le cadre du Règlement d'eau. Une harmonisation des méthodologies semble 
importante. 

 

• Les Règlements d’eau 

Les règlements d’eau régissent les modalités d’exploitation des barrages et des autres 
installations hydrauliques. C’est notamment le cas du Canal des Landes et du Canal des 
Etangs. 

Approuvé par arrêté préfectoral, il est établi à l'issue d'une enquête publique. Il mentionne les 
règles de gestion des ouvrages (débit minimal, débit réservé, lachûre,...). Pour les ouvrages 
de soutien d'étiage (en situation normale et en situation de crise), il doit permettre de préciser 
comment la ressource en eau sera partagée entre les prélèvements et le débit maintenu dans 
les cours d'eau. Sur le territoire, le suivi du règlement d’eau est assuré par la cellule animation 
du SAGE qui se sert notamment du SIRIL – Système d’informations et de Régulations 
Interlacs), comme préconisé par la Police de l’Eau.  

 

 

4.4.2 Prélèvements  

 

 

 

 

 

http://www.glossaire-eau.fr/concept/arr%C3%AAt%C3%A9
http://www.glossaire-eau.fr/concept/enqu%C3%AAte-publique
http://www.glossaire-eau.fr/concept/d%C3%A9bit-minimal
http://www.glossaire-eau.fr/concept/d%C3%A9bit-r%C3%A9serv%C3%A9
http://www.glossaire-eau.fr/concept/soutien-d%27%C3%A9tiage
http://www.glossaire-eau.fr/concept/ressource-en-eau
http://www.glossaire-eau.fr/concept/pr%C3%A9l%C3%A8vement
http://www.glossaire-eau.fr/concept/d%C3%A9bit
http://www.glossaire-eau.fr/concept/cours-d%27eau
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Sur le territoire du SCoT, les prélèvements varient selon les années entre 56 et 68 millions de 
m3 par an.  Les volumes pour l’irrigation représentent 30 à 40 millions de m3, et ceux pour 
l’industrie et l’AEP chacun entre 14 et 18 millions de m3/an. 

On observe que les prélèvements pour l’irrigation sont très variables, tandis que les 
prélèvements industriels sont en diminution depuis 2010, et les prélèvements pour l’AEP 
augmentent assez régulièrement. 
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Les données de 2020 montrent la répartition des prélèvements en fonction des ressources. 
Ainsi, l’AEP est essentiellement liée à la nappe captive et, dans une moindre mesure, aux 
eaux de surface (captage de Cazaux). Les prélèvements industriels concernent surtout les 
eaux de surface, et l’irrigation concerne quant à elle très majoritairement la nappe phréatique. 

 

 

Il convient de noter que la 
représentation graphique des 
prélèvements à usage industriel 
(IND) ne tiennent pas compte 
des prélèvements des eaux 
potables à des fins industrielles 
(brasserie par exemple). Ceux-
ci sont intégrés au sein de 
l’usage AEP. 
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➢ Eau potable 

L’alimentation en eau potable est assurée maintenant par trois collectivités : la COBAN, la 
COBAS et la Communauté de Communes du Val de l’Eyre. L’eau est produite à partir de 40 
captages en eau souterraine et 1 en eau de surface (Cazaux). Il existe également 5 captages 
eau potable alimentant des secteurs privés. La destination des sols aux alentours de ceux-ci 
est d’importance pour la qualité de cette ressource : les périmètres de protection des captages 
doivent ainsi être pris en compte. 

A noter également que les prélèvements AEP sur le lac de Cazaux-Sanguinet représentent 
une part non négligeable des apports aux communes Sud Bassin. Cette dépendance à la 
ressource rend fragile l’alimentation en eau potable et une réflexion est en cours pour diminuer 
ces prélèvements. 

Les activités sur le lac de Cazaux, potentiellement impactantes, doivent également faire l’objet 
d’attentions particulières. 





122 
 

 
Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 

 

 

 

La première information à 
souligner est celle de 
l’évolution des prélèvements 
d’eau sur le territoire du SCoT : 
les prélèvements sont en 
augmentation quasi-constante 
depuis 2010 (source : CD33-
Aménag’eau). 

 

 

 

 

Décomposé par unité de gestion au sein des nappes profondes (source SMEGREG), le 
graphique montre que les unités Eocène littoral, Oligocène littoral puis Plioquaternaire littoral 
sont les unités les plus sollicitées. 
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Le tableau suivant représente les volumes par collectivité à compétence eau potable. 

 

Volumes prélevés en 2019 et 2020 par collectivité eau potable 

Collectivité AEP Volumes prélevés 2019 Volumes prélevés 2020 

CDC Val de l’Eyre 1 424 698 m3 1 518 297 m3 

COBAN 6 608 033 m3 6 753 121 m3 

COBAS 7 216 824 m3 7 476 617 m3 

 

➢ Eau potable et SAGE Nappes profondes 
 
Le SAGE Nappes profondes impose l’obligation pour les services d’eau de réaliser des 
diagnostics, dans le but de mettre en place des plans d’actions, destinés, entre autres, à 
diminuer les pertes dans les réseaux. 
 
Le tableau ci-dessous représente l’état d’avancement de ces diagnostics. 
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Etat des diagnostics eau potable 

 

Collectivité AEP Etat des diagnostics 

CDC Val de l’Eyre Réalisé en 2019 

COBAN Diagnostics réalisés par commune 
Actualisation en 2022-2023 suite au regroupement 

COBAS A venir 

 

Le SAGE Nappes profondes impose de suivre les volumes prélevés et le respect des 
autorisations. A ce titre, une révision des autorisations par collectivité et par unité de gestion 
est en cours de réalisation, la première vague n’ayant pas été réalisée sur tous les services. 
Elle devrait aboutir, en 2022, à la signature d’un arrêté préfectoral départemental, basé sur 
des volumes proposés suite à des échanges avec les collectivités. 
Le tableau ci-dessous représente les volumes qui ont été validés par la commission locale de 

l’eau du SAGE de janvier 2022 et qui devrait être repris dans l’arrêté. 

Volumes proposés par la CLE en vue du prochain arrêté d’autorisation à l’échelle départementale 

Collectivité AEP 
Volumes 

autorisés global 
Unité de Gestion du SAGE NP 

Volumes 
autorisés 

(validés en CLE 
du SAGE NP) 

CDC Val de l’Eyre 
2 020 000 

 

Centre Miocène 1 071 700 

Littoral Miocène 70 000 

Littoral Oligocène 1 538 500 

Sud 
Cénomano-

turonien 
65 000 

COBAN 
7 810 000 

 
Littoral Oligocène 4 673 000 

Littoral Eocène 3 480 000 

COBAS 
8 600 000 

 

Littoral Plio-Quaternaire 3 000 000 

Littoral Miocène 432 500 

Littoral Oligocène 1 732 800 

Littoral Eocène 3 600 000 

Littoral 
Campano-

Maastrichtien 
1 542 125 

 

Enfin un suivi des pertes sur les réseaux et des consommations est réalisé. Le tableau 
suivant présente quelques valeurs à l’échelle des 3 collectivités 
 

Pertes et consommations par habitant 

Collectivité AEP Rendement 2019* Caractérisation Indice 
Linéaire Pertes 2019 

(selon la CLE du SAGE 
NP) 

Volume 
consommé 

autorisé par 
habitant** 

CDC Val de l’Eyre 93,2 % ILP Faible 52,7 m3/habitant 

COBAN 78,4 % ILP Modéré 72,8 m3/habitant 

COBAS 86,0 % ILP faible 84,5 m3/habitant 
* Le rendement 2020 est considéré comme peu fiable du fait du faible taux de relève des compteurs, lié à la crise sanitaire. 
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** Le volume consommé autorisé inclut également les consommations liées au tourisme, en plus des consommations 

domestiques, collectives ou économiques. 

Concernant les pertes sur les réseaux, les valeurs obtenues sont relativement satisfaisantes. 
Ponctuellement pour certaines communes (dont le rendement du service est de l’ordre de 
70%), des efforts sont à réaliser, en menant une campagne de recherche de fuites ou des 
investissements en matière de renouvellement. 
 

Les volumes consommés par habitant sont variables en fonction des collectivités. Pour la 
COBAN et la COBAS les valeurs supérieures à la CDC Val de l’Eyre sont liées aux 
consommations saisonnières. 
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➢ Usage agricole 

Les prélèvements agricoles annuels des communes du SYBARVAL, pour une large part, issus 
des nappes phréatiques. Le graphique ci-dessous représentent les volumes prélevés par 
commune pour l’irrigation. 
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➢ Usage industriel 

Les prélèvements pour un usage industriel, essentiellement issus des eaux de surface, sont 
variables selon les communes. La commune de Biganos est la plus concernée par l’usage 
industriel (Smurfit). 
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➢ Note globale sur tous les usages 

L’attention doit être attirée sur la probable augmentation des prélèvements liée aux 
modifications climatiques à venir, en surplus de la consommation liée à l’accueil de nouvelles 
populations et l’activité agricole si elle est effective dans les années à venir. Si aujourd’hui la 
ressource locale semble être en équilibre, la mise en place de moyens d’économies d’eau, de 
ressources de substitution ou de partage des ressources doivent être envisagées. Une partie 
du territoire était en effet en situation de crise à l’été 2019 (voir l’arrêté 13082019, source 
http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr).  

En parallèle, la problématique de l’augmentation des besoins en période estivale doit faire 
l’objet d’une surveillance attentive. La gestion de l’approvisionnement en eau potable en 
période de consommation de pointe et la sécurisation de la ressource est une priorité. 

 

 

http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/
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4.5 Assainissement 

4.5.1 Assainissement collectif 

L’assainissement collectif est assuré par un réseau de stations d’épuration communales ou 
inter-communales, aujourd’hui adapté à la démographie actuelle. D’autres stations privées, 
mêmes collectives comme celle de Lugos ou les installations industrielles, n’apparaissant pas 
sur la carte ci-dessous, contribuent elles aussi à l’assainissement.  

 

 

➢ Bassin d’Arcachon : périmètre d’intervention du SIBA 

Le collecteur Nord et le collecteur Sud, d’une longueur avoisinant les 70 km, sont constitués 
de tronçons de canalisations fonctionnant soit en écoulement gravitaire, soit en refoulement, 
dont le diamètre augmente progressivement de 400 à 1 500 mm. Le refoulement est assuré 
par une succession de stations de pompage. 

Ce réseau collecte les eaux usées issues des six communes du Nord Bassin : Lège-Cap 
Ferret, Arès, Andernos-les-Bains, Lanton, Audenge et Biganos. 

Il transporte et rejette à l’océan les effluents traités provenant des six communes du Nord 
Bassin, de la papeterie Smurfit Kappa, située sur la commune de Biganos, et des quatre 
communes du Sud Bassin : Le Teich, Gujan-Mestras, La Teste de Buch et Arcachon. Sont 
aussi injectées, après traitement, les eaux usées du bourg et de la base aérienne de Cazaux. 

 

Les réseaux secondaires se sont développés depuis 1973 dans chaque commune, en fonction 
de la réalisation du collecteur principal. Ils assurent la collecte des eaux usées. A ce jour, plus 
de 1000 km de canalisations ont été mis en place pour assurer la collecte des eaux usées des 
dix communes. 
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Afin d’assurer le service en tout temps, lors d’incidents ou de travaux sur le collecteur de 
ceinture, des bassins de sécurité permettent le stockage d’environ 300 000 m3 d’eaux usées 
(brutes et traitées selon les ouvrages). Ces ouvrages, initialement mis en place dans un souci 
de sécurité, permettent également de réguler les effluents du collecteur, et de faire face à des 
surcharges hydrauliques des réseaux « séparatifs » lors d’événements pluvieux importants. 

Le fonctionnement des réseaux de collecte des effluents a nécessité, à ce jour, 412 postes de 
Pompage. 

 

La totalité des effluents collectés est traitée par trois stations d’épuration dont les stations plus 
récentes de La Teste de Buch et de Biganos, mises en service les 18 avril et 30 mai 2007. La 
capacité totale de traitement atteint 290 000 équivalents habitants. 

Le système d’assainissement des communes du Bassin d’Arcachon et du rejet en mer des 
eaux urbaines et industrielles au wharf de La Salie fait l’objet d’arrêtés préfectoraux et inter-
préfectoraux. 

L’ensemble des paramètres réglementaires qui s’imposent au système d’assainissement du 
SIBA (et au rejet en mer) sont prévus par ces arrêtés, qui fixe également les valeurs limites de 
rejet de chaque station d’épuration du SIBA, en concentration et en rendement, selon les 
conditions décrites en suivant (et conformément aux dispositions de l’arrêté du 21 juillet 2015). 

 

Le Wharf de la Salie est un émissaire conçu pour recevoir les eaux traitées des 10 communes 
du Bassin et les rejeter en mer, à 800 m au large, par l’intermédiaire de 2 diffuseurs situés au 
niveau des fonds marins. 

Le volume moyen journalier rejeté au Wharf de la Salie est de l’ordre de 60 000 m3. Il est 
constitué pratiquement à parts égales d’effluents d’origine urbaine et d’origine industrielle. 

 

Fin 2020, 38 conventions de rejet encadrent la prise en charge d’effluents non domestiques. 

L’ensemble des opérations réalisées annuellement est par ailleurs disponible au sein des 
Rapports sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS), reprenant également les opérations 
réalisées et les chiffres de l’assainissement non collectif. 

Enfin, la « notice zonage assainissement eaux usées » cadre l’ensemble des zonages à 
l’échelle communale en ne préjugeant pas de l’assainissement actuel des propriétés ni de leur 
conformité. Il ne détermine par ailleurs pas le caractère constructible ou non d’un terrain mais 
constitue une délimitation entre assainissement collectif et non collectif. Ce document est issu 
d’une réflexion globale et prospective de la politique en matière d’assainissement des eaux 
usées du SIBA. 

 

Enfin, depuis le 1er janvier 2020, le périmètre d’intervention du SIBA est passé de 10 
communes à 12, en incluant Mios et Marcheprime. Les communes de Mios et de Marcheprime 
disposent d’un système d’assainissement collectif des eaux usées avec pour chacune, une 
station d’épuration dotée d’une zone de rejet végétalisée dite "libellule" favorisant l’infiltration 
des eaux usées traitées. Ces 2 communes présentent aussi une part d'assainissement non 
collectif. La commune de Marcheprime présente actuellement 12 stations de pompages, 1 
station d’épuration et 85 installations d’assainissement non collectif. La commune de Mios 
possède 30 stations de pompage, une station d’épuration et 1197 installations 
d’assainissement non collectif. 
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➢ Val de l’Eyre 

La carte suivante présente le réseau d’assainissement du Val de L’Eyre, comprenant 90 
stations de pompages.  

 

A partir des rapports d’activités du SIBA et des rapports des délégataires pour les STEP, le 
système d’assainissement de Val de l’Eyre, les caractéristiques des STEP et l’impact de leurs 
rejets sur le milieu récepteur est consultable librement. Il est possible de s’informer 
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régulièrement sur l’adéquation entre les capacités de ces infrastructures (notamment en 
période estivale) et le projet de développement du territoire (Biganos, La Teste de Buch, La 
Teste de Buch Cazaux, Marcheprime, Mios, Salles, Belin-Beliet, Le Barp, Saint-Magne). 
 
https://www.assainissement.developpement-durable.gouv.fr/PortailAC/fiche-0533529V018  
 
Par ailleurs, le SIBA propose depuis 2019 le zonage « assainissement eaux usées et pluvial », 
les rapports d’activité 2019 et 2020, les rapports annuels des délégataires 2020 et RPQS 2020 
ainsi que le plan d’actions eaux pluviales consultables aux liens suivants : 
 
https://www.siba-bassin-arcachon.fr/pole-de-competences/le-pole-assainissement-des-eaux-
usees/zonage-des-eaux-usees 
 
https://www.siba-bassin-arcachon.fr/la-vie-du-siba/deliberations-rapports 
 
https://www.siba-bassin-arcachon.fr/pole-de-competences/le-pole-assainissement-des-eaux-
usees/ambitions-pole-pluvial-2021-2026 
 

4.5.2 Assainissement non collectif 

Aujourd’hui environ cinq millions de foyers français, soit 20 % de la population, ne sont pas 
raccordés au réseau public de collecte des eaux usées et doivent être équipés d‘installations 
d’assainissement non collectif (ANC), particulièrement adaptées aux zones d’habitat dispersé. 
Depuis 1992, les communes sont compétentes pour contrôler les installations d’ANC. Elles 
ont créé des services dédiés, les Services Publics d’Assainissement Non Collectif (SPANC), 
qui ont pour mission de vérifier la bonne exécution des travaux de réalisation et de 
réhabilitation, ainsi que le bon fonctionnement et l’entretien des installations.  

La réglementation et les usages ont évolué depuis 20 ans dans le sens d’une réduction des 
impacts de ces installations sur l’environnement et la santé et d’une meilleure protection de la 
ressource en eau. Les deux arrêtés entrés en vigueur au 1er juillet 2012, pris en application 
de la loi du 12 juillet 2010, sont une nouvelle étape de cette évolution. 

Le contrôle des installations est une compétence obligatoire des SPANC. La loi NOTRe a 
confié l’assainissement aux Communautés d’Agglomération de manière obligatoire, cette 
compétence était auparavant facultative. La loi Ferrand l’a maintenue optionnelle pour les 
Communautés de communes. Le SIBA gère cette compétence pour la COBAS et la COBAN 
(y compris Mios et Marcheprime). 

La réalisation d’installations nouvelles, la réhabilitation d’installations existantes, leur entretien 
ainsi que le traitement de leurs matières de vidanges sont au contraire des compétences 
facultatives.  

Comme pour l’assainissement collectif, le zonage ANC a été réalisé sur l’ensemble du 
territoire.  

Concernant le territoire du SIBA, au 31 décembre 2021, le nombre d’installations 
d’assainissement non collectif recensé est de 2669, dont 48 installations inactives. La 
population concernée est évaluée à 6 770 (Source : SIBA). 

Sur le Val de l’Eyre, 3260 installations ANC ont recensées sur les communes de Salles, Le 
Barp, Belin-Beliet, Lugos et Saint-Magne, dont le taux de conformité est de 95,5% (source 
SPANC Val de l’Eyre). 

 

https://www.assainissement.developpement-durable.gouv.fr/PortailAC/fiche-0533529V018
https://www.siba-bassin-arcachon.fr/pole-de-competences/le-pole-assainissement-des-eaux-usees/zonage-des-eaux-usees
https://www.siba-bassin-arcachon.fr/pole-de-competences/le-pole-assainissement-des-eaux-usees/zonage-des-eaux-usees
https://www.siba-bassin-arcachon.fr/la-vie-du-siba/deliberations-rapports
https://www.siba-bassin-arcachon.fr/pole-de-competences/le-pole-assainissement-des-eaux-usees/ambitions-pole-pluvial-2021-2026
https://www.siba-bassin-arcachon.fr/pole-de-competences/le-pole-assainissement-des-eaux-usees/ambitions-pole-pluvial-2021-2026
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Pour résumer :  

Le réseau hydrographique du territoire se compose de trois bassins versants : celui de 

l’Eyre, les petits bassins versants côtiers et les étangs d’Hourtin, Lacanau et Cazaux drainés 

par des canaux. Il est aussi doté d’une nappe phréatique souterraine qui alimente en eau 

douce le Bassin d’Arcachon. Le Bassin d’Arcachon est la seule lagune à marées des côtes 

françaises. La qualité des eaux du Bassin est aussi un enjeu majeur pour la préservation de 

l’équilibre fragile et la pérennité des usages qui en fait sa renommée. En effet, les cours d’eau 

qui l’alimentent sont régulièrement soumis aux trop fortes concentrations de nitrates et autres 

éléments polluants rejetés par l’agriculture et résultants de l’urbanisation. Des contraintes qui 

s’ajoutent à celles induites par le changement climatique.   

Afin d’assurer une utilisation raisonnée des ressources en eau du territoire, le SCoT 

décline les mesures du SAGE et du SDAGE. La préservation de la qualité des eaux naturelles 

et des écosystèmes fragiles des zones humides est ainsi un enjeu primordial afin de préserver 

l’état sanitaire des milieux et des activités économiques liées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





136 
 

 
Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

5. Transition énergétique  
 

Un territoire à énergie positive pour la croissance verte (TEPCV) est un territoire d’excellence 

de la transition énergétique et écologique, sur lequel la collectivité s’engage dans une 

démarche permettant d’atteindre l’équilibre entre la consommation et la production d’énergie 

à l’échelle locale, en réduisant autant que possibles les besoins énergétiques. 

En s’appuyant sur le diagnostic du PCAET, mise à jour avec les données 2017 de l’ALEC, 

cette partie vise à dresser le portrait du SYBARVAL en matière de consommations 

énergétiques, d’émissions de gaz à effet de serre et de production d’énergie. 

 

5.1 Consommation d’énergie finale 

Cette partie présente les consommations d’énergie finale par secteur et/ou par produit 

énergétique, ainsi que leurs évolutions entre 2010 et 2017. 

5.1.1. Poids et évolution des consommations d’énergie 

La consommation d’énergie finale du SYBARVAL est estimée à 6.945 GWh pour l’année 2017, 

soit 45.363 kWh par habitant. Cette consommation est 1,7 fois plus importante que la moyenne 

qui est de 26 300 kWh par habitant (CHIFFRE 2016 - A ACTUALISER). Ceci s’explique par la 

forte représentativité du secteur industriel ainsi que par la présence de l’autoroute A63 sur le 

territoire. 

Entre 2010 et 2017, la consommation d’énergie du territoire a augmenté de 5,3%, Ces 

consommations demeurent fluctuantes en raison des variations de l’activité du secteur 

industriel. Toutefois, la population a augmenté de 12,4% sur la même période alors que la 

consommation énergétique par habitant s’est réduite de 6,3%. 

Évolution de la consommation d’énergie finale sur le territoire du Sybarval – ALEC 33 
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Évolution de la répartition des consommations par énergie – ALEC 33 (2017) 

L’évolution de la consommation par secteur entre 2010 et 2015 montrent que ce sont les 

consommations de bois, fluctuantes et majoritairement utilisées dans l’industrie, qui 

engendrent les variations des consommations totales du territoire du SYBARVAL. 

 

5.1.2 Consommations par secteur 

Le graphique ci-dessous représente la répartition des consommations énergétiques par 

secteurs, c’est-à-dire résidentiel, tertiaire, transports, industrie et agriculture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des consommations énergétiques par secteur (en %) - ALEC 33 (2017) 

Comme l’illustre les diagrammes précédents, le secteur industriel est le plus consommateur 

en énergie avec 2.995 GWh (43%). Nous retrouvons en deuxième position le secteur des 

transports avec une consommation de 1.936 GWh (28%), puis le secteur résidentiel avec 

1.513 GWh (22%). 
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La présence du secteur industriel influence également les données lorsque nous nous 

interrogeons sur les modes de productions des énergies consommées sur le territoire. En effet, 

la principale source énergétique est le bois (2.613 GWh), suivi des produits pétroliers (1.910 

GWh) et de l’électricité (1.478 GWh). 

 

 

 

 

 

 

 

Origine de la consommation énergétique (en %) - ALEC 33 (2017) 

 

5.1.3 Consommations issues des énergies renouvelables 

Sur le territoire du Sybarval, la part des énergies renouvelables dans la consommation finale 

a légèrement augmenté entre 2010 et 2017. 

 

Évolution de la part des énergies renouvelables dans la consommation finale – ALEC 33 

(2017) 
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Comme l’illustre ce graphique, cette part s’est accrue de 2,1 points de pourcentage par rapport 

à 2010, pour atteindre 44,9% en 20176. Cette consommation équivaut à 3.118 GWh soit 

20.364 kWh/hab. 

 

 

 

 

 

 

Répartition des sources d’énergies renouvelables dans la consommation finale – ALEC 33 

(2017) 

Plus finement, la source renouvelable de consommation énergétique la plus importante, et très 

largement, est celle du bois avec une part de 38%. Elle est suivie par l’électricité avec une part 

de 4%. Ici encore, l’entreprise Smurfit Kappa a une influence considérable puisqu’elle utilise 

le bois dans le cadre de son fonctionnement. Si nous retirons cette entreprise, la part de la 

consommation énergétique issue des énergies renouvelables passe de 44,9% à 7%. 

Comme il a été mentionné précédemment, le secteur du transport est le deuxième plus grand 

consommateur du territoire et dépend essentiellement des produits pétroliers.  

Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE) pour 2028 (Cf. graphique ci-après). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Évolution des parts de marché au sein des immatriculations des véhicules neufs - PPE 2028 

(MTES) 

 
6 A noter que l’année 2012 reste exceptionnelle dans la mesure où les chiffres sont impactés par l’incident de 
l’entreprise Smurfit Kappa survenu le 05 juillet de cette année-là, et qui l’a conduit à être à l’arrêt le temps de 
sa remise aux normes. 
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Ainsi, il apparaît que l’ensemble des carburants alternatifs aux produits pétroliers vont se 

développer dans les 8 prochaines années. La PPE estime que la filière électrique devrait 

largement s’accroître, avec notamment une part des nouvelles immatriculations des véhicules 

particuliers qui représenteraient 27% en 2028 contre un peu plus de 1% en 2017, ou des 

véhicules utilitaires légers qui passeraient de 1,4% en 2017 à 24% en 2028. Bien que les parts 

soient moins importantes que celles évoquées précédemment, l’électrique va également se 

substituer aux produits pétroliers pour les poids lourds autocars. 

Un autre carburant mentionné par la PPE est le gaz naturel pour véhicules (GNV). Il devrait 

largement remplacer les carburants pétroliers des poids lourds avec des parts de marché qui 

s’élèveraient à 21% en 2028 contre 1,6% en 2017. Les autobus et autocars étant par endroit 

fortement alimentés par du GNV leurs parts dans les véhicules neufs passerait seulement de 

5% à 10%. 

5.2 Production d’énergie 

Cette partie présente par type d’énergie l’état du parc de production d’énergie sur le territoire 

du SYBARVAL pour l’année 2017. Il y sera indiqué la quantité d’énergie produite et leur part 

dans le mix énergétique, ainsi que leur puissance. Par ailleurs, il sera également abordé les 

gisements et les potentialités de production énergétique renouvelable du territoire. 

 

5.2.1 Production énergétique actuelle 

Comme l’illustre le graphique ci-après, la production d’énergie sur le territoire du SYBARVAL 

a beaucoup fluctuée entre 2010 et 2017, avec deux pointes en 2011 et en 2015. Sur cette 

période, le territoire a accru sa capacité de production énergétique de 5,7% mais le taux de 

couverture de la consommation finale est quant à lui resté relativement stable. 

 

 

Évolution de la production d'énergie sur le territoire du SYBARVAL - ALEC 33 
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➢ Production de pétrole brut 

L’énergie primaire est contenue dans les produits énergétiques fournis directement par le 

territoire : l’eau, l’air, la terre, le soleil, les organismes vivants, les combustibles fossiles 

(charbon, pétrole brut, gaz naturel) et fissiles (uranium), ainsi que les déchets. 

 

La production de pétrole constitue 

de loin la principale production 

d’énergie du territoire avec 1.525 

GWh. 

Ce chiffre est toutefois inférieur à 

celui de 2015 mentionné dans le 

PCAET de 2018. 

 

 

 

 

 

 

Localisation des zones de production de pétrole – MTES - 2013 

 

➢ Production d’électricité 

Au sein de cette catégorie, le Sybarval ne dispose que d’une production par le biais du solaire 

photovoltaïque. 

Outre les centrales au sol, qui nécessitent un certain cadrage quant à leur réalisation 

(emplacement, type de surface artificialisée, taille…), le solaire en toiture pourrait être 

davantage développé, aussi bien sur les toitures des bâtiments industriels et hangars agricoles 

que sur le parc résidentiel. Par exemple, l’équipement de 6.000 résidences principales (10 % 

du parc) avec 20 m² (3 kWc) de panneaux permettrait de produire 20 GWh (18 MWc). 

La dynamique est actuellement à l’autoconsommation. L'installation de production 

photovoltaïque en autoconsommation (principalement en tertiaire et en industrie) repose sur 

un modèle économique intéressant et qui ne cesse de s'améliorer avec l'augmentation du prix 

de l'électricité et la performance des panneaux photovoltaïques.  

La production en photovoltaïque est estimée à 2.071 GWh, soit plus de 16% du potentiel 

en énergies renouvelables du territoire. Plusieurs actions s’inscrivent dans cet objectif de 

développer le photovoltaïque sur le territoire. 
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➢ Production de chaleur  

> Solaire thermique : 

Il est difficile de connaître précisément le parc et les productions provenant de cette source. 

En effet, les installations existantes sont très diffuses et ne disposent pas nécessairement de 

comptage des consommations réelles. L’ALEC estime toutefois cette production à 2 GWh à 

partir des données statistiques régionales. 

> Géothermie : 

Aujourd’hui, on compte deux principales installations géothermiques sur le territoire. La 

première sert à chauffer les eaux du parc de loisirs aquatiques Aqualand à Gujan-Mestras, la 

deuxième étant utilisée pour le chauffage des bassins d’une ferme piscicole au Teich 

(L’Esturgeonnière). La production totale de ces deux installations représente 40 GWh. 

> Pompes à chaleur : 

Comme pour le thermique, il est difficile de connaître avec précision le nombre de PAC en 

fonctionnement sur le territoire. D’après les PAC vendues en France, nous pouvons cependant 

estimer leur production à climat normal. Celle-ci s’élève à 65 GWh d’après l’ALEC. 

➢ Bilan des productions énergétiques 

En 2017, l’essentielle de la production énergétique est issue du pétrole, suivie de très loin 

par l’électricité thermique et la filière bois-énergie. 

 

Répartition des sources de production d'énergie (en %) – ALEC 33 (2017) 
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Au sein de ces chiffres sont compris les productions issues des énergies renouvelables. 

Depuis 2010, de nombreux projets d’énergies renouvelables se sont développés sur le 

SYBARVAL, témoignant d’une réelle dynamique du territoire, qui tire parti de ses atouts et 

ressources naturelles. La construction de grands parcs photovoltaïques, l’exploitation d’un 

ancien forage pétrolier pour créer le 1er réseau de chaleur urbain, ou encore le lancement de 

l’étude sur le potentiel géothermique, en sont des exemples. 

Répartition par énergie de la production finale d'énergies renouvelables – ALEC 33 (2017) 

La production d’énergies renouvelables sur le territoire provient premièrement de l’électricité 

thermique, puis du bois-énergie. Suivent dans une moindre mesure les pompes à chaleur, le 

solaire photovoltaïque et la géothermie. A noter que cette production a augmenté de 72,2% 

depuis 2010. 

Afin de représenter et de résumer graphiquement les flux énergétiques du territoire du 

Sybarval, un diagramme de Sankey a été réalisé par l’ALEC 33. Cette représentation a un 

double objectif : donner une vision d’ensemble de la situation énergétique en se basant sur 

les données de consommation et de production d’énergie, et montrer si les flux énergétiques 

sont liés à des importations sur le territoire ou à l’inverse des exportations. Les flux sont 

matérialisés par des flèches dont la largeur est proportionnelle à l’importance de ceux-ci.
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BILAN ENERGETIQUE DU SYBARVAL - ALEC 33 (2017) 

 

Le diagramme illustre ainsi que le territoire du Sybarval importe 6.746 GWh pour une 

consommation finale de 6.945 GWh. Au sein des importations, près de 2.800 GWh sont liés 

au bois, flux grandement influencés par les activités de l’entreprises Smurfit Kappa de 

Biganos, et plus de 1.900 GWh aux produits pétroliers pour le secteur du transport. La 

complète satisfaction de la demande énergétique est obtenue par une production locale de 

2.005 GWh. Cette production énergétique est largement portée par le pétrole brut (1.525 

GWh), suivi plus loin par le bois (254 GWh). Au final, le territoire du Sybarval exporte 1.587 

GWh soit un excédent de 5.159 GWh. 

 

5.2.2 Des gisements en énergies renouvelables exploitables 

Le territoire doit poursuivre les efforts engagés en matière de production énergétique 

renouvelable en continuant d’explorer et exploiter l’ensemble des gisements disponibles. Ces 

gisements et ressources énergétiques renouvelables sont multiples au sein du Sybarval 

(solaires photovoltaïque et thermique, pompes à chaleur, géothermie, biogaz, éolien, bois-

énergie), et les potentiels de ces gisements ont été estimés par AKAJOULE. 
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Potentiel de production d'énergies renouvelables pour les communes du SYBARVAL 

(AKAJOULE) 

Globalement, le gisement géothermique apparaît comme le plus propice à la production 

d’énergie renouvelable, suivie par l’éolien et le photovoltaïque. Chacune des potentialités 

sont détaillées ci-après. Par ailleurs, les potentialités affinées du territoire seront 

mentionnées si des études complémentaires ont été menées, comme c’est le cas pour la 

géothermie. 

 

➢ Un ensoleillement favorisant l’implantation de panneaux solaires 

> Le solaire photovoltaïque : 

Outre les centrales au sol, qui nécessitent un certain cadrage quant à leur réalisation 

(emplacement, type de surface artificialisée, taille, etc.), le solaire en toiture pourrait être 

davantage développé, aussi bien sur les toitures des bâtiments industriels et hangars 

agricoles que sur le parc résidentiel. 

> Le solaire thermique : 

Les panneaux solaires voués à produire de l’eau chaude pourraient satisfaire une partie des 

besoins d’eau chaud sanitaire du résidentiel et du tertiaire (hébergements et activités de 

tourisme notamment campings, piscines, etc.). 
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Dans la logique d’implanter des panneaux solaires photovoltaïques et/ou thermiques sur les 

toitures des bâtiments, le SYBARVAL a réalisé un cadastre solaire. Cet outil permet de 

connaître le gisement solaire de l’ensemble des toitures du territoire. Actuellement, ce 

potentiel de production est estimé à 1.600 GWh.  

 

Cadastre solaire réalisé par le SYBARVAL 

Par ailleurs, dans le cadre d’une action prévue par son PCAET, le SYBARVAL mène 

actuellement une étude sur le développement du solaire photovoltaïque sur les espaces 

artificialisés et plus précisément les parkings. L’apport de cette étude permettra de compléter 

l’estimation du potentiel solaire du territoire. 

 

➢ Des conditions maritimes favorables à certaines énergies marines 

> Le gisement houlomoteur : 

Cette technologie se répartie en trois catégories : 

- L’houlomoteur « offshore » pour des profondeurs supérieures à 50 mètres ; 

- L’houlomoteur « nearshore » pour des profondeurs comprises entre 10 et 50 mètres ; 

- L’houlomoteur « côtier » ou « onshore » qui s’implante sur des ouvrages portuaires ou 

de défense contre la mer. 

Selon AKAJOULE, le potentiel technico-économique régional est élevé et estimé à 1.263 GWh 

pour les technologies offshore et nearshore. Toutefois, les systèmes actuels n’ont pas atteint 

une maturité industrielle suffisante dans l’optique d’un développement massif. Au vu des 

connaissances actuelles, un parc houlomoteur offshore serait composé de 200 machines 
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réparties sur 11 km² et produisant 80 GWh/an, et un parc nearshore regrouperait 600 

machines sur 0,7 km² pour une production de l’ordre de 40 GWh/an. 

L’implantation de telles structures est conditionnée par la puissance moyenne annuelle de la 

houle et par la bathymétrie7. Pour l’houlomoteur offshore, cette puissance doit être supérieure 

à 20 kW/m et la bathymétrie doit être comprise entre 50 et 130 mètres. Pour l’houlomoteur 

nearshore, ces chiffres sont supérieurs à 15 kW/m pour la puissance et compris entre 10 et 

50 mètres pour la bathymétrie.  

Concernant le Bassin d’Arcachon, ce sont les technologies offshore et nearshore qui sont les 

plus pertinentes. En effet, une étude de novembre 2012 sur les potentiels en énergies marines 

de la façade Atlantique réalisée par le GIP Littoral Aquitain indique que l’houlomoteur offshore 

dispose d’une zone exploitable entre la commune de Lège-Cap-Ferret et la frontière espagnole 

à minimum 15 km de la côte. Les structures nearshore sont exploitables implantables sur tout 

le littoral aquitain dans une bande comprise entre 5 et 10 km de la côte. 

> L’éolien offshore : 

Selon l’étude de 2012 du GIP Littoral Aquitain, l’implantation d’éoliennes fixes ou posées est 

soumise à des ventes moyens supérieurs à 6,5m/s à 100-150m. Ces conditions sont atteintes 

très au large de la côte, à environ une quinzaine de kilomètres. A cette distance, la zone 

exploitable est par endroit contrainte par le périmètre aérien réglementé du fait de la présence 

de de la zone militaire du centre d’essais des Landes. 

Si des potentialités existent, les études réalisées sont générales et mentionnent que tout projet 

devra faire l’objet d’études complémentaires. Il s’agira notamment de prendre en compte les 

possibles perturbations que peuvent engendrer ces structures sur la faune, la flore et les 

paysages, mais aussi les conflits d’usage. 

Par ailleurs, le PCAET approuvé fin 2018 n’a pas retenu les ressources éolienne et 

houlomotrice dans le cadre de sa stratégie. 

 

➢ Des potentialités de réseaux de chaleur urbain peu exploitées 

Le territoire n’accueille pas de réseau de chaleur, mais possède le potentiel d’en créer grâce 

notamment à des ressources abondantes en bois-énergie et en géothermie. 

Les réseaux de chaleur sont un outil favorisant l’utilisation des énergies renouvelables et des 

ressources locales disponibles. Ils présentent ainsi de nombreux avantages par rapport à la 

production de chaleur décentralisée : diminution des gaz à effet de serre, mobilisation 

d’énergies renouvelables locale (géothermie, bois), possibilité de fonctionnement en 

cogénération et efficacité énergétique. 

 

 
7 Mesure des profondeurs et du relief de l’océan (GIP Littoral Aquitain) 
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> Un fort potentiel géothermique 

Dans le cadre de la démarche TEPCV, AKAJOULE a montré que le territoire du SYBARVAL 

disposait d’un potentiel de production estimé à 4.604 GWh/an. Le rapport du BRGM, Apport 

de la géothermie dans la planification de la transition énergétique du territoire du Bassin 

d’Arcachon et du Val de l’Eyre de mars 2020, apportent des données différentes. Selon lui, 

l’énergie extractible par maille de 250 m x 250 m (soit 6,25ha) est estimée entre 1,2 et 1,75 

GWh sur les 200 premiers mètres de profondeur (géothermie de surface). Le territoire ayant 

une superficie d’environ 150 000 ha, il comprend 24 000 mailles de 6,25ha. Ainsi, le potentiel 

brut, c’est-à-dire si toutes les mailles étaient couvertes par une sonde géothermique, avoisine 

les 30 000 GWh/an8. 

Toutefois, la mise en place d’installations géothermiques est soumise à la pertinence des sites 

qui y seront raccordés. Ainsi, dans la configuration actuelle du territoire, l’ALEC a déterminée 

des zones favorables à la géothermie : 

- 20 périmètres ont été identifiés comme compatibles avec la mise en place d’un réseau 

de chaleur (soit 57 GWh 

- 13 zones ont été qualifiées d’opportunité, au sein desquelles sont comprises des 

consommateurs plus modestes (soit 8 GWh), 

- 22 zones comprenant de gros consommateurs isolés (soit 17 GWh). 

In fine, le total de production se situerait à 82 GWh9. 

 
8 Cf. page 48 de l’étude du BRGM, Apport de la géothermie dans la planification de la transition énergétique du 
territoire du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre, mars 2020 
9 Cf. page 67 de l’étude du BRGM, Apport de la géothermie dans la planification de la transition énergétique du 
territoire du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre, mars 2020 
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Carte de synthèse de l'analyse des principaux pôles de consommation de chaleur du 

territoire (BRGM d'après ALEC 33) 

La présence sur le territoire d’ensembles de logements collectifs offrant des densités 

thermiques importantes rend pertinent l’utilisation ponctuelle de réseaux de chaleur sur le 

territoire du SYBARVAL. 

 

> Une omniprésence de la ressource en bois, favorable à la filière bois-énergie 

Actuellement, il n’y a pas de risque de déforestation en France. L’exploitation des forêts n’a 

donc pas vocation à diminuer mais il faut tenir compte de la potentielle surexploitation future 

du bois due à l’explosion de la demande en bois-énergie. Cette problématique s’applique tout 

particulièrement au territoire du SYBARVAL. En effet le territoire est recouvert à 80% (données 

SIG de 2009) par la forêt, en grande partie exploitée pour le bois d’œuvre et de construction, 

et pour la production de papier (entreprise SMURFIT KAPPA). 

Trois catégories composent le bois valorisable pour la production de chaleur, d’énergie ou de 

biocarburants de 2ème génération après transformation : 

- Le bois bûche et les rondins utilisés particulièrement en tant que bois de chauffage. Ils 

ont un pouvoir calorifique faible du fait de leur important taux d’humidité ; 

- La plaquette forestière est du bois déchiqueté. Elle est la solution la plus économique 

car est fabriquée à partir de résidus (branches, bois d’élagage…) et possède un bon 

pouvoir calorifique lors de la combustion ; 

- Les granulés de bois fabriqués à partir de sciure et de copeaux de bois. Ils ont un faible 

taux d’humidité et sont très pratiques d’utilisation. 
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Une prospective du potentiel total de production de bois-énergie à l’horizon 2050 fut établie 

afin d’atteindre l’objectif des 50% d’énergies renouvelables dans le mix énergétique. 

L’utilisation du bois-énergie devra alors permettre une production de 845 GWh/an sur 

l’ensemble du territoire du SYBARVAL. 

Le développement de cette filière doit s’appuyer sur une mobilisation de bois supplémentaire 

ainsi que d’autres biomasse (bois de récupération, déchets de bois), en lien avec les acteurs 

du territoire et sur la mise en place d’un marché de bois combustibles. Toutefois, la production 

supplémentaire de bois-énergie ne doit pas concurrencer les filières existantes pour le bois 

d’œuvre et de construction, et pour la production de papier. 

 

➢ Des implantations d’unités de méthanisation en projet 

L’étude régionale par EPCI sur le potentiel mobilisable de biogaz issu de la méthanisation de 

déchets agricoles (SOLAGRO, 2015) montre que le SYBARVAL pourrait produire 20 GWh 

de biogaz sur son territoire. 

A ce stade de la construction de la stratégie, trois axes ont été identifiées pour la valorisation 

énergétique des déchets : 

- l'accompagnement et le soutien aux projets de méthanisations du territoire ; 

- l’optimisation de la valorisation énergétique des déchets et boues ; 

- l'utilisation du biogaz comme carburant localement. 

Le potentiel en méthanisation semble sous-évalué (54 GWh) au regard des 4 projets en cours 

de réflexion sur le territoire. L’ensemble des 4 sites pourrait alors couvrir 5,6% de la 

consommation actuelle de gaz naturel sur le territoire (ou 7,8 % si l’on ne tient compte que du 

réseau de distribution, c’est-à-dire hors clients TIGF, Transport et Infrastructure Gaz de France 

aujourd’hui Teréga), soit près de 3 700 logements existants ou l’équivalent de 200 bus. Le 

PCAET a montré l’engagement du territoire sur la mobilisation de cette ressource avec son 

action 16, visant à élaborer une stratégie coordonnée sur la méthanisation. 

 

5.3 Émissions de gaz à effet de serre et séquestration du carbone 

Aujourd’hui, la production et la consommation d’énergie sont responsables d’une part 

importante des émissions de gaz à effet de serre. Celle-ci compte en France pour environ 70 

%, due essentiellement à la combustion d’énergies fossiles (charbon, pétrole, gaz…). 

Les Gaz à Effet de Serre (GES) sont des gaz qui captent le rayonnement infrarouge au sein 

de l'atmosphère terrestre, contribuant ainsi au phénomène d’effet de serre. Les GES directs 

retenus conformément au protocole de Kyoto dans la comptabilisation des émissions sont les 

suivants : le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4), le protoxyde d’azote (N2O), les 

hydrofluorocarbures (HFC), les perfluorocarbures (PFC), l’hexafluorure de soufre (SF6). 
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Afin de pouvoir comptabiliser l’ensemble des gaz à effet de serre sous une seule unité, les 

émissions sont toutes évaluées en quantité équivalente de CO2 (tonne équivalent CO2 : 

teqCO2 ou tCO2e), en tenant compte des pouvoirs de réchauffement climatique (PRG) des 

différents GES (à titre d’exemple, le méthane a un PRG 28 fois supérieur à celui du CO2, et le 

protoxyde d’azote 265 fois supérieur). 

La comptabilisation des émissions de GES sur un territoire peut être délicate à réaliser selon 

le périmètre considéré. En effet, les émissions de GES ne sont pas toujours directement 

produites à l’endroit où est consommée l’énergie (électricité par exemple) ou un produit 

(fabrication en amont). Il convient alors de distinguer les émissions « directes », directement 

produites à la source (lors de la combustion de matière par exemple), et les émissions « 

indirectes » qui incluent les émissions « de l’amont ». 

Généralement, on classe les émissions de GES en 3 catégories dites « Scope » (pour 

périmètre, en anglais) : 

- Scope 1 : émissions directes (énergétiques et non énergétiques) : ce sont celles 

produites par les différents secteurs d’activité du territoire (hors production d’électricité, 

de chaleur et de froid), qu’elles soient d’origine énergétique ou non énergétique ; 

- Scope 2 : émissions indirectes liées à la consommation d’énergie : ce sont les 

émissions indirectes liées à la production d’électricité et aux réseaux de chaleur et de 

froid, générées sur ou en dehors du territoire mais dont la consommation est localisée 

à l’intérieur du territoire. 

- Scope 3 : émissions induites par les acteurs et activités du territoire : il s’agit de 

comptabiliser ici l’ensemble des effets indirects liés à la consommation de biens et de 

services tels que les émissions dues à la fabrication d’un produit ou d’un bien à 

l’extérieur du territoire, mais dont l’usage ou la consommation se font sur le territoire, 

ou bien les émissions associées à l’utilisation hors du territoire ou ultérieure des 

produits fabriqués par les acteurs du territoire. 

Afin d’être en cohérence avec le PCAET, seules les émissions Scope 1 et Scope 2 sont 

comptabilisées dans cette partie. 
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5.3.1 Une évolution des émissions de GES par habitant en baisse 
Les émissions de CO2 liées à la consommation d’énergie s’élèvent à 810 kteqCO2 en 2017, 

contre un peu moins de 800 kteqCO2 en 2010. Rapportée par habitant, cette valeur est de 5,3 

teqCO2, soit une diminution de près de 10% sur la même période. Cette tendance suit celle 

du département de la Gironde qui enregistre sur la même période une baisse de 8% des 

émissions par habitants. Néanmoins, celles-ci demeurent plus faibles que sur le territoire du 

SYBARVAL avec 4,8 teqCO2 

Évolution des émissions de GES entre 2010 et 2017 – ALEC 

 

5.3.2 Des émissions caractérisées par les transports et les produits pétroliers 

Le graphique suivant représente la répartition des émissions brutes de CO2 par énergie, en 

tenant compte du "poids énergétique" de chacune des énergies dans les consommations 

finales. 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

 

Répartition des émissions de GES par type d'énergie (en %) – ALEC 33 (2017) 

Les produits pétroliers, qui représentent un peu moins de 30% des consommations 

énergétiques, comptent pour près de 60% des émissions de CO2. Cette différence s’explique 

par le fait que les produits pétroliers ont un facteur d’émissions plus important que les autres 

types d’énergie. A contrario, la filière bois-énergie représente environ 38% de la 

consommation énergétique mais ne rejette que 6% des émissions de GES grâce à son facteur 

d’émission très faible. 
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Croisés avec les consommations énergétiques, nous pouvons constater que les produits 

pétroliers comptent pour 60% des émissions de GES alors qu’ils représentent près de 30% 

des consommations. 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des émissions de GES par secteur (en %) – ALEC 33 (2017) 

Le secteur des transports est celui qui émet le plus de CO2, notamment en raison de la 

prépondérance des produits pétroliers dans ce secteur. Il représente 58 % des émissions 

totales, devant l’habitat (18%), l’industrie (15%) et le tertiaire (5%). Les secteurs « Agriculture » 

et « Énergie » représentent 2% chacun des émissions de GES. 

 

5.3.3 Stockage et séquestration du carbone 

La thématique du stockage ou de la séquestration du carbone est relativement récente et 

nouvelle dans les stratégies énergie/climat, mais elle est importante car les sols (sous forme 

de carbone organique) et les forêts représentent des stocks de carbone deux à trois fois 

supérieurs à ceux de l’atmosphère. Il y a donc un intérêt à optimiser leur capacité de captage 

et de fixation du carbone afin de limiter les émissions de GES dans l’atmosphère. 

Pour aider à la compréhension, il est proposé de faire un rappel de quelques notions : 

- Stocks de carbone : les sols, les forêts et les produits issus du bois sont des réservoirs 

importants du carbone (capacité de stockage 3 à 4 fois plus importante que 

l’atmosphère) ; 

- Séquestration nette du CO2 ou puits nets de carbone : flux nets positifs du carbone de 

l’atmosphère vers les réservoirs ; 

- Substitution ou émissions fossiles évitées par l’utilisation accrue de biomasse : 

processus d’évitement des émissions issues des énergies fossiles par l’utilisation des 

biomasses forestières et agricoles pour l’énergie et les matériaux. 
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Tout changement d’affectation du sol, de composition forestière, de quantité de produits bois 

utilisée et de techniques agricoles ont une influence notable sur les stocks de carbone. Selon 

le changement, les conséquences vont être des flux de stockage de carbone de l’atmosphère 

vers les réservoirs ou à l’inverse des flux de déstockage de carbone des réservoirs vers 

l’atmosphère. 

Par ailleurs, il est à noter que les matières organiques rendent également de nombreux 

services environnementaux. Elles constituent l'alimentation des organismes vivants du sol. 

Elles adsorbent et contiennent de nombreux éléments qu'elles relâchent lors de leur 

dégradation : des nutriments pour les plantes mais aussi parfois des contaminants. Les 

matières organiques sont indispensables à la structure des sols et à leur stabilité vis-à-vis de 

la pluie. Ainsi, il est important de maintenir un stock pour maintenir la fertilité des sols mais 

aussi pour limiter les transferts d'éléments contaminants vers les milieux. 

La quantité de carbone organique stockée dans la couche superficielle du sol (30 premiers 

centimètres) est estimée à entre 3 et 4 milliards de tonnes de carbone en France 

métropolitaine, soit en moyenne 65 t/ha. Ce stock de carbone organique dépend 

essentiellement du type de sol et de son occupation et est environ trois fois plus important que 

dans le bois des forêts. 

➢ Méthodologie retenue 

La méthode ALDO de l’ADEME (octobre 2018) est ici utilisée complétée par les données OCS 

disponibles10. 

 

 
10 Pour plus d’informations, se référer au Rapport de présentation 
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➢ Stockage du carbone dans le sol  

La quantité de CO2 stockée dans les sols selon leur type est estimée par commune d’après 

la nomenclature et l’occupation du sol de la base de données Corine Land Cover (qui est mise 

à jour tous les 6 ans). La répartition, en tonnes de CO2, sur le territoire du SYBARVAL est 

ainsi la suivante : 

 

 

 

 

Le stock de CO2 contenu dans les sols représente un peu moins de 36 millions de tonnes en 

2012. Il est essentiellement dû aux forêts, très présents sur le territoire (80 % de la superficie) 

et qui stockent davantage de carbone que les cultures et les prairies. L’évolution de ce stock 

est en très légère baisse sur la période 1990-2012 (-2,5%), qui s’explique par l’artificialisation 

des sols, même si celle-ci reste globalement faible. 

Le changement d’affectation des sols entraîne donc un déstockage de carbone (émissions) 

ou une séquestration de CO2 (captage). Le tableau suivant détaille les changements 

d’affectation des sols observés sur le territoire du SYBARVAL : 

 

 

 

 

 

 

 

En somme, il s’avère que le territoire du SYBARVAL séquestre 626.000 teqCO2, soit 80% 

de ses émissions de GES. 
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Pour résumer :  

Avec une consommation moyenne d’énergie finale équivalente à 45.363 kWh par habitant en 

2017, le territoire du BARVAL se place au-dessus de la moyenne française (26 300 kWh par 

habitant). Un écart expliqué en partie par la grande part d’énergie consommée par le secteur 

industriel. En effet, l’industrie est le premier secteur de consommation d’énergie sur le territoire 

(43%), suivi des transports (28%) et du secteur résidentiel (22%). 

La principale source d’énergie utilisée est le bois, exploité principalement par les industries 

spécialisées du BARVAL, suivi des produits pétroliers dédiés en majorité au transport routier, 

puis de l’électricité. Les productions locales ne couvrent que moins d’un tiers des besoins 

énergétique du territoire, qui suit une logique d’exportation, notamment de ses productions 

pétrolières. Le développement d’une production locale d’énergies renouvelables pourrait offrir 

de nouveaux débouchés aux productions énergétiques du territoire, à condition que les 

besoins de consommation s’adaptent à cette nouvelle offre, en particulier le parc de logement 

et les transports publics. Le photovoltaïque et la géothermie sont ainsi des sources d’énergies 

importantes qui articulerait les besoins au profil du territoire. Ces alternatives, couplées à la 

préservation des biomasses séquestratrices de carbone, permettrait à terme d’atteindre 

l’objectif de neutralité carbone d’ici à 2050 fixé par la Stratégie Nationale Bas-Carbone. 
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6. Adaptation au changement climatique 
 

6.1 Définition du climat local 

 

6.1.1 Contexte général  
Le climat du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre est de type océanique, caractérisé par des hivers 

doux et des étés tempérés et marqué par des vents d’ouest dominants. L‘influence océanique 

se traduit notamment par une faible amplitude thermique et par une pluviométrie généralement 

plus élevée en hiver et en automne. La durée d’ensoleillement moyen mesuré à la station 

météorologique de La Teste-de-Buch entre 1999 et 2019 se situe autour de 2 100 heures par 

an (données InfoClimat). 

6.1.2 Précipitations 
L’ampleur moyenne annuelle des précipitations enregistrées à la station météorologique de 

La Teste-de-Buch entre 1976 et 2020 est de l’ordre de 926 mm (données InfoClimat). La 

pluviométrie est plutôt élevée et relativement régulière tout au long de l’année. L’automne et 

l’hiver sont cependant plus arrosés, avec en moyenne plus de 80 mm par mois d’octobre à 

février. 

La pluviométrie mensuelle sur la période estivale se situe en deçà de la barre des 50 mm. Le 

mois d’août est enregistré comme le mois le plus sec. Les pluies d’été prennent souvent la 

forme d’orages localisés. Entre 1980 et 2020, deux journées d’orage sont observées en 

moyenne par an à la station de Lège Cap Ferret (données InfoClimat). 

Les précipitations annuelles sont plus importantes au fur et à mesure que l’on s’éloigne du 

littoral. Elles atteignent ainsi 1 000 mm à l’extrémité Est du territoire, alors qu’elles ne 

dépassent pas les 800 mm sur la bande littorale (données InfoClimat).  

6.1.3 Températures 
La température annuelle moyenne équivaut à 13,3°C, une température parmi les plus élevées 

du littoral atlantique. L’amplitude thermique sur l’ensemble de l’année reste modérée et 

n’excède pas 14°C, avec un minimum de 6 °C en janvier et un maximum de 20°C en juillet. Le 

nombre de jours de gel sur la période 1996-2020 est faible et se situe en moyenne à 26,6 jours 

par an, enregistrés notamment de décembre à février.  

6.1.4 Vents dominants 
Les vents dominants sont d’orientation ouest et peuvent parfois être violents. Sur les dix 

dernières années à la station de la Teste de Buch, le nombre de jours avec vent fort (>37 

km/h) s’établit en moyenne à 68 par an et le nombre de jours avec vent violent (>57,6 km/h) à 

6,1 par an (InfoClimat). 
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6.2 Les risques, nuisances et pollutions qui menacent actuellement le 
territoire 

Le territoire du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre est en proie à de multiples risques 

naturels et technologiques qui se cumulent et s’accentuent sous l’effet des évolutions 

climatiques. La base de données GASPAR de la Direction générale de la prévention des 

risques, mise à jour annuellement, permet de prendre mesure de l’exposition du territoire aux 

risques naturels grâce à l’archivage des arrêtés de catastrophes naturels.  

La démarche TACCT (Trajectoires d'Adaptation au Changement Climatique des Territoires), 

élaborée par l’ADEME à destination des collectivités territoriales, propose un outil de 

visualisation de la vulnérabilité au changement climatique sous la forme d’un tableur Excel. A 

partir de la base de données GASPAR, qui recense les arrêtés de catastrophes naturelles à 

partir de 1982, l’outil TACCT produit plusieurs graphiques de répartition.  

Entre 1982 et 2020, 32 arrêtés de catastrophes naturels ont été publiés pour le territoire. La 

majorité d’entre eux concernent des inondations et coulées de boues liées aux crues, à 

hauteur de 47%. Cette répartition témoigne de l’ampleur de l’exposition du Bassin d’Arcachon 

Val de l’Eyre aux risques liés à l’eau, douce ou salée. N.B. : Lorsqu'un même évènement a 

lieu sur plusieurs communes il est compté comme un unique évènement dans le graphique ci-

dessus. 

REPARTITION DES ARRETES DE CATASTROPHES NATURELS SUR LE TERRITOIRE A PARTIR DE LA BASE GASPAR (METHODE TACCT) 
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La majorité des risques surviennent en hiver, à hauteur de 41%. Un constat explicable par la 

plus forte pluviométrie observée à cette saison qui accentue les risques d’inondations par crue, 

et la formation plus soutenue de tempêtes, à l’origine du risque de submersion marine. De la 

même manière, 25% des risques surviennent en été, en raison des sécheresses et de 

l’occurrence fréquente d’orages.  

6.2.1 L’articulation des stratégies et des plans qui encadrent la gestion des 
risques naturels 
 

Gestion 
des 

risques 

Les règles du 
SRADDET 

La Stratégie 
Nationale 

Gestion des 
Risques 

Inondations et 
Submersion 

Les Plans de 
Prévention des 

Risques Naturels 

La Stratégie Locale de 
Gestion des Risques 

Inondations 

La Stratégie 
régionale de 
gestion de la 

Bande Côtière 
Aquitaine 

Règle 25 : « 

Les schémas 

de cohérence 

territoriale 

(SCoT) des 

territoires 

littoraux 

intègrent les 

scénarios 

GIEC 2050 et 

2100 pour 

anticiper 

l’élévation du 

niveau de la 

mer » 

 

Règle 26 : « 

Les 

documents 

de 

Classement du 
Bassin 

d’Arcachon 
comme 

Territoire à 
Risque 

d’Inondation 
ou de 

Submersion 
Marine 

 
Compatibilité 

obligatoire 
avec le Plan 
de Gestion 

des Risques 
Inondations 

Adour Garonne 
(2016-2021) 

10 Plans 
Prévention des 

Risques de 
Submersion Marine 
(Andernos-les-Bains, 

Arcachon, Arès, 
Audenge, Biganos, 
Gujan-Mestras, La-

Teste-de-Buch, 
Lanton, Le-Teich et 
Lège Cap-Ferret) 

 
2 Plan de 

Prévention des 
Risques Littoraux 

(Lège- Cap-Ferret et 
Arcachon) 

 
1 Plan de 

Prévention des 
Risques de Recul 

Le Programme 
d'Actions de Prévention 
des Inondations (PAPI) 

mise en œuvre par le  
SIBA, Syndicat 

Intercommunal du Bassin 
d’Arcachon conformément 
à la compétence GEMAPI 

 

Deux stratégies 
locales de la 

bande 
côtière (Lège 
Cap Ferret, La 
Teste de Buch) 

 
Le Schéma 

Plans plages du 
GIP Littoral (4 à 
Lège Cap Ferret 
et 3 à la Teste de 

Buch) 

SAISONNALITE DES RISQUES OBSERVES SUR LE TERRITOIRE A PARTIR DE LA BASE GASPAR (METHODE 

TACCT) 





160 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023 

planification 

et 

d’urbanisme 

anticipent les 

évolutions de 

la bande 

côtière et 

réduisent les 

risques 

côtiers » 

du Trait de Côte (La 
Teste de Buch) 

 
En cas d’absence de 
PPR il est possible 

de se référer à 
L'Atlas des Zones 

Inondables 
 

3 Plans de 
Prévention des 

Risques Incendies 
de Forêt (Lanton, 
Biganos, Andernos 

les Bains) 

Protection 

des 

milieux et 

de l’eau 

La loi Littoral 

Le Schéma de 
mise en 

valeur de la 
mer 

Les charte du PNR 
Landes de 

Gascogne et du 
PNM Bassin 
d’Arcachon 

Le SDAGE et les SAGE 

La Stratégie 

Nationale pour 

la Mer et le 

Littoral 

Maintenir des 

coupures dans 

l’urbanisation 

(L. 146-2 du 

code de 

l’urbanisme) 

 

Extension 

urbaine limitée 

sur les rivages 

(L. 146-4 du 

code de 

l’urbanisme) 

 

Protection de 

la bande 

littorale (L. 

146-4 du code 

de 

l’urbanisme) 

 

Protection des 
espaces 

remarquables 
(L. 146-6 du 

code de 
l’urbanisme) 

Le SMVM agit 

sur les 

communes 

d’Arcachon, 

Ares, 

Audenge, 

Biganos, 

Gujan-Mestras, 

Lanton, Lège 

Cap-Ferret, Le 

Teich, La 

Teste De Buch 

Objectif 

opérationnel 1.2 : 

Garantir les 

fonctions 

écologiques de la 

forêt 

Objectif 

opérationnel 2.1 : 

Maintenir la quantité 

et améliorer la 

qualité de la 

ressource en eau 

Le Plan de gestion 

du PNM 

Suivre les orientation du 

SDAGE Adour Garonne 

Suivre les objectifs des 

SAGE Bassin de la 

Leyre, Lacs Médocains, 

Etangs littoraux Born et 

Buch et Nappes 

Profondes 

Les objectifs du 

Document 

Stratégique de 

Façade 

Atlantique Sud 

(ID 3) 
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6.2.2 Inondations : submersion marine, débordement de cours d’eau et remontée 
de nappe 

 

La gestion des inondations sur le territoire du SCoT s’opère à travers une déclinaison de 

stratégies élaborées afin d’identifier et de prévenir ce risque aux origines multiples. 

Considérant les conséquences désastreuses des inondations sur le plan humain, 

environnemental, économique et patrimonial, la Commission Européenne a arrêté le 

23/10/2007 la Directive 2007/60/CE, dite "Directive Inondation", afin de définir un cadre 

général pour l'évaluation et la gestion de ce risque naturel majeur. Ce texte a été transcrit en 

droit français par l'intermédiaire de la loi du 12/07/2010 portant engagement national pour 

l'environnement (loi n°2010-788, ou ENE, ou encore "Grenelle II") et par le Décret n°2011-227 

du 2 mars 2011 relatif à l’évaluation et à a gestion des risques d’inondation. 

L'application de ces textes s'est traduite par différentes démarches et par l'élaboration de 

différents documents permettant de renforcer le cadrage du risque inondation sur le plan 

national et local : 

• La réalisation d'une stratégie nationale de gestion du risque inondation (SNGRI – 

Arrêté Ministériel 07/10/2014) 

• L’évaluation préliminaire des risques inondation au niveau national, basée sur les 

évaluations locales (EPRI du Bassin Adour-Garonne – Arrêté Préfectoral du 

21/03/2012) 

• L’établissement subséquente d'une liste de territoires à risque important d'inondation 

(liste des TRI arrêtée le 11/01/2013 pour le bassin Adour-Garonne) pour lesquels des 

cartographies de surfaces inondables et de risques doivent être produites (cartes 

approuvées par Arrêté Préfectoral du 20/07/2017 pour le TRI du Bassin d'Arcachon, 

relatif uniquement aux submersions marines), 

• L’élaboration d'un plan de gestion des risques inondation (PGRI 2016-2021 du bassin 

Adour-Garonne - Arrêté Préfectoral 01/12/2015) avec les objectifs duquel le SCoT doit 

être compatible (code de l’urbanisme art. L.122-1-13). Le PGRI est en cours de 

révision, un nouveau programme d’action pour la période 2022-2027 paraitra 

prochainement. 

Depuis 2013, le Bassin d'Arcachon fait donc partie de la liste des TRI du bassin 

hydrographique Adour-Garonne. Cet état de fait a donc porté la lutte contre le risque 

inondation sur le plan local et a conduit à la réalisation des cartographies mentionnées 

précédemment mais aussi à l'élaboration d'une stratégie locale de gestion du risque inondation 

en accord avec la réglementation (art. L.566-8 du code de l’environnement, SLGRI validée par 

Arrêté Préfectoral du 05/04/2018). 

L’élaboration et la mise en œuvre de cette stratégie par le SIBA, pour le compte des 10 

communes riveraines du Bassin d’Arcachon, a finalement abouti à l'élaboration d'un 

programme d'action de prévention des inondations (PAPI). 
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De manière générale, ce PAPI d'intention constitue un premier pas vers la réalisation d'actions 

concrètes puisqu'il poursuit avant tout des objectifs (1) d'acquisition de connaissance, (2) 

d'amélioration de la résilience du territoire, (3) d'information, de sensibilisation et de prévention 

et de (4) protection des populations et des biens. Ce projet a été labellisé lors de la 

Commission Inondation de Bassin Pour la première année, le projet est résolument orienté 

vers les aspects d'acquisition de connaissance liées à l'aléa et d'information ou de 

sensibilisation. Les aspects réglementaires en lien avec la culture du risque et sa gestion en 

cas de crise seront également traités en accord avec les exigences de l'Etat. Dans un 

deuxième temps, il est prévu de démarrer les actions liées à l'étude du rôle des milieux naturels 

(cours d'eau et zones tampons) et d'intégrer les résultats du travail réalisé durant la première 

année grâce à une actualisation des cartes d'enjeux. 

 

➢ La mise en place de la GEMAPI : une démarche nationale 

La compétence GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et Protection contre les 

Inondations) a été créée parallèlement à la mise en œuvre de la Directive Inondation. Instaurée 

par la loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles 

(MAPTAM) du 27 janvier 2014 (voir code de l’environnement items 1°, 2°, 5°, 8° du I de l’article 

L.211-7) elle a été attribuée de plein droit au bloc communal (article L. 213-12 du code de 

l’Environnement), puis confiée par la Loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (NOTRe) aux EPCI à fiscalité propre à partir du 1er janvier 2018. 

La compétence GEMAPI se définit localement par une recherche de cohérence 

hydrographique au sein d’un même territoire. Dans la logique qui a conduit les services de 

l’État à identifier le Bassin d’Arcachon comme TRI, la submersion marine constitue le 

paramètre permettant de déterminer l’échelle hydrographique d’assiette de la compétence 

GEMAPI.  

Sur le territoire du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre (pour les 10 communes riveraines 

soumises à la submersion marine) le SIBA intervient au titre de la prévention et de la défense 

contre les inondations par submersion marine, enjeu principal de son territoire. Il peut 

également intervenir sur la gestion des milieux aquatiques dans l’objectif de répondre à la 

prévention des inondations ; le SIAEBVELG et le PNRLG interviennent au titre de la gestion 

des milieux aquatiques dans leurs périmètres géographiques. 

 

➢ Les PPRI : une démarche complémentaire régulant l’urbanisation 

Conformément à la partie législative du code de l’environnement, livre V, titre VI, chapitre II 

(art. L.562-1 à L.562-9), l’Etat doit élaborer et mettre en application des plans de prévention 

des risques naturels prévisibles tels que les inondations avec pour objectif de définir des 

cartographies de zones inondables (zonage) et un règlement associé limitant l’urbanisation au 

regard de ce risque par secteur. 

Les PPRI sur le Bassin d’Arcachon sont des PPRSM (Plan de Prévention du Risque de 

Submersion Marine) pour préciser que les 10 communes riveraines sont spécifiquement 

concernées par la submersion marine. Ces PPRSM ont été prescrits par arrêté préfectoral le 
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SURFACES INONDABLES PAR SUBMERSION MARINE A L’ECHELLE DES 10 COMMUNES LITTORALES DU BASSIN 

D’ARCACHON                                   SOURCE : DONNEES TRI 2016 

10 novembre 2010. Un travail de caractérisation de l’aléa sur le territoire et de cartographie a 

permis de produire des cartes de zonage et le règlement associé pour chaque commune, 

facilitant l’instruction des dossiers d’urbanisme à l’échelle locale. Chaque commune du Bassin 

d’Arcachon dispose aujourd’hui d’un PPRSM validé par arrêté préfectoral du 19 avril 2019.  

Tous les documents et cartes du PPRSM sont accessibles sur le 

site  http://www.gironde.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-

technologiques/Prevention-des-risques-naturels-et-technologiques/Approbation-des-10-

PPRSM-du-Bassin-d-Arcachon 

 

➢ Les inondations par submersion marine 

Les 10 communes littorales du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre sont particulièrement 

exposées au risque de submersion marine en raison de leur faible altimétrie. Les zonages 

PPR, mis à disposition par les Géoservices de l’Etat, identifient l’emprise des zones inondables 

sur le territoire grâce à une modélisation dynamique de la propagation de l’eau pendant une 

tempête. Celle-ci est basée sur l’utilisation d’une chaîne de modèles numériques qui 

permettent de représenter la propagation des vagues, des niveaux d’eau et des courants, ainsi 

que la dynamique (écoulement) et la cinétique (chronologie) des inondations à terre. 

La délimitation des zones inondables a été déterminée suivant trois types d’événements 

naturels, l’évènement naturel de référence, l’événement de référence calculé du TRI et 

l’événement prenant en compte le changement climatique à l’horizon 2100. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.gironde.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Prevention-des-risques-naturels-et-technologiques/Approbation-des-10-PPRSM-du-Bassin-d-Arcachon
http://www.gironde.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Prevention-des-risques-naturels-et-technologiques/Approbation-des-10-PPRSM-du-Bassin-d-Arcachon
http://www.gironde.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Prevention-des-risques-naturels-et-technologiques/Approbation-des-10-PPRSM-du-Bassin-d-Arcachon
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Aujourd’hui, la vulnérabilité du territoire se concentre sur les communes de La-Teste-de-Buch, 

d’Andernos-les-Bains, de Gujan-Mestras et de Lège-Cap-Ferret. D’après le PAPI, elles 

concentrent 80% de la population exposée et 60% des bâtiments et des sites sensibles. 

Dans le cas d’un évènement fréquent, les inondations par submersion marine impactent déjà 

le territoire. Les secteurs touchés seraient les ports, les ports ostréicoles et les zones 

d’activités portuaires ainsi que quelques quartiers résidentiels. 

A noter que le zonage présenté ci-dessus correspond à la zone inondable par submersion 

actuelle, sur la base d’un retour pour un évènement calibré « retour centennal ». Les zonages 

utilisés par le PPRSM pour réguler l’urbanisme couvrent une échéance plus vaste, jusqu’à 

2050. En effet, l’évènement de référence calculé du PPR repose sur un événement de 

moyenne probabilité, de retour centennal, auquel on ajoute une surcôte de 20 cm pour une 

première prise en compte de l’élévation du niveau moyen de la mer liée au changement 

climatique. Cette surcôte correspond au scénario RCP 2.6 du GIEC qui prévoit une hausse du 

niveau marin de l’ordre de 0,2 mètres d’ici 2050.11 

 

➢ Les inondations par débordement de cours d’eau  

Les crues ont fait l’objet de 15 arrêtés de catastrophe naturelle entre 1982 et 2020. Le risque, 

particulièrement présent aux abords de la Leyre, concerne également plusieurs cours d’eau 

mineurs du territoire. 

 

 

 
11 Le détail de la méthode employée par les zonages TRI et le PPRSM sont à retrouver dans la note de réponse à 
la règle 25 du SRADDET 

SURFACES INONDABLES PAR DEBORDEMENT DE COURS D’EAU A L’ECHELLE DU SYBARVAL                                                                              

SOURCE : DDTM, AZI 
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L’atlas des zones inondables (AZI) délimite les différents lits, les points de débordements et 

les axes d’écoulement en crue. La surface inondable correspond, hydrographiquement, aux 

lits majeurs des cours d’eau. Les crues de la Leyre ont ainsi provoqué des inondations très 

importantes, particulièrement après les précipitations de mai 2020, dans les communes de 

Mios, Salles, Lugos et Belin Beliet. Des crues ont également été observées sur trois ruisseaux 

côtiers, à La Teste de Buch et Gujan-Mestras.   

 

➢ Les inondations par remontée de nappes 

L’évaluation du risque remontée de nappes entre dans le cadre de la Directive Inondation de 

2007. Celle-ci prévoit une mise à jour de la cartographie d’enveloppe approchée des 

inondations potentielles par remontée de nappe, effectuée en 2018 par les services de l’Etat. 

Cette mise à jour a permis d’élaborer des zonages d’exposition au risque de remontée de 

nappe sur l’ensemble du territoire.  

 

Ainsi, il est possible d’identifier en blanc (0), les zones qui ne sont pas sujettes aux 

débordements de nappes, en bleu clair (1), les zones moyennement soumises au risque et en 

bleu marine (2), les zones les plus fortement soumises au risque. Le risque de remontée de 

nappe concerne globalement l’intégralité du territoire du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre. 

SURFACES INONDABLES PAR REMONTEE DE NAPPE A L’ECHELLE DU SYBARVAL                                                                                               

SOURCE : BRGM 2018 
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6.2.3 Recul du trait de côte et avancée dunaire 
 

Outre la submersion marine, les risques littoraux rencontrés sur le secteur du Bassin 
d’Arcachon concernent l’érosion du trait de côte et le déplacement des dunes de sables. 

Le littoral Aquitain est constitué de côtes sableuses caractérisées par une mobilité dunaire 

permanente (accrétion/érosion) donnant au trait de côte une géométrie variable. Néanmoins, 

ce phénomène est largement accentué par l’élévation du niveau marin et les tempêtes de plus 

en plus fréquentes. Le GIP Littoral, en charge de son suivi, a relevé que l’érosion affectait 51 

% du linéaire côtier Aquitain de 1825 à 1966, contre 70 % du linéaire entre 1966 et 1988. Les 

reculs observés peuvent atteindre plusieurs mètres par an sur des périodes de 100 à 150 ans. 

A l’échelle du SCoT, le GIP a identifié trois communes particulièrement touchées par l’érosion : 

Arcachon, La Teste-de-Buch et Lège-Cap-Ferret. 

Le Grenelle de la mer, dont les concertations se sont conclues en juillet 2009, a proposé la 

définition d’une méthodologie de gestion intégrée du trait de côte. Cet engagement a permis 

d’aboutir fin 2011 à la Stratégie Nationale de Gestion Intégrée du trait de côte et d’un 

programme d’action pour 2012 à 2015. Un nouveau programme a été élaboré pour la période 

2017-2019.  

Cette stratégie se décline à l’échelle régionale. Le littoral aquitain dispose ainsi d’une stratégie 

régionale de gestion du risque d’érosion côtière depuis 2012, organisée par le GIP Littoral.  

 

 

 

 

 

 

 

 

La réalisation de la carte nationale de sensibilité aux remontée de nappe a reposé sur l’exploitation 
de données piézométriques et de leurs conditions aux limites d’origines diverses (BSS, ADES, 
déclarations CATNAT, résultats de modèles hydrodynamiques, isopièzes, EAIPce, EAIPsm, etc.) 
qui, après avoir été validées ont permis par interpolation de définir les isopièzes des cotes 
maximales probables, elles-mêmes permettant par soustraction aux côtes du Modèle Numérique 
de Terrain (RGE ALTI®) d’obtenir les valeurs de débordement potentielles. La carte proposée 
permet de localiser les zones où il y a de fortes probabilités d’observer des débordements par 
remontée de nappe. Cependant, la qualité de l’information n’est pas homogène et varie suivant la 
géologie, le relief et le nombre de points disponibles lors de l’interpolation. Une estimation de la 
fiabilité des résultats a été réalisée en s’appuyant sur différents critères : fiabilité du Modèle 
Numérique de Terrain et fiabilité des données eaux souterraines. La carte réalisée ne devra pas 
être exploitée à une échelle supérieure au 1/100 000ème. 
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Depuis 2012, les communes les plus impactées par l’érosion ont la possibilité de lancer leur 

propre stratégie locale. A l’échelle du SCoT, deux communes ont élaboré leurs orientations : 

Lège Cap Ferret et la Teste de Buch. Pour ces deux communes, le GIP Littoral a également 

proposé 7 plans plages chargés d’assurer l’accueil sécurisé du public sur ces espaces fragiles.  

En 2013, les communes de Lège Cap Ferret et de La Teste de Buch se sont associées avec 

la commune de Biscarosse et le SIBA afin de réaliser un diagnostic préalable qui a fait l’objet 

d’un premier rapport en mars 2015, puis d’un deuxième rapport spécifique à chaque partenaire 

en novembre 2015 correspondant à la phase de définition et de cartographie de l’aléa. Elles 

ont ensuite élaboré chacune leur stratégie locale de gestion de la bande côtière. 

En mars 2019, la commune de La Teste-de-Buch a terminé sa stratégie, de laquelle ont 

découlé des scénarios de gestion et un plan d’actions. Cette phase a été découpées en deux 

volets distincts : un volet érosio et un volet Plans-Plages. 

Ces scénarios et ce plan d’action ont été présentés en Comité Régional de Suivi le 2 juillet 

2019, sous l’égide du Gip Littoral Aquitain dont les partenaires ont validé les scénarios et le 

plan d’actions afin de passer en phase oppérationnelle.  

La commune a approuvé par délibération le 26 septembre 2019 le principe de ces opérations 

et le plan de financement du plan d’actions de la stratégie locale de gestion de la bande côtière. 

Les trois communes d’Arcachon, La Teste-de-Buch et Lège-Cap-Ferret bénéficient depuis 

2001 d’un Plan de Prévention des Risques Littoraux afin de réglementer l’urbanisation dans 

Stratégie Nationale de Gestion Intégrée du Trait de Côte                  

(version 2017-2019) 

Stratégie Régionale de Gestion Intégrée du Trait de Côte (2012) 

Règle 26 du SRADDET relative à l’évolution du trait de côte (2020) 

2 Stratégies Locales de Gestion de la bande côtière à La Teste de Buch 

et Lège Cap Ferret (2012) 

7 secteurs plans plages répartis sur les deux communes (2018) 

3 Plans de Prévention des Risques de Recul du Trait de Côte (2001) 

Niveau national 

Niveau régional 

Niveau des deux 

communes concernées 

par le risque 
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les secteurs soumis au risque. Celui de Lège Cap Ferret est actuellement en révision depuis 

2018. 

Par ailleurs, la Loi Climat et Résilience établit de nouveaux dispositifs de lutte contre les 

risques littoraux accentués par le changement climatique. L’Etat a ainsi retenu une sélection 

des communes en fonction des biens immobiliers et des activités économiques menacées. 

Les mairies ont ensuite été sollicitées pour rejoindre, ou non, la liste des communes prioritaires 

publiée par décret. Sur le territoire, les trois communes ont choisi d’intégrer le dispositif. 

 

Situation à Lège Cap Ferret 

A Lège Cap Ferret, les évolutions du trait de côte sont suivis sur six secteurs, grâce 

aux scénarios du BRGM de 2014 et d’Artelia Géotransfert de 2015 : 

- La façade océanique : Taux d’érosion compris entre -0,5 et -1,1 m/an en moyenne 

sur la période 1966 – 2009  

Taux d’érosion augmentant du Nord (-2,0 m/an en moyenne sur la période 1950-2014 

à la plage de l’Horizon) au Sud (-5,0 m/an observés en moyenne sur la même période)  

 

- La pointe : Entre 1964 et 2013, la pointe du Cap Ferret a reculé de 700m environ 

Sur le pied de dune : taux d’érosion de -4 à -5 m/an en moyenne sur l’ensemble de la 

période 1950 – 2014, taux d’érosion de -3 m/an en moyenne observés entre 2005 et 

2015 

 

- La façade orientale (secteur des 44 hectares) : Naturellement alimentée par la dérive 

littorale, l’évolution du trait de côte de la zone a été stabilisé par des ouvrages de 

protection installés des 1950 

 

- La flèche du Mimbeau :  Taux d’érosion très importants entre les années 60 et 80 sur 

des ordres de grandeur de -9,0 à -12,0 m/an en moyenne 

Taux plus faibles depuis les années 1980, de l’ordre de -2,0 m/an en moyenne 

 

- Bélisaire :  Progradation de la plage depuis le début des années 1960 avec un rythme 

moyen de 0,4 m/an  
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La façade océanique et la pointe de la presqu’île sont les secteurs les plus touchés par 

l’érosion en raison de l’action de la dérive littorale Nord-Sud. Les secteurs orientaux du Cap 

Ferret sont quant à eux exposés aux dynamiques des passes du Bassin d’Arcachon. D’autres 

études sont en cours dans le cadre de la révision du PPRL. 
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Situation à La Teste de Buch 

A la Teste de Buch, les évolutions du trait de côte sont suivis sur 5 secteurs par les 

études du BRGM de 2014 et d’Artelia Géotransfert de 2015. Ces données ont été récemment 

actualisées dans le cadre de la révision en cours de la Stratégie Locale de Gestion de la Bande 

Côtière. 

- Les Perrés : Il s’agit du secteur qui détient le plus d’enjeux bâtis dans la zone d’aléa. 

Bien que le trait de côte se maintienne grâce à plusieurs ouvrages, on y observe des 

reculs allant jusqu’à -2m/an par endroits. 

 

- La Corniche : La plage de la Corniche, située juste au Nord de la dune du Pilat, recul 

d’environ -2m/an. 

 

- La Dune et les campings : Ce secteur subit une érosion plus forte au Nord qu’au Sud, 

avec des reculs de -2m/an au Nord à -1m/an au Sud. 

La dune se déplace plus ou moins régulièrement vers l’Est. 

 

- Plans Plages : Les trois plages suivies dans le cadre du schéma plans plages 

subissent une très forte érosion qui a nécessité la relocalisation de plusieurs 

installations, notamment des postes de secours.  

Au Nord, un recul de -2m/an en moyenne est observé.  

La plage de la Lagune est la plus exposée au risque, avec un recul moyen de -5m/an.  

Enfin, la plage de la Salie recul d’environ -2,5m/an. 

 

- La Teste Sud : Ce secteur est un des plus touchés de la commune, avec un recul de 

près de -2m/an observable au niveau du Wharf et jusqu’à -2,5m/an au Sud du Trencat. 

La bande d’aléa se prolonge jusqu’à la limite Sud de la commune avec des reculs 

d’environ -1,5m/an. 

 

Deux phénomènes co-agissent sur la commune de La Teste de Buch, l’érosion et l’avancée 

dunaire. Le littoral de la commune est sujet à des phénomènes d’érosion chronique liées à 

l’action directe de la mer, conjugués aux flux et reflux des marées au niveau des passes et de 

l’évolution spatio-temporelle de celles-ci, qui se traduit par un recul progressif du trait de côte, 

un abaissement des plages et une érosion des dunes. 

Les dunes littorales forment une protection contre l’érosion marine. Les exhaussements 

sableux des grandes dunes forment un barrage à l’avancée de la mer et des houles. Outre 

leur richesse biologique et patrimoniale importantes, les dunes sont essentielles dans les 

secteurs où le risque d’érosion est fort. Leur préservation et leur entretien sont donc 

primordiaux dans les efforts de stabilisation du trait de côte, et les futurs plans d’aménagement 

devront respecter l’intégrité de ces systèmes sédimentaires. Localement, des éboulements de 

falaise peuvent mettre en péril les biens situés à proximité du rivage. 

Pour la dune du Pilat, les plans d’aménagement doivent également tenir compte du 

déplacement plus ou moins régulier de la dune vers l’est, et de l’ensevelissement prévisible 

des terrains et des routes sur le long terme (D218 reliant Arcachon à Biscarrosse notamment, 
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située à moins de 250 m du pied de la dune au droit du camping des dunes). La relocalisation 

des activités (notamment les campings) est à adapter aux objectifs résultant du classement 

du site ainsi que de l’Opération Grand Site (garantir l’évolution naturelle su site). 
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Situation à Arcachon 

 A Arcachon, seul le secteur du Moulleau est soumis à l’érosion. Cette zone est très 

active d’un point de vue hydrosédimentaires avec des changements permanents de la 

configuration des fonds.  

Le SIBA met en œuvre depuis plusieurs années des campagnes annuelles de dragage/ 

réensablement de façon à maintenir l’accessibilité à la jetée du Moulleau et à préserver les 

plages. Les données bathymétriques acquises de 2003 à 2019 ont conduit aux conclusions 

suivantes :   

- L’évolution actuelle des passes provoque la migration du chenal du Pyla vers le Nord  

 

- Cette migration contraint le banc du Moulleau à venir se plaquer à la côte et entraîne 

le pincement du chenal du Moulleau Nord ;  

 

- Ce phénomène engendre un déficit chronique de sédiment entre la jetée du Moulleau 

et le banc de Pereire ;  

 

- Un exhaussement du fond au niveau de la jetée du Moulleau est observé depuis 

plusieurs années. 

 

Les plans plages, concilier développement touristique et préservation des côtes 

Les plans plage ont été conçus dans le cadre de l’action de la Mission Interministérielle 

pour l'Aménagement de la Côte Aquitaine (MIACA). Il s’agissait alors de projets concertés 

d’accueil du public sur le littoral, visant à concilier l’accueil, la sécurité et l’environnement avec 

un nombre limité d’équipements nécessaires.   

Les schémas plans plage sont aujourd’hui coordonnés sur la côte Aquitaine par le GIP Littoral. 

L’organisation définit ces stratégies : « comme un aménagement du littoral sur un périmètre 

déterminé, destiné à organiser l’accueil sécurisé du public, en relation avec l’activité balnéaire 

et, le cas échéant, avec d’autres activités liées à l’usage de la plage ». 

La Stratégie Régionale Plans Plages propose un plan d’actions sous forme de prescriptions 

et de recommandations, déclinées localement au sein des deux Stratégies Locales de Gestion 

de la Bande Côtière. 

Sur le territoire du SCoT, sept secteurs sont suivis dans le cadre du schéma plan plages :  

- Lège-Cap-Ferret : Le Truc vert, Le Petit train, La Pointe, La Corniche, 

- La Teste-de-Buch : Petit Nice, la Lagune, La Salie Nord 

A Lège-Cap-Ferret, l’objectif est de préserver l’environnement et la qualité paysagère des sites 

mais aussi d’assurer la sécurité des biens et des personnes. En cohérence avec la stratégie 

locale de gestion de la bande côtière, le GIP Littoral étudie le déplacement du poste de secours 

sur le secteur du Petit Train, ainsi que la mise en place d’une signalétique réglementaire et 

d’une voie d’accès des secours sur la route du Truc Vert. L’accès au Grand Crohot est 

également à l’étude. 
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A La Teste-de-Buch, plusieurs aménagements sont à prévoir : le déplacement de la piste 

cyclable d’abord, puis la mise en place d’arrêts de bus sécurisés et la réalisation de 

cheminements piétons sur les 3 sites. Sur le site de la Lagune, le recul des zones de 

stationnement envisagé implique la réalisation d’un parking saisonnier sous couvert forestier. 

Un parking similaire est envisagé sur le site de la Salie Nord. Concernant le Petit Nice, deux 

scénarios de repli sont possibles : le report du parking et du pôle sécurité, ou bien le transfert 

des aménagements et des équipements vers le site de l’Observatoire.  

 

6.2.4 Le retrait gonflement des argiles 
 

Le phénomène de retrait-gonflement de certaines formations argileuses est lié à la variation 

de volume des matériaux argileux en fonction de leur teneur en eau. Lorsque les minéraux 

argileux absorbent des molécules d’eau, on observe un gonflement plus ou moins réversible. 

En revanche, en période sèche, sous l’effet de l’évaporation, on observe un retrait des argiles 

qui se manifeste par des tassements et des fissures.  

Ces mouvements différentiels sont à l’origine de nombreux désordres sur les habitations 

(fissures sur les façades, décollements des éléments jointifs, distorsion des portes et fenêtres, 

dislocation des dallages et des cloisons et, parfois, rupture de canalisations enterrées). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ZONES EXPOSEES AU RISQUE DE RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES A L’ECHELLE DU SYBARVAL                                                                            

SOURCE : GEORISQUES, BRGM 2018 
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La Gironde fait partie des départements français particulièrement touchés par le phénomène, 

puisque plus de 3 700 sinistres imputes au retrait-gonflement des argiles y ont été recensés 

dans le cadre d’une étude réalisée par le BRGM en 2004. 

Sur le territoire du SCoT, 4 arrêtés de CATNAT mouvements de terrain différentiels consécutifs 

à la sécheresse et à la réhydratation des sols ont été publiés en 2003, suite à la canicule, à 

Arès, Audenge, Le Teich et Le Barp. 

Le risque de retrait-gonflement des argiles reste relativement ponctuel à l’échelle du 

SYBARVAL. La majorité des secteurs exposés à un risque faible se situe de part et d’autre du 

delta et du val de l’Eyre. Néanmoins, le Nord de la commune de Saint Magne, ainsi que le Sud 

Est du Barp sont exposés à un risque bien plus important. 

 La prévention du phénomène de retrait-gonflement des argiles s’appuie sur plusieurs axes : 

- La connaissance de l’aléa à partir de la cartographie sur l’ensemble des communes 

concernées. Cette cartographie et le rapport qui lui est associe ont été mis en ligne sur 

le site internet http://www.argiles.fr et portés à la connaissance des communes en 

2009. 

- La sensibilisation et l’information du public sur les dispositions constructives à prendre 

pour les maisons neuves dans les zones sensibles : adaptation des fondations des 

constructions (profondeur d’ancrage, nature des matériaux), mesures relatives au 

drainage à proximité de la construction, a l’étanchéité des canalisations, aux 

plantations des arbres pas trop près des bâtiments. Une plaquette a été réalisée et 

mise à disposition des communes. 

- Les constructions pavillonnaires effectuées le plus souvent sans étude de sols 

spécifique sont particulièrement sensibles à ce phénomène. 

A noter qu’il n'est toutefois pas exclu que, sur les secteurs considérés d’aléa a priori nul, se 

trouvent localement des zones argileuses d’extension limitée, en particulier dues à l’altération 

localisée de calcaire ou à des lentilles argileuses non cartographiées, et susceptibles de 

provoquer quelques sinistres. 

La carte ci-dessus a pour but de délimiter toutes les zones qui sont a priori sujettes au phénomène 

de retrait-gonflement et de hiérarchiser ces zones selon un degré d’aléa croissant. Les zones où 

l’aléa retrait-gonflement est qualifié de fort, sont celles où la probabilité de survenance d’un sinistre 

sera la plus élevée et où l’intensité des phénomènes attendus est la plus forte. Dans les zones où 

l’aléa est qualifié de faible, la survenance de sinistres est possible en cas de sécheresse importante 

mais ces désordres ne toucheront qu’une faible proportion des bâtiments (en priorité ceux qui 

présentent des défauts de construction ou un contexte local défavorable, avec par exemple des 

arbres proches ou une hétérogénéité du sous-sol). Les zones d’aléa moyen correspondent à des 

zones intermédiaires entre ces deux situations extrêmes. Quant aux zones où l’aléa est estimé a 

priori nul, il s’agit des secteurs où les cartes géologiques actuelles n’indiquent pas la présence de 

terrain argileux en surface. Il n’est cependant pas exclu que quelques sinistres s’y produisent car 

il peut s’y trouver localement des placages, des lentilles intercalaires, des amas glissés en pied de 

pente ou des poches d’altération, de nature argileuse, non identifiés sur les cartes géologiques à 

l’échelle 1/50 000, mais dont la présence peut suffire à provoquer des désordres ponctuels. 
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6.2.5 Le risque feux de forêt 
 

Dans le but d’améliorer le dispositif de Protection des Forêts Contre les Incendies (PFCI), 

l’article 33 de la loi d’orientation forestière du 9 juillet 2001 introduit les Plans de Protection 

des Forêts Contre les Incendies (PPFCI) dans l’article L.321-6 du Code forestier. Le Plan de 

Protection des Forêts Contre les Incendies d’Aquitaine est un document d’approche générale 

de la problématique feux de forêt à l’échelle de la région. Il a pour objet de recenser l’ensemble 

des actions, schémas et plans intervenant dans la protection de la forêt contre les incendies.  

Depuis 2016, le Règlement Interdépartemental de Protection de la Forêt contre l’Incendie pose 

les bases réglementaires applicables dans les Landes, en Gironde et dans le Lot-et-Garonne 

à partir de 5 niveaux croissants de vigilance : Le vert (faible) et le jaune (moyen) sont 

déterminés en fonction de la période. Le zonage orange (risque élevé), le zonage rouge (très 

élevé) et le zonage noir (exceptionnel) sont déterminés par le préfet de chaque département.  

Les principales mesures de ce règlement concernent : 

- L’interdiction d’emploi du feu en forêt. 

- L’obligation générale de débroussaillement. 

- L’interdiction du brûlage des déchets verts. 

- Les niveaux de vigilance. 

- Les limitations d’accès du grand public à la forêt 

 

Depuis 2010, trois Plans de Prévention des Risques Feux de Forêt sont en vigueur à Lanton, 

Biganos et Andernos-les-Bains, afin de maitriser l’urbanisme dans les secteurs à risque. L’Etat 

a également prescrit un PPRIF sur les communes du Teich, de La Teste de Buch, d’Arès, de 

Gujan-Mestras, d’Arcachon, d’Audenge et de Lège Cap Ferret, sans toutefois lancer 

l’élaboration.  

L’ex-Aquitaine est classée à haut risque feux de forêt par l’Union européenne et l’Etat français 

depuis 1992 et la Gironde compte le plus de départs de feux en France. A l’échelle du 

département, on dénombre 159 communes classées à dominante forestière au titre du 

Règlement Interdépartemental de Protection de la Forêt contre les Incendies. Le risque feux 

de forêt n’est toutefois pas homogène, il varie fortement en fonction du contexte naturel et 

socio-démographiques des territoires. Dans le Massif des Landes de Gascogne, on recense 

trois grands types de forêt :  

- les forêts péri-urbaines (fréquentation et mitage avec des parcelles construites et des 

parcelles boisées) 

- les forêts littorales (difficultés du relief, forte fréquentation estivale)  

- les forêts en bordure des infrastructures routières et ferroviaires (nombreux départs de 

feu) et de terrains militaires (parcelles peu pénétrables en raison de l’humidité fréquentes 

des sols et de la présence de munitions non explosées) 

La majorité des feux de forêt ont lieu en été en raison des conditions climatiques (sécheresse, 

foudre, vent…) et de la fréquentation accrue du public qui accentue fortement le risque de 

départs de feu. Suivant le niveau de risque, la préfecture peut mettre en place des mesures 

de limitation ou d’interdiction d’activités en forêt. 

En termes de vulnérabilité au risque, la concentration la plus forte de populations et de biens 

exposés est relevée à l’Ouest du département, en particulier sur la ceinture entre la métropole 

bordelaise et le littoral.  

Les structures touristiques sont particulièrement délicates à défendre, en particulier les 

campings et les parkings côtiers puisqu’ils constituent d’une part des zones de forte 
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concentration de personnes et d’autre part des zones en contact direct avec la forêt, à 

proximité du littoral.  

Les industries sont également des enjeux particulièrement vulnérables puisque les biens 

matériels de production peuvent être endommagés par un incendie de forêt, mais aussi parce 

que les dégâts peuvent engendrer une diminution de l’activité. C’est autour de l’agglomération 

bordelaise et le long de l’axe Bordeaux - Arcachon que l’on retrouve le plus grand nombre 

d’industries et celles employant le plus de salariés en zone sensible.  

A l’échelle du SCoT, ce sont 66 feux de forêt en moyenne par an qui ont été recensés sur le 

territoire du BARVAL entre 2014 et 2018. 

La Teste de Buch et Gujan-Mestras pour la COBAS, Mios pour la COBAN et Salles pour le 

Val de l’Eyre, sont les communes les plus soumises à ces phénomènes sur la période.           

Une vulnérabilité qui peut s’expliquer par la concentration importante de massifs forestiers sur 

ces communes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de départs de feux de forêt par an et par commune                                                                                                                    

Source : Service Départemental d'Incendie et de Secours - 2019 

NOMBRE D’HECTARES BRULES PAR AN ET PAR COMMUNE                                                                                                                                            

SOURCE : SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS -  2019 
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Malgré des départs de feux fréquents sur la majorité des communes du territoire, les surfaces 

détruites sur la période restent modérées. Avec une moyenne de 76 hectares brulés par an 

sur la période 2014-2018, le territoire fait figure de modèle en Gironde, premier département 

en termes de nombre de départ de feux avec 1000 départs de feux et 1000 hectares brûlés 

recensés en moyenne par an.    

Néanmoins, les feux hors normes de juillet 2022 ont provoqué l'évacuation de 36 750 habitants 

et ravagé 20 800 hectares de forêt durant près de deux semaines avant que les nombreux 

moyens déployés ne parviennent à les fixer : celui de La Teste-de-Buch au bout de 11 jours, 

le 23 juillet, celui de Landiras passé temporairement sous contrôle le surlendemain, le 25 juillet. 

Le 9 août, conséquence de la propagation souterraine du brasier suivant des gisements 

profonds de tourbe, l'incendie reprend à Landiras et « réapparaît » autour de Saint-Magne 

provoquant la destruction de 7 400 nouveaux hectares entre les communes de Belin-Béliet, 

Hostens et Saint-Magne ainsi que l'évacuation de plusieurs milliers d'habitants. 

À la suite des reprises du feu de Landiras le 9 août, 17 maisons ont été détruites sur la 

commune de Belin-Béliet. 

C’est au printemps que les feux les plus importants ont lieu, malgré une nappe qui peut être 

au-dessus du niveau du sol. En effet, si la nappe n’est pas régulée grâce à des fossés, les 

pistes sont impraticables et le temps d’intervention des pompiers est allongé. Les superficies 

détruites sont donc plus grandes. La régulation des niveaux des nappes est donc 

indispensable à la protection efficace des forêts. C’est grâce à l’activité économique forestière 

que les forêts sont entretenues. Or cet entretien participe à la lutte contre le risque d’incendie. 

Il est donc d’autant plus important de maintenir cette activité. On peut craindre une 

augmentation de cet aléa liée à l’accroissement de la population, qui se traduit par : 

- une augmentation de l’habitat isolé ; 

- une augmentation des interfaces urbain-forêt ; 

- une augmentation de la fréquentation des forêts. 

Ceci aura pour conséquence l’augmentation à la fois de l’aléa mais également des enjeux 

(augmentation du nombre de personnes et des biens pouvant être touchés par un sinistre). 

Pour plusieurs communes, le risque incendie est particulièrement fort en raison du mitage des 

espaces forestiers, qui complique la protection des massifs, des biens et des personnes, et 

qui augmente le risque de départs de feu. De plus, la hausse des températures causée par le 

changement climatique intensifie et accroit la fréquence du risque feux de forêt.  

Les perspectives d’évolution de ce risque sont à retrouver dans le chapitre suivant sur les 

évolutions climatiques attendues sur le territoire. 

 

6.2.6 Les risques industriels et technologiques 
 

La notion de risques technologiques recouvre sur le territoire les risques industriels et ceux 

liés au transport de matières dangereuses. En ce qui concerne les risques industriels, la 

législation des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) définit et 

encadre de manière relativement précise les procédures relatives aux ICPE ainsi que la 

manière dont ces installations doivent être gérées.    
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Sur l’ensemble des établissements industriels du territoire, 46 sont des installations classées 

pour la protection de l’environnement, dont 5 présentent des distances minimales 

d’éloignement vis-à-vis « d’immeubles habités ou occupé par des tiers ». Ces distances 

doivent être prises en compte afin de garantir la compatibilité entre habitat et industrie.  

Le risque lié au transport de matières dangereuses concerne essentiellement le transport par 

canalisation : 

- Une canalisation de gaz sous pression traverse le territoire du sud-ouest à l’est sur 

sept communes (Biganos, Gujan-Mestras, La Teste de Buch, Le Barp, Le Teich, Mios 

et Marcheprime). Cette canalisation est directement assortie d’une servitude d’utilité 

publique s’échelonnant entre 2 et 5 m de part et d’autre de la canalisation. En cas de 

rupture franche de la canalisation, des effets irréversibles se feront ressentir de 10 m 

(canalisation de 80 mm de diamètre et 40 bars) à 705 m (canalisation de 1 100 mm de 

diamètre et 40 bars) autour de la canalisation. 

- Des pipelines de la société Vermillon REP acheminent la production de pétrole brut 

des champs de pétrole landais et girondin vers le terminal pétrolier d’Ambès. Dix des 

dix-sept communes du SCoT sont traversées par cette infrastructure de transport de 

pétrole (La Teste de Buch, Gujan-Mestras, Le Teich, Lanton, Andernos-les-Bains, 

Arès, Lège Cap Ferret, Lugos, Salles et Mios). La portion de pipeline Parentis-Ambès 

fait l’objet d’une servitude d’utilité publique de 5 m de largeur. Aucun autre élément 

LOCALISATION DES INFRASTRUCTURES A RISQUE A L’ECHELLE DU TERRITOIRE DU SYBARVAL                                                                                                

SOURCE : DREAL, DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
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transmis par la DRIRE ou les exploitants ne permet de qualifier les conséquences d’un 

accident sur le voisinage. 

Le risque lié au transport de matières dangereuses concerne à la fois le transport par 

canalisation et les transports par voie d’eau maritime, fluviale, routière ou ferroviaire. 

 

6.2.7 Les pollutions de l’eau, du sol et de l’air 
 

➢ Les pollutions de l’eau 

Au regard de l’importance du réseau hydrographique, les pollutions accidentelles ou régulières 

de l’eau constituent un risque important pour les milieux naturels et pour les activités et la 

santé humaines. Parmi les sources de pollution potentielles figurent également les 

ruissellements urbains et routiers. Ceux-ci sont notamment pris en compte dans les stratégies 

de gestion des eaux pluviales. 

De la même manière, l’agriculture et les activités humaines en général génèrent des polluants. 

Outre les conditions légales à respecter pour l’activité, les SAGE proposent également des 

mesures de réduction des impacts. Les pesticides autrefois utilisés en jardins privés (et 

désormais interdits), source de contamination des eaux superficielles, font également l’objet 

de campagnes de sensibilisation régulières. Le SIBA a mis en place des réseaux de 

surveillance et de suivi des pesticides et des micropolluants (REMPAR) qu'il coordonne. 

Certaines pollutions liées à l’eau ont été précédemment présentées en parallèle des 

ressources qu’elles peuvent impacter (cours d’eau, milieu marin, zones humides…). 

➢ Les déchets industriels 

Les matériaux de construction et déchets industriels peuvent également être un facteur de 

pollution, actuellement à l’étude sur le territoire du SIBA. Les Hydrocarbures Aromatiques 

Polycycliques (HAP) sont surveillés depuis 1996 par le réseau de surveillance Ifremer « 

ROCCH » dans la chair des mollusques sur le littoral français. C’est dans ce contexte que 

l’institut a mis récemment en évidence une augmentation des concentrations en HAP dans les 

huîtres du Bassin d’Arcachon durant les 20 dernières années, sans dépassement des normes 

européennes. Un état des lieux exhaustif de la contamination de la lagune par ces composés 

réalisé dans le cadre d’un partenariat entre le SIBA et l’Université de Bordeaux a permis de 

confirmer les observations de l’Ifremer.  

De plus, les HAP ont principalement été détectés dans les secteurs orientaux de la lagune. 

On les retrouve dans tous les compartiments du Bassin (biota, sédiments, colonne d’eau) et 

ils présentent majoritairement une origine pyrolytique, ce qui indique un lien fort avec les 

activités anthropiques émettrices de HAP.  

➢ Les déchets ménagers 

En plus des déchets industriels, les déchets ménagers forment également une source 

potentielle de pollutions. Sur le territoire du SCoT, les intercommunalités (COBAN, COBAS, 

CdC Val de L’Eyre) sont en charge de la collecte et du traitement des déchets ménagers. La 

collecte sélective est appliquée sur l’ensemble des communes afin de favoriser le recyclage 

des déchets. Le risque lié aux décharges doit toutefois être pris en compte. Cette gestion 
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SOURCE : INVENTAIRE ATMO (2012) POUR LE PCAET DU SYBARVAL 

locale est encadrée par le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD), 

rendu obligatoire par la loi NOTRe de 2015. 

➢ La pollution de l’air 

Les émissions indiquées dans le tableau ci-dessous concernent les six polluants et les huit 

secteurs d’activité indiqués dans l’arrêté de 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial 

(ATMO). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SYBARVAL est un territoire avec une présence industrielle forte, notamment liée à la 

sylviculture, et traversé par un axe routier fréquenté car donnant accès au bassin d’Arcachon 

(D106 et A660), mais aussi de manière plus générale au sud-ouest de la France (A63). Ainsi, 

on notera que l’ammoniac (NH3) est principalement émis par l’agriculture et les oxydes d’azote 

(NOx) par le transport routier. Quant aux particules (PM10 et PM2,5), elles sont multi-sources 

(résidentiel et transport routier). Les composés organiques volatils non méthaniques (COVNM) 

sont émis en majorité par le secteur résidentiel. Enfin, le dioxyde de soufre (SO2) est un 

polluant fortement lié au secteur énergétique dans le cas du territoire. 
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6.2.8 Les autres nuisances liées à l’activité humaine : nuisances sonores, 
olfactives, lumineuses et pressions liées à la fréquentation 

 

➢ Les nuisances sonores  

Aujourd’hui considérée comme une pollution majeure, le bruit a des effets sur la santé qui 

dépassent la sphère auditive et mettent en jeu tout l’organisme (fatigue excessive, irritabilité, 

perte d’attention...). Pour 54 % des Français le bruit des transports (trains, avions, 

circulation…) est la principale source de nuisance, loin devant les bruits de voisinage qui 

gêneraient 21 % de la population. (Source : enquête TNS – SOFRES de mai 2010). Les 

réglementations actuelles spécifiques au bruit découlent principalement en France de la loi du 

31 décembre 1992 dite loi « bruit ». 

Les infrastructures de transport terrestres en Gironde sont classées en 5 catégories en 

fonction des niveaux de décibels émis par leur fréquentation par l’arrêté du 2 juin 2016. En 

tant que dispositif réglementaire préventif, les secteurs ainsi déterminés et les prescriptions 

relatives aux caractéristiques acoustiques qui s’y appliquent sont reportés dans les plan locaux 

d’urbanisme. 

D’après les plans d’exposition du bruit institués par la loi du 11 juillet 1985 relative à 

l’urbanisme au voisinage des aéroports, peu d’habitations sont concernées par les zones de 

bruit. 

Les principales sources de nuisances sonores sur le territoire du Bassin d’Arcachon Val de 

l’Eyre sont ainsi l’autoroute A63 en direction de Bayonne et de l’Espagne et l’A660 qui dessert 

le Sud du Bassin d’Arcachon, la RD1250 (ex RN250) qui relie la A63 à Arcachon et les trois 

aérodromes de Cazaux, La Teste et Andernos-les-Bains. Les pôles urbains de plus en plus 

importants, constituent également une source de bruit quasi continue autour de la lagune. 

Les zones de calme, protégées du bruit, sont constituées par l’ensemble des espaces verts et 

piétonniers, ainsi qu’aux espaces naturels, notamment sensibles et/ou soumis à une 

fréquentation piétonne. 

➢ Les nuisances olfactives 

Les principales sources de nuisances olfactives sont issues du traitement des eaux usées dont 

la rétention prolongée dans les stations d’épuration dégagent d’importantes quantités de 

sulfure d’hydrogène, d’ammoniac et de sulfures organiques. Les premières phases du 

traitement, le dégrillage, le dessablage/déshuilage et la phase anaérobie du traitement 

biologique sont ainsi souvent sources de mauvaises odeurs.  

Pour pallier ce problème, les stations d’épuration du SIBA sont équipées d’un système de 

désodorisation performant (équipements d’extraction, de ventilation et de traitement de l’air) : 

tous les ouvrages sont soit situés dans des bâtiments, soit couverts et maintenus en 

dépression ; l’air vicié est ensuite traité dans des tours de lavage.  

De plus, afin de lutter contre les odeurs et la corrosion des réseaux d’assainissement, le 

Syndicat a mis en place un traitement au nitrate de calcium. Par ailleurs, les nouveaux 

systèmes de traitement, type filtres plantés de roseaux présents sur le Val de l’Eyre, ne posent 

pas de problèmes d’odeurs.  
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Enfin, la société Smurfit-Kappa Cellulose du Pin (SKCP) de Biganos, spécialisée dans la 

fabrication de papiers de couverture pour carton ondulé, est responsable de plusieurs sources 

odorantes, via la concentration par évaporation et la combustion des jus de cuisson du bois 

(liqueur noire), la régénération des produits chimiques (calcination des carbonates de calcium) 

et le traitement des eaux usées. SKCP effectue donc un suivi régulier de ses émissions dans 

l’environnement. Ainsi, l’intensité odorante de l’atmosphère est analysée afin de restituer de 

manière quantitative le niveau d’odeur dans une zone donnée autour du site. 

En tant qu’Installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) et usine certifiée 

ISO 14 001, SKCP procède au traitement des odeurs par l’optimisation de la combustion et le 

traitement des fumées à l’aide d’électrofiltres. Les investissements réalisés dans ce domaine 

depuis plusieurs années ont permis une diminution du débit des odeurs en sortie de cheminées 

au cours des vingt dernières années. 

 

➢ Les nuisances lumineuses 

. La pollution lumineuse est l’ensemble 

des impacts négatifs liés à l’éclairage 

public et privé artificiel. Elle induit des 

modifications de la composante nocturne 

de l’environnement et des cycles de la 

lumière naturelle (jour/nuit). C’est une 

forme de pollution historiquement assez 

peu évoquée car a priori peu néfaste pour 

la santé lorsqu’on la compare aux 

pollutions plus classiques. Néanmoins, 

celle-ci a des effets négatifs sur la 

biodiversité. 

Les espèces nocturnes représentent en 

effet la majorité des invertébrés (64%) et 

une partie importante des vertébrés 

(28%) (source : charte du PNR Landes 

de Gascogne, 2018).  

 

Ces espèces voient ainsi leur 

territoire se réduire au fur et à mesure de l’extension urbaine et des activités anthropiques. 

Une route éclairée peut ainsi constituer une barrière infranchissable pour certaines espèces 

nocturnes. Le territoire du SYBARVAL comprend environ 40 000 points lumineux. Comme le 

montre la carte ci-dessus, la pollution lumineuse se concentre majoritairement autour du 

Bassin. A l’inverse, la qualité de la nuit est plus optimale au Sud, davantage rural que le Nord 

du territoire.  

LA POLLUTION LUMINEUSE SUR LE TERRITOIRE DU SYBARVAL                                                                                                                                      

SOURCE : ASSOCIATION AVEX, 2019 
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Des efforts ont déjà été entrepris pour moderniser l’éclairage public et ainsi diminuer sa 

pollution. En ce sens, sur le territoire du PNR Landes de Gascogne élargi à l’ensemble du 

SYBARVAL, la création d’une Réserve Internationale de Ciel Etoilé (RICE) doit voir le jour.  

La RICE consiste à définir une zone cœur dans laquelle l’observation de la voie lactée est 

aisée à l’œil nu, puis autour une zone tampon dont l’objectif est de faciliter l’atteinte de la zone 

cœur. 

C’est pourquoi un diagnostic de la pollution lumineuse a été réalisé et la carte des résultats 

montre que le périmètre de zone cœur se trouve coté landais. Elle montre également que le 

Bassin d’Arcachon peut avoir un impact important pour la zone landaise, au même titre que la 

métropole bordelaise pourrait avoir un impact pour le territoire du bassin si ce dernier venait à 

réduire l’intensité de sa pollution lumineuse. 

SOURCE : PNR LANDES DE GASCOGNE (HTTPS://WWW.PARC-LANDES-DE-GASCOGNE.FR/PARC-NATUREL-REGIONAL-DE-

GASCOGNE/COMPRENDRE/RESSOURCES/ARCHIVES/RESERVE-INTERNATIONALE-DE-CIEL-ETOILE) 

 

Le PnR Landes de Gascogne confirme que le territoire du Bassin d’Arcachon et du Val de 

l’Eyre se situe dans une zone tampon où les enjeux RICE sont plus faibles que dans la zone 

cœur. 

En complément de cette carte, une seconde plus précise, mais non exhaustive, reprend 

l’ensemble des emplacements des points lumineux : 

https://www.parc-landes-de-gascogne.fr/Parc-Naturel-Regional-de-Gascogne/COMPRENDRE/Ressources/Archives/Reserve-Internationale-de-Ciel-Etoile
https://www.parc-landes-de-gascogne.fr/Parc-Naturel-Regional-de-Gascogne/COMPRENDRE/Ressources/Archives/Reserve-Internationale-de-Ciel-Etoile
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https://pnrlg.maps.arcgis.com/apps/MapSeries/index.html?appid=e3302709cc3e48e6b08dbf660a

efb75e 

Elle permet de caractériser les points lumineux existants afin de les remplacer conformément 

aux exigences de la RICE. Les exigences portent sur la puissance des points lumineux, leurs 

orientations, la température de couleur et le mode de gestion : 

 

SOURCE : PNR LANDES DE GASCOGNE 

Aux termes de l’étude RICE, menée en deux phase déclinées ci-dessous, l’objectif de la 

démarche est de définir un calendrier pour la rénovation de l’éclairage public de la zone 

tampon dont le territoire fait partie.  

La phase 1 du projet – Phase « Diagnostics » – a débuté en juin 2021 avec la collecte des 

données d’espèces et des données environnementales nécessaires pour la réalisation du 

diagnostic sur la biodiversité. En parallèle, le SYBARVAL et le bureau d’étude 

RESTAURELANuit ont finalisé le diagnostic de l’éclairage public sur les dernières communes 

du Bassin d’Arcachon. La LPO a par la suite conduit, entre novembre 2021 et avril 2022, 

l’ensemble des analyses visant à cartographier la sensibilité de la faune à la pollution 

lumineuse. Ce travail a permis de faire émerger trois problématiques majeures identifiées sur 

le territoire :  

• La réduction du halo lumineux formé par l’ensemble des éclairages du territoire et de 

son impact sur la migration des oiseaux ;  

• La préservation et la remise en bon état des continuités écologiques nocturnes (trame 

noire) du territoire ;  

https://pnrlg.maps.arcgis.com/apps/MapSeries/index.html?appid=e3302709cc3e48e6b08dbf660aefb75e
https://pnrlg.maps.arcgis.com/apps/MapSeries/index.html?appid=e3302709cc3e48e6b08dbf660aefb75e
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• La diminution des impacts des nuisances lumineuses sur la biodiversité locale au sein 

et en dehors des continuités écologiques nocturnes. 

La phase 2 – Phase « Orientations stratégiques et Guide d’actions » –, qui a eu lieu de mai à 

novembre 2022, a consisté en l’organisation et en la tenue de trois ateliers de travails avec les 

EPCI et les élus et services techniques des communes. Ces ateliers avaient pour objectifs de 

présenter les outils cartographiques produits par la LPO et de mener des réflexions communes 

autour de la possibilité d’appliquer des mesures de rénovation et de gestion différenciée de 

l’éclairage en fonction des « typologies de sites » (zones portuaires, zones touristiques et de 

loisirs, parcs de stationnements etc…). 

Le guide d’action constitue l’un des trois livrables du projet. Les deux autres sont :  

• Le rapport méthodologique du diagnostic des enjeux associés aux impacts de 

l’éclairage public sur la biodiversité et les continuités nocturnes des communes du 

Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre ;  

• L’outil cartographique numérique rassemblant l’ensemble des cartes issues du 

diagnostic environnemental sous format SIG (en cours de production) 

Afin de résumer l’ensemble de ces travaux, le « Guide d’actions pour la biodiversité et les 

continuités nocturnes des communes du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre » rassemble 

une introduction visant à présenter le contexte du projet et la manière dont le guide a été 

élaboré ainsi que dix fiches présentant un panel de recommandations abordant la planification, 

la rénovation et la gestion de l’éclairage public des 17 communes du territoire. Ces 

recommandations s’appuient sur les connaissances scientifiques des impacts de la lumière 

artificielle sur la biodiversité ainsi que sur une revue de la réglementation en vigueur et des 

outils de mise en œuvre visant à réduire la pollution lumineuse. Elles s’articulent avec les 

recommandations précédemment présentées aux communes dans le cadre de la candidature 

au label Réserve Internationale de Ciel Etoilé (RICE). 

Les 10 fiches est consultable sur le site du SYBARVAL : https://www.sybarval.fr/ 

 

 

 

 

 

 

La fréquentation  

 
La fréquentation du territoire augmente fortement durant la saison d’été. Cette saisonnalité 

engendre une pression sur les milieux naturels et un stress sur l’ensemble des composantes 

environnementales sur une période réduite.  

https://www.sybarval.fr/
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La fréquentation représente une pression à prendre en compte. La dune du Pilat, notamment, 

fait l’objet de 2 millions de visites annuelles. Depuis 2015, le GIP Littoral a mené un travail en 

plusieurs phases, ce qui lui a permis, à partir d’un dispositif technique expérimental sur site, 

d’estimer à 10 millions le nombre de visiteurs sur les plages d’ex-Aquitaine en juillet et août. 

Cette augmentation de la fréquentation est source de nuisances de divers ordres (déchets, 

stationnement sauvage, risques de feux de forêt accrus, développement anarchique de 

certains usages…) qu’il convient de prendre en compte afin d’assurer la préservation des sites.  

Au-delà des impacts potentiels de l’ensemble des fréquentations et de ces quelques éléments 

de prise en compte de l’environnement dans les comportements de chacun, la forte 

fréquentation du territoire démontre l’intérêt des paysages et de la biodiversité comme vecteur 

d’attrait touristique mais constitue également un vecteur de sensibilisation à l’environnement 

 

6.3 Les évolutions climatiques à l’œuvre en raison du réchauffement de la 
planète 
 

Les dérèglements climatiques que la planète connait actuellement sont dus à une hausse 

globale des températures causée par l’effet de serre, un phénomène naturel amplifié par 

l’émission de gaz à effet de serre des activités humaines depuis la révolution industrielle.  

 

6.3.1 Analyse des évolutions climatiques passées 
 

La hausse des températures, un phénomène global observable localement 

Le groupe Acclimaterra fait suite au groupe transdisciplinaire C2A, créé en 2011 à la demande 

de l’ancien Conseil Régional d’Aquitaine, pour mener une mission d’expertise sur « Les 

impacts du changement climatique en Aquitaine ». Il réunit aujourd’hui un groupe d’experts 

scientifiques permanent, présidé par Hervé Le Treut, qui a participé à l’élaboration des cinq 

premiers rapports du GIEC. Le rapport Acclimaterra publié en 2018 indique que le climat de la 

Nouvelle Aquitaine s’est déjà réchauffé d’environ +1,4 °C au cours de la période 1959- 2016. 

L’essentiel du réchauffement s’est produit au cours des dernières décennies, principalement 

depuis les années 1980. 
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ÉVOLUTION DE LA TEMPERATURE MOYENNE ANNUELLE SUR LA NOUVELLE-AQUITAINE AU COURS DE LA PERIODE 

1959-2016                            SOURCE : RAPPORT ACCLIMATERRA (2018) 

SOURCE : L'EVOLUTION DU CLIMAT A BORDEAUX ENTRE 1921 ET 2018, UNIVERSITE DE BORDEAUX 
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A l’échelle de la Gironde, l’observation des données de la station de Mérignac confirme ce 

constat. 

A l’échelle du SCoT cette fois, les températures relevées au mois d’août à la station de Lège 

Cap Ferret ces quarante dernières années témoignent d’une tendance qui tend à s’écarter 

davantage de la normale de 21,1°C en moyenne calculée entre 1981 et 2010. Sans atteindre 

les valeurs de la canicule de 2003, des pics de chaleurs se détachent de plus en plus, 

notamment à partir de 2010. 

 

La fréquence accrue des vagues de chaleur 

De la même manière, Météo France a relevé sur la même station météo une hausse du 

nombre de journées « chaudes », aux températures maximales supérieures à 25°C, passées 

d’environ 40 par an en 1965 à près de 60 par an en 2015, soit une augmentation de 50% en 

50 ans.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOURCE : DONNEES INFO CLIMAT (2020) 

NOMBRE ANNUEL DE JOURNEES CHAUDES ENTRE 1959 ET 2015 A LEGE-CAP-FERRET                                                                                   

SOURCE : METEO FRANCE – CLIMAT HD 
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La perturbation du cycle des gelées 

A l’échelle du SCoT, les journées où les températures sont inférieures à 0°C sont en nette 

diminution depuis le début du XXIe siècle. 

 

En ce début de siècle, jamais le nombre de journées de gel n’a été aussi bas qu’en 2020, avec 

seulement 5 journées enregistrées à la station de La Teste de Buch.  

 

Les impacts directs sur la ressource en eau 

La hausse des températures globales entraîne un profond déséquilibre du cycle de l’eau. Les 

mesures des précipitations terrestres révèlent ainsi une tendance à l'accroissement des 

précipitations des régions situées dans l’hémisphère Nord depuis le milieu du XXe siècle.  

La Gironde est située sur la bande autour de 45° de latitude Nord, pour laquelle l’incertitude 

concernant l’évolution des précipitations est importante. Cependant, d’après le rapport 

Acclimaterra de 2018, les modèles actuels « vont dans le sens d’une diminution globale des 

précipitations, avec une distribution saisonnière marquée ».  

En raison de la hausse de la température d’1,3°C les étés pourraient être davantage enclins 

au développement d’orages violents accompagnés de fortes précipitations. Ces précipitations 

ont pour conséquence un ruissellement plus important, qui impacte à son tour les écosystèmes 

et génère inondations et glissements de terrain.  

 

 

NOMBRE ANNUEL DE JOURNEES A MOINS DE 0°C  ENTRE 2000 ET 2020 A LA TESTE DE BUCH                                                                                

SOURCE : METEO FRANCE – CLIMAT HD 
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L’élévation du niveau marin 

Après une période stable d’environ 3000 ans, avec une élévation ne dépassant pas 1 

millimètre par an, les marégraphes mesurent une accélération de l’élévation du niveau moyen 

des mers depuis la moitié du XXe siècle. Actuellement, les scientifiques constatent une 

augmentation du niveau marin de près de 3,3 millimètres par an à l’échelle globale.  

 

   

   

   

  

 

 

 

 

 

 

 

L’Observatoire de la Côte Aquitaine a mobilisé les données du marégraphe d’Arcachon afin 

d’évaluer l’ampleur locale de l’élévation du niveau marin. Sur le graphique ci-dessus à gauche, 

les croix noires indiquent les moyennes annuelles, tandis que la ligne rouge épaisse indique 

le niveau de la mer. Les deux lignes inférieures et supérieures représentent des barres d’erreur 

à 1 écart type. Ainsi, malgré une échelle de temps représentée relativement restreinte, 

seulement 10 ans, les évolutions observées par l’OCA suivent l’évolution de la moyenne 

globale représentée par le graphique ci-dessus à droite.  

Les communes littorales du SCoT concentrent une multitude de sites économiques et 

environnementaux particulièrement vulnérables face aux conséquences du changement 

climatique. Ces spécificités géographiques ont permis le développement d’un environnement 

à la biodiversité très riche et aux paysages typiques, dont dépendent les activités humaines 

littorales, en particulier la filière touristique, conchylicole et la pêche. 

 

L’évolution du trait de côte  

Le littoral Aquitain est constitué de côtes sableuses caractérisées par une mobilité dunaire 

permanente (accrétion/érosion) donnant au trait de côte une géométrie variable. Néanmoins, 

ce phénomène est largement accentué par l’élévation du niveau marin et les tempêtes de plus 

en plus fréquentes. Le GIP Littoral, en charge de son suivi, a relevé que l’érosion affectait 51 

% du linéaire côtier Aquitain de 1825 à 1966, contre 70 % du linéaire entre 1966 et 1988. Les 

reculs observés peuvent atteindre plusieurs mètres par an sur des périodes de 100 à 150 ans. 

ELEVATION DU NIVEAU DE LA MER A ARCACHON ENTRE 2002 ET 2012 (DONNEES DREAL GPM BORDEAUX)                                                                                  

ET COMPARAISON AVEC L’ELEVATION GLOBALE DU NIVEAU MARIN ENTRE 1995 ET 2020 (DONNEES SATELLITAIRES NASA) 
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Les observations rapportées par Acclimaterra (2018) témoignent de la tendance régionale au 

recul du trait de côte au cours des 60 dernières années. Au regard de ce graphique, en 2014, 

le trait de côte de la flèche du Cap Ferret était situé à 500 mètres en retrait du trait de côte 

mesuré en 1970. 

 

6.3.2 Etude des projections climatiques 
 

Le Groupe d'experts Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat (GIEC), fondé en 1988, 

publie tous les 6 ans des rapports d'évaluation de projections climatiques permettant 

d’anticiper l’évolution future du climat. Bien au-delà du domaine de l’alerte, ces scénarios 

servent aujourd’hui de base à l’action publique afin de fixer des objectifs précis de limitation 

du réchauffement mondial.  

Dans le cadre du cinquième rapport du GIEC, trois scénarios d’émissions de gaz à effet de 

serre représentatifs ont été sélectionnés à partir de leurs impacts potentiels sur le climat. Ces 

scénarios RCP se répartissent entre un scénario optimiste (RCP2.6), un scénario 

intermédiaire (RCP4.5) et un scénario pessimiste (RCP8.5). Le RCP2.6 décrit un monde très 

ÉVOLUTION DU TRAIT DE COTE SUR PLUSIEURS SITES REPRESENTATIFS DU LITTORAL DE LA 

NOUVELLE-AQUITAINE SOURCE : RAPPORT ACCLIMATERRA 2018. 
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sobre en émissions de gaz à effet de serre, dans lequel le réchauffement global reste inférieur 

à 2 °C par rapport aux températures préindustrielles, conformément aux objectifs des accords 

de Paris de 2015 (CCNUCC).  

 

La hausse des températures prévue à l’échelle globale et locale 

Les scénarios élaborés dans le cadre du 5e rapport du GIEC en 2014 prévoient, a minima 

(RCP 2.6) une hausse des températures de l’ordre d’1,7°C à 2100 à l’échelle de la planète. Le 

scénario le plus pessimiste (RCP 8.5) prévoit néanmoins une hausse de +4,8°C en 2100. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’échelle régionale, les projections suivent des trajectoires similaires, qui laissent présager 

une évolution équivalente à celle anticipée à l’échelle du globe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EVOLUTION DE LA TEMPERATURE MOYENNE A LA SURFACE DU GLOBE SELON LES DIFFERENTS 

SCENARIOS              SOURCE : GIEC, 2014 





193 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’échelle de la Gironde, les projections du RCP 4.5, le scénario intermédiaire, prévoit une 

hausse de + 2,2°C en moyenne annuelle d’ici la fin du siècle.  

A noter que le contraste thermique observable entre le littoral et l’intérieur des terres du 

département devrait s’accroitre avec le changement climatique (Rapport Gironde 2015). Selon 

les simulations de Météo-France, les températures moyennes augmenteront donc plus 

rapidement à l’intérieur des terres que sur la bande littorale où se situe le territoire du SCoT. 

La fréquence accrue des aléas climatiques 

Les simulations climatiques envisagent des évolutions importantes des aléas climatiques. A 

l’échelle régionale, les scénarios prévoient une augmentation de journées chaudes annuelles 

pour la première moitié du XXIe siècle. En revanche après 2050, le scénario RCP 8.5 prévoit 

une occurrence de ces journées doublée, passant de 60 jours en 2050 à 120 jours en 2100. 

TEMPERATURE MOYENNE ANNUELLE EN AQUITAINE : ECART A LA REFERENCE 1976-2005                      

OBSERVATIONS ET SIMULATIONS CLIMATIQUES POUR TROIS SCENARIOS D’EVOLUTION RCP2.6, 
4.5 ET 8.5 SOURCE : METEO FRANCE – CLIMAT HD 

TEMPERATURES MOYENNES ACTUELLES ET PROJETEES AU XXIEME SIECLE EN GIRONDE (ARTELIA, 2015 ; D’APRES LES 

DONNEES DU CNRM, MODELE ALADIN, SCENARIO RCP 4.5)                                                                                                                                                            

SOURCE : RAPPORT CHANGEMENT CLIMATIQUE EN GIRONDE (2015) 
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Parallèlement, les scénarios prévoient une diminution importante du nombre de jours de gels. 

D’après le scénario RCP2.6, cette diminution serait de l’ordre de 13 jours à l’horizon 2100 par 

rapport à la période 1976-2005. Le scénario RCP8.5 prévoit une diminution de 21 jours pour 

la même période.  

 

 

EVOLUTION DU NOMBRE DE JOURNEES CHAUDES EN AQUITAINE                                                                          

SOURCE : METEO FRANCE – CLIMAT HD, 2018 

EVOLUTION DU NOMBRE DE JOURS DE GEL EN AQUITAINE                                                                          

SOURCE : METEO FRANCE – CLIMAT HD, 2018 
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Le rapport de la Gironde sur les effets du changement climatique (2015) prévoit une 

augmentation de +4,7 jours de sécheresses de moyenne annuelle à l’échelle du département 

d’après le RCP 4.5. 

Bien que le SCoT reste néanmoins épargné par ce phénomène en qualité de territoire littoral, 

le rapport de la Gironde (2015) prévoit une augmentation de l’exposition au sécheresse 

homogène sur l’ensemble du département.       

            

      

La réduction de la ressource en eau douce 

La Gironde se situe sur une zone charnière, la bande autour de 45° de latitude Nord, pour 

laquelle l’incertitude concernant l’évolution des précipitations est importante. Cependant, 

d’après le rapport Acclimaterra (2018), les modèles actuels « vont dans le sens d’une 

diminution globale des précipitations avec une distribution saisonnière marquée ».  

A l’horizon 2030, une baisse du débit de ces rivières semblable à celle observée depuis les 

années 1950/1960, soit entre 20 et 30% est attendue. En 2050, avec l’augmentation de 

l’évapotranspiration due à la hausse des températures moyennes, les débits d’étiage seront 

en moyenne réduits de moitié sur le bassin de la Garonne. A horizon 2100, malgré de fortes 

incertitudes, les projections prévoient une diminution de l’ordre de 50 à 60% des débits par 

rapport à ceux observés actuellement.   

Concernant la Leyre, les données relevées par le SIBA permettent de mesurer l’évolution de 

son débit. Il est à ce jour difficile de savoir si elle tend à emprunter le même schéma de baisse 

du débit que la Garonne et la Dordogne. 

L’incertitude concernant la disponibilité des eaux souterraines dans les simulations à horizons 

proche comme lointain est à l’heure actuelle trop importante pour pouvoir donner des 

tendances d’évolution. En été, les orages ne constituent pas des pluies efficaces (différence 

entre les précipitations et l’évaporation). En raison de la chaleur estivale, une partie de la pluie 

s’évapore directement et ne peut donc pas s’infiltrer dans le sol. De plus, avec l’augmentation 

des températures, et la construction de nouvelles infrastructures liée à l’urbanisation, 

l’imperméabilité des sols devraient s’accroitre, favorisant le ruissellement.  

SECHERESSES ACTUELLES ET PROJETEES AU XXIEME SIECLE EN GIRONDE (ARTELIA, 2015 ; D’APRES LES DONNEES DU 

CNRM, MODELE ALADIN, SCENARIO RCP 4.5)                                                                                                                                                                            

SOURCE : RAPPORT CHANGEMENT CLIMATIQUE EN GIRONDE (2015) 
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La hausse du niveau marin prévue à l’échelle globale et locale 

Le dernier rapport spécial du GIEC sur l’océan et la cryosphère dans le contexte du 

changement climatique (SROCC), publié en 2019, a réactualisé les données d’estimation de 

la hausse du niveau marin. Les nouvelles projections pour 2100 sont de +0,43 m (intervalle 

probable : 0,29 m-0,59 m) pour le scénario RCP2.6 et +0,84 m pour le scénario RCP8.5 

(intervalle probable : 0,61 m-1,10 m). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les deux projections suivent une évolution similaire jusqu’en 2050. En revanche, le scénario 

RCP 8.5 prévoit une augmentation exponentielle très importante du niveau marin pendant la 

seconde moitié du XXIe siècle. 

PROJECTIONS D’ELEVATION DU NIVEAU MARIN MOYEN (EN M) PAR RAPPORT A L’ACTUEL POUR LES 

SCENARIOS RCP2.6 (GAUCHE) ET RCP8.5 (DROITE)                                                                                                                  

SOURCE : RAPPORT SPECIAL DU GIEC SUR LES OCEANS, 2019 

PROJECTION D’ELEVATION DU NIVEAU DE LA MER D’APRES L’ETUDE DE KOPP ET AL. (12)                                                                              

SOURCE : RAPPORT ACCLIMATERRA 2018 
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Le rapport Acclimaterra s’appuie sur les prévisions de Kopp. Cette étude, menée pour deux 

villes de la région Nouvelle Aquitaine, La Rochelle et Saint Jean de Luz, a permis d’estimer 

d’après trois marges d’incertitudes (vraisemblable, très vraisemblable et virtuellement certain), 

la projection du scénario RCP 2.6 du GIEC.  

L’analyse de la projection « vraisemblable (17-83%) », prolongée jusqu’à 2100, permet 

d’estimer qu’il y a au moins deux chances sur trois que le niveau de la mer ne s’élève pas de 

plus d’un mètre d’ici à 2100 d’après le scénario le plus optimiste.  

D’après les projections du GIEC couplées à l’étude de Kopp et al., le niveau de la mer devrait 

donc vraisemblablement s’élever de 28 à 61 centimètres en 2100 dans le cadre du RCP 2.6. 

L’accélération du recul du trait de côte 

Le réchauffement climatique est à l’origine de l’élévation du niveau marin et d’une fréquence 

accrue des évènements climatiques extrêmes tel que les tempêtes. Ces deux conséquences 

cumulées érodent les rivages. Sur les littoraux sableux, l’océan emporte davantage de 

sédiments qu’il n’en apporte aux côtes.  

 

            

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOURCE : REVISION DU PPRL (2018) DE LEGE-CAP-FERRET 
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Les projections du trait de côte de la presqu’île du Cap Ferret démontrent une accélération de 

l’érosion au niveau de la côte océane. La projection actuelle à 2050 se rapproche puis se 

confond ou dépasse la projection à 2094 du PPRL de 2001. Une moindre érosion à court terme 

est observée dans la partie cerclée de mauve en raison du blocage du trait de côte par un 

ouvrage (voir cartographie ci-dessus). Une extension de la zone sujette à érosion sur la façade 

interne est à prévoir (ellipse noire). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SLGBC de La Teste de Buch (2017) 
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Les projections du trait de côte sur les secteurs de la Teste de Buch permettent d’identifier 

l’exposition importante des secteurs des Perrés Sud et des plages de la Lagune et du Petit 

Nice. Ces plages, particulièrement fréquentées l’été, concentrent des enjeux socio-

économiques et paysagers importants.  

Sur le secteur de la dune du Pilat, les scénarios prennent en compte le déplacement plus ou 

moins régulier de la dune vers l’Est. En raison de sa forte fréquentation et de sa valeur 

paysagère et environnementale, les abords de la dune concentrent des enjeux importants. 

L’ensevelissement prévisible des terrains et des routes sur le long terme (D218 reliant 

Arcachon à Biscarrosse notamment, située à moins de 250 m du pied de la dune au droit du 

camping des dunes) et la relocalisation des activités, notamment des campings, sont des axes 

majeurs des réflexions prospectives en cours. 

L’intensification des risques naturels 

Le centre de ressources pour l'adaptation au changement climatique définit les risques 

naturels comme des phénomènes naturels susceptibles de provoquer des pertes de vies 

humaines et le déplacement de populations, de nuire à l’environnement et à la société, en 

compromettant notamment gravement les enjeux économiques ou patrimoniaux. Un risque 

naturel est donc la confrontation entre un phénomène d’origine naturelle et des enjeux 

humains, économiques, patrimoniaux ou environnementaux. 

 
Les perturbations climatiques en cours sont à l’origine d’une importante intensification de ces 

risques. Pris de manière indépendante, aucun événement ne peut être attribué en tant que tel 

au changement climatique. Toutefois, les travaux de recherche établissent que le changement 

climatique vient modifier la fréquence et l'intensité de certains phénomènes (ibid.) : 

• La multiplication des épisodes de sécheresse pourrait intensifier les problèmes de 

retrait-gonflement d'argile. 

• Les territoires exposés aux risques d’incendies de forêts devraient être plus étendus, 

couvrant une part importante des forêts des Landes (à l'horizon 2040). 

• Les études actuelles ne permettent pas de mettre en évidence une tendance future sur 

l’évolution des tempêtes. Elles ne devraient pas être plus nombreuses, mais plus 

intenses. 

• La hausse du niveau de la mer devrait accélérer le recul du trait de côte. Cette élévation 

entraînera aussi l’apparition de zones de submersions marines permanente ainsi 

qu’une très forte augmentation de la fréquence des submersions marines temporaires. 

 

Chaque territoire, en fonction de la concentration et la répartition de ses habitants, des activités 

qu’ils y mènent et de son attractivité, présente des vulnérabilités propres face aux aléas 

auxquels il est exposé. Le schéma suivant permet d’appréhender les impacts du changement 

climatique à l’œuvre sur le territoire du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre.
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6.4 Les impacts actuels et à venir de chaque évolution climatique sur le 
territoire du SCoT 

 

6.4.1 Les impacts directs de la hausse des températures sur le territoire 
Les conséquences de la hausse des températures sur la population du SCoT 

➢ Hausse de la mortalité et de la morbidité liées aux fortes chaleurs 

La déclaration adoptée lors de la COP22 de Marrakech le 15 novembre 2016 reconnait que « 

près d’un quart de la charge de morbidité mondiale, et environ 12,6 millions de décès chaque 

année, sont imputables à des facteurs environnementaux modifiables » et que « les 

changements climatiques […] ont un impact direct sur la santé humaine ». En 2003, la France 

subit la canicule la plus importante de son histoire moderne, responsable de 1337 décès en 

Gironde.  

La hausse des températures locales et la fréquence accrue des vagues de chaleur pèsent sur 

les populations fragiles du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre. En 2015, 12% de la population 

permanente du SCoT avait plus de 75 ans. Les projections démographiques issues du rapport 

sur la croissance démographique du GIP Littoral, publié en 2020, confirme le phénomène de 

vieillissement de la population à l’horizon 2040, en particulier dans les communes de la 

COBAS et de la COBAN, entrainant une plus forte exposition aux risques pour les personnes 

âgées. 

➢ Baisse du confort thermique dans l’espaces publics et les logements 

Les vagues de chaleur sont responsables d’une baisse du confort thermique dans les espaces 

publics, directement exposés au rayonnement solaire. Ce phénomène est plus marqué en 

milieu urbain en raison de la densité et la minéralisation de l’espace, qui favorisent 

l’accumulation et la concentration de la chaleur et de l’activité économique en général 

(transports, data center, etc.). On parle alors d’îlots de chaleur urbains, qui se caractérisent 

par un microclimat urbain où la température est localement plus élevée. L’institut de veille 

sanitaire a mis en évidence l’impact de l’îlot de chaleur urbain sur la surmortalité lors de la 

canicule de 2003. Néanmoins, en qualité de territoire littoral au climat doux, le territoire du 

SYBARVAL reste relativement épargné par le phénomène.  

D’après le rapport sur le changement climatique du département de la Gironde (2015), deux 

éléments permettent de qualifier la sensibilité à la baisse du confort thermique estival dans les 

bâtiments : la qualité thermique du bâtiment lui-même : sur ce point, les bâtiments individuels 

présentent souvent une plus forte sensibilité (quatre façades et une toiture exposées aux 

influences du climat) et l’environnement immédiat du bâtiment. 
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A l’échelle du SCoT, la majorité du parc de logement est constituée de maisons individuelles 

construites après la première réglementation thermique de 1975. Des enjeux de mise aux 

normes et de réhabilitation de logements peuvent néanmoins se poser dans le parc résidentiel 

plus ancien afin de répondre aux nouveaux besoins énergétiques générés par les évolutions 

climatiques. En effet, la hausse attendue de la fréquence et de l’intensité des épisodes 

caniculaires pourrait conduire à l’apparition d’une précarité énergétique estivale et d’une 

hausse de la consommation d’énergie pour le refroidissement des logements. 

➢ Les effets indirects de la hausse des températures sur la santé humaine 

Le changement climatique modifie la phénologie des espèces, ce qui peut engendrer des 

apparitions précoces de pollens ou de spores fongiques. Les risques peuvent ainsi varier en 

intensité avec l’augmentation de la concentration en allergène de chaque grain de pollen, en 

durée avec l’allongement de la durée de pollinisation, et en typologie avec la modification des 

aires de distribution des espèces végétales. Le rapport Acclimaterra (2018) relève déjà la 

REPARTITION DU PARC ENTRE MAISONS ET APPARTEMENTS AU SEIN DU SYBARVAL EN 2015                                                                                         

SOURCE : INSEE 2018 

ÂGE DES RESIDENCES PRINCIPALES AU SEIN DU SYBARVAL EN 2015                                           

SOURCE : INSEE 2018 
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progression de plantes allergènes telles que les frênes, les oliviers et l’ambroisie, 

probablement favorisée par le changement climatique.  

Le rapport Acclimaterra (2018) démontre également que le climat constitue un déterminant 

important de la modification de la distribution des vecteurs (comme les moustiques) et des 

agents pathogènes (comme les virus) qui leur sont associés. Le développement possible du 

paludisme, du virus du chikungunya ou de la dengue en France est aujourd’hui très discuté. 

Son principal vecteur, le moustique tigre, encore absent du département il y a moins de 10 

ans, a été aperçu pour la 1ère fois en 2011 et est maintenant présent et actif dans 18 

départements français. Il pourrait voir l’extension de sa zone de compatibilité climatique 

toucher tout le territoire français à horizon 2030-2050.  

Le Plan Régional Santé Environnement Nouvelle-Aquitaine 2017-2021 œuvre d’ores et déjà 

afin de limiter l’exposition des populations à ces impacts en intensifiant l’information sur les 

risques allergiques liés aux pollens, en contrôlant l’extension de l’ambroisie et en intensifiant 

l’information sur la lutte contre la prolifération du moustique tigre. 

Les conséquences de la hausse des températures sur l’agriculture  

L’élévation initiale de la concentration en CO2 dans l’atmosphère devrait se traduire par une 

augmentation de l’activité photosynthétique qui engendra une amélioration des rendements 

dans les exploitations agricoles, ainsi qu’une diminution des besoins en eau (pour des espèces 

comme le blé et la vigne), ce jusqu’à un certain seuil. Pour d’autres cultures telles que le maïs, 

les seuils ayant déjà été atteints (400 ppm), les effets devraient être nuls.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La majorité des surfaces agricoles du territoire sont occupées par la culture du maïs, à hauteur 

de 56%. Les effets du changement climatique sur ces productions devraient donc rester 

relativement modérés. En revanche, les légumes de plein champs, particulièrement sensibles 

REPARTITION DES SURFACES AGRICOLES DU SYBARVAL PAR TYPES DE PRODUCTION                                           

SOURCE : RPG 2017 
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aux variations de températures et au manque d’irrigation représentent 23% de la production 

locale.  

In fine, les conséquences a priori positives de la hausse des températures pour certaines 

espèces est conditionnée par une disponibilité suffisante de la ressource en eau. La baisse 

des pluies efficaces, l’augmentation de l’évapotranspiration potentielle et la hausse de la 

température des eaux de surface devraient conduire à une réduction de la disponibilité des 

ressources en eau pour l’agriculture. 

Les conséquences d’une augmentation des températures sur la sylviculture 

Le territoire du SYBARVAL s’insère dans la plus grande forêt cultivée d’Europe recouvrant 

une superficie estimée à 988 000 hectares. Cette configuration place la sylviculture comme un 

acteur économique essentiel au dynamisme du territoire, qui accueille une quarantaine 

d’entreprises de la filière forestière (exploitation, scieries fixes et sylvicultures) regroupant plus 

de 200 emplois principalement dans le Val de l’Eyre, porté par d’importantes entreprises 

comme Beynel-Manustock. 

La phénologie des forêts est affectée par le changement climatique. Deux phénomènes 

rentrent en jeu dans l’évolution de leur croissance : l’allongement de la saison de croissance 

avec l’augmentation de la température moyenne, estimée à 8 jours/°C pour le hêtre et 13 

jours/°C pour le chêne par exemple (Lebourgeois et al. 2010), ainsi que l’accroissement du 

processus de photosynthèse grâce à l’augmentation de la concentration en CO2 dans 

l’atmosphère.  

Dans les Landes de Gascogne, l’inventaire forestier réalisé par l’IGN a permis de constater 

que l’accroissement de productivité du pin maritime, sans tenir des modifications de gestion 

des massifs forestiers, avait été le plus fort (de l’ordre de +2% par an, comparé à +1,58% pour 

l’ensemble des résineux de France) sur les dernières décennies du XXème siècle (Pignard, 

G., 2000). Ces effets positifs seront observables jusqu’à la moitié du XXIème siècle, date à 

partir de laquelle l’élévation de la température moyenne ainsi que les variations saisonnières 

de précipitations engendreront des périodes de stress hydrique très impactantes sur la 

croissance des forêts. Néanmoins, la filière sylvicole est particulièrement sensible et 

sensibilisée aux conséquences de la hausse des températures. 

 

➢ L’augmentation de la sensibilité aux incendies de forêts estivaux 

Les effets conjugués de la sécheresse, des canicules et des vents multiplient l’exposition du 

territoire au risque feux de forêt. D’après les modélisations de l’ONF et de Météo France, les 

massifs du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre affichent une sensibilité de niveau trois à l’horizon 

2040. L’estimation de vulnérabilité utilisée pour réaliser la cartographie suivante repose sur 

trois critères :  les conditions météorologiques, le type de végétation et la structure des 

peuplements forestiers et la disponibilité de la ressource en eau de proximité. 
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Dans le département de la Gironde, 159 communes sont considérées comme particulièrement 

sensibles au risque « feu de forêt ». Elles sont classées « communes à dominante forestières 

» et répertoriées en annexe du règlement interdépartemental de protection de la forêt contre 

les incendies. Néanmoins, la sensibilité au feu de forêt n’est pas la même partout en Gironde. 

La forêt du massif des Landes de Gascogne est un ensemble boisé important mais d’autres 

types de boisements existent : les forêts périurbaines, en bordure de routes et de voies ferrées 

(davantage exposées du fait de leur proximité des activités humaines), les forêts dunaires du 

littoral, très fréquentées en été et où le relief rend difficile les interventions et les terrains 

militaires (où il est difficile d’intervenir notamment du fait de la présence de munitions non 

explosées).  

 

➢ La vulnérabilité accrue face aux parasites 

Les évolutions climatiques modifient les aires de répartition des nuisibles. La hausse des 

températures en hiver favorisera la dispersion des insectes en altitude et en latitude (vers le 

nord), comme c’est le cas pour la processionnaire du pin dont le front d’expansion est 

maintenant situé au niveau de Paris.  

En revanche, si le potentiel de reproduction s’accroit au printemps, augmentant la quantité de 

nuisibles, les températures maximales et donc létales pourraient de fait être atteintes en été 

avec l’augmentation de la température maximale estivale.  

MODELISATION DE LA SENSIBILITE AUX INCENDIES DE FORETS ESTIVAUX DES MASSIFS 

FORESTIERS FRANÇAIS-SOURCE : ONF 2010 
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Les experts relèvent deux grands facteurs de vulnérabilité des massifs forestiers face aux 

ravageurs : le stress hydrique, qui limite leur capacité de résilience face aux attaques, et leur 

homogénéité, qui augmente les risques d’infestation (Candau, 2008). 

Considérant le fait que le réchauffement des dernières décennies a été relativement modeste 

comparé à celui prédit pour les décennies à venir, il semble raisonnable d’attendre des 

modifications encore plus importantes. Il n’est cependant pas possible, dans l’état actuel des 

connaissances, de prédire avec la même certitude l’évolution des populations d’insectes et 

leur impact futur sur les écosystèmes forestiers (Candau, 2008). 

Les conséquences d’une fréquence accrue des sécheresses sur les sols 

Le phénomène de retrait-gonflement des argiles est un mouvement de terrain issu de la 

rétractation importante des sols argileux, sous l’effet successif de périodes d’asséchement et 

de réhydratation du sol. L’augmentation de l’intensité et de la fréquence des épisodes de 

sécheresse liée au changement climatique devrait conduire à aggraver ce phénomène.  

Sur le territoire du SCoT, seulement quelques communes sont exposées à ce risque. A Arès, 

Audenge, Le Teich et particulièrement au Barp, l’alternance de plus en plus fréquente entre 

des évènements climatiques extrêmes porteurs de fortes précipitations et des périodes de 

sécheresses devrait particulièrement accroitre le risque de gonflement des argiles. 

Les conséquences d’une augmentation des températures sur l’économie de la mer 

Les écosystèmes marins sont particulièrement sensibles aux conséquences du changement 

climatique, en particulier l’augmentation de la température moyenne des océans et leur 

acidification (baisse de l’oxygène). Le dernier rapport spécial du GIEC sur les océans (2019), 

relève les modifications à prévoir. 

Les évolutions de la température des océans modifient les aires de répartition de la ressource 

halieutique. Les espèces remontent vers le nord, à la recherche d’eaux plus froides, afin de 

maintenir leurs conditions de subsistance ou de suivre les migrations de leurs proies. La taille 

des espèces est également affectée par le manque d’oxygène provoqué par l’acidification des 

océans, qui limite leur croissance. 

En ce qui concerne la conchyliculture, le Bassin d’Arcachon est le premier lieu de captage de 

naissain d’Europe. De nombreux sites d’élevages d’huitres ont été touchés ces dernières 

années par des épisodes de mortalité liés indirectement aux conditions climatiques plus 

chaudes qui ont permis le développement hivernal de la bactérie « Vibrio splendidus », qui 

habituellement ne peut survivre sous notre climat. Les coquillages sont également menacés 

par l’acidification des océans qui limite leur calcification. La hausse des températures des 

océans modifie également les aires de répartition des coquillages et de leur nourriture. L’huître 

creuse du pacifique peut ainsi développer un caractère invasif dans les eaux où l’élévation de 

la température en été permet sa reproduction. C’est déjà le cas dans le Bassin d’Arcachon, où 

un entretien des parcs d’élevage et une régulation des gisements sauvages sont nécessaires, 

un phénomène qui impacte directement la rentabilité ostréicole.  
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6.4.2 Les impacts directs de l’élévation du niveau marin sur le territoire 
Le Bassin d’Arcachon a été identifié en tant que Territoire à Risque d’Inondations par le Plan 

de Gestion du Risques Inondation Adour Garonne. Ce classement a permis l’élaboration 

d’études et de cartographies afin de qualifier l’aléa submersion marine sur le territoire. 

La cartographie des zones inondables s’appuie sur une modélisation dynamique de la 

propagation de l’eau sur le territoire. Celle-ci est basée sur l’utilisation d’une chaîne de 

modèles numériques qui permettent de représenter la propagation des vagues, des niveaux 

d’eau et des courants, ainsi que la dynamique (écoulement) et la cinétique (chronologie) des 

inondations à terre. Les zonages produits sont disponibles en accès libre au sein de la base 

de données gouvernementale Géorisque. Cette ressource a permis d’identifier les enjeux et 

leur volume foncier impactés dans les zones inondables en 2050 et 2100. L'intégralité de la 

méthode utilisée est à retrouver dans la fiche dédiée aux règles 25 et 26 du SRADDET. 

A l’horizon 2050, toutes les communes du Bassin d’Arcachon présenteront une sensibilité 

accrue au risque de submersion marine. A titre d’exemple, certaines communes subiront une 

plus grande exposition, avec plus de 5% de leur territoire menacé par la montée des eaux. 

En revanche, certains littoraux composés en majorité d’espaces naturels, concentrent moins 

d’enjeux sur la surface inondable par submersion marine. A l’échelle du SCoT, la part de la 

surface inondable à 2050, en tenant compte du RCP 2.6, représente 3,6 % de la surface 

totale des 10 communes concernées. 

A l’horizon 2100, le constat est d’autant plus alarmant, puisque la quasi-totalité des 

communes littorales, exceptées La Teste de Buch et Lanton en raison de leurs très grandes 

superficies, concentrent 5% de la surface totale de leur territoire en zone inondable. A l’échelle 

du SCoT, la part de la surface inondable à 2100, en tenant compte du RCP 2.6 revient à 4,9 

% de la surface totale vulnérable. 

La part de surface inondable en 2100, qui correspond à +35% par rapport à 2050, témoigne 

d’une moindre évolution entre ces deux périodes qu’entre aujourd’hui et 2050. Ce constat 

démontre que d’après le RCP 2.6, l’augmentation des surfaces inondables est à considérer 

des maintenant.  

 

Nom commune 
Surface de la 

commune en hectares 
Surface inondable en 

2050 en hectares 
Part de la surface inondable 

en 2050 

Arcachon 756 34 4,6 % 

Gujan-Mestras 5399 332 6,2 % 

La Teste de Buch 18020 430 2,4 % 

Le Teich 8708 357 4,1 % 

Andernos-les-
Bains 

2001 114 5,7 % 

Arès 4825 162 3,4 % 

Audenge 8209 535 6,5 % 

Biganos 5270 225 4,3 % 

Lanton 13619 170 1,2 % 

Lège Cap Ferret 9362 374 4,0 % 

Total 10 
communes 

76 169 2733 3,6 % 
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Nom commune 
Surface inondable 

en 2100 en hectares 
Evolution par rapport à 

2050 (ha en +) 
Part de la surface inondable 

en 2100 

Arcachon 59 25 7,8 % 

Gujan-Mestras 430 98 8,0 % 

La Teste de Buch 542 112 3,0 % 

Le Teich 466 109 5,4 % 

Andernos-les-
Bains 

149 35 7,4 % 

Arès 228 66 4,7 % 

Audenge 582 47 7,0 % 

Biganos 389 164 7,3 % 

Lanton 204 34 1,5 % 

Lège Cap Ferret 658 284 7,0 % 

Total 10 
communes 

3709 976 4,9 % 

 

La méthodologie opérée par le SCoT a permis de déterminer les parts des volumes fonciers 

impactés pour chaque type d’infrastructures, regroupées en quatre classes représentatives 

de la diversité des enjeux menacés.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2050, la majorité de la surface soumise au risque submersion marine est constituée 

d’espaces naturels, agricoles ou forestiers, à hauteur de 68%, ce type d’espace comprend 

également les zones humides et les prés salés. Les espaces urbains, qui comprennent les 

tissus urbains mixtes et les équipements de service public sont également particulièrement 

menacés, puisqu’ils occupent 23% des surfaces inondables. Les surfaces en eau (cours et 

voies d’eau, estuaires, océan), qui représentent 17% de l’occupation du sol en zone inondable, 

ne sont pas étudiées comme des enjeux puisqu’elles sont déjà inondées. Les enjeux 

économiques, qui concentrent les zones industrielles, commerciales et portuaires, 

représentent 6% des enjeux situés en en zone inondable.  
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Enfin, les infrastructures de transport, qui occupent une moindre surface mais concentrent des 

flux très importants, constituent les enjeux qui occupent la plus faible part en zone inondable, 

à hauteur de 3%. 

En 2100, les parts des enjeux situés en zone inondable suivent la même répartition qu’en 

2050, avec une légère augmentation de la part des espaces NAF et des espaces urbains, à 

hauteur respectivement de 4 et 5 points de pourcentage entre les deux périodes.  

 

 

Vulnérabilité des espaces naturels essentiels aux écosystèmes et constitutifs de 

paysages typiques 

 

Les espaces NAF représentent près de 65% des surfaces inondables à 2050 et à 2100, à 

hauteur de respectivement 1543 et 2028 hectares. La majorité de ces espaces sont des zones 

humides (36% en 2050). Situés principalement sur les communes de Gujan-Mestras, du Teich, 

de Biganos et d’Audenge, ces écosystèmes uniques abritent une biodiversité remarquable. 

D’ores et déjà en partie immergés à marée haute, la sanctuarisation de ces prés salés, 

endigués ou non, a permis de freiner le développement d’aménagements touristiques sur leurs 

sols meubles à l’altimétrie très faible.  

Le Bassin d’Arcachon concentre plusieurs zones de protection de la biodiversité :  

- Le réseau Natura 2000 et les directives Oiseaux et Habitats 

- Le Delta de la Leyre classé comme site RAMSAR 

- Trois sites classés situés en zone inondable : l’île aux oiseaux, le domaine de 

Graveyron et le réservoir à Poisson de Piraillan 

- De nombreux sites inscrits, en particulier les villages ostréicoles de Lège Cap Ferret 

- La Réserve Naturelle Nationale des Prés Salés d’Arès Lège-Cap-Ferret 

- Les Espaces Naturels Sensibles du Conseil Départemental de la Gironde 

- La réserve ornithologique du Teich 

- La réserve naturelle de l’île de Malprat 

- La Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 
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- La Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

- Les sites appartenant au Conservatoire du Littoral 

- Le Parc Naturel Marin 

Malgré l’impressionnante résilience dont peuvent faire preuve les milieux naturels littoraux, 

leur sensibilité n’est pas à négliger. Une inondation par l’eau de mer peut déséquilibrer les 

écosystèmes de milieux déjà fragilisés par les activités humaines, mais également y drainer 

des pollutions chimiques et plastiques particulièrement néfastes. 

Vulnérabilité des enjeux bâtis  

La méthodologie opérée par le SCoT a permis de déterminer les parts des volumes fonciers 

impactés pour chaque type d’enjeux bâtis à l’horizon 2050. 

Les infrastructures de transports représentent une faible part de la surface totale inondable, 

mais concentrent des enjeux essentiels du territoire. Les axes routiers principaux, qui 

comptent 30 hectares en zone inondable, particulièrement fréquentés en période estivale, 

accueillent des flux importants de personnes et de marchandises. Le long de la presqu’île du 

Cap Ferret, plusieurs tronçons de la D106 sont menacés par la submersion. Gujan-Mestras et 

la Teste de Buch concentrent la plus forte proportion d’axes en zone inondable. De la même 

manière, près de 14 hectares de voies ferrées sont soumis au risque, tout le long de la ligne 

entre Lamothe et Arcachon.  

Les espaces urbains, qui accueillent une concentration dense de populations et d’activités, 

représentent 23% de la surface inondable totale du SCoT. A l’horizon 2050, les tissus urbains 

mixtes occupent le plus de volume foncier en zone inondable après les espaces naturels, avec 

503 hectares concernés par le risque. Une concentration liée à la littoralisation qui se retrouve 

particulièrement dans les communes d’Arcachon, La Teste de Buch, Gujan-Mestras, Lanton, 

Andernos-les-Bains et Arès. 

Les équipements publics, qui regroupent les établissements scolaires, les hôpitaux, les 

stations d’épuration ou les casernes, ainsi que les cimetières, occupent 26 hectares en zone 

inondable en 2050. Ces infrastructures, qu’elles soient essentielles à la gestion de crise, ou 

difficilement évacuables, constituent une très grande vulnérabilité du territoire face au risque, 

et sont un point clé des stratégies de relocalisation à envisager. La polyclinique d’Arès, la 

résidence séniors Les Quinconces, les écoles primaires Jules Ferry et du Betey à Andernos 

les Bains, le lycée de la Mer, l’école Paul Pouget et la clinique Korian à Gujan-Mestras et la 

gendarmerie d’Arcachon sont quelques-unes des infrastructures les plus menacées. 

Les enjeux économiques du territoire, répartis en trois types de zones d’activité, représentent 

une faible part de la surface inondable totale à 2050, mais sont essentiels au dynamisme du 

territoire. Les zones portuaires, qui abritent le matériel nécessaire à la pêche, à la 

conchyliculture, à leur commerce et aux activités de plaisance, sont particulièrement soumises 

au risque submersion marine. Avec 127 hectares situés en zone inondables, absolument tous 

les ports du territoire du SCoT sont menacés par la montée des eaux. Un constat très 

inquiétant compte tenu du poids économique des activités portuaires, également menacées 

par les pollutions des eaux marines engendrées par les submersions. 
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Les zones commerciales elles aussi sont exposées, à hauteur de 18 hectares, particulièrement 

le centre commercial Cap Océan et la zone des Prés Tremblants à la Teste de Buch.  

Enfin, les zones industrielles, dont 14 hectares se trouvent en zone inondable, restent les 

infrastructures les plus sensibles car leur exposition peut cumuler le risque submersion aux 

risques industriel et technologique. Bien que Smurfit Kappa à Biganos (entreprise papetière) 

ne se situe pas en zone inondable à 2050 et 2100, les conséquences d’une submersion marine 

à proximité de ces installations pourraient altérer leur bon fonctionnement et devenir une 

source de danger supplémentaire. 

Vulnérabilité des enjeux humains 

D’après les données rapportées par le SIBA au sein de la Stratégie Locale de Gestion du 

Risque Inondation, l’impact social d’une telle intensification du risque en raison du changement 

climatique est particulièrement important dans les communes de Gujan-Mestras et de la Teste 

de Buch. 

Commune 
Personnes situées en zone 

inondable en 2050 
Personnes situées en zone 

inondable en 2100 

Gujan-Mestras 3 530 5 345 

Andernos les Bains 560 870 

Lège Cap Ferret 1 280 2 340 

La Teste de Buch 2 900 4 975 

Arcachon 515 1 695 

Lanton 440 650 

Audenge 125 365 

Arès 280 710 

Le Teich 145 305 

Biganos 0 <20 

TOTAL 9 775 17 255 

 

Part de la population et des emplois situés en zone inondable Source : TRI du Bassin 

d’Arcachon, rapport d’accompagnement, 201612 

 
12 A noter que la répartition de la population permanente dans les zones inondables par submersion marine a 

été évaluée à partir des données INSEE de 2010 et ne prennent pas en compte les projections démographiques. 

Aucune actualisation des données n’est actuellement prévue.  

Commune 
Emplois situés en zone 

inondable en 2050 
Emplois situés en zone 

inondable en 2100 

Gujan-Mestras 1 300 2 510 

Andernos les Bains 390 520 

Lège Cap Ferret 755 1 415 

La Teste de Buch 1 415 2 530 

Arcachon 735 1 515 

Lanton 260 285 

Audenge < 50 220 

Arès 435 625 

Le Teich 0 55 

Biganos < 50 < 50 

TOTAL 5 290 9 675 
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La méthode utilisée par le classement TRI repose sur le croisement de l’estimation de 

population par carreaux de 200m x 200m issue des données INSEE de 2010 et des données 

du foncier 2010 ("MAJIC 2010"). Dans chaque carreau, la formule suivante est appliquée sur 

chacune des parcelles :  

 

 

• popfisc = population « fiscale » dans la parcelle  

• ind = population dans le carreau INSEE  

• Stoth = Surface totale dédie à l’habitation dans la parcelle  

• Carreau = « Pour toutes les parcelles qui intersectent le carreau » (requête 

géographique) 

L’estimation du nombre d’emplois menacés dans la zone inondable repose sur le croisement 

de son emprise spatiale avec la base de données SIRENE de l’INSEE 2010 qui détaille les 

effectifs de chaque établissement. 

 

6.4.3 Les impacts directs de l’érosion sur le territoire 
 

L’évaluation de la sensibilité des littoraux à l’érosion côtière, menée selon les indices « Valeur 

socio-économique » et « Valeur environnementale et patrimoniale », qui se basent sur 

l’occupation du sol, ont permis d’élaborer des cartographies indicatives des secteurs sensibles 

à prioriser. Ces indices ont été élaborés dans le cadre de la Stratégie Nationale de Gestion de 

la Bande Côtière, sont déclinés au sein de chaque stratégies régionales puis rendus 

opérationnels dans les stratégies locales. 

Le rapport de l’Observatoire de la Côte Aquitaine (OCA) : « Caractérisation de l’aléa recul du 

trait de côte sur le littoral de la côte aquitaine aux horizons 2025 et 2050 », publié en 2016, a 

identifié le littoral d’Arcachon, La Teste-de-Buch et le Cap Ferret comme étant fortement 

impactés par le recul du trait de côte à 2050 et 2100. L’observatoire prévoit un taux de recul 

moyen annuel du trait de côte pouvant atteindre deux mètres par an.  

 

 

 

 

 

 

 

Source : Rapport de l’OCA 66277-FR 

publié en 2016 
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La situation à Lège Cap Ferret 

La stratégie de Lège Cap Ferret a pu évaluer l’étendue des linéaires plus ou moins sensibles 

à l’aléa érosion. Pour rappel, la note socio-économique n’intègre pas les éléments naturels et 

la note patrimoniale et environnementale intègre uniquement les éléments naturels. 

 

 

Sensibilité du littoral de la Teste de Buch à 

l’horizon 2045                                                               

Source : SLGBC de La Teste de Buch (2017) 

Sensibilité du littoral de Lège Cap Ferret à l’horizon 2045                                                       

Source : SLGBC de Lège Cap Ferret (2017) 
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Niveau de sensibilité dans la bande d’aléa érosion à l’horizon 2045 sur la Presqu’ile de Lège 

Cap Ferret                                                                                                                                                                                                 

Source : SLGBC de Lège Cap Ferret (2017) 

 

La majorité du linéaire concerné est peu sensible face aux enjeux socio-économiques (68% 

au niveau de sensibilité faible), en revanche, elle l’est davantage face aux enjeux naturels 

(67% au niveau de sensibilité moyen). 

La stratégie de Lège Cap Ferret a également choisi d’évaluer le nombre de parcelles 

comprenant des maisons, appartements et locaux commerciaux ou industriels situés dans la 

bande d’aléa érosion marine. 

Enjeux présents dans la bande d’aléa érosion aux horizons 2025 et 2045 sur la Presqu’ile de 

Lège Cap Ferret                            

            Source : SLGBC de Lège Cap Ferret (2017) 
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Répartition par secteurs des enjeux présents dans la bande d’aléa à l’horizon 2045 sur la 

Presqu’ile de Lège Cap Ferret                                                                                                                                                                                                       

Source : SLGBC de Lège Cap Ferret (2017) 

Les secteurs côtiers les plus urbanisés sont ceux de Bélisaire, de la conche du Mimbeau et 

des 44 hectares. Le secteur du Mimbeau reste celui ayant le plus grand nombre de maisons 

individuelles. Les appartements sont répartis sur le secteur de Bélisaire et au niveau de la 

Pointe. Les locaux commerciaux et industriels sont essentiellement situés sur le secteur de 

Bélisaire et du Mimbeau. 

L’identification des enjeux situés au sein de la bande d’aléa permet d’estimer l’ampleur des 

relocalisations à prévoir à moyen terme sur le territoire du SCoT. La commune concentre 

également de nombreux enjeux naturels côtiers, préservés par des zones de protection 

réglementaires. 

La presqu’île du Cap Ferret s’intègre principalement au sein du programme Natura 2000. Ainsi, 

21% de la commune sont protégés au titre de la Directive Habitat et 2% au titre de la Directive 

Oiseaux. A ce titre, le site « Dunes du littoral girondin de la Pointe de Grave au Cap Ferret », 

composé à 85% de dunes et de plage de sable, est particulièrement vulnérable face à l’érosion 

côtière.  

De la même manière, la façade interne de la Presqu’île et le bassin d’Arcachon en général 

constituent une mosaïque d’habitats naturels essentiels à une très grande diversité d’espèces. 

Le recul du trait de côte déstabilise les équilibres naturels des bancs de sable, des prés salés 

et des dunes mobiles d’importance capitale pour la reproduction, l’hivernage ou la migration 

de nombreuses espèces. 

L’espace naturel des réservoirs à poissons de Piraillan, protégé par le statut de site classé, 

est situé sur un axe de migration important d’oiseaux qui viennent régulièrement s’y poser.  

La commune concentre également dix sites inscrits. Il s’agit des neufs villages ostréicoles et 

de la villa Algérienne, qui forgent l’identité du Bassin d’Arcachon.  
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Si les espèces et les milieux s’adaptent depuis toujours aux évolutions du trait de côte, son 

intensification due au changement climatique bouleverse des équilibres naturels essentiels à 

la survie des écosystèmes et à la préservation des paysages emblématiques du Bassin 

d’Arcachon. 

La situation à La Teste de Buch 

La stratégie locale de La Teste de Buch n’a pas fourni de données de répartition des 

surfaces incluses dans la bande d’aléa par niveau de sensibilité. En revanche, elle précise le 

nombre d’enjeux vulnérables de chaque secteur, et permet d’identifier les sites les plus 

sensibles.  

 

Enjeux présents dans la bande d’aléa érosion marine aux horizons 2025 et 2045 à La Teste 

de Buch     

 Source : SLGBC de La Teste de Buch (2017) 

 

L’analyse des enjeux impactés présentée par la stratégie locale a permis de caractériser la 

répartition des enjeux littoraux. Ainsi, le secteur le plus urbanisé est situé aux perrés et au 

musoir de la corniche, on y recense de nombreuses habitations et commerces. La majeure 

partie du littoral est composée d’espaces semi-naturels avec comme point central le site de la 

Grande Dune du Pilat. Plusieurs espaces y ont été aménagés pour accueillir le flux touristique, 

principalement des parkings, des campings et des zones d’activités sportives. Enfin, la 

stratégie a identifié un espace naturel peu fréquenté, au Sud du Wharf, composé de plages 

isolées et d’une zone militaire. 
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Répartition par secteurs des enjeux présents dans la bande d’aléa érosion à l’horizon 2045 à 

La Teste de Buch                     

    Source : SLGBC de La Teste de Buch (2017) 

Les principaux enjeux mis en évidence par l’emprise d’aléa du scénario de référence (sans 

ouvrages) sont les suivants :  

Dans les secteurs des Perrés principalement, de nombreuses habitations sont situées en 

première ligne. A la Corniche, plusieurs restaurants et hôtels sont aussi concernés, certains 

très réputés, comme le restaurant La Corniche et l’Hôtel Haïtza. 

A l’Est de la Dune du Pilat, le foncier de certains campings est menacé par l’avancée dunaire. 

L’utilisation des accès sauvages et le piétinement engendré contribuent à accélérer les 

processus d’avancée dunaire. De la même manière, la RD218 est très proche de l’enveloppe 

de projection. Ce secteur est néanmoins laissé en « libre évolution » en raison de sa présence 

en site classé. 

Dans le secteur des plans plage, les équipements non réversibles et les parkings sont 

directement menacés. Les projections indiquent également la vulnérabilité des accès au 

littoral, en particulier des parkings à proximité. Le fonctionnement du Wharf de la Salie pourrait 

être menacé par l’ensablement de l’exutoire. Dans le scénario le plus défavorable, son 

enracinement pourrait être mis à nu.  

Enfin, le secteur de La Teste Sud est caractérisé par l’absence d’enjeux bâtis. Ce secteur est 

peu fréquenté et sa gestion est limitée à l’accompagnement de processus naturels. Une partie 

de la dune est en absence de gestion, au niveau de la zone militaire du Trencat. 

D’un point de vue environnemental, la Dune du Pilat et l’île aux Oiseaux sont identifiés comme 

sites classés en tant que monuments naturels. Leur valeur patrimoniale inestimable fait la 

renommée du Bassin d’Arcachon, mais leur fréquentation pèse sur les espèces naturelles qui 

y cohabitent. 
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6.4.4 Les conséquences transversales du changement climatique sur la 
biodiversité et les milieux naturels 
 

L’analyse des impacts du changement climatique sur les ressources naturelles du territoire a 

permis de relever une partie des répercussions de la hausse des températures sur les espèces 

animales et végétales. Les évolutions climatiques modifient indéniablement tous les 

écosystèmes, forcés de s’adapter à de nouvelles conditions (Acclimaterra, 2018). 

Le dernier rapport de l’International Platform on Biodiversity and Ecosystem Services (IPBES), 

publié en mai 2019, alerte sur l’ampleur et la rapidité du déclin de la biodiversité. La situation 

d’interface terre-mer du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre confère à ses écosystèmes une 

grande richesse naturelle. Côté terre, les estuaires, les marais littoraux, les estrans, ou encore 

la dune, et les côtes sableuses offrent des conditions de vie irremplaçables pour une grande 

variété d’espèces. Côté mer, la lagune abrite de nombreuses espèces animales et végétales, 

tels que des hippocampes, des phoques gris, des huitres. On y retrouve par ailleurs le plus 

grand herbier de zostères (plante à fleur aquatique) d’Europe.  

La modification de la physico-chimie de l’océan induite par le changement climatique 

transforme les caractéristiques des milieux naturels littoraux, et contraint les espèces à 

adapter leurs modes d’hivernage, de reproduction et de migration (Howes et al. 2015).  

D’abord, l’élévation de la température pourrait avoir des conséquences très importantes sur le 

plancton (Brum et al.,2015). Une modification de la production planctonique aurait un impact 

considérable sur les espèces marines du Bassin. D’une part, le plancton est au début de la 

chaîne trophique, une modification à l’échelle du plancton entraînerait des répercussions sur 

toute la chaîne alimentaire. D’autre part, le phytoplancton, grâce à la photosynthèse, produit 

une grande partie de l’oxygène nécessaire à la survie de très nombreuses espèces. 

De la même manière, afin de s’adapter à cette augmentation de température, les espèces 

peuvent migrer vers des régions plus froides. Les aires de répartition des espèces se trouvent 

modifiées, avec une tendance à la remontée vers des latitudes plus élevées. Ces phénomènes 

s’observeraient pour de nombreuses espèces de poissons mais également chez les oiseaux 

migrateurs qui se reproduisent et nidifient sur le territoire. Rappelons néanmoins que les 

modifications des aires de répartition impliquent l’arrivée de nouvelles espèces venues du sud 

sur le territoire. 

L’augmentation de la température peut également accentuer les phénomènes d’efflorescence 

des algues. L’Ifremer a étudié les effets du changement climatique sur Dinophysis, une 

microalgue particulièrement toxique qui rend impropre à la consommation les coquillages qui 

y sont exposés. Cette plante, particulièrement résistante à l’acidification de l’eau et à la hausse 

des températures devrait connaitre une prolifération importante jusqu’à 2100 pour chacun des 

scénarios formulés par le 5e rapport du GIEC. 

Enfin, l’élévation du niveau marin et l’érosion entraînent des pertes d’habitat pour de nombreux 

écosystèmes, déjà contraints spatialement par l’urbanisation. De plus, la submersion marine 

entraîne la salinisation des milieux, modifiant les conditions biogéochimiques des habitats. Elle 

peut également générer la production de nombreux déchets par la force de l’eau qui arrache 

sur son passage quantité de matériaux et de pollutions. 
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6.5 Les sensibilités du territoire du SYBARVAL face au changement 
climatique 

 
L’ADEME définit la notion de sensibilité comme la proportion dans laquelle un territoire exposé 

au changement climatique est susceptible d’être affecté, favorablement ou défavorablement, 

par la manifestation d’un aléa. Ces impacts peuvent être directs (comme la modification des 

rendements agricoles à cause des hausses de températures) ou indirects (par exemple, la 

fréquence accrue des submersions marines, intensifiées par l’élévation du niveau marin). 

La sensibilité est fonction de caractères qui se complètent : les activités économiques, la 

répartition spatiale de ces activités, l’urbanisation, la densité de population ou son profil 

démographique. 

 

6.5.1 Des activités économiques particulièrement dépendantes des conditions 
climatiques 
 

Le dynamisme du territoire du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre se caractérise par une forte 

économie présentielle, basée sur le tourisme, le commerce, l’agriculture, la sylviculture ainsi 

que la conchyliculture et la pêche. 

La forte attractivité du territoire est portée par un ensemble de milieux naturels remarquables 

qui font sa renommée depuis le XIXe siècle. Le changement climatique est responsable de 

profonds bouleversements de ces écosystèmes fragiles, qui modifient les paysages. En littoral, 

l’effet cumulé des épisodes de submersions marines et du recul du trait de côte ronge peu à 

peu le cordon dunaire qui entoure les côtes, particulièrement sur la presqu’île du Cap Ferret 

et sur la façade Atlantique de La Teste de Buch. En fond de Bassin, les domaines endigués 

d’Audenge, de Biganos et du Teich, qui attirent de nombreux visiteurs, subissent davantage 

les surcôtes lors de tempêtes devenues de plus en plus fréquentes. En rétro-littoral, les 

massifs forestiers des Landes de Gascogne sont également menacés par les feux de forêt et 

les infestations de parasites intensifiés par la hausse des températures. De plus, les périodes 

de fortes chaleurs pourraient altérer la qualité du séjour des estivants, participant ainsi 

également à l’atteinte de l’attractivité du territoire. Une baisse de la fréquentation touristique 

aurait des conséquences importantes sur toutes les activités commerciales ainsi que 

l’hôtellerie et la restauration. 

Particulièrement dépendantes des conditions climatiques, les filières agricole et sylvicole du 

territoire représentent de nombreux emplois permanents et saisonniers. Les épisodes de 

sécheresse, cumulés à l’arrivée de nouvelles espèces invasives en raison de la hausse des 

températures, menacent les rendements et ne permettent pas de pérenniser les exploitations 

nouvellement installées. La baisse du débit des cours d’eau et les moindres rechargements 

des nappes phréatiques en raison de la perturbation des précipitations réduisent les capacités 

d’adaptation de ces filières en période estivale. La diminution de la production locale aurait 

des conséquences sur de nombreux emplois indirects, dans les secteurs de la transformation 

et de la distribution. 
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L’économie de la mer fait partie intégrante d’un terroir valorisé depuis des décennies et 

participe activement à l’attractivité du territoire. Les modifications climatiques sont 

responsables de l’acidification des océans qui menacent les habitats calcaires des coquillages 

et du réchauffement des eaux qui déséquilibre les écosystèmes marins. En plus de la 

production, les infrastructures d’exploitation et de commerce tel que les parcs à huitre et les 

ports sont tous menacés à l’horizon 2050 et 2100 par l’élévation du niveau marin. L’effet 

cumulé de la perte en biodiversité et de la précarité des installations essentielles à ces filières 

menace de très nombreux emplois directs et indirects et participe à l’atteinte de l’attractivité 

du territoire. 

6.5.2 Une très forte pression foncière qui limite la relocalisation des enjeux 
menacés 
 

La mise en tourisme du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre à partir du XIXe siècle a concentré le 

développement des activités et des Hommes en littoral. L’attractivité touristique qui alimente 

l’attractivité résidentielle s’accompagne des dynamiques cumulatives plus récentes liées à son 

intégration fonctionnelle au sein de l’aire métropolitaine de Bordeaux (Sacareau I., 2020). Ce 

contexte territorial a alimenté le phénomène de pression foncière qui s’étend aujourd’hui à 

presque tout le territoire. La concentration très importante d’enjeux bâtis, d’emplois et de 

populations sur les côtes multiplient les risques d’exposition aux aléas de submersion marine 

et de recul du trait de côte. De plus, l’imperméabilisation des sols favorisent le ruissellement 

en cas d’inondation et expose ainsi davantage d’enjeux au risque. 

Une des grandes sensibilités du territoire face au changement climatique repose sur la grande 

difficulté d’envisager les relocalisations des enjeux menacés par les risques littoraux. En effet, 

la majeure partie des surfaces rétro-littorales des communes concernées est protégée au titre 

de coupure d’urbanisation de la loi Littoral. Une autre contrainte des relocalisations repose sur 

leur faible acceptabilité sociale. L’attractivité littorale influence les prix du foncier, qui 

augmentent à mesure que l’on se rapproche des côtes. De nombreuses résidences sont 

aujourd’hui menacés par la submersion, mais aussi, à Lège Cap Ferret et à La Teste de Buch, 

par le recul du trait de côte. La relocalisation de tels ouvrages privés est très difficilement 

envisageable sans dévaluer totalement leur valeur acquise grâce à la proximité du rivage. 

6.5.3 Des risques importants à prévoir sur la population du SYBARVAL 
 

Les conséquences du changement climatique pèsent sur les populations fragiles et renforcent 

les inégalités sociales. Le vieillissement de la population à l’œuvre sur le territoire renforce la 

part de population la plus sensible aux hausses des températures. Les personnes âgées sont 

ainsi les plus exposés en cas d’épisode climatique extrême.  

De la même manière, la hausse des températures atteint le confort thermique d’été, en 

particulier dans les villes où la chaleur se concentre davantage et est responsable de 

l’apparition d’îlots de chaleur urbains. La fréquence accrue des pics de chaleur et des épisodes 

de canicules pèse fortement sur les populations âgées du SCoT.  

La proportion importante de population fragile représente également une sensibilité accrue 

aux maladies infectieuses transmises par les moustiques tigres dont les aires de répartitions 

évoluent à cause de la hausse globale des températures. 
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Enfin, les conséquences du changement climatiques affectent différemment les couches 

sociales. Les populations précaires ne disposent pas des mêmes capacités d’adaptation 

(réhabilitation de leur logement, accès aux ressources, recours au télétravail) que les 

populations aisées. Ces conséquences pourraient donc creuser davantage les inégalités 

sociales du territoire. 

6.5.4 Une biodiversité en péril malgré un niveau de protection élevé 
 
Le territoire du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre concentre de nombreux milieux naturels 

littoraux et forestiers reconnus et repérés. Ces écosystèmes menacés par le réchauffement 

climatique rendent des services écosystémiques essentiels au territoire. Deux formes de 

milieux naturels sont particulièrement menacées : les zones humides et les forêts. Les zones 

humides, qui représentent une part importante de l’occupation du sol des communes littorales, 

sont soumises au risque submersion marine, intensifié par l’élévation du niveau marin. Les 

massifs forestiers, qui recouvrent 75% du territoire du SCoT, sont soumis de plus en plus 

fréquemment aux sécheresses et aux feux de forêt.  

Ces réservoirs de biodiversité constituent de très importants puits de carbone permettant de 

stocker une partie importante du CO2 émis par les activités du territoire. Les milieux naturels 

constituent également des zones tampons, capables d’absorber une partie de la propagation 

des risques naturels, à la fois sur les côtes et dans les espaces rétro-littoraux. Ainsi, les zones 

humides et les prés salés forment des zones d’extension du niveau marin et de l’érosion 

marine en cas d’évènement climatique extrême. De la même manière, la présence d’interfaces 

rétro littorales entre les centres urbains et les massifs forestiers retarde la propagation des 

feux de forêts vers les espaces habités. 

 

Pour résumer :  

Du fait de sa configuration géographique et de la concentration importante d’habitants 

sur une portion d’espace réduite de la bande littorale, en particulier l’été, les aléas induits par 

le changement climatique constituent des risques importants sur le territoire du BARVAL. Si la 

proximité immédiate de l’océan soulève évidemment des questions spécifiques à la montée 

du niveau des mers, ainsi qu’à l’érosion et à la modification du trait de côte, l’important couvert 

forestier (75% de l’occupation du sol) des communes rétro-littorales les expose davantage aux 

feux de forêts lors de périodes de sécheresse de plus en plus fréquentes.  

Les projections du GIEC et de Météo France, croisées avec les prévisions démographiques 

de l’INSEE, soulèvent la nécessité et l’urgence d’intégrer ces problématiques au SCoT afin 

d’organiser les stratégies d’adaptation aux changements climatiques et de réduction des gaz 

à effet de serre sur ce territoire. L’enjeu majeur de l’adaptation réside dans la gestion du 

développement urbain. Au regard du taux de croissance démographique important, croisé 

avec la pression foncière et la nécessité de protéger les écosystèmes, les modalités d’un 

accueil acceptable de nouvelles populations sur le territoire pose question.  
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7. Une richesse et une fragilité reconnues par divers périmètres 

7.1 Les zones réglementées 

7.1.1 Les sites Natura 2000 
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Le réseau « Natura 2000 » est composé des sites qui présentent un intérêt communautaire au 
titre de la directive du 23 avril 1979 sur la conservation des oiseaux sauvages (directive 
Oiseaux) ou de la directive du 21 mai 1992 sur la conservation des habitats naturels, de la 
faune et de la flore sauvage (directive habitat).  

Il a pour objectif de répertorier, conserver voire rétablir dans un état favorable à leur maintien 
à long terme les habitats naturels et les populations des espèces de faune et de flore sauvages 
qui ont justifié la désignation du site Natura 2000.  

- Les zones spéciales de conservation (ZSC) sont des sites maritimes et terrestres qui 
comprennent des habitats naturels ou des habitats d’espèces de faune et de flore 
sauvages dont la rareté, la vulnérabilité ou la spécificité justifient la désignation de 
telles zones.  

- Les zones de protection spéciale (ZPS) sont des sites maritimes et terrestres 
particulièrement appropriés à la survie et à la reproduction d’espèces d’oiseaux 
sauvages figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé de l’Environnement ou 
qui servent d’aires de reproduction, de mue, d’hivernage ou de zones de relais à des 
espèces d’oiseaux migrateurs. 

Outils fondamentaux de la politique européenne de préservation de la biodiversité, les sites 
Natura 2000 visent une meilleure prise en compte des enjeux de biodiversité dans les activités 
humaines. Ces sites sont désignés pour protéger un certain nombre d’habitats et d’espèces 
représentatifs de la biodiversité européenne.  

La démarche du réseau Natura 2000 privilégie la recherche collective d’une gestion équilibrée 
et durable des espaces qui tienne compte des préoccupations économiques et sociales. Ainsi, 
les activités humaines et les projets d’infrastructure sont possibles en site Natura 2000. Pour 
éviter les activités préjudiciables à la biodiversité, les projets susceptibles d’avoir des 
incidences sur les espèces et habitats protégés doivent être soumis à évaluation préalable. 
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Site Superficie 
en ha 

Description Régime de 
propriété 

Intérêt Menaces 

Bassin d’Arcachon 
et Banc d’Arguin 
n° FR7212018  

Zone de Protection 
Spéciale 

22 684 Cette zone est située à 
93% dans le domaine 
maritime, à l’entrée des 
passes du Bassin 
d’Arcachon. Elle est 
constituée d’un système 
de bancs de sable. 

 Ce site présente un intérêt 
majeur pour l’avifaune. 
C’est un lieu d’hivernage, 
d’étape migratoire et de 
reproduction pour une 
trentaine d’espèces 
d’oiseaux inscrits à 
l’annexe 1 de la Directive 
Oiseaux. 

Qualité de l’eau, artificialisation 
des berges et de la côte, 
dérangement 

Dunes du littoral 
girondin de la 
pointe de Grave au 
Cap Ferret n° 
FR7200678  

Site ou proposition 
de site 
d’importance 
communautaire 

5 995 Cette zone est constituée 
à 85% de dunes, plages 
de sables et machair. Il 
s’agit d’un vaste système 
de dunes vives et 
boisées. 

Conservatoire du 
Littoral, forêts 
domaniales. 

Vaste ensemble dunaire 
de la façade atlantique. 
Intérêts mycologiques et 
entomologiques élevés. 

Plantes rares ou 
protégées 

Sur- 

fréquentation de la dune, 
assèchement et comblement des 
dépressions intradunaires 
humides 

Bassin d’Arcachon 
et Cap Ferret n° 
FR7200679  

Zone Spéciale de 
Conservation 

22 639 Site avec des zones 
caractéristiques de 
différents milieux du 
Bassin d’Arcachon (îlôts 
sableux, vasières à 
Zostères, Spartines et 
Salicornes, bassins à 
poissons, delta) 

Conseil 
départemental de 
la Gironde, 
conservatoire de 
l’espace Littoral 
et des rivages 
lacustres, 
Domaine public 
maritime, 
propriété privée, 

Présence de plantes rares 
au niveau national. Rôle 
fondamental pour l’accueil 
de l’avifaune : site 
d’importance 
internationale pour la 
reproduction, l’hivernage 
ou la migration de 
certaines espèces. 

Plusieurs menaces : qualité de 
l’eau, surexploitation des 
richesses halieutiques, 
sédimentation et nombreuses 
activités humaines. Cependant, la 
plupart des milieux vulnérables 
sont protégés ou gérés. 
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association ou 
groupement 

Zones humides de 
l’arrière-dune du 
littoral girondin n° 
FR7200681  

Site ou proposition 
de site 
d’importance 
communautaire 

10 856 Ce site se compose 
essentiellement de marais 
et tourbières (65%). Il 
forme un système de 
dunes anciennes boisées, 
marais et d’étangs tous 
bien conservés. 

Propriété privée 
et domaniale, 
association ou 
groupement, 
collectivité 
régionale ou 
locale. 

 Vulnérabilité limitée du fait des 
réglementations et de la gestion à 
vocation écologique. Forte 
sensibilité à la gestion du niveau 
d’eau des étangs. 

Menace de processus de 
colonisation par les ligneux 

Forêts dunaires de 
la Teste de Buch 
n° FR7200702  

Zones Spéciale de 
Conservation 

5 333 Cette zone est un 
système de dunes 
anciennes couverte à 
80% par des boisements. 
Elle concerne la forêt 
usagère et des forêts 
privées non-usagères. 

Forêt privée 

En moindres 
mesures : 
Conservatoire du 
Littoral et des 
espaces lacustres 

C’est une forêt ayant une 
forte biodiversité grâce 
aux pratiques sylvicoles 
favorisant toutes les 
classes d’âges et un sous-
bois diversifié et pluri-
stratifié. 

Vulnérabilité moyenne, compte 
tenu du statut de forêt usagère 
qui du fait de la mutiplicité des 
ayants droits complexifie 
fortement toute évolution. 

Difficulté à déboucher sur des 
orientations de gestion agréée 
par le plus grand nombre. 

Lagune de Saint-
Magne et Louchats 
n° FR7200708  

Site ou proposition 
de site 
d’importance 
communautaire 

213 Zone composée de 
nombreux habitats 
humides ou inondés, 
souvent tourbeux. 

Propriété privée, 
association ou 
groupement, 
collectivité locale 

C’est un site remarquable 
pour le faux cresson de 
Thore c’est-à-dire que 15 
% à 100 % de la 
population nationale de 
cette espèce est présente 
dans ce site. 

Drainage et assèchement 

Dépendant de la disponibilité de 
la ressource en eau et 
spécifiquement des eaux de 
nappes 

Dunes modernes 
du Littoral landais 
d’Arcachon à 
Mimizan plage n° 
FR7200710  

739 Ce site est un système 
dunaire comportant des 
zones humides dunaires 

Propriété 
domaniale ou 
communale 

On trouve sur ce site des 
habitats prioritaires (en 
danger de disparition) : 
dunes avec forêt à Pinus 
Pinea et/ou Pinus pinaster 

Dégradations possibles en cas 
d’absence d’organisation de la 
fréquentation touristique. 
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Site ou proposition 
de site 
d’importance 
communautaire 

et dunes côtières fixées à 
végétation herbacée 

Zone humide de 
l’arrière-dune des 
pays de Born et de 
Buch n° 
FR7200714  

Site ou proposition 
de site 
d’importance 
communautaire 

12 915 Zone constituée à 86% 
d’eaux douces. Présence 
de forêts alluviales de 
Landes humides 
atlantiques et de 
tourbières en danger de 
disparition. 

Propriétés 
communales et 
privées, propriété 
de l’Etat. 

Intérêt limité car seule une 
très petite partie du site 
est située dans le 
périmètre du SCoT du 
Bassin d’Arcachon et Val 
de l’Eyre. 

Forte sensibilité des habitats à la 
sur-fréquentation et aux 
modifications du régime 
hydraulique (érosion et 
ensablement) 

Vallées de la 
Grande et de la 
Petite Leyre n° 
FR7200721  

Site ou proposition 
de site 
d’importance 
communautaire 

5 686 Site englobant une partie 
du réseau 
hydrographique des 
Landes de Gascogne 

 Ripisylve continue avec 
une richesse floristique et 
faunistique élevée 

Risques de pollution et de 
transport de sédiments dans le lit 
mineur. 

Rupture du corridor écologique 
constitué par la ripisylve. 

Réseau 
hydrographique du 
Gat Mort et du 
Saucats n° 
FR7200797  

Site ou proposition 
de site 
d’importance 
communautaire 

1 400 Site composé 
principalement d’une forêt 
alluviale d’aulne glutineux 
et de frêne commun. Le 
vison d’Europe y est 
présent 

 Limité ici car la plus 
grande partie du site n’est 
pas dans le périmètre du 
SCoT Bassin d’Arcachon 
et Val de l’Eyre. 

Pression d’urbanisation, 
entraînant des dégradations de la 
qualité de l’eau. 

Menaces potentielles liées aux 
projets de captages d’eau 
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7.1.2 Site Ramsar 
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La convention internationale de RAMSAR, ratifiée par la France, engage les signataires à : 

- Tenir compte de la conservation des zones humides dans leurs plans d'aménagement, 
et de veiller à une utilisation « rationnelle » des zones humides ; 

- Inscrire des sites sur la liste Ramsar et promouvoir leur conservation ; 

- Préserver les zones humides inscrites ou non dans la liste Ramsar, soutenir la 
recherche, la formation, la gestion et la surveillance dans le domaine des zones 
humides ; 

- Coopérer avec les autres pays, notamment pour préserver ou restaurer les zones 
humides transfrontalières. 

Le Delta de la Leyre est un site RAMSAR (FR7200039) depuis 2011, animé par le PNR des 
Landes de Gascogne. Le programme collectif de gestion a été validé en 2017. Ce dernier 
présente notamment un atlas cartographique (usages, fonctions…) et un état des lieux du site. 

Ce site joue un rôle majeur de continuité écologique entre le bassin versant de la Leyre et le 
Bassin d'Arcachon, il fait partie intégrante du territoire du Parc naturel régional des Landes de 
Gascogne mais également du Parc Naturel Marin du Bassin d'Arcachon.  

Le Delta est une entité écologique particulière du point de vue des milieux et des espèces qu'il 
accueille. Ses paysages, en mosaïques de milieux naturels, se caractérisent par une interface 
permanente entre la terre et l’eau.  

 

Le delta présente un certain nombre de fonctions essentielles à l’équilibre du Bassin. 

- Fonctions Hydrologiques :  

o Régulation naturelle des inondations : expansion des eaux de crues, décharges 
des nappes et protection contre les intrusions marines,  

o Ralentissement des ruissellements et dissipation des forces érosives,  

o Soutien d'étiage par transfert hydraulique et recharge de nappes.  

- Fonctions biogéochimiques :  

o Rétention et restitution de matières en suspension,  

o Régulation et rétention des nutriments et toxiques par interception, par 
adsorption et grâce à des processus bio-géochimiques,  

o Stockage du carbone par accumulation de matière organique.  

- Fonctions écologiques : le Delta est une mosaïque d'espaces naturels et modifiés en 
interconnexion qui offrent des habitats pour les espèces liées à l'eau. Ces habitats 
jouent également le rôle de reproduction, de refuge, d'alimentation, de corridors 
biologiques. Les formations végétales et les sols stockent du carbone et contribuent à 
un maintien d'une humidité stable. La cartographie précédente spatialise ces fonctions. 
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7.1.3 Les sites inscrits et sites classés 
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Ce sont des monuments naturels et des sites présentant un intérêt général du point de vue 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque : 

- L’inscription concerne soit des sites méritant d’être protégés mais ne présentant pas 
un intérêt suffisant pour justifier leur classement, soit la mise en œuvre de mesures 
conservatoires avant un classement. Elle peut constituer un outil adapté à la 
préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression 
foncière ; 

- Le classement offre une protection renforcée en comparaison de l’inscription, en 
interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de tous travaux tendant à modifier 
l’aspect du site. 
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7.1.4 Classement des cours d’eau au titre des continuités écologiques 
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Le classement des cours d’eau répond à l’enjeu de continuités écologiques au titre de 
l’article L214-17 du code de l’environnement. L’inscription de cours d’eau en liste 1 vise à 
les préserver de tout nouvel obstacle à la continuité. Elle interdit donc la création de nouveaux 
obstacles à la continuité écologique. La restauration de la continuité revêt un caractère 
obligatoire et prioritaire sur les cours d’eau classés en liste 2.  

La Grande Leyre, le ruisseau de Lacanau ainsi que le canal des Landes et le canal des étangs 
sont classés en liste 2. Les autres cours d’eau sont classés en liste 1. 
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7.1.5 Les Réserves Naturelles Nationales 
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C’est un espace réglementé présentant un patrimoine naturel d’intérêt national ou 
international. Cet espace protégé fait l’objet d’une gestion déléguée par l’État à un organisme 
(association, collectivité, établissement public) par convention. L’organisme désigné a la 
charge d’élaborer un plan de gestion (préservation, expertise et restauration du patrimoine 
naturel, actions d’éducation à l’environnement).  

Ce type de réserve peut avoir pour objectifs :  

- La protection d’espèces protégées insuffisamment représentées dans le réseau 
écologique ;  

- La conservation d’habitats prioritaires insuffisamment pris en compte ; 

- La préservation des ZNIEFF dans les zones à faible diversité paysagère et faible 
connectivité écologique, afin de renforcer les dynamiques de population.  

> Réserve naturelle nationale des Prés Salés d’Arès Lège-Cap-Ferret  

Cette réserve de 350 ha fut créée en 1983. Depuis 2006, l’ensemble de la réserve est en 
propriété publique (communes, État, Conservatoire de l’espace littoral et des rivages 
lacustres). Elle est gérée depuis 2007 par l’association ARPEGE et l’Office national de la 
chasse et de la faune sauvage (ONCFS), établissement public administratif sous cotutelle des 
Ministères chargés de l’Environnement et de l’Agriculture.  

La diversité des habitats de cette anse reculée du Bassin d’Arcachon est due à la fluctuation 
des marées : vasières, prés salés, réservoirs à poissons… Cette diversité a permis le 
développement d’une flore spécifique d’intérêt patrimonial qui est à l’origine de la création de 
la réserve naturelle.  

Ce site est également une zone importante pour la migration, l’hivernage et la reproduction de 
nombreux oiseaux de zones humides. Près de 145 espèces ont ainsi été recensées (gorge 
bleue, spatule blanche, oies cendrées, balbuzard pêcheur...). Cette réserve naturelle abrite 
par ailleurs d’anciens réservoirs à poissons, témoins de l’histoire du Bassin d’Arcachon et de 
ses activités.  

> Réserve naturelle nationale du banc d’Arguin  

Îlot sableux océanique, la réserve naturelle du banc d’Arguin, gérée par la SEPANSO,se situe 
à l’entrée du bassin d’Arcachon face à la dune du Pilat. Le banc d’Arguin se déplace et change 
continuellement de forme au gré des vents et des courants marins.  

C’est un site de reproduction, d’hivernage et une halte de migration pour différentes espèces 
d’oiseaux protégées, comme la sterne caugek, l’huitrier-pie ou le gravelot à collier interrompu. 
On y trouve notamment la linaire à feuilles de thym (plante protégée au niveau national qui ne 
vit que dans le sud-ouest de la France) et la grande zostère protégée en Aquitaine. (Voir le 
paragraphe « Tendances des habitats naturels des eaux océaniques »). 

 

Ces deux réserves font l’objet d’un plan de gestion. 
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7.1.6 Arrêté de protection de biotope 
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Ce type de protection s’applique aux milieux naturels peu exploités par l’homme et abritant 
des espèces faunistiques non domestiques et/ou floristiques non cultivées protégées au titre 
des articles L. 411-1 et L. 411-2 du Code de l’environnement.  

- L’objectif est de prévenir la disparition des espèces protégées (espèces animales non 
domestiques ou végétales non cultivées) en :  

- Fixant des mesures de conservation des biotopes nécessaires à leur alimentation, à 
leur reproduction, à leur repos ou à leur survie ;  

- Interdisant toute action portant atteinte de manière indirecte à l’équilibre biologique des 
milieux (dépôt d’ordures, réalisation de constructions, extraction de matériaux, etc.) ;  

Soumettant certaines activités à autorisation. Les mesures prises doivent viser le milieu naturel 
lui-même et non les espèces faunistiques ou floristiques qui y vivent.  

L’arrêté de protection de biotope au lieu-dit « Le Renet » sur la commune de Lanton a été créé 
pour protéger l’aigrette garzette, qui figure sur la liste des espèces protégées (arrêtés 
interministériels du 17 avril 1981 et du 29 septembre 1981). 
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7.1.7 Les Parcs Naturels 
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> Le Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne 

Ce type de protection concerne les territoires à l’équilibre fragile, au patrimoine naturel et 
culturel riche et menacé, faisant l’objet d’un projet de développement, fondé sur la préservation 
et la valorisation du patrimoine.  

Les parcs naturels régionaux (PNR) concourent à la politique de protection de 
l’environnement, d’aménagement du territoire, de développement économique et social et de 
formation du public. Ils constituent un cadre privilégié des actions menées par les collectivités 
publiques en faveur de la préservation des paysages et du patrimoine naturel et culturel.  

Le PNR des Landes de Gascogne fut créé en 1970. Il se situe au cœur du massif forestier des 
Landes de Gascogne. Son territoire correspond approximativement au bassin versant de la 
Leyre.  

Il concerne 11 communes du SCoT du Bassin d’Arcachon, Val de l'Eyre : Audenge, Belin-
Beliet, Biganos, Lanton, Le Barp, Le Teich, Lugos, Marcheprime, Mios, Saint-Magne et Salles.  

Le territoire est composé de cinq grandes entités :  

- Les vallées des Leyre et des cours d’eau principaux ;  

- Le delta de la Leyre et ses franges ;  

- La forêt habitée du plateau landais ;  

- La forêt cultivée du plateau landais ;  

- Les étendues agricoles du plateau landais.  

En termes de valeur écologique, les deux premières entités se dégagent particulièrement sur 
ce territoire. C’est sur ces milieux que porte en priorité l’action de préservation du patrimoine 
naturel du Parc. Les menaces qui pèsent sur ces espaces tiennent, selon leurs localisations, 
à l’urbanisation, au drainage, au défrichement ou à la sur-fréquentation. 

Des programmes de protection et de gestion seront mis en place pour certaines espèces 
animales remarquables dont les biotopes sont menacés ou réduits, notamment : loutre, vison 
d’Europe, cistude d’Europe, grue cendrée, spatule blanche, courlis, entomofaune des lagunes, 
abeille noire des Landes.  

Dans certains PNR, des sites majeurs environnementaux sont désignés pour les forts enjeux 
liés à leur protection. Le Parc naturel régional des Landes de Gascogne n’a actuellement pas 
défini ce type de site au sein du parc.  

La charte du parc, renouvelée en 2014 et issue d’une large concertation, définit ses missions 
et objectifs. Elle est opposable aux documents d’urbanisme. Six priorités politiques y sont 
intégrées : 

1/ Conserver le caractère forestier du territoire 

2/ Gérer de façon durable et solidaire la ressource en eau 

3/ Les espaces naturels : une intégrité patrimoniale à préserver et à renforcer 

4/ Pour un urbanisme et un habitat dans le respect des paysages et de l'identité 

5/ Accompagner l'activité humaine pour un développement équilibré 

6/ Développer et partager une conscience de territoire 
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> Le Parc Naturel Marin du Bassin d’Arcachon 

Le Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon (PNMBA) a été créé par décret le 5 juin 2014. 
C’est le 6ème Parc naturel marin français, il couvre 435 km² d’espace maritime avec la 
particularité d’être le seul parc marin qui concerne une lagune semi-fermée, et est bordé de 
144 km de rivages, signe d’un fort lien terre-mer. Les limites du Parc naturel marin 
comprennent la quasi-totalité du domaine public maritime du Bassin d’Arcachon, ainsi que 
l’ouvert du Bassin jusqu’à 3 milles nautiques à l’ouest, jusqu’à la limite entre la commune de 
Lège-Cap Ferret et du Porge au Nord, et entre la commune de La Teste-de-Buch et de 
Biscarrosse au Sud. 

 

Le Parc naturel marin est un outil innovant dans le paysage français de la conservation des 
milieux naturels. Il adosse en effet la conservation des milieux marins à une gouvernance 
locale dédiée, en charge de piloter l’action dans une approche locale équilibrée permettant de 
concilier le développement durable des activités liées à la mer avec la conservation des 
patrimoines naturels et culturels. 

Dans le cas particulier du Bassin d’Arcachon, le Conseil de gestion a choisi de fonder l’avenir 
du développement local sur une interférence durable avec les écosystèmes perçus comme 
étant les richesses naturelles constitutives d’un bien commun. Ce choix implique l’implication 
continue des acteurs dans la gestion et la préservation des différentes composantes de ce 
patrimoine, et la responsabilité de la gouvernance dans la prévention et la résolution des 
conflits d’usages ainsi que dans la mise en œuvre et l’adaptation locale des politiques 
publiques. 

L’approche intégrée et transversale permet une approche pluridisciplinaire et transversale des 
enjeux. Les avis rendus par le Parc naturel marin accompagnent et orientent les initiatives 
locales vers des choix vertueux. L’amélioration de la connaissance est un levier essentiel 
d’innovation et d’évolution des pratiques dans un effort continu. Sur le long terme, il s’agit 
d’assurer les conditions de renouvellement et de préservation des ressources indispensables 
à la qualité de vie et à l’économie locale, et de soutenir une relation homme nature favorable 
à la protection des écosystèmes et de leur biodiversité, en y incluant l’homme. 

Le Conseil de gestion du Parc naturel marin du Bassin d’Arcachon est composé de 56 
membres rassemblant des représentants de l’ensemble des parties prenantes du maritime sur 
le territoire. L’animation de cette instance est essentielle pour permettre le débat et la 
concertation, pour organiser la convergence et les synergies d’acteurs nécessaires à la mise 
en œuvre concrète des actions et à l’atteinte des finalités à long terme que le territoire s’est 
fixé pour objectifs. La mise en œuvre du Plan de gestion se traduit notamment par la réalisation 
d’actions portées ou soutenues par le Parc naturel marin, sur ses fonds propres ou en 
partenariat avec les acteurs locaux ou régionaux ainsi que sur les avis rendus par le Conseil 
de gestion. 

Le Plan de gestion du Parc naturel marin constitue le document d'objectifs pour le territoire 
pour 15 ans sur un grand nombre de sujets relatifs aux richesses naturelles, aux richesses 
culturelles, aux activités maritimes ou encore à la connaissance du milieu marin. 
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7.1.8 Forêt de protection 

Les forêts de protection ont pour objectif d’assurer la conservation des forêts reconnues 
nécessaires au maintien des terres sur les montagnes et sur les pentes, à la défense contre 
les avalanches, les érosions et les envahissements des eaux et des sables. Elles peuvent 
aussi servir à protéger les bois et forêts situés à la périphérie des grandes agglomérations, 
ainsi que dans les zones où leur maintien s’impose, soit pour des raisons écologiques, soit 
pour le bien-être de la population.  

Un régime spécial s’applique à ces forêts. Particulièrement protecteur des milieux concernés, 
il s'intéresse à la fois à l’aménagement, l’exercice du pâturage et des droits d’usage, le régime 
des exploitations, les fouilles et extractions de matériaux. 

Sur le territoire du BARVAL, la forêt domaniale de la Teste de Buch est gérée par l’ONF en futaie 
régulière. La gestion de la « frange forestière » vise à concilier l’accueil d’un public nombreux et la 
protection d’un milieu naturel fragile prioritairement, tout en servant de « bouclier » naturel de 
l’avancée dunaire. En ce sens, des pins de la forêt de protection sont « sacrifiés » pour permettre 
aux pins de la « forêt de production » de se développer dans de bonnes conditions.  
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7.1.9 Réserve de chasse et de faune sauvage 

Ces types de réserve a pour objectif de protéger les populations d’oiseaux migrateurs 
conformément aux engagements internationaux, d’assurer la protection des milieux naturels 
indispensables à la sauvegarde d’espèces menacées. Ils permettent la mise au point d’outils 
de gestion des espèces de faune sauvage et de leurs habitats.  

La mise en place d’une réserve de chasse et de faune sauvage a les effets suivants :  

- Tout acte de chasse est interdit. Toutefois, l’arrêté d’institution peut prévoir la possibilité 
d’exécuter un plan de chasse ou un plan de gestion, lorsque celui-ci est nécessaire au 
maintien des équilibres biologiques et agro-sylvocynégétiques ;  

- La destruction des animaux nuisibles peut être effectuée sur autorisation préfectorale 
;  

- Afin de favoriser la protection et le repeuplement du gibier, l’arrêté d’institution de la 
réserve peut réglementer ou interdire l’accès des véhicules, l’introduction d’animaux 
domestiques et l’utilisation d’instruments sonores ;  

- De même que pour les arrêtés de protection de biotope, des mesures de protection 
des habitats peuvent être édictées, dans l’optique de favoriser la protection et le 
repeuplement du gibier. 

 

7.1.10 Réserves de chasse 

Les réserves de chasse sont créées par arrêté préfectoral, à la demande des détenteurs de 
droit de chasse (en particulier les associations communales de chasse agrées (ACCA) ou des 
fédérations départementale ou interdépartementales des chasseurs. Elles diffèrent donc des 
réserves de chasse et de faune sauvage instaurées à la demande des services de l’Etat pour 
des enjeux de conservation de la faune.  

Codifiées aux articles L.422-27 et R.442-82 et suivants du Code de l’environnement, « les 
réserves de chasse ont pour but de protéger les populations d’oiseaux migrateurs, d’assurer 
la protection des milieux naturels indispensables à la sauvegarde d’espèces menacées, de 
favoriser la mise au point d’outils de gestion des espèces de faune sauvage et de leurs habitats 
et de contribuer au développement durable de la chasse au sein des territoires ruraux ».  

Outre la stricte interdiction de la chasse, peuvent entre autres être évoqués les effets suivants 
:  

- Les plans de chasse ou plans de gestion sont autorisés pour le maintien des équilibres 
biologiques et agro-sylvocynégétiques ;  

- Des captures de gibier à des fins scientifiques ou de repeuplement peuvent en outre 
être autorisées sous certaines conditions. Parallèlement, la destruction des animaux 
nuisibles peut être effectuée sur autorisation préfectorale ;  

- Des mesures de protection des habitats, dans l’optique de favoriser la protection et le 
repeuplement du gibier.  

La gestion des réserves de chasse est assurée par les détenteurs de droit de chasse. 

 

7.1.11 Réserve de pêche 

Les réserves de pêche s’appliquent sur certaines sections de canaux, cours d’eau ou plans 
d’eau entrant dans le champ d’application des articles L. 431-3 (eaux libres) et L. 431-5 (eaux 
closes pour lesquelles le propriétaire a demandé l’application de la police de la pêche) du 
Code de l’environnement.  

Elles ont pour objectif de favoriser la protection et la reproduction du poisson.  
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L’institution de réserves temporaires de pêche entraîne l’interdiction absolue, en toute période, 
de toute pêche, quel que soit le mode de pêche concerné et les espèces intéressées 
(poissons, grenouilles, crustacés et leur frai). En dehors des réserves temporaires de pêche, 
il existe des interdictions permanentes de pêche. A ce titre, toute pêche est interdite :  

- Dans les dispositifs assurant la circulation des poissons dans les ouvrages construits 
dans le lit des cours d’eau ;  

- Dans les pertuis, vannages et dans les passages d’eau à l’intérieur des bâtiments ;  

- A partir des barrages et des écluses ainsi que sur une distance de 50 mètres en aval 
de l’extrémité de ceux-ci, à l’exception de la pêche à l’aide d’une ligne. 
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7.1.12 Espaces protégés au titre de la loi Littoral 

L’application de la loi Littoral fait l’objet d’un travail et d’une réflexion spécifique. 

La loi du 3 janvier 1986 dite « Loi Littoral » dont les dispositions ont été intégrées dans le Code 
de l’urbanisme (articles L121-1 et suivants) a pour objectif de trouver un équilibre entre 
aménagement et protection des zones littorales. Elle comprend plusieurs dispositions visant à 
la protection des zones littorales et s’impose aux projets urbanistiques et autres.  

 

> Les espaces remarquables  

Ces espaces sont définis par les articles L.146-6 du Code de l’urbanisme comme étant des 
« espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel du littoral et les milieux nécessaires au maintien des équilibres 
biologiques ».  

Ces milieux sont listés à l’article R.146-1 du code de l’urbanisme. Ils comprennent notamment 
les dunes, forêts et zones boisées côtières, les zones humides, de nidification, etc.  

 

> Les espaces boisés significatifs  

Ces espaces sont définis à l’article L.146-6 du Code de l’urbanisme. Il s’agit d’espaces boisés 
jouant un rôle structurant ou d’intérêt local en raison de la proximité des agglomérations.  

 

> La bande littorale  

La bande littorale est définie à l’article L.146-4-III du Code de l’urbanisme. En dehors des 
espaces urbanisés, les constructions sont interdites dans une bande de 100 mètres à compter 
de la limite haute du rivage. Cette bande peut être étendue à plus de 100 mètres si la sensibilité 
des milieux ou l’érosion des côtes le justifie. Cette disposition permet de préserver la zone 
littorale la plus proche de l’océan ou du Bassin, souvent très attractive et de ce fait très 
urbanisée. C’est une zone très importante du point de vue écologique mais aussi paysager. 
Ces bandes littorales jouent aussi un rôle majeur dans la protection contre l’érosion.  

 

> Les coupures d’urbanisation  

La coupure d’urbanisation est un espace naturel, agricole ou sylvicole non urbanisé. Ces 
espaces jouent un rôle important dans l’organisation et la structuration de l’espace créant des 
zones de respiration entre les zones urbanisées. Ils remplissent aussi d’autres fonctions : 
écologiques, hydrologiques...  

Pour le Bassin d’Arcachon, ils permettent le maintien de corridors entre la partie aquatique et 
les milieux terrestres. 
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7.2 Les zones d’intervention et de gestion 
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7.2.1 Les sites du Conservatoire du Littoral 

Le Conservatoire de l’espace Littoral et des rivages lacustres acquiert des terrains fragiles ou 
menacés, de manière à assurer la protection définitive de ces espaces naturels et des 
paysages sur les rivages maritimes et lacustres.  

Des travaux de remise en état sont réalisés si nécessaire. Avec l’aide de spécialistes, le 
conservatoire détermine la manière dont doivent être aménagés et gérés les sites et définit les 
utilisations, notamment agricoles et de loisirs, compatibles avec ces objectifs.  

Il confie ensuite la gestion des terrains aux communes, à d’autres collectivités locales ou à 
des associations pour qu’ils en assurent la gestion dans le respect des orientations arrêtées.  

Le Conservatoire du Littoral a la responsabilité de près de 2 700 hectares en Gironde. Son 
action s’est concentrée sur les zones du Littoral ou s’exerçaient les plus fortes pressions 
foncières, constituant ainsi un recours face à l’extension de l’urbanisation (Cap-Ferret, 
domaine de Certes...).  

L’action foncière à long terme pour l’Aquitaine s’appuie sur trois objectifs :  

- Assurer la cohérence des acquisitions et conforter la qualité de ces espaces (grands 
sites ou plus modeste comme des coupures d’urbanisation) ;  

- Engager des opérations nouvelles sur des paysages symboliques et sur des espaces 
d’intérêt écologique majeur (dune du Pilat, île aux Oiseaux...) ;  

- Soutenir des opérations pilotes de reconquête d’espaces naturels pouvant être 
requalifiés (restauration ou renaturation). 

 

7.2.2 Les Espaces Naturels Sensibles du Conseil Départemental de la Gironde 

Ces sites sont le résultat de la mise en œuvre par le département d’une politique de protection, 
de gestion et d’ouverture au public des espaces naturels sensibles. Ils doivent permettre :  

- La préservation de la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des 
champs naturels d’expansion des crues ;  

- La sauvegarde des habitats naturels ;  

- Rendre les sites accessibles au public.  

Les acquisitions sont opérées par le département au titre de la législation relative aux espaces 
naturels sensibles. Les terrains acquis sont aménagés pour être ouverts au public, sauf 
exception justifiée par la fragilité du milieu naturel. Cet aménagement doit toutefois être 
compatible avec la sauvegarde des sites, des paysages et des milieux naturels. Seuls des 
équipements légers d’accueil du public, de gestion courante des terrains ou de mise en valeur 
à des fins culturelles ou scientifiques y sont tolérés, sauf s’ils risquent de porter atteinte au 
site. 

De plus, il existe divers sites désignés comme zone de préemption du conseil départemental 
tels que le domaine de Bayonne à Gujan-Mestras, le Petit Nice à la Teste-de-Buch, la basse 
vallée de la Leyre à Mios, etc. 

Bien visible sur la cartographie des espaces d’intervention du Conseil Départemental et du 
Conservatoire du littoral, leurs actions respectives sont très liées et complémentaires. 
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7.2.3 Réserve ornithologique du Teich 

La réserve ornithologique se situe sur la commune du Teich. Les terrains sur lesquels elle est 
installée ont été conquis sur la mer au XVIIIe siècle pour créer une forme de pisciculture 
appelée localement « réservoirs à poissons ». Ces terres furent rachetées dans les années 60 
par la commune.  

Un programme d’aménagement a ensuite été mené, visant d’une part à améliorer la qualité 
biologique de ces terrains et plans d’eau dans le but d’accueillir un plus grand nombre 
d’oiseaux et d’autre part à recevoir le public.  

Ouvert au public depuis 1972, elle est gérée par la commune du Teich, avec l’aide du Parc 
naturel régional des Landes de Gascogne.  

Cette réserve de 120 hectares est constituée de forêts, roselières, prairies, marais maritimes 
et lagunes. Cette diversité d’habitats est à l’origine de la présence d’un grand nombre 
d’espèces d’oiseaux, qui utilisent les lieux de manière permanente (espèces sédentaires) ou 
temporaire (migrateurs). 260 espèces peuvent être observées, dont 80 nichent sur place. La 
conservation de certaines espèces rares a valu à la réserve d’être reconnue d’importance 
internationale. 

 

7.2.4 Grand Site de la Dune du Pilat 

Les Grands Sites de France labellisés ou en projet ont en commun d'être des sites classés au 
titre de la loi du 2 mai 1930 sur "la protection des monuments naturels et des sites de caractère 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque", pour une partie significative de 
leur territoire. La mise en œuvre de cette législation relève de la responsabilité de l'Etat et fait 
partie des missions du ministre de l'Environnement. C'est le fondement qui justifie l'implication 
de l'Etat dans une politique nationale de protection et de valorisation de ces sites. 

La Dune du Pilat, géré par le Syndicat mixte de la Grande Dune du Pilat, est le site le plus 
visité de la Nouvelle-Aquitaine avec 2 millions de visiteurs par an, dont 1/3 sur les seuls mois 
de juillet et août. La fréquentation journalière peut alors atteindre 17 000 personnes.  

En plus de son importance socio-économique, ce site présente des intérêts géologique et 
écologique majeurs.  

La face au vent de la dune est en érosion et elle montre de nombreuses discontinuités, 
particulièrement visibles après les tempêtes. Ces discontinuités sont les témoins de l’histoire 
de la dune. Il s’agit de paléosols (ou sols fossiles) qui marquent des périodes de 
développement de la végétation, alternant avec des périodes d’accumulation de sable éolien. 
Des datations au 14C sur les paléosols (Froidefond & Legigan, 1985 ; Tastet & Pontee, 1998) 
et surtout des datations par luminescence Infra Rouge (Clarke & al., 1999, 2002 ; Tastet, 
2004), ainsi que des témoins archéologiques ont permis de reconstituer la chronologie absolue 
de l’histoire de la dune. 
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La face au vent de la Dune du Pilat après une tempête en 2009. Source : Tastet J-P. 2016 - La "Dune 
du Pilat", 4 000 ans d'enregistrement climatique. In L. Gouguet & M-C. Prat De Biarritz à Bordeaux : la 

côte sableuse aquitaine, Livret d'excursion "Littoral 2016", EUCC - ONF, 40-45. 
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7.3 Zones d’inventaires 
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7.3.1 Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

Les Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique, les ZNIEFF, ont pour 
objectif d’améliorer :  

- La connaissance du patrimoine naturel en contribuant à l’inventaire cartographié des 
richesses écologiques, faunistiques et floristiques du territoire national ;  

- La prise en compte des espaces naturels avant tout projet, de permettre une meilleure 
détermination de l’incidence des aménagements sur ces milieux et d’identifier les 
nécessités de protection de certains espaces fragiles.  

L’inventaire ZNIEFF est un outil de connaissance, qui indique la présence sur certains espaces 
d’un intérêt écologique requérant une attention et des études plus approfondies. L’inventaire 
n’a pas, en lui-même, de valeur juridique directe et ne constitue pas un instrument de 
protection réglementaire des espaces naturels. Il est destiné à éclairer des décisions émanant 
de personnalités juridiques diverses et tout particulièrement la politique du ministère chargé 
de l'Environnement. Les zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique 
peuvent aider à l’identification sur le terrain des espaces remarquables visés par les lois 
Montagne et Littoral.  

On distingue :  

- Les ZNIEFF de type I qui sont des sites particuliers généralement de taille réduite 
présentant un intérêt spécifique et abritant des espèces animales ou végétales 
protégées ;  

- Les ZNIEFF de type II qui sont des ensembles naturels étendus dont les équilibres 
doivent être préservés. Elles incluent souvent plusieurs ZNIEFF de type I. 

Code Nom Superficie (ha) Date création 

720000926 Pres Sales De La Côte Sud Du Bassin D’Arcachon 128.26 17/06/2014 

720000927 L'ile Aux Oiseaux 1660.45 17/06/2014 

720000928 
Conche Saint Brice Et Réservoirs A Poisson De La Pointe 

Des Quinconces 
126.28 17/06/2014 

720000939 Rives Marécageuses De L'étang De Cazaux-Sanguinet 978.54 19/04/2016 

720001947 Pres Sales Et Réservoirs A Poissons D'Arès 252.54 17/06/2014 

720001948 Domaines Endigués D’Audenge 607.05 17/06/2014 

720001949 Bassin D’Arcachon 20151.98 17/06/2014 

720001978 Zones Humides D'arrière-Dune Du Pays De Born 12820.37 19/04/2016 

720001994 Vallées De L'eyre, De La Grande Et De La Petite Leyre 6529.06 12/05/2015 

720001995 Zone Inondable De La Moyenne Vallée De L'eyre 1136.16 12/05/2015 

720001997 Zone Inondable De La Basse Vallée De L'eyre 563.35 12/05/2015 

720001998 La Foret Usagère De La Teste De Buch 5231.2 07/12/2021 

720002370 Domaines Endigués Du Delta De La Leyre 621.55 19/04/2016 

720008233 Lagunes Du Bassin Versant Du Gat Mort 111.92 12/05/2015 

720008235 Marais Du Cla Et Lagunes De Louchats Et Saint Magne 328.59 19/07/2019 

720008239 Banc D'Arguin 373.17 19/04/2016 

720008244 Dunes Littorales Entre-le-Verdon Et Le Cap-Ferret 5487.73 17/06/2014 

720014148 Craste De Nezer 279.7 08/06/2022 

720030050 
Têtes De Bassin Versant Et Réseau Hydrographique Du 

Gat Mort 
9174.76 12/05/2015 

720030051 
Lagunes De La Tête Du Bassin Versant Du Ruisseau De La 

Hountine, Affluent De La Leyre 
15.87 12/05/2015 
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7.3.2 Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 

Un inventaire des Zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO) a été initié dès 
les années 80 en France afin de mettre en œuvre la directive « Oiseaux » du 2 avril 1979.  

Cet inventaire, basé sur la présence d’espèces d’intérêt communautaire, a été réalisé par la 
Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) et le Muséum national d’histoire naturelle (MNHN) 
pour le compte du ministère chargé de l’Environnement. Publié en 1994, cet inventaire a 
identifié 285 zones sur le territoire français.  

L’inventaire scientifique préliminaire à la désignation des Zones de protection spéciale (ZPS) 
s’est grandement inspiré de cet inventaire.  

 

> ZICO AN-01 : Bassin d’Arcachon et Réserve naturelle du banc d’Arguin  

Elle concerne les communes de : Andernos-les-Bains, Arcachon, Arès, Audenge, Biganos, 
Gujan-Mestras, Lanton, Lège-Cap-Ferret, Mios, Le Teich, La Teste-de-Buch. 

Ce site est constitué de baies, vasières, prés salés, lagunes et plans d’eau saumâtre, marais, 
prairies humides, boisements de feuillus, bancs océaniques de sable et sablovaseux, dunes 
littorales.  

C’est un site majeur d’hivernage pour un grand nombre d’oiseaux d’eau. Parmi ces oiseaux 
d’eau, la ZICO revêt une importance toute particulière pour :  

- L’hivernage de la bernache cravant nominale (Branta bernicla bernicla), canard pilet 
(Anas acuta), bécasseau variable (Calidris alpina), Goéland à bec cerclé (Larus 
delawarensis) ;  

- La nidification de la Sterne caugek (Sterna sandvicensis).  

D’après la mise à jour de 2004 des Zones importantes pour la conservation des oiseaux en 
Aquitaine, la ZICO dans sa totalité est hautement qualifiée pour une désignation au titre des 
ZPS (réseau Natura 2000).  

A noter que lors de la proposition de mise à jour des ZICO en 2004, deux territoires à fort enjeu 
ornithologique ont été identifiés sur le territoire du SCoT :  

- « Zones humides d’arrière-dune du Born » qui se situe à la Teste de Buch. Le site 
héberge une population de diverses espèces d’ardéidés nicheurs, y compris le 
Blongios nain Ixobrychus minutus et le héron pourpré Ardea purpurea.  

Les principales menaces qui pèsent sur ce site sont l’activité touristique et la gestion 
des berges et des niveaux d’eau.  

- « Landes humides et cultures associées de Lugos ». Ce site se situe sur les 
communes de Lugos, Ychoux et Le Muret. Il accueille chaque année l’hivernage d’un 
important groupe de grue cendrée Grus grus. Le courlis cendré Numenius arquata y 
niche.  

 

7.3.3 Les espaces abritant un potentiel archéologique 

D’après la définition de l’article L510-1 du Code du patrimoine, le patrimoine archéologique se 
constitue de « tous les vestiges et autres traces de l’existence de l’humanité, dont la 
sauvegarde et l’étude, notamment par des fouilles ou des découvertes, permettent de retracer 
le développement de l’histoire de l’humanité et de sa relation avec l’environnement naturel ».  
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Communes Sites 

Andernos-les-
Bains 

Eglise Saint Eloi – Villa gallo-romaine, église et cimetière médiévaux 

Port du Bétey : occupation néolithique et Age de Bronze 

Estey de Saint-Brice : moulin de Cireir (médiéval ou moderne), présence possible 
d’occupations néolithique ou protohistorique. 

Arcachon 
Chapelle des marins 

Pointe de l’Aiguillon : port médiéval et moderne 

Arès 
Domaine d’Arès, château d’Arès : vestiges gallo-romains, château moderne 

Estey et conche de Saint-Brice : occupation possible néolithique ou protohistorique. 

Belin-Beliet 

Pujeau du Hun : vestiges du premier âge du fer 

Roquebrune, Pignotey : vestiges de l’âge du bronze et du fer 

Pujeau de Cau, motte de Beliet : motte cadastrale médiévale 

Eglise Saint-Exupère : vestiges médiévaux 

Le Caille : tumulus 

Pujeau de Migron, château de Béguas : motte cadastrale médiévale 

Braou : dolmen néolithique 

Butte d’Aliénor : motte cadastrale médiévale 

Eglise Saint-Pierre : vestiges médiévaux 

La Borie : vestiges de l’âge de fer 

Mons : menhir néolithique - âge de bronze (?) 

Bernet : canalisation 

Lamothe, les Abatuts : occupation de la protohistoire au Moyen Age 

Biganos 

Eglise Saint-Gervais et ses abords : villa antique et église médiévale 

Les Gaillards : tumulus protohistoriques 

Prieuré de Comprian (médiéval) 

Gujan-Mestras 

Eglise Saint-Maurice, port de Laros : vestiges médiévaux (église, cimetière) 

Capayan, la Houdine de Mestrassou, route du Haurat : occupations de l’âge du fer 
et du Haut Moyen Age 

La Teste 

Agglomération de La Teste : bourg médiéval et moderne, nécropole Haut Moyen 
Age, époque moderne 

Motte du Pujeau (Le Grand Large) motte cadastrale médiévale 

Lède de la Seuve : probable agglomération antique 

La Séougue : probable agglomération antique 

Notre-Dame-des-monts : ancienne chapelle paroussiale et possible cimetière 

Lède du Baron : cimetière et possible chapelle médiévale 

Dune du Pilat : occupations du premier âge du fer et de l’époque moderne 

Lanton 
Port de Cassy : vestiges néolithiques 

Eglise de Lanton et cimetière, Moyen Age 

Le Barp Le bourg : église, cimetière, prieuré, Moyen Age 
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Capelle, Castor : chapelle médiévale probable 

Le Barbareau : occupations paléolithiques et néolithiques 

Le Teich 

Marais de Braouil : tumulus, nécropole âge du fer 

Voie gallo-romaine 

Le Pujeaulet, pujeau des anglais : mottes, Moyen Age 

Pouliche : mobilier gallo-romain 

Piriac : mobilier gallo-romain 

Saint-André : église, cimetière, Moyen Age 

Château de Ruat : château, moderne 

Lamothe : occupation gallo-romaine 

Tumulus de période indéterminée : Forêt de Nezer, La Prison, Le Trente et Un, 
Grange Neuve, Le Vingt Huit, Malakoff Sud 

Lescarret : deux enceintes de période indéterminée 

Lège-Cap-Ferret 

Le bourg : vestiges de l’ancien «château de Marbotin» (détruit) 

Dune de campagne : existence possible des vestiges d‘une motte cadastrale 
médiévale ensevelie dans les sables, «motte Maussot» 

Mios 

Le bourg : cimetière gallo-romain et médiéval 

Les Perduyes, Rebec : dépôt de l’âge du bronze ; tumulus de l’âge du fer; chapelle 
médiévale ou moderne 

Truc du Brourdiou : mobilier néolithique ; nécropole de l’âge du fer; butte gallo-
romaine 

Coularre : tumulus de l’âge du fer 

Lagune de l’Anglais, Pujeau Négritch, Le Berceau : tumulus de l’age du fer 

Saint-Magne 

Lagune : vestiges néolithiques 

Ruisseau de la Nère : vestiges épipaléolithiques et paléolithiques 

Ruisseau de Gravier : vestiges paléolithiques et enceinte médiévale 

Salles 

Le bourg : vestiges gallo-romains et médiévaux (ancienne église) 

Le bourg : villa antique église du Moyen Age disparue, «castera» 

Château de Salles : vestiges antiques et du Haut Moyen Age 

Au pas de Pajot, le Martinet : vestiges protohistoriques 

Prés de Lévêque : vestiges mésolithiques 
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Pour résumer :  

Les grandes unités biologiques et paysagères du territoire du SCoT sont préservées 

par des outils de protection à différentes échelles. A l’échelle internationale d’abord, la 

convention de Ramsar, ratifiée par la France en 1971, engage la préservation des zones 

humides et s’applique sur le delta de la Leyre. A l’échelle Européenne, les directives Oiseaux 

et Habitat du réseau Natura 2000 concernent une grande partie du bassin d’Arcachon et des 

côtes littorales. A l’échelle nationale, les sites classés du BARVAL bénéficient d’une protection 

renforcée qui y interdit la réalisation de travaux, tandis que les sites inscrits sont préservés à 

une moindre mesure en raison de leur valeur à l’échelle locale. Les Réserves Naturelles 

Nationales des Prés Salés d’Arès Lège-Cap-Ferret et du Banc d’Arguin bénéficient quant à 

elles de restrictions réglementaires organisées dans des plans de gestion élaborées par des 

organismes qui profitent de compétences déléguées par l’Etat. A des échelles plus proches 

du territoire, une multitude d’autres périmètres de protection s’appliquent sur le territoire du 

BARVAL afin d’en préserver les sites à haute valeur paysagère et environnementale. La 

superposition de ces outils de protection de la biodiversité aux méthodologies parfois très 

différentes implique une gestion intégrée des sites protégées : l’objectif n’étant pas de 

sanctuariser ces espaces naturels mais bien de concilier leur protection avec le 

développement économique et culturel de ce territoire touristique. 
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8. Articulation du SCoT avec les autres documents 

8.1 Les documents, plans et programmes avec lesquels le SCoT doit être 
compatible 

- Les dispositions particulières au littoral prévues à l’art. L121-1 du Code de l’Urbanisme 

- Les règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) prévu à l'article L. 4251-
3 du code général des collectivités territoriales pour celles de leurs dispositions 
auxquelles ces règles sont opposables ; 

- La charte et le règlement du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne 

- Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) ; 

- Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des 
eaux (SAGE) ; 

- Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des 
risques d'inondation (PGRI), et stratégies locales (SLGRI) ainsi qu'avec les orientations 
fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du 
même article L. 566-7 ; 

- Les directives de protection et de mise en valeur des paysages ; 

- Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes. 

 

8.2 Les documents, plans et programmes que le SCoT doit prendre en compte 

- Les objectifs du schéma régional d'aménagement, de développement durable et 

d'égalité des territoires créé par la loi NOTRe ;  

- Les schémas régionaux de cohérence écologique ;  

- Les schémas régionaux de développement de l'aquaculture marine ;  

- Schéma des Structures des Exploitations des cultures marines 

- Les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales et des 

établissements et services publics ;  

- Les schémas régionaux des carrières ;  

- Les schémas départementaux d'accès à la ressource forestière. 

 

8.3 Les autres documents, plans et programmes de référence 

- Le Schéma Régional Climat, Air, Energie d’Aquitaine et le Plan Climat Air Energie 
territorial 

- L’Atlas départemental du paysage de la Gironde 

- Le Plan Départemental des Déchets Ménagers et Assimilés  

- Le Plan Régional de l’Agriculture Durable en Aquitaine  

- Le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) 

- Le Document stratégique de façade (DSF) 

- Le projet Littoral Aquitain 
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9. ANALYSE GLOBALE ET HIERACHISATION DES ENJEUX  

Afin d’identifier et de hiérarchiser les enjeux du territoire, une analyse globale des atouts, faiblesses, opportunités et menaces a été construite. 
Cette analyse permet de synthétiser les éléments décrits précédemment afin de se focaliser sur les interactions, les incontournables et les points 
de vigilance. 

ATOUTS FAIBLESSES 

Une géologie particulière, entre terre et mer, qui constitue le socle des 
écosystèmes locaux 

Une urbanisation et une fréquentation importante menaçant 
directement (destruction directe, effarouchement...) et 
indirectement (pollutions...) les milieux naturels et les paysages 
qu'ils forment 

Un patrimoine naturel et paysager, riche et diversifié, du milieu marin 
jusqu'aux lagunes du plateau forestier, en passant par les milieux arrière-
littoraux et les cours d'eau 

Des interactions constantes entre les écosystèmes terrestres, 
aquatiques, humides et marins, pouvant impacter indirectement et 
de manière diffuse certains milieux 

Une diversité de périmètres (PNR, Natura 2000, ZNIEFF, RAMSAR, Loi 
littoral…) et d'acteurs de l'environnement (PNR, Conservatoire du littoral, 
Agence des Aires Marines Protégées, SIBA…), gage de la richesse 
écologique du territoire et de sa bonne gestion 

Des coupures d'urbanisation parfois fragilisées par l'urbanisation 
et la fréquentation 

Des coupures d'urbanisation présentes et identifiées au travers de la Loi 
littoral et de la Trame Verte et Bleue, visant le maintien de continuités 
écologiques fonctionnelles 

Une réduction lente mais continue de la qualité et de la quantité 
des milieux aquatiques et humides par l'urbanisation et la 
fréquentation, notamment estivale, du territoire (destruction 
directe, pollutions...) 

Des espaces de nature en ville attrayants pour la biodiversité, et fournissant 
des services importants pour les usagers (îlot de fraicheur, paysage…) 

Des eaux pluviales pour partie canalisées, vectrices de pollutions 
et de risque inondation Des SAGE locaux permettant de guider les actions pour la préservation de 

la ressource en eau (qualité et quantité), appuyés par des organismes 
locaux comme le SIBA 
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Un réseau hydrographique dense, structurant le territoire, ses écosystèmes 
et ses usages 

Des eaux de qualité et de quantité globalement bonne 
Des prélèvements en eau supérieurs au volume prélevable 
maximum autorisé 

Des Nappes Profondes non déficitaires 

OPPORTUNITES MENACES 

Une croissance de la conscience environnementale des usagers, 
permettant un développement axé sur l'écotourisme 

Les changements climatiques, vecteurs de risques accrus et de 
modification profonde des milieux, de la qualité et de la quantité 
des eaux, des paysages et des usages 

Une restauration des écosystèmes naturels possible techniquement et 
financièrement (forte dynamique de soutien, de l'Europe à l'échelon local) 

Une diminution des masses d'eau et pollution croissante 

Une identité territoriale reconnue, fortement dépendante de la richesse 
paysagère et écologique 

Une épuration des eaux usées soumise à de forte pression à venir 
(croissance démographique, forte saisonnalité de la fréquentation, 
changements climatiques…) 

Une économie croissante liée à la restauration et à la gestion écologique 
des écosystèmes urbains et ruraux 

Affaissement général des fonctions écologiques des milieux, sous 
pression de l'artificialisation, de la fréquentation et de la pollution 

Une transition agroécologique progressive des systèmes de production 
agricole 

Des documents d'urbanisme en cours d'élaboration et révision et des 
stratégies de relocalisation en cours de réflexion 

L’existence d'activités humaines (habitat, équipements publics, 
économie, industrie, etc.) en situation de vulnérabilité et menacées 
à court terme avec l'augmentation des risques 
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Découlant de l’analyse du territoire et plus tard développés au sein du PAS puis du DOO, les 
enjeux hiérarchisés (du point de vue environnemental) sur le territoire du SYBARVAL sont les 
suivants : 

 

1. Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau, ressource vitale du 
territoire, de ses écosystèmes et de ses usages, notamment au regard des 
changements à venir (démographiques, climatiques, etc.) ; 

2. Protéger les espaces naturels, agricoles et forestiers à fort enjeux et repérés ; 

3. Réduire le rythme de consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers ; 

4. Prévenir les risques et les populations, en s’appuyant sur l’anticipation, la 
réflexion collective et la capacité naturelle des milieux à atténuer les effets des 
risques ; 

5. Préserver voire restaurer la fonctionnalité des continuités écologiques ; 

6. Renforcer la multifonctionnalité des forêts ; 

7. Renforcer le potentiel d’atténuation des changements climatiques : réduction 
des gaz à effet de serre et des polluants atmosphériques, réduction des 
consommations d’énergie, développement des énergies renouvelables et 
renforcement de la capacité des milieux naturels à atténuer ces changements 
(stockage de carbone notamment) ; 

8. Veiller à l’insertion paysagère environnementale de toutes opérations. 

 

Bien que hiérarchisés, chacune des 8 orientations est d’importance égale sur ce territoire riche 
mais fragile. 
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La cohérence des documents traduisant le projet et la 

justification des choix 

Le processus de d’élaboration du SCoT s’est attaché à construire un projet territorial cohérent 

qui porte les ambitions et la stratégie retenues par les élus du Bassin d’Arcachon et du Val de 

l’Eyre (BARVAL) au regard des enjeux révélés par le diagnostic et l’ensemble des travaux 

menés. 

Cette cohérence, particulièrement forte, s’exprime au sein des documents du SCoT qui portent 

le projet, c’est-à-dire la parfaite adéquation entre le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) 

et le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) qui traduit réglementairement le PAS. 

L’exposé qui suit met en évidence cette cohérence, et donc celle du processus des choix 

retenus pour élaborer et décliner le projet. Ils font ainsi apparaitre les principaux objectifs et 

orientations du DOO qui déclinent les axes et orientations du PAS. 

Par là même, sont justifiés les choix retenus. 

Pour une lecture plus aisée des documents, le PAS et le DOO suivent la même structure 

articulée autour de trois axes majeurs : 

• Axe 1 : Préserver 

o Objectif 1 : Préserver le socle structurant des écosystèmes 

o Objectif 2 : Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau 

o Objectif 3 : Favoriser les économies d’énergie 

o Objectif 4 : Prévenir les risques pour protéger les populations 

o Objectif 5 : Atténuer les effets du changement climatique et adapter le territoire 

à ses conséquences 

 

• Axe 2 : Accueillir 

o Objectif 6 : Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de nouveaux 

habitants 

o Objectif 7 : Garantir un accueil qualitatif des visiteurs en toutes saisons 

o Objectif 8 : Améliorer et diversifier les mobilités 

 

• Axe 3 : Conforter 

o Objectif 9 : Renforcer l’économie productive du territoire 

o Objectif 10 : Consolider les filières existantes et émergentes du territoire 

o Objectif 11 : Valoriser les ressources primaires qui façonnent les paysages et 

renforcent l’identité du territoire 

o Objectif 12 : Optimiser l’accessibilité numérique et les usages associés 

Cette organisation reprend les 3 grands blocs thématiques issus de l’ordonnance de 2020 

simplifiant le contenu du DOO : 

• Axe 1 : « Les transitions écologique et énergétique, qui impliquent la lutte contre 

l'étalement urbain et le réchauffement climatique, l'adaptation et l'atténuation des effets 

de ce dernier, le développement des énergies renouvelables, ainsi que la prévention 

des risques naturels, technologiques et miniers, la préservation et la valorisation des 
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paysages, de la biodiversité, des ressources naturelles, des espaces naturels, 

agricoles et forestiers. » 

• Axe 2 : « Une offre de logement et d'habitat renouvelée, l'implantation des grands 

équipements et services qui structurent le territoire, ainsi que l'organisation des 

mobilités assurant le lien et la desserte de celui-ci » 

• Axe 3 : « Les activités économiques, artisanales, commerciales, agricoles et 

forestières » 

L’articulation entre les différents éléments du PAS et du DOO est justifiée par la confrontation 

entre les enjeux du territoire et les prescriptions.  

  

 

 

 

 

Enjeux

PASDOO

DÉFINITION DES ENJEUX 

Les enjeux cadrent l’organisation et les 

sujets abordés par le PAS.   

 

Les enjeux sont justifiés par les analyses issues du 

diagnostic et de l’état initial de l’environnement. 

Les enjeux justifient l’organisation du PAS. 

 

 

HIÉRARCHISATION DES SUJETS 

Le PAS hiérarchise les enjeux et les transforme en 

objectifs auxquels le DOO doit apporter des 

prescriptions et recommandations. 

L’organisation du PAS justifie les prescriptions et 

recommandations du DOO.  

 

RÉPONSE AUX ENJEUX DU 

TERRITOIRE 

Basé sur l’ossature du PAS, le DOO 

apporte les éléments opérationnels 

afin de répondre aux enjeux identifiés. 

Le DOO est justifié à la fois par son articulation 

avec le PAS et sa capacité à apporter des 

éléments de réponse aux enjeux.  
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I. La justification des choix retenus  

 

Enjeux du diagnostic et l’EIE 

Enjeux et objectifs mentionnés 

dans le diagnostic et l’EIE 

Enjeux intégrés dans le PAS  

Enjeux issus du diagnostic et de l’EIE 

déclinés dans le PAS 

Prescriptions et recommandations du DOO 

Traduction des enjeux du PAS de manière opérationnelle dans les 

documents stratégiques et politiques publiques 

Axe I. Préserver 

Objectif 1 : Préserver le socle structurant des écosystèmes 
❖ Viser la restauration des 

écosystèmes et des 
services qu’ils rendent 
aux activités et au bien-
être des habitants et des 
touristes ; 
 

❖ Favoriser les synergies 
positives entre 
environnement et activités 
socio-économiques ; 
 

❖ Organiser la fréquentation 
des différents paysages, 
en fonction de leur 
fragilité ; 

❖ Viser la restauration des 
écosystèmes et des services qu’ils 
rendent aux activités et au bien-être 
des habitants et des touristes ; 
 

❖ Favoriser les synergies positives 
entre environnement et activités 
socio-économiques ; 
 

❖ Organiser la fréquentation des 
différents paysages, en fonction de 
leur fragilité. 

 
Plus globalement, le BARVAL est un 
territoire reconnu pour la spécificité, la 
richesse et la fragilité de son écosystème.  
Les documents font ressortir une 
fragilisation de l’ensemble des 
écosystèmes composant le territoire. 
 
Le PAS met en exergue plusieurs 
éléments issus des enjeux et des analyses 
du territoire, justifiant la déclinaison 
opérationnelle dans le DOO :  
 

L’objectif 1 comporte 10 sous-axes permettant de répondre, au travers des 
prescriptions et recommandations, aux différents enjeux posés :  

1. Protéger les réservoirs de biodiversité identifiés (P.2 à P.4) 
 
Le SCoT conçoit le territoire comme un ensemble d’écosystèmes à la fois 
riches, variés mais aussi fragiles, étroitement connectés entre eux avec des 
fonctionnalités qu’il est impératif de préserver. 
 
Le document intègre ainsi les différents labels, périmètres d’inventaires et 
mesures de protection règlementaires existant sur le territoire, tout comme 
l’application de la loi Littoral, des prescriptions issues des SDAGE, SAGE, 
SRCE ou du PNR. 
 
En référence aux règles listées par le SRADDET pour la protection et la 
restauration de la biodiversité, le projet s’appuie sur le socle environnemental 
pour déterminer les trames vertes, bleues et noires terrestres ou marines. 
 
Dans le respect de la loi Littoral, les espaces remarquables, les espaces 
boisés significatifs et les coupures d’urbanisation sont cartographiés et 
préservés dans le DOO en tant que support des corridors écologiques. 
 
En fonction du niveau de sensibilité écologique et de la qualité des corridors 
identifiés, le DOO détermine des secteurs complémentaires à protéger ou à 
restaurer. La restauration des réservoirs de biodiversité a pour but de 
retrouver les fonctionnalités écologiques de ces espaces essentiels à la faune 
et la flore. La Loi Climat et Résilience crée les zones de renaturation 
préférentielle que le SCoT doit identifier. 
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1) Protéger les espaces naturels, 
agricoles et forestiers à fort enjeux 
identifiés 

2) Préserver ou restaurer les 
corridors écologiques identifiés 
Prendre en compte et décliner la 
loi Littoral 

3) Préserver les corridors 
écologiques de la pollution 
lumineuse 

4) Une forêt multifonctionnelle 
renforcée 

5) Veiller à la qualité des milieux 
marins et associés 

6) Réduire le rythme de 
consommation d’espaces naturel, 
agricole et forestier 

7) Veiller à l’insertion paysagère et 
environnementale des opérations 

 
Le DOO comprend ainsi une cartographie de ces secteurs où les mesures de 
compensation aux atteintes à la biodiversité sont prioritairement mises en 
œuvre. 
  
Le DOO cartographie les réservoirs de biodiversité et protège donc 
strictement ces espaces de toute urbanisation. Il veille à limiter les impacts 
extérieurs sur ces sites. 
 
Par ailleurs, la Charte du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne 
intègre la notion de remise en bon état des continuités écologiques. Ainsi, 
l’objectif est de restaurer les corridors écologiques dégradés (identifiés 
comme tels), afin d’augmenter leur qualité environnementale. 
 

2. Préserver les corridors écologiques identifiés (P.5 à P.7) 
 
Cf. 1. 
 

3. Préserver les continuités aquatiques (P.8 et P.9 ; R.1 et R.2) 
 
Cf. 1. 
 

4. Identifier et garantir la conservation et le bon état des zones 
humides (P.10 à P.13 ; R.3 et R.4) 

 
Dans un objectif de préservation des écosystèmes, le DOO décline 
différentes mesures de sauvegarde des zones humides. Il encadre les 
modalités d’urbanisation et d’aménagement afin de permettre une gestion 
durable des milieux et espaces, notamment aquatiques. 
 

5. Préserver les écosystèmes de la pollution lumineuse (P.14 ; R.5) 
 
Afin de préserver le territoire de la pollution lumineuse, le DOO fait le lien 
avec  les travaux du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne sur la 
trame noire au sein du chapitre avec relatif à l’éclairage public. 
 

6. Repérer et résorber les éléments fragmentants (R.6) 
 





8 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023 

Le DOO identifie, via les cartographies de l’atlas communal, deux types 
d’éléments ayant un effet fragmentant sur les réservoirs de biodiversité et les 
continuités écologiques : les obstacles linéaires et les obstacles ponctuels. 
Le DOO recommande la prise en compte des différents chapitres du DOO 
relatif à l’eau (quantité et qualité de la ressource, adaptation au changement 
climatique…). 
 

7. Veiller à l’insertion paysagère des opérations et affirmer les 
coupures d’urbanisation du territoire (P.15 à P.18 ; R.7) 

 
Afin de préserver la grande coupure naturelle existant sur le plateau landais, 
le DOO s’attache à arrêter le développement de l’urbanisation linéaire le long 
des infrastructures routières en protégeant les continuités naturelles entre les 
principaux noyaux d’urbanisation. Au-delà des 10 communes concernées par 
la loi Littoral, il localise à son échelle, les franges urbaines à figer. 
Le DOO décline différents éléments que les PLU(i) doivent mettre en œuvre : 
identification de ces interfaces, classement en zone naturelle ou urbaine du 
plateau landais… 
 

8. Restaurer le bon état des milieux (P.19 ; R.8 et R.9) 
 
Afin de répondre à l’enjeu de restauration des écosystèmes et des milieux, le 
DOO prescrit aux PLU(i) de préserver les espaces naturels dégradés par 
l’inscription dans leur règlement graphique d’un zonage adapté (N) et 
l’interdiction de toute constructibilité, à l’exception des constructions 
destinées aux services publics ou d’intérêt général. 
 

9. Préserver le socle productif agricole (P.20 à P.22 ; R.10) 
 
En lien avec les prescriptions relatives au chapitre « Soutenir la filière 
agricole » du DOO, le document d’orientation et d’objectifs fait de la 
préservation des parcelles agricoles et de leurs qualités productives un enjeu 
essentiel pour l’indépendance alimentaire locale. La mobilisation d’outils par 
les PLU(i) comme les zones agricoles protégées, constituent des éléments 
opérationnels pour répondre aux enjeux identifiés et décliner la volonté 
stratégique du PAS. 
 

10. Préserver les multiples fonctions de la forêt (R.11) 
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Le milieu forestier est prépondérant sur le territoire du BARVAL. Cette forêt 
offre plusieurs usages et les acteurs en font des espaces multifonctionnels et 
multiusages (sylviculture, biodiversité, loisirs). 
 
La forêt constitue une continuité écologique majeure et une coupure naturelle 
entre le Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre et l’agglomération bordelaise. Dans 
l’objectif d’éviter toute forme de conurbation, la coupure verte entre ces deux 
entités doit être protégée et maintenue. 
 
Si la forêt constitue une filière économique importante et d’avenir, le massif 
des Landes de Gascogne revêt également une dimension sociale et 
environnementale : identité locale et paysagère mais aussi puits de carbone, 
protection et régulation de la ressource en eau, protection contre l’érosion, 
lutte contre le ruissellement des eaux pluviales, réservoirs et corridors de 
biodiversité. 
 
Le maintien et le renforcement de cette multifonctionnalité sont donc 
encouragés : le DOO fait notamment des rappels au Plan National de la Forêt 
et du Bois 2016-2026 ou encourage l’agroforesterie. 
 
 

Volet littoral (P.230 à P.268 ; R.143 à R.147) 
 

Le volet littoral du DOO spécifie les prescriptions sur les espaces littoraux et 
se justifie également par la déclinaison des différents éléments 
règlementaires de la loi littoral. 
 

1) Maîtriser et développer durablement l’urbanisation des communes 
littorales 

 
L’urbanisation dans les espaces littoraux est privilégiée en densification des 
agglomérations, des villages et des autres secteurs déjà urbanisés. Selon les 
principes généraux de préservation des espaces littoraux, les zones 
urbanisées dans les espaces proches du rivage n'ont pas vocation à 
s'étendre latéralement afin de privilégier un développement en profondeur. 
Ainsi, l’urbanisation en extension et en continuité des enveloppes urbaines 
des agglomérations et villages, si elle est justifiée au regard des besoins en 
logements et développement économique, est envisageable. 
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Les prescriptions du présent chapitre déterminent les critères d’identification 
des agglomérations, villages et autres secteurs déjà urbanisés du littoral du 
Bassin d’Arcachon que le DOO localise dans l’atlas cartographique « Littoral 
». Les critères inscrits au SCoT sont cumulatifs sans qu’aucun d’entre eux ne 
soit prédominant sur les autres. 
 
Parmi les outils mobilisés, la définition des agglomérations, des villages 
(articles L121-3 et L121-8) et des secteurs déjà urbanisés (article L121-8) 
contribuent à la maîtrise de l’urbanisation et de ses effets sur les espaces 
littoraux. 
 

2) Protéger et préserver les espaces sensibles du littoral du Bassin 
d’Arcachon 

 
Le DOO décline la bande de 100 mètres (articles L.121-16 et 17) et définit 
plusieurs prescriptions liées afin de coordonner cette obligation légale avec 
les volontés du territoire, notamment en laissant la possibilité aux PLU(i) 
d’augmenter la largeur de la bande littorale des 100 mètres lorsque des motifs 
relatifs à la sensibilité des milieux ou l’érosion des côtes le justifient. 
 
Le DOO définit des Espaces Proches du Rivage (article L.121-13) selon 
plusieurs critères définis dans le document. Ces espaces sont soumis à 
multiples prescriptions. 
 
Le DOO précise également les coupures d’urbanisation (article L.121-22) et 
leur déclinaison, ainsi que la capacité d’accueil au titre de la loi Littoral (article 
L121-21) ou encore la gestion des risques littoraux et la relocalisation des 
activités (article L121-22). 
 
Cet ensemble de prescriptions répond ainsi à une double ambition : répondre 
aux enjeux propres des territoires littoraux et s’appuyer sur le cadre législatif 
de la loi Littoral. 
 

Volet Maritime (P.269 à P.277 ; R.148 à R.157) 
 

Le volet Maritime du DOO édicte des prescriptions relatives aux enjeux 
maritimes en trois sous-axes : 
 

1) Les mesures de protection du milieu marin 
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Cette partie identifie les espaces maritimes ainsi que les espaces terrestres 
protégés dans le cadre du SCoT (rappel des éléments d’application de la loi 
Littoral, des plages/plans-plages…). 
 

2) Les vocations des différents secteurs de l’espace maritime et les 
conditions de comptabilité des divers usages 

 
Le document précise les vocations sur ces secteurs et fait notamment 
référence à la carte des vocations du Plan de Gestion du Parc Naturel Marin 
du Bassin d’Arcachon qui devient celle du SCoT. 
 

3) Orientations et principes de localisation des espaces portuaires  
 
Le SCoT définit les vocations de ces espaces portuaires et des villages 
ostréicoles, se basant notamment sur l’arrêté préfectoral de délimitation du 
Domaine Public Maritime (DPM). 
 

Objectif 2 : Garantir la qualité et la quantité de la ressource en eau 
❖ Protéger le réseau 

hydrographique 
omniprésent et 
structurant, tout en 
garantissant l’accès à une 
eau en quantité et en 
qualité suffisante. 
 

❖ Veiller à la bonne qualité 
des eaux souterraines. 

 
❖ Cf. Eléments issus de l’Etat 

Initial de l’Environnement et 
son 4. « L’eau composante 
primordiale de 
l’environnement du 
territoire » mettant en avant 
les enjeux du réseau 
hydrographique, des 
masses d’eau, de la qualité 

❖ Protéger le réseau hydrographique 
omniprésent et structurant tout en 
garantissant l’accès à une eau en 
quantité et en qualité suffisante ; 

 
❖ Veiller à la bonne qualité des eaux 

souterraines : 
o Restaurer l’équilibre entre 

captage et recharge 
o Garantir un usage optimisé 

des nappes profondes 
o Maîtriser les risques de 

contamination saline 
o Réduire ou éliminer les 

pollutions anthropiques au 
voisinage des affleurements 

o Améliorer les connaissances 
sur les nappes profondes 

 

L’objectif 2 comporte 5 sous-axes permettant de répondre, au travers des 
prescriptions et recommandations, aux différents enjeux posés :  
 

1. Préserver la qualité de la ressource en eau potable (P.23) 
 
Afin de garantir aux habitants du territoire, un accès durable et sain à l’eau 
potable et aux eaux de baignade, le SCoT veille à la préservation des qualités 
écologiques et chimiques des eaux superficielles et souterraines. Pour ce 
faire, il intègre les dispositions du SDAGE Adour-Garonne et des SAGE dont 
les périmètres concernent le SYBARVAL. 
 

2. Garantir des systèmes d’assainissement efficients (P.24 à P.26) 
 
Le DOO soumet le développement urbain à la présence d’un système 
d’assainissement collectif et individuel efficient afin de réduire les pertes et 
de maîtriser les risques de pollutions. Cet élément s’inscrit en lien avec les 
objectifs de réduction en matière de polluants affichés dans le SDAGE Adour-
Garonne ou les différents SAGE. 
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des eaux, des quantités et 
prélèvements ou encore de 
l’assainissement. 

Au regard de ces enjeux, l’organisation de 
cet objectif en 2 sous-axes démontre la 
prise en compte par le PAS de la place 
systémique de cette ressource :  

1) Veiller à la qualité de la ressource 
en eau 
 

2) Adapter les différents types 
d’usages à la disponibilité de la 
ressource en eau 

3. Maîtriser et gérer les eaux pluviales (P.27 à P.30 ; R.12 et R.13) 
 
Le DOO fait de la gestion des eaux pluviales un aspect essentiel de la 
planification, car elle permet de limiter le ruissellement et la pollution des eaux 
et de valoriser une ressource essentielle à la biodiversité locale. 
Il prescrit ainsi une infiltration à la parcelle. De ce fait, les modalités de calcul 
et les grands principes associés (gestion à la source, limitation de 
l’imperméabilisation des sols) sont définis à l’échelle du projet. 
Les différentes prescriptions encadrent les modalités d’urbanisation induisant 
l’imperméabilisation des sols, les rejets et la récupération des eaux pluviales 
ou encore l’infiltration des eaux de pluie. 
Tous ces éléments doivent à la fois permettre de sécuriser le cycle et la 
ressource en eau et de limiter les risques encourus par les populations. 
 

4. Préserver la qualité de la ressource en eau (P.31 ; R.14) 
 
Le DOO prescrit la sécurisation des secteurs de captage d’eau par la 
mobilisation des PLU(i) en matière de protection de ces zones. Le document 
recommande également de veiller à la présence de pratiques 
agroenvironnementales vertueuses autour de ces sites. Ces éléments 
rappellent les objectifs affichés par le SDAGE et les SAGE. 
 

5. Adapter les différents types d’usages à la disponibilité de la 
ressource en eau (P.32 ; R.15 à R.22) 

 
Afin de sécuriser la ressource en eau face aux effets du changement 
climatique, le DOO œuvre pour que les PLU(i) en assurent la disponibilité et 
que les collectivités soient particulièrement attentives à son utilisation 
économe et raisonnée (limitation en période estivale, actions de 
sensibilisation auprès des usagers, principes de l’agroécologie…). 

Objectif 3 : Favoriser les économies d’énergie 
❖ Adapter le parc le plus 

ancien aux besoins actuels 
des ménages (mise aux 
normes, lutte contre la 
précarité énergétique, 
confort, vieillissement de la 
population…). 

❖ Adapter le parc de logements le 
plus ancien aux besoins actuels 
des ménages (mise aux normes, 
lutte contre la précarité 
énergétique, confort, vieillissement 
de la population…) ; 

 

L’objectif 3 comporte 3 sous-axes permettant de répondre, au travers des 
prescriptions et recommandations, aux différents enjeux posés :  
 

1. Réduire les consommations d’énergie des bâtiments (P.33 
à P.35 ; R.23 à R.28) 

 
En lien avec les éléments concernant la performance thermique des 
bâtiments (chapitre 6), le DOO fait de la réduction de la consommation 
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Plus globalement, le PAS vise à réduire 
les consommations énergétiques, et tend 
vers une transition énergétique bénéfique 
pour le territoire. L’enjeu de cet objectif est 
également porté par un intérêt social au 
regard des problématiques liées à la 
précarité énergétique. 

d’énergie une priorité pour tous les secteurs (habitat, industrie, tertiaire…). 
Le DOO liste les prescriptions en faveur de la rénovation du parc déjà existant 
grâce aux outils mis à disposition par les PLH mais aussi aux règles du 
SRADDET (notamment relative à l’ITE). 
 
Les ambitions du DOO sont donc multiples : l’amélioration des performances 
énergétiques des bâtiments existants, la lutte contre la précarité énergétique 
et l’atteinte des objectifs de réduction de la consommation d'énergie du 
secteur résidentiel à l'horizon 2050 (PCAET). 
 

2. Réduire les consommations d’énergie liées à l’éclairage public 
(R.29 à R.31) 

 
Le DOO inscrit des recommandations afin de réduire les consommations 
énergétiques de l’éclairage public. Celles-ci répondent à deux objectifs : 

• Définir des ambitions sur un gisement important d’économie 
d’énergie 

• S’inscrire dans le partenariat avec le PNR et le label RICE (Réserve 
Internationale de Ciel Etoilé) afin de réduire la pollution lumineuse et 
contribuer à maintenir la qualité de la nuit. 

 
3. Développer les énergies renouvelables sur les espaces déjà 

urbanisés (P.36 à P.45 ; R.32 et R.44) 
 
En cohérence avec les orientations du PCAET en matière de production des 
énergies renouvelables à l’horizon 2050, le PAS tend à concilier le 
développement des énergies renouvelables et l’encadrement de leurs 
implantations. Ainsi, le DOO prévoit les conditions de leur développement. 
Plusieurs liens sont également effectués entre les enjeux du territoire et les 
objectifs du SRADDET Nouvelle Aquitaine, notamment afin de favoriser 
l’implantation du photovoltaïque au sein des espaces déjà artificialisés, 
pollués, en reconversion ou à réhabiliter. 
 
Afin de rendre les objectifs plus opérationnels, le DOO identifie les parcs 
photovoltaïques à développer sur le territoire, favorise l’énergie 
photovoltaïque, encourage la méthanisation, les centrales à hydrogène ou 
encore le bois-énergie comme filières énergétiques à créer. 
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Le DOO fait également un certain nombre de recommandations concernant 
les projets urbains afin de concilier le déploiement des énergies 
renouvelables avec les autres enjeux du territoire (paysagers, optimisation 
des espaces déjà urbanisés…).  

Objectif 4 : Prévenir les risques pour protéger les populations 
❖ Reconquérir les paysages 

urbains et les espaces de 
transition, en s’adaptant aux 
risques présents et à venir. 
 

❖ Adapter l'urbanisation, 
protéger les habitants et les 
activités face aux risques. 

 
❖ Cf. Risques identifiés dans 

l’Etat Initial de 
l’Environnement. 

❖ Reconquérir les paysages urbains 
et les espaces de transition, en 
s’adaptant aux risques présents et 
à venir  
 

❖ Adapter l'urbanisation, protéger les 
habitants et les activités face aux 
risques  

 
 

Le PAS structure ainsi la prévention des 
risques autour de deux sous-axes :  
 

1) Aménager le territoire en tenant 
compte des risques 

2) Prévenir les risques liés à la 
dégradation de la qualité de l’air 

L’objectif 4 comporte 11 sous-axes permettant de répondre, au travers des 
prescriptions et recommandations, aux différents enjeux posés. 
 
De manière globale, l’ensemble des risques présentés a été identifié dans le 
cadre de l’EIE. Les prescriptions et recommandations du DOO se justifient 
par la déclinaison de règles visant à prévenir et lutter contre les différents 
aléas. L’exhaustivité de leur contenu permet de tendre vers l’objectif général 
n°4.  
 
Les volets « Littoral » et « Maritime » apportent des règles complémentaires 
au chapitre sur les risques.  
 

1. Réduire et limiter les émissions de gaz à effet de serre (P.46 ; 
R.45 et R.46) 

 
Afin de réduire les pollutions atmosphériques et les émissions de gaz à effet 
de serre, le DOO prescrit l’utilisation d’autres sources d’énergie alternatives 
aux produits pétroliers, comme l’électricité, le bioGNV ou l’hydrogène. 
 

2. Réduire les polluants atmosphériques (R.47) 
 

 
3. Protéger et améliorer les puits et réservoirs de gaz à effet de 

serre (P.47 à P.49 ; R.48 à R.51) 
 
En lien avec les autres documents existants (PCAET, SRADDET…), le DOO 
inscrit la séquence ERC dans la construction des PLU(i). Pour mettre en 
œuvre cette protection, le DOO encourage la compensation, la préservation 
des prairies, de la couverture boisée… 
 

4. Adapter le territoire à l’augmentation de la température (P.50 ; 
R.52 à R.55) 

 





15 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023 

L’augmentation de la température réduit considérablement le confort 
thermique l’été et peut être particulièrement dangereuse pour les personnes 
les plus vulnérables. Si le territoire du SYBARVAL n’est aujourd’hui, pas 
soumis à des effets d’îlots de chaleur urbains, l’élévation des températures, 
combinée à l’augmentation de la population pourrait à terme en générer. De 
ce fait, le DOO décline plusieurs règles du SRADDET relatives au 
rafraîchissement passif et à la préservation de la nature en ville. 
Le DOO édicte des recommandations en matière de végétalisation des 
espaces publics, de désimperméabilisation ou encore prescrit une liste 
d’essences autorisées dans les PLU en s’appuyant sur les OAP. 
 

5. Anticiper l’intensification des risques naturels (P.51; R.56 à 
R.58) 

 
Le territoire du Sybarval est déjà fortement impacté par l’aggravation des 
risques naturels ; le DOO commande aux documents locaux de prendre en 
compte les enjeux liés au changement climatique.  
Il décline ainsi l’ensemble des risques en prescrivant aux PLU(i) d’intégrer les 
dispositions des plans et stratégies de prévention des risques en vigueur 
(PGRI, SDAGE, SAGE, PPRSM, PPRL…). 

 
6. La gestion des risques d’inondation (P.52 à P.57 ; R.59) 

 
Comme rappelé dans le PAS, les inondations liées aux débordements des 
cours d’eau (en particulier de la Leyre), ou aux remontées des nappes, sont 
observées sur le territoire. Ces phénomènes, amplifiés par la perturbation de 
la pluviométrie hivernale et l’occurrence d’épisodes pluvieux très intenses en 
toutes saisons, sont aggravés par le changement climatique. Ainsi, les cours 
d’eau sont impactés par l’érosion et la modification du trait de leurs rives. Par 
ailleurs, le territoire est soumis aux remontées des nappes, aussi est-il 
nécessaire de réguler les volumes d’eau et de limiter le risque d’inondation 
par l’entretien de tous les fossés et crastes. 
 
Le DOO fixe des objectifs afin de réduire la vulnérabilité des sites exposés 
aux risques, de limiter l’imperméabilisation des sols et participe au travail de 
sensibilisation afin de développer une culture du risque. Au-delà de ces 
éléments généraux valant pour différentes thématiques, le DOO prescrit 
différentes règles spécifiques à ce risque en s’appuyant notamment sur la 
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compatibilité avec le PGRI Adour-Garonne, le SDAGE ou avec les zonages 
des PPRI. 
 

7. La gestion du recul du trait de côte | Volet « Littoral » (chapitre 
11. « La gestion des risques littoraux et la relocalisation des 
activités ») 

 
La gestion du recul du trait de côte est mentionnée dans le volet « principal » 
du DOO, mais est déclinée plus en détail dans le volet « Littoral » et 
notamment la prescription 264 au terme de laquelle « les plans locaux 
d’urbanisme traduisent dans leurs règlements écrits et graphiques (ainsi que 
dans les rapports de présentation, les PADD, éventuellement les OAP), les 
orientations de gestion formulées dans le cadre des stratégies locales de 
gestion de la bande côtière lorsqu’elles existent, notamment les projets de 
relocalisation envisagés dans les secteurs de plans plages, ou d’autres 
espaces à dominante naturelle ». 
 

8. Le risque lié au recul dunaire | Volet « Littoral » 
 
La gestion du recul dunaire est mentionnée dans le volet « principal » du 
DOO, mais est déclinée plus en détail dans le volet « Littoral » et notamment 
la prescription 268 (chapitre 11 du volet Littoral) au terme de laquelle le PLU 
de la Teste de Buch (localisation de la dune du Pilat) « identifie dans son 
rapport de présentation le volume et la temporalité des relocalisations à 
prévoir pour les cinq campings de la dune du Pilat menacés par l’avancée 
dunaire, ainsi que pour la RD218. 
Il délimite, le cas échéant, un zonage spécifique ou un emplacement réservé, 
pour cibler le(s) site(s) de relocalisation. Le règlement écrit de ces zones 
précise strictement l’usage lié aux activités d’hébergements touristiques ». 
 
 

9. La gestion du risque feux de forêts (P.58 à P.63 ; R.60 à R.61) 
 

En complément des éléments déjà avancés par le DOO, La maîtrise de 
l’urbanisation est un levier majeur de la prévention contre le risque de feux 
de forêt. Le DOO veille à ce que les documents d’urbanisme participent à la 
mise en œuvre des politiques de prévention des risques et permettent la 
réduction de l’exposition des personnes et des biens. Ainsi, il prescrit aux 
PLU(i) d’intégrer un certain nombre de règles afin de cadrer l’urbanisation sur 
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ces espaces à risque (interdiction des constructions isolées au sein des 
lisières, interdiction d’implantation en zone forestière…). 
 

10. La gestion du risque industriel et technologique (P.66 et P.67) 
 
A l’instar des autres risques identifiés, le DOO cadre l’urbanisation dans les 
secteurs soumis à des risques liés aux installations industrielles et au 
transport de matières dangereuses. 
 

11. Le développement d’une culture du risque parmi la population 
permanente et saisonnière (R.62)  

 
La culture du risque consiste à développer une connaissance partagée par 
tous, des risques majeurs auxquels est soumis un territoire pour que 
l'ensemble des acteurs ait la capacité de se préparer et d'agir en 
conséquence. Cette recommandation se justifie ainsi par l’ensemble des 
risques mentionnés précédemment. 
 
 

Objectif 5 : Atténuer les effets du changement climatique et adapter le territoire à ses conséquences 
❖ Cf. Eléments présentés et 

identifiés dans l’Etat Initial 
de l’Environnement relatifs 
au changement climatique 
dans le 6. « Adaptation au 
changement climatique », et 
plus spécifiquement : 

o 6.4 « Les impacts de 
chaque évolution 
climatique sur le territoire 
du SCoT » analysant 
différents impacts 
thématisés et faisant 
enjeux sur le territoire : la 
hausse des 
températures, l’élévation 
du niveau marin, l’érosion 
ainsi que les 
conséquences du 

Conformément aux impacts du 
changement climatique identifiés par l’Etat 
Initial de l’Environnement comme un enjeu 
pour le territoire, le PAS intègre l’ensemble 
des effets inhérents à ce phénomène en 
listant différents sous-axes : 
 

1) Réduire les émissions de gaz à 
effet de serre 

2) Réduire les émissions de gaz à 
effet de serre issues des mobilités 

3) Réduire les émissions de gaz à 
effet de serre issues des 
bâtiments résidentiels et tertiaires 

4) Renforcer le stockage du carbone 
5) Atténuer les conséquences du 

changement climatique sur la 
qualité de la ressource en eau 

Les justifications développées dans l’objectif précédent (N°4) s’ajoutent à 
celles listées ci-dessous concernant le présent objectif (n°5).  
 
L’objectif 5 comporte 4 sous-axes permettant de répondre, au travers des 
prescriptions et recommandations, aux différents enjeux posés :  
 

1. Mettre en œuvre l’objectif pour la période 2021-2030 (P.68) 
 
Le DOO décline des objectifs chiffrés en matière de consommation 
d’espaces, en lien avec les exigences de la loi Climat et Résilience et du 
SRADDET. L’ensemble des prescriptions suivantes déclinent les besoins 
selon différentes périodicités allant jusqu’en 2040 et divers usages (habitat, 
économie, équipements/infrastructures) afin d’atteindre les objectifs affichés. 
 

2. Répartir le volume foncier maximal autorisé jusqu’à 2030 par 
usage (P.69 à P.73 ; R.63 et R.64) 

 
Cf. 1. 
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phénomène sur la 
biodiversité et les milieux 
naturels. 

o 6.5 « Les niveaux de 
sensibilité du territoire du 
SYBARVAL face au 
changement climatique » 
mettant en avant un 
certain nombre de de 
problématiques induites 
par ce phénomène : les 
activités économiques, la 
pression foncière ainsi 
que les risques impactant 
à la fois les populations et 
la biodiversité 

6) Anticiper les risques d’érosion du 
littoral et de submersion marine 

7) Adapter le territoire aux risques 
d’inondation par crues et 
remontées de nappes 

8) Adapter le territoire aux risques de 
feux de forêt 

9) Anticiper le développement de 
nouvelles espèces 

10) Atténuer les effets du changement 
climatique grâce à la 
transformation de l’économie 

3. Répartir le volume foncier maximal autorisé pour la période 
décennale 2024-2033   

 
Cf. 1. 
 

4. Mettre en œuvre l’objectif pour la période 2031-2040 (P.74 
à P.76) 

 
Cf. 1. 

Axe II. Accueillir 

Objectif 6 : Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de nouveaux habitants 
❖ Anticiper la croissance 

démographique en 
développant une offre de 
logements et 
d’équipements adaptée 
aux besoins diversifiés 
des ménages. 

 
❖ Maîtriser et organiser 

cette croissance afin de 
limiter ses impacts sur le 
territoire et ainsi 
conserver ses qualités 
environnementales et 
paysagères 
exceptionnelles. 

 
❖ En particulier, chercher à 

limiter la consommation 
des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, en 

❖ Anticiper la croissance 
démographique en développant 
une offre de logements et 
d’équipements adaptée aux 
besoins diversifiés des ménages ; 

 
❖ Maîtriser et organiser cette 

croissance afin de limiter ses 
impacts sur le territoire et ainsi 
conserver ses qualités 
environnementales et paysagères 
exceptionnelles ; 

 
❖ En particulier, chercher à limiter la 

consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers, en 
mobilisant prioritairement et en 
optimisant les espaces déjà 
urbanisés ; 

 

L’objectif 6 comporte 10 sous-axes permettant de répondre, au travers des 
prescriptions et recommandations, aux différents enjeux posés :  
 

1. Freiner l’accueil de nouvelles populations en décélérant la 
croissance démographique (P.77 à P.78) 

 
Le DOO fait du contrôle de la croissance démographique un objectif clé que 
le territoire doit atteindre. Il fixe ainsi des perspectives de croissance 
démographique territorialisées à l’échelle de chaque intercommunalité, avec 
la volonté de limiter ses impacts sur l’environnement et les paysages, mais 
dans le même temps de proposer une offre résidentielle, d’équipements et 
d’emplois suffisante et adaptée aux besoins des habitants actuels et futurs. 
 

2. Définir les capacités d’accueil du territoire autour des 
différentes polarités 
(P.79 et P.80) 

 
A l’instar des objectifs démographiques, le SCoT définit des objectifs de 
besoins en logements par intercommunalité. Afin de bâtir une offre 
compatible avec les enjeux du territoire, le DOO s’appuie sur une armature 
organisée en trois niveaux. Il laisse aux PLU(i) le soin de définir de manière 





19 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023 

mobilisant prioritairement 
et en optimisant les 
espaces déjà urbanisés. 

 
❖ Favoriser l’installation de 

familles dans les secteurs 
du Bassin, où le 
vieillissement des 
ménages est le plus 
marqué, afin de 
renouveler la population, 
notamment active. 

 
❖ Poursuivre la 

diversification de l’offre de 
logements, notamment 
avec des logements de 
plus petite taille et des 
typologies différenciées 
(logements locatifs, en 
accession, sociaux…). 

 
❖ Renforcer une offre de 

logements abordables à 
destination des jeunes 
ménages et des 
populations plus fragiles. 

 
❖ Autour du Bassin, veiller à 

l’équilibre entre 
résidences principales et 
résidences secondaires, 
pour un territoire animé et 
attractif à l’année ; 

 
❖ Adapter le parc de 

logements le plus ancien 
aux besoins actuels des 
ménages (mise aux 

❖ Favoriser l’installation de familles 
autour dans les secteurs du Bassin, 
où le vieillissement des ménages 
est le plus marqué, afin de 
renouveler la population, 
notamment active ; 

 
❖ Poursuivre la diversification de 

l’offre de logements, notamment 
avec des logements de plus petite 
taille et des typologies 
différenciées (logements locatifs, 
en accession, sociaux…), afin de : 
o Permettre aux ménages de 

réaliser l’intégralité de leur 
parcours résidentiel sur le 
territoire ; 

o Répondre aux objectifs de mixité 
sociale (et notamment aux 
dispositions de l’article 55 de la loi 
SRU) 
 

❖ Renforcer une offre de logements 
abordables à destination des 
jeunes ménages et des populations 
plus fragiles ; 

 
❖ Autour du Bassin, veiller à un 

équilibre entre résidences 
principales et résidences 
secondaires, pour un territoire 
animé et attractif à l’année ; 

 
❖ Adapter le parc de logements le 

plus ancien aux besoins actuels 
des ménages (mise aux normes, 
lutte contre la précarité 
énergétique, confort, vieillissement 
de la population…) ; 

plus fine l’organisation de cette offre de logements en fonction de différents 
profils et besoins des habitants (types de logements, commerces, 
services…). 
 

3. Optimiser l’enveloppe urbaine (P.81 à P.86 ; R.65 à R.71) 
 
En lien avec les règles du SRADDET, le territoire mobilise prioritairement le 
foncier au sein des enveloppes urbaines existantes pour la création de 
nouveaux logements. Leur implantation est favorisée à proximité des 
commerces, des services, des équipements, des réseaux existants ou des 
transports en commun. Le renouvellement urbain, la résorption de la vacance 
ou encore la mobilisation de divisions parcellaires sont tout autant d’outils mis 
en avant par le DOO pour atteindre l’objectif n°6. 
Cette optimisation de l’enveloppe urbaine répond ainsi à la fois à une volonté 
de renforcer les tissus urbains déjà existants, de conforter la densité des 
équipements et services à proximité de l’habitat ou encore de répondre aux 
objectifs de préservation de la biodiversité et des espaces agricoles et 
naturels. 
 

4. Permettre des extensions limitées pour l’habitat 
 
En lien avec les sous-axes précédents, le DOO décline ses ambitions à 
l’échelle de chaque intercommunalité en identifiant le nombre de logements 
à produire et les besoins fonciers en extension pour l’habitat. 
 

5. Répondre aux besoins de la population actuelle et permettre aux 
nouvelles populations de se loger (P.87 à P.92 ; R.72) 

 
Le DOO prescrit la diversification du parc de logements à l’échelle du 
BARVAL, permettant de répondre aux différents besoins des ménages. En 
plus de préciser le point mort à 2040 à l’échelle de chaque intercommunalité, 
les différentes prescriptions et recommandations cadrent les grandes 
orientations sur lesquelles les PLH puis les PLU(i) devront se baser pour leurs 
projections (logements aidés, capacité d’accueil des gens du voyage…). 
 

6. Répondre aux besoins de saisonniers (P.93 et P.94 ; R.73 à R.74) 
 
En lien avec les ambitions déclinées précédemment, le DOO précise les 
besoins en logements spécifiques aux saisonniers. Le document incite les 
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normes, lutte contre la 
précarité énergétique, 
confort, vieillissement de 
la population…) ; 

 
❖ Sur certaines communes, 

mettre en place des outils 
afin d’encadrer les 
phénomènes de divisions 
parcellaires. 

 
❖ Sur certaines communes, mettre en 

place des outils afin d’encadrer les 
phénomènes de divisions 
parcellaires. 

 
❖ Maîtriser et organiser la croissance 

démographique afin de limiter ses 
impacts sur le système écologique 
du territoire et ainsi conserver ses 
qualités environnementales et 
paysagères exceptionnelles. 

 
Le BARVAL souhaite maîtriser sa 
croissance démographique au travers 
d’une organisation territoriale basée sur 
différentes polarités. Les enjeux liés à la 
maîtrise de l’accueil de nouveaux 
résidents et des conditions d’habitat sont 
organisés par le PAS selon les axes : 
 

1) Freiner l’accueil de nouvelles 
populations en décélérant la 
croissance démographique 

2) Définir les capacités d’accueil du 
territoire autour des différentes 
polarités 

3) Optimiser le foncier déjà urbanisé 
4) Permettre des extensions limitées 

pour répondre aux besoins de la 
population actuelle 

5) Permettre aux nouvelles 
populations de se loger 

6) Répondre aux besoins des 
travailleurs saisonniers 

7) Proposer davantage de 
logements sociaux 

8) Renforcer le réseau commercial et 
de services de proximité 

PLH à intégrer cette question et plus globalement, le sujet de l’offre en 
logements locatifs et de petites tailles. 
 

7. Proposer plus de logements sociaux (P.95 à P.99) 
 
Dans le cadre de la diversification du parc de logements, le DOO souhaite 
augmenter très significativement la part de l’habitat social dans le nombre 
total de résidences principales d’ici 2040. Le DOO favorise la mise en œuvre 
opérationnelle de cet objectif en affichant des chiffres à l’échelle de chaque 
intercommunalité, en préconisant la création de ces logements dans les 
centralités (dont les outils du DOO soutiennent par ailleurs le dynamisme en 
matière d’équipements, de commerce, d’espaces publics…). 
 

8. Développer la performance énergétique des bâtiments neufs et 
la réhabilitation thermique (P.100 ; R.75 à R.77) 

 
Le DOO effectue des rappels à la législation en vigueur en matière 
d’utilisation de matériaux dans la construction. Le document recommande 
également l’emploi de certaines techniques et matériaux dans les opérations 
d’aménagement. 
 

9. Maintenir le niveau de l’offre de santé (P.101 à P.103) 
 
Le Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre connait une croissance démographique 
importante mais il subit parallèlement un vieillissement de sa population. Ce 
contexte socio-démographique particulier nécessite le maintien d’une offre 
de santé qualitative sur l’ensemble du territoire. 
 
Identifié comme un sujet clé par le PAS, cette problématique est traitée dans 
le DOO à travers plusieurs prescriptions à destination des PLU(i). Celles-ci 
leur recommandent de localiser stratégiquement le développement de l’offre 
en équipements et services de santé dans les centralités. Le maintien du 
niveau de l’offre de santé s’inscrit dans les modalités d’urbanisation et 
notamment le renforcement des espaces de centralité dans l’organisation 
territoriale. 
 

10. Adapter les équipements et les infrastructures aux besoins de 
la population 
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9) Maintenir le niveau de l’offre de 
santé 

10) Garantir la capacité d’accueil du 
territoire 

Au regard du projet d’aménagement stratégique, deux axes importants 
doivent faire l’objet de propositions pour améliorer les circulations : le 
déploiement d’un réseau de transport collectif urbain sur la COBAN ainsi 
que les aménagements routiers, et le déploiement de l’offre de mobilités 
douces. 
 
Parallèlement, l’offre d’équipements doit être en mesure de répondre aux 
besoins des populations futures, mais également à ceux des estivants et des 
saisonniers en constante augmentation : construction de structures de loisirs 
(piscines, terrains de sport, centres de loisirs), création de groupes scolaires, 
développement des services aux administrés (cimetières, déchetteries, 
stations d’épuration) … 
Le DOO indique les volumes fonciers nécessaires pour la réalisation des 
projets par intercommunalité. 
 

Objectif 7 : Œuvrer à la valorisation touristique, patrimoniale et culturelle 
❖ Renforcer les activités 

économiques sur le 
territoire, via une 
structuration forte des 
filières existantes ou 
émergentes : tourisme, 
économie de la mer, 
sylviculture/bois, 
agriculture, optique laser, 
construction, silver 
économie… 

 
❖ Maintenir une offre élargie 

et complémentaire de 
services au sein du 
territoire, correspondant 
aux besoins en évolution 
des résidents et visiteurs : 
équipements de santé en 
lien avec le vieillissement 
de la population ; 
équipements scolaires et 
services en lien avec 

❖ Renforcer les activités 
économiques sur le territoire, via 
une structuration forte des filières 
existantes ou émergentes : 
tourisme, économie de la mer, 
sylviculture/bois, agriculture, 
optique laser, construction, silver 
économie… 
o Conforter la filière touristique en 

attirant une nouvelle clientèle 
pour répondre à l'objectif de créer 
un tourisme des 4 saisons (limiter 
l'effet saisonnier de l'activité 
touristique) : tourisme d'affaires, 
développement des 
hébergements haut de gamme... 

 
❖ Maintenir une offre élargie et 

complémentaire de services au 
sein du territoire, correspondant 
aux besoins en évolution des 
résidents et visiteurs : équipements 
de santé en lien avec le 

L’objectif 7 comporte 4 sous-axes permettant de répondre, au travers des 
prescriptions et recommandations, aux différents enjeux posés :  
 

1. Mettre en valeur les richesses touristiques variées du territoire 
(P.104 à P.105 ; R.78 à R.81) 

 
Le territoire souhaite préserver et renforcer ses atouts touristiques, aussi bien 
naturels que culturels. Conscient des inégalités de fréquentation des 
différents sites, le SCoT encourage – au travers des outils disponibles dans 
les documents d’urbanisme locaux – à la découverte et à la mise en valeur 
de l’ensemble des patrimoines et sites touristiques existants. Cet objectif vise 
également à répartir les activités touristiques tout au long de l’année afin 
d’alléger la pression sur les lieux emblématiques du territoire. 
 
 

2. Elargir et diversifier l'offre d'hébergement touristique (P.106 
à P.112 ; R.82 à R.85) 

 
Le SCoT identifie la diversification de l’offre touristique comme un enjeu 
central dans sa stratégie. Cette nécessité se justifie à la fois, par un manque 
de diversité de l’offre existante, l’existence de sites menacés (avancée 
dunaire de la dune du Pilat), et par une montée en gamme nécessaire afin 





22 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023 

l’accueil de familles ; 
équipements de loisirs et 
sportifs à proximité des 
espaces touristiques… 

vieillissement de la population ; 
équipements scolaires et services 
en lien avec l’accueil de familles ; 
équipements de loisirs et sportifs à 
proximité des espaces 
touristiques… 

 
Ces différents enjeux touristiques, 
patrimoniaux et culturels sont intégrés 
dans le projet du PAS qui y répond dans 4 
axes : 

1) Mettre en valeur les richesses 
touristiques variées du territoire 

2) Garantir un accueil qualitatif des 
visiteurs en toute saison 

3) Préserver le patrimoine 
vernaculaire et culturel 

4) Proposer des espaces de loisirs et 
récréatifs pour les habitants 

de permettre la pérennité économique et environnementale de l’activité 
touristique. 
 
 

3. Préserver le patrimoine vernaculaire et culturel (P.113 ; R.86 à 
R.87) 

 
Le BARVAL jouit d’un patrimoine vernaculaire et culturel très riche qui 
constitue un éléments clés de son identité. Sa préservation dans le cadre du 
SCoT répond à plusieurs enjeux : une meilleure reconnaissance auprès des 
acteurs de l’aménagement du territoire (ex : R.86)  et l’utilisation des outils 
disponibles dans les documents d’urbanisme locaux (P.113).  
 
La volonté du SCoT est également de diversifier les pratiques touristiques sur 
le territoire et de soulager certains sites associés au tourisme balnéaire et 
soumis à de fortes pressions en période estivale. 
 

4. Proposer des espaces de loisirs et récréatifs pour les habitants 
(P.114 à P.117; R.88) 

 
Cet axe du DOO est justifié par plusieurs enjeux : la volonté de promouvoir 
le bien-vivre des habitants, de favoriser les activités en plein air ou encore de 
renforcer la cohésion sur le territoire. Le document articule la réponse à 
cet enjeu transversal par des objectifs en matière de modération de la 
consommation foncière, l’identification des espaces les plus adéquats pour 
l’urbanisation ou l’application des bonnes pratiques sur le territoire (ex : P.117 
prenant appui sur les règlements du PNR Landes de Gascogne sur le sujet 
de la circulation des véhicules à moteur dans les espaces naturels). 
 
 

 Objectif 8 : Améliorer et diversifier les mobilités   

❖ Fluidifier les flux entrants 
et sortants du territoire 

 
❖ Faire des transports en 

commun un moyen de 
déplacement privilégié 
pour les habitants du 
territoire 

❖ Fluidifier les flux entrants et 
sortants du territoire 

o Maintenir des infrastructures 
routières et ferrées efficaces 
notamment vers et depuis 
l’agglomération bordelaise avec 
laquelle le territoire entretient de 
forts liens économiques 

L’objectif 8 comporte 6 sous-axes permettant de répondre, au travers des 
prescriptions et recommandations, aux différents enjeux posés :  
 
 

1. Prendre en compte les projets d’infrastructures routières de 
niveau national programmés ou en projet (P.118 à P.119 ; R.89 à 
R.90) 
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❖ Créer les conditions 

favorisant l’utilisation de 
moyens alternatifs à la 
voiture individuelle 

(déplacements domicile-travail), 
mais également avec le nord des 
Landes : aménagements pour 
adapter le volume de fréquentation 
et le gabarit des véhicules (poids 
lourds, flux liés aux activités 
nautiques…) et pour sécuriser la 
circulation.  

o Compléter si nécessaire le maillage 
routier afin de fluidifier les mobilités, 
tout en veillant à l’intégration 
paysagère des infrastructures et à 
limiter leurs impacts sur le 
fonctionnement écologique du 
territoire, en lien avec les actions 
préconisées par le PCAET ; 

o Veiller à une bonne accessibilité 
des zones économiques du 
SYBARVAL, notamment pour les 
salariés et les poids lourds ; 

o Organiser les flux en période 
estivale pour limiter les risques 
d’engorgements, en particulier vers 
le Bassin ; 

o Veiller à une bonne accessibilité 
aux stations littorales et aux plages. 

 
❖ Faire des transports en commun un 

moyen de déplacement privilégié 
pour les habitants du territoire 

o Transformer les gares en 
véritables lieux d’intermodalité, 
dans la continuité des 
aménagements des gares de 
Marcheprime et de Biganos : offre 
de stationnement voiture / vélo ; 
accessibilité piétons ; connexions 
au réseau de transports en 

2. Approfondir et concrétiser les projets routiers et ferroviaires 
locaux (P.120 à P.137) 

 
Conscient de son ancrage dans les systèmes régional et national, le SCoT 
articule ses ambitions locales en matière de mobilité avec celles édictées à 
l’échelle régionale. Elle souhaite ainsi intégrer les projets d’envergure dans 
les documents d’urbanisme locaux (R.89 ; R.90). Cette logique d’ancrage du 
projet du SCoT à l’échelle régionale est réaffirmée par la concordance de ses 
ambitions avec celles du SRADDET (A660 / D216-D3 ; Règle Générale N°21 
du SRADDET). 
 
Les gares sont également confortées comme des nœuds de mobilités : le 
développement de la multimodalité (P.128 ; P.139 ; …) et l’implantation de 
projets d’infrastructures répondent à cette idée globale de renforcer le poids 
du transport ferroviaire sur le territoire.  
 
Conscient des limites de la traduction des ambitions en matière ferroviaire 
dans les documents d’urbanisme locaux, le SCoT s’inscrit néanmoins dans 
l’objectif 22 du SRADDET : « Maintenir le réseau existant, moderniser l’offre 
ferroviaire sur tous les territoires, favoriser le transfert modal ». 
 

3. Construire un territoire articulant urbanisme et mobilités (P.138 
à P.139 ; R.91 à R.93) 

 
Le SCoT s’appuie sur les outils disponibles dans les documents d’urbanisme 
locaux pour améliorer et diversifier les mobilités. Parmi ces instruments, le 
DOO prévoit la densification de sites stratégiques autour des axes de 
transports en commun structurants, des objectifs de densification et la 
promotion de mobilités plus vertueuses. Plus généralement, le SCoT promeut 
une cohérence d’ensemble entre l’urbanisation et les incidences en matière 
de mobilités. 
 

4. Renforcer l’offre en transports en commun (P.140 à P.144 ; R.94) 
 
Partant du constat que le BARVAL est un territoire connecté avec la 
métropole bordelaise (présence de plusieurs lignes de bus et de train) et de 
la présence d’un maillage de transports en commun dense au sud du 
territoire, le DOO veille, de manière opérationnelle, au développement des 
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commun (signalétique…) ; 
articulation des horaires… 

o Renforcer l’offre de transport en 
commun afin de développer les 
liaisons aussi bien en interne 
qu’avec les espaces voisins (via la 
mise en place de partenariats entre 
les différentes autorités 
organisatrices de transport), et 
notamment l’agglomération 
bordelaise, pour une coordination 
du transport à grande échelle 
(dans la continuité des actions 
menées par Nouvelle Aquitaine 
Mobilité) ; 

 
❖ Créer les conditions favorisant 

l’utilisation de moyens alternatifs à 
la voiture individuelle 

o Encourager les utilisations 
différenciées de la voiture 
individuelle : aires de covoiturage, 
plateformes pour mettre en contact 
les particuliers, promotion des 
nouvelles mobilités, équipement du 
territoire en bornes de recharge… ; 

o Sécuriser les itinéraires cyclables et 
piétons et veiller à leur continuité 
afin d’encourager les mobilités 
actives et d’éviter les conflits 
d’usages (voies dédiées…). 
Développer les équipements et 
services vélo (stations de gonflage, 
espaces de stationnement 
sécurisés…) ; 

o Apaiser les mobilités dans les 
centres-villes pour mieux faire 
cohabiter les différents modes de 
déplacement et faire évoluer les 

déplacements collectifs et des réseaux sur le territoire, par l’identification du 
foncier nécessaire à ces infrastructures (P.143). 
  
Ces objectifs sont en lien avec les efforts de diminution de la circulation 
automobile, de réduction des émissions de gaz à effet de serre ou encore du 
développement de l’intermodalité et du covoiturage sur le territoire. Ils 
constituent des enjeux identifiés et déclinés en prescriptions et 
recommandations. 
En ce sens, le SCoT s’inscrit totalement dans les objectifs défendus à 
l’échelle régionale dans le SRADDET (le développement des pôles 
d’échanges multimodaux, l’optimisation avec le réseau de transports collectif 
à l’échelle régionale… correspondant à la philosophie des règles générales 
11 à 21 du SRADDET « Infrastructures de transport, intermodalité et 
développement des transports »). 
 

5. Compléter les différentes alternatives à l’autosolisme et 
promouvoir les modes actifs vélo-piéton (P.145 à P.149) 

 
Le SCoT encourage le développement du covoiturage afin de réduire la 
congestion routière existante (notamment en période estivale), de baisser les 
coûts induits par les déplacements automobiles, d’inscrire le champ des 
mobilités automobiles dans la volonté plus globale de réduction des gaz à 
effet de serre ou encore d’améliorer l’accessibilité du territoire. 
 
Le développement des modes actifs doit contribuer à réduire les besoins 
automobiles pour les déplacements quotidiens, mais également saisonniers. 
 
Enfin, le SCoT veille à une bonne intégration de ces objectifs avec d’autres, 
notamment le développement des PEM en gare, des projets de densification 
urbaine autour des pôles de transports collectifs, et des itinéraires doux… 
 
Cette logique défendue par le SCoT est multiscalaire : elle vaut tout aussi 
bien à l’échelle intra-territoriale, qu’à l’échelle des principaux pôles 
générateurs de flux (liens affirmés avec la métropole bordelaise…) ou même 
à des échelles plus vastes (A63, Vélodyssée, en lien avec l’objectif 28 du 
SRADDET). 
 

6. Assurer une fluidité des circulations en période estivale (P.150 
à P.151 ; R.95) 
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espaces publics de façon à créer 
les conditions d’une mobilité plus 
locale, mieux partagée… 

o Poursuivre le développement du 
maillage cyclable en lien avec les 
grands itinéraires existants 
(Vélodyssée…) afin que l’usage du 
vélo ait une visibilité auprès des 
visiteurs du territoire, mais qu’elle 
soit également un véritablement 
moyen de déplacement quotidien. 

 
Au regard des nombreux enjeux existants 
en matière de mobilité sur le territoire, le 
PAS organise cet objectif autour de 6 
axes : 
 

1) Les projets d’infrastructures 
routières et ferroviaires actuels ou 
en cours de développement 

2) Les projets et réflexions à 
approfondir 

3) Compléter l’offre structurante par 
des solutions de mobilités 
alternatives et des nouveaux 
services : une offre en transports 
en commun à renforcer 

4) Compléter l’offre structurante par 
des solutions de mobilités 
alternatives et des nouveaux 
services : des alternatives à 
l’autosolisme à proposer 

5) Compléter l’offre structurante par 
des solutions de mobilités 
alternatives et des nouveaux 
services : une pratique apaisée du 
territoire 

6) Veiller au développement du 
maillage territorial et à la bonne 

 
En lien avec l’ensemble des éléments développés précédemment en matière 
de mobilités, le SCoT prend en compte les fluctuations saisonnières sur son 
territoire. Soumis à une très forte pression durant la période estivale (liée aux 
activités touristiques), le SCoT propose des réponses aux problématiques de 
circulation et de stationnement existantes. 
 





26 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023 

articulation des réseaux pour 
garantir un service efficace 

Axe III. Conforter 

Objectif 9 : Renforcer l’économie productive du territoire 
❖ Renforcer les activités 

économiques sur le 
territoire, via une 
structuration forte des 
filières existantes ou 
émergentes : tourisme, 
économie de la mer, 
sylviculture/bois, 
agriculture, optique laser, 
construction, silver 
économie… 

 
❖ Adosser aux ZAE des 

vocations claires pour 
améliorer leur lisibilité et 
affirmer des 
complémentarités entre 
les différents espaces du 
SCoT (Laseris 1 et 2, Sylva 
21…) ; 
 

❖ Anticiper les besoins 
fonciers et immobiliers 
des entreprises du 
SYBARVAL sur le moyen 
et/ou le long terme afin de 
favoriser leur 
développement et la 
réalisation de leur 
parcours résidentiel ; 

 
❖ Optimiser prioritairement 

le foncier déjà urbanisé 
(friches économiques, 

❖ Renforcer les activités 
économiques sur le territoire, via 
une structuration forte des filières 
existantes ou émergentes : 
tourisme, économie de la mer, 
sylviculture/bois, agriculture, 
optique laser, construction, silver 
économie… : 

 
o […] Affirmer des synergies entre les 

acteurs économiques au sein et à 
l’extérieur du territoire (Atlantic 
Cluster pour la filière nautique, 
Xylofutur autour du bois papier, 
Pôle de Compétitivité Route des 
Lasers…) ; 

o Proposer des formations en lien 
avec les besoins des entreprises 
locales pour une adéquation 
emplois / compétences (lycée de la 
Mer à Gujan-Mestras, futur lycée du 
Barp…) et miser sur la recherche/ 
développement en partenariat avec 
les universités de l’agglomération 
bordelaise afin de moderniser les 
filières ; 

o Valoriser les savoir-faire locaux, et 
notamment agricoles et ostréicoles, 
en développant les circuits courts 
(vente directe et espaces de 
dégustation, marchés 
hebdomadaires, surfaces dédiées 
au maraichage…) et en s’orientant 
vers des productions de qualité 
(labellisées, bio…) ; 

L’objectif 9 comporte 6 sous-axes permettant de répondre, au travers des 
prescriptions et recommandations, aux différents enjeux posés :  
 

1. Une recherche d’optimisation foncière (P.152 à P.154 ; R.96 et 
R.97) 

 
Afin d’anticiper et de cadrer les besoins fonciers, conformément aux objectifs 
de modération de la consommation foncière, le SCoT prescrit l’utilisation et 
l’optimisation du foncier économique disponible et la densification de ces 
espaces.  
En ce sens, le DOO organise le développement économique, tout en 
maîtrisant ses effets sur le foncier. 
 

2. Une offre diversifiée pour accueillir des activités variées (P.155 
à P.159 ; R.98) 

 
Le DOO affiche des objectifs en matière de diversification des activités 
économiques afin de répondre aux différents besoins de la population. Par le 
cadrage des activités économiques en matière d’extension et de surfaces à 
mobiliser à l’horizon 2030, il dote le territoire d’une vision économique 
prospective, conjuguant les efforts nécessaires en matière de consommation 
foncière et les possibilités de développement des activités présentes et à 
venir. 
 

3. Soutenir le développement de l’économie présentielle (P.160 ; 
R.99 à R.100) 

 
En complément de l’économie productive située en périphérie des 
communes, le SCoT encadre l’implantation des nouvelles entreprises au sein 
de l’enveloppe urbaine ou en continuité du tissu urbain déjà existant. 
 

4. Promouvoir des aménagements de qualité pour une plus grande 
attractivité (P.161 à P.175 ; R.101 à R.102) 
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mutualisation d’espaces 
et d’équipements…) ; 

 
❖ Accompagner les 

entreprises naissantes 
(hôtels et pépinières 
d’entreprises…), dans leur 
installation mais aussi 
leur croissance, pour 
accroître le taux de survie 
observé sur le territoire : 
s’appuyer sur l’agence 
B2AE pour une lisibilité de 
l’information ; 

 
❖ Proposer aux salariés et 

aux entreprises un cadre 
de travail de qualité via la 
création de services 
(crèches, restauration, 
numérique…) et 
d’aménagements 
paysagers, mais aussi via 
une accessibilité facilitée 
pour tous modes de 
déplacements… 

 
❖ Maîtriser les impacts 

environnementaux et 
paysagers des projets de 
développement 
économique ; 

 
❖ Adapter l’offre 

commerciale à la 
demande, en anticipant la 
croissance 
démographique sur le 
territoire et prendre en 

 
❖ Adosser aux ZAE des vocations 

claires pour améliorer leur lisibilité 
et affirmer des complémentarités 
entre les différentes zones du SCoT 
(Laseris 1 et 2, Sylva 21…) ; 
 

❖ Anticiper les besoins fonciers et 
immobiliers des entreprises du 
SYBARVAL sur le moyen et/ou le 
long terme afin de favoriser leur 
développement et la réalisation de 
leur parcours résidentiel ; 

 
❖ Optimiser prioritairement le foncier 

déjà urbanisé (friches 
économiques, mutualisation 
d’espaces et d’équipements…) ; 

 
❖ Accompagner les entreprises 

naissantes (hôtels et pépinières 
d’entreprises…), dans leur 
installation mais aussi leur 
croissance, pour accroître le taux 
de survie observé sur le territoire : 
s’appuyer sur l’agence B2AE pour 
une lisibilité de l’information ; 

 
❖ Proposer aux salariés et aux 

entreprises un cadre de travail de 
qualité via la création de services 
(crèches, restauration, 
numérique…) et d’aménagements 
paysagers, mais aussi via une 
accessibilité facilitée pour tous 
modes de déplacements… 
 

❖ Maîtriser les impacts 
environnementaux et paysagers 

Le DOO identifie les différentes zones d’activités du territoire et propose une 
hiérarchisation de celles-ci. Il laisse aux PLU(i) le soin de définir leurs 
vocations, tout en autorisant l’application de prescriptions adaptées à la 
réalité de chacune afin de permettre une meilleure lisibilité et une meilleure 
adaptation de l’offre foncière aux besoins des entreprises. 
L’intégration de prescriptions relatives à l’accessibilité, aux dessertes, à 
l’intégration paysagère et environnementale, à la sobriété énergétique, aux 
services et au très haut débit sont autant d’éléments participant à la 
valorisation globale de l’offre foncière présente et future. 
 

5. Des besoins en bureaux et en logistique de proximité à anticiper 
(P.176) 

 
La prescription liée à cette problématique répond à une carence propre au 
BARVAL : son manque d’espaces spécialisés pour l’accueil de certaines 
filières économiques. Elle doit permettre la diversification de l’économie du 
territoire et le renforcement des activités tertiaires. 
 

6. Anticiper les besoins des entreprises de demain (P.177 ; R.103 
et R.104) 

 
Le DOO encourage plus globalement le territoire à se doter d’une vision 
prospective anticipant les besoins futurs. Les prescriptions et les 
recommandations s’articulent avec la compétence économique des 
intercommunalités.   
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compte l’augmentation de 
la population pendant la 
saison estivale ; 

 
❖ Conserver l’équilibre 

entre commerces de 
centralité et de périphérie 
en recherchant des 
complémentarités entre 
les offres (grands formats 
privilégiés en périphérie, 
et petites cellules 
commerciales en 
centralité urbaine) ; 

 
❖ Renforcer les centres-

villes en les rendant plus 
attractifs, plus 
dynamiques et plus 
accessibles ; 

 
❖ Veiller à la bonne 

accessibilité des 
commerces, notamment 
de centre-ville, en 
proposant une offre de 
transports adaptée et 
diversifiée (cheminements 
doux, stationnements, 
transports en commun…). 

des projets de développement 
économique ; 

 
❖ Adapter l’offre commerciale à la 

demande, en anticipant la 
croissance démographique sur le 
territoire et prendre en compte 
l’augmentation de la population 
pendant la saison estivale ; 

 
❖ Conserver l’équilibre entre 

commerces de centralité et de 
périphérie en recherchant des 
complémentarités entre les offres 
(grands formats privilégiés en 
périphérie, et petites cellules 
commerciales en centralité 
urbaine) ; 

 
❖ Renforcer les centres-villes en les 

rendant plus attractifs, plus 
dynamiques et plus accessibles ; 

 
❖ Veiller à la bonne accessibilité des 

commerces, notamment de centre-
ville, en proposant une offre de 
transports adaptée et diversifiée 
(cheminements doux, 
stationnements, transports en 
commun…). 

 
Le BARVAL se distingue par la force de 
son économie présentielle, corrélée à une 
forte attractivité touristique. Si celle-ci 
génère d’importants revenus pour le 
territoire, le projet souhaite renforcer les 
activités productives, notamment dans 
l’objectif de développer des emplois plus 
qualifiés et d’accroître la valeur 





29 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023 

économique du territoire. Ainsi, cet objectif 
s’articule autour de différents axes : 
 

1) Affirmer une armature 
économique plus cohérente 

2) Rechercher une optimisation 
foncière 

3) Offrir des tailles de fonciers 
différentes pour accueillir des 
activités variées 

4) Soutenir le développement de 
l’économie présentielle 

5) Créer des aménagements de 
qualité pour une plus grande 
attractivité 

6) Anticiper les futurs besoins en 
bureaux  

7) Prendre en compte la question de 
la logistique de proximité 

8) Anticiper les besoins des 
entreprises de demain 

9) Transformer les productions 
locales 

10) Développer les énergies 
renouvelables et de récupération 

 
 

Objectif 10 : Consolider les filières existantes et émergentes du territoire 
❖ Renforcer les activités 

économiques sur le 
territoire, via une 
structuration forte des 
filières existantes ou 
émergentes : tourisme, 
économie de la mer, 
sylviculture/bois, 
agriculture, optique laser, 
construction, silver 
économie… : 

❖ Renforcer les activités 
économiques sur le territoire, via 
une structuration forte des filières 
existantes ou émergentes : 
tourisme, économie de la mer, 
sylviculture/bois, agriculture, 
optique laser, construction, silver 
économie… : 
o Conforter la filière touristique en 

attirant une nouvelle clientèle 
pour répondre à l'objectif de créer 

 
L’objectif 10 comporte 4 sous-axes permettant de répondre, au travers des 
prescriptions et recommandations, aux différents enjeux posés. 
 
Le DAACL précise le DOO dans les domaines commercial et logistique : 
 
 

1. Favoriser l’installation des entreprises pour la création 
d’emplois locaux (P.178 et P.179) 
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❖ Valoriser les savoir-faire 

locaux, et notamment 
agricoles et ostréicoles, 
en développant les 
circuits courts (vente 
directe et espaces de 
dégustation, marchés 
hebdomadaires, surfaces 
dédiées au maraichage…) 
et en s’orientant vers des 
productions de qualité 
(labellisées, bio…) ; 

 
❖ Maîtriser les impacts 

environnementaux et 
paysagers des projets de 
développement 
économique 

un tourisme des 4 saisons (qui 
permettrait de limiter l'effet 
saisonnier de l'activité touristique) 
: tourisme d'affaires, 
développement des 
hébergements haut de gamme... 

o Affirmer des synergies entre les 
acteurs économiques au sein et à 
l’extérieur du territoire (Atlantic 
Cluster pour la filière nautique, 
Xylofutur autour du bois papier, 
Pôle de Compétitivité Route des 
Lasers…) ; 

o Proposer des formations en lien 
avec les besoins des entreprises 
locales pour une adéquation 
emplois / compétences (lycée de 
la Mer à Gujan-Mestras, futur 
lycée du Barp…) et miser sur la 
recherche/développement en 
partenariat avec les universités 
de l’agglomération bordelaise afin 
de moderniser les filières ; 
 

❖ Valoriser les savoir-faire locaux, et 
notamment agricoles et 
ostréicoles, en développant les 
circuits courts (vente directe et 
espaces de dégustation, marchés 
hebdomadaires, surfaces dédiées 
au maraichage…) et en s’orientant 
vers des productions de qualité 
(labellisées, bio…) ; 

 
❖ Adosser aux ZAE des vocations 

claires pour améliorer leur lisibilité 
et affirmer des complémentarités 
entre les différentes zones du SCoT 
(Laseris 1 et 2, Sylva 21…) ; 

En complément d’autres prescriptions et recommandations dans le domaine 
économique (cf. objectif 9), le DOO poursuit l’ambition de développer l’emploi 
en soutenant les activités économiques du territoire existantes et 
émergentes. Pour se faire, il prescrit aux PLU(i) des mesures en matière de 
réservation d’espaces économiques dédiés à plusieurs filières émergentes 
identifiées. Le SCoT incite à une adaptation de l’offre foncière. 
 
 

2. Développer l’offre de formation autour des filières clés (R.105 à 
R.107) 

 
Dans l’objectif de favoriser le développement de formations en lien avec les 
besoins des entreprises locales, le DOO liste plusieurs recommandations 
permettant de développer une offre de formation supérieure, en partenariat 
avec les filières clés du territoire : énergies renouvelables, écotourisme et 
secteurs de la silver économie. 
 

3. Diversifier la filière touristique (P.180 et P.181 ; R.108 à R.113) 
 
En lien avec la partie 7.2, le SCoT inscrit la diversification de l’offre touristique 
comme un objectif centrale dans sa stratégie touristique. Cette stratégie est 
motivée à la fois par un manque de diversité dans l’offre existante, l’existence 
de sites menacés (avancée dunaire de la dune du Pilat) ou encore une 
montée en gamme nécessaire afin de permettre la pérennité économique et 
environnementale du tourisme. 
 
Cette partie met davantage en avant la promotion de l’écotourisme comme 
modèle touristique viable tant d’un point de vue environnemental 
qu’économique. A travers l’identification de plusieurs pôles d’éco-tourisme et 
de pratiques à mettre en valeur, le SCoT engage les acteurs du territoire à 
s’engager dans cette diversification  
 

 
4. Développer l’économie circulaire (P.182 ; R.113 à R.117) 

 
Le DOO concilie les objectifs en matière environnementale et économique en 
mettant en œuvre les conditions de développement d’une filière d’économie 
circulaire valorisant les déchets. Plus généralement, il recommande aux 
collectivités de valoriser les savoir-faire locaux par la promotion d’achats 
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❖ Anticiper les besoins fonciers et 

immobiliers des entreprises du 
BARVAL sur le moyen et/ou long 
terme pour favoriser leur 
développement ; 

 
❖ Optimiser prioritairement le foncier 

déjà urbanisé (friches 
économiques, mutualisation 
d’espaces et d’équipements…) ; 

 
❖ Accompagner les entreprises 

naissantes (hôtels et pépinières 
d’entreprises…), dans leur 
installation mais aussi leur 
croissance, pour accroître le taux 
de survie observé sur le territoire : 
s’appuyer sur l’agence B2AE pour 
une lisibilité de l’information ; 

 
❖ Proposer aux salariés et aux 

entreprises un cadre de travail de 
qualité via la création de services 
(crèches, restauration, 
numérique…) et d’aménagements 
paysagers, mais aussi via une 
accessibilité facilitée pour tous 
modes de déplacements… 

 
❖ Maîtriser les impacts 

environnementaux et paysagers 
des projets de développement 
économique 

 
❖ Adapter l’offre commerciale à la 

demande, en anticipant la 
croissance démographique sur le 
territoire et prendre en compte 

responsables auprès des particuliers, des entreprises et des collectivités 
(R.118). 
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l’augmentation de la population 
pendant la saison estivale ; 

 
❖ Conserver l’équilibre entre 

commerces de centralité et de 
périphérie en recherchant des 
complémentarités entre les offres 
(grands formats privilégiés en 
périphérie, et petites cellules 
commerciales en centralité 
urbaine) ; 

 
❖ Renforcer les centres-villes en les 

rendant plus attractifs, plus 
dynamiques et plus accessibles ; 

 
❖ Veiller à la bonne accessibilité des 

commerces, notamment de centre-
ville, en proposant une offre de 
transports adaptée et diversifiée 
(cheminements doux, 
stationnements, transports en 
commun…) 

 
Le PAS affirme, dans le cadre de cet 
objectif, les enjeux économiques et 
touristiques du territoire et le nécessaire 
soutien à apporter aux filières spécifiques. 
Parmi les leviers d’action se trouvent les 
savoir-faire locaux, l’économie touristique 
hors saison, les filières nautiques, la 
construction durable…  

Objectif 11 : Valoriser les ressources primaires qui façonnent les paysages et renforcent l’identité du territoire 
❖ Renforcer les activités 

économiques sur le 
territoire, via une 
structuration forte des 
filières existantes ou 
émergentes : tourisme, 

❖ Renforcer les activités 
économiques sur le territoire, via 
une structuration forte des filières 
existantes ou émergentes : 
tourisme, économie de la mer, 
sylviculture/bois, agriculture, 

L’objectif 11 comporte 4 sous-axes permettant de répondre, au travers des 
prescriptions et recommandations, aux différents enjeux posés :  
 

1. Consolider l’économie de la mer (P.183) 
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économie de la mer, 
sylviculture/bois, 
agriculture, optique laser, 
construction, silver 
économie…  

 
❖ Valoriser les savoir-faire 

locaux, et notamment 

agricoles et ostréicoles, 

en développant les 

circuits courts (vente 

directe et espaces de 

dégustation, marchés 

hebdomadaires, surfaces 

dédiées au maraichage…) 

et en s’orientant vers des 

productions de qualité 

(labellisées, bio…) ; 

 
❖ Maîtriser les impacts 

environnementaux et 

paysagers des projets de 

développement 

économique. 

optique laser, construction, silver 
économie… : 
o Conforter la filière touristique en 

attirant une nouvelle clientèle 
pour répondre à l'objectif de 
tourisme des 4 saisons (limiter 
l'effet saisonnier de l'activité 
touristique) : tourisme d'affaires, 
développement des 
hébergements haut de gamme... 

 
❖ Valoriser les savoir-faire locaux, et 

notamment agricoles et 

ostréicoles, en développant les 

circuits courts (vente directe et 

espaces de dégustation, marchés 

hebdomadaires, surfaces dédiées 

au maraichage…) et en s’orientant 

vers des productions de qualité 

(labellisées, bio…) ; 

 
❖ Maîtriser les impacts 

environnementaux et paysagers 

des projets de développement 

économique. 

 
Sur la valorisation des ressources 
primaires, le PAS met ainsi en avant 
certains éléments clés :  

1) Maintenir et consolider l’économie 
de la mer et son adaptation aux 
enjeux du développement durable 

2) Soutenir les activités 
économiques liées à la forêt 

3) Des activités agricoles à 
développer et à appréhender 

La pêche en mer, l'aquaculture et plus largement l'exploitation des produits 
marins, constituent un secteur économique très important pour les 
communes du Bassin d’Arcachon. Ces pratiques sont autant de traditions qui 
façonnent le paysage culturel du territoire. Le SCoT encourage les PLU(i) à 
consolider cette activité. 
  
Des éléments complémentaires sur le sujet portuaire sont apportés dans le 
cadre du volet « Maritime » du DOO. 
 
 

2. Soutenir l’économie forestière (P.184 à P.186 ; R.119 à R.123) 
 
L'économie liée à la ressource forestière fait partie intégrante de la filière bois, 
dont elle dépend pour trouver des débouchés. Cette filière est riche car elle 
englobe différentes activités valorisant toutes les ressources de l’arbre, 
depuis le bois le plus noble jusqu'aux résidus de scierie. 
Le DOO répond à cette double ambition affichée dans le PAS : le 
renforcement de cette économie spécifique, tout en veillant à la protection 
environnementale et paysagère de ces espaces. Les prescriptions encadrent 
ainsi les extensions urbaines sur l’espace forestier et le DOO recommande 
plusieurs outils de gestion durable de la forêt. 
 

3. Soutenir la filière agricole (P.187 et P.191 ; R.124) 
 
Le DOO soutient les filières agricoles du territoire. Il met en avant les outils à 
disposition des PLU(i) pour sécuriser et soutenir les activités agricoles (zones 
agricoles protégées, éloignement significatif entre tout bâtiment d'exploitation 
agricole et les zones à urbaniser, favorisation de l’agriculture nourricière…). 
Au-delà des productions agricoles le document prône pour le renforcement 
des filières de circuits-courts sur le territoire, prescrivant aux PLU(i) 
l’identification de sites potentiels d’accueil de structures utiles à la mise en 
œuvre de filières de proximité, de vente directe et/ou de transformation des 
produits issus de l’exploitation. 
 

4. Préserver l’activité des carrières du territoire (P.292 et P.193 ; 
R.125) 

 
Le DOO s’appuie sur le Schéma Régional des Carrières pour la rédaction 
des prescriptions. Les carrières en exploitation sont identifiées comme des 
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comme une véritable filière du 
territoire 

secteurs protégés et encadrés en raison de la richesse du sol et du sous-sols 
et de leur rôle à l’échelle locale et nationale. 
 

Objectif 12 : Optimiser l’accessibilité numérique et les usages associés 

❖ Accompagner le 
déploiement de la fibre sur 
le territoire, et développer 
une offre de services 
numériques associés à 
destination des résidents, 
des entreprises et des 
visiteurs. 
 

❖ Accompagner le déploiement de la 
fibre sur le territoire, et développer 
une offre de services numériques 
associés à destination des 
résidents, des entreprises et des 
visiteurs (e-médecine, applications 
touristiques, plateforme de mise en 
réseau des acteurs…) 

 
Ainsi, une bonne couverture téléphonique 
mobile et numérique est essentielle à 
l’attractivité des territoires pour permettre 
l’implantation et le développement de 
nouvelles entreprises, accueillir de 
nouveaux ménages ou encore assurer 
une promotion touristique efficiente et 
faciliter l’organisation des séjours. Riche 
de ces enjeux et constats, le PAS exprime 
sa volonté d’optimiser l’accessibilité 
numérique suivant deux axes : 
 

1) Accompagner le développement 
de la fibre sur l’ensemble du 
territoire 

2) Développer un panel de services 
numériques pour faciliter le 
quotidien 

L’objectif 12 comporte 2 sous-axes permettant de répondre, au travers des 
prescriptions et recommandations, aux différents enjeux posés :  
 

1. Accompagner le développement de la fibre sur l'ensemble du 
territoire (P.194 et P.195 ; R.126) 

 
Le déploiement de la fibre optique constitue un élément clé pour l’accès au 
numérique et à ses usages associés. En prescrivant aux PLU(i) des objectifs 
en matière de création des infrastructures nécessaires pour le déploiement 
de cette technologie, le DOO favorise le développement du territoire.  
 

2. Développer un panel de services numériques pour faciliter le 
quotidien (P.196) 

 
En encourageant l’implantation d’espaces de coworking dans les PLU(i), le 
DOO permet le déploiement de cette offre et anticipe les besoins liés au 
développement du télétravail et aux futurs usages du numérique. 
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❖ Document d’Aménagement 
Artisanal, Commercial et 
Logistique (DACCL) 

DAACL (P.197 à P.229 ; R.127 à R.142) 
 
Afin de répondre aux enjeux commerciaux et logistiques spécifiques au 
territoire, le SCoT intègre un DAACL dans le cadre de son DOO. Au travers 
de cartographies, de prescriptions et de recommandations le document 
intègre plusieurs objectifs visant à renforcer l’ossature commerciale : 
 

• Bâtir une ossature commerciale cohérente et organisée 
 
L’objectif est de localiser les différents espaces commerciaux du territoire et 
leurs spécificités (zones commerciales périphériques, espaces commerciaux 
de proximité dans les centralités…). L’identification d’espaces en ZACOM/ZII 
et en centralités urbaines permet de territorialiser les activités commerciales. 
 

• Opter pour un développement commercial stratégique couplé à 
maîtrise foncière exemplaire 

 
Le SCoT fixe comme objectif prioritaire le maintien ou le renforcement d’une 
offre commerciale diversifiée et maillée en centralités. Il traduit l’engagement 
du BARVAL à se saisir des opportunités de la loi ELAN en termes de 
développement et de revitalisation commerciale dans les centralités. Les 
prescriptions vont dans ce sens, notamment en prohibant tout nouveau 
développement commercial ex nihilo. 
 

• Concevoir un urbanisme commercial vertueux en matière 
architectural, paysager et environnemental 

 
Le DOO ambitionne de rendre plus qualitatives les zones commerciales et 
logistiques du territoire. Cela passe notamment par une meilleure qualité 
environnementale, un développement de la mixité fonctionnelle, un travail sur 
les cheminements, une réflexion sur le stationnement. Ces prescriptions et 
recommandations font également écho aux aspirations plus globales du 
SCoT en matière d’intégration architecturale, paysagère et 
environnementale. 
 

• Affirmer les centralités comme des lieux clés de la vitalité 
commerciale du territoire 
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Le DOO prescrit et recommande d’affirmer les centralités comme des 
espaces de référence pour le commerce. Ainsi, il encadre les implantations 
commerciales, les phénomènes de concurrence (commerciale) entre 
espaces, l’articulation avec les opérations de rénovation, de requalification 
ou encore de redynamisation (ex : dispositif Petites Villes de Demain). 
 

• Réfléchir à un développement commercial favorable à toutes les 
mobilités 

Afin de limiter les obligations de déplacement et les émissions de gaz à effet 
de serre, de maintenir une cohérence entre la localisation des équipements 
commerciaux et la maîtrise des flux de personnes et de marchandises, la 
question des déplacements et des flux a été intégrée dans le DAACL et mise 
en lien avec les enjeux spécifiques aux mobilités. 
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II. L’approche prospective  

Le Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre est un territoire très attractif, comme le démontre une 

croissance démographique annuelle moyenne de 1,9% depuis vingt ans, portée quasi-

essentiellement par un solde migratoire positif.  

Afin de préserver le cadre environnemental et paysager qui fonde la qualité du territoire, la 

croissance démographique doit être mieux maîtrisée.  

Il s’agit à la fois de limiter ses impacts sur l’environnement et les paysages, mais aussi d’être 

à même de proposer une offre résidentielle, d’équipements et d’emplois suffisante et adaptée 

aux besoins des habitants actuels et futurs, tout en veillant à ce que la limitation de la 

croissance démographique n’exclue pas les populations modestes et les jeunes, du fait du 

renchérissement du foncier. 

L’analyse prospective se fonde à la fois sur les évolutions de la démographie et sur celles du 

logement : elle se base tout d’abord sur une analyse du point mort (2008-2018) permettant de 

déterminer le nombre de logements à construire chaque année pour maintenir la population. 

Ensuite, elle y ajoute des scénarios prospectifs différenciés par intercommunalité, croisant 

l’évolution démographique et les incidences en matière de nombre de logements à produire. 

1. Le point mort actuel 

Rappel : Le point mort désigne le nombre de logements à construire chaque année pour 

maintenir la population. Il prend en compte le desserrement des ménages, la transformation 

ou la mobilisation des résidences secondaires et des logements vacants en résidences 

principales et la destruction de logements. 

Point mort de la CC VDE : 
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Point mort de la COBAS : 
 

 

 

Point mort de la COBAN : 
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Point mort du BARVAL : 
 

 

 

2. La construction du scénario démographique et de production de logements 

Le territoire a mis en parallèle deux scénarios prospectifs : 

• l’un basé sur la poursuite des tendances observées (dit « au fil de l’eau »), comprenant 

ainsi une croissance démographique très forte et peu maîtrisée, 

• l’autre sur lequel le territoire s’engage donc à freiner progressivement, et de manière 

territorialisée, la croissance démographique afin de pouvoir maîtriser les pressions et 

continuer à proposer un cadre de vie de qualité. 

La variable retenue entre les deux scénarios est celle des différentes tendances 

démographiques (l’« effet démographique » mesuré dans les points morts actuels). Les autres 

facteurs composant le point mort (soit ceux permettant de maintenir le seuil démographique 

actuel, à savoir l’évolution de la taille moyenne des ménages, du nombre de logements 

vacants, du nombre de résidences secondaires, le renouvellement du parc), sont identiques 

dans les deux scénarios retenus. 

Ainsi, pour maintenir la population déjà présente, les deux scénarios estiment qu’il est 

nécessaire de produire environ 11 500 logements d’ici 2040. 
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Besoin en logements pour maintenir le seuil démographique de 2020  

("point mort" prospectif) à l’horizon 2040 

 

Besoin dû au 

renouvellement 

du parc de 

logements 

(A) 

Besoin dû à la 

variation de la 

taille des 

ménages 

(B) 

Besoin dû à la 

variation des 

logements 

vacants 

(C) 

Besoin dû à la 

variation des 

résidences 

secondaires (D) 

Sous-total 

(A+B+C+D) 

Bassin d'Arcachon 

Nord 
1 600 880 830 450 3 760 

Bassin d'Arcachon 

Sud 
2 800 340 90 3 000 6 230 

Val de l'Eyre 230 1 040 170 70 1 510 

SYBARVAL  4 630 2 2260 1 090 3 520 11 530 
 

Ces évolutions sont estimées sur des hypothèses fondées sur les caractéristiques des 

territoires et ses évolutions. 

Val de l’Eyre 

- L’évolution de la taille moyenne des ménages : depuis plusieurs décennies, on assiste 

à une diminution de la taille moyenne des ménages (leur nombre croît plus vite que la 

population). L’évolution des modes traditionnels de cohabitation (familles 

monoparentales, recomposées…) et le vieillissement de la population sont les deux 

éléments qui influent sur l’évolution du nombre de personnes par ménage. Sur le Val 

de l’Eyre, la taille moyenne des ménages est supérieure à la moyenne nationale (2,22) 

et aux prévisions de l’INSEE pour 2030. Le choix a donc été fait de diminuer celle-ci 

mais moins vite qu’au niveau national. L’hypothèse retenue est une taille moyenne des 

ménages de 2,37. 

- L’évolution du nombre de résidences secondaires et de logements vacants : elle est 

liée au contexte économique, à l’attractivité touristique mais également au degré de 

tension sur le marché de l’immobilier. L’hypothèse retenue s’appuie sur une réduction 

de moitié de la vacance (8,5 logements par an), et un objectif chiffré de 3,5 logements 

par an pour les résidences secondaires, la demande pour celles-ci se heurtant à la 

tension importante observée sur le marché immobilier de ce territoire. 

- Le renouvellement du parc : les besoins liés au renouvellement s’appuient sur le 

constat que, chaque année, des logements des parcs privé et locatif disparaissent. Ces 

opérations affectant les logements existants (réhabilitation, démolition, transformation 

de l’usage…) doivent donc être pris en compte. Ce besoin est estimé à 11,5 logements 

par an, chiffre inférieur à celui relevé sur la période 2008-2018, du fait de la montée en 

puissance des différentes politiques publiques mises en œuvre par Val de l’Eyre. 

Bassin d’Arcachon Nord 

- L’évolution de la taille moyenne des ménages : depuis plusieurs décennies, on assiste 

à une diminution de la taille moyenne des ménages (leur nombre croît plus vite que la 

population). L’évolution des modes traditionnels de cohabitation (familles 
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monoparentales, recomposées…) et le vieillissement de la population sont les deux 

éléments qui influent sur l’évolution du nombre de personnes par ménage. Sur la 

COBAN, la taille moyenne des ménages est inférieure à la moyenne nationale (2,22) 

et est déjà proche des prévisions de l’INSEE pour 2030. Le choix a donc été fait de 

diminuer légèrement celle-ci mais moins vite qu’au niveau national. L’hypothèse 

retenue est une taille moyenne des ménages de 2,13. 

- L’évolution du nombre de résidences secondaires et de logements vacants : elle est 

liée au contexte économique, à l’attractivité touristique mais également au degré de 

tension sur le marché de l’immobilier. L’hypothèse retenue s’appuie sur une réduction 

de moitié de la vacance (41,5 logements par an), et un objectif chiffré de 22,5 

logements par an pour les résidences secondaires, la demande pour celles-ci se 

heurtant à la tension importante observée sur le marché immobilier de la COBAN. 

- Le renouvellement du parc : les besoins liés au renouvellement s’appuient sur le 

constat que, chaque année, des logements des parcs privé et locatif disparaissent. Ces 

opérations affectant les logements existants (réhabilitation, démolition, transformation 

de l’usage…) doivent donc être pris en compte. Ce besoin est estimé à 80 logements 

par an pour la COBAN, chiffre inférieur au chiffre relevé sur la période 2008-2018, ; du 

fait de la montée en puissance des différentes politiques publiques mises en œuvre 

sur ce territoire.  

Bassin d’Arcachon Sud 

- L’évolution de la taille moyenne des ménages : depuis plusieurs décennies, on assiste 

à une diminution de la taille moyenne des ménages (leur nombre croît plus vite que la 

population). L’évolution des modes traditionnels de cohabitation (familles 

monoparentales, recomposées…) et le vieillissement de la population sont les deux 

éléments qui influent sur l’évolution du nombre de personnes par ménage. Sur la 

COBAS, la taille moyenne des ménages est largement inférieure à la moyenne 

nationale (2,22) et aux prévisions de l’INSEE pour 2030. Le choix a donc été fait de 

diminuer celle-ci très légèrement. L’hypothèse retenue est une taille moyenne des 

ménages de 1,97. 

- L’évolution du nombre de résidences secondaires et de logements vacants : elle est 

liée au contexte économique, à l’attractivité touristique mais également au degré de 

tension sur le marché de l’immobilier. L’hypothèse retenue s’appuie sur une réduction 

de moitié de la vacance produite (4,5 logements par an), et un objectif chiffré de 150 

logements par an pour les résidences secondaires, la demande pour celles-ci se 

heurtant à la tension importante observée sur le marché immobilier de la COBAS. 

- Le renouvellement du parc : les besoins liés au renouvellement s’appuient sur le 

constat que, chaque année, des logements des parcs privé et locatif disparaissent. Ces 

opérations affectant les logements existants (réhabilitation, démolition, transformation 

de l’usage…) doivent donc être pris en compte. Ce besoin est estimé à 140 logements 

par an pour la COBAS, chiffre inférieur au chiffre observé sur la période 2008-2018, du 

fait de la montée en puissance des différentes politiques publiques mises en place sur 

ce territoire.  
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(1). Scénario de suivi des tendances démographiques observées 

Ce premier scénario suit les tendances démographiques sur le pas de temps 2008-2018. 

 Population 2008 Population 2018 
Population théorique 

2040 – Suivi 
tendanciel 

COBAN 
~+2,4%/an – 2008-2018 

55 207 68 432 ~115 000 

COBAS 
~+1,07%/an – 2008-2018 

61 019 67 563 ~85 000 

CC VAL DE L’EYRE 
+~2,5%/an – 2008-2018 

16 312 20 363 ~35 000 

TOTAL SYBARVAL 132 538 156 358 ~235 000 

 

Soit une croissance de l’ordre de près de 80 000 personnes entre 2018 et 2040.  

Ce scénario n’est pas souhaitable au regard des enjeux actuels et à venir du territoire. Il 

questionne sur la capacité à assurer l’accueil de nouveaux habitants, tout en préservant le 

cadre de vie. Il ne permet pas de garantir la protection des espaces naturels en raison 

notamment des besoins fonciers liés à une telle pression démographique, mais également la 

nécessité de créer des nouveaux équipements et services. Ce scénario peu volontaire n’a pas 

été retenu. 

(2). Scénario de forte réduction de la croissance démographique 

Ce second scénario suit une trajectoire de réduction forte de la croissance démographique qui 

ne correspond pas aux tendances observées. La diminution de la population s’effectue en 

deux temps : une réduction par deux de la tendance annuelle observée sur la période 2008-

2018 jusqu’en 2030, puis une nouvelle division par deux de la tendance annuelle observée 

jusqu’en 2030 sur la période 2030-2040.   

 

 

 

 

 

 
2030 2040 

COBAN  +1,2% +0,6% 

COBAS +0,53% +0,265% 

CDC Val de l’Eyre +1,29% +0,645% 
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 Population 2008 Population 2018 
Population théorique 

2040 – Suivi 
scénario réduction 

COBAN | +1,2%/an jusqu’en 
2030, puis +0,6%/an 

55 207 68 432 ~84 000 

COBAS | +0,53%/an 
jusqu’en 2030, puis 
+0,265%/an 

61 019 67 563 ~74 000 

CC VAL DE L’EYRE 
+1,29%/an jusqu’en 2030, 
puis +0,645%/an 

16 312 20 363 ~25 000 

TOTAL SYBARVAL 132 538 156 358 ~183 000 

 

Ce scénario semble irréaliste et marque une rupture trop importante. Il ne tient pas 

suffisamment compte de la forte attractivité du territoire. Il n’a pas été retenu. 

(3). Scénario de maîtrise de la croissance démographique (scénario retenu) 

En opposition au premier scénario qui induit de très fortes incidences en matière de qualité de 

vie, de protection environnementale et de résilience du territoire, et à un second scénario qui 

ne correspond pas aux dynamiques et aux volontés du BARVAL, le SCoT s’engage dans une 

voie intermédiaire mais volontariste, visant à freiner progressivement, et de manière 

territorialisée, la croissance démographique afin de pouvoir maîtriser les pressions et continuer 

à proposer un cadre de vie de qualité. Deux temporalités sont fixées : 

• une première à 2030 avec une croissance annuelle moyenne à 1,30% à l’échelle du 

territoire ; 

• une seconde à 2040 avec une croissance annuelle moyenne à 1% à l’échelle du 

territoire. 

Ce scénario vise à limiter à environ 200 000 le nombre de nouveaux habitants dont l’accueil 

sera réparti en tenant compte du profil et des capacités de chaque intercommunalité. 

 

 

 
2030 2040 

COBAN  +1,6% +1% 

COBAS +0,8% +0,7% 

CDC Val de l’Eyre +1,8% +1,5% 
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Si cet objectif démographique est tenu, il faudra produire, d’ici 20 ans, environ 30 000 

nouveaux logements sur le BARVAL (maintien des habitants + accueil de nouveaux 

arrivants). Ainsi l’application de ce scénario démographique permet – sans compromettre le 

développement futur du territoire – de maîtriser son attractivité et les effets liés : il s’agit à la 

fois de limiter les impacts sur l’environnement et les paysages, mais aussi d’être à même de 

proposer une offre résidentielle, d’équipements et d’emplois suffisante et adaptée aux besoins 

des habitants actuels et futurs, tout en veillant à ce que la limitation de la croissance 

démographique n’exclue pas les populations modestes et les jeunes, du fait du 

renchérissement du foncier.  

 

 Population 2008 Population 2018 Population théorique 
2040 – Scénario 
SCoT 

COBAN 55 207 68 432 ~91 000 

COBAS  61 019 67 563 ~80 000 

CC VAL DE L’EYRE  16 312 20 363 ~29 000 

TOTAL SYBARVAL 132 538 156 358 ~200 000 
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Analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles 

et forestiers et justification des objectifs 

 

I. Justification de la méthode retenue pour le calcul de la consommation 

foncière 

1. Evaluation des méthodes de calcul de la consommation d’espace 

Trois critères ont été sélectionnés pour déterminer la meilleure méthode de calcul de la 

consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers sur la période des 10 années fixée 

par la Loi :  

• la reproductibilité : la méthode retenue doit pouvoir être reproduite de manière 

régulière au fil du temps, dans les mêmes conditions que l’analyse initiale et sans 

impacter les résultats, 

• la précision : la méthode retenue doit permettre une analyse fine ancrée dans les 

réalités locales, 

• la compatibilité au SRADDET : la méthode retenue doit permettre une conformité 

avec les objectifs supra-régionaux et nationaux inscrits au sein du SRADDET Nouvelle-

Aquitaine et du Code de l’Urbanisme. 

Ainsi, trois méthodes ont été confrontées sur la base de ces critères :  

• à l’échelle nationale, celle de l’Observatoire national de l’artificialisation, 

 

• à l’échelle régionale, grâce à l’occupation du sol produite par le GIP ATGeRi sur 

commande de la Région Nouvelle Aquitaine, 

 

• à l’échelle locale, celle proposée par le bureau d’études CITADIA. 

 

 

A) La méthode de l’Observatoire National de l’Artificialisation 

Dans le cadre du Plan Biodiversité (2018), la DGALN (Direction Générale de l’Aménagement 

du Logement et de la Nature) a mis en place un dispositif national de référence pour mesurer 

l’artificialisation des sols, à travers le portail national de l’artificialisation. Cette méthode n’a 

pas été retenue par le SYBARVAL en raison du manque de précision de ces données issues 

des fichiers fonciers.  

En effet, selon le rapport fourni par le CEREMA (joint en annexe), la méthodologie se heurte 

à plusieurs problématiques inerrantes à la comparaison de deux millésimes des donnée 

Fichier foncier. Tout d’abord les changements de fiscalité : les golfs, par exemple, n’ont été 

considérés comme artificialisés qu’en 2015. Les terrains militaires changent également 

souvent de classement fiscal entre deux années. Il y a aussi les questions de mutation de 

parcelles qui font disparaitre des informations sur l’artificialisation notamment lors de 

remembrement. En conclusion, le calcul de la consommation d’espace ne prend pas en 

compte les golfs, les terrains militaires et les changements dus aux remembrements. 
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--- Pour résumer --- 

Points positifs : 

• Couverture homogène du territoire 

• Millésimes annuels 

• Découpage selon le référentiel cadastral permettant des analyses sur le même socle 

de données avec les documents d’urbanisme du territoire (SCoT ou PLU) 

Points négatifs : 

• Aucune information sur les zones non cadastrées (infrastructures, chantiers, 

équipements publics, …) 

• Pas d’information sur les bâtiments agricoles 

• Une inertie de l’information due, d’une part, à la livraison des millésimes n-2 de l’année 

en cours, et d’autre part, à la nature déclarative de cette donnée impliquant des retards 

et des ajustements quand elle est publiée. 

 

B) Le portail SPARTE 

Dans l’attente des données de l’occupation du sol grande échelle (OCS GE), le portail 

SPARTE se base aujourd’hui sur des données issues des évolutions annuelles des fichiers 

foncier du CEREMA. Cette nouvelle approche permet de prendre en compte de manière plus 

exhaustive les changements d’occupation du sol, les surfaces non cadastrées et les mutations 

de la grille parcellaire.  

En effet, les premiers chiffres de l’observatoire national de l’artificialisation étaient uniquement 

basés sur le millésime 2019 des fichiers fonciers, avec comme principal indicateur de date 

d’artificialisation la colonne « jannatmin » correspondant à l’année de construction du local le 

plus ancien d’une parcelle. Ainsi, en faisant une extraction de base en ne prenant que les 

parcelles dont le « jannatmin » était supérieur à 2009, on obtenait une donnée de 

consommation des parcelles de 2009 à 2019. Parmi les nombreux biais de cette méthode, en 

cas de multiple mutation au sein d’une même parcelle, l’information était automatiquement 

écrasée par la dernière mutation déclarée à la DGFiP. 

Pour le portail SPARTE, la comparaison est faite avec l’année N-1 pour chaque millésime des 

fichiers fonciers. Elle permet, par exemple, de prendre en compte les nouvelles zones non 

cadastrées. Par exemple, si une voirie de lotissement créé en 2018 bascule dans le domaine 

public en 2019, elle n’apparaitra pas en 2020, mais sera quand même enregistrée et 

géoréférencée dans la compilation des évolutions annuelles des fichiers fonciers entre 2011 

et 2020. 

La question de la mesure des phénomènes de densification et de divisions parcellaires reste 

toujours difficile à appréhender avec cette méthode. Par exemple, si une parcelle est 

consommée en 2008 puis divisée et bâtie en 2019, la surface consommée ne sera prise en 

compte qu’en 2008 et n’apparaitra pas comme consommée entre 2011 et 2020. 

Cependant, depuis le millésime 2016 des fichiers fonciers, la colonne « dcntarti » permet 

d’affiner la surface consommée. En effet, une parcelle de 4 hectares artificialisée à 10% était 

considérée, jusqu’en 2015, consommée à 100%. Ce nouvel attribut de la base de données 

permet de recalibrer cette consommation si la parcelle mère est artificialisée à moins de 30%. 
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Ainsi, si une division parcellaire survient, la parcelle fille non bâtie sera considérée comme 

nouvellement consommée en cas d’artificialisation.  

Parmi les biais particulièrement importants pour le suivi du SCoT, la DGFiP organise 

régulièrement des campagnes de correction des fichiers fonciers. Ces campagnes impliquent 

des pics de consommation d’espace qui apparaissent en utilisant la méthode de comparaison 

de millésime N-1. La cohérence de cette donnée peut poser un problème au regard du respect 

du Code de l’urbanisme qui demande un diagnostic des 10 années précédant l’arrêt du 

document. En fonction de la date de ces pics, la précision du volume consommé sur la période 

est plus ou moins importante. 

--- Pour résumer --- 

Points positifs : 

• Couverture homogène du territoire 

• Millésimes annuels 

• Découpage selon le référentiel cadastral permettant des analyses sur le même socle 

de données avec les documents d’urbanisme du territoire (SCoT ou PLU) 

• Gommage de certains biais inhérents à l’analyse mono millésime du portail de national 

de l’artificialisation 

• Une donnée infra-parcellaire qui permettra une meilleure transition entre l’approche de 

consommation d’espace et d’artificialisation à partir de 2030 

Points négatifs : 

• Une inertie de l’information due, d’une part, à la livraison des millésimes N-2 de l’année 

en cours, et d’autre part, à la nature déclarative de cette donnée impliquant des retards 

et des ajustements quand elle est publiée. 

 

C) La méthode régionale 

La méthode régionale se base sur l’occupation du sol de la plateforme PIGMA, elle-même 

issue de photo-interprétations de la BDORTHO de l’IGN et d’images satellites SPOT. 

L’évolution de l’artificialisation est mesurée par comparaison entre les millésimes 2009 et 2020 

de la base de données.  

Il est important de préciser ici que chaque millésime de cette donnée provient d’images 

aériennes ou satellitaires dont l’acquisition a été faite au cours de l’année : 

 
Date minimale 

d’acquisition 

Date maximale 

d’acquisition 

2009  

(images aériennes) 
31/05/2009 01/06/2019 

2015 

(images aériennes) 
04/06/2015 15/07/2015 

2020 

(images satellites) 
01/05/2020 30/09/2020 
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Ainsi chaque millésime ne contient que l’état partiel de consommation d’espace au cours de 

l’année qu’il représente. 

En revanche, cette méthode présente de très bons indicateurs concernant les réalités locales : 

• sur la résolution géographique avec une analyse infra-parcellaire par photo-

interprétation ayant une unité minimale de collecte de 1 ha pour les espaces NAF et 

1000 m² pour les espaces U,  

• et sur la différenciation des usages, puisque la nomenclature comporte 64 classes sur 

4 niveaux qui permettent une analyse fine sur l’aspect artificialisé des zonages étudiés. 

Cette nomenclature est d’ailleurs facilement interopérable avec celle de l’OCS GE qui 

deviendra la référence pour l’analyse géographique de l’artificialisation d’ici 2030. 

Enfin, cette méthode a été utilisée comme référence par le SRADDET (2009-2015), ce qui 

facilite la mise en compatibilité des SCoT, les contraignant néanmoins à se plier aux délais de 

production de nouveaux millésimes. 

  

 

--- Pour résumer --- 

 

Points positifs : 

• Forte précision grâce à la photo-interprétation 

• Couverture uniforme sur le territoire 

• Nomenclature détaillée et interopérabilité avec l’OCS GE 

• Données utilisées pour le SRADDET 

 

Points négatifs : 

• Unité minimale de collecte de 1000m², ne permettant pas d’apprécier correctement les 

phénomènes de densification urbaine très présents sur le territoire 

• Les acquisitions d’images au milieu de l’année ne donnant qu’une vue partielle de l’état 

de consommation 

• La périodicité de renouvellement des millésimes de 5 à 6 ans, ne satisfaisant pas celle 

des indicateurs annuels de suivi du SCoT 

 

 

 

2012 2015 2019 2021 
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D) La méthode locale proposée par CITADIA 

La méthode locale produite par le bureau d’études CITADIA se base sur un script automatisé 

qui croise trois jeux de données : les fichiers fonciers du CEREMA (données des impôts 

anonymisées et simplifiées), l’occupation du Sol régionale (PIGMA) et les données BATI (BD 

TOPO IGN).  

Dans un premier temps, le SYBARVAL a fourni au bureau d’étude une extraction de la base 

Fichiers fonciers selon la requête suivante : 

 

 

 

Les géométries ainsi obtenues ont été ensuite croisées avec l’occupation du sol régional afin 

d’y associer un type d’occupation selon une nomenclature simplifiée : 

• Habitat (1.1.1 et 1.1.2) 

• Activités (1.2.1.1 et 1.2.1.2) 

• Equipements (1.2.1.4, 1.2.1.5, 1.2.1.6, 1.2.1.7, 1.2.1.8, 1.3.2, 1.3.3, 1.4.2) 

• Infrastructures (1.2.2) 

• Energie (1.2.1.9) 

Les deux sources de données ayant des référentiels géographiques différents, cadastre pour 

l’un et infra parcellaire pour l’autre, la jointure spatiale est réalisée grâce à un plug-in QGIS 

(MMQGIS) permettant le classement dans l’usage occupant la plus grande proportion au sein 

de la parcelle. Cela implique qu’une parcelle ayant 51% d’infrastructures et 49% d’habitats 

sera identifiée à 100% comme infrastructures. 

Se pose ensuite la question du non cadastré. En effet, jusqu’ici, la donnée géographique de 

référence reste le cadastre. Or, sur le territoire, environ 4% de la surface reste non cadastrée. 

Pour pallier ce biais, l’OCS régional intervient de nouveau. Dans un premier temps, il 

récupère les données de la nomenclature 1.2.2 « Réseaux routiers et ferroviaires » qui sont 

apparues entre 2009 et 2020. Cependant, pour prendre un exemple concret, le seuil minimal 

de collecte en zone urbaine de 1000m² ne permet pas de faire apparaitre les voiries de 

lotissement. 

Pour résoudre ce problème, une zone tampon de 50 mètres est créée autour des parcelles 

identifiées comme consommées entre 2010 et 2018. Ces nouveaux polygones sont agrégés, 

puis la zone tampon est appliquée dans le sens inverse (-50 mètres). Un script de découpe 

géographique est ensuite appliqué entre cette nouvelle couche et la couche initiale des 

parcelles, laissant apparaitre les zones résiduelles entre des parcelles proches. Toutes les 

surfaces de l’OCS régional qui ont muté des espaces naturels vers les espaces urbains entre 
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2009 et 2020 à l’intérieur de ces surfaces résiduelles, sont alors considérées comme des 

surfaces non cadastrées artificialisées. 

Cette méthode, particulièrement précise à l’échelle du SYBARVAL, contient néanmoins 

encore des failles. En plus du délai de deux ans nécessaire à la publication des Fichiers 

fonciers, le traitement géomatique automatisé présente certaines incohérences à l’échelle 

parcellaire. Les différences entre les millésimes utilisés pour basculer des informations 

géographiques, temporelles ou typologiques de l’OCS vers les fichiers fonciers, peuvent 

également faire apparaitre des biais. 

Sans consultation directe des acteurs locaux, ces incohérences temporelles, géographiques 

ou typologiques ne peuvent être levées.  

--- Pour résumer --- 

Points positifs : 

• Forte précision grâce à la qualité des différentes sources de données, tant sur la 

géographie, la temporalité que sur la nomenclature 

• Couverture uniforme sur le territoire 

• Utilisation des données du portail national 

• Utilisation des données du SRADDET 

Points négatifs : 

• Analyse automatisée additionnant également tous les biais de chaque donnée source 

 

Après avoir étudié les différentes méthodes existantes, le SYBARVAL a choisi de 

parfaire la méthode locale proposée par CITADIA en organisant une consultation directe 

de l’expertise des services d’urbanisme communaux via le développement d’un portail web de 

la consommation d’espace et en organisant des rendez-vous annuels en commune afin 

d’affiner et de fiabiliser la donnée à l’échelle locale.  

 

2. Présentation de la méthode choisie pour la détermination de l’enveloppe foncière  

Insatisfait des résultats à l’échelle locale d’une grande partie des méthodes étudiées, le 

Syndicat Mixte du Bassin d’Arcachon - Val de l’Eyre a souhaité développer sa propre méthode 

d’analyse de la consommation d’espace.  

L’objectif du développement d’une méthode en interne est double : 

• une fiabilisation et une pérennisation de la méthode, 

 

• une précision accrue grâce aux échanges avec les acteurs locaux du territoire 

(communes et EPCI). 

Pour initier ce travail, le SYBARVAL s’est appuyé sur les données existantes développées par 

CITADIA. Les services d’urbanisme communaux ont ensuite été sollicités afin de fiabiliser les 

résultats. 
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Pour la mise à jour et le suivi de la consommation d’espace, les communes seront sollicitées 

annuellement : 

• à travers l’alimentation en ligne, du portail cartographique de la consommation 

d’espace développé par le SYBARVAL, 

• et lors de rendez-vous avec les services d’urbanisme pour consolider la donnée à 

l’échelle locale (2019-2020-2021-2022-2023) à partir des autorisations d’urbanisme. 

Cette donnée consolidée est ensuite agrégée pour constituer la base de données de 

la consommation d’espace du SYBARVAL. Aujourd’hui ce travail lui a permis de créer une 

base de données constituée de millésimes allant de 2011 à 2022. Conformément à la Loi, 

l’analyse de consommation d’espace du SCOT peut donc s’appuyer sur cette donnée avec : 

• une période d’analyse de 10 ans telle que fixée par la Loi (2011-2020), permettant 

de définir les limites de l’enveloppe maximale de consommation foncière pour la 

période 2021-2030, 

 

• un suivi annuel de la consommation de cette enveloppe foncière à partir de 2021. 

Il est également important de préciser que pour la publication des résultats et afin de maintenir 

une cohérence et une compatibilité avec la méthode utilisée par le SRADDET (OCS régionale), 

un seuil de surface est appliqué, excluant les conglomérats de parcelles dont la surface est 

inférieure à 1000 m². Ce seuil est pris en compte dans le diagnostic de consommation 

d’espace 2011-2020 et le sera pour le suivi à partir de 2021. 

 

A) Le portail web de la consommation d’espace du SYBARVAL 

Le portail élaboré par le SYBARVAL permet de consulter les résultats et, le cas échéant, d’y 

apporter des mises à jour ou des corrections au niveau local.  

 

L’objectif est d’affiner le travail précédemment engagé afin de minimiser les erreurs inhérentes 

à la méthodologie employée (biais des Fichiers fonciers et de l’Occupation des Sols régionale). 

Ainsi, la donnée de consommation est traitée au cas par cas et à l’échelle parcellaire, offrant 

une fiabilité accrue et des résultats consolidés.  
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L’outil est accessible sur internet. Le SYBARVAL a transmis à chaque commune des codes 

d’accès uniques leur permettant d’avoir connaissance des données de leur territoire.  

Cet outil a été développé grâce à une base de données Postgresql, hébergée sur un serveur 

mis à disposition par Gironde Numérique. Elle permet de consulter les résultats issus du travail 

initial d’estimation cartographique de la consommation d’espace. 

La première mission de chaque commune consiste à vérifier et à corriger si nécessaire, ces 

données à partir des autorisations d’urbanisme. L’objectif est de palier d’éventuels 

manquements ou erreurs de traitement et donc de fiabiliser la base de données. Pour ce faire, 

l’outil permet de renseigner chaque parcelle à partir d’un formulaire qui indique aussi la 

destination de l’espace consommé (habitat, équipement, activité, infrastructure ou énergie).  

Le formulaire propose également un espace commentaire permettant à chaque commune de 

préciser certaines données.  

 

Elles peuvent ainsi alerter sur d’éventuels projets, expliquer la nature de certaines opérations, 

et relever les erreurs observées.  

Le second travail consiste, toujours de la même manière, à remplir l’outil annuellement, en 

commençant par les millésimes manquants des fichiers fonciers, à partir des autorisations 

d’urbanisme afin de garder une base de données à jour, aussi bien pour l’analyse de la 

consommation dans le SCoT que pour les indicateurs de suivi. 

L’ensemble des données mises à jour et corrigées sont ensuite récupérées par le Sybarval 

pour un traitement global afin de constituer une base de données consolidée à l’échelle 

territoriale, et ce, chaque année. 

 

B) Les rendez-vous en commune 

Pour accompagner au mieux chaque commune dans ce travail, le SYBARVAL leur propose 

un accompagnement individuel avec des rendez-vous annuels.  

Ces rencontres permettent de préciser l’ensemble des données de chaque commune afin 

d’obtenir une analyse et un suivi les plus fins possible, et d’assurer une pérennité de la 

méthode. Ces temps de travail individuels se sont tenus en 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023. 
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C) Les réponses aux problématiques rencontrées 

La question des dates à prendre en compte en cas de permis s’étalant sur plusieurs années 

entre le dépôt et la déclaration d‘achèvement de travaux, a été rapidement soulevée. Après 

plusieurs entretiens avec les services, il a été choisi de prendre uniquement en compte la date 

de validation du permis. En effet, les déclarations d’achèvement de travaux sont rares et 

souvent les communes ne peuvent pas fournir d’informations consolidées sur cette base. 

Pour les permis d’aménager, en revanche, le problème est différent. La vente des lots peut 

constituer une date fiable pour la consommation d’espace. Cependant, les travaux de 

viabilisation d’une parcelle (coupe rase, installation des réseaux, des infrastructures, etc.) 

constituent au regard de la nomenclature NAFU, une anthropisation suffisante pour considérer 

la parcelle comme consommée. C’est donc la date de la déclaration d’achèvement des travaux 

du permis d’aménager qui constitue la date de consommation d’espace. 

 

De la même manière l’ensemble du périmètre des zones d’aménagement concerté est 

considéré comme consommé à la date à laquelle le traité de concession d’aménagement a 

été approuvé. Sur le territoire, une seule ZAC est concernée : « Terres Vives », sur la 

commune de Mios, avec une date d’approbation au 11 décembre 2011. 

Les typologies de permis considérées dans cette méthode ne concernent que les permis de 

construire accordés par les communes et impliquant une consommation d’espace. Les 

démolitions/reconstructions, les constructions de piscine, d’annexes, de garages ne sont pas 

prises en compte si la parcelle possède déjà un local construit au regard de la colonne 

« jannatmin » du Fichier foncier.  

Les données de division parcellaire ont également induit de la complexité dans ce recueil de 

données. Plusieurs cas de figures ont été observés : 
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Dans ce cas-là, seule la parcelle fille sera considérée comme consommée. 

 

En revanche, si la parcelle a été urbanisée après 2011, la parcelle mère est considérée comme 

consommée. Il n’y aura donc pas de double comptage puisque le cadastre de référence sera 

mis à jour sur le portail web. 

 

De la même manière que la situation précédente, étant donné que la parcelle a été urbanisée 

entre 2011 et 2020, la parcelle fille détachée après 2020 ne compte pas en espace consommé 

pour la période 2021-2030. 

 

D) Cas particuliers rencontrés par les communes  

Des difficultés ont été soulevées ponctuellement par les communes. Suite à la consultation 

des personnes publiques associées et à l’analyse de jurisprudences existantes, le SYBARVAL 

a pu trancher sur la comptabilisation ou non de certains projets dans la consommation 

d’espace. 

En prenant comme référence le projet de décret de la Loi Climat et Résilience de juin 2022, 

les installations de panneaux photovoltaïques ne rentrent pas dans la catégorie « artificialisé 

» sous réserve qu’elles : « permettent de garantir a minima le respect des fonctions du sol et 

des habitats naturels, tout comme le maintien d’une activité agricole significative, si elle existe 

sur le terrain d’implantation. ». Par conséquent, le SYBARVAL ne prendra en compte ces 

installations sur le territoire, ni lors du diagnostic de consommation d’espace 2011 – 2020, ni 

dans le suivi de cette consommation jusqu’en 2030. 

 L’unité de gestion des sédiments d’Arès a également soulevé un débat au regard 

du décret n°2022-763 sur la nomenclature des zones artificialisées. La zone de stockage et 

de séchage des boues de dragage, est considérée comme une surface en pleine terre et donc 
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non artificialisée. De la même manière, le bassin de rétention d’eau de Canteranne à Gujan-

Mestras, est considéré comme une zone en eau car il fait plus de 2500 m² se superficie et ne 

sera pas retenu comme artificialisé. 

Enfin, les surfaces en eau et arborées de l’extension du terrain de Golf d’Arcachon ne sont 

pas comptabilisées dans les surfaces artificialisées au regard des décrets en vigueur.  

 

E) Justification du choix de la méthode réalisée en interne 

Contrairement aux autres méthodes de calcul de la consommation d’espace, tributaires des 

commandes de instances supérieures au SYBARVAL (Etat, Région), la méthode réalisée en 

régie permet une autonomie et une reproductibilité annuelle accrue.  

Elle assure également une justesse temporelle et géographique dans les millésimes qu’elle 

propose. En effet, elle repose sur une structure parcellaire et des autorisations d’urbanisme 

mises à jour annuellement. De plus, la donnée est vérifiée à l’échelon territorial afin d’obtenir 

des résultats fiables et suivis dans le temps.  
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II. La mobilisation du foncier disponible au sein de l’enveloppe urbaine 

 

1. La méthode de délimitation de l’enveloppe urbaine 

La densification consiste à orienter le développement urbain en priorité à l’intérieur de 

l’enveloppe urbaine existante avant d’envisager des extensions afin de limiter la 

consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers.  

La première règle du SRADDET stipule que : « Les territoires mobilisent prioritairement le 

foncier au sein des enveloppes urbaines existantes ». Le SCoT doit donc donner la priorité 

aux espaces et gisements fonciers disponibles au sein de l’enveloppe urbaine. Pour cela il 

convient de mesurer le potentiel foncier net de chaque commune à l’aide de quatre grands 

leviers : la mobilisation des logements vacants, la réhabilitation des friches, la division 

parcellaire, le renouvellement urbain et le comblement des dents creuses.  

Le SRADDET ne donne pas de méthodologie particulière pour déterminer l’emprise de 

l’enveloppe urbaine existante. Le SYBARVAL a donc choisi de conserver la méthodologie 

proposée par CITADIA.  

Pour obtenir une enveloppe bâtie, la méthode développée par le SYBARVAL consiste à 

appliquer deux tampons de dilatation/érosion. Un premier tampon positif de 60 mètres de 

rayon autour de chaque bâti et un second tampon, cette fois négatif, de moins 50 mètres 

autour des bâtiments.  

Ensuite, une analyse du coefficient d’emprise au sol (rapport entre le tampon de l’enveloppe 

initialement dessinée et le parcellaire) est réalisée afin d’exclure les fonds de parcelles non 

artificialisés.  

Quand l’emprise de l’enveloppe bâtie est supérieure à 50% de la superficie de la parcelle bâtie, 

la limite de l’enveloppe des espaces bâtis est collée à la limite du cadastre parcellaire. Quand 

l’emprise de l’enveloppe bâtie est inférieure à 50% de la superficie de la parcelle bâtie, la limite 

de l’enveloppe des espaces bâtis est dessinée à partir d’un tampon de 30 mètres autour des 

bâtiments.  

 

 

Pour déterminer l’homogénéité des espaces contigus anthropisés, il faut considérer une 

distance seuil entre deux parcelles urbanisées. Lorsque deux parcelles bâties sont séparées 

par une distance inférieure à 60 mètres en zone d’habitat et 100 mètres en zone d’activité, la 

parcelle située au centre pourra être intégrée à l’enveloppe des espaces bâtis et être ainsi 

considérée comme une dent creuse. Cependant lorsque la parcelle est dédiée à une utilisation 

agricole dont la surface cultivée est supérieure à 2 hectares ou lorsqu’il s’agit d’un espace 

naturel (forêt ou prairie d’une surface de plus de 2ha), celle-ci est exclue de l’enveloppe bâtie. 

Source : Travaux du SYBARVAL basés sur la méthodologie de CITADIA, 

2021 
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Cette enveloppe bâtie permet ensuite de déterminer la zone d’investigation des gisements 

fonciers sur le territoire afin de promouvoir la densification préconisée par le Code de 

l’Urbanisme et le SRADDET. 

 

2. L’identification du gisement foncier au sein de l’enveloppe urbaine 

La forte pression démographique et l’amenuisement de la ressource foncière sur le territoire 

entrainent des préoccupations grandissantes quant à la capacité d’accueil de la population. 

Les projections démographiques difficilement estimables, l’attractivité croissante du territoire 

et le report de population vers l’extérieur de la métropole, sont autant de facteurs qui 

compliquent la mise en œuvre de l’obligation réglementaire de réduction de consommation 

des espaces.  

De nouvelles réflexions s’orientent donc vers la recherche de réserves foncières à l’intérieur 

du tissu urbain en encourageant une politique de densification déjà mise en œuvre sur le 

territoire depuis plusieurs années. 

En 2019, la DDTM33 a commandé au CEREMA, un plugin SIG qui permet d’identifier 

cartographiquement le gisement foncier sur le département. Cet outil se base sur les derniers 

millésimes des Fichiers fonciers, de la BD TOPO® de L’IGN, et de l’Occupation des Sols de 

la Région. Il permet d’identifier non seulement les parcelles non construites, mais également 

les fonds de parcelles qui pourraient faire l’objet d’une division, un phénomène très présent 

sur les 3 intercommunalités. 

Le SYBARVAL a financé le CEREMA pour adapter le plugin au territoire. Les modifications 

apportées permettent 3 ajustements majeurs : 

• l’introduction des documents d’urbanisme comme armature d’investigation du potentiel 

foncier ; 

• la prise en compte des données de divisions parcellaires issues de l’étude et du suivi 

que le SYBARVAL mène et tient à jour avec l’appui du CAUE depuis 2019, pour 

déterminer les seuils de surface minimale divisibles ; 

• la possibilité d’introduire des couches discriminantes dans le script permettant d’écarter 

certaines zones réglementairement non constructibles (ex : zonage environnemental, 

plans des risques) ou déjà urbanisées à partir des données de consommation 

d’espace. 

 

Le fonctionnement du script peut ainsi se décliner en 4 étapes : 

Etape 1 - Détermination de la zone d’étude : basée sur les zonages simplifiés U et AU des 

documents d’urbanisme en vigueur sur le territoire, la zone d’investigation du script 

cartographique est réduite uniquement aux zones effectivement construites. A partir de cet 

état des lieux, un nettoyage cartographique est réalisé afin d’écarter les parcelles concernées 

par des périmètres de règlementations environnementales ou des zones de risques naturels.  

Une fois ce travail réalisé, le script détermine l’enveloppe urbaine en réalisant un tampon 

dilatation/érosion de 30m autour des bâtiments de la BD TOPO de l’IGN (millésime 2020). 

Cela permet notamment d’aborder les zones à urbaniser (AU) déjà construites comme des 

zones urbaines. 
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On obtient à la fin de cette première étape un zonage constructible qui sera différencié selon 

qu’il se situe en zone urbanisée, à urbaniser, dans le tissu urbain existant ou non.  

Etape 2 - Identification du gisement foncier brut. Une fois les deux mailles déterminées (PLU 

et tissus urbains), le plugin évalue les polygones de potentiel foncier selon plusieurs facteurs : 

seuil de surface, possibilité d’accès à la voirie, forme géographique. Les surfaces foncières 

répondant à toutes ces contraintes sont ensuite différenciées en 3 classes :  

• La classe 1 correspond à des parcelles complètes (dents creuses) ; 

• La classe 2 englobe tous les fonds de parcelle. Le script crée une zone tampon de 10 

mètres autour du bâtiment existant sur une parcelle déjà urbanisée ; si la zone restante 

est accessible depuis la route et que la surface globale est suffisante, ce fond de 

parcelle est considéré comme exploitable ; 

• La classe 3 : si la surface déterminée dans l’étape précédente n’est pas suffisante, la 

donnée est conservée et la même procédure est appliquée aux parcelles voisines. Si 

l’agrégation de ces fonds de parcelles satisfait les contraintes d’accès et de surface, 

cette nouvelle emprise est alors conservée dans cette catégorie.  

 

 

Le seuil de surface minimum pour considérer la constructibilité d’un gisement identifié, est 

basé sur l’étude menée par le CAUE relative aux dynamiques de divisions parcellaires depuis 

2009. Afin d’éviter de prendre un seuil trop bas qui pourrait résulter d’une anomalie dans les 

données ou d’un exemple extrême, c’est le premier quartile qui est choisi comme seuil 

discriminant. Il est donc différent et adapté pour chaque commune.  

Les étapes de la méthode de calcul du gisement foncier global brut 

SYBARVAL, 2021 
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Le caractère constructible du gisement est aussi évalué sur la base d'une analyse de la forme 

surfacique. 

Les gisements répondant à tous ces paramètres constituent l’enveloppe globale brute de 

foncier mutable sur le territoire, comme résumé sur le graphique ci-dessous. 

L’utilisation d’un script a pour avantage d’automatiser beaucoup de traitements redondants et 

de faire gagner énormément de temps. En revanche, la rigueur mathématique utilisée ne 

permet pas d’avoir une approche satisfaisante à l’échelle communale. Les données 

géomatiques ne correspondent pas toujours aux réalités du territoire et il est indispensable de 

valider directement auprès des communes l’exactitude des emprises identifiées par le script. 

C’est pour cette raison qu’un travail de consolidation a été mené auprès de chaque commune 

afin de valider les résultats obtenus par le script.  
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III. Détails techniques de calcul de l’emprise urbaine et hiérarchisation des 

enveloppes obtenues  

1. Données initiales 

Données de la plateforme cadastre.gouv au format shapefile, projection Lambert 93, millésime 

du 1er janvier 2023 (https://cadastre.data.gouv.fr/data/etalab-cadastre/2023-01-

01/shp/departements/): 

• cadastre-33-parcelles-shp 

• cadastre-33-batiments-shp 

Données supplémentaires :  

• TRONCON_DE_ROUTE de la BD TOPO® de l’IGN 

Toutes les données initiales sont stockées sur une base de données postgresql/postgis et 

traitées grâce au logiciel PG Admin. 

 

Les étapes de calcul sont détaillées ici : 

Etape 1 : Dilatation-érosion autour des groupes de bâti dont la surface est supérieure à 20 m².  

Seuil de dilatation de +60 m avec regroupement de l’enveloppe générée, et seuil d’érosion de 

-50m (permettant de regrouper des bâtis distants de 120m environ). 

 

DROP TABLE IF EXISTS data.bati_sup_20m2; 

CREATE TABLE data.bati_sup_20m2 AS 

SELECT ST_Area(ST_Multi(ST_Union(a.geom))) 

FROM data.bati_pci_2022_syb a 

WHERE ST_Area(ST_Multi(ST_Union(a.geom))) > 20 ; 

 

DROP TABLE IF EXISTS data.tache_urb_buff_60m_50m; 

CREATE TABLE data.tache_urb_buff_60m_50m AS 

SELECT ST_Buffer((ST_UNION(ST_Buffer(b.geom, 60))),-50)  

FROM data.bati_sup_20m2 b; 
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Etape 2 : Suppression des parcelles dont la surface présente dans le tampon est inférieure à 

50% (seuil par défaut) afin d’éliminer les parcelles très peu denses, et récupération puis fusion 

de l’intégralité des parcelles restantes. 

 

Etape 3 : Si un bâtiment a été exclu de l’étape 3, on lui appliquera un tampon ‘carré’, puis 

celui-ci sera intégré à l’enveloppe. Le seuil par défaut du tampon est de 10 mètres autour du 

bâti. 

 

 

Etape 4 : Intégration des routes de la BD Topo de l’IGN avec une surface tampon de 10m à 

l’enveloppe déjà obtenue. 

DROP TABLE IF EXISTS data.parcelles_baties_50prct_syb; 

CREATE TABLE data.parcelles_baties_50prct_syb AS 

SELECT ST_Multi(ST_Union(a.geom)) 

FROM(SELECT p.*   

FROM data.parcelle_pci_2022_syb p, data.tache_urb_buff_60m_50m t 

WHERE ST_Intersects(p.geom, t.geom) / ST_Area(p.geom) > 0.5) a 

DROP TABLE IF EXISTS data.tache_urb_parc_bati; 

CREATE TABLE data.tache_urb_parc_bati AS 

SELECT ST_Multi(ST_Intersections(a.geom, d.geom)) 

FROM (SELECT ST_Buffer(b.geom,10)   

FROM data.bati_sup_20m2  b, data.parcelles_baties_50prct_syb p 

WHERE ST_Intersects (b.geom, p.geom) = ‘f’) a, data.parcelles_baties_50prct_syb d 
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Etape 5 : Surface maximale des résidus à supprimer de l'enveloppe (seuil par défaut de 50m²). 

Cette déformation de l’enveloppe est due aux traitements utilisés lors de l’intégration des 

routes (étape 4). Cette étape permet de supprimer ces morceaux ‘coudés’. 

 

 

Etape 6 : Comblement des creux présents dans l'enveloppe (seuil inférieur à 20 000 m²). Ainsi, 

les zones non urbanisées de plus 2 hectares ne sont pas incluses dans l’enveloppe urbaine : 

1°/ requête qui permet d'obtenir les emprises sans trous : 

 

 

DROP TABLE IF EXISTS data.tache_urb_rte; 

CREATE TABLE data.tache_urb_rte AS 

SELECT ST_Multi(ST_Intersections(ST_Buffer(b.geom,10), 

ST_Buffer(r.geom,10))) 

FROM data.route_topo r, data.tache_urb_parc_bati p 

DROP TABLE IF EXISTS tache_sans_trous; 

CREATE temp table tache_sans_trous (id bigint); 

SELECT AddGeometryColumn ('tache_sans_trous','geom',2154,'POLYGON',2); 

INSERT INTO tache_sans_trous 

SELECT id, st_makepolygon(st_exteriorring(st_geometryn(geom,1))) AS geom 

FROM data.tache_urb_clean; 

 

DROP TABLE IF EXISTS data.tache_urb_clean; 

CREATE TABLE data.parcelles_tache_urb_clean AS 

SELECT ST_Multi(ST_Union(a.geom)) 

FROM(SELECT p.*   

FROM data.parcelle_pci_2022_syb p, data.tache_urb_buff_60m_50m t 

WHERE ST_Intersects(p.geom, t.geom) / ST_Area(p.geom) > 0.5) a 
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2°/ requête qui permet de créer une couche des trous supérieurs à 20000 m² 

 

3°/ découpage de la tache sans trou supérieure à 20 000 m² 

 

DROP TABLE IF EXISTS anneaux_sup_20000; 

WITH tache_anneaux_poly AS( 

SELECT row_number() over () AS id, st_geometryN(geom,1) AS geom 

FROM tache_avec_trous), 

 

decompte_trou AS ( 

SELECT id, geom, ST_NumInteriorRings(geom) as nb_trou 

FROM tache_anneaux_poly), 

 

creation_des_anneaux AS ( 

SELECT id, n as num_trou, st_makepolygon(st_interiorringn(geom,n)) AS geom 

FROM decompte_trou 

CROSS JOIN generate_series(1,nb_trou) AS n 

WHERE nb_trou>0) 

 

SELECT * 

INTO temp anneaux_sup_20000 

FROM creation_des_anneaux 

WHERE st_area(geom)>20000; 

 

CREATE INDEX data.tache_urb_clean_geom_gist ON data.tache_urb_clean USING gist(geom); 

CREATE INDEX anneaux_sup_20000_geom_gist ON anneaux_sup_20000 USING gist(geom); 

DROP TABLE IF EXISTS tache_anneaux_sup20000 ; 

CREATE TABLE tache_anneaux_sup20000 AS  

SELECT 

st_multi(st_collectionextract(st_forcecollection(st_makevalid(st_difference((st_multi(st_

collectionextract(st_forcecollection(st_makevalid(st_union(t1.geom))),3))),(st_multi(st_c

ollectionextract(st_forcecollection(st_makevalid(st_union(t2.geom))),3)))))),3))::geometr

y (MultiPolygon,2154) AS geom 

FROM data.tache_urb_clean AS t1, anneaux_sup_1000 AS t2 

WHERE st_intersects(t1.geom,t2.geom); 
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4°/ insertion des derniers polygones qui ne sont pas concernés par le st_intersects pour obtenir 

l'ensemble de la tache 

 

 

Etape 7 : Sélection des enveloppes urbaines par taille minimale (seuil : enveloppe bâtie de + 

de 1 Ha), permettant de supprimer les toutes petites enveloppes diffuses. 

 

On obtient ainsi une emprise urbaine brute représentant des zones bâties homogènes. 

 

2. Hiérarchisation et construction de l’armature urbaine 

Aux termes de la loi Littoral, il est important de hiérarchiser ces enveloppes en trois catégories 

(agglomération, village et secteur déjà urbanisé) selon des critères pertinents : discontinuité 

avec le tissu urbain de l’agglomération principale, présence de réseaux routiers structurants, 

de réseaux d’assainissement, d’électricité, densité de bâtiments, nombre de bâtiments, 

présence historique d’équipements ou de services. 

Une approche cartographique permet d’analyser ces critères pour chaque polygone. 

De la même manière que pour la tache urbaine, les données de référence cadastrale 

proviennent de la plateforme cadastre.gouv.fr au format shapefile, projection Lambert 93, 

millésime du 1er janvier 2023 (https://cadastre.data.gouv.fr/data/etalab-cadastre/2023-01-

01/shp/departements/). Ainsi, on récupère : 

• cadastre-33-batiments-shp 

• TRONCON_DE_ROUTE de la BD TOPO® de l’IGN, pour les réseaux routiers 

• Les données de réseaux d’assainissement public du SIBA 

• Les données issues des traitements précédents 

 

 

INSERT INTO tache_anneaux_sup20000 

SELECT st_multi(t1.geom) 

FROM data.tache_urb_clean AS t1, tache_anneaux_sup1000 AS t2 

WHERE st_intersects(t1.geom,t2.geom) IS FALSE; 

 

DROP TABLE IF EXISTS data.tache_urb_finale; 

CREATE TABLE data.tache_urb_finale AS 

SELECT * 

FROM tache_anneaux_sup20000 t 

WHERE ST_Area(t.geom)>10000 
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Présence de réseaux 

 

Cette requête nous permet de compléter la table attributaire en renseignant une colonne ‘route’ 

dont la valeur sera égale à 1 si un réseau routier est présent, et 0 dans le cas contraire. Une 

colonne ‘assainissement’ ayant la même caractéristique est également créée. 

Présence de bâtiments 

Cette requête permet de compléter la donnée en y ajoutant une colonne renseignant le nombre 

de bâtiments ainsi qu’une valeur de densité de nombre de bâtiments à l’hectare. Plusieurs 

polygones issus du travail initial sont déjà supprimés de l’armature urbaine à ce stade, si : 

• le nombre de bâtiments de plus de 20 m² est inférieur à 40, 

• s’ils ne sont traversés par aucun réseaux d’assainissement ou aucune route 

départementale. 

Le cas des zones d’activités 

Au vu de la nature des constructions dans les zones d’activités, les critères pris en 

considération ne peuvent pas se baser sur le nombre de bâtiments. En revanche un 

pourcentage de surface de ces bâtiments par rapport à la surface globale de la zone permet 

de mieux apprécier la catégorisation d’un polygone de tache urbaine en agglomération. 

Cette méthode permet de faire apparaitre les pourcentages de surfaces bâties dans des zones 

d’activités, de les comparer à des zones d’activités dissociées du tissu urbain et ainsi de leur 

accorder le statut d’agglomération. 

Par exemple les zones d’activités d’Arès, d’Andernos les Bains et de Gujan-Mestras 

présentent toutes les trois un taux de surfaces bâties de 17% et seront d’ailleurs considérées 

comme des agglomérations au vu de la loi Littoral. 

DROP TABLE IF EXISTS data.tache_urb_reseaux; 

CREATE TABLE data.tache_urb_reseaux AS 

SELECT t.*, st_intersects(t.geom,r.geom) as route, st_intersects(t.geom,s.geom) as 

assainissement 

FROM tache_urb_finale t, data.topo_route r, data.siba_reseaux s 

DROP TABLE IF EXISTS data.tache_urb_r_bati; 

CREATE TABLE data.tache_urb_r_bati AS 

SELECT *, count(*) as nb_bati, count(*)/(st_Area(geom)/10000) as densite_bati 

FROM  (SELECT b.id, t.id  

FROM data.bati_sup_20m2 b, data.tache_urb_reseaux t 

        WHERE st_contains(t.geom,ST_Centroid(b._geom)) 

                ) as temp 

GROUP BY id 
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Les sites importants de projet 

• L’extension du golf d’Arcachon à La Teste de Buch :  

La place des équipements sportifs est prépondérante dans le développement économique et 

touristique de la ville d’Arcachon et, plus largement, du secteur Sud Bassin, avec des 

implications fortes, dans les domaines les plus variés, qu’il s’agisse, naturellement, du sport, 

des loisirs et du tourisme, mais également dans les domaines de l’emploi, de l’insertion et de 

la cohésion sociale, sur un territoire dont l’attractivité économique est en forte croissance. 

La dynamique de développement du golf d’Arcachon, créé en 1960 sur la commune de La 

Teste-de-Buch, se heurte néanmoins à la nécessité de moderniser et de rationnaliser des 

équipements insuffisants au regard de la demande, aussi bien au niveau des parcours que de 

l’offre hôtelière associée. 

Pour cette raison, la ville d’Arcachon a émis le souhait d’étendre son golf et d’y implanter un 

hôtel, afin de le hisser aux standards actuels et lui offrir de nouvelles capacités d’accueil. Cette 

opération d’aménagement d’intérêt général et stratégique permettra de créer un nouvel élan 

touristique dont le rayonnement aura des retombés sur l’ensemble de l’économie locale 

(objectif 7 du Projet d’Aménagement Stratégique). 

En parallèle, l’extension du golf devra se faire en assurant la préservation du socle structurant 

des écosystèmes (objectif 1 du Projet d’Aménagement Stratégique). 

Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT, à travers sa prescription 257, limite 

ainsi l’ampleur de ce futur projet. D’une part, la superficie totale de l’extension devra être 

réalisée de manière compacte dans une enveloppe foncière limitée à 25 hectares en continuité 

immédiate des aménagements golfiques préexistants. D’autre part, le choix des contours du 

parcours et de l’aménagement de ses trous, devra être conçue au regard des résultats d’une 

étude d’impact dite « quatre saisons ». 

Le DOO tient compte des décisions de justice rendues sur l’ancien SCoT du SYBARVAL et 

sur le PLU de la commune de La Teste-de-Buch en préservant le corridor permettant la 

jonction entre le domaine des Camicas situé au Nord du golf actuel, et la forêt usagère de La 

Teste-de-Buch.  

Le document précise que les espaces situés sur l’ancien secteur 2AU annulé par le Tribunal 

administratif de Bordeaux doit rester vierge de tout aménagement. De même, le PLU de la 

DROP TABLE IF EXISTS data.tache_urb_r_b_za; 

CREATE TABLE data.tache_urb_r_b_za AS 

SELECT *, SUM(st_Area(geom)) as surf_bati, SUM(st_Area(geom)/(st_Area(geom)/10000) as 

prct_surf_bati 

FROM  (SELECT b.id, t.id  

FROM data.bati_sup_20m2 b, data.tache_urb_r_bati t 

        WHERE st_contains(t.geom,ST_Centroid(b._geom)) 

                ) as temp 

GROUP BY id 
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Teste-de-Buch devra veiller à protéger la majorité de l’espace boisé situé à l’Ouest du golf 

actuel. 

• Le réaménagement du site des prés salés ouest à La Teste de Buch :  

La commune de La Teste-de-Buch projette de réaménager le site de la façade maritime, situé 

à proximité du port et du centre-ville et reliant la commune d’Arcachon, afin de le doter d’une 

identité renforcée et renouvelée, tout en valorisant la zone naturelle et touristique des prés 

salés qui lui est contigüe. 

Compte tenu de sa situation géographique stratégique - entre le centre-bourg de la Teste de 

Buch au Sud, la commune d’Arcachon au Nord, le port ostréicole et le site naturel des prés 

salés à l’Est, le renouvellement urbain du quartier façade maritime/ prés salés Ouest apparaît 

aujourd’hui comme une nécessité pour le territoire. 

Cet espace (bordé par la voie ferrée et la route départementale n°650) sur lequel sont 

implantées diverses constructions à destination d’habitation et d’activités économiques, 

appartient à l’enveloppe urbaine. Il comprend notamment plusieurs friches. Ce sont des 

espaces qui aujourd’hui ont perdu leur usage, sont sous exploités ou inexploités et qu’il s’agit 

de réhabiliter. Leur utilisation contribuera à atteindre l’objectif de « zéro artificialisation nette » 

à l’horizon 2050. 

Les aménagements devront être pensés pour améliorer et diversifier les liaisons douces, au 

sein du secteur lui-même mais également dans sa liaison avec le site naturel et touristique 

des prés-salés. 

Les espaces boisés existant situés au Nord du site, sur les parcelles cadastrées section FO 

n°105 et 106, seront préservés et valorisés. 

Conformément aux règles du SRADDET et à l’objectif n°6 du SCOT, le renouvellement urbain 

de ce secteur permettra de mobiliser prioritairement le foncier au sein des enveloppes urbaines 

existantes et de densifier raisonnablement les espaces déjà urbanisés, en conformité avec les 

dispositions de la loi Littoral. De plus, le renouvellement urbain de ce périmètre participera à 

l’amélioration de la mise en valeur de la partie du site naturel protégé des prés salés, richesse 

touristique incontestable du territoire, dont il est séparé par la voie départementale (objectif 

n°7 du PAS). Enfin, de par sa situation géographique à proximité immédiate de la gare de la 

Teste-de Buch, le réaménagement des prés salés Ouest (notamment sa partie Sud) permettra 

de conforter la places des mobilités alternatives déjà existantes sur le territoire en favorisant 

l’usage du train. Le renouvellement urbain de ce secteur pourra donc participer à l’amélioration 

et au développement des liaisons douces (objectif n°8 du PAS). 

Ce site est un espace urbanisé et s’intègre dans l’enveloppe urbaine. Il n’est donc, au sens de 

la loi Littoral, ni un espace remarquable, ni une coupure d’urbanisation. En revanche, sa 

position géographique en fait un espace proche du rivage. 

 

• L’extension et l’aménagement du site de la Pignada à Lège Cap Ferret :  

Le centre de soins de la Pignada fonctionne comme un établissement médical standard avec 

une patientèle de jour et des résidents sur plusieurs semaines. Il offre des conditions 
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remarquables pour la rééducation des malades, grâce à son implantation en pleine forêt mais 

aussi et surtout, grâce à son accessibilité facilitée par la proximité immédiate de la route 

départementale, des commerces et des services du village de Claouey. Ce site est tout à fait 

intégré à la vie de cette polarité communale. 

L’objectif à long terme sur la commune de Lège-Cap Ferret est de favoriser l’habitat dans les 

différentes polarités que sont les villages de Lège et de Claouey où vit une population de 

résidents à l’année, et où les services se sont développés de manière intensive. 

La question du maintien des installations sportives au cœur des bourgs de Lège et du Cap-

Ferret se pose au regard de la superficie qu’ils occupent (5ha). En effet, ces espaces 

pourraient être dédiés à la construction de logements, de commerces ou de services à la 

population. 

L’objectif affiché de la Commune est d’améliorer la qualité de vie de ses habitants, dans une 

volonté de gestion économe de l’espace, tout en respectant l’environnement naturel du 

territoire.  

C’est ainsi qu’est né le projet de déplacement de la plaine des sports de Lège vers le Sud du 

territoire. Cette opération répond également à une demande de plus en plus pressante des 

habitant de ce secteur qui désespèrent de devoir parcourir 25 km pour permettre à leurs 

enfants d’accéder à la pratique sportive.  

Une plaine des sports située entre le Nord de Claouey et le site de la Pignada, permettrait 

d’une part, de compléter l’offre de l’établissement de santé par de nouvelles  installations qui 

pourraient également servir aux écoles, et aux associations sportives et d’autre part, de libérer 

les espaces actuellement occupés par les stades de Lège-bourg et du Cap Ferret, afin d’y 

réaliser des opérations d’aménagement d’ensemble en cœur de village répondant ainsi à la 

volonté de mettre en place une politique de mixité sociale. 

Cette opération a la particularité d’être planifiée dans le temps, cohérente dans la 

consommation de l’espace et respectueuse de l’environnement. Lors de l’adhésion au régime 

forestier de l’ONF, la commune de Lège Cap Ferret a spécifié dans la convention, la possibilité 

de déclasser ces terrains à vocation forestière pour y réaliser ces projets de plaine des sports 

et d’extension du pôle médicale. 
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IV. Justifications des besoins fonciers  

1. Rappel du contexte local 

Conformément à la loi Climat et Résilience, le SYBARVAL s’engage dans la lutte contre 

l’artificialisation des sols et dans la limitation du rythme de consommation foncière des espaces 

naturels, agricoles et forestiers de 50% par rapport aux 10 années fixées par la Loi. Il vise le 

zéro artificialisation nette à l’horizon 2050 au travers d’objectifs décennaux. 

Suivant les termes de l’article 194, au regard de la consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers enregistrée entre 2011 et 2020 équivalente à 1601 hectares à l’échelle 

des 3 intercommunalités, les besoins en foncier, nécessaires à la mise en œuvre du projet de 

territoire, fixent la consommation d’espace maximale à 800 hectares pour la période 2021-

2030. 

Ce volume foncier est également réparti par usage. L’estimation des besoins pour l’habitat, 

l’économie, les équipements et les infrastructures doit prendre en compte le foncier 

mobilisable en densification et apporter une justification argumentée des besoins en extension. 

2. Justification des besoins fonciers à vocation d’habitat 

A) Estimation et encadrement de l’accueil des nouveaux habitants 

Depuis la fin des années 1960, la population du SYBARVAL a plus que doublé, en s’étoffant 

de près de 80 000 habitants supplémentaires. Le taux de croissance annuel de 1990 à 2018 

s’élève en moyenne à 1,90%, soit une augmentation d’un peu plus de 2 260 habitants par an. 

Le territoire connait ainsi une croissance inégalée en Gironde.  

A ce titre, le Projet d’Aménagement Stratégique s’engage à freiner progressivement, et de 

manière territorialisée, la croissance démographique afin de pouvoir maîtriser les pressions et 

continuer à proposer un cadre de vie de qualité. Ainsi, afin de limiter l’impact sur 

l’environnement et les paysages, l’accueil de nouvelles populations doit être fortement freiné. 

Après une croissance moyenne de 1,9% par an sur les vingt dernières années, l’objectif à 

2020-2030 est de limiter l’apport de population à 1,3%, puis à 1% entre 2030 et 2040, le but 

étant de ne pas dépasser 200 000 résidents permanents sur le territoire.  

Pour atteindre cet objectif, chaque EPCI encadre sa croissance démographique au regard de 

son profil et de ses capacités :  

 

 

 
 

Population 2020 
Croissance annuelle 
moyenne jusqu’à 2030 

Population estimée 
2030 

COBAN 71 200 +1,6% 82 630 

COBAS 68 961 +0,8% 74 681 

Val de 
l’Eyre 

21 080 +1,8% 25 197 

SYBARVAL 161 240 +1,3% 182 508 
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B) Estimation du nombre de logements à créer à l’horizon 2030 

La déclinaison de cet objectif démographique par tranche de dix ans et par intercommunalité 

permet d’envisager le nombre de logements à créer, en tenant compte du point mort prospectif 

de chaque EPCI.  

Le point mort désigne le nombre de logements nouveaux à construire chaque année pour 

maintenir la population à son niveau actuel. Il prend en compte le desserrement des ménages, 

la transformation ou la mobilisation des résidences secondaires et des logements vacants en 

résidences principales et la destruction de logements. 

Utilisé de manière prospective, il permet d’évaluer les besoins globaux à partir d’un certain 

nombre d’hypothèses d’évolutions structurelles. L’évaluation des besoins en logements 

s’appuie sur les projections démographiques, sur la prise en compte du renouvellement du 

parc ainsi que sa nécessaire fluidité. 

 
Besoin en logement pour maintenir le seuil démographique de 2020                                  
(point mort prospectif à 2030) 

 
 

Besoin dû au 
renouvellement 
du parc de 
logements (A) 

Besoin dû à la 
variation de la 
taille des 
ménages (B) 

Besoin dû à la 
variation des 
logements 
vacants (C) 

Besoin dû à la 
variation des 
résidences 
secondaires 
(D) 

Sous-total 
(A+B+C+D) 

Bassin 
d’Arcachon 
Nord 

800 440 415 225 1 880 

Bassin 
d’Arcachon Sud 

1400 170 45 1500 3 115 

Val de l’Eyre 115 520 85 35 755 

SYBARVAL 2 315 1 130 545 1 760 5 750 

 

Aux objectifs de création de logements permettant de maintenir la population actuelle de 

chaque EPCI (point mort) s’ajoutent des objectifs de création de logements permettant 

d’accueillir les nouvelles populations estimées au regard des scénarios démographiques 

présentés en première partie.  

 
 

Croissance 
annuelle 
moyenne 
jusqu’à 2030 

Besoin en logements pour 
accueillir les habitants 
supplémentaires entre 2020 et 
2030 (E) 

Total des 
logements à 
produire à l’horizon 
2030 
(A+B+C+D+E) 

Bassin 
d’Arcachon Nord 

+1,6% 5 768 7 648 

Bassin 
d’Arcachon Sud 

+0,8% 2 893 6 008 

Val de l’Eyre +1,8% 1 832 2 587 

SYBARVAL +1,3% 10 493 16 243 
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La production de logements concerne tous les types de logements, y compris les logements 

sociaux. 

Au regard des projections démographiques à 2030, la COBAN devra produire près de 7 650 

logements. Un peu moins de 25% des logements produits permettront de maintenir la 

population à son niveau de 2020. Un peu plus de 75% contribueront à accueillir la croissance 

démographique affichée. 

La COBAS devra produire près de 6 000 logements à 2030. La moitié des logements produits 

permettra de maintenir la population à son niveau de 2020. L’autre moitié contribuera à 

accueillir la croissance démographique affichée. 

Enfin, la Communauté de Communes du Val de L’Eyre devra produire sur cette période près 

de 2 600 logements. Environ 30% des logements produits permettront de maintenir la 

population à son niveau de 2020. Près de 70% contribueront à accueillir la croissance 

démographique affichée. 

C) Mobilisation des parcelles bâties inoccupées 

Afin de répondre à ces objectifs de création de logements, et conformément aux règles du 

SRADDET, le territoire mobilise prioritairement le foncier au sein des enveloppes urbaines 

existantes. Aussi, les besoins en logements à l’horizon 2030 déterminés ci-dessus, sont 

étudiés au regard du volume foncier mobilisable dans le tissu urbain grâce à la mobilisation 

des logements vacants et au renouvellement urbain (voir cases A et C ci-dessus).  

Rénovation des logements vacants 

Les Fichiers fonciers de 2021 révèlent un taux de vacance de 5,1%, légèrement supérieur à 

celui de l’INSEE de 2018 à l’échelle du SYBARBAL (4,7%). 

 

 
 

Parc total de 
logements 2021 

Nombre de logements 
vacants 2021 

Part de logements 
 vacants dans le parc 
total 

COBAN 50 122 2 348 4,7% 

COBAS  56 084 3 156 5,6% 

Val de 
l’Eyre 

10 043 472 4,7% 

SYBARVAL 116 249 5 976 5,1% 

 

Du fait de ce très faible taux, inférieur de plus de trois points à la moyenne régionale, la 

réhabilitation et la rénovation des logements vacants constituent un moyen peu opérant pour 

permettre l’accueil de nouveaux habitants.  

Chaque EPCI est néanmoins invité à fixer localement des objectifs communaux de remise sur 

le marché des logements vacants.  

Dans le cadre du calcul du point mort, une hypothèse d’environ 10% a été sélectionnée (voir 

ci-dessus, case C). En suivant cet objectif, près de 550 logements pourraient être remis sur le 

marché à l’horizon 2030. 
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Renouvellement urbain et réhabilitation de friches à vocation d'habitat 

Le renouvellement urbain et la réhabilitation de friches à vocation d’habitat peuvent également 

permettre la création de nouveaux logements sans consommer d’espaces naturels, agricoles 

et forestiers supplémentaires. 

En ce sens, le SYBARVAL a sollicité les communes et les EPCI qui détiennent la compétence 

urbanisme afin d’estimer le nombre d’opérations de renouvellement urbain à venir.  

Afin de conforter la dynamique déjà engagée sur le territoire, le SCOT estime à au moins 

2300 le nombre de logements pouvant être créés en renouvellement urbain à l’horizon 

2030. Ce chiffre est intégré dans le calcul du point mort (voir ci-dessus, case A).  

Chaque EPCI est invité à fixer localement des objectifs communaux en la matière. 

Le SYBARVAL a également sollicité les communes membres afin de déterminer la superficie 

globale du foncier en friche pouvant être mobilisée. A partir des inventaires communaux, des 

relevés de terrain ont été réalisés en octobre 2022, afin de repérer les sites mentionnés 

(vacants, abandonnés, dégradés…). 

Cette étude a permis d’identifier six sites en friche pouvant accueillir des opérations à vocation 

d’habitat (deux à Belin-Béliet et quatre à Salles) totalisant un parcellaire de 12 hectares. 

Toutefois, 85% de cette surface correspond au Château de Salles et à ses dépendances. 

L’immense majorité des friches repérées par le SYBARVAL font déjà l’objet de projets de 

réhabilitation et ne peuvent être comptabilisées pour répondre aux objectifs de création de 

logements à l’échelle du SCoT. En revanche, les EPCI sont invités à compléter et suivre cet 

inventaire afin de dresser l’état des lieux des parcelles pouvant être mobilisées à cette fin.  

 

D) Mobilisation des parcelles bâties inoccupées 

En 2019, la DDTM33 a demandé au CEREMA de créer un plugin SIG permettant d’identifier 

cartographiquement le gisement foncier sur le département. Il s’appuie sur les derniers 

millésimes des Fichiers foncier de la BD TOPO®, de L’IGN et de l’Occupation des Sols de la 

Région. Il peut ainsi repérer les parcelles non construites pouvant être mobilisées. Le 

SYBARVAL a passé une commande auprès du CEREMA pour adapter le plugin à son 

territoire. 

Basée sur les zonages simplifiés U et AU des documents d’urbanisme en vigueur dans les 17 

communes, la zone d’investigation du script cartographique est réduite uniquement aux 

secteurs effectivement construits. A partir de cet état des lieux, un nettoyage cartographique 

est réalisé pour écarter les parcelles concernées par des périmètres de règlementations 

environnementales ou des zones de risques naturels.  

Une fois les deux mailles déterminées (PLU et tissus urbains), le plugin évalue les polygones 

de potentiel foncier selon plusieurs facteurs : seuil de surface, possibilité d’accès à la voirie, 

forme géographique.  

Les surfaces foncières répondant à toutes ces contraintes sont ensuite différenciées en 3 

classes :  
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• La classe 1 correspond à des parcelles complètes (dents creuses) ; 

• La classe 2 englobe tous les fonds de parcelle. Le script crée une zone tampon 

de 10 mètres autour du bâtiment existant sur une parcelle déjà urbanisé et si la 

zone restante est accessible depuis la route et la surface globale est suffisante, 

ce fond de parcelle est considéré comme exploitable ; 

• La classe 3 : si la surface n’est pas suffisante la donnée est conservée et la 

même procédure est appliquée aux parcelles voisines. Si l’agrégation de ces 

fonds de parcelles satisfait aux contraintes d’accès et de surface, cette nouvelle 

emprise est alors conservée dans cette catégorie.  

L’utilisation d’un script a pour avantage d’automatiser les traitements et ainsi de gagner du 

temps. En revanche, la rigueur mathématique utilisée ne permet pas d’avoir une approche 

satisfaisante à l’échelle communale. Les données géomatiques ne correspondent pas toujours 

aux réalités du territoire et il est indispensable de valider directement auprès des communes 

l’exactitude des emprises identifiées par le script. C’est pour cette raison qu’un travail de 

consolidation a été mené auprès de chaque commune via des rendez-vous individuels afin de 

compléter les résultats obtenus. 

Les gisements ainsi consolidés constituent l’enveloppe globale brute de foncier mutable au 

sein des enveloppes urbaines du territoire. 

Application d’un coefficient de faisabilité 

Cette donnée brute reste théorique quant à la surface effectivement disponible pour accueillir 

un projet de création de logements. En effet, plusieurs contraintes peuvent limiter la faisabilité 

des programmes :  

• La dureté foncière : certaines agrégations de parcelles nécessiteraient le rachat auprès 

de trop nombreux propriétaires (jusqu’à 5 parfois) pour être réalisées rapidement ; 

 

• L’enclavement : certaines parcelles ne bénéficient pas d’un accès direct et efficient à 

la voirie ou aux réseaux ; 

 

• La vocation d’espaces à maintenir non bâtis : certains espaces doivent être préservés 

dans leur vocation actuelle, en particulier les espaces verts identifiés comme des dents 

creuses et qu’il est nécessaire de protéger pour leur valeur paysagère et 

environnementale (îlots de fraicheur, réservoirs de biodiversité) ; 

 

• La vocation d’espaces prioritairement mobilisables pour un programme d’équipements, 

d’espaces publics ou d’activités économiques. 

Afin d’écarter les éventuelles erreurs liées à ces contraintes, un coefficient de faisabilité est 

appliqué sur les données brutes : 0,7 pour les dents creuses et 0,2 pour les divisions 

parcellaires. Autrement dit, le gisement foncier net, mobilisable à court terme pour répondre 

aux objectifs de création de logements à l’horizon 2030, est constitué à 70% des dents creuses 

répertoriées et à 20% des divisions parcellaires identifiées. 
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Les divisions parcellaires sont à considérer comme un potentiel de production de logements 

au sein des enveloppes urbaines. Néanmoins, il est nécessaire d’encadrer ce phénomène afin 

de préserver la qualité du paysage urbain et garantir la présence d’ilots de fraicheur.  

 

C’est pour cette raison qu’un coefficient minorateur plus important est appliqué à ce type de 

gisement.  

Ainsi, le gisement foncier net identifié par le SYBARVAL fait état de 102,9 hectares 

mobilisables pour l’habitat à l’échelle du territoire. Ce volume foncier peut être traduit en 

nombre de logements potentiels grâce aux densités de logements à l’hectare fixées à l’échelle 

de chaque commune. 

 

Estimation du nombre de logements pouvant être créés en densification au regard des 

densités de logements moyennes 

Des objectifs de densité de logements à l’hectare ont été fixés pour chaque commune au 

regard de leurs spécificités afin de maintenir le cadre de vie local tout en permettant l’accueil 

de nouveaux habitants.  

L’analyse des densités sur les tissus urbains a permis de révéler que les densités des 

opérations nouvelles sont généralement supérieures aux préconisations du SCOT de 2013. 

Globalement, les communes ont travaillé les formes urbaines de leurs centralités avec des 

densités moyennes assez fortes.  

Dans la continuité des efforts d’optimisation foncière fournis par les communes, les créations 

de logements au sein et en extension de l’enveloppe urbaine grâce aux gisements fonciers 

nets identifiés, poursuivent des objectifs de densité moyennes ambitieux :  

 

 

 

 
 

Dents 
creuses (en 
hectares) 

Coefficient 
minorateur 

Divisions 
parcellaires 
(en hectares) 

Coefficient 
minorateur 

Gisements 
habitat nets 
(en hectares) 

Bassin 
d’Arcachon 
Nord 

48,26 0,7 74,24 0,2 48,7 

Bassin 
d’Arcachon 
Sud 

42,34 0,7 48,45 0,2 39,3 

Val de l’Eyre 12,55 0,6 36,75 0,2 14,9 

SYBARVAL 103,15 - 159,64 - 102,9 
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Gisements 
fonciers nets     
(en hectares) 

Densité moyenne 
(nombre de 
logements à 
l’hectare) 

(E) Nombre de logements 
pouvant être créés au sein de 
l’enveloppe urbaine  

Bassin 
d’Arcachon 
Nord 

48,7  1 478 

Andernos-les-
Bains 

5,0 35 
175 

Arès 3,3 35 114 

Audenge 7,7 35 271 

Biganos 5,8 35 204 

Lanton 4,6 35 161 

Lège-Cap-Ferret 11,9 20 238 

Marcheprime 1,1 35 39 

Mios 9,2 30 276 

Bassin 
d’Arcachon Sud 

39,3  1 687 

Arcachon 0,8 65 53 

Gujan Mestras 17,0 40 681 

La Teste-de-Buch 13,4 50 668 

Le Teich 8,1 35 285 

Val de l’Eyre 14,9  326 

Belin-Béliet 4,9 20 99 

Le Barp 1,8 30 53 

Lugos 1,2 10 12 

Saint-Magne 1,3 15 20 

Salles 5,7 25 142 

SYBARVAL 102,9  3 490 

Ces volumes de gisements fonciers ont vocation à être précisés par les PLH et les PLU(i) dans 

le cadre de leur mise en comptabilité avec le SCOT.  

En multipliant les gisements fonciers nets identifiés au sein des enveloppes urbaines par ces 

objectifs de densité, il apparait que le territoire est en mesure de créer globalement jusqu’à 

3490 logements en densification.  

 

Sous-total des logements restants à produire 

Afin d’atteindre l’objectif global de création de logements permettant de maintenir la population 

actuelle du territoire et de subvenir aux besoins des nouveaux habitants attendus, 12 753 

logements devront donc être créés en extension d’ici 2030. 
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(F) Total des 
logements à produire 
à l’horizon 2030 
(A+B+C+D+E) 

(G) Nombre de logements 
pouvant être créés grâce 
aux gisements fonciers  

(H) Nombre de 
logements à produire 
en extension (F-G) 

Bassin 
d’Arcachon 
Nord 

7 648 1 478 6 170 

Bassin 
d’Arcachon 
Sud 

6 008 1 687 4 321 

Val de l’Eyre 2 587 326 2 261 

SYBARVAL 16 243 3 490 12 753 

 

E) Estimation du volume foncier nécessaire pour la création des logements restant à 

produire en extension 

Enfin, afin d’estimer le volume foncier nécessaire pour produire ces 12 753 logements en 

extension, leur nombre est divisé par la moyenne des densités communales. Il est précisé que 

cette moyenne des densités à l’échelle des EPCI n’est pas opposable. 

 
 

(H) Nombre de 
logements à produire 
en extension (F-G) 

Moyenne des densités 
communales (nombre de 
logements à l’hectare) 

Besoin en extension 
pour l’habitat (en 
hectares) 

Bassin 
d’Arcachon 
Nord 

6 170 32,5 190 

Bassin 
d’Arcachon 
Sud 

4 321 47,5 91 

Val de l’Eyre 2 261 20 113 

SYBARVAL 12 753 - 394 

NB : ces surfaces en extension ont été arrondies et ont vocation à être précisées par les PLH 

et les PLU(i) dans le cadre de leur mise en comptabilité avec le SCOT.  

Le SCOT fait état de 497 hectares nécessaires pour la mise en œuvre du projet de territoire 

en matière d’habitat, dont 102,9 hectares au sein de l’enveloppe urbaine (mobilisation des 

gisements fonciers) et 394 hectares en extension.  

Ce volume est une enveloppe maximale définie en application du SRADDET opposable et de 

la loi Climat et Résilience, il ne s’agit pas d’un droit à construire pour la période 2021-2030. 
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3. Justification des besoins fonciers à vocation d’habitat 

Le dernier recensement de l’INSEE (2019) estime à 70 091 le nombre d’actifs (population 

active entre 15 et 64 ans dont chômeurs, hors retraités et étudiants) à l’échelle du territoire, 

soit 44% de la population totale.  

 
 

Population totale en 
2019 

Nombre d’actifs en 
2019 

Part des actifs dans la 
population totale en 2019 

Bassin 
d’Arcachon Nord 

69 703 31 171 45% 

Bassin 
d’Arcachon Sud 

68 185 28 555 42% 

Val de l’Eyre 20 764 10 365 50% 

SYBARVAL 158 652 70 091 44% 

 

A) Estimation du nombre de résidents actifs en 2030 

Au regard des objectifs territorialisés de croissance démographique et du pourcentage actuel 

de la population active dans la population totale, il est possible d’évaluer le nombre d’actifs à 

l’horizon 2030. 

 
 Population estimée en 2030 Nombre d’actifs estimés en 2030 

Bassin 
d’Arcachon Nord 

82 630 36 952 

Bassin 
d’Arcachon Sud 

74 681 31 275 

Val de l’Eyre 25 197 12 578 

SYBARVAL 182 508 80 630 

 

Ainsi, on estime qu’à l’échelle du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre, 10 000 actifs 

supplémentaires sont attendus d’ici 2030. Afin de garantir le dynamisme économique du 

territoire et de limiter l’ampleur des trajets domicile-travail (congestions, émissions de gaz à 

effet de serre, altération de la qualité de vie), il est essentiel de développer un maximum 

d’emplois locaux à destination des actifs résidents. 

B) Estimation du nombre d’emplois à créer à l’horizon 2030 

L’INSEE définit l'indicateur de concentration d'emplois comme le nombre d'emplois dans la 

zone pour 100 actifs résidant dans cette même zone. Ce taux est équivalent à 66 emplois pour 

100 habitants sur la COBAN, 96 emplois pour 100 habitants pour la COBAS et 59 emplois 

pour 100 habitants sur le Val de l’Eyre (Source INSEE RP 2019).  
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Pour calculer le nombre d’emplois à créer à l’horizon 2030, le nombre d’actifs estimé en 2030 

est donc multiplié par les densités d’emplois présentées ci-dessus. Le nombre d’emplois 

recensés en 2019 est ensuite décompté de ce total.  

Les zones d’activités économiques (ZAE) du territoire constituent des secteurs privilégiés pour 

l’implantation de nouvelles activités génératrices d’emplois. Le SYVARVAL en compte 21, 

réparties comme suit : douze sont localisées sur la COBAN, six sur la COBAS et trois sur le 

Val de l’Eyre. Ces ZAE ont pour la majorité d’entre elles, une vocation artisanale ou mixte. 

Elles concentrent actuellement près de 12 600 emplois. Ce volume est une estimation réalisée 

et transmise par chaque EPCI. 

Afin de déterminer le nombre d’emplois pouvant être accueillis au sein des zones d’activités 

économiques du territoire, le bilan ci-dessus est croisé avec la part d’emplois situés 

actuellement dans ces zones. 

  

A l’horizon 2030, ces ZAE devront être en mesure d’accueillir 3 727 emplois supplémentaires 

à l’échelle du territoire. 

 

 

 

 
 

a/ Nombre 
d’emplois 
2019 
(INSEE) 

b/ Nombre 
d’actifs estimés 
en 2030 

c/ Objectif de 
densité d’emplois 
pour 100 
habitants à 2030 

d/ Nombre 
d’emplois à créer 
à 2030  
= ((b x c)/100) - a 

Bassin 
d’Arcachon 
Nord 

18 521 36 952 66 5 667 

Bassin 
d’Arcachon Sud 

24 576 31 275 96 5 448 

Val de l’Eyre 5 605 12 578 66 2 696 

SYBARVAL 48 702 80 630 - 13 812 

 
 

Nombre d’emplois 
à créer à 2030 

Nombre d’emplois 
estimés dans les ZAE en 
2019 

Nombre d’emplois à 
créer au sein des ZAE 
en 2030 

Bassin 
d’Arcachon 
Nord 

5 667 17% 963 

Bassin 
d’Arcachon Sud 

5 448 27% 1 470 

Val de l’Eyre 2 696 48% 1 294 

SYBARVAL 13 812 - 3 727 





80 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023 

C) Estimation du volume foncier nécessaire à ces créations d’emplois  

Afin de calculer le volume foncier nécessaire à la création de ces 3 727 emplois 

supplémentaires, le SCOT se base sur l’occupation moyenne du sol par emploi au sein des 

zones d’activités économiques. Cette donnée est calculée en croisant le nombre d’emplois 

actuels dans ces zones (recensement effectué par les EPCI) avec la surface que celles-ci 

occupent.  

 
 

Nombre d’emplois 
estimé au sein des 
ZAE en 2019 

Surface occupée des 
ZAE en 2019 (en 
hectares) 

Occupation du sol 
moyenne par emploi (en 
hectares) 

Bassin 
d’Arcachon 
Nord 

3 180 249 0,08 

Bassin 
d’Arcachon 
Sud 

6 720 257 0,04 

Val de l’Eyre 2 680 91 0,03 

SYBARVAL 12 580 597 0,05 

 

En multipliant le nombre d’emplois à créer au sein des ZAE en 2030 avec l’occupation du sol 

moyenne par emploi, il est possible de déterminer la surface minimale à prévoir afin d’accueillir 

de nouvelles activités créatrices d’emplois. 

 
 

Nombre d’emplois à 
créer au sein des ZAE 
en 2030 

Occupation du sol 
moyenne par emploi 
(en hectares) 

Surfaces à mobiliser pour 
l’activité économique en 
2030 (en hectares) 

Bassin 
d’Arcachon 
Nord 

963 0,08 77 

Bassin 
d’Arcachon 
Sud 

1 470 0,04 59 

Val de l’Eyre 1 294 0,03 39 

SYBARVAL 3 727 0,05 175 

 

Ainsi, à l’échelle du territoire, ce sont 175 hectares qui devront être mobilisés à 2030 pour 

répondre aux besoins de la population actuelle et future, en matière d’emploi.  

NB : ces surfaces en extension ont été arrondies et ont vocation à être précisées par les PLU 

dans le cadre de leur mise en comptabilité avec le SCOT.  
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D) Estimation du volume foncier en extension nécessaire à ces créations d’emplois 

De la même manière que pour le développement d’opérations à vocation d’habitat, et 

conformément aux règles du SRADDET, le territoire mobilise prioritairement le foncier au sein 

des zones d’activités existantes. 

Aussi, les besoins en foncier économique à l’horizon 2030 déterminés ci-dessus, sont étudiés 

au regard du volume mobilisable au sein des gisements identifiés par le SYBARVAL grâce à 

la méthode détaillée en première partie. Un coefficient de faisabilité est également appliqué 

sur les données brutes : 0,7 pour les dents creuses et 0,2 pour les divisions parcellaires. 

Autrement dit, le gisement foncier net, mobilisable à court terme pour répondre aux objectifs 

de création d’emplois à l’horizon 2030, mobilise 70% des dents creuses et 20% des divisions 

parcellaires identifiées. 

Le SCOT fait état de 175 hectares nécessaires pour la mise en œuvre du projet de territoire 

en matière de développement économique, dont 3,6 hectares au sein de l’enveloppe urbaine 

et 171 hectares en extension. 

 

 
 

Gisements fonciers 
nets (en hectares) 

Besoin en extension 
pour le 

développement 
économique (en 

hectares) 

Surfaces totales à 
mobiliser (en 

hectares) à 2030 

Bassin 
d’Arcachon 
Nord 

0,7 76 77 

Bassin 
d’Arcachon 
Sud 

2,4 56 59 

Val de l’Eyre 0,4 38 39 

SYBARVAL 3,6 171 175 

 

Ce volume est une enveloppe maximale définie en application du SRADDET opposable et de 

la loi Climat et Résilience ; il ne s’agit pas d’un droit à construire pour la période 2021-2030. 
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Ces besoins sont détaillés et répartis au sein de chaque intercommunalité au regard des 

capacités de développement, des enjeux environnementaux et de l’accessibilité :  

Commune ou 
EPCI 

Zones d'activités 
concernées 

Gisement foncier 
pour l'économie  

Besoins en foncier 
pour l'activité 
économique à 2030 

Lège Cap Ferret 
Nouvelle zone 
d’activités à créer 
(Saussouze) 

0,0 
20,8 

Arès ZAE Grand Lande 0,0 

Andernos CAASI 0,3 7,8 

Lanton - 0,0 0,0 

Audenge P2A 0,0 12,2 

Biganos ZAC Moulin Cassadotte 0,2 0,7 

Mios 
Masquet 
Mios Entreprises 

0,0 25,1 

Marcheprime 
ZA Croix d’Hins 
ZA Réganeau 

0 
0,2 

13,0* 
8,0 

COBAN A préciser  3,0 

Bassin 
d'Arcachon Nord 

 0,7 90,6 

 

* Le projet de ZAE de Croix d’Hins relatif à l’installation d’un centre de maintenance de trains 

à grande vitesse pourrait être inscrit dans les projets d’envergure régionale et nationale. En 

effet, il s’agit d’un équipement lié au projet GPSO et pourrait intégrer l’enveloppe foncière 

mutualisée à l’échelle régionale ou nationale en fonction des décrets d’application à venir de 

la loi Climat et Résilience. Les 90 hectares affichés dans le total du tableau COBAN sont la 

somme des 77 hectares nécessaires au projet de territoire à 2030, auxquels s’ajoutent les 13 

hectares qui pourraient être décomptés à l’échelle nationale ou régionale.  
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Commune ou 
EPCI 

Zones d'activités 
concernées 

Gisement foncier 
pour l'économie  

Besoins en foncier 
pour l'activité 
économique à 2030 

Arcachon - 0,0 0,0 

La Teste de Buch 

Zone Auchan Cazaux 
EHPAD Saint Georges  
Aérodrome de Villemarie 
Lapin Blanc 

2,5 23,0 

Gujan Mestras 
Actipôle 
Parc d’activités du Lac 
Bâton Rouge 

0,0 11,5 

Le Teich Technoparc 0,0 15,0 

Autre A préciser  7,0 

Bassin 
d'Arcachon Sud 

 2,5 59,5 

 

 

Commune ou EPCI Zones d'activités 
concernées 

Gisement foncier 
pour l'économie  

Besoins en foncier 
pour l'activité 
économique à 2030 

Le Barp Extension Eyrialis 0,0 6,0 

Salles Extension Sylva 21 0,0 7,0 

Lugos - 0,0 0,0 

Belin Béliet 
Nouvelle zone d’activités 
à créer 

0,4 26,0 

Saint Magne - 0,0 0,0 

Val de l'Eyre  0,4 39,0 

SYBARVAL  3,6 176,1 
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4. Justification des besoins fonciers pour la réalisation d’équipements et d’infrastructures 

La production de logements et d’emplois à destination des populations futures du Bassin 

d’Arcachon et du Val de l’Eyre, va de pair avec la création d’équipements (dans les domaines 

de la santé, de la sécurité, de la culture, des loisirs…) et d’infrastructures (routières, 

ferroviaires, cyclables) leur garantissant une bonne qualité de vie.  

Les communes du territoire ont fait parvenir au SCOT l’intégralité des projets d’infrastructures 

et d’équipements envisagés à l’horizon 2030. 

Ils représentent l’équivalent de 81 hectares à l’échelle du BARVAL  

 
 

Volume foncier nécessaire pour la réalisation des projets (en 
hectares) à 2030 

Bassin d’Arcachon Nord 43 

Bassin d’Arcachon Sud 21 

Val de l’Eyre 17 

SYBARVAL 81 

 

NB : ces surfaces en extension ont été arrondies et ont vocation à être précisées par les PLU 

dans le cadre de leur mise en comptabilité avec le SCOT.  

Au regard du Projet d’Aménagement Stratégique, deux axes majeurs doivent faire l’objet de 

propositions pour améliorer les circulations : la liaison Nord-Sud entre Lège et Biganos et le 

déploiement d’un panel de mobilités douces.  

Parallèlement, l’offre d’équipements doit être en mesure de répondre aux besoins des 

populations futures, mais également à ceux des populations saisonnières qui ne cessent de 

croître au fil des années : création de structures de loisirs (piscines, terrains de sport, centres 

de loisirs), construction de groupes scolaires, développement des services aux administrés 

(cimetières, déchetteries, stations d’épuration) …  
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Répartition des besoins en foncier à 2030 pour les projets d’infrastructures et 
d’équipements 

Commune ou EPCI Projet 
Volume foncier 
(en hectares) 

Lège Cap Ferret Terrain de rugby 1 

Arès Equipements sportifs et publics 3 

Andernos 
Piscine 
Autres projets 

4 

Lanton Plaine des sports 2 

Audenge Plaine des Sports 0,8 

Biganos 

Cimetière 
Voie d'évitement SMURFIT 
Pistes cyclables 
Ecole 

6,9 

Mios 

Aménagement d'un bassin de rétention 
Cheminement doux le long de l'Andron 
Voie de jonction entre ZAC Terres Vives et 
route de Masquet avec giratoire 
Station d'épuration Lacanau de Mios 
Calibrage RD 5 
Equipement traitement des déchets 
Camping 

4,4 

Marcheprime 
Groupe scolaire + esplanade sportive 
Equipements divers 

4,0 

COBAN 
Piscines 
Pistes cyclables 
Voie d'évitement bourg de Biganos 

16,5 

Bassin d'Arcachon 
Nord 

 42,6* 

 

Répartition des besoins en foncier à 2030 pour les projets d’infrastructures et 
d’équipements 

Commune ou EPCI Projet 
Volume foncier 
(en hectares) 

Arcachon - - 

La Teste de Buch 
Secteur Sud de l'Hôpital 
Voirie RN250 RD 1250 
Parking 

15,4 

Gujan Mestras 

Cimetière 
Déchèterie 
Chasseurs 
Stade 
Voie nouvelle 

5,9 

Le Teich 

Extension du cimetière 
Centre de loisirs 
CFA 
Salle multifonctions 

- 

Bassin d'Arcachon 
Sud 

- 21,3* 
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D’autres projets d’équipements sont inscrits au DOO mais n’entrent pas dans la comptabilité 

de la consommation d’espace, comme justifié dans le rapport de présentation :  

- L’unité de gestion des sédiments de Gujan-Mestras ; 

- Le bassin de rétention d’eau de Canteranne à Gujan-Mestras ; 

- Les surfaces en eau et arborées de l’extension du terrain de Golf d’Arcachon à La 

Teste de Buch. 

- … 

Nb : le décret sur la nomenclature de l’artificialisation définit les surfaces et les projets entrant 

dans la consommation d’espaces.  

* Les volumes fonciers attribués à chaque équipement concernent les aménagements 

entrainant une consommation d’espaces. Seules les constructions seront prises en compte 

dans la comptabilité de la consommation foncière et non toute l’emprise foncière des projets 

comprenant une partie d’espaces de pleine terre (ex. terrains de sport, plaines de loisirs…).  

 

 

 

 

Répartition des besoins en foncier à 2030 pour les projets d’infrastructures et 
d’équipements 

Commune ou EPCI Projet 
Volume foncier 
(en hectares) 

Le Barp 

Centre équestre 
Terrain de rugby et vestiaires 
Centre de loisirs 
Services techniques 
Agrandissement mairie et école de musique 

2 

Salles 
Plaine des sports 
STEP Salles 
Mairie annexe à Lavignolle 

4 

Lugos Ecole et plaine des sports 1 

Belin Béliet Divers équipements 9 

Saint Magne 
Agrandissement école primaire et plaine des 
sports 

1 

Val de l'Eyre - 17,0* 

SYBARVAL - 80,9* 
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5. Synthèse 

Pour rappel, conformément à l’article 194 de la loi Climat et Résilience, au regard de la 

consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers enregistrée entre 2011 et 2020, 

équivalente à 1601 hectares à l’échelle du territoire, les besoins en foncier, nécessaires à la 

mise en œuvre du projet de territoire, fixent la consommation d’espaces à 800 hectares 

maximum pour la période 2021-2030. 

Ce volume foncier (en hectares) est réparti entre les trois intercommunalités par usage comme 

suit :  

 
 

Besoins en 
foncier pour 

l’habitat 

Besoins en 
foncier pour 
l’économie 

Besoins en foncier 
pour les 

équipements et 
infrastructures 

Total des 
besoins fonciers 

2021-2030 

Bassin 
d’Arcachon 
Nord 

239 77 43 359 

Bassin 
d’Arcachon 
Sud 

130 59 21 210 

Val de l’Eyre 128 39 17 184 

SYBARVAL 497 175 81 753 

 

Après déduction du volume foncier mobilisable en densification, le SCOT fait état de 753 

hectares nécessaires pour la mise en œuvre du projet de territoire en matière d’habitat, 

d’économie, d’infrastructures et d’équipements.  

Ce volume est une enveloppe maximale définie en application du SRADDET opposable et de 

la loi Climat et Résilience, il ne s’agit pas d’un droit à construire pour la période 2021-2030. 

 

A) Consommation d’espace depuis le 1er janvier 2021 

Pour rappel, conformément à la loi Climat et Résilience, le volume foncier maximum autorisé 

à l’horizon 2030 est de 800 hectares, à l’échelle du SYBARVAL et tous usages confondus. La 

Loi définit une période fixe pour la consommation d’espace (2021-2030), c’est-à-dire que les 

projets en cours lors de l’élaboration du SCOT viennent déjà en déduction de l’enveloppe 

globale maximale.  

Grâce à la méthode élaborée en régie par le SYBARVAL, le SCOT assure un suivi régulier de 

la consommation d’espace par commune et par usage.  
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La consommation d’espace calculée par l’observatoire du SCOT pour l’année 2021 fait état 

de 75 hectares déduits de fait du volume maximal autorisé de 800 hectares. 

 

 

 

 
Consommation d’espace de l’année 2021 

 Habitat Economie Equipement Infrastructures SOMME 

Andernos-les-Bains 11,4 2,4 0,0 0,0 13,8 

Arès 4,2 0,0 0,0 0,0 4,2 

Lanton 0,4 0,0 0,0 0,0 0,4 

Lège-Cap-Ferret 6,7 1,7 0,8 0,0 9,2 

Audenge 6,7 0,0 0,0 0,0 6,7 

Biganos 2,1 0,0 0,0 0,0 2,1 

Marcheprime 1,0 0,0 0,0 0,3 1,2 

Mios 0,4 0,0 0,6 0,0 1,0 

COBAN 32,9 4,1 1,4 0,3 38,7 

Arcachon 0,6 0,0 0,0 0,0 0,6 

Gujan-Mestras 12,8 1,2 0,0 1,9 15,9 

La Teste-de-Buch 7,2 1,2 2,6 0,4 11,4 

Le Teich 1,6 0,4 0,0 0,0 2,0 

COBAS 22,2 2,8 2,6 2,3 30,0 

Belin-Béliet 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Le Barp 2,1 0,0 0,0 0,0 2,1 

Lugos 1,1 0,0 0,0 0,0 1,1 

Saint-Magne 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Salles 3,5 0,0 0,0 0,0 3,5 

CDC VDE 6,7 0,0 0,0 0,0 6,7 

SYBARVAL 61,7 6,9 4,1 2,5 75,3 
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Consommation d’espace de l’année 2022 

 Habitat Economie Equipement Energie SOMME 

Andernos-les-Bains 1,50 0,24 0,00 0,00 1,74 

Arès 1,08 0,00 0,00 0,00 1,08 

Audenge 4,93 0,54 0,00 0,00 5,47 

Biganos 1,81 0,00 0,00 0,00 1,81 

Lanton 0,27 0,00 0,00 0,00 0,27 

Lège-Cap-Ferret 2,77 0,00 0,00 0,00 2,77 

Marcheprime 2,43 0,00 0,00 0,00 2,43 

Mios 2,79 0,33 0,46 1,76 5,33 

COBAN 17,57 1,10 0,46 1,76 20,89 

Arcachon 0,22 0,00 0,00 0,00 0,22 

Gujan-Mestras 4,46 0,50 2,76 0,52 8,24 

La Teste-de-Buch 7,66 1,23 2,77 0,00 11,66 

Le Teich 1,06 0,00 0,00 0,00 1,06 

COBAS 13,41 1,73 5,54 0,52 21,19 

Belin-Béliet 9,20 0,00 0,00 0,00 9,20 

Le Barp 2,17 0,00 0,00 0,00 2,17 

Lugos 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Saint-Magne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Salles 1,55 0,00 0,00 0,00 1,55 

CDC VDE 12,92 0,00 0,00 0,00 12,92 

SYBARVAL 43,90 2,84 5,99 2,28 55,01 

 

La consommation d’espace calculée par l’observatoire du SCOT pour l’année 2022 fait état 

de 55 hectares déduits de fait du volume maximal autorisé de 800 hectares. 
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B) Perspectives envisagées par périodes décennales (10 ans – 20 ans) 

Les objectifs de réduction du rythme de l’artificialisation des sols sont fixés au regard de deux 

périodes d’analyse de la consommation d’espace. 

En effet, l’article L.141-10 du Code de l'Urbanisme modifié par l’ordonnance n° 2020-744 

demande : « une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au 

cours des dix années précédant l’arrêt du schéma ». Dans le cas du SCoT du Bassin 

d’Arcachon - Val de l’Eyre, cette période s’étend donc de 2013 à 2023.  

Parallèlement, l’article 191 de la Loi Climat et Résilience du 22 août 2021 précise : « Afin 

d'atteindre l'objectif national d'absence de toute artificialisation nette des sols en 2050, le 

rythme de l'artificialisation des sols dans les dix années suivant la promulgation de la présente 

loi doit être tel que, sur cette période, la consommation totale d'espace observée à l'échelle 

nationale soit inférieure à la moitié de celle observée sur les dix années précédant cette date ». 

Les objectifs de réduction de moitié du rythme de la consommation d’espace portent donc sur 

la période 2021-2030, puis tend jusqu’à 2050 vers le Zéro Artificialisation Nette au travers 

d’objectifs décennaux. 

Aussi, l’analyse de la consommation d’espace du territoire et les objectifs qui en 

résultent se basent sur ces deux périodes règlementaires.  

Le Projet d’Aménagement Stratégique fixe pour les décennies 2021-2030 et 2031-2040, un 

objectif de réduction par deux du volume des espaces naturels, agricoles et forestiers 

artificialisés par rapport à 2011-2020 et 2021-2030, sur la base des besoins exprimés ci-

dessus.  

Tout d’abord pour la période 2021-2030 : 

 

 

Ensuite, pour la période 2031-2040 : 

 

 

 

A partir de 2031, l’objectif se décline, non plus vis-à-vis d’une réduction de la consommation 

d’espaces naturels agricoles et forestiers, mais d’une réduction du rythme de l’artificialisation 

des sols. Le décret n°2022-763 du 30 avril 2022 précise la définition de l'artificialisation des 

sols et présente une nomenclature des surfaces artificialisées. Le volume artificialisé sera 

mesuré grâce à l’Occupation des Sols à Grande Echelle » (OCSGE), encore en cours de 

production par l’IGN, qui sera disponible pour la Gironde en 2023 et pour toute la France, en 

2024.  

Surface maximale consommée entre 2021 et 2030 800 hectares 

Rythme annuel moyen 80 ha/an 

Division par deux du rythme annuel moyen 40 ha/an 

Artificialisation maximale entre 2031 et 2040 400 hectares 
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Pour la période fixée par l’article L.141-10 du Code de l'Urbanisme qui correspond à la 

décennie suivant l’arrêt du SCOT, ici 2024-2033, l’hypothèse de réduction de moitié du rythme 

de la consommation d’espace se décline de la manière suivante :  

Surface maximale consommée entre 2024 et 
2030 

7 (années) x 80 (ha maximum)  
= environ 560 hectares 

Surface maximale artificialisée entre 2030 et 
2033 

3 (années) x 40 (ha maximum)  
= 120 hectares 

Surface maximale consommée/artificialisée 
entre 2024 et 2033 

560 hectares + 120 hectares  
= 680 hectares 

 

A partir de 2031, l’objectif se déclinera au regard des nouveaux référentiels pour mesurer 

l’artificialisation des sols. Pour l’heure, le SCOT ne propose donc que des hypothèses 

permettant de préparer au mieux la transition du territoire vers le Zéro Artificialisation Nette. 

En l’absence d’outil opérationnel à l’échelle nationale avant l’arrêt du SCOT, la méthode 

interne élaborée pour mesurer la consommation des espaces entre 2011 et 2020 puis entre 

2013 et 2023, est également utilisée pour les périodes 2021-2030 et 2024-2033. Toutefois, le 

SYBARVAL a été désigné comme territoire test pour l’application de l’OCSGE. L’observatoire 

du SCOT se tient donc prêt pour une éventuelle transition vers la nouvelle méthode de calcul 

qui repose sur ce référentiel national à compter de 2031.  

En effet, la surface effectivement artificialisée au cours des premières périodes encadrées par 

la Loi (2021-2030 et 2024-2033) ne sera connue qu’aux 31 décembre 2030 et 2033. Par 

ailleurs, la définition de l’artificialisation des sols n’étant pas définitivement arrêtée, le SCOT 

souhaite préserver sa capacité à faire évoluer son observatoire au fur et à mesure de la 

publication des décrets d’application de la Loi.  
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Articulation avec les plans et programmes 
 

I. Cadrage règlementaire 

Article L.131-1 du Code de l’Urbanisme 

« Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 sont compatibles avec : 

1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux 

chapitres Ier et II du titre II ; 

2° Les règles générales du fascicule des schémas régionaux d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité des territoires prévus à l'article L. 4251-3 du code 

général des collectivités territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles 

sont opposables ; 

[…] 

6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de 

l'environnement, sauf avec les orientations et les mesures de la charte qui seraient 

territorialement contraires au schéma régional d'aménagement, de développement durable et 

d'égalité des territoires ; 

[…] 

8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs 

d'aménagement et de gestion des eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de 

l'environnement ; 

9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des 

eaux prévus à l'article L. 212-3 du code de l'environnement ; 

10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des 

risques d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi 

qu'avec les orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application 

des 1° et 3° du même article ; 

11° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 

112-4 ; 

12° Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de 

l'environnement ; 

13° Les objectifs et dispositions des documents stratégiques de façade ou de bassin 

maritime prévus à l'article L. 219-1 du code de l'environnement ; 

[…] 

15° Le schéma régional de cohérence écologique prévu à l'article L. 371-3 du code de 

l'environnement ; » 

 

Selon la doctrine et la jurisprudence, la notion de mise en compatibilité est à distinguer de la 

notion de conformité. En effet, un document est compatible s’il n’entre pas en contradiction 

avec les objectifs généraux d’un document ayant une portée supérieure. Cette notion de 

compatibilité tolère donc une marge d’appréciation, au contraire de la notion de conformité, 

qui n’accepte aucun écart d’appréciation. 
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Article L.131-2 du Code de l’Urbanisme 

« Les schémas de cohérence territoriale prennent en compte : 

1° Les objectifs des schémas régionaux d'aménagement, de développement durable et 

d'égalité des territoires prévus à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités 

territoriales ; 

2° Les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales et des 

établissements et services publics. » 
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II. Les plans et programmes avec lesquels le SCoT doit être compatible 

1. Les dispositions particulières au littoral 

Sur le territoire, 10 communes sont soumises aux dispositions de la loi Littoral : Andernos-les-

Bains, Arès, Arcachon, Audenge, Biganos, Gujan-Mestras, Lanton, Lège Cap Ferret, Le Teich, 

La Teste-de-Buch. Le respect de la loi Littoral conditionne les grandes orientations 

d’aménagement ainsi que les mesures réglementaires prises dans le DOO : protection des 

espaces remarquables du littoral, préservation des coupures d’urbanisation, maîtrise de 

l’urbanisation (extension urbaine en continuité avec les agglomérations et villages existants, 

extension limitée de l’urbanisation au sein des espaces proches du rivage, inconstructibilité 

dans la bande des 100 mètres…). 

La loi « Littoral » du 3 janvier 1986 comporte de nombreux objectifs relatifs à la protection des 

espaces littoraux en visant une urbanisation cohérente et maîtrisée. 

Ses objectifs sont les suivants : 

• « Préserver les espaces naturels, les sites, les paysages et l’équilibre écologique du 

littoral 

• Développer les activités économiques liées à la proximité de l’eau 

• Mettre en place une protection graduée en fonction de la proximité avec le rivage 

• Donner aux décideurs locaux les moyens de parvenir à un aménagement durable des 

territoires littoraux 

• Permettre la réalisation de projets proportionnés et adaptés aux enjeux économiques et 

environnementaux 

• Laisser aux décideurs locaux la possibilité d’adapter la loi au territoire pour tenir compte 

des spécificités locales 

• Renforcer la recherche et l’innovation portant sur les particularités et les ressources du 

littoral » 

La mise en place de cette politique de protection, d’aménagement et de mise en valeur du 

littoral se traduit par une représentation spatiale des modalités d’application de la loi Littoral 

harmonisée à l’échelle des 10 communes au travers de prescriptions adaptées, répondant aux 

objectifs suivants : 

• Les agglomérations et villages (articles L121-3 et L121-8)  

• Les SDU - secteurs déjà urbanisés (article L121-8) 

• La bande des 100 mètres (articles L121-16 et 17) 

• Les espaces proches du rivage (article L121-13) 

• Les coupures d’urbanisation (article L121-22) 

• Les espaces remarquables (articles L121-23 et 24) 

• La capacité d’accueil au titre de la loi Littoral (article L121-21) 

• La gestion des risques littoraux et la relocalisation des activités (article L121-22). 

L’ensemble de ces éléments permet de répondre aux éléments fixés par la loi Littoral. Le 

détail de l’application de chacun de ces objectifs se trouve dans le volet « Littoral » du 

Document d’Orientation et d’Objectifs.  
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2. Les règles générales du fascicule du SRADDET 

Le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des 

Territoires (SRADDET) Nouvelle Aquitaine a été adopté par le Conseil régional le 16 

décembre 2019 et a été approuvé par arrêté préfectoral le 27 mars 2020. 

Quatre grandes priorités structurent la stratégie d’aménagement : « Bien vivre dans les 

territoires » ; « Lutter contre la déprise et gagner en mobilité » ; « Produire et consommer 

autrement » ; « Protéger notre environnement naturel et notre santé ». 

Le SRADDET est composé d’un fascicule de 41 règles générales et d’un rapport de 80 

objectifs qui déclinent la stratégie régionale pour réussir les transitions économiques, agricoles 

et alimentaires, écologiques et énergétiques, sociales et territoriales : ils s’articulent autour de 

trois grandes orientations multithématiques : « Orientation 1 - Une Nouvelle Aquitaine 

dynamique, des territoires attractifs, créateurs d’activités et d’emplois » ; « Orientation 2 - Une 

Nouvelle Aquitaine audacieuse, des territoires innovants face aux défis démographiques et 

environnementaux » ; « Orientation 3 - Une Nouvelle Aquitaine solidaire, une région et des 

territoires unis pour le bienvivre de tous ». 

Règles générales du fascicule 
du SRADDET 

DOO du SCoT 

I - Développement urbain durable et gestion économe de l’espace 

RG1- Les territoires mobilisent 
prioritairement le foncier au sein 
des enveloppes urbaines 
existantes. 

Le DOO rappelle, P. 81, cette règle du 
SRADDET en prescrivant aux PLU de mobiliser 
prioritairement le foncier au sein des 
enveloppes urbaines existantes. Les objectifs 
chiffrés de la répartition foncière pour 
l’urbanisation à l'intérieur de l'enveloppe 
urbaine et en extension, est un exemple de la 
compatibilité avec cette règle.  
 
Différentes prescriptions détaillent les modalités 
de mise en œuvre de la règle et le DOO identifie 
un total de gisements par commune au 1er 
janvier 2022. 
 
Le SCoT décrit la méthodologie de définition de 
l'enveloppe urbaine et recommande aux PLU 
de s'y référer pour établir le suivi de ce 
gisement. 
 

RG2- Les territoires organisent 
essentiellement le développement 
des surfaces commerciales dans 
les centralités et les zones 
commerciales existantes. 

Le DOO définit un certain nombre de 
"centralités urbaines" (article L141-6 du Code 
de l'Urbanisme) correspondant aux centres-
villes et centres-bourgs pour lesquels une 
volonté globale de développement et de 
renforcement de l'ossature commerciale est 
promu dans le cadre des prescriptions et 
recommandations du DAACL.  
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Plus généralement, l'identification de secteurs 
commerciaux au sein de chaque commune 
permet de fixer des règles spécifiques à 
chacune des zones afin de mieux encadrer les 
activités commerciales, d’optimiser les zones 
commerciales déjà existantes, de mettre un 
coup d'arrêt au développement d'offres 
commerciales périphériques déconnectées des 
besoins des habitants et de soutenir les 
centralités comme espaces de mixité et de 
proximité. 
 

RG3- Les territoires proposent une 
armature territoriale intégrant 
l’appareil commercial, les 
équipements et les services 
répondant aux besoins actuels et 
futurs de leur population en lien 
avec les territoires voisins. Cette 
armature sera construite en faisant 
référence à l’armature régionale. 

Le DOO définit une armature territoriale 
hiérarchisée répondant aux exigences de cette 
règle. Les prescriptions du DOO en la matière 
découlent de cette armature. 
 

 
 

RG4- Les territoires favorisent, au 
sein des enveloppes urbaines 
existantes, l’intensification du 
développement urbain à proximité 
des points d’arrêts desservis par 
une offre structurante en transport 
collectif. 

P. 138, le DOO favorise l'intensification du 
développement urbain à proximité des points 
d'arrêts des transports collectifs.  

RG5- Les territoires font des 
friches des espaces de 
réinvestissement privilégiés 

Le SCoT a identifié et caractérisé, en lien avec 
les communes, le foncier en friche mobilisable. 
De plus, le DOO rappelle à plusieurs reprises la 
priorisation dans le réinvestissement des friches 
en prescrivant par exemple, P. 152, aux PLU(i) 
de mobiliser les friches et locaux vacants en 
ZAE, ou encore P.182, en exigeant que les 
nouveaux sites de stockage de déchets 
ménagers et assimilés soient implantés entre 
autres dans les opérations de réhabilitation des 
friches.  
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Tous ces éléments concordent avec vont le 
sens de la volonté d'optimisation foncière 
recherchée par le SCoT. 
 

II - Cohésion et solidarités sociales et territoriales 

RG6- Les complémentarités 
interterritoriales sont identifiées 
par les SCoT et les chartes de 
PNR. 

La logique interterritoriale est induite dans 
l'ensemble du document car le BARVAL est un 
territoire très attractif. 
 
Les prescriptions du DOO ont été élaborées 
dans cette optique et plusieurs d'entre elles font 
explicitement référence à des logiques 
interterritoriales (exemple : P.120 concernant 
les plans intercommunaux de mobilités - PDM 
et l'intégration d'un volet interterritorial).  
 
Plus globalement, l'ensemble du document est 
construit sur une logique d'articulation 
multiscalaire des différents enjeux (mobilités, 
continuités écologiques...). 
 

RG7- Les documents de 
planification et d’urbanisme 
cherchent, par une approche 
intégrée, à conforter et/ou 
revitaliser les centres-villes et 
centres-bourgs. 

Le SCoT s’attache à maintenir les fonctions 
urbaines qui permettent de pérenniser et 
d’améliorer les centres-villes et centres-bourgs. 
 
Le DOO s’appuie sur les éléments d'analyse 
issus du diagnostic et présents dans le PAS. En 
ce sens, l'armature territoriale telle que définie 
permet un meilleur fonctionnement du territoire.  
 
Cette volonté est traduite de manière 
transversale dans le document, mais aussi de 
manière plus précise dans de multiples 
prescriptions : celles visant le renforcement des 
centralités en matière d'équipements et de 
services du quotidien (P.102) ou encore, dans 
le cadre du DAACL poursuivant l’objectif 
d’"Affirmer les centralités comme des lieux clés 
de la vitalité commerciale du territoire". 
 

RG8- Les administrations, 
équipements et services au public 
structurants sont 
préférentiellement implantés et/ou 
maintenus dans les centres-villes 
et les centres-bourgs. 

Le SCoT reprend l'armature urbaine proposée 
dans le cadre du SRADDET en déclinant de 
manière plus fine, une hiérarchisation des 
communes du SYBARVAL.  
 
La volonté du territoire de favoriser 
l’implantation préférentielle des équipements et 
des services au public dans les centres-bourgs 
et centres-villes, s'exprime par la P.102 du 
DOO. 
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RG9- L’adaptation du cadre de vie 
aux usages et besoins des 
personnes âgées est recherchée 
par les documents de planification 
et d’urbanisme. 

A partir de l'analyse produite sur le 
vieillissement dans le cadre du diagnostic, le 
DOO intègre ce sujet au travers de plusieurs 
prescriptions. P.84, il prescrit aux règlements 
des PLU(i) de traduire la volonté de favoriser la 
mixité fonctionnelle. Sur le cadre de l'habitat, le 
SCoT accompagne les besoins spécifiques du 
vieillissement, faisant mention, P.90, du sujet du 
maintien à domicile, du développement de 
structures d'accueil...  

RG10- Des dispositions 
favorables à l’autonomie 
alimentaire des territoires sont 
recherchées dans les documents 
de planification et d’urbanisme :  
– Par la préservation du foncier 
agricole  
– Par la promotion de stratégies 
alimentaires locales et autres 
dispositifs de valorisation de la 
ressource agricole en proximité 

Le DOO édicte de nombreuses règles en la 
matière, basées sur l’analyse des évolutions de 
l'agriculture sur le territoire. 
 
Les prescriptions et recommandations relatives 
à la partie 1.9 "Préserver le socle productif 
agricole" prévoient un certain nombre d'outils à 
mettre en œuvre dans le cadre des PLU(i) afin 
de sécuriser le foncier agricole (P.20 à P.22 ; 
R.10). En ce sens, les différents éléments liés à 
la réduction de la consommation foncière, et 
notamment des espaces agricoles, contribuent 
à la préservation du foncier agricole. Les 
prescriptions et recommandations issues de la 
partie 11.3 "Soutenir la filière agricole" (P.187 à 
P.191 ; R.124) vont également dans ce sens. 
 
Les interactions entre les espaces urbains et 
agricoles sont également travaillées, ainsi que 
la question du potentiel agronomique des terres 
(mentionné notamment dans la P.188) et la 
valorisation de la ressource agricole en 
proximité (exemple : R.124 recommandant aux 
PLU(i) de favoriser le maintien et le 
développement d’une agriculture nourricière). 
 

III - Infrastructures de transport, intermodalité et développement des 
transports 

RG11- Le développement des 
pôles d’échanges multimodaux, 
existants ou en projet, 
s’accompagne d’une identification 
et d’une préservation des espaces 
dédiés et/ou à dédier à 
l’intermodalité. 

Le DOO favorise le développement des pôles 
d'échanges multimodaux en renforçant la 
fonction des gares comme tels (P.128).  
 
Le document fait également référence à 
l’intégration des aménagements de transports 
collectifs au sein des PEM (P.138 et P.139). La 
connexion entre ces mobilités et les zones 
d’activités économiques est également affirmée 
(P.165).  
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Plus globalement les prescriptions et 
recommandations du 8.4. "Renforcer l'offre en 
transports en commun" soutient le 
développement des déplacements collectifs sur 
le territoire et veille au développement des 
réseaux, évoquant notamment les fonciers 
nécessaires à ces aménagements (P.71). 
 
Le document prend également en compte les 
spécificités estivales du territoire en matière de 
mobilité en prescrivant l'identification des 
potentiels pôle d'intermodalité (P.150) dans les 
plans intercommunaux de mobilité. 
 

RG12- Les autorités 
organisatrices de la mobilité 
recherchent la compatibilité de 
leurs outils billettiques et 
d’informations voyageurs avec 
ceux portés par le syndicat mixte 
intermodal régional. 

Le SCoT n'est pas compétent en la matière. 
Il ne va pas à l'encontre de cette règle. 

RG13- Les réseaux de transport 
publics locaux sont organisés en 
cohérence avec le réseau de 
transports collectifs structurant de 
la Région et dans la recherche 
d’une optimisation des 
connexions entre les lignes de 
transport. 

La volonté globale du DOO est de renforcer 
l'offre en transports collectifs à l'intérieur du 
territoire mais aussi avec les espaces alentours. 
En ce sens, il encourage, P.140 à P.143, le 
développement des transports collectifs dans le 
cadre d'un maillage global.  
 
L'optimisation des connexions est notamment 
rappelée P.140 et P.141. 
 

RG14- Dans le cas de PDU 
limitrophes, chacun des PDU 
veille à optimiser les interfaces 
transport entre les territoires. 

Le SCoT n'est pas compétent en la matière. 
Il ne va pas à l'encontre de cette règle. 

RG15- L’amélioration de 
l’accessibilité aux sites 
touristiques par les modes 
alternatifs à l’automobile est 
recherchée. 

La cartographie du SCoT relative à la 
thématique des mobilités identifie également 
cet objectif en promouvant l'amélioration de 
l'accès aux plages et aux lieux touristiques. 

RG16- Les stratégies locales de 
mobilité favorisent les pratiques 
durables en tenant compte de 
l'ensemble des services de 
mobilité, d'initiative publique ou 
privée. 

Le SCoT ne va pas à l'encontre de cette règle 
en visant la diversification des mobilités. 

RG17- Dans les zones 
congestionnées, les 
aménagements d’infrastructures 
routières structurantes privilégient 

En lien avec l'identification des principaux axes 
routiers du territoire, le DOO prescrit aux plans 
intercommunaux de mobilité de favoriser l'offre 
en covoiturage autour de ces axes (P.145). 
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l’affectation de voies pour les 
lignes express de transports 
collectifs et, en expérimentation, 
pour le covoiturage. 

RG18- Les documents 
d’urbanisme et de planification 
conçoivent et permettent la mise 
en œuvre d’un réseau cyclable en 
cohérence avec les schémas 
départementaux, régionaux, 
nationaux ou européens. 

Le DOO promeut le développement des 
mobilités cyclables. Le document prescrit, 
P.147 et 148, des éléments relatifs aux 
connexions entre les réseaux cyclables locaux 
et ceux d'échelles supérieures. 

RG19- Les stratégies locales de 
mobilité développent les zones de 
circulation apaisée pour faciliter 
l’accès aux pôles d’échanges 
multimodaux (PEM) et aux 
équipements publics par les 
modes actifs. 

Bien que le terme de "circulation apaisée" ne 
soit pas mentionné dans le DOO, de multiples 
éléments concourent à cet objectif : la 
promotion des modes de déplacements doux et 
collectifs autour des PEM (ex. P.116), ainsi que 
le lien établi entre le développement des 
équipements et les mobilités.  

RG20- Les espaces stratégiques 
pour le transport de marchandises 
(ports maritimes et fluviaux, 
chantiers de transport combiné, 
gares de triage, cours de 
marchandises, emprises ferrées, 
portuaires, routières, zones de 
stockage et de distribution 
urbaine) et leurs accès 
ferroviaires et routiers sont à 
préserver. Les espaces 
nécessaires à leur 
développement doivent être 
identifiés et pris en compte, en 
priorisant les surfaces déjà 
artificialisées. 

La P. 205, rappelle la nécessité d’implanter les 
projets logistiques au regard de la capacité des 
réseaux de voirie existantes. 
Le DAACL souligne également de manière plus 
globale, l’importance de l'implantation logistique 
et de l'accessibilité de ces espaces, et renvoie 
notamment à l'usage des OAP dans le cadre 
des PLU(i)), ainsi qu’à l'organisation de 
mobilités durables à vocation économique. 
Le développement économique, commercial 
et/ou logistique est également encadré dans le 
cadre du DAACL, P.199, interdisant la création 
de nouveaux secteurs d'implantation 
périphérique ad hoc. 

RG21- Le réseau routier d’intérêt 
régional est composé des axes 
départementaux suivants : [Liste 
complète] 

Le SCoT va dans le sens de cette règle en 
veillant à améliorer les axes routiers les plus 
importants de son territoire, prescrivant aux 
PLU(i) de coordonner leur développement 
urbain autour des axes de transports en 
commun structurants (P.138) ou encore, aux 
plans intercommunaux de mobilité de favoriser 
l'offre en covoiturage autour des axes routiers 
principaux (P.145). 
En ce sens, plusieurs axes sont identifiés dans 
la cartographie du SCoT sur le sujet des 
mobilités, dont l'A660 et les RD216/RD3 qui ont 
fait l'objet de plusieurs aménagements ponctuels 
afin de favoriser l'accessibilité de cet axe  
(amélioration de la liaison nord-sud, amélioration 
du réseau de transports en commun, l' 
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intensification de l'intermodalité autour du pôle 
d'échange multimodal de la gare de Biganos...).  
 
 

IV - Climat, Air et Énergie 

RG22- Le principe de l’orientation 
bioclimatique est intégré dans tout 
projet d’urbanisme et facilité pour 
toute nouvelle construction, 
réhabilitation ou extension d’une 
construction existante. 

Le DOO recommande l'intégration des 
principes de l'architecture bioclimatique dans 
les PLU (R.75) et notamment dans le cadre des 
nouvelles zones d'activités au travers un strict 
respect du bioclimatisme des bâtiments 
(P.173).  

RG23- Le rafraîchissement passif 
est mis en œuvre dans les 
espaces urbains denses 

Le DOO intègre de manière transversale le 
sujet du rafraichissement passif. Comme 
rappelé dans le document, plusieurs 
prescriptions relatives à d'autres objectifs 
intègrent ce sujet (la réduction de la 
consommation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers ; la préservation des espaces 
naturels au sein du tissu urbain ; la limitation de 
l’imperméabilisation des sols ; la mise en place 
de taux de pleine terre ; la végétalisation des 
toitures). Les R.52 à R.55 ainsi que la P.50 
précisent les différents outils permettant 
l’adaptation aux effets de l'augmentation des 
températures. 

RG24- Les documents de 
planification et d’urbanisme 
intègrent la ressource en eau en 
qualité et en quantité en favorisant 
les économies d’eau, la réduction 
des ruissellements, la 
récupération des eaux pluviales, 
la réutilisation des eaux grises et 
la préservation des zones 
tampons. 

L'ensemble des prescriptions et 
recommandations de la partie 2 "Garantir en 
qualité et en quantité la ressource en eau" (P.23 
à 32 ; R.12 à R.22) prend en compte les 
principes relatifs à cette règle. 

RG25- Les Schémas de 
cohérence territoriale (SCoT) des 
territoires littoraux intègrent les 
scénarios GIEC 2050 et 2100 
pour anticiper l’élévation du 
niveau de la mer 

La perspective du dérèglement climatique est 
intégrée de façon transversale sur l'ensemble 
du document. Le DOO traite la problématique 
de l'élévation du niveau de la mer dans le cadre 
de sa R.58, en recommandant un certain 
nombre d'éléments d'adaptation et 
d'atténuation (limitation de l'imperméabilisation 
des sols dans les PLU, rehaussement des 
nouveaux bâtis situés en zone d'aléa faible...). 
 
La P.261 du DOO (volet littoral) intègre 
également la prise en compte systémique des 
projections d’élévation du niveau marin et de 
recul du trait de côte dans les PLU à l'aide des 
données les plus actualisées. 
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RG26- Les documents de 
planification et d’urbanisme 
anticipent les évolutions de la 
bande côtière et réduisent les 
risques côtiers. 

La P.261 du DOO (volet littoral) intègre 
également la prise en compte des projections 
d’élévation du niveau marin et de recul du trait 
de côte dans les PLU, à l'aide des données les 
plus actualisées au moment de la révision.  
La P.263 impose aux PLU des trois communes 
littorales océanes (Arcachon, La Teste-de-Buch 
et Lège-Cap-Ferret) d'intégrer un diagnostic de 
vulnérabilité à horizon 2100 dans leur rapport 
de présentation. 
 
Le sujet des risques côtiers est également traité 
de manière transversale, notamment dans le 
cadre de la P.264 par la prise en compte dans 
les PLU, des projets de relocalisation des 
secteurs de plans plages ou autres espaces à 
dominante naturelle.  
 
Enfin, le document se conforme aux stratégies 
de gestion de la bande côtière et des risques 
existants (P.266) en interdisant toute opération 
de densification dans les secteurs menacés et 
identifiés, et prescrit le respect des plans et 
programmes sur le sujet (P.267 par la mention 
des PPR).  
 

RG27- L’isolation thermique par 
l’extérieur (ITE) des bâtiments est 
facilitée. 

Le DOO prescrit aux plans locaux d'urbanisme 
de faciliter l’isolation thermique par l’extérieur 
(P.35).  

RG28- L’intégration des 
équipements d’énergie 
renouvelable solaires dans la 
construction est facilitée et 
encouragée. 

Le DOO encourage l'intégration d'équipements 
d'énergie renouvelable solaires en rappelant la 
législation en matière d'installation dans les 
nouveaux entrepôts et bâtiments commerciaux 
dont l'emprise au sol est supérieure à 1000 m² 
(P.38 ; R.34), ainsi que dans les espaces de 
stationnement (R.34 ; P.179). Il fait, entre 
autres, référence aux moyens de financement 
existants (R.37). 

RG29- L’optimisation des 
installations solaires thermiques 
et photovoltaïques sur les 
bâtiments est améliorée par une 
inclinaison adaptée de la toiture. 

La P.37 du DOO impose les inclinaisons de 
toiture favorables à l'implantation de panneaux 
solaires conformément à la règle du SRADDET. 

RG30- Le développement des 
unités de production d’électricité 
photovoltaïque doit être privilégié 
sur les surfaces artificialisées 
bâties et non bâties, offrant une 
multifonctionnalité à ces espaces. 

La P.36 du DOO se conforme à cette règle du 
SRADDET en prescrivant l’implantation des 
nouveaux dispositifs photovoltaïques à même le 
sol, exclusivement au sein des espaces déjà 
artificialisés, pollués, en reconversion ou à 
réhabiliter. Les P.40 à P.42 ainsi que la R.39, 
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sont également en lien avec les enjeux de cette 
règle. 

RG31- L’installation des réseaux 
de chaleur et de froid couplés à 
des unités de production 
d’énergie renouvelable est 
facilitée. 

Le DOO intègre le sujet des réseaux de chaleur 
renouvelable dans le cadre de la P.39 et de la 
R.34. Ces éléments font également le lien entre 
le développement de ce type de réseau et 
l'amélioration de la compacité du tissu urbain 
(opérations de densification).  

RG32- L’implantation des 
infrastructures de production, 
distribution et fourniture en 
énergie renouvelable (biogaz, 
hydrogène, électricité) pour les 
véhicules de transport de 
marchandises et de passagers est 
planifiée et organisée à l’échelle 
des intercommunalités, en 
collaboration avec la Région et 
l’Etat. 

Le DOO encourage le développement de 
véhicules alimentés par des énergies 
renouvelables ou à faible émission en carbone 
à travers plusieurs recommandations et 
prescriptions.  
De plus, le DOO interdit la création de nouvelles 
stations-services à partir de 2035, sauf dans le 
cadre de certaines conditions (P.46).  
 
Enfin le DOO rappelle plusieurs éléments 
relatifs à la régulation des véhicules thermiques 
: réglementations appliquées par le PNR 
Landes de Gascogne (P.117). 
 
Sur la production d'énergie, le DOO prescrit et 
recommande des mesures sur la méthanisation 
et les centrales à hydrogène (P.43 ; R.40 à 
R43), ainsi que sur les modalités de distribution 
(R.42 et R.43).  

V- Protection et restauration de la biodiversité 

RG33- Les documents de 
planification et d’urbanisme 
doivent lors de l’identification des 
continuités écologiques de leur 
territoire (réservoirs de 
biodiversité et corridors 
écologiques) à leur échelle :  
1. intégrer les enjeux régionaux 
de continuités écologiques, à 
savoir préserver et restaurer les 
continuités, limiter l’artificialisation 
des sols et la fragmentation des 
milieux, intégrer la biodiversité, la 
fonctionnalité et les services 
écosystémiques dans le 
développement territorial (nature 
en ville, contribution des acteurs 
socioéconomiques, lutte contre 
les pollutions), intégrer l’enjeu 
relatif au changement climatique 
et améliorer et partager la 
connaissance  

Parmi ses objectifs, le DOO du SCoT prévoit de: 
-Réduire la consommation foncière par 
l’intensification urbaine, la remobilisation du 
foncier existant et la densification des 
enveloppes urbaines existantes ; 
-Maîtriser l’extension urbaine et limiter la 
consommation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers ; 
-Protéger les réservoirs de biodiversité (P.2, P.3 
et P.4) ; 
-Préserver les corridors écologiques identifiés 
(P.5, P.6 et P.7) ; 
-Préserver les milieux marins et aquatiques 
(P.8, P.9 ; R.1, R.2) - objectif conforté par la 
rédaction de deux volets spécifiques dans le 
DOO (volets "Maritime" et "Littoral") ; 
-Renforcer la présence de la nature au sein des 
espaces urbanisés ; 
-Plus globalement, l'objectif de "Préserver le 
socle structurant des écosystèmes" 
accompagne cette volonté de protection (P.1 à 
P.22 ; R.1 à R.11). 
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2. caractériser les sous-trames et 
les continuités de leur territoire en 
s’appuyant sur les sous trames 
précisées dans l’objectif 40 et 
cartographiées à l’échelle 1/150 
000 (atlas de 64 planches : « 
Trame verte et bleue, 
cartographie des composantes en 
Nouvelle-Aquitaine ») et justifier 
de leur prise en compte. 

 
Comme rappelé par la P.1, le SCoT comprend 
un atlas cartographique communal de la Trame 
Verte et Bleue annexé au DOO. L'atlas identifie 
également les éléments linéaires et ponctuels 
ayant un effet fragmentant sur les réservoirs de 
biodiversité. 

RG34- Les projets 
d’aménagements ou 
d’équipements susceptibles de 
dégrader la qualité des milieux 
naturels sont à éviter, sinon à 
réduire, au pire à compenser, 
dans les réservoirs de biodiversité 
et les corridors écologiques 
définis localement ou à défaut 
dans ceux définis dans l’objectif 
40 et cartographiés dans l’atlas 
régional au 1/150 000 (atlas de 64 
planches : « Trame verte et bleue, 
cartographie des composantes en 
Nouvelle-Aquitaine »). 

Le DOO prescrit dans la P.2, la protection des 
réservoirs de biodiversité dont ceux identifiés 
par les zonages et les inventaires 
réglementaires en vigueur (Natura 2000, Parc 
Naturel Marin…). La séquence ERC est 
également mentionnée à plusieurs reprises 
dans le DOO, notamment dans la P.7 qui 
précise que les secteurs d'ouverture à 
l'urbanisation des PLU(i) sont "évités 
absolument dans les zones classées réservoirs 
de biodiversité et corridors écologiques". La 
protection des corridors écologiques fait l'objet 
de plusieurs prescriptions dans la partie 1.2. 
"Préserver les corridors écologiques identifiés", 
de même, elle est incluse dans plusieurs 
prescriptions relatives à la préservation des 
écosystèmes dans leur ensemble (exemple : 
P.9 concernant les cours d'eau identifiés 
comme corridors écologiques primaires et 
secondaires dans l'atlas du DOO).  

RG35- Les documents de 
planification et d’urbanisme qui 
identifient des secteurs voués à 
l’urbanisation doivent y prévoir 
des principes d’aménagement 
visant à préserver et à restaurer la 
fonctionnalité des écosystèmes, 
la biodiversité et le paysage. 

L'insertion paysagère des ouvertures à 
l'urbanisation est affirmée par plusieurs 
prescriptions et recommandations issues du 
chapitre 1.7. "Veiller à l'insertion paysagère des 
opérations et affirmer les coupures 
d'urbanisation du territoire" (P.15 à P.18 ; R.7). 
La bonne intégration paysagère et 
environnementale prescrite à différentes 
reprises dans le cadre du DOO, ainsi que divers 
rappels à des documents références selon les 
sujets (notamment le PNR Landes de 
Gascogne, ex : R.71), contribuent à l’objectif 
RG35.  
 
Le DOO comprend aussi plusieurs éléments 
relatifs à la protection des espaces verts urbains 
(R.6), à l'intégration paysagère et 
environnementale des zones d'activités du 
territoire (P.171, R.101). Le DAACL édicte 
également plusieurs prescriptions et 
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recommandations affirmant la nécessité de 
créer un urbanisme commercial vertueux sur 
ces aspects. 
 
Enfin, le DOO fait différents rappels à l'usage 
des OAP dans les PLU(i) pour favoriser 
l’intégration paysagère des nouvelles 
constructions (ex : P.115). 
 

RG36- Les documents de 
planification et d’urbanisme 
protègent les continuités 
écologiques et préservent la 
nature en ville. Pour cela ils 
peuvent mobiliser des outils 
adaptés tels que les zonages, les 
Orientations d’Aménagement et 
de Programmation, la définition 
d’un Coefficient de Biotope par 
Surface, ou encore la définition 
d’emplacements réservés. 

En lien avec le respect de la règle 35 du 
SRADDET, le DOO comporte plusieurs autres 
prescriptions permettant de répondre aux 
objectifs qu’elle affiche. 
 
Le DOO intègre divers éléments relatifs à la 
protection des espaces verts urbains (R.6), et à 
l'intégration paysagère et environnementale 
des zones d'activités du territoire (P.171, 
R.101). Le DAACL présente également 
plusieurs prescriptions et recommandations afin 
d'affirmer un urbanisme commercial vertueux 
sur ces aspects. 
 
Le SCoT intègre de nombreux objectifs en 
matière de qualité paysagère dans le cadre des 
nouvelles constructions mais aussi au sein des 
enveloppes déjà bâties. Plus globalement, la 
préservation des paysages naturels et urbains 
constitue un élément clé du DOO.  

VI- Prévention et gestion des déchets 

RG37- Les acteurs mettent en 
œuvre prioritairement des actions 
visant à la prévention des déchets 
avant toute opération de 
valorisation puis d’élimination. 

Le SCoT encourage la promotion des bonnes 
pratiques à adopter en matière de déchets 
auprès de ses habitants, notamment sur la 
réduction du gaspillage alimentaire (R.117). 

RG38- Les acteurs mettent en 
œuvre des actions visant à la 
valorisation matière des déchets 
avant toute opération 
d’élimination et après toute 
opération de prévention. 

Le SCoT va dans le sens de cette règle via le 
DOO qui recommande, dans sa R.40, de 
valoriser et de réutiliser les déchets créés sur le 
territoire. L'optimisation des déchets est plus 
globalement un axe central de la partie 10.4 
"Développer l'économie circulaire" 
(développement du recyclage, communication 
autour du compostage). Cette volonté s'illustre 
également par la structuration de la filière de 
méthanisation qui réutilise les déchets 
organiques. 

RG39- L’ouverture de nouvelles 
installations de stockage de 
déchets non dangereux, non 

Le SCoT n'identifie ni ne prévoit de secteurs 
d'ouverture pour de nouvelles installations de 
stockage de déchets non dangereux, non 
inertes. 
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inertes, n’est pas autorisée sur 
l’ensemble du territoire régional. 

RG40- Les documents 
d’urbanisme définissent les 
emplacements nécessaires aux 
installations de transit, de tri, de 
préparation, de valorisation et 
d’élimination des déchets issus 
des chantiers du bâtiment et des 
travaux publics (BTP), dès lors 
que les besoins sont identifiés. 

Le DOO incite au recours aux emplacements 
réservés ou à un classement spécifique dans 
les règlements graphiques des PLU(i) pour les 
installations de stockage, de déchetterie et de 
valorisation des matériaux et déchets (P.182). 
La R.116 complète cette volonté en 
recommandant de valoriser et réutiliser les 
déchets créés sur le territoire dont ceux du BTP. 

RG41 - Les collectivités en charge 
de la gestion des déchets et les 
services de l’Etat identifient les 
installations permettant de 
collecter et de traiter les déchets 
produits lors de situation 
exceptionnelle. 

Le SCoT n'est pas compétent en la matière. 
Il ne va pas à l'encontre de cette règle. 
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3. Les Chartes des Parcs Naturels Régionaux 

La charte du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne a été renouvelée en 2014. Elle 

comporte 6 priorités politiques déclinées en objectifs opérationnels. 

Eléments du guide de transposition 
de la charte du PNR 

DOO du SCoT 

PRIORITÉ POLITIQUE 1 - CONSERVER LE CARACTÈRE FORESTIER DU TERRITOIRE 

Proposer un maillage de cheminement 
doux reliant les quartiers et valorisant la 
traversée du massif forestier. 

Le DOO porte la volonté de développer les 
mobilités douces sur l’ensemble du territoire. 
Comme rappelé par le document, « le 
développement des liaisons douces dans les 
centralités renforce la dimension de proximité 
du territoire et l’animation des centres-villes. Il 
s’agit dans un premier temps de favoriser les 
modes actifs (marche à pied et vélo) à usage 
quotidien. Parallèlement, le réseau local de 
liaisons douces doit être relié aux grands 
itinéraires touristiques qui sont destinés à la 
fois aux habitants et aux visiteurs. » (Partie 
8.5) 

Eviter les atteintes à la forêt et au foncier 
forestier 

L’ensemble du chapitre 1 « Préserver le socle 
structurant des écosystèmes » (P.1 à P.22) 
vise à sécuriser les écosystèmes du territoire 
dont les espaces forestiers.  
 
Le DOO prescrit également des outils afin de 
sécuriser les forêts : 
 
P.185 : 
Les plans locaux d’urbanisme mobilisent les 
différents outils réglementaires nécessaires 
(Espace Boisé Classé - EBC, protection 
d’éléments de paysage au titre de l’article L. 
151-23 du Code de l’Urbanisme, Code 
Forestier...) afin de protéger les haies, forêts 
et bois identifiés. Les PLU(i) justifient que la 
localisation des zones urbaines (U) et à 
urbaniser (AU) ne nuit pas au bon 
fonctionnement de l’exploitation forestière 
(circulation etc…). 
 
P.186 : 
Afin de préserver la qualité des forêts et de 
garantir la comptabilité de ses multiples 
usages, lorsqu’une opération d’aménagement 
jouxte un boisement non identifié à la 
Trame Verte et Bleue, les plans locaux 
d’urbanisme instaurent un espace de 
transition à caractère naturel (non bâti) de 
10m, conformément au plan de prévention 
départemental afin : 
- d’éviter la juxtaposition des espaces urbains 
et des espaces boisés significatifs, tout 
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en ménageant des zones de quiétude 
favorables à la biodiversité et à la qualité du 
cadre de vie ; 
- de limiter les conflits d’usage ; 
- de maîtriser l’exposition de nouvelles 
populations aux risques de feu de forêt.  
 
La réduction de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers participe 
également à cet objectif (chapitre 5. « Réduire 
le rythme de consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers ; P.68 à 76 ; 
P.64 et P.65). 

Proposer un équilibre entre intensification 
du bâti et extension urbaine limitant 
l’impact sur le massif. 

Le DOO favorise la densification des tissus 
urbains déjà existants pour permettre de 
limiter le recours à l’extension urbaine, et 
éviter ainsi d’impacter le massif. 
 
Quelques exemples : 
P.58 : 
Les plans locaux et intercommunaux 
d’urbanisme interdisent toute implantation et 
densification des constructions préexistantes 
en zone forestière, sauf celles participant à la 
défense contre l’incendie au moyen de 
dispositifs classiques (tour de guet ou 
agropastoralisme par exemple). 
 
P.85 : 
Afin de préserver la qualité du paysage urbain 
et de garantir la présence d’ilots de fraicheur, 
les PLU(i) établissent des règles encadrant les 
divisions parcellaires. 
Le règlement des Plans Locaux d’Urbanisme 
privilégie une densification qualitative du tissu 
urbain existant par la mise en œuvre des 
hauteurs, retraits, taux de pleine terre…. 
 
R.67 : 
Dans le cadre de la révision ou la modification 
des documents d’urbanisme, des études de 
densification, des plans guides ou des 
Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) thématiques peuvent 
être élaborés. 

Préserver les coupures d’urbanisation 

Le DOO s’attache à préserver les coupures 
d’urbanisation sur le territoire du SCoT. Cette 
thématique fait l’objet du chapitre 1.7 « Veiller 
à l’insertion paysagère des opérations et 
affirmer les coupures d’urbanisation du 
territoire » (P.15 à P.18 ; R.7 et R.8).  
 
De plus, la notion de « coupure 
d’urbanisation » est définie et cartographiée 
dans le volet « Littoral » du DOO.  
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Plus globalement, la préservation du socle 
structurant des écosystèmes contribue à cet 
objectif. 

Identifier et préserver les airials 
Le DOO intègre la préservation de 
l’architecture locale et traditionnelle. (P.37) 

Prévoir des projets touristiques qui 
cohabitent avec l’écrin forestier 

La promotion de l’écotourisme par 
l’identification de pôles dédiés à ces activités 
(R.111) s’inscrit dans une stratégie plus 
globale de diversification de la filière 
touristique (chapitre 10.3) dans laquelle 
l’ensemble des atouts touristiques du territoire 
est mis en valeur (dont l’écrin forestier). 

1. Conforter l’avenir forestier du territoire 

Le SCoT intègre pleinement les enjeux 
forestiers à travers une vision prospective de 
sécurisation du territoire. La limitation de la 
consommation foncière sur les espaces 
forestiers, le recours à la séquence Eviter-
Réduire-Compenser, la prise en compte des 
risques de feux de forêt, le développement de 
l'économie forestière, la protection 
environnementale et paysagère ou encore, la 
sensibilisation de tous les acteurs, constituent 
autant d'éléments que le DOO intègre 
pleinement. Il répond ainsi au PAS ("Une forêt 
multifonctionnelle renforcée") qui insiste sur le 
rôle systémique des espaces forestiers. 

2. Garantir les fonctions écologiques de la 
forêt 

La fonction écologique de la forêt est 
également rappelée dans le cadre du chapitre 
4.3 "Protéger et améliorer les puits et 
réservoirs de gaz à effet de serre" et 
notamment la R.49 rappelant l'objectif du 
PNR. En ce sens, la défense et la prévention 
contre le risque de feux de forêts font l'objet de 
multiples prescriptions (notamment P.58 à 65 
; R.61). Le SCoT fait également un rappel de 
la compatibilité de la gestion forestière avec le 
Schéma Régional de Gestion Sylvicole (R.119 
et R.120). 

3. Accompagner le développement de 
l'économie forestière 

Différentes filières économiques sont 
encouragées dans la R.12 (agroforesterie, 
éco-tourisme) et l'économie forestier fait l’objet 
du chapitre 11.2 "Soutenir l'économie 
forestière" (P.184 à P.186 ; R.119 à R.123).  
La promotion des réseaux de chaleurs locaux 
en circuits-couts tout comme le 
développement du bois énergie (R.34 ; P.44). 
(P.39) peuvent également constituer un 
débouché pour l'économie forestière.  

PRIORITÉ POLITIQUE 2 - GÉRER DE FAÇON DURABLE ET SOLIDAIRE LA 
RESSOURCE EN EAU 

Interdire l’urbanisation et tout 
aménagement (sauf de valorisation de 

Le DOO sécurise la protection des cours 
d’eau, des lagunes et des zones humides 
dans le cadre plus global de son chapitre 1. 
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découverte du milieu) au droit des cours 
d’eau, les lagunes et les zones humides 

« Préserver le socle structurant des 
écosystèmes » (P.1 à P.76 ; R.1 à R.64). Il 
encadre les modalités d’urbanisation et 
d’aménagement afin de permettre une gestion 
durable des milieux et espaces, en particulier 
aquatiques. 

Protéger les berges des cours d’eau par 
des reculs de constructions ou la mise en 
œuvre d’espaces tampons. 

La protection des berges est traitée dans les 
prescriptions et recommandations du DOO : 
 
P.9 : 
Les plans locaux d’urbanisme intègrent dans 
leur règlement graphique le zonage de 
gestion des eaux pluviales (pour les 
communes qui en disposent), en tenant 
compte des cours d’eau identifiés en tant que 
corridors écologiques primaires et 
secondaires dans l’atlas « Trame verte et 
bleue » du DOO. 
Ce recul non aedificandi (calculé depuis le 
haut de la berge) correspond à 10 mètres 
a minima de part et d’autre du cours en zone 
naturelle, agricole ou forestière et à 5 
mètres de part et d’autre, en zone urbaine. 
Les fossés et les crastes ne sont pas 
concernés par ces reculs. Les autres 
continuités aquatiques identifiées à l’échelle 
communale mais non répertoriées dans 
l’atlas, font également l’objet de reculs 
différenciés en fonction des espaces traversés 
(NAF ou U) et précisés par le règlement des 
Plans Locaux d’Urbanisme.  
 
R.3 : 
Toute nouvelle infrastructure franchissant les 
corridors écologiques identifiés dans l’Atlas de 
la Trame Verte et Bleue, préserve la continuité 
des berges et des milieux associés au cours 
d’eau. Pour les travaux lourds portant sur les 
infrastructures existantes grevant les 
continuités, la remise en bon état de ces 
dernières par un réaménagement qualitatif est 
envisagée.  
 
Les projets d’assainissement et de mise en 
valeur agro-sylvicole maintiennent les 
lagunes. A ce titre, lors de la création ou 
l’approfondissement de crastes, les risques 
d’assèchement des lagunes sont évalués et 
les mesures techniques de protection sont 
prises (maintien d’une distance suffisante 
entre le réseau de crastes et la lagune, 
profondeur maximale des crastes...). 

Préserver l’intégrité des lagunes en 
encourageant la définition d’un espace 

L’intégrité des lagunes est sécurisée au 
travers de plusieurs prescriptions et 
recommandations : 
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tampon où les occupations du sols 
possibles sont extrêmement limitées 

 
P.10 :  
Les Plans Locaux d’Urbanisme inscrivent les 
lagunes identifiées dans les SAGE en zone 
naturelle (N) dans laquelle : 

• les travaux d’affouillement et de 
remblaiement du sol sont interdits ; 

• l’extraction des matériaux ainsi que les 
dépôts de sciure ou autres sous-
produits forestiers sont interdits. 

Dans les zones d’influence des lagunes (soit 
une zone tampon de l’ordre de 200 mètres 
autour des lagunes), le règlement des PLU 
définit les usages et occupations du sols 
pouvant être autorisés. 
 
P.12 : 
Les plans locaux d’urbanisme concourent à la 
conservation du caractère naturel des zones 
humides. Par la mise en œuvre des outils à 
leur disposition, ils interdisent les occupations 
ou utilisations du sol qui seraient susceptibles 
de porter atteinte à la qualité et la continuité de 
ces espaces. Les PLU(i) contribuent : 
-au maintien et à la restauration des 
végétations des rives des lacs et lagunes, 
-au maintien et au rétablissement des 
continuités écologiques terrestres et semi 
aquatiques. 
 
R.2 : 
Afin de préserver la fonctionnalité des lagunes 
du plateau landais, la charte du Parc Naturel 
Régional des Landes de Gascogne définit la « 
zone d’influence immédiate des espaces 
naturels d’intérêt patrimonial » qui peut être 
prise en compte dans les Plans Locaux 
d’Urbanisme. 
 
R.3 : 
Toute nouvelle infrastructure franchissant les 
corridors écologiques identifiés dans l’Atlas de 
la Trame Verte et Bleue, préserve la continuité 
des berges et des milieux associés au cours 
d’eau. Pour les travaux lourds portant sur les 
infrastructures existantes grevant les 
continuités, la remise en bon état de ces 
dernières par un réaménagement qualitatif est 
envisagée.  
Les projets d’assainissement et de mise en 
valeur agro-sylvicole maintiennent les 
lagunes. A ce titre, lors de la création ou 
l’approfondissement de crastes, les risques 
d’assèchement des lagunes sont évalués et 
les mesures techniques de protection sont 
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prises (maintien d’une distance suffisante 
entre le réseau de crastes et la lagune, 
profondeur maximale des crastes...). 
 
R.150 (volet Maritime) : 
Le Parc naturel marin s’intéresse aux 
dynamiques hydro-sédimentaires de la côte 
océane, de la lagune et du delta de la Leyre. Il 
engage les diagnostics nécessaires et publie 
les éléments de diagnostic et le plan d’actions 
associé. 

Inviter les PLU à définir des OAP intégrant 
la gestion des eaux (pluviales, expansion 
de crues…) de manière qualitative (noues, 
plantations…). 

Afin de répondre à cette règle, le DOO fait 
référence à plusieurs reprises à l’usage des 
OAP. 
 
R.10 :  
La restauration des réservoirs de biodiversité 
peut aussi être prise en compte dans les 
orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) des Plans locaux 
d’urbanisme (intercommunaux). Les OAP 
thématiques visent à définir des intentions et 
orientations d’aménagement qualitatives qui 
peuvent apporter une approche globale sur un 
enjeu spécifique, notamment ici sur la 
restauration de la fonctionnalité écologique. 
 
P.30 : 
Les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation intègrent les dispositions 
nécessaires à la récupération des eaux de 
pluie et à leur stockage, conformément à 
la réglementation en vigueur. 

Valoriser la ressource « eau » comme un 
objet de découverte pour des projets 
récréatifs ou touristiques : sentier de 
découverte de la Leyre ou autres cours 
d’eau, sentier de découverte des lagunes 
et zones humides… 

La valorisation de la ressource en eau s’inscrit 
dans une logique de valorisation plus globale 
du patrimoine naturel du territoire à travers le 
volet touristique (cf. partie 7.3 - S’engager 
dans un aménagement touristique plus 
durable et compatible avec la valorisation du 
capital-nature et culturel). 

PRIORITÉ POLITIQUE 3 - LES ESPACES NATURELS : UNE INTÉGRITÉ 
PATRIMONIALE À PRÉSERVER ET À RENFORCER 

Identifier les espaces naturels d’intérêt 
patrimonial au niveau du Parc constitutifs 
de la TVB, et adopter des modalités 
d’urbanisation différenciées. 

Le SCoT fait de la protection de la biodiversité 
un élément clé de sa stratégie dans le premier 
chapitre du DOO (1. "Préserver le socle 
structurant des écosystèmes"). Plus 
globalement, la volonté du SCoT est de 
concilier les possibilités de développement 
urbain avec la protection de la biodiversité. 
La déclinaison de la TVB notamment sous la 
forme d’un atlas annexé, contribue à 
l’identification des espaces naturels et à 
sécuriser leur intégrité par des modalités 
d’urbanisation très fortement encadrées. 
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PRIORITÉ POLITIQUE 4 - POUR UN URBANISME ET UN HABITAT DANS LE RESPECT 
DES PAYSAGES ET DE L’IDENTITÉ 

Promouvoir la diversité des types et des 
modes d’occupation des logements 

Le DOO œuvre pour une diversification de 
l’offre de logements : 
 
P.89 : 
Les plans locaux de l’habitat accompagnent la 
production d’une offre de logements 
diversifiée, attractive et adaptée en proposant 
: 
- des logements aidés pour les publics les plus 
fragiles ; 
- des programmes de qualité pour créer des 
logements en accession à la propriété ou en 
location. 
 
La localisation de ces logements est priorisée 
à proximité des équipements et des services. 
 
Les PLH déterminent des objectifs pour une 
production diversifiée de logements en 
précisant leurs caractéristiques, notamment 
en termes de statut d'occupation et de taille. 
Ces objectifs sont ensuite déclinés dans les 
plans locaux ou intercommunaux d’urbanisme 
avec le volume foncier associé. 
 
Cela passe également par la prise en compte 
de certains besoins spécifiques : ceux relatifs 
aux logements sociaux (P.95 à P.99), aux 
logements saisonniers (P.93 et P.94 ; R.73 à 
R.74), aux personnes âgées (P.89) ou encore 
à l’hébergement d’urgence (P.92). 
 

Promouvoir des formes urbaines et des 
densités de bâti permettant une diversification 
des logements 

Densifier autour des zones d’équipements, 
d’emplois et de services afin de privilégier 
les transports en commun et les 
déplacements doux 

Le DOO œuvre à la densification autour des 
zones d’équipements, d’emplois ou de 
services par l’utilisation de plusieurs leviers : 
- l’affirmation du rôle des PLU(i) dans le 
renforcement de l’offre en équipements et 
services de proximité (P.102) ; 
- la définition de « centralités urbaines » dans 
le cadre du DAACL dont l’objectif est de 
pérenniser et renforcer l’ossature 
commerciale ; 
- les objectifs de densification du tissu urbain 
et de réhabilitation des bâtis déjà existants afin 
de favoriser les espaces de centres-
bourgs/centres-villes ; 
- l’appui à un urbanisme plus durable, plus 
qualitatif mettant en avant le bien-vivre dans 
les espaces urbains. 
 
Le déploiement des transports en commun et 
des déplacements doux s’articulent par 
exemple autour des espaces de loisirs.  
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P.116 : Les Plans Locaux d’Urbanisme veillent 
à implanter les espaces [dédiés aux loisirs] à 
proximité du réseau de transports en commun 
et de pistes cyclable afin de garantir leur accès 
en modes de transports doux. 

PRIORITÉ POLITIQUE 5 - ACCOMPAGNER L’ACTIVITÉ HUMAINE POUR UN 
DÉVELOPPEMENT ÉQUILIBRÉ 

S’engager dans un aménagement 
touristique plus durable et compatible avec 
la valorisation du capital-nature et culturel.  

Plusieurs éléments du DOO font mention du 
développement de l'écotourisme sur le 
territoire, qu'il s'agisse du développement de 
l'offre de formation (R.105), la préservation 
des écosystèmes de la pollution lumineuse 
(P.14 et R.5 relatives à la trame noire, en lien 
avec l'obtention du label RICE initiée par le 
PNR), l'identification des pôles d'écotourisme 
(R.111) s'inscrivant dans une stratégie plus 
globale de diversification de la filière 
touristique (chapitre 10.3). Plus généralement, 
l'articulation entre la protection 
environnementale avec les activités 
touristiques est une volonté majeure du SCoT, 
qu'il s'agisse des espaces à la renommée 
internationale comme des sites moins 
fréquentés. 

Repérer les terres à haute valeur 
agronomique. 

Le DOO fait référence à des outils pouvant 
être mis en place dans le cadres des PLU(i) 
afin de repérer et sécuriser les terres à haute 
qualité agronomique. 
 
R.10 : Les plans locaux et intercommunaux 
d’urbanisme peuvent recourir aux outils de 
préservation des espaces agricoles dont : 
• les Zones Agricoles Protégées (ZAP) : 
servitudes d’utilité publique instaurées par 
arrêté préfectoral à la demande des 
communes, pour la protection de zones 
agricoles dont la préservation présente un 
intérêt général en raison de la qualité 
des productions ou de la situation 
géographique. 
• les Périmètres de protection et de mise en 
valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains (PAEN) : instaurés par le 
département avec l’accord de la 
ou des communes concernées et sur avis de 
la chambre d’agriculture, pour envisager un 
programme d’actions et faciliter les 
acquisitions foncières des 
collectivités en faveur du maintien de 
l’agriculture et des paysages. Le PAEN 
précise les aménagements et les orientations 
de gestion permettant de favoriser 
l’exploitation agricole, la gestion forestière 
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ainsi que la préservation et la valorisation des 
espaces naturels et des paysages. 
 
P.188 : Tout choix de développement urbain à 
l’échelle communale ou intercommunale sur 
les espaces agricoles (A) doit être justifié au 
regard des enjeux agricoles identifiés 
dans le diagnostic agricole et notamment, par 
la prise en compte du potentiel agronomique 
des terres, du niveau d’équipements, de la 
plus-value économique et paysagère de ces 
espaces. Les implantations de construction 
doivent veiller à ne pas perturber les pratiques 
agricoles, à ne pas fragmenter davantage 
l’espace agricole. 

Identifier les terrains propices à 
l’implantation de ferme éolienne ou solaire 

Le DOO encadre l’emplacement des 
dispositifs d’énergies renouvelables. 
 
P.36 : 
Conformément à la règle n°30 du SRADDET 
Nouvelle Aquitaine, les nouveaux dispositifs 
de production d’électricité photovoltaïque à 
même le sol sont exclusivement implantés au 
sein des espaces déjà artificialisés, pollués, 
en reconversion ou à réhabiliter (anciennes 
décharges délaissées, friches...) ou dans le 
cadre de l’agrivoltaïsme.  
 
R.32 : 
Les parkings de plus de cinquante places 
peuvent faire l’objet d’une étude d’implantation 
d’ombrières photovoltaïques. Les Plans 
Locaux d’Urbanisme et les PLUI peuvent 
adapter cette recommandation en fonction du 
contexte local, en particulier si elle implique la 
destruction d’arbres remarquables. 
 
Plus spécifiquement, un certain nombre de 
projets de parcs photovoltaïques sont 
identifiés dans le DOO et que les PLU(i) 
doivent décliner : 
 
P.40 : 
Les projets de panneaux photovoltaïques au 
sol sont seulement autorisés dans les espaces 
artificialisés, pollués, en reconversion ou à 
réhabiliter. 
Cependant, un projet est en cours et dispose 
d’une autorisation d’installation antérieure à 
l’approbation du SCoT. Il est donc intégré 
dans la prospective énergétique du territoire. 
A proximité immédiate des sites de MIOS 1, 2, 
3 et 4, le projet de centrale de production 
solaire de MIOS 5/5 s’établit une surface de 64 
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hectares pour une puissance totale estimée à 
50 MWc. 
 
 
P.41 : 
Les projets de parcs photovoltaïques 
énumérés ci-après sont autorisés. Les Plans 
Locaux d’Urbanisme et les PLUi déclinent 
dans leur règlement écrit et graphique avec un 
zonage spécifique qui encadre l’urbanisation 
pour la seule vocation énergétique : 

• Décharge de Mios : 2,2 hectares 

• Décharge d’Audenge : 40 hectares 

• Décharge de Lège : 4,2 hectares 

• Décharge d’Arès : 3 hectares 

• Ancienne décharge de Salles : 15 
hectares 

• Ancienne carrière de Belin-Béliet : 26 
hectares 

• Ancienne carrière de Saint Magne : 20 
hectares 

• Ancienne carrière du Barp/Mios : 20 
hectares 

Tout projet autre développé sur des espaces 
artificialisés, pollués, en reconversion ou à 
réhabiliter est autorisé. 
 
P.42 : 
A la date d’approbation du SCoT, certains 
sites artificialisés ou pollués ne peuvent pas 
accueillir de parcs photovoltaïques en raison 
des modalités d’application de la loi Littoral. Au 
cours de la période de mise en œuvre du 
SCoT, si les règles de continuité bâtie sont 
modifiées, les secteurs suivants seront 
autorisés à accueillir des parcs 
photovoltaïques : 

• Décharge d’Andernos-les-Bains : 5 
hectares 

• Décharge de La Teste de Buch : 5,4 
hectares 

• Décharge de Biganos : 2,8 hectares 

• Site du Bois de l’Eglise à Lanton : 2 
hectares 

 
 
R.39 : 
Les Plans Locaux d’Urbanisme pourront 
recourir à l’élaboration d’une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation 
thématique « Energie » permettant de mettre 
en lumière les perspectives des projets sur le 
sujet. 
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PRIORITÉ POLITIQUE 6 - DÉVELOPPER ET PARTAGER UNE CONSCIENCE DE 
TERRITOIRE 

Protéger et valoriser les sites historiques 

Au travers du chapitre 7.3. "Préserver le 
patrimoine vernaculaire et culturel" (P.113 ; 
R.86 et R.87), le SCoT promeut le 
développement de l'offre culturelle avec 
l'objectif de permettre, à la fois, de diversifier 
la filière et de soulager certains sites associés 
au tourisme balnéaire et soumis à de fortes 
pressions en période estivale. Dans le cadre 
de son chapitre 7.1., le DOO s'appuie sur le 
levier touristique pour mettre en lumière ces 
sites connus et moins connus pouvant 
concourir à la découverture du territoire (ex : 
R.81). 
Le SCoT affiche dans le DOO l'ambition de 
bâtir un aménagement sensible aux 
spécificités naturelles, paysagères ou encore 
culturelles de son territoire. Au travers des 
différentes prescriptions existantes ou de 
recommandations auprès des professionnels 
comme des particuliers, le DOO met en avant 
l’importance de la sensibilisation aux enjeux 
spécifiques (usage de l'eau, pratiques 
agricoles...) contribuant à l'identité du territoire 
et aux valeurs portées par le PNR des Landes 
de Gascogne. 

Proposer un maillage de cheminements 
doux reliant les sites historiques 

Le DOO porte la volonté plus globale de 
développer les mobilités douces sur 
l’ensemble du territoire. Comme rappelé par le 
document, « le développement des liaisons 
douces dans les centralités renforce la 
dimension de proximité du territoire et 
l’animation des centres-villes. Il s’agit dans un 
premier temps de favoriser les modes actifs 
(marche à pied et vélo) à usage quotidien. 
Parallèlement, le réseau local de liaisons 
douces doit être relié aux grands itinéraires 
touristiques qui sont destinés à la fois aux 
habitants et aux visiteurs ».  
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4. Le SDAGE Adour-Garonne 

Le SDAGE est un document de planification pour la gestion équilibrée des ressources en eau 

et des milieux aquatiques pour l’ensemble du bassin Adour-Garonne (qui comprend un total 

de près de 7000 communes). Il précise l’organisation et le rôle des acteurs, les modes de 

gestion et les dispositions à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs qualitatifs et 

quantitatifs qu’il fixe pour l’ensemble des milieux aquatiques, dont le bon état des eaux. La 

procédure de révision du SDAGE comprend un état des lieux par sous-bassin. L’état des lieux 

du bassin de la Charente, qui couvre 10 000 km2 et se caractérise par un contraste entre la 

frange côtière, densément peuplée (80 à 100 hab/km2) et l’intérieur du territoire, à caractère 

rural (40 à 60 hab/km2), met en exergue 4 enjeux majeurs pour l’ensemble du bassin : 

• Rétablir une gestion quantitative équilibrée à l’étiage entre les différents usages et les 

milieux aquatiques sur les sous-bassins déficitaires ; 

• Reconquérir la qualité des eaux des captages d’eau potable contaminés par les 

nitrates et pesticides ; 

• Restaurer l’hydromorphologie des bassins versants afin de limiter leur vidange trop 

rapide et améliorer la qualité des habitats des espèces aquatiques ; 

• Restaurer et protéger les zones humides de fonds de vallée et les marais rétro-littoraux. 

Tout au long de l’élaboration du projet de SCoT, les études ont pris pour document de 

référence le SDAGE 2016-2020. Le SDAGE révisé pour la période 2022-2027 a été approuvé 

par le Comité de bassin Adour Garonne, le 11 mars 2022. Le SYBARVAL a intégré les 

nouveaux objectifs et s’est assuré que le projet de SCoT n’allait pas à l’encontre du SDAGE 

révisé.  

Le SDAGE 2016-2021 s’organise autour de 4 orientations majeures et de 152 dispositions. Il 

a fait l’objet d’une mise à jour essentiellement destinée à le rendre plus opérationnel dans le 

cadre du SDAGE 2022 et son programme de mesures. Notamment, il vise à rendre plus 

opérationnels les objectifs et mesures issues du Plan d’adaptation au changement climatique 

(PACC).  

Les objectifs 2022-2027 sont les suivants : 

• Ne pas détériorer l’état des masses d’eau, 

• Atteindre le bon état des eaux : le projet de SDAGE 2022-2027 propose l’atteinte du 

bon état sur 70% des masses d’eau superficielles du bassin et justifie une dérogation 

pour la non-atteinte du bon état sur les 30% restants 

• Inverser les tendances à la hausse des polluants dans les eaux souterraines, 

• Réduire l’émission de substances dangereuses, 

• Permettre l’atteinte des objectifs du Document stratégique de façade (DSF) - Milieu 

marin, 

• Permettre la réalisation des objectifs spécifiques des zones protégées (6 zones). 

Les 4 grandes orientations du SDAGE sont maintenues : 

 Orientation A - Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des 

objectifs du SDAGE : optimiser l’organisation des moyens et des acteurs ; mieux 

connaître, pour mieux gérer ; développer l’analyse économique dans la mise en œuvre 

des actions ; concilier les politiques de l’eau et de l’aménagement du territoire 
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 Orientation B - Réduire les pollutions : agir sur les rejets en macropolluants et 

micropolluants ; réduire les pollutions d’origine agricole et assimilée ; préserver et 

reconquérir la qualité de l’eau pour l’eau potable et les activités de loisirs liées à l’eau 

; sur le littoral, préserver et reconquérir la qualité des eaux des estuaires et des lacs 

naturels 

 Orientation C - Améliorer la gestion quantitative : mieux connaître et faire connaître 

pour mieux gérer ; gérer durablement la ressource en eau en intégrant le changement 

climatique ; gérer la crise 

 Orientation D - Préserver et restaurer les milieux aquatiques : réduire l’impact des 

aménagements et des activités sur les milieux aquatiques ; réduire la vulnérabilité et 

les aléas d’inondation. 

Objectifs  
du SDAGE Adour Garonne 

DOO du SCoT 

Orientation A : Créer les conditions de gouvernance favorables à l'atteinte des 
objectifs du SDAGE 
Optimiser l’organisation des moyens et 
des acteurs 

Non concerné. 

Mieux connaître pour mieux gérer 

Le DOO fait de multiples références aux 
éléments du SDAGE. Il intègre la prise en 
compte du dérèglement climatique dans ses 
prescriptions et recommandations. 

Développer l’analyse économique dans le 
SDAGE 

Non concerné. 

Concilier les politiques de l’eau et de 
l’aménagement du territoire 

Le DOO fait de multiples références aux 
éléments du SDAGE, aux SAGE ou encore au 
PGRI afin d’être compatible avec leurs 
objectifs et enjeux. La question de la gestion 
de l’eau est pleinement intégrée dans 
l’ensemble du DOO et plus spécifiquement 
dans la partie 2. 

Orientation B : Réduire les pollutions 

Agir sur les rejets en macropolluants et 
micropolluants 

Afin de réduire les pollutions issues des 
réseaux, le DOO prescrit aux 
intercommunalités de garantir l’efficience des 
systèmes d’assainissement. 
 
P.24 : Dans les communes desservies par 
l’assainissement collectif, l’ouverture de zones 
à l’urbanisation est priorisée au sein des 
secteurs pourvus d’un réseau 
d’assainissement collectif (ou qui vont l’être) et 
à la possibilité technique de s’y raccorder. 
 
P.25 : Dans le cas où le réseau 
d’assainissement collectif aurait atteint sa 
capacité et sa performance maximale, toute 
nouvelle ouverture à l’urbanisation ou 
construction est subordonnée à la mise à 
niveau de ses capacités. 
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P.26 : Le Service Public d’Assainissement Non 
Collectif (SPANC) est chargé de vérifier la 
régularité des installations. 
 
La sécurisation de la ressource en eau est un 
objectif affiché ou induit au sein de plusieurs 
prescriptions, dans le cadre de la limitation de 
la pollution des sols et de leur dépollution. 
 
La maîtrise des eaux pluviales (faisant l’objet 
du chapitre 2.3. « Maîtriser et gérer les eaux 
pluviales ») affiche également l’objectif de 
limiter le ruissellement et la pollution des eaux. 
 

Réduire les pollutions d'origine agricole et 
assimilée 

La promotion de l’agroécologie dans le DOO 
participe à réduire les pollutions d’origine 
agricole et assimilée.  

Préserver et reconquérir la qualité de l'eau 
pour l'eau potable et les activités de loisirs 
liées à l'eau 

Le SCoT encadre la préservation de la qualité 
des ressources en eau potable par l’édiction 
des prescriptions suivantes :  
 
P.23 : Les Plans Locaux d’Urbanisme se 
saisissent des cartographies des SAGE 
relatives aux secteurs à enjeux pour 
l’alimentation en eau potable, notamment des 
ressources en eau souterraine. 
Le cas échéant, leur règlement fixe les 
conditions des prélèvements dans le respect 
des dispositions d’exploitation précisées dans 
le SDAGE Adour Garonne. 
 
P.31 : Les Plans Locaux d’Urbanisme 
protègent les points de captage existants et se 
réfèrent aux arrêtés préfectoraux qui détaillent 
les activités autorisées à proximité. 
 
R.14 : ll est recommandé, pour répondre aux 
besoins de protection de ces sites, d’adopter 
des pratiques agroenvironnementales. 
 
De même, le document promeut l’utilisation 
rationnelle de la ressource en eau dans 
différents usages et l’utilisation de différents 
leviers. Voir le chapitre 2.5 « Adapter les 
différents types d’usages à la disponibilité de 
la ressource en eau » (P.32 ; R.16 à R.23) du 
DOO dans lequel l’objectif est fixé pour chaque 
type d’usage de l’eau : consommation privée, 
publique ou besoins industriels et agricoles. 
 
Cette logique d’utilisation rationnelle de la 
ressource en eau est ainsi mise en avant dans 
l’ensemble du document et de manière 
transversale. Par exemple, dans le cadre des 
ZAE : 
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P.172 : Tout nouveau projet d'implantation doit 
limiter ses consommations d’eau et proposer 
des systèmes de récupération des eaux 
pluviales pouvant servir à l’arrosage des 
espaces verts extérieurs. 
 

Sur le littoral, préserver et reconquérir la 
qualité des eaux côtières, des estuaires et 
des lacs naturels 

Les volets « Maritime » et « Littoral » du DOO 
comprennent des prescriptions relatives à la 
protection de la qualité des eaux côtières, 
allant de l’identification d’espaces du littoral à 
protéger, à l’encadrement de certaines 
pratiques pouvant menacer la bonne qualité 
des eaux (activités portuaires, circulations 
maritimes…).  

Gérer les macrodéchets 
L’objectif du DOO de réduire, de valoriser et de 
réutiliser les déchets entraînera une réduction 
de leur présence dans le cycle de l’eau.  

Orientation C : Agir pour assurer l’équilibre quantitatif 
Mieux connaître et faire connaître pour 
mieux gérer 

Non concerné. 

Gérer durablement la ressource en eau en 
intégrant le changement climatique 

Le SCoT encadre la préservation de la qualité 
des ressources en eau potable au travers des 
prescriptions suivantes :  
 
P.23 : Les Plans Locaux d’Urbanisme se 
saisissent des cartographies des SAGE 
relatives aux secteurs à enjeux pour 
l’alimentation en eau potable, notamment des 
ressources en eau souterraine. 
Le cas échéant, leur règlement fixe les 
conditions des prélèvements dans le respect 
des dispositions d’exploitation précisées dans 
le SDAGE Adour Garonne. 
 
P.31 : Les Plans Locaux d’Urbanisme 
protègent les points de captage existants et se 
réfèrent aux arrêtés préfectoraux qui détaillent 
les activités autorisées à proximité. 
 
R.14 : ll est recommandé, pour répondre aux 
besoins de protection de ces sites, d’adopter 
des pratiques agroenvironnementales. 
De même, le document promeut l’utilisation 
rationnelle de la ressource en eau dans 
différents usages et au travers de différents 
leviers. Cela s’exprime notamment dans le 
cadre du chapitre 2.5 « Adapter les différents 
types d’usages à la disponibilité de la 
ressource en eau » (P.32 ; R.15 à R.22) du 
DOO où l’objectif est fixé pour chaque type 
d’usage de l’eau : consommation privée, 
publique ou besoins industriels et agricoles. 
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Cette logique d’utilisation rationnelle de la 
ressource en eau est ainsi mise en avant dans 
l’ensemble du document de manière 
transversale. Par exemple, dans le cadre des 
ZAE : 
 
P.172 : Tout nouveau projet d'implantation doit 
limiter ses consommations d’eau et proposer 
des systèmes de récupération des eaux 
pluviales pouvant servir à l’arrosage des 
espaces verts extérieurs. 
 
Et plus généralement pour l’ensemble des 
usages : 
R.18 : En compatibilité avec le SAGE Nappes 
profondes de Gironde, il est rappelé que les 
bâtiments neufs, publics et privés et tous 
usages confondus, soient équipés en 
matériels hydro-économes. 
 

Anticiper et gérer la crise 

Au travers des différentes recommandations et 
prescriptions mentionnées en réponse à 
l’objectif « Gérer durablement la ressource en 
eau en intégrant le changement climatique », 
le DOO agit sur le changement des pratiques 
à la fois en prescrivant des mesures pour 
anticiper les situations de crise mais aussi par 
la généralisation des « bonnes pratiques » 
auprès des différents usagers. 
  

Orientation D : Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux 
aquatiques et humides 

Réduire l'impact des aménagements et 
des activités sur les milieux aquatiques 

L’ensemble du DOO est construit autour de la 
volonté de « Préserver les socles structurants 
des écosystèmes », incluant la question des 
milieux aquatiques et humides. 
 
Les conditions d’aménagement et l’exercice 
des activités sont ainsi largement encadrés 
dans l’objectif de réduire leur impact sur les 
milieux aquatiques.  

Gérer, entretenir et restaurer les cours 
d'eau, la continuité écologique et le littoral 

Le DOO prévoit d’assurer la continuité 
écologique des cours d’eau : la déclinaison de 
la Trame Verte et Bleue à l’échelle du SCoT 
permet de tendre vers ce but, tout comme 
l’ensemble du chapitre 1.3 « Préserver les 
continuités aquatiques » (P.8 et P.9 ; R.1 et 
R.2) et du chapitre 1.4 « Identifier et garantir la 
conservation et le bon état des zones 
humides » (P.10 à P.13 ; R3. et R.4). 
En ce qui concerne les espaces littoraux, le 
SCoT prévoit l’application des dispositions de 
la loi Littoral et intègre plusieurs prescriptions 
et recommandations. 
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L’ensemble du DOO est plus généralement 
construit autour de la volonté de « Préserver 
les socles structurants des écosystèmes », 
incluant la question des milieux aquatiques et 
humides. 

Préserver et restaurer les zones humides 
et la biodiversité liée à l'eau 

Le DOO préserve les zones humides et la 
biodiversité liée à l’eau en recherchant sa 
restauration. Au-delà des éléments 
transversaux de protection de ces espaces 
(notamment la déclinaison de la Trame Verte 
et Bleue à l’échelle du SCoT), le document fait 
de la protection des zones humides l’objet du 
chapitre 1.3 « Préserver les continuités 
aquatiques » (P.8 et P.9 ; R.1 et R.2) ainsi que 
du chapitre 1.4 « Identifier et garantir la 
conservation et le bon état des zones 
humides » (P.10 à P.13 ; R3. et R.4). 
 
Le document rappelle également sa 
compatibilité avec le SDAGE et les différents 
SAGE, ainsi que les incidences pour les 
documents d’urbanisme, à savoir l’absence de 
contradiction majeure entre les dispositions 
des documents d’urbanisme et les objectifs de 
qualité́, de quantité́ et de protection de la 
ressource en eau définis par le SDAGE et les 
SAGE. 
 
Plus globalement, c’est l’ensemble des socles 
structurants des écosystèmes qui est préservé 
par le SCoT, y compris ceux liés à l’eau. 
 
Le DOO rappelle en ce sens l’application de 
l’objectif ERC du SDAGE : 
P.13 :  
Les communes appliquent l’objectif D40 du 
SDAGE Adour Garonne 2022-2027 : « Éviter, 
réduire ou, à défaut, compenser l’atteinte aux 
fonctions des zones humides » et les objectifs 
de protection des SAGE relatifs à la 
préservation et la restauration des zones 
humides (conformément à l’article R 211-108 
du Code de l’Environnement et loi sur l’eau). 
Les Plans Locaux d’Urbanisme doivent mettre 
en place les mesures appropriées (notamment 
dans le règlement) pour éviter 
l’imperméabilisation (article relatif aux espaces 
libres), les affouillements et les 
exhaussements (interdiction ou autorisation 
sous conditions) et drainage (interdiction) et 
remise en eau. 
En cas d’un exceptionnel maintien de la 
constructibilité au sein d’une zone humide, via 
la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » : 
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- Le rapport de présentation doit justifier 
les raisons pour lesquelles il n’y a pas 
d’alternative à la construction en zone 
humide et doit prévoir les mesures de 
compensation adéquates prévues 
dans le SDAGE / SAGE(s) en vigueur ; 

- Le règlement et le plan de zonage du 
document d’urbanisme doivent 
encadrer les capacités de construction 
ou d’extension du bâti existant de 
manière à limiter et compenser la 
dégradation de la zone humide. 

Le SCOT identifie des zones préférentielles de 
renaturation où la compensation pourrait être 
menées en priorité. Les porteurs de projets 
s’appuient sur cette cartographie et le cas 
échéant sur celles identifiées dans les SAGE 
pour mener les actions de compensation. 
 
P.48 : Au regard des enjeux du territoire et 
conformément à l’objectif D40 du SDAGE 
Adour Garonne 2016-2021 : « Éviter, réduire 
ou, à défaut, compenser l’atteinte aux 
fonctions des zones humides » et aux objectifs 
de protection des SAGE relatifs à la 
préservation des zones humides, les PLU des 
communes concernées classent ces espaces 
en zones naturelles protégées. 

Réduire la vulnérabilité face aux risques 
d'inondation, de submersion marine et 
l'érosion des sols 

Concernant la gestion des crues et inondation, 
le DOO s’appuie sur les éléments issus du 
PGRI ainsi que du SDAGE, dont notamment : 
 
P.52 : 
En compatibilité avec le PGRI, les Plans 
locaux d’urbanisme (intercommunaux) 
traduisent dans leur règlements écrits et 
graphiques : 
• la stricte préservation des zones d’expansion 
des crues en milieux non urbanisés, et des 
zones humides et des massifs dunaires sur le 
littoral ; 
• l’interdiction de construire en zone d’aléa 
fort ; 
• la limitation des équipements sensibles dans 
les zones inondables. 
 
P53 : 
Les plans locaux et intercommunaux 
d’urbanisme évaluent systématiquement la 
faisabilité des éventuelles ouvertures à 
l’urbanisation au regard du risque inondation 
dans les zones à vocation d’expansion de 
crue, à l’échelle du bassin versant. 
 
P54 : 
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En application du SDAGE Adour-Garonne, les 
Plans locaux d’urbanisme (intercommunaux) 
préservent les zones naturelles d’expansion 
des crues ou de zones inondables, par des 
secteurs non constructibles adaptés. 
Les Plans locaux d’urbanisme 
(intercommunaux) intègrent des zonages 
permettant de restaurer les espaces de 
mobilités des cours d’eau, les zones tampons 
littorales et de préserver leurs dynamiques (en 
prenant en compte les spécificités des zones 
littorales). 
Au-delà des prescriptions relatives à la trame 
bleue, les Plans locaux d’urbanisme 
(intercommunaux) protègent les zones 
nécessaires à la gestion des crues, telles que 
les zones d’expansion des crues, pour se 
prémunir des inondations, en favorisant 
l’effacement des obstacles, en prenant 
particulièrement en compte les évolutions liées 
au changement climatique. 
 
P55 : 
Le recul prescrit dans le cadre de la 
préservation des continuités écologiques (10 
mètres à partir du haut des berges et de part 
et d’autre du cours d’eau en zone NAF et 5 
mètres en zone urbaine) est appliqué aux 
cours d’eau identifiés dans les SAGE 
comme sujets aux crues. 
 
P56 : 
Dans les zones concernées par les remontées 
de nappes et ciblées par le BRGM, le 
règlement des PLU(i) protège et restaure les 
zones nécessaires à la gestion de ces 
remontées pour se prémunir des inondations, 
en tenant particulièrement compte de leurs 
évolutions liées au changement climatique. 
 
P.57 : 
Les Plans Locaux d’Urbanisme 
(intercommunaux) prennent en compte les 
diagnostics menés dans le cadre du PAPI et 
traduisent le cas échéant les règles qu’ils 
recommandent au regard de la vulnérabilité de 
leur territoire. 
 
 
R.59 : 
Le SCoT recommande aux communes hors du 
périmètre du SIBA et concernées par le risque 
inondation (submersion marine, crues, 
remontées de nappes) de procéder à une 
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identification des enjeux similaires à ceux 
retenus dans le PAPI. 
 
Au-delà de la gestion du risque de crue, le 
risque de submersion marine est également 
abordé dans le cadre du volet « Littoral » du 
DOO. 
 
P.262 : 
Depuis 2019, les dix communes littorales du 
Bassin d’Arcachon sont soumises à un Plan de 
Prévention des Risques d’Inondation par 
Submersion Marine (PPRSM) qui réglemente 
leur urbanisation dans les secteurs les plus 
menacés à court, moyen et long terme. Aussi, 
les plans locaux d’urbanisme délimitent les 
espaces menacés à long terme par un zonage 
spécifique (exemple : Uinondation, UAi, Ai, Ni). 
Cette précision doit être expliquée dans le 
texte du règlement de zonage et associée à 
une réglementation particulière et restrictive 
concernant les autorisations de construction 
ou d’aménagement. 
Le règlement de ces zones prescrit également 
des mesures permettant de limiter 
l’imperméabilisation des sols afin de diminuer 
les effets de ruissellement lors des 
inondations. 
 
Au-delà de ces prescriptions, le DOO encadre 
l’ouverture à l’urbanisation dans les zones 
inondables, limite l’imperméabilisation des sols 
sur les différentes activités (ex : P.13, P.28, 
R.50, R.55), inscrit la préservation des zones 
humides (notamment dans le cadre du 
chapitre 1.4 « Identifier et garantir la 
conservation et le bon état des zones 
humides »), travaille la gestion des eaux 
pluviales (chapitre 2.3 « Maîtriser et gérer les 
eaux pluviales ») ou encore tend à restaurer 
les fonctionnalités écologiques des milieux 
(chapitre 1. « Préserver le socle structurant 
des écosystèmes ») : tout cet ensemble 
d’éléments transversaux sur l’ensemble du 
document contribue à réduire la vulnérabilité 
du territoire. 
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5. Les SAGE 

Le territoire du SYBARVAL est concerné par 5 Schémas d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE) : 

• SAGE Nappes profondes de Gironde  

• SAGE Leyre, cours d’eau côtiers et milieux associés 

• SAGE Étangs littoraux Born et Buch 

• SAGE Vallée de la Garonne 

• SAGE Lacs Médocains 
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1. SAGE Nappes profondes de Gironde 

 

Le SAGE Nappes profondes de Gironde a été approuvé par le Préfet de la Gironde en 2003 

dans sa version initiale et en 2013 dans sa version révisée. Son périmètre concerne les 

ressources en eaux souterraines profondes du Miocène, de l’Oligocène, de l’Éocène et du 

Crétacé sur le territoire du département de la Gironde (10 000 km² environ).   

Le SAGE a pour objectif de restaurer le « bon état » des nappes surexploitées et de garantir 

le maintien en « bon état » des autres nappes 

La préservation du « bon état quantitatif » de ces nappes profondes impose : 

• Une gestion en bilan : les prélèvements cumulés à grande échelle (1 000 km² ou plus) 

ne doivent pas excéder, sur de longues périodes, leur capacité de renouvellement, qui 

est limitée, 

• Une gestion en pression : à une échelle locale (moins 100 km²), les prélèvements ne 

doivent pas provoquer une diminution de pression dans les nappes susceptible de 

générer une dégradation de la ressource (changement de propriétés physico-

chimiques, intrusion d’eau salée, vulnérabilité aux pollutions). 

Basé notamment sur un état des lieux, la définition d’enjeux ou encore d’orientations de 

gestion, le SAGE fixe 100 dispositions dans le cadre de son Plan d’aménagement et de gestion 

durable de la ressource (PAGD). 

 

Dispositions du SAGE Nappes 
profondes de Gironde (PAGD) 

DOO du SCoT 

1/ Une nécessaire réduction de certains prélèvements 

Disposition 1 : Unités de Gestion  

Non concerné. 

Disposition 2 : Volumes Maximums 
Prélevables Objectifs (VMPO)  

Disposition 3 : Classement des ressources  

Disposition 4 : Révision des VMPO et du 
classement des unités de gestion  

Disposition 5 : Atlas des zones à risque  

Disposition 6 : Atlas des zones à enjeux 
aval  

Disposition 7 : Ouvrages de références 
dans les ZAR ou les ZAEA  

Disposition 8 : Bon état quantitatif des 
unités de gestion  

Disposition 9 : Révision des objectifs 
quantitatifs  

Disposition 10 : Respect des VMPO et des 
contraintes de gestion en pression  

Disposition 11 : Etat qualitatif des nappes 
du SAGE  

Disposition 12 : Hiérarchie des usages  Le DOO effectue des rappels sur la 
priorisation des usages. 
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R.19 : Les collectivités compétentes sont 
encouragées à limiter en période estivale, les 
usages non prioritaires de l’eau afin de 
réserver la ressource en eau souterraine en 
priorité à l’eau potable. 
 

Disposition 13 : Priorité à l’optimisation des 
usages  

Le DOO intègre cette logique d’optimisation 
des usages dans le cadre de son chapitre 2 
« Garantir en qualité et en quantité la 
ressource en eau » (P.23 à P.32 ; R.13 à 
R.22). Plus généralement, l’ensemble du 
DOO prône un usage raisonné de la 
ressource en eau et fait de la prévention un 
axe important auprès de tous les publics : 
résidents, professionnels, touristes…  
 
R.21 : Les collectivités compétentes sont 
encouragées à mener des actions de 
sensibilisation auprès des usagers tout au 
long de l’année sur la nécessité d’une 
utilisation rationnelle et économe de l’eau 
(réduction des micro-fuites, réutilisation des 
eaux pluviales, matériels hydro-économes, 
sensibilisation des habitants). Les communes 
sont incitées à communiquer à ce propos via 
un guide des bonnes pratiques. 
 

Disposition 14 : Substitutions de ressources 
à partir de nouveaux pôles de production  

Non concerné. 
Disposition 15 : Limitation temporaire des 
prélèvements  

2/ Réduction des prélèvements 
Disposition 16 : Objectifs de l’optimisation 
des usages pour l’alimentation en eau 
potable  

Le DOO intègre cette logique d’optimisation 
des usages dans le cadre de son chapitre 2 
« Garantir en qualité et en quantité la 
ressource en eau » (P.23 à P.32 ; R.13 à 
R.23). Plus généralement, l’ensemble du 
DOO prône pour un usage raisonné de la 
ressource en eau et fait de la prévention un 
axe important auprès de tous les publics : 
résidents, professionnels, touristes…   
 
R.21 : Les collectivités compétentes sont 
encouragées à mener des actions de 
sensibilisation auprès des usagers tout au 
long de l’année sur la nécessité d’une 
utilisation rationnelle et économe de l’eau 
(réduction des micro-fuites, réutilisation des 
eaux pluviales, matériels hydro-économes, 
sensibilisation des habitants). Les communes 
sont incitées à communiquer à ce propos via 
un guide des bonnes pratiques. 
  

Disposition 17 : Zones d’actions prioritaires 
pour l’optimisation des usages  

Disposition 18 : Cibles prioritaires pour 
l’optimisation des usages  

Disposition 19 : Actions prioritaires pour 
l’optimisation des usages  
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Cette volonté passe également par des 
éléments plus opérationnels comme la R.18 : 
En compatibilité avec le SAGE Nappes 
profondes de Gironde, il est rappelé que les 
bâtiments neufs, publics et privés et tous 
usages confondus, soient équipés en 
matériels hydro-économes. 
 

Disposition 20 : Matériels hydro-économes 
dans les bâtiments neufs  

Le DOO effectue un rappel à cette disposition 
du SAGE. 
 
R.18 : En compatibilité avec le SAGE Nappes 
profondes de Gironde, il est rappelé que les 
bâtiments neufs, publics et privés et tous 
usages confondus, soient équipés en 
matériels hydro-économes. 
 

Disposition 21 : Comptage obligatoire  
 
Non concerné.  

Disposition 22 : Connaissance des usages 
de l’eau  

Le DOO effectue ce travail de distinction des 
différents usages de l’eau : qu’ils soient 
domestiques, professionnels, touristiques… 
ils font l’objet de prescriptions et/ou de 
recommandations afin de promouvoir une 
meilleure connaissance des enjeux liés et de  
mieux les encadrer pour la préservation de la 
ressource.  

Disposition 23 : Evaluation et contrôle des 
performances  

Non concerné. 

Disposition 24 : Synergie avec les 
économies d’énergie  

En lien avec la volonté promue par cette 
disposition, l’objectif d’économie d’énergie est 
une composante du DOO (3. « Favoriser les 
économies d’énergie »).  

Disposition 25 : Evaluation globale des 
opérations d’optimisation des usages  

Non concerné. 
Disposition 26 : Comptage des volumes 
distribués  

Disposition 27 : Diagnostics des réseaux 
d’alimentation en eau potable  

Les réseaux d’alimentation en eau potable 
font l’objet d’analyse dans le cadre de l’Etat 
initial de l’environnement. Les enjeux issus de 
ce document sont repris et traités dans le 
DOO par le biais des prescriptions relatives à 
la préservation de la qualité de l’eau potable 
(2.1).  

Disposition 28 : Approbation du diagnostic 
et adoption d’un programme d’actions et de 
travaux   

Non concerné. 
Disposition 29 : Sectorisation des réseaux 
d’alimentation en eau potable  

Disposition 30 : Rapport annuel sur le prix 
et la qualité du service public de l’eau 
potable  

Disposition 31 : Connaissance des usages  
Le DOO effectue ce travail de distinction des 
différents usages de l’eau : domestiques, 





131 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023 

professionnels, touristiques… tous ces 
éléments font l’objet de prescriptions et/ou de 
recommandations afin de mieux faire 
connaître les enjeux liés et mieux les encadrer 
pour la préservation de la ressource. 

Disposition 32 : Tarification de l’eau  

Non concerné. 

Disposition 33 : Eco-conditions  

Disposition 34 : Eco-condition relative aux 
diagnostics de réseau d’eau potable  

Disposition 35 : Eco-condition relative aux 
projets comportant un volet plomberie-
sanitaire  

Disposition 36 : Eco-condition relative aux 
projets comportant des espaces verts  

Disposition 37 : Mesures 
d’accompagnement économique de 
l’optimisation des usages  

Disposition 38 : Coordination des actions 
de sensibilisation, d’information, de 
formation, de conseil et d’accompagnement 
technique  

Disposition 39 : Certifications 
professionnelles, labellisations et normes  

3/ Réduction des prélèvements 
Disposition 40 : Besoins en ressources de 
substitution  

Bien que non concerné par les dispositions de 
cette partie, le DOO fixe les conditions de 
prélèvements, dans le respect des 
dispositions des différentes SAGE et du 
SDAGE. La capacité d’accueil du territoire 
prend en compte les besoins en eau des 
populations et des activités humaines. 

Disposition 41 : Analyse du risque de 
défaillance des captages d’eau potable 
existants  

Disposition 42 : Bilan annuel des projets de 
substitution  

Disposition 43 : Ressources de substitution 
pour l’alimentation en eau potable  

Disposition 44 : Sélection des projets de 
substitution 

Disposition 45 : Mesures 
d’accompagnement économique des 
projets de substitution  

Disposition 46 : Mise en œuvre des projets 
de substitutions - rôle de l’EPTB  

Disposition 47 : Utilisation à pleine capacité 
des ressources de substitution  

4/ Conditions d'accès aux nappes du SAGE 
Disposition 48 : Identification des ouvrages 

Bien que non concerné par les dispositions de 
cette partie, le DOO fixe les conditions de 
prélèvements, dans le respect des 
dispositions des différentes SAGE et du 
SDAGE. La capacité d’accueil du territoire 
prend en compte les besoins en eau des 
populations et des activités humaines. 

Disposition 49 : Unicité de la ressource 
exploitée par un ouvrage 

Disposition 50 : Attribution stratigraphique 
et unité de gestion 

Disposition 51 : Respect des règles de l’art  

Disposition 52 : Dénoyage interdit  

Disposition 53 : Comptage obligatoire  

Disposition 54 : Suivi des volumes prélevés  

Disposition 55 : Transmission des volumes 
annuels prélevés au représentant de l’Etat  
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Disposition 56 : Suivi des niveaux  

Disposition 57 : Absence de ressource 
alternative  

Disposition 58 : Optimisation préalable des 
usages  

Disposition 59 : Cas particulier de la 
géothermie  

Disposition 60 : Consultation de la CLE  

Disposition 61 : Information de la CLE par 
l’Etat et ses établissements publics  

Disposition 62 : Information de l’Etat et de 
ses établissements publics par la CLE  

Disposition 63 : Contenu des dossiers de 
déclaration ou de demande d’autorisation  

Disposition 64 : Alternatives aux nouveaux 
prélèvements  

Disposition 65 : Cas particulier des 
ouvrages utilisés en secours  

Disposition 66 : Cumul des autorisations de 
prélèvement et VMPO  

Disposition 67 : Actes administratifs relatifs 
aux prélèvements  

Disposition 68 : Révision des autorisations 
de prélèvement  

Disposition 69 : Données relatives aux 
actes administratifs et aux volumes 
prélevés  

5/ Préservation de la qualité des eaux souterraines 
Disposition 70 : Rabattement maximal 
admissible  

Non concerné. 

Disposition 71 : Mesure dérogatoire en 
matière de rabattement maximal admissible  

Disposition 72 : Promotion des règles de 
l’art pour la réalisation ou la réhabilitation 
des puits et forages  

Disposition 73 : Contrôle du respect des 
règles de l’art pour les puits et forages  

Disposition 74 : Etat du parc d’ouvrages 
existants - Réhabilitation ou rebouchage 
des forages non conformes  

Disposition 75 : Ouvrages abandonnés  

Disposition 76 : Carte de vulnérabilité  

Disposition 77 : Détection de la pollution 
des nappes  

Disposition 78 : Information de la CLE  

6/ Accompagnement économique 
Disposition 79 : Eco-conditions pour 
l’attribution d’aides publiques  

Non concerné. 
Disposition 80 : Eco-conditions relatives à 
la conformité avec le règlement du SAGE  

Disposition 81 : Eco-conditions relatives à 
la révision des autorisations pour les 
opérations de substitution  
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Disposition 82 : Partage des coûts induits 
par le SAGE  

Disposition 83 : Majoration de la redevance 
prélèvement de l’Agence de l’eau  

Disposition 84 : Financement du 
fonctionnement de la CLE et de la mise en 
œuvre du SAGE  

Disposition 85 : Financement des 
investissements  

Disposition 86 : Financement des surcoûts 
de fonctionnement ou d’accès à la 
ressource  

Disposition 87 : Redevance pour service 
rendu au titre du L211-7 du code de 
l’environnement  

7/ Organisation et outils spécifiques 
Disposition 88 : Animation et suivi de la 
mise en œuvre du SAGE par la CLE  

Non concerné. 

Disposition 89 : Organisation de la CLE 

Disposition 90 : Etablissement public 
territorial de bassin (EPTB) 

Disposition 91 : Association de la CLE aux 
comités de pilotage des études concernant 
les nappes profondes  

Disposition 92 : Données nécessaires à la 
gestion des nappes profondes  

Disposition 93 : Connaissance des 
prélèvements  

Disposition 94 : Modèle mathématique 
Nord Aquitain du BRGM  

Disposition 95 : Modèle Oligocène du 
BRGM  

Disposition 96 : Analyse économique : 
rapports coût/efficacité et coût/bénéfices  

Disposition 97 : Récupération des coûts  

Disposition 98 : Tableau de Bord du SAGE  

Disposition 99 : Zones stratégiques pour la 
gestion de l’eau et aires d’alimentation des 
captages  

Le DOO s’inscrit dans l’esprit de cette 
disposition en poursuivant les efforts de 
surveillance de la qualité des cours d’eau, le 
renforcement des systèmes de collecte et 
d’infiltration de l’eau avant qu’elle ne se jette 
directement dans le Bassin d’Arcachon, 
l’efficacité des réseaux et la prévention des 
pollutions diffuses en amont des bassins 
versants et des périmètres de captage d’eau 
potable.  
 
P.31 : Les Plans Locaux d’Urbanisme 
protègent les points de captage existants et se 
réfèrent aux arrêtés préfectoraux qui détaillent 
les activités autorisées à proximité. 
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R.14 : ll est recommandé, pour répondre aux 
besoins de protection de ces sites, d’adopter 
des pratiques agroenvironnementales. 

Disposition 100 : Processus d’élaboration 
des documents d’urbanisme  

Non concerné. 

 

 

2. SAGE Leyre, cours d’eau côtiers et milieux associés 

 

Le SAGE Leyre, cours d’eau côtiers et milieux associés a été approuvé le 13 février 2013. Il 

regroupe 42 communes (20 en Gironde et 22 dans les Landes) sur 2 départements (Gironde 

et Landes).  

D'une superficie totale de 2395 km², le territoire du SAGE comprend 4 entités : 

- Le bassin versant de la Leyre et son delta : superficie de 2027 km² soit 84 % de la 

surface du SAGE, 150 km de cours d'eau principaux et leurs affluents. 

- Les bassins versants des cours d'eau côtiers du bassin d'Arcachon : superficie de 280 

km² soit 12% de la surface du SAGE, 11 bassins versants : Cires, Bétey, Lanton, 

Ayguemorte, Tagon,… 

- Le secteur des lagunes : superficie de 88km² soit 4% de la superficie du SAGE, 

concerne les communes dont les lagunes se trouvent hors du bassin versant de la 

Leyre mais en relation étroite avec la nappe superficielle. 

- La nappe phréatique plio-quaternaire : nappe superficielle d'un aquifère multicouches. 

La mise en œuvre du SAGE Leyre, cours d’eau côtiers et milieux associés s’effectue ainsi au 

travers de plusieurs enjeux, déclinés en objectifs : 

• Enjeu transversal | Mettre en œuvre le SAGE et conforter la gouvernance sur l’eau : le 

SAGE vise à « créer des conditions favorables : à une bonne gouvernance, permettant 

d'animer la démarche et de mobiliser des partenaires (objectif TR1), pour informer le 

territoire sur le SAGE et sa réalisation (objectif TR2), pour partager des données et 

informations organisées sur un territoire cohérent (objectif TR3), pour anticiper la 

révision suivante du SAGE (objectif TR4). » 

• Enjeu A | Améliorer la qualité des eaux superficielles dans l'objectif d'atteinte et de 

conservation du bon état des eaux : le SAGE vise à « comprendre les 

dysfonctionnements par une meilleure connaissance de l'état des masses d'eau et des 

origines des dysfonctionnements actuels et à venir (objectif A1), […] maîtriser les 

transferts et les flux vers le bassin d'Arcachon, tous usages confondus (objectif A2), 

[…] aborder spécifiquement la gestion des eaux usées en prenant en compte les 

spécificités du territoire et de ses usages (objectif A3). 

• Enjeu B | Assurer une gestion hydraulique satisfaisante pour les milieux aquatiques, 

les nappes plio-quaternaires et les usages : le SAGE vise à « mieux connaître d'un 

point de vue hydraulique les différents milieux et leurs relations (objectif B1), […] 

assurer une meilleur gestion quantitative de la ressource en eau : Par les économies 

d'eau (objectif B2), Par une gestion des eaux pluviales (objectif B3) et des eaux de 
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drainage (objectif B4) adaptée au territoire, Par la prévention des inondations (objectif 

B5). » 

• Enjeu C | Assurer une gestion raisonnée des réseaux superficiels pour le maintien de 

l'équilibre biologique et hydromorphologique : le SAGE précise qu’ « atteindre le Bon 

état des eaux n'est pas seulement une question de qualité des eaux. La gestion des 

milieux et leur approche hydromorphologique peuvent représenter des facteurs 

d'amélioration. La cohérence des actions sur l'ensemble du territoire est également à 

rechercher. Il s'agit donc : De mettre en place des maîtrises d'ouvrage adaptées pour 

connaître et gérer les réseaux superficiels : cours d'eau, fossés (objectif C1), De gérer 

les cours d'eau et les fossés selon des principes de gestion partagés et adaptés au 

territoire et à ses usages (objectif C2), De limiter le transport de sable liés aux pratiques 

(objectif C3), D'améliorer les fonctionnalités des milieux pour les espèces aquatiques 

(objectif C4). » 

• Enjeu D | Préserver et gérer les zones humides du territoire pour renforcer leur rôle 

fonctionnel et patrimonial : le SAGE indique que « Les zones humides, les lagunes, les 

domaines endigués sont des milieux dont les fonctions multiples peuvent concourir à 

l'amélioration qualitative et quantitative de l'état des masses d'eau du territoire. Déjà 

concernées en partie dans des démarches de préservation (Réseau Natura 2000 par 

exemple), elles n'en restent pas moins fragiles. Il s'agit donc : De fixer les conditions 

de préservation adaptées au type de milieux et d'éviter ou limiter leur destruction 

(objectifs D1, D3), D'améliorer la connaissance de certains de ces milieux comme les 

lagunes (objectif D2), les plans d'eau (objectif D3), les landes humides (objectif D5) 

pour adapter leur gestion, De maîtriser certaines activités dans ces zones que ce soit 

l'usage des sols en zones urbaines (objectif D1) ou les activités de pleine nature 

(objectif D4), D'avoir une approche globale du delta qui inclus les domaines endigués 

mais également les autres zones humides de cette interface avec le bassin d'Arcachon 

(objectif D6). » 

 

Objectifs du SAGE Leyre, cours d’eau 
côtiers et milieux associés (PAGD) 

DOO du SCoT 

ENJEU TRANSVERSAL (TR) METTRE EN ŒUVRE LE SAGE ET CONFORTER 
LA GOUVERNANCE SUR L’EAU 
OBJECTIF TR1 = RENFORCER LA 
GOUVERNANCE A L'ECHELLE DU 
TERRITOIRE DU SAGE. 

Non concerné. 
OBJECTIF TR2 = INFORMER SUR LE SAGE 
ET SON CONTENU. 

OBJECTIF TR3 = OUVRIR UN FORUM DE 
L'EAU SUR LE TERRITOIRE. 

OBJECTIF TR4 = REVISER LE SAGE. 

ENJEU A - AMÉLIORER LA QUALITÉ DES EAUX SUPERFICIELLES DANS 
L'OBJECTIF D'ATTEINTE ET DE CONSERVATION DU BON ETAT DES EAUX 
OBJECTIF A1 = ATTEINDRE ET 
CONSERVER LE BON ETAT DES EAUX EN 
2015 ET 2021 ET RENFORCER LES SUIVIS. 

Non concerné. 

OBJECTIF A2 = MAITRISER LES 
TRANSFERTS ET LES FLUX VERS LE 
BASSIN D'ARCACHON. 

La lutte contre la pollution des sols et des 
eaux est un élément central du DOO, 
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contribuant in fine à maîtriser les flux vers le 
Bassin d’Arcachon. 

OBJECTIF A3 = LIMITER ET AMELIORER 
LES REJETS ET LA GESTION DES EAUX 
USEES AFIN DE PRESERVER LES 
MILIEUX RECEPTEURS ET DE PRENDRE 
EN COMPTE LES SPECIFICITES DU 
TERRITOIRE. 

Afin de réduire les pollutions issues des 
réseaux, le DOO prescrit plusieurs mesures 
garantissant l’efficience des systèmes 
d’assainissement. 
 
P.24 : Dans les communes desservies par 
l’assainissement collectif, l’ouverture de 
zones à l’urbanisation est priorisée au sein 
des secteurs pourvus d’un réseau 
d’assainissement collectif (ou qui vont 
l’être) et à la possibilité technique de s’y 
raccorder. 
 
P.25 : Dans le cas où le réseau 
d’assainissement collectif aurait atteint sa 
capacité et sa performance maximale, toute 
nouvelle ouverture à l’urbanisation ou 
construction est subordonnée à la mise à 
niveau de ses capacités. 
 
P.26 : Le Service Public d’Assainissement 
Non Collectif (SPANC) est chargé de 
vérifier la régularité des installations. 
 
La sécurisation de la ressource en eau est 
un objectif affiché ou induit par plusieurs 
prescriptions dans le cadre de la limitation 
de la pollution des sols et de leur 
dépollution. 

ENJEU B – ASSURER UNE GESTION HYDRAULIQUE SATISFAISANTE POUR 
LES MILIEUX AQUATIQUES, LES NAPPES PLIOQUATERNAIRES ET LES 
USAGES 
OBJECTIF B1 = COMPLETER LES 
CONNAISSANCES SUR LE 
FONCTIONNEMENT 
HYDRAULIQUE, HYDROLOGIQUE ET 
HYDROGEOLOGIQUE DES RESEAUX 
SUPERFICIELS ET DES NAPPES 
PLIOQUATERNAIRES. 

Non concerné. 

OBJECTIF B2 = FAVORISER LES 
ECONOMIES D'EAU SUR LE TERRITOIRE. 

Le DOO s'inscrit plus généralement en lien 
avec les ambitions du SDAGE et des 
SAGE, en engageant une action forte pour 
la préservation de la ressource en eau. Les 
principes de gestion économe et de 
réutilisation de l'eau sont ainsi préconisés 
dans plusieurs mesures : encadrement et 
promotion de l'utilisation des eaux pluviales, 
utilisation rationnelle et économe de l'eau... 
 
R.22 : 
Les collectivités compétentes sont 
encouragées à mener des actions de 





137 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023 

sensibilisation auprès des usagers tout au 
long de l’année sur la nécessité d’une 
utilisation rationnelle et économe de l’eau 
(réduction des micro-fuites, réutilisation des 
eaux pluviales, matériels hydro-économes, 
sensibilisation des habitants). Les 
communes sont incitées à communiquer à 
ce propos via un guide des bonnes 
pratiques. 
 

OBJECTIF B3 = PRENDRE EN COMPTE 
LES EAUX PLUVIALES COMME UNE 
RESSOURCE, EN AMONT DES PROJETS 
ET EN FONCTION DES SPECIFICITES DES 
MILIEUX. 

En lien avec les éléments avancés sur cet 
objectif, le DOO reprend la volonté de prise 
en compte des eaux pluviales au travers de 
plusieurs prescriptions et recommandations 
du chapitre 2.3 « Maîtriser et gérer les eaux 
pluviales » (P.27 à P.30 ; R.12 et R.13). 
Cette gestion est perçue comme un aspect 
essentiel de la planification permettant de 
limiter le ruissellement et la pollution des 
eaux et de valoriser une ressource 
essentielle à la biodiversité locale.  

OBJECTIF B4 = PRESERVER LE NIVEAU 
DES NAPPES ET DES ZONES HUMIDES. 

Le DOO prend en considération cet objectif 
en préservant les zones humides et la 
biodiversité liée à l’eau en recherchant sa 
restauration.  
 
Au-delà des éléments transversaux relatifs 
à la protection de ces espaces (notamment 
la déclinaison de la Trame Verte et Bleue à 
l’échelle du SCoT), le DOO fait de la 
protection des zones humides l’objet du 
chapitre 1.3 « Préserver les continuités 
aquatiques » (P.8 et P.9 ; R.1 et R.2) ainsi 
que du chapitre 1.4 « Identifier et garantir la 
conservation et le bon état des zones 
humides » (P.10 à P.13 ; R3. et R.4).  

OBJECTIF B5 = PREVENIR LES RISQUES 
D'INONDATION. 

Le DOO prend en compte la nécessaire 
prévention de ces risques à travers des 
mesures relatives à la gestion des crues et 
des inondations. 
 
P.52 : 
En compatibilité avec le PGRI, les Plans 
locaux d’urbanisme (intercommunaux) 
traduisent dans leur règlements écrits et 
graphiques : 
• la stricte préservation des zones 
d’expansion des crues en milieux non 
urbanisés, et des zones humides et des 
massifs dunaires sur le littoral ; 
• l’interdiction de construire en zone d’aléa 
fort ; 
• la limitation des équipements sensibles 
dans les zones inondables. 
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P.53 : 
Les plans locaux et intercommunaux 
d’urbanisme évaluent systématiquement la 
faisabilité des éventuelles ouvertures à 
l’urbanisation au regard du risque 
inondation dans les zones à vocation 
d’expansion de crue, à l’échelle du bassin 
versant. 
 
P.54 : 
En application du SDAGE Adour-Garonne, 
les Plans locaux d’urbanisme 
(intercommunaux) préservent les zones 
naturelles d’expansion des crues ou de 
zones inondables, par des secteurs non 
constructibles adaptés. 
Les Plans locaux d’urbanisme 
(intercommunaux) intègrent des zonages 
permettant de restaurer les espaces de 
mobilités des cours d’eau, les zones 
tampons littorales et de préserver leurs 
dynamiques (en prenant en compte les 
spécificités des zones littorales). 
Au-delà des prescriptions relatives à la 
trame bleue, les Plans locaux d’urbanisme 
(intercommunaux) protègent les zones 
nécessaires à la gestion des crues, telles 
que les zones d’expansion des crues, pour 
se prémunir des inondations, en favorisant 
l’effacement des obstacles, en prenant 
particulièrement en compte les évolutions 
liées au changement climatique. 
 
P.55 : 
Le recul prescrit dans le cadre de la 
préservation des continuités écologiques 
(10 mètres à partir du haut des berges et de 
part et d’autre du cours d’eau en zone NAF 
et 5 mètres en zone urbaine) est appliqué 
aux cours d’eau identifiés dans les SAGE 
comme sujets aux crues. 
 
P.56 : 
Dans les zones concernées par les 
remontées de nappes et ciblées par le 
BRGM, le règlement des PLU(i) protège les 
zones nécessaires à la gestion de ces 
remontées pour se prémunir des 
inondations, en tenant particulièrement 
compte de leurs évolutions liées au 
changement climatique. 
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P.57 : 
Les Plans Locaux d’Urbanisme 
(intercommunaux) prennent en compte les 
diagnostics menés dans le cadre du PAPI 
et traduisent le cas échéant les règles qu’ils 
recommandent au regard de la vulnérabilité 
de leur territoire. 
 
R.59 : 
Le SCoT recommande aux communes hors 
du périmètre du SIBA et concernées par le 
risque inondation (submersion marine, 
crues, remontées de nappes) de procéder à 
une identification des enjeux similaires à 
ceux retenus dans le PAPI. 
 
Au-delà de la gestion du risque de crue, le 
risque de submersion marine est également 
abordé dans le cadre du volet « Littoral » du 
DOO. 
 
P.262 : 
Depuis 2019, les dix communes littorales du 
Bassin d’Arcachon sont soumises à un 
Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation par Submersion Marine 
(PPRSM) qui réglemente leur urbanisation 
dans les secteurs les plus menacés à court, 
moyen et long terme. Aussi, les plans 
locaux d’urbanisme délimitent les espaces 
menacés à long terme par un zonage 
spécifique (exemple : Uinondation, UAi, Ai, 
Ni). Cette précision doit être expliquée dans 
le texte du règlement de zonage et associée 
à une réglementation particulière et 
restrictive concernant les autorisations de 
construction ou d’aménagement. 
Le règlement de ces zones prescrit 
également des mesures permettant de 
limiter l’imperméabilisation des sols afin de 
diminuer les effets de ruissellement lors des 
inondations. 
 
Au-delà de ces prescriptions, le DOO 
encadre l’ouverture à l’urbanisation dans 
les zones inondables, limite 
l’imperméabilisation des sols sur les 
différentes activités (ex : P.13, P.28, R.50, 
R.55), inscrit la préservation des zones 
humides (notamment dans le cadre du 
chapitre 1.4 « Identifier et garantir la 
conservation et le bon état des zones 
humides »), travaille la gestion des eaux 
pluviales (chapitre 2.3 « Maîtriser et gérer 
les eaux pluviales ») ou encore tend à 
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restaurer les fonctionnalités écologiques 
des milieux (chapitre 1. « Préserver le socle 
structurant des écosystèmes ») : tout cet 
ensemble d’éléments transversaux sur 
l’ensemble du document contribue à réduire 
la vulnérabilité du territoire. 

ENJEU C - ASSURER UNE GESTION RAISONNÉE DES RÉSEAUX 
SUPERFICIELS POUR LE MAINTIEN DE L'ÉQUILIBRE BIOLOGIQUE ET 
HYDROMORPHOLOGIQUE 
OBJECTIF C1 = FAVORISER LA MISE EN 
PLACE DE MAITRISES D'OUVRAGE 
COHERENTES AFIN D'AMELIORER LA 
CONNAISSANCE ET LA GESTION DES 
RESEAUX SUPERFICIELS ET D'ENGAGER 
LA MISE EN ŒUVRE D'OPERATIONS 
PILOTES. 

Non concerné. 

OBJECTIF C2 = PRECISER LES 
PRINCIPES DE GESTION DES RESEAUX 
SUPERFICIELS EN FONCTION DE LEUR 
TYPOLOGIE. 

La préservation des écosystèmes et de la 
qualité écologique des milieux (y compris 
des cours d’eau) fait l’objet du chapitre 1 
« Préserver le socle structurant des 
écosystèmes » (P.1 à P.76 ; R.1 à R.59).  

OBJECTIF C3 = LIMITER LE TRANSPORT 
DE SABLE D'ORIGINE ANTHROPIQUE 
TOUT EN GARANTISSANT UN 
TRANSPORT SEDIMENTAIRE 
SATISFAISANT POUR LA CONTINUITE 
ECOLOGIQUE. 

Non concerné. 

OBJECTIF C4 = AMELIORER LES 
FONCTIONNALITES DES MILIEUX POUR 
LES ESPECES AQUATIQUES. 

La préservation des écosystèmes et de la 
qualité écologique des milieux (y compris 
des cours d’eau) fait l’objet du chapitre 1 
« Préserver le socle structurant des 
écosystèmes » (P.1 à P.76 ; R.51 à R.59).  

ENJEU D – PRÉSERVER ET GÉRER LES ZONES HUMIDES DU TERRITOIRE 
POUR RENFORCER LEUR RÔLE FONCTIONNEL ET PATRIMONIAL 
OBJECTIF D1 = CONSERVER ET 
RESTAURER L'INTEGRITE ECOLOGIQUE 
DES ZONES 
HUMIDES 

Le DOO s’inscrit dans cet objectif en 
préservant les zones humides et la 
biodiversité liée à l’eau en recherchant sa 
restauration.  
 
Au-delà des éléments transversaux de 
protection de ces espaces (notamment la 
déclinaison de la Trame Verte et Bleue à 
l’échelle du SCoT), le DOO fait de la 
protection des zones humides l’objet du 
chapitre 1.3 « Préserver les continuités 
aquatiques » (P.8 et P.9 ; R.1 et R.2) ainsi 
que du chapitre 1.4 « Identifier et garantir la 
conservation et le bon état des zones 
humides » (P.10 à P.13 ; R3. et R.4). 
 
Plus généralement, c’est l’ensemble du 
cycle de l’eau qui est mieux protégé 
(chapitre 2. « Garantir en qualité et en 
quantité la ressource en eau »). 

OBJECTIF D2 = CONSERVER ET 
RESTAURER LES LAGUNES DU 
TERRITOIRE 

OBJECTIF D3 = CONSERVER ET 
RESTAURER LES PLANS D'EAU 

OBJECTIF D4 = MAITRISER LES 
ACTIVITES DE PLEINE NATURE EN 
ZONES HUMIDES. 

OBJECTIF D5 = MAINTENIR LES LANDES 
HUMIDES DU TERRITOIRE 

OBJECTIF D6 = PROPOSER DES 
REGLES DE GESTION GLOBALES ET 
SYSTEMIQUES POUR LES EAUX DU 
DELTA ET DES DOMAINES ENDIGUES. 
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3. SAGE Étangs littoraux Born et Buch 

 

Le SAGE Étangs littoraux Born et Buch a été approuvé par les Préfets des Landes et de 

Gironde fin juin 2016.  

L’Etat des lieux du SAGE qui comprend « l’Etat initial », le « Diagnostic » et les « Tendances 

et scénarios » a permis de révéler les atouts et les faiblesses du territoire. Ainsi, différentes 

problématiques ont pu être soulevées et ont permis de faire ressortir 4 enjeux majeurs axés 

sur la protection des ressources en eau (qualité et quantité), sur la gestion hydraulique, sur la 

protection des milieux, sur la conciliation des usages et de l'aménagement du territoire avec 

le respect de l'environnement. 

Le PAGD s’articule ainsi autour de 5 enjeux, 19 objectifs et 57 dispositions pour : 

- Garantir la mise en œuvre du SAGE, en favorisant notamment la mise en place d’une 

gouvernance adaptée, les échanges, la concertation et la diffusion des informations 

entre les acteurs, 

- Préserver la qualité des eaux, en tentant de maîtriser les émissions de polluants, 

- Assurer une bonne gestion de la ressource, sur le plan quantitatif (inondations, 

prélèvements et économies d’eau) et hydraulique (gestion des ouvrages de régulation 

entre les plans d’eau), 

- Préserver, gérer et restaurer les milieux naturels, notamment avec la mise en œuvre 

de programmes d’actions sur les fossés et les cours d’eau, sur les plans d’eau (ex : 

lutte contre l’ensablement), sur les zones humides, sur les milieux remarquables (ex : 

réservoirs biologiques, sites Natura 2000…) et sur les espèces invasives, 

- Encadrer les usages, et encourager à des pratiques respectueuses de l’environnement 

Les enjeux sont ainsi les suivants : 

• Enjeu transversal | Gouvernance, communication et connaissance  

• Enjeu 1 | Préservation de la qualité des eaux : Amélioration et préservation de la qualité 

des eaux superficielles, notamment dans les zones de baignade, pour l’eau potable… ; 

Maîtrise des pollutions et gestion des risques 

• Enjeu 2 | Gestion quantitative et hydraulique : Connaissance sur les hydrosystèmes ; 

Gestion des ouvrages hydrauliques entre les plans d’eau ; Inondations ; Gestion 

quantitative de la ressource (prélèvements / économies d’eau) 

• Enjeu 3 | Protection, gestion et restauration des milieux : Favoriser les échanges entre 

les structures gestionnaires des cours d’eau ; Préservation, gestion, restauration des 

milieux aquatiques et remarquables (cours d’eau, fossés, plans d’eau, zones 

humides…) ; Gestion des espèces invasives 

• Enjeu 4 | Maintien, développement et harmonisation des usages, et organisation 

territoriale : Favoriser les communications entre les usagers ; Encadrer les usages et 

encourager à des pratiques respectueuses de l’environnement 
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Dispositions du SAGE Étangs 
littoraux Born et Buch (PAGD) 

DOO du SCoT 

Enjeu transversal – Gouvernance, communication et connaissance 
Objectif tr 1. Mettre en œuvre le SAGE 

Non concerné. 

Objectif tr 2. Favoriser les échanges et la 
concertation 

Objectif tr 3. Favoriser la diffusion de 
l’information 

Objectif tr 4. Améliorer les connaissances 
sur les changements globaux 

Objectif tr 5. Modifier et/ ou réviser le SAGE 

Enjeu 1 – Préservation de la qualité des eaux 
Objectif 1.1 Atteinte et conservation du bon 
état des Masses d’eau superficielles et 
souterraines 

La préservation de la bonne qualité des eaux 
fait l’objet du chapitre 2. « Garantir en qualité 
et en quantité la ressource en eau » (P.23 à 
32 ; R.12 à R.22). Plus globalement, 
l’ensemble des pratiques relatives à la qualité 
des eaux est intégré en prenant compte de la 
question de la ressource en eau.  

Objectif 1.2. Maintenir une bonne qualité 
des eaux dans les zones de loisirs 
nautiques 

Objectif 1.3. Sécuriser l’alimentation en eau 
potable, tant d’un point de vue qualitatif que 
quantitatif 

Le SCoT encadre et sécurise la préservation 
de la qualité des ressources en eau potable : 
 
P.23 : Les Plans Locaux d’Urbanisme se 
saisissent des cartographies des SAGE 
relatives aux secteurs à enjeux pour 
l’alimentation en eau potable, notamment des 
ressources en eau souterraine. 
Le cas échéant, leur règlement fixe les 
conditions des prélèvements dans le respect 
des dispositions d’exploitation précisées dans 
le SDAGE Adour Garonne. 
 
P.31 : Les Plans Locaux d’Urbanisme 
protègent les points de captage existants et 
se réfèrent aux arrêtés préfectoraux qui 
détaillent les activités autorisées à proximité. 
 
R.14 : ll est recommandé, pour répondre aux 
besoins de protection de ces sites, d’adopter 
des pratiques agroenvironnementales. 
 
De même, le document promeut l’utilisation 
rationnelle de la ressource en eau dans 
différents usages et par l’utilisation de 
différents leviers. Ceci s’exprime notamment 
dans le cadre du chapitre 2.5 « Adapter les 
différents types d’usages à la disponibilité de 
la ressource en eau » (P.32 ; R.15 à R.22) du 
DOO dans lequel l’objectif est fixé pour 
chaque type d’usage de l’eau : consommation 
privée, publique ou besoins industriels et 
agricoles. 
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Cette logique d’utilisation rationnelle de la 
ressource en eau est ainsi mise en avant dans 
l’ensemble du document de manière 
transversale. Par exemple, dans le cadre des 
ZAE : 
P.172 : Tout nouveau projet d'implantation 
doit limiter ses consommations d’eau et 
proposer des systèmes de récupération des 
eaux pluviales pouvant servir à l’arrosage des 
espaces verts extérieurs. 
 

Objectif 1.4. Trouver un juste équilibre entre 
les usages et la préservation de la qualité 
des ressources en eau, et prévenir tout 
risque de dégradation de l’état des masses 
d’eau 

L’ensemble du DOO tend vers la préservation 
de la ressource en eau, aussi bien de point de 
vue qualitatif que quantitatif. Cette volonté fait 
l’objet de différents chapitres dans le cadre du 
DOO : 

- « Préserver la qualité de la ressource 
en eau potable » (P.23) ; 

- « Garantir des systèmes 
d’assainissement efficients » (P.24 à 
P.26) ; 

- « Maîtriser et gérer les eaux 
pluviales » (P.27 à P.30 ; R.12 et 
R.13) ; 

- « Préserver la qualité de la ressource 
en eau » (P.31 ; R.14) ; 

- « Adapter les différents types 
d’usages à la disponibilité de la 
ressource en eau » (P.32 ; R.15 à 
R.22). 

Enjeu 2 – Gestion quantitative et hydraulique 
Objectif 2.1. Améliorer les connaissances 
sur les ressources en eau superficielles et 
souterraines Non concerné. 
Objectif 2.2. Formaliser et réviser le 
règlement d’eau 

Objectif 2.3. Prévenir les risques 
d’inondation 

Sur la gestion des crues et inondation, le DOO 
s’appuie sur les éléments issus du PGRI ainsi 
que du SDAGE, dont notamment : 
 
P.52 : 
En compatibilité avec le PGRI, les Plans 
locaux d’urbanisme (intercommunaux) 
traduisent dans leur règlements écrits et 
graphiques : 
• la stricte préservation des zones 
d’expansion des crues en milieux non 
urbanisés, et des zones humides et des 
massifs dunaires sur le littoral ; 
• l’interdiction de construire en zone d’aléa fort 
; 
• la limitation des équipements sensibles dans 
les zones inondables. 
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P53 : 
Les plans locaux et intercommunaux 
d’urbanisme évaluent systématiquement la 
faisabilité des éventuelles ouvertures à 
l’urbanisation au regard du risque inondation 
dans les zones à vocation d’expansion de 
crue, à l’échelle du bassin versant. 
 
P54 : 
En application du SDAGE Adour-Garonne, 
les Plans locaux d’urbanisme 
(intercommunaux) préservent les zones 
naturelles d’expansion des crues ou de zones 
inondables, par des secteurs non 
constructibles adaptés. 
Les Plans locaux d’urbanisme 
(intercommunaux) intègrent des zonages 
permettant de restaurer les espaces de 
mobilités des cours d’eau, les zones tampons 
littorales et de préserver leurs dynamiques 
(en prenant en compte les spécificités des 
zones littorales). 
Au-delà des prescriptions relatives à la trame 
bleue, les Plans locaux d’urbanisme 
(intercommunaux) protègent les zones 
nécessaires à la gestion des crues, telles que 
les zones d’expansion des crues, pour se 
prémunir des inondations, en favorisant 
l’effacement des obstacles, en prenant 
particulièrement en compte les évolutions 
liées au changement climatique. 
 
P.55 : 
Le recul prescrit dans le cadre de la 
préservation des continuités écologiques (10 
mètres à partir du haut des berges et de part 
et d’autre du cours d’eau en zone NAF 
et 5 mètres en zone urbaine) est appliqué aux 
cours d’eau identifiés dans les SAGE 
comme sujets aux crues. 
 
P.56 : 
Dans les zones concernées par les 
remontées de nappes et ciblées par le BRGM, 
le règlement des PLU(i) protège les zones 
nécessaires à la gestion de ces remontées 
pour se prémunir des inondations, en tenant 
particulièrement compte de leurs évolutions 
liées au changement climatique. 
 
P.57 : 
Les Plans Locaux d’Urbanisme 
(intercommunaux) prennent en compte les 
diagnostics menés dans le cadre du PAPI et 
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traduisent le cas échéant les règles qu’ils 
recommandent au regard de la vulnérabilité 
de leur territoire. 
 
R.59 : 
Le SCoT recommande aux communes hors 
du périmètre du SIBA et concernées par le 
risque inondation (submersion marine, crues, 
remontées de nappes) de procéder à une 
identification des enjeux similaires à ceux 
retenus dans le PAPI. 
 
Au-delà de la gestion du risque de crue, le 
risque de submersion marine est également 
abordé dans le cadre du volet « Littoral » du 
DOO. 
 
P.262 : 
Depuis 2019, les dix communes littorales du 
Bassin d’Arcachon sont soumises à un 
Plan de Prévention des Risques d’Inondation 
par Submersion Marine (PPRSM) qui 
réglemente leur urbanisation dans les 
secteurs les plus menacés à court, moyen et 
long terme. Aussi, les plans locaux 
d’urbanisme délimitent les espaces menacés 
à long terme par un zonage spécifique 
(exemple : Uinondation, UAi, Ai, Ni). Cette 
précision doit être expliquée dans le texte du 
règlement de zonage et associée à une 
réglementation particulière et restrictive 
concernant les autorisations de construction 
ou d’aménagement. 
Le règlement de ces zones prescrit également 
des mesures permettant de limiter 
l’imperméabilisation des sols afin de diminuer 
les effets de ruissellement lors des 
inondations. 
 
Au-delà de ces prescriptions, le DOO encadre 
l’ouverture à l’urbanisation dans les zones 
inondables, limite l’imperméabilisation des 
sols sur les différentes activités (ex : P.13, 
P.28, R.50, R.55), inscrit la préservation des 
zones humides (notamment dans le cadre du 
chapitre 1.4 « Identifier et garantir la 
conservation et le bon état des zones 
humides »), travaille la gestion des eaux 
pluviales (chapitre 2.3 « Maîtriser et gérer les 
eaux pluviales ») ou encore tend à restaurer 
les fonctionnalités écologiques des milieux 
(chapitre 1. « Préserver le socle structurant 
des écosystèmes ») : tout cet ensemble 
d’éléments transversaux sur l’ensemble du 
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document contribue à réduire la vulnérabilité 
du territoire. 

Objectif 2.4. Favoriser une utilisation 
raisonnée et économe de l’eau 

Le DOO s'inscrit plus généralement dans les 
ambitions du SDAGE et des SAGE, en 
engageant une action forte sur la préservation 
de la ressource en eau. Les principes de 
gestion économe et de réutilisation de l'eau 
sont ainsi préconisées dans plusieurs 
mesures : encadrement et promotion de 
l'utilisation des eaux pluviales, utilisation 
rationnelle et économe de l'eau... 
 
R.21 : 
Les collectivités compétentes sont 
encouragées à mener des actions de 
sensibilisation auprès des usagers tout au 
long de l’année sur la nécessité d’une 
utilisation rationnelle et économe de l’eau 
(réduction des micro-fuites, réutilisation des 
eaux pluviales, matériels hydro-économes, 
sensibilisation des habitants). Les communes 
sont incitées à communiquer à ce propos via 
un guide des bonnes pratiques. 
 

Enjeu 3 – Protection, gestion et restauration des milieux 
Objectif 3.1. Garantir le bon état 
hydromorphologique des cours d’eau et des 
plans d’eau 

Le préservation des écosystèmes et de la 
qualité écologique des milieux (y compris des 
cours d’eau) fait l’objet du chapitre 1 
« Préserver le socle structurant des 
écosystèmes » (P.1 à P.76 ; R.1 à R.64).  

Objectif 3.2. Préservation et restauration de 
la qualité écologique des milieux 

Objectif 3.3. Identification, préservation et 
restauration des zones humides du 
territoire 

Le DOO préserve les zones humides et la 
biodiversité liée à l’eau, en recherchant sa 
restauration. Au-delà des éléments 
transversaux de protection de ces espaces 
(notamment la déclinaison de la Trame Verte 
et Bleue à l’échelle du SCoT), le DOO fait de 
la protection des zones humides l’objet du 
chapitre 1.3 « Préserver les continuités 
aquatiques » (P.8 et P.9 ; R.1 et R.2) ainsi 
que du chapitre 1.4 « Identifier et garantir la 
conservation et le bon état des zones 
humides » (P.10 à P.13 ; R3. et R.4). 
 
Le document rappelle également sa 
compatibilité du document avec le SDAGE et 
les différents SAGE et les incidences pour les 
documents d’urbanisme, à savoir l’absence 
de contradiction majeure entre les 
dispositions des documents d’urbanisme et 
les objectifs de qualité́, de quantité́ et de 
protection de la ressource en eau définis par 
le SDAGE et les SAGE. 
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Plus globalement, c’est l’ensemble des socles 
structurants des écosystèmes qui est 
préservé par le SCoT, y compris ceux liés à 
l’eau. 
 
Le DOO rappelle en ce sens l’application de 
l’objectif ERC du SDAGE : 
 
P.13 :  
Les communes appliquent l’objectif D40 du 
SDAGE Adour Garonne 2022-2027 : « Éviter, 
réduire ou, à défaut, compenser l’atteinte aux 
fonctions des zones humides » et les objectifs 
de protection des SAGE relatifs à la 
préservation et la restauration des zones 
humides (conformément à l’article R 211-108 
du Code de l’Environnement et loi sur l’eau). 
Les Plans Locaux d’Urbanisme doivent mettre 
en place les mesures appropriées 
(notamment dans le règlement) pour éviter 
l’imperméabilisation (article relatif aux 
espaces libres), les affouillements et les 
exhaussements (interdiction ou autorisation 
sous conditions) et drainage (interdiction) et 
remise en eau. 
En cas d’un exceptionnel maintien de la 
constructibilité au sein d’une zone humide, via 
la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » : 

- Le rapport de présentation doit justifier 
les raisons pour lesquelles il n’y a pas 
d’alternative à la construction en zone 
humide et doit prévoir les mesures de 
compensation adéquates prévues 
dans le SDAGE / SAGE(s) en vigueur 
; 

- Le règlement et le plan de zonage du 
document d’urbanisme doivent 
encadrer les capacités de construction 
ou d’extension du bâti existant de 
manière à limiter et compenser la 
dégradation de la zone humide. 

Le SCOT identifie des zones préférentielles 
d’amélioration des milieux naturels (dites de 
renaturation dans l’Atlas de la Trame Verte et 
Bleue) où la compensation pourrait être 
menée en priorité. Les porteurs de projets 
s’appuient sur cette cartographie et le cas 
échéant sur celles identifiées dans les SAGE 
pour mener les actions de compensation. 
 
P.48 : Au regard des enjeux du territoire et 
conformément à l’objectif D40 du SDAGE 
Adour Garonne 2016-2021 : « Éviter, réduire 
ou, à défaut, compenser l’atteinte aux 
fonctions des zones humides » et aux 
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objectifs de protection des SAGE relatifs à la 
préservation des zones humides, les PLU des 
communes concernées classent ces espaces 
en zones naturelles protégées. 
 

Objectif 3.4. Accroître les connaissances et 
agir sur les espèces invasives 

Les mesures favorisant l’adaptation du 
territoire à l’augmentation de la température et 
aux effets du dérèglement climatique 
constituent, entre autres, des éléments de 
réponse du SCoT à la problématique des 
espèces invasives. 

Enjeu 4 – Maintien, développement et harmonisation des usages, et 
organisation territoriale 

Objectif 4.1. Limiter les conflits d’usage 
Le DOO souhaite limiter les conflits d’usage 
sur le territoire notamment en adaptant les 
différents types d’usages avec la ressource 
en eau dans le chapitre 2.5 « Adapter les 
différents types d’usages à la disponibilité de 
la ressource en eau » (P.32 ; R.15 à R.22). 
Plus globalement, le DOO encadre 
l’ensemble les pratiques sportives et 
touristiques.  

Objectif 4.2. Gérer le tourisme et encadrer 
les activités et les loisirs 
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4. SAGE Vallée de la Garonne 

 

Le SAGE Vallée de la Garonne s’étend sur le lit majeur du fleuve et l’ensemble des terrasses 

façonnées au Quaternaire. Il concerne la quasi intégralité́ de la Garonne (plus de 500 km) et 

intègre près de 1000 cours d’eau (6000 km de linéaire). Il s’étend sur 442 kms, de la frontière 

espagnole à l’amont de l’agglomération bordelaise. Il couvre une superficie de plus de 8 200 

km2 et concerne plus d’1,5 million d’habitants. Enfin, il s’étend sur 2 régions, 7 départements 

et 813 communes.  

Approuvé par les 7 préfets des territoires concernés le 21 juillet 2020, il présente un Plan 

d’Aménagement et de Gestion Durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Il 

est constitué de 5 objectifs généraux déclinés en sous-objectifs qui visent à répondre aux 

enjeux identifiés pour la Vallée de la Garonne :  

• Atteindre le bon état des masses d’eau 

• Améliorer la gouvernance 

• Favoriser le retour au fleuve, sa vallée, ses affluents et ses canaux pour vivre avec et 

le respecter 

• Réduire les déficits quantitatifs actuels, anticiper les impacts du changement climatique 

pour préserver la ressource en eau souterraine, superficielle, les milieux aquatiques et 

les zones humides et concilier l’ensemble des usages 

• Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et zones humides de 

manière à préserver les habitants, la biodiversité et les usages 

• Améliorer la connaissance et réduire les pressions et leurs impacts sur la qualité de 

l’eau tout en préservant tous les usages 

• Développer les politiques intégrées de gestion et de prévention du risque inondation et 

veiller à une cohérence amont/aval 

 Le SAGE répond à l’ensemble de ces enjeux au travers de ces 5 objectifs généraux : 

• Objectifs général I : Restaurer les milieux aquatiques et humides et lutter contre les 

pressions anthropiques 

• Objectifs général II : Contribuer à la résorption des déficits quantitatifs 

• Objectif général III : Intégrer la politique de l’eau dans la politique d’aménagement 

• Objectif général IV : Communiquer et sensibiliser pour créer une identité Garonne 

• Objectif général V : Créer les conditions structurelles de mise en œuvre performante 

du SAGE 

Pour une meilleure lecture des dispositions du SAGE Vallée de la Garonne, le tableau ci-

dessous regroupe les dispositions « mise en compatibilité » du PAGD. 
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Dispositions « Mise en compatibilité » 
du SAGE Vallée de la Garonne (PAGD) 

DOO du SCoT 

Objectifs général I : Restaurer les milieux aquatiques et humides et lutter contre les 
pressions anthropiques 

Sous-objectif : Restaurer des milieux aquatiques et humides  

I.7 : Améliorer la gestion du stockage de 
matériaux dans les retenues et les 
opérations de vidange 

Non concerné. 

I.13 : Définir des principes de gestion des 
zones humides 

Le DOO préserve les zones humides et la 
biodiversité liée à l’eau en recherchant sa 
restauration. Au-delà des éléments 
transversaux de protection de ces espaces 
(notamment la déclinaison de la Trame Verte 
et Bleue à l’échelle du SCoT), le DOO fait de la 
protection des zones humides l’objet du 
chapitre 1.3 « Préserver les continuités 
aquatiques » (P.8 et P.9 ; R.1 et R.2), ainsi que 
du chapitre 1.4 « Identifier et garantir la 
conservation et le bon état des zones 
humides » (P.10 à P.13 ; R3. et R.4). 
 
Le document rappelle également la 
compatibilité avec le SDAGE et les différents 
SAGE et les incidences pour les documents 
d’urbanisme, qui ne doivent pas présenter de 
contradiction majeure avec les dispositions des 
documents d’urbanisme et les objectifs de 
qualité́, de quantité́ et de protection de la 
ressource en eau définis par le SDAGE et les 
SAGE. 
 
Plus globalement, c’est l’ensemble des socles 
structurants des écosystèmes qui est préservé 
par le SCoT, y compris ceux liés à l’eau. 
 
Le DOO rappelle en ce sens l’application de la 
séquence ERC du SDAGE : 
 
P.13 :  
Les communes appliquent l’objectif D40 du 
SDAGE Adour Garonne 2022-2027 : « Éviter, 
réduire ou, à défaut, compenser l’atteinte aux 
fonctions des zones humides » et les objectifs 
de protection des SAGE relatifs à la 
préservation et la restauration des zones 
humides (conformément à l’article R 211-108 
du Code de l’Environnement et loi sur l’eau). 
Les Plans Locaux d’Urbanisme doivent mettre 
en place les mesures appropriées (notamment 
dans le règlement) pour éviter 
l’imperméabilisation (article relatif aux espaces 
libres), les affouillements et les 
exhaussements (interdiction ou autorisation 
sous conditions) et drainage (interdiction) et 
remise en eau. 
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En cas d’un exceptionnel maintien de la 
constructibilité au sein d’une zone humide, via 
la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » : 

- Le rapport de présentation doit justifier 
les raisons pour lesquelles il n’y a pas 
d’alternative à la construction en zone 
humide et doit prévoir les mesures de 
compensation adéquates prévues dans 
le SDAGE / SAGE(s) en vigueur ; 

- Le règlement et le plan de zonage du 
document d’urbanisme doivent 
encadrer les capacités de construction 
ou d’extension du bâti existant de 
manière à limiter et compenser la 
dégradation de la zone humide. 

 
Le SCOT identifie des zones préférentielles 
d’amélioration des milieux naturels (dites de 
renaturation dans l’Atlas de la Trame Verte et 
Bleue) où la compensation pourrait être menée 
en priorité. Les porteurs de projets s’appuient 
sur cette cartographie et le cas échéant sur 
celles identifiées dans les SAGE pour mener 
les actions de compensation. 
 
P.48 : Au regard des enjeux du territoire et 
conformément à l’objectif D40 du SDAGE 
Adour Garonne 2016-2021 : « Éviter, réduire 
ou, à défaut, compenser l’atteinte aux fonctions 
des zones humides » et aux objectifs de 
protection des SAGE relatifs à la préservation 
des zones humides, les PLU des communes 
concernées classent ces espaces en zones 
naturelles protégées. 
 

I.15 : Définir les zones humides à 
privilégier pour le classement en 
ZHIEP/ZSGE 

Non concerné. 

Sous-objectif : Lutter contre les pressions anthropiques  

I.20 : Diminuer l’impact des rejets des 
stations de traitement des eaux usées sur 
les cours d’eau sensibles  

Non concerné. 

I.22 : Favoriser un assainissement adapté 

Le DOO prescrit plusieurs mesures afin de 
garantir l’efficience des systèmes 
d’assainissement. 
 
P.24 : Dans les communes desservies par 
l’assainissement collectif, l’ouverture de zones 
à l’urbanisation est priorisée au sein des 
secteurs pourvus d’un réseau 
d’assainissement collectif (ou qui vont l’être) et 
à la possibilité technique de s’y raccorder. 
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P.25 : Dans le cas où le réseau 
d’assainissement collectif aurait atteint sa 
capacité et sa performance maximale, toute 
nouvelle ouverture à l’urbanisation ou 
construction est subordonnée à la mise à 
niveau de ses capacités. 
 
P.26 : Le Service Public d’Assainissement Non 
Collectif (SPANC) est chargé de vérifier la 
régularité des installations. 
 

I.24 : Diminuer l’impact des rejets des 
eaux pluviales 

En lien avec les enjeux de cet objectif, le DOO 
affiche la volonté de prendre en compte la 
problématique des eaux pluviales à travers 
plusieurs prescriptions et recommandations 
dans le cadre du chapitre 2.3 « Maîtriser et 
gérer les eaux pluviales » (P.27 à P.30 ; R.12 
et R.13). Cette gestion est un élément 
important de la planification, permettant de 
limiter le ruissellement et la pollution des eaux 
et de valoriser une ressource essentielle à la 
biodiversité locale.  

I.27 : Protéger les périmètres de protection 
autour des points de captage d’eau 

Dans la volonté de préserver la qualité de la 
ressource en eau, le DOO souhaite à la fois 
poursuivre les efforts de surveillance de la 
qualité des cours d’eau, le renforcement des 
systèmes de collecte et d’infiltration de l’eau 
avant qu’elle ne se jette directement dans le 
Bassin d’Arcachon, l’efficacité des réseaux et 
la prévention des pollutions diffuses en amont 
des bassins versants et des périmètres de 
captage d’eau potable. 
 
P.31 : Les Plans Locaux d’Urbanisme 
protègent les points de captage existants et se 
réfèrent aux arrêtés préfectoraux qui détaillent 
les activités autorisées à proximité. 
 
R.14 : ll est recommandé, pour répondre aux 
besoins de protection de ces sites, d’adopter 
des pratiques agroenvironnementales. 
 

Objectifs général II : Contribuer à la résorption des déficits quantitatifs 

Sous-objectif : Mobiliser des ressources en eau et optimiser leur gestion  

II.22 : Encadrer les prélèvements et le 
remplissage des retenues de substitution 
afin de diminuer la pression sur la 
ressource en période d’étiage 

Non concerné. 

Sous-objectif : Créer des retenues, dans le cadre de démarches de concertation de 
type projets de territoire  

II.27 : Envisager la création de retenues 
structurantes dans le cadre de démarches 
de concertation de type projets de territoire 

Non concerné. 

Objectifs général III : Intégrer la politique de l’eau dans la politique d’aménagement 
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Sous-objectif : Favoriser une approche globale  

III.3 : Limiter le ruissellement et favoriser 
l’infiltration des eaux pluviales en milieux 
urbain et péri-urbain 

La maîtrise et la gestion des eaux pluviales fait 
l’objet de plusieurs mesures dans le cadre du 
DOO (2.3. « Maîtriser et gérer les eaux 
pluviales », P.27 à P.30 ; R.12 et R.13) afin de 
limiter le ruissellement et la pollution des eaux 
et de valoriser une ressource essentielle à la 
biodiversité locale. 
 
La végétalisation des espaces non bâtis 
constitue un élément complémentaire à cette 
stratégie. Il est décliné à plusieurs reprises 
dans le DOO (ex : R.49, R.72). 
 

III.4 : Favoriser le stockage et le recyclage 
des eaux de pluie 

Sous-objectif : Intégrer la gestion et la restauration des zones humides dans la 
politique d’aménagement  

III.6 : Traduire dans les documents 
d’urbanisme les objectifs de préservation 
des zones humides 

Le DOO préserve les zones humides et la 
biodiversité liée à l’eau, en recherchant sa 
restauration. Au-delà des éléments 
transversaux de protection de ces espaces 
(notamment la déclinaison de la Trame Verte 
et Bleue à l’échelle du SCoT), le DOO fait de la 
protection des zones humides l’objet du 
chapitre 1.3 « Préserver les continuités 
aquatiques » (P.8 et P.9 ; R.1 et R.2) ainsi que 
du chapitre 1.4 « Identifier et garantir la 
conservation et le bon état des zones 
humides » (P.10 à P.13 ; R3. et R.4). 
 
Le document rappelle également sa 
compatibilité avec le SDAGE et les différents 
SAGE et les incidences pour les documents 
d’urbanisme, à savoir l’absence de 
contradiction majeure entre les dispositions 
des documents d’urbanisme et les objectifs de 
qualité́, de quantité́ et de protection de la 
ressource en eau définis par le SDAGE et les 
SAGE. 
 
Plus globalement, c’est l’ensemble des socles 
structurants des écosystèmes qui est préservé 
par le SCoT, y compris ceux liés à l’eau. 
 
Le DOO rappelle en ce sens l’application de 
l’objectif ERC du SDAGE : 
P.13 :  
Les communes appliquent l’objectif D40 du 
SDAGE Adour Garonne 2022-2027 : « Éviter, 
réduire ou, à défaut, compenser l’atteinte aux 
fonctions des zones humides » et les objectifs 
de protection des SAGE relatifs à la 
préservation et la restauration des zones 
humides (conformément à l’article R 211-108 
du Code de l’Environnement et loi sur l’eau). 
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Les Plans Locaux d’Urbanisme doivent mettre 
en place les mesures appropriées (notamment 
dans le règlement) pour éviter 
l’imperméabilisation (article relatif aux espaces 
libres), les affouillements et les 
exhaussements (interdiction ou autorisation 
sous conditions) et drainage (interdiction) et 
remise en eau. 
En cas d’un exceptionnel maintien de la 
constructibilité au sein d’une zone humide, via 
la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » : 

- Le rapport de présentation doit justifier 
les raisons pour lesquelles il n’y a pas 
d’alternative à la construction en zone 
humide et doit prévoir les mesures de 
compensation adéquates prévues dans 
le SDAGE / SAGE(s) en vigueur ; 

- Le règlement et le plan de zonage du 
document d’urbanisme doivent 
encadrer les capacités de construction 
ou d’extension du bâti existant de 
manière à limiter et compenser la 
dégradation de la zone humide. 

 
Le SCOT identifie des zones préférentielles 
d’amélioration des milieux naturels (dites de 
renaturation dans l’Atlas de la Trame Verte et 
Bleue) où la compensation pourrait être menée 
en priorité. Les porteurs de projets s’appuient 
sur cette cartographie et le cas échéant sur 
celles identifiées dans les SAGE pour mener 
les actions de compensation. 
 
P.48 : Au regard des enjeux du territoire et 
conformément à l’objectif D40 du SDAGE 
Adour Garonne 2016-2021 : « Éviter, réduire 
ou, à défaut, compenser l’atteinte aux fonctions 
des zones humides » et aux objectifs de 
protection des SAGE relatifs à la préservation 
des zones humides, les PLU des communes 
concernées classent ces espaces en zones 
naturelles protégées. 

III.7 : Préserver les zones humides dans le 
cadre de l’exploitation des IOTA et ICPE 

Non concerné. 

Sous-objectif : Intégrer la lutte contre les inondations dans la politique 
d’aménagement  

III.10 : Protéger et préserver les Zones 
d’Expansion de Crues (ZEC) 

Dans le cadre du chapitre 4.6 « La gestion des 
risques d’inondation » (P.52 à P.57 ; R.56), le 
DOO affirme la protection et la préservation 
des ZEC.  
 
P.52 : En compatibilité avec le PGRI, les Plans 
locaux d’urbanisme (intercommunaux) 
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traduisent dans leur règlements écrits et 
graphiques : 

• la stricte préservation des zones 
d’expansion des crues en milieux non 
urbanisés, et des zones humides et des 
massifs dunaires sur le littoral ; 

• l’interdiction de construire en zone 
d’aléa fort ; 

• la limitation des équipements sensibles 
dans les zones inondables. 

 
P.53 : Les plans locaux et intercommunaux 
d’urbanisme évaluent systématiquement la 
faisabilité des éventuelles ouvertures à 
l’urbanisation au regard du risque inondation 
dans les zones à vocation d’expansion de crue, 
à l’échelle du bassin versant. 
 
P.54 : En application du SDAGE Adour-
Garonne, les Plans locaux d’urbanisme 
(intercommunaux) préservent les zones 
naturelles d’expansion des crues ou de zones 
inondables, par des secteurs non 
constructibles adaptés. 
Les Plans locaux d’urbanisme 
(intercommunaux) intègrent des zonages 
permettant de restaurer les espaces de 
mobilités des cours d’eau, les zones tampons 
littorales et de préserver leurs dynamiques (en 
prenant en compte les spécificités des zones 
littorales). 
Au-delà des prescriptions relatives à la trame 
bleue, les Plans locaux d’urbanisme 
(intercommunaux) protègent les zones 
nécessaires à la gestion des crues, telles que 
les zones d’expansion des crues, pour se 
prémunir des inondations, en favorisant 
l’effacement des obstacles, en prenant 
particulièrement en compte les évolutions liées 
au changement climatique. 
 
P.55 : Le recul prescrit dans le cadre de la 
préservation des continuités écologiques (10 
mètres à partir du haut des berges et de part et 
d’autre du cours d’eau en zone NAF et 5 
mètres en zone urbaine) est appliqué aux 
cours d’eau identifiés dans les SAGE 
comme sujets aux crues. 
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5. SAGE Lacs Médocains 

 

Le SAGE Lacs Médocains a été approuvé le 15 mars 2013. Le document vise à répondre à 6 

enjeux identifiés auxquels 46 prescriptions apportent des éléments d’actions : 

• Enjeu A : Qualité des eaux 

o Objectif 1 : Atteindre le bon état des masses d’eau 

o Objectif 2 : Maintenir la bonne qualité chimique et bactériologique existante du 

canal de Lège au vu de son exutoire : le Bassin d’Arcachon 

o Objectif 3 : Maintenir la qualité sanitaire des baignades 

• Enjeu B : La gestion quantitative de l’eau 

o Objectif 1 : Améliorer la connaissance et le fonctionnement des hydrosystèmes 

o Objectif 2 : Favoriser une gestion équilibrée des flux d’eau en fonction des 

différents usages et des milieux 

• Enjeu C : La biodiversité 

o Objectif 1 : Protéger le bassin versant contre l’extension des espèces animales, 

végétales exotiques et invasives 

o Objectif 2 : Restaurer la continuité écologique 

o Objectif 3 : Préserver les espèces faunistiques et floristiques en protégeant 

leurs habitats 

• Enjeu D : Les milieux aquatiques 

o Objectif 1 : Avoir une gestion cohérente sur l’ensemble du bassin versant 

o Objectif 2 : Préserver le patrimoine naturel et les fonctions des zones humides 

• Enjeu E : Les activités et loisirs liés à l’eau 

o Objectif 1 : Préserver la qualité des eaux des lacs 

o Objectif 2 : Préserver les zones humides du territoire 

• Enjeu F : La mise en œuvre du SAGE 

 

Dispositions du SAGE Lacs 
Médocains (PAGD) 

DOO du SCoT 

Enjeu A : Qualité des eaux 
A 1 : Réaliser une étude afin de connaître 
et quantifier les sources de nutriments 
(azote et phosphore). 

Non concerné. 

A 2 : Limiter les flux de phosphore et d’azote 
d’origine anthropique. 

Le DOO prescrit plusieurs mesures afin de 
garantir l’efficience des systèmes 
d’assainissement. 
 
P.24 : Dans les communes desservies par 
l’assainissement collectif, l’ouverture de 
zones à l’urbanisation est priorisée au sein 
des secteurs pourvus d’un réseau 
d’assainissement collectif (ou qui vont l’être) 
et à la possibilité technique de s’y raccorder. 
 
P.25 : Dans le cas où le réseau 
d’assainissement collectif aurait atteint sa 
capacité et sa performance maximale, toute 
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nouvelle ouverture à l’urbanisation ou 
construction est subordonnée à la mise à 
niveau de ses capacités. 
 
P.26 : Le Service Public d’Assainissement 
Non Collectif (SPANC) est chargé de vérifier 
la régularité des installations. 

A 3 : Encadrer toute nouvelle activité 
apportant des flux de phosphore et d'azote 
supplémentaires. 

Non concerné. 

A 4 : Inciter l’ensemble des acteurs et des 
usagers à la bonne pratique des fertilisants 
et des produits phytosanitaires 

Le DOO promeut les bonnes pratiques en 
matière d’usage des produits phytosanitaires 
et des fertilisants. Il fait la promotion de l’agro-
écologie qui participe à réduire les pollutions 
d’origine agricole et assimilée. 
 
R.22 : Les collectivités compétentes sont 
encouragées à promouvoir, auprès des 
professionnels et des organismes agricoles et 
forestiers les principes de l’agroécologie afin 
d’augmenter la capacité de stockage des 
eaux dans les parcelles agricoles. 

A 5 : Améliorer les connaissances sur les 
flux de substances dangereuses et toxiques 
et de bactériologie. 

Non concerné. 

A 6 : Limiter au maximum les apports 
d'hydrocarbures et les substances 
dangereuses vers les lacs et le Bassin 
d’Arcachon. 

La lutte contre la pollution des sols et des 
eaux est un élément central du DOO, 
contribuant in fine à réduire les apports de 
substances dangereuses vers les lacs et le 
Bassin d’Arcachon. 
  

A 7 : Améliorer la gestion des eaux pluviales 
(lessivage de bactéries, d'hydrocarbures et 
de métaux lourds).  

Dans le respect de cet objectif, le DOO prend 
en compte la gestion des eaux pluviales, 
notamment dans le chapitre 2.3 « Maîtriser et 
gérer les eaux pluviales » (P.27 à P.30 ; R.12 
et R.13). Cette gestion est un élément 
essentiel de la planification permettant de 
limiter le ruissellement et la pollution des eaux 
et de valoriser une ressource indispensable à 
la biodiversité locale. 
  

A 8 : Mettre en place un programme 
d’actions d’amélioration de la qualité 
sanitaire des baignades. 

Même s’il n’est pas directement concerné, le 
DOO contribue à cet objectif en recherchant 
l’amélioration de la qualité de la ressource en 
eau (« Garantir en qualité et en quantité la 
ressource en eau »). 
  

A 9 : Maintenir la vigilance sur les 
Cyanobactéries. 

Non concerné. 

A 10 : Former les Maîtres-Nageurs 
Sauveteurs à la communication sur la 
qualité des eaux de baignade. 

Non concerné. 

A 11 : Informer le public sur la qualité 
sanitaire des baignades. 

Non concerné. 
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Enjeu B : Gestion quantitative 
B 1 : Poursuivre l’amélioration des 
connaissances sur de la nappe des sables 
du plio-quaternaire 

Non concerné. 

B 2 : Améliorer la connaissance du 
fonctionnement hydraulique des lacs et de 
leurs bassins versants 

Non concerné. 

B 3 : Maintenir un niveau des lacs 
permettant la protection des milieux et 
l'expression des usages 

Le maintien du niveau des lacs s’inscrit dans 
le cadre plus global de la protection des 
milieux et des écosystèmes (dont les 
écosystèmes aquatiques) : chapitre 1 « 
Préserver le socle structurant des 
écosystèmes » (P.1 à P.76 ; R.51 à R.59).  

B 4 : Avoir une bonne gestion des 
écoulements dans le canal du Porge-Lège. 

Le DOO veille sur l’ensemble du territoire à un 
bon écoulement des eaux. 
 
R.1 : Les propriétaires concernés veillent à 
l’entretien des fossés et des crastes afin 
d’assurer le bon écoulement de l’eau et 
d’éviter les inondations, conformément aux 
principes repris par les SAGE du territoire. 
 

B 5 : Porter à la connaissance de la CLE 
tout projet impactant sur la gestion 
quantitative et/ou hydraulique 

Non concerné. 

B 6 : Prévenir les problèmes hydrauliques 

Le DOO prend en compte les problèmes 
hydrauliques pouvant exister sur le territoire 
(érosion, inondation…). Les mesures en 
matière de lutte contre l’imperméabilisation 
des sols contribuent à l’objectif B6 du SAGE 
(ex : P.13, P.28, R.50, R.55). 
  

Enjeu C : Biodiversité 
C 1 : Réunir régulièrement le comité de 
pilotage pour lutter contre les espèces 
invasives. 

Non concerné. 

C 2 : Lutter contre la prolifération des 
plantes invasives 

Les recommandations et prescriptions en 
matière d’adaptation du territoire à 
l’augmentation de la température et aux effets 
du dérèglement climatique constituent des 
éléments de réponse du SCoT en matière de 
lutte contre les espèces invasives. 

C 3 : Lutter contre les espèces animales 
invasives. 

C 4 : Eviter l’introduction de nouvelles 
espèces invasives et la colonisation de 
nouveaux sites 

Non concerné. 

C 5 : Préserver la continuité écologique La protection des continuités écologiques est 
affirmée dans le cadre du chapitre 1. 
« Préserver le socle structurant des 
écosystèmes » du DOO et plus 
particulièrement autour des P.1 à P.13 et des 
R.1 à R.4 spécifiques aux réservoirs de 
biodiversité, aux corridors écologiques et aux 
continuités écologiques. 

C 6 : Restaurer la continuité écologique sur 
l’ensemble des crastes et marais 
interconnectés aux lacs et aux canaux 

C 7 : Favoriser la montaison des civelles 
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C 8 : Mettre en œuvre les préconisations du 
PDPG 

Non concerné. 

Enjeu D : Milieux aquatiques 
D 1 : Elargir le territoire d’intervention du 
SIAEBVELG à 3 communes du bassin 
versant non adhérentes actuellement 

Non concerné. 
D 2 : Maintenir un poste de technicien 
rivière au sein du SIAEBVELG 

D 3 : Entretenir et restaurer les crastes et 
les cours d’eau du SIAEBVELG 

D 4 : Formaliser des règles d’entretien et de 
restauration des cours d’eau et des fossés. 

D 5 : Accompagner les communes et les 
propriétaires riverains sur le nettoyage de 
leurs fossés. 

Le DOO rappelle la nécessité d’entretenir les 
fossés. 
 
R.1 : Les propriétaires concernés veillent à 
l’entretien des fossés et des crastes afin 
d’assurer le bon écoulement de l’eau et 
d’éviter les inondations, conformément aux 
principes repris par les SAGE du territoire. 
 

D 6 : Etudier la faisabilité d’un bassin 
dessableur sur le canal de Lège Cap-
Ferret. 

Non concerné. 

D 7 : Préserver les zones humides et 
proposer des ZHIEP et des ZSGE 

Le DOO préserve les zones humides et la 
biodiversité liée à l’eau en recherchant sa 
restauration.  
 
Au-delà des éléments transversaux de 
protection de ces espaces (notamment la 
déclinaison de la Trame Verte et Bleue à 
l’échelle du SCoT), le document fait de la 
protection des zones humides l’objet des 
chapitres 1.3 « Préserver les continuités 
aquatiques » (P.8 et P.9 ; R.1 et R.2) et 1.4 « 
Identifier et garantir la conservation et le bon 
état des zones humides » (P.10 à P.13 ; R3. 
et R.4). 
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D 8 : Elaborer et suivre les mesures de 
gestion relatives aux zones humides 

Le document rappelle également sa 
compatibilité avec le SDAGE et les différents 
SAGE, ainsi que les incidences pour les 
documents d’urbanisme qui ne doivent pas 
présenter de contradiction majeure avec les 
objectifs de qualité́, de quantité́ et de 
protection de la ressource en eau définis par 
le SDAGE et les SAGE. 
 
Plus globalement, c’est l’ensemble des socles 
structurants des écosystèmes qui est 
préservé par le SCoT, y compris ceux liés à 
l’eau. 
 
Le DOO rappelle en ce sens l’application de 
l’objectif Eviter-Réduire-Compenser du 
SDAGE : 
 
P.13 : 
Les communes appliquent l’objectif D40 du 
SDAGE Adour Garonne 2022-2027 : « Éviter, 
réduire ou, à défaut, compenser l’atteinte aux 
fonctions des zones humides » et les objectifs 
de protection des SAGE relatifs à la 
préservation et la restauration des zones 
humides (conformément à l’article R 211-108 
du Code de l’Environnement et loi sur l’eau). 
Les Plans Locaux d’Urbanisme doivent mettre 
en place les mesures appropriées 
(notamment dans le règlement) pour éviter 
l’imperméabilisation (article relatif aux 
espaces libres), les affouillements et les 
exhaussements (interdiction ou autorisation 
sous conditions) et drainage (interdiction) et 
remise en eau. 
En cas d’un exceptionnel maintien de la 
constructibilité au sein d’une zone humide, via 
la séquence « Eviter, Réduire, Compenser » : 

- Le rapport de présentation doit justifier 
les raisons pour lesquelles il n’y a pas 
d’alternative à la construction en zone 
humide et doit prévoir les mesures de 
compensation adéquates prévues 
dans le SDAGE / SAGE(s) en vigueur; 

- Le règlement et le plan de zonage du 
document d’urbanisme doivent 
encadrer les capacités de construction 
ou d’extension du bâti existant de 
manière à limiter et compenser la 
dégradation de la zone humide. 

Le SCOT identifie des zones préférentielles 
d’amélioration des milieux naturels (dites de 
renaturation dans l’Atlas de la Trame Verte et 
Bleue) où la compensation pourrait être 
menée en priorité. Les porteurs de projets 

D 9 : Définir et mettre en œuvre un 
programme de reconnexion des zones 
humides. 
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s’appuient sur cette cartographie et le cas 
échéant sur celles identifiées dans les SAGE 
pour mener les actions de compensation. 
 
P.48 :  
Au regard des enjeux du territoire et 
conformément à l’objectif D40 du SDAGE 
Adour Garonne 2016-2021 : « Éviter, réduire 
ou, à défaut, compenser l’atteinte aux 
fonctions des zones humides » et aux 
objectifs de protection des SAGE relatifs à la 
préservation des zones humides, les PLU des 
communes concernées classent ces espaces 
en zones naturelles protégées. 

D 10 : Coordonner la gestion des réserves 
naturelles et biologiques domaniales et les 
actions du SIAEBVELG. 

Non concerné. 

Enjeu E : Usages 
E 1 : Limiter et contrôler la fréquentation des 
bateaux à moteur sur les lacs, réglementer 
les bateaux habitables. 

Le DOO recommande d’encadrer les activités 
maritimes. 
 
R.113 : Sur l’ensemble des lieux de pratique 
existants ou en devenir, les sports de pleine 
nature (trail, parapente, paddle) et les 
activités maritimes (jet ski...) font l’objet d’une 
attention particulière d’encadrement, en 
collaboration avec les professionnels du 
territoire 
 
Plus globalement, la volonté du DOO est de 
concilier les activités anthropiques avec la 
préservation de la ressource en eau et des 
milieux liés. 
 

E 2 : Privilégier les moteurs de bateaux 
moins polluants 

E 3 : Sensibiliser les plaisanciers au respect 
des rives des lacs, leur rappeler la 
réglementation. 

E 4 : Evaluer les impacts des sports et 
loisirs motorisés et des sports de nature, 
informer et associer la CLE à ces projets. 

Enjeu F : Mise en œuvre 
F 1 : Mettre en place une structure 
d'animation pour la mise en œuvre du 
SAGE. 

Non concerné. F 2 : Evaluer la mise en œuvre du SAGE au 
travers d'un tableau de bord. 

F 3 : Suivre les changements globaux pour 
adapter les dispositions du SAGE 

F 4 : Diffuser l'information sur le SAGE 
Le DOO contribue à diffuser l’information, via 
de multiples rappels aux différents SAGE.  

F 5 : Concilier les politiques de l’eau et de 
l’aménagement du territoire 

Le SCoT s’inscrit dans cette démarche en 
faisant l’agrégat entre les différentes 
politiques de l’eau et une vision prospective 
de l’aménagement de son territoire. 

F 6 : Envisager un contrat de lac. 
Non concerné. 

F 7 : Réviser le SAGE 
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6. Le PGRI Adour-Garonne 

Élaboré sous l’autorité du préfet coordonnateur de bassin approuvé le 10 mars 2022, le PGRI 

2022-2027 du bassin Adour-Garonne vise à réduire les conséquences dommageables des 

inondations pour la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité 

économique du territoire qu’il couvre. Il décline le second cycle de la directive inondation, et 

fixe, pour cette période, 7 axes stratégiques (objectifs stratégiques) :  

• Objectif stratégique N° 0 : veiller à la prise en compte des changements majeurs 

(changement climatique et évolutions démographiques…) 

• Objectif stratégique N° 1 : poursuivre le développement des gouvernances à l’échelle 

territoriale adaptée, structurées et pérennes 

• Objectif stratégique N° 2 : poursuivre l’amélioration de la connaissance et de la culture 

du risque inondation en mobilisant tous les outils et acteurs concernés 

• Objectif stratégique N° 3 : poursuivre l’amélioration de la préparation à la gestion de crise 

et veiller à raccourcir le délai de retour à la normale des territoires sinistrés 

• Objectif stratégique N° 4 : réduire la vulnérabilité via un aménagement durable des 

territoires 

• Objectif stratégique N° 5 : gérer les capacités d’écoulement et restaurer les zones 

d’expansion des crues pour ralentir les écoulements 

• Objectif stratégique N° 6 : améliorer la gestion des ouvrages de protection contre les 

inondations ou les submersions 

 

Dispositions du PGRI DOO du SCoT 

Objectif stratégique N° 0 : veiller à la prise en compte des changements 
majeurs (changement climatique et évolutions démographiques…) 
D 0.1 Sensibiliser sur les risques encourus, 
former et mobiliser les acteurs de territoires 

Le SCoT répond à ces différents objectifs : en 
effet, le processus de construction du 
document ainsi que sa rédaction finale 
prennent en compte la problématique des 
changements majeurs tel qu’évoqués dans le 
cadre de cet objectif stratégique.  

D 0.2 Renforcer la connaissance pour 
réduire les marges d’incertitudes, 
permettre l’anticipation et l’innovation 

D 0.3 Développer les démarches 
prospectives, territoriales et économiques 

D 0.4 Développer des plans d’actions 
basés sur la diversité et la complémentarité 
des mesures 

Objectif stratégique N° 1 : poursuivre le développement des gouvernances à 
l’échelle territoriale adaptée, structurées et pérennes 
D 1.1 Mettre en place des stratégies et des 
programmes d’actions prioritairement sur 
les territoires à risques importants 
d’inondation (TRI) 

Non concerné. 
D 1.2 Encourager la reconnaissance des 
syndicats de bassin versant comme 
EPAGE ou EPTB et favoriser les 
gouvernances à une échelle cohérente 

D 1.3 Faciliter l’intégration des enjeux de 
l’eau au sein des documents d’urbanisme, 
le plus en amont possible et en associant 

En tant que document intégrateur, le SCoT 
facilite l’introduction des enjeux liés à l’eau au 
sein des documents d’urbanisme.  
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les structures ayant compétence dans le 
domaine de l’eau 

D 1.4 Poursuivre et développer les 
coopérations transfrontalières 

Non concerné. 

Objectif stratégique N° 2 : poursuivre l’amélioration de la connaissance et de 
la culture du risque inondation en mobilisant tous les outils et acteurs 
concernés 

D 2.1 Développer et mettre à jour les 
cartographies des zones inondables 

Le SCoT participe à l’amélioration de la 
connaissance et au développement de la 
culture du risque inondation sur l’ensemble du 
territoire au travers de nombreuses 
prescriptions et recommandations.  
 
L’ensemble du chapitre 4.6. « La gestion des 
risques d’inondation » (P.52 à 57 ; R.59) 
comporte de multiples éléments d’intégration 
et d’acculturation de ce risque à l’échelle 
locale, par exemple en prescrivant 
l’intégration des différentes cartographies des 
zones inondables et la traduction de ces 
éléments dans les règlements écrits et 
graphiques des PLU(i). 
 
Les références au SIBA, au PAPI d’intention, 
au BRGM, aux PPR ou encore au PPRSM 
(décliné dans le volet « Littoral » du DOO) 
participent à ce travail d’intégration des 
différentes règles s’appliquant au territoire en 
matière de risque inondation. 
 
P.52 : En compatibilité avec le PGRI, les Plans 
locaux d’urbanisme (intercommunaux) 
traduisent dans leur règlements écrits et 
graphiques : la stricte préservation des zones 
d’expansion des crues en milieux non 
urbanisés, et des zones humides et des 
massifs dunaires sur le littoral ; l’interdiction de 
construire en zone d’aléa fort ; la limitation des 
équipements sensibles dans les zones 
inondables. 
 
P.53 : Les plans locaux et intercommunaux 
d’urbanisme évaluent systématiquement la 
faisabilité des éventuelles ouvertures à 
l’urbanisation au regard du risque inondation 

D 2.2 Piloter la réalisation des cartes zones 
d’inondation potentielle (ZIP) et équivalents 

D 2.3 Affiner la connaissance des aléas et 
de la vulnérabilité sur le littoral 

D 2.4 Identifier les zones soumises aux 
crues soudaines ou torrentielles 

D 2.5 Développer la connaissance des 
enjeux 
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D 2.6 Diffuser la connaissance 

dans les zones à vocation d’expansion de 
crue, à l’échelle du bassin versant. 
 
P.54 : En application du SDAGE Adour-
Garonne, les Plans locaux d’urbanisme 
(intercommunaux) préservent les zones 
naturelles d’expansion des crues ou de zones 
inondables, par des secteurs non 
constructibles adaptés. Les Plans locaux 
d’urbanisme (intercommunaux) intègrent des 
zonages permettant de restaurer les espaces 
de mobilités des cours d’eau, les zones 
tampons littorales et de préserver leurs 
dynamiques (en prenant en compte les 
spécificités des zones littorales). Au-delà des 
prescriptions relatives à la trame bleue, les 
Plans locaux d’urbanisme (intercommunaux) 
protègent les zones nécessaires à la gestion 
des crues, telles que les zones d’expansion 
des crues, pour se prémunir des inondations, 
en favorisant l’effacement des obstacles, en 
prenant particulièrement en compte les 
évolutions liées au changement climatique. 
 
P.55 : Le recul prescrit dans le cadre de la 
préservation des continuités écologiques (10 
mètres à partir du haut des berges et de part 
et d’autre du cours d’eau en zone NAF 
et 5 mètres en zone urbaine) est appliqué aux 
cours d’eau identifiés dans les SAGE 
comme sujets aux crues. 
 
P.56 : Dans les zones concernées par les 
remontées de nappes et ciblées par le BRGM, 
le règlement des PLU(i) protège les zones 
nécessaires à la gestion de ces remontées 
pour se prémunir des inondations, en tenant 
particulièrement compte de leurs évolutions 
liées au changement climatique. 
 
P.57 : Les Plans Locaux d’Urbanisme 
(intercommunaux) prennent en compte les 
diagnostics menés dans le cadre du PAPI et 
traduisent le cas échéant les règles qu’ils 
recommandent au regard de la vulnérabilité 
de leur territoire. 
 
R.59 : Le SCoT recommande aux communes 
hors du périmètre du SIBA et concernées par 
le risque inondation (submersion marine, 
crues, remontées de nappes) de procéder à 
une identification des enjeux similaires à ceux 
retenus dans le PAPI. 
 

D 2.7 Développer la culture du risque 
inondation 

D 2.8 Sensibiliser les maires des 
communes dotées d’un PPR sur leurs 
responsabilités et obligations 
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P.262 : Depuis 2019, les dix communes 
littorales du Bassin d’Arcachon sont soumises 
à un Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation par Submersion Marine 
(PPRSM) qui réglemente leur urbanisation 
dans les secteurs les plus menacés à court, 
moyen et long terme. Aussi, les plans locaux 
d’urbanisme délimitent les espaces menacés 
à long terme par un zonage spécifique 
(exemple : Uinondation, UAi, Ai, Ni). Cette 
précision doit être expliquée dans le texte du 
règlement de zonage et associée à une 
réglementation particulière et restrictive 
concernant les autorisations de construction 
ou d’aménagement. 
Le règlement de ces zones prescrit également 
des mesures permettant de limiter 
l’imperméabilisation des sols afin de diminuer 
les effets de ruissellement lors des 
inondations. 
 
P.267 : Les Plans de Prévention des Risques 
(PPR) sont l’outil de prise en compte des 
risques inondation et littoraux (submersion 
marine et érosion côtière). Ils constituent des 
servitudes d’utilité publique opposables, 
notamment, aux demandes d’autorisation de 
construire. 

Objectif stratégique N° 3 : poursuivre l’amélioration de la préparation à la 
gestion de crise et veiller à raccourcir le délai de retour à la normale des 
territoires sinistrés 
D 3.1 Maintenir des SPC fiables et 
performants 

Non concerné. 
D 3.2 Développer les systèmes d’alerte 
locaux 

D 3.3 Améliorer l’anticipation des 
événements de pluies intenses 

D 3.4 Exploiter les différentes 
cartographies de zones inondables pour 
améliorer la gestion de crise 

Le DOO intègre la gestion des zones 
inondables dans les PLU(i) au travers de son 
chapitre 4.6 « La gestion des risques 
d’inondation » (P.51 à 56 ; R.59) en 
mentionnant l’intégration des différentes 
cartographies de zones inondables, 
prescrivant notamment une traduction de ces 
éléments dans les règlements écrits et 
graphiques des PLU(i).  

D 3.5 Développer des volets inondation au 
sein des dispositifs ORSEC 
départementaux 

Non concerné. D 3.6 Encourager l’élaboration, la mise à 
jour et l’expérimentation des PCS dans les 
communes en zone inondable 

D 3.7 Promouvoir l’élaboration des PPMS 
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D 3.8 Insérer les actions 
d’accompagnement dans les actions de 
gestion post-crues 

D 3.9 Informer sur les démarches relatives 
aux indemnisations 

D 3.10 Gérer les travaux d’urgence en 
situation post-crue 

D 3.11 Généraliser et capitaliser les retours 
d’expérience 

Objectif stratégique N° 4 : réduire la vulnérabilité via un aménagement durable 
des territoires 
D 4.1 Mettre en œuvre la priorisation, à 
l’échelle régionale, d’élaboration et de 
révision des PPRN 

Non concerné. D 4.2 S’assurer de la cohérence de l’aléa 
de référence des PPRi et PPRL sur un 
linéaire d’un même cours d’eau ou un 
même littoral 

D 4.3 Améliorer la prise en compte du 
risque d’inondation par débordement de 
cours d’eau ou submersion marine dans les 
documents d’urbanisme 

Le risque d’inondation par débordement de 
cours d’eau ou submersion marine est intégré 
dans le cadre du DOO :  
• Le débordement de cours d’eau dans le 

chapitre 4.6 « La gestion des risques 
d’inondation » 

• La prise en compte du risque de 
submersion marine dans le cadre du 
volet « Littoral » du DOO et plus 
précisément par les prescriptions P.262 
et P.267. 

 
De plus, le DOO recommande aux communes 
hors du périmètre du SIBA et concernées par 
le risque inondation de procéder à une 
identification des enjeux similaires à ceux 
retenus dans le PAPI (R.59).  

D 4.4 Améliorer la prise en compte du 
risque d’inondation par ruissellement 
(urbain et rural) dans les documents 
d’urbanisme et lors de nouveaux projets 

Le risque de ruissellement des eaux est pris 
en compte au travers de plusieurs éléments 
dans le DOO : dans le cadre du chapitre 2.3 
« Maîtriser et gérer les eaux pluviales », et 
particulièrement dans la R.53 qui traite du 
sujet de la désimperméabilisation.   

D 4.5 Améliorer la prise en compte du 
risque d’inondation torrentielle / coulées de 
boue dans les documents d’urbanisme 

Le risque est pris en compte dans le DOO, 
comme l’ensemble des autres risques 
naturels, notamment par la prescription faite 
au PLU(i) d’intégrer les dispositions du PGRI 
(P.52).  

D 4.6 Mettre en place des indicateurs sur la 
prise en compte du risque d’inondation 
dans les documents d’urbanisme 

La définition d'indicateurs environnementaux 
pour le suivi quantitatif et qualitatif de la 
ressource en eau contribue également à 
réaliser cette disposition.  

D 4.7 Ne pas aggraver l’exposition au 
risque d’inondation (ou éviter, réduire et 
compenser les impacts des installations en 
lit majeur des cours d’eau) 

Au travers du chapitre 4.6 « La gestion des 
risques d’inondation », le DOO souhaite 
limiter l’exposition au risque d’inondation en 
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restreignant les modalités d’urbanisation 
autour des secteurs concernés par ce risque. 
 
Exemples issus du chapitre 4.6 :  
P.52 :  
En compatibilité avec le PGRI, les Plans 
locaux d’urbanisme (intercommunaux) 
traduisent dans leur règlements écrits et 
graphiques : 

• La stricte préservation des zones 
d’expansion des crues en milieux non 
urbanisés, et des zones humides et 
des massifs dunaires sur le littoral ; 

• L’interdiction de construire en zone 
d’aléa fort 

• La limitation des équipements 
sensibles dans les zones inondables. 

 
P.53 : 
Les plans locaux et intercommunaux 
d’urbanisme évaluent systématiquement la 
faisabilité des éventuelles ouvertures à 
l’urbanisation au regard du risque inondation 
dans les zones à vocation d’expansion de 
crue, à l’échelle du bassin versant. 
 
P.54 : 
En application du SDAGE Adour-Garonne, les 
Plans locaux d’urbanisme (intercommunaux) 
préservent les zones naturelles d’expansion 
des crues ou de zones inondables, par des 
secteurs non constructibles adaptés. 
Les Plans locaux d’urbanisme 
(intercommunaux) intègrent des zonages 
permettant de restaurer les espaces de 
mobilités des cours d’eau, les zones tampons 
littorales et de préserver leurs dynamiques (en 
prenant en compte les spécificités des zones 
littorales). 
Au-delà des prescriptions relatives à la trame 
bleue, les Plans locaux d’urbanisme 
(intercommunaux) protègent les zones 
nécessaires à la gestion des crues, telles que 
les zones d’expansion des crues, pour se 
prémunir des inondations, en favorisant 
l’effacement des obstacles, en prenant 
particulièrement en compte les évolutions 
liées au changement climatique. 

D 4.8 Développer la réalisation de 
diagnostics de vulnérabilité et 
accompagner la réalisation des travaux 
correspondants 

Le SCoT n’est pas concerné par la réalisation 
de ces diagnostics mais prescrit l’intégration 
des diagnostics menés dans le cadre du PAPI 
dans les PLU(i). 
 
P.57 :  
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Les Plans Locaux d’Urbanisme 
(intercommunaux) prennent en compte les 
diagnostics menés dans le cadre du PAPI et 
traduisent le cas échéant les règles qu’ils 
recommandent au regard de la vulnérabilité 
de leur territoire. 

D 4.9 Adapter les projets d’aménagement 
en tenant compte des zones inondables 

Cf. Réponse D 4.7 D 4.10 Améliorer la conception et 
l’organisation des réseaux en prenant en 
compte le risque inondation 

Objectif stratégique N° 5 : gérer les capacités d’écoulement et restaurer les 
zones d’expansion des crues pour ralentir les écoulements 
D 5.1 Améliorer la connaissance et la 
compréhension du fonctionnement des 
têtes de bassin hydrographiques et 
renforcer leur préservation 

L’ensemble des documents du SCoT et 
notamment le DOO, contribuent à améliorer la 
connaissance de l’ensemble des acteurs du 
territoire. 

D 5.2 Mettre en œuvre les principes du 
ralentissement dynamique 

Non concerné. 

D 5.3 Établir et mettre en œuvre les 
programmes pluriannuels de gestion des 
milieux aquatiques à l’échelle des bassins 
versants 

Non concerné. 

D 5.4 Gérer et valoriser les déchets et les 
bois flottants 

Non concerné. 

D 5.5 Justifier les travaux en rivière ou sur 
le littoral 

Non concerné. 

Objectif stratégique N° 6 : Améliorer la gestion des ouvrages de protection 
contre les inondations ou les submersions 
D 6.1 Analyser et déterminer les systèmes 
de protection dans une approche globale 

Non concerné. 

D 6.2 Identifier les zones protégées et les 
actions à associer à ces dernières 

Non concerné. 

D 6.3 Étudier les scénarii alternatifs aux 
ouvrages de protection contre les 
inondations   

Non concerné. 
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7. Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à 

l'article L. 112-4 

Aux termes du Plan d’Exposition au Bruit (PEB), le territoire du BARVAL est exposé aux 

nuisances de trois aérodromes :  

• Le PEB applicable à l’aérodrome d’Arcachon-La Teste-de-Buch, approuvé le 16 juin 

1986 ; il concerne les communes de Gujan-Mestras et La Teste-de-Buch, qui sont 

classées de zone C « zone de bruit modéré » à zone A « zone de bruit fort » ; 

• Le PEB applicable à l’aérodrome de Cazaux, approuvé le 3 mars 1992 ; il concerne les 

communes de La Teste-de-Buch, Gujan-Mestras et Le Teich, qui sont classées de zone 

C « zone de bruit modéré » à zone A « zone de bruit fort » ; 

• Le PEB applicable à l’aérodrome d’Andernos-les-Bains, approuvé le 28 juillet 1986 ; il 

concerne les communes d’Andernos-les-Bains et de Lanton, qui sont classées en zone 

C « zone de bruit modéré ». 

Pour rappel, les dispositions des articles L.112-10 à L112-15 du Code de l’urbanisme 

s’appliquent dans les zones définies par les plans d’exposition au bruit. 

 

 

Aérodromes d’Arcachon-La Teste de-Buch et de Cazaux – Aérodrome d’Andernos-les-

Bains ; Source : Géoportail  
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8. Le schéma régional des carrières 

Le Schéma Régional des Carrières (SRC) a été créé par l’article 129 de la loi n° 2014-366 du 

24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (loi ALUR). 

Il définit « les conditions générales d’implantation des carrières et les orientations relatives à 

la logistique nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances 

de carrières dans la région. Il prend en compte l’intérêt économique national et régional, les 

ressources, y compris marines et issues du recyclage, ainsi que les besoins en matériaux dans 

et hors de la région, la protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la 

préservation de la ressource en eau, la nécessité d’une gestion équilibrée et partagée de 

l’espace, l’existence de modes de transport écologiques, tout en favorisant les 

approvisionnements de proximité, une utilisation rationnelle et économe des ressources et le 

recyclage. Il identifie les gisements potentiellement exploitables d’intérêt national ou régional 

et recense les carrières existantes. Il fixe les objectifs à atteindre en matière de limitation et de 

suivi des impacts et les orientations de remise en état et de réaménagement des sites. » Extrait 

de l’article L. 515-3 du Code de l’Environnement. 

Le SRC est en cours d’élaboration pour la région Nouvelle-Aquitaine. 

Par anticipation de l’approbation du SRC, le SCoT reconnaît la nécessité de protéger l’accès 

aux ressources siliceuses qui alimentent des secteurs industriels à l’échelle locale et nationale. 

Cette articulation s’effectue dans le cadre du chapitre 11.4 du DOO (« Préserver l’activité des 

carrières du territoire ») concernant les P.192, P.193 et R.125. 

• P.192 : Les carrières en exploitation sont identifiées comme des secteurs protégés en 

raison de la richesse du sol et du sous-sols. Le détail des activités autorisées dans ce 

secteur est intégré au règlement écrit des plans locaux d’urbanisme (intercommunaux). 

Les zones de gisements sont identifiées et portées à leur connaissance par les 

opérateurs afin qu’ils les intègrent dans leurs documents. 

• P.193 : Les zones de création ou d’extension de carrières sont identifiées dans les plans 

locaux d’urbanisme (intercommunaux) par un zonage et un règlement spécifiques. 

• R.125 : Les modifications des plans locaux d’urbanisme préalables aux projets tels que 

les travaux, installations, ouvrages ou autres interventions qui pourraient condamner 

l’accès à une partie du gisement classé d’intérêt national dans le SRC doivent recueillir 

et l’avis des exploitants de carrières et des utilisateurs de matériaux de carrières présents 

sur le territoire, ainsi que l’avis des représentants des organisations et syndicats 

professionnels intéressés. 
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9. Le schéma Régional de Cohérence Ecologique 

La prise en compte du SRCE est pertinente à l’échelle du BARVAL car les PLU doivent 

décliner le SCoT (dont la mission est d’assurer la cohérence du territoire), dans un rapport de 

compatibilité. Mais, quelle que soit l’échelle considérée, il faut regarder au-delà des limites 

administratives (Région, SCoT, Communes).  

Les problèmes d’identification de la TVB se situent au niveau des PLU(i), lorsqu’il s’agit de 

passer au zonage à la parcelle. Il est important de relativiser l’application stricte des cartes du 

SRCE car une adaptation aux réalités de l’occupation du sol est indispensable, principalement 

pour les corridors. Il est nécessaire de les compléter et de les hiérarchiser en fonction des 

enjeux, pour parvenir à une rédaction adaptée dans le règlement.  

Le SCoT a donc des pouvoirs limités. Les difficultés se situent dans la déclinaison 

opérationnelle au niveau des PLU. Un accompagnement des communes doit être assuré par 

le SYBARVAL pour traduire le SCoT (dont la TVB fondée  sur le SRCE) dans un rapport de 

compatibilité. Un travail de sensibilisation des élus, notamment des maires de chaque 

commune, devra être effectué au terme de l’élaboration du SCoT. 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique est annexé au SRADDET de Nouvelle-

Aquitaine, auquel il renvoie notamment par le biais de la règle 33 et de l’objectif 40. 

Celui-ci identifie les sous-trames de milieux, pour lesquels il détermine les réservoirs de 

biodiversité. Ces sous-trames trouvent leur écho dans la trame verte et bleue du SCoT de la 

manière suivante (extraits de l’état initial de l’environnement) : 
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Les annexes du DOO présentent un atlas de la déclinaison des Trames Vertes et Bleues à 

l’échelle communale. Le DOO fait de multiples rappels aux éléments relatifs aux Trames 

Vertes et Bleues dans ses prescriptions et recommandations, principalement dans le cadre du 

chapitre 1. « Préserver le socle structurant des écosystèmes ». 
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10. Le document stratégique de façade 

Le territoire est concerné par le document stratégique de façade « Sud Atlantique ». 

Objectif stratégique du DSF Sud 
Atlantique 

DOO du SCoT 

Objectifs stratégiques socio-économiques (annexe 6.a) 

01. Pêche professionnelle 

1. Adapter et moderniser les outils de 
production de la pêche professionnelle à 
terre comme en mer pour mieux valoriser les 
produits et améliorer les conditions de travail 
des marins 

Le DOO soutient la consolidation de la pêche 
en mer, de l'aquaculture, et plus largement 
de l'exploitation des produits marins qui 
constituent un secteur économique très 
important pour les communes du Bassin 
d’Arcachon. Ces pratiques sont autant de 
traditions qui façonnent le paysage culturel 
du territoire. 
 
P.183 : Les plans locaux d’urbanisme 
permettent la restructuration, le 
développement et la diversification des 
activités des ports pour en faire un outil 
moderne, stratégique et créateur d’emplois 
tout en confortant l’aspect patrimonial de ces 
espaces. 

2. Renforcer la gestion des ressources 
halieutiques et la dimension 
environnementale pour une activité de 
pêche professionnelle durable 

Comme rappelé dans le cadre du volet 
« Maritime » du DOO, le SCoT prône un 
développement durable des activités 
maritimes par la préservation du milieu marin 
et une économie de la mer compatible avec 
l’identité maritime du territoire du Bassin 
d’Arcachon (P.274 et P.275 ; R.152 et 
R.153). 

02. Aquaculture 
1. Améliorer la gestion des eaux permettant 
la pérennisation de l’activité aquacole 

L’aquaculture fait l’objet de plusieurs 
mentions dans le cadre du DOO. L’activité 
est soutenue par une forte volonté de 
consolider l’économie de la mer (P.183) et de 
concilier le développement économique avec 
la protection des espaces et des milieux 
notamment maritimes et littoraux (« Un 
développement durable des activités : 
préservation du milieu marin et économie de 
la mer compatible avec l’identité maritime du 
territoire du Bassin d’Arcachon »). 

2. Poursuivre la transition vers une 
aquaculture respectueuse des écosystèmes 

3. Valoriser l’activité pour le maintien du 
tissu social et économique 

03. Ports et transport maritime 

1. Assurer la compétitivité et la 
complémentarité des ports, améliorer leur 
desserte et favoriser le report modal 

Les circulations maritimes font l’objet d’un 
chapitre du volet « Maritime » du DOO 
(P.274 et P.275 ; R.152 et R.153) permettant 
d’encadrer les mobilités. Le report modal est 
également rappelé dans le cadre de la 
R.157 : Les « OAP ports » des PLU et PLUi 
et les plans de mobilités simplifiées des EPCI 
déploient une stratégie claire en matière de 
mobilité et de gestion du lien terre-mer via un 
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stationnement efficient sur les espaces 
portuaires. La mobilité permettant l’accès à 
l’eau est encadrée sur l’ensemble des points 
de mise à l’eau.   
Plus généralement, les ports font également 
l’objet de plusieurs mesures (P.276 et P.277 
; R.154 à R.157) visant à conforter leur place. 

04. Industrie navale et nautique 

1. Pérenniser la compétitivité des industries 
navale et nautique et adapter les flottes aux 
enjeux de la transition écologique 

Globalement le DOO a la volonté d’articuler 
le développement et le maintien des activités 
économiques (notamment navales et 
nautiques) avec les enjeux 
environnementaux et relatifs à la transition 
écologique, comme le rappelle le chapitre B 
du volet Maritime du DOO « Un 
développement durable des activités : 
préservation du milieu marin et économie de 
la mer compatible avec l’identité maritime du 
territoire du Bassin d’Arcachon ». 

05. Énergies marines renouvelables 

1. Accompagner la montée en puissance de 
la filière EMR par une planification adaptée 

Le DOO se positionne en faveur de la 
recherche et développement (R&D) sur les 
énergies marines. 
 
R.44 : Les technologies renouvelables en 
mer sont pour la plupart au stade de la 
recherche et de l’expérimentation. Le 
manque de connaissances et de maturité sur 
le territoire ne permet pas d’afficher une 
position définitive. Les opportunités seront 
étudiées au cas par cas par les partenaires 
concernés. 

2. Soutenir la R&D sur le secteur pour le 
déploiement de ces technologies 

06. Sédiments marins et estuariens 

1. Intégrer les extractions de sédiments 
dans une approche de développement 
durable répondant aux besoins des filières 
et des territoires à l’échelle du Golfe de 
Gascogne 

Le rôle du SIBA dans l’extraction des 
sédiments est rappelé dans le cadre de la 
P.272 : Le SIBA est chargé du dragage et de 
la valorisation des sédiments issus des ports 
du bassin. A ce titre, il exploite plusieurs 
ICPE et vient de créer une unité de gestion 
des sédiments (UGS) pour le Nord Bassin à 
Arès. 
 
Afin de répondre aux besoins du Sud Bassin, 
la construction d’une seconde UGS est 
autorisée à Gujan-Mestras sur le site de la 
Césarée. Le projet est inscrit dans le volet 
foncier du DOO. 
 
Le plan local d’urbanisme de Gujan-Mestras 
traduit dans son règlement écrit et graphique, 
le périmètre prévu, les aménagements et 
gabarits autorisés. 

07. Plaisance et loisirs nautiques 
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1. Optimiser l’occupation de l’espace dans 
les ports de plaisance et zones de mouillage 
dans le respect de la qualité de l’eau et des 
écosystèmes marins 

Le DOO rappelle l’encadrement des secteurs 
par l’arrêté préfectoral de DPM. 
 
P.276 : L’arrêté préfectoral de délimitation du 
Domaine Public Maritime (DPM) définit les 
secteurs susceptibles d’être étendus et la 
superficie des extensions. 
Le schéma de cohérence territoriale s’appuie 
sur cet arrêté pour déterminer les sites 
potentiels. Les éventuels projets d’extension 
doivent respecter l’ensemble des autres 
prescriptions, notamment celles du volet « 
littoral ». 

2. Maintenir l’attractivité des sites de 
pratique pour une cohabitation des activités, 
harmonieuse avec leur environnement 

Le DOO encourage les « bonnes pratiques » 
de tous les acteurs sur ces milieux. 
 
R.113 : Sur l’ensemble des lieux de pratique 
existants ou en devenir, les sports de pleine 
nature (trail, parapente, paddle) et les 
activités maritimes (jet ski...) font l’objet d’une 
attention particulière d’encadrement, en 
collaboration avec les professionnels du 
territoire. 

08. Tourisme 

1. Conforter le potentiel touristique du littoral 
respectueux de son environnement et de la 
capacité d’accueil des territoires 

L’ensemble des mesures relatives au  
tourisme inscrites dans le DOO ont pour 
ambition de pérenniser l’activité balnéaire du 
littoral, génératrice d’emplois permanents et 
saisonniers, de sensibiliser le public et 
d’accompagner la découverte des autres 
patrimoines, d’alléger la pression sur les sites 
emblématiques en haute saison en 
privilégiant une fréquentation raisonnée des 
sites moins connus mais également 
sensibles et en respectant des périodes de 
quiétude. Cette volonté fait écho aux 
prescriptions et recommandation du chapitre 
7.1 « Mettre en valeur les richesses 
touristiques variées du territoire » (P.104 à 
P.105 ; R.78 à R.81) et la promotion de 
l’écotourisme au sein du chapitre 10.3 
« Diversifier la filière touristique » (P.180 à 
P.181 ; R.108 à R.113).  
 
Toutes ces mesures tendent à inscrire 
l’activité touristique du littoral dans un modèle 
général plus sobre. 

09. Risques 

1. Prendre en compte les risques naturels et 
le changement climatique dans la 
planification pour des territoires littoraux 
plus résilients 

L’atténuation et l’adaptation aux effets du 
changement climatique et des risques est 
pleinement intégré dans le DOO. Ces deux 
éléments font l’objet du chapitre 4. « Atténuer 
les effets du changement climatique et 
adapter le territoire aux risques » (P.46 à 
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P.67 ; R.45 à R.62). Plus généralement, 
l’ensemble du document est construit selon 
une logique résiliente sur l’ensemble du 
territoire (imperméabilisation des sols…). 

2. Une qualité des eaux littorales garante du 
maintien de l’ensemble des usages 

La qualité de la ressource en eau est 
évoquée à plusieurs reprises dans le cadre 
du DOO, notamment en matière de 
protection face aux polluants dans le cycle de 
l’eau. 

10. Sécurité et sûreté maritimes 

1. Réduire et contenir les risques de 
pollution 

La volonté du DOO de réduire, valoriser et 
réutiliser les déchets entraînera une 
réduction des déchets anthropiques présents 
dans le cycle de l’eau. 
 
Le document prévoit également la gestion de 
potentiels déchets sur ces espaces, par 
exemple P.273 : Les friches ostréicoles sont 
un enjeu pour le bassin d’Arcachon au niveau 
environnemental, économique et sécuritaire. 
Le Parc naturel marin, le Comité régional de 
la conchyliculture ainsi que le Syndicat 
intercommunal du Bassin d’Arcachon et la 
DDTM-DML sont chargés de piloter la 
réhabilitation de ces espaces et le retour à 
terre des déchets anthropiques. 
Les plans locaux d’urbanisme adaptent si 
besoin, leurs règlements graphiques et 
écrits, notamment la destination d’espaces 
dans les ports et à terre dédiés à cette activité 
afin de permettre la bonne réalisation des 
opérations.  

2. Garantir des conditions de navigation 
sûres Non concerné. 
3. Optimiser les moyens de surveillance 

11. Paysages, sites et patrimoine 

1. Protéger le patrimoine et les sites 
attractifs 

Dans le cadre de son chapitre 7. « Œuvrer à 
la valorisation touristique, patrimoniale et 
culturelle » (P.104 à P.117 ; R.78 à R.87), le 
DOO soutient la protection et la valorisation 
des patrimoines du territoire dans leur 
ensemble (naturel comme vernaculaire ou 
culturel), qu’il s’agisse de sites 
emblématiques ou moins connus.   
Plus généralement, la préservation des 
écosystèmes, notamment dans le cadre 
paysager, contribue à préserver le patrimoine 
et les sites du littoral. 

2. Valoriser le potentiel patrimonial et 
paysager du littoral 

12. Connaissance et recherche 
1. Développer la connaissance 
pluridisciplinaire et la recherche intégrée sur 
le fonctionnement des milieux marins 

Non concerné. 
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2. Assurer une collecte des données 
partagées et une meilleure valorisation des 
connaissances 

13. Innovation 

1. Développer l’innovation dans l’ensemble 
des filières porteuses en construisant des 
synergies et en valorisant les partenariats 

Le SCoT se positionne en faveur de 
l’innovation dans différents domaines. Dans 
le secteur maritime et littoral, le DOO 
encourage la recherche et développement 
sur les énergies marines. 
 
R.44 : Les technologies renouvelables en 
mer sont pour la plupart au stade de la 
recherche et de l’expérimentation. Le 
manque de connaissances et de maturité sur 
le territoire ne permet pas d’afficher une 
position définitive. Les opportunités seront 
étudiées au cas par cas par les partenaires 
concernés. 

2. Favoriser l’intégration de la dimension 
environnementale dans la démarche 
d’innovation 

14. Formation, sensibilisation et attractivité des métiers de la mer 

1. Valoriser l’image de la filière maritime et 
rendre plus attractifs les métiers de la mer 

Le DOO réaffirme le renforcement des filières 
maritimes page 250 :  
« Une économie de la mer durable pourra 
apporter une contribution significative à cette 
recherche d’équilibre. En corollaire, les 
filières de l’économie de la mer devront 
disposer d’un environnement et d’un réseau 
d’acteurs engagés afin de consolider leurs 
perspectives individuelles et collectives, sur 
un territoire marqué par une volonté 
d’entreprendre et d’innover. […] Le Bassin 
d’Arcachon nécessite un renforcement de 
ses filières maritimes durables notamment 
porté par la qualité de ses productions et ses 
prestations afin d’accentuer son 
rayonnement. L’expertise de haut niveau de 
certaines filières, existantes ou émergentes, 
doit jouer un rôle moteur (et d’entrainement) 
dans le développement économique 
maritime local. L’enjeu pour ces filières 
réside dans leur capacité à fédérer leurs 
acteurs afin d’accroître leur réussite 
collective ».  

2. Un public conscient du potentiel et de la 
fragilité de la mer 

Au-delà de l’ensemble des mesures de 
sensibilisation prônées par le DOO en 
matière de protection environnementale 
(notamment littorale et maritime), le 
document réaffirme le rôle du Parc naturel 
marin : 
 
R.151 : Le Parc naturel marin organise la 
mise en réseau des différents acteurs du 
littoral, au travers d’échanges afin de susciter 
l’adhésion et le sentiment d’appartenance à 
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cette aire marine commune. Il organise la 
sensibilisation du public. 

Objectifs stratégiques environnementaux (annexe 6.b) 

01. Diversité biologique 
D01HB Limiter ou éviter les perturbations 
physiques d'origine anthropique impactant 
le bon état écologique des habitats 
benthiques littoraux, du plateau continental 
et des habitats profonds, notamment les 
habitats particuliers 

La préservation de la diversité biologique est 
un élément clé du DOO. Dans le cadre du 
chapitre 1. « Préserver le socle structurant 
des écosystèmes » (P.1 à P.22 ; R.1 à R.11), 
il affirme la protection des réservoirs de 
biodiversité, des corridors écologiques, des 
continuités aquatiques ou encore – entre 
autres – la restauration en bon état des 
milieux. Tous ces éléments contribuent à 
sauvegarder les milieux aquatiques et leur 
bon fonctionnement.  

D01-MT Réduire ou éviter les pressions 
générant des mortalités directes et du 
dérangement des mammifères marins et 
des tortues" 

D01-OM Réduire ou éviter les pressions 
générant des mortalités directes, du 
dérangement et la perte d'habitats 
fonctionnels importants pour le cycle de vie 
des oiseaux marins et de l'estran, en 
particulier pour les espèces vulnérables et 
en danger" 

D01PC Limiter les pressions sur les espèces 
de poissons vulnérables ou en danger voire 
favoriser leur restauration et limiter le niveau 
de pression sur les zones fonctionnelles 
halieutiques d'importance" 

02. Espèces invasives 
D02ENI Limiter les risques d’introduction et 
de dissémination d’espèces non indigènes 
par le biais des activités humaines 

 Non concerné. 

03. Espèces exploitées 
D03 Favoriser une exploitation des stocks 
de poissons, mollusques et crustacés au 
niveau du rendement maximum durable 

 Non concerné. 

04. Réseaux trophiques 

D04 Favoriser le maintien dans le milieu des 
ressources trophiques nécessaires aux 
grands prédateurs 

La préservation de la diversité biologique est 
un élément clé du DOO. Dans le cadre du 
son chapitre 1. « Préserver le socle 
structurant des écosystèmes » (P.1 à P.22 ; 
R.1 à R.11), le DOO affirme la protection des 
réservoirs de biodiversité, des corridors 
écologiques, des continuités aquatiques ou 
encore – entre autres – la restauration en bon 
état des milieux. Tous ces éléments 
contribuent à sauvegarder les milieux 
aquatiques et leur bon fonctionnement.   

05. Eutrophisation 
D05 Réduire les apports excessifs en 
nutriments et leur transfert dans le milieu 
marin 

 Non concerné. 

06. Intégrité des fonds marins 
D06 Éviter les pertes et les perturbations 
physiques des habitats marins liés aux 
activités maritimes et littorales 

La préservation de la diversité biologique est 
un élément clé du DOO. Dans le cadre du 
son chapitre 1. « Préserver le socle 
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structurant des écosystèmes » (P.1 à P.22 ; 
R.1 à R.11), le DOO affirme la protection des 
réservoirs de biodiversité, des corridors 
écologiques, des continuités aquatiques ou 
encore – entre autres – la restauration en bon 
état des milieux. Tous ces éléments 
contribuent à sauvegarder les milieux 
aquatiques et leur bon fonctionnement.  

07. Conditions hydrographiques 

D07 Limiter les modifications des conditions 
hydrographiques (par les activités humaines 
qui soient) défavorables au bon 
fonctionnement de l'écosystème  

La préservation de la diversité biologique est 
un élément clé du DOO. Dans le cadre du 
son chapitre 1. « Préserver le socle 
structurant des écosystèmes » (P.1 à P.22 ; 
R.1 à R.11), le DOO affirme la protection des 
réservoirs de biodiversité, des corridors 
écologiques, des continuités aquatiques ou 
encore – entre autres – la restauration en bon 
état des milieux. Tous ces éléments 
contribuent à sauvegarder les milieux 
aquatiques et leur bon fonctionnement.  

08. Contaminants 

D08 Réduire ou supprimer les apports en 
contaminants chimiques dans le milieu 
marin, qu’ils soient d'origine terrestre ou 
maritime, chroniques ou accidentels 

La volonté du DOO de réduire, valoriser et 
réutiliser les déchets entraînera une 
réduction des déchets anthropiques présents 
dans le cycle de l’eau. 
 
Le document prévoit également la gestion de 
potentiels déchets sur ces espaces, par 
exemple P.273 : Les friches ostréicoles sont 
un enjeu pour le bassin d’Arcachon au niveau 
environnemental, économique et sécuritaire. 
Le Parc naturel marin, le Comité régional de 
la conchyliculture ainsi que le Syndicat 
intercommunal du Bassin d’Arcachon et la 
DDTM-DML sont chargés de piloter la 
réhabilitation de ces espaces et le retour à 
terre des déchets anthropiques. 
 
Les plans locaux d’urbanisme adaptent si 
besoin, leurs règlements graphiques et 
écrits, notamment la destination d’espaces 
dans les ports et à terre dédiés à cette activité 
afin de permettre la bonne réalisation des 
opérations. 

09. Questions sanitaires 

D09 Réduire les contaminations 
microbiologiques, chimiques et 
phycotoxiques dégradant la qualité sanitaire 
des produits de la mer, des zones de 
production aquacole et halieutique et des 
zones de baignade 

La volonté du DOO de réduire, valoriser et 
réutiliser les déchets entraînera une 
réduction des déchets anthropiques présents 
dans le cycle de l’eau. 
 
Le document prévoit également la gestion de 
potentiels déchets sur ces espaces, par 
exemple P.273 : Les friches ostréicoles sont 
un enjeu pour le bassin d’Arcachon au niveau 
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environnemental, économique et sécuritaire. 
Le Parc naturel marin, le Comité régional de 
la conchyliculture ainsi que le Syndicat 
intercommunal du Bassin d’Arcachon et la 
DDTM-DML sont chargés de piloter la 
réhabilitation de ces espaces et le retour à 
terre des déchets anthropiques. 
Les plans locaux d’urbanisme adaptent si 
besoin, leurs règlements graphiques et 
écrits, notamment la destination d’espaces 
dans les ports et à terre dédiés à cette activité 
afin de permettre la bonne réalisation des 
opérations. 

10. Déchets marins 

D10 Réduire les apports et la présence de 
déchets en mer et sur le littoral d'origine 
terrestre ou maritime 

La volonté du DOO de réduire, valoriser et 
réutiliser les déchets entraînera une 
réduction des déchets anthropiques présents 
dans le cycle de l’eau. 
 
Le document prévoit également la gestion de 
potentiels déchets sur ces espaces, par 
exemple P.273 : Les friches ostréicoles sont 
un enjeu pour le bassin d’Arcachon au niveau 
environnemental, économique et sécuritaire. 
Le Parc naturel marin, le Comité régional de 
la conchyliculture ainsi que le Syndicat 
intercommunal du Bassin d’Arcachon et la 
DDTM-DML sont chargés de piloter la 
réhabilitation de ces espaces et le retour à 
terre des déchets anthropiques. 
 
Les plans locaux d’urbanisme adaptent si 
besoin, leurs règlements graphiques et 
écrits, notamment la destination d’espaces 
dans les ports et à terre dédiés à cette activité 
afin de permettre la bonne réalisation des 
opérations. 

11. Énergie introduite en mer (bruit) 
D11 Limiter les émissions sonores dans le 
milieu marin à des niveaux non impactant 
pour les mammifères marins 

Non concerné. 
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III. Les plans et programmes à prendre en compte 

1. Les objectifs du SRADDET 

Objectifs du SRADDET DOO du SCoT 

Orientation 1 - Une Nouvelle Aquitaine dynamique, des territoires attractifs, 
créateurs d’activités et d’emplois 

Objectif stratégique 1.1 : Créer des emplois et de l’activité économique en 
valorisant le potentiel de chaque territoire dans le respect des ressources et 
richesses naturelles 

Objectif 1 : Construire un environnement 
d’accueil et d’accompagnement favorable 
au développement des entreprises sur tout 
le territoire régional 

Le DOO a pour volonté de : 

- « Renforcer l’économie productive du 
territoire » (P.152 à P.177 ; R.96 à 
R.104) en mettant en œuvre des 
éléments pour l’accueil d’activités, le 
développement de l’économie 
présentielle en anticipant les besoins 
en bureaux, en logistiques et plus 
globalement en foncier selon une 
vision prospective visant à conforter le 
poids économique du territoire pour 
créer de l’emploi local ; 
« Consolider les filières existantes du 
territoire » (P.178 à P.182 ; R.105 à 
R.118 ; 

- Le renforcement de l’armature 
commerciale et logistique prônée dans 
le cadre du DAACL (P.197 à P.229 ; 
R.127 à R.142) s’inscrit dans cette 
volonté globale. 

Objectif 2 : Ancrer les usines à la 
campagne en accompagnant un modèle 
de production industrielle durable dans les 
territoires ruraux 

Le DOO édicte des prescriptions relatives aux 
usines et productions industrielles de manière 
à encourager et à assurer un mode de 
production durable.  

Objectif 3 : Développer une agriculture 
performante sur les plans économique, 
social et environnemental 

Le DOO a pour ambition de : 

- Préserver le socle productif agricole ; 

- Soutenir la filière agricole ; 

- Réduire la consommation des espaces 
agricoles. 

 
Dans ce but, il promeut le développement de 
modèles agricoles plus durables, mieux 
sécurisés face à l’urbanisation et plus 
résilients.  La préservation de ces parcelles et 
de leurs qualités productives et un enjeu 
essentiel pour l’indépendance alimentaire 
locale.  

Objectif 4 : Pérenniser les activités 
humaines en milieu rural en favorisant 
l'installation en agriculture et la 
transmission des exploitations agricoles 

Objectif 5 : Valoriser la ressource en bois 
avec une gestion durable et 
multifonctionnelle des forêts 

La gestion de la forêt est un enjeu fondamental 
du DOO. Ce sujet est notamment abordé dans 
le cadre du chapitre 1.10 « Préserver les 
multiples fonctions de la forêt » et est 
globalement affirmé dans l’ensemble du 
document de manière transversale en mettant 
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en avant son rôle systémique dans les 
écosystèmes, sa gestion face aux risques 
(notamment de feux de forêt) ou encore dans 
la valorisation des productions liées au 
développement de la filière bois-énergie.  

Objectif 6 : Permettre par un 
aménagement harmonieux, le 
développement durable de l’économie de 
la pêche, des cultures marines et de 
l’aquaculture maritime et continentale 

Le DOO souhaite consolider l’économie de la 
mer qu’il s’agisse de l’activité de pêche en mer, 
de l’aquaculture ou de l’exploitation plus 
générale des produits marins (P.183). Cette 
volonté s’articule avec les objectifs affichés en 
matière de protection des espaces maritimes 
dans le cadre du volet « Maritime » du DOO.  

Objectif 7 : Développer des destinations 
touristiques durables avec les acteurs 
locaux 

Le DOO souhaite renforcer et diversifier l’offre 
touristique à travers deux objectifs principaux :  

- « Œuvrer à la valorisation touristique, 
patrimoniale et culturelle » en 
accompagnant le renforcement des 
offres touristiques présentes sur le 
territoire et en réservant les espaces 
nécessaires au développement de 
l’activité (P.104 à P117 ; R.78 à R.87). 

- « Diversifier la filière touristique » en 
adaptant l’offre aux nouveaux besoins 
de la clientèle, plus sensibilisée aux 
problématiques environnementales. 
Cela passe par le développement 
d’une offre en matière d’écotourisme 
(P.180 et P.181 ; R.108 à R.113) 
associé à un travail sur l’exemplarité 
environnementale des bâtiments 
(performance énergétique) et de 
l’accessibilité (mobilités douces). Ces 
mesures doivent permettre d’inscrire 
ces activités dans un modèle général 
de sobriété. 

Objectif 8 : Favoriser un maillage de l’offre 
touristique sur l’ensemble du territoire et 
conforter les sites touristiques à forte 
fréquentation par un aménagement 
durable 

Objectif 9 : Anticiper les impacts du 
changement climatique pour le secteur du 
tourisme 

Le développement de l’éco-tourisme est une 
réponse apportée par le SCoT pour 
encourager la construction de pratiques 
touristiques anticipatrices et résilientes face 
aux effets du changement climatique.  
 
Parmi les mesures inscrites dans le DOO, on 
trouve l’inscription de la vallée de l’Eyre au 
PDESI de la Gironde permettant la valorisation 
d’un tourisme écoresponsable (R.110).  

Objectif 10 : Favoriser le tourisme 
d’itinérance par un maillage d’itinéraires 
doux à l’échelle régionale 

Objectif stratégique 1.2 : Développer l’économie circulaire 
Objectif 11 : Développer un mode de 
production plus sobre 

Le DOO promeut une économie plus sobre de 
manière globale. 

Objectif 12 : Développer une économie du 
réemploi, favorisant l’emploi local et 
l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) 

Le DOO prévoit notamment le développement 
du réemploi des déchets dans la R.115 qui 
insiste sur la nécessité de valoriser et de 
réutiliser les déchets créés sur le territoire. 
L'optimisation des déchets est globalement un 
axe central de la partie 10.4 "Développer 
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l'économie circulaire" (développement du 
recyclage, communication autour du 
compostage). Cette volonté est également 
traduite par la structuration de la filière de 
méthanisation, réutilisatrice de déchets 
organiques. 
Tous ces éléments participent au 
développement d’une économie circulaire, 
favorable à l’emploi local. 

Objectif 13 : Déployer l’Ecologie 
industrielle et territoriale (EIT) 

Le DOO encourage le développement d’une 
économie territoriale optimisant les ressources 
locales (énergies, eau, matières, déchets…).  

Objectif 14 : Optimiser l'efficacité 
énergétique de l'industrie, de l'artisanat et 
du commerce par des organisations et des 
procédés facilitant l'économie circulaire 

L’efficacité énergétique est un enjeu du DOO 
(dans le domaine de la construction, de la 
réhabilitation…), tout comme le 
développement de l’économie circulaire 
(P.182 ; R.114 à 118), y compris en matière 
énergétique (réseaux de chaleur, énergies 
renouvelables…).  

Objectif stratégique 1.3 : Donner à tous les territoires l’opportunité d’innover 
et d’expérimenter 
Objectif 15 : Consolider un réseau 
territorial efficace de détection, de 
stimulation et d’accompagnement des 
projets innovants 

Le SCoT n’a pas de compétence en la matière 
mais ne va pas à l’encontre de ces objectifs. 

Objectif 16 : Favoriser l'accès à la 
formation initiale et continue, à la 
qualification, à l'emploi et au 
développement des compétences sur 
l’ensemble du territoire 

Objectif 17 : Lutter contre les inégalités 
territoriales en matière d’enseignement 
supérieur et de recherche 

Objectif 18 : Développer les innovations 
dans les transports et la mobilité : 
véhicules autonomes, drones, fluvial, 
logistique urbaine innovante, innovations 
organisationnelles… 

Objectif 19 : Développer les innovations 
technologiques et sociales dans le 
domaine des systèmes intelligents de 
gestion de l’énergie 

Objectif 20 : S’inspirer de la nature et de la 
connaissance de la biodiversité pour 
construire/imaginer des leviers de 
développement soutenable 

Objectif 21 : Développer les activités de la 
Silver économie pour répondre aux 
besoins des personnes avançant en âge, 
valoriser et créer des emplois non 
délocalisables 

Objectif stratégique 1.4 : Accompagner l’attractivité de la région par une offre 
de transport de voyageurs et de marchandises renforcée 
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Objectif 22 : Maintenir le réseau existant, 
moderniser l’offre ferroviaire sur tous les 
territoires, favoriser le transfert modal 

Le DOO affirme la nécessité de poursuivre 
l’amélioration de l’offre ferroviaire (fréquence, 
cadencement, amplitude horaire, 
correspondances, tarification…) dans le cadre 
des P.128 à P.134. La nécessité du 
renforcement de l’intermodalité en lien avec 
les connexions ferroviaires, est également mis 
en avant par le document. 

Objectif 23 : Définir un réseau d’itinéraires 
routiers d’intérêt régional contribuant à un 
maillage équilibré des territoires 

Le DOO prévoit d’organiser les mobilités en 
tenant compte des relations existantes à 
l’échelle régionale (métropole bordelaise, 
Médoc, Sud Gironde, nord des Landes…).  

Objectif 24 : Offrir aux territoires une 
desserte aérienne adaptée et optimisée, 
en visant à la réduction des nuisances et 
des émissions de gaz à effet de serre, et 
l’innovation 

Le SCoT prescrit l’intégration d’une réflexion 
avec la métropole bordelaise dans le cadre du 
plan de mobilité de la COBAN (P.123), afin de 
faciliter et fluidifier le trafic. 

Objectif 25 : Développer une stratégie 
portuaire coordonnée 

La stratégie portuaire du territoire est déclinée 
dans le cadre du volet « Maritime » du DOO et 
dans sa partie 3 « Orientations et principes de 
localisation des espaces portuaires ». Le 
SCoT affirme également le poids des PLU(i) 
dans la consolidation des activités des ports 
(P.183).  

Objectif 26 : Désenclaver l’agglomération 
de Limoges 

Non concerné. 

Objectif 27 : Résorber le nœud routier de 
la métropole bordelaise 

En lien avec les objectifs en matière de 
diversification et d’amélioration des mobilités, 
le territoire inscrit cette question dans une 
logique régionale et départementale, prenant 
notamment en compte les flux entrants et 
sortants de la métropole bordelaise.  

Objectif stratégique 1.5 : Ouvrir la région Nouvelle-Aquitaine sur ses voisines, 
l’Europe et le monde 

Objectif 28 : Intégrer pleinement la région 
dans le Corridor Atlantique et dans le futur 
réseau central du Réseau Transeuropéen 
de Transport RTE-T 

Le passage du couloir Atlantique est conforté 
par le développement du réseau cyclable sur 
le territoire. Plus généralement, la prise en 
compte des relations avec la métropole 
bordelaise et le nord des Landes inscrit le 
projet dans le corridor Atlantique.  

Objectif 29 : Renforcer les coopérations 
avec les régions voisines et les territoires 
européens, en favorisant le soutien aux 
grandes continuités naturelles et 
culturelles 

Le diagnostic permet d’identifier les grandes 
dynamiques de territoire à l’échelle du SCoT 
mais également de caractériser celles des 
territoires alentours. La stratégie de 
développement du SCoT prend en compte ces 
dynamiques globales. 

Objectif 30 : Renforcer les coopérations 
transfrontalières dans le cadre de 
l’Eurorégion Nouvelle-Aquitaine Euskadi 
Navarre, de la Communauté de Travail des 
Pyrénées et de l’Accord bilatéral Nouvelle-
Aquitaine/Aragon 

Non concerné. 

Orientation 2 - Une Nouvelle Aquitaine audacieuse, des territoires innovants 
face aux défis démographiques et environnementaux 
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Objectif stratégique 2.1 : Allier économie d’espace, mixité sociale et qualité de 
vie en matière d’urbanisme et d’habitat 
Objectif 31 : Réduire de 50 % la 
consommation d’espace à l’échelle 
régionale, par des modèles de 
développement économes en foncier 

Le SCoT fixe une réduction de la 
consommation foncière de moitié par rapport à 
la précédente période. 

Objectif 32 : Assurer la cohérence entre 
l’urbanisation, l’offre de transport et les 
réseaux et équipements existants 
(numériques, eau/assainissement, etc.) 

L’un des objectifs du DOO est d’organiser les 
mobilités en adéquation avec l’armature 
urbaine et d’améliorer l’articulation entre 
l’aménagement résidentiel, économique et la 
gestion des différents réseaux existants ou à 
venir, qu’il s’agisse du numérique, de l’eau ou 
des mobilités… 

Objectif 33 : Garantir et défendre un habitat 
de qualité, choisi, accessible à tous les 
néo-aquitains en assurant une offre 
équilibrée entre territoires littoraux, urbains 
et ruraux 

Le SCoT a défini un objectif démographique 
adossé à la production de logements 
nécessaire. Ces éléments ont été 
territorialisés à l’échelle de chaque EPCI dans 
un scénario prospectif allant jusqu’en 2030 et 
2040 (P.77). Ils prennent en compte l’armature 
territoriale décrite par le DOO et laissent aux 
intercommunalités la mission de décider à 
l’échelle locale, la répartition de production de 
logements dédiée selon différents critères 
(P.79). 
 
Les objectifs qualitatifs en matière d’habitat 
sont affirmés tout le long du document : entre 
autres, la lutte contre les passoires thermiques 
(P.34 ; R.25) et plus généralement dans 
l’élaboration d’une offre d’habitat salutogène. 

Objectif 34 : Intégrer le vieillissement de la 
population dans les stratégies de 
développement urbain (mobilité, habitat, 
activité économique, loisirs, santé, activité 
physique, lien social) 

La question du vieillissement est intégrée dans 
les stratégies de développement du territoire 
de manière transversale sur l’ensemble des 
problématiques, notamment en lien avec les 
sujets d’accessibilité. 

Objectif 35 : Développer la nature et 
l’agriculture en ville et en périphérie 

Le DOO prescrit plusieurs mesures relatives à 
la protection des espaces verts urbains (R.6), 
et à l'intégration paysagère et 
environnementale des zones d'activités du 
territoire (P.171, à 172 ; R.101).  
 
Le DAACL intègre également plusieurs 
prescriptions et recommandations visant à 
affirmer un urbanisme commercial vertueux 
sur ces aspects. 

Objectif 36 : Requalifier les entrées de 
villes et les zones d’activités en assurant 
des aménagements paysagers de qualité 

La requalification des entrées de ville est 
encouragée par le DOO dans le cadre de sa 
R.132 par la mise en place de RLP(i). 
 
Les zones d’activités font également l’objet 
d’un regard particulier sur l’aménagement 
paysager ; le document promeut un urbanisme 
vertueux en matière architectural, que ce soit 
pour les ZAE (ex : P.171) ou plus 
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spécifiquement pour les secteurs 
commerciaux (ex : P.213). 

Objectif 37 : Valoriser les eaux pluviales et 
les eaux grises dans l’aménagement en 
favorisant la végétalisation source de 
rafraichissement naturel 

La maîtrise et la gestion des eaux pluviales 
font l’objet de plusieurs mesures dans le cadre 
du DOO (P.27 à P.30 ; R.13 et R.14) afin de 
limiter le ruissellement et la pollution des eaux 
et de valoriser ainsi une ressource essentielle 
à la biodiversité locale. 
 
La végétalisation des espaces non bâtis 
constitue un élément complémentaire à cette 
stratégie. Elle est déclinée à plusieurs reprises 
dans le DOO (ex : R.52, R.86, P.171).  

Objectif stratégique 2.2 : Préserver et valoriser les milieux naturels, les 
espaces agricoles, forestiers et garantir la ressource en eau 

Objectif 38 : Garantir la ressource en eau 
en quantité et qualité, en préservant 
l’alimentation en eau potable, usage 
prioritaire, et en économisant l’eau dans 
tous ses types d’usage 

Le chapitre 2 du DOO « Garantir en qualité et 
en qualité la ressource en eau » prévoit des 
mesures spécifiques afin de sécuriser cette 
ressource. Les P.23 à P32 et des R.13 à R.23 
traduisent les objectifs du territoire en la 
matière :  

- Préserver la qualité de la ressource en 
eau potable dans le respect des 
prescriptions du SAGE Nappes 
profondes et du SDAGE Adour-
Garonne ; 

- Garantir des systèmes 
d’assainissement efficients ; 

- Maîtriser et gérer les eaux pluviales ; 

- Adapter les différents usages à la 
disponibilité de la ressource en eau. 

 
Plus généralement, le DOO promeut les 
usages et les pratiques moins 
consommatrices en ressources.  

Objectif 39 : Protéger et valoriser 
durablement le foncier agricole et forestier 

L’ambition du DOO de réduire de moitié la 
consommation foncière s’inscrit dans le cadre 
de cet objectif.  

Objectif 40 : Préserver et restaurer les 
continuités écologiques (réservoirs de 
biodiversité et corridors écologiques) 

La protection des continuités écologiques 
constitue l’un des fondements du DOO qui est 
affirmée dans le cadre du chapitre 1. 
« Préserver le socle structurant des 
écosystèmes » et plus particulièrement autour 
des P.1 à P.13 et des R.1 à R.4 spécifiques 
aux réservoirs de biodiversité, aux corridors 
écologiques et aux continuités écologiques.  

Objectif 41 : Préserver et restaurer la 
biodiversité pour enrayer son déclin 

La protection de la biodiversité constitue l’un 
des fondements du DOO qui est affirmée dans 
le cadre du chapitre 1. « Préserver le socle 
structurant des écosystèmes ». 

Objectif 42 : Préserver et restaurer la 
qualité des paysages et leur diversité 

Le sujet paysager est abordé à différentes 
reprises dans le document :  

- L'insertion paysagère des ouvertures à 
l'urbanisation est affirmée dans 
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plusieurs prescriptions et 
recommandations du chapitre 1.7. 
"Veiller à l'insertion paysagère des 
opérations et affirmer les coupures 
d'urbanisation du territoire" (P.15 à 
P.18 ; R.7 et R.8).  

- La bonne intégration paysagère et 
environnementale prescrite à 
différentes reprises dans le cadre du 
DOO, ainsi que les divers rappels à des 
documents références selon les sujets 
traités (notamment le PNR Landes de 
Gascogne, ex : R.71), contribuent à cet 
objectif. 

 
Le DOO intègre également plusieurs mesures 
relatives à la protection des espaces verts 
urbains (R.6), et à l'intégration paysagère et 
environnementale des zones d'activités du 
territoire (P.171, P.172). Le DAACL édicte 
plusieurs prescriptions et recommandations 
afin de promouvoir un urbanisme commercial 
vertueux sur ces aspects. 
 
Le DOO fait également différents renvois à 
l'usage des OAP dans les PLU(i) dans un 
objectif d'intégration paysagère de qualité des 
nouvelles constructions (ex : P.50). 

Objectif stratégique 2.3 : Accélérer la transition énergétique et écologique 
pour un environnement sain 

Objectif 43 : Réduire les consommations 
d’énergie et les émissions de GES aux 
horizons 2021, 2026, 2030 et 2050 

A travers l’ensemble des éléments prescrits 
par le DOO, le territoire s’inscrit dans une 
trajectoire de réduction des GES. Ces 
mesures concernent la performance 
énergétique, les mobilités, la réhabilitation des 
bâtiments ou encore la promotion de modèles 
de développement économique plus durables.  

Objectif 44 : Améliorer la qualité de l'air aux 
horizons 2020 et 2030 

Le DOO mentionne à plusieurs reprises la 
nécessité de préserver la bonne qualité de l’air 
(R.34). Plus globalement, les choix du DOO 
contribuent à la réduction des pollutions 
atmosphériques et à l’amélioration de la 
qualité de l’air (développement des mobilités 
douces…).  

Objectif 45 : Développer les modes de 
déplacement alternatifs à la voiture solo 

Dans l’objectif d’améliorer et diversifier les 
mobilités (P.117 à 151 ; R.88 à R.94), le 
territoire prescrit différents éléments relatifs au 
développement de l’intermodalité, des 
mobilités douces, collectives ou encore du 
covoiturage, permettant de réduire 
l’autosolisme. De plus, le soutien au 
déploiement du numérique contribue à la 
diminution des déplacements domicile-travail, 
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vecteurs majeurs des déplacements 
individuels.  

Objectif 46 : Développer les infrastructures 
de diffusion et de production d’énergie 
pour les nouvelles motorisations 

Le DOO promeut l’utilisation de motorisations 
autres que thermiques. Le développement des 
bornes de recharge pour voiture électrique 
constitue la principale réponse à cette 
ambition, mais l’ensemble des dispositifs 
d’avitaillement alternatifs (bioGNV, 
hydrogène) y contribuent également. Ainsi, les 
P.46, R.43 et R.44 soutiennent le 
développement des énergies alternatives au 
pétrole. De plus, le DOO incite au 
développement des énergies renouvelables : il 
rappelle les obligations législatives en matière 
d’équipements en ombrières photovoltaïques, 
encourageant une production d’énergie locale 
au service de ces nouvelles motorisations 
(notamment P.164 et P.171). 

Objectif 47 : Structurer la chaine logistique 
des marchandises, en favorisant le report 
modal vers le ferré et le maritime et le 
développement des plateformes 
multimodales 

Dans le cadre du DAACL, le SCoT identifie un 
certain nombre de secteurs de développement 
commercial et périphérique essentiellement 
situé de manière stratégique, à proximité des 
grands axes routiers du territoire. Ces secteurs 
sont dotés d’infrastructures capables de gérer 
les flux logistiques pouvant être générés. 

Objectif 48 : Réduire les trafics poids lourds 
en transit international par des itinéraires 
privilégiés ou obligatoires, péages, 
autoroutes ferroviaires, autoroutes de la 
mer, etc. 

Objectif 49 : Réduire les consommations 
d’énergie des et dans les bâtiments 

La réduction des consommations 
énergétiques des bâtiments fait l’objet du 
chapitre 3.1 « Réduire les consommations 
d’énergie des bâtiments » (P.33 à 35 ; R.24 à 
R.32) avec le l’ambition de réaliser des 
économies dans différents domaines : 
transports, secteur résidentiel, mais 
également industriel. Cet objectif est 
particulièrement affirmé dans le cadre du 
chapitre 6.8 « Développer la performance 
énergétique des bâtiments neufs et la 
réhabilitation thermique » (P.100 ; R.75 à 
R.77).  
 
Plus globalement le DOO promeut la sobriété 
et l’efficience énergétique des bâtiments dans 
l’ensemble des pratiques. 

Objectif 50 : Faire de la Nouvelle-Aquitaine 
la première « région étoilée » de France, 
en stoppant la pollution lumineuse du ciel 
nocturne 

La préservation du territoire contre les 
pollutions lumineuses fait l’objet de mesures 
dans le DOO en lien avec les travaux réalisés 
par le PNR Landes de Gascogne (P.14 et R.5). 

Objectif 51 : Valoriser toutes les 
ressources locales pour multiplier et 
diversifier les unités de production 
d'énergie renouvelable 

Le DOO encourage le développement des 
énergies renouvelables notamment sur les 
espaces déjà urbanisés (P.36 à P.45 ; R.32 à 
R.44) sous différentes formes : 
photovoltaïque, méthanisation, centrales à 
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hydrogène, bois-énergie ou encore 
expérimentation des énergies marines. 
 
Le DOO prône la diversification de l’offre de 
formations dans ce domaine (R.104), et 
l’usage de ces dispositifs dans le cadre des 
activités économiques (P.173 et P.174). Il fait 
également des rappels à la législation en 
vigueur en matière de toitures 
photovoltaïques (P.174). 

Objectif 52 : Développer la ressource et 
l’usage du bois énergie issu de forêts 
gérées durablement dans le respect de la 
hiérarchie des usages (bois d’œuvre et 
d’industrie) 

La filière bois-énergie est encouragée dans le 
cadre de la P.44 du DOO car, elle est 
considérée comme un outil de gestion durable 
de la forêt ( R.121). Plus globalement, l’usage 
du bois énergie traduit la volonté du territoire 
préserver la ressource forestière, impliquant 
une gestion durable de la ressource.  

Objectif 53 : Développer les réseaux de 
chaleur, à toutes les échelles territoriales, 
en accompagnement de la densification 
urbaine 

En lien avec les objectifs de densification 
urbaine promus par le DOO, le développement 
des réseaux de chaleur est un élément 
important du document, abordé dans le cadre 
des P.39 et R.33.  

Objectif 54 : Développer les pratiques 
agroécologiques et l’agriculture biologique 

La promotion des pratiques agroécologiques 
est mentionnée dans le DOO (R.22). D’une 
façon générale, le DOO promeut le 
développement de modèles agricoles plus 
vertueux d’un point de vue environnemental.  

Objectif 55 : Développer l’écoconstruction 
en visant l’amélioration de la qualité de l’air 
intérieur 

L’écoconstruction est une pratique portée par 
le DOO, notamment dans le cadre de sa R.66 
qui affirme que l’habitat est un déterminant de 
la santé, notamment en matière de qualité de 
l’air intérieur.  

Objectif stratégique 2.4 : Mettre la prévention des déchets au cœur du modèle 
de production et de consommation 

Objectif 56 : Réduire les déchets résiduels 
restant à stocker ou à valoriser 
énergétiquement 

La prévention, la réduction, la valorisation et la 
réutilisation des déchets (notamment par le 
développement de l’économie circulaire) sont 
des objectifs globaux du DOO.  

Objectif 57 : Adapter la capacité et la 
localisation des installations de traitement 
des déchets dans le respect du principe de 
proximité et des objectifs de prévention et 
de réduction 

Le DOO prescrit aux PLU(i) de localiser les 
emplacements nécessaires aux installations 
de stockage, de déchetterie et de valorisation 
des matériaux et déchets (P.182).  
 
La prévention, la réduction, la valorisation et la 
réutilisation des déchets (notamment par le 
développement de l’économie circulaire) sont 
des objectifs globaux du DOO. 

Objectif 58 : Développer la prévention et la 
valorisation des déchets du BTP 

Le DOO recommande de valoriser et réutiliser 
les déchets du BTP produits sur le territoire 
(R.116). 
 
La prévention, la réduction, la valorisation et la 
réutilisation des déchets (notamment par le 
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développement de l’économie circulaire) sont 
des objectifs globaux du DOO. 

Objectif 59 : Développer la prévention et la 
valorisation des biodéchets 

Le DOO recommande aux intercommunalités 
de réaliser un diagnostic des gisements de 
biodéchets pouvant faire l’objet d’une 
valorisation (R.40). En matière de prévention, 
le document les invite à mettre en place des 
actions de réduction du gaspillage alimentaire 
et des bonnes pratiques à adopter (R.117). 
 
La prévention, la valorisation et la réutilisation 
des déchets (notamment par le 
développement de l’économie circulaire) sont 
des objectifs globaux du DOO.  

Objectif 60 : Développer la prévention et la 
valorisation des déchets d’emballages 

Le DOO encourage les collectivités à 
développer des filières de recyclage et de 
réutilisation des matières recyclées (R.117). 
La prévention, la réduction, la valorisation et la 
réutilisation des déchets (notamment par le 
développement de l’économie circulaire) sont 
des objectifs globaux du DOO. 
  

Objectif stratégique 2.5 : Être inventif pour limiter les impacts du changement 
climatique 

Objectif 61 : Renforcer la protection de la 
ressource forestière contre les divers 
risques accrus par les dérèglements 
climatiques 

Le DOO a vocation à améliorer la résilience 
face aux différents risques auxquels est 
soumis le BARVAL. Parmi les objectifs de 
cette orientation figure celui d’anticiper, de 
prévenir et de défendre contre le risque de 
feux de forêt (P.58 à 65 ; R.60 et R.61). Le 
document encadre très fortement les 
modalités d’urbanisation dans un territoire très 
exposé à ce risque. La préservation plus 
globale des multiples fonctions de la forêt 
(chapitre 1.10) concoure également en ce 
sens. 
  

Objectif 62 : Définir et appliquer les 
stratégies locales d’adaptation par une 
anticipation des risques 

La lutte et l’adaptation face aux risques fait 
l’objet de multiples mesures dans le cadre du 
DOO (4. « Atténuer les effets du changement 
climatique et adapter le territoire aux risques », 
P.46 à 66 ; R.45 à R.62). 
  

Objectif 63 : Reconquérir et renaturer les 
espaces naturels littoraux et rétro littoraux 
pour limiter les conséquences des risques 
côtiers amplifiés par les dérèglements 
climatiques 

Le DOO a vocation à agir pour un 
aménagement du littoral qui valorise et 
maintienne son authenticité. Le volet 
« Littoral » décline les ambitions du territoire 
en la matière, complété par les différents 
éléments de prenant en compte les risques 
déclinés dans le chapitre 4 du DOO 
(« Atténuer les effets du changement 
climatique et adapter le territoire aux 
risques »).  
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Orientation 3 - Une Nouvelle Aquitaine solidaire, une région et des territoires 
unis pour le bien-vivre de tous 

Objectif stratégique 3.1 : Renforcer les liens entre les villes, la métropole et les 
territoires ruraux 
Objectif 64 : Mettre le partenariat et la 
réciprocité au cœur des relations entre 
territoires : alimentation, énergie, mobilité, 
développement économique, 
équipements… 

Le SCoT n’a pas de compétences en la 
matière mais ne contredit pas l’objectif. 

Objectif 65 : Faire émerger un système 
métropolitain régional plus équilibré entre 
Bordeaux et les grands pôles structurants 

Le SCoT décline à l’échelle locale l’armature 
territoriale proposée par le SRADDET. 

Objectif 66 : Conforter les villes et les 
bourgs comme pôles animateurs des 
espaces de vie du quotidien 

En lien avec la construction d’une armature 
locale basée sur celle du SRADDET, le DOO 
détient plusieurs objectifs transversaux pour 
ces espaces en matière d’accueil 
démographique, de développement 
économique, de maintien et renforcement des 
équipements et des services ou encore de 
développement touristique. Ces éléments 
transversaux réponde à l’objectif 66 du 
SRADDET tout en prenant compte des 
spécificités locales, à savoir la nature 
multipolaire du territoire.  

Objectif 67 : Intégrer les quartiers 
prioritaires dans les dynamiques de leurs 
agglomérations 

Le SCoT n’a pas de compétences en la 
matière mais ne contredit pas l’objectif. 

Objectif stratégique 3.2 : Assurer un accès équitable aux services et 
équipements, notamment à travers l’affirmation du rôle incontournable des 
centres-villes et centres-bourgs 

Objectif 68 : Reconquérir les centres-
bourgs et les centres villes, lieux essentiels 
au lien social et au dynamisme 
économique 

Le DOO souhaite reconquérir les centres-
bourgs et centres-villes par la mise en oeuvre 
de plusieurs leviers : 

- L’affirmation du rôle des PLU(i) dans le 
renforcement de l’offre en équipements 
et services de proximité (P.101) ; 

- La définition de « centralités urbaines » 
dans le cadre du DAACL avec l’objectif 
de pérenniser et de renforcer l’ossature 
commerciale ; 

- Les objectifs de densification du tissu 
urbain et des réhabilitation des bâtis 
existants afin de favoriser les espaces 
de centres-bourgs/centres-villes ; 

- L’appui à un urbanisme plus durable, 
plus qualitatif privilégiant une bonne 
qualité de vie dans les espaces 
urbains.  

Objectif 69 : Garantir l’équité dans l’accès 
aux droits et aux services publics sur 
l’ensemble de la région 

La nécessité de travailler et de favoriser 
l’accès aux équipements et aux services est 
affirmée dans l’ensemble du DOO. Leur 
pérennité et leur renforcement contribuent à 
garantir un égal accès à tous les publics.  
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Objectif 70 : Résorber les déserts 
médicaux en renforçant le maillage, 
l’innovation et la coopération dans l’offre 
de soin 

A l’instar des équipements et services à la 
population dans leur globalité, le DOO affiche 
la volonté de maintenir le niveau d’offre de 
santé sur le territoire au travers de plusieurs 
prescriptions (P.101, P.102 et P.103) en 
recommandant aux PLU(i) d’identifier l’offre 
médicale existante et la localisation 
préférentielle des équipements.  

Objectif 71 : Développer l'accès à la culture 
et les coopérations culturelles entre 
territoires 

Le DOO souhaite préserver le patrimoine 
culturel (bâti et naturel) du territoire (P.113 ; 
R.86 et R.87) et lie ce sujet à celui du 
développement touristique, incluant la 
question de l’accessibilité.   

Objectif 72 : Faciliter l’activité physique et 
assurer l’accès au sport dans tous les 
territoires 

Le DOO prévoit le maintien et le renforcement 
des structures existantes dont les 
équipements sportifs. 

Objectif stratégique 3.3 : Optimiser les offres de mobilité, la multimodalité et 
l’intermodalité 

Objectif 73 : Consolider la gouvernance et 
la coopération pour une offre de mobilité « 
sans couture » 

Le DOO vise l’amélioration et la diversification 
des mobilités. Dans le chapitre 8. « Améliorer 
et diversifier les mobilités » (P.118 à 152 ; 
R.89 à R.95), le SCoT affiche plusieurs 
objectifs :  

- Le renforcement des voies routières et 
ferroviaires existantes ainsi que la 
finalisation de plusieurs projets ; 

- La promotion de modalités 
d’urbanisation prenant pleinement en 
compte les mobilités notamment 
douces ; 

- Le renforcement de l’offre de 
transports en commun ; 

- La lutte contre l’autosolisme ; 

- Le développement de l’intermodalité 
et de la multimodalité, notamment 
auprès des gares et des principaux 
nœuds routiers. 

 
Tous ces éléments sont réfléchis à une double 
échelle : au niveau des communes du SCoT , 
mais également, à une échelle plus large 
permettant une bonne articulation des offres 
de mobilité et améliorant ainsi les conditions 
de déplacement sur le territoire.   

Objectif 74 : Réinventer les gares et les 
pôles d’échanges 

Objectif 75 : Mettre en œuvre un panel 
de solutions de mobilité sur l’ensemble 
du territoire régional et en particulier 
sur les territoires fragiles mal desservis 

Objectif stratégique 3.4 : Garantir la couverture numérique et développer les 
nouveaux services et usages 
Objectif 76 : Assurer le déploiement de la 
fibre dans tous les départements à 
l’horizon 2025 

Le SCoT facilite le déploiement de la fibre 
optique ainsi que des réseaux 4G/5G 
notamment dans le cadre du chapitre 12.1 
« Accompagner le développement de la fibre 
sur l’ensemble du territoire » (P.194 et P.195 ; 
R.126). Il prescrit le raccordement au très haut 

Objectif 77 : Faire évoluer la couverture 
mobile et diversifier les moyens d'accès en 
mobilité 
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Objectif 78 : Favoriser l’inclusion 
numérique en direction des publics les plus 
fragiles 

débit pour toute création ou extension de parcs 
d’activités (P.175). Il souhaite développer les 
services numériques et notamment les 
espaces de coworking (P.177). Objectif 79 : Développer l’e-santé, 

favoriser la coordination des soins, faciliter 
le maintien à domicile et l’autonomie des 
personnes avançant en âge 

Objectif 80 : Contribuer à doter les 
territoires d’un réseau dense de tiers lieux, 
pour développer le télétravail et le 
coworking 

1.  
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INTRODUCTION 

L’évaluation environnementale est un outil qui aide à formaliser et à améliorer la prise en 
compte de l’environnement dans les stratégies publiques territoriales, qu’il s’agisse de 
projets (industrie, zone d’aménagement concerté, …) ou de documents de planification (plan 
local d’urbanisme, schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux, …).  

Dans le prolongement des lois sur la protection de la nature de 1976 et la solidarité et 
renouvellement urbain (SRU) de 2001, l’évaluation environnementale renforce l’information 
du public et la formalisation de la prise en compte de l’environnement dans les documents 
d’urbanisme. Evaluer les incidences sur l’environnement lors de l’élaboration des documents 
d’urbanisme vise à une meilleure intégration des problématiques environnementales dans 
l’aménagement des territoires.  

Dans ce cadre, le décret n°2005-608 du 27 mai 2005 relatif à l’évaluation des incidences des 
documents d’urbanisme sur l’environnement, impose certaines obligations au SCoT. Ainsi, le 
rapport de présentation doit :  

- 1° Exposer le diagnostic prévu à l'article L. 122-1 ;  

- 2° Décrire l'articulation du schéma avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou 
programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit 
être compatible ou qu'il doit prendre en considération ;  

- 3° Analyser l’état initial de l’environnement et les perspectives de son évolution en 
exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de 
manière notable par la mise en œuvre du schéma ;  

- 4° Analyser les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur 
l’environnement et expose les problèmes posés par l’adoption du schéma sur la protection 
des zones revêtant une importance particulière pour l’environnement telles que celles 
désignées conformément aux articles R. 214-18 à R. 214-22 du code de l’environnement 
ainsi qu’à l’article 2 du décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de 
désignation des sites Natura 2000 ;  

- 5° Expliquer les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de développement 
durable et le document d’orientations et d’objectifs et, le cas échéant, les raisons pour 
lesquelles des projets alternatifs ont été écartés, au regard notamment des objectifs de 
protection de l’environnement établis au niveau international, communautaire ou national et 
les raisons qui justifient le choix opéré au regard des autres solutions envisagées ;  

- 6° Présenter les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s’il y a 
lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l’environnement 
et rappelle que le schéma fera l’objet d’une analyse des résultats de son application, 
notamment en ce qui concerne l’environnement, au plus tard à l’expiration d’un délai de dix 
ans à compter de son approbation ; 

- 7° Comprendre un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 
manière dont l'évaluation a été effectuée ;  

- 8° Préciser le cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées. » 

Depuis l’ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 - art. 3, l’évaluation environnementale est 

insérée dans les annexes.  
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1. Traduction au travers d’une méthodologie adaptée 

au projet 

L’analyse de l’état initial de l’environnement demandée a été réalisée en parallèle du 
diagnostic. Elle a permis de mettre en avant les enjeux écologiques et de développement 
durable auxquels devait répondre le SCoT du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre (BARVAL).  

 

 

Les perspectives d’évolution de l’environnement ont également été intégrées au diagnostic. 
Ces tendances serviront de référence au scénario tendanciel dit « au fil de l’eau ». Elles ont 
notamment permis de hiérarchiser les enjeux environnementaux.  

La justification du scénario retenu s’établit en comparaison avec ce scénario au fil de l’eau, 
ce qui permet de mieux mettre en avant les réelles incidences environnementales de 
l’application du SCoT. Ce projet ayant été construit de manière itérative en réponse directe 
aux enjeux posés par le scénario tendanciel depuis son origine, il n’y a pas nécessairement 
de véritable « scénario alternatif » (scenarii par nature assez artificiels).  

Les zones susceptibles d’être touchées de manière notable par le projet de territoire 
ont fait l’objet d’une attention particulière.  

Les incidences prévisibles du SCoT ont été évaluées pour chacun des thèmes abordés en 

fonction des objectifs fixés par le PAS et des orientations du DOO. 
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2. Justification du scénario au regard des critères 

environnementaux  

A l’issue de la phase de diagnostic menée sur différentes thématiques (démographie, 
économie, habitat, transports, environnement), certains enjeux ont été mis en exergue. Le 
projet de SCoT se devait alors, dans la mesure du possible et dans le cadre d’une notion de 
compatibilité avec le SRADDET, de construire un scénario et des orientations à même de 
répondre à ces différents enjeux.  

Un scénario d’aménagement a été progressivement élaboré afin de répondre au mieux aux 
différents objectifs du territoire. Les orientations qui permettent d’atteindre un maximum 
d’enjeux de développement durable ont été traduites dans les PAS.  

L’évaluation environnementale présente plus spécifiquement les choix opérés au niveau du 
scénario d’aménagement en fonction des seuls enjeux environnementaux.  

 

2.1. Choix retenus au regards des objectifs internationaux, 

nationaux et locaux 

Les principaux textes dont il a été tenu compte lors de l’élaboration du SCoT sont référencés 
dans cette partie du document. Pour chaque thématique environnementale, un encadré liste 
donc les réglementations de portée mondiale, européenne, nationale ou locale.  

 

2.1.1. Eau et milieux aquatiques 

Le BARVAL est caractérisé par une ressource en eau dont le niveau de qualité est très 

sensible, notamment au regard des usages qu’il en est fait tels que les activités ostréicoles 

ou touristiques. Cette ressource particulièrement sollicitée sur le territoire, a imposé une 

prise en compte transversale dans le SCoT tant du point de vue qualitatif que du point de 

vue quantitatif. 

Niveau européen : 

- Directive CEE n°78/659 du 18 juillet 1978 concernant la qualité des eaux douces ayant besoin d'être 
protégées ou améliorées pour être aptes à la vie des poissons, et demandant notamment le respect 
de certaines normes de qualité 

- Directive du Conseil 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires 
urbaines, et imposant notamment une mise en conformité des rejets des stations d’épuration 
collectives  

- Directive n°98/83/C du 3 novembre 1998 sur la qualité des eaux destinées à la consommation 
humaine; imposant des normes de qualité aux eaux potables  

- Directive n°2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l’eau 

Niveau national : 

- Loi n°87-565 du 22 juillet 1987 sur la sécurité civile et la prévention des risques majeurs  

- Loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau  

- Loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement 
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- Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et milieux aquatiques et les décrets d’application 
associés  

Niveau local : 

- Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour Garonne 

Pour rappel, le territoire du BARVAL est sur les périmètres du SAGE Nappes profondes de 

Gironde, du SAGE Leyre, cours d’eau côtiers et milieux associés, du SAGE Étangs littoraux 

Born et Buch, du SAGE Lacs Médocains et du SAGE Vallée de la Garonne. 

 

2.1.2. Concernant la biodiversité, la faune et la flore 

Le BARVAL est marqué par une biodiversité remarquable. La protection de cette biodiversité 

et des milieux qui lui sont nécessaires constitue donc un des enjeux forts pour le SCoT. 

Ainsi, le projet tient compte des différents textes en vigueur sur le sujet. 

De plus, afin de favoriser la reconquête de la biodiversité, le SYBARVAL a souhaité identifier 

des zones de renaturation préférentielles, en application de la loi Climat et Résilience. 

Niveau mondial : 

- Convention RAMSAR sur la protection des milieux humides 2 février 1971 

- Convention de Paris concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel signée le 16 
novembre 1972  

- Convention de Bonn relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune 
sauvage signée le 23 juin 1979  

- Convention de Berne sur la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel signée le 19 
septembre 1979  

- Convention sur la diversité biologique adoptée à Rio de Janeiro (Sommet de la Terre) le 22 mai 1992  

Niveau européen : 

- Stratégie paneuropéenne de la diversité biologique et paysagère approuvée le 25 octobre 1995, 
définissant des objectifs communs à l’Europe pour la protection de la biodiversité 

- Directive CEE n° 79/409 du 2 avril 1979 sur la conservation des oiseaux sauvages, définissant des 
espèces d’oiseaux à protéger  

- Directive CE n°92-43 du 21 mai 1992 sur la conservation des habitats naturels, de la faune et de la 
flore sauvage, définissant des espèces animales et végétales ainsi que des milieux à protéger  

- Règlement CE n°300 38/97 relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages par le 
contrôle de leur commerce  

Niveau national : 

- Décret d’approbation du Schéma des Services Collectifs des Espaces Naturels et Ruraux (SSCENR) 
du 18 avril 2002  

- Stratégie nationale pour la biodiversité de 2004 

Niveau local : 

- Documents élaborés dans le cadre de Natura 2000 

- Charte du PNR Landes de Gascogne 

- Charte du Parc Naturel Marin 
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2.1.3. Concernant les espaces naturels, agricoles et forestiers 

Les espaces naturels, agricoles et forestiers constituent une identité forte sur le BARVAL. La 

pression foncière urbaine qui s’exerce actuellement sur certaines parties du territoire, ainsi 

que le mitage des espaces, représentent un enjeu justifiant la prise en compte des textes sur 

ce sujet. 

Les objectifs de réduction de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

inscrits dans le SCOT traduisent ces enjeux. 

Niveau national : 

- Loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain du 13 décembre 2000  

- Décret d’application du Schéma des Services Collectifs des Espaces Naturels et Ruraux du 18 avril 
2002  

- Loi relative au développement des territoires ruraux du 23 février 2005 

Niveau local : 

- SRADDET  

- Charte du PNR 

 

2.1.4. Concernant la qualité de l’air et de l’atmosphère 

Le BARVAL bénéficie d’une qualité de l’air satisfaisante au regard de sa 

situation géographique qui le protège des pollutions atmosphériques (vents d’ouest). La 

principale origine de ces pollutions est le trafic routier généré par l’autoroute. Elle pourrait 

s’aggraver avec les nouveaux aménagements projetés (A63), mais le SCOT n’a pas 

réellement de levier d’action pour intervenir sur ce sujet. En effet, la dégradation de la qualité 

de l’air est liée à l’amélioration de la performance des carburants et des rejets, encadrée par 

des législations nationales et européennes. 

Niveau international : 

- Convention de Genève sur la pollution atmosphérique transfrontalière du 13 novembre 1979  

- Convention de Vienne pour la protection de la couche d’Ozone du 22 mars 1985  

- Convention Cadre des Nations Unies sur les changements climatiques du 11 décembre 1997  

- Accord de Bonn du 23 juillet 2001 sur les modalités d’application du protocole de Kyoto  

Niveau européen : 

- Directive 84/330/CEE sur la pollution atmosphérique en provenance des installations industrielles du 
13 novembre 1979  

- Règlement CEE n°35/28/86 sur la protection des forêts contre la pollution atmosphérique du 17 
novembre 1986  

Niveau national : 

- Loi n°95-101 relative au renforcement de la protection de l’environnement du 2 février 1995  

- Loi n°96-1936 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie du 30 décembre 1996  

- Programme national de lutte contre le changement climatique adopté le 19 janvier 2000  

- Loi n°2001-153 portant création d’un observatoire national sur les effets du réchauffement climatique 
en France métropolitaine et dans les départements et territoire d’outre-mer du 19 février 2001  
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- Décret d’approbation du Schéma des Services Collectifs de l’Energie du 18 avril 2002  

- Loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique, 
dite loi POPE  

Niveau Local : 

- Plan Régional de la Qualité de l’Air de la Région Nouvelle Aquitaine 

- Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) de la région Nouvelle Aquitaine 

- AIRAQ, association agréée par le ministère en charge de l'écologie pour la surveillance de la qualité 

de l'air en Aquitaine  

 

2.1.5. Concernant la prévention des pollutions, des risques et des nuisances 

Les risques naturels et technologiques  

Différents risques naturels et technologiques sont présents sur le territoire. L’inventaire en a 

été dressé dans l’Etat Initial de l’Environnement (EIE). Leur prise en compte dans le projet 

revêt un enjeu important, tout particulièrement pour les risques d’inondation. 

Niveau européen :  

- Directive n°92/82/CE concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des 
substances dangereuses 

Niveau national :  

- Loi n°76-633 sur les installations classées du 19 juillet 1976  

- Loi n°93-3 sur les carrières du 4 janvier 1993  

- Loi n°263 relative au transport de matières dangereuses du 5 février 1942  

- Loi n°77-771 sur le contrôle des produits chimiques du 12 juillet 1977  

- Loi n°87-565 sur la sécurité civile et la prévention des risques majeurs du 22 juillet 1987  

- Loi n°95-101 sur le renforcement de la protection de l’environnement du 2 février 1995  

Niveau local :  

- Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour Garonne  

- Plan de Gestion des Risques Inondations Adour Garonne  

- Plan de Prévention des Risques de Submersion Marine (Andernos-les-Bains, Arcachon, Arès, 

Audenge, Biganos, Gujan-Mestras, La Teste-de-Buch, Lanton, Le-Teich et Lège-Cap-Ferret) 

- Stratégies locales de la bande côtière (Lège Cap Ferret, La Teste de Buch) 

- Plans de Prévention des Risques Littoraux (Lège- Cap-Ferret et Arcachon) 

- Plan de Prévention des Risques de Recul du trait de côte (La Teste-de-Buch) 

- Plans de Prévention des Risques Incendies de Forêt (Lanton, Biganos, Andernos les Bains) 
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Les déchets  

Le BARVAL bénéficie d’un système de collecte et de traitement des déchets satisfaisant 
dont il convient de poursuivre l’évolution au regard des enjeux environnementaux en la 
matière.  

Niveau européen : 

- Directive n°94/67/CE sur l’incinération des déchets dangereux du 16 décembre 1994  

- Directive n°99/31/CE sur la mise en décharge des déchets du 26 avril 1999  

- Directive n°2000/76/CE sur l’incinération des déchets du 4 décembre 2000  

- Directive n°2002/95/CE relative aux déchets d’équipement électriques et électroniques du 27 janvier 
2003  

- Directive cadre sur les déchets du 20 juin 2008  

Niveau national : 

- Loi n°75-633 relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux du 15 juillet 1975  

- Loi n°81-531 sur les économies d’énergie du 15 juillet 1980  

- Loi 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l’élimination des déchets et installations classées pour la 
protection de l’environnement.  

Niveau local : 

- Plan régional d’élimination des déchets industriels  

- Plan régional d’élimination des déchets ménagers et assimilés  

- Plan départemental de gestion des déchets de chantiers du bâtiment et des travaux publics  

 

La prévention des nuisances acoustiques et visuelles  

Les nuisances sonores liées au trafic routier constituent les principales sources de nuisances 
acoustiques sur le BARVAL.  

Concernant les nuisances visuelles, le SCoT encourage les PLU, dans le rapport de 
compatibilité, à encadrer dans leur règlement certains choix architecturaux et à maîtriser 
l’extension des zones urbanisées.  

Niveau européen : 

- Directive n°2002/49/CE relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement du 25 juin 
2002  

Niveau national : 

- Loi n°92-1444 relative à la lutte contre le bruit du 31décembre 1992  

- Loi n°95-101 relative au renforcement de la protection de l’environnement du 2 février 1995  

Niveau local : 

- Arrêté préfectoral de classement des voies bruyantes 
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2.2. Le choix d’un scénario  

2.2.1. Analyse des différents scenarii  

Deux scenarii seront confrontés :  

- Un scénario tendanciel dit « au fil de l’eau » dont les principales caractéristiques sont de 
poursuivre les tendances précédemment observées sur le territoire du BARVAL.  

- Le scénario retenu pour le SCoT, construit dans le cadre du SRADDET et des lois en 
vigueur  en réponse aux enjeux du développement durable spécifiques au territoire, et qui se 
veut donc plus ambitieux et mieux à même de proposer une stratégie de développement 
plus résiliente.  

La vocation de ce scénario n’est pas de satisfaire uniquement aux enjeux 
environnementaux ; son élaboration répond également à des problématiques sociétales et 
économiques. C’est l’ensemble de ces considérations qui a contribué à définir un modèle de 
développement efficient respectant de façon optimale les différents enjeux du 
développement durable.  

Le tableau présenté page suivante, compare globalement les incidences environnementales 
prévisibles des deux scenarii étudiés, en fonction des différentes thématiques abordées dans  
l’état initial de l’environnement.  

 

2.2.2. Bilan  

Il ressort de cette analyse que le scénario élaboré en réponse aux enjeux du développement 
durable du territoire, est le plus adapté pour l’ensemble des thématiques environnementales 
étudiées dans le SCoT. En effet, il offre une réponse directe ou indirecte à chacun des 
principaux enjeux formulés à l’issue du diagnostic environnemental.  

 

Une fois ce scénario établi, la mise en perspective des enjeux définissant des besoins et des 
objectifs, a abouti à la définition d’orientations reprises dans le PAS et traduites dans le 
DOO. Les enjeux environnementaux ont été traités dans cette démarche au même titre que 
les enjeux de développement économique, démographiques, sociaux…,.  

 

L’ensemble des orientations définies pour le SCOT sont présentées ci-après :  

AXE 1 : PRESERVER  

 Objectif 1 : Préserver le socle structurant des écosystèmes  

 Objectif 2 : Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau  

 Objectif 3 : Favoriser les économies d’énergie  

 Objectif 4 : Prévenir les risques pour protéger les populations  

 Objectif 5 : Atténuer le changement climatique et adapter le territoire à ses conséquences  

AXE 2 : ACCUEILLIR  

 Objectif 6 : Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de nouveaux habitants  

 Objectif 7 : Garantir un accueil qualitatif des visiteurs en toute saisons 
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 Objectif 8 : Améliorer et diversifier les mobilités  

AXE 3 : CONFORTER  

 Objectif 9 : Renforcer l’économie productive du territoire  

 Objectif 10 : Consolider les filières existantes et émergentes du territoire  

 Objectif 11 : Valoriser les ressources primaires qui façonnent les paysages et renforcent 

son identité  

 Objectif 12 : Optimiser l’accessibilité numérique et les usages associés 
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Thèmes

environnementaux
Scénario « Au fil de l’eau » Scénario construit par le SCoT du Bassin d'Arcachon et du Val de l'Eyre

Climat et énergies

Desserrement et étalement urbain entraînant une augmentation des déplacements automobiles et une artficialisation des 

sols.

Développement du recours aux énergies renouvelables et baisse des consommations liées à l’habitat en raison des 

incitations fiscales et du coût des énergies.     

Apparition d’une nouvelle compacité urbaine (seuils de densité minimale), maîtrise du développement urbain (réduction 

de la consommation foncière) et réduction de la consommation énergétique du bâtiment.

Réduction de la consommation d'énergie liée à l'éclairage public.

Développement des EnR sur les espaces déjà urbanisés.

Développement des transports en commun, des déplacements doux et volonté de rééquilibrage du ratio actifs / 

emplois.

Protection des 

milieux naturels et 

agricoles

Protection des zones d’intérêt européen et des grands boisements.

Forte consommation d’espaces agricoles et naturels pour l’urbanisation et les infrastructures (672ha entre 1992 et 2003 

pour le développement urbain).

Pas de prise en compte spécifique des corridors écologiques, voire destruction de la fonctionnalité de certains.

Protection de la trame verte et bleue et des principaux corridors écologiques et espaces naturels (vallées, boisements). 

Protection des réservoirs de biodiversité identifiés.

Protection des continuités aquatiques et des zones humides. 

Protection contre la pollution lumineuse (trame noire).

Preservation de la multifonctionnalité des forêts. 

Réduction de la consommation d’espace.

Protection des espaces agricoles (7% de la surface du SCoT).

Détermination de Zones de Renaturation Préférentielle.

Réseau 

hydrographique et 

qualité des eaux

Mitage urbain et parfois constructions à proximité du réseau hydrographique Delta de la Leyre), perturbations hydrauliques 

par les infrastructures de transport.

Développement diffus et urbanisation entrainant une hausse forte des rejets et rendant difficile l’optimisation des réseaux. 

Maîtrise de l’étalement urbain, maintien d’espaces tampons agricoles et naturels et de coupures d'urbanisation.

Meilleure gestion des rejets urbains par des règles encadrant l’assainissement des eaux usées et pluviales.

Préservation de la trame bleue et de la qualité des eaux marines.

Protection des fossés et des crastes.

Développement urbain plus compact permettant de maîtriser les réseaux et entraînant un meilleur niveau de collecte et 

de traitement.

Alimentation en eau 

potable

Développement diffus de l’urbanisation rendant difficile l’optimisation des réseaux (hausse des coûts et baisse 

des rendements).

Dégradation de certaines ressources, notamment souterraines par les pollutions diffuses.

Manque de sécurisation pour la ressource 

Etalement urbain réduit permettant de maîtriser les réseaux.

Maîtrise de la croissance de la population permettant de mieux anticiper les besoins.

Volonté de protéger la ressource et de sécuriser l’approvisionnement en eau potable

Adaptation des usages à la disponibilité de la ressource en eau

Gestion des déchets

Diffusion de l’urbanisation et croissance de la population et du tourisme entraînant une augmentation de la 

production de déchets et des difficultés à optimiser les réseaux de collecte et les pollutions diffuses, 

notamment par les cours d'eau.

Augmentation maîtrisée de l’urbanisation et de la population, permettant une bonne gestion de la collecte et une 

maîtrise de la production de déchets.

Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD).

Risques naturels et

technologiques

Faible prise en compte des risques naturels et technologiques en dehors du cadre juridique des Plans de 

Prévention des Risques.

Concentration de l’habitat, maîtrise des extensions urbaines. Répartition mieux gérée entre habitat et activités.

Prise en compte des différents risques dans la localisation des zones ayant vocation à accueillir de l’habitat.

Anticipation de l’intensification des risques causés par le changement climatique en s’appuyant sur les scénarios 

formulés par le GIEC aux horizons 2050 et 2100.

Fixation des objectifs précis afin de réduire la vulnérabilité des secteurs exposés aux risques et d’évaluer leur 

relocalisation.

Limitation de l’imperméabilisation des sols et travail de sensibilisation afin de développer une culture de résilience.

Nuisances sonores Diffusion de l’urbanisation autour des  axes de transport qui sont des points de départ à l’étalement urbain.
Concentration de l’urbanisation et de certaines nuisances.

Prise en compte des sources de bruit (routes) dans la localisation des zones ayant vocation à accueillir de l’habitat.

Qualité de l’air
Augmentation des déplacements automobiles en raison de l’augmentation de la population et de la diffusion de 

l’urbanisation.

Limitation des déplacements automobiles par maîtrise de la croissance démographique et de l’urbanisation et des 

modes de transport (transports en commun et déplacements doux).

Paysages et 

étalement

urbain

Développement diffus et consommateur d’espace des zones urbaines.

Création de fronts urbains forts sur tout le territoire. Pas de protection des trames vertes et bleues. Perte de 

lisibilité des entités urbaines.

Accentuation des phénomènes de banalisation.

Protection foncière de quelques espaces naturels d’intérêt paysager.

Protection patrimoniale des "coeurs de bourgs".

Protection forte des espaces naturels et agricoles. Densification urbaine demandant un traitement architectural et 

paysager plus homogène et plus qualitatif.

Arrêt des extensions diffuses, densification permettant une meilleure lecture des bourgs et hameaux.

Préservation de la diversité et de la spécificité des entités paysagères.

Mise en place de coupures paysagères.
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3. Analyse du Projet d’Aménagement Stratégique 

3.1. Genèse du projet 

3.1.1. Un territoire aux multiples enjeux  

Le Bassin d’Arcachon et le Val de l’Eyre sont caractérisés par leurs richesses 

environnementales et paysagères. Ce milieu est cependant soumis à diverses pressions que 

le Schéma de Cohérence Territoriale doit identifier et atténuer, dans le cadre de ses 

compétences.  

Le territoire connaît une croissance démographique dynamique depuis plusieurs dizaines 

d’années. L’accueil des nouvelles populations, en majorité attirées par le littoral et/ou 

salariées sur le territoire de la métropole, implique une production importante de logements 

(dont locatifs sociaux), entrainant une artificialisation des sols dont les communes s’attachent 

à maîtriser, le renchérissement du foncier et une nécessaire mise en adéquation des 

équipements.  

 

3.1.2. Un territoire acteur de la transition énergétique et écologique  

Tous ces enjeux, à la fois locaux et transversaux, sont déjà appréhendés par le territoire via 

des stratégies et de politiques publiques mises en oeuvre. Il s’agit maintenant au travers du 

Schéma de Cohérence Territoriale de les projeter, en élaborant un projet un horizon à 2040, 

dans une démarche prospective intégratrice et de mise en cohérence des orientations et 

actions à l’échelle du territoire, en tenant compte des spécificités.  

Le territoire du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre, labellisé Territoire à Energie Positive 

pour la Croissance Verte en 2018, s’est engagé dans la transition énergétique. Il a ainsi 

intégré la nécessité de baisser les consommations d’énergie, tout en augmentant la 

production d’énergies renouvelables et s’est positionné face aux impacts du changement 

climatique.  

Les espaces littoraux et rétro-littoraux sont des espaces dynamiques (accueil de populations, 

création d’emplois, flux…). Toutefois, ils sont aussi les premiers à être impactés par les 

conséquences climatiques (érosion du trait de côte, évolution des espèces et essences, 

vulnérabilité des personnes et des biens…). 

 

Plusieurs leviers seront mobilisés pour diminuer les consommations d’énergies et des 

émissions de gaz à effet de serre, et ainsi répondre aux enjeux du changement climatique :  

• L’affirmation d’une armature urbaine multipolaire et complémentaire, permettant 

une irrigation du territoire en services et commerces de proximité et un accès pour 

tous aux équipements, limitant les déplacements contraints ;  

 

• La limitation de la consommation d’espaces naturel, agricole et forestier, en 

mobilisant et optimisant la structure urbaine existante, tout en permettant des 

extensions modérées pour l’habitat, le développement économique et les 

équipements publics ;  
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• Le renforcement du développement économique du territoire pour limiter les 

déplacements contraints vers la métropole bordelaise, en rapprochant lieu de vie et 

lieu d’emploi ;  

 

• Un engagement affirmé dans la production d’énergies renouvelables sur les 

espaces déjà urbanisés (carrières, anciennes déchetteries…) et la lutte contre la 

précarité énergétique du parc résidentiel ;  

 

• Le développement des alternatives à l’usage individuel de la voiture ;  

 

• Une gestion raisonnée des ressources, en premier lieu l’eau, et la préservation 

des écosystèmes.  

 

3.2. Objectifs du projet 

Le projet de territoire traduit la volonté de prendre à bras le corps la question de l’adaptation 

au changement climatique et de la transition écologique et économique pour un mode de 

développement attractif et de qualité. Le premier objectif est transversal et fixe 

l’engagement du territoire dans la transition énergétique. 

Les collectivités souhaitent s’appuyer sur la qualité patrimoniale exceptionnelle du territoire 

pour mettre en perspective l’adaptation nécessaire au changement climatique, et l’exposition 

aux risques naturels d’un territoire littoral comme le Sybarval. Le second objectif de la 

délibération de prescription est de « Respecter le patrimoine paysager et écologique 

de ce territoire unique et préserver ce capital nature exceptionnel ». 

Le caractère exceptionnel du territoire oblige à penser un développement harmonieux 

permettant de préserver les espaces naturels les plus sensibles tout en continuant de 

développer les territoires par l’accueil de nouveaux habitants et activités économiques.  

Le projet veille à la pérennité des ressources et du patrimoine environnemental du territoire. 

Il s’agit de considérer la trame verte et bleue comme support de projets de qualité pour le 

territoire, notamment en matière de loisirs ou de développement touristique. La prise en 

compte de ces objectifs doit permettre d’assurer un équilibre entre la protection de 

l’environnement, les usages et le développement du territoire.  

 

Le SCoT intègre également tous les enjeux et problématiques liés aux risques auquel le 

territoire est confronté :  

• Protéger les espaces naturels sur le littoral et dans le val de l’Eyre.  

 

• Préserver les espaces et les équilibres agro-sylvicoles du massif landais.  

 

• Identifier et favoriser l’articulation des lisières situées entre les espaces urbanisés et 

les milieux naturels préservés afin d’assurer leur mise en valeur et leur usage 

économique et social.  

 

• Promouvoir un modèle urbain économe en espace et respectueux des spécificités 

paysagères locales. 
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• Fixer des conditions d’urbanisation adaptées à la sensibilité des milieux, à la 

préservation des ressources en eau et à la vulnérabilité du territoire face aux risques.  

Le troisième objectif fixé lors de la prescription du Schéma de Cohérence Territoriale 

est de « Placer l’amélioration de la vie quotidienne au cœur du projet territorial ». 

A ce titre, les principaux axes stratégiques en matière d’environnement sont : 

• Protéger et valoriser les ressources environnementales. La diversité paysagère et la 

richesse écologique du Sybarval sont de véritables atouts qu’il est nécessaire de 

continuer à protéger et valoriser afin de garantir la qualité des milieux comme 

préalable à l’assise d’un aménagement durable du territoire et à la transition 

énergétique. 

o Intégrer la trame verte et bleue dans l’aménagement du territoire pour maintenir 

les fonctionnalités écologiques et une véritable qualité territoriale  

o Préserver la qualité de la ressource en eau 

o Un objectif de maintien des zones humides 

o Assurer un accès équitable à la ressource 

 

• Valoriser les façades littorales en lien avec le rétro-littoral, en renforçant la culture 

d’adaptation aux risques face aux changements climatiques Le projet de territoire 

soutient un aménagement raisonné et résilient afin de répondre aux enjeux de 

développement durable qui nécessitent de s’adapter aux changements 

environnementaux. Les littoraux sont des milieux fragiles, particulièrement soumis 

aux aléas, et il est dans l’intérêt de l’ensemble du territoire de les protéger. 

 

• Renforcer la politique de valorisation patrimoniale et paysagère. Le projet 

d’aménagement vise à valoriser ces patrimoines naturels et bâtis remarquables 

comme facteur d’identité d’abord, mais en prenant également en compte une 

perspective d’usage en lien avec l’objectif de réduction des besoins en surface. Les 

patrimoines bâtis doivent ainsi être considérés comme un atout et nécessite de 

réfléchir à leur utilisation possible future. 

 

• Réutiliser et/ ou adapter des modes constructifs propres au territoire pour une 

meilleure performance énergétique et climatique : 

o Des mobilités nouvelles, notamment pour limiter la congestion estivale 

o Développer les énergies renouvelables 
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ECHELLE

POSITIF

NUL

FORT

4. Evaluation des incidences prévisibles du SCoT 

sur l’environnement  

Cette partie se propose d’évaluer les incidences des orientations générales du SCoT sur 
l’environnement. Pour chaque thème, l’état initial, les tendances d’évolution ainsi que les 
enjeux sont rappelés et une analyse des incidences prévisible est proposée. 

L’évaluation des incidences de la mise en oeuvre du SCoT sur l’environnement nécessite 
d’identifier les impacts du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) d’une part, et du 
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) d’autre part, pour chaque thématique 
environnementale analysée dans l’état initial de l’environnement. 

Les incidences peuvent être maîtrisées, positives ou négatives, directes ou indirectes, 
localisées ou généralisées, temporaires ou permanentes, à court ou à long terme. En outre, 
dans la mesure du possible, il est tenu compte également des effets secondaires ou 
cumulatifs. 

Le graphique suivant présente les principaux types d’effets et d’incidences 
environnementales que l’on peut rencontrer dans le cadre d’un document d’urbanisme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une grille d’analyse a été utilisée avec la cotation suivante pour analyser le DOO, les 
incidences pouvant être positives ou négatives, directes ou indirectes, négligeables, faibles 
ou fortes. Une orientation peut en outre faire l’objet d’un point de vigilance, c’est-à-dire un 
effet potentiellement négatif lié aux conditions de mise en œuvre. 
 
Ce même travail a été réalisé de manière territorialisée au droit des sites Natura 2000 du 
territoire. Le DOO a fait l’objet par la suite d’une analyse d’incidence. Pour les incidences les 
plus significatives, des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation, elles ont été 
étudiées, puis de nouvelles dispositions ont été prises dans le cadre de la démarche 
itérative.  

L’échelle ci-contre présente les niveaux d’impact, positifs ou 
négatifs, des 2 scénarios comparativement.  

Un bilan des incidences du SCoT est réalisé pour chaque 
thématique. D’une manière générale, il traduit la façon dont les 
incidences négatives ont été prises en compte dans le 
document. Ainsi, les mesures censées éviter, réduire ou 
compenser les impacts dommageables de la mise en œuvre 
du SCoT sur l’environnement sont anticipées et intégrées au 
projet initial. Les orientations positives décrites pour chacune 
des thématiques s’inscrivent dans ces mesures.  

Enfin, des indicateurs sont proposés, permettant au 
SYBARVAL de suivre l’application et les effets des orientations 
du SCoT dans le cadre de la mise en œuvre du document. 

Positive directe ++ Fort

Positive indirecte + Faible à modéré

Negative directe - Faible à modéré

Negative indirecte -- Fort

Non concerné Maitrisé Maitrisé

Vigilance Point de vigilance

Type  d'incidence Niveau d'incidence
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Sols et 

géomorphologie 
Eau et 
usage 

Biodiversité et 
dynamique 
écologique 

Risques 
naturels et 

technologiques 

Nuisances 
et 

pollutions 

Energie et 
climat 

Paysage et 
patrimoine Incidence 

cumulée 

Axe 1 Préserver 

Orientation 1 : Préserver les réservoirs de biodiversité identifiés + ++ ++ ++ ++ ++ ++ ++ 

Orientation 2 : Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau + ++ ++ ++ ++ ++ ++ ++ 

Orientation 3 : Favoriser les économies d'énergie + + + + ++ ++ + + 

Orientation 4 : Atténuer les effets du changement climatique et adapter le territoire aux 
risques 

+ ++ ++ ++ ++ ++ ++ ++ 

Orientation 5 : Réduire le rythme de consommation des espaces NAF + ++ ++ + + + ++ + 

Axe 2 Accueillir   

Orientation 6 : Organiser l'armature urbaine et encadrer l'accueil de nouveaux habitants + + ++ maitrisé + + ++ + 

Orientation 7 : Œuvrer à la valorisation touristique, patrimoniale et culturelle   maitrisé V maitrisé V maitrisé + maitrisé 

Orientation 8 : Améliorer et diversifier les mobilités V   maitrisé   ++ ++ + + 

Axe 3 Conforter   

Orientation 9 : Renforcer l'économie productive du territoire maitrisé maitrisé   V maitrisé + ++ + 

Orientation 10 : Consolider les filières existantes et émergentes du territoire maitrisé maitrisé   maitrisé + maitrisé ++ maitrisé 

Orientation 11 : Valoriser les ressources primaires qui façonnent les paysages et 
renforcent l'identité du territoire 

maitrisé + V + + + + + 

Orientation 12 : Optimiser l'accessibilité numérique et les usages associés       maitrisé maitrisé maitrisé   maitrisé 

Orientation 13 : Organiser les aménagements artisanaux, commerciaux et logistiques 
(DAACL) 

        + + + maitrisé 

Incidence cumulée M M + M + ++ ++  
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4.1. Les incidences générales du SCoT sur le sol et la 

géomorphologie 

Rappel des enjeux  

Les surfaces associées aux objectifs résidentiel et économique prennent en compte les 
préoccupations associées à un développement raisonné. 
 
En effet, comme les citoyens et les élus l’ont évoqué durant les phases de concertation, 
l’attractivité territoriale sera le fruit d’un aménagement qui respecte les paysages, les 
éléments naturels. Ainsi, le développement est appelé à être sobre en matière 
d’imperméabilisation des espaces. Pour ce faire, il est souhaité au travers de la stratégie du 
territoire d’être plus vertueux que le SCoT en vigueur en matière de mobilisation des 
enveloppes urbaines existantes dans le cadre du développement résidentiel et économique. 
 
Outre le fait que ce type d’orientation a pour but de minorer la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers, la (re)conquête des centres villes et bourgs doit en être 
facilitée. 
 
Pour éviter toute consommation foncière excessive, la stratégie porte un développement 
résidentiel en deux phases de manière à évaluer, en dehors du cadre légal qui impose un 
bilan au terme de 10 ans après la date d’approbation du SCoT, la situation au regard des 
objectifs choisis. 
 
 
Les incidences du SCoT sur le sol et la géomorphologie 

Les espaces artificialisés représentent en 2020 près de 13,5% de l’occupation totale des sols 

du territoire (OCS Régionale PIGMA). Entre 2000 et 2020, 586 hectares d’espaces agricoles 

et presque 3000 hectares d’espaces naturels et forestiers ont été artificialisés.  

Aujourd’hui, ce sont les surfaces agricoles qui subissent le plus de mutations. De fait, à 

l’échelle du territoire, les surfaces agricoles occupent une place limitée. En effet, d’après les 

données d’occupations du sol de 2020, les espaces agricoles concernent seulement 7% du 

territoire soit 10 897 hectares contre 11 196 hectares en 2015 (- 299 hectares en cinq ans). 

Afin d’assurer la pérennité de cette filière et l’indépendance alimentaire du territoire, il est 

essentiel de préserver les terres arables. Cet objectif doit passer par la préservation d’un 

foncier à destination de l’agriculture mais aussi par une gestion durable des sols productifs.  

A ce titre, le Projet d’Aménagement Stratégique a inscrit le développement et le 

renforcement de la filière agricole comme une priorité.  

Aussi, parallèlement à la lutte contre la consommation des espaces agricoles, le DOO 

intègre une série de dispositions permettant aux Plans Locaux d’Urbanisme de réglementer 

l’urbanisation à proximité de ces espaces et les constructions autorisées nécessaires à leur 

exploitation. Il encourage également les collectivités à développer les productions issues du 

maraichage et/ou biologiques, en lien avec le Programme Alimentaire Territorial.
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5.  
Autres 

usages des 
sols 

Surface disponible et taux 
d’occupation des ZAE 

En UY :  70 hectares 
En 1AUY: 147 ha 
En 2AUY: 68 ha 

PLU(i) consultés en 
2022 

cf. Prescriptions de l'objectif 9. 
Renforcer l'économie productive du 

territoire  

Surface agricole utile et 
utilisée 

En culture: 7741 hectares 
Non cultivée : 831 hectares 

RPG - 2020 
cf. Prescriptions de l'objectif 1.8 

Préserver le socle productif agricole 

 

 

Surface et tendance 
d’évolution des espaces 

naturels y compris en zones 
urbaines 

En U : 472 hectares 
En AU : 186 hectares 

OCS Régionale 
PIGMA de 

l'Observatoire 
NAFU - 2020 

cf. Prescriptions de l'objectif 1.10 
Réduire le rythme de la 

consommation d'espaces et de 
l'objectif 9.3 Des aménagements de 

qualité pour une plus grande 
attractivité 

 

 

Surfaces urbanisées ou 
urbanisables situées en 

zones à risques 

En U :  316 hectares 
En 1AU: 4,6 ha 
En 2AU: 40 ha 

Portail Géorisques - 
2022 

cf. Prescriptions de l'objectif 4. 
Prévenir les risques pour protéger 

les populations et 5.3 Anticiper 
l’intensification des risques naturels  

 

 

4.  
Artificialisation 

des sols 

Part des surfaces 
artificialisées au regard 

 de l'équilibre entre espaces 
urbains, agricoles, naturels 

et forestiers 

2009 - 2020 --> Pop: +26438, U: 
+1567ha 

2020 - 2030 --> Pop: +21000 
(+1,3%), U: +1244ha (estimation)  

2030 - 2040 --> Pop: +18862 
(1%), U: +1117ha (estimation) 

OCS Régionale 
PIGMA de 

l'Observatoire 
NAFU - 2020 

cf. Prescriptions de l'objectif 1.10 
Réduire le rythme de la 

consommation d'espaces et de 
l'objectif 1.8 Préserver le socle 

productif agricole 
cf. Prescriptions de l'objectif 6.3 sur 

l'optimisation de l'enveloppe 
urbaine et la densification  

Analyse des surfaces 
disponibles en zones U et 

AU  ainsi que des 
possibilités de densification 

de ces zones 

En U : 425 hectares 

OCS Régionale 
PIGMA de 

l'Observatoire 
NAFU - 2020 

cf. Prescriptions de l'objectif 1.10 
Réduire le rythme de la 

consommation d'espaces et de 
l'objectif 6.3 sur l'optimisation de 

l'enveloppe urbaine et la 
densification 
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Mesures d’évitement, de réduction, compensation et accompagnement 

La préservation des sols constitue une opportunité de rendre le territoire plus résilient. Pour 
répondre à cet enjeu, le territoire du SCoT met en oeuvre des mesures d’évitement et de 
réduction des effets : 
 

• La mise en oeuvre d’une Trame Verte et Bleue avec la préservation et la protection 
des espaces à haute valeur écologiques, le maintien des corridors écologiques, la 
restauration des espaces à enjeux 

 
• La gestion durable de la frange littorale 

 
• La définition de coupures d’urbanisation 

 
• Le développement au sein des enveloppes urbaines existantes. Il s’agira de 

privilégier la mobilisation / remobilisation : 
 

o Des divisions et changements d’usage du bâti. 
o Des dents creuses (terrain libre entre deux constructions). 
o De la densification spontanée (division parcellaire). 
o Du renouvellement urbain (démolition / reconstruction). 

 
Le projet de SCoT entend également 
protéger et valoriser la qualité des 
sols. Ce point est spécifiquement 
développé dans l’analyse des 
nuisances et pollutions 
 

 

 

 

 

 

Bilan des incidences et des mesures adoptées  

La politique d’aménagement du SCoT tend à réduire considérablement la consommation 
d’espace dans un souci de valorisation et de préservation des espaces naturels et agricoles. 
 
Indicateurs de suivi proposés  

1• Consommation d’espaces NAF (cf consommation d’espaces) 
Evaluation de la consommation d’espaces utilisés pour l’habitat, les activités, les 
infrastructures d’équipements et de transports.  
Identification des surfaces éventuellement prises sur les milieux naturels identifiés.  
 
2• Consommation d’espaces NAF (cf consommation d’espaces) 
Evaluation de la consommation d’espaces utilisés pour l’habitat, les activités, les 
infrastructures d’équipements et de transports.  
Identification des surfaces éventuellement prises sur les milieux naturels identifiés.  
 
3• Surfaces en zones humides identifiées (cf milieux naturels) 
Suivre l’évolution des surfaces en zones humides sur le territoire.
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 Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 
Mesure d'accompagnement Incidence résiduelle 

Axe 1 Préserver 

Orientation 1 : Préserver 
les réservoirs de 

biodiversité identifiés 

 

Objectif 1.1 : protéger les 
réservoirs de biodiversité 
identifiés 
Objectif 1.2 et 1.3 : préserver les 
continuités écologiques et 
aquatiques 
Objectif 1.4 : identifier et garantir 
la conservation et le bon état des 
zones humides 

1.6 Repérer et résorber les 
éléments fragmentants 
1.7 Veiller à l’insertion 
paysagère des opérations et 
affirmer les coupures 
d’urbanisation du territoire 

1.8 Restaurer le bon 
état des milieux 

1.9 Préserver le socle productif 
agricole 
1.10 Préserver les multiples 
fonctions de la forêt 

++ 

Orientation 2 : Garantir en 
qualité et en quantité la 

ressource en eau 

 

2.1 Préserver la qualité de la 
ressource en eau potable 
2.4 Préserver la qualité de la 
ressource en eau 

2.2 Garantir des systèmes 
d’assainissement efficients 
2.3 Maîtriser et gérer les eaux 
pluviales 

 
2.5 Adapter les différents types 
d’usages à la disponibilité de la 
ressource en eau 

+ 

Orientation 3 : Favoriser 
les économies d'énergie 

   

3.3 Développer les 
énergies renouvelables 
sur les espaces déjà 
urbanisés 

 + 

Orientation 4 : Atténuer les 
effets du changement 

climatique et adapter le 
territoire aux risques 

 4.1 Réduire et limiter les 
émissions de gaz à effet de serre 

4.2 Réduire les polluants 
atmosphériques 
4.6 Gérer les risques 
d’inondation 
4.7 Gérer le recul du trait de 
côte 
4.8 Gérer le risque lié au 
recul dunaire 
4.9 Gérer le risque feux de 
forêts 
4.10 Gérer le risque industriel 
et technologique 

4.3 Protéger et 
améliorer les puits et 
réservoirs de gaz à 
effet de serre 

4.4 Adapter le territoire à 
l’augmentation de la 
température 
4.5 Anticiper l’intensification 
des risques naturels 
4.11 Développer une culture 
du risque parmi la population 
permanente et saisonnière 

+ 

Orientation 5 : Réduire le 
rythme de consommation 

des espaces NAF 

5.1 Mettre en oeuvre 
l’objectif pour la période 
2021-2030 
5.4 Mettre en oeuvre 
l’objectif pour la période 
2031-2040 

5.2 Répartir le volume foncier 
maximal autorisé jusqu’à 2030 
par usage 
5.3 Répartir le volume foncier 
maximal autorisé pour la période 
décennale 2024-2033 

   ++ 
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 Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 
Mesure d'accompagnement Incidence résiduelle 

Axe 2 Accueillir 

Orientation 6 : Organiser 
l'armature urbaine et 
encadrer l'accueil de 
nouveaux habitants 

6.1 Freiner l’accueil de 
nouvelles populations en 
décélérant la croissance 
démographique 
6.7 Proposer plus de 
logements sociaux 

6.2 Définir les capacités d’accueil 
du territoire autour des différentes 
polarités 

6.3 Optimiser l’enveloppe 
urbaine 
6.4 Permettre des extensions 
limitées pour l’habitat 
6.10 Adapter les équipements 
et les infrastructures aux 
besoins de la population 

  + 

Orientation 7 : Œuvrer à la 
valorisation touristique, 
patrimoniale et culturelle 

7.1 Mettre en valeur les 
richesses touristiques 
variées du territoire 
7.2 Elargir et diversifier 
l’offre d’hébergement 
touristique 

7.3 Préserver le patrimoine 
vernaculaire et culturel 
7.4 Proposer des espaces de 
loisirs et récréatifs pour les 
habitants 

   M 

Orientation 8 : Améliorer et 
diversifier les mobilités 

8.1 Prendre en compte 
les projets 
d’infrastructures routières 
de niveau national actés 
ou en projet 

8.2 Approfondir et concrétiser les 
projets routiers et ferroviaires 
locaux 
8.3 Construire un territoire 
articulant urbanisme et mobilités 

8.4 Renforcer l’offre en 
transports en commun 

 

8.5 Compléter les différentes 
alternatives à l’autosolisme et 
promouvoir les modes actifs 
vélo-piéton 
8.6 Assurer une fluidité des 
circulations en période estivale 

M 
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 Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 
Mesure d'accompagnement Incidence résiduelle 

Axe 3 Conforter 

Orientation 9 : Renforcer 
l'économie productive du 

territoire 

9.2 Favoriser une 
diversification des offres 
pour accueillir des 
activités variées 
9.3 Soutenir le 
développement de 
l’économie présentielle 

9.4 Promouvoir des 
aménagements de qualité pour 
une plus grande attractivité 

9.1 Rechercher l’optimisation 
foncière 

    M 

Orientation 10 : Consolider 
les filières existantes et 
émergentes du territoire 

10.1 Favoriser 
l’installation des 
entreprises pour la 
création d’emplois locaux 

  10.4 Développer 
l’économie circulaire 

  M 

Orientation 11 : Valoriser 
les ressources primaires 

qui façonnent les paysages 
et renforcent l'identité du 

territoire 

11.1 Consolider 
l’économie de la mer 
11.2 Soutenir l’économie 
forestière 

11.4 Préserver l’activité des 
carrières du territoire 

  11.3 Soutenir la filière agricole M 

Orientation 12 : Optimiser 
l'accessibilité numérique et 

les usages associés 

12.1 Accompagner le 
développement de la fibre 
sur l’ensemble du 
territoire 

     M 

Orientation 13 : Organiser 
les aménagements 

artisanaux, commerciaux 
et logistiques (DAACL) 

  
13.1 Bâtir une ossature 
commerciale cohérente et 
organisée 

13.2 Opter pour un 
développement commercial 
stratégique couplé d’une 
maîtrise foncière exemplaire 

13.3 Concevoir un 
urbanisme commercial 
vertueux en matière 
architecturale, 
paysagère et 
environnementale 

  M 
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4.2. Les incidences générales du SCoT sur le climat et la gestion 

des énergies sur le BARVAL  

 

Rappel des enjeux  

Le climat du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre se caractérise par une dominante océanique. 
Les écarts de température sont donc modérés mais sensibles, avec des hivers assez doux 
et des étés chauds. Les précipitations sont généralement assez abondantes mais mal 
réparties sur l’année. Enfin, les vents sont principalement de secteur sud-ouest et traduisent 
cette influence océanique. Ils sont les plus forts en automne et en hiver et peuvent atteindre 
des vitesses relativement importantes.  

Il est aujourd’hui admis que les phénomènes de changement climatique sont bien réels, la 
question est de connaître leur importance et leurs impacts.  

 

A l’échelle de la Gironde, les projections du RCP 4.5, dans le scénario intermédiaire, prévoit 

une hausse de + 2,2°C en moyenne annuelle d’ici la fin du siècle.  

 

Les incidences positives du SCoT sur le réchauffement climatique et la gestion des 
énergies  

La maîtrise des rejets de gaz à effet de serre et la réduction de la consommation des 
énergies constituent un des enjeux forts du SCoT du BARVAL. A ce titre, différentes 
dispositions favorables aux réductions des émissions et à la production d’énergies 
renouvelables notamment, ont été définies dans le DOO :  

- la nouvelle politique de développement urbain proposée par le SCOT va dans le sens 
d’une réduction de la consommation d’énergie et du développement des énergies 
renouvelables et contribue en ce sens à la lutte contre le changement climatique.  

La réduction de la consommation d’espace par rapport aux dix dernières années permet 
d’envisager des formes urbaines moins consommatrices en énergie car nécessairement plus 
compactes. La volonté de réaliser une part importante des nouveaux logements en 
renouvellement urbain permet non seulement, une amélioration des performances 
énergétiques du bâti ancien mais également une densification. 

TEMPERATURES MOYENNES ACTUELLES ET PROJETEES AU XXIEME SIECLE EN GIRONDE 

(ARTELIA, 2015 ; D’APRES LES DONNEES DU CNRM, MODELE ALADIN, SCENARIO RCP 4.5)                                                                                                                                                            

SOURCE : RAPPORT CHANGEMENT CLIMATIQUE EN GIRONDE (2015) 
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Cette nouvelle compacité, au regard de certaines formes urbaines lâches, laisse également 
envisager la possibilité d’une diminution de l’utilisation des transports motorisés individuels. 
Cette hypothèse se trouve renforcée par les dispositions prises en faveur de transports en 
commun et des déplacements doux rendus plus performants par des densités urbaines plus 
fortes, un rapprochement des actifs et des emplois, ainsi que par une volonté d’améliorer le 
niveau de service.  

- cette politique de développement s’accompagne d’une forte volonté d’améliorer les 
performances énergétiques des bâtiments, tant dans les secteurs des activités 
économiques que dans le secteur résidentiel.  

Ainsi, les PLU sont encouragés à permettre et à favoriser les techniques innovantes en 
termes d’habitat bioclimatique et de production d’énergies renouvelables, tant en 
construction neuve qu’en réhabilitation du bâti ancien.  

- enfin, les dispositions en faveur de la protection des espaces naturels et de 
l’agriculture ont des rôles indirectement positifs dans la gestion des énergies et de la 
lutte contre l’effet de serre.  

Les espaces naturels (en particulier les boisements, les zones humides…) sont des lieux du 
propices au développement végétal susceptible de stocker du carbone et de participer à la 
dépollution naturelle des sols (zones humides). De même, l’agriculture peut au sein 
d’espaces préservés, contribuer à la production d’énergies renouvelables (biomasse).  

 

Les incidences négatives du SCoT sur le réchauffement climatique et la 
consommation d’énergies  

Le développement urbain du BARVAL induit des consommations énergétiques nouvelles. 
Elles devront être modérées par les dispositions prises en termes de formes urbaines et 
d’efficacité énergétique décrites précédemment.  

De même, le développement des activités économiques générera des besoins accrus en 
matière énergétique (chauffage, fonctionnement du matériel, éclairage…), et de 
déplacements (zones d’emploi, zones commerciales). 

 

Mesures d’évitement, de réduction, compensation, accompagnement 
 
Atténuer le changement climatique et s’y adapter sont les deux voies indispensables pour 
réduire les risques que génère le changement climatique. 
 
 
Mesures transversales 

Des mesures transversales sont prises en compte dans le SCoT en faveur de la protection et 
de l’amélioration des puits et réservoirs de Carbone. Elles concernent : 
 

• La mise en oeuvre d’une trame verte et bleue avec la protection des boisements et 
des haies associés à une gestion, la protection des milieux humides et plus 
particulièrement le Delta de la Leyre. 
 

• La mise en oeuvre d’une urbanisation maitrisée avec la priorisation des logements 
vacants, le renouvellement urbain, la densification, la valorisation des friches, 
l’urbanisation des dents creuses, les extensions urbaine à privilégier en continuité de 
l’existant, la mise en œuvre de coupures d’urbanisation. 
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Mesures d’accompagnement 

Les mesures d’adaptation au changement climatique sont traitées dans le SCoT à travers : 
 

• La résilience face aux risques naturels et technologiques : il s’agit de préserver un 
cadre de vie apaisé pour les populations, par la même occasion, de limiter leur 
exposition et leur vulnérabilité aux risques. A travers cela, les collectivités du SCoT 
du Sybarval poursuivent leurs actions visant à sécuriser les individus pour qu’ils 
puissent se projeter sur le territoire dans les années à venir. 
 

A titre d’exemple on notera pour le risque d’inondation :  
 

o La préservation des capacités d’expansion naturelle de crue et en rechercher de 
nouvelles. 

o Le non entravement du libre écoulement des eaux, augmenter la vitesse 
d’écoulement, ou créer d’effets préjudiciables en amont ou aval (principe de 
transparence hydraulique). 
o la limitation du ruissellement par une gestion liée à l’imperméabilisation des sols, 

voire par le recours au recyclage des eaux de toitures et des techniques alternatives de 
gestion de ruissellement (toiture végétalisée, chaussée drainante, etc.). 

o La non-augmentation de la population exposée en zone d’aléa fort. 
o Des prescriptions spécifiques et territorialisées pour le risque de submersion marine 

 
• Une gestion et valorisation des façades littorales : les espaces urbanisés littoraux 

sont amenés à s’inscrire davantage dans la composition paysagère et environnementale des 
façades littorales, ce d’autant plus qu’elles sont particulièrement fragiles et soumises aux 
aléas imputables au changement climatique. 

 
• La lutte contre les îlots de chaleur. Bien que le climat local ne soit pas à ce jour 

propice à de grands phénomènes d’îlot de chaleur, une mesure de prévention est mise en 
oeuvre par l’intégration de la nature en ville. 
 

Bilan des incidences et des mesures adoptées  

Le développement résidentiel et économique du BARVAL entrainera nécessairement une 
augmentation des besoins énergétiques ainsi que des flux de transports individuels 
motorisés.  

Une politique volontariste d’encadrement du développement urbain, associée à une 
valorisation des énergies renouvelables, des transports en commun, en particulier 
ferroviaires, et des déplacements doux doit permettre de réduire au maximum ces 
incidences négatives.  

Ainsi, le développement du BARVAL prendra pour partie, la forme d’écoquartiers tenant 
compte de ces dimensions. 

Ce développement sera par ailleurs axé sur une logique de transports en commun et de 
déplacements doux performants autour de ces grands projets.  

La volonté de rééquilibrer à la fois, le ratio actifs / emplois et l’étalement de l’accueil 
touristique tout au long de l’année doit également contribuer à la limitation de la 
consommation d’énergies et des émissions de gaz à effet de serre.  
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Indicateurs de suivi proposés  

1• Production d’énergie renouvelable locale  

Estimer annuellement la production d’énergies renouvelables sur le territoire du BARVAL. 
Cet indicateur sera suivi dans le cadre du PCAET. 

 

2• Bilan des consommations d’énergie et des émissions 

Evaluer les consommations d’énergie et les quantités de gaz à effet de serre émises selon 
les différents secteurs d’activité. 

 

3• Efficacité des transports en commun et des déplacements doux  

Comptabiliser le nombre de voyages réalisés sur les réseaux de transports collectifs. 

Déterminer la répartition des déplacements selon les types de transports. 

Répertorier le linéaire d’itinéraires de déplacements doux aménagés. 
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  Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction Mesures de compensation 
Mesure 

d'accompagnement 
Incidence résiduelle 

Axe 1 Préserver 

Orientation 1 : Préserver 
les réservoirs de 

biodiversité identifiés 
  

 1.1 : protéger les réservoirs de 
biodiversité identifiés 
 1.2 et 1.3 : préserver les 
continuités écologiques et 
aquatiques 
1.4 : identifier et garantir la 
conservation et le bon état des 
zones humides 
1.10 Préserver les multiples 
fonctions de la forêt 

1.6 Repérer et résorber les 
éléments fragmentants 

1.8 Restaurer le bon état des 
milieux 

 ++ 

Orientation 2 : Garantir en 
qualité et en quantité la 

ressource en eau 
  

2.1 Préserver la qualité de la 
ressource en eau potable 
2.4 Préserver la qualité de la 
ressource en eau 

2.2 Garantir des systèmes 
d’assainissement efficients 
2.3 Maîtriser et gérer les eaux 
pluviales 

  

2.5 Adapter les 
différents types 
d’usages à la 
disponibilité de la 
ressource en eau 

+ 

Orientation 3 : Favoriser 
les économies d'énergie 

    

3.1 Réduire les consommations 
d’énergie des bâtiments 
3.2 Réduire les consommations 
d’énergie liées à l’éclairage public 

3.3 Développer les énergies 
renouvelables sur les espaces 
déjà urbanisés 

  ++ 

Orientation 4 : Atténuer 
les effets du changement 
climatique et adapter le 

territoire aux risques 

  

 
4.6 Gérer les risques d’inondation 
4.7 Gérer le recul du trait de côte 
4.8 Gérer le risque lié au recul 
dunaire 
4.9 Gérer le risque feux de forêts 
4.10 Gérer le risque industriel et 
technologique 

4.1 Réduire et limiter les émissions 
de gaz à effet de serre 
4.2 Réduire les polluants 
atmosphériques 

4.3 Protéger et améliorer les 
puits et réservoirs de gaz à 
effet de serre 

4.4 Adapter le territoire 
à l’augmentation de la 
température 
4.5 Anticiper 
l’intensification des 
risques naturels 
4.11 Développer une 
culture du risque parmi 
la population 
permanente et 
saisonnière 

++ 

Orientation 5 : Réduire le 
rythme de consommation 

des espaces NAF 

5.1 Mettre en oeuvre 
l’objectif pour la période 
2021-2030 
5.4 Mettre en oeuvre 
l’objectif pour la période 
2031-2040 

5.2 Répartir le volume foncier 
maximal autorisé jusqu’à 2030 par 
usage 
5.3 Répartir le volume foncier 
maximal autorisé pour la période 
décennale 2024-2033 

      ++ 
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  Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 
Mesure 

d'accompagnement 
Incidence résiduelle 

Axe 2 Accueillir 

Orientation 6 : Organiser 
l'armature urbaine et 
encadrer l'accueil de 
nouveaux habitants 

6.1 Freiner l’accueil de 
nouvelles populations en 
décélérant la croissance 
démographique 
6.7 Proposer plus de 
logements sociaux 

6.2 Définir les capacités 
d’accueil du territoire autour des 
différentes polarités 

  

6.8 Développer la 
performance énergétique 
des bâtiments neufs et la 
réhabilitation thermique 

  + 

Orientation 7 : Œuvrer à la 
valorisation touristique, 
patrimoniale et culturelle 

7.1 Mettre en valeur les 
richesses touristiques 
variées du territoire 
7.2 Elargir et diversifier 
l’offre d’hébergement 
touristique 

7.3 Préserver le patrimoine 
vernaculaire et culturel 
7.4 Proposer des espaces de 
loisirs et récréatifs pour les 
habitants 

      M 

Orientation 8 : Améliorer 
et diversifier les mobilités 

8.1 Prendre en compte 
les projets 
d’infrastructures routières 
de niveau national actés 
ou en projet 

8.2 Approfondir et concrétiser 
les projets routiers et 
ferroviaires locaux 
8.3 Construire un territoire 
articulant urbanisme et 
mobilités 

8.4 Renforcer l’offre en transports 
en commun 

  

8.5 Compléter les 
différentes alternatives à 
l’autosolisme et 
promouvoir les modes 
actifs vélo-piéton 
8.6 Assurer une fluidité 
des circulations en 
période estivale 

+ 
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  Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 
Mesure 

d'accompagnement 
Incidence résiduelle 

Axe 3 Conforter 

Orientation 9 : Renforcer 
l'économie productive du 

territoire 

9.2 Favoriser une 
diversification des offres 
pour accueillir des 
activités variées 
9.3 Soutenir le 
développement de 
l’économie présentielle 

9.4 Promouvoir des 
aménagements de qualité 
pour une plus grande 
attractivité 

9.1 Rechercher l’optimisation 
foncière 

    M 

Orientation 10 : 
Consolider les filières 

existantes et émergentes 
du territoire 

10.1 Favoriser 
l’installation des 
entreprises pour la 
création d’emplois locaux 

  
10.3 Diversifier la filière 
touristique 

10.4 Développer 
l’économie circulaire 

10.2 Développer 
l’offre de formation 
autour des filières 
clés 

M 

Orientation 11 : Valoriser 
les ressources primaires 

qui façonnent les 
paysages et renforcent 
l'identité du territoire 

11.1 Consolider 
l’économie de la mer 
11.2 Soutenir l’économie 
forestière 

11.4 Préserver l’activité des 
carrières du territoire 

    
11.3 Soutenir la filière 
agricole 

M 

Orientation 12 : Optimiser 
l'accessibilité numérique 
et les usages associés 

12.1 Accompagner le 
développement de la fibre 
sur l’ensemble du 
territoire 

      

12.2 Développer un 
panel de services 
numériques pour 
faciliter le quotidien 

M 

Orientation 13 : Organiser 
les aménagements 

artisanaux, commerciaux 
et logistiques (DAACL) 

    

13.2 Opter pour un 
développement commercial 
stratégique couplé d’une 
maîtrise foncière exemplaire 

13.3 Concevoir un 
urbanisme commercial 
vertueux en matière 
architecturale, paysagère 
et environnementale 

13.4 Affirmer les 
centralités comme 
des lieux clés de la 
vitalité commerciale 
du territoire 
13.5 Réfléchir à un 
développement 
commercial favorable 
à toutes les mobilités 

+ 
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4.3. Les incidences générales du SCoT sur la ressource en eau  

 

Rappel des enjeux  

La ressource en eau sous ses diverses formes constitue un élément structurant sur le 
BARVAL. Le réseau hydrographique participe en effet largement à la qualité du cadre de vie 
et sert de support à une part importante de la biodiversité du territoire, notamment le delta de 
la Leyre. Par ailleurs, les ressources souterraines et superficielles sont exploitées sur le 
territoire ou en aval, pour l’irrigation et l’alimentation en eau potable. Ces différents usages 
ont une exigence commune : la présence d’une ressource abondante et de qualité.  

Ainsi, la gestion des eaux pluviales, les prélèvements et les rejets urbains, industriels et 
agricoles, doivent être adaptés à une exploitation durable de la ressource propre à satisfaire 
les différents usages.  

L’eau, douce ou salée, souterraine ou de surface, est le support des paysages et des 
écosystèmes locaux, mais aussi une ressource précieuse pour les Hommes et leurs activités 
(agriculture, sylviculture, pêche, ostréiculture, nautisme…). 

La capacité d’accueil du territoire est conditionnée par la disponibilité de la ressource en eau, 
notamment souterraine, principale ressource utilisée pour la production d’eau potable. 
L’unité de gestion « Littoral », à laquelle est rattaché l’essentiel du territoire du SCoT (à 
l’exception des communes du Barp et de Saint-Magne), est aujourd’hui identifiée comme 
non-déficitaire. Néanmoins, une stabilisation des prélèvements est préconisée.  
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1. Eau  

Capacité 
d’approvisionnement en 

eau potable  

A 2035: 
COBAN : 7,8 millions mètres cubes 
COBAS : 8,6 millions mètres cubes 

Val de l'Eyre : 2 millions mètres 
cubes 

SMEGREG - 
2022 

cf. Prescriptions de l'objectif 2.4 Préserver 
la quantité de la ressource en eau 

Capacité résiduelle de 
production d’eau potable  
et volume d’eau importée 

(été/hiver) 

Volumes prélevés actuellement : 
COBAN : 6,8 millions mètres cubes 
COBAS : 7,2 millions mètres cubes 
Val de l'Eyre : 1,6 millions mètres 

cubes 

EPCI - 2021 
cf. Prescriptions et recommandations de 
l'objectif 2.4 Préserver la quantité de la 

ressource en eau 

Nombre de jours de 
restriction par arrêté 

préfectoral 

Arrêté du 12 août 2022 : 
 Ruisseaux côtiers Sud et Est du 

Bassin d’Arcachon : prélèvements à 
usage agricole interdits 1 jour par 

semaine 
Tous les autres prélèvements (sauf 

disposition spécifique) interdits 3 
jours par semaine 

Préfecture de la 
Gironde - 2022 

cf. Prescriptions et recommandations de 
l'objectif 2.4 Préserver la quantité de la 

ressource en eau 

Volume d'eau consommé 
par mois 

Pas de saisonnalité dans les 
données fournies 

_ 
cf. Prescriptions et recommandations de 
l'objectif 2.4 Préserver la quantité de la 

ressource en eau 

Capacité annuelle des 
stations d’épuration 

COBAN et COBAS :  capacité 
équivalente à 290 000 habitants 

Val de l'Eyre : capacité équivalente 
à 23 100 habitants 

Services 
Eaufrance 2022 

(SIBA / VDE) 

cf. Prescriptions et recommandations de 
l'objectif 2.4 Préserver la quantité de la 

ressource en eau 

Qualité des eaux de 
baignade 

Sur les 28 baignades suivies :  
23 de "qualité excellente" 

4 de "qualité bonne" 
1 de "qualité suffisante" à La Hume 

(Gujan Mestras) 

SIBA - 2021 
cf. Prescriptions de l'objectif 2.1 sur 

l'assainissement collectif 
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Les incidences positives du SCoT sur la ressource en eau  

Même si la politique de gestion locale de la ressource en eau est avant tout déterminée dans 
le cadre du SDAGE et des SAGE, le SCoT du BARVAL prend un certain nombre de 
dispositions favorables à une gestion durable de cette ressource.  

Dans le cadre de la préservation du delta de la Leyre, des ruisseaux, fossés et crastes, des 
champs d’expansion des crues et des zones humides, confortée par la cartographie  de la 
trame verte et bleue, le SCoT impose une protection importante des eaux de surface. Ainsi, 
ces secteurs seront insérés dans des zones non ouvertes à l’urbanisation. Ces dispositions 
sont notamment renforcées par les orientations visant à inciter les PLU à protéger et 
restaurer les zones humides et les boisements.  

Par ailleurs, le SCoT encourage et favorise une agriculture respectueuse de son 
environnement, limitant notamment ses impacts sur la ressource en eau, par la mise en 
œuvre de plans de gestion de l’espace agricole et le soutien de l’agroforesterie. 

La politique de développement urbain du BARVAL, traduite dans son SCoT, vise également 
la protection de la ressource en eau. Ainsi, une gestion rigoureuse des eaux pluviales, aussi 
bien dans les parcs d’activités que dans les zones d’habitat, est demandée. De même, les 
besoins en termes de traitement des eaux usées seront anticipés pour toute nouvelle 
opération. Enfin, une politique générale d’économie de l’eau potable doit être mise en œuvre 
assortie d’un effort pour renforcer les interconnexions entre les réseaux de distribution d’eau 
afin d’améliorer la sécurisation de l’approvisionnement et d’en optimiser le fonctionnement.  

De manière plus indirecte, la volonté de recentrer l’urbanisation autour de pôles urbains plus 

denses permet une meilleure gestion de l’alimentation en eau potable d’un point de vue 

économique (limitation des longueurs des réseaux de distribution) et technique (réduction 

des fuites potentielles). 

 

Les incidences négatives du SCoT sur la ressource en eau  

Le développement urbain, même maîtrisé, va induire l’imperméabilisation de de nouvelles 
surfaces qui devra être accompagnée de mesures de gestion des eaux pluviales adaptées 
sous peine d’aggraver les phénomènes de ruissellement.  

En outre, une augmentation des volumes d’eau prélevé dans les milieux naturels (nappes 
souterraines) doit être anticipée avec l’accueil de nouveaux habitants et de nouvelles 
activités.  

De même, cet afflux de population et d’activités générera un accroissement des volumes 
d’eaux usées qui devront subir un traitement adapté afin de ne pas engendrer d’impacts sur 
les milieux.  

 

Mesures d’évitement, de réduction, compensation et accompagnement 
 
Qualité de la ressource en eau 

La ressource en eau est protégée dans le SCoT à travers la mise en oeuvre d’une Trame 
Verte et Bleue. Dès lors, le SCoT entend : 
 

• Protéger les réservoirs de biodiversité et les continuités écologiques 
 

• Préserver les milieux aquatiques 
 





34 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

• Protéger les milieux humides et leurs abords 
 
Les pollutions pouvant impacter la ressource en eau sont également réduites par des 
prescriptions spécifiques relatives à leur maîtrise.  
 
Ces mesures d’évitement des impacts sont complétées par des mesures de réductions des 
effets dont le prolongement de la trame verte bleue dans les milieux urbanisés en s’appuyant 
sur les abords des cours d’eau et les coupures d’urbanisation. Ce prolongement sera 
favorable à la diminution des pollutions diffuses. 
 
Les mesures d’accompagnement viennent en renfort des mesures d’évitement et de 
réduction pour lutter contre les pollutions des eaux : 
 

• Le projet de SCOT entend sensibiliser les usagers sur les risques liés à l’utilisation 
de produits phytosanitaires. Ce point est d’autant plus important dans un contexte de 
territoire soumis à d’importantes dégradations liés à ces produits. 
 

• Vis à vis de l’agriculture, le SCoT veut poursuivre les actions engagées en matière 
de maîtrise des rejets impliquant des intrants agricoles et anthropiques et promouvoir les 
nouvelles pratiques agricoles durables. 
 
 
Hydromorphologie 

L’hydromorphologie de la ressource en eau est préservée dans le SCoT à travers 
notamment la protection des zones humides essentiellement. Le projet de SCoT intègre des 
mesures de réduction des effets à travers une meilleure gestion des eaux pluviales. Il s’agira 
: 

• De limiter le ruissellement à travers une gestion de l’imperméabilisation des sols, 
voire par le recours à des techniques alternatives de gestion de ruissellement (toiture 
végétalisée, chaussée drainante, etc.). 
 

• Garantir des systèmes d’assainissement efficients. 
 

• De privilégier la rétention des eaux pluviales à la parcelle pour les nouveaux 
aménagements : les modes d’hydrauliques douces (noues) sont à privilégier. 

 
Enfin, en matière d’accompagnement, le SCOT prévoit d’adapter les usages en fonction de 
la disponibilité de la ressource en eau.  
 
Assainissement et eau potable 

L’amélioration des réseaux d’eau potable et d’assainissement, leur maintien dans le temps et 
plus généralement l’optimisation de leur fonctionnement sont bien souvent le fruit d’actions 
successives qui s’inscrivent dans le long terme. L’optimisation s’intègre aussi dans une 
démarche plus globale d’aménagement du territoire.  
Le projet de SCoT intègre cette optimisation des réseaux aux conséquences positives 
directes en : 
 

• Se développant prioritairement au sein des enveloppes urbaines existantes. 
 

• Privilégiant les extensions urbaines en continuité du bâti existant. 
 

• Optimisant les espaces utilisés dans le cadre du développement. 
 

• Promouvant la mise en oeuvre des réseaux intelligents. 
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D’un point de vue quantitatif, le projet de SCoT veut garantir la disponibilité de l’eau potable 
en anticipant les besoins d’évolution des capacités de production des captages, de stockage 
et d’interconnexion des réseaux, ce qui tend à répondre aux enjeux soulevés 
précédemment. 
 

• Participe à la réduction de la consommation d’eau par le recyclage de cette dernière. 
 
Le projet de SCoT met également en oeuvre des mesures d’accompagnement favorables à 
la ressource en eau, notamment d’un point de vue quantitatif : 
 

• Le renforcement de la fonctionnalité de la trame bleue afin de protéger les milieux 
aquatiques et la ressource en eau pour assurer le développement du territoire à long 
terme. 
 

• Le développement des actions en faveur de la nature ordinaire par la sensibilisation 
des acteurs et habitants dans leurs gestes du quotidien. 

 
• Sensibiliser les usagers aux dispositions et aux pratiques économes de la ressource 

en eau. 
 
Zoom sur la prise en compte du tourisme 

Le tourisme est un facteur de pression sur la ressource en eau. Bien que ponctuel, la 
concentration touristique sur une période courte de l’année peut engendrer des incidences 
importantes. C’est pourquoi le projet de SCoT intègre pleinement ces problématiques. Il 
s’agit de concilier développement le touristique et la protection des milieux humides : 
aménagement de sentiers sur pilotis diversification des activités… 
 
Le tourisme est également directement lié à la façade littorale. La ressource en eau en est 
un élément déterminant. En réponse à son positionnement et eux enjeux qui en découlent en 
lien direct avec la ressource en eau, le SCOT prescrit que tout développement doit répondre 
aux objectifs suivants : 
 

• La protection d’une trame écologique fonctionnelle préalablement identifiée 
 

• La gestion de l’eau 
 

• La gestion des risques 
 
Vis à vis des usages, le SCoT prévoit le développement des services adéquats pour l’accueil 
de la population afin de ne pas induire de pollutions supplémentaires 
 

Bilan des incidences et des mesures adoptées  

En l’absence de mesures spécifiques pour une gestion qualitative et quantitative de l’eau, le 
développement résidentiel et économique du BARVAL est susceptible de compromettre une 
exploitation durable de cette ressource. C’est pourquoi le SCoT adopte des orientations 
fortes en termes de protection des cours d’eau et des zones humides, de gestion des eaux 
pluviales et usées et de sécurisation de la ressource en eau potable.  
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Indicateurs de suivi proposés  

1• Qualité globale des eaux de surface  

Analyser la qualité globale des cours d’eau suivis selon les classes de qualité définies 
(nitrates, phosphates, matière organique, matières azotées, effets des proliférations 
végétales, IBGN, IBD).  

 

2• Qualité de l’eau potable  

Mesurer le pourcentage des eaux distribuées dont les analyses dépassent les normes de 
potabilité. A étudier de manière globale, puis pour les paramètres nitrates et pesticides.  

 

3 Volume d’eau consommé  

Etablir un suivi du volume d’eau consommé selon l’usage et selon l’origine (eau de surface 
ou souterraine) par habitant. Pour cela, il est possible de se baser sur le volume d’eau 
facturé.  

 

4• Mise en place des périmètres de protection  

Suivre la mise en place des périmètres de protection des captages d’eau. Calculer le 
pourcentage de captages concernés par un périmètre de protection.  

 

5• Surface de zones humides identifiées et/ou restaurées  

Suivre les travaux de restauration de milieux humides.  

 

6• Surface désimperméabilisée 

Surface ayant fait l’objet d’une désimperméabilisation favorisant l’infiltration de l’eau.  
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  Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction Mesures de compensation 
Mesure 

d'accompagnement 
Incidence résiduelle 

Axe 1 Préserver 

Orientation 1 : Préserver les 
réservoirs de biodiversité 

identifiés 
  

Objectif 1.1 : protéger les réservoirs 
de biodiversité identifiés 
Objectif  1.3 : préserver les 
continuités aquatiques 
Objectif 1.4 : identifier et garantir la 
conservation et le bon état des zones 
humides 

1.6 Repérer et résorber les 
éléments fragmentants 

1.8 Restaurer le bon état des 
milieux 

1.9 Préserver le socle 
productif agricole 
1.10 Préserver les multiples 
fonctions de la forêt 

++ 

Orientation 2 : Garantir en 
qualité et en quantité la 

ressource en eau 
  

2.1 Préserver la qualité de la 
ressource en eau potable 
2.4 Préserver la qualité de la 
ressource en eau 

2.2 Garantir des systèmes 
d’assainissement efficients 
2.3 Maîtriser et gérer les 
eaux pluviales 
2.5 Adapter les différents 
types d’usages à la 
disponibilité de la ressource 
en eau 

    ++ 

Orientation 3 : Favoriser les 
économies d'énergie 

    
3.3 Développer les énergies 
renouvelables sur les 
espaces déjà urbanisés 

    + 

Orientation 4 : Atténuer les 
effets du changement 

climatique et adapter le 
territoire aux risques 

  
4.1 Réduire et limiter les émissions 
de gaz à effet de serre 

4.2 Réduire les polluants 
atmosphériques 
4.6 Gérer les risques 
d’inondation 
4.7 Gérer le recul du trait de 
côte 
4.8 Gérer le risque lié au 
recul dunaire 
4.9 Gérer le risque feux de 
forêts 
4.10 Gérer le risque 
industriel et technologique 

4.3 Protéger et améliorer les 
puits et réservoirs de gaz à 
effet de serre 

4.4 Adapter le territoire à 
l’augmentation de la 
température 
4.5 Anticiper l’intensification 
des risques naturels 
4.11 Développer une culture 
du risque parmi la 
population permanente et 
saisonnière 

++ 

Orientation 5 : Réduire le 
rythme de consommation des 

espaces NAF 

5.1 Mettre en oeuvre l’objectif 
pour la période 2021-2030 
5.4 Mettre en oeuvre l’objectif 
pour la période 2031-2040 

5.2 Répartir le volume foncier 
maximal autorisé jusqu’à 2030 par 
usage 
5.3 Répartir le volume foncier 
maximal autorisé pour la période 
décennale 2024-2033 

      + 
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  Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 
Mesure d'accompagnement Incidence résiduelle 

Axe 2 Accueillir 

Orientation 6 : Organiser 
l'armature urbaine et 
encadrer l'accueil de 
nouveaux habitants 

6.1 Freiner l’accueil de 
nouvelles populations en 
décélérant la croissance 
démographique 
6.7 Proposer plus de 
logements sociaux 

6.2 Définir les capacités 
d’accueil du territoire autour 
des différentes polarités 

6.4 Permettre des extensions 
limitées pour l’habitat 
6.10 Adapter les équipements 
et les infrastructures aux 
besoins de la population 

  

6.5 Répondre aux besoins de 
la population actuelle et 
permettre aux nouvelles 
populations de se loger 
6.6 Répondre aux besoins des 
saisonniers 

+ 

Orientation 7 : Œuvrer à la 
valorisation touristique, 
patrimoniale et culturelle 

7.1 Mettre en valeur les 
richesses touristiques 
variées du territoire 
7.2 Elargir et diversifier 
l’offre d’hébergement 
touristique 

7.3 Préserver le patrimoine 
vernaculaire et culturel 
7.4 Proposer des espaces 
de loisirs et récréatifs pour 
les habitants 

      + 

Orientation 8 : Améliorer et 
diversifier les mobilités 

8.1 Prendre en compte les 
projets d’infrastructures 
routières de niveau 
national actés ou en projet 
8.2 Approfondir et 
concrétiser les projets 
routiers et ferroviaires 
locaux 
8.3 Construire un territoire 
articulant urbanisme et 
mobilités 

      

8.5 Compléter les différentes 
alternatives à l’autosolisme et 
promouvoir les modes actifs 
vélo-piéton 
8.6 Assurer une fluidité des 
circulations en période estivale 

- 
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  Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 
Mesure 

d'accompagnement 
Incidence résiduelle 

Axe 3 Conforter 

Orientation 9 : Renforcer 
l'économie productive du 

territoire 

9.2 Favoriser une 
diversification des offres 
pour accueillir des activités 
variées 
9.3 Soutenir le 
développement de 
l’économie présentielle 

9.4 Promouvoir des 
aménagements de qualité 
pour une plus grande 
attractivité 

9.1 Rechercher l’optimisation 
foncière 

    + 

Orientation 10 : Consolider 
les filières existantes et 
émergentes du territoire 

10.1 Favoriser l’installation 
des entreprises pour la 
création d’emplois locaux 

  
10.3 Diversifier la filière 
touristique 

    M 

Orientation 11 : Valoriser les 
ressources primaires qui 
façonnent les paysages et 

renforcent l'identité du 
territoire 

11.1 Consolider l’économie 
de la mer 
11.2 Soutenir l’économie 
forestière 
11.4 Préserver l’activité 
des carrières du territoire 

      
11.3 Soutenir la filière 
agricole 

- 

Orientation 12 : Optimiser 
l'accessibilité numérique et 

les usages associés 

12.1 Accompagner le 
développement de la fibre 
sur l’ensemble du territoire 

        M 

Orientation 13 : Organiser 
les aménagements 

artisanaux, commerciaux et 
logistiques (DAACL) 

  
13.1 Bâtir une ossature 
commerciale cohérente et 
organisée 

13.2 Opter pour un 
développement commercial 
stratégique couplé d’une 
maîtrise foncière exemplaire 

13.3 Concevoir un 
urbanisme commercial 
vertueux en matière 
architecturale, paysagère 
et environnementale 

13.4 Affirmer les 
centralités comme des 
lieux clés de la vitalité 
commerciale du territoire 
13.5 Réfléchir à un 
développement 
commercial favorable à 
toutes les mobilités 

M 
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4.4. Les incidences générales du SCoT sur les milieux naturels 

 

Rappel des enjeux  

Le patrimoine naturel du BARVAL présente une grande richesse en raison de la diversité de 
ses milieux. Ainsi, l’imbrication de zones humides, boisées, prairiales et agricoles permet à 
de nombreuses espèces animales et végétales, parfois rares, de se développer.  

En outre, le territoire est marqué par un axe majeur en termes de biodiversité : le delta de la 
Leyre et le bassin en lui-même, qui forment un vaste corridor et un réservoir écologique.  

Dans un tel contexte, le développement des zones urbaines et des infrastructures de 
transport, de même que tout aménagement susceptible d’artificialiser les milieux, constituent 
des menaces directes pour le maintien de la biodiversité au niveau du BARVAL, mais 
également au-delà.  

 

Les incidences positives du SCoT sur le patrimoine naturel  

La préservation du patrimoine naturel du BARVAL représente l’un des enjeux forts du SCoT. 
A ce titre, plusieurs orientations vont dans le sens de la protection et de la mise en valeur 
des espaces naturels favorables à la biodiversité.  

Le SCoT reprend les orientations du SRADDET en imposant la protection des espaces 
naturels comme le delta de la Leyre ou les grands boisements. Il impose également la 
protection stricte des formations boisées et des zones humides qui sont une partie 
importante du socle écologique du territoire.  

En complément, un certain nombre de sites d’intérêt écologique et paysager font l’objet de 
mesures d’inconstructibilité.  

Malgré ces dispositifs de protection foncière des milieux naturels, le SCoT ne peut imposer 
les mesures de gestion adaptées à la conservation de leur richesse écologique.  

Le SCoT met également en évidence l’importance des zones complémentaires de 
biodiversité locale associant petits boisements, bosquets et réseaux hydrographiques. Il 
prescrit la protection de la fonctionnalité écologique de ces espaces. 

Le SCoT met en exergue la nécessité de protéger de façon stricte les liaisons majeures qui 
connectent principalement le territoire avec la Trame Verte et Bleue (TVB) d’intérêt 
prioritaire. Au‐delà de ces liaisons majeures, il prescrit aux PLU d’assurer la fonctionnalité 
écologique des principaux corridors d’intérêt secondaire qui sont à conforter ; ces corridors 
s’appuient notamment sur le réseau hydrographique et ses milieux humides associés.  

Le SCoT a instauré des mesures de protection de la trame verte, il en fait de même 
concernant la trame bleue. 

Le PAS a clairement exprimé la nécessité de mettre en œuvre dans les PLU(i), une 
protection foncière des abords du réseau hydrographique et des milieux naturels associés 
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(en particulier zones humides et zones inondables) qui assurent la continuité écologique de 
ces corridors. 

Ainsi, ces zones devront majoritairement être traduites dans les PLU(i) par des zonages N.  

Enfin, l’ensemble des mesures prises dans le SCoT pour limiter la consommation d’espace, 
l’étalement urbain et le mitage des espaces agricoles et naturels va dans le sens d’une 
préservation des milieux naturels et de leurs fonctionnalités.  

 

Les incidences négatives du SCoT sur le patrimoine naturel  

D’une manière générale et hormis certains sites spécifiques, le SCoT a peu d’incidences 
négatives sur le patrimoine naturel. Une analyse précise des sites impactés sera proposée 
dans la partie suivante.  

Il convient toutefois de signaler :  

- une augmentation des surfaces urbanisées, a priori les moins favorables à la biodiversité 
sur le territoire,  

- une augmentation de la population et donc des transports sur les axes majeurs du territoire, 
renforçant leur rôle de fragmentation des milieux par l’augmentation du trafic,  

- une pression potentiellement plus forte sur le milieu naturel (prélèvements et rejets d’eau, 
pollution de l’air, production de déchets, nuisances sonores) pouvant porter atteinte à la 
faune et à la flore.  

 

Mesures d’évitement, de réduction, compensation et accompagnement 
 
Protection des espaces naturels remarquables 

Par espaces naturels remarquables, le SCoT entend : ZNIEFF de type I, site Natura 2000, 
site RAMSAR, arrêté de protection de biotope, Espace Naturel Sensible, site du 
conservatoire du Littoral, site du Conservatoire des espaces naturels, SCAP, Zones d'Intérêt 
Écologique Majeur (ZIEM). 
 
Le projet de SCoT met en oeuvre la mesure d’évitement vis à vis de ces espaces. 
« Les projets d’aménagements devront prioritairement éviter toutes incidences négatives sur 
les espèces protégées et leurs habitats tout en garantissant leurs fonctionnalités dans le 
temps et dans l’espace. ». Toutefois, il autorise une densification limitée des espaces bâtis 
existants dans la mesure où elle ne s’oppose pas à la protection des habitats d’intérêt 
communautaire et aux documents de gestion. La compatibilité entre les aménagements et 
les enjeux écologiques doit être garantie. Ces mesures sont donc favorables à la 
préservation des espaces naturels, leurs habitats et leurs espèces. 
 
En complément de ces principaux réservoirs de biodiversité, le SCoT met en évidence 

l’importance des zones complémentaires de biodiversité locale associant boisements, 

prairies et réseaux hydrographiques. La prescription pour ces zones est de protéger la 

fonctionnalité écologique de ces espaces, et de mener des actions de renaturation 

qualitatives afin d’optimiser les réseaux de biodiversité locaux. Une attention particulière est 

également portée sur la réduction de la pollution lumineuse engendrée par l’éclairage public. 
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Mise en œuvre d’une Trame Verte et Bleue 

Le projet de SCoT décline une trame verte et bleue à l’échelle de son territoire à partir des 

données du SRCE, des espaces naturels remarquables, des données locales, de 

l’occupation des sols, des activités et des sensibilités spécifiques du territoire. 

La Trame Verte et Bleue permet d’inscrire la biodiversité dans les décisions d’aménagement 
du territoire. Elle vise une action positive sur la biodiversité par certains objectifs purement 
écologiques, mais apporte également des bénéfices directs et indirects à la population via 
les services qu’elle rend. Elle contribue en effet au maintien des services rendus par les 
écosystèmes (qualité des eaux et des sols, pollinisation, prévention des inondations, 
amélioration du cadre de vie,...).Elle sert des objectifs sociaux et culturels en contribuant à 
améliorer la qualité et la diversité des paysages. 
 
Le SCoT met en évidence la nécessité d’une protection naturelle stricte des liaisons 
majeures qui connectent principalement le territoire avec la Trame Verte et Bleue (TVB) 
d’intérêt prioritaire.  Au‐delà de ces liaisons majeures, le SCoT prescrit aux PLU d’assurer 
la fonctionnalité écologique des principaux corridors d’intérêt secondaire à conforter, 
corridors s’appuyant notamment sur le réseau hydrographique et ses milieux humides 
associés.  
 
A l’image des protections instaurées pour sa trame verte, le Sybarval exprime au travers de 
son SCoT, la volonté de protéger sa trame bleue. Ainsi, le PAS avait exprimé la nécessité 
de mettre en oeuvre une protection foncière dans Le PLUI des abords du réseau 
hydrographique et des milieux naturels associés (en particulier zones humides et zones 
inondables) qui assure la continuité écologique de ces corridors. Ainsi, ces zones devront 
majoritairement être traduites dans le PLUI par des zones naturelles.  
 
Enfin, l’ensemble des mesures prises dans le SCoT pour limiter la consommation 
d’espace, l’étalement urbain et le mitage des espaces agricoles et naturels va dans le 
sens d’une préservation des milieux naturels et de leurs fonctionnalités.  
 
Protection des zones humides 

Le projet de SCoT priorise l’évitement des zones humides. Cet évitement est fonctionnel, 
qualitatif et quantitatif : 
 

• Déterminer les zones humides existantes en les hiérarchisant selon leur 
caractéristique fonctionnelle et leur sensibilité écologique pour mettre en oeuvre le principe « 
éviter-réduire-compenser ». 

 
• Hiérarchiser les zones humides et mettre en évidence les secteurs les plus 

sensibles susceptibles de justifier des mesures telles que l’interdiction éventuelle des 
affouillements et exhaussements ou l’interdiction de l’imperméabilisation des sols. 

 
• Préserver et restaurer les zones humides qui sont stratégiques pour la gestion de 

l’eau et la réalisation des objectifs de qualité et de quantité des eaux. 
 
• Éviter leur destruction et veiller au maintien de leur caractère hydromorphe en 

mettant en place les principes de gestion. 
 
• Prendre des mesures de réduction et de compensation des incidences établies 

dans le cadre de l’exercice de la police de l’eau et des dispositions prévues par les SDAGE 
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et SAGE applicables lorsque, à titre exceptionnel, la destruction d’une zone humide destinée 
à être protégée ne peut être évitée. 

 
Les pressions sont également limitées en intégrant des zones tampons vis à vis de 
l’urbanisation, limitant ainsi les flux de pollutions. 

L’agriculture, acteur majeur dans la gestion des zones humides est également prise en 
compte. `Il s’agit de pérenniser les pratiques agricoles et non agricoles pour maintenir 
ouverts les marais et les landes. 

Enfin, relevons que le Delta de la Leyre l’objet de mesures spécifiques répondant ainsi aux 
enjeux liés à leur haute sensibilité écologique. 
 

Bilan des incidences et des mesures adoptées  

Le développement du BARVAL se fait dans le respect des espaces naturels du territoire. 
Leur préservation est renforcée par la politique de lutte contre l’étalement urbain d’une part, 
et de pérennisation des activités agricoles d’autre part, alors que le développement de 
modes de transports moins impactant est encouragé. 

De plus, il faut signaler qu’au‐delà de la protection des espaces naturels, le projet porté par 
le SCoT cherche à mieux valoriser la Trame Verte et Bleue. 

 

Indicateurs de suivi proposés  

1• La consommation d’espaces (cf consommation d’espaces) 

Evaluation de la consommation d’espaces utilisée pour l’habitat, les activités, les 
infrastructures d’équipements et de transports.  

Identification des surfaces éventuellement prélevées sur les milieux naturels identifiés. 

  

2• Suivi des zones sensibles, corridors écologiques et zone de renaturation 

Evaluation des surfaces protégées ou inventoriées (ZNIEFF, Natura 2000, zones N aux 
PLU…) et des surfaces dédiées aux espaces agricoles et naturels dans les PLU. 
Recensement des actions en faveur de la valorisation des espaces naturels et de la 
sensibilisation du public : travaux d’aménagement de rivière, plans de gestion… 

 

3• Diversité biologique  

Réaliser un suivi de la faune rare et protégée inventoriée sur le territoire du BARVAL. Il 

s’agira d’espèces emblématiques et représentatives de l’état des milieux (ex : oiseaux 

aquatiques). 

 

4• Zones humides identifiées et/ou restaurées 

 

5•. Fréquentation des sites naturels (cf. risques) 
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  Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 
Mesure d'accompagnement Incidence résiduelle 

Axe 1 Préserver 

Orientation 1 : Préserver 
les réservoirs de 

biodiversité identifiés 
  

Objectif 1.1 : protéger les 
réservoirs de biodiversité 
identifiés 
Objectif 1.2 et 1.3 : préserver les 
continuités écologiques et 
aquatiques 
Objectif 1.4 : identifier et garantir 
la conservation et le bon état des 
zones humides 
Objectif 1.5 : Préserver les 
écosystèmes de la pollution 
lumineuse 

1.6 Repérer et résorber les 
éléments fragmentants 
1.7 Veiller à l’insertion paysagère 
des opérations et affirmer les 
coupures d’urbanisation du 
territoire 

1.8 Restaurer le bon 
état des milieux 

1.9 Préserver le socle 
productif agricole 
1.10 Préserver les multiples 
fonctions de la forêt 

++ 

Orientation 2 : Garantir 
en qualité et en quantité 

la ressource en eau 
  

2.1 Préserver la qualité de la 
ressource en eau potable 
2.4 Préserver la qualité de la 
ressource en eau 

2.2 Garantir des systèmes 
d’assainissement efficients 
2.3 Maîtriser et gérer les eaux 
pluviales 

  

2.5 Adapter les différents 
types d’usages à la 
disponibilité de la ressource 
en eau 

++ 

Orientation 3 : Favoriser 
les économies d'énergie 

    

3.1 Réduire les consommations 
d’énergie des bâtiments 
3.2 Réduire les consommations 
d’énergie liées à l’éclairage 
public 

3.3 Développer les 
énergies renouvelables 
sur les espaces déjà 
urbanisés 

  + 

Orientation 4 : Atténuer 
les effets du changement 
climatique et adapter le 

territoire aux risques 

  
4.1 Réduire et limiter les 
émissions de gaz à effet de serre 

4.2 Réduire les polluants 
atmosphériques 
4.6 Gérer les risques 
d’inondation 
4.7 Gérer le recul du trait de côte 
4.8 Gérer le risque lié au recul 
dunaire 
4.9 Gérer le risque feux de forêts 
4.10 Gérer le risque industriel et 
technologique 

4.3 Protéger et 
améliorer les puits et 
réservoirs de gaz à effet 
de serre 

4.4 Adapter le territoire à 
l’augmentation de la 
température 
4.5 Anticiper l’intensification 
des risques naturels 
4.11 Développer une culture 
du risque parmi la population 
permanente et saisonnière 

++ 

Orientation 5 : Réduire le 
rythme de consommation 

des espaces NAF 

5.1 Mettre en 
oeuvre l’objectif 
pour la période 
2021-2030 
5.4 Mettre en 
oeuvre l’objectif 
pour la période 
2031-2040 

5.2 Répartir le volume foncier 
maximal autorisé jusqu’à 2030 
par usage 
5.3 Répartir le volume foncier 
maximal autorisé pour la période 
décennale 2024-2033 

      ++ 
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  Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 
Mesure 

d'accompagnement 
Incidence résiduelle 

Axe 2 Accueillir 

Orientation 6 : Organiser 
l'armature urbaine et 
encadrer l'accueil de 
nouveaux habitants 

6.1 Freiner l’accueil de 
nouvelles populations en 
décélérant la croissance 
démographique 
6.7 Proposer plus de 
logements sociaux 

6.2 Définir les capacités 
d’accueil du territoire autour 
des différentes polarités 

6.3 Optimiser l’enveloppe 
urbaine 
6.4 Permettre des extensions 
limitées pour l’habitat 

6.8 Développer la 
performance énergétique 
des bâtiments neufs et la 
réhabilitation thermique 

  M 

Orientation 7 : Œuvrer à 
la valorisation 

touristique, patrimoniale 
et culturelle 

7.1 Mettre en valeur les 
richesses touristiques 
variées du territoire 
7.2 Elargir et diversifier 
l’offre d’hébergement 
touristique 

7.3 Préserver le patrimoine 
vernaculaire et culturel 
7.4 Proposer des espaces 
de loisirs et récréatifs pour 
les habitants 

      M 

Orientation 8 : Améliorer 
et diversifier les mobilités 

8.1 Prendre en compte les 
projets d’infrastructures 
routières de niveau 
national actés ou en projet 

8.2 Approfondir et 
concrétiser les projets 
routiers et ferroviaires locaux 
8.3 Construire un territoire 
articulant urbanisme et 
mobilités 

8.4 Renforcer l’offre en 
transports en commun 

  

8.5 Compléter les 
différentes alternatives à 
l’autosolisme et 
promouvoir les modes 
actifs vélo-piéton 
8.6 Assurer une fluidité 
des circulations en 
période estivale 

M 
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  Incidences brutes 
Mesures 

d'évitement 
Mesures de réduction 

Mesures de 
compensation 

Mesure 
d'accompagnement 

Incidence résiduelle 

Axe 3 Conforter 

Orientation 9 : Renforcer 
l'économie productive du 

territoire 

9.2 Favoriser une 
diversification des offres 
pour accueillir des activités 
variées 
9.3 Soutenir le 
développement de 
l’économie présentielle 

  
9.1 Rechercher 
l’optimisation foncière 

    M 

Orientation 10 : Consolider 
les filières existantes et 
émergentes du territoire 

10.1 Favoriser l’installation 
des entreprises pour la 
création d’emplois locaux 

  
10.3 Diversifier la filière 
touristique 

10.4 Développer 
l’économie circulaire 

  M 

Orientation 11 : Valoriser les 
ressources primaires qui 
façonnent les paysages et 

renforcent l'identité du 
territoire 

11.1 Consolider l’économie 
de la mer 
11.2 Soutenir l’économie 
forestière 
11.4 Préserver l’activité des 
carrières du territoire 

        M 

Orientation 12 : Optimiser 
l'accessibilité numérique et 

les usages associés 

12.1 Accompagner le 
développement de la fibre 
sur l’ensemble du territoire 

        M 

Orientation 13 : Organiser les 
aménagements artisanaux, 
commerciaux et logistiques 

(DAACL) 

  

13.1 Bâtir une 
ossature 
commerciale 
cohérente et 
organisée 

13.2 Opter pour un 
développement commercial 
stratégique couplé d’une 
maîtrise foncière 
exemplaire 

13.3 Concevoir un 
urbanisme commercial 
vertueux en matière 
architecturale, paysagère 
et environnementale 

  M 
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4.5. Les incidences générales du SCoT sur la gestion des déchets  

 

Rappel des enjeux  

L’analyse des filières de collecte et de traitement des déchets montre plusieurs tendances 
fortes notamment une amélioration du niveau de tri des déchets par les habitants, qui se 
traduit par :  

- une baisse des tonnages d’ordures ménagères résiduelles,  

- une hausse des matériaux récupérés pour la valorisation matière,  

- une forte augmentation des déchets verts collectés.  

Ces données vont dans le sens d’une gestion plus durable des déchets, dans la mesure où 
elles permettent d’envisager une exploitation des filières à long terme dans leurs dimensions 
actuelles.  

Par ailleurs, l’analyse de performance des filières de traitement révèlent des résultats 
satisfaisants.  

 

Les incidences positives du SCoT sur la gestion des déchets  

Le BARVAL prend acte dans le SCoT de la politique de la Région Nouvelle Aquitaine définie 
dans le PRPGD en matière de gestion des déchets.  

De manière indirecte, la nouvelle organisation urbaine définie par le SCoT facilite la mise en 
œuvre de la collecte des déchets. En effet, un habitat plus regroupé permet de réduire les 
coûts de ramassage et de transport et d’optimiser la localisation des points de collecte.  

 

Les incidences négatives du SCoT sur la gestion des déchets  

Comme pour les autres thématiques, le développement résidentiel et économique du 
BARVAL aura une incidence négative qui se limitera à une production accrue de déchets.  

 

Mesures d’évitement, de réduction, compensation, accompagnement 
 

Si le DOO laisse le soin aux Plans Locaux d’Urbanisme de préciser les futurs emplacements 

au stockage et à la valorisation des déchets, il détaille les conditions nécessaires à l’insertion 

paysagère et environnementale de ces opérations.  

Il encourage également les collectivités à élaborer une Orientation d’Aménagement et de 

Programmation thématique « Energie » permettant de mettre en lumière les projets de 

production d’énergies de récupération.  
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Le territoire du SCoT promeut la poursuite d’une gestion optimisée des déchets. Pour cela, 
les principales prescriptions d’évitement de réduction et d’accompagnement des effets sont 
les suivantes : 

• Ne pas empêcher l’installation d’unité de traitement de déchets participant à la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et tendant ainsi vers une plus grande 
valorisation des déchets dont les volumes augmenteront en lien avec la hausse de la 
population. 
 

• La maîtrise des nuisances (odorantes, sonores, liées au trafic…) induites par les 
nouveaux équipements de traitements et de gestions des déchets au regard de la 
population environnante. 

 
• Encourager le tri des déchets par une réglementation qui impose la réalisation 

d’espaces de collecte et de tri sélectif dans les nouvelles opérations d’aménagement 
• Prévoir l’évolution fonctionnelle, voire la réversibilité des centres de stockage et la 

diversification des filières de déchets. 
 

Bilan des incidences et des mesures adoptées  

Le SCoT prend en compte, dans la mesure du possible, la problématique de la collecte et du 
traitement des déchets. Ces orientations, en lien avec les politiques intercommunale et 
régionale, doivent permettre d’anticiper l’augmentation des quantités de déchets produits sur 
le territoire.  

 

Indicateurs de suivi proposés  

1• Quantité collectée de déchets  

Suivre la quantité de déchets ménagers et assimilés collectés par habitant. Ce suivi pourra 
mettre en avant les résultats des mesures mises en œuvre pour la réduction des déchets à 
la source.  

 

2• Traitement des déchets  

Déterminer la part des valorisations dans le traitement des déchets (recyclage, compostage, 
énergie, biogaz).  

 

3• Equipements  

Lister les équipements de collecte et de traitement des déchets sur le territoire et leur 

évolution (déchèteries, points d’apport volontaire...) 
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4.6. Les incidences générales du SCoT sur la qualité de l’air  

 

Rappel des enjeux  

La qualité de l’air reste satisfaisante sur le territoire du BARVAL, hormis quelques pics de 
pollution en raison notamment des pollutions générées par les transports parmi lesquelles 
l’ozone tient une place prépondérante.  

La réduction du trafic ne pourrait pas à elle seule, résoudre le problème de la pollution 
atmosphérique.  

En effet, l’amélioration des performances des moteurs, des chaudières, des procédés 
industriels… devraient à terme, permettre de poursuivre l’amélioration de la qualité de l’air à 
l’échelle nationale et donc du BARVAL.  

 

Les incidences positives du SCoT sur la qualité de l’air  

L’ensemble des mesures visant à limiter les déplacements au profit des transports en 
commun ou des déplacements doux, va dans le sens d’une préservation de la qualité de 
l’air.  

De même, les mesures en faveur d’une moindre utilisation des énergies fossiles ou encore 
de la réduction des quantités de déchets à incinérer peuvent indirectement impacter la 
qualité de l’air de manière positive.  

 

Les incidences négatives du SCoT sur la qualité de l’air  

L’augmentation de la population et le développement des activités économiques anticipés 
par le SCoT vont générer des flux de marchandises et de passagers supplémentaires, 
pouvant être à l’origine d’une hausse des émissions de polluants et donc d’une dégradation 
de la qualité de l’air.  

 

Mesures d’évitement, de réduction, compensation, accompagnement 

L’ensemble des mesures visant à limiter les déplacements, au profit des transports en 
commun ou des déplacements doux va dans le sens d’une préservation de la qualité de l’air.  
De même, les mesures en faveur d’une moindre utilisation des énergies fossiles ou encore 
de la réduction des quantités de déchets à incinérer peuvent indirectement impacter la 
qualité de l’air de manière positive.  

L’augmentation de la population et le développement des activités économiques anticipés 
par le SCoT vont générer des flux de marchandises et de passagers supplémentaires, 
pouvant être à l’origine d’émissions de polluants supplémentaires et donc d’une dégradation 
de la qualité de l’air.  
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Pour réduire les émissions de polluants issues des mobilités, le DOO interdit les créations et 

les extensions des stations-services qui ne disposent pas d’avitaillement alternatifs aux 

produits pétroliers. Parallèlement, il est demande aux PLU(i) de développer les 

infrastructures dédiées au covoiturage et de créer des liaisons structurantes et lisibles pour 

les mobilités actives (piétons et vélos) entre les pôles générateurs de trafic et les pôles 

majeurs d’habitat. 

Pour réduire les émissions de polluants issues des bâtiments, le DOO prescrit aux  plans 

locaux d’urbanisme l’intégration des principes de l’architecture bioclimatique (voir annexe 4) 

dans toutes les opérations d’ensemble. Ces dispositions vont de pair avec le développement 

d’une production locale d’énergies renouvelables. 

 

Bilan des incidences et des mesures adoptées  

Le SCoT organise un développement résidentiel et économique pouvant être à l’origine 
d’une augmentation du trafic routier et indirectement d’une pollution atmosphérique 
supplémentaire. Il prend néanmoins un certain nombre de mesures visant à réduire la part 
modale des déplacements potentiellement polluants, qui limiteront leurs impacts sur la 
qualité de l’air.  

 

Indicateurs de suivi proposés  

1• Qualité de l’air moyenne : l’indice ATMO  

Il se traduit par un indice allant de 1 à 10 pour caractériser la qualité moyenne de l’air en 
fonction de 4 polluants (NO2, SO2, O3 ET PM10). Un qualificatif variant de « très bon » à « 
très mauvais » est défini.  

 

2• Circulation  

Le nombre moyen de véhicules par jour sur les axes suivis.  

 

3• Déplacements doux  

Comptabiliser le linéaire de cheminements doux réalisé (pistes cyclables et sentiers 
pédestres).  

 

4• Modes de déplacements domicile / travail  

Etablir la proportion par mode de déplacement pour les trajets domicile / travail.  
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4.7. Les incidences générales du SCoT sur les nuisances sonores  

 

 

Rappel des enjeux  

Le BARVAL est exposé aux nuisances sonores liées aux infrastructures de transport 

(aéroportuaires, routières et ferroviaires). 

La localisation et la composition des zones urbaines peuvent fortement contribuer à limiter 
les sensations de gène ressenties, notamment dues aux infrastructures de transport.  

 

Les incidences positives du SCoT sur les nuisances sonores  

A l’image des incidences du projet sur la qualité de l’air, l’ensemble des mesures visant à la 
réduction du trafic routier au profit des transports en commun et des déplacements doux, 
vont dans le sens d’une réduction des nuisances sonores sur le territoire.  

Plus spécifiquement, le SCoT demande aux PLU de prévoir des dispositions renforcées pour 
prendre en compte les nuisances sonores à proximité des axes les plus bruyants.  

Enfin, la protection des grands espaces naturels concoure au maintien de zones de calme 
sur le territoire.  

 

Les incidences négatives du SCoT sur les nuisances sonores  

La densification résidentielle demandée par le SCoT peut être à l’origine de l’aggravation des 
nuisances sonores liées au voisinage et au trafic routier en l’absence de dispositifs de 
construction adaptés et d’une organisation de l’implantation des bâtiments et des transports 
anticipée.  

 

Mesures d’évitement, de réduction, compensation, accompagnement 

Les nuisances sonores font l’objet de mesures d’évitement et de réduction des effets à 
travers le déploiement de nouvelles mobilités ayant pour objectif final la réduction du trafic. 
On notera l’intégration de modes de déplacements doux en secteurs résidentiels 
 
En ce sens, le DOO propose aux Plans Locaux d’Urbanisme (intercommunaux) d’intégrer un 

diagnostic des pôles d’écotourisme, reconnus comme des sites d’hébergement ou de visite 

respectueux de l’environnement et des traditions locales. Sur ces sites, les pratiques 

motorisées (quad, moto...) autorisées et déclarées et/ou homologuées sont limitées à 

quelques sites clairement identifiés dans les PLU.  
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La sensibilisation et la pédagogie constituent une fois de plus une mesure 

d’accompagnement forte. Il s’agira plus précisément de sensibiliser la population au respect 

des normes d’isolation acoustique pour les bâtiments déjà existants et situés à proximité 

d’infrastructures bruyantes. 

Bilan des incidences et des mesures adoptées  

Le SCoT prévient la potentielle augmentation des nuisances sonores sur le territoire du 
BARVAL par la préconisation d’utilisation de procédés de construction susceptibles de 
prévenir ou d’atténuer ces troubles. 

 

Indicateurs de suivi proposés  

1• Infrastructures routières bruyantes  

Etablir le suivi du linéaire et du classement des voies bruyantes et son évolution.  

2• Zones de résidence exposées au bruit des déplacements  

Comptabiliser les zones de résidences exposées et le nombre de personnes concernées. 
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Le tableau ci-dessous résume les mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement à mettre en œuvre pour les trois thématiques évoquées précédemment :  

- La gestion des déchets 

- L’amélioration de la qualité de l’air 

- La réduction des nuisances sonores 

 
Mesures transversales à la santé humaine 

A noter que le DOO insiste sur le renforcement de l'offre en équipements et services de proximité (médecine de ville et spécialistes) dans les centralités des communes (centres-bourgs et quartiers). Parallèlement, il 

prescrit la création d’un volet concernant la population vieillissante au sein des PLH afin de favoriser le maintien à domicile et le développement de structures d’accueil de qualité et abordables. 

 

  Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 
Mesure d'accompagnement 

Incidence 
résiduelle 

Axe 1 Préserver 

Orientation 1 : Préserver 
les réservoirs de 

biodiversité identifiés 
  

Objectif 1.1 : protéger les 
réservoirs de biodiversité 
identifiés 
Objectif 1.2 et 1.3 : préserver les 
continuités écologiques et 
aquatiques 
Objectif 1.4 : identifier et garantir 
la conservation et le bon état 
des zones humides 

1.6 Repérer et résorber les 
éléments fragmentants 
1.7 Veiller à l’insertion paysagère 
des opérations et affirmer les 
coupures d’urbanisation du 
territoire 

1.8 Restaurer le bon état 
des milieux 

 
1.10 Préserver les multiples fonctions 
de la forêt 

++ 

Orientation 2 : Garantir en 
qualité et en quantité la 

ressource en eau 
  

2.1 Préserver la qualité de la 
ressource en eau potable 
2.4 Préserver la qualité de la 
ressource en eau 

2.2 Garantir des systèmes 
d’assainissement efficients 
2.3 Maîtriser et gérer les eaux 
pluviales 

  
2.5 Adapter les différents types 
d’usages à la disponibilité de la 
ressource en eau 

++ 

Orientation 3 : Favoriser 
les économies d'énergie 

    

3.1 Réduire les consommations 
d’énergie des bâtiments 
3.2 Réduire les consommations 
d’énergie liées à l’éclairage 
public 

    + 

Orientation 4 : Atténuer les 
effets du changement 

climatique et adapter le 
territoire aux risques 

  

 
4.6 Gérer les risques 
d’inondation 
4.7 Gérer le recul du trait de 
côte 
4.8 Gérer le risque lié au recul 
dunaire 
4.9 Gérer le risque feux de 
forêts 
4.10 Gérer le risque industriel et 
technologique 

4.1 Réduire et limiter les 
émissions de gaz à effet de serre 
4.2 Réduire les polluants 
atmosphériques 

4.3 Protéger et améliorer 
les puits et réservoirs de 
gaz à effet de serre 

4.4 Adapter le territoire à 
l’augmentation de la température 
4.5 Anticiper l’intensification des 
risques naturels 
4.11 Développer une culture du 
risque parmi la population 
permanente et saisonnière 

++ 

Orientation 5 : Réduire le 
rythme de consommation 

des espaces NAF 

5.1 Mettre en oeuvre 
l’objectif pour la période 
2021-2030 
5.4 Mettre en oeuvre 
l’objectif pour la période 
2031-2040 

5.2 Répartir le volume foncier 
maximal autorisé jusqu’à 2030 
par usage 
5.3 Répartir le volume foncier 
maximal autorisé pour la période 
décennale 2024-2033 

      ++ 
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4.8. Les incidences générales du SCoT sur les risques naturels et 

technologiques  

 

Rappel des enjeux  

Le BARVAL est soumis à plusieurs risques naturels et technologiques pouvant se manifester 
à tout moment et produire des effets notables.  

Dans ce contexte, il convient de :  

- lutter contre les facteurs générant ces risques (changement climatique, imperméabilisation 
des sols…)  

- maîtriser l’exposition des populations en agissant sur l’urbanisme (interdiction de construire 
dans les zones soumises aux risques, localisation des activités génératrices de risques)  

- contribuer à développer la culture du risque afin d’améliorer les réactions des populations 
face à aux événements majeurs.  

 

Les incidences positives du SCoT sur les risques naturels et technologiques  

Concernant les inondations, le SCoT lutte contre ce risque en limitant la constructibilité des 
zones inondables d’une part, et en préservant les champs d’expansion des crues d’autre 
part.  

La préservation des zones humides, des espaces agricoles naturels, et la volonté de 

contenir l’étalement urbain contribuent également à réduire le risque d’inondation en limitant 

l’imperméabilisation des sols. Enfin, le SCoT impose une gestion systématique des eaux 

pluviales. 

Concernant les risques technologiques et notamment industriels, le SCoT recommande 
demande d’éloigner les zones d’habitat des secteurs ayant vocation à accueillir des activités 
dangereuses.  

 

Les incidences négatives du SCoT sur les risques naturels et technologiques  

L’augmentation de la population du BARVAL anticipée par le SCoT et la création de 
nouvelles zones économiques sont susceptibles de générer ou d’aggraver certaines 
menaces, en accentuant à la fois les facteurs de risques et les populations concernées.  

Ainsi, le développement des surfaces imperméabilisées peut amplifier les phénomènes de 
ruissellement en l’absence de dispositions spécifiques.  
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Mesures d’évitement, de réduction, compensation, accompagnement 

Le changement climatique est une réalité qui, au regard des études et des constats, ne va 
pas en s’améliorant. Aussi, le projet de territoire implique, à la hauteur des actions que les 
collectivités du SCoT du Sybarval peuvent mener, d’augmenter le niveau de résilience face à 
la multiplication des aléas liés au réchauffement climatique (risque d’inondation, de 
submersion marine, de feux de forêts...). De manière globale, il s’agit de préserver un cadre 
de vie apaisé pour les populations, par la même occasion, de limiter leur exposition et leur 
vulnérabilité aux risques. 
A travers cela, les collectivités du SCoT du Sybarval poursuivent leurs actions visant à 
sécuriser les individus pour qu’ils puissent se projeter sur le territoire dans les années à 
venir. 
Par de-là les risques, améliorer le cadre de vie des personnes signifie lutter contre les 
nuisances. En effet, agir contre elles revient à améliorer la santé et la tranquillité des 
individus. 
 
Mesures en réponse au risque d’inondation 

Concernant les inondations, le SCoT lutte contre le risque en limitant la constructibilité des 
zones inondables d’une part, et en préservant les champs d’expansion des crues d’autre 
part.  
La préservation des zones humides, des espaces agricoles naturels, et la volonté de l’imiter 

l’étalement urbain contribuent également à réduire le risque d’inondations en limitant 

l’imperméabilisation des sols. Enfin, le SCoT impose une gestion systématique des eaux 

pluviales. 

Mesures en réponse au risque de feux de forêts 

La maitrise de l’urbanisation est un levier majeur de la prévention contre le risque de feux de 

forêt. Les documents d’urbanisme ont vocation à participer à la mise en oeuvre des 

politiques de prévention des risques. Ils contribuent à réduire l’exposition des personnes et 

des biens. 

Par ailleurs, la réduction du risque est assurée par la bonne gestion des lisières ville-forêt. La 
largeur de cette zone peut être modulée selon le contexte local (aux termes de l’atlas 
départemental du risque incendie). Cette zone tampon par rapport à la lisière des forêts, 
permet d’assurer une protection contre l’incendie et une préservation des enjeux paysagers 
et de la biodiversité. 
 
Mesures en réponse au risque de submersion marine (hors PPR) 

L’ensemble du risque est pris en compte dans une logique de résilience et de réduction de la 
vulnérabilité de la population face aux changement futur. Les cartographies des aléas 
actuels et futurs de submersion marine et de l’évolution du trait de côte (zones sous le 
niveau marin –DREAL) sont reprises.  
 

Mesures en réponse au risque technologique et industriel  

Concernant les risques technologiques et notamment industriels, le SCoT demande 
d’éloigner les zones d’habitat et les zones ayant vocation à accueillir des activités à risques.  
 
L’augmentation de la population du Sybarval anticipée par le SCoT, et la création de 
nouvelles zones économiques d’envergure, sont susceptibles de générer ou d’aggraver 
certains risques, en augmentant à la fois les facteurs de risques et les populations 
concernées.  
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Ainsi, l’augmentation des surfaces imperméabilisées peut augmenter les phénomènes 
de ruissellements en l’absence de dispositions spécifiques. La création d’importantes 
zones d’activités peut s’accompagner de l’accueil d’activités à risque sur le territoire.  
 
Mesures en réponse au risque de recul du trait de côte 

Le Bassin d’Arcachon est d’autant plus exposé aux risques de submersion marine et 
d’érosion côtière, que les projections relatives aux effets du changement climatique indiquent 
une élévation du niveau moyen de la mer venant aggraver les conséquences de ces deux 
aléas.  
 
Cette menace, ainsi que la présence de nombreux espaces naturels remarquables, 
nécessitent un projet de développement urbain adapté. Le SCoT s’inscrit dans une réflexion 
concertée avec les démarches à d’autres échelles, comme le PPRSM, les PPRL, la SLGRI, 
le PAPI, la Stratégie Régionale et les Stratégies Locales de Gestion de la Bande Côtière.  
 
Les éventuelles relocalisations nécessaires pour préserver les biens et les activités menacés 
par le recul du trait de côte et la submersion marine ne peuvent être envisagées à l’échelle 
du SCOT en raison du manque de connaissance sur les moyens et les outils à mobiliser 
pour effectuer de telles opérations. 
 
Mesures transversales 

L’imperméabilisation du sol conduit à une augmentation du volume des ruissellements 
superficiels au détriment de la recharge des nappes phréatiques. Ce point est 
particulièrement pris en compte dans les nouveaux aménagements résidentiels et 
économiques où sont prescrits des aménagements d’hydraulique durable, la végétalisation 
des espaces, la mise en oeuvre de bandes tampon. 
Les zones humides font l’objet de mesures de protection fortes associées à des mesures de 
gestion avec l’activités agricoles. Elles sont favorables à la réduction des risques et à la 
réduction de la vulnérabilité de la population. De façon globale la protection de la Trame 
Bleue du territoire participe pleinement, de façon forte et directe à la maitrise des risques 
d’inondation. 
 

Enfin, en tant que mesure d’accompagnement, la culture du risque consiste à développer 
une connaissance partagée par tous, des risques majeurs auxquels est soumis un territoire 
afin que l'ensemble des acteurs ait la capacité de se préparer et d'agir en conséquence. ll 
existe un ensemble de procédures réglementaires relatives à l'information préventive 
obligatoirement portées à la connaissance des citoyens (droit à l'information sur les risques 
majeurs), mais il est essentiel d’adapter la communication et l’animation locale au contexte 
du territoire et aux besoins des populations 

 

Bilan des incidences et des mesures adoptées  

Sous réserve du respect des principes de précaution appliqués par le SCoT et rappelés 
précédemment, la mise en œuvre de ce document ne génère pas de risque supplémentaire 
sur le BARVAL.  
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Indicateurs de suivi proposés  

1• Nombre d’arrêtés de catastrophe naturelle  

Suivre la publication des arrêtés de catastrophe naturelle sur le territoire.  

 

2• Sites soumis à autorisation et classés SEVESO  

Nombre de sites soumis à autorisation au titre des ICPE ou classés SEVESO. Cet indicateur 
se concentre plus spécifiquement sur les risques de nature technologique.  

 

3• Nombre d’habitants installés en zone à risque 

Evaluer le nombre d’habitations concernées par le risque d’inondations.  
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  Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 
Mesure 

d'accompagnement 
Incidence résiduelle 

Axe 1 Préserver 

Orientation 1 : Préserver 
les réservoirs de 

biodiversité identifiés 
  

Objectif 1.1 : protéger les 
réservoirs de biodiversité 
identifiés 
Objectif 1.2 et 1.3 : préserver 
les continuités écologiques et 
aquatiques 
Objectif 1.4 : identifier et 
garantir la conservation et le 
bon état des zones humides 

1.6 Repérer et résorber les éléments 
fragmentants 
1.7 Veiller à l’insertion paysagère des 
opérations et affirmer les coupures 
d’urbanisation du territoire 

1.8 Restaurer le bon état 
des milieux 

1.9 Préserver le socle 
productif agricole 
1.10 Préserver les multiples 
fonctions de la forêt 

++ 

Orientation 2 : Garantir en 
qualité et en quantité la 

ressource en eau 
  

2.1 Préserver la qualité de la 
ressource en eau potable 
2.4 Préserver la qualité de la 
ressource en eau 

2.2 Garantir des systèmes 
d’assainissement efficients 
2.3 Maîtriser et gérer les eaux pluviales 

  

2.5 Adapter les différents 
types d’usages à la 
disponibilité de la ressource 
en eau 

++ 

Orientation 3 : Favoriser 
les économies d'énergie 

    

3.1 Réduire les consommations 
d’énergie des bâtiments 
3.2 Réduire les consommations 
d’énergie liées à l’éclairage public 

3.3 Développer les 
énergies renouvelables 
sur les espaces déjà 
urbanisés 

  + 

Orientation 4 : Atténuer les 
effets du changement 

climatique et adapter le 
territoire aux risques 

  

4.6 Gérer les risques 
d’inondation 
4.7 Gérer le recul du trait de 
côte 
4.8 Gérer le risque lié au recul 
dunaire 
4.9 Gérer le risque feux de 
forêts 
4.10 Gérer le risque industriel 
et technologique 

4.2 Réduire les polluants 
atmosphériques 
4.1 Réduire et limiter les émissions de 
gaz à effet de serre 
'4.3 Protéger et améliorer les puits et 
réservoirs de gaz à effet de serre 

4.4 Adapter le territoire à 
l’augmentation de la 
température 

 
4.5 Anticiper l’intensification 
des risques naturels 
4.11 Développer une culture 
du risque parmi la population 
permanente et saisonnière 

++ 

Orientation 5 : Réduire le 
rythme de consommation 

des espaces NAF 

5.1 Mettre en oeuvre 
l’objectif pour la période 
2021-2030 
5.4 Mettre en oeuvre 
l’objectif pour la période 
2031-2040 

5.2 Répartir le volume foncier 
maximal autorisé jusqu’à 2030 
par usage 
5.3 Répartir le volume foncier 
maximal autorisé pour la 
période décennale 2024-2033 

      M 
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  Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 
Mesure 

d'accompagnement 
Incidence résiduelle 

Axe 2 Accueillir 

Orientation 6 : Organiser 
l'armature urbaine et 
encadrer l'accueil de 
nouveaux habitants 

6.1 Freiner l’accueil de 
nouvelles populations en 
décélérant la croissance 
démographique 
6.7 Proposer plus de 
logements sociaux 

6.2 Définir les capacités 
d’accueil du territoire autour 
des différentes polarités 

 
6.10 Adapter les équipements et les 
infrastructures aux besoins de la 
population 

  
 
6.9 Maintenir le niveau de 
l’offre de santé 

+ 

Orientation 7 : Œuvrer à la 
valorisation touristique, 
patrimoniale et culturelle 

7.1 Mettre en valeur les 
richesses touristiques 
variées du territoire 
7.2 Elargir et diversifier 
l’offre d’hébergement 
touristique 

        M 

Orientation 8 : Améliorer et 
diversifier les mobilités 

8.1 Prendre en compte 
les projets 
d’infrastructures routières 
de niveau national actés 
ou en projet 

8.2 Approfondir et concrétiser 
les projets routiers et 
ferroviaires locaux 
8.3 Construire un territoire 
articulant urbanisme et 
mobilités 

8.4 Renforcer l’offre en transports en 
commun 

  

8.5 Compléter les différentes 
alternatives à l’autosolisme 
et promouvoir les modes 
actifs vélo-piéton 
8.6 Assurer une fluidité des 
circulations en période 
estivale 

M 
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  Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction Mesures de compensation 
Mesure 

d'accompagnement 
Incidence résiduelle 

Axe 3 Conforter 

Orientation 9 : Renforcer 
l'économie productive du 

territoire 

9.2 Favoriser une 
diversification des offres 
pour accueillir des 
activités variées 
9.3 Soutenir le 
développement de 
l’économie présentielle 

9.4 Promouvoir des 
aménagements de qualité 
pour une plus grande 
attractivité 

      M 

Orientation 10 : Consolider 
les filières existantes et 
émergentes du territoire 

10.1 Favoriser 
l’installation des 
entreprises pour la 
création d’emplois locaux 

    
10.4 Développer l’économie 
circulaire 

  M 

Orientation 11 : Valoriser 
les ressources primaires 

qui façonnent les 
paysages et renforcent 
l'identité du territoire 

11.1 Consolider 
l’économie de la mer 
11.2 Soutenir l’économie 
forestière 

11.4 Préserver l’activité des 
carrières du territoire 

    
11.3 Soutenir la filière 
agricole 

+ 

Orientation 12 : Optimiser 
l'accessibilité numérique 
et les usages associés 

12.1 Accompagner le 
développement de la fibre 
sur l’ensemble du 
territoire 

        M 

Orientation 13 : Organiser 
les aménagements 

artisanaux, commerciaux 
et logistiques (DAACL) 

  
13.1 Bâtir une ossature 
commerciale cohérente et 
organisée 

      M 
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4.9. Les incidences générales du SCoT sur les paysages et le cadre 

de vie  

 

L’évaluation environnementale du SCoT sur les paysages s’avère difficile. Si une approche « 
physique » et rationnelle peut être envisagée afin de déterminer les incidences du projet de 
territoire sur les composantes du paysage, voire sur leur perception, la qualification de ces 
incidences reste délicate. En effet, ce qui peut aujourd’hui être considéré comme une 
atteinte à un site (parfois même sanctuarisé) est susceptible de devenir demain, au gré des 
mécanismes de la perception humaine une de ses composantes attractives.  

Malgré ce constat, il est apparu à l’issue du diagnostic que certaines évolutions n’étaient 
objectivement pas souhaitables. 

 

Rappel des enjeux  

Les paysages du BARVAL sont marqués à la fois par une nature très prégnante et de fortes 
dynamiques littorales, urbaines et touristiques. Cette diversité participe à la qualité de vie 
des habitants et contribue très fortement à son attractivité.  

Mais, ces paysages évoluent rapidement, notamment sous l’influence du développement de 
l’urbanisation et des infrastructures, avec des risques évidents de banalisation et de perte 
d’identité.  

A ce titre, les enjeux se situent à la fois sur la valorisation des sites remarquables mais 
également sur la prise en compte des paysages plus banals, tels que les entrées de villes, 
les ensembles urbains, les coupures vertes agricoles ou non…  

 

Les incidences positives du SCoT sur les paysages  

Le SCoT entend préserver le cadre de vie du BARVAL et notamment ses paysages 

emblématiques ou plus communs. 

Pour ce faire, il impose la protection des sites règlementés (Natura 2000, ZNIEFF…) et 
complète ces orientations par la définition et la protection d’espaces naturels de sensibilité 
écologique et paysagère.  

La protection des zones agricoles et la lutte contre la consommation d’espace et l’étalement 
urbain viennent renforcer ces dispositions.  

D’une manière plus générale, l’ensemble des orientations visant à la protection et à la 
gestion des espaces agricoles et naturels participe à la mise en valeur des paysages.  

Enfin, les paysages urbains sont également pris en compte avec des dispositions incitant au 
respect de la qualité architecturale des constructions, tant pour les activités économiques 
que pour l’habitat, et notamment dans les secteurs d’entrée de ville.  
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Les incidences négatives du SCoT sur les paysages  

Le SCoT entend organiser et anticiper le développement urbain du territoire. Les 
aménagements à venir modifieront les paysages, notamment par l’urbanisation de certains 
espaces forestiers ou de rares espaces naturels.  

Concernant les zones résidentielles, leurs surfaces resteront limitées et pourront permettre 
de redéfinir un paysage urbain plus qualitatif.  

L’importance des zones potentiellement ouvertes à l’urbanisation, notamment à proximité 
des grands axes routiers, risque d’impacter plus fortement le paysage. La qualité de leur 
traitement sera alors primordiale.  

 

Mesures d’évitement, de réduction, compensation, accompagnement 
 
Les principales mesures en faveur de la protection du paysage et de ses éléments 
remarquables sont  
 

• La protection générale de ces éléments paysagers 
 

• La mise en oeuvre d’une Trame Verte et Bleue 
 

• La réduction de la consommation d’espace 
 

• L’intégration paysagère des aménagements, logements, équipements et services 
 
 
La protection des paysages  

Le SCoT entend préserver le cadre de vie du Sybarval et notamment ses paysages, 

emblématiques et quotidiens. 

De plus, le SCoT complète ces orientations par la définition et la protection d’espaces 
naturels de sensibilité écologique et paysagère. La protection des espaces agricoles et la 
lutte contre la consommation d’espace et l’étalement urbain viennent renforcer ces 
dispositions. D’une manière générale, l’ensemble des orientations visant à la protection et à 
la gestion des espaces agricoles et naturels participe à la mise en valeur des paysages.  
 
Enfin, les paysages urbains sont également pris en compte avec des dispositions 
incitant à la prise en compte de la qualité architecturale des constructions, tant pour 
les activités économiques que pour l’habitat, et notamment dans les secteurs d’entrées de 
ville.  
 
La mise en oeuvre d’une Trame Verte et Bleue 

L’un des objectifs assignés à la TVB dans le texte de loi Grenelle 2 est d’améliorer la qualité 
et la diversité des paysages. 
Le lien entre structure des paysages et circulation des espèces a été étudié depuis les 
années 80 par l’écologie du paysage qui a mis en évidence l’importance de la complexité du 
paysage au regard de la biodiversité. Sur le territoire, le paysage est intimement lié aux 
milieux et habitats écologiques qui le compose. Le travail réalisé dans les zones de 
renaturation préférentielle du Sybarval va également dans ce sens. 
La préservation et le maintien d’une bonne qualité environnementale agit également sur la 
qualité et l’entretien des paysages emblématiques que possèdent le territoire du SCoT. 
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La réduction de la consommation d’espaces 

L’artificialisation et l’imperméabilisation des sols génèrent des conséquences néfastes pour 

les habitants du territoire et leur environnement : destruction des milieux naturels réservoirs 

de biodiversité et des puits de carbone, réduction des surfaces arables et de la productivité 

agricole, amplification des risques d'inondations et de submersions marines… 

La lutte contre l’étalement urbain est une lutte ancienne, aujourd’hui portée par l’objectif Zéro 

Artificialisation Nette de la loi Climat et Résilience. Pour réduire significativement la 

consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, les élus du territoire ont choisi 

d’orienter le développement urbain vers la densification de l’enveloppe urbaine. Une 

attention particulière est portée sur la réhabilitation des friches et des logements vacants et 

sur le comblement des dents creuses. L’objectif est de garantir un accueil qualitatif des 

populations permanentes et saisonnières en limitant les prix du foncier.  

Aussi le Projet d’Aménagement Stratégique a inscrit la réduction de moitié du rythme de 

consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers à 2030 et vise le zéro 

artificialisation nette à l’horizon 2050 au travers d’objectifs décennaux. 

Au regard de cet objectif, le DOO répartit les volumes fonciers alloués aux communes par 

usages. Afin de limiter la consommation d’espace, le DOO détaille les gisements fonciers 

disponibles par commune et les encourage à mobiliser le foncier disponible au sein des 

enveloppes urbaines grâce à la rénovation de logements vacants, à la réhabilitation de 

friches, au comblement de dents creuses, et à l’agrégation ou la division de parcelles.  

Si l’artificialisation des sols ne va pas nécessairement de pair avec l’augmentation de la 

population, la croissance démographique nécessitera la de logements, d’infrastructures et 

d’équipements consommateurs de foncier. Aussi, il est nécessaire de garantir des 

aujourd’hui une sobriété foncière permettant de limiter l’impact du développement sur 

l’environnement tout en maintenant les capacités d’accueil du territoire.  

L’intégration paysagère des aménagements, logements, équipements et services 

Le SCoT veut intégrer au mode d’aménagement des objectifs de valorisation du patrimoine 
naturel et bâti. Pour cela, il entend : 
 

• Limiter la banalisation du paysage : encourager une urbanisation en profondeur, ne 
pas développer l’urbanisation dans les coupures d’urbanisation, ne pas densifier de manière 
notable les sites bâtis existants présentant une urbanisation diffuse inclus dans des 
coupures d’urbanisation 
 

• Traiter qualitativement les espaces interstitiels entre les espaces urbains et agro-
naturels : il s’agira de s’appuyer autant que possible sur les éléments naturels existants pour 
définir les limites de l’urbanisation (haies, cours d’eau, relief...)., maintenir ou créer des 
coupures d’urbanisation pour conserver un rythme de séquences paysagères grâce aux 
espaces naturels et agricoles ou encore mettre en œuvre des démarches éco-paysagères 
lors du traitement des lisières urbaines 
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Bilan des incidences et des mesures adoptées  

Le BARVAL est un territoire en pleine évolution. Ses paysages sont donc appelés à évoluer. 
Dans ce cadre, le SCoT entend les préserver et encadrer les principaux aménagements à 
venir de manière à les intégrer au mieux.  

 

Indicateurs de suivi proposés  

1• La consommation d’espace  

Suivre la quantité d’espaces agricoles et naturels consommés pour l’habitat, les activités 
économiques, les équipements et infrastructures.  

 

2• Surfaces en zones humides identifiées (cf milieux naturels) 

Suivre l’évolution des surfaces en zones humides sur le BARVAL.  

 

3• Sites mis en valeur  

Suivre l’évolution (surfaces, fréquentation, richesse biologique) des sites mis en valeur sur le 
BARVAL (parcs urbains…)  
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  Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 
Mesure 

d'accompagnement 
Incidence 
résiduelle 

Axe 1 Préserver 

Orientation 1 : Préserver 
les réservoirs de 

biodiversité identifiés 
  

Objectif 1.1 : protéger les réservoirs de 
biodiversité identifiés 
Objectif 1.2 et 1.3 : préserver les continuités 
écologiques et aquatiques 
Objectif 1.4 : identifier et garantir la 
conservation et le bon état des zones 
humides 

1.6 Repérer et résorber les 
éléments fragmentants 
1.7 Veiller à l’insertion paysagère 
des opérations et affirmer les 
coupures d’urbanisation du 
territoire 

1.8 Restaurer le bon état 
des milieux 

1.9 Préserver le socle 
productif agricole 
1.10 Préserver les multiples 
fonctions de la forêt 

++ 

Orientation 2 : Garantir 
en qualité et en quantité 

la ressource en eau 
  

2.1 Préserver la qualité de la ressource en 
eau potable 
2.4 Préserver la qualité de la ressource en 
eau 

    

2.5 Adapter les différents 
types d’usages à la 
disponibilité de la ressource 
en eau 

+ 

Orientation 3 : Favoriser 
les économies d'énergie 

      

3.3 Développer les 
énergies renouvelables 
sur les espaces déjà 
urbanisés 

  + 

Orientation 4 : Atténuer 
les effets du 

changement climatique 
et adapter le territoire 

aux risques 

  

 
4.6 Gérer les risques d’inondation 
4.7 Gérer le recul du trait de côte 
4.8 Gérer le risque lié au recul dunaire 
4.9 Gérer le risque feux de forêts 
4.10 Gérer le risque industriel et 
technologique 

4.1 Réduire et limiter les 
émissions de gaz à effet de serre 
4.2 Réduire les polluants 
atmosphériques 

4.3 Protéger et améliorer 
les puits et réservoirs de 
gaz à effet de serre 

4.4 Adapter le territoire à 
l’augmentation de la 
température 
4.5 Anticiper l’intensification 
des risques naturels 
4.11 Développer une culture 
du risque parmi la population 
permanente et saisonnière 

++ 

Orientation 5 : Réduire le 
rythme de 

consommation des 
espaces NAF 

5.1 Mettre en oeuvre 
l’objectif pour la période 
2021-2030 
5.4 Mettre en oeuvre 
l’objectif pour la période 
2031-2040 

5.2 Répartir le volume foncier maximal 
autorisé jusqu’à 2030 par usage 
5.3 Répartir le volume foncier maximal 
autorisé pour la période décennale 2024-
2033 

      + 
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  Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 
Mesure 

d'accompagnement 
Incidence résiduelle 

Axe 2 Accueillir 

Orientation 6 : Organiser 
l'armature urbaine et 
encadrer l'accueil de 
nouveaux habitants 

6.1 Freiner l’accueil de 
nouvelles populations en 
décélérant la croissance 
démographique 
6.7 Proposer plus de 
logements sociaux 

6.2 Définir les capacités d’accueil 
du territoire autour des différentes 
polarités 

6.3 Optimiser l’enveloppe urbaine 
6.4 Permettre des extensions 
limitées pour l’habitat 

    + 

Orientation 7 : Œuvrer à 
la valorisation 

touristique, patrimoniale 
et culturelle 

7.1 Mettre en valeur les 
richesses touristiques 
variées du territoire 
7.2 Elargir et diversifier 
l’offre d’hébergement 
touristique 

7.3 Préserver le patrimoine 
vernaculaire et culturel 
7.4 Proposer des espaces de 
loisirs et récréatifs pour les 
habitants 

      M 

Orientation 8 : Améliorer 
et diversifier les 

mobilités 

8.1 Prendre en compte 
les projets 
d’infrastructures routières 
de niveau national actés 
ou en projet 

8.2 Approfondir et concrétiser les 
projets routiers et ferroviaires 
locaux 
8.3 Construire un territoire 
articulant urbanisme et mobilités 

8.4 Renforcer l’offre en transports 
en commun 

    M 
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  Incidences brutes Mesures d'évitement Mesures de réduction 
Mesures de 

compensation 
Mesure d'accompagnement Incidence résiduelle 

Axe 3 Conforter 

Orientation 9 : Renforcer 
l'économie productive 

du territoire 

9.2 Favoriser une 
diversification des offres 
pour accueillir des 
activités variées 
9.3 Soutenir le 
développement de 
l’économie présentielle 

9.4 Promouvoir des aménagements 
de qualité pour une plus grande 
attractivité 

      M 

Orientation 10 : 
Consolider les filières 

existantes et 
émergentes du territoire 

10.1 Favoriser 
l’installation des 
entreprises pour la 
création d’emplois locaux 

  10.3 Diversifier la filière touristique 
10.4 Développer 
l’économie circulaire 

  + 

Orientation 11 : Valoriser 
les ressources primaires 

qui façonnent les 
paysages et renforcent 
l'identité du territoire 

11.1 Consolider 
l’économie de la mer 
11.2 Soutenir l’économie 
forestière 

11.4 Préserver l’activité des 
carrières du territoire 

    11.3 Soutenir la filière agricole M 

Orientation 12 : 
Optimiser l'accessibilité 
numérique et les usages 

associés 

12.1 Accompagner le 
développement de la fibre 
sur l’ensemble du 
territoire 

      
12.2 Développer un panel de 
services numériques pour 
faciliter le quotidien 

M 

Orientation 13 : 
Organiser les 

aménagements 
artisanaux, 

commerciaux et 
logistiques (DAACL) 

      

13.3 Concevoir un 
urbanisme commercial 
vertueux en matière 
architecturale, 
paysagère et 
environnementale 

  + 
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4.10. Synthèse des indicateurs proposés  

 

Aux termes du décret n°2005-608 du 27 mai 2005 relatif à l’évaluation des incidences des 
documents d’urbanisme sur l’environnement, les résultats de la mise en œuvre du SCoT 
seront analysés, notamment en ce qui concerne l’environnement, au plus tard à l’expiration 
d’un délai de six ans à compter de son approbation.  

La réalisation des objectifs propres au SCoT, qui vise en particulier à encadrer l’élaboration 
et la révision des PLU(i), pourra être évaluée lors de l’analyse et du suivi de son application. 
Néanmoins, un certain nombre d’indicateurs environnementaux méritent de faire l’objet d’un 
suivi spécifique et global à l’échelle du territoire.  

Le rapport de présentation du SCoT propose une méthode basée sur une série d’indicateurs 
permettant de suivre à la fois l’application des mesures et des orientations proposées et 
leurs impacts.  

Le tableau page suivante propose une synthèse de ces différents indicateurs, assortie de 

valeurs de référence (arrêtées lors de l’élaboration du SCoT), d’objectifs lorsque ceux-ci sont 

définis, et de moyens d’acquisition des données.  
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Axe 1 Préserver 

 

Transition écologique et énergétique, valorisation des paysages, objectifs chiffrés de consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers = AXE 1 du PAS : PRESERVER 
 
Art. L. 141-10.-Au regard des enjeux en matière de préservation de l'environnement et des ressources naturelles, de prévention des risques naturels, de transition écologique, énergétique et 
climatique, le document d'orientation et d'objectifs définit : 
 
1° Les objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain par secteur géographique ; 
 
2° Les orientations en matière de préservation des paysages, les espaces naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger, notamment en raison de leur participation à l'amélioration du 
cadre de vie. Il transpose les dispositions pertinentes des chartes de parcs naturels régionaux à une échelle appropriée ; 
 
3° Les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques et de la ressource en eau ; 
 
4° Les orientations qui contribuent à favoriser la transition énergétique et climatique, notamment la lutte contre les émissions territoriales de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, 
et l'accroissement du stockage de carbone dans les sols et les milieux naturels. 
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1. Préserver le socle structurant des écosystèmes 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle Année T0 Valeur T0 
Fréquence de 

mise à jour 

1.1 Protéger les réservoirs de 
biodiversité identifiés 

Part des surfaces de la 
trame verte acquise ou 

gérée par une entité 
publique (Gironde, CDL) 

Espaces Naturels Sensibles de Gironde - 
Périmètres d'intervention du Conservatoire 

du littoral (CDL) 
BARVAL 2023 

ENS: 2892 ha 
CDL: 2210 ha 

1 an 

1.2 Préserver les corridors 
écologiques identifiés 
  

Part des surfaces d'espaces 
remarquables en zone N et 

A des PLU, PLUi 
Données PLU et PLUi des communes Commune 2023 

N: 
A: 

Autre: 
1 an 

Veille inventaire Faune/Flore 
Conservatoire Botanique National Sud-
Atlantique - Observatoire de la faune 

sauvage de Nouvelle-Aquitaine 
BARVAL 2023  1 an 

1.3 Préserver les continuités 
aquatiques 

Inventaire et évaluation des 
obstacles à l'écoulement 

Référentiel des obstacles à l’écoulement - 
DDTM33, Fédération de pêche Gironde 

Commune 2023 

Tres difficilement 
franchissable:30 

Difficilement franchissable:7 
Absence obstacle:78 

Franchissable:39 

3 ans 

1.4 Identifier et garantir la 
conservation et le bon état des zones 
humides 

Evolution de la surface et de 
la qualité des zones 

humides 

Mise à jour des données des SAGE Leyre, 
Etangs littoraux Born et Buch, Lacs 

médocains 
SAGE 2023 Zone humide: 8712 ha 3 ans 

1.5 Préserver les écosystèmes de la 
pollution lumineuse 

Evolution de la part de 
lampadaires compatibles au 

label RICE 
Données communales d'éclairage public Commune 2023  1 an 

Mode de gestion de 
l'éclairage 

Inventaire communal des bonnes 
pratiques : extinction de l'éclairage public, 

baisse d'intensité lumineuse, etc. 
Commune 2023  1 an 

1.6 Repérer et résorber les éléments 
fragmentants 

Veille sur les travaux de 
restauration des corridors 

Données d'études environnementales et 
évaluation de l'adéquation des travaux 

réalisés 
EPCI 2023  1 an 

1.7 Veiller à l’insertion paysagère des 
opérations et affirmer les coupures 
d’urbanisation du territoire 

Nombre de communes 
couvertes par des plans de 

paysages 

Inventaire communal annuel réalisé par le 
SYBARVAL 

Commune 2023 11 communes du PNR 1 an 

1.8 Restaurer le bon état des milieux 

Suivi des surfaces 
renaturées 

Inventaire communal annuel réalisé par le 
SYBARVAL 

EPCI 2023 0 ha 1 an 

Part des zones 
préférentielles de 

renaturation faisant l'objet 
d'une intervention 

(acquisition ou gestion) 

Inventaire communal annuel réalisé par le 
SYBARVAL 

EPCI 2023 0 ha 1 an 

1.9 Préserver le socle productif 
agricole 

Evolution des surfaces de 
cultures et friches 

Registre parcellaire graphique - IGN BARVAL 2020 
Culture : 7793 ha, Friches : 

830 ha 
1 an 

Nombre d'exploitants 
implantés sur le territoire 

Mise à jour données issues du PAT BARVAL 2023 156 exploitations 3 ans 

Surface de friches remises 
en exploitation 

Mise à jour données issues du PAT BARVAL 2023 
Friches : 830 ha, remise en 

culture: 0 ha 
3 ans 
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Part d'autosuffisance 
alimentaire 

Mise à jour données issues du PAT BARVAL 2023  3 ans 

1.10 Préserver les multiples fonctions 
de la forêt 

Evolution des surfaces 
boisées 

Photo interprétation IGN BARVAL 2020 
Surface boisée 2020: 112580 

ha 
1 an 

Classement des surfaces 
boisées 

Evolution des surfaces en EBC dans les 
PLU 

BARVAL 2023 Surface EBC: 30891 ha 1 an 

Nombre de Plan simple de 
gestion 

CRPF BARVAL 2023  1 an 

Evolution des surfaces de 
coupe rase 

Suivi d'exploitation ONF/CRPF/CETEF BARVAL 2023 0 ha 1 an 
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2. Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle Année T0 Valeur T0 
Fréquence de 

mise à jour 

2.1 Préserver la qualité de la 
ressource en eau potable 

Analyse de conformité 
sanitaire de l'eau potable sur 

le territoire 

Résultats des analyses du contrôle 
sanitaire des eaux destinées à la 
consommation humaine  - ARS 

(https://orobnat.sante.gouv.fr/orobnat/rech
ercherResultatQualite.do) 

EPCI 2023 COBAN: Ok 1 an 

2.2 Garantir des systèmes 
d'assainissement efficients 

Evaluation de l'adéquation 
des installations 

d'assainissement en 
équivalent habitant 

Données SIBA et CdC Val de l'Eyre EPCI 2023 COBAS: Ok 1 an 

2.3 Maîtriser et gérer la ressource en 
eaux pluviales 

Suivi des volumes de pluie sur 
le territoire 

Base de Données CLIMatologiques de 
Météo-France (BDCLIM) 

BARVAL 2023 Val de l’Eyre: Ok 1 an 

Evaluation de l'adéquation 
des installations 

d'assainissement en 
équivalent habitant 

Données SIBA et CdC Val de l'Eyre EPCI 2023 
SIBA 290 000 EH: 

https://www.services.eaufrance.
fr/donnees/service/48330 

1 an 

2.4 Préserver la qualité de la 
ressource en eau 

Mise à jour des résultats issus 
des analyses 

Réseau de suivi et d’expertise sur les 
Micropolluants, Macro-polluants et Micro-

organismes dans les eaux du Bassin 
d’Arcachon – SIBA, CdC Val de l’Eyre, 

Agence de l’eau Adour Garonne 

EPCI 2023 Val de l'Eyre 23 100 EH: 1 an 

2.4 Préserver la qualité de la 
ressource en eau 

Evolution des zonages PLU 
dans les périmètres de 

captage 
Données ARS + PLU(i) BARVAL 2023 

https://www.services.eaufrance.
fr/donnees/collectivite/48114 

1 an 

2.5 Adapter les différents types 
d’usages à la disponibilité de la 
ressource en eau 

Suivi des volumes de pluie sur 
le territoire 

Base de Données CLIMatologiques de 
Météo-France (BDCLIM) 

BARVAL 2023 
627 millimètres de pluie en 

2022 
1 an 

Suivi des grands travaux de 
gestion des eaux pluviales 

SIBA et Cdc Val de l’Eyre EPCI 2023 Néant 1 an 
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3. Favoriser les économies d’énergie 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle Année T0 Valeur T0 
Fréquence de 

mise à jour 

3.1 Réduire les consommations 
d’énergie des bâtiments 

Evolution de la 
consommation d’énergie 

finale des bâtiments 
(résidentiel et tertiaire) 

ALEC BARVAL 2020 
Résidentiel: 1306 Gwh 

Tertiaire: 486 Gwh 
1 an 

3.2 Réduire les consommations 
d’énergie et la pollution lumineuse 
liées à l’éclairage public 

Evolution de la 
consommation d’énergie 

d’éclairage public 
Communes - SDEEG (DEEPKI) BARVAL 2023  1 an 

3.3 Développer les énergies 
renouvelables et de récupération sur 
les espaces déjà urbanisés 

Evolution de la 
consommation d’énergie 

d’éclairage public 
Communes - SDEEG (DEEPKI) Commune 2023  1 an 

Liste des installations 
d’énergies renouvelables 

ENEDIS, ALEC, GRDF, Gironde Energies BARVAL 2021 

PV: 23 
Méthanisation: 1 

Electricité thermique: 1 
Géothermie: 6 

Solaire thermique: 6 

1 an 
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4. Atténuer les effets du changement climatique et adapter le territoire aux risques 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle Année T0 Valeur T0 
Fréquence de 

mise à jour 

4.1 Réduire et limiter les émissions de 
gaz à effet de serre 

Evolution des émissions de 
gaz à effet de serre 

ALEC BARVAL 2020 779 kt de CO2 1 an 

4.2 Réduire les polluants 
atmosphériques 

Evolution des émissions de 
polluants atmosphériques 

ATMO BARVAL 2018 

"NOx:3258 t 
PM10:591 t 
PM2.5:465 t 

COVNM:1526 t 
SO2:160 t 
NH3:160 t" 

Variable 

4.3 Protéger et améliorer les puits et 
réservoirs de gaz à effet de serre 

Evolution des surfaces 
d'écosystème fixateur de 

carbone 
ADEME (ALDO) BARVAL 2020 626 000 teqCO2 3 ans 

4.4 Adapter le territoire à 
l'augmentation de la température 

Evolution de la surface des 
ilots de chaleur sur le 

territoire 
CEREMA BARVAL 2023 0 3 ans 

4.5 Anticiper l'intensification des 
risques naturels 

Nombre de nouvelles 
constructions en zones à 

risque 
Cadastre – PPRN BARVAL 2023 0 1 an 

4.6 La gestion des risques 
d'inondation 

Nombre de nouvelles 
constructions soumises à 

risque inondation 
Cadastre - PPRI BARVAL 2023 0 1 an 

4.7 La gestion du recul du trait de côte 
Nombre de nouvelles 

constructions soumises à 
risque recul du trait de côte 

Cadastre - Observatoire de la Côte 
Aquitaine 

BARVAL 2023 0 1 an 

4.8 Le risque lié au recul dunaire 
Nombre de nouvelles 

constructions soumises au 
risque lié au recul dunaire  

Cadastre – Observatoire de la Côte 
Aquitaine 

BARVAL 2023 0 1 an 

4.9 La gestion du risque feux de forêt 
Nombre de nouvelles 

constructions soumises au 
risque feux de forêt 

Cadastre – PPRIF - OCS BARVAL 2023 0 1 an 

4.10 La gestion du risque industriel et 
technologique (et militaire) 

Nombre de nouvelles 
construction soumise au 

risque industriel et 
technologique : site ICPE 

Cadastre - Géorisque BARVAL 2023 0 1 an 
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Nombre de nouvelles 
constructions exposées au 

bruit des routes et de 
l’aéroport 

Cadastre - DGAC, PEB (DDTM) BARVAL 2023 0 3 ans 

4.11 Le développement d'une culture 
du risque parmi la population 
permanente et saisonnière  

Recensement des 
campagnes de 

sensibilisation aux risques 
Structure compétente BARVAL 2023 0 - 

 

 

 

5. Réduire le rythme de consommation d'espaces naturel, agricole et forestier 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle Année T0 Valeur T0 
Fréquence de 

Mise à jour 

Objectif transversal 
Evolution de la 

consommation foncière par 
commune et par typologie 

SYBARVAL BARVAL 2022 
2021: 75 ha 
2022: 55 ha 

1 an 
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Axe 2. Accueillir 

 

Offre de logements, de mobilité, d'équipements, de services et densification = AXE 2 du PAS : ACCUEILLIR 
 
Art. L. 141-7.-Dans le respect d'une gestion économe de l'espace, afin de lutter contre l'artificialisation des sols, et pour répondre aux besoins en logement des habitants, le document d'orientation 
et d'objectifs définit : 
 
1° Les objectifs d'offre de nouveaux logements, répartis, le cas échéant, entre les établissements publics de coopération intercommunale ou par secteur géographique ; 
 
2° Les objectifs de la politique d'amélioration et de la réhabilitation du parc de logements existant public ou privé, au regard des enjeux de lutte contre la vacance, de dégradation du parc ancien, 
de revitalisation et de baisse des émissions de gaz à effet de serre ; 
 
3° Les orientations de la politique de mobilité dans un objectif de diminution de l'usage individuel de l'automobile ; 
 
4° Les grands projets d'équipements, de réseaux et de desserte nécessaires au fonctionnement des transports collectifs et des services; 
 
5° Les objectifs chiffrés de densification en cohérence avec l'armature territoriale et la desserte par les transports collectifs. 
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6. Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de nouveaux habitants 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle 
Année 

T0 
Valeur T0 

Fréquence de 
mise à jour 

6.1 Freiner l’accueil de nouvelles populations en décélérant la 
croissance démographique 

Evolution de la population sur le territoire INSEE BARVAL 2021 
Population en 2022: 163 034 

habitants 
1 an 

6.2 Définir les capacités d’accueil du territoire autour des 
différentes polarités 

Création de logement par commune, par type 
(maison individuelle, collectif) 

Données fichier 
foncier 

BARVAL 2021 Logements : 116249 1 an 

6.3 Optimiser l’enveloppe urbaine 

Evolution de la densité de logement 
Données fichier 

foncier 
BARVAL 2021 34,4 log/ha 1 an 

Evolution du gisement foncier SYBARVAL BARVAL 2022 
Habitat: 102,9 ha 
Economie: 3,6 ha 

1 an 

Dynamique de division parcellaire SYBARVAL BARVAL 2020 
2019: 478 logements 
2020: 411 Logements 

3 ans 

Recensement du gisement foncier autour des 
gares 

SYBARVAL BARVAL 2022 
Densification: 10,8 ha 

Rénovation: 9,6 ha 
Réhabilitation: 1,3 ha 

3 ans 

Evolution des surfaces de friches urbaines SYBARVAL BARVAL 2022 

Industrielles/Agricoles: 128 ha 
Résidentielles: 12,2 ha 

Commerce et équipement: 19,5 
ha 

3 ans 

6.4 Permettre des extensions limitées pour l’habitat 
Consommation d'espace hors enveloppe urbaine 

n-1 
SYBARVAL BARVAL 2022 0 ha 1 an 

 

6.5 Répondre aux besoins de la population actuelle et permettre 
aux nouvelles populations de se loger 

Evolution du nombre de logements créés Fichier foncier BARVAL 2021 1900 logements neufs par an 1 an  

6.6 Répondre aux besoins de saisonniers Nombre de logements saisonniers EPCI EPCI 2023  3 ans  

6.7 Proposer plus de logements sociaux Nombre de logements sociaux 
Fichiers fonciers, 

RPLS, EPCI 
EPCI 2021 

COBAN: 2068 
COBAS: 3475 

Val de l'Eyre: 534 
1 an  

6.8 Développer la performance énergétique des bâtiments neufs 
et la réhabilitation thermique 

Evolution de la performance énergétique des 
bâtiments 

ALEC, fichiers 
fonciers 

 
2021  1 an 

 

BARVAL  

6.9 Maintenir le niveau de l’offre de santé Observatoire du contrat local de santé ARS - Pays BARVAL BARVAL 2023  3 ans  

6.10 Adapter les équipements et les infrastructures aux besoins 
de la population 

Liste des équipements et infrastructures réalisés SYBARVAL BARVAL 2023  1 an  
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7. Patrimoniale et culturelle 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle 
Année 

T0 
Valeur T0 

Fréquence de 
mise à jour 

7.1 Mettre en valeur les richesses 
touristiques variées du territoire 

Evolution de la fréquentation sur les 
principaux sites naturels remarquables 

Syndicat mixte de la Dune, GIP 
Littoral, Département et Réserve 

Ornithologique 
BARVAL 2023 

Phare du Cap Ferret:83 079 
La Maison de l'Huître: 15 036 
Maison Louis David: 12 199 

Dune du Pilat - nombre de piétons 
chemin d'accès: 1 300 000 

Dune du Pilat - nombre de véhicules 
parking payant: 343 000 

Parc de la Coccinelle (Gujan): 112 000 
Aqualand (Gujan): 100 000 

1 an 

7.2 Elargir et diversifier l’offre 
d’hébergement touristique 

Evolution du nombre et du type de lits 
marchands 

Gironde Tourisme BARVAL 2019 

10 788 232 de nuitées 
Campings: 37% 

Hotels et résidences de tourisme: 11% 
Locations: 48% 

1 an 

7.3 Préserver le patrimoine vernaculaire 
et culturel 

Evolution de l'inventaire des bâtiments 
remarquables identifiés 

SYBARVAL BARVAL 2023  3 ans 

7.4 Proposer des espaces de loisirs et 
récréatifs pour les habitants 

Recensement des aménagements récréatifs 
et de loisirs 

SYBARVAL BARVAL 2023  3 ans 
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8. Améliorer et diversifier les mobilités 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle 
Année 

T0 
Valeur T0 

Fréquence de 
mise à jour 

8.1 Prendre en compte les projets d’infrastructures 
routières de niveau national actés ou en cours 

Liste des nouvelles infrastructures routières 
réalisées 

SYBARVAL BARVAL 2023  3 ans 

8.2 Approfondir et concrétiser les projets routiers et 
ferroviaires locaux 

Liste des nouvelles infrastructures 
ferroviaires réalisées 

SYBARVAL BARVAL 2023 7 gares desservies par 3 lignes 3 ans 

8.3 Construire un territoire articulant urbanisme et 
mobilités 

Taux de motorisation par ménage INSEE BARVAL 2023 
Gironde: 83,9 % (une voiture: 47,4% ; deux voitures: 

36,5%) 
1 an 

Comptages de véhicule Département BARVAL 2020 
https://www.gironde.fr/deplacements/les-routes-et-

ponts#comptage-routier 

3 ans 

Nombre d'habitants situés à moins de 500 
mètres d'un arrêt de transport en commun 

INSEE, EPCI BARVAL 2023  1 an 

8.4 Renforcer l’offre en transports en commun 
Evolution du linéaire de transports en 

commun 
EPCI BARVAL 2023 

Le réseau Baïa: 13 lignes 
Les lignes interurbaines: 5 lignes 

TER: 7 gares desservies par 3 lignes 
1 an 

8.5 Compléter les différentes alternatives à 
l’autosolisme et promouvoir les modes actifs vélo-
piéton 

Nombre de places de covoiturage 
EPCI, 

Département 
BARVAL 2023 

660 places sur 18 aires dont 12 avec intermodalité 
(Gare, transport en commun) 

1 an 

Nombre de kilomètres de piste cyclable EPCI BARVAL 2023 360 km 1 an 

8.6 Assurer une fluidité des circulations en période 
estivale 

Comptage de véhicule en période estivale 
Département et 

GIP littoral 
BARVAL 2020 

https://www.gironde.fr/deplacements/les-routes-et-
ponts#comptage-routier 

1 an 

Service de navettes mis en place 
Commune et GIP 

littoral 
BARVAL 2023 

Baia : 8 navettes de centre ville 
Dune du Pyla: 1 navette 

1 an 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.gironde.fr/deplacements/les-routes-et-ponts#comptage-routier
https://www.gironde.fr/deplacements/les-routes-et-ponts#comptage-routier
https://www.gironde.fr/deplacements/les-routes-et-ponts#comptage-routier
https://www.gironde.fr/deplacements/les-routes-et-ponts#comptage-routier
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3. Conforter 

 

Activités économiques, agricoles et commerciales = Axe 3 du PAS : CONFORTER 
 
Art. L. 141-5.-Dans un principe de gestion économe du sol, le document d'orientation et d'objectifs fixe les orientations et les objectifs en matière de : 
 
1° Développement économique et d'activités, en intégrant les enjeux d'économie circulaire et en visant une répartition équilibrée entre les territoires 
  
2° Préservation et développement d'une activité agricole respectant les sols ainsi que l'environnement et tenant compte des besoins alimentaires  
 
3° Localisations préférentielles des commerces dans les polarités existantes et à proximité des lieux de vie, des secteurs de revitalisation des centres-villes, des transports et préservation 
environnementale, paysagère et architecturale des entrées de villes. 
 
Art. L. 141-6.-Le document d'orientation et d'objectifs comprend un document d'aménagement artisanal, commercial et logistique déterminant les conditions d'implantation des équipements 
commerciaux qui, en raison de leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du territoire, le commerce de centre-ville. 
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9. Renforcer l’économie productive du territoire 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle 
Année 
T0 

Valeur T0 
Fréquence de mise à 
jour 

9.1 Une recherche d’optimisation foncière Evolution du gisement foncier SYBARVAL   BARVAL 2022 
Habitat: 102,9 ha 
Economie: 3,6 
ha 

1 an 

9.2 Une offre diversifiée pour accueillir des activités 
variées 

Consommation d’espaces à vocation économique SYBARVAL  BARVAL 2023 
2021: 6,9 ha 
2022: 2,8 ha 

1 an 

9.3 Soutenir le développement de l’économie 
présentielle 

Evolution et part du nombre d'emploi présentiel  INSEE BARVAL 2022   1 an 

9.4 Promouvoir des aménagements de qualité pour 
une plus grande attractivité 

Recensement des aménagements qualitatifs des ZAE EPCI BARVAL 2023   3 ans 

9.5 Des besoins en bureaux et en logistique de 
proximité à anticiper 

Taux de vacance des bureaux existants BA2E  BARVAL 2023 
78 locaux 
vacants 

 1 an 

9.6 Anticiper les besoins des entreprises de demain Veille sur les besoins fonciers 
SYBARVAL, EPCI, 
BA2E 

 BARVAL 2023    3 ans 

 

10. Consolider les filières existantes et émergentes du territoire 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle 
Année 

T0 
Valeur T0 

Fréquence de mise à 
jour 

10.1 Favoriser l’installation des entreprises pour la 
création d’emplois locaux 

Evolution des surfaces disponibles en ZAE SYBARVAL BARVAL 2023 175 ha 1 an 

10.2 Développer l’offre de formation autour des 
filières clés 

Evolution des offres de formation post BAC et 
professionnelle 

Education Nationale, Région Nouvelle 
Aquitaine 

BARVAL 2023  3 ans 

10.3 Diversifier la filière touristique Inventaire des offres touristiques à l’année Offices de tourisme BARVAL 2023  3 ans 
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10.4 Développer l’économie circulaire 

Evolution du taux de valorisation des déchets EPCI BARVAL 2023 

COBAN: 95 % 
COBAS: 87,9 % 
Val de l'Eyre: 75 

% 

3 ans 

Evolution de la quantité de déchets ménagers ultimes 
collectés. 

EPCI BARVAL 2023 

COBAN:3 392 t 
COBAS: 3 517 t 
Val de l'Eyre: 55 

t 

3 ans 

 
 

 

11. Valoriser les ressources primaires qui façonnent les paysages et renforcent l’identité du territoire 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle Année T0 Valeur T0 
Fréquence de mise 

à jour 

11.1 Consolider l’économie de la mer Evolution de l'emploi maritime par filière INSEE, URSSAF BARVAL 2023 
30 entreprises dans la construction 

navale et plus de 100 entreprises dans 
la maintenance réparation 

3 ans 

11.2 Soutenir l’économie forestière Evolution de l'emploi forestier par filière INSEE, URSSAF BARVAL 2023 110 entreprises et 1500 emplois 3 ans 

11.3 Soutenir la filière agricole Evolution de l'emploi agricole par filière INSEE, MSA BARVAL 2023 156 exploitations agricoles 3 ans 

 11.4 Préserver l’activité des carrières du territoire Evolution des emprises d'extraction de matériaux 
Données 

départementale 
BARVAL 2023  1 an 

 

 

12. Optimiser l’accessibilité numérique et les usages associés 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle 
Année 

T0 
Valeur T0 

Fréquence de mise 
à jour 

12.1 Accompagner le développement de la fibre 
sur l’ensemble du territoire 

Evolution du territoire couvert par la fibre 
Données Gironde 

Haut Mega 
BARVAL 2023 

https://www.girondehautmega.fr/carte-
deligibilite  

1 an 

12.2 Développer un panel de services numériques 
pour faciliter le quotidien 

Inventaire des initiatives de services numériques 
locaux, espace de coworking 

SYBARVAL BARVAL 2023  3 ans 

 

  

 

 

https://www.girondehautmega.fr/carte-deligibilite
https://www.girondehautmega.fr/carte-deligibilite
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13. Organiser les aménagements artisanaux, commerciaux et logistiques (DAACL)  

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle 
Année 

T0 
Valeur 

T0 
Fréquence de mise à 

jour 

13.1 Bâtir une ossature commerciale cohérente et organisée  Evolution des surfaces de vente par type CDAC, CCI BARVAL 2023  1 an 

 

13.2 Opter pour un développement commercial stratégique couplé d’une maîtrise 
foncière exemplaire 

Evolution du nombre d'hectares à vocation commerciale 
sur le territoire 

SYBARVAL BARVAL 2023  1 an  

13.3 Affirmer les centralités comme des lieux clés de la vitalité commerciale du 
territoire 

Evolution de l'activité en centre bourg SYBARVAL BARVAL 2023  1 an  

Vacance et friches commerciales SYBARVAL BARVAL 2023  1 an  

13.4 Concevoir un urbanisme commercial vertueux en matière architectural, 
paysager et environnemental 

Evolution des taux de pleine terre moyen des ZAE SYBARVAL BARVAL 2023  1 an  

13.5 Réfléchir à un développement commercial favorable à toutes les mobilités  

Evolution du nombre de bornes électriques SDEEG BARVAL 2023  1 an  

Evolution du linéaire de pistes cyclables EPCI BARVAL 2023  1 an  

Evolution du nombre d'arrêts de bus EPCI BARVAL 2023  1 an  
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Volet Littoral 

 

Volet Littoral 
 
Art. L. 141-12.-Lorsqu'ils comprennent une ou des communes littorales, les schémas de  cohérence territoriale peuvent fixer les orientations fondamentales de l'aménagement, de la protection 
et de la mise en valeur de la mer et du littoral. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Volet spécifique - Littoral 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle 
Année 

T0 
Valeur T0 

Fréquence de mise 
à jour 

Les agglomérations et villages (articles L121-3 et L121-8)  Evolution de la tache urbaine SYBARVAL BARVAL 2023  1 an 

Les SDU - secteurs déjà urbanisés (article L121-8) Evolution de la densité des SDU 
Cadastre, 

SYBARVAL 
BARVAL 2023  1 an 

La bande des 100 mètres (articles L121-16 et 17) 

Rapport de l’observatoire du foncier dans les zones 
spécifiques littorales 

SYBARVAL BARVAL 2023  1 an 

Les espaces proches du rivage (article L121-13) 

Les coupures d’urbanisation (article L121-22) 

Les espaces remarquables (articles L121-23 et 24) 

La capacité d’accueil au titre de la loi Littoral (article L121-
21) 

Tableau de capacité d'accueil SYBARVAL  2023  3 ans 

La gestion des risques littoraux et la relocalisation des 
activités (article L121-22) 

Suivi des stratégies de gestion des risques et 
relocalisation activités 

Communes  2023 
Lège Cap Ferret, La Teste de 

Buch, Arcachon 
3 ans 
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Volet Maritime 

  

 
Volet Maritime 
 
Article L141-12 - Ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 -art. 3 
Lorsqu'ils comprennent une ou des communes littorales, les schémas de cohérence territoriale peuvent fixer les orientations fondamentales de l'aménagement, de la protection et de la mise en 
valeur de la mer et du littoral. 

 

 

Volet spécifique - Maritime 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle 
Année 

T0 
Valeur T0 

Fréquence de mise 
à jour 

1. Les mesures de protection du milieu marin 

Qualité des eaux de baignade 

SIBA 

BARVAL 2023 

Sur les 28 baignades suivies :  
23 de "qualité excellente" 

4 de "qualité bonne" 
1 de "qualité suffisante" à La Hume 

(Gujan Mestras) 
1 an 

Evolution des zonages règlementaires de 
protection 

BARVAL 2023  

2. Les vocations des différents secteurs de l'espace maritime et les 
conditions de compatibilité des différents usages 

Bilan d’application du plan de gestion du 
parc naturel marin 

PNM  2023  3 ans 

3. Orientations et principes de localisation des espaces portuaires 

Inventaire et état des cales de mise à 
l'eau - DDTM, 

SMPBA 

BARVAL 

2023 

Très bon:25 
Bon:26 

Moyen:31 
Dégradé:14 

Impraticable:4 
3 ans 

Evolution des emprises portuaires BARVAL   





5. Les sites potentiellement impactés par le SCoT du 

BARVAL  

Il s’agit ici d’étudier plus précisément les incidences du SCOT sur les zones où des projets 
sont envisagés. Une attention particulière sera notamment portée aux sites intégrés au 
réseau Natura 2000.  

 

5.1. Les sites concernés par les projets d’urbanisation et 

d’aménagement  

Le SCoT porte et localise un certain nombre de projets d’urbanisation et d’aménagements en 
application des politiques résidentielles, économiques et de déplacements du BARVAL.  

Dans ce contexte, l’évaluation environnementale du SCoT propose une analyse générale de 
ces sites au regard des principaux enjeux environnementaux, des raisons pour lesquelles ils 
ont été retenus, ainsi que d’éventuelles mesures visant à éviter, réduire, voire compenser, 
les incidences négatives du projet.  

In fine, il faudra démontrer que les incidences cumulées des différents projets sont bien 
appréhendées à l’échelle globale du SCoT. 

 

Deux types de projets impactent le plus le territoire : ceux liés à la mobilité et ceux liés au 
développement urbain. Ils sont présentés ci-après.  
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5.1.1. Mobilité : la mise à 2X3 voies de l’A63  

A l’heure de l’écriture de l’évaluation environnementale, le projet d’aménagement de 
l’A63/A660 concerne l’A63 en Gironde, sur une section à 2x3 voies d’une longueur de 35 km, 
entre la rocade bordelaise et la portion concédée à Atlandes. Ce projet touche également 
l’A660 entre Mios (nœud 22 de l’A63) et La Teste-de-Buch, sur une section à 2x2 voies. 

L’A63 connait un trafic très important entre la rocade bordelaise et le nœud 22 (point de 
jonction avec l’A660, en direction d’Arcachon), pouvant dépasser 80 000 véhicules par jour à 
l’approche de la métropole. Ce flux automobile concerne majoritairement des déplacements 
domicile-travail. 

Autre difficulté : les poids lourds qui représentent 17 à 30 % du trafic. Environ 80 % d’entre 
eux sont en transit sur le corridor atlantique entre le Nord de la France et la péninsule 
ibérique. 

Cette circulation intense a plusieurs conséquences : 

• Saturation aux heures de pointe (matin et soir) et lors des week-ends d’été ; 

• Nuisances pour les riverains ; 

• Trafic parasite sur les voies secondaires, parfois dans les bourgs ; 

• Accidentologie anormalement élevée (8 fois plus élevée que la moyenne des 
autoroutes françaises à 2x2 voies). 

Le projet d’aménagement de l’A63 poursuit les trois objectifs suivants : 

• Améliorer la fluidité et le fonctionnement de l’itinéraire actuel ; 

• Améliorer les conditions de sécurité ; 

• Garantir une meilleure intégration environnementale de l’infrastructure. 

Pour répondre à ces objectifs, l’État a étudié trois scénarios détaillés dans le dossier de 
concertation : 

• L’absence d’aménagement de l’axe ; 

• L’aménagement complet, sur 35 km de l’A63 par mise en concession ; 

• La mise à 2x3 voies partielle, financée sur crédits publics, sur 7 km entre le sud de 
l’échangeur 25 et la rocade. 

Scénario 1 : l’absence d’aménagement de l’axe  

Le premier scénario ne prévoit aucun aménagement de l’A63. Il repose donc sur l’hypothèse 
d’une diminution du trafic routier sous l’effet combiné d’une réduction des déplacements et 
du développement des moyens de transports alternatifs. Son coût d’investissement est donc 
nul et n’occasionne pas de travaux susceptibles de causer un impact négatif sur 
l’environnement.  

Cependant, les perspectives d’évolution étudiées par la DREAL montrent que le trafic sur 
l’A63 pourrait atteindre 86 000 véhicules/jour au nord de l’échangeur 25, malgré la montée 
en puissance du RER Métropolitain qui renforcera l’offre ferroviaire entre Bordeaux et 
Arcachon. Ce niveau de trafic sur une autoroute à 2x2 voies laisse présager une 
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détérioration de la sécurité des usagers, du fonctionnement de l’économie et du cadre de vie 
le long des axes secondaires. 

Scénario 2 : Aménagement à 2x3 voies complet, financé par concession  

Ce scénario prévoit l’aménagement à 2x3 voies de l’intégralité de l’A63 en Gironde, sur 35 
km depuis la rocade bordelaise jusqu’à Salles. Pour financer ce projet de 290 M€ HT (valeur 
2020), l’État désignerait un concessionnaire chargé des travaux et de l’exploitation. 

Ce scénario permettrait une fluidification du trafic, avec un gain de temps pouvant atteindre 5 
à 10 minutes sur l’itinéraire global. La sécurité serait également améliorée par une mise aux 
normes complète de l’A63 et de l’A660. 

Qui dit « concessionnaire » dit « péage » : la mise en place de portiques permettant un 
fonctionnement en flux libre (sans arrêt à une barrière) est à l’étude. En ce qui concerne le 
périmètre impacté par le péage, plusieurs hypothèses sont envisageables : le plus large 
intégrerait l’échangeur 21 au Sud, l’échangeur 5 à l’Ouest et la rocade au Nord ; il est 
également possible d’exclure certains secteurs de l’itinéraire payant. Les premières analyses 
permettent d’évaluer un coût de 0,04 €TTC/km (valeur 2020) pour les véhicules légers sur 
l’A63 et 0,20 €HT/km (valeur 2020) pour les poids lourds. Mais ce n’est qu’après la 
désignation d’un concessionnaire que le tarif exact pourra être connu. La mise en place de 
péages comporte un risque non négligeable : le report du trafic sur les voies secondaires. 

Scénario 3 : Aménagement à 2x3 voies partiel, financé sur fonds publics  

A la demande des élus, l’État a élaboré un scénario d’aménagement partiel réalisé sur fonds 
publics. Celui-ci ne concerne que les 7 km entre le sud de l’échangeur 25 et la rocade 
bordelaise, soit la section la plus congestionnée. 

Il permettrait un gain de 2 à 4 minutes et une amélioration de la sécurité sur cette section, 
qui bénéficierait aussi d’une mise aux normes environnementales. Les riverains profiteraient 
de protections acoustiques et d’une maîtrise du trafic sur les voies secondaires. Sans péage, 
le projet de 54,5 M€ (valeur 2020) serait financé par l’État et les collectivités, via un contrat 
de plan État-Région (CPER). Son coût serait donc supporté par les contribuables. 

 

5.1.2. Contrainte urbaine : le delta de la Leyre, secteur Salles – Belin Béliet 

Le développement urbain est dynamique sur le territoire du BARVAL et la pression qu’il 
génère impacte les milieux naturels.  

Pour rappel, les enjeux environnementaux révélés par cartographie montrent que les zones 
à enjeux écologiques les plus forts sont centrés autour du delta de la Leyre et du réseau 
hydrographique associé. 

Ainsi, les secteurs qui pourraient être potentiellement impactés par le SCoT du BARVAL, 
sont les sites urbanisés le long des affluents du delta de la Leyre.  

Cependant, si les réglementations environnementales en vigueur sont correctement suivies 
et respectées, l’impact devrait être limité.  
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5.2.Les sites Natura 2000 

5.2.1 Rappel concernant l’état des lieux  

9 Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) sont recensés sur le BARVAL. 

Le SCoT identifie les sites Natura 2000 comme des espaces naturels remarquables. 
A ce titre, il entend protéger les espaces naturels remarquables et mettre en oeuvre des 
mesures supplémentaires pour leur préservation 
 
Les prescriptions associées à cette préservation sont les suivantes : 
 

• Garantir la compatibilité de tous les aménagements (ouvrages nécessaires à la 
gestion de ces espaces, à leur valorisation agricole, à leur fréquentation par le public, à 
l’accueil d’équipements collectifs d’intérêt public) avec les documents de gestion (exemple : 
DOCOB pour les sites Natura 2000) existants. 
Les projets d’aménagements devront prioritairement éviter toutes incidences négatives sur 
les espèces protégées et leurs habitats tout en garantissant leurs fonctionnalités dans le 
temps et dans l’espace. 
 

• Permettre une densification limitée des espaces bâtis existants dans la mesure où 
elle ne s’oppose pas à la protection des habitats d’intérêt communautaire et aux 
documents de gestion. 

 
 
Les sites Natura 2000 font ainsi l’objet de mesures de protection forte en raison de leur 
détermination en réservoirs de biodiversité. Ces derniers suivent une politique importante en 
matière de protection et de valorisation notamment en lien avec une agriculture extensive 
durable ou encore l’intégration d’un tourisme adapté aux enjeux écologiques locaux. 
 

• Préserver de tout développement de l’urbanisation les réservoirs de biodiversité. 
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Toutefois, certains projets sont admis sous conditions de compatibilité avec la sensibilité et 
les objectifs de préservation des milieux (Natura 2000, etc.) garantissant leur acceptabilité 
environnementale : 
 

o Les constructions, installations et ouvrages nécessaires à l’entretien des espaces, à 
leur restauration écologique, à leur valorisation par l’activité agricole, aquacole ou forestière, 
à l’accueil du public (aménagements légers), à la valorisation patrimoniale des sites (site 
historique, ...). 

o La restauration et la reconversion du bâti patrimonial, l’extension limitée des 
constructions existantes ainsi que la densification limitée des espaces bâtis. 

o Les évolutions des installations ou la réalisation d’ouvrages nécessaires à des 
équipements collectifs s’ils répondent à un intérêt public. 
 

• Les réservoirs de biodiversité ne recevront aucun dépôt pouvant compromettre à 
terme l’intérêt écologique et paysager des sites. 
 

• Traiter les abords des réservoirs de biodiversité pour limiter les pressions 
notamment urbaines, et pour préserver les conditions d’une connectivité écologique et 
hydraulique forte entre ces réservoirs et les milieux avoisinants avec lesquels ils fonctionnent 
: 

o Ne pas enclaver les réservoirs de biodiversité. 
o Faciliter le fonctionnement des exploitations agricoles (accessibilité des terres, du bâti 

utilitaire, …) qui exploitent et entretiennent les différents espaces notamment les 
prairies et les marais. 

o Intégrer des espaces tampons entre les lisières des réservoirs de biodiversité et la 
frange urbaine. 

o Cette gestion n’empêche pas l’évolution ou la requalification des lisières urbaines, à 
condition qu’un principe de perméabilité environnementale soit mis en oeuvre. 

o Prolonger la Trame Verte et bleue dans l’espace urbanisé : ces espaces pourront 
servir de support à un intégration paysagère qualitative mais également au 
développement d’espaces favorables à un meilleur cadre de vie.  

 
• Mettre en oeuvre le principe « éviter-réduire-compenser ». 
 

Un des grands enjeux du SCOT est également de préserver et mettre en valeur les espaces 
remarquables du littoral. En effet, les espaces urbanisés littoraux sont amenés à s’inscrire 
davantage dans la composition paysagère et environnementale des façades littorales, ce 
d’autant plus qu’elles sont particulièrement fragiles et soumises aux aléas du changement 
climatique  
L’objectif est de préserver les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables 
ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au 
maintien des équilibres biologiques. Il s’agit en fonction de l'intérêt écologique qu'ils 
présentent, des dunes et les landes côtières, les forêts et zones boisées côtières, les parties 
naturelles des estuaires, les marais, les zones humides et milieux temporairement immergés 
ainsi que les zones de repos, de nidification et de gagnage de l'avifaune désignée par la 
directive 79/409 CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages. 
 
Le SCoT localise, à son échelle, les espaces présumés remarquables au sens de la loi 
littoral qui regroupe notamment les réservoirs de biodiversité identifiés dans le cadre de la 
trame verte et bleue. 
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Bassin d’Arcachon et Banc d’Arguin n° FR7212018  

Zone de Protection Spéciale 
Ce site présente un intérêt majeur pour l’avifaune. C’est un lieu d’hivernage, d’étape 
migratoire et de reproduction pour une trentaine d’espèces d’oiseaux inscrits à l’annexe 1 de 
la Directive Oiseaux. 
 
Menaces : Qualité de l’eau, artificialisation des berges et de la côte, dérangement 
 
Réponses apportées par le SCoT vis à vis de la vulnérabilité du site 

Les deux vecteurs de vulnérabilité sont traitées à travers l’intégration d’un tourisme plus 
durable dans le projet de SCoT. 
Un des grands axes du Projet d’Aménagement Stratégique est la diversification et la 
durabilité du tourisme. L’objectif est de faire évoluer le tourisme en lui associant l’image d’un 
territoire qui cultive les expériences loin d’un « tourisme de masse » et qui s’inscrit dans la 
transition écologique  
 
Accompagné de mesures d’accompagnement forte en matière de pédagogie auprès de la 
population, le DOO du SCoT entend Préserver et mettre en valeur les espaces remarquable 
du littoral. 
 
L’objectif est de préserver les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables 
ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au 
maintien des équilibres biologiques. Il s’agit en fonction de l'intérêt écologique qu'ils 
présentent, des dunes et les landes côtières, les forêts et zones boisées côtières, les îlots 
inhabités, les parties naturelles des estuaires, les marais, les vasières, les zones humides et 
milieux temporairement immergés ainsi que les zones de repos, de nidification et de 
gagnage de l'avifaune désignée par la directive 79/409 CEE du 2 avril 1979 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages. 
 
Le SCoT localise, à son échelle, les espaces présumés remarquables au sens de la loi 
littorale qui regroupe notamment les réservoirs de biodiversité identifiés dans le cadre de la 
trame verte et bleue. 
Ce site Natura 2000 est identifié comme espace remarquables au sens de la loi littoral 
 
 
Incidence résiduelle 

Le projet de SCoT met en oeuvre des mesures d’évitement,de réduction et 
d’accompagnement fortes pour répondre aux enjeux de vulnérabilité du site Natura 2000 
Bassin d’Arcachon et Banc d’Arguin. 
Il ne présente aucune incidence négative ; au contraire, les mesures tendent à valoriser 
durablement ces espaces. 





92 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Dunes du littoral girondin de la pointe de Grave au Cap Ferret n° FR7200678  

Site ou proposition de site d’importance communautaire 

Vaste ensemble dunaire de la façade atlantique, avec intérêts mycologiques et 
entomologiques élevés, plantes rares ou protégées 

 
Menaces : Sur- fréquentation de la dune, assèchement et comblement des dépressions 
intradunaires humides 
 
Réponses apportées par le SCoT vis à vis de la vulnérabilité du site 
 
Fréquentation touristique 

Un des grands axes du Projet d’Aménagement Stratégique est la diversification et la 
durabilité du tourisme. L’objectif est de faire évoluer le tourisme en lui associant l’image d’un 
territoire qui cultive les expériences loin d’un « tourisme de masse » et qui s’inscrit dans la 
transition écologique  
 
Accompagné de mesures d’accompagnement forte en matière de pédagogie auprès de la 
population, le DOO du SCoT entend Préserver et mettre en valeur les espaces remarquable 
du littoral. 
 
L’objectif est de préserver les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables 
ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au 
maintien des équilibres biologiques. Il s’agit en fonction de l'intérêt écologique qu'ils 
présentent, des dunes et les landes côtières, les forêts et zones boisées côtières, les îlots 
inhabités, les parties naturelles des estuaires, les marais, les vasières, les zones humides et 
milieux temporairement immergés ainsi que les zones de repos, de nidification et de 
gagnage de l'avifaune désignée par la directive 79/409 CEE du 2 avril 1979 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages. 
 
Le SCoT localise, à son échelle, les espaces présumés remarquables au sens de la loi 
littorale qui regroupe notamment les réservoirs de biodiversité identifiés dans le cadre de la 
trame verte et bleue. Ce site Natura 2000 est identifié comme espace remarquables au sens 
de la loi littorale 
 
Le SCOT entend protéger les espaces remarquables de toute urbanisation sousréserve des 
alinéas suivants. 
 

• Permettre l’implantation d’aménagements légers dans ces espaces et milieux 
lorsqu'ils sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur notamment 
économique ou, le cas échéant, à leur ouverture au public, et qu'ils ne portent pas 
atteinte au caractère remarquable du site dans les conditions fixées par l’article R 
121-5 du CU. 
 

• Prendre en compte la gestion environnementale des sites au regard de leur 
fonctionnement particulier auquel s’intègrent des activités humaines. 

 
• Gérer ces espaces en prenant en compte les éléments suivants : 

 
o L’évolution actuelle tendancielle du fonctionnement hydraulique (sans 

intervention) peut remettre en cause les habitats qui sont nécessaires au 
maintien d’espèces faunistiques et floristiques présentes.  

o Le bon fonctionnement des espaces environnementaux ne saurait se réduire 
à une approche statique visant à la protection d’éléments constatés sur une 
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localisation précise et à une date donnée hors analyse de la capacité de 
pérennisation des espèces  

o Le rôle économique que jouent ces havres et leur nécessaire valorisation sont 
en cohérence avec l’esprit de la Loi littoral, qui a également pour objet le 
maintien voire le développement des activités économiques maritimes. 

 
 
Qualité physico-chimiques 
 
Le SCoT met en oeuvre une trame bleue favorisant la restauration et la préservation de la 
qualité des eaux, notamment physico-chimique. Les pollutions pouvant impacter la ressource 
en eau sont également réduite par des prescriptions spécifiques relatives à leur maîtrise. On 
citera : 
 

• La mise en oeuvre de bande tampon entre urbanisation et cours d’eau / zones 
humides 
 

• L’interdiction de dépôt au sein des réservoirs de biodiversité 
 

• La prévention des pollutions des installations industrielles, artisanales, agricoles : 
l’étanchéité des ouvrages, la séparation des réseaux d’eau pluviale et d’eau souillée, 
le stockage des effluents liquides. 

 
Ce prolongement sera favorable à la diminution des pollutions diffuses Les mesures 
d’accompagnement viennent en renfort des mesures d’évitement et de réduction pour lutter 
contre les pollutions des eaux : 
 

• Le projet de SCOT entend sensibiliser les usagers sur les risques liés à l’utilisation de 
produits phytosanitaires. Ce point est d’autant plus important dans un contexte de 
territoire soumis à d’importantes dégradations liés à ces produits. 

 
 
Incidence résiduelle 

Le projet de SCoT met en oeuvre des mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnement fortes pour répondre aux enjeux de vulnérabilité du site Natura 2000 
Dunes du littoral girondin de la pointe de Grave au Cap Ferret. 
 
Il ne présente aucune incidence négative ; au contraire, les mesures tendent à valoriser 
durablement ces espaces. 
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Bassin d’Arcachon et Cap Ferret n° FR7200679  

Zone Spéciale de Conservation 
Présence de plantes rares au niveau national. Rôle fondamental pour l’accueil de l’avifaune : 
site d’importance internationale pour la reproduction, l’hivernage ou la migration de certaines 
espèces. 
 
Plusieurs menaces : qualité de l’eau, surexploitation des richesses halieutiques, 
sédimentation et nombreuses activités humaines. Cependant, la plupart des milieux 
vulnérables sont protégés ou gérés. 
 
Réponses apportées par le SCoT vis à vis de la vulnérabilité du site  
 
Le projet de SCoT intègre une politique forte de préservation et de gestion durable du Bassin 
d’Arcachon. Des prescriptions spécifiques sont associées à ce milieu. Il s’agit de mesures 
d’évitement, de réduction et d’accompagnement : 
 

• Préserver leur caractère naturel dans le respect de leurs qualités et fonctionnalités 
écologiques. 
 

• Autoriser les seules constructions, ouvrages et installations nécessaires à sa gestion, 
à l’activité agricole et à la valorisation patrimoniale, touristique et culturelle des sites. 
Toutefois : 

o Ces installations devront être conformes au document d’objectifs du site 
Natura 2000 associé à ces espaces. 

o Des installations destinées au tourisme et aux activités de loisirs pourront 
s’implanter dans les espaces sous réserve d’être liées directement à la gestion et/ou 
à la valorisation des marais et des activités existantes qui s’y développent. 

o Les installations, constructions et ouvrages seront légers et demeureront 
compatibles avec la sensibilité des milieux dans lesquels ils s’implantent (chemins, 
observatoires). 
 

• Conserver le caractère ouvert, non boisé en plein, des sites (prairies, landes, 
tourbières…) en promouvant une agriculture adaptée aux caractéristiques naturelles 
et hydromorphes de ces espaces. 

 
• Poursuivre l’entretien et la restauration des cours d’eau en vue de permettre leur 

fonctionnement effectif au regard de la vie piscicole. 
 
• Utiliser des essences locales pour les plantations en linéaire le long des routes  
 
• Maîtriser l’urbanisation aux abords des zones humides identifiées et développer une 

gestion qualitative des lisières urbaines et naturelles. 
 

Incidence résiduelle 
 
Le projet de SCoT met en oeuvre des mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnement fortes pour répondre aux enjeux de vulnérabilité du site Natura 2000 
Bassin d’Arcachon et Cap Ferret 
Il ne présente aucune incidence négative ; au contraire, les mesures tendent à valoriser 
durablement ces espaces. 
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Zones humides de l’arrière-dune du littoral girondin n° FR7200681  

Site ou proposition de site d’importance communautaire  

Menaces : Vulnérabilité limitée du fait des réglementations et de la gestion à vocation 
écologique. Forte sensibilité à la gestion du niveau d’eau des étangs. Menace de processus 
de colonisation par les ligneux 

 

Réponses apportées par le SCoT vis à vis de la vulnérabilité du site  
 
Qualité physico-chimiques 
 
Le SCoT met en oeuvre une trame bleue favorisant la restauration et la préservation de la 
qualité des eaux, notamment physico-chimique. Les pollutions pouvant impacter la ressource 
en eau sont également réduite par des prescriptions spécifiques relatives à leur maîtrise. On 
citera : 

• La mise en oeuvre de bande tampon entre urbanisation et cours d’eau / zones 
humides 
 

• L’interdiction de dépôt au sein des réservoirs de biodiversité 
 

• La prévention des pollutions des installations industrielles, artisanales, agricoles : 
l’étanchéité des ouvrages, la séparation des réseaux d’eau pluviale et d’eau souillée, 
le stockage des effluents liquides. 

 
Ce prolongement sera favorable à la diminution des pollutions diffuses Les mesures 
d’accompagnement viennent en renfort des mesures d’évitement et de réduction pour lutter 
contre les pollutions des eaux : 
 

• Le projet de SCOT entend sensibiliser les usagers sur les risques liés à l’utilisation de 
produits phytosanitaires. Ce point est d’autant plus important dans un contexte de 
territoire soumis à d’importantes dégradations liés à ces produits. 

 

Gestion adaptée du niveau des eaux  

Le projet de SCoT intègre une politique forte de préservation et de gestion durable des 
étangs. Des prescriptions spécifiques sont associées à ce milieu. Il s’agit de mesures 
d’évitement, de réduction et d’accompagnement : 
 

• Préserver leur caractère naturel dans le respect de leurs qualités et fonctionnalités 
écologiques. 

 
• Autoriser les seules constructions, ouvrages et installations nécessaires à sa gestion, 

à l’activité agricole et à la valorisation patrimoniale, touristique et culturelle des sites. 
Toutefois : 

 
o Ces installations devront être conformes au document d’objectifs du site Natura 
2000 associé à ces espaces. 
o Des installations destinées au tourisme et aux activités de loisirs pourront 
s’implanter dans les espaces des marais sous réserve d’être liées directement à la 
gestion et/ou à la valorisation des marais et des activités existantes qui s’y 
développent. 
o Les installations, constructions et ouvrages seront légers et demeureront 
compatibles avec la sensibilité des milieux dans lesquels ils s’implantent (chemins, 
observatoires). 
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• Conserver le caractère ouvert, non boisé en plein, des sites (prairies, landes, 
tourbières…) en promouvant une agriculture adaptée aux caractéristiques naturelles 
et hydromorphes de ces espaces. 

 
• Il s’agit de permettre le maintien d’une agriculture économiquement pérenne 

associant diversification des activités (accueil et animation touristique, éco-ferme…), 
et exploitation des terres peu génératrice de pollutions (élevage extensif, culture 
maraîchère biologique…). 

 
• Poursuivre l’entretien et la restauration des cours d’eau en vue de permettre leur 

fonctionnement effectif au regard de la vie piscicole. 
 

• Utiliser des essences locales pour les plantations en linéaire le long des routes. 
 

• Maîtriser l’urbanisation aux abords des zones humides et développer une gestion 
qualitative des lisières urbaines et naturelles. 

 
Fréquentation touristique 

Un des grands axes du Projet d’Aménagement Stratégique est la diversification et la 
durabilité du tourisme. L’objectif est de faire évoluer le tourisme en lui associant l’image d’un 
territoire qui cultive les expériences loin d’un « tourisme de masse » et qui s’inscrit dans la 
transition écologique  
 
Accompagné de mesures d’accompagnement forte en matière de pédagogie auprès de la 
population, le DOO du SCoT entend Préserver et mettre en valeur les espaces remarquable 
du littoral. 
 
L’objectif est de préserver les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables 
ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au 
maintien des équilibres biologiques. Il s’agit en fonction de l'intérêt écologique qu'ils 
présentent, des dunes et les landes côtières, les forêts et zones boisées côtières, les îlots 
inhabités, les parties naturelles des estuaires, les marais, les vasières, les zones humides et 
milieux temporairement immergés ainsi que les zones de repos, de nidification et de 
gagnage de l'avifaune désignée par la directive 79/409 CEE du 2 avril 1979 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages. 
Le SCoT localise, à son échelle, les espaces présumés remarquables au sens de la loi 
littorale qui regroupe notamment les réservoirs de biodiversité identifiés dans le cadre de la 
trame verte et bleue. Ce site Natura 2000 est identifié comme espace remarquables au sens 
de la loi littorale 
 
Le SCOT entend protéger les espaces remarquables de toute urbanisation sousréserve des 
alinéas suivants. 

• Permettre l’implantation d’aménagements légers dans ces espaces et milieux 
lorsqu'ils sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur notamment 
économique ou, le cas échéant, à leur ouverture au public, et qu'ils ne portent pas 
atteinte au caractère remarquable du site dans les conditions fixées par l’article R 
121-5 du CU. 
• Prendre en compte la gestion environnementale des sites au regard de leur 
fonctionnement particulier auquel s’intègrent des activités humaines. 
• Gérer ces espaces en prenant en compte les éléments suivants : 

o L’évolution actuelle tendancielle du fonctionnement hydraulique (sans 
intervention) peut remettre en cause les habitats qui sont nécessaires au 
maintien d’espèces faunistiques et floristiques présentes.  
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o Le bon fonctionnement des espaces environnementaux ne saurait se réduire 
à une approche statique visant à la protection d’éléments constatés sur une 
localisation précise et à une date donnée hors analyse de la capacité de 
pérennisation des espèces  

 
Incidence résiduelle 
 
Le projet de SCoT met en oeuvre des mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnement fortes pour répondre aux enjeux de vulnérabilité du site Natura 2000 
Zones humides de l’arrière-dune du littoral girondin 
 
Il ne présente aucune incidence négative ; au contraire, les mesures tendent à valoriser 
durablement ces espaces. 
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Forêts dunaires de la Teste de Buch n° FR7200702  

Zones Spéciale de Conservation 
 
C’est une forêt ayant une forte biodiversité grâce aux pratiques sylvicoles favorisant toutes 
les classes d’âges et un sous-bois diversifié et pluri-stratifié. 

Menaces : Vulnérabilité moyenne, compte tenu du statut de forêt usagère qui du fait de la 
mutiplicité des ayants droits complexifie fortement toute évolution. 

Difficulté à déboucher sur des orientations de gestion agréée par le plus grand nombre. 
 
 
Réponses apportées par le SCoT vis à vis de la vulnérabilité du site 
 
Le maintien de la variété et de la qualité des habitats naturels composant cette entité est 
assuré dans le SCoT par : 
 

• La protection des réservoirs de biodiversités et les continuités écologiques en 
s’appuyant sur la trame verte et bleue. Par ce biais, le SCoT du Sybarval concourt au 
renforcement de l’armature écologique régionale. 

 
• L’intégration de la trame verte et bleue dans les divers milieux qui composent le 

territoire du SCoT. 
 

• Le renforcement de la fonctionnalité de la trame bleue afin de les milieux aquatiques 
et la ressource en eau pour assurer le développement du territoire à long terme. 

 
• La mise en oeuvre d’un équilibre entre développement et ancrage touristique vert et 

valorisation des espaces naturels. 
 
En termes de mesures d’accompagnement, le SCoT recommande de renforcer la 
sensibilisation du public à la préservation des dunes, landes, au travers d’équipements 
légers (panneaux pédagogiques, ...) sur les enjeux liés à la faune et à la flore locale. De 
simples règles d’usage pourront être également rappelées. 
 
Incidence résiduelle 
 
Le projet de SCoT met en oeuvre des mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnement fortes pour répondre aux enjeux de vulnérabilité du site Natura 2000 
Forêts dunaires de la Teste de Buch 
 
Il ne présente aucune incidence négative ; au contraire, les mesures tendent à valoriser 
durablement ces espaces. 
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Lagune de Saint-Magne et Louchats n° FR7200708  

C’est un site remarquable pour le faux cresson de Thore c’est-à-dire que 15 % à 100 % de la 
population nationale de cette espèce est présente dans ce site. 

Menaces : Drainage et assèchement, dépendant de la disponibilité de la ressource en eau 
et spécifiquement des eaux de nappes 

 
Réponses apportées par le SCoT vis à vis de la vulnérabilité du site 
 

• Le maintien de la qualité des eaux littorales. 
 

Le SCoT met en oeuvre une trame bleue favorisant la restauration et la préservation de la 
qualité des eaux, notamment physico-chimique. Les pollutions pouvant impacter la ressource 
en eau sont également réduite par des prescriptions spécifiques relatives à leur maîtrise. On 
citera la mise en oeuvre de bande tampon entre urbanisation et cours d’eau / zones humides 

 
• L’interdiction de dépôt au sein des réservoirs de biodiversité 

 
Ces mesures d’évitement des impacts sont complétées par des mesures de réductions des 
effets dont le prolongement de la trame verte bleue dans les milieux urbanisés en s’appuyant 
sur les abords des cours d’eau, les allées plantées, les parcs publics, les espaces verts, les 
fonds de jardin, les cœurs d’îlots. 
 
Ce prolongement sera favorable à la diminution des pollutions diffuses Les mesures 
d’accompagnement viennent en renfort des mesures d’évitement et de réduction pour lutter 
contre les pollutions des eaux : 
 

• Le projet de SCOT entend sensibiliser les usagers sur les risques liés à l’utilisation de 
produits phytosanitaires. Ce point est d’autant plus important dans un contexte de 
territoire soumis à d’importantes dégradations liés à ces produits. 

 
Incidences résiduelles 
 
Le projet de SCoT met en oeuvre des mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnement fortes pour répondre aux enjeux de vulnérabilité du site Natura 2000  
Lagune de Saint-Magne et Louchat. 
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Dunes modernes du Littoral landais d’Arcachon à Mimizan plage n° FR7200710  

Site ou proposition de site d’importance communautaire 
On trouve sur ce site des habitats prioritaires (en danger de disparition) : dunes avec forêt à 
Pinus Pinea et/ou Pinus pinaster et dunes côtières fixées à végétation herbacée 
 
Menaces : Dégradations possibles en cas d’absence d’organisation de la fréquentation 
touristique. 
 
Réponses apportées par le SCoT vis à vis de la vulnérabilité du site 
 
Fréquentation touristique 

Un des grands axes du Projet d’Aménagement Stratégique est la diversification et la 
durabilité du tourisme. L’objectif est de faire évoluer le tourisme en lui associant l’image d’un 
territoire qui cultive les expériences loin d’un « tourisme de masse » et qui s’inscrit dans la 
transition écologique  
 
Accompagné de mesures d’accompagnement forte en matière de pédagogie auprès de la 
population, le DOO du SCoT entend Préserver et mettre en valeur les espaces 
remarquables du littoral. 
 
L’objectif est de préserver les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables 
ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au 
maintien des équilibres biologiques. Il s’agit en fonction de l'intérêt écologique qu'ils 
présentent, des dunes et les landes côtières, les forêts et zones boisées côtières, les îlots 
inhabités, les parties naturelles des estuaires, les marais, les vasières, les zones humides et 
milieux temporairement immergés ainsi que les zones de repos, de nidification et de 
gagnage de l'avifaune désignée par la directive 79/409 CEE du 2 avril 1979 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages. 
 
Le SCoT localise, à son échelle, les espaces présumés remarquables au sens de la loi 
littorale qui regroupe notamment les réservoirs de biodiversité identifiés dans le cadre de la 
trame verte et bleue. Ce site Natura 2000 est identifié comme espace remarquables au sens 
de la loi littorale 
 
Le SCOT entend protéger les espaces remarquables de toute urbanisation sousréserve des 
alinéas suivants. 
 

• Permettre l’implantation d’aménagements légers dans ces espaces et milieux 
lorsqu'ils sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur notamment 
économique ou, le cas échéant, à leur ouverture au public, et qu'ils ne portent pas 
atteinte au caractère remarquable du site dans les conditions fixées par l’article R 
121-5 du CU. 
 

• Prendre en compte la gestion environnementale des sites au regard de leur 
fonctionnement particulier auquel s’intègrent des activités humaines. 

 
• Gérer ces espaces en prenant en compte les éléments suivants : 

o L’évolution actuelle tendancielle du fonctionnement hydraulique (sans 
intervention) peut remettre en cause les habitats qui sont nécessaires au 
maintien d’espèces faunistiques et floristiques présentes.  

o Le bon fonctionnement des espaces environnementaux ne saurait se réduire 
à une approche statique visant à la protection d’éléments constatés sur une 
localisation précise et à une date donnée hors analyse de la capacité de 
pérennisation des espèces  
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Incidence résiduelle 
 
Le projet de SCoT met en oeuvre des mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnement fortes pour répondre aux enjeux de vulnérabilité du site Natura 2000 
Dunes modernes du Littoral landais d’Arcachon à Mimizan plage 
Il ne présente aucune incidence négative ; au contraire, les mesures tendent à valoriser 
durablement ces espaces. 
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Zone humide de l’arrière-dune des pays de Born et de Buch n° FR7200714  

Site ou proposition de site d’importance communautaire 
Intérêt limité car seule une très petite partie du site est située dans le périmètre du SCoT du 
Bassin d’Arcachon et Val de l’Eyre. 
 
Menaces : Forte sensibilité des habitats à la sur-fréquentation et aux modifications du 
régime hydraulique (érosion et ensablement) 
 
Réponses apportées par le SCoT vis à vis de la vulnérabilité du site 
 
Fréquentation touristique 

Un des grands axes du Projet d’Aménagement Stratégique est la diversification et la 
durabilité du tourisme. L’objectif est de faire évoluer le tourisme en lui associant l’image d’un 
territoire qui cultive les expériences loin d’un « tourisme de masse » et qui s’inscrit dans la 
transition écologique  
 
Accompagné de mesures d’accompagnement forte en matière de pédagogie auprès de la 
population, le DOO du SCoT entend Préserver et mettre en valeur les espaces 
remarquables du littoral. 
 
L’objectif est de préserver les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables 
ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au 
maintien des équilibres biologiques. Il s’agit en fonction de l'intérêt écologique qu'ils 
présentent, des dunes et les landes côtières, les forêts et zones boisées côtières, les îlots 
inhabités, les parties naturelles des estuaires, les marais, les vasières, les zones humides et 
milieux temporairement immergés ainsi que les zones de repos, de nidification et de 
gagnage de l'avifaune désignée par la directive 79/409 CEE du 2 avril 1979 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages. 
Le SCoT localise, à son échelle, les espaces présumés remarquables au sens de la loi 
littorale qui regroupe notamment les réservoirs de biodiversité identifiés dans le cadre de la 
trame verte et bleue. Ce site Natura 2000 est identifié comme espace remarquables au sens 
de la loi littorale 
 
Le SCOT entend protéger les espaces remarquables de toute urbanisation sousréserve des 
alinéas suivants. 
 

• Permettre l’implantation d’aménagements légers dans ces espaces et milieux 
lorsqu'ils sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur notamment 
économique ou, le cas échéant, à leur ouverture au public, et qu'ils ne portent pas 
atteinte au caractère remarquable du site dans les conditions fixées par l’article R 
121-5 du CU. 
 

• Prendre en compte la gestion environnementale des sites au regard de leur 
fonctionnement particulier auquel s’intègrent des activités humaines. 

 
• Gérer ces espaces en prenant en compte les éléments suivants : 

o L’évolution actuelle tendancielle du fonctionnement hydraulique (sans 
intervention) peut remettre en cause les habitats qui sont nécessaires au 
maintien d’espèces faunistiques et floristiques présentes.  

o Le bon fonctionnement des espaces environnementaux ne saurait se réduire 
à une approche statique visant à la protection d’éléments constatés sur une 
localisation précise et à une date donnée hors analyse de la capacité de 
pérennisation des espèces.  
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Qualité physico-chimiques 
 
Le SCoT met en oeuvre une trame bleue favorisant la restauration et la préservation de la 
qualité des eaux, notamment physico-chimique. Les pollutions pouvant impacter la ressource 
en eau sont également réduite par des prescriptions spécifiques relatives à leur maîtrise. On 
citera : 

• La mise en oeuvre de bande tampon entre urbanisation et cours d’eau / zones 
humides 
 

• L’interdiction de dépôt au sein des réservoirs de biodiversité 
 

• La prévention des pollutions des installations industrielles, artisanales, agricoles : 
l’étanchéité des ouvrages, la séparation des réseaux d’eau pluviale et d’eau souillée, 
le stockage des effluents liquides. 

 
Ce prolongement sera favorable à la diminution des pollutions diffuses Les mesures 
d’accompagnement viennent en renfort des mesures d’évitement et de réduction pour lutter 
contre les pollutions des eaux : 
 

• Le projet de SCOT entend sensibiliser les usagers sur les risques liés à l’utilisation de 
produits phytosanitaires. Ce point est d’autant plus important dans un contexte de 
territoire soumis à d’importantes dégradations liés à ces produits. 

 

Gestion adaptée du niveau des eaux  

Le projet de SCoT intègre une politique forte de préservation et de gestion durable des 
étangs, lagunes et milieux humides. Des prescriptions spécifiques sont associées à ce 
milieu. Il s’agit de mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement : 
 

• Préserver leur caractère naturel dans le respect de leurs qualités et fonctionnalités 
écologiques. 

 
• Autoriser les seules constructions, ouvrages et installations nécessaires à sa gestion, 

à l’activité agricole et à la valorisation patrimoniale, touristique et culturelle des sites. 
Toutefois : 
o Ces installations devront être conformes au document d’objectifs du site Natura 
2000 associé à ces espaces. 
o Des installations destinées au tourisme et aux activités de loisirs pourront 
s’implanter dans les espaces des marais sous réserve d’être liées directement à la 
gestion et/ou à la valorisation des marais et des activités existantes qui s’y 
développent. 
o Les installations, constructions et ouvrages seront légers et demeureront 
compatibles avec la sensibilité des milieux dans lesquels ils s’implantent (chemins, 
observatoires). 

 
• Conserver le caractère ouvert, non boisé en plein, des sites (prairies, landes, 

tourbières…) en promouvant une agriculture adaptée aux caractéristiques naturelles 
et hydromorphes de ces espaces. 

 
• Il s’agit de permettre le maintien d’une agriculture économiquement pérenne 

associant diversification des activités (accueil et animation touristique, éco-ferme…), 
et exploitation des terres peu génératrice de pollutions (élevage extensif, culture 
maraîchère biologique…). 
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• Poursuivre l’entretien et la restauration des cours d’eau en vue de permettre leur 
fonctionnement effectif au regard de la vie piscicole. 

 
 
Incidences résiduelles 
 
Le projet de SCoT met en oeuvre des mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnement fortes pour répondre aux enjeux de vulnérabilité du site Natura 2000 
Zone humide de l’arrière-dune des pays de Born et de Buch  
 
Il ne présente aucune incidence négative ; au contraire, les mesures tendent à valoriser 
durablement ces espaces. 
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Vallées de la Grande et de la Petite Leyre n° FR7200721  
 
Site ou proposition de site d’importance communautaire 
Ripisylve continue avec une richesse floristique et faunistique élevée 
 

Menaces : Risques de pollution et de transport de sédiments dans le lit mineur, rupture du 
corridor écologique constitué par la ripisylve. 

 
Réponses apportées par le SCoT vis à vis de la vulnérabilité du site 
 
Qualité physico-chimiques 
 
Le SCoT met en oeuvre une trame bleue favorisant la restauration et la préservation de la 
qualité des eaux, notamment physico-chimique. Les pollutions pouvant impacter la ressource 
en eau sont également réduite par des prescriptions spécifiques relatives à leur maîtrise. On 
citera : 

• La mise en oeuvre de bande tampon entre urbanisation et cours d’eau / zones 
humides 
 

• L’interdiction de dépôt au sein des réservoirs de biodiversité 
 

• La prévention des pollutions des installations industrielles, artisanales, agricoles : 
l’étanchéité des ouvrages, la séparation des réseaux d’eau pluviale et d’eau souillée, 
le stockage des effluents liquides. 

 
Ce prolongement sera favorable à la diminution des pollutions diffuses Les mesures 
d’accompagnement viennent en renfort des mesures d’évitement et de réduction pour lutter 
contre les pollutions des eaux : 
 

• Le projet de SCOT entend sensibiliser les usagers sur les risques liés à l’utilisation de 
produits phytosanitaires. Ce point est d’autant plus important dans un contexte de 
territoire soumis à d’importantes dégradations liés à ces produits. 

 





106 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Maintien des habitats 
 
Le maintien de la variété et de la qualité des habitats naturels composant cette entité est 
assuré dans le SCoT par : 
 

• La protection des réservoirs de biodiversités et les continuités écologiques en 
s’appuyant sur la trame verte et bleue. Par ce biais, le SCoT du Sybarval concourt au 
renforcement de l’armature écologique régionale. 

 
• L’intégration de la trame verte et bleue dans les divers milieux qui composent le 

territoire du SCoT. 
 

• Le renforcement de la fonctionnalité de la trame bleue afin de les milieux aquatiques 
et la ressource en eau pour assurer le développement du territoire à long terme. 

 
• La mise en oeuvre d’un équilibre entre développement et ancrage touristique vert et 

valorisation des espaces naturels 
 
En termes de mesures d’accompagnement, le SCoT recommande de renforcer la 
sensibilisation du public à la préservation des dunes, landes, au travers d’équipements 
légers (panneaux pédagogiques, ...) sur les enjeux liés à la faune et à la flore locale. De 
simples règles d’usage pourront être également rappelées. 
 
Incidences résiduelles 
 
Le projet de SCoT met en oeuvre des mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnement fortes pour répondre aux enjeux de vulnérabilité du site Natura 2000 
Vallées de la Grande et de la Petite Leyre 
 
Il ne présente aucune incidence négative ; au contraire, les mesures tendent à valoriser 
durablement ces espaces. 
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Réseau hydrographique du Gat Mort et du Saucats n° FR7200797  

Site ou proposition de site d’importance communautaire 
 
Limité ici car la plus grande partie du site n’est pas dans le périmètre du SCoT Bassin 
d’Arcachon et Val de l’Eyre 
 

Menaces : Pression d’urbanisation, entraînant des dégradations de la qualité de l’eau, 
Menaces potentielles liées aux projets de captages d’eau 

 

Réponses apportées par le SCoT vis à vis de la vulnérabilité du site 
 
Qualité physico-chimiques 
 
Le SCoT met en oeuvre une trame bleue favorisant la restauration et la préservation de la 
qualité des eaux, notamment physico-chimique. Les pollutions pouvant impacter la ressource 
en eau sont également réduite par des prescriptions spécifiques relatives à leur maîtrise. On 
citera : 

• La mise en oeuvre de bande tampon entre urbanisation et cours d’eau / zones 
humides. 
 

• L’interdiction de dépôt au sein des réservoirs de biodiversité. 
 

• La prévention des pollutions des installations industrielles, artisanales, agricoles : 
l’étanchéité des ouvrages, la séparation des réseaux d’eau pluviale et d’eau souillée, 
le stockage des effluents liquides. 

 
Ce prolongement sera favorable à la diminution des pollutions diffuses Les mesures 
d’accompagnement viennent en renfort des mesures d’évitement et de réduction pour lutter 
contre les pollutions des eaux : 
 

• Le projet de SCOT entend sensibiliser les usagers sur les risques liés à l’utilisation de 
produits phytosanitaires. Ce point est d’autant plus important dans un contexte de 
territoire soumis à d’importantes dégradations liés à ces produits. 

 

Incidences résiduelles 
 
Le projet de SCoT met en oeuvre des mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnement fortes pour répondre aux enjeux de vulnérabilité du site Natura 2000 
Réseau hydrographique du Gat Mort et du Saucats 
 
Il ne présente aucune incidence négative ; au contraire, les mesures tendent à valoriser 
durablement ces espaces. 
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5.2.2 Analyse des impacts et conclusion sur les incidences Natura 2000 

Le futur SCoT du BARVAL tient compte de la présence sur son territoire des sites Natura 
2000. Ainsi, il reprend les périmètres définis et y impose une protection foncière forte, 
traduite notamment par une obligation de classement en zone naturelle dans les PLU, 
interdisant tout développement urbain. De même, les programmes d’infrastructures et 
d’équipements doivent impérativement éviter ces espaces classés  

Par ailleurs, les sites Natura 2000 sont inscrits dans un projet de trame verte et bleue à 
l’échelle du territoire du SCoT, permettant de garantir les connexions biologiques entre les 
différentes parties de ces sites, mais également avec les éléments naturels extérieurs 
(boisements, rus…). Enfin, le SCoT cherche à mieux valoriser la TVB en particulier sous 
l’angle écologique, dans l’objectif d’enrichir à terme le maillage de sites naturels du BARVAL. 

Globalement, il s’avère que le projet de SCoT du BARVAL garantit une protection et une 
valorisation forte des sites Natura 2000 et des milieux naturels associés. 

Seules les orientations en faveur de l’ouverture au public et du renforcement des 
cheminements doux sont susceptibles d’entraîner une fréquentation accrue de ces espaces. 
Néanmoins, la mise en œuvre opérationnelle de tels projets nécessitera une étude 
d’incidence sur le site NATURA 2000. De manière générale, les projets d’aménagement 
rechercheront à s’implanter dans les zones les plus artificialisées : emprises de chemins 
existants, espaces verts… 

En conclusion, pour les Sites d’Intérêt Communautaire, il est possible d’affirmer que 
le projet de SCoT n’aura pas d’incidences négatives sur ces sites Natura 2000 mais, 
qu’au contraire, il permettra de renforcer le niveau des protections et des connexions 
avec l’ensemble de la Trame Verte et Bleue du territoire du BARVAL. 
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5.3. Identification des zones préférentielles de renaturation 

5.3.1 Contexte : une obligation réglementaire depuis 2021 

L’effondrement de la biodiversité n’est pas un phénomène lent et graduel. On observe une 
chute sans précédent : 60% de la biomasse mondiale a disparu en 40 ans. Il ne convient 
plus uniquement de préserver les milieux naturels de qualité, mais de restaurer ceux qui 
peuvent l’être, tant les dégâts sont majeurs et certains « points de non-retour » proches de 
leur dépassement ou dépassés.  

Le territoire du SYBARVAL, riche en milieux agricoles, forestiers et naturels, est témoin des 
vecteurs à l’origine de cet effondrement du vivant : artificialisation des sols et pollutions. La 
démarche d’identification de zones préférentielles de renaturation est un support pour mettre 
en évidence l’enjeu de la sauvegarde de la biodiversité et de ses services écosystémiques, 
ainsi que la préservation du patrimoine écologique. 

De plus, cette démarche est renforcée par la loi dite Loi Climat-Résilience, promulguée le 22 
août 2021, qui institue la division par deux du rythme d’artificialisation de ces espaces d’ici 
2030 et l’objectif du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) à l’horizon 2050. Elle oblige les plans 
locaux d’urbanisme à identifier des zones de renaturation. 

 

5.3.2 Une méthode d’identification des zones préférentielles de renaturation 

La méthodologie est basée sur une approche cartographique. Elle consiste dans un premier 
temps, à évaluer l’enjeu écologique actuel du territoire qui se mesure à partir de trois 
paramètres : la fonctionnalité écologique établie par Terroiko sur 5 groupes d’espèces 
précédemment identifiés, la proximité de zonages réglementaires, ainsi que sur la 
hiérarchisation des continuités écologiques (vertes et bleues) identifiées par le diagnostic du 
SCoT. 

Cette méthodologie n’a pas été élaborée dans une optique de préservation. En effet, elle 
consiste à connaître les potentialités écologiques du territoire. L’idée est de démontrer qu’un 
espace peut avoir un niveau écologique actuel faible, mais des potentialités élevées, ce qui 
en fait un espace à enjeux, qu’il conviendrait de restaurer dans un futur proche. À l’inverse, 
les espaces actuels avec un niveau écologique élevé sont à préserver et à valoriser. 

Dans un second temps, il s’agit de recouper cet enjeu environnemental avec les contraintes 
que les continuités écologiques subissaient, dans le but d’optimiser le succès de la 
renaturation. En effet, plus les continuités sont fragmentées, plus il y a de chance pour que 
la renaturation n’obtienne pas le succès escompté. Il faut mieux se concentrer sur des zones 
où la fragmentation est, certes présente, mais dans une mesure telle qu’il est possible d’agir 
efficacement.   

Enfin, il a été question à nouveau, de recouper l’enjeu écologique avec un enjeu 
d’opérationnalité, dans le but de définir une stratégie foncière. En effet, s’appuyer sur la 
pression foncière du territoire, permet de répertorier les espaces où les continuités 
écologiques ne seront pas amenées à disparaître, à terme. Il est question de renaturer des 
sites où la pression foncière est moyenne, pour recréer un dynamisme écologique dans des 
zones qui l’ont souvent perdu, mais qui possèdent un foncier suffisant pour agir, notamment, 
les secteurs les moins urbanisés où les espaces naturels sont conséquents. De plus, le 
zonage du PLU a été pris en compte. Pour faciliter le respect de l’équivalence écologique de 
la renaturation, les espaces situés à proximité de ZAU seront renaturés au titre de la 
compensation écologique. Leur renaturation peut être conjointe à l’aménagement de lisières 
urbaines. 
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Résumé de la méthode cartographique emboîtée et chronologique :  
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Les critères sont ainsi évalués à partir d’un système de gradient et sont ensuite, reportés 
cartographiquement. Cette méthode d’évaluation permet une notation progressive à partir de 
la distance à un zonage environnemental réglementaire, et ainsi de visualiser rapidement le 
niveau d’enjeu (faible, moyen, bon, fort, très fort). 

Les espaces qui se situent dans des gradients moyens présentent un réel intérêt de 
renaturation. En effet, à des niveaux d’enjeu fort, les notes attribuées montrent qu’elle ne 
serait pas efficace sur des milieux déjà dégradés. A l’inverse, à des niveaux d’enjeu faible, 
les milieux sont en assez bon état pour ne pas nécessiter une intervention, il s’agit plutôt de 
les préserver. De plus, plus le nombre de critères se recoupant sur une zone est important, 
plus la renaturation est pertinente et présente des enjeux. Au contraire, si peu d’indicateurs 
se recoupent, les espaces ne sont pas à renaturer en priorité. 
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6. Résumé non technique de l’évaluation 

environnementale 

6.1. Contexte  

Ce document constitue une annexe du rapport de présentation du SCOT du Sybarval 
conformément à l’Ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 relative à l’évaluation des 
incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement, telle que prévue aux articles 
L.121‐10 à L.121‐15 du Code de l’Urbanisme. 

Il s’articule avec l’ensemble du rapport de présentation dont il fait partie intégrante et 
s’appuie sur : 

- l’Etat Initial de l’Environnement précédemment réalisé (EIE), 

- le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS), 

- le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO). 

 

Techniquement, l'évaluation environnementale est une annexe du rapport de présentation 
dont le contenu est mentionné à l'article R.122‐2 du Code de l’Urbanisme modifié récemment 
par le décret du 14 février 2013 qui dispose que « Le rapport de présentation : 

1° Expose le diagnostic prévu à l'article L. 122‐1‐2 et présente une analyse de la 
consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix dernières années 
précédant l'approbation du schéma et justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette 
consommation compris dans le document d'orientation et d'objectifs ; 

2° Décrit l'articulation du schéma avec les documents mentionnés aux articles L. 
111‐1‐1, L. 122‐1‐12 et L. 122‐1‐13 et les plans ou programmes mentionnés à l'article L. 
122‐4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre 
en compte ; 

3° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en 
exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de 
manière notable par la mise en œuvre du schéma ; 

4° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur 
l'environnement et expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection 
des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 
l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414‐4 du code de 
l'environnement ; 

5° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables et le document d'orientation et d'objectifs. Le cas échéant, il 
explique les raisons pour lesquelles des projets alternatifs ont été écartés, au regard 
notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions 
de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du schéma ; 

6° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser 
s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur 
l'environnement ; 
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7° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 
l'application du schéma prévue par l'article L. 122‐14. Ils doivent permettre notamment de 
suivre les effets du schéma sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade 
précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées;  

8° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description 
de la manière dont l'évaluation a été effectuée ; 

9° Précise, le cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées. Le 
rapport de présentation est proportionné à l'importance du schéma de cohérence territoriale, 
aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone 
considérée. » 
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6.2. Méthodologie 

L’analyse de l’état initial de l’environnement demandée au 3° de l’article susvisé, reprend 
celle réalisée au cours du diagnostic. Cet état initial de l’environnement se base sur l’analyse 
de documents existants, la sollicitation d’organismes ressources, les rencontres avec des 
acteurs locaux et les visites de terrain (notamment pour la partie « Patrimoine naturel » et 
l’identification des corridors écologiques). 

Les perspectives d’évolution de l’environnement ont également été intégrées au diagnostic. 
En effet, ce sont ces dernières qui, confrontées aux objectifs de développement durable sur 
le territoire du BARVAL ont permis de définir les enjeux environnementaux pris en compte 
dans le SCoT. Ainsi, la justification du scénario retenu s’établira en comparaison avec ce 
scénario dit « au fil de l’eau », ce qui permet de mieux mettre en avant les incidences 
environnementales réelles de l’application du SCoT. Il n’a donc pas été proposé de véritable 
« scénario alternatif », le projet dégagé ayant été construit de manière itérative en réponse 
directe aux enjeux posés par le scénario tendanciel. 

Les incidences prévisibles du SCoT ont été évaluées pour chacun des thèmes abordés en 
fonction des objectifs fixés par le PAS et les orientations du DOO. Dans cette analyse, une 
attention toute particulière a été portée aux enjeux prioritaires définis à l’issue du diagnostic. 
L’évaluation environnementale du SCoT doit conduire à la mise en œuvre de mesures 
d’atténuation destinées à éviter, réduire et si possible compenser, les incidences négatives 
du schéma sur l’environnement. Toutefois, dans le cadre du SCoT, les principales 
dispositions en faveur de l’environnement ont été prises en compte dans le projet initial : ce 
projet a en partie été construit dans l’objectif de répondre aux principaux enjeux 
environnementaux définis à l’issue du diagnostic. Il en découle que dans le cas du BARVAL, 
les principales questions environnementales étant traitées en amont, ces mesures doivent 
être négligeables. 

Au niveau du SCoT du BARVAL, d’une part l’absence de localisation très précise de la 
plupart des projets induit une analyse globale des incidences des grandes orientations du 
schéma de développement durable, sur l’ensemble des thématiques environnementales. 
D’autre part, le choix du BARVAL est de rester prioritairement dans les enveloppes 
d’urbanisation déjà définies, en limitant la consommation de nouvelles surfaces naturelles, 
agricoles et forestières. Le principal zoom à effectuer concerne l’analyse des projets 
structurants incluant les incidences éventuelles du projet de SCoT sur les sites Natura 2000, 
analyse qui ne peut être assimilée à une étude d’impact de projet. 

L’obligation de proposer une méthode et des indicateurs de suivi est respectée dans ce 
document. En effet, le bilan de suivi des principales incidences identifiées effectives 
obligatoire à l’échéance de 6 années induit la nécessité de construire des indicateurs 
adaptés dès le lancement du SCoT. 

Ces indicateurs doivent être simples dans leur collecte et leur utilisation, tout en étant 
représentatifs du suivi souhaité. Les indicateurs ont été élaborés, dans la mesure du 
possible, selon plusieurs critères dont : 

- une possibilité de comparaison entre les valeurs de l’état initial et les échéances relatives 
au suivi ; 

- une utilisation simple et des données facilement mobilisables ou mesurables, étant 
considérées qu’une profusion d’indicateurs techniques et difficilement interprétables ne 
correspondait pas aux objectifs d’appropriation de la démarche par tous ; 

- une utilisation à la fois de critères quantitatifs et qualitatifs. 
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Thèmes

environnementaux
Scénario « Au fil de l’eau »

Climat et énergies

Desserrement et étalement urbain entraînant une augmentation des déplacements automobiles et une artficialisation des 

sols.

Développement du recours aux énergies renouvelables et baisse des consommations liées à l’habitat en raison des 

incitations fiscales et du coût des énergies.     

Protection des 

milieux naturels et 

agricoles

Protection des zones d’intérêt européen et des grands boisements.

Forte consommation d’espaces agricoles et naturels pour l’urbanisation et les infrastructures (672ha entre 1992 et 2003 

pour le développement urbain).

Pas de prise en compte spécifique des corridors écologiques, voire destruction de la fonctionnalité de certains.

Réseau 

hydrographique et 

qualité des eaux

Mitage urbain et parfois constructions à proximité du réseau hydrographique Delta de la Leyre), perturbations hydrauliques 

par les infrastructures de transport.

Développement diffus et urbanisation entrainant une hausse forte des rejets et rendant difficile l’optimisation des réseaux. 

Alimentation en eau 

potable

Développement diffus de l’urbanisation rendant difficile l’optimisation des réseaux (hausse des coûts et baisse 

des rendements).

Dégradation de certaines ressources, notamment souterraines par les pollutions diffuses.

Manque de sécurisation pour la ressource 

Gestion des déchets

Diffusion de l’urbanisation et croissance de la population et du tourisme entraînant une augmentation de la 

production de déchets et des difficultés à optimiser les réseaux de collecte et les pollutions diffuses, 

notamment par les cours d'eau.

Risques naturels et

technologiques

Faible prise en compte des risques naturels et technologiques en dehors du cadre juridique des Plans de 

Prévention des Risques.

Nuisances sonores Diffusion de l’urbanisation autour des  axes de transport qui sont des points de départ à l’étalement urbain.

Qualité de l’air
Augmentation des déplacements automobiles en raison de l’augmentation de la population et de la diffusion de 

l’urbanisation.

Paysages et 

étalement

urbain

Développement diffus et consommateur d’espace des zones urbaines.

Création de fronts urbains forts sur tout le territoire. Pas de protection des trames vertes et bleues. Perte de 

lisibilité des entités urbaines.

Accentuation des phénomènes de banalisation.

Protection foncière de quelques espaces naturels d’intérêt paysager.

Protection patrimoniale des "coeurs de bourgs".
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6.3. Justification du scénario retenu au regard des critères 

environnementaux 

Cette partie, intégrée spécifiquement à l’évaluation environnementale du SCoT, se propose 
de présenter plus spécifiquement les choix opérés au niveau du scénario d’aménagement en 
fonction des seuls enjeux environnementaux. 

 

6.3.1. Articulation du SCoT avec les autres plans et programmes 
environnementaux 

Lors de l’élaboration du SCoT, les principaux documents suivants ont notamment été pris en 
compte : 

- Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Adour 
Garonne et les 5 SAGE cités dans l’EIE, 

- Charte du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne, 

- Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) incluant le volet air, 

- Schéma Régional Cohérence Ecologique, 

- Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET), 

- Schéma Régional des Carrières. 

Ainsi, les grandes orientations de ces documents ont été soit reprises dans le document, soit 
intégrées dans la réflexion. Il en résulte une compatibilité entre le SCoT du BARVAL et les 
documents d’ordre supérieur étudiés. 

 

6.3.2. Le choix d’un scénario essentiellement basé sur le développement 
durable 

Dans ce chapitre, le scénario dit « au fil de l’eau » dont les principales caractéristiques sont 
de poursuivre les tendances actuellement à l’œuvre sur le territoire du SCoT, a été confronté 
au scénario volontariste retenu. 

Ce scénario construit en réponse aux enjeux du développement durable spécifiques au 
territoire, se veut donc plus ambitieux et plus à même de proposer une stratégie efficiente.. 
Sa vocation n’étant pas de résoudre uniquement les problématiques environnementales, il 
répond également à des enjeux sociaux et économiques. Ce sont l’ensemble de ces 
considérations qui ont contribué à définir un modèle de développement respectant au mieux 
les différents enjeux du développement durable. 

Le tableau présenté page suivante compare de manière générale les incidences 
environnementales prévisibles du scénario retenu, en fonction des différentes thématiques 
abordées dans l’état initial de l’environnement. Il ressort de cette analyse que pour 
l’ensemble des thématiques environnementales étudiées dans le SCoT, le scénario élaboré 
en réponse aux enjeux du développement durable du territoire est le plus adapté. En effet, il 
offre une réponse directe ou indirecte à chacun des principaux enjeux formulés à l’issue du 
diagnostic environnemental. 

Une fois ce scenario établi, la mise en perspective des enjeux définissant des besoins et des 
objectifs a abouti à la définition d’orientations reprises dans le PAS et traduites dans le DOO. 
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Les enjeux environnementaux ont été traités dans cette démarche, au même titre que les 
enjeux de développement économique, démographiques et sociaux.  

 

Thèmes

environnementaux
Scénario construit par le SCoT du Bassin d'Arcachon et du Val de l'Eyre

Climat et énergies

Apparition d’une nouvelle compacité urbaine (seuils de densité minimale), maîtrise du 

développement urbain (réduction de la consommation foncière) et réduction de la 

consommation énergétique du bâtiment.

Réduction de la consommation d'énergie liée à l'éclairage public.

Développement des EnR sur les espaces déjà urbanisés.

Développement des transports en commun, des déplacements doux et volonté de 

rééquilibrage du ratio actifs / emplois.

Protection des 

milieux naturels et 

agricoles

Protection de la trame verte et bleue et des principaux corridors écologiques et 

espaces naturels (vallées, boisements). 

Protection des réservoirs de biodiversité identifiés.

Protection des continuités aquatiques et des zones humides. 

Protection contre la pollution lumineuse (trame noire).

Preservation de la multifonctionnalité des forêts. 

Réduction de la consommation d’espace.

Protection des espaces agricoles (7% de la surface du SCoT).

Détermination de Zones de Renaturation Préférentielle.

Réseau 

hydrographique et 

qualité des eaux

Maîtrise de l’étalement urbain, maintien d’espaces tampons agricoles et naturels et de 

coupures d'urbanisation.

Meilleure gestion des rejets urbains par des règles encadrant l’assainissement des 

eaux usées et pluviales.

Préservation de la trame bleue et de la qualité des eaux marines.

Protection des fossés et des crastes.

Développement urbain plus compact permettant de maîtriser les réseaux et entraînant 

un meilleur niveau de collecte et de traitement.

Alimentation en eau 

potable

Etalement urbain réduit permettant de maîtriser les réseaux.

Maîtrise de la croissance de la population permettant de mieux anticiper les besoins.

Volonté de protéger la ressource et de sécuriser l’approvisionnement en eau potable

Adaptation des usages à la disponibilité de la ressource en eau

Gestion des déchets

Augmentation maîtrisée de l’urbanisation et de la population, permettant une bonne 

gestion de la collecte et une maîtrise de la production de déchets.

Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD).

Risques naturels et

technologiques

Concentration de l’habitat, maîtrise des extensions urbaines. Répartition mieux gérée 

entre habitat et activités.

Prise en compte des différents risques dans la localisation des zones ayant vocation 

à accueillir de l’habitat.

Anticipation de l’intensification des risques causés par le changement climatique en 

s’appuyant sur les scénarios formulés par le GIEC aux horizons 2050 et 2100.

Fixation des objectifs précis afin de réduire la vulnérabilité des secteurs exposés aux 

risques et d’évaluer leur relocalisation.

Limitation de l’imperméabilisation des sols et travail de sensibilisation afin de 

développer une culture de résilience.

Nuisances sonores

Concentration de l’urbanisation et de certaines nuisances.

Prise en compte des sources de bruit (routes) dans la localisation des zones ayant 

vocation à accueillir de l’habitat.

Qualité de l’air

Limitation des déplacements automobiles par maîtrise de la croissance 

démographique et de l’urbanisation et des modes de transport (transports en commun 

et déplacements doux).

Paysages et 

étalement

urbain

Protection forte des espaces naturels et agricoles. Densification urbaine demandant 

un traitement architectural et paysager plus homogène et plus qualitatif.

Arrêt des extensions diffuses, densification permettant une meilleure lecture des 

bourgs et hameaux.

Préservation de la diversité et de la spécificité des entités paysagères.

Mise en place de coupures paysagères.
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6.4. Evaluation des incidences prévisibles du SCoT sur 

l’environnement 

Cette partie évalue les incidences de chacune des grandes orientations du SCoT (PAS et 
DOO) en fonction des enjeux environnementaux définis à l’issue du diagnostic. Pour chaque 
thème, une analyse des incidences prévisibles, tant positives que négatives, est proposée. 
En fonction des résultats de cette étude, des mesures complémentaires destinées à éviter, 
réduire ou compenser les effets négatifs peuvent être définies (le scénario retenu étant plus 
favorable que celui au fil de l'eau, il n'induit pas nécessairement de mesures 
compensatoires). Enfin, une liste d’indicateurs et un résumé de la méthode de suivi sont 
présentés dans le chapitre ci‐après. 

 

6.5. Synthèse sur les indicateurs de l'Evaluation Environnementale 

du SCoT du BARVAL 

Remarque préalable 

Le décret n°2005‐608 du 27 mai 2005 relatif à l’évaluation des incidences des documents 
d’urbanisme sur l’environnement, demande à ce que le SCoT soit soumis à une évaluation 
environnementale. Cette évaluation permet notamment de fixer les indicateurs pouvant servir 
à l’analyse des impacts de la mise en œuvre du Schéma qui doit être faite 6 ans après son 
approbation comme le prévoit l’article 122.14 du Code de l’Urbanisme (récemment modifié 
par l’article 17 de la Loi Grenelle II) : 

« Au plus tard à l'expiration d'un délai de six ans à compter de la délibération portant approbation 
du schéma de cohérence territoriale, de la dernière délibération portant révision complète de ce 
schéma ou de la délibération ayant décidé son maintien en vigueur en application du présent 
article, l'établissement public prévu à l'article L. 122‐4 procède à une analyse des résultats de 
l'application du schéma en matière d'environnement, de transports et de déplacements, de 
maîtrise de la consommation d'espace et d'implantation commerciale, et délibère sur son maintien 
en vigueur ou sur sa révision partielle ou complète. Cette analyse est communiquée au public et à 
l'autorité administrative compétente en matière d'environnement mentionnée à l'article L. 121‐12. A 
défaut d'une telle délibération, le schéma de cohérence territoriale est caduc. » 

Bilan 

Dans ce cadre, plusieurs indicateurs ont donc été élaborés. Afin de limiter le risque d’une 
prolifération de données à collecter pouvant aboutir à une difficulté dans l’analyse des 
résultats du SCoT, une réflexion a été menée afin que ceux‐ci soient pertinents et adaptés 
au territoire. Ainsi, une vingtaine d’indicateurs principaux ont été définis pour le BARVAL. 

Les indicateurs principaux  

Ce sont des données importantes à collecter car elles permettent une analyse transversale 
du SCoT à travers les différentes thématiques traitées (ex : l’évolution de la densité de 
l’habitat permet de mesurer les efforts entrepris pour préserver les espaces naturels mais 
aussi le paysage ou encore les ressources énergétiques et géologiques). Ces indicateurs 
peuvent aussi fournir des informations liées à un seul thème mais dont la connaissance est 
jugée nécessaire afin de mener à bien l’évaluation environnementale (il faut a minima 1 ou 2 
indicateurs par thème). 

Cette liste peut bien sûr être complétée d’indicateurs plus secondaires si au fil de l’eau, le 
SYBARVAL considère qu’il est nécessaire d’apporter plus de finesse à l’analyse des 
résultats du SCoT. Elle peut dès lors amener des données plus ciblées sur les quelques 
thématiques qu’elle souhaite davantage valoriser. 
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Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du BARVAL est un document de planification 

stratégique, approuvé en conseil syndical le XXXXXX, qui fixe à l’horizon 2040 les orientations 

de développement pour les 17 communes membres. Il est réalisé à l’échelle des 3 

intercommunalités composant le périmètre du SYBARVAL, qui recouvrent le territoire du 

Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre. Ce document sera structurant pour les documents de 

planification mis en œuvre sur l’ensemble de son territoire. 

 

 

INTRODUCTION 

 

Le SCoT est un document vivant qui se doit de s’adapter aux évolutions à l’œuvre au sein du 

contexte du Pays BARVAL. Par conséquent, un suivi de ce SCoT mené par le SYBARVAL et 

sa mise en œuvre dans les documents locaux d’urbanisme doit avoir lieu, permettant ainsi de 

faire le bilan des actions voulues par ce document. L’article R141-2 du Code de l’Urbanisme 

impose aux SCoT dans leurs rapports de présentation de définir les « critères, indicateurs et 

modalités retenues pour l’analyse de l’application du schéma », notamment en ce qui concerne 

les effets du schéma sur l’environnement. Aussi, l’article L.143-28 du Code de l’urbanisme 

demande aux SCoT une analyse des résultats de l’application du schéma […]au plus tard six 

ans après son approbation. Ce bilan s’avère donc une démarche nécessaire qui amènera à 

une délibération sur le maintien en vigueur du SCoT ou sur sa révision partielle ou complète 

le cas échéant. A défaut d'une telle délibération, le Schéma de Cohérence Territoriale 

deviendrait caduc. 

Le SYBARVAL travaillera au suivi du SCoT, notamment pour but de vérifier l’adéquation entre 

les orientations affichées dans les différentes pièces de ce document et la réalité de sa mise 

en œuvre. Si les objectifs mentionnés dans le document lors de son approbation ne sont pas 

atteints, le suivi du SCoT permettra de déterminer les écarts entre ceux-ci et les évolutions du 

territoire. A la suite d’un tel bilan, le SYBARVAL qui demeure en charge du suivi du SCoT, 

peut décider de revoir ses objectifs pour les adapter au contexte local. 

Via ce guide, le SYBARVAL tend à proposer les outils de travail permettant un partenariat 

efficace avec les communes (ou EPCI) afin de veiller à la compatibilité des documents 

d’urbanisme élaborés avec les orientations issues du SCoT. Le respect de ce rapport de 

compatibilité constitue le préalable nécessaire à la réalisation des objectifs fixés par le SCoT. 

Pour ce faire, ce rapport sera organisé en trois temps. Une première partie sera consacré aux 

modalités relatives au lien de compatibilité entre SCoT et documents locaux d’urbanisme (1) 

et au-delà du cadre réglementaire, préciser le cadre de travail qui doit être appliqué entre 

autorité en charge d’élaborer son document d’urbanisme et le SYBARVAL. Dans un second 

temps, une partie sera dédiée à la définition et la description des critères de suivi retenus, 

indispensables au suivi du SCoT du Pays BARVAL (2). Enfin la troisième partie concernera 

les actions susceptibles d’être menées par le SYBARVAL pour faciliter l’application du SCoT 

(3). 
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1 Un lien de compatibilité entre les documents d’urbanisme 

communaux et le SCoT 

Le SCoT du SYBARVAL constitue le projet politique concerté des élus des 17 communes du 

territoire, destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles et 

les documents d’urbanisme. Il définit un projet à échelle du Pays BARVAL et fixe les objectifs 

généraux d’aménagement et de protection à moyen terme. L’objectif de ce guide est de faciliter 

la mise en œuvre du SCoT en rappelant ses principes généraux afin de faciliter son 

appropriation et sa traduction dans les documents d’urbanisme. Il est destiné à transmettre 

des clés de lecture à l’attention des communes, intercommunalités, élus, partenaires 

institutionnels, bureaux d’études et acteurs de l’aménagement amenés à travailler sur le 

périmètre du SCoT.  

Ce guide doit faciliter la concrétisation des enjeux locaux identifiés par le SCoT et explique les 

critères et indicateurs retenus pour analyser les impacts du document tout au long de sa phase 

de mise en œuvre. Cette partie doit aussi permettre de rappeler les conditions « minimales » 

de partenariat à appliquer entre le SYBARVAL et les collectivités compétentes en matière 

d’urbanisme réglementaire. 

Les principes du SCoT sont de définir un projet à l’échelle des trois EPCI composant le 

SYBARVAL, dont il fixe les objectifs généraux d’aménagement dans les documents de 

planification de rang inférieur de programmation de politiques sectorielles tels que les PLH ou 

les PDM(s). La portée juridique du SCoT sur ces documents entraîne une obligation de mise 

en compatibilité de ces documents dans un délai de 3 ans suivant l’approbation du SCoT. A 

leur tour, PDM et PLH doivent être traduits dans les documents d’urbanisme locaux (PLU ou 

PLUi). 

La notion de compatibilité n’est ainsi pas précisément inscrite dans les textes réglementaires 

cependant, doctrine et jurisprudence permettent de la distinguer de la notion de conformité. 

Ainsi, un document est considéré compatible avec un document de portée supérieure lorsqu’il 

n’est pas contraire à ses orientations ou principes fondamentaux et qu’il contribue à leur 

réalisation. Il ne doit donc pas y avoir d’opposition entre les documents et donc, les dispositions 

d’un PLU ne doivent pas faire obstacle à l’application des dispositions du SCoT du 

SYBARVAL. La compatibilité du PLU(i) au SCoT consiste donc en une non-contrariété du 

PLU(i) au SCoT pris dans sa globalité (et pas seulement le DOO). Un rapport de conformité 

exigerait, quant à lui, que les dispositions du document d’urbanisme communal soient 

strictement identiques à celles de ce SCoT. 

Le suivi efficace du SCoT et l’étude de ce rapport de compatibilité passe par la mise en place 

de différents outils nécessaires pour déterminer l’évolution des enjeux sur lesquels il peut avoir 

une incidence. Ici, l’objet n’est pas de fournir des outils d’analyse pour l’ensemble des enjeux 

du territoire mais de se concentrer sur ceux reflétant au mieux les orientations du SCoT et ses 

incidences sur le Pays BARVAL. Le suivi d’un SCoT se doit donc d’observer les évolutions du 

territoire et de déterminer sa responsabilité dans celles-ci, d’autre part il doit permettre de 

savoir si les objectifs du SCoT ont été ou non atteints. Ces indicateurs permettront de 

« réinterroger » le contenu des pièces du SCoT si jamais des difficultés d’interprétation dans 

les PLU(i) se font ressentir. En ce sens, conserver et promouvoir un travail collaboratif entre 

communes EPCI et le SYBARVAL est essentiel.  

Le SYBARVAL, qui assure le suivi du SCoT, voit en ce guide de mise en œuvre "feuille de 

route" qui évalue le degré de compatibilité des PLU en vigueur pour chaque thématique 

(développement économique, développement urbain, préservation, dans les politiques 

d’aménagement, des ressources naturelles et agricoles, système de mobilité). Ces éléments 
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permettront de déterminer si le PLU actuel est compatible avec le SCoT du Pays BARVAL, s'il 

doit faire l'objet d'une modification (procédure légère) ou d'une révision (procédure lourde 

obligeant à refaire le PLU). 

 

Suivi et conditions mise en compatibilité des documents d’urbanisme 

Le SYBARVAL doit être associé à toute démarche d’évolution de document d’urbanisme. Les 

équipes du SYBARVAL restent à disposition des communes pour présenter les éléments 

devant figurer dans leur document d’urbanisme. Comme indiqué précédemment et a delà de 

critères strictement réglementaires, et en amont de réunions PPA, le SYBARVAL accompagne 

les communes dans la réalisation de leurs PLU(i). Cette première étape permet d’anticiper une 

mise en œuvre efficace du SCoT et permet la construction d’une culture de travail partenariale 

cohérente entre les acteurs de l’aménagement du territoire du Pays BARVAL.  

De part la compatibilité nécessaire entre PLU(i) et SCoT, le SYBARVAL souhaite établir un 

partenariat étroit avec les autorités compétentes, en allant au-delà du minima inscrit dans le 

Code de l’Urbanisme, tel qu’indiqué dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau des procédures d’accompagnement aux communes et EPCI 

Procédures Disposition  
réglementaires 

Association du  
SYBARVAL 

Compétences et  
actions du SYBARVAL 

Elaboration  
du PLU / PLUi 

Article L.153-11 
du Code de 
l'Urbanisme 

Notification de la 
délibération  
prescrivant la 
procédure au 
SYBARVAL 

Il est proposé d'associer le 
SYBARVAL en amont de la 
démarche puis en tant que PPA 
partenaire tout au long de la 
démarche 

Révision du  
PLU / PLUi 

Article L.153-16 
du Code de 
l'Urbanisme 

Notification du projet 
arrêté au SYBARVAL 
pour avis 

Il est proposé d’associer le 
SYBARVAL tout au long du 
processus comme PPA partenaire 

Révision 
allégée 

Article L.153-11 
du 
Code de 
l'Urbanisme 

Notification du projet 
arrêté au SYBARVAL 
pour avis 

Le SYBARVAL travaille en amont 
avec la commune à la compatibilité 
du projet de révision allégée, qui fait 
ensuite l'objet d'un examen conjoint 
avec les PPA 

Modification 
ou  
Modification 
simplifiée  
du PLU / PLUi 

Article L.153-40 
du Code de 
l'Urbanisme 

Notification du dossier 
de modification au 
SYBARVAL pour 
avant enquête 
publique 
ou la mise à 
disposition du public 

Le SYBARVAL travaille en amont 
avec la commune au contenu de la 
démarche puis formule des 
observations versées au dossier 
d'enquête publique 

Déclaration de 
projet 

Article L.123-14 
du Code de 
l'Urbanisme 

Réunion d'examen 
conjoint des PPA, 
dont le compte rendu 
est versé au dossier 
d'enquête publique 

Le SYBARVAL assiste la commune 
en amont de la démarche si 
souhaité et participe à la réunion et 
émet des observations 
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Afin de faciliter la traduction de l’ensemble des dispositions issues du SCoT dans les 

documents d’urbanisme et assurer un suivi cohérent du SCoT, les collectivités en charge 

d’élaborer les PLU(i) ont deux obligations : 

 

- Procéder à la mise en compatibilité de leur document d’urbanisme avec le SCoT 

(si nécessaire). 

- Respecter les modalités de collaboration avec le SYBARVAL pour certains projets 

et faire évoluer leur document d’urbanisme 

 

Pour mettre en compatibilité un document d’urbanisme avec le SCoT, la collectivité en charge 

du PLU(i) dispose d’un délai d’un an après l’entrée en vigueur du SCoT pour lever 

l’incompatibilité entre ces documents. Soit, pour le SYBARVAL avant le XX/XX/XXXX. Ce 

délai monte à trois ans si la levée de l’incompatibilité nécessite une révision, soit le 

XX/XX/XXXX.  

En cas d’incompatibilité, le PLU(i) est fragilisé. Les décisions issues des ADS prises sur la 

base de ce document pourraient être annulées. Depuis le 1er avril 2021, suite à l’ordonnance 

du 17 juin 2020 relative à la rationalisation de la hiérarchie des normes applicables aux 

documents d’urbanisme, le PLU devra être compatible avec l’ensemble des pièces du SCoT 

(cela concernait seulement le DOO avant cette ordonnance). 

 

 

 

 

Autorisation 
commerciale  
en CDAC 

Article L.752-1 
du Code du 
Commerce 

Le Président du 
SYBARVAL siège en 
CDAC et vote au 
regard de la 
compatibilité des 
projets avec les 
orientations du SCoT. 

Le SYBARVAL propose de se 
prononcer en amont du dépôt du 
permis de construire et analyse le 
dossier au regard des orientations 
du DOO (DAACL) avant un passage 
en CDAC (ou il siègera) 

PC portant sur 
un commerce 
de 300 à 
1000m² de 
surface de 
vente 

Article L.752-4 
du Code du 
Commerce 

Notification du dossier 
de permis de 
construire dans les 8 
jours au SYBARVAL 

Le SYBARVAL peut  
proposer de saisir la CDAC si le 
projet n’est pas compatible avec le 
DAACL 

PC ou Permis  
d'Aménager > 
à 5 000 m²  
ou ZAC 

Article L.142-1 
et R.142-1 du 
Code de 
l’Urbanisme 

Ces procédures 
doivent être 
compatibles avec le 
SCoT mais aucune 
consultation n'est 
rendue obligatoire par 
le code. 

Le SYBARVAL peut analyser le 
dossier s'il est sollicité, il est 
proposé que le SYBARVAL en tant 
que PPA se prononce sur les 
Permis stratégiques sur le territoire. 
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Chaque autorité compétente en matière d’urbanisme sur le territoire (Val de l’Eyre et 

communes) devra prendre une délibération venant préciser s’il y a lieu ou non de faire évoluer 

le document d’urbanisme opposable. 

L’article L.153-50 du code de l’urbanisme dispose qu’à défaut d’une mise en compatibilité du 

document d’urbanisme, le préfet peut adresser à la collectivité un dossier comprenant les 

motifs pour lesquels il considère le PLU incompatible et les modifications qu’il estime 

nécessaire d’apporter. 

Le SYBARVAL accompagne donc les communes et EPCI conformément au tableau ci-dessus, 

le plus souvent au-delà du minimum requis par le Code de l’Urbanisme et apporte son 

expertise aux communes et Communauté de Communes tout au long de leurs démarches. En 

tant que personne publique associée (PPA), il donne donc un avis dans le cadre des 

différentes procédures d’évolution de votre document d’urbanisme. Il est conseillé d’inviter un 

référent technique du SYBARVAL lors de chaque réunion stratégique. 

Dans chaque cas de figure, le SYBARVAL se prononce comme assistant à maîtrise d’ouvrage 

(AMO) sur les projets d’urbanisme de la commune ou sur des points de compatibilité qui 

poseraient question. Le SYBARVAL apporte son appui à cette analyse et soit à disposition 

des communes afin de veiller à l’application de ce rapport de compatibilité PLU par PLU et 

déterminer le choix des procédures à mettre en œuvre pour engager la mise en compatibilité 

des documents d’urbanisme locaux.  

 

Comme indiqué précédemment, Le SCoT se doit d’assurer la cohérence des politiques 

publiques d’urbanisme et fait à ce titre le lien entre les documents locaux (PLU, PLH, PDU, 

PCAET, …) et les documents « supérieurs » qui sont basés sur des périmètres élargis (Région, 

Département, …) et/ou sur des thématiques spécifiques (SAGE, Schéma Régional des 

Carrières, …).  

Le « SCoT intégrateur » du BARVAL est donc chargé de traduire et intégrer les documents de 

dimension supra territoriale. Pour certains documents ou thématiques spécifiques, le SCoT 

renvoie vers certaines pièces ou éléments. Le schéma ci-dessous constitue la synthèse des 

liens qui existent entre ces documents respectifs. 

 

 

Approbation du SCoT Mise en compatibilité du 

PLU sous 1 an si une 

modification est nécessaire 

Mise en compatibilité 

du PLU sous 3 ans si une 

révision est nécessaire 

Délibération de l’autorité compétente 

pour justifier de la procédure à engager 

pour mise en compatibilité 
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Suite à la Loi ELAN (article 46) et des ordonnances du 17 juin 2020, le SYBARVAL a choisi 

de faire appliquer à sa procédure d’élaboration de SCoT les dispositions issues de ces 

documents. Ainsi, les liens juridiques entre le SCoT et les documents de rang supérieur sont 

simplifiés. En effet, leur rapport devient, de manière uniforme, un rapport de compatibilité. Le 

lien de prise en compte est maintenu uniquement pour les objectifs du rapport du SRADDET 

et pour les programmes d’équipement. 

Le SYBARVAL devra procéder à une analyse de compatibilité et de prise en compte des 

documents de rang supérieur tous les trois ans. Le cas échéant, une procédure de mise en 

compatibilité devra être instaurée, et ce, par le recours à une procédure de modification 

simplifiée. Le nouvel article L.131-3 du code de l’urbanisme précise que, dans le délai de trois 

ans, le SCoT n’est pas illégal du seul fait que certaines de ses dispositions ne prendraient pas 

en compte ou ne seraient pas compatibles avec les documents de rang supérieur. 

 

Les Documents qui composent le SCoT 

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays BARVAL se compose de plusieurs documents 

avec lequel le PLU doit être compatible (et plus seulement le DOO et ses annexes). Chaque 

pièce du SCoT a dorénavant son importance dans l’appréciation et la compréhension de ses 

orientations. Ainsi, la compatibilité est appréciée pour les PLU : rapport de présentation, 

PADD, OAP, règlement écrit et graphique. Cependant, suite à la publication de l’ordonnance 

de modernisation des SCoT, le document se compose depuis avril 2021 de deux parties 

principales, plus des annexes, au lieu de trois auparavant, jouant chacune un rôle dans 

l’élaboration de cette vision stratégique d’un territoire.  Sa composition est la suivante : 

1. Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS), qui remplace désormais le projet 

d’aménagement et de développement durables (PADD). Il permet aux élus de se projeter 

dans le temps long à travers la spatialisation d’un projet politique stratégique et prospectif à 

l’horizon de 20 ans. Il s’assure du respect des équilibres locaux et de la mise en valeur de 

l’ensemble du territoire par une complémentarité entre développement de l’urbanisation, 

système de mobilités et espaces à préserver. 

 

2. Le document d’orientation et d’objectifs (DOO) qui définit des orientations localisées et 

parfois chiffrées autour de 3 axes (Préserver, Accueillir et Conforter) déclinés en sous 

objectifs : développement économique, agricole et commerce / logement, mobilités, 

équipements et services / transitions écologique et énergétique, préservation des ressources 

naturelles... Le DOO fixe des orientations applicables aux projets soumis à autorisation 

d’exploitation commerciale, au travers de son document d’aménagement artisanal, 

commercial et logistique (DAACL). Le SCoT du Pays BARVAL étant concerné par des enjeux 

spécifiques à la mer et au littoral, l’ordonnance du 17 juin 2020 permet à celui-ci d’intégrer au 

DOO des dispositions directement intégrées au corps du DOO, par la rédaction d’un volet 

maritime, sans passer par un chapitre valant SMVM. 

 

3. Les annexes, dans lesquelles sont repris les principaux chapitres de l’ancien rapport de 

présentation : le diagnostic, l’évaluation environnementale… 

 

Cadre de travail du SYBARVAL 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B2295DF345E0F4DE6C735A45203891D8.tplgfr31s_2?idArticle=LEGIARTI000042017189&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=20210401




9 
 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Le SYBARVAL travaille donc autour de deux missions principales avec d’une part les analyses 

de compatibilité des différents documents d’urbanisme et d’autre part le maintien d’une culture 

d’échange et de concertation vis-à-vis des dynamiques auxquelles le territoire du SYBARVAL 

sera confronté. Dans le cadre de sa première mission, des temps de travail en réunion, à 

intervalles réguliers, permettront d’analyser les projets de documents locaux d’urbanisme et 

de proposer un avis sur ceux-ci. Il sera fait retour à cette occasion du contenu des réunions 

destinées aux Personnes Publiques Associées dont le SYBARVAL fait partie.  

La validation des bilans intermédiaires de l’action du SCoT ou des différents documents de 

suivi pourra aussi faire l’objet de débats en bureau. Les modalités d’association du SYBARVAL 

aux communes sont conformes au tableau précédemment présenté. Les communes, si elles 

l’estiment opportun, peuvent solliciter l’expertise technique du SYBARVAL au-delà des de ce 

qui est proposé dans le « Tableau des procédures d’accompagnement aux communes et 

EPCI ». 

La deuxième mission du SYBARVAL, qui concernera les deuxièmes et troisièmes parties de 

ce guide, est liée à l’animation, le suivi et la pédagogie autour des enjeux du SCoT et de ses 

orientations. Dans ce cadre, il pourra être mis en place des actions de sensibilisation pour 

aider les communes et EPCI dans l’application du SCoT. Pour cela, des fiches pédagogiques 

pourront être réalisés en complément de l’organisation de conférences ou de visites de 

terrains.  

De plus des enquêtes auprès des maires pourraient être mises en place afin de déterminer 

leurs projets d’urbanisation ou les difficultés rencontrées dans l’application du SCoT.  Le 

SYBARVAL s’appuiera sur ces indicateurs afin d’accompagner les communes dans leurs 

démarches de compatibilité avec le SCoT et répondre à leurs interrogations sur ces notions.
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2 - Les critères de suivis appliqués (indicateurs) 

Dans le cadre du suivi du SCoT, il est proposé de reprendre les thématiques réglementaires 

issues du Code de l’Urbanisme et mentionner de quelle manière elles sont reprises dans le 

PAS et le DOO d’un point de vue opérationnel.  

L’ensemble des thématiques vont ainsi faire l’objet de traitement afin de pouvoir faire l’objet 

d’évaluation, sous forme d’indicateurs de suivi, selon des fréquences de mise à jour 

variables. Le tableau ci-dessous en est l’illustration. 

L’ensemble des parties mentionnées seront ensuite reprises ensuite dans le cadre d’un 

tableau général de suivi des indicateurs 

 

 

 

 

 

 

 





12 
 

 
Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

Thématiques réglementaires

 (ordonnance n° 2020-744 du 17 juin 2020)

Equivalence

Projet d'Aménagement Stratégique (PAS)

Déclinaison opérationnelle

Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO)

1.1 Protéger les réservoirs de biodiversité identifiés
1.2 Préserver les corridors écologiques identifiés
1.3 Préserver les continuités aquatiques
1.4 Identifier et garantir la conservation et le bon état des zones humides
1.5 Préserver les écosystèmes de la pollution lumineuse
1.6 Repérer et résorber les éléments fragmentants

1.7 Veiller à l’insertion paysagère des opérations et affirmer les coupures d’urbanisation du territoire

1.8 Restaurer le bon état des milieux
1.9 Préserver le socle productif agricole
1.10 Préserver les multiples fonctions de la forêt

2.1 Préserver la qualité de la ressource en eau potable
2.2 Garantir des systèmes d'assainissement efficients
2.3 Maîtriser et gérer la ressource en eaux pluviales
2.4 Préserver la qualité de la ressource en eau

2.5 Adapter les différents types d’usages à la disponibilité de la ressource en eau

3.1 Réduire les consommations d’énergie des bâtiments

3.2 Réduire les consommations d’énergie et la pollution lumineuse liées à l’éclairage public

3.3 Développer les énergies renouvelables et de récupération sur les espaces déjà urbanisés

4.1 Réduire et limiter les émissions de gaz à effet de serre
4.2 Réduire les polluants athmosphériques
4.3 Protéger et améliorer les puits et réservoirs de gaz à effet de serre
4.4 Adapter le territoire à l'augmentation de la température
4.5 Anticiper l'intensification des risques naturels
4.6 La gestion des risques d'inondation
4.7 La gestion du recul du trait de côte

4.8 Le risque lié au recul dunaire

4.9 La gestion du risque  feux de forêt
4.10 La gestion du risque industriel et technologique

4.11 Le développement d'une culture du risque parmi la population permanente et saisonnière 

6.1 Freiner l’accueil de nouvelles populations en décélérant la croissance démographique

6.2 Définir les capacités d’accueil du territoire autour des différentes polarités

6.3 Optimiser l’enveloppe urbaine

6.4 Permettre des extensions limitées pour l’habitat

6.5 Répondre aux besoins de la population actuelle et permettre aux nouvelles populations de se loger

6.6 Répondre aux besoins de saisonniers

6.7 Proposer plus de logements sociaux

6.8 Développer la performance énergétique des bâtiments neufs et la réhabilitation thermique

6.9 Maintenir le niveau de l’offre de santé

6.10 Adapter les équipements et les infrastructures aux besoins de la population

7.1 Mettre en valeur les richesses touristiques variées du territoire

7.2 Elargir et diversifier l’offre d’hébergement touristique

7.3 Préserver le patrimoine vernaculaire et culturel

7.4 Proposer des espaces de loisirs et récréatifs pour les habitants

8.1 Prendre en compte les projets d’infrastructures routières de niveau national actés ou en cours

8.2 Approfondir et concrétiser les projets routiers et ferroviaires locaux

8.3 Construire un territoire articulant urbanisme et mobilités

8.4 Renforcer l’offre en transports en commun

8.5 Compléter les différentes alternatives à l’autosolisme et promouvoir les modes actifs vélo-piéton

8.6 Assurer une fluidité des circulations en période estivale

9.1 Une recherche d’optimisation foncière
9.2 Une offre diversifiée pour accueillir des activités variées
9.3 Soutenir le développement de l’économie présentielle
9.4 Promouvoir des aménagements de qualité pour une plus grande attractivité
9.5 Des besoins en bureaux et en logistique de proximité à anticiper
9.6 Anticiper les besoins des entreprises de demain

10.1 Favoriser l’installation des entreprises pour la création d’emplois locaux
10.2 Développer l’offre de formation autour des filières clés
10.3 Diversifier la filière touristique
10.4 Développer l’économie circulaire
11.1 Consolider l’économie de la mer
11.2 Soutenir l’économie forestière
11.3 Soutenir la filière agricole
11.4 Préserver l’activité des carrières du territoire

12.1 Accompagner le développement de la fibre sur l’ensemble du territoire
12.2 Développer un panel de services numériques pour faciliter le quotidien

13.1 Bâtir une ossature commerciale cohérente et organisée 

13.2 Opter pour un développement commercial stratégique couplé d’une maîtrise foncière exemplaire

13.3 Affirmer les centralités comme des lieux clés de la vitalité commerciale du territoire

13.4 Concevoir un urbanisme commercial vertueux en matière architectural, paysager et environnemental

13.5 Réfléchir à un développement commercial favorable à toutes les mobilités 

Localisation géographique 

Méthodologie de définition de l’enveloppe urbaine
Définition des enveloppes urbaines : atlas communal
Les agglomérations et villages (articles L121-3 et L121-8) 
Les SDU - secteurs déjà urbanisés (article L121-8)
La bande des 100 mètres (articles L121-16 et 17)
Les espaces proches du rivage (article L121-13)
Les coupures d’urbanisation (article L121-22)
Les espaces remarquables (articles L121-23 et 24)
La capacité d’accueil au titre de la loi Littoral (article L121-21)
La gestion des risques littoraux et la relocalisation des activités (article L121-22)

Volet Maritime

Article L141-12 - Ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 -art. 3

Lorsqu'ils comprennent une ou des communes littorales, les schémas de

cohérence territoriale peuvent fixer les orientations fondamentales de

l'aménagement, de la protection et de la mise en valeur de la mer et du

littoral.

Volet spécifique

1. Les mesures de protection du milieu marin

2. Les vocations des différents secteurs de l'espace maritime et les conditions de compabilité des différents 

usages

3. Orientations et principes de localisation des espaces portuaires

Volet spécifique 

Loi Littoral

Volet Littoral

Art. L. 141-12.-Lorsqu'ils comprennent une ou des communes littorales, les schémas de  

cohérence territoriale peuvent fixer les orientations fondamentales de l'aménagement, de la 

protection et de la mise en valeur de la mer et du littoral.

10. Consolider les filières existantes et émergentes du territoire

11. Valoriser les ressources primaires qui façonnent les 

paysages

 et renforcent l’identité du territoire

12. Optimiser l’accessibilité numérique et les usages associés

13. Organiser les aménagements artisanaux, commerciaux

 et logistiques (DAACL) 

Activités économiques, agricoles et commerciales = Axe 3 du PAS : CONFORTER

Art. L. 141-5.-Dans un principe de gestion économe du sol, le document 

d'orientation et d'objectifs fixe les orientations et les objectifs en matière de :

1° Développement économique et d'activités, en intégrant les enjeux d'économie 

circulaire et en visant une répartition équilibrée entre les territoires

 

2° Préservation et développement d'une activité agricole respectant les sols ainsi 

que l'environnement et tenant compte des besoins alimentaires 

3° Localisations préférentielles des commerces dans les polarités existantes et à 

proximité des lieux de vie, des secteurs de revitalisation des centres-villes, des 

transports et préservation environnementale, paysagère et architecturale des 

entrées de villes.

Art. L. 141-6.-Le document d'orientation et d'objectifs comprend un document 

d'aménagement artisanal, commercial et logistique déterminant les conditions 

d'implantation des équipements commerciaux qui, en raison de leur importance, 

sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du territoire, le 

commerce de centre-ville.

7. Œuvrer à la valorisation touristique, patrimoniale et culturelle

8. Améliorer et diversifier les mobilités

Offre de logements, de mobilité, d'équipements, de services et densification 

= AXE 2 du PAS : ACCUEILLIR

Art. L. 141-7.-Dans le respect d'une gestion économe de l'espace, afin de lutter 

contre l'artificialisation des sols, et pour répondre aux besoins en logement des 

habitants, le document d'orientation et d'objectifs définit :

1° Les objectifs d'offre de nouveaux logements, répartis, le cas échéant, entre les 

établissements publics de coopération intercommunale ou par secteur 

géographique ;

2° Les objectifs de la politique d'amélioration et de la réhabilitation du parc de 

logements existant public ou privé, au regard des enjeux de lutte contre la vacance, 

de dégradation du parc ancien, de revitalisation et de baisse des émissions de gaz 

à effet de serre ;

3° Les orientations de la politique de mobilité dans un objectif de diminution de 

l'usage individuel de l'automobile ;

4° Les grands projets d'équipements, de réseaux et de desserte nécessaires au 

fonctionnement des transports collectifs et des services;

5° Les objectifs chiffrés de densification en cohérence avec l'armature territoriale 

et la desserte par les transports collectifs.

9. Renforcer l’économie productive du territoire

6. Organiser l’armature urbaine et 

encadrer l’accueil de nouveaux habitants

L'ordonnance n° 2020-744 du 17 juin 2020 relative à la modernisation des SCOT simplifie le contenu du DOO et le restructure autour de trois grands blocs thématiques.

Ces trois grands blocs ont été transposés au sein du PAS et du DOO en trois grands axes : Axe 1 Préserver, Axe 2 Accueillir, Axe 3 Conforter.

Le territoire est soumis à la loi Littoral. Un axe spécifique est dédié à l'application de cette loi. 

Le SCOT inclut également un volet "Maritime" permettant d'encadrer et de concilier les différents usages du territoire maritime.

1. Préserver le socle structurant des écosystèmes

2. Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau

3. Favoriser les économies d’énergie

5. Réduire le rythme de consommation d'espaces naturel, 

agricole et forestier

Transition écologique et énergétique, valorisation des paysages, objectifs 

chiffrés de consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers = AXE 1 du 

PAS : PRESERVER

Art. L. 141-10.-Au regard des enjeux en matière de préservation de l'environnement 

et des ressources naturelles, de prévention des risques naturels, de transition 

écologique, énergétique et climatique, le document d'orientation et d'objectifs 

définit :

1° Les objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain par secteur géographique ;

2° Les orientations en matière de préservation des paysages, les espaces naturels, 

agricoles, forestiers ou urbains à protéger, notamment en raison de leur 

participation à l'amélioration du cadre de vie. Il transpose les dispositions 

pertinentes des chartes de parcs naturels régionaux à une échelle appropriée ;

3° Les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la 

biodiversité et à la préservation ou à la remise en bon état des continuités 

écologiques et de la ressource en eau ;

4° Les orientations qui contribuent à favoriser la transition énergétique et 

climatique, notamment la lutte contre les émissions territoriales de gaz à effet de 

serre et de polluants atmosphériques, et l'accroissement du stockage de carbone 

dans les sols et les milieux naturels.

Objectif transversal

4. Atténuer les effets du changement climatique 

et adapter le territoire aux risques
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Ces équivalences et déclinaisons opérationnelles sont le terme d’un long processus 

d’échanges et de concertation mené par le SYBARVAL ou les élus se sont positionnés en 

faveur d’un scénario de développement urbain à l’horizon 2040. Le SCoT du Pays BARVAL, 

en tant qu’outil prospectif, définit par ce biais un scenario d’évolution du territoire sur la période 

2023-2040. Afin de rendre compatible le projet de développement d’une commune (ou EPCI 

dans le cas du Val de l’Eyre) avec les objectifs du SCoT, chaque entité délimite ses 

orientations selon les principes méthodologiques mentionné ci-dessus. 

Le but de chaque indicateur doit permettre d’évaluer la compatibilité des documents 

d’urbanisme avec le SCoT et fournir les éléments de compréhension des dynamiques. Les 

indicateurs proposés ci-dessous (en lien avec le précédent tableau) peuvent être de 

différentes formes, qualitatifs ou quantitatifs pour mesurer certains impacts du SCoT tels que 

la qualité paysagère, urbaine etc… La fréquence d’analyse des indicateurs dépendra avant 

tout de la disponibilité des données et des échelles de temps nécessaires pour observer les 

évolutions du territoire. 

Le nombre de critères et d’indicateurs ne doit pas être trop conséquent afin de faciliter le suivi 

opérationnel du SCoT et l’évaluation des PLU(i). Ils peuvent être choisis selon différents 

paramètres tels que la pertinence, la simplicité, la sensibilité, la disponibilité ou encore 

l’objectivité. En effet, un indicateur se doit de décrire précisément les évolutions du territoire 

et doit être facilement obtenu de façon peu coûteuse. De plus, l’indicateur doit varier 

significativement pour identifier les effets et être disponible de manière périodique et continue. 

Le tableau ci-dessous témoigne des orientations thématiques posées, afin de proposer un 

suivi cohérent de la mise en œuvre du SCoT 

 

Grandes Orientations       Critères de Suivi 
Exemple d’indicateurs pouvant 

être associé 

Assurer un 
développement 
durable du territoire 

La consommation  
foncière est-elle maitrisée ? 

- Consommation d'espaces 
par thématique 

Conforter l'armature  
territoriale 

Le développement du  
territoire se fait-il suivant 
l'armature territoriale 
définie ? 

- taux de croissance de la 
population 
- évolution de la population 

Répartir les besoins en  
logements selon 
l'armature  
territoriale 

La construction neuve se  
fait-elle selon le rythme  
envisagé et dans les  
secteurs définis ? 

- nombre de logements neufs 
construits 
- localisation de cette  
construction neuve 

Proposer une offre de  
logements diversifiée 

L'habitat nouveau est-il  
assez dense et diversifié ? 

- densité des projets neufs 
- évolution des typologies de 
logements construits 

Utiliser moins et mieux 
les  
ressources foncières 

Le renouvellement urbain  
est il priorisé par rapport à 
l'étalement? 

- nombre de logements  
réhabilités 
- évolution du taux de vacance 
- part de logement construits  
dans l'enveloppe urbaine 
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Conforter la présence des  
activités économiques 

L'activité économique se 
développe-t-elle suivant  
l'organisation prévue ? 

- évolution du nombre d'emplois 
dans les centres 
- évolution des surfaces de  
zones d'activités disponibles et 
occupées 

Valoriser les atouts  
touristiques et culturels 

LA valorisation des atouts  
du territoire est-elle 
effective ? 

- évolution de la fréquentation des 
sites touristiques 
- linéaires de voies vertes et 
circuits de randonnée créés 

Développer des solutions  
alternatives à l'usage  
individuel de la voiture 

L'organisation urbaine  
favorise-t-elle l'accessibilité 
aux modes de transport 
alternatifs ? 

- évolution des parts modales 
- linéaires de transports en 
communes et modes doux créés 
- fréquentation des transports 
en commun 

Préserver accroitre et  
respecter la TVB 

Le fonctionnement  
écologique du territoire 
est-il renforcé ? 

- linéaires de corridors  
écologiques restaurés 
- évolution des surfaces et 
fonctionnalités des 
réservoirs de biodiversité 

Protéger les richesses  
paysagères du territoire 

Les caractéristiques  
paysagères locales sont-elles  
préservées et valorisées ? 

- évolution des surfaces  
végétalisées dans le tissu urbain 
- qualité des entités paysagères 
 du territoire (forêt, littoral) et  
qualité des entrées de villes 

Contribuer à la durabilité 
de la ressource en eau 

La ressource est-elle gérée  
de manière durable ? 

- évolution de la qualité de  
l'eau et fonctionnalité des milieux 
aquatiques 
- nombre d'exploitations et leur 
typologie (bio, limitation  
des entrants, consommatrice) 

Intégrer la question des  
risques dans les choix en  
matière d'AT 

La sensibilité du territoire aux 
risques est-elle réduite ? 

- nombre de secteurs à risques 

Améliorer les 
performances  
énergétiques 

La consommation 
énergétique du territoire est-
elle plus durable et économe 
? 

- évolution des consommation 
énergétiques par type 
- part de puissance d'énergie  
renouvelable sur le territoire 
(éolien, biomasse, solaire…) 

 

Ces grandes orientations se déclinent dans un second temps en critères de suivis puis sous 

la forme d’indicateurs. Pour certaines d’entre elles (l’inventaire des ZAE par exemple), cet état 

des lieux thématique revêt un caractère réglementaire, ce qui facilite la mise en œuvre de 

l’indicateur associé à cette thématique. Dans d’autres cas, le SYBARVAL proposera pour 

chaque orientation des indicateurs de suivi, dont les périodes d’évaluation varient selon les 

modalités de récolte des données.  





15 
 

 
Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 

Les différents indicateurs sélectionnés permettront de développer un « état 0 » de la situation 

du territoire lors de l’approbation du SCoT. Cet « état 0 » servira de base de référence sur 

laquelle s’appuieront les différents bilans qui évalueront les incidences du SCoT sur le 

territoire. Chaque indicateur fera l’objet d’une fiche (ou synthèse ?) lors de l’élaboration de l’ 

« état 0 » afin de faciliter la récupération de données et le suivi du document de manière claire 

et précise. Des fiches résultats, comportant des analyses de données statistiques et des 

représentations cartographiques, pourront également être élaborées et diffusées auprès des 

communes ou intercommunalités du territoire. 

Ces différentes fiches permettront, selon les indicateurs retenus, l’élaboration de bilans 

intermédiaires avant le terme des 6 ans imposé par le législateur. Des bilans complets pourront 

être mis en place plus régulièrement avec des sorties annuelles sur des indicateurs sensibles 

ou des thématiques particulières en fonction des parutions de données statistiques. Ces 

informations ont pour but d’être présentées devant les instances de gestion du SCoT.  

Ce guide n’a pas de valeur juridique au même titre que les documents qui composent le SCoT 

(tels que précédemment rappelés), qui soient graphiques ou non. Il ne dispense pas de lire le 

contenu du SCoT, dont les orientations, prescriptions ou orientations sont, elles, porteuses de 

cette valeur. Au-delà de l’aspect règlementaire et avant les réunions avec les personnes 

publiques associées (PPA), le SYBARVAL accompagne de manière soutenue, en amont, les 

communes dans l’élaboration de leur document d’urbanisme. Cette première étape permet 

d’anticiper une mise en œuvre efficace du SCoT et participe pleinement à la construction d’une 

culture de travail partenariale entre les collectivités, les PPA et le SYBARVAL. 

En complément de cela, et dans une logique certaine de suivi et d’observation des territoires, 

la Loi Climat et Résilience renforce les prérogatives des documents d’urbanisme locaux en 

faveur de la lutte contre l’artificialisation des sols. Cet aspect constitue le moyen pour le 

SYBARVAL, par un suivi régulier et qualitatif la possibilité de : 

- Définir l’artificialisation du territoire lors de l’état 0 et à chaque état de mise en 

œuvre de la loi Climat et Résilience 

- Mesurer l’artificialisation sur chaque période de référence de cette même loi via un 

observatoire foncier. 

Ce travail de mise en place et de gestion des indicateurs de suivi sera mis en œuvre par le 

SYBARVAL qui dispose des outils internes visant à observer les dynamiques territoriales, 

plutôt que de passer par un partenaire extérieur. Le SYBARVAL ayant travaillé en interne, lors 

de l’élaboration du SCoT, à la rédaction du volet foncier, il est proposé de conserver une 

organisation similaire. Il est ainsi proposé que les communes s’appuient sur l’ingénierie interne 

du SYBARVAL, mise en place pour l’élaboration du SCoT, pour travailler à la mise en 

compatibilité des PLU(i), initier des opérations d’aménagement, travailler aux observatoires du 

territoire et aux indicateurs de suivi du SCoT. 

Ces indicateurs de suivi de la mise en œuvre du SCoT se présentent sous la forme de 

thématiques correspondant aux axes et thèmes des chapitres du DOO opposable. Ce tableau 

reprend donc, dans le but de facilité sa compréhension : 

- Une numérotation d’indicateur correspondant à son classement dans le DOO du 

SCoT du Pays BARVAL. 

- Une thématique générale associée à la définition de l’indicateur (par exemple sur la 

thématique de l’imperméabilisation des sols, un indicateur précisera le pourcentage de 

surfaces non artificialisées prescrites dans les OAP). 
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- Rappel de la valeur de départ (état 0) à l’approbation du SCoT et l’objectif fixé dans 

le DOO sous la forme de prescription ou d’orientation. 

- La périodicité d’évaluation proposée (6 ans maximum) et le partenaire auprès de qui 

bénéficier de données mises à jour tout au long de l’évaluation du SCoT. 

 

Les indicateurs ont été compilés sur la base d’un strict suivi du DOO du SCoT du BARVAL via 

la grille d’analyse ci-dessous. 
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Axe 1 Préserver 

 

Transition écologique et énergétique, valorisation des paysages, objectifs chiffrés de consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers = AXE 1 du PAS : PRESERVER 
 
Art. L. 141-10.-Au regard des enjeux en matière de préservation de l'environnement et des ressources naturelles, de prévention des risques naturels, de transition écologique, énergétique et 
climatique, le document d'orientation et d'objectifs définit : 
 
1° Les objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain par secteur géographique ; 
 
2° Les orientations en matière de préservation des paysages, les espaces naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger, notamment en raison de leur participation à l'amélioration du 
cadre de vie. Il transpose les dispositions pertinentes des chartes de parcs naturels régionaux à une échelle appropriée ; 
 
3° Les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques et de la ressource en eau ; 
 
4° Les orientations qui contribuent à favoriser la transition énergétique et climatique, notamment la lutte contre les émissions territoriales de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, 
et l'accroissement du stockage de carbone dans les sols et les milieux naturels. 
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1. Préserver le socle structurant des écosystèmes 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle Année T0 Valeur T0 
Fréquence de 

mise à jour 

1.1 Protéger les réservoirs de 
biodiversité identifiés 

Part des surfaces de la 
trame verte acquise ou 

gérée par une entité 
publique (Gironde, CDL) 

Espaces Naturels Sensibles de Gironde - 
Périmètres d'intervention du Conservatoire 

du littoral (CDL) 
BARVAL 2023 

ENS: 2892 ha 
CDL: 2210 ha 

1 an 

1.2 Préserver les corridors 
écologiques identifiés 
  

Part des surfaces d'espaces 
remarquables en zone N et 

A des PLU, PLUi 
Données PLU et PLUi des communes Commune 2023 

N: 
A: 

Autre: 
1 an 

Veille inventaire Faune/Flore 
Conservatoire Botanique National Sud-
Atlantique - Observatoire de la faune 

sauvage de Nouvelle-Aquitaine 
BARVAL 2023  1 an 

1.3 Préserver les continuités 
aquatiques 

Inventaire et évaluation des 
obstacles à l'écoulement 

Référentiel des obstacles à l’écoulement - 
DDTM33, Fédération de pêche Gironde 

Commune 2023 

Tres difficilement 
franchissable:30 

Difficilement franchissable:7 
Absence obstacle:78 

Franchissable:39 

3 ans 

1.4 Identifier et garantir la 
conservation et le bon état des zones 
humides 

Evolution de la surface et de 
la qualité des zones 

humides 

Mise à jour des données des SAGE Leyre, 
Etangs littoraux Born et Buch, Lacs 

médocains 
SAGE 2023 Zone humide: 8712 ha 3 ans 

1.5 Préserver les écosystèmes de la 
pollution lumineuse 

Evolution de la part de 
lampadaires compatibles au 

label RICE 
Données communales d'éclairage public Commune 2023  1 an 

Mode de gestion de 
l'éclairage 

Inventaire communal des bonnes 
pratiques : extinction de l'éclairage public, 

baisse d'intensité lumineuse, etc. 
Commune 2023  1 an 

1.6 Repérer et résorber les éléments 
fragmentants 

Veille sur les travaux de 
restauration des corridors 

Données d'études environnementales et 
évaluation de l'adéquation des travaux 

réalisés 
EPCI 2023  1 an 

1.7 Veiller à l’insertion paysagère des 
opérations et affirmer les coupures 
d’urbanisation du territoire 

Nombre de communes 
couvertes par des plans de 

paysages 

Inventaire communal annuel réalisé par le 
SYBARVAL 

Commune 2023 11 communes du PNR 1 an 

1.8 Restaurer le bon état des milieux 

Suivi des surfaces 
renaturées 

Inventaire communal annuel réalisé par le 
SYBARVAL 

EPCI 2023 0 ha 1 an 

Part des zones 
préférentielles de 

renaturation faisant l'objet 
d'une intervention 

(acquisition ou gestion) 

Inventaire communal annuel réalisé par le 
SYBARVAL 

EPCI 2023 0 ha 1 an 

1.9 Préserver le socle productif 
agricole 

Evolution des surfaces de 
cultures et friches 

Registre parcellaire graphique - IGN BARVAL 2020 
Culture : 7793 ha, Friches : 

830 ha 
1 an 

Nombre d'exploitants 
implantés sur le territoire 

Mise à jour données issues du PAT BARVAL 2023 156 exploitations 3 ans 

Surface de friches remises 
en exploitation 

Mise à jour données issues du PAT BARVAL 2023 
Friches : 830 ha, remise en 

culture: 0 ha 
3 ans 
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Part d'autosuffisance 
alimentaire 

Mise à jour données issues du PAT BARVAL 2023  3 ans 

1.10 Préserver les multiples fonctions 
de la forêt 

Evolution des surfaces 
boisées 

Photo interprétation IGN BARVAL 2020 
Surface boisée 2020: 112580 

ha 
1 an 

Classement des surfaces 
boisées 

Evolution des surfaces en EBC dans les 
PLU 

BARVAL 2023 Surface EBC: 30891 ha 1 an 

Nombre de Plan simple de 
gestion 

CRPF BARVAL 2023  1 an 

Evolution des surfaces de 
coupe rase 

Suivi d'exploitation ONF/CRPF/CETEF BARVAL 2023 0 ha 1 an 
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2. Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle Année T0 Valeur T0 
Fréquence de 

mise à jour 

2.1 Préserver la qualité de la 
ressource en eau potable 

Analyse de conformité 
sanitaire de l'eau potable sur 

le territoire 

Résultats des analyses du contrôle 
sanitaire des eaux destinées à la 
consommation humaine  - ARS 

(https://orobnat.sante.gouv.fr/orobnat/rech
ercherResultatQualite.do) 

EPCI 2023 COBAN: Ok 1 an 

2.2 Garantir des systèmes 
d'assainissement efficients 

Evaluation de l'adéquation 
des installations 

d'assainissement en 
équivalent habitant 

Données SIBA et CdC Val de l'Eyre EPCI 2023 COBAS: Ok 1 an 

2.3 Maîtriser et gérer la ressource en 
eaux pluviales 

Suivi des volumes de pluie sur 
le territoire 

Base de Données CLIMatologiques de 
Météo-France (BDCLIM) 

BARVAL 2023 Val de l’Eyre: Ok 1 an 

Evaluation de l'adéquation 
des installations 

d'assainissement en 
équivalent habitant 

Données SIBA et CdC Val de l'Eyre EPCI 2023 
SIBA 290 000 EH: 

https://www.services.eaufrance.
fr/donnees/service/48330 

1 an 

2.4 Préserver la qualité de la 
ressource en eau 

Mise à jour des résultats issus 
des analyses 

Réseau de suivi et d’expertise sur les 
Micropolluants, Macro-polluants et Micro-

organismes dans les eaux du Bassin 
d’Arcachon – SIBA, CdC Val de l’Eyre, 

Agence de l’eau Adour Garonne 

EPCI 2023 Val de l'Eyre 23 100 EH: 1 an 

2.4 Préserver la qualité de la 
ressource en eau 

Evolution des zonages PLU 
dans les périmètres de 

captage 
Données ARS + PLU(i) BARVAL 2023 

https://www.services.eaufrance.
fr/donnees/collectivite/48114 

1 an 

2.5 Adapter les différents types 
d’usages à la disponibilité de la 
ressource en eau 

Suivi des volumes de pluie sur 
le territoire 

Base de Données CLIMatologiques de 
Météo-France (BDCLIM) 

BARVAL 2023 
627 millimètres de pluie en 

2022 
1 an 

Suivi des grands travaux de 
gestion des eaux pluviales 

SIBA et Cdc Val de l’Eyre EPCI 2023 Néant 1 an 
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3. Favoriser les économies d’énergie 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle Année T0 Valeur T0 
Fréquence de 

mise à jour 

3.1 Réduire les consommations 
d’énergie des bâtiments 

Evolution de la 
consommation d’énergie 

finale des bâtiments 
(résidentiel et tertiaire) 

ALEC BARVAL 2020 
Résidentiel: 1306 Gwh 

Tertiaire: 486 Gwh 
1 an 

3.2 Réduire les consommations 
d’énergie et la pollution lumineuse 
liées à l’éclairage public 

Evolution de la 
consommation d’énergie 

d’éclairage public 
Communes - SDEEG (DEEPKI) BARVAL 2023  1 an 

3.3 Développer les énergies 
renouvelables et de récupération sur 
les espaces déjà urbanisés 

Evolution de la 
consommation d’énergie 

d’éclairage public 
Communes - SDEEG (DEEPKI) Commune 2023  1 an 

Liste des installations 
d’énergies renouvelables 

ENEDIS, ALEC, GRDF, Gironde Energies BARVAL 2021 

PV: 23 
Méthanisation: 1 

Electricité thermique: 1 
Géothermie: 6 

Solaire thermique: 6 

1 an 
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4. Atténuer les effets du changement climatique et adapter le territoire aux risques 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle Année T0 Valeur T0 
Fréquence de 

mise à jour 

4.1 Réduire et limiter les émissions de 
gaz à effet de serre 

Evolution des émissions de 
gaz à effet de serre 

ALEC BARVAL 2020 779 kt de CO2 1 an 

4.2 Réduire les polluants 
atmosphériques 

Evolution des émissions de 
polluants atmosphériques 

ATMO BARVAL 2018 

"NOx:3258 t 
PM10:591 t 
PM2.5:465 t 

COVNM:1526 t 
SO2:160 t 
NH3:160 t" 

Variable 

4.3 Protéger et améliorer les puits et 
réservoirs de gaz à effet de serre 

Evolution des surfaces 
d'écosystème fixateur de 

carbone 
ADEME (ALDO) BARVAL 2020 626 000 teqCO2 3 ans 

4.4 Adapter le territoire à 
l'augmentation de la température 

Evolution de la surface des 
ilots de chaleur sur le 

territoire 
CEREMA BARVAL 2023 0 3 ans 

4.5 Anticiper l'intensification des 
risques naturels 

Nombre de nouvelles 
constructions en zones à 

risque 
Cadastre – PPRN BARVAL 2023 0 1 an 

4.6 La gestion des risques 
d'inondation 

Nombre de nouvelles 
constructions soumises à 

risque inondation 
Cadastre - PPRI BARVAL 2023 0 1 an 

4.7 La gestion du recul du trait de côte 
Nombre de nouvelles 

constructions soumises à 
risque recul du trait de côte 

Cadastre - Observatoire de la Côte 
Aquitaine 

BARVAL 2023 0 1 an 

4.8 Le risque lié au recul dunaire 
Nombre de nouvelles 

constructions soumises au 
risque lié au recul dunaire  

Cadastre – Observatoire de la Côte 
Aquitaine 

BARVAL 2023 0 1 an 

4.9 La gestion du risque feux de forêt 
Nombre de nouvelles 

constructions soumises au 
risque feux de forêt 

Cadastre – PPRIF - OCS BARVAL 2023 0 1 an 

4.10 La gestion du risque industriel et 
technologique (et militaire) 

Nombre de nouvelles 
construction soumise au 

risque industriel et 
technologique : site ICPE 

Cadastre - Géorisque BARVAL 2023 0 1 an 
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Nombre de nouvelles 
constructions exposées au 

bruit des routes et de 
l’aéroport 

Cadastre - DGAC, PEB (DDTM) BARVAL 2023 0 3 ans 

4.11 Le développement d'une culture 
du risque parmi la population 
permanente et saisonnière  

Recensement des 
campagnes de 

sensibilisation aux risques 
Structure compétente BARVAL 2023 0 - 

 

 

 

5. Réduire le rythme de consommation d'espaces naturel, agricole et forestier 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle Année T0 Valeur T0 
Fréquence de 

Mise à jour 

Objectif transversal 
Evolution de la 

consommation foncière par 
commune et par typologie 

SYBARVAL BARVAL 2022 
2021: 75 ha 
2022: 55 ha 

1 an 
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Axe 2. Accueillir 

 

Offre de logements, de mobilité, d'équipements, de services et densification = AXE 2 du PAS : ACCUEILLIR 
 
Art. L. 141-7.-Dans le respect d'une gestion économe de l'espace, afin de lutter contre l'artificialisation des sols, et pour répondre aux besoins en logement des habitants, le document d'orientation 
et d'objectifs définit : 
 
1° Les objectifs d'offre de nouveaux logements, répartis, le cas échéant, entre les établissements publics de coopération intercommunale ou par secteur géographique ; 
 
2° Les objectifs de la politique d'amélioration et de la réhabilitation du parc de logements existant public ou privé, au regard des enjeux de lutte contre la vacance, de dégradation du parc ancien, 
de revitalisation et de baisse des émissions de gaz à effet de serre ; 
 
3° Les orientations de la politique de mobilité dans un objectif de diminution de l'usage individuel de l'automobile ; 
 
4° Les grands projets d'équipements, de réseaux et de desserte nécessaires au fonctionnement des transports collectifs et des services; 
 
5° Les objectifs chiffrés de densification en cohérence avec l'armature territoriale et la desserte par les transports collectifs. 
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6. Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de nouveaux habitants 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle 
Année 

T0 
Valeur T0 

Fréquence de 
mise à jour 

6.1 Freiner l’accueil de nouvelles populations en décélérant la 
croissance démographique 

Evolution de la population sur le territoire INSEE BARVAL 2021 
Population en 2022: 163 034 

habitants 
1 an 

6.2 Définir les capacités d’accueil du territoire autour des 
différentes polarités 

Création de logement par commune, par type 
(maison individuelle, collectif) 

Données fichier 
foncier 

BARVAL 2021 Logements : 116249 1 an 

6.3 Optimiser l’enveloppe urbaine 

Evolution de la densité de logement 
Données fichier 

foncier 
BARVAL 2021 34,4 log/ha 1 an 

Evolution du gisement foncier SYBARVAL BARVAL 2022 
Habitat: 102,9 ha 
Economie: 3,6 ha 

1 an 

Dynamique de division parcellaire SYBARVAL BARVAL 2020 
2019: 478 logements 
2020: 411 Logements 

3 ans 

Recensement du gisement foncier autour des 
gares 

SYBARVAL BARVAL 2022 
Densification: 10,8 ha 

Rénovation: 9,6 ha 
Réhabilitation: 1,3 ha 

3 ans 

Evolution des surfaces de friches urbaines SYBARVAL BARVAL 2022 

Industrielles/Agricoles: 128 ha 
Résidentielles: 12,2 ha 

Commerce et équipement: 
19,5 ha 

3 ans 

6.4 Permettre des extensions limitées pour l’habitat 
Consommation d'espace hors enveloppe 

urbaine n-1 
SYBARVAL BARVAL 2022 0 ha 1 an 

 

6.5 Répondre aux besoins de la population actuelle et 
permettre aux nouvelles populations de se loger 

Evolution du nombre de logements créés Fichier foncier BARVAL 2021 1900 logements neufs par an 1 an  

6.6 Répondre aux besoins de saisonniers Nombre de logements saisonniers EPCI EPCI 2023  3 ans  

6.7 Proposer plus de logements sociaux Nombre de logements sociaux 
Fichiers fonciers, 

RPLS, EPCI 
EPCI 2021 

COBAN: 2068 
COBAS: 3475 

Val de l'Eyre: 534 
1 an  

6.8 Développer la performance énergétique des bâtiments 
neufs et la réhabilitation thermique 

Evolution de la performance énergétique des 
bâtiments 

ALEC, fichiers 
fonciers 

 
2021  1 an 

 

BARVAL  

6.9 Maintenir le niveau de l’offre de santé Observatoire du contrat local de santé ARS - Pays BARVAL BARVAL 2023  3 ans  

6.10 Adapter les équipements et les infrastructures aux besoins 
de la population 

Liste des équipements et infrastructures réalisés SYBARVAL BARVAL 2023  1 an  
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7. Patrimoniale et culturelle 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle 
Année 

T0 
Valeur T0 

Fréquence de 
mise à jour 

7.1 Mettre en valeur les richesses 
touristiques variées du territoire 

Evolution de la fréquentation sur les 
principaux sites naturels remarquables 

Syndicat mixte de la Dune, GIP 
Littoral, Département et Réserve 

Ornithologique 
BARVAL 2023 

Phare du Cap Ferret:83 079 
La Maison de l'Huître: 15 036 
Maison Louis David: 12 199 

Dune du Pilat - nombre de piétons 
chemin d'accès: 1 300 000 

Dune du Pilat - nombre de véhicules 
parking payant: 343 000 

Parc de la Coccinelle (Gujan): 112 000 
Aqualand (Gujan): 100 000 

1 an 

7.2 Elargir et diversifier l’offre 
d’hébergement touristique 

Evolution du nombre et du type de lits 
marchands 

Gironde Tourisme BARVAL 2019 

10 788 232 de nuitées 
Campings: 37% 

Hotels et résidences de tourisme: 11% 
Locations: 48% 

1 an 

7.3 Préserver le patrimoine vernaculaire 
et culturel 

Evolution de l'inventaire des bâtiments 
remarquables identifiés 

SYBARVAL BARVAL 2023  3 ans 

7.4 Proposer des espaces de loisirs et 
récréatifs pour les habitants 

Recensement des aménagements récréatifs 
et de loisirs 

SYBARVAL BARVAL 2023  3 ans 
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8. Améliorer et diversifier les mobilités 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle 
Année 

T0 
Valeur T0 

Fréquence de 
mise à jour 

8.1 Prendre en compte les projets d’infrastructures 
routières de niveau national actés ou en cours 

Liste des nouvelles infrastructures routières 
réalisées 

SYBARVAL BARVAL 2023  3 ans 

8.2 Approfondir et concrétiser les projets routiers 
et ferroviaires locaux 

Liste des nouvelles infrastructures 
ferroviaires réalisées 

SYBARVAL BARVAL 2023 7 gares desservies par 3 lignes 3 ans 

8.3 Construire un territoire articulant urbanisme et 
mobilités 

Taux de motorisation par ménage INSEE BARVAL 2023 
Gironde: 83,9 % (une voiture: 47,4% ; deux voitures: 

36,5%) 
1 an 

Comptages de véhicule Département BARVAL 2020 
https://www.gironde.fr/deplacements/les-routes-et-

ponts#comptage-routier 

3 ans 

Nombre d'habitants situés à moins de 500 
mètres d'un arrêt de transport en commun 

INSEE, EPCI BARVAL 2023  1 an 

8.4 Renforcer l’offre en transports en commun 
Evolution du linéaire de transports en 

commun 
EPCI BARVAL 2023 

Le réseau Baïa: 13 lignes 
Les lignes interurbaines: 5 lignes 

TER: 7 gares desservies par 3 lignes 
1 an 

8.5 Compléter les différentes alternatives à 
l’autosolisme et promouvoir les modes actifs vélo-
piéton 

Nombre de places de covoiturage 
EPCI, 

Département 
BARVAL 2023 

660 places sur 18 aires dont 12 avec intermodalité 
(Gare, transport en commun) 

1 an 

Nombre de kilomètres de piste cyclable EPCI BARVAL 2023 360 km 1 an 

8.6 Assurer une fluidité des circulations en période 
estivale 

Comptage de véhicule en période estivale 
Département et 

GIP littoral 
BARVAL 2020 

https://www.gironde.fr/deplacements/les-routes-et-
ponts#comptage-routier 

1 an 

Service de navettes mis en place 
Commune et GIP 

littoral 
BARVAL 2023 

Baia : 8 navettes de centre ville 
Dune du Pyla: 1 navette 

1 an 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.gironde.fr/deplacements/les-routes-et-ponts#comptage-routier
https://www.gironde.fr/deplacements/les-routes-et-ponts#comptage-routier
https://www.gironde.fr/deplacements/les-routes-et-ponts#comptage-routier
https://www.gironde.fr/deplacements/les-routes-et-ponts#comptage-routier
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3. Conforter 

 

Activités économiques, agricoles et commerciales = Axe 3 du PAS : CONFORTER 
 
Art. L. 141-5.-Dans un principe de gestion économe du sol, le document d'orientation et d'objectifs fixe les orientations et les objectifs en matière de : 
 
1° Développement économique et d'activités, en intégrant les enjeux d'économie circulaire et en visant une répartition équilibrée entre les territoires 
  
2° Préservation et développement d'une activité agricole respectant les sols ainsi que l'environnement et tenant compte des besoins alimentaires  
 
3° Localisations préférentielles des commerces dans les polarités existantes et à proximité des lieux de vie, des secteurs de revitalisation des centres-villes, des transports et préservation 
environnementale, paysagère et architecturale des entrées de villes. 
 
Art. L. 141-6.-Le document d'orientation et d'objectifs comprend un document d'aménagement artisanal, commercial et logistique déterminant les conditions d'implantation des équipements 
commerciaux qui, en raison de leur importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du territoire, le commerce de centre-ville. 
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9. Renforcer l’économie productive du territoire 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle Année T0 Valeur T0 
Fréquence de 
mise à jour 

9.1 Une recherche d’optimisation foncière Evolution du gisement foncier SYBARVAL   BARVAL 2022 
Habitat: 102,9 ha 
Economie: 3,6 ha 

1 an 

9.2 Une offre diversifiée pour accueillir des activités 
variées 

Consommation d’espaces à vocation économique SYBARVAL  BARVAL 2023 
2021: 6,9 ha 
2022: 2,8 ha 

1 an 

9.3 Soutenir le développement de l’économie 
présentielle 

Evolution et part du nombre d'emploi présentiel  INSEE BARVAL 2022   1 an 

9.4 Promouvoir des aménagements de qualité pour 
une plus grande attractivité 

Recensement des aménagements qualitatifs des 
ZAE 

EPCI BARVAL 2023   3 ans 

9.5 Des besoins en bureaux et en logistique de 
proximité à anticiper 

Taux de vacance des bureaux existants BA2E  BARVAL 2023 78 locaux vacants  1 an 

9.6 Anticiper les besoins des entreprises de demain Veille sur les besoins fonciers 
SYBARVAL, EPCI, 
BA2E 

 BARVAL 2023    3 ans 

 

10. Consolider les filières existantes et émergentes du territoire 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle Année T0 Valeur T0 
Fréquence de 

mise à jour 

10.1 Favoriser l’installation des entreprises pour la 
création d’emplois locaux 

Evolution des surfaces disponibles en ZAE SYBARVAL BARVAL 2023 175 ha 1 an 

10.2 Développer l’offre de formation autour des 
filières clés 

Evolution des offres de formation post BAC et 
professionnelle 

Education Nationale, 
Région Nouvelle 

Aquitaine 
BARVAL 2023  3 ans 

10.3 Diversifier la filière touristique Inventaire des offres touristiques à l’année Offices de tourisme BARVAL 2023  3 ans 
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10.4 Développer l’économie circulaire 

Evolution du taux de valorisation des déchets EPCI BARVAL 2023 
COBAN: 95 % 

COBAS: 87,9 % 
Val de l'Eyre: 75 % 

3 ans 

Evolution de la quantité de déchets ménagers 
ultimes collectés. 

EPCI BARVAL 2023 
COBAN:3 392 t 
COBAS: 3 517 t 

Val de l'Eyre: 55 t 
3 ans 

 
 

 

11. Valoriser les ressources primaires qui façonnent les paysages et renforcent l’identité du territoire 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle Année T0 Valeur T0 
Fréquence de 

mise à jour 

11.1 Consolider l’économie de la mer Evolution de l'emploi maritime par filière INSEE, URSSAF BARVAL 2023 
30 entreprises dans la construction 

navale et plus de 100 entreprises dans 
la maintenance réparation 

3 ans 

11.2 Soutenir l’économie forestière Evolution de l'emploi forestier par filière INSEE, URSSAF BARVAL 2023 110 entreprises et 1500 emplois 3 ans 

11.3 Soutenir la filière agricole Evolution de l'emploi agricole par filière INSEE, MSA BARVAL 2023 156 exploitations agricoles 3 ans 

 11.4 Préserver l’activité des carrières du territoire Evolution des emprises d'extraction de matériaux 
Données 

départementale 
BARVAL 2023  1 an 

 

 

12. Optimiser l’accessibilité numérique et les usages associés 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle 
Année 

T0 
Valeur T0 

Fréquence de mise 
à jour 

12.1 Accompagner le développement de la fibre 
sur l’ensemble du territoire 

Evolution du territoire couvert par la fibre 
Données Gironde 

Haut Mega 
BARVAL 2023 

https://www.girondehautmega.fr/carte-
deligibilite 

1 an 

12.2 Développer un panel de services numériques 
pour faciliter le quotidien 

Inventaire des initiatives de services numériques 
locaux, espace de coworking 

SYBARVAL BARVAL 2023  3 ans 

 

  

 

 

https://www.girondehautmega.fr/carte-deligibilite
https://www.girondehautmega.fr/carte-deligibilite
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13. Organiser les aménagements artisanaux, commerciaux et logistiques (DAACL)  

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle 
Année 

T0 
Valeur 

T0 
Fréquence de mise à 

jour 

13.1 Bâtir une ossature commerciale cohérente et organisée  Evolution des surfaces de vente par type CDAC, CCI BARVAL 2023  1 an 

 

13.2 Opter pour un développement commercial stratégique couplé d’une maîtrise 
foncière exemplaire 

Evolution du nombre d'hectares à vocation commerciale 
sur le territoire 

SYBARVAL BARVAL 2023  1 an  

13.3 Affirmer les centralités comme des lieux clés de la vitalité commerciale du 
territoire 

Evolution de l'activité en centre bourg SYBARVAL BARVAL 2023  1 an  

Vacance et friches commerciales SYBARVAL BARVAL 2023  1 an  

13.4 Concevoir un urbanisme commercial vertueux en matière architectural, 
paysager et environnemental 

Evolution des taux de pleine terre moyen des ZAE SYBARVAL BARVAL 2023  1 an  

13.5 Réfléchir à un développement commercial favorable à toutes les mobilités  

Evolution du nombre de bornes électriques SDEEG BARVAL 2023  1 an  

Evolution du linéaire de pistes cyclables EPCI BARVAL 2023  1 an  

Evolution du nombre d'arrêts de bus EPCI BARVAL 2023  1 an  
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Volet Littoral 

 

Volet Littoral 
 
Art. L. 141-12.-Lorsqu'ils comprennent une ou des communes littorales, les schémas de  cohérence territoriale peuvent fixer les orientations fondamentales de l'aménagement, de la protection 
et de la mise en valeur de la mer et du littoral. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Volet spécifique - Littoral 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle 
Année 

T0 
Valeur T0 

Fréquence de mise 
à jour 

Les agglomérations et villages (articles L121-3 et L121-8)  Evolution de la tache urbaine SYBARVAL BARVAL 2023  1 an 

Les SDU - secteurs déjà urbanisés (article L121-8) Evolution de la densité des SDU 
Cadastre, 

SYBARVAL 
BARVAL 2023  1 an 

La bande des 100 mètres (articles L121-16 et 17) 

Rapport de l’observatoire du foncier dans les zones 
spécifiques littorales 

SYBARVAL BARVAL 2023  1 an 

Les espaces proches du rivage (article L121-13) 

Les coupures d’urbanisation (article L121-22) 

Les espaces remarquables (articles L121-23 et 24) 

La capacité d’accueil au titre de la loi Littoral (article L121-
21) 

Tableau de capacité d'accueil SYBARVAL  2023  3 ans 

La gestion des risques littoraux et la relocalisation des 
activités (article L121-22) 

Suivi des stratégies de gestion des risques et 
relocalisation activités 

Communes  2023 
Lège Cap Ferret, La Teste de 

Buch, Arcachon 
3 ans 
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Volet Maritime 

  

 
Volet Maritime 
 
Article L141-12 - Ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 -art. 3 
Lorsqu'ils comprennent une ou des communes littorales, les schémas de cohérence territoriale peuvent fixer les orientations fondamentales de l'aménagement, de la protection et de la mise en 
valeur de la mer et du littoral. 

 

 

Volet spécifique - Maritime 

Titre DOO Intitulé de l'indicateur Sources Echelle 
Année 

T0 
Valeur T0 

Fréquence de mise 
à jour 

1. Les mesures de protection du milieu marin 

Qualité des eaux de baignade 

SIBA 

BARVAL 2023 

Sur les 28 baignades suivies :  
23 de "qualité excellente" 

4 de "qualité bonne" 
1 de "qualité suffisante" à La Hume 

(Gujan Mestras) 
1 an 

Evolution des zonages règlementaires de 
protection 

BARVAL 2023  

2. Les vocations des différents secteurs de l'espace maritime et les 
conditions de compatibilité des différents usages 

Bilan d’application du plan de gestion du 
parc naturel marin 

PNM  2023  3 ans 

3. Orientations et principes de localisation des espaces portuaires 
Inventaire et état des cales de mise à 

l'eau - 
DDTM, 
SMPBA 

BARVAL 2023 

Très bon:25 
Bon:26 

Moyen:31 
Dégradé:14 

Impraticable:4 

3 ans 
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3 - Les Actions à mettre en œuvre afin de faciliter l’application du SCoT 

sur le territoire du Pays BARVAL 

 

L’échelle du SYBARVAL constitue le niveau cohérent pour mettre en œuvre l’émergence de 

partenariats et de réalisations visant à promouvoir un aménagement du territoire 

compatibles avec les orientations du SCoT. Pour ce faire, le SYBARVAL propose de 

travailler des problématiques centrales identifiées dans le SCoT, permettant aux communes 

et EPCI du territoire de s’approprier certains enjeux stratégiques. 

 

Ceux-ci s’inscrivent dans une démarche de transition et de coopération avec, en filigrane, 

l’ambition de permettre un développement soutenable d’un territoire attractif qu’il convient 

d’accompagner afin contribuer au maintien du cadre de vie qu’il le caractérise. Pour faciliter la 

compréhension de ces actions, il est proposé que ces travaux soient organisés selon des 

observatoires de travail structurés par par thématiques auxquelles il est associé, au nombre 

de quatre : 

 

- Observatoire de l’habitat et du foncier 

- Observatoire des espaces agricoles et naturels 

- Observatoire des mobilités 

- Observatoire du commerce 
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Outils proposés Exemples 

Foncier et espaces naturels, agricoles et forestiers 

Un suivi des indicateurs fonciers et de la production de logements au regard des objectifs du SCoT (volume et répartition géographique) est établi. Le 
SYBARVAL propose une analyse chiffrée de la consommation foncière annuelle et du gisement foncier.  
 
Un bilan annuel est envoyé à chaque commune par le SYBARVAL. Du fait de son statut de personne publique associée, le SYBARVAL accompagne 
les communes dans l'évolution de leur document d'urbanisme et les conseille dans la mise en oeuvre des objectifs fixés. 
 
Le SYBARVAL rédige le rapport triennal sur l'artificialisation, tel que demandé par la loi Climat et Résillience à l'échelle des trois EPCI du 
territoire. 

  

Conformément au Code de l'urbanisme, les ZAC, ZAD et l'ensemble des projets supérieurs à 5 000 m² doivent être compatibles avec le SCOT. 
 
Dans le cadre de l'instruction des autorisations d'urbanisme, le SYBARVAL est saisi sur la compatibilité des projets majeurs avec le SCoT. 
 
Le SYBARVAL peut être associé à la construction de ces démarches, accompagner les communes et les porteurs de projets volontaires. 

 
  

 

Le SCoT du BARVAL prescrit des densités moyennes par commune pour les logements. La question du suivi de la densité de ces nouvelles 
constructions à l’échelle plus fine, celle du quartier notamment, nécessite la mise en œuvre d’un partenariat entre acteurs concernés pour construire 
la donnée et anticiper le ZAN. 
 
Cette sollicitation s’inscrit sous plusieurs formes :  

- Collaboration entre les communes et EPCI avec le SYBARVAL sur des opérations d’ensemble et les OAP, dans le cadre de la 
compatibilité avec le SCOT. 

- Transmission de données liées aux autorisations du droit des sols (nombre de logements créés, taille de la parcelle, changements de 
destinations…) lors de la mise à jour annuelle de la consommation d’espace. 

- Partenariat avec le CAUE afin de construire un cadre méthodologique. 
 

 

La question de la désimperméabilisation des sols dans les PLU doit être posée sur le territoire. Des actions de sensibilisation et d'intervention sur 
quelques secteurs stratégiques du territoire pourraient être envisagées. La désimperméabilisation comprend à la fois le retrait ou la modification 
d’aménagements pour rendre les capacités d’infiltration au sol mais également la déconnexion des eaux pluviales qui consiste à faire en sorte que les 
eaux pluviales ne se rejettent plus dans le réseau d’assainissement et puisse rejoindre les sols.  

Exemples :  
La Métropole Aix Marseille Provence  réalise un outil 
d’évaluation et d’aide à la décision via une cartographie 
des zones susceptibles d'être concernées par une 
désimperméabilisation. 
 
Le SCoT des Vosges Centrales propose une étude sur 
les risques inondations liés au ruisselement des  eaux 
pluviales.  
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Des projets de renaturation, de taille et de fonction diverses peuvent faire l'objet d'un travail de planification à différentes échelles, du PLU au SCoT, 
afin d'accompagner une requalification urbaine ou créer les maillons d'une trame verte. 

Exemple :  
Plan arbre à Paris, manifeste en faveur de l'arbre en 
ville présenté en 2021. Il s'agit d'un document 
stratégique qui invite en parallèle les acteurs du territoire 
et les citoyens à se mobiliser en ce sens. 

Combiné à l’augmentation de la population et à la densification urbaine, le changement climatique va rendre plus prégnant lephénomène des îlots de 
chaleur urbains (ICU), c’est-à-dire une élévation des températures de l’air et de surface des centres villes, particulièrement la nuit. Il est proposé que 
le SYBARVAL travaille en la mise en œuvre d’un atlas des ilots de chaleur et accompagne les communes dans leur adaptation à ce phénomène. 

Exemple :  
La Métropole de Lille mesure et cartographie les ICU, 
avec prises de vues aeriennes et au sol sur 23 sites 
dans des conditions caniculaires. 

La thématique des lisières forestières, et plus particulièrement 
l’interface avec les zones Urbaines est un enjeu majeur pour le territoire. Au regard des évènements de l’été 2022, assurer un suivi sur la gestion de 
cette interface se révèle un enjeu clé sur le territoire du BARVAL. Cet enjeu intervient en complément du DOO en matière d'intégration paysagère et 
de sensibilisation pour les communes (vis à vis de l'ensemble des projets mis en oeuvre). La cohabitation entre espaces urbanisés et forestiers, au-
delà de la question du risque, essentielle sur le territoire, relève également du maintien d'une identité territoriale forte en matière de paysage, mais 
aussi de la préservation d'une richesse écologique et végétale. 
La démarche envisagée par le SYBARVAL est  partenariale et volontaire, invitant les acteurs à repenser la manière de concevoir l’aménagement du 
territoire sur une multitude de champs tels que l’urbanisme, l’agriculture, le transport ou encore les milieux naturels.  

Exemple : 
Plan de Paysage du SYSDAU (5 tomes selon les grands 
types de paysages - lisières viticoles, paysages de la 
forêt...). 
 
Le SCoT du Grand Douaisis qui travaille à appréhender 
et cadrer les évolutions de paysage dans une démarche 
de concertation avec les acteurs de son territoire. 
 
Le SCoT de l'agglomération Blésoise a élaboré un guide 
"biodiversité et paysage", dont plusieurs études sont 
issues, dont une consacrée aux lisières forestières, leurs 
modalités d'entretien et de préservation. 

Le sujet de l'eau est apparu comme structurant sur le territoire. Les objectifs et prescriptions détaillés dans le SCoT répondent aux enjeux soulevés.  
 
La question des zones humides a été mis en exergue au cours de l'élaboration du SCOT. Il s'agit, dans le cadre de la mise en oeuvre, de croiser et 
compiler les données issues des SAGE et de la connaissance réalisée sur le territoire pour construire une doctrine commune sur les zones humides, 
voire une cartographie hiérarchisée de ces secteurs.  
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Transition énergétique 
(complément au PCAET) 

Le DOO du SCoT promeut un urbanisme prenant en compte le bioclimatisme dans ses opérations. Une construction bioclimatique a pour objectif 
d'assurer le confort humain dans le respect de son environnement. 
 
Le SYBARVAL produit, pour le compte de ses communes et intercommunalités, en partenariat avec les acteurs du territoire, un guide à l'échelle des 
opérations d'aménagement ou à l'échelle de quartiers (zones 1AU ou 2AU), pour fixer les principes du bioclimatisme. 

Exemples :  
Les annexes du DOO du SCoT du BARVAL proposent 
des fiches issus du guide de construction énergétique 
proposé par l'ADEME présentant les principes 
généraux de la démarche bioclimatique dans le 
batiment. 

Déclinaison du PCAET dans les documents d'urbanisme, conformément à l'ordonnance du 17 juin 2020 (renforcement du niveau 
d'opposabilité du PCAET sur les PLU(i)). Le SYBARVAL, en tant que structure en charge de la mise en oeuvre du SCoT et du PCAET, élabore un 
guide de traduction d'atteinte des objectifs du PCAET dans les PLU-i. 
  
L'animation de la démarche par le SYBARVAL permettra le succès de la mise en œuvre du PCAET et la création d'une véritable dynamique avec les 
collectivités compétentes en matière d'urbanisme. 

Exemples :  
Publication d'intercommunailites.fr permettant d'établir 
une feuille de route pour la transition écologique et 
énergétique d'un territoire (novembre 2022) avec retours 
d'expériences. 
 
Le SCoT des Vosges centrales mène une étude de 
planification énergétique permettant de qualifier le 
potentiel en énergies renouvelables par filière. 

Le périmètre du SYBARVAL constitue la jauge efficiente afin de travailler à la planification des mobilités durables. L’observatoire des mobilités est 
partenarial et a pour but d'analyser les déplacements, d'apporter des éclairages en matière de pratiques et d’offres de mobilité quotidienne. 
 
Cet observatoire des mobilités, articulé avec les PDM des intercommualités, a pour objectif de capitaliser et d’analyser les données du territoire de 
manière à contribuer à l’élaboration, au suivi et à l’évaluation transversale des documents stratégiques locaux.  
 
Outre le suivi de ces documents, les productions de l’observatoire constituent des outils d’aide à la décision pour les élus et techniciens. La feuille de 
route poursuit trois objectifs principaux : 
- la publication d’indicateurs clés actualisés pour rendre compte de la situation du territoire et de son évolution en matière de mobilité ; 
- la production de zooms ponctuels sur des problématiques spécifiques (zoom sur les quartiers de gare, multimodalité, faciliter et mesurer la pratique 
cyclable) ; 
- la production de supports de présentation pour animer les différentes contributions du SYBARVAL. 

Exemples :  
Des observatoires analysent les pratiques en matière de 
mobilité sur de nombreux SCoT aux profils divers, que 
ce soit des SCoT a caractère rural (SCoT de la vallée de 
l'Ariège, de Gap) des agences d'urbanisme, ou des 
SCoT de Métropole (SYSDAU, SEPAL, Agglomératino 
toulousaine etc...).  
 
Bénéficier de l'appui de partenaires, comme le 
CEREMA, est possible pour le traitement de données et 
la mise en œuvre d'études selon les problématiques 
propres à chaque territoire.  
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DAACL 
Economie 

Rendu obligatoire par la loi Climat et Résilience, l'inventaire des zones d'activités économiques (ZAE) permet d’observer les dynamiques et évolution 
sur le territoire et le respect des principes généraux de l'armature urbaine / maillage commercial. Il est actualisé au moins tous les 6 ans. Animé par le 
SYBARVAL, cet observatoire produira des analyses économiques sur l’état des zones d’activités du territoire (vacances, conjoncture, territoires et 
sites d’activités, emploi et insertion, entrepreneuriat, commerce…), en lien avec les EPCI. 

  

CDAC et urbanisme commercial : rôle stratégique du SYBARVAL par sa place au sein de cette instance. Le SYBARVAL facilite le dépôt et 
l'instruction des dossiers, en collaborant avec les communes et les porteurs de projet.    

 





39 
 

 
Arrêt du SCOT – 25 mai 2023  

 

 

Syndicat Mixte du Bassin D’Arcachon et du Val de l’Eyre 

 

Schéma de Cohérence Territoriale 

Tome 3 

3.5 Guide mise en œuvre et indicateurs de suivi du 

SCoT 

 

 

 

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023 





























 

Syndicat Mixte du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre 

 

Schéma de Cohérence Territoriale 

 BILAN DE LA CONCERTATION 

 

 

 

 

Arrêt du SCOT - 25 mai 2023 

 

 





2 
 

 
Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

Table des matières 
 

1. Contexte de la concertation ............................................................................................ 4 

1.1 Rappel règlementaire .............................................................................................. 4 

1.2 Calendrier d’élaboration du SCOT ........................................................................... 5 

2. Modalités de concertation ............................................................................................... 7 

2.1 Les registres papier ................................................................................................. 7 

2.2 Le site Internet du SYBARVAL ................................................................................ 9 

2.3 La page Facebook « Sybarval Officiel » .................................................................10 

2.4 Les insertions presse et les articles dans les journaux locaux ................................10 

2.5 Les affiches et les panneaux lumineux dans les communes ...................................14 

2.6 Les invitations par courrier et par mail ....................................................................16 

2.7 La publication de la « Lettre du SCOT » .................................................................16 

3. Mobilisation des élus autour de réunions thématiques ..................................................17 

3.1 Elaboration des diagnostics : recueillir des connaissances pour identifier les enjeux 

du territoire .......................................................................................................................17 

3.2 Elaboration du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) : débattre des orientations 

politiques du SCOT ...........................................................................................................18 

3.3 Elaboration du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) : rédiger les règles de 

demain ..............................................................................................................................21 

4. Association et consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) ........................24 

4.1 Associer les acteurs et les partenaires du territoire ................................................24 

4.2 Elaborer un SCOT partagé et concerté ..................................................................25 

4.3 Mobiliser l’expertise des services de l’Etat .............................................................35 

4.4 L’accompagnement de la Région Nouvelle-Aquitaine .............................................36 

4.5 L’accompagnement du Département de la Gironde................................................36 

4.6 Travailler en coopération avec les membres du Conseil de Développement ..........36 

4.7 Mobiliser les partenaires autour d’études approfondies sur les enjeux du territoire 37 

5. Concertation et association large des habitants par différents biais ...............................40 

5.1 Constituer un panel citoyen tiré au sort ..................................................................41 

5.2 Recueillir la parole des habitants à l’occasion d’ateliers thématiques .....................45 

6. Organisation de plusieurs réunions publiques avec les partenaires et les habitants ......46 

6.1 Présenter le portrait du territoire : les trois réunions publiques en phase de 

diagnostic .........................................................................................................................46 

6.2 Offrir une vision et un projet de territoire commun : les trois réunions publiques sur 

le PAS...............................................................................................................................49 

6.3 Construire ensemble le territoire de demain : les trois réunions publiques sur le 

DOO 52 

7. Les autres temps de sensibilisation et d’échanges ........................................................56 





3 
 

 
Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

7.1 La conférence publique AcclimaTerra ....................................................................56 

7.2 Les échanges écrits avec les habitants et les associations ....................................57 

7.3 La publication des lettres du SCOT ........................................................................62 

7.4 La presse parle du SCoT........................................................................................81 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





4 
 

 
Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

1. Contexte de la concertation  
 

Par délibération du 9 juillet 2018, les élus du Conseil syndical ont prescrit l’élaboration d’un 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) à l’échelle du territoire du Bassin d‘Arcachon Val 
de l’Eyre. Il doit permettre de construire le projet du territoire à l’échéance 2040, dans une 
vision cohérente d’ensemble, autour des questions d’habitat, de développement économique, 
d’environnement, de mobilités, etc. 

Le SYBARVAL (Syndicat Mixte du Bassin d’Arcachon - Val de l’Eyre) a deux compétences, à 
savoir l’élaboration et la mise en œuvre de 2 schémas stratégiques d’aménagement du 
territoire :  

- le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 
- le Plan Climat Air Energie (PCAET) 

 

Tout au long des trois phases d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale 

(Diagnostics, Projet d’Aménagement Stratégique et Document d’Orientation et d’Objectifs), le 

SYBARVAL a associé l’ensemble des partenaires acteurs du territoire : l’Etat, les collectivités, 

les chambres consulaires, les habitants, les associations locales, et toute structure ou 

organisation intéressée par le projet.  

 

1.1 Rappel règlementaire 
 

Les modalités de cette concertation ont été définies par une délibération du Comité syndical 

du 9 juillet 2018.  

Les objectifs fixés à cette concertation étaient exprimés en ces termes :  

« Conformément aux articles L.103-2 à L.103-6 du Code de l’Urbanisme, le Schéma de 

Cohérence Territoriale fait l’objet d’une concertation associant les personnes publiques 

associées visée à l’article L.132-7 et L.132-8 du code de l’urbanisme, la commission 

départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, les habitants, 

les associations agréées et toutes les personnes concernées.  

Les finalités de la concertation sont les suivantes :  

• Donner au public une information claire tout au long de la concertation,  

• Sensibiliser la population aux enjeux et objectifs de la démarche conduite en vue de 
favoriser l’appropriation du projet,  

• Permettre au public de formuler des observations et propositions qui seront prises en 
compte dans le cadre de l’élaboration du document.  

• La concertation se déroulera de la prescription du SCoT jusqu’à l’arrêt du projet de 
SCoT. Pendant toute la durée de la concertation, sont mises en place les modalités de 
concertation suivantes :  

• Un dossier de concertation sera mis à disposition du public au siège du SYBARVAL et 
au siège de la Communauté d’agglomération du Bassin Sud (COBAS), de la 
Communauté d’agglomération du Bassin Nord (COBAN) et de la Communauté de 
communes du Val de l’Eyre, aux jours et heures habituels d’ouverture au public. Ce 
dossier se composera de documents d'information relatifs à la procédure, mis à jour 
au fil de son avancée, et d'un registre destiné à recevoir les observations des 
particuliers ou de toute autre personne intéressée.  
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• Le site Internet du SYBARVAL www.sybarval.fr informera le public sur la procédure et 
son avancement.  

• L’organisation de deux cycles de trois réunions publiques : l’un avant le débat sur les 
orientations du PADD et l’autre avant l’arrêt du projet de SCOT. Les réunions de 
chaque cycle se tiendront en des points différents du territoire de manière à le couvrir 
le plus largement possible. Leur tenue sera annoncée dans un journal local. 
 

Le public pourra s’exprimer et faire connaitre ses observations et contributions tout au long de 

la concertation, selon les modalités suivantes :  

• en les consignant dans les registres susmentionnés ;  

• en les adressant par écrit à : Madame la Présidente du SYBARVAL CONCERTATION 
SUR LE SCOT Domaine des Colonies 46 avenue des Colonies 33510 ANDERNOS 
LES BAINS 

• en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante : contact@sybarval.fr  

• en les formulant lors des réunions publiques dont il sera dressé un compte-rendu » 
 

Cette concertation autour de l’élaboration du SCoT du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre 

a pour objectif de permettre aux habitants et aux principaux acteurs du territoire de débattre 

autour des thématiques et des enjeux du territoire, afin de participer à la co-construction des 

principales orientations et des principales différentes pièces règlementaires qui composent le 

nouveau SCoT. 

 

1.2 Calendrier d’élaboration du SCOT 
 

✓ 9 juillet 2018 :  Prescription de l’élaboration du SCOT fixant les objectifs poursuivis et les 

modalités de la concertation 

 

Phase 1 – Diagnostic socio-économique du territoire et Etat initial de l’environnement 

✓ 15 janvier 2019 : Lancement de l’élaboration du SCOT, en Bureau syndical : présentation 

de l’équipe de bureaux d’études avec méthode et calendrier 

✓ 2 juillet 2019 : Réunion des Personnes Publiques Associées et Concertées sur l’Etat Initial 

de l’Environnement 

✓ 3 juillet 2019 : Réunion des Personnes Publiques Associées et Concertées sur le diagnostic 

du SCOT 

✓ 24 septembre 2019 : Réunion publique de présentation du diagnostic du territoire et 

lancement de la concertation autour du projet de territoire – Salle des fêtes de SALLES 

✓ 25 septembre 2019 : Réunion publique de présentation du diagnostic du territoire et 

lancement de la concertation autour du projet de territoire – Théâtre Cravey La TESTE de 

BUCH 

✓ 26 septembre 2019 : Réunion publique de présentation du diagnostic du territoire et 

lancement de la concertation autour du projet de territoire – Salle Brémontier ARES 

✓ Février 2022 : Mise à jour du diagnostic et de l’état initial de l’environnement.  
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Phase 2 – Projet de territoire à 2040 – Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) 

✓ 14 octobre 2019 : Présentation aux élus du cadre règlementaire du PADD 

✓ 21 octobre 2019 : Atelier de concertation « Habitat-Mobilité » - Salle des fêtes de GUJAN-

MESTRAS 

✓ 24 octobre 2019 : Atelier de concertation « Habitat-Mobilité » - Salle des fêtes de MIOS 

✓ 4 novembre 2019 : Installation du panel citoyen (présentation de l’outil SCOT ; échanges 

sur les grandes dynamiques du territoire).  

✓ 13 novembre 2019 : Atelier de concertation « Environnement - Economie » - Salle du Val 

de l’Eyre du BARP 

✓ 14 novembre 2019 : Atelier de concertation « Environnement - Economie » - Centre 

d’animation de LANTON 

✓ 19 novembre 2019 : Réunion du panel citoyen (atelier sur les enjeux thématiques) 

✓ 9 décembre 2019 : Présentation aux élus du bilan de la concertation et débat sur les 

orientations du projet de territoire (PADD) 

✓ 2020-2021 : Réunions de travail en Bureau des Maires.  

✓ 18 janvier 2022 : Réunion publique de présentation du Projet d’Aménagement Stratégique 

– Palais des Congrès d’ARCACHON 

✓ 27 janvier 2022 : Réunion publique de présentation du Projet d’Aménagement Stratégique 

– Salle du Bateau-Lyre du BARP 

✓ 3 février 2022 : Réunion publique de présentation du Projet d’Aménagement Stratégique – 

Salle socio-culturelle de BIGANOS 

✓ 3 mars 2022 : Réunion des Personnes Publiques Associées sur le Projet d’Aménagement 

Stratégique 

✓ 17 novembre 2022 : Débat règlementaire sur le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) 

 

 

Phase 3 – Fascicule des règles – Document d’Orientation et d’objectifs (DOO) 

✓ Mars-Avril 2022 : Réunions de travail techniques thématiques avec les partenaires 

institutionnels  

✓ 14 avril 2022 : Atelier de concertation « Habitat-Mobilité » - Salle des fêtes de SALLES 

✓ 15 avril 2022 : Atelier de concertation « Développement économique-Environnement » - 

Centre d’Animation de LANTON 

✓ 26 avril 2022 : Atelier de concertation « Développement économique-Environnement » - 

Salle des fêtes de BIGANOS 

✓ 27 avril 2022 : Atelier de concertation « Habitat-Mobilité » - Salle du Broustic d’ANDERNOS 

✓ 14 mai 2022 : Installation du panel citoyen (présentation de l’outil SCoT ; échanges sur les 

grands enjeux du territoire) 

✓ 1er juin 2022 : Atelier participatif du panel citoyen 

✓ 2 juin 2022 : Atelier participatif du panel citoyen 

✓ 23 juin 2022 : Remise de l’avis du panel citoyen aux Maires 

✓ Septembre-Décembre 2022 : Compilation des contributions et réunions de travail en 

Bureau des Maires sur le contenu du DOO 

✓ Janvier-Mars 2023 : Rédaction du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO)  
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Phase 4 – Rapport de présentation et Evaluation Environnementale 

✓ Janvier-Mars 2023 : Rédaction du Rapport de présentation et Evaluation Environnementale 

✓ Avril 2023 : Constitution du dossier complet du SCoT 

✓ 27 avril 2023 : Réunion des Personnes Publiques Associées 

✓ 9 mai 2023 : Réunion publique de présentation du Document d’Orientation et d’Objectifs - 

Salle socio-culturelle de Biganos 

✓ 10 mai 2023 : Réunion publique de présentation du Document d’Orientation et d’Objectifs - 

Théâtre Cravey à La Teste-de-Buch 

✓ 15 mai 2023 : Réunion publique de présentation du Document d’Orientation et d’Objectifs - 

Salle des fêtes de Salles 

✓ 25 mai 2023 : Conseil Syndical d’arrêt du SCoT 

 

 

Phase 5 – De l’arrêt à l’approbation du SCOT (calendrier prévisionnel) 

✓ Juillet-Juillet-Août 2023 : Trois mois règlementaires d’avis des PPA 

✓ Septembre 2023 : Réunion d’échanges avec les services de l’Etat et Bureau syndical 

d’analyse des avis PPA (1/3) 

✓ Octobre 2023 : Un mois règlementaire d’enquête publique et Bureau syndical d’analyse des 

avis PPA (2/3) 

✓ Novembre 2023 : Un mois règlementaire pour la remise du rapport d’enquête publique et 

Bureau syndical d’analyse des avis PPA (3/3) 

✓ Décembre 2023 : Bureau syndical : analyse du rapport d’enquête publique 

✓ Janvier 2024 : Modifications des documents et approbation du SCOT 

 

2. Modalités de concertation  
 
 
Tout au long du processus d’élaboration du SCOT, des outils ou modalités de concertation 

sont mis en œuvre, parmi lesquels : 

 
2.1 Les registres papier 
 

Des registres papier sont disposés aux sièges de chacune des intercommunalités 

(COBAS à Arcachon ; COBAN à Andernos ; Val de l’Eyre à Belin-Beliet).  

Les différents documents constitutifs du SCoT ou produits tout au long de la démarche 

d’élaboration sont régulièrement mis à disposition du public au format papier (délibérations, 

porter à connaissance de l’Etat, lettres d’informations…). 

Documents mis à disposition – Septembre 2018 : 

• Arrêté préfectoral du 31 décembre 2005 portant création du Syndicat mixte pour la 

révision et le suivi du Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon – Val 

de l’Eyre (SYBARVAL) 

• Délibération du 9 juillet prescrivant l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT) du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre, et précisant les objectifs poursuivis 

et les modalités de concertation 
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• Note d’informations générales sur l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT) du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre – Version 1 – Septembre 2018 

 

Documents mis à disposition – Mai 2019 : 

• Porter à connaissance de l’Etat avec ses annexes 

• Lettre du SCOT n°1 – Mars 2019  

• Note d’informations générales sur l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT) du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre – Version 2 – Mai 2019 

 

Documents mis à disposition – Octobre 2019 : 

• Lettre du SCOT n°2 – Mai 2019  

• Lettre du SCOT n°3 – Juillet 2019 

• Lettre du SCOT n°4 – Octobre 2019 

• Diagnostic provisoire du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Bassin 

d’Arcachon et du Val de l’Eyre – Version 1 – Octobre 2019 

• Etat Initial de l’Environnement provisoire du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 

du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre – Version 1 – Octobre 2019 

• Note d’informations générales sur l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT) du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre – Version 3 – Octobre 2019 

 

Documents mis à disposition – Décembre 2019 : 

• Note d’enjeux de l’Etat – Août 2019 

• Diaporama projeté lors des 3 réunions publiques – Septembre 2019  

• Compte-rendu de la réunion publique du 24 septembre 2019 – SALLES 

• Compte-rendu de la réunion publique du 25 septembre 2019 – La TESTE de BUCH 

• Compte-rendu de la réunion publique du 26 septembre 2019 – ARES  

• Bilan de la concertation du 2ème semestre 2019 – Décembre 2019 

• Délibération du 9 décembre 2019 actant le débat sur les orientations du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) – Décembre 2019 

• Orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) – 

Décembre 2019 

• Restitution du débat sur les orientations du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) – Décembre 2019 

 

Documents mis à disposition – Mars 2022 : 

• Lettre du SCOT n°5 – Janvier 2020 

• Lettre du SCOT n°6 – Janvier 2021 

• Lettre du SCOT n°7 – Novembre 2021 

• Diaporama projeté lors des réunions publiques de présentation du Projet 

d’Aménagement Stratégique (Janvier-Février 2022) 

• Délibération du 21 février 2022 actant la prise en compte de la loi ELAN 

• Note d’informations générales sur l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT) du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre – Version 4 – Mars 2022 
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Documents mis à disposition – Décembre 2022 : 

• Synthèse du diagnostic du territoire – Avril 2022 

• Synthèse des ateliers de concertation grand public – Juin 2022 

• Avis du panel citoyen – Juin 2022 

• Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) – 17 novembre 2022 

• Délibération actant le débat sur le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) – 17 

novembre 2022 

• Compte-rendu du débat sur le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) – 17 

novembre 2022 

• Lettre du SCOT n°8 – Avril 2022 

• Lettre du SCOT n°9 – Septembre 2022 

• Lettre du SCOT n°10 – Décembre 2022 

• Note d’informations générales sur l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT) du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre – Version 5 – Décembre 2022 

 

 

2.2 Le site Internet du SYBARVAL 
 

Le site Internet du SYBARVAL est le vecteur principal de communication autour du SCoT. 

Tous les documents y sont accessibles directement en téléchargement : 

https://www.sybarval.fr/le-SCoT/  

Les différentes rubriques orientent les utilisateurs vers les informations essentielles (territoire, 

fonctionnement, équipe, contact), les documents majeurs (différentes pièces constitutives du 

SCOT, études thématiques…) ainsi que tous les documents qui retracent les actualités du 

SYBARVAL. Le site Internet est mis à jour régulièrement. 

 

 

https://www.sybarval.fr/le-scot/
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2.3 La page Facebook « Sybarval Officiel » 
 

Afin de multiplier les possibilités d’informer les habitants du territoire, le SYBARVAL a créé 

une page Facebook relayant toutes les informations du Syndicat.  

 

 

 

Chaque réunion publique et atelier a fait l’objet d’un évènement relayé par les communes et 

acteurs du territoire.  

Chaque publication a permis de toucher, selon les statistiques fournies par Facebook, entre 

1200 et 2100 personnes.  

 

2.4 Les insertions presse et les articles dans les journaux locaux 
 

Conformément à la délibération du 9 juillet 2018 fixant les modalités de 

concertation, chaque étape de l’élaboration a donné lieu à une série de réunions 

publiques organisées sur l’ensemble du territoire. Ces réunions ont été 

annoncées par insertion presse dans Sud-Ouest Bassin d’Arcachon et la 

Dépêche du Bassin :  

 

Présentation du diagnostic : 

• Insertion presse – Sud-Ouest – 19 septembre 2019 

• Insertion presse – La Dépêche du Bassin – semaine du 19 septembre 2019 

 
Présentation du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) : 

• Insertion presse – Sud-Ouest – 15 janvier 2022 

• Insertion presse – Sud-Ouest – 22 janvier 2022 

• Insertion presse – Sud-Ouest – 29 janvier 2022 

• Insertion presse – La Dépêche du Bassin – semaine du 13 janvier 2022 

• Insertion presse – La Dépêche du Bassin – semaine du 20 janvier 2022 
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• Insertion presse – La Dépêche du Bassin – semaine du 27 janvier 2022 

 

Présentation du projet de Schéma de cohérence territoriale (SCoT) : 

• Insertion presse – Sud-Ouest – 6 mai 2023 

• Insertion presse – Sud-Ouest – 9 mai 2023 

• Insertion presse – La Dépêche du Bassin – semaine du 27 avril 2023 

• Insertion presse – La Dépêche du Bassin – semaine du 4 avril 2023 

 

 

Des articles sur le SCoT (disponibles en partie 7.4) ont également ponctué 

toutes les phases de l’élaboration du document :  

 

• « Les élus effacent (presque) tout et recommencent » - Sud-Ouest Bassin d’Arcachon 
– 5 novembre 2018 

• « Les élus relancent les études du SCOT » - Sud-Ouest Bassin d’Arcachon – 5 
novembre 2018 

• « L’urbanisme va habiter la campagne électorale » - Sud-Ouest Bassin d’Arcachon – 
9 janvier 2019 

• « Urbanisation : le préfet ouvre un peu la porte » - Sud-Ouest Bassin d’Arcachon – 24 
janvier 2019 

• « Imaginer le territoire en 2040 » - La Dépêche du Bassin – Du 26 septembre au 2 
octobre 2019 

• « Réunions publiques pour le SCOT » – Sud-Ouest Bassin d’Arcachon – 11 septembre 
2019 

• « Le SCoT, en route vers 2040 » - La Dépêche du Bassin – Du 12 au 18 septembre 
2019 

• « Parlons du SCOT à Salles » - La Dépêche du Bassin – Du 19 au 25 septembre 2019 

• « Comment sera le Bassin à l’horizon 2040 ? » - Sud-Ouest Bassin d’Arcachon – 25 
septembre 2019 

• « Pourquoi le SCOT va dessiner le Bassin de 2040 ? » - Sud-Ouest Gironde – 25 
septembre 2019 

• « L’avenir du Bassin se prépare aujourd’hui » - Sud-Ouest Bassin d’Arcachon – 27 
septembre 2019 

• « Un état des lieux de l’urbanisme » - Sud-Ouest Bassin d’Arcachon – 27 septembre 
2019 

• « Le SCoT joue la carte de la transparence » - La Dépêche du Bassin – Du 31 octobre 
au 6 novembre 2019 

• « Le Bassin de demain ne se fera pas avant 2022 » - Sud-Ouest Bassin d’Arcachon – 
20 décembre 2019 
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• « Quel Bassin et quel Val de l’Eyre se dessinent en 2040 ? » - La Dépêche du Bassin 
– Du 26 décembre au 8 janvier 2020 

• « 3000 divisions parcellaires en dix ans sur le territoire ! » - La Dépêche du Bassin – 
Du 16 au 22 janvier 2020 

• « L’urbanisation doit changer » - Sud-Ouest Bassin d’Arcachon – 16 janvier 2020 

• « L’agriculture, le (tout) petit poucet du Bassin et de l’Eyre » - La Dépêche du Bassin – 
Du 3 au 9 septembre 2020 

• « Marie Larrue, présidente du SYBARVAL » - Sud-Ouest Bassin d’Arcachon – 22 
septembre 2020 

• « Quelles communes ont le plus construit en dix ans ? » - Sud-Ouest Bassin 
d’Arcachon – 29 janvier 2021 

• « A mon avis, il ne va pas rester grand-chose » - Sud-Ouest Bassin d’Arcachon – 9 
février 2021 

• « L’élaboration du SCOT suit son cours » - Sud-Ouest Bassin d’Arcachon – 22 mars 
2021 

• « La préfecture somme les élus d’avancer sur le SCOT » - Sud-Ouest Bassin 
d’Arcachon – 06 juillet 2021 

• « Dix-sept communes espèrent s’entendre d’ici 2023 » - Sud-Ouest Bassin d’Arcachon 
– 26 octobre 2021 

• « Des réunions prévues pour le Schéma de Cohérence Territoriale » - Sud-Ouest 
Bassin d’Arcachon – 30 décembre 2021 

• «  Le Schéma de Cohérence Territoriale présenté au public » - La Dépêche du Bassin 
– Du 6 au 12 janvier 2022   

• «  Réunion publique de concertation pour le SCOT » - InfoBassin – 17 janvier 2022 

• «  20 000 logements de plus construits dans vingt ans » - Sud-Ouest Bassin 
d’Arcachon – 24 janvier 2022 

• « Ici, on aime diviser des terrains pour les vendre » - Sud-Ouest Bassin d’Arcachon – 
1er février 2022 

• « Quel sera le visage du Bassin d’Arcachon en 2040 ? » - La Dépêche du Bassin – Du 
10 au 16 février 2022 

• « Des ateliers ouverts à tous pour définir les futures règles d’urbanisme » - Sud-Ouest 
Bassin d’Arcachon – 05 avril 2022 

• « Des élus veulent peser sur le futur Schéma Territorial » - Sud-Ouest Bassin 
d’Arcachon – 05 juillet 2022 

• « Urbanisme, des élus appellent à former un collectif pour veiller au grain » - La 
Dépêche du Bassin – Du 14 au 20 juillet 2022 

• « Pour nous, cette concertation n’est qu’une façade ! » - La Dépêche du Bassin – Du 
10 au 16 novembre 2022 

• « Les maires du Bassin et du Val de l’Eyre font un pas de géant vers leur SCOT » - La 
Dépêche du Bassin – Du 24 au 30 novembre 2022 

• «  40 000 habitants de plus dans vingt ans » - Sud-Ouest Bassin d’Arcachon – 24 
novembre 2022 
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• « Le projet d’aménagement du territoire validé » - Courrier de Gironde – 19 décembre 
2022 

• « Jusqu’à 30 000 logements de plus d’ici à 2040 » - Sud-Ouest Bassin d’Arcachon – 
12 mai 2023 

• « Le futur SCoT se dévoile au public » - La Dépêche du Bassin – Du 11 au 17 mai 
2023 

 

 

Les journaux municipaux et les journaux associatifs se sont également 

emparés du sujet :  

 

• « Mais en fait, le SCOT, c’est quoi ? » - La Teste Mag’ – Décembre 2019 
 

• « SCOT…mais encore ? » - Audenge Mag’ – Janvier 2022 
 

• « Mise en œuvre du SCOT/PCAET Bassin d’Arcachon » - Magasine Municipal de 
Lège-Cap-Ferret  - Février 2022 
 

• « Le point sur le SCoT en préparation » - CODEPPI (Lège-Cap-Ferret) – 21 juillet 2022 

 
• « Val de l’Eyre : ce qu’il faut comprendre autour du PLUi-H et du SCoT » - Le Belinétois 

– Décembre 2022 
 

• « Commission Terre : Etat des lieux fin 2022 et enjeux pour la presqu’île » - Bulletin de 
l’association « Protection Aménagement Lège Cap-Ferret » - Janvier 2023 
 
 
 
 

Les émissions de radio :  

 

Le podcast radio « Le SCOT et vous » réalisé par Plage FM explique de manière pédagogique 

les grandes étapes et pièces constitutives du SCOT sous la forme de courtes interviews 

données par Madame la Présidente et le directeur du SYBARVAL. 

 

Quatre émissions de dix minutes environ sont disponibles sur le site internet de Plage FM :  

• Le SCOT & Vous avec le SYBARVAL – diffusé le 16 mars 2022 
 

• Le SCOT & Vous avec le SYBARVAL – diffusé le 01 avril 2022 
 

• Le PAS plan d'aménagement stratégique, avec le SYBARVAL – diffusé le 08 décembre 
2022 
 

• Le Document d'Orientation et d'Objectifs avec le SYBARVAL – diffusé le 12 janvier 
2023 
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2.5 Les affiches et les panneaux lumineux dans les communes 
 

Les communes du territoire sont les relais privilégiés des évènements du SYBARVAL. Des 

affiches ont été distribuées dans chacune des communes et l’information des réunions 

publiques et ateliers de concertation a été diffusée auprès des habitants.  
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2.6 Les invitations par courrier et par mail 

 
Grâce au travail partenarial mis en place au travers de ses différentes missions, le SYBARVAL 

possède un fichier de contacts institutionnels des organismes et structures du territoire. 

Plusieurs centaines de courriers d’invitation aux différents temps d’échanges ont été envoyés 

aux partenaires du territoire.  

Par ailleurs, au gré des évènements, les personnes qui le souhaitaient ont pu laisser leurs 

coordonnées mail afin de recevoir les informations relatives à la démarche d’élaboration du 

SCoT et ainsi d’être invitées aux ateliers participatifs. A ce jour, ce sont près de 700 adresses 

mail informées de l’élaboration du SCOT. 

 

2.7 La publication de la « Lettre du SCOT »  
 

L’élaboration du SCOT est une démarche complexe mais qui se nourrit de nombreux 

échanges. Le SYBARVAL a souhaité publier régulièrement une lettre d’informations, courte et 

synthétique. A chaque édition, les différentes étapes sont rappelées et un partenaire est mis 

en avant.  

• Lettre du SCoT n°1 – Mars 2019 

• Lettre du SCoT n°2 – Mai 2019 

• Lettre du SCoT n°3 – Juillet 2019 

• Lettre du SCoT n°4 – Octobre 2019 

• Lettre du SCoT n°5 – Janvier 2020 

• Lettre du SCoT n°6 – Janvier 2021 

• Lettre du SCoT n°7 – Novembre 2021 

• Lettre du SCoT n°8 – Avril 2022 

• Lettre du SCoT n°9 – Septembre 2022 

• Lettre du SCoT n°10 – Décembre 2022 
 

 

Toutes les lettres du SCOT sont disponibles sur le site internet du SYBARVAL ainsi qu’en 

partie 7.3 de ce document. 
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3. Mobilisation des élus autour de réunions thématiques 
 

En vue de faciliter l’appropriation du projet par les élus communaux et intercommunaux du 

SCoT, plusieurs réunions thématiques ont été organisées à chaque grande étape de son 

élaboration. 

Un premier COPIL de lancement a été organisé le 15 janvier 2019 afin d’engager le 

dialogue entre les élus des différents territoires.  

 

3.1 Elaboration des diagnostics : recueillir des connaissances pour identifier les 
enjeux du territoire 

 

Pour faire suite à la première session d'information portant sur l'élaboration du SCoT, trois 

ateliers de travail destinés aux élus ont été organisés le 18 mars 2019 au SYBARVAL en 

présence des bureaux d’études afin de mesurer leurs attentes et leurs appréhensions des 

sujets de l’habitat, du développement économique et commercial et de l’environnement. 

Ces groupes de travail se sont appuyés sur les constats et les enjeux mentionnés au 

diagnostic du SCoT annulé et actualisés par les bureaux d’études et les partenaires. Les 

différents ateliers ont permis aux élus de se projeter, au-delà du mandat, sur l’avenir du 

territoire.  

Afin de recueillir des données précises et individualisés sur la consommation d’espaces et les 

projets d’urbanisation à 2030/2040 concernant le développement économique, le SYBARVAL 

a également organisé des rendez-vous avec chaque commune du territoire entre le 24 et 

le 30 avril 2019. 

Rendez-vous avec les communes sur la base du SCOT annulé :  

Mercredi 24 avril 2019 à Andernos (SYBARVAL) :  

• 8h30-10h30 : Lège-Cap-Ferret 

• 10h30-12h30 : Arès 

• 13h30-15h30 : Andernos-les-Bains 

• 15h30-17h30 : Lanton 
 

Jeudi 25 avril 2019 à Biganos (Mairie) :  

• 10h30-12h30 : Biganos 

• 13h30-15h30 : Mios 

• 15h30-17h30 : Marcheprime 
 

Vendredi 26 avril 2019 à La Teste-de-Buch (Mairie) :  

• 8h30-10h30 : La Teste-de-Buch   

• 10h30-12h30 : Arcachon 

• 13h30-15h30 : Gujan Mestras 
 

Lundi 29 avril 2019 à Belin-Béliet (CDC) : 

• 8h30-10h00 : Belin-Béliet  
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• 10h00-11h00 : Lugos 

• 13h30-15h00 : Salles 

• 15h00-16h30 : Le Barp 

• 16h30-17h30 : Saint Magne 
 

Mardi 30 avril 2019 :  

• 13h30-15h30 : Le Teich (Mairie) 

• 16h00-18h00 : Audenge (Marie) 
 

Grâce aux informations recueillies lors de ces temps de travail, les diagnostics du territoire 

ont été présentés aux élus en Conseil Syndical le 27 mai 2019, aux partenaires publics 

associés en juillet 2019 (voir 4.2) puis au grand public lors de trois réunions en septembre 

2019 (voir 6.1). 

 

3.2 Elaboration du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) : débattre des 
orientations politiques du SCOT 

 
Suite à la réalisation du diagnostic du territoire, un certain nombre d’enjeux ont été identifiés 

collectivement. Ces axes de réflexion ont lancé le débat sur le Projet d’Aménagement 

Stratégique (PAS).  

Une réunion de présentation et d’échanges autour des enjeux du territoire a été organisée à 

l’attention des élus le 30 septembre 2019.  

Dans la même dynamique que celle engagée pour l’élaboration des diagnostics, les élus ont 

été conviés à des ateliers de travail le 23 novembre 2019 afin de débattre des orientations 

à donner en matière de préservation des trames vertes et bleues, d’encadrement de la 

consommation d’espaces et d’application de la Loi Littoral. 

Conseil syndical du 09 décembre 2019 
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Des échanges réguliers avec les communes et les EPCI ont permis de présenter un premier 

document de travail qui fut le support de débats organisés le 9 décembre 2019 sous la 

forme d’un conseil syndical afin d’acter les grands axes du projet. 

En raison des élections municipales et de la crise sanitaire les débats autour du Projet 

d’Aménagement Stratégique (PAS) n’ont pu reprendre qu’à partir de septembre 2020. 

Conseil syndical d’installation organisé 21 septembre 2020 

 

Le président, les vice-présidents, les membres du Bureau syndical ainsi que les représentants 

du SYBARVAL aux différentes instances du territoire ont été élus lors d’un Conseil syndical 

d’installation organisées le 21 septembre 2020. 

A partir de janvier 2021, le Bureau syndical s’est régulièrement réuni afin de fixer les grandes 

orientations à inscrire dans le projet politique. Le 25 novembre 2021, le cabinet d’avocats 

ADALTYS a présenté aux élus la loi ELAN, les ordonnances du 17 juin 2020 et la loi Climat & 

Résilience et leurs impacts sur le nouveau contenu et la portée du SCoT. Ce document de 

travail a été soumis aux remarques du grand public au cours de trois réunions publiques 

organisées en janvier et février 2022 (voir 6.2).  

Le document ainsi rédigé a également fait l’objet d’une analyse juridique et d’une réunion 

spécifique avec les services de l’Etat (7 mars 2022) afin d’échanger sur les enjeux définis pour 

le territoire.   

Le document a ensuite été présenté aux Personnes Publiques Associées (PPA) en mars 2022 

(voir 4.2).  
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Enfin, le document finalisé a été présenté à l’ensemble des conseillers municipaux du 

territoire le 22 juin 2022 à Marcheprime.  

Présentation du PAS aux conseillers municipaux, 22 juin 2022 à Marcheprime 

 

Au cours de cette présentation, 18 conseillers municipaux ont exprimés le besoin de revoir 

certaines orientations politiques inscrites dans le document. Leur contribution fut remise au 

SYBARVAL et étudiée en Bureau syndical le 15 septembre 2022. 

Le 17 novembre 2022, le Conseil Syndical a débattu puis validé le Projet 

d’Aménagement Stratégique (PAS).  

 

Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) se structure autour de trois axes : 

• Axe 1 : Préserver 

• Axe 2 : Accueillir 

• Axe 3 : Conforter 

 

Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) décline ensuite douze objectifs :  

• Objectif 1 : Préserver le socle structurant des écosystèmes 

• Objectif 2 : Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau 

• Objectif 3 : Favoriser les économies d’énergie 
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• Objectif 4 : Prévenir les risques pour protéger les populations 

• Objectif 5 : Atténuer les effets du changement climatique et adapter le territoire à ses 

conséquences 

• Objectif 6 : Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de nouveaux habitants 

• Objectif 7 : Garantir un accueil qualitatif des visiteurs en toutes saisons 

• Objectif 8 : Améliorer et diversifier les mobilités 

• Objectif 9 : Renforcer l’économie productive du territoire 

• Objectif 10 : Consolider les filières existantes et émergentes du territoire 

• Objectif 11 : Valoriser les ressources primaires qui façonnent les paysages et 

renforcent l’identité du territoire 

• Objectif 12 : Optimiser l’accessibilité numérique et les usages associés 

 

3.3 Elaboration du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) : rédiger les règles 
de demain 
 

En parallèle de l’élaboration du Projet d’Aménagement Stratégique, les élus du territoire ont 

travaillé sur différentes thématiques afin de donner une portée opérationnelle à leur projet 

politique.  

Celle-ci prend la forme d’un ensemble de règles et de cartographies réglementaires compilées 

au sein du Document d’Orientation et d’Objectifs. Des versions successives de prescriptions 

et de recommandations ont été présentées aux élus qui les ont discutées et amendées au fur 

et à mesure des temps de travail. 

• 28 janvier 2021 : groupe de travail élus « Démographie et armature territoriale » 

• 04 mars 2021 : groupe de travail élus « Calcul de la consommation d’espaces et 

scénario de besoins fonciers à 2030 » 

• 16 septembre 2021 : groupe de travail élus « Analyse de la consommation d’espaces 

et besoins fonciers par usage et par EPCI à 2030 » 

• 04 novembre 2021 : groupe de travail élus « Gestion et mobilisation foncière » 

• 09 décembre 2021 : groupe de travail élus « Loi littoral » 

• 27 janvier 2022 : groupe de travail élus « Densités urbaines » 

 

Le premier semestre de l’année 2022 fut dédiée à l’organisation de onze ateliers de travail 

techniques avec les partenaires institutionnels : Eau, Economie, Mobilités, Changement 

climatique, Energie (2), Habitat, Corridors écologiques, Agriculture, Tourisme, Maritime… (voir 

4.2) 

Le résultat de ces temps de travail ont été présentés aux élus du Bureau lors d’une journée 

de séminaire organisée le 28 avril 2022. Ce séminaire de travail avait pour objet principal la 

définition d’une stratégie foncière (consommation d’espaces, répartition maximale à 2030, 

mobilisation des gisements fonciers, densités urbaines…) dans le respect de l’objectif Zéro 

Artificialisation Nette en 2050. 
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Certaines thématiques qui reposent sur l’élaboration de cartographies règlementaires (atlas 

communal de la trame verte et bleue et atlas communal d’application de la Loi Littoral) ont 

nécessité l’organisation de rendez-vous individuels auprès de chaque commune afin de 

travailler directement sur plans avec les élus et leurs services. 

• Lundi 30 mai 2022 à 9h30 : Lège-Cap-Ferret (TVB et Littoral) 

• Vendredi 3 juin 2022 toute la journée : Salles, Le Barp, Belin-Béliet, Lugos, Saint 

Magne (TVB) 

• Mardi 7 juin 2022 à 9h30 : Arcachon (TVB et Littoral) 

• Jeudi 9 juin 2022 à 10h00 : Le Teich (TVB et Littoral) 

• Mardi 21 juin 2022 à 10h30 : Marcheprime (TVB) 

• Mardi 21 juin à 15h00 :  Andernos (TVB et Littoral) 

• Mercredi 22 juin 2022 à 9h300 : Lanton (TVB et Littoral) 

• Vendredi 24 juin 2022 à 11h00 : Gujan-Mestras (TVB et Littoral) 

• Vendredi 24 juin 2022 à 14h30 : La Teste-de-Buch (TVB et Littoral) 

• Vendredi 24 juin 2022 à 16h00 : Biganos (TVB et Littoral) 

• Jeudi 7 juillet 2022 à 10h00 : Arès (TVB et Littoral) 

• Vendredi 8 juillet 2022 à 10h00 : Audenge (TVB et Littoral) 

• Lundi 11 juillet 2022 à 9h00 : Mios (TVB) 

 

Le 15 septembre 2022, les débats autour de l’élaboration du Document d’Orientation et 

d’Objectifs (DOO) ont repris afin de finaliser le volet foncier du SCoT, sur la base des 

projections démographiques et économiques à 2030 et 2040.  

Le 20 octobre 2022, un nouvel atelier technique a été organisé à destination des élus en 

présence des bureaux d’études afin de présenter les volets du DOO relatifs à l’aménagement 

commercial (DAACL) et à la transition écologique et énergétique.   

Le 17 novembre 2022, ces deux volets ont été une nouvelle fois débattus en Bureau syndical.  

Le 23 janvier 2023, quatre grands volets du Document d’Orientation et d’Objectifs ont été 

débattus par les élus :  

• Volet « Littoral » : déclinaison cartographique et règlementaire de la loi Littoral  

• Volet « Maritime » : aménagement et gestion des espaces maritimes et littoraux 

• Volet « Transition écologique et énergique » : adaptation au changement climatique et 

réduction des émissions de gaz à effet de serre, risques naturels, développement des 

énergies renouvelables… 

• Volet « DAACL » : Aménagement artisanal, commercial et logistique  

 

Le 02 février 2023, les derniers débats autour des prospectives à 2030 et 2040 ont été 

organisés afin de valider les résultats affichés dans le DOO et les justifications du rapport de 

présentation et de l’évaluation environnementale.  
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Le 02 mars 2023, un temps de travail a été organisé en présence des bureaux d’études et du 

cabinet d’avocat missionné pour étudier la légalité des prescriptions et des recommandations 

proposées pour l’ensemble des thématiques du DOO. Les modifications proposées par 

l’analyse juridique ont été validées lors du Bureau du 23 mars 2023.  

 

Bureau syndical en présence des bureaux d’études et du cabinet d’avocats, 02 mars 2023 

 

Le 06 avril 2023, les élus du territoire ont débattu des dernières modifications relatives aux 

prescriptions et recommandations inscrites dans le volet littoral et le volet maritime du SCoT.  

Ce long cycle de travail entre élus s’est achevé le 20 avril 2023. Ce temps de travail a permis 

de parcourir le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) dans son ensemble afin de 

formuler les derniers points de modifications et d’améliorations à apporter avant l’arrêt du 

projet.  

Le Document d’Orientation et d’Objectifs se décline autour des trois axes qui composent le 

Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) dans le respect des trois blocs thématiques imposés 

par l'ordonnance n° 2020-744 du 17 juin 2020 relative à la modernisation des SCOT. 

Le territoire étant soumis à la Loi Littoral, un axe spécifique est dédié à l'application de cette 

loi. De la même manière, le SCoT inclut un volet "Maritime" permettant d'encadrer et de 

concilier les différents usages du territoire maritime. 

L’ensemble des documents du SCOT (diagnostics, Projet d’Aménagement Stratégique, 

Document d’Orientation et d’Objectifs, justifications des choix, évaluation environnementale) 

ont été mis en forme en prévision de l’arrêt en Conseil Syndical le 25 mai 2023. 
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4. Association et consultation des Personnes Publiques Associées (PPA) 
 

4.1 Associer les acteurs et les partenaires du territoire 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre a été élaboré dans 

un souci constant de concertation avec les personnes publiques associées : 

• Préfecture de la Gironde 

• Préfecture Maritime de l’Atlantique 

• Sous-préfecture d’Arcachon 

• Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) de Gironde  

• Direction régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (DREAL) 

de Nouvelle-Aquitaine 

• Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine 

• Conseil Départemental de la Gironde 

• Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne 

• Parc Naturel Marin Bassin d’Arcachon 

• Agence de l’Eau Adour Garonne 

• Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Gironde 

• Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux-Gironde 

• Chambre d’Agriculture de la Gironde 

• Comité Régional de la Conchyliculture d’Arcachon-Aquitaine 

• Nouvelle-Aquitaine Mobilités 

• Agence de l’Eau Adour-Garonne 

• SNCF Réseau – Direction Nouvelle-Aquitaine 

• Institut National de l’Origine et de la Qualité 

• Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF) 

• Communauté d'Agglomération du Bassin d'Arcachon Nord (COBAN) 

• Communauté d'Agglomération du Bassin d'Arcachon Sud (COBAS) 

• Communauté de Communes du Val de l'Eyre (CCVE) 

• Syndicat Mixte du SCoT de l'Aire Métropolitaine Bordelaise (SYSDAU) 

• Syndicat Mixte pour l’Elaboration la Gestion la Révision Du Schéma de Cohérence 

Territoriale En Médoc (SMERSCOT) 

• Syndicat Mixte du Sud Gironde 

• Syndicat Mixte du SCOT du Born 

• Pôle D'Équilibre Territorial Et Rural Haute Lande 

• Communes d’Andernos-les-Bains, d’Arcachon, d’Arès, d’Audenge, de Belin Beliet, de 

Biganos, de Gujan Mestras, de La Teste-de-Buch, de Lanton, du Barp, du Teich, de 

Lège- Cap-Ferret, de Lugos, de Marcheprime, de Mios, de Saint Magne et de Salles. 

 

De plus, conformément à l’article L132-12 du Code de l’Urbanisme : « Sont consultées à leur 

demande pour l'élaboration des schémas de cohérence territoriale : 1° Les associations 

locales d'usagers agréées dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat ; 2° Les 

associations de protection de l'environnement agréées mentionnées à l'article L. 141-1 du 
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code de l'environnement ; 3° La commission départementale des espaces naturels agricoles 

et forestiers, mentionnée à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime : 

• Bassin Arcachon Ecologie ;  

• SEPANSO Gironde ;  

• Coordination Environnement Bassin d’Arcachon (CEBA).  

• Commission Départementale de Protection des Espaces Naturels, Agricoles et 

Forestiers (CDPENAF) 

 

Au-delà des partenaires réglementaires, le SYBARVAL a souhaité proposer à d’autres 

partenaires privilégiés d’être associés à la démarche. En fonction de la thématique des 

réunions organisées, les partenaires ont été invités à participer aux temps de travail et à 

contribuer, au fur et à mesure, aux documents de travail constitutifs du Schéma de cohérence 

territoriale : 

• Office National des Forêts 

• Syndicat mixte de la Dune du Pilat 

• Syndicat Intercommunal du Bassin d'Arcachon (SIBA) 

• Conservatoire du Littoral 

• GIP Littoral 

• CAUE Gironde 

• Syndicat mixte d'étude et de gestion de la ressource en eau du département de la 

Gironde (SMEGREG) 

• Commission Locale de l’Eau Born et Buch 

• Syndicat Intercommunal d'Aménagement des Eaux du Bassin Versant et Etangs du 

Littoral Girondin (SIAEBVELG) 

• Commission Locale de l’Eau LEYRE 

• Syndicat mixte d'études et d'aménagement de la Garonne (SMEAG) 

• Conseil de Développement du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre 

• Pays du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre 

• Agence Régionale de la Biodiversité 

• Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique 

• Institut Français de Recherche pour l'Exploitation de la Mer (Ifremer) 

• Agence de développement économique sur le Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre (BA2E) 

• Association Protection et Aménagement Lège-Cap Ferret (PALCF) 

 
Au total, ce sont plusieurs centaines de participants qui ont assisté aux différents temps 

d’échanges et de travail organisés tout au long de l’élaboration du SCoT. 

 

4.2 Elaborer un SCOT partagé et concerté 
 
A chaque phase de l’élaboration du SCoT, les Personnes Publiques Associées (PPA) et les 

partenaires acteurs du territoire ont pu apporter leurs contributions qui ont permis d’enrichir au 

fur et à mesure le document. 
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En phase de diagnostic :  

Dès le lancement des études de diagnostic, les élus ont souhaité associer les partenaires afin 

de construire un document partagé et concerté. 

Le 19 mars 2019, un premier groupe de travail technique (20 participants) s’est réuni afin de 

recenser les sources et les données utiles pour élaborer l’Etat Initial de l’Environnement (EIE), 

sur la base du SCoT annulé.   

A la suite de cette réunion collective, des rendez-vous individuels ont été organisés avec les 

partenaires présents et d’autres acteurs afin d’échanger plus spécifiquement sur leurs 

domaines d’expertise : 

• 25 janvier 2019 : CD33 (démarche Aménag’eau) 

• 28 janvier 2019 : GIP ATGeri 

• 01 février 2019 : SAGE Nappes Profondes 

• 12 février 2019 : Parc Naturel Marin et Agence des Aires Marines Protégées 

• 15 février 2019 : SIBA 

• 19 février 2019 : Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne et SAGE Val de 

l’Eyre 

• 21 février 2019 : SAGE Born et Buch et SAGE Lacs Médocains 

• 28 février 2019 : Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique 

• 01 mars 2019 : GIP Littoral 

• 05 mars 2019 : CAUE de la Gironde 

• 07 mars 2019 : Conservatoire du Littoral 

• 11 mars 2019 : CD33 (Environnement) 

• 22 mars 2019 : DREAL (Aménagement et environnement) 

• Echanges multiples mois de Mars : DREAL (Mer et Littoral + PatNat) et BRGM 

• 09 avril 2019 : CD33 (infrastructures) 

• 11 avril 2019 : Fédération de chasse et Fédération de pêche 

• 17 avril 2019 : DDTM (Eau et nature + risques + urbanisme) 

 

Le 6 juin 2019, la première réunion du groupe de travail « Aménag’eau » menée avec le 

Département de la Gironde a eu lieu. Cette démarche collaborative, entamée en phase de 

diagnostic, s’est poursuivie tout au long de l’élaboration du SCOT. 

Ces différents temps de travail ont permis de consolider le diagnostics socio-économique du 

territoire et l’Etat Initial de l’Environnement. Sur la base de ces deux documents, deux 

réunions réunissant les Personnes Publiques Associées (PPA) ont été organisées les 2 

et 3 juillet 2019. 

Dans la même volonté de co-construction, un groupe de travail sur le diagnostic des 

dynamiques agricoles du territoire a été organisé le 16 octobre 2019 en présence du bureau 

d’études en charge des travaux et des acteurs concernés. Un second temps de présentation 

des résultats obtenus a été organisé le 24 janvier 2020.  
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Ces temps de travail ont permis de dégager plusieurs enjeux par thème développé. La 

synthèse des travaux avec les partenaires autour du diagnostic ont permis d’entamer 

l’élaboration du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS). 

 

En phase de détermination des enjeux du territoire (PAS) :  

Dans le cadre de l’élaboration du SCoT et de la préparation de la phase 2 « PAS », des 

rencontres avec chaque EPCI ont été organisées afin d’échanger sur l’exercice des différentes 

compétences et les projets à venir dans chacun des territoires. 

• 15 juillet 2019 : COBAS (à Arcachon) 

• 23 juillet 2019 : COBAN (à Andernos-les-Bains) 

• 24 juillet 2019 : Val de l’Eyre (à Belin-Béliet) 

 

Le 18 septembre 2019, les services des trois EPCI (COBAN, COBAS et CDC Val de l’Eyre) 

ont été réunis en amont du Bureau Syndical de présentation des premiers enjeux identifiés. 

Les EPCI ont également été convoquées à l’occasion de saisines thématiques (mobilités, 

zones d’activités économiques, démographie et logements…) et des échanges réguliers ont 

ponctués l’élaboration des documents. 

A l’issu de cette période de travail, des réunions publiques de présentation du diagnostic et 

des enjeux identifiés pour le territoire ont été organisées le 24, 25 et 26 septembre 2019 (voir 

6.1).  

Ces rencontres ont permis de lancer la concertation autour des enjeux du territoire avec deux 

séries d’ateliers organisées en octobre et novembre autour de la rédaction et la co-

construction des enjeux du territoire avec les partenaires (PAS) : 

Ateliers « Démographie, habitat et équipements » et « Mobilités et transports » 

• 21 octobre 2019 à la salle des fêtes de Gujan-Mestras ; 

• 24 octobre 2019 à la salle des fêtes de Mios. 

Ateliers « Environnement et risques » et « Économie et commerces » : 

• 13 novembre 2019 à la salle du Val de l’Eyre du Barp ; 

• 14 novembre 2019 au Centre d’animation de Lanton.  

 

L’objectif de ces deux ateliers d’une durée de 2 heures chacun était de préciser les enjeux qui 

ont été présentés lors des réunions publiques.  

Les participants ont été amenés à reformuler les enjeux pré-identifiés, à proposer des enjeux 

nouveaux, et des sous enjeux plus précis. Une fois ce travail réalisé, ils se sont livrés à un 

exercice de hiérarchisation afin de prioriser l’ensemble de ces enjeux. 
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Atelier « Mobilités et transports » organisé à Mios le 24 octobre 2019 

 

Atelier « Economie et commerce » organisé à Lanton le 24 novembre 2019 
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Déroulé de l’atelier :  

• 10min : introduction de l’atelier et rappel du contexte (Sybarval) ; 

• 05min : présentation des consignes de travail (Neorama) ; 

• 60min : travail en tables rondes ; 

• 05 min : hiérarchisation des enjeux par un système de vote gommette. 

 

Focus sur l’organisation du travail en table ronde :  

Chaque participant s’est vu remettre sur table quelques post-it, ainsi que 5 gommettes 

autocollantes. Les participants ont été alors divisés en deux groupes thématiques (par 

exemple table 1 : démographie, habitat et équipements, table 2 : environnement et risques).  

Sur la base des enjeux présentés en réunion publique (qui ont été affichés en grand format), 

les participants ont été amenés à proposer :  

• Reformulations d’enjeux pré-identifiés  

• Autres enjeux en prendre en compte  

• Sous enjeux à prendre en compte 

 

Ce temps a été animé par un consultant de l’agence Neorama. Pendant 25 minutes, ce dernier 

a récupéré les post-it au fur et à mesure et les a positionnés sur le tableau des enjeux, en 

accord avec les participants.  

A la fin des 25 minutes, les quatre groupes se sont vu présenter une autre thématique ou ont 

pu changer de table et ont été amenés à reproduire le même travail sur la seconde thématique 

(25min). 

A la fin de la réflexion amenée sur les différentes thématiques, les participants ont été amenés 

à « voter » à l’aide des gommettes pour les enjeux qu’ils considèrent prioritaires (durée 05min). 

L’objectif de ces ateliers était de préciser les enjeux qui ont été présentés lors des réunions 

publiques. Les participants ont concrètement été amenés à reformuler les enjeux pré-

identifiés, à proposer des enjeux nouveaux, et des sous enjeux plus précis. Une fois ce travail 

réalisé, ils se sont livrés à un exercice de hiérarchisation afin de prioriser l’ensemble de ces 

enjeux. 

 

Bilan des ateliers participatifs :  

Près de 250 personnes ont participé aux ateliers de concertation dont 70 personnes le 21 

octobre à Gujan-Mestras, 50 personnes le 24 octobre à Mios, 45 personnes le 13 novembre 

au Barp et près de 70 personnes le 14 novembre à Lanton. 

Près de 700 contributions ont été recueillies au cours des quatre des ateliers. Celles-ci sont 

disponibles en téléchargement sur le site internet du SYBARVAL : https://www.sybarval.fr/le-

SCoT/concertation/ateliers/ 

 

 

https://www.sybarval.fr/le-scot/concertation/ateliers/
https://www.sybarval.fr/le-scot/concertation/ateliers/
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La concertation autour du PAS a repris le 03 mars 2022 après la levée des restrictions 

sanitaires avec une réunion réunissant les Personnes Publiques Associées. Chaque axe du 

PAS, envoyé à tous les participants en amont de la réunion, a ainsi pu être présenté et débattu. 

 

Réunion des Personnes Publiques Associées organisée à Lanton le 03 mars 2022 

 

En phase d’élaboration des règles du DOO :  

Suite à la concertation autour des enjeux du SCoT, les élus du SYBARVAL ont souhaité 

organiser de nouveaux ateliers de travail thématiques sur les sujets à approfondir, sur la base 

des prescriptions et recommandations rédigées dans les groupes de travail des élus (voir 3.3). 

Les Personnes Publiques Associées (PPA) ont donc été invitées à 8 ateliers 

thématiques organisés entre le 10 et le 29 mars 2022. 

• 10 mars 2022 à Mios : Atelier « Eau » 

• 11 mars 2022 à Salles : Atelier « Agriculture et alimentation » 

• 17 mars 2022 au Teich : Atelier « Habitat et services » 

• 17 mars 2022 à Biganos : Atelier « Zones d’activités et commerce » 

• 24 mars 2022 à Lanton : Atelier « Transition énergétique » 

• 25 mars 2022 à Belin-Béliet : Atelier « Changement climatique » 

• 29 mars 2022 à Gujan-Mestras : Atelier « Mobilités » 

• 29 mars 2022 à Gujan-Mestras : Atelier « Corridors écologiques » 
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Atelier « Agriculture et alimentation » organisé à Salles le 11 mars 2022 

Atelier « Transition énergétique » organisé à Lanton le 24 mars 2022 
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Déroulé de l’atelier :  

• 10min : introduction de l’atelier et rappel du contexte (Sybarval) ; 

• 05min : présentation des consignes de travail (Aire Publique) ; 

• 10min : temps de partage synthétique des éléments de diagnostic sur la thématique, 

les axes et objectifs du PAS en plénière 

• 80min : travail en tables rondes ; 

• 20min : temps de synthèse collective par un ambassadeur de table  et prise de note en 

mind map des points saillants et des réactions des participants. 

• 5 min : mot de clôture et invitation sur les prochains temps de concertation 

 

Focus sur l’organisation du travail en table ronde :  

Les groupes de travail de chaque table débutent avec un temps d’interconnaissance afin que 

chacun puisse se présenter.   

S’en suit un temps de réflexion en format « world café » (travail d’itération aux tables) pour 

faire émerger des actions opérationnelles sur chaque déclinaison des objectifs du PAS se 

rapportant à la thématique travaillée.  

Ensuite, chaque groupe travaille autour des objectifs et des orientations du PAS avec une 

matrice à chaque table qui reprend des grands éléments de constats (à compléter 

éventuellement par les participants), les actions qui pourraient en découler et ce qui est, à leur 

connaissance, déjà engagé sur le territoire.  

 

Matrice de travail à compléter par les participants aux ateliers sur le DOO 

Afin que chacun puisse contribuer aux différente thématiques, trois rotations sont organisées 

toutes les demi-heures.  
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Bilan des ateliers participatifs :  

Près de 180 personnes ont participé aux ateliers de concertation sur le DOO qui ont réuni 

un public très variés (DDTM, Département, Région, PPA, PNR, Elus des communes, 

Codev…). 

Les matrices complétées par les participants ont été recueillies à l’issue de chaque atelier. 

Celles-ci sont disponibles en téléchargement sur le site internet du SYBARVAL : 

https://www.sybarval.fr/le-SCoT/concertation/ateliers/ 

 

Suite donnée aux ateliers participatifs :  

Les informations collectées lors de ces ateliers ont été intégrées au document de travail sur 

lequel se sont appuyées plusieurs groupes de travail thématiques organisés à partir du 

second trimestre 2022 : 

• 25 mars 2023 : groupe de travail « Maritime » 

• 22 avril 2022 : groupe de travail « Tourisme »  

• 23 juin 2022 : groupe de travail « Transition énergétique » 

• 31 août 2022 : groupe de travail « Zones humides » 

• 07 octobre 2022 : groupe de travail « Maritime » 

• 12 décembre 2022 : groupe de travail « Aménag’eau » 

• 12 avril : groupe de travail « Projet Alimentaire Territorial » avec le Pays BARVAL 

• 13 avril 2023 : groupe de travail « DAACL » avec les professionnels du commerce  

• 20 avril 2023 : groupe de travail « Forêt » 

 

Par ailleurs, des comités techniques ont été organisés tout au long de l’élaboration du SCoT 

avec les services des communes et des intercommunalités afin d’échanger sur l’avancement 

du projet.  

• 14 mars 2019 

• 15 novembre 2019 

• 7 décembre 2020 

• 06 décembre 2021 

• 29 juin 2022 

• 14 avril 2023 

 

La concertation des Personnes Publiques Associées autour du DOO s’est conclue le 27 avril 

2023 avec une réunion organisée à Lanton.  

 

 

https://www.sybarval.fr/le-scot/concertation/ateliers/




34 
 

 
Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

 

 

Réunion des Personnes Publiques Associées organisée à Lanton le 27 avril 2023 
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4.3 Mobiliser l’expertise des services de l’Etat 
 

Le rôle de l’Etat est majeur dans l’élaboration du SCoT, sa contribution revêt plusieurs formes 

au titre :  

• Du Porter à Connaissance (PAC) : qui rassemble tous les éléments de procédures, les 

normes réglementaires, ainsi que les informations pertinentes pour le Syndicat dans 

l'élaboration de son projet, 

• De ses positions en tant que partenaire associé : qui permet de maintenir un dialogue 

constant avec le Syndicat pour enrichir sa démarche tout au long de l’élaboration du 

SCoT. 

 
Tout au long du processus d’élaboration, le SYBARVAL a sollicité les services de la DDTM 

lors de réunions thématiques. 

• Le 16 décembre 2019 : Méthode de calcul de la consommation d’espaces, déclinaison 

de la Loi Littoral, modalités de gestion des dérogations pour l’ouverture à l’urbanisation 

• Le 12 mars 2020 : Déclinaison de la Loi Littoral (agglomérations et villages, bande des 

100 mètres, les espaces proches du rivages, les espaces littoraux remarquables, les 

coupures d’urbanisation et les risques littoraux) 

• Le 24 juin 2021 : Définition des objectifs de production de logements locatifs sociaux  

• Le 08 novembre 2021 : Méthode de calcul de la consommation d’espaces, déclinaison 

de la Loi Littoral 

• Le 18 février 2022 : Etude des enjeux du PAS 

• Le 22 juin 2022 : Hiérarchisation des zones humides, encadrement des divisions 

parcellaires, cartographies des aléas connus, intégration de la Loi Climat et Résilience 

• Le 24 novembre 2022 : Etude des prescriptions et recommandations sur les risques 

• Le 14 décembre 2022 : Identification des zones humides et application de la Loi 

Littoral 

• Le 20 mars 2023 : Identification des zones humides et application de la Loi Littoral 

 
Les services de l’Etat constituent un partenaire majeur du SCoT, en veillant à la fois à 

l’intégration des politiques nationales et à la mise en cohérence du projet local avec ceux des 

autres collectivités.  

Trois réunions entre le Secrétaire Général de la Préfecture et les élus du territoire ont ponctué 

ces réunions techniques, le 4 octobre 2021, le 7 mars 2022 et le 27 mars 2023. Ces 

échanges ont permis de présenter l’avancée des travaux sur le SCoT et de pointer les sujets 

importants à travailler ensemble.  
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4.4 L’accompagnement de la Région Nouvelle-Aquitaine 
 

Le statut « intégrateur » du SCoT le positionne de fait à l’interface entre les politiques 

régionales et leur mise en œuvre opérationnelle à l’échelle locale. Ainsi, de très nombreux 

échanges ascendants et descendants avec la Région Nouvelle-Aquitaine ont ponctué 

l’élaboration du SCoT. 

Dès 2019, les représentants de la Région Nouvelle Aquitaine ont été associés à un groupe 

de travail afin d’échanger sur les méthodes, les définitions et les analyses de la consommation 

d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

La Région Nouvelle Aquitaine a également été représentée lors des ateliers thématiques 

organisés lors de l’élaboration du PAS en 2019 puis du en 2022. 

Parallèlement, le SYBARVAL a activement participé à la Conférence Régionale des SCOT, 

associée à l’élaboration de la modification du SRADDET, et à la rédaction de la contribution 

au Conseil Régional remise le 20 octobre 2022. 

 

4.5 L’accompagnement du Département de la Gironde 
 

Dans la même optique, le Département de la Gironde a accompagné le Syndicat tout au long 

de l’élaboration du SCoT en participant aux différents ateliers thématiques organisés pour le 

PAS en 2019 et le DOO en 2022 (thématiques « Eau », « Habitat et services », « ZAE, 

ZACOM », « Transition Energétique », « Changement Climatique », « Mobilités » et 

« Corridors écologiques »). 

Le Syndicat bénéficie également de l’ingénierie du Département sur la thématique de l’eau, 

grâce à l’appui méthodologique de la mission « Aménag’eau ». Cette démarche vise à traiter 

le sujet de l’eau dans sa globalité au sein des documents d’urbanisme (quantité et qualité de 

la ressource ; différents risques liés à l’eau ; capacité d’accueil ; assainissement). 

Grâce à l’appui du Département, une concertation large avec les acteurs de l’eau a été 

organisée (EPCI, DDTM, SIBA, SAGE, SDAGE, PNRLG, PNM, Département…) et plusieurs 

réunions techniques se sont tenues : 6 juin 2019 (diagnostic) ; 20 janvier 2022 (enjeux) ; 31 

août 2022 (zones humides) ; 12 décembre 2022 (DOO). 

Des échanges particuliers ont été organisés de manière informelle tout au long de la démarche 

d’élaboration. Par exemple, un point d’étapes a été réalisé le 4 août 2020 et un temps de travail 

et d’échange s’est tenu autour du PDH le 21 avril 2022.  

 

4.6 Travailler en coopération avec les membres du Conseil de Développement 
 

Dès le lancement de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, le Conseil de 

Développement du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre est apparu comme un partenaire privilégié 

pour le SYBARVAL.  

Suite à la prescription de l’élaboration du SCoT, le SYBARVAL a saisi officiellement le CODEV 

pour qu’il soit étroitement associé à chaque étape de la procédure. Par ailleurs, il lui a proposé 

de travailler sur tout enjeu ou thématique qui lui semblerait important à traiter afin d’apporter 

son point de vue et ses propositions de prescription.  
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En 2019, le CODEV a émis un avis sur la première version du diagnostic du SCoT et s’est 

saisi de la question de la mobilité à l’échelle du Pays. Une contribution est ainsi venue enrichir 

les travaux.  

En 2021, le SYBARVAL a présenté le suivi de ces travaux au CODEV lors d’une plénière 

organisée le 30 novembre 2021 au Teich. 

En 2022, les membres du Conseil de Développement ont été destinataires du Projet 

d’Aménagement Stratégique et un avis a été adopté pour apporter des compléments au 

document soumis à concertation. En partenariat avec le CAUE, un atelier s’est tenu le 16 

mai 2022 sur le sujet des densités et des formes urbaines. 

 

Plénière du Conseil de Développement du Pays BARVAL organisée au Teich le 30 

novembre 2021 

 

Tout au long de la démarche, les membres du CODEV se sont mobilisés pour participer aux 

différents temps de concertation organisés.  

 

4.7 Mobiliser les partenaires autour d’études approfondies sur les enjeux du territoire 
 

En parallèle de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, les élus ont souhaité 

approfondir certaines thématiques en engageant des études spécifiques sur les dynamiques 

agricoles, les dynamiques de divisions parcellaires, le potentiel foncier autour des gares, les 

formes urbaines, le recensement des friches et les zones préférentielles de renaturation.  
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Toutes ces études sont disponibles en téléchargement sur le site internet du SYBARVAL 

https://www.sybarval.fr/le-SCoT/etudes-thematiques-SCoT/ ou sont à retrouver au sein des 

diagnostics également disponibles en téléchargement. 

 

Le diagnostic des dynamiques agricoles – 2020 : 

Lauréat de l’appel à manifestation d’intérêt du Département de la Gironde « accompagnement 

de la traduction des projets agricoles et alimentaires locaux », le SYBARVAL a reçu l’appui 

financier et technique du Département pour lancer l’élaboration d’un diagnostic agricole sur 

son territoire dans le cadre de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT). 

De juin à octobre 2019, la première étape de cette mission a consisté à recenser les activités 

agricoles sur le territoire et à échanger avec les différents partenaires (Etat, Département, 

Chambre d’agriculture, Communes, IRSTEA, SAFER, Animateurs de SAGE, Collectif 

Alimenterre…). 

A l’appui du diagnostic, les enjeux du PAS ont été complétés entre novembre et janvier 2020, 

et des pistes de prescriptions ont été listées en vue de la rédaction du DOO. 

Objectifs : 

• Mettre à jour l’état des lieux réalisé en 2010 afin de disposer d’une analyse des forces 

et faiblesses de l’activité agricole, 

• Mettre en place une réflexion prospective visant à concilier dans le cadre des futurs 

documents stratégiques les enjeux agricoles avec les autres enjeux du territoire, 

• Aider les élus locaux à formaliser l’ambition stratégique sur le territoire pour les 

prochaines années en matière de développement équilibré de l’urbanisation et de 

l’activité agricole et impliquer les différentes parties prenantes. 

Ce diagnostic a permis de donner une vision précise à la fois de la progression spatiale des 

terres agricoles sur le territoire mais également des dynamiques économiques que connait ce 

type d’activité (moyens humains, types de production, distribution, agriculture biologique…). 

 

Les dynamiques de divisions parcellaires – 2009-2018, mise à jour en 2021 : 

Le SYBARVAL a fait appel au CAUE pour recueillir les données spécifiques au processus de 

division parcellaire à l’œuvre sur les dix-sept communes du territoire, et partager les 

conclusions de l’étude concernant le rythme des divisions parcellaires observées sur les 12 

dernières années (de 2009 à 2018). 

En 2021, le Sybarval a de nouveau fait appel au CAUE pour mettre à jour le diagnostic pour 

les années 2019-2020. 

Objectifs :  

• Recueillir et partager les données spécifiques au processus de division parcellaire à 

l’œuvre sur les 17 communes du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre, 

https://www.sybarval.fr/le-scot/etudes-thematiques-scot/
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• Evaluer et de porter à connaissance du SCoT la proportion et le rythme des divisions 

parcellaires observées, 

• Aider les élus locaux à comprendre et encadrer correctement le phénomène 

La dernière mise à jour (2021) de l’étude a permis de mettre en lumière une légère réduction 

du nombre de lots/logements issus de division parcellaire, mais également une réduction des 

surfaces aussi bien des parcelles détachées que des parcelles sources.  

 

Le potentiel foncier autour des gares – 2019, mise à jour en 2022 : 

Le SYBARVAL a fait appel au CAUE pour identifier le potentiel foncier existant et les secteurs 

stratégiques d’intervention prioritaire autour des 7 quartiers gare du territoire du Bassin 

d’Arcachon Val de l’Eyre. 

En 2022, le Sybarval a de nouveau fait appel au CAUE pour mettre à jour le diagnostic. 

Objectifs : 

• Mesurer la capacité d’accueil et de développement urbain dans le périmètre de 

proximité (500m) et rapproché (1 km) des 7 quartiers gare, 

• Identifier et évaluer la ressource foncière brute disponible, 

• Hiérarchiser les secteurs d’enjeux SCoT et identifier les secteurs prioritaires 

d’intervention locale (sites, ilots, emprises foncières stratégiques) au regard des études 

et projets en cours ou en réflexion sur les communes concernées. 

Cette ressource foncière disponible est une opportunité importante du territoire qui nécessite 

néanmoins d’être maîtrisée pour pouvoir faire de ces sites des exemples de réhabilitation, en 

s’assurant de la qualité du cadre de vie proposé aux futurs habitants.  

 

Les formes urbaines et les densités – 2020, mise à jour en 2022 : 

Par convention triennale 2021-2023 du 28 octobre 2020, le SYBARVAL a souhaité être 

accompagné par le CAUE pour évaluer et porter à connaissance du SCoT les densités 

produites par des opérations en cours ou récemment achevées depuis moins de 5 ans. Aussi, 

en prolongement de l’étude réalisée en 2020 par le SYBARVAL (avec l’appui d’une stagiaire), 

le CAUE a finalisé l’observation, le recueil et le partage des indicateurs de densités et de 

formes urbaines à l’oeuvre sur le territoire des 17 communes. 

Objectifs : 

• Eclairer sur des enjeux de la densification et de porter à connaissance des niveaux où 

se situent aujourd’hui les densités moyennes des dernières grandes opérations, 

• Aider les élus locaux à fixer des objectifs atteignables de densités urbaines. 

L’analyse des densités sur les tissus urbains a permis de révéler que les densités des 

opérations nouvelles sont, pour de nombreuses communes, généralement supérieures aux 

préconisations du SCOT de 2013. Les situations récentes de densification issues d’opérations 
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de changement de destination/rénovation de bâtiments patrimoniaux existants peuvent 

répondre aux besoins de production de logements tout en limitant la consommation d’espace. 

 

 

Le recensement des friches du territoire – 2022 : 

En 2022, l’ensemble des communes du SYBARVAL ont été sollicitées afin de déterminer 

l’ampleur des friches agricoles, industrielles, commerciales et d’habitat qui se trouvent sur le 

territoire et de les classer selon diverses caractéristiques.  

Objectifs :  

• Obtenir une vision claire du phénomène d’enfrichement sur le territoire, 

• Evaluer les possibilités de rénovation et/ou de réhabilitation de ces sites pour accueillir 

à nouveau des activités ou des logements. 

L’analyse des densités sur les tissus urbains a permis de révéler un potentiel foncier à valoriser 

dans un objectif de réduction de la consommation d’espaces. 

 

Les capacités d’accueil – 2022 : 

Avec l’aide du GIP Littoral, le SYBARVAL s’est appuyé sur les indicateurs proposés par les 

services de l’Etat afin de compléter le volet Littoral du Document d’Orientation et d’Objectifs 

du SCoT, avec un chapitre dédié à la capacité d’accueil.  

Le volet Littoral du DOO comprend ainsi un chapitre détaillant les 13 thématiques et les 

indicateurs associés qui ont été proposés par les services de l’Etat, sous la forme d’un tableau 

et de développements thématiques. Le SYBARVAL a procédé à une hiérarchisation des 

indicateurs sur les questions de la capacité d’accueil, selon les marges de manœuvre et leviers 

du SCoT permettant d’influencer la trajectoire d’un sujet (forte, indirecte, nulle). 

Un retour d’expérience a ensuite été transmis par le SYBARAL au GIP Littoral afin d’affiner 

les indicateurs proposés et de co-construire une grille d’analyse mobilisable par l’ensemble 

des territoires littoraux.  

 

 

5. Concertation et association large des habitants par différents biais 
 

Les citoyens sont les premiers concernés par l'aménagement de leur territoire et disposent 

d'une expertise locale inestimable. Leur participation active dans l'élaboration du SCoT permet 

d'assurer une meilleure prise en compte de leurs aspirations et d'obtenir un projet territorial 

plus en adéquation avec les réalités et les enjeux locaux.  

Pour favoriser une appropriation optimale du SCoT par la population locale, le SYBARVAL a 

pris l'initiative d’offrir des espaces de débats dédiés aux habitants, en organisant des ateliers 

thématiques et en réunissant deux panels de citoyens tirés au sort à partir des listes 

électorales en 2019 puis en 2022. 
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Chaque évènement a été organisé de manière à mobiliser le plus d’habitants possible et ce, 

sur l’ensemble du territoire du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre.  

 

5.1 Constituer un panel citoyen tiré au sort 
 

Dans le cadre de l’élaboration du PAS en 2019 puis du DOO en 2022 de la stratégie, il a ainsi 

été décidé de constituer un « panel citoyen » chargé d’exprimer des enjeux jugés prioritaires 

localement.  

A chaque fois, les participants ont été tirés au sort parmi les listes électorales sous le contrôle 

d’un huissier de justice.  

 

Le premier panel citoyen a été réuni en novembre 2019 à l’occasion de l’ouverture des 

débats sur le PAS :  

• Première réunion du panel citoyen : le 04 novembre 2019 au Teich 

• Deuxième réunion du panel citoyen :  le 19 novembre 2019 à Biganos 

 

Ces deux réunions, d’une durée de 2 heures chacune, ont permis d’échanger sur le diagnostic 

et les enjeux du futur Plan d’aménagement et de développement durables du SCoT.  

A la suite d’une présentation suivie d’échanges avec les participants sur les thématiques du 

diagnostic, chaque participant s’est vu remettre 4 gommettes autocollantes dans le but de 

pouvoir hiérarchiser et identifier les enjeux prioritaires. 
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Premier panel citoyen, réunion organisée le 04 novembre 2019 au Teich 

A l’occasion de ces deux réunions, 15 citoyens ont pu exprimer leur avis au sujet de la 

croissance démographique, des besoins en logements, en équipements et en infrastructures, 

et de la protection des paysages et de l’environnement.  

Les contributions de ce panel sont disponibles en téléchargement sur le site internet du 

SYBARVAL : https://www.sybarval.fr/le-SCoT/concertation/panel-citoyen/ 

Suite au succès rencontré lors du premier panel citoyen, le SYBARVAL a décidé de former un 

nouveau panel lors de la phase d'élaboration du DOO. De nouveaux participants ont donc été 

tirés au sort parmi les listes électorales sous le contrôle d’un huissier de justice. 

Tirage au sort du second panel citoyen en présence d’un huissier de justice, organisé le 15 

avril 2022 au SYBARVAL 

https://www.sybarval.fr/le-scot/concertation/panel-citoyen/
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Le second panel citoyen a été réuni en mai puis en juin 2022 à l’occasion de l’élaboration 

des règles du DOO :   

• Première réunion du panel citoyen : le 14 mai 2022 à Lanton 

• Deuxième réunion du panel citoyen :  le 1er juin 2022 à Biganos 

 

 

Second panel citoyen, réunion organisée le 15 mai 2022 à Lanton 

 

Déroulé de la première journée :  

• Séquence 1 : Accueil et constitution du collectif 

• Séquence 2 : Revenir sur le contexte et initier un cadre de travail 

• Pause : Déjeuner et poursuite de l’interconnaissance 

• Séquence 3 : Etat des lieux partagé 

• Séquence 4 : Définition du cadre de travail 

• Remerciements, conclusion et évaluation participante 

 

Déroulé de la seconde journée :  

• Séquence 1 : Accueil et constitution du collectif 

• Séquence 2 : Capitaliser sur le premier atelier et initier une réflexion sur la vision du 

territoire (temps créatif, utopique) 

• Séquence 3 : Comprendre les réalités du territoire et enrichir le document d’orientation 

et d’objectifs (atterrissage) 

• Remerciements, conclusion et évaluation participante 

• Moment de convivialité 

 





44 
 

 
Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

Bilan des deux journées : 

14 personnes ont participé aux deux journées organisées pour le panel citoyen de 2022. 

Leurs contribution ont été compilées au sein d’un avis citoyens, et présentées en Bureau 

Syndical le 23 juin 2022 en présence d’une des participantes. 

 

Présentation de l’avis du panel citoyen en Bureau syndical, réunion organisée le 23 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de l’avis citoyen 

Les contributions de ce panel sont disponibles en téléchargement sur le site internet du 

SYBARVAL : https://www.sybarval.fr/le-SCoT/concertation/panel-citoyen/ 

https://www.sybarval.fr/le-scot/concertation/panel-citoyen/
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5.2 Recueillir la parole des habitants à l’occasion d’ateliers thématiques 
 
Lors de la phase d’élaboration du DOO, et suite aux ateliers thématiques ouverts aux 

Personnes Publiques Associées (PPA), une série de quatre ateliers destinés aux habitants du 

territoire ont été organisés en avril 2022. 

Au cours de ces ateliers, quatre thématiques transversales ont été abordées : mobilités, 

habitat, environnement et développement économique. 

 

• 14 avril 2022 à 18h30 à la salle des fêtes de Salles 

• 15 avril 2022 à 18h30 au Centre d’Animation de Lanton  

• 26 avril 2022 à 18h30 à la salle des fêtes de Biganos  

• 27 avril 2022 à 18h30 à la salle du Broustic à Andernos-les-Bains 

 

 

Atelier citoyen organisé à Lanton le 15 avril 2022 

 

Déroulé de l’atelier :  

Chaque table travaille sur la première thématique indiquée.  

• 05min : pour se présenter à chaque table et désigner un scribe 
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• 10min : en binôme pour réfléchir aux contributions par thématique 

• 40min : pour investir collectivement les fiches A3 (Quelles actions/orientations mettre 

en œuvre pour atteindre l’objectif fixé ? Quels secteurs du territoire les plus concernés 

? Quelles recommandations ou vigilances en lien ? Quel niveau de priorité pour le 

territoire ? Quelles inspirations locales ou extérieures ?) 

• 05min : Ensemble, priorisation des contributions, grâce à un baromètre 

 

Chaque table travaille désormais sur la seconde thématique, non investie. Les groupes de 

travail restent les mêmes et changent de table. 

• 15min : de prise de connaissance des contributions précédentes avec 1 lecteur 

• 30 min : de compléments tous ensemble et/ou nouvelle fiche A3 investie 

 

Bilan des ateliers citoyens :  

Ces quatre ateliers ont réuni plus de 90 participants qui ont pu transmettre leurs contributions 

sur les quatre grandes thématiques abordées.  

La synthèse de ces échanges est disponible en téléchargement sur le site internet du 

SYBARVAL : https://www.sybarval.fr/le-SCoT/concertation/ateliers/ 

 

 

6. Organisation de plusieurs réunions publiques avec les partenaires et les 

habitants 
 

Au total, six réunions publiques ont été organisées entre 2019 et 2023 pour informer les 

habitants et les acteurs du territoire de l’avancement du projet de SCOT. Les réunions 

publiques de 2022 sur le PAS ont été filmées et leur visionnage est possible sur la chaine 

YouTube du SYBARVAL :  https://www.youtube.com/@sybarval996 

 

6.1 Présenter le portrait du territoire : les trois réunions publiques en phase de 
diagnostic 

 

Après différents échanges techniques avec les élus, les services des collectivités et les 

organismes partenaires, une première version de l’état des lieux et des dynamiques du 

territoire a été présentée lors de trois réunions publiques organisées en septembre 2019. 

Près de 500 personnes se sont déplacées sur les 3 jours et plusieurs dizaines d’interventions 

ont ponctué les débats. 

• Mardi 24 septembre 2019 à 18h30 à la salle des fêtes de Salles 

• Mercredi 25 septembre 2019 à 18h30 au Théâtre Cravey de La Teste-de-Buch 

• Jeudi 26 septembre 2019 à 18h30 à la salle Brémontier d’Arès 

https://www.sybarval.fr/le-scot/concertation/ateliers/
https://www.youtube.com/@sybarval996
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Le compte-rendu exhaustif des échanges est accessible en téléchargement sur le site Internet 

du SYBARVAL : https://www.sybarval.fr/le-scot/concertation/les-reunions-publiques/ 

https://www.sybarval.fr/le-scot/concertation/les-reunions-publiques/
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Réunion publique du 24 septembre 2019 à Salles 

Réunion publique du 25 septembre 2019 à La Teste-de-Buch 
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Réunion publique du 26 septembre 2019 à Arès 

 

6.2 Offrir une vision et un projet de territoire commun : les trois réunions publiques sur 
le PAS 
 

A l’issue des différents temps d’échanges techniques permettant d’identifier les enjeux 

majeurs du territoire, trois réunions publiques ont été organisées en janvier 2022 afin de 

poser les premiers jalons de la démarche et de recueillir les questions des habitants et 

habitantes sur le PAS. 

• Mardi 18 janvier 2022 à 18h30 au Palais des congrès d’Arcachon 

• Jeudi 27 janvier 2022 à 18h30 à la Salle du Bateau-Lyre au Barp 

• Jeudi 03 février 2022 à 18h30 à la Salle des fêtes de Biganos 

 

Ces trois réunions ont accueilli près de 250 personnes au total sur les 3 intercommunalités, 

tout en étant accessibles par le Facebook Live organisé sur la page du SYBARVAL lors de la 

1ère et de la dernière réunion publique.  

De nombreux participantes et participants, habitant le territoire, ont pris la parole afin de faire 

entendre leur position et expertise du territoire, mais également faire valoir la position 

d’associations en matière d’environnement, d’aménagement du territoire ou encore de 

mobilités. Certains élus ont également pris la parole afin de traiter des questions relatives aux 

autres éléments de planification (ex. SRADDET, PLUi, PCAET, etc.). 
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Le compte-rendu exhaustif des échanges est accessible en téléchargement sur le site Internet 

du SYBARVAL. : https://www.sybarval.fr/le-scot/concertation/les-reunions-publiques/ 

https://www.sybarval.fr/le-scot/concertation/les-reunions-publiques/
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Réunion publique du 18 janvier 2022 à Arcachon 

 

 

Réunion publique du 27 janvier 2022 au Barp 
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Réunion publique du 03 février 2022 à Biganos 

 

Ces réunions publiques ont aussi été l’occasion d’évoquer les prochaines étapes de 

concertation sur le DOO. 

 

 
6.3 Construire ensemble le territoire de demain : les trois réunions publiques sur le 
DOO 
 

A l’issue des différents temps d’échanges techniques permettant de finaliser le DOO, trois 

réunions publiques ont été organisées en mai 2023 afin de présenter le document et de 

recueillir les dernières contributions.  

Ces trois réunions ont accueilli près de 300 personnes sur les 3 intercommunalités, permettant 

à tous de poser des questions sur la méthode utilisée et sur les futures règles applicables. 

 

• Mardi 9 mai 2023 à 18h30 : Salle socio-culturelle de Biganos 

• Mercredi 10 mai 2023 à 18h30 : Théâtre Cravey à La Teste-de-Buch 

• Lundi 15 mai 2023 à 18h30 : Salle des fêtes de Salles 
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Le compte-rendu exhaustif des échanges est accessible en téléchargement sur le site Internet 

du SYBARVAL. : https://www.sybarval.fr/le-scot/concertation/les-reunions-publiques/ 

 

 

https://www.sybarval.fr/le-scot/concertation/les-reunions-publiques/
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Réunion publique du 9 mai 2023 à Biganos 

 

 

Réunion publique du 10 mai 2023 à  La Teste-de-Buch 
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Réunion publique du 15 mai 2023 à  Salles 
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7. Les autres temps de sensibilisation et d’échanges 
 

7.1 La conférence publique AcclimaTerra 
 

Dans le cadre de l’élaboration du SCoT, le Sybarval a souhaité faire appel à AcclimaTerra, le 

comité néo-aquitain de scientifiques sur le changement climatique, pour intervenir sur la 

thématique de l’adaptation des villes et du territoire face à cet enjeu grandissant. 

Daniel Compagnon, Professeur à Sciences Po Bordeaux et Vice-Président d’AcclimaTerra, 

est intervenu le 19 novembre 2021 pour partager ses connaissances scientifiques sur le sujet 

et interpeler le public sur les éléments à prendre dans la construction du projet de territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conférence Acclimaterra organisée le 19 novembre 2021 au Teich 

 

Cet évènement, qui a réuni plus d’une centaine de personnes à la salle publique du Teich, a 

permis de croiser les préoccupations formulées par les habitants et les associations du 

territoire à l’expertise scientifique du spécialiste du climat. Plusieurs enjeux du PAS ont ainsi 

été réévalué au regard des débats qui se sont tenus lors de la conférence. 
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7.2 Les échanges écrits avec les habitants et les associations 
 

Tout au long de la démarche d’élaboration du SCoT, les personnes qui le souhaitaient ont pu 

solliciter le SYBARVAL par mail afin d’échanger directement sur le document et les étapes de 

son élaboration.  

 

• 11 mai 2019 : Coordination Environnement du Bassin d’Arcachon (CEBA) : demande 

de rendez-vous en présence du président, du vice-président et du directeur. 

Réponse apportée en date du 16 mai 2019 : Rendez-vous fixé le 13 juin 2019 à 15h 

en Mairie de La Teste-de-Buch.  

 

• 30 juillet 2019 : Réunion en mairie de La Teste de Buch entre le Président du 

SYBARVAL et MM. Guy Etchessahar (Secrétaire du COBARTEC) et le Professeur Ivan 

Lavallée : présentation du projet de Tram-Train porté par l’association.   

 

• 30 septembre 2019 : Mr Philippe Gaubert, conseiller municipal à Gujan-Mestras : 

demande d’éléments de diagnostic complémentaires. 

Réponse apportée en date du 14 octobre 2019 : renvoi vers les diagnostics mis à 

jour et publiés sur le site internet du SYBARVAL. 

 

• 23 octobre 2019 : BAE/SEPANSO : sollicitation afin d’être officiellement associés à 

l’élaboration du SCoT. 

Réponse apportée en date du 5 novembre 2019 : ajout des associations à la liste 

des Personnes Publiques Associées. 

 

• 29 octobre 2020 : Mr Jacky Heloury : Demande de précisions sur la méthode utilisée 

pour l’identification des enjeux présentés lors de deux ateliers de concertation.  

Réponse apportée en date du 29 octobre 2019 : Explication point par point de la 

méthode utilisée et de la construction du document imposée par le Code de 

l’Urbanisme. 

 

• 16 septembre 2020 : Société d’Exploitation de Sables et Minéraux (SAMIN) à 

Marcheprime : envoi d’une note sur l’artificialisation des sols et demande de prise en 

compte de l’activité extractive dans le SCoT. 

Réponse apportée en date du 5 novembre 2019 : précisions apportées quant au 

positionnement du SCoT au sujet de l’artificialisation des sols et de l’engagement du 

SYBARVAL au sein des groupes de travail de la Fédération Nationale des SCoT sur le 

sujet. 
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• 16 septembre 2020 : Mr Lionel Variste : demande d’information sur une parcelle située 

au Teich. 

Réponse apportée en date du 18 septembre 2020 : Renvoi vers la commune 

concernée et compétente en matière de plan local d’urbanisme.  

 

• 3 octobre 2020 : Mr Alain Deveze : Demande d’information sur l’évolution des PLU 

après l’arrêt du SCOT. 

Réponse apportée en date du 5 octobre 2020 : information sur l’évolution du 

calendrier d’élaboration en raison de la crise sanitaire. Rappel que les PLU ne seront 

révisés qu’une fois le SCOT approuvé.  

 

• 13 août 2020 : Association Protection et Aménagement de Lège-Cap-Ferret (PALCF) : 

sollicitation d’un rendez-vous afin de présenter la nouvelle équipe élue. 

Réponse apportée en date du 1er octobre 2020 : association de la PACLF aux 

groupes de travail à venir. 

 

• 26 août 2020 : Mme Béatrice Lafarge : Demande d’information sur des parcelles 

situées au Teich. 

Réponse apportée en date du 3 septembre 2020 : Rappel de la procédure et du 

calendrier du SCOT. Renvoi vers la commune concernée et compétente en matière de 

plan local d’urbanisme.  

 

• 2 décembre 2021 : Collectif du Bassin d’Arcachon pour un Réseau de Transports En 

Commun (COBARTEC) : envoi du compte rendu de l’entretien organisé entre 

COBARTEC et SNCF réseau le 23 novembre 2021. 

 

• 4 décembre 2020 : Bassin d’Arcachon Ecologie : envoi d’un dossier contribuant à 

l’identification des continuités écologiques des communes littorales du Bassin 

d’Arcachon. 

Réponse apportée en date du 7 décembre 2021 : confirmation de la bonne prise en 

compte de cette étude dans la méthode d’élaboration des trames verte et bleue du 

SCOT en cours de construction. 

 

• 16 février 2021 : Mr Denys Dartigues : alerte sur la différence des chiffres de la 

population totale et la population municipale de chaque EPCI publiés dans deux 

articles du journal Sud-Ouest. 

Réponse apportée en date du 16 février 2021 : confirmation de la même lecture 

différenciée entre population totale et population municipale. Rappel de l’utilisation de 
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la population totale pour la méthode de calcul des participations financières de chaque 

EPCI, conformément à la délibération annexée à cette réponse. 

 

• 28 août 2021 : Mr Alain Deveze : Demande d’informations sur l’avancement du SCOT. 

Réponse apportée en date du 30 août 2021 : renvoi vers le site internet du 

SYBARVAL et les lettres du SCOT. 

 

• 12 novembre 2021 : Mr Jean Charles Perucho : demande de communication du 

Schéma Directeur Immobilier et du Plan de Mobilité Collectivités. 

Réponse apportée en date du 15 novembre 2021 : renvoi vers les onglets du site 

internet dédiés à ces deux documents et explications sur les modalités de leur 

production. 

  

• 30 novembre 2021 : Mme Virginie Castel : demande de communication du PADD 

débattu en 2019 et du calendrier de la concertation prévue en 2022. 

Réponse apportée en date du 30 novembre 2021 : renvoi vers le lien de 

téléchargement du PADD disponible sur le site internet. Rappel de l’organisation de 

trois réunions publiques au cours desquelles seront annoncées les modalités de la 

concertation. 

 

• 19 octobre 2021 : Mr Patrick du Fau de Lamothe : demande d’informations sur les 

statuts du SYBARVAL et les délibérations qui n’apparaissent pas sur le site internet. 

Réponse apportée en date du 20 octobre 2021 : renvoi vers les liens de 

téléchargement pour les différents éléments demandés. 

 

• 11 janvier 2022 : Mr Philippe Gaubert : demande de diffusion de la version de travail 

du PAS. 

Réponse apportée en date du 12 janvier 2022 : rappel de l’évolution à venir du PAS, 

enrichi des contributions réceptionnées pendant les différentes étapes de concertation 

auxquelles le destinataire est convié.  

 

• 18 janvier 2022 : Collectif du Bassin d’Arcachon pour un Réseau de Transports En 

Commun (COBARTEC) : sollicitation d’une subvention pour la réalisation d’une pré-

étude de faisabilité du projet de Tram-Train sur le Nord Bassin et le Val de l’Eyre. 

Réponse apportée en date du 07 février 2022 : rappel de l’impossibilité du 

SYBARVAL de fournir des subventions en raison de son statut et renvoi vers la Région 
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Nouvelle Aquitaine. Mention du Plan de Mobilité Simplifié de la COBAN en cours 

d’élaboration. 

 

• 07 février 2022 : Mr Joël Cabardos, Président de l’Association « Bien vivre à Lugos 

Gare » : demande d’informations sur l’intégration du projet de la réouverture de la gare 

de Lugos.  

Réponse apportée en date du 08 février 2022 : prise en compte de la demande pour 

examen lors des débats sur le Projet d’Aménagement Stratégique. 

 

• 15 février 2022 : Mr Yves Jacquin Depeyre : Présentation du projet photovoltaïque 

Mios 5 et demande de précisions sur le projet de territoire en matière de production 

d’énergies renouvelables. 

Réponse apportée en date du 16 février 2022 : rappel de l’objectif de déclinaison 

des objectifs du PCAET dans le SCOT. Proposition de rencontre plus tard dans l’année 

lorsque le scénario énergétique du territoire sera finalisé.  

 

• 25 février 2022 : Mr Christophe Cazauvieilh : demande d’éléments complémentaires 

sur le PAS et le DOO afin de préciser la vocation de plusieurs terrains.  

Réponse apportée en date du 25 février 2022 : rappel du travail de répartition de 

l’enveloppe foncière pour 2030 à l’échelle communale tous usages confondus et renvoi 

vers l’enquête publique organisée en 2023. 

 

• 16 mars 2022 : Mr Patrick du Fau de Lamothe : Demande des résultats obtenus par 

la méthode de calcul de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Réponse apportée en date du 18 mars 2022 : explication du choix de la méthode de 

calcul, renvoi vers les données en libre accès du portail national de l’artificialisation. 

 

• 04 avril 2022 : Association Betey Environnement : contribution au Projet 

d’Aménagement Stratégique.   

Réponse apportée en date du 29 avril 2022 : réponse point par point au sujet des 

orientations du Projet d’Améngament Stratégique, renvoi vers les diagnostics mis à 

jour et information sur l’élaboration du Document d’Orientation et d’Objectifs. 

 

• 05 juillet 2022 : Mr Henry de Lestang : demande d’éléments complémentaires sur le 

PAS et le DOO afin de préciser la vocation d’un terrain.  
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Réponse apportée en date du 05 juillet 2022 : renvoi vers le site internet et la chaine 

YouTube du SYBARVAL pour prendre connaissance des réunions publiques 

organisées sur le PAS. 

 

• 10 juillet 2022 : Mr Jean-François Dentraygues : demande d’information sur le PAS et 

le DOO. 

Réponse apportée en date du 11 juillet 2022 : rappel de l’avancement du PAS et de 

sa publication prévue en novembre 2022. Renvoi vers le site internet du SYBARVAL 

aux sujets des contributions des ateliers thématiques et du panel citoyen. 

 

• 21 décembre 2022 : Coordination Environnement du Bassin d’Arcachon (CEBA) : 

demande de consultation de documents. 

Réponse apportée en date du 30 janvier 2023 : rappel du statut de l’association et 

de ses droits en qualité de Personne Publique Associée (envoi des documents adoptés 

au fur et à mesure). Informations concernant les documents encore en cours de 

rédaction et engagement donné sur leur envoi dès leur adoption.  

 

• 28 décembre 2022 : Mme Catalyn Langlois : demande d’information sur l’application 

de la loi Littoral.  

Réponse apportée en date du 2 janvier 2023 : renvoi vers le PAS adopté en 

novembre 2022. Information sur le calendrier prévisionnel de rédaction du DOO, 

comprenant le volet Littoral. 

 

• 16 janvier 2023 : Mr Antoine Rechagneux : questions sur les enjeux du Projet 

d’Aménagement Stratégique et contributions au Document d’Orientation et d’Objectifs. 

Réponse apportée en date du 30 janvier 2023 : réponse point par point au sujet des 

orientations du Projet d’Améngament Stratégique. 

 

• 3 avril 2023 : Mr Nicolas Milharoux : demande de rendez-vous pour échanger sur la 

question des mobilités et de l’ancienne gare de Lugos. 

Réponse apportée en date du 6 avril 2023 : accord pour un rendez-vous de 

présentation du projet et échanges sur le volet mobilités du SCoT. 

 

• 10 mai 2023 : Bétey Environnement : transmission d’un document émis par la DDTM 

au sujet de la définition des bras du ruisseau du Bétey.  

Prise en compte de l’information et modifications apportées aux cartographies 

correspondantes. 
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7.3 La publication des lettres du SCOT 
 
Dix « Lettres du SCoT » ont été conçues entre mars 2019 et décembre 2022 puis diffusées à 

l’ensemble des partenaires au fur et à mesure des étapes d’élaboration du SCoT.  Elles sont 

également toutes disponibles pour les habitants sur le site Internet du SYBARVAL. 

Ces Lettres ont permis, d’une part, de sensibiliser les élus sur les grands enjeux actuels et 

futurs du territoire et, d’autre part, de tenir informer les partenaires et les habitants de l’état 

d’avancée des travaux et des réflexions. Chaque lettre s’est construite autour de la 

présentation d’une thématique ou d’un partenaire. 

 

• Lettre du SCoT n°1 – Mars 2019 
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• Lettre du SCoT n°2 – Mai 2019 
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• Lettre du SCoT n°3 – Juillet 2019 
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• Lettre du SCoT n°4 – Octobre 2019 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Lettre du SCoT n°5 – Janvier 2020 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Lettre du SCoT n°6 – Janvier 2021 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Lettre du SCoT n°7 – Novembre 2021 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Lettre du SCoT n°8 – Avril 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Lettre du SCoT n°9 – Septembre 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Lettre du SCoT n°10 – Décembre 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

7.4 La presse parle du SCoT 
 

• Sud-Ouest – 3 novembre 2018  
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 5 novembre 2018 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

•  Sud-Ouest – 5 novembre 2018 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 9 janvier 2019 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 24 janvier 2019 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• La Dépêche du Bassin – semaine du 26 septembre au 2 octobre 2019 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 10 décembre 2019 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• La Teste Mag’ – Décembre 2019  
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• La Dépêche du Bassin – du 26 décembre au 8 janvier 2020 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest - 16 janvier 2020 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• La Dépêche du Bassin – Semaine du 16 au 22 janvier 2020 
 
 

  





92 
 

 
Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• PALCF – Février 2020 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• La Dépêche du Bassin – Semaine du 3 au 9 septembre 2020 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 22 septembre 2020 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 29 janvier 2021 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 9 février 2021 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 22 mars 2021 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 6 juillet 2021 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• La Dépêche du Bassin – Semaine du 21 au 27 octobre 2021 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 26 octobre 2021 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 30 décembre 2021 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• La Dépêche du Bassin – Semaine du 6 au 12 janvier 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• InfoBassin – 17 janvier 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 24 janvier 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 1er février 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Audenge Mag’ – Février 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• La Dépêche du Bassin – Semaine du 10 au 16 février 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 5 avril 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• TVBA – 14 avril 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• InfoBassin – 19 avril 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• La Dépêche du Bassin – Semaine du 28 avril au 4 mai 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• La Dépêche du Bassin – Semaine du 14 au 20 juillet 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 5 juillet 2022  
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• CODEPPI – 21 juillet 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 9 novembre 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• La Dépêche du Bassin – 10 au 16 novembre 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• La Dépêche du Bassin – 24 au 30 novembre 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest – 24 novembre 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Le Belinétois – 6 décembre 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Courrier de Gironde – 19 décembre 2022 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• PALCF – Janvier 2023 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• Sud-Ouest Bassin d’Arcachon – 12 mai 2023 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

• La Dépêche du Bassin – Du 11 au 17 mai 2023 
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Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre – Bilan de concertation 

 

 

Syndicat Mixte du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre 

 

Schéma de Cohérence Territoriale 

 BILAN DE LA CONCERTATION 

 

 

 

Arrêt du SCOT - 25 mai 2023 
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Présentation du Schéma de Cohérence Territoriale

du Bassin d’Arcachon, Val de l’Eyre

La présentation ci-dessous est associée au diaporama synthétique envoyé aux communes
et aux EPCI.

Le SCoT, une démarche en faveur du territoire (diapo 2)

Le Syndicat Mixte du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre (SYBARVAL), créé par arrêté
préfectoral du 31 décembre 2005, recouvre un territoire composé de 17 communes,
accueillant 160.000 habitants permanents répartis sur 1.500 km².

Le SYBARVAL est compétent pour l’élaboration et la mise en œuvre du Schéma de
Cohérence Territoriale (SCoT) sur son périmètre. Ce document de planification et
d’urbanisme définit les grandes orientations d’aménagement pour un territoire donné, pour
les 15 à 20 ans à venir. Le SCoT est un document vivant. Il peut être, si nécessaire, modifié
ou révisé dans son ensemble.

Le SCoT assure la cohérence entre les politiques publiques. Il définit l’équilibre entre
protection et développement. Son contenu précis est défini par le Code de l’Urbanisme. Il
aborde notamment les thèmes de l’habitat, du développement économique, touristique,
commercial, des déplacements, de la préservation, de l’agriculture, des paysages, et des
corridors écologiques.

Les documents qui composent le SCoT (diapo 3)

Le SCoT est composé de trois grands tomes :

- Tome 1 : Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS – ex PADD), débattu le 17
novembre 2022,

- Tome 2 : Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) qui comprend le
Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL), le volet
« Littoral » et le volet « Maritime ». Le DOO est également complété par des annexes
cartographiques,

- Tome 3 : Les annexes (diagnostic socio-économique, état initial de l’environnement,
justifications, évaluation environnementale, guide de mise en œuvre).

La démarche d’élaboration du SCoT (diapo 4)

Suite à l’annulation du SCoT par le Tribunal administratif, confirmée par la Cour
Administrative d’Appel de Bordeaux, le Conseil Syndical du SYBARVAL a décidé de relancer
une procédure d’élaboration de SCoT par prescription le 9 juillet 2018.

Le SYBARVAL a d’abord mobilisé tous les partenaires institutionnels pour consolider le
diagnostic du SCoT. Plusieurs réunions techniques se sont tenues autour de l’habitat, du
développement économique, de l’environnement, de la mobilité… Les équipes du Syndicat
ont également rencontré chacune des communes pour consolider les données et échanger
sur les enjeux du territoire. Les chiffres de l’état des lieux du territoire sur les volets socio-
économiques et environnementaux ont été présentés aux personnes publiques associées
les 2 et 3 juillet 2019.
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La construction des orientations du Projet d’Aménagement Stratégique (PAS ex-PADD) a
débuté par l’organisation d’ateliers participatifs. Le bilan de cette concertation a permis de
lister les enjeux du territoire du point de vue des acteurs, mais également de les hiérarchiser,
afin de proposer un premier document débattu par les élus lors du conseil syndical du 9
décembre 2019.

En raison des élections municipales et de la crise sanitaire, les débats autour du Projet
d’Aménagement Stratégique (PAS) n’ont pu reprendre qu’à partir de septembre 2020.

En mars 2022, les personnes publiques associées (PPA) ont été destinataires du projet de
territoire et ont été invitées à émettre leurs avis et remarques.

En parallèle de la définition des enjeux du territoire, les prescriptions et recommandations
ont été listées, argumentées puis mises en cohérence au sein du Document d’Orientation et
d’Objectifs.

Une dizaine de réunions techniques se sont tenues aux mois de mars et avril 2022 avec les
personnes publiques associées. Parallèlement, quatre ateliers grand public ont été organisés
avec les habitants et associations du territoire autour de thématiques transversales.

Par ailleurs, un panel citoyen a été constitué afin d’apporter un regard extérieur au projet.

Les différents documents ont ainsi été amendés au fur et à mesure des échanges dans le
cadre de la concertation.

Le 17 novembre 2022, le Projet d’Aménagement Stratégique a été débattu et adopté à
l’unanimité en Conseil Syndical.

Par délibération du 25 mai 2023, le Conseil Syndical du SYBARVAL a arrêté le projet de
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Bassin d’Arcachon, Val de l’Eyre.

Rappel de la procédure : Le PAS (diapo 5)

Pour rappel, le Projet d’Aménagement Stratégique du Schéma de Cohérence Territoriale est
construit autour de 3 axes et 12 objectifs :

AXE 1 : PRESERVER

- Objectif 1 : Préserver le socle structurant des écosystèmes

- Objectif 2 : Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau

- Objectif 3 : Favoriser les économies d’énergie

- Objectif 4 : Prévenir les risques pour protéger les populations

- Objectif 5 : Atténuer les effets du changement climatique et adapter le territoire à ses
conséquences

AXE 2 : ACCUEILLIR

- Objectif 6 : Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de nouveaux habitants

- Objectif 7 : Garantir un accueil qualitatif des visiteurs en toutes saisons

- Objectif 8 : Améliorer et diversifier les mobilités
AXE 3 : CONFORTER
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- Objectif 9 : Renforcer l’économie productive du territoire

- Objectif 10 : Consolider les filières existantes et émergentes du territoire

- Objectif 11 : Valoriser les ressources primaires qui façonnent les paysages et
renforcent l’identité du territoire

- Objectif 12 : Optimiser l’accessibilité numérique et les usages associés

Le Conseil Syndical du SYBARVAL a débattu et adopté à l’unanimité le Projet
d’Aménagement Stratégique le 17 novembre 2022.

Rappel de la procédure : Le DOO (diapo 6)

Le Document d’Orientation et d’Objectifs vient préciser les réponses à ces objectifs sous la
forme de prescriptions et de recommandations. Le DOO se structure en trois axes et deux
volets thématiques :

AXE I. PRESERVER

1. Préserver le socle structurant des écosystèmes

2. Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau

3 Favoriser les économies d’énergie

4. Atténuer les effets du changement climatique et adapter le territoire aux risques

5. Réduire le rythme de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers

AXE II. ACCUEILLIR

6. Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de nouveaux habitants

7. Œuvrer à la valorisation touristique, patrimoniale et culturelle

8. Améliorer et diversifier les mobilités

AXE III. CONFORTER

9. Renforcer l’économie productive du territoire

10. Consolider les filières existantes et émergentes du territoire

11. Valoriser les ressources primaires qui façonnent les paysages et renforcent l’identité du
territoire

12. Optimiser l’accessibilité numérique et les usages associés

13. Organiser les aménagements artisanaux, commerciaux et logistiques (DAACL)

VOLET « Littoral »

VOLET « Maritime »
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La structuration du DOO répond à l’organisation issue de l’ordonnance du 17 juin 2020
relative à la modernisation des schémas de cohérence territoriale.

Les modalités de la concertation tout au long de la démarche (diapo 7)

Pendant les trois phases d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (Diagnostics,
Projet d’Aménagement Stratégique et Document d’Orientation et d’Objectifs), le SYBARVAL
a associé l’ensemble des partenaires acteurs du territoire : l’Etat, les collectivités, les
chambres consulaires, les habitants, les associations locales, et toute structure ou
organisation intéressée par le projet.

Les modalités de cette concertation ont été définies par une délibération du Comité syndical
du 9 juillet 2018.

Des registres papier sont disposés aux sièges de chacune des intercommunalités (COBAS à
Arcachon ; COBAN à Andernos ; Val de l’Eyre à Belin-Beliet). Les différents documents
constitutifs du SCoT ou produits tout au long de la démarche d’élaboration ont été
régulièrement mis à disposition du public au format papier (délibérations, porter à
connaissance de l’Etat, lettres d’informations…).

Le site Internet du SYBARVAL a été le vecteur principal de communication autour du SCoT.
Tous les documents y sont accessibles directement en téléchargement :
https://www.sybarval.fr/le-SCoT/

Afin de multiplier les possibilités d’informer les habitants du territoire, le SYBARVAL a
également créé une page Facebook relayant toutes les informations du Syndicat.

Des articles sur le SCoT publiés dans la presse locale et les journaux municipaux ont
également ponctué toutes les phases de l’élaboration du document. De plus, le podcast
radio « Le SCOT et vous » réalisé par la radio Plage FM explique de manière pédagogique
les grandes étapes et pièces constitutives du SCOT sous la forme de courtes interviews
données par la Présidente du SYBARVAL.

Trois cycles de trois réunions publiques ont été organisés en 2019, en 2022 et en 2023.
Parallèlement, des ateliers de travail à destination des partenaires publics associés, puis des
habitants, ont ponctué la rédaction des différents documents. A deux reprises, un panel
citoyen tiré au sort a été constitué en 2019 et 2022 pour recueillir les avis des habitants du
territoire.

Les compte-rendu de ces réunions sont disponibles en téléchargement sur le site internet du
SYBARVAL : https://www.sybarval.fr/le-scot/concertation/

Le bilan de concertation annexé aux documents du SCoT présente l'ensemble des actions
qui ont été conduites dans le cadre de la concertation.

La traduction opérationnelle du PAS : Le Document d’Orientation et d’Objectifs
(diapos 8 à 10)

Le document d’orientations et d’objectifs est la traduction réglementaire du PAS. C’est le
document exécutoire du SCoT, c’est-à-dire celui avec lequel les Plans Locaux d’Urbanisme
(intercommunaux) devront se mettre en compatibilité.

https://www.sybarval.fr/le-scot/
https://www.sybarval.fr/le-scot/concertation/
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Le DOO découle logiquement de la stratégie présentée par le Projet d’Aménagement
Stratégique. Il a ainsi vocation à édicter des prescriptions qui permettront une mise en œuvre
efficace du projet de territoire.

Pour mettre en compatibilité un document d’urbanisme avec le SCoT, la collectivité en
charge du PLU(i) dispose d’un délai de trois ans pour se mettre en compatibilité au travers
d’une révision.

Les conditions de la mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec le SCoT sont
détaillées dans le guide de mise en œuvre du SCoT (Tome 3 : Annexes).

Le DOO est composé de 277 prescriptions et 157 recommandations. Une prescription est
une règle qui s’impose à tous les documents de niveau inférieur (PLU, PLUi…) ainsi qu’aux
opérations d’aménagement listées dans le Code de l’Urbanisme. Une recommandation a
une portée juridique moindre. Elle peut préciser une prescription, préciser une méthodologie
ou inviter les collectivités à aller plus loin.

Le territoire est soumis à la loi Littoral. Un volet spécifique du DOO est dédié à l'application
de cette loi.

De la même manière, le DOO inclut un volet "Maritime" permettant d'encadrer et de concilier
les différents usages du territoire maritime.

Le DOO s’appuie également sur des documents graphiques et notamment cartographiques
(Tome 2 : Annexes) pour cibler certaines zones concernées par des orientations
particulières. Ces documents graphiques sont toujours associés à une orientation textuelle,
afin d’éviter les erreurs d’interprétation.

 Axe 1 : Préserver (diapos 11 à 16)

Le SCoT conçoit le territoire comme un ensemble d’écosystèmes à la fois riches, variés mais
aussi fragiles, étroitement connectés entre eux avec des fonctionnalités qu’il est impératif de
préserver.

Le DOO intègre ainsi les différents labels, périmètres d’inventaires et mesures de protection
règlementaires existant sur le territoire, tout comme l’application de la loi Littoral, des
prescriptions issues des SDAGE, SAGE, SRCE ou du PNR.

En référence aux règles listées par le SRADDET pour la protection et la restauration de la
biodiversité, le projet s’appuie sur le socle environnemental pour déterminer les trames
vertes, bleues et noires.

En fonction du niveau de sensibilité écologique et de la qualité des corridors identifiés, le
DOO détermine des secteurs complémentaires à protéger ou à restaurer. La restauration
des réservoirs de biodiversité a pour but de retrouver les fonctionnalités écologiques de ces
espaces essentiels à la faune et la flore. La Loi Climat et Résilience crée les zones de
renaturation préférentielle que le SCoT doit identifier.

L’objectif 1 du DOO, intitulé : « Préserver le socle structurant des écosystèmes »,
s’appuie sur des cartographies réalisées à l’échelle de chaque commune (voir Tome 2.2
Annexes DOO). A l’aide de pictogrammes affichés dans le corps du DOO et dans la légende
de chaque cartographie, il est possible d’identifier à quels espaces chacune des
prescriptions et des recommandations associées fait référence.

L’objectif 2 du DOO, intitulé : « Garantir la qualité et la quantité de la ressource en
eau », décline plusieurs thématiques liées à la ressource : eau potable, assainissement,
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eaux pluviales, qualité et quantité de la ressource. Pour chacune de ces thématiques, le
SCoT fait référence aux cinq Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) et
au Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour-Garonne et
traduit les orientations de ces documents de manière opérationnelle afin que celles-ci soient
ensuite déclinées sur le territoire par les collectivités compétentes.

L’objectif 3 du DOO, intitulé : « Favoriser les économies d’énergie », traite d’abord de la
réduction de la consommation d’énergie liée aux bâtiments. Ainsi, le DOO décline les
orientations du SRADDET en la matière et prescrit une série de règles à l’attention des PLU
et des PLH permettant de recourir à des techniques et des matériaux plus performants, sous
réserve d’une bonne intégration environnementale et architecturale. Le DOO traite
également de la réduction des consommations d’énergies liées à l’éclairage public en
invoquant notamment la démarche RICE portée localement par plusieurs communes et
pilotée par le Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne. Enfin, le DOO traite de la
production des énergies renouvelables, liste et encadre les projets de développement des
ENR en cours ou à venir et décline une série de prescriptions et de recommandations pour
chaque type d’énergie renouvelable disponible sur le territoire.

L’objectif 4 du DOO, intitulé : « Atténuer les effets du changement climatique et
adapter le territoire aux risques », traite d’abord de l’atténuation des effets du changement
climatique via la réduction des émissions de gaz à effet de serre, notamment produits par le
secteur des transports. Puis il décline une stratégie d’adaptation du territoire à ses
conséquences : hausse des températures, risque inondation, risque feux de forêt… Les
prescriptions et les recommandations relatives à la gestion des risques littoraux (submersion
marine, recul du trait de côte et avancée dunaire) sont traitées dans le volet « Littoral » du
DOO.

L’objectif 5 du DOO, intitulé : « Réduire le rythme de consommation des espaces
naturels, agricoles et forestiers », organise la réduction de moitié du rythme de
consommation foncière des espaces naturels, agricoles et forestiers pour la période
2021-2030 par rapport à la période 2011-2020, conformément à la loi Climat et Résilience.

La consommation d’espace sur le territoire du BARVAL s’élève à 1601 hectares entre 2011
et 2020, cela correspond à l’ensemble des espaces naturels, agricoles et forestiers qui ont
été affectés à un usage lié aux activités humaines. Conformément à la Loi, ce rythme doit
être divisé par deux au cours de la période 2021-2030. Le volume foncier urbanisé ne doit
donc pas excéder 800 hectares maximum d’ici au 31 décembre 2030 sur l’ensemble du
territoire et tous usages confondus. Le DOO répartit ce volume foncier maximal par EPCI et
par usage (habitat, développement économique, équipements et infrastructures).

Le SYBARVAL dispose déjà d’un suivi de la consommation d’espaces sur les deux
premières années de la décennie : 75 hectares consommés en 2021 et 55 en 2022. A partir
de 2030, le calcul s’opérera au regard de la notion « d’artificialisation des sols » et de la
méthode de l’OCS Grande Echelle. L’observatoire du SCOT se tient donc prêt pour une
éventuelle transition vers la nouvelle méthode de calcul qui reposera sur ce référentiel
national à compter de 2031.

Toutes les justifications des choix opérés pour sélectionner la méthode de calcul de la
consommation d‘espaces et pour répartir le volume foncier maximal à 2030 sont détaillées
dans le tome 3 du SCoT (3.3 Justifications).

 Axe 2 : Accueillir (diapos 17 à 22)
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Afin de préserver la qualité de vie de ses habitants, le SCoT anticipe et régule la croissance
démographique en développant une offre de logements et d’équipements adaptée aux
besoins diversifiés des ménages.

L’objectif 6 du DOO, intitulé : « Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de
nouveaux habitants », fixe des perspectives de croissance démographique territorialisées à
l’échelle de chaque intercommunalité. Le DOO prescrit dans le même temps la diversification
du parc de logements à l’échelle du BARVAL, permettant de répondre aux différents besoins
des ménages. En plus de fixer le nombre de logements à créer d’ici 2040, les différentes
prescriptions et recommandations cadrent les grandes orientations sur lesquelles les PLH
puis les PLU(i) devront se baser pour leurs travaux (logements sociaux, logements
saisonniers, capacité d’accueil des gens du voyage…). Afin d’assurer une offre de services
optimale aux habitants du territoire, le DOO prescrit également plusieurs mesures pour
maintenir l’offre de santé et l’offre d’équipements (scolaires, sportifs, de loisirs) et
d’infrastructures.

L’objectif 7 du DOO, intitulé : « Œuvrer à la valorisation touristique, patrimoniale et
culturelle » vise à préserver et renforcer les atouts touristiques du territoire, aussi bien
naturels que culturels. Le DOO encourage, au travers des outils disponibles dans les
documents d’urbanisme locaux, à la découverte et à la mise en valeur de l’ensemble des
patrimoines et sites touristiques existants. Cet objectif vise à répartir les activités touristiques
tout au long de l’année afin d’alléger la pression sur les lieux emblématiques du territoire.
Pour se faire, le DOO prescrit également le maintien d’une offre d’hébergements touristiques
diversifiée et équilibrée sur l’ensemble du territoire du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre.

L’objectif 8 du DOO, intitulé : « Améliorer et diversifier les mobilités », met l’accent sur
le besoin d’un maillage territorial équilibré et cohérent en matière de mobilités et prescrit en
ce sens aux Plans de Mobilité (PDM) d’intégrer un volet interterritorial. A l’échelle du
territoire, trois axes importants doivent faire l’objet de propositions pour améliorer les
circulations : la liaison Nord-Sud entre Lège et Biganos, l’offre en mobilité entre Marcheprime
et le Barp, et l’axe Belin-Béliet / Salles / Mios (qui est à renforcer vers Biganos et le reste du
Bassin d’Arcachon). Le DOO prescrit aux PDM concernés de mener les études nécessaires
à la réalisation de ces projets et rappelle que les volumes fonciers mobilisés pour se faire
seront déduits de l’enveloppe foncière maximale allouée à chaque EPCI. Le DOO insiste
également sur la nécessité de proposer une offre alternative à l’usage de la voiture
individuelle en développant des pistes cyclables sécurisées, des réseaux de transports en
commun et des points de covoiturage autour des pôles d’échanges multimodaux structurants
(gares, zones d’activités, zones commerciales…).

 Axe 3 : Conforter (diapos 23 à 32)

Le Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre est structuré autour d’une économie présentielle très
forte. L’objectif cet axe est de conforter le poids économique du territoire pour créer de
l’emploi local.

L’objectif 9 du DOO, intitulé : « Renforcer l’économie productive du territoire », affiche
des objectifs en matière de diversification des activités économiques afin de répondre aux
différents besoins de la population de manière équilibrée et cohérente à l’échelle du
territoire. En ce sens, DOO hiérarchise les zones d’activités économiques périphériques :

- Les ZAE d’envergure territoriale : elles peuvent faire l’objet d’extensions maitrisées
car elles disposent encore de capacités foncières sans nuire à leur cadre
environnemental et paysager.
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- Les ZAE d’intérêt plus local : elles peuvent se développer en densification dans le
cadre d’opérations de réhabilitation ou de rénovation ;

- Les zones d’activités à créer pointant les secteurs économiques à développer dans la
limite des enveloppes foncières allouées.

En parallèle de leur développement en extension ou en densification, le DOO prescrit une
série de mesures permettant d’améliorer la qualité de ces zones en matière d’intégration
environnementale et paysagère, d’accessibilité, de performances énergétiques et de
raccordement au très haut débit.

L’objectif 10 du DOO, intitulé : « Consolider les filières existantes et émergentes du
territoire », vise au bon développement des filières clés du territoire, en facilitant
l’installation d’entreprises pourvoyeuses d’emplois. Le DOO souligne l’importance des filières
émergentes = production des énergies renouvelables, économie circulaire, éco-tourisme et
secteur des services à la personne (silver économie). Les plans locaux et intercommunaux
d’urbanisme accompagnent le développement de ces filières en leur garantissant les
volumes fonciers nécessaires à leurs besoins actuels et futurs.

L’objectif 11 du DOO, intitulé : « Valoriser les ressources primaires qui façonnent les
paysages et renforcent l’identité du territoire » se concentre sur trois secteurs clés du
territoire : l’économie de la mer (pêche, conchyliculture…), la sylviculture, l’agriculture et
l’exploitation des carrières. Pour chacun de ces secteurs d’activités, l’objectif est de
préserver le foncier nécessaire à leur développement et d’encourager les professionnels à
recourir à des pratiques plus durables.

L’objectif 12 du DOO, intitulé : « Optimiser l’accessibilité numérique et les usages
associés », prescrit aux collectivités une série de mesures en faveur de l’installation du très
haut débit en fibre optique, à prendre en compte dans leur PLU. Il prescrit également le
raccordement obligatoire de toute création ou extension de parcs d’activités au réseau
numérique très haut débit.

L’objectif 13 du DOO correspond au Document d’Aménagement Artisanal, Commercial
et Logistique (DAACL) : ce document intégré au schéma de cohérence territoriale (SCoT)
permet de réguler certaines constructions et implantations commerciales, artisanales, et
logistiques commerciales afin de maintenir un bon équilibre à l’échelle du territoire.

Le DOO hiérarchise et cartographie (voir Tome 2.2 Annexes DOO) les zones d’activités
commerciales afin de leur affilier une série de prescriptions et de recommandations
spécifiques au regard de leur envergure :

- Les centralités urbaines (article L.141-6 du Code de l’Urbanisme) qui
correspondent aux centres-villes/centres-bourgs/aux quartiers et proposent en
majorité, des commerces de proximité autour d’une mixité de fonctions ;

- Les secteurs d’implantation périphérique (article L.141-6 du Code de l’Urbanisme)
qui correspondent aux Zones d’Aménagement Commercial et aux Zones d’Intérêt
Intercommunales ; on en dénombre six sur le territoire à La Teste-de-Buch,
Biganos, Arès, Gujan-Mestras, Mios et Le Barp.

Le DOO interdit la création de nouveaux secteurs d’implantation périphérique ad hoc. Ces
zones sont dédiées à l’accueil des grandes surfaces de vente.

A l’inverse, afin de maintenir une offre de proximité et de lutter contre la vacance
commerciale, le DOO prescrit aux PLU de privilégier les centralités comme localisation
préférentielle pour les commerces.
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Volet « Littoral » (diapos 33 à 41)

Les 10 communes littorales du SYBARVAL « riveraines des mers et océans, des étangs
salés, des plans d’eau intérieurs d’une superficie supérieure à 1000 hectares » sont
concernées par la loi Littoral du 3 janvier 1986.

Pour chaque commune concernée, le DOO cartographie les limites des espaces proches
des rives, les périmètres des coupures d’urbanisation et des espaces remarquables. Il
localise également les agglomérations, les villages et les autres secteurs déjà urbanisés. Les
documents d’urbanisme locaux devront ensuite traduire ces délimitations à la parcelle (voir
Tome 2.2 Annexes DOO).

L’agglomération (voir cartographies communales 2.2 Annexes DOO – pages 72 à 83)

L’agglomération est considérée à partir d’un ensemble bâti à caractère urbain composé d’un
noyau construit d’une densité relativement importante qui peut comprendre un centre-ville ou
un bourg et des quartiers de densité moindre. Le tissu urbain de l’agglomération présente
une continuité.

Dans les communes littorales, la densification au sein des agglomérations est à prioriser.
Néanmoins, des zones à urbaniser en extension de celles-ci peuvent être prévues dans les
conditions décrites dans le corps du DOO.

Le village (voir cartographies communales 2.2 Annexes DOO – pages 83 à 87)

Le village est considéré à partir d'un noyau de constructions organisées. Moins important
que l’agglomération, il se distingue d’un secteur urbanisé autre que l’agglomération, par une
taille plus importante et par le fait qu’il accueille encore ou a accueilli, des structures de vie
sociale (par exemple une place de village), quelques commerces de proximité ou un service
de transport collectif, même si ces derniers n’existent plus compte tenu de l’évolution des
modes de vie.

Le secteur déjà urbanisé (voir cartographies communales 2.2 Annexes DOO – pages 87 à
99)

Un secteur déjà urbanisé est considéré à partir d’un groupe de constructions structuré,
distinct de l’agglomération ou du village. Il est desservi par les réseaux et présente les
caractères d’une organisation urbaine, le distinguant d’un espace d’urbanisation diffuse.

Les bâtis qui ne seraient compris ni dans l’agglomération, ni dans les villages, ni en secteur
déjà urbanisé, sont considérés comme du diffus.

La bande de 100 mètres et les espaces proches du rivage (voir cartographies
communales 2.2 Annexes DOO – pages 99 à 113)

Conformément aux articles L.121-16 et 17 du Code de l’Urbanisme : « En dehors des
espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une bande littorale
de cent mètres à compter de la limite haute du rivage. Cela ne s’applique pas aux
constructions et installations nécessaires à des services publics ou à des activités
économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau ».

De plus, en application des dispositions de l’article L. 121-19 du code de l’urbanisme, les
plans locaux d’urbanisme peuvent augmenter la largeur de la bande littorale des 100 mètres
lorsque des motifs liés à la sensibilité des milieux ou l’érosion des côtes le justifient.
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La délimitation des Espaces Proches du Rivage (EPR) relève de la combinaison de trois
critères :

- La distance par rapport au rivage ;
- Les caractéristiques des espaces séparant les terrains de la mer ;
- La co-visibilité en ayant des approches différenciées suivant l’urbanisation.

A l’intérieur des espaces proches du rivage, le principe d’urbanisation limitée s’applique.
Cependant, les opérations de construction situées en agglomération et dans les espaces
proches du rivage ne sont pas concernées par l’urbanisation limitée.

Les coupures d’urbanisation (voir cartographies communales 2.2 Annexes DOO – pages
113 à 127)

Les coupures d’urbanisation sont globalement perpendiculaires au rivage. Elles constituent
des continuités entre les espaces marins et terrestres intérieurs. A l’arrière des
agglomérations, les coupures d’urbanisation viennent limiter les extensions urbaines en
profondeur, sans définir de limite précise et en laissant aux PLU la possibilité d’exclure
certains secteurs déjà urbanisés.

Les espaces remarquables et les espaces boisés significatifs (voir cartographies
communales 2.2 Annexes DOO – pages 127 à 144)

Les espaces remarquables et les espaces boisés significatifs listés dans le corps du DOO et
localisés dans l’atlas cartographique « Littoral » du DOO doivent être reconnus pour leur
intérêt environnemental et paysager et, à ce titre, maintenus non urbanisés.

Les plans locaux d’urbanisme sont chargés d’élargir ces périmètres à leur échelle, en
fonction des enjeux environnementaux et paysagers locaux.

Volet « Maritime » (diapos 42 à 45)

Le volet « Maritime » du SCoT comprend l’ensemble des thèmes listés aux articles L141-12,
L141-13 et L141-14 du Code de l’Urbanisme. Il se réfère et renvoie, le cas échéant, au
document compétent pour règlementer le sujet en question (Schéma de Mise en Valeur de la
Mer, Plan de Gestion du Parc Naturel Marin…). L’objectif de ce volet maritime n’est ni de
rajouter de la réglementation, ni d’abroger des documents déjà existants.

Sur cette base, le volet « Maritime » précise, dans une perspective de gestion intégrée de la
zone côtière, les mesures de protection du milieu marin (partie 1), les vocations des
différents secteurs de l’espaces maritimes (partie 2) et les orientations et principes de
localisation des équipements portuaires (partie 3).

La suite de la démarche (diapos 46-47)

Par délibération du 25 mai 2023, le Conseil Syndical du SYBARVAL a arrêté le projet de
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre.

A partir de la réception du dossier, les Personnes Publiques Associées disposent d’un délai
de trois mois pour rendre un avis sur le projet de SCoT arrêté.
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Dès sa réception, chaque avis sera analysé puis étudié en Bureau syndical. Une réunion
avec les services de l’Etat est également prévue afin d’échanger sur leur avis.

A partir du mois d’octobre 2023, l’enquête publique sera ouverte pour une durée d’un mois
afin de recueillir les observations et les propositions de la population sur le projet de SCoT
arrêté. A l’issue de cette période, le rapport d’enquête publique devra être remis par le
commissaire enquêteur dans un délai d’un mois.

La fin de l’année 2023 sera dédiée à la modification des documents au regard des avis
formulés par les Personnes Publiques Associées et les observations des habitants pour
parvenir à l’approbation du SCoT au début de l’année 2024.

La mise en œuvre du SCoT (diapo 48-49)

Après l’approbation, le SYBARVAL travaillera au suivi de l’application du SCoT dans le but
de vérifier l’adéquation entre les orientations affichées dans les différentes pièces de ce
document et la réalité de leurs mises en œuvre. Le SYBARVAL est associé en tant que
Personne Publique Associée à la révision des documents d’urbanisme locaux.

Toutes les actions engagées dans le cadre de l’application du SCoT sont détaillées dans le
guide de mise en œuvre (Tome 3 : Annexes).





Sommaire du dossier de SCoT du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre

TOME 0 : PROCEDURE

0.1 Arrêté du 31 décembre 2005 : Création du Syndicat Mixte du Bassin d’Arcachon Val de
l’Eyre

0.2 Arrêté du 18 octobre 2006 : Définition du périmètre du SCoT

0.3 Délibération du 09 juillet 2018 : Prescription du SCoT

0.4 Délibération du 09 décembre 2019 : Débat sur les orientation du Projet d’Aménagement
et de Développement Durable

0.5 Délibération du 21 février 2022 : Intégration des ordonnances de la loi ELAN

0.6 Délibération du 17 novembre 2022 : Approbation du Projet d’Aménagement Stratégique

0.7 Délibération du 25 mai 2023 : Arrêt du projet de SCoT

TOME 1 : PROJET D’AMENAGEMENT STRATEGIQUE

1.1 Projet d’Aménagement Stratégique

TOME 2 : DOCUMENT D’ORIENTATION ET D’OBJECTIFS

2.1 Document d’Orientation et d’Objectifs (dont DAACL, volet « Littoral » et volet
« Maritime »)

2.2 Annexes du Document d’Orientation et d’Objectifs

TOME 3 : ANNEXES

3.1 Diagnostic

3.2 Etat Initial de l’Environnement

3.3 Justifications des choix

3.4 Evaluation Environnementale

3.5 Guide de mise en œuvre

Bilan de la concertation





Syndicat Mixte du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre

Schéma de Cohérence Territoriale

Tome 2

2.2 Annexes du Document d’Orientation et d’Objectifs

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





2

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Table des matières

1. Atlas communal des trames vertes et bleues ............................................................. 3

2. Tableau des ruptures majeures et secondaires qui affectent les trames vertes et 

bleues..................................................................................................................................21

3. Exemples d’opérations de renaturation ....................................................................23

4. Les principes de l’architecture bioclimatique ............................................................ 28

5. Orientation et inclinaison des panneaux photovoltaïques sur les bâtiments ...........29

6. Tableau récapitulatif des projets d’extension des zones d’activités à 2030.............30

7. Tableau récapitulatif des projets de création ou d’extension d’équipements et 

d’infrastructures à 2030 ......................................................................................................32

8. Atlas communal du Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique 

(DAACL) .............................................................................................................................. 35

9. Atlas communal « Loi Littoral » .................................................................................71

9.1 Définition des agglomérations, des villages et des secteurs déjà urbanisés ...........72

9.2 Les villages ................................................................................................................83

9.3 Les secteurs déjà urbanisés......................................................................................87

9.4 Les espaces proches du rivage ................................................................................99

9.5 Les coupures d’urbanisation ...................................................................................113

9.6 Les espaces remarquables .....................................................................................127

9.7 Les espaces boisés significatifs ..............................................................................144

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 
2222222222222

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





3

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

1. Atlas communal des trames 

vertes et bleues

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 
333333333333

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





4

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 
44444444444444

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





5

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 
5555555555555

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





6

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





7

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 
77777777777777

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





8

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 
88888888888888

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





9

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





10

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 
101010101010101010101010101010

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





11

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 
1111111111111111111111111111

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DEID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





12

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 
121212121212121212121212121212

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





13

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 
1313131313131313131313131313

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DEID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





14

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le Publié le 
141414141414141414141414141414

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





15

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





16

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 
161616161616161616161616161616

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DEID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





17

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 
171717171717171717171717171717

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





18

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 
181818181818181818181818181818

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





19

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





20

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 
202020202020202020202020202020

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





21

Arrêt du SCOT – 25 mai 2023

2. Tableau des ruptures majeures 

et secondaires qui affectent les 

trames vertes et bleues
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Commune Ruptures!majeures Ruptures!secondaires

Andernos-les-bains x

Rupture!ponctuelle!avec!la!D3!au!centre!du!bourg!avec!le!ruisseau!du!Bétey

Rupture!ponctuelle!avec!la!D106!au!Nord!et!le!ruisseau!de!Cirès

Rupture!ponctuelle!au!sud!avec!les!continuités!terrestres!et!aquatiques!et!la!D3!

Arcachon Rupture!linéaire!:!voie!ferrée x

Arès x Rupture!ponctuelle!au!sud-est!avec!la!D3!et!le!ruisseau!de!Cirès

Audenge x

Rupture!ponctuelle!au!centre!du!bourg!avec!la!D3!et!le!ruisseau!de!Ponteils

Rupture!au!nord-ouest!de!la!D3!avec!les!continuités!terrestres!et!aquatiques!

(ruisseau!de!Lanton,!du!Milieu,!de!Passaduy)

Belin!Beliet

5!obstacles!à!l'écoulement!(FDAAPPMA33)!très!difficilement!franchissables!:

Rupture!ponctuelle!au!sud!:!Pont!route!de!Boutox!avec!les!ruisseau!Le!Bouron

Rupture!ponctuelle!au!sud!(au!milieu)!:!Pont!"Pont!D110!avec!le!ruisseau!Le!Bouron

Rupture!ponctuelle!au!sud-est!:!Pont!route!de!l'Ambeliet!avec!le!ruisseau!Le!Bouron

Rupture!ponctuelle!au!nord-est!:!Pont!D!111!avec!le!ruisseau!"La!Paillasse

Rupture!ponctuelle!au!nord!:!"Moulin!du!Pont!avec!le!ruisseau!"La!Hountine

x

Biganos

Rupture!linéaire!:!voie!ferrée

Rupture!ponctuelle!de!la!l'Eyre!avec!la!voie!ferrée!et!la!D650

Rupture!ponctuelle!de!la!l'Eyre!avec!l'A660

Rupture!ponctuelle!du!ruisseau!de!Lacanau,!avec!le!Moulin!de!la!Cassadote,!soit!

l'entreprise!Caviar!de!France

Rupture!ponctuelle!du!ruisseau!de!Lacanau!avec!l'"écluse!de!la!pisciculture,!obstacle!

très!difficilement!franchissable,!"lieu-dit!du!Moulin!des!Trougnes

Rupture!ponctuelle!des!continuités!aquatiques!et!terrestres!par!l'urbanisation!de!

l'usine!Smurfit!Kappa

Gujan!Mestras
Rupture!linéaire!:!voie!ferrée

Rupture!linéaire!:!autoroute!A660
Rupture!ponctuelle!à!l'est!entre!la!continuité!terrestre!et!l'A660

La!Teste-de-Buch

Rupture!linéaire!:!voie!ferrée

Rupture!ponctuelle!du!canal!des!Landes!et!de!la!continuité!terrestre!avec!la!voie!ferrée!

et!la!D650

Rupture!ponctuelle!à!l'est!entre!la!continuité!terrestre,!le!canal!de!la!Landes!et!la!

D650

Lanton x

Rupture!ponctuelle!au!sud-ouest!avec!les!continuités!terrestres!et!aquatiques!

(ruisseau!de!Lanton,!du!Milieu)!et!la!D3

Rupture!ponctuelle!au!centre!de!la!commune!avec!la!D3

Rupture!ponctuelle!au!nord!de!la!commune!avec!la!D3!et!la!Berle!de!Cassy

Rupture!ponctuelle!au!nord-ouest!avec!les!continuités!terrestres!et!aquatiques!et!

la!D3!

Le!Barp Rupture!linéaire!:!autoroute!A63
Rupture!ponctuelle!au!nord-ouest!:!"Pont!D5!avec!le!ruisseau!de!Lacanau,!obstacle!

difficilement!franchissable

Le!Teich
Rupture!linéaire!:!voie!ferrée

Rupture!linéaire!:!autoroute!A660
Rupture!ponctuelle!à!l'ouest!entre!la!continuité!terrestre!et!l'A660

Lège!Cap!Ferret x x

Lugos

Rupture!linéaire!:!voie!ferrée

Rupture!linéaire!:!autoroute!A63

Rupture!ponctuelle!au!nord-ouest!:!"Etang!du!Bran!(ancien!moulin)!avec!le!ruisseau!"La!

Forge,!lieu-dit!"Etang!du!Bran,!obstacle!très!difficilement!franchissable!

Rupture!ponctuelle!de!la!L'Eyre!avec!l'A63

x

Marcheprime Rupture!linéaire!:!voie!ferrée
Rupture!ponctuelle!au!sud!des!continuités!terrestres!et!aquatiques!(ruisseau!de!

Biard)!avec!l'urbanisation!et!la!carrière!Samin

Mios

Rupture!linéaire!:!autoroute!A660

Rupture!linéaire!:!voie!ferrée

Rupture!ponctuelle!de!la!l'Eyre!avec!l'A660!au!nord

Rupture!ponctuelle!du!ruisseau!de!Lacanau,!avec!le!Moulin!de!la!Cassadote,!soit!

l'entreprise!Caviar!de!France!au!nord

Rupture!ponctuelle!du!ruisseau!de!Lacanau!avec!l'"écluse!de!la!pisciculture,!obstacle!

très!difficilement!franchissable,!"lieu-dit!du!Moulin!des!Trougnes!au!nord

Rupture!ponctuelle!de!la!L'Eyre!et!de!la!continuité!terrestre!avec!le!pont!D216

Rupture!ponctuelle!au!nord-est!avec!les!continuités!terrestres!et!le!ruisseau!de!

Lacanau!et!l'A660

Rupture!ponctuelle!du!ruisseau!de!la!Surgenne!avec!un!obsacte!naturel!d'alios,!

difficilement!franchissable,!dans!le!lieu-dit!Luc!de!Giron

Rupture!ponctuelle!du!ruisseau!de!la!Surgenne!avec!l'A63

Saint!Magne x x

Salles

Rupture!linéaire!:!voie!ferrée

Rupture!linéaire!:!autoroute!A63

Rupture!ponctuelle!:!Pont!avec!seuil!et!cascade!en!aval!sur!le!ruisseau!"Les!Esclaures,!

dans!le!lieu-dit!"La!Lande!du!Moulin!Neuf-Fachat,!difficilement!franchissable!

6!obstacles!à!l'écoulement!(FDAAPPMA33)!très!difficilement!franchissables!:

Rupture!ponctuelle!au!sud!:!"Seuil!du!pont!de!la!route,!sur!le!ruisseau!"Le!Martinet,!dans!

le!lieu-dit!"Le!Moulin!des!Vaches

Rupture!ponctuelle!:!Ancien!moulin,!Etang!du!Martinet,!dans!le!lieu-dit!du!Martinet

Rupture!ponctuelle!:!Etang!loisir!du!camping!du!Val!de!Leyre,!sur!le!ruisseau!"Le!Minoy

Rupture!ponctuelle!au!nord!:!"Moulin!de!Dubern,!sur!le!ruisseau!"Le!Dubern,!dans!le!lieu-

dit!"Larrieu

Rupture!ponctuelle!au!nord!:!"Moulin!de!Debat,!sur!le!ruisseau!"Le!Dubern,!dans!le!lieu-

dit!"Fourat

Rupture!ponctuelle!au!nord-est!:!""Cascade!naturelle!d'alios,!sur!le!ruisseau!"Les!Lassieux,!

dans!le!lieu-dit!"Argilas

x
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3. Exemples d’opérations de renaturation

a) Pourquoi favoriser la renaturation ?

La phytotechnologie utilise des plantes vivantes pour résoudre des problèmes 

environnementaux. Il peut s’agir de l’épuration de l’eau, de l’air ou de la dépollution 

des sols. Elle permet également de contrôler l’érosion et le ruissellement, restaurer 

des sites dégradés, capter les gaz à effet de serre ou réduire la chaleur et la vélocité 

du vent. 

L’utilisation de phytotechnologies accroît aussi la biodiversité et améliore les qualités 

paysagères d’un site. Par exemple, c’est le cas des marais filtrants, des haies brise-

vent ou encore des îlots végétalisés pour contrer les îlots de chaleur.
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b) Renaturation du marais de Tasdon à La Rochelle

Les photos ci-dessus présentent la renaturation du marais de Tasdon, à la Rochelle. 

La commune a souhaité rétablir le fonctionnement naturel de cette zone humide qui 

constitue un réservoir de biodiversité remarquable et l’un des principaux puits de 

carbone bleu du territoire. Le projet de renaturation a consisté à recréer la connexion 

naturelle entre le marais et la mer, notamment en redonnant au cours d’eau de la 

Moulinette sa physionomie de ruisseau. Une zone humide de 10 hectares a été créée. 

De nouveaux bassins ont été dotés de berges en pente douce propices au 

développement de la biodiversité. Des îlots, plus accueillants pour les oiseaux, ont 

également été reconstitués.
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c) Projet de renaturation des dunes du Puits d’Enfer aux Sables d’Olonne

Le croquis d’ambiance ci-contre illustre le projet de renaturation des dunes du Puits 

d’Enfer aux Sables d’Olonne. 

Ce projet a pour ambition de rendre à la nature ce site de grand intérêt écologique en 

effaçant la voirie de l’ancien circuit automobile et en détournant la route littorale à 

l’arrière. Mis en place en partenariat avec le Conservatoire du Littoral et le 

Département, il vise à créer un espace naturel préservé de près de 70 hectares, du 

vallon jusqu’à la mer et à protéger la dune tout en permettant l’accès du site au public. 

d) Renaturation et réaménagement de la plage d’Erretegia à Bidart
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Les photos ci-dessus présentent l’état avant et après la renaturation et le 

réaménagement de la plage d’Erretegia à Bidart, dans les Pyrénées-Atlantiques. 

Les interventions réalisées sur le site ont pour but d’améliorer sa résilience face aux 

conséquences du changement climatique en opérant un repli stratégique (suppression 

de l’enrochement, démolition et relocalisation du poste de secours, création d’une 

plage intérieure). Elles permettront à terme, de redonner sa place à la biodiversité en 

recréant des habitats naturels disparus ou effacés. La volonté est de diminuer le plus 

possible l’empreinte humaine dégradante, tout en garantissant une accessibilité au 

public et le maintien des usages actuels.

e) Opérations de renaturation de cours d’eau

A Oullins dans le Rhône, la renaturation de la rivière Yzeron a permis de retrouver un 

cadre naturel avec des berges paysagées.

La biodiversité s’est réinstallée rapidement 

avec la plantation de 50 arbres et 2 000 

arbustes. De plus, les inondations sont moins 

fréquentes. L’eau étend son lit sur les berges 

végétalisées et s’infiltre dans le sol. Les 

habitants bénéficient d’une promenade verte 

appréciée pour sa fraicheur.

Les photos ci-dessous illustrent la remise à 

ciel ouvert d’un linéaire de 300 mètres de la 

rivière Redon, en Haute-Savoie. Afin de 

diversifier le milieu, un lit sinueux est créé. 

Des techniques végétales sont utilisées pour 

protéger les berges et le profil en long est stabilisé. La restauration de la continuité, 

notamment pour la truite lacustre, est aujourd’hui un succès. 
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Ci-dessus, l’aménagement d’une passe à poisson à Chatel-Chéhéry, dans les 

Ardennes. Ici, le système dit à « montaison », permet aux poissons migrateurs de 

franchir des obstacles, en les attirant à l’aval de la passe et en les incitant à circuler 

vers l’amont.
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4. Les principes de l’architecture bioclimatique

Le bioclimatisme met en harmonie la biologie humaine avec son environnement. Une 

construction bioclimatique a pour objectif d'assurer le confort humain dans le respect 

de son environnement.

Une construction bioclimatique est un bâtiment dans lequel le confort est assuré en 

tirant le meilleur parti du rayonnement solaire, de l'inertie thermique des matériaux et 

du sol, ainsi que de la circulation naturelle de l'air.

Source : Guide construction énergétique, ADEME

Source : Agence Egexea, spécialisée dans la construction bioclimatique
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5. Orientation et inclinaison des panneaux photovoltaïques sur les 

bâtiments

Rendement panneaux photovoltaïques selon l’inclinaison et l’orientation 

(France métropolitaine – pourcentage du rendement maximal)

                              

Source : Caractérisation et amélioration des systèmes solaires thermiques - CSTB -

Guillaume BOUCHAUD et Céline MEHL
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6. Tableau récapitulatif des projets d’extension des zones d’activités à 2030

Les besoins en foncier économique sont détaillés et répartis au sein de chaque 

intercommunalité au regard des capacités de développement, des enjeux environnementaux 

et de l’accessibilité : 

Commune ou 
EPCI

Zones d'activités 
concernées

Gisement 
foncier pour 
l'économie

Besoins en foncier 
pour l'activité 

économique à 2030

Lège Cap Ferret
Nouvelle zone d’activités
à créer (Saussouze)

0,0
20,8

Arès ZAE Grand Lande 0,0

Andernos CAASI 0,3 7,8

Lanton - 0,0 0,0

Audenge P2A 0,0 12,2

Biganos ZAC Moulin Cassadotte 0,2 0,7

Mios
Masquet
Mios Entreprises

0,0 25,1

Marcheprime
ZA Croix d’Hins
ZA Réganeau

0
0,2

13,0*
8,0

COBAN A préciser 3,0

Bassin 
d'Arcachon Nord

0,7 90,6

* Le projet de ZAE de Croix d’Hins relatif à l’installation d’un centre de maintenance de trains 

à grande vitesse pourrait être inscrit dans les projets d’envergure régional et national. En effet, 

il s’agit d’un équipement lié au projet GPSO et pourrait intégrer l’enveloppe foncière mutualisée 

à l’échelle régionale ou nationale en fonction des décrets d’application de la loi Climat et 

Résilience à venir. Les 90 hectares affichés dans le total du tableau COBAN sont la somme

des 77 hectares nécessaires au projet à 2030, auxquels s’ajoutent les 13 hectares qui 

pourraient être décomptés à l’échelle nationale ou régionale. 
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Commune ou 
EPCI

Zones d'activités 
concernées

Gisement foncier 
pour l'économie 

Besoins en foncier 
pour l'activité 
économique à 2030

Arcachon - 0,0 0,0

La Teste de Buch

Zone Auchan Cazaux
EHPAD Saint Georges 
Aérodrome de Villemarie
Lapin Blanc

2,5 23,0

Gujan Mestras
Actipôle
Parc d’activités du Lac
Bâton Rouge

0,0 11,5

Le Teich Technoparc 0,0 15,0

Autre A préciser 7,0

Bassin 
d'Arcachon Sud

2,5 59,5

Commune ou EPCI Zones d'activités 
concernées

Gisement foncier 
pour l'économie 

Besoins en foncier 
pour l'activité 
économique à 2030

Le Barp Extension Eyrialis 0,0 6,0

Salles Extension Sylva 21 0,0 7,0

Lugos - 0,0 0,0

Belin Béliet
Nouvelle zone d’activités 
à créer (Belin-Béliet sud –
Sortie 20)

0,4 26,0

Saint Magne - 0,0 0,0

Val de l'Eyre 0,4 39,0

SYBARVAL 3,6 176,1
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7. Tableau récapitulatif des projets de création ou d’extension 

d’équipements et d’infrastructures à 2030

Les besoins en foncier pour les équipements et infrastructures nécessaires au projet à 2030 

sont détaillés ci-dessous : 

Répartition des besoins en foncier à 2030 pour les projets d’infrastructures et 
d’équipements

Commune ou EPCI Projet
Volume foncier 
(en hectares)

Lège Cap Ferret Terrain de rugby 1

Arès Equipements sportifs et publics 3

Andernos
Piscine
Autres projets

4

Lanton Plaine des sports 2

Audenge Plaine des Sports 0,8

Biganos

Cimetière
Voie d'évitement SMURFIT
Pistes cyclables
Ecole

6,9

Mios

Aménagement d'un bassin de rétention
Cheminement doux le long de l'Andron
Voie de jonction entre ZAC Terres Vives et 
route de Masquet avec giratoire
Station d'épuration Lacanau de Mios
Calibrage RD 5
Equipement traitement des déchets
Camping

4,4

Marcheprime
Groupe scolaire + esplanade sportive
Equipements divers

4,0

COBAN
Piscines
Pistes cyclables
Voie d'évitement bourg de Biganos

16,5

Bassin d'Arcachon 
Nord

42,6*
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Répartition des besoins en foncier à 2030 pour les projets d’infrastructures et 
d’équipements

Commune ou EPCI Projet
Volume foncier 
(en hectares)

Arcachon - -

La Teste de Buch
Secteur Sud de l'Hôpital
Voirie RN250 RD 1250
Parking

15,4

Gujan Mestras

Cimetière
Déchèterie
Chasseurs
Stade
Voie nouvelle

5,9

Le Teich

Extension du cimetière
Centre de loisirs
CFA
Salle multifonctions

-

Bassin d'Arcachon 
Sud

- 21,3*

Répartition des besoins en foncier à 2030 pour les projets d’infrastructures et 
d’équipements

Commune ou EPCI Projet
Volume foncier 
(en hectares)

Le Barp

Centre équestre
Terrain de rugby et vestiaires
Centre de loisirs
Services techniques
Agrandissement mairie et école de musique

2

Salles
Plaine des sports
STEP Salles
Mairie annexe à Lavignolle

4

Lugos Ecole et plaine des sports 1

Belin Béliet Divers équipements 9

Saint Magne
Agrandissement école primaire et plaine des 
sports

1

Val de l'Eyre - 17,0*

SYBARVAL - 80,9*
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D’autres projets d’équipements sont inscrits au DOO mais n’entrent pas dans la comptabilité 

de la consommation d’espace, comme justifié dans le rapport de présentation : 

- L’unité de gestion des sédiments de Gujan-Mestras ;

- Le bassin de rétention d’eau de Canteranne à Gujan-Mestras ;

- Les surfaces en eau et arborées de l’extension du terrain de Golf d’Arcachon à La 

Teste de Buch.

- …

Nb : le décret sur la nomenclature de l’artificialisation définit les surfaces et projets entrant 

dans la consommation d’espaces.

* Les volumes fonciers attribués à chaque équipement concernent les aménagements 

entrainant une consommation d’espaces. Seules les constructions seront prises en compte 

dans la comptabilité de la consommation foncière et non toute l’emprise foncière des projets 

comprenant une partie d’espaces de pleine terre (ex. terrains de sport, plaines de loisirs…). 

Envoyé en préfecture le 25/05/2023

Reçu en préfecture le 25/05/2023

Publié le 
343434343434343434343434343434

ID : 033-200001634-20230525-02_03_2023-DE





8. Atlas communal du Document 

d’Aménagement Artisanal, 

Commercial et Logistique (DAACL)
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Schéma de Cohérence 
Territoriale du 

Bassin d’Arcachon 
Val de l’Eyre





Le SCoT, une démarche en faveur du territoire

Qu’est-ce qu’un SCoT ?

Un Schéma de Cohérence Territoriale est : 

• un outil au service d’un projet de territoire.

Il permet de:

• concevoir et mettre en œuvre une stratégie pour les 20 ans à venir.

Les 3 intercommunalités du territoire

• COBAN : 8 communes, 70 862 habitants 

(INSEE, 2022)

• COBAS : 4 communes, 69 457 habitants

• Val de l’Eyre : 5 communes, 21 119 

habitants.
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Les documents qui composent le SCoT

Constitution du dossier du SCoT du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre

Le projet politique 

stratégique

Le document prescriptif et les 

modalités de mise en œuvre du 

projet

Le document explicatif et justificatif 

du SCoT et les actions de mise en 

œuvre complémentaires 

PAS

débattu le 17/11/22
DOO

Inclut le DAACL
Diagnostic & Etat Initial de 

l’Environnement

Inclut un volet 

« Littoral »
Justification des choix

Inclut un volet 

« Maritime »
Evaluation environnementale

Inclut des annexes 

cartographiques

Guide de mise en œuvre

Annexes diverses
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La démarche d’élaboration du SCoT
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Rappel de la procédure : Le PAS

Pour rappel, le PAS s’organise autour de trois axes divisés en 12 objectifs 
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Rappel de la procédure : Le DOO

La construction du DOO répond à l’architecture du PAS afin de faciliter
le passage entre les deux documents

PAS
Axe 1 | Préserver

Objectif 1 : Préserver le socle structurant des écosystèmes

Objectif 2 : Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau

Objectif 3 : Favoriser les économies d’énergie

Objectif 4 : Prévenir les risques pour protéger les populations

Objectif 5 : Atténuer les effets du changement climatique et adapter le territoire à
ses conséquences

Axe 2 | Accueillir

Objectif 6 : Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de nouveaux
habitants

Objectif 7 : Garantir un accueil qualitatif des visiteurs en toutes saisons

Objectif 8 : Améliorer et diversifier les mobilités

Axe 3 | Conforter

Objectif 9 : Renforcer l’économie productive du territoire

Objectif 10 : Consolider les filières existantes et émergentes du territoire

Objectif 11 : Valoriser les ressources primaires qui façonnent les paysages et
renforcent l’identité du territoire

Objectif 12 : Optimiser l’accessibilité numérique et les usages associés

DOO
Axe 1 | Préserver

1 | Préserver le socle structurant des écosystèmes

2 | Garantir en qualité et en quantité la ressource en eau

3 | Favoriser les économies d’énergie

4 | Atténuer les effets du changement climatique et adapter le territoire aux risques

5 | Réduire le rythme de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers

Axe 2 | Accueillir

6 | Organiser l’armature urbaine et encadrer l’accueil de nouveaux habitants

7 | Œuvrer à la valorisation touristique, patrimoniale et culturelle

8 | Améliorer et diversifier les mobilités

Axe 3 | Conforter

9 | Renforcer l’économie productive du territoire

10| Consolider les filières existantes et émergentes du territoire

11 | Valoriser les ressources primaires qui façonnent les paysages et renforcent
l’identité du territoire

12 | Optimiser l’accessibilité numérique et les usages associés

13 | Organiser les aménagements artisanaux, commerciaux et logistiques (DAACL)

+ volet « littoral »

+volet « maritime »
6





Les modalités de la concertation tout au long de la 
démarche
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La traduction du Projet d’Aménagement 
Stratégique : le Document 
d’Orientation et d’Objectifs 
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Le Document d’Orientation et d’Objectifs :

Quelle est sa portée ?
Le DOO a une portée juridique et édicte des prescriptions et
recommandations qui permettront une mise en œuvre efficace du projet de
territoire.

Pour mettre en compatibilité un document d’urbanisme avec le SCoT, la

collectivité en charge du PLU(i) dispose d’un délai de trois ans pour se mettre

en compatibilité au travers d’une révision.

Le DOO du BARVAL c’est :
► 277 prescriptions
► 157 recommandations

→ Avec des prescriptions et 
recommandations
également autour de 2 volets 
spécifiques :
• « Littoral »
• et « Maritime »
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Le Document d’Orientation et d’Objectifs :

Le Document d’Orientation et d’Objectifs s’organise autour des 3 axes
issus du Projet d’Aménagement Stratégique :

Préserver 

Accueillir 

Conforter

Environnement Ressource en eau 

Risques Changement 

climatique Forêt Energies 

Renouvelables Energies

Consommation foncière

Nouvelles populations Polarités 

Habitat Performance énergétique 

Santé Equipements Accueil 

Tourisme Culture Patrimoine

Mobilités 

Economie(s) Diversification

Aménagements Entreprises Mer 

Forêt Economie circulaire Tourisme

Numérique Formation 

Accessibilité Ressources

10





Axe 1 : Préserver
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La traduction du projet

Axe 1 | Préserver

Préserver le 

socle structurant 

des écosystèmes

Garantir en 

qualité et en 

quantité la 

ressource en eau

Favoriser les 

économies 

d’énergie

Atténuer les 

effets du 

changement 

climatique et 

adapter le 

territoire aux 

risques
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La traduction du projet

Axe 1 | Préserver

Préserver le 

socle 

structurant des 

écosystèmes

• Protection des réservoirs de biodiversité & des
corridors écologiques identifiés

• Préservation des continuités écologiques

• Identification et garantie(s) de la conservation et
bon état des zones humides

• Préservation des écosystèmes de la pollution
lumineuse

• Identification et résorption des éléments
fragmentants

• Intégration paysagère et coupures d’urbanisation

• Restauration des milieux

• Préservation de l’agriculture

• Préservation de la forêt
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La traduction du projet

Axe 1 | Préserver

Garantir en 

qualité et en 

quantité la 

ressource en 

eau

• Préservation de la qualité de la ressource en eau
potable

• Garantie des systèmes d’assainissement
efficients

• Maîtrise et gestion des eaux pluviales

• Adaptation des différents usages à la
disponibilité de la ressource en eau

Favoriser les 

économies 

d’énergie

• Réduction des consommations d’énergie des
bâtiments et de l’éclairage public

• Développement des énergies renouvelables sur
les espaces déjà urbanisés
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La traduction du projet

Axe 1 | Préserver

Atténuer les 

effets du 

changement 

climatique et 

adapter le 

territoire aux 

risques

• Réduction et limitation des gaz à effet de serre

• Réduction des polluants atmosphériques

• Protection et amélioration des puits et réservoirs
de GES

• Adaptation du territoire à l’augmentation de la
température

• Anticipation de l’intensification des risques naturels

• Gestion des risques d’inondation, du recul du trait
de côte, du recul dunaire, des feux de forêts ou
encore des risques industriels et technologique

15





La traduction du projet

Une consommation de  1 601 ha 
entre 2011 et 2020

Axe 1 | Préserver
➔ Focus : Réduire le rythme de consommation des espaces naturels, agricoles
et forestiers

Au 31 décembre 2030, le volume foncier 
urbanisé ne devra pas excéder : 800 ha 

16

Besoins en foncier 

pour l’habitat

Besoins en foncier 

pour l’économie

Besoins en foncier pour 

les équipements et 

infrastructures

Total des besoins 

fonciers 2021-2030

Bassin d’Arcachon Nord 239 77 43 359

Bassin d’Arcachon Sud 130 59 21 210

Val de l’Eyre 128 39 17 184

SYBARVAL 497 175 81 753

► Le SYBARVAL dispose d’un suivi de la consommation d’espaces sur les deux premières
années de la décennie 2021-2030 : 2021 : 75 hectares consommés

2022 : 55 hectares consommés





Axe 2 : Accueillir
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La traduction du projet

Organiser l’armature 

urbaine et encadrer 

l’accueil de nouveaux 

habitants

Œuvrer à la 

valorisation 

touristique, 

patrimoniale et 

culturelle

Améliorer et diversifier 

les mobilités

Axe 2 | Accueillir
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La traduction du projet

Axe 2 | Accueillir

Organiser 

l’armature 

urbaine et 

encadrer 

l’accueil de 

nouveaux 

habitants

• Freiner l’accueil de nouvelles populations en
décélérant la croissance démographique

• Définir les capacités d’accueil du territoire autour des
différentes polarités

• Optimiser l’enveloppe urbaine

• Permettre des extensions limitées pour l’habitat

• Répondre aux besoins de la population actuelle et
permettre aux nouvelles populations de se loger

• Répondre aux besoins des saisonniers

• Développer la performance énergétique des bâtiments
neufs et la réhabilitation thermique

• Maintenir le niveau de l’offre de santé

• Adapter les équipements et les infrastructures aux
besoins de la population
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La traduction du projet

Axe 2 | Accueillir

➔ Focus : Freiner l’accueil de nouvelles populations en décélérant la croissance
démographique

20

+ une trajectoire pour offrir du logement abordable sur chaque intercommunalité.





La traduction du projet

Axe 2 | Accueillir

Œuvrer à la 

valorisation 

touristique, 

patrimoniale et 

culturelle

• Mettre en valeur les richesses touristiques
variées du territoire

• Elargir et diversifier l’offre d’hébergement
touristique

• Préserver le patrimoine vernaculaire et
culturel

• Proposer des espaces de loisirs et récréatifs
pour les habitants
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La traduction du projet

Axe 2 | Accueillir

Améliorer et 

diversifier les 

mobilités

• Prendre en compte les projets d’infrastructures
routières de niveau national actés ou en projet

• Approfondir et concrétiser les projets routiers et
ferroviaires locaux

• Construire un territoire articulant urbanisme et
mobilités

• Renforcement de l’offre en transports en
commun

• Compléter les différentes alternatives à
l’autosolisme et promouvoir les modes actifs vélo-
piéton

• Assurer une fluidité des circulations en période
estivale
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Axe 3 : Conforter
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La traduction du projet

Axe 3 | Conforter

Renforcer 

l’économie 

productive du 

territoire

Consolider les 

filières existantes 

et émergents du 

territoire

Valoriser les 

ressources 

primaires qui 

façonnent les 

paysages et 

renforcent l’identité 

du territoire

Optimiser 

l’accessibilité 

numérique et les 

usages associés
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La traduction du projet

Axe 3 | Conforter

Renforcer 

l’économie 

productive du 

territoire

• Rechercher l’optimisation foncière

• Favoriser une diversification des offres pour
accueillir des activités variées

• Soutenir le développement de l’économie
présentielle

• Promouvoir des aménagements de qualité pour
une plus grande attractivité

• Des besoins en bureaux et en logistique de
proximité à anticiper

• Anticiper les besoins des entreprises de demain
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La traduction du projet

Axe 3 | Conforter

26

Le SCOT hiérarchise les zones 
d’activités économiques : 

- Les ZAE d’envergure 

territoriale qui peuvent faire 

l’objet d’extensions maitrisées. 

- Les ZAE d’intérêt plus local 

qui peuvent se développer en 

densification dans le cadre 

d’opérations de réhabilitation ou 

de rénovation. 

- Les zones d’activités à créer 

pointant les secteurs 

économiques à développer dans 

la limite des enveloppes 

foncières allouées. 

➔ Focus : Une recherche d’optimisation foncière





La traduction du projet

Axe 3 | Conforter

Consolider les 

filières 

existantes et 

émergents du 

territoire

• Favoriser l’installation des entreprises pour la
création d’emplois locaux

• Développer l’offre de formation autour des
filières clés

• Diversifier la filière touristique

• Développer l’économie circulaire

27





La traduction du projet

Axe 3 | Conforter

Valoriser les ressources 

primaires qui façonnent 

les paysages et 

renforcent l’identité du 

territoire

• Consolider l’économie de la mer

• Soutenir l’économie forestière

Optimiser l’accessibilité 

numérique et les usages 

associés

• Accompagner le développement de
la fibre sur l’ensemble du territoire

• Développer un panel de services
numériques pour faciliter le
quotidien
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La traduction du projet

29

Le DAACL hiérarchise les zones d’activités commerciale afin de leur affilier une série

de prescriptions et de recommandations spécifiques au regard de leur envergure :

- Les centralités urbaines (article L.141-6 du Code de l’Urbanisme) qui

correspondent aux centres-villes/centres-bourgs et proposent en majorité, des

commerces de proximité autour d’une mixité de fonctions ;

- Les secteurs d’implantation périphérique (article L.141-6 du Code de

l’Urbanisme) qui correspondent aux ZACOM et aux Zones d’Intérêt

Intercommunales ; on en dénombre six sur le territoire à La Teste-de-Buch,

Biganos, Arès, Gujan-Mestras, Mios et Le Barp.

Axe 3 | Conforter

➔ Focus sur le Document d’Aménagement Artisanal Commercial et Logistique :
Organiser les aménagements artisanaux, commerciaux et logistiques





La traduction du projet

1) Zone multisites Cap Océan-Caillivolle à La 
Teste-de-Buch

2) Espace du centre commercial du Delta à 
Biganos

3) Espace du centre Leclerc à Arès

Les Zones d’Aménagement
Commercial (ZACOM)
d’envergure territoriale avec
une influence à l'échelle d'une
partie ou de l'ensemble du
Bassin d'Arcachon - Val de
l'Eyre, voire au-delà.

Axe 3 | Conforter
➔ Focus DAACL : Les secteurs d’implantation périphériques
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La traduction du projet

1) Espace Grand Large/Actipole II à Gujan
Mestras

2) ZAC du val de l'Eyre à Mios

3) Espace des Eyrialis au Barp

Les Zones d’Intérêt
Intercommunal (ZII) qui se
développent généralement
autour d'un supermarché
complété d'une galerie
marchande.

Axe 3 | Conforter
➔ Focus DAACL : Les secteurs d’implantation périphériques
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La traduction du projet

Bâtir une ossature commerciale 

cohérente et organisée

Opter pour un développement 

commercial stratégique couplé d’une 

maîtrise foncière exemplaire

Concevoir un urbanisme commercial 

vertueux en matière architecturale, 

paysagère et environnementale

Affirmer les centralités comme des 

lieux clés de la vitalité commerciale

du territoire

Réfléchir à un développement 

commercial favorable à toutes les 

mobilités

• Définition des ZACOM/ZII
• Définition de deux types de centralités : les centralités

urbaines et les secteurs d’implantation périphériques
(ZACOM/ZII)

• Articulation de ces secteurs de centralité commerciale avec
les objectifs de maîtrise foncière

• Le SCoT prohibe tout nouveau développement commercial
hors centralités et hors secteurs d’implantation périphériques

• Veille au bon équilibre commercial entre les différents
secteurs

• Amélioration qualitative des zones commerciales et
logistiques du territoire

• Règles afin de rendre les secteurs exemplaires sur la gestion
de l’eau, de l'énergie ou encore des paysages

• Privilégier les centralités comme localisation préférentielle
pour les commerces

• Prescriptions pour inciter à l’implantation en centralité et
pour lutter contre la vacance commerciale

• Tout projet d’aménagement commercial et/ou logistique
devra veiller à maintenir une cohérence entre la localisation
des équipements commerciaux et la maîtrise des flux de
personnes et de marchandises

Axe 3 | Conforter
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Volet « Littoral »
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La traduction du projet

Volet « Littoral »

Conformément aux exigences législatives, le DOO décline un volet littoral.

Ce volet inclut :

1. La localisation géographique
2. La méthodologie de définition de l’enveloppe urbaine
3. La définition des enveloppes urbaines : atlas communal
4. Les agglomérations et villages (articles L121-3 et L121-8)
5. Les SDU - secteurs déjà urbanisés (article L121-8)
6. La bande des 100 mètres (articles L121-16 et 17)
7. Les espaces proches du rivage (article L121-13)
8. Les coupures d’urbanisation (article L121-22)
9. Les espaces remarquables (articles L121-23 et 24)
10.La capacité d’accueil au titre de la loi Littoral (article L121-21)
11.La gestion des risques littoraux et la relocalisation des activités (article L121-22).
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La traduction du projet

Volet « Littoral »
➔ Focus | Agglomérations, SDU et villages

► Application de 
prescriptions 
spécifiques à 
chacun des secteurs 
identifiés 

► Une méthodologie 
et des règles mise 
en place à l’échelle 
du BARVAL : une 
déclinaison locale à 
affiner dans les PLU
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La traduction du projet

Volet « Littoral »
➔ Agglomérations 4 critères cumulatifs 

d’identification d’une 
agglomération : 

• Centralités principales : fonction 
polarisante avec la présence 
d’équipements, services ou lieux 
collectifs ; 

• Densité de constructions 
particulièrement significative à 
l'échelle de la commune, voire supra-
communale ; 

• Densité de population ou d’activités 
définie à l’échelle communale et 
nécessairement supérieure à la 
densité moyenne des villages ; 

• Continuité du bâti (distance entre 
bâti inférieure ou égale de 120 m) 
avec des variations de densité 
possible. 36





La traduction du projet

Volet « Littoral »
➔ Villages 6 critères cumulatifs 

d’identification des villages :

• Centralité secondaire à l'échelle de 
la commune : fonction polarisante 
et équipements collectifs ;

• Densité de construction a minima 
100 bâtis de plus de 20 m² ;

• Structuration des espaces bâtis ;

• Continuité du bâti (distance entre 
bâti inférieure ou égale de 60 
mètres) ;

• Densité de population significative 
à l’échelle de la commune ;

• Structuration de l’espace par la 
présence de réseaux 
(assainissement, électricité, eau, 
etc.) ;37





La traduction du projet

Volet « Littoral »
➔ Secteurs déjà urbanisés (SDU)

4 critères cumulatifs 
d’identification des SDU :

• Densité de l'urbanisation, avec a 
minima 40 bâtis de plus de 20m², et 
continuité

• Distincte d’une urbanisation diffuse ;

• Situé en dehors des espaces proches 
du rivage ;

• Structuration de l’espace par des 
voies de circulation hiérarchisées ;

• Structuration de l’espace par la 
présence de réseaux (eau potable, 
électricité, assainissement, collecte 
des déchets, etc.).

38





La traduction du projet

Volet « Littoral »
➔ Focus | Bande de 100 mètres et espaces proches du rivage (EPR)

Réunion publique – 9, 10 et 15 mai 2023

► Délimitation 
de la bande 
des 100 mètres 
encadrée par 
le Code de 
l'urbanisme

► Délimitation 
de critères 
pour les EPR :

➢ distance par rapport 
au rivage 

➢ caractéristiques des 
espaces séparant les 
terrains de la mer

➢ co-visibilité en ayant 
des approches 
différenciées suivant 
l’urbanisation.
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La traduction du projet

Volet « Littoral »
➔ Focus | Coupures d’urbanisation

► Délimitation des
coupures
d’urbanisation

► Mise en place de
prescriptions
spécifiques
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La traduction du projet

Volet « Littoral »
➔ Focus | Espaces remarquables & Espaces Boisés Significatifs

► Mise en place de prescriptions spécifiques
► Déclinaison à effectuer dans les PLU
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Volet « Maritime »
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La traduction du projet

Volet « Maritime »

Partie 1 – Les mesures de protection du milieu marin

L’identification des 

espaces du littoral à 

protéger

Les espaces 

terrestres protégés 

dans le cadre du 

SCoT

• Identification des législations spécifiques de protection et de
gestion existants

• Identification des acteurs de la préservation

► Le SCoT rappelle le rôle des PLU dans la délimitation et la
protection des différents sites.

• Rappel de la déclinaison de la loi Littoral
• Mention des plans-plages et de leurs enjeux
• Précisions sur les mesures de protection des espaces, de l’eau et

de l’air existantes

► Mise en œuvre de prescription afin de sécuriser les espaces
terrestres mentionnés et répondant à des enjeux spécifiques
(valorisation des sédiments issus des ports du bassin, friches ostréicoles…)
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La traduction du projet

Volet « Maritime »

Partie 2 – Les vocations des différents secteurs de l’espace maritime et les 

conditions de compatibilité des divers usages

Développement 

durable des activités 

& PNMBA

Les circulations 

maritimes

• Appui sur la carte des vocations du Parc Naturel Marin du Bassin
d’Arcachon

• Préservation du milieu marin et économie de la mer compatible
avec l’identité maritime du territoire du Bassin d’Arcachon

• Rappel du rôle stratégique des collectivités locales en matière de
mobilité maritime

• Précisions sur les acteurs locaux actifs

► Prescription sur la carte des vocations du Plan de Gestion du
PNMBA qui devient la carte des vocations du SCoT

► Intégration des mobilités maritimes dans les diagnostics
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La traduction du projet

Volet « Maritime »

Partie 3 – Les orientations et les principes de localisation des espaces portuaires

► Prescriptions :

• « L’arrêté préfectoral de délimitation du Domaine Public Maritime (DPM) définit les
secteurs susceptibles d’être étendus et la superficie des extensions. Le schéma de
cohérence territoriale s’appuie sur cet arrêté pour déterminer les sites potentiels. Les
éventuels projets d’extension doivent respecter l’ensemble des autres prescriptions,
notamment celles du volet ‘littoral’. »

• « Les schémas des vocations des villages ostréicoles permettent de déterminer les
différents usages, en partenariat avec l’ensemble des acteurs en présence (organisations
professionnelles, Etat, communes). Le schéma de cohérence territoriale s’appuie sur ces
schémas pour encadrer l’aménagement des villages ostréicoles. »
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La suite de la démarche
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Calendrier prévisionnel d’approbation du SCOT

25 mai 2023 Arrêt du SCOT

Juin-Juillet-Août 2023 3 mois règlementaires d’avis des PPA.

Septembre 2023

Réunion d’échanges avec les services de l’Etat 

Bureau syndical : analyse des avis PPA (1/3)

Octobre 2023

1 mois règlementaire d’enquête publique 

Bureau syndical : analyse des avis PPA (2/3)

Novembre 2023 

1 mois règlementaire pour la remise du rapport d’enquête 

publique

Bureau syndical : analyse des avis PPA (3/3)

Décembre 2023 Bureau syndical : analyse du rapport d’enquête publique

Janvier 2024

Modifications des documents 

Approbation du SCOT
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La mise en œuvre du SCoT
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La mise en œuvre du SCoT

L’observatoire du SYBARVAL organise le suivi de l’atteinte des
objectifs fixés dans le DOO pour chacune des thématiques
présentées.

49

Toutes les actions engagées dans le cadre de l’application du SCoT
sont détaillées dans le guide de mise en œuvre (Tome 3 : Annexes).

Le SYBARVAL est associé en tant que Personne Publique Associée à
la révision des documents d’urbanisme locaux.





















ANNEXE : PRESENTATION DU PROJET DE PROGRAMME 
D’ACTIONS 2023-2024 DU PAT DU PAYS BARVAL 

 

L’année 2022 de préfiguration du PAT, a permis d’établir un diagnostic de la situation agricole et 

alimentaire du territoire. Cette phase de diagnostic a permis de produire une photo dynamique de la 

situation agricole et alimentaire du territoire en s’appuyant sur : 

- La compilation et la mise à jour de données quantitatives (statistiques, référencements 
d’acteurs, étude cartographique) 

- La collecte de données qualitatives (entretiens et ateliers) auprès des acteurs du champ à 
l’assiette pour appréhender les dynamiques à l’œuvre et identifier les interlocuteurs dans le 
cadre du PAT (une centaine d’acteurs rencontrés) 

- Un benchmark pour s’inspirer d’expériences existantes d’autres PAT et initiatives. 
 

Le diagnostic a révélé une forte attente de la société civile, des acteurs économiques et des collectivités 

pour renforcer l’offre alimentaire locale et développer une agriculture durable et résiliente et une 

alimentation de qualité, accessible à tous sur le territoire. 

Le projet de programme d’actions 2023-2024 a été construit à partir du diagnostic, enrichi des 

contributions des acteurs locaux concernés lors du forum de lancement du PAT, et du travail mené lors 

du Comité Technique, le 8 décembre dernier. 

Aussi, celui-ci est articulé en 4 axes stratégiques, déclinés en objectifs : 

1. FONCIER ET INSTALLATION-TRANSMISSION : Mettre en œuvre une stratégie foncière et 
agricole locale pour développer des productions nourricières et durables 

2. SECURITE ALIMENTAIRE : Garantir un accès a tous a une alimentation saine, suffisante et de 
qualité, favorisant le local 

3. SENSIBILISATION : Accompagner les changements de pratiques de consommation 

4. GOUVERNANCE :  Etablir une gouvernance alimentaire territoriale partagée 

L’intervention sur ces axes se fera de deux manières différentes conjointement : 

1. ACTIONS. Pour les sujets bien documentés par le diagnostic, mûrs et identifiés comme 
prioritaires pour lancer une dynamique, il est proposé la mise en place d’actions dès l’année 
2023 : foncier-installation-transmission, accompagnement de la restauration collective 
scolaire, sensibilisation de la population et communication sur la démarche. 

2. CHANTIERS. Certains sujets méritent d’être mieux documentés ou n’ont pas pu être traités en 
2022. Il s’agira alors d’approfondir le diagnostic avec les acteurs concernés : précarité 
alimentaire, lien alimentation/santé ; gestion, réduction et valorisation des déchets, 
coopérations territoriales. 





AXE 1. FONCIER ET INSTALLATION-TRANSMISSION : METTRE EN ŒUVRE UNE 
STRATEGIE FONCIERE ET AGRICOLE LOCALE POUR DEVELOPPER DES 
PRODUCTIONS NOURRICIERES ET DURABLES 
Comme présenté dans le diagnostic, l’accès au foncier pour les porteurs de projets est indispensable 

pour permettre de renforcer l’offre alimentaire locale. Le foncier agricole et l’installation sont des 

sujets prioritaires pour la démarche de PAT. 

L’objectif est à la fois de reconquérir, développer et maitriser le foncier agricole, qui représente 

aujourd’hui une surface limitée par rapport aux besoins alimentaires de la population, et de chercher 

à réguler le marché foncier car les prix des biens sont incompatibles avec des installations pérennes. 

De plus, il s’agit de protéger le foncier agricole existant : 30% des exploitations agricoles, soit 20% de 

la Surface Agricole Utile du territoire, sont en effet concernés par la transmission dans les 5 à 10 

prochaines années. 

Enfin, des exploitations existantes portent des projets en lien avec le PAT qu’il convient 

d’accompagner : mutualisation de matériel et de débouchés, diversification des activités, création de 

débouchés en circuits-courts ; transitions vers des pratiques agricoles durables et innovantes… 

Cet axe comprend donc 5 grands objectifs : 
• Reconquérir, développer et maitriser le foncier agricole 

• Chercher à réguler le marché du foncier agricole 

• Accompagner la transmission des exploitations pour protéger le foncier agricole existant 

• Accompagner l’installation de projets agricoles nourriciers viables répondant aux objectifs du 
PAT 

• Soutenir le développement des exploitations agricoles nourricières et durables existantes 

Proposition de programme d’actions 2023 : Foncier-Installation-Transmission 
ACTION 1 : Accompagnement des collectivités (élus et techniciens) sur les enjeux, acteurs et outils 

du foncier/installation/transmission. 

• Cet accompagnement se traduira par un cycle de formation/sensibilisation avec l’intervention 
des différents partenaires et experts, en articulation avec l’élaboration du DOO du SCOT, afin 
de mettre en cohérence les documents d’urbanisme. 

• Ce cycle comprendra plusieurs modules : les outils à disposition pour protéger, maitriser le 
foncier et réguler le marché ; les enjeux de protection du foncier et de renouvellement des 
générations agricoles, les besoins et critères de sélection des porteurs de projets agricoles 
pour une installation viable et nourricière pour le territoire, …  

• Des visites de terrain et d’initiatives inspirantes de territoires voisins y seront également 
intégrés. 

Moyens :  

• Coordination interne et communication par la chargée de PAT 

• Animation des formations par les partenaires : Chambre d’Agriculture de la Gironde, SAFER, 
AGAP, Conseil Départemental 33, DDTM 33, Terre de Liens et experts extérieurs à déterminer. 

 

ACTION 2 : Accompagnement des projets pilotes des collectivités 

• Il est proposé de créer des commissions locales dans quelques communes volontaires portant 
des projets pilotes en lien avec le foncier et l’installation. 





• Ces commissions à échelle communale seront composées d’élus, de techniciens, d’acteurs de 
terrain, d ’experts-partenaires et de l’animatrice du PAT. 

• Ces commissions visent à opérer une veille, une prospection active et une caractérisation des 
parcelles mobilisables ; mener des actions de sensibilisation des propriétaires fonciers, avec 
les futurs cédants d’exploitation ; expérimenter des outils/projets de maitrise, protection du 
foncier, d’aide à l’installation agricole ; accueillir les porteurs de projet. 

• Ces commissions préfigureraient un dispositif multi partenarial de veille-médiation du foncier-
installation déployable à terme sur l’ensemble du territoire. 

 

Moyens : 

• Animation interne par la chargée de PAT 

• Conseil et appui par les partenaires : Chambre d’Agriculture de la Gironde, SAFER, AGAP, 
Conseil Départemental 33, DDTM 33, Terre de Liens et experts extérieurs à déterminer 

 

CHANTIER 1 : Cartographie et caractérisation du potentiel agricole des zones forestières (zones 

d’appui, pare-feu, lisière). Partenaires : DFCI, CRPF, Syndicat des sylviculteurs, Sybarval, 17 Communes 

(prestation complémentaire extérieure possible). 

CHANTIER 2 : Identification des futurs cédants et mise en relation avec les porteurs de projet. 

Partenaires : Chambre d’agriculture de la Gironde, AGAP, Terre de Liens (conventionnement) 

CHANTIER 3 : Préfiguration d’un dispositif de compagnonnage des porteurs de projet agricoles. 

Partenaires : Chambre d’Agriculture de la Gironde, AGAP, Terre de Liens (conventionnement) 

Proposition de programme d’actions 2024 : Foncier-Installation-Transmission 
• Structuration et généralisation du dispositif de veille-médiation du foncier-installation à 

l’ensemble du territoire 
• Développement du dispositif de compagnonnage des porteurs de projet 
• Accompagnement d’exploitations agricoles existantes dans leurs projets de transition, de 

diversification… 
 

AXE 2. SECURITE ALIMENTAIRE : GARANTIR UN ACCES A TOUS A UNE 
ALIMENTATION SAINE, SUFFISANTE ET DE QUALITE, FAVORISANT LE LOCAL 
Le diagnostic a révélé des disparités de répartition de l’offre alimentaire sur le territoire, entre urbain 

et rural ; et également des disparités économiques d’accès à une alimentation saine et suffisante, liées 

à une précarisation croissante des ménages depuis la crise de COVID. Il y a donc un enjeu à garantir un 

accès équilibré sur le territoire à une alimentation de qualité et suffisante pour tous. La restauration 

collective scolaire relevant du bloc communal peut être un des lieux d’équité d’accès à une 

alimentation de qualité et peut faire valeur d’exemple à ce sujet. 

D’autre part, il est exprimé une attente de la part de tous les acteurs (transformateurs, distributeurs, 

restauration collective, consommateurs, …) pour un approvisionnement local et de qualité, mais aussi 

une méconnaissance des produits locaux et le manque d’unités de transformation et de logistique pour 

les rendre accessible sur le territoire. La garantie de la sécurité alimentaire doit ainsi passer par une 

relocalisation et une structuration des filières locales. 

Cet axe regroupe 5 grands objectifs : 
• Mailler le territoire avec une offre alimentaire de qualité favorisant le local 





• Structurer des filières alimentaires locales pour garantir que la production reste sur le territoire 
et soit rendue disponible aux habitants 

• Lutter contre la précarité alimentaire 

• Accompagner la restauration collective : 
o pour répondre aux objectifs de la Loi Egalim 
o pour favoriser l’introduction de produits locaux dont des produits de la mer 
o pour qu'elle soit un lieu d'équité d'accès à une alimentation de qualité 
o pour réduire les déchets et le gaspillage alimentaire 

• Développer des coopérations interterritoriales avec d’autres territoires porteurs de PAT 

Proposition de programme d’actions 2023 : Sécurité alimentaire 
ACTION 3 : Accompagnement de la restauration collective : poursuite du diagnostic et 

accompagnement par la création d’un groupe de travail dédié pour favoriser des temps d’échange de 

bonnes pratiques et envisager des chantiers communs. 

CHANTIER 4 : PRECARITE ALIMENTAIRE : Identification des acteurs et entretiens (poursuite du 

diagnostic). 

CHANTIER 5 : COOPERATIONS TERRITORIALES : Rencontre d’autres territoires et étude des 

complémentarités (approvisionnement de la restauration scolaire, stratégies agricoles, foncière, 

gestion des déchets, unités de transformation). 

Partenaires : Conseil Départemental de la Gironde (interPAT), le réseau PQNA. 

Proposition de programme d’actions 2024 : Sécurité Alimentaire 
• Renforcement de l’accompagnement de la restauration collective 

• Actions déterminées en fonction du diagnostic 
 

CHANTIER 6 :  OUTILS DE TRANSFORMATION MUTUALISES : Diagnostic des besoins, des capacités 

d’accueil dans des points stratégiques du territoire, ex : Etude de la faisabilité d’une légumerie 

collective. La relocalisation du maillon transformation par la création d’unités de transformation 

mutualisée bien qu’indispensable doit s’appuyer sur un renforcement de l’offre alimentaire locale. 

AXE 3. SENSIBILISATION : ACCOMPAGNER LES CHANGEMENTS DE PRATIQUES 
DE CONSOMMATION 
Le diagnostic a révélé l’existence d’un tissu associatif dynamique en lien avec les questions agricoles 

et alimentaires (AMAP, jardins partagés, associations de sensibilisation). Ce dernier représente un relai 

intéressant pour faire connaitre la démarche de PAT aux citoyens et mener collectivement, dès 2023, 

des rencontres et évènements grand public de sensibilisation aux enjeux agricoles et à des habitudes 

alimentaires responsables et favorables à la santé. 

Cet axe regroupe 4 grands objectifs : 
• Sensibiliser les habitants (adultes et enfants) aux enjeux d’une transition alimentaire   

• Sensibiliser les habitants à l’impact de l’alimentation sur la santé 

• Sensibiliser à la réduction des déchets du système alimentaire et valoriser les produits qui vont 
être gaspillés 

• Faciliter la rencontre des acteurs des connaissances, et des compétences et faire connaitre la 
démarche de PAT 





Proposition de programme d’actions 2023 : Sensibilisation 
ACTION 5 : Organisation d’un programme de sensibilisation aux enjeux d’une transition alimentaire 

avec les associations locales : 

• Diffusion d’une vidéo de présentation du PAT grand public (en cours de réalisation). 
• Mise en place d’une foire annuelle, co-organisée avec les associations locales, destinée au 

grand public pour faire connaitre l’offre locale, sensibiliser aux enjeux d’une transition 
alimentaire (ateliers, outils d’animation), dans le cadre des journées nationales de 
l’agriculture. 

• Organisation de ciné-débat dans le cadre du Festival Aliment-Terre. 
• … 

ACTION 6 : VALORISATION DES BIODECHETS : Étude de faisabilité de création d’une filière 

amendement à destination des exploitations agricoles et jardins partagés en valorisant les 

biodéchets (restauration collective, …) 

Le diagnostic a montré que les sols sableux des hautes Landes demandent un accès permanent et 
conséquent à des apports organiques pour nourrir le sol et renforcer sa capacité productive. L’accès à 
l’amendement (quantité, qualité, logistique de transport) est donc un enjeu pour les producteurs et 
les jardins partagés du territoire. Aussi, dans une perspective de favorisation d’une économie circulaire 
et d’implication des acteurs dans la transition agricole, il est proposé d’aborder cette thématique par 
une étude de faisabilité de création d’une filière amendement pour les producteurs et jardins partagés 
en revalorisant les biodéchets de la RHD, des déchetteries et le fumier équin 
Partenaires : Sybarval (étude de valorisation des biodéchets), 3 EPCI (projets divers) 
 

CHANTIER 7 : Développer l’articulation alimentation/santé en lien avec le Contrat Local de Santé 

(création d’un groupe de travail dédié). 

AXE 4. GOUVERNANCE : ETABLIR UNE GOUVERNANCE ALIMENTAIRE 
TERRITORIALE PARTAGEE 
L’année 2022 a permis de préfigurer la gouvernance du projet qui sera stabilisée en 2023 : 

- Identification d’un binôme d’interlocuteurs élu-technicien par commune ; 
- Préfiguration des groupes de travail thématiques cités précédemment ; 
- Développer le projet et les partenariats par des instances de pilotage multiacteurs régulières. 
-  

Un système alimentaire étant un objet vivant en perpétuelle évolution, son suivi nécessitera la 

construction d’un observatoire composé d’indicateurs permettant de mesurer les impacts du PAT. 

Cet axe comprend ainsi 2 grands objectifs : 
• Construire un système de suivi et d’évaluation du PAT 

• Mettre en place des instances de pilotage multi acteurs 

Proposition de programme d’actions 2023 : Gouvernance 
ACTION 7 : Conception d’un tableau de bord de suivi du système alimentaire territorial et fixation 

d’objectifs chiffrés pour la mise en œuvre du PAT 

ACTION 8 : Stabilisation des instances de pilotage : COPIL, COTECH, Forum, Groupes de travaux 

spécifiques…  

Proposition de programme d’action 2024 : Gouvernance 
• Première évaluation du PAT 
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS), établissement public de coopération
intercommunale, sis au 2, allée d’Espagne - 33311 Arcachon Cedex, représentée par la Présidente en exercice, Madame
Marie-Hélène DES ESGAULX dument habilitée par délibération n° 2023- 06 - du 22 juin 2023.

 d’une part

Et

 d’autre part

La société FILS DE BUCH inscrite au Registre du Commerce et Des sociétés

Définition du projet :

La société Fils de Buch a développé une activité de production de vêtements et accessoires éco-responsables représentant
la marque locale Fils de Buch.
La vente en ligne et sur les marchés sont les principaux axes actuels de développement. Conscients d’un positionnement sur
un marché du "textile local" ultra concurrentiel, ils comptent sur cette différence par rapport aux concurrents existants pour
éviter l’image de "boutique à souvenirs". Ils souhaitent dégager des valeurs de convivialité et de joie. Ils veulent que la
clientèle s'identifie à ces valeurs et s’éloigner un maximum de l'entreprise touristique. La première cible de clientèle sera plus
locale et se retrouvera dans ses valeurs et dans la communication "vraie" qu’ils souhaitent établir.

Les vêtements sont directement inspirés de l'esprit "surfwear" californien. Un esprit ouvert, où l'environnement, le sport, la
santé et la convivialité sont les principaux vecteurs d'identification.

L’objectif est de travailler avec des entreprises locales en ce qui concerne la distribution, la création de visuels, l'assemblage
ou encore la sérigraphie et la couture.
Ils travaillent avec des produits labellisés qui permettent de mettre en avant leur éco-responsabilité et le respect des droits de
l'Homme et des conditions de travail. Ils souhaitent que la marque soit connue et reconnue sur le Bassin d’Arcachon.

Les dirigeants souhaitent développer leur activité, et ils ont défini à court terme différents axes de développement pour
l’entreprise :

- La création d’un site internet avec possibilité de commander en ligne,
- La vente de vêtements et accessoires femmes 
- La présence accrue sur les réseaux sociaux,
- La mise en place d’outils numériques : newsletter, magazine de mode en ligne, chaîne YouTube,
- L’investissement sur des logiciels et ordinateur
- Leur politique de commercialisation se fait essentiellement via le site internet et les réseaux sociaux, par la

présence sur le marché de la Teste de Buch pour la période estivale. Cette stratégie de lancement
concernant la mise en place d’un site internet marchand et l’acquisition d’un matériel informatique et logiciel.

La COBAS interviendra dans le cadre du chèque numérique sur le volet 1 au titre Création du site internet.

Pour accompagner ce projet, la société demande une aide financière à la hauteur de 2 000 €.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 : Objet de la convention

La société FILS DE BUCH souhaite développer son activité par l’investissement d’outils numériques dans le cadre du
règlement d’intervention chèque numérique.
Le montant global des dépenses engagées retenues pour réaliser ce projet est de 4 000 € H.T, sur un montant total
d’investissements de 5 851.55 € HT.

Le détail estimatif du financement du projet est contenu dans le tableau suivant :

CHARGES RESSOURCES

Création du site internet 5 851.55 € Autofinancement 3 851.55 €

Subvention COBAS 2 000.00 €

  Total 5 851.55 €
 

5 851.55 €

Toute modification ultérieure concernant ce document comptable estimatif devra être communiquée sans délai et par écrit à
Madame la Présidente de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud.

ARTICLE 2 : Montant de l’aide COBAS

La COBAS s’engage à allouer à La société FILS DE BUCH une subvention d’un montant maximum de Deux Milles euros
(2 000 euros) représentant 50 % du montant HT du coût des investissements éligibles mentionnés dans l’article 1, et dans le
cadre de la définition du règlement d’intervention du chèque numérique.

ARTICLE 3 : Modalités de versements de la subvention communautaire

Versement :
Le paiement de la COBAS interviendra en une seule fois au vu de la délibération de la collectivité approuvant la subvention
octroyée, et de la signature de la convention.
Cependant l’entreprise devra fournir dans les meilleurs délais les pièces justificatives suivantes au Pôle Développement
économique et emploi de la COBAS :

 La fiche d’instruction chèque numérique mentionnant l’avis de la commission développement économique de La
COBAS,

 Les factures acquittées, tamponnées et signées du prestataire pour l’ensemble des dépenses réalisées.

Compte à créditer :
Le paiement sera effectué au vu d’un justificatif (RIB) sur le compte ouvert au nom du bénéficiaire auprès de l’établissement
bancaire suivant :
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ARTICLE 4 : Autres dispositions financières

Cette subvention est imputée sur les crédits communautaires du budget principal.

ARTICLE 5 : Durée de la convention

La présente convention transmise au contrôle de légalité de la Préfecture de la Gironde prendra effet à compter de la
signature par les parties, et prendra fin dès le paiement du solde de la subvention. La durée maximale de ladite convention ne
pourra pas excéder 6 mois : la date de la signature de la convention faisant foi.

ARTICLE 6 : Commencement d’exécution de l’opération

Le bénéficiaire s’engage à commencer l’opération dès la signature de la convention.

Le défaut de commencement de l’opération dans le délai précisé pourra entrainer à la libre appréciation de la COBAS, la
résiliation de la présente convention dans les conditions prévues à l’article 9, sauf autorisation de report octroyée par décision
de la Présidente de la COBAS.

Cette autorisation de report ne pourra cependant excéder deux ans et ne pourra intervenir que sur demande justifiée du
bénéficiaire réceptionnée par la Présidente de la COBAS.

ARTICLE 7 : Abandon du Projet

En cas d’abandon du projet, le bénéficiaire devra informer sans délai par écrit la Présidente de la COBAS en envoyant son
courrier à l’adresse suivante :
Madame la Présidente de la COBAS
2, allée d’Espagne
BP 147
33311 ARCACHON Cedex

ARTICLE 8 : Résiliation

La résiliation de la convention de financement pourra être prononcée, après mise en demeure, en cas de manquement par la
société FILS DE BUCH à l’une des obligations stipulées dans la présente convention.
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Cette résiliation est, en outre, encourue dans les mêmes conditions en cas de :

 non-exécution partielle ou totale de l’opération visée à l’article 1er,
 constat d’un dépassement du taux maximum de cumul des aides publiques,
 constat d’un changement dans l’objet de la subvention ou d’un changement dans l’affection de l’investissement,
 dissolution.

ARTICLE 9 : Reversement

En cas de résiliation, la COBAS exigera le reversement partiel ou total des sommes indûment perçues par la société FILS
DE BUCH. Il pourra également être procédé à la récupération des sommes versées non affectées à l’opération.

ARTICLE 10 : Responsabilité

Le reversement de l’aide attribuée en application des stipulations de l’article précédent ne fait pas obstacle à ce qu’une
éventuelle action en responsabilité soit exercée par la COBAS devant la juridiction juridictionnelle.

ARTICLE 11 : Litiges

En cas de litige, la société FILS DE BUCH et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles élus.

La société FILS DE BUCH s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les documents
susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de la subvention attribuée, tout transfert de son
siège, projet de dissolution ou risque de placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises
(règlement amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

La société FILS DE BUCH s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle garantit la COBAS de
toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux, à la demande de la partie la
plus diligente.

Fait en deux exemplaires originaux

Fait à …………………………Le …………….

La société FILS DE BUCH La COBAS
La Présidente,

Marie-Hélène DES ESGAULX
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS), établissement public de coopération
intercommunale, sis au 2, allée d’Espagne - 33311 Arcachon Cedex, représentée par la Présidente en exercice, Madame
Marie-Hélène DES ESGAULX dument habilitée par délibération n° 2023- 06- du 22 juin 2023.

 d’une part

Et

 d’autre part

La société LE CAP FORMATION inscrite au Registre du Commerce et Des sociétés

Définition du projet :

Le CAP FORMATION est un organisme de formation professionnelle qui intervient dans toute la France.
La diversification des formations permet une réponse adaptée à aux besoins et peut s’organiser en INTER et INTRA
entreprise, ou en individuel.
Les formations alterne la théorie et la pratique ce qui permet d’appliquer immédiatement ce qui a été appris en milieu
professionnel.
Le cap propose :

- Inter & Intra Entreprises : Découvrir des formations en inter et intra entreprises, diplômantes, certifiantes et éligible
au CPF.

- Des plans de formation spécifiques : Réaliser un diagnostic afin de déterminer les besoins et Proposer des
programmes de formation sur mesure.

- Des Formations Présentielles : Un travail participatif, faisant appel aux collaborateurs, pour mettre en place des
solutions concrètes et adaptées.

La COBAS interviendra dans le cadre du chèque numérique sur le volet 1 au titre création du site internet et sur le volet
2 au titre de la formation

Pour accompagner ce projet, la société demande une aide financière à la hauteur de 1824 €.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Objet de la convention

La société LE CAP FORMATION souhaite développer son activité par l’investissement d’outils numériques dans le cadre du
règlement d’intervention chèque numérique.
Le montant global des dépenses engagées retenues pour réaliser ce projet est de 3649 € H.T, sur un montant total
d’investissements de 3649€ HT.

Le détail estimatif du financement du projet est contenu dans le tableau suivant :
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CHARGES RESSOURCES

       

Création du site internet 1 850 € Autofinancement 1 825 €

Formation 1 799 € Subvention COBAS 1 824 €

  Total 3 649 €
 

3 649 €

Toute modification ultérieure concernant ce document comptable estimatif devra être communiquée sans délai et par écrit à
Madame la Présidente de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud.

ARTICLE 2 : Montant de l’aide COBAS

La COBAS s’engage à allouer à La société LE CAP FORMATION une subvention d’un montant maximum de Mille huit cent
vingt-quatre euros (1 824 euros) représentant 50 % du montant HT du coût des investissements éligibles mentionnés dans
l’article 1, et dans le cadre de la définition du règlement d’intervention du chèque numérique.

ARTICLE 3 : Modalités de versements de la subvention communautaire

Versement :
Le paiement de la COBAS interviendra en une seule fois au vu de la délibération de la collectivité approuvant la subvention
octroyée, et de la signature de la convention.
Cependant l’entreprise devra fournir dans les meilleurs délais les pièces justificatives suivantes au Pôle Développement
économique et emploi de la COBAS :

 La fiche d’instruction chèque numérique mentionnant l’avis de la commission développement économique de La
COBAS,

 Les factures acquittées, tamponnées et signées du prestataire pour l’ensemble des dépenses réalisées.

ARTICLE 4 : Autres dispositions financières

Cette subvention est imputée sur les crédits communautaires du budget principal.

ARTICLE 5 : Durée de la convention
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La présente convention transmise au contrôle de légalité de la Préfecture de la Gironde prendra effet à compter de la
signature par les parties, et prendra fin dès le paiement du solde de la subvention. La durée maximale de ladite convention ne
pourra pas excéder 6 mois : la date de la signature de la convention faisant foi.

ARTICLE 6 : Commencement d’exécution de l’opération

Le bénéficiaire s’engage à commencer l’opération dès la signature de la convention.

Le défaut de commencement de l’opération dans le délai précisé pourra entrainer à la libre appréciation de la COBAS, la
résiliation de la présente convention dans les conditions prévues à l’article 9, sauf autorisation de report octroyée par décision
de la Présidente de la COBAS.

Cette autorisation de report ne pourra cependant excéder deux ans et ne pourra intervenir que sur demande justifiée du
bénéficiaire réceptionnée par la Présidente de la COBAS.

ARTICLE 7 : Abandon du Projet

En cas d’abandon du projet, le bénéficiaire devra informer sans délai par écrit la Présidente de la COBAS en envoyant son
courrier à l’adresse suivante :
Madame la Présidente de la COBAS
2, allée d’Espagne
BP 147
33311 ARCACHON Cedex

ARTICLE 8 : Résiliation

La résiliation de la convention de financement pourra être prononcée, après mise en demeure, en cas de manquement par
La société LE CAP FORMATION à l’une des obligations stipulées dans la présente convention.

Cette résiliation est, en outre, encourue dans les mêmes conditions en cas de :

 non-exécution partielle ou totale de l’opération visée à l’article 1er,
 constat d’un dépassement du taux maximum de cumul des aides publiques,
 constat d’un changement dans l’objet de la subvention ou d’un changement dans l’affection de l’investissement,
 dissolution.

ARTICLE 9 : Reversement

En cas de résiliation, la COBAS exigera le reversement partiel ou total des sommes indûment perçues par la société LE
CAP FORMATION. Il pourra également être procédé à la récupération des sommes versées non affectées à l’opération.

ARTICLE 10 : Responsabilité

Le reversement de l’aide attribuée en application des stipulations de l’article précédent ne fait pas obstacle à ce qu’une
éventuelle action en responsabilité soit exercée par la COBAS devant la juridiction juridictionnelle.

ARTICLE 11 : Litiges

En cas de litige, la société LE CAP FORMATION et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles élus.

La société LE CAP FORMATION s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les documents
susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de la subvention attribuée, tout transfert de son
siège, projet de dissolution ou risque de placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises
(règlement amiable, redressement ou liquidation judiciaire).
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La société LE CAP FORMATION s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle garantit la
COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux, à la demande de la partie la
plus diligente.

Fait en deux exemplaires originaux

Fait à …………………………Le …………….

La société LE CAP FORMATION La COBAS
La Présidente,

Marie-Hélène DES ESGAULX
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS), établissement public de coopération
intercommunale, sis au 2, allée d’Espagne - 33311 Arcachon Cedex, représentée par la Présidente en exercice, Madame
Marie-Hélène DES ESGAULX dument habilitée par délibération n° 2023- 06 - du JUIN 2023.

 d’une part

Et

 d’autre part

La société LES PEPITES DE NANA inscrite au Registre du Commerce et Des sociétés

Définition du projet :

La société « Les Pepites de Nana » a été créée par suite à la vente de la boutique dans laquelle elle
travaillait.
La reprise s’est effectuée en 2015,
La cheffe d’entreprise a décidé de développer sa propre identité et s’approprie la boutique. Elle souhaite se démarquer de ses
concurrents et part à la recherche de créateurs et de marques exclusives à proposer à sa clientèle.
Le Chiffre d’affaires augmente régulièrement

La dirigeante souhaite développer son activité, elle a défini à court terme différents axes de développement pour l’entreprise :
- La refonte d’un site internet avec possibilité de commander,
- La création d’une nouvelle signature,
- La présence sur les réseaux sociaux,
- La digitalisation de la boutique,
- La mise en place d’outils numériques : newsletter, magazine de mode en ligne, chaîne YouTube,
- Le shooting photos des produits.

La COBAS interviendra dans le cadre du chèque numérique sur le volet 1 au titre Création du site internet.

Pour accompagner ce projet, la société demande une aide financière à la hauteur de 1 042 €.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Objet de la convention

La société Les pépites de Nana souhaite développer son activité par l’investissement d’outils numériques dans le cadre du
règlement d’intervention chèque numérique.
Le montant global des dépenses engagées retenues pour réaliser ce projet est de 2 085 € H.T, sur un montant total
d’investissements de 2 085 € HT.
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Le détail estimatif du financement du projet est contenu dans le tableau suivant :

CHARGES RESSOURCES

Création du site internet 2 085 € Autofinancement 1 043 €

Subvention COBAS 1 042 €

  Total 2 085 €
 

2 085 €

Toute modification ultérieure concernant ce document comptable estimatif devra être communiquée sans délai et par écrit à
Madame la Présidente de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud.

ARTICLE 2 : Montant de l’aide COBAS

La COBAS s’engage à allouer à La société Les pépites de Nana une subvention d’un montant maximum de Mille quarante-
deux euros (1 042 euros) représentant 50 % du montant HT du coût des investissements éligibles mentionnés dans l’article
1, et dans le cadre de la définition du règlement d’intervention du chèque numérique.

ARTICLE 3 : Modalités de versements de la subvention communautaire

Versement :
Le paiement de la COBAS interviendra en une seule fois au vu de la délibération de la collectivité approuvant la subvention
octroyée, et de la signature de la convention.
Cependant l’entreprise devra fournir dans les meilleurs délais les pièces justificatives suivantes au Pôle Développement
économique et emploi de la COBAS :

 La fiche d’instruction chèque numérique mentionnant l’avis de la commission développement économique de La
COBAS,

 Les factures acquittées, tamponnées et signées du prestataire pour l’ensemble des dépenses réalisées.

Compte à créditer :
Le paiement sera effectué au vu d’un justificatif (RIB) sur le compte ouvert au nom du bénéficiaire auprès de l’établissement
bancaire suivant :

ARTICLE 4 : Autres dispositions financières

Cette subvention est imputée sur les crédits communautaires du budget principal.
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ARTICLE 5 : Durée de la convention

La présente convention transmise au contrôle de légalité de la Préfecture de la Gironde prendra effet à compter de la
signature par les parties, et prendra fin dès le paiement du solde de la subvention. La durée maximale de ladite convention ne
pourra pas excéder 6 mois : la date de la signature de la convention faisant foi.

ARTICLE 6 : Commencement d’exécution de l’opération

Le bénéficiaire s’engage à commencer l’opération dès la signature de la convention.

Le défaut de commencement de l’opération dans le délai précisé pourra entrainer à la libre appréciation de la COBAS, la
résiliation de la présente convention dans les conditions prévues à l’article 9, sauf autorisation de report octroyée par décision
de la Présidente de la COBAS.

Cette autorisation de report ne pourra cependant excéder deux ans et ne pourra intervenir que sur demande justifiée du
bénéficiaire réceptionnée par la Présidente de la COBAS.

ARTICLE 7 : Abandon du Projet

En cas d’abandon du projet, le bénéficiaire devra informer sans délai par écrit la Présidente de la COBAS en envoyant son
courrier à l’adresse suivante :
Madame la Présidente de la COBAS
2, allée d’Espagne
BP 147
33311 ARCACHON Cedex

ARTICLE 8 : Résiliation

La résiliation de la convention de financement pourra être prononcée, après mise en demeure, en cas de manquement par la
société les pépites de Nana à l’une des obligations stipulées dans la présente convention.

Cette résiliation est, en outre, encourue dans les mêmes conditions en cas de :

 non-exécution partielle ou totale de l’opération visée à l’article 1er,
 constat d’un dépassement du taux maximum de cumul des aides publiques,
 constat d’un changement dans l’objet de la subvention ou d’un changement dans l’affection de l’investissement,
 dissolution.

ARTICLE 9 : Reversement

En cas de résiliation, la COBAS exigera le reversement partiel ou total des sommes indûment perçues par la société les
pépites de Nana. Il pourra également être procédé à la récupération des sommes versées non affectées à l’opération.

ARTICLE 10 : Responsabilité

Le reversement de l’aide attribuée en application des stipulations de l’article précédent ne fait pas obstacle à ce qu’une
éventuelle action en responsabilité soit exercée par la COBAS devant la juridiction juridictionnelle.

ARTICLE 11 : Litiges

En cas de litige, la société les pépites de Nana et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles élus.
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La société les pépites de Nana s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les documents
susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de la subvention attribuée, tout transfert de son
siège, projet de dissolution ou risque de placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises
(règlement amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

La société les pépites de Nana s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle garantit la
COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux, à la demande de la partie la
plus diligente.

Fait en deux exemplaires originaux

Fait à …………………………Le …………….

La société LES PEPITES DE NANA La COBAS
La Présidente,

Marie-Hélène DES ESGAULX
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS), établissement public de coopération
intercommunale, sis au 2, allée d’Espagne - 33311 Arcachon Cedex, représentée par la Présidente en exercice, Madame
Marie-Hélène DES ESGAULX dument habilitée par délibération n° 2023- 06 - du JUIN 2023.

 d’une part

Et

 d’autre part

La société SAT 4 SPACE inscrite au Registre du Commerce et Des sociétés

Définition du projet :

est entrepreneure, fondatrice et dirigeante de la société SAT4SPACE. Ingénieure de
formation, Docteure en science des matériaux, elle a travaillé pendant 15 ans dans ce domaine entre groupes industriels
dans le secteur de la défense et du spatial , Agence Spatiale Européenne , et laboratoires de
recherche .

SAT4SPACE est une société dont l’activité est de faire le lien entre les technologies optiques nouvelles disponibles sur terre
et les besoins des industriels du secteur du spatial, pour leur permettre de mettre au point des satellites et vaisseaux spatiaux
plus performants.

Elle propose aux PME, start-up et labos de recherche hors du domaine du spatial de les aider à maturer et intégrer leurs
innovations dans des engins spatiaux, en co-créant avec eux des systèmes nouveaux, et en guidant les développements
technologiques leur permettant d’accéder à ces domaines.

L’entreprise souhaite continuer à développer son activité et à se diversifier au travers de cette niche. A l’heure du digital, la
communication de l’entreprise passe par un premier temps par les réseaux sociaux et par un site internet.
Le projet se dessine autour de plusieurs axes :

- Faire connaitre son activité avec la collaboration de partenaires
- Développer votre activité
- Continuer la dynamique de croissance en cours
- Achat d’une tablette pour la partie numérique de la communication
- Créer un site internet et développer votre communication sur les réseaux sociaux

La COBAS interviendra dans le cadre du chèque numérique sur le volet 1 au titre Création du site internet.

Pour accompagner ce projet, la société demande une aide financière à la hauteur de 1 414 €.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Objet de la convention

La société SAT 4 SPACE souhaite développer son activité par l’investissement d’outils numériques dans le cadre du
règlement d’intervention chèque numérique.
Le montant global des dépenses engagées retenues pour réaliser ce projet est de 2 828 € H.T, sur un montant total
d’investissements de 2 828 € HT.
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Le détail estimatif du financement du projet est contenu dans le tableau suivant :

CHARGES RESSOURCES

Création du site internet 2 828 € Autofinancement 1 414 €

Subvention COBAS 1 414 €

  Total 2 828 €
 

2 828 €

Toute modification ultérieure concernant ce document comptable estimatif devra être communiquée sans délai et par écrit à
Madame la Présidente de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud.

ARTICLE 2 : Montant de l’aide COBAS

La COBAS s’engage à allouer à La société SAT 4 SPACE » une subvention d’un montant maximum de Mille quatre cent
quatorze euros (1 414 euros) représentant 50 % du montant HT du coût des investissements éligibles mentionnés dans
l’article 1, et dans le cadre de la définition du règlement d’intervention du chèque numérique.

ARTICLE 3 : Modalités de versements de la subvention communautaire

Versement :
Le paiement de la COBAS interviendra en une seule fois au vu de la délibération de la collectivité approuvant la subvention
octroyée, et de la signature de la convention.
Cependant l’entreprise devra fournir dans les meilleurs délais les pièces justificatives suivantes au Pôle Développement
économique et emploi de la COBAS :

 La fiche d’instruction chèque numérique mentionnant l’avis de la commission développement économique de La
COBAS,

 Les factures acquittées, tamponnées et signées du prestataire pour l’ensemble des dépenses réalisées.

Compte à créditer :
Le paiement sera effectué au vu d’un justificatif (RIB) sur le compte ouvert au nom du bénéficiaire auprès de l’établissement
bancaire suivant :

ARTICLE 4 : Autres dispositions financières

Cette subvention est imputée sur les crédits communautaires du budget principal.

ARTICLE 5 : Durée de la convention
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La présente convention transmise au contrôle de légalité de la Préfecture de la Gironde prendra effet à compter de la
signature par les parties, et prendra fin dès le paiement du solde de la subvention. La durée maximale de ladite convention ne
pourra pas excéder 6 mois : la date de la signature de la convention faisant foi.

ARTICLE 6 : Commencement d’exécution de l’opération

Le bénéficiaire s’engage à commencer l’opération dès la signature de la convention.

Le défaut de commencement de l’opération dans le délai précisé pourra entrainer à la libre appréciation de la COBAS, la
résiliation de la présente convention dans les conditions prévues à l’article 9, sauf autorisation de report octroyée par décision
de la Présidente de la COBAS.

Cette autorisation de report ne pourra cependant excéder deux ans et ne pourra intervenir que sur demande justifiée du
bénéficiaire réceptionnée par la Présidente de la COBAS.

ARTICLE 7 : Abandon du Projet

En cas d’abandon du projet, le bénéficiaire devra informer sans délai par écrit la Présidente de la COBAS en envoyant son
courrier à l’adresse suivante :
Madame la Présidente de la COBAS
2, allée d’Espagne
BP 147
33311 ARCACHON Cedex

ARTICLE 8 : Résiliation

La résiliation de la convention de financement pourra être prononcée, après mise en demeure, en cas de manquement par la
société SAT 4 SPACE à l’une des obligations stipulées dans la présente convention.

Cette résiliation est, en outre, encourue dans les mêmes conditions en cas de :

 non-exécution partielle ou totale de l’opération visée à l’article 1er,
 constat d’un dépassement du taux maximum de cumul des aides publiques,
 constat d’un changement dans l’objet de la subvention ou d’un changement dans l’affection de l’investissement,
 dissolution.

ARTICLE 9 : Reversement

En cas de résiliation, la COBAS exigera le reversement partiel ou total des sommes indûment perçues par la société SAT 4
SPACE. Il pourra également être procédé à la récupération des sommes versées non affectées à l’opération.

ARTICLE 10 : Responsabilité

Le reversement de l’aide attribuée en application des stipulations de l’article précédent ne fait pas obstacle à ce qu’une
éventuelle action en responsabilité soit exercée par la COBAS devant la juridiction juridictionnelle.

ARTICLE 11 : Litiges

En cas de litige, la société SAT 4 SPACE et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles élus.

La société SAT 4 SPACE s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les documents
susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de la subvention attribuée, tout transfert de son
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siège, projet de dissolution ou risque de placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises
(règlement amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

La société SAT 4 SPACE s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle garantit la COBAS de
toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux, à la demande de la partie la
plus diligente.

Fait en deux exemplaires originaux

Fait à …………………………Le …………….

La société SAT 4 SPACE La COBAS
La Présidente,

Marie-Hélène DES ESGAULX
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS), établissement public de coopération
intercommunale, sis au 2, allée d’Espagne - 33311 Arcachon Cedex, représentée par la Présidente en exercice, Madame
Marie-Hélène DES ESGAULX dument habilitée par délibération n° 2023- 06- du juin 2023.

 d’une part

Et

 d’autre part

L’entreprise STUDIO PRISME inscrite au Registre du Commerce et Des sociétés

Définition du projet :

Studio Prisme commence en 2018, lorsqu’en parallèle d’un Master Chef de Projet Multimédia à Ynov Bordeaux
la Cheffe d’entreprise décide de se lancer dans l’aventure entrepreneuriale.

La jeune dirigeante a toujours aimé entreprendre, créer des projets, la relation avec les gens, et le challenge. Elle décide
officiellement de créer son auto-entreprise de graphisme et communication.
Avec des clients de plus en plus nombreux chaque jour, elle met un point d’honneur à échanger et collaborer avec différentes
entreprises dans les domaines du digital, de la signalétique et de la communication globale au niveau local, afin d’élargir ses
compétences et proposer toujours davantage de services à ses clients.
STUDIO PRISME souhaite continuer à développer son activité et à se diversifier au travers de cette niche. A l’heure du
digital, la communication de l’entreprise passe par un premier temps par les réseaux sociaux et par l’amélioration du site
internet.
Le projet se dessine autour de plusieurs axes :

- Faire connaitre son activité avec la collaboration de partenaires
- Développer votre activité
- Continuer la dynamique de croissance en cours
- Achat d’une tablette pour la partie numérique de la communication
- Créer un site internet et développer votre communication sur les réseaux sociaux

La COBAS interviendra dans le cadre du chèque numérique sur le volet 3 au titre Investissement matériel et logiciels,
sur le volet 2 au titre de la formation et sur le volet 1 au titre de la création du site internet.

Pour accompagner ce projet, la société demande une aide financière à la hauteur de 2 000 €.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Objet de la convention

L’entreprise STUDIO PRISME souhaite développer son activité par l’investissement d’outils numériques dans le cadre du
règlement d’intervention chèque numérique.
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Le montant global des dépenses engagées retenues pour réaliser ce projet est de 4 000 € H.T, sur un montant total
d’investissements de 7 330.91 € HT.

Le détail estimatif du financement du projet est contenu dans le tableau suivant :

CHARGES RESSOURCES

       
Devis matériels informatiques et logiciels

Formation 4 880 € Autofinancement 5 330 €

Création site internet 2 450 € Subvention COBAS 2 000 €

  Total 7 330 €
 

7 330 €

Toute modification ultérieure concernant ce document comptable estimatif devra être communiquée sans délai et par écrit à
Madame la Présidente de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud.

ARTICLE 2 : Montant de l’aide COBAS

La COBAS s’engage à allouer à L’entreprise STUDIO PRISME une subvention d’un montant maximum de Deux Mille euros
(2 000 euros) représentant 50 % du montant HT du coût des investissements éligibles mentionnés dans l’article 1, et dans le
cadre de la définition du règlement d’intervention du chèque numérique.

ARTICLE 3 : Modalités de versements de la subvention communautaire

Versement :
Le paiement de la COBAS interviendra en une seule fois au vu de la délibération de la collectivité approuvant la subvention
octroyée, et de la signature de la convention.
Cependant l’entreprise devra fournir dans les meilleurs délais les pièces justificatives suivantes au Pôle Développement
économique et emploi de la COBAS :

 La fiche d’instruction chèque numérique mentionnant l’avis de la commission développement économique de La
COBAS,

 Les factures acquittées, tamponnées et signées du prestataire pour l’ensemble des dépenses réalisées.

Compte à créditer :
Le paiement sera effectué au vu d’un justificatif (RIB) sur le compte ouvert au nom du bénéficiaire auprès de l’établissement
bancaire suivant :

ARTICLE 4 : Autres dispositions financières

Cette subvention est imputée sur les crédits communautaires du budget principal.
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ARTICLE 5 : Durée de la convention

La présente convention transmise au contrôle de légalité de la Préfecture de la Gironde prendra effet à compter de la
signature par les parties, et prendra fin dès le paiement du solde de la subvention. La durée maximale de ladite convention ne
pourra pas excéder 6 mois : la date de la signature de la convention faisant foi.

ARTICLE 6 : Commencement d’exécution de l’opération

Le bénéficiaire s’engage à commencer l’opération dès la signature de la convention.

Le défaut de commencement de l’opération dans le délai précisé pourra entrainer à la libre appréciation de la COBAS, la
résiliation de la présente convention dans les conditions prévues à l’article 9, sauf autorisation de report octroyée par décision
de la Présidente de la COBAS.

Cette autorisation de report ne pourra cependant excéder deux ans et ne pourra intervenir que sur demande justifiée du
bénéficiaire réceptionnée par la Présidente de la COBAS.

ARTICLE 7 : Abandon du Projet

En cas d’abandon du projet, le bénéficiaire devra informer sans délai par écrit la Présidente de la COBAS en envoyant son
courrier à l’adresse suivante :
Madame la Présidente de la COBAS
2, allée d’Espagne
BP 147
33311 ARCACHON Cedex

ARTICLE 8 : Résiliation

La résiliation de la convention de financement pourra être prononcée, après mise en demeure, en cas de manquement par
L’entreprise STUDIO PRISME à l’une des obligations stipulées dans la présente convention.

Cette résiliation est, en outre, encourue dans les mêmes conditions en cas de :

 non-exécution partielle ou totale de l’opération visée à l’article 1er,
 constat d’un dépassement du taux maximum de cumul des aides publiques,
 constat d’un changement dans l’objet de la subvention ou d’un changement dans l’affection de l’investissement,
 dissolution.

ARTICLE 9 : Reversement

En cas de résiliation, la COBAS exigera le reversement partiel ou total des sommes indûment perçues par L’entreprise
STUDIO PRISME . Il pourra également être procédé à la récupération des sommes versées non affectées à l’opération.

ARTICLE 10 : Responsabilité

Le reversement de l’aide attribuée en application des stipulations de l’article précédent ne fait pas obstacle à ce qu’une
éventuelle action en responsabilité soit exercée par la COBAS devant la juridiction juridictionnelle.

ARTICLE 11 : Litiges

En cas de litige, L’entreprise STUDIO PRISME et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles élus.
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L’entreprise STUDIO PRISME s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les documents
susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de la subvention attribuée, tout transfert de son
siège, projet de dissolution ou risque de placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises
(règlement amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’entreprise STUDIO PRISME s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle garantit la COBAS
de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux, à la demande de la partie la
plus diligente.

Fait en deux exemplaires originaux

Fait à …………………………Le …………….

L’entreprise STUDIO PRISME La COBAS
La Présidente,

Marie-Hélène DES ESGAULX
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CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS), établissement public de coopération
intercommunale, sis au 2, allée d’Espagne - 33311 Arcachon Cedex, représentée par la Présidente en exercice, Madame
Marie-Hélène DES ESGAULX dument habilitée par délibération n° 2023- 06 - du juin 2023.

 d’une part

Et

 d’autre part

La société YEARNING inscrite au Registre du Commerce et Des sociétés

Définition du projet :

La société Yearning a été créée en 2018, c’est une maison de disques qui accompagne les artistes musicaux, aussi bien pour
les enregistrements, la production, l’édition, l’organisation de tournée, le management et les conseils.

Une vingtaine d’artistes sont aujourd’hui sous le label Yearning.

Yearning s’est différenciée sur plusieurs aspects.
- Sa proximité avec ses artistes
- Son carnet d’adresse permettant de s’appuyer sur différents domaines, des prestataires compétant.
- Sa proportion à faire de son activité, une activité responsable.

De plus, la société a développé un partenariat avec une start’up dénommé Pikip sur un concept vidéo responsable
(Concept solaire), le développement de matériels vidéo autonome alimenter par énergie solaire.

Pour atteindre ces objectifs, l’entreprise a travaillé une stratégie numérique qui passe par l’investissement sur différents
volets :

- Site internet
o Refonte du site internet
o Travail sur le référencement

- Le développement du concept avec la start’up
- La reconnaissance du conseil et du management
- Un travail de reconnaissance sur les réseaux sociaux et plateforme de musiques
- Travail la création de trafic et de notoriété
- Le Raccordement à la fibre
- L’achat de matériels informatique.

La COBAS interviendra dans le cadre du chèque numérique sur le volet 1 au titre Création du site internet.

Pour accompagner ce projet, la société demande une aide financière à la hauteur de 2 000 €.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Objet de la convention

La société YEARNING souhaite développer son activité par l’investissement d’outils numériques dans le cadre du règlement
d’intervention chèque numérique.
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Le montant global des dépenses engagées retenues pour réaliser ce projet est de 4 000 € H.T, sur un montant total
d’investissements de 4 616.99 € HT.

Le détail estimatif du financement du projet est contenu dans le tableau suivant :

CHARGES RESSOURCES

Création du site internet 4 616.99 € Autofinancement 2 616.99 €

Subvention COBAS 2 000.00 €

  Total 4 616.99 €
 

4 616.99 €

Toute modification ultérieure concernant ce document comptable estimatif devra être communiquée sans délai et par écrit à
Madame la Présidente de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud.

ARTICLE 2 : Montant de l’aide COBAS

La COBAS s’engage à allouer à La société YEARNING une subvention d’un montant maximum de Deux Milles euros (2
000 euros) représentant 50 % du montant HT du coût des investissements éligibles mentionnés dans l’article 1, et dans le
cadre de la définition du règlement d’intervention du chèque numérique.

ARTICLE 3 : Modalités de versements de la subvention communautaire

Versement :
Le paiement de la COBAS interviendra en une seule fois au vu de la délibération de la collectivité approuvant la subvention
octroyée, et de la signature de la convention.
Cependant l’entreprise devra fournir dans les meilleurs délais les pièces justificatives suivantes au Pôle Développement
économique et emploi de la COBAS :

 La fiche d’instruction chèque numérique mentionnant l’avis de la commission développement économique de La
COBAS,

 Les factures acquittées, tamponnées et signées du prestataire pour l’ensemble des dépenses réalisées.

Compte à créditer :
Le paiement sera effectué au vu d’un justificatif (RIB) sur le compte ouvert au nom du bénéficiaire auprès de l’établissement
bancaire suivant :

ARTICLE 4 : Autres dispositions financières
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Cette subvention est imputée sur les crédits communautaires du budget principal.

ARTICLE 5 : Durée de la convention

La présente convention transmise au contrôle de légalité de la Préfecture de la Gironde prendra effet à compter de la
signature par les parties, et prendra fin dès le paiement du solde de la subvention. La durée maximale de ladite convention ne
pourra pas excéder 6 mois : la date de la signature de la convention faisant foi.

ARTICLE 6 : Commencement d’exécution de l’opération

Le bénéficiaire s’engage à commencer l’opération dès la signature de la convention.

Le défaut de commencement de l’opération dans le délai précisé pourra entrainer à la libre appréciation de la COBAS, la
résiliation de la présente convention dans les conditions prévues à l’article 9, sauf autorisation de report octroyée par décision
de la Présidente de la COBAS.

Cette autorisation de report ne pourra cependant excéder deux ans et ne pourra intervenir que sur demande justifiée du
bénéficiaire réceptionnée par la Présidente de la COBAS.

ARTICLE 7 : Abandon du Projet

En cas d’abandon du projet, le bénéficiaire devra informer sans délai par écrit la Présidente de la COBAS en envoyant son
courrier à l’adresse suivante :
Madame la Présidente de la COBAS
2, allée d’Espagne
BP 147
33311 ARCACHON Cedex

ARTICLE 8 : Résiliation

La résiliation de la convention de financement pourra être prononcée, après mise en demeure, en cas de manquement par la
société YEARNING à l’une des obligations stipulées dans la présente convention.

Cette résiliation est, en outre, encourue dans les mêmes conditions en cas de :

 non-exécution partielle ou totale de l’opération visée à l’article 1er,
 constat d’un dépassement du taux maximum de cumul des aides publiques,
 constat d’un changement dans l’objet de la subvention ou d’un changement dans l’affection de l’investissement,
 dissolution.

ARTICLE 9 : Reversement

En cas de résiliation, la COBAS exigera le reversement partiel ou total des sommes indûment perçues par la société
YEARNING. Il pourra également être procédé à la récupération des sommes versées non affectées à l’opération.

ARTICLE 10 : Responsabilité

Le reversement de l’aide attribuée en application des stipulations de l’article précédent ne fait pas obstacle à ce qu’une
éventuelle action en responsabilité soit exercée par la COBAS devant la juridiction juridictionnelle.

ARTICLE 11 : Litiges

En cas de litige, la société YEARNING et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles élus.

La société YEARNING s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les documents
susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de la subvention attribuée, tout transfert de son
siège, projet de dissolution ou risque de placement sous un régime légal de traitement des difficultés des entreprises
(règlement amiable, redressement ou liquidation judiciaire).
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La société YEARNING s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements. Elle garantit la COBAS de
toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux, à la demande de la partie la
plus diligente.

Fait en deux exemplaires originaux

Fait à …………………………Le …………….

La société YEARNING La COBAS
La Présidente,

Marie-Hélène DES ESGAULX
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 
ARCACHON EXPANSION, établissement public local à caractère industriel ou commercial situé 
au MA.AT- 22 boulevard du Général Leclerc - Esplanade Pompidou à Arcachon (33120) 
représenté par sa Directrice Générale en exercice,  

 

                                                                               Ci-après dénommé « ARCACHON EXPANSION », 

           D’une part, 

après dénommée « ARCACHON EXPANSION », 
’une part, 

 
ET : 
 
 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU BASSIN D’ARCACHON SUD, située 2 allée 
d’Espagne à ARCACHON (33120) représentée par Madame Marie-Hélène DES ESGAULX, sa 
Présidente, 

        Ci-après dénommée « COBAS », 
      D’autre part, 
 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
Grâce à son cadre environnemental privilégié, des infrastructures modernes et de nombreuses 
filières innovantes, la commune d’Arcachon à travers Arcachon Expansion propose tout au long 
de l’année de nombreuses animations culturelles et festives qui en font une destination 
« Affaires » à part entière. 
 
Le développement du tourisme d’affaires est un levier incontestable d’attractivité pour la commune 
et la COBAS et joue un rôle essentiel dans la dynamique économique de notre territoire. 
 
Pour sa deuxième édition, le 14 septembre 2023 au Palais des Congrès d’Arcachon, Arcachon 
Expansion souhaite mettre de nouveau à l’honneur les entreprises, les artisans, les producteurs 
et les industriels qui s’engagent pleinement dans la fabrication française ou qui souhaitent 
relocaliser leur activité en France. 
 
Ce rendez-vous à rayonnement national facilitera le partage d’idées pour inspirer, innover, 
transformer sa façon d’entreprendre. Il se veut être le premier lieu de rencontres et d’échanges 
pour stimuler, donner envie, oser, encourager à la création, acquérir l’esprit d’entreprendre à la 
française. 
 
Dans le cadre de l’organisation de cet évènement il a été décidé de permettre la conclusion 
d’un contrat de partenariat. 



2 
 

 

Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

Article 1 : Objet de la convention 

 

Cette convention a pour objet de préciser les conditions de partenariat entre la COBAS et 
ARCACHON EXPANSION. 
 
 
Article 2 : Engagements de la COBAS 

 
 

-    Versement d’une contribution de 30 000,00 € .  
-    Mention du partenariat sur son site internet avec un lien vers le site 

d’ARCACHON EXPANSION 
- Participation à la promotion de la manifestation : dans ses propres établissements 

destinés à recevoir du public. 
 

Article 3 : Engagements d’ARCACHON EXPANSION 
 
 
Arcachon EXPANSION s’engage à inviter la COBAS pendant toute la durée de la manifestation. 
 
Arcachon EXPANSION s’engage à annoncer le partenariat par le positionnement du logo de la 
COBAS sur les d i f f é r e n t s  supports de communication suivants destinés à la promotion et 
communication de l’évènement.   

 
Article 4 : prise d’effet - durée de la convention 
 
La présente convention de partenariat est conclue entre la COBAS et ARCACHON EXPANSION. 
Elle débutera à la date de signature de cette dernière et s’achèvera de plein droit et sans 
formalité, le 14 septembre 2023 à la fin de la manifestation. 

 

Article 5 : Clause financière 

 

La présente convention de partenariat est conclue sur la base du versement par la COBAS d’une 
subvent ion de 30 000,00 €. Elle sera versée à ARCACHON EXPANSION à l’issue de 
l ’événement sur présentation de pièces justificatives et d’un rapport d’activités relatant le déroulé 
de la manifestation. 

 
Article 6 : Avenant 
 
La présente convention pourra faire l’objet d’avenant. 
 
Article 7 : Confidentialité 
 

Chacune des parties s’engage à considérer les dispositions de la présente convention comme 
étant confidentielles et à ne pas les communiquer à des tiers sans l’accord écrit de l’autre partie. 
 
Article 8 : Résiliation 
 

Chacune des parties pourra résilier la convention, de plein droit, à tout moment et sans préavis 
au cas où l’une ou l’autre des parties manquerait à ses obligations contractuelles. En ce cas, le 
manquement sera constaté par lettre recommandée à la partie défaillante. 
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Article 9 : Election de domicile - Litiges 

 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domiciles en leurs 
adresses respectives, telles que déclarés en tête de la présente autorisation. 
 
 
 
En cas de litige, la COBAS et ARCACHON EXPANSION privilégieront la recherche d’une 
solution amiable. 
 
A défaut d’entente amiable, le contentieux sera porté devant le Tribunal de Bordeaux, 
juridiction compétente. 
 
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles 
élus et mentionnées en tête des présentes. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Arcachon le 
 

 

 
 

    La COBAS                      A R CA C HO N E X PA N SI O N  
   Marie-Hélène DES EGAULX                                                

Présidente de la COBAS                                               Directrice Générale 
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Entre

AIRBUS DÉVELOPPEMENT,
Société par Actions Simplifiée au capital de 3.000.000 Euros,
dont le siège social est situé 2 Rond-Point Emile Dewoitine, 31700 Blagnac,
inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Toulouse

ci-après désignée AIRBUS DÉVELOPPEMENT

et

COmmunauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Sud – Pôle Economique
Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI), collectivité territoriale située 2,
allée d’Espagne – BP 147 33120 ARCACHON,

représentée par Madame Marie-Hélène DES ESGAULX dûment habilitée par délibération n°
du ,

ci-après désignée COBAS

éventuellement désignées «la Partie» ou «les Parties».
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PREAMBULE

Attendu que la COBAS a pour mission principale la gestion en commun d’équipements
et de services publics, le développement économique et le pilotage de projets
d’aménagement ou d’urbanisme.
Attendu que depuis plus de 10 ans la COBAS est au plus près de son tissu économique
et veut attirer et ancrer de nouveaux talents au sein de son nouveau Pôle Économique
dédié aux startups.
Attendu que sa volonté est d’accompagner ces entrepreneurs dans leurs différentes
phases de croissance afin de leur permettre de grandir dans les meilleures conditions,
sur un territoire dynamique et dans un cadre économique privilégié.
Attendu que le Pôle Économique de la COBAS lance des appels à projets qui s’articulent
autour de 2 grandes thématiques : silver économie et développement durable.
Attendu que les solutions recherchées toucheront notamment les domaines de :
-    La mobilité verte, le maritime, l’énergie verte
-    La santé, la sécurité, la téléassistance
-    Les objets connectés, la domotique, l’habitat

Attendu que le Pôle Économique de la COBAS s’appuie sur les acteurs majeurs de
l’innovation du territoire pour soutenir ses appels à projets, grâce à la mobilisation
de BPI France, la French Tech Bordeaux, et la technopole Bordeaux Technowest.

Attendu que le(s) lauréat(s) bénéficiera(ont) d’un accompagnement de 6 mois par les
coachs de la technopole Bordeaux Technowest en vue de structurer leur projet, affiner
leur business model, trouver des financements et signer leurs premiers clients.

Attendu que la COBAS leur permettra également d’obtenir une bourse, sous conditions,
permettant de subvenir à leurs besoins avant le lancement commercial du projet.

Attendu que, de plus, Ils seront hébergés gratuitement au sein du nouveau bâtiment
hyper connecté, doté d’espaces modulables pour accompagner leur croissance dans
un cadre économique d’exception.

Attendu qu’AIRBUS DÉVELOPPEMENT a pour activité principale de contribuer aux
actions de développement des entreprises et, par-là même, de susciter et de faciliter
des créations d’emplois autour des sites industriels d’AIRBUS et ses filiales.

Attendu qu’AIRBUS DÉVELOPPEMENT met à disposition un délégué sur la région
Nouvelle-Aquitaine,

En conséquence, les Parties se sont rapprochées et ont convenu d'unir leurs efforts
pour faciliter et conforter l'exécution des projets hébergés par le Pôle Économique.
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Article 1 - Objet

La présente convention a pour objet de définir les conditions de la participation
d’AIRBUS DÉVELOPPEMENT aux projets portés et hébergés par le Pôle Économique
de la COBAS, qui s'engage pour sa part à mettre en œuvre les moyens nécessaires
pour mener à terme les projets qu'elle a exposés.

La présente convention ne crée entre les Parties aucun lien de subordination, ne confère
aucun mandat à AIRBUS DÉVELOPPEMENT (à moins d'un mandat exprès écrit et
distinct pour les besoins d'une intervention particulière) et ne crée aucune association
commune, association en participation, ou groupement entre les Parties qui restent
totalement indépendantes les unes des autres, pour l'exécution de cette convention.

Aucune des Parties ne peut être engagée vis-à-vis d'une autre au-delà des termes de la
présente convention par laquelle AIRBUS DÉVELOPPEMENT n’est tenue qu'à une
obligation de moyens.

En aucun cas, la COBAS n’est tenue de faire appel aux services du Groupe AIRBUS, d'
AIRBUS DÉVELOPPEMENT autre que ceux objet de la présente convention. Elle est
libre d'y recourir selon les considérations d'opportunités dont elle est seule juge.

Article 2 - Prestations de AIRBUS DÉVELOPPEMENT

2.1. AIRBUS DÉVELOPPEMENT active son dispositif d’accompagnement au profit
des start-ups du Pôle Économique de la COBAS, selon les dispositions et
conditions d’éligibilité définies par sa propre procédure interne.
2.1.1. Accompagnement financier

Cette aide est proposée en phase d'amorçage ou « early stage ».
AIRBUS DÉVELOPPEMENT intervient en non dilutif au bénéfice des
entreprises, via des prêts conventionnés sans garantie dont le montant est
directement lié à la création d’emplois.
Les dossiers de demandes d’aide financière sont analysés en comité
d’engagement AIRBUS DÉVELOPPEMENT, sur ses propres critères
d’évaluation.

2.1.2. Accompagnement en développement
Le Délégué Régional peut mener, en complément de l’accompagnement
dispensé par le Pôle Économique, des actions visant à contribuer au
développement des start-ups, sans obligation de résultat :

� Ouverture des réseaux d’AIRBUS DÉVELOPPEMENT
o Réseau d’industriels
o Centres de compétence ou de compétitivité
o Partenaires institutionnels
o Partenaires académiques
o Réseau de financeurs,
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� Connexion avec les sites du groupe AIRBUS ou de ses filiales si un cas
d’usage est avéré,

� Mise en synergie avec d’autres projets connexes,

� Challenge des projets dans leur ensemble,

� Participation à un jury de sélection sur demande.

2.2. AIRBUS DÉVELOPPEMENT pourra proposer une aide au recrutement pour les
start-ups accompagnées, notamment en proposant des salariés issus du groupe
AIRBUS ou de ses filiales.

2.3. AIRBUS DÉVELOPPEMENT pourra orienter vers cet écosystème des salariés,
issus du groupe AIRBUS ou de ses filiales, qui seraient en phase idéation de
création d’entreprise.

2.4. Dans le cadre d’appels à projet organisé par le Pôle Économique de la COBAS
visant à promouvoir les projets innovants :

� AIRBUS DÉVELOPPEMENT pourra concourir au financement d’un prix
décerné à l’un des lauréats désignés via une subvention,

� Le Délégué Régional d’AIRBUS DÉVELOPPEMENT en Nouvelle Aquitaine fera
partie du jury de manière à mettre en avant les critères d’éligibilité propres à
ses comités d’engagement, notamment : l’impact social en termes d’emplois,
l’éthique et conformité, le caractère RSE territorial ou technologique en lien
avec la filière aéronautique, espace et défense.

2.5. Toute prestation complémentaire qui pourrait s’avérer indispensable (conseil,
étude, etc.) fera l’objet d’un avenant à la présente convention

Article 3 - Engagements de la COBAS

3.1. Le Pôle Économique de la COBAS informera AIRBUS DÉVELOPPEMENT des
mesures prises pour la mise en œuvre des projets qu’elle héberge,
3.1.1. et notamment par l’action des chargés de mission sur site qui travaillent

avec les acteurs locaux et mènent les actions prospectives et de promotion
des projets hébergés pour dynamiser le tissu économique local,

3.1.2. et par les moyens déployés pour accueillir les porteurs de projet

3.2. Le Pôle Économique de la COBAS analysera les candidatures d’intégration de sa
pépinière pour les salariés en création d’entreprise, issus du groupe AIRBUS ou
de ses filiales,

3.3. Le Pôle Économique de la COBAS fera connaître à AIRBUS DÉVELOPPEMENT,
le cas échéant, la liste des postes à pourvoir générés par les projets et l’activité
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initiée sur la technopole afin qu’AIRBUS DÉVELOPPEMENT puisse présenter des
candidatures de salariés issus du groupe AIRBUS ou de ses filiales.
Les start-ups concernées se réservent le droit d'embaucher ou non le ou les
candidat(s) présenté(s) par AIRBUS DÉVELOPPEMENT, et ce, après avoir évalué
de manière objective le profil du ou des candidats à occuper ce poste.
AIRBUS DÉVELOPPEMENT ne pourra être tenu pour responsable dans le cas où
aucun candidat issu du groupe AIRBUS, ou de ses filiales, n’est proposé.

3.4. Le Pôle Économique de la COBAS s'engage à informer AIRBUS
DÉVELOPPEMENT, dans les meilleurs délais, de toute difficulté (notamment
financière) qu'elle pourrait rencontrer, susceptible de compromettre la bonne
exécution de ses projets.

Le non-respect des engagements mentionnés est une clause de résiliation de la
présente convention.

Article 5 - Suivi de la convention

Chacune des Parties désigne un responsable de la bonne exécution de la présente
convention de partenariat et de la décision de reconduire celle-ci :

● pour AIRBUS DÉVELOPPEMENT : Délégué Régional
● pour la COBAS : Directeur

Article 6 - Confidentialité

Chaque Partie s'engage à garder confidentielles les informations signalées comme
telles, de quelque nature qu'elles soient, qu'elle aura pu recueillir au cours de
l'exécution de la présente convention.

Chacune des Parties informera les membres de son personnel impliqués dans la mise
en œuvre de cette convention de l'obligation qui leur est faite de garder confidentielles
les informations qui leur seraient désignées comme telles par les correspondants des
autres Parties, de ne les communiquer, ni dupliquer, ni divulguer à des tiers.

A cette fin, les Parties prendront ou feront prendre à leur personnel tout engagement
nécessaire.

L'obligation de confidentialité demeurera tant que la Partie propriétaire de l'information
confidentielle n'aura pas donné son accord préalable et écrit à la divulgation, et ce
pendant la durée de la convention et une durée d'un (1) an à compter du terme anticipé
ou normal de la convention.
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Article 7 - Publicité de la convention

Les Parties conviennent de la possibilité pour chacune d'elles de mentionner à des tiers
l'existence et l'objet de la présente convention, y compris sur leur site intranet et/ou
internet.

Toute communication externe lors d’actions du Pôle économique de la COBAS, peut
inclure la mention « Accompagnée par Airbus Développement

En revanche, le contenu détaillé de la convention ne pourra être divulgué à des tiers
qu'avec l'accord préalable écrit des autres Parties.

Article 8 - Entrée en vigueur et durée

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature, pour une durée de
1 an, renouvelable sous condition qualitative d’avancement : à l’issue de l’année, un
bilan de l’impact économique sera réalisé afin d’évaluer le succès du projet.

Article 9 - Résiliation

9.1. Cette convention pourra être résiliée à tout moment :

• soit par accord mutuel écrit des Parties,
• soit à la demande d'une des Parties, sous réserve de notification (lettre

recommandée avec accusé de réception) écrite aux responsables des autres
Parties, nommés à l'Article 5, avec préavis d'un (1) mois au minimum avant la
date souhaitée pour la résiliation.

9.2. En cas d'inexécution par l'une des Parties de l'une ou l'autre de ses obligations
prévues au titre de la présente convention, les autres Parties pourront, après
envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans effet dans
un délai de quinze (15) jours, résilier de plein droit tout ou partie de la convention,
et ce sans préjudice des dommages et intérêts éventuels.

Article 10 - Responsabilité

Chaque Partie assume seule la responsabilité des dommages qui seraient causés à
ses propres biens pendant et à l'occasion de l'exécution de la présente convention, et
renonce expressément à tout recours qu'elle serait en droit d'exercer dans de tels cas à
l'encontre des autres Parties et/ou des contractants de celles-ci. La faute lourde n'est
pas couverte par cette renonciation.
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Les dommages de toute nature causés au personnel de chacune des Parties pendant
et à l'occasion de l'exécution de la présente convention restent à la charge respective
de l'employeur du personnel concerné. A cet effet, chacune des Parties garantira les
autres contre les recours de son propre personnel.

Chaque Partie est civilement responsable envers les tiers et garantit les autres Parties
et les contractants de celles-ci contre les actions en responsabilité dont elles ou ils
pourraient faire l'objet en raison des dommages causés aux tiers de son fait et
survenus pendant et à l'occasion de l'exécution de la présente convention.

Chaque Partie se porte garante du respect par son personnel des règles de sécurité en
vigueur dans les établissements des autres Parties dans lesquels le personnel
concerné pourrait être amené à intervenir.

Le personnel éventuellement appelé à intervenir dans le cadre de cette convention
reste sous l'autorité hiérarchique et administrative de son employeur ; il n'est soumis à
aucun lien de subordination avec les autres parties.

Les interventions peuvent avoir lieu, selon les besoins, dans les locaux de la pépinière
du Pôle Économique de la COBAS, ou d’AIRBUS DÉVELOPPEMENT.

La COBAS devra fournir, en tant que de besoin, aux membres du personnel d’AIRBUS
DÉVELOPPEMENT chargés de lui apporter son concours, les éléments logistiques et
techniques ainsi que les informations nécessaires à l'accomplissement de leur mission.

Article 11 - Cession

Une Partie ne pourra céder les droits et obligations prévus à la présente convention
sans l'accord préalable et écrit des deux autres Parties.

Par dérogation à ce qui précède, la convention pourra être cédée, si nécessaire, par
AIRBUS DÉVELOPPEMENT à un tiers, dans le cadre de la restructuration des activités
des associations filiales d’AIRBUS.

Article 12 - Règlement des différends

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, que les
Parties ne pourraient résoudre à l'amiable dans un délai de 15 (quinze) jours à compter
de la lettre constatant le différend, sera soumise à la requête de la Partie la plus
diligente au Tribunal de Bordeaux compétent.
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Article 13 - Droit applicable

La présente convention est soumise au droit français et est établie en trois exemplaires
originaux signés par chacune des parties.

A La Teste-de-Buch, le 1ier juin 2023

Pour le Pôle Économique de la COBAS Pour AIRBUS DÉVELOPPEMENT
Marie-Hélène DES ESGAULX, Présidente Président
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CONVENTION DE PARTENARIAT  
2023-2025 

 
 
Entre :  
 
La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS), établissement public de 
coopération intercommunale, sis au 2 allée d’Espagne 33311 Arcachon Cedex, représentée par sa 
Présidente, Madame Marie-Hélène DES ESGAULX, habilitée à signer l’effet des présentes par 
délibération n°DEL-  en date du  
 

- d’une part  
 

Et 
 

- d’autre part  
 

L’Association BGE,  

 
Représentée par  Responsable Territorial ayant tous pouvoirs à cet effet 
 
Préambule 
 
Le territoire du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre (Pays BARVAL) a un développement économique 
particulièrement dynamique. Dans un souci de répondre à ce constat son agence de développement 
économique BA2E est amenée à mettre en place des partenariats. 
 
BA2E et BGE souhaitent travailler en collaboration en mettant en avant un partenariat actif afin de 
favoriser la création d’entreprises et l’emploi sur le territoire. Cette collaboration, permettra en effet 
de rendre plus efficace les actions menées pour les créateurs d’entreprises, en s’attachant aux 
spécificités locales. 
 
Par conséquent, il est apparu important aux deux partenaires de confirmer leur position par cette 
convention, afin de coordonner leurs moyens et de soutenir mutuellement leurs actions afin de 
satisfaire au mieux les intérêts des acteurs locaux.  
 
PRÉSENTATION BGE : 
 
BGE Sud-Ouest est une association loi 1901, créée en 1979 et premier réseau indépendant d'appui 
à la création d'activités et d'entreprises. Son rôle est de contribuer à la création d’activité et d’emploi, 
en particulier dans le secteur de l’économie sociale et solidaire, de participer au développement 
durable tant régional que local. 
 
BGE Sud-Ouest s'est donné pour mission d'être un acteur du développement régional 
économique des territoires, en proposant ses compétences et sa technicité, à tous les créateurs, 
aux entreprises et aux collectivités publiques, dans une dynamique de proximité. 
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La COBAS 
 
La COBAS est dotée de compétences telles que le développement économique, l’aménagement du 
territoire, les transports, l’habitat, le social, l’emploi, la formation, la protection et la valorisation de 
l’environnement et de ressources lui permettant d'agir sur le développement de son territoire au 
travers de l'action de ses élus, de ses services et de la mise en œuvre de ses politiques.  
Elle souhaite effectuer un travail de proximité mais aussi être à l'écoute de la population pour lui offrir 
un ensemble de services et d'équipements en phase avec ses attentes et ses besoins.  
 
La COBAS désire construire un espace de coopération permettant de mutualiser les moyens et de 
fédérer les énergies à une échelle plus grande que celle des communes. Elle a pour objectif principal 
de faire du Sud Bassin un espace majeur du grand Sud-ouest et de construire un territoire fort et 
dynamique. 
 
Ainsi la COBAS, structure porteuse de l’Agence de Développement Economique souhaite à travers 
ce partenariat montrer tout l’attachement et l’intérêt porté aux organismes qui œuvrent pour 
accompagner les créateurs d’entreprises et d’emplois.  
 
L’AGENCE BA2E : 
 
BA2E est l’agence de développement économique du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre impulsée par 
les 17 maires du Pays et pilotée par les 3 intercommunalités la COBAN, la COBAS et la CdC du Val 
de l’Eyre. L’agence est juridiquement portée par la COBAS au nom des 3 intercommunalités. 
 
BA2E a pour mission principale d’accompagner les porteurs de projet et les entreprises tout au long 
de leur cycle de vie et lors des différents stades d’évolution : création, développement, 
reprise/transmission. L’agence assure aussi la promotion économique du territoire dans le but 
d’accueillir et d’installer de nouvelles entreprises. Son équipe travaille dans le même temps à 
rechercher des financements en fonction des besoins identifiés.  
BA2E s’appuie sur un réseau de partenaires du développement économique afin d’offrir un 
accompagnement adapté.  
A travers son site Internet, www.ba2e.com, l’agence présente des opportunités immobilières du 
territoire. 
 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
  
La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de collaboration entre 
les deux Parties.  
 
ARTICLE 2 : Engagements des Parties  
 
- Mise à disposition des locaux : BA2E s’engage à la mise à disposition d’un bureau ou de la 

salle de réunion pouvant accueillir les porteurs de projet soit individuellement, soit collectivement.  
Cette mise à disposition sera gratuite 2 demi-journées par mois. Au-delà de cette mise à 
disposition, une facturation journalière sera établie par la COBAS. Une convention d’occupation 
temporaire sera rédigée définissant les conditions. 
 

- Accompagnement : BGE assure le suivi des dossiers transmis par l’Agence BA2E et l’avise de 
leur avancement. BGE transmettra pour chaque semestre un tableau statistique sur le nombre 
de porteurs de projet rencontrés précisant l’activité du projet et son lieu d’implantation. 
A cet effet, une réunion de concertation sur les dossiers en cours aura lieu tous les six mois. 

 

http://www.ba2e.com/




 

3/4 

 

- Communication : BGE intégrera les logos de l’Agence BA2E et de la COBAS sur les supports 
de communication et réciproquement, l’Agence BA2E mentionne sur ses supports de 
communication locaux son partenariat avec BGE. 
 

- Information : BGE informe leurs contacts (porteurs de projets, chefs d’entreprises, membres) de 
l’existence de l’Agence de Développement Economique BA2E opérant sur les 17 communes des 
3 intercommunalités du Bassin d’Arcachon - Val de l’Eyre. 

 
- Événement : BGE peut mettre en place des événements sur la promotion de l’entrepreneuriat 

en collaboration avec BA2E, selon le règlement intérieur d’utilisation des locaux annexé à la 
convention.  

 
- Participation : BGE peut associer l’Agence BA2E à participer aux manifestations et évènements 

organisés dans les locaux BA2E ou sur le territoire du Bassin d’Arcachon – Val de l’Eyre. 
 

 
ARTICLE 3 : Publics et territoires concernés 
 
Sont concernés par cette convention, les porteurs de projets de l’ensemble du territoire Pays 
BARVAL. 
 

 
ARTICLE 4 : Modalités de mise en Œuvre  
 
BA2E et BGE désignent chacun un référent, qui sera chargé de coordonner et d’évaluer les actions 
mises en place et de faire évoluer les propositions de partenariat pour les années futures.  
 
Le référent BA2E désigné est  en tant que Directrice.  
 
Le référent BGE désigné est Responsable Territorial 
 
Il sera rendu compte de ces travaux aux Présidents respectifs de chaque organisme. 
 
Toute décision qui engagera des dépenses dans le cadre de cette convention devra être soumise 
aux instances décisionnaires respectives.  
 
 
ARTICLE 5 : Durée de la Convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée de deux ans à compter de sa date de signature. 
 
 
ARTICLE 6 : Confidentialité 
 
Toute information relative à un porteur de projet ou un Chef d’Entreprise doit rester strictement 
confidentielle, sauf autorisation préalable du chef d’entreprise ou porteur de projet. 
 

 
ARTICLE 7 : Résiliation  
 
En cas d’inexécution des dispositions, par l’une des deux parties, la convention sera résiliée. 
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ARTICLE 8 : Règlement des litiges  
 
Les parties conviennent de prendre toute disposition utile au règlement amiable des litiges 
éventuels à l’application de cette convention, avant d’engager une action en justice. 
 
A défaut de règlement amiable, toute action en justice relative à l’application de la présente sera, 
conformément à l’article R.312-11 du code de justice administrative, de la compétence du Tribunal 
administratif de Bordeaux. 
 
En tout état de cause, la responsabilité de la COBAS ne pourra être engagée, ni recherchée du fait 
de l’application de la présente convention. 
 
 
 
 

 
 
Fait à ……………………………………………… Le ……………………………. 
 
 

COBAS          Association BGE 
      La Présidente,               Responsable Territorial, 

         Marie-Hélène DES ESGAULX                             
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CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE 

DU DOMAINE PUBLIC NON CONSTITUTIVE  
DE DROITS RÉELS 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS), établissement public 
de coopération intercommunale, sis au 2 allée d’Espagne 33311 Arcachon Cedex, représentée par 
sa Présidente en exercice, Madame Marie-Hélène DES ESGAULX 
 
 
Ci-après désignée « LE PROPRIÉTAIRE » 
 
D’une part 
 
Et 
 

L’Association BGE représentée par son Responsable Territorial 
 
Ci-après désigné « L’OCCUPANT » 
 
D’autre part 
 
Il a été préalablement exposé ce qui suit :  
 
La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS) est propriétaire de la 
pépinière d’Entreprises sis, 1010 avenue de l’Europe 33260 LA TESTE DE BUCH. 
A cette fin, la pépinière assure l’hébergement temporaire des personnes physiques ou morales.  

 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

 
 
Article 1 - OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de location des espace(s) (salle(s) 
et/ou bureau(x). 
 
Les espaces font partis de l’Agence de développement économique BA2E et sont situés dans le 
Bâtiment A au rez-de-chaussée, 1010 avenue de l’Europe à 33260 LA TESTE DE BUCH. 

La présente convention ne confère pas à l’occupant un droit réel. De plus, la présente convention 
portant occupation du domaine public ne constitue pas un bail commercial. 

Par conséquent, l’occupant reconnait expressément qu’il ne peut se prévaloir du régime des baux 
commerciaux sur le domaine public. 
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Article 2 - DURÉE 
 
La présente convention est conclue pour une durée de deux ans à compter de sa date de signature. 
   
Pour toute modification des dates d’occupation des espace(s) (salle(s) et/ou bureau(x), cela devra 
être communiquée par écrit quinze jours avant la date prévue.  
 
Article 3 - ÉQUIPEMENT DES LOCAUX 

Le chauffage (en continu pendant toute la durée de la location de la salle) l’électricité et le nettoyage 
des locaux seront inclus dans les coûts unitaires de location.  

Pour des raisons de sécurité, la salle doit être utilisée dans l’état où elle se trouve et aucune 
transformation, même temporaire, ne doit intervenir. 

 

L’équipement de la salle de réunion comprend :  

- 12 tables 

- 14 fauteuils 

- 10 chaises empilables 

- 1 paper-board 

- 1 vidéo projecteur et sa télécommande 

- 1 porte manteau  

- 2 poubelles de tri 

Caractéristiques de la salle de réunion :  

- bonne qualité d’isolation phonique  

- éclairage naturel et artificiel 

- climatisation réversible 

En outre, la salle de réunion n’est équipée ni d’ordinateur, ni de photocopieur. La salle de réunion 
est conforme à la règlementation sur l’accessibilité des personnes handicapées. 

L’équipement d’un bureau comprend : 

- 1 bureau 

- 1 fauteuil ergonomique 

- 2 chaises 

- 1 porte manteau 

- 2 poubelles de tri 

L’équipement de l’Open Space comprend :  

- 2 tables hautes 

- 8 chaises hautes 

- 1 canapé 

- 2 fauteuils 

- 1 table basse 

- 1 porte manteau 

- 2 poubelles de tri 
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Caractéristiques de l’Open Space :  

- bonne qualité d’isolation phonique 

- éclairage naturel et artificiel  

- climatisation réversible 

 

En outre, l’Open Space n’est équipé ni d’ordinateur, ni de photocopieur. L’Open Space est 
conforme à la règlementation sur l’accessibilité des personnes handicapées 

 
Article 4 - TARIF 

Au-delà, des deux demi-journées offertes par mois, le tarif est le suivant conformément à la 
délibération n°15-59 du 30 avril 2015, à la délibération n°11-114 du 5 novembre 2020 et à la 
délibération n°2022-02-004 du Conseil Communautaire du 24 février 2022. 

 

Location salle de réunion tarif partenaire 

½ journée   50 euros HT 

1 journée            100 euros HT 
 

Location bureau tarif partenaire 

½ journée   10 euros HT 

1 journée   15 euros HT 
 

Location Open Space tarif partenaire 

½ journée   30 euros HT 

1 journée              50 euros HT 
 
(La mise à disposition de l’ensemble des équipements étant inclus dans ce prix) 

 
Article 5 - MODALITÉS DE RÈGLEMENT 

Le paiement sera effectué par  l’Association BGE, à réception de l’avis des sommes à payer, 
accompagné de la facture à l’ordre du trésorier de la COBAS. (Monsieur le Trésorier payeur - 
TRESOR PUBLIC – 17 cours Tartas 33120 ARCACHON) 

 
Article 6- CONDITIONS D’OCCUPATION 

Le nombre d’occupants des locaux mis à disposition ne pourra être supérieur à 24.  

 
Article 7 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Afin d’attirer l’attention des personnes occupants une salle ou un bureau, un règlement intérieur 
(annexe 1) est joint à la présente convention.  

Il est formellement interdit de planter des clous ou des punaises dans les murs ou d’utiliser des objets collants 
sur les parois murales, ou l’écran 

 
Article 8 - DÉGRADATION 

Toutes dégradations constatées lors d’une location feront l’objet d’une remise en état par une 
entreprise au choix du PROPRIÉTAIRE. 
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Article 9 - RESPONSABILITÉ – ASSURANCE 

L’OCCUPANT est tenu de souscrire, pendant la période comprise dans les créneaux horaires de 
mise à disposition, une assurance dommage aux biens – responsabilité civile couvrant l’intégralité 
des risques susceptibles de survenir durant le temps de son occupation. 
 
L’OCCUPANT aura ainsi l’entière responsabilité des dommages et nuisances éventuelles pouvant 
survenir, de son fait ou des personnes agissant pour son compte, sur son personnel, ses 
fournisseurs, ses prestations et à tout tiers pouvant se trouver dans les lieux objet des présentes, 
ainsi qu’à leurs biens, durant les créneaux horaires d’utilisation par l’occupant. 
 
L’OCCUPANT et ses assureurs renoncent à exercer tout recours contre le PROPRIETAIRE et ses 
assureurs en cas de dommages survenant aux biens de l’occupant, de son personnel, et de toute 
personne agissant pour son compte et se trouvant dans les lieux des présentes durant les créneaux 
horaires d’utilisation. L’assurance risques locatifs de l’occupant comportera cette clause de 
renonciation de recours. 
 
A cet effet, l’OCCUPANT reconnaît avoir souscrit une police d’assurance couvrant l’intégralité des 
risques sus-désignés, et annexée aux présentes. 
 

 
L’OCCUPANT demeurera par ailleurs gardien du matériel qu’il serait amené à entreposer dans le 
local, objet de la convention. 
 
 
Article 10 : RÈGLEMENT DES LITIGES  

 
Les parties conviennent de prendre toute disposition utile au règlement amiable des litiges 
éventuels à l’application de cette convention, avant d’engager une action en justice. 

 
A défaut de règlement amiable, toute action en justice relative à l’application de la présente sera, 
conformément à l’article R.312-11 du code de justice administrative, de la compétence du 
Tribunal administratif de Bordeaux. 
 
En tout état de cause, la responsabilité de la COBAS ne pourra être engagée, ni recherchée du 
fait de l’application de la présente convention. 
 
 
PJ :  Annexe 1 -  Règlement intérieur des locaux COBAS-BA2E 
   
 
 
La présente convention est établie en deux (2) exemplaires originaux. 
 
Fait à ……………………………………………… Le …………………………….. 

 
 

COBAS          Association BGE 
      La Présidente,                Responsable Territorial, 

         Marie-Hélène DES ESGAULX                   
 

 



  

 
 

ANNEXE 1  

 
Règlement intérieur des locaux - BA2E/COBAS 

 
Heures d’ouverture de l’accueil : 
 

Les horaires d’ouverture sont de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00. Ils concernent la période 
comprise entre lundi matin et vendredi soir. 
 

1/ D’une part, le partenaire s’engage à :  
 

• Réserver par mail à sa demande de locaux à l’Agence BA2E 
quinze jours avant la date souhaitée, en mentionnant le nombre de personnes estimé 

 

• Prendre possession des locaux mis à disposition en début d’évènement et de les 
restituer dans le même état à sa fin 
 

• Le partenaire s’engage à respecter les règles d’hygiène et de sécurité définies par le 
code du travail et les règlementations prises pour son application. 
 

• Demander une autorisation pour tout affichage lors de son intervention auprès d’une 
personne de l’Agence (seul le ruban adhésif est autorisé) 

 

• Apporter le nécessaire à l’organisation de l’évènement (nappes, cafetière, eau, café, 
biscuits, plateaux repas…) 
 

• Prévoir un ordinateur 
 

• Informer l’Agence BA2E de son heure d’arrivée et de départ 
 

 
2/ D’autre part, l’Agence BA2E s’engage à :  

 
• Répondre sous 8 jours par écrit selon les disponibilités du planning  

 

• Mettre à disposition à la demande, chaises, tables, vidéoprojecteur, rallonge électrique 
et/ou multiprise, paperboard, code Wifi journalier 
 

 
Fait en deux exemplaires  
 
À ………………………………………………………………………………………………………… 
 
Le …………………………………………………………….. 2023 
 
Signature du partenaire 
 
Précédée de la mention « lu et approuvé » 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

2023-2025 
 
 
Entre :  
 
La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS), établissement public de 
coopération intercommunale, sis au 2 allée d’Espagne 33311 Arcachon Cedex, représentée par sa 
Présidente, habilitée à signer l’effet des présentes par délibération n° DEL-  en date du  

 

 
- d’une part  
 

Et 
 

- d’autre part  
 

L’association France Active Nouvelle-Aquitaine, 

 
Représentée par  Président ayant tous pouvoirs à cet effet 
 
Préambule 
 
Le territoire du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre (Pays BARVAL) a un développement économique 
particulièrement dynamique. Dans un souci de répondre à ce constat son agence de développement 
économique BA2E est amenée à mettre en place des partenariats. 
 
BA2E et France Active Aquitaine Nouvelle-Aquitaine souhaitent travailler en collaboration en mettant en 
avant un partenariat actif afin de favoriser la création d’entreprises et l’emploi sur le territoire. 
Cette collaboration, permettra en effet de rendre plus efficace les actions menées pour les créateurs 
d’entreprises, en s’attachant aux spécificités locales. 
 
Par conséquent, il est apparu important aux deux partenaires de confirmer leur position par cette 
convention, afin de coordonner leurs moyens et de soutenir mutuellement leurs actions afin de satisfaire 
au mieux les intérêts des acteurs locaux.  
 
PRÉSENTATION France Active Nouvelle-Aquitaine : 
 
Membre du Mouvement France Active, l’association territoriale France Active Nouvelle-Aquitaine 
accompagne, finance et met en réseau les entrepreneurs engagés en Aquitaine depuis 15 ans. 
Chaque année, elle soutient 200 entrepreneurs, mobilise 7 M€ au profit de ces entreprises et 
contribue à créer ou consolider près de 850 emplois (dont environ 380 créations nettes). France Active 
Aquitaine met en place une offre de services favorisant l’engagement des entrepreneurs qui créent 
et développent des entreprises ancrées sur le territoire, dans un souci de préservation de 
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l’environnement, dans le respect de la qualité de l’emploi, dans des modes de gouvernances partagées 
et pour des projets d’utilité sociale.  
 
A travers notre accompagnement, nous voulons que toute démarche entrepreneuriale contribue à mettre 
l’économie au service d’une société plus solidaire, respectueuse des personnes, de l’environnement et 
des territoires. France Active Nouvelle-Aquitaine s’adresse à un public dont les projets nécessitent un 
financement, mais dont la surface bancaire personnelle (TPE), ou le champ d’activité (ESS) est très 
souvent insuffisant pour apporter les modes de sécurisation nécessaires aux banques afin de mobiliser 
le financement bancaire de droit commun. 
 
De l’émergence au développement, nous accélérons la réussite des entrepreneurs en leur donnant les 
moyens de s’engager. En conjuguant des dispositifs d’accompagnement et de financement adaptés 
(garantie de prêt bancaire, prêt, prime, apport en haut de bilan), France Active Nouvelle-Aquitaine met à 
disposition des entrepreneurs, des ressources en expertise et financement permettant de valider la 
faisabilité des projets et de mobiliser le secteur bancaire dans le financement du démarrage ou 
développement des activités.  
 
La COBAS 
 
La COBAS est dotée de compétences telles que le développement économique, l’aménagement du 
territoire, les transports, l’habitat, le social, l’emploi, la formation, la protection et la valorisation de 
l’environnement etc….et de ressources lui permettant d'agir sur le développement de son territoire au 
travers de l'action de ses élus, de ses services et de la mise en œuvre de ses politiques.  
Elle souhaite effectuer un travail de proximité mais aussi être à l'écoute de la population pour lui offrir un 
ensemble de services et d'équipements en phase avec ses attentes et ses besoins.  
 
La COBAS désire construire un espace de coopération permettant de mutualiser les moyens et de 
fédérer les énergies à une échelle plus grande que celle des communes. Elle a pour objectif principal de 
faire du Sud Bassin un espace majeur du grand Sud-ouest et de construire un territoire fort et dynamique. 
  
Ainsi la COBAS, structure porteuse de l’Agence de Développement Economique souhaite à travers ce 
partenariat montrer tout l’attachement et l’intérêt porté aux organismes qui œuvrent pour accompagner 
les créateurs d’entreprises et d’emplois.  
 
L’AGENCE BA2E : 

 
BA2E est l’agence de développement économique du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre impulsée par les 
17 maires du Pays et pilotée par les 3 intercommunalités la COBAN, la COBAS et la CdC du Val de 
l’Eyre. L’agence est juridiquement portée par la COBAS au nom des 3 intercommunalités. 
 
BA2E a pour mission principale d’accompagner les porteurs de projet et les entreprises tout au long de 
leur cycle de vie et lors des différents stades d’évolution : création, développement, reprise/transmission. 
L’agence assure aussi la promotion économique du territoire dans le but d’accueillir et d’installer de 
nouvelles entreprises. Son équipe travaille dans le même temps à rechercher des financements en 
fonction des besoins identifiés.  
BA2E s’appuie sur un réseau de partenaires du développement économique afin d’offrir un 
accompagnement adapté.  
A travers son site Internet, www.ba2e.com, l’agence présente des opportunités immobilières du territoire. 

 
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
  
La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de collaboration entre les 
deux Parties.  
 

http://www.ba2e.com/
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ARTICLE 2 : Engagements des Parties  
 
- Mise à disposition des locaux :  BA2E s’engage à la mise à disposition d’un bureau ou de la salle 

de réunion pouvant accueillir les porteurs de projet soit individuellement, soit collectivement.  Cette 
mise à disposition sera gratuite 2 demi-journées par mois. Au-delà de cette mise à disposition, une 
facturation journalière sera établie par la COBAS. Une convention d’occupation temporaire sera 
rédigée définissant les conditions. 
 

- Accompagnement : France Active Nouvelle-Aquitaine assure le suivi des dossiers transmis par 
l’Agence BA2E et l’avise de leur avancement. France Active Nouvelle-Aquitaine transmettra pour 
chaque semestre un tableau statistique sur le nombre de porteurs de projet orientés et/ou rencontrés 
précisant l’activité du projet et son lieu d’implantation. 
A cet effet, une réunion de concertation sur les dossiers en cours aura lieu tous les six mois. 

 
- Communication : France Active Nouvelle-Aquitaine intégrera les logos de l’Agence BA2E et de la 

COBAS sur les supports de communication et réciproquement, l’Agence BA2E mentionne sur ses 
supports de communication locaux son partenariat avec France Active Nouvelle-Aquitaine. 
 

- Information : France Active Nouvelle-Aquitaine informe leurs contacts (porteurs de projets, chefs 
d’entreprises, membres) de l’existence de l’Agence de Développement Economique BA2E opérant 
sur les 17 communes des 3 intercommunalités du Bassin d’Arcachon - Val de l’Eyre. 

 
- Evénement France Active Nouvelle-Aquitaine peut mettre en place des événements en 

collaboration avec BA2E, selon le règlement intérieur d’utilisation des locaux annexé à la convention.  
 

- Participation : France Active Nouvelle-Aquitaine peut associer l’Agence BA2E à participer aux 
manifestations et évènements organisés dans les locaux BA2E ou sur le territoire du Bassin 
d’Arcachon – Val de l’Eyre. 
 

ARTICLE 3 : Publics et territoires concernés 
 
Sont concernés par cette convention, les porteurs de projets de l’ensemble du territoire Pays BARVAL. 

 
ARTICLE 4 : Modalités de mise en Œuvre  
 
BA2E et France Active Nouvelle-Aquitaine désignent chacun un référent, qui sera chargé de coordonner 
et d’évaluer les actions mises en place et de faire évoluer les propositions de partenariat pour les années 
futures.  
 
Le référent BA2E désigné est en tant que Directrice.  
 
Le référent France Active Nouvelle-Aquitaine désigné est en tant que Chargée de 
missions financement TPE/ESS. 
 
Il sera rendu compte de ces travaux aux Présidents respectifs de chaque organisme. 
 
Toute décision qui engagera des dépenses dans le cadre de cette convention devra être soumise aux 
instances décisionnaires respectives.  
 

ARTICLE 5 : Durée de la Convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée deux ans à compter de sa date de signature. 
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ARTICLE 6 : Confidentialité 
 
Toute information relative à un porteur de projet ou un Chef d’Entreprise doit rester strictement 
confidentielle, sauf autorisation préalable du chef d’entreprise ou porteur de projet. 

 
ARTICLE 7 : Résiliation  
 
En cas d’inexécution des dispositions, par l’une des deux parties, la convention sera résiliée. 

 
ARTICLE 8 : Règlement des litiges  
 
Les parties conviennent de prendre toute disposition utile au règlement amiable des litiges éventuels à 
l’application de cette convention, avant d’engager une action en justice. 
 
A défaut de règlement amiable, toute action en justice relative à l’application de la présente sera, 
conformément à l’article R.312-11 du code de justice administrative, de la compétence du Tribunal 
administratif de Bordeaux. 
 
En tout état de cause, la responsabilité de la COBAS ne pourra être engagée, ni recherchée du fait de 
l’application de la présente convention. 
 
 
 
 

 
 
Fait à ……………………………………………… Le …………………………….. 
 
 

COBAS      France Active Nouvelle-Aquitaine 
      La Présidente,             Le Président, 

         Marie-Hélène DES ESGAULX     
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CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE 
DU DOMAINE PUBLIC NON CONSTITUTIVE 

DE DROITS RÉELS 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS), établissement public 
de coopération intercommunale, sis au 2 allée d’Espagne 33311 Arcachon Cedex, représentée par 
sa Présidente en exercice, Madame Marie-Hélène DES ESGAULX 
 
 
Ci-après désignée « LE PROPRIETAIRE » 
 
D’une part 
 
Et 
 

L’Association France Active Aquitaine représentée par  son 
Président 
 
Ci-après désigné « L’OCCUPANT » 
 
D’autre part 
 
Il a été préalablement exposé ce qui suit :  
 
La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS) est propriétaire de la 
pépinière d’Entreprises sis, 1010 avenue de l’Europe 33260 LA TESTE DE BUCH. 
A cette fin, la pépinière assure l’hébergement temporaire des personnes physiques ou morales.  

 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 - OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de location des espace(s) (salle(s) 
et/ou bureau(x). 
 
Les espaces font partis de l’Agence de développement économique BA2E et sont situés dans le 
Bâtiment A au rez-de-chaussée, 1010 avenue de l’Europe à 33260 LA TESTE DE BUCH. 

La présente convention ne confère pas à l’occupant un droit réel. De plus, la présente convention 
portant occupation du domaine public ne constitue pas un bail commercial. 

Par conséquent, l’occupant reconnait expressément qu’il ne peut se prévaloir du régime des baux 
commerciaux sur le domaine public. 
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Article 2 - DURÉE 
 
La présente convention est conclue pour une durée de deux ans à compter de sa date de signature. 
   
Pour toute modification des dates d’occupation des espace(s) (salle(s) et/ou bureau(x), cela devra 
être communiquée par écrit quinze jours avant la date prévue.  
 
Article 3 - ÉQUIPEMENT DES LOCAUX 

Le chauffage (en continu pendant toute la durée de la location de la salle) l’électricité et le nettoyage 
des locaux seront inclus dans les coûts unitaires de location.  

Pour des raisons de sécurité, la salle doit être utilisée dans l’état où elle se trouve et aucune 
transformation, même temporaire, ne doit intervenir. 

 

L’équipement de la salle de réunion comprend :  

- 12 tables 

- 14 fauteuils 

- 10 chaises empilables 

- 1 paper-board 

- 1 vidéo projecteur et sa télécommande 

- 1 porte manteau  

- 2 poubelles de tri 

Caractéristiques de la salle de réunion :  

- bonne qualité d’isolation phonique  

- éclairage naturel et artificiel 

- climatisation réversible 

En outre, la salle de réunion n’est équipée ni d’ordinateur, ni de photocopieur. La salle de réunion 
est conforme à la règlementation sur l’accessibilité des personnes handicapées. 

L’équipement d’un bureau comprend : 

- 1 bureau 

- 1 fauteuil ergonomique 

- 2 chaises 

- 1 porte manteau 

- 2 poubelles de tri 

L’équipement de l’Open Space comprend :  

- 2 tables hautes 

- 8 chaises hautes 

- 1 canapé 

- 2 fauteuils 

- 1 table basse 

- 1 porte manteau 

- 2 poubelles de tri 
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Caractéristiques de l’Open Space :  

- bonne qualité d’isolation phonique 

- éclairage naturel et artificiel  

- climatisation réversible 

 

En outre, l’Open Space n’est équipé ni d’ordinateur, ni de photocopieur. L’Open Space est 
conforme à la règlementation sur l’accessibilité des personnes handicapées 

 
Article 4 - TARIF 

Au-delà, des deux demi-journées offertes par mois, le tarif est le suivant conformément à la 
délibération n°15-59 du 30 avril 2015, à la délibération n°11-114 du 5 novembre 2020 et à la 
délibération n°2022-02-004 du Conseil Communautaire du 24 février 2022. 

 

Location salle de réunion tarif partenaire 

½ journée   50 euros HT 

1 journée            100 euros HT 
 

Location bureau tarif partenaire 

½ journée   10 euros HT 

1 journée   15 euros HT 
 

Location Open Space tarif partenaire 

½ journée   30 euros HT 

1 journée              50 euros HT 
 
(La mise à disposition de l’ensemble des équipements étant inclus dans ce prix) 

 

 
Article 5 - MODALITÉS DE RÈGLEMENT 

Le paiement sera effectué par  l’Association France Active Aquitaine à réception de l’avis des 
sommes à payer, accompagné de la facture à l’ordre du trésorier de la COBAS. (Monsieur le 
Trésorier payeur - TRESOR PUBLIC – 17 cours Tartas 33120 ARCACHON) 

 
Article 6 - CONDITIONS D’OCCUPATION 

Le nombre d’occupants des locaux mis à disposition ne pourra être supérieur à 24.  

 
Article 7 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Afin d’attirer l’attention des personnes occupants une salle ou un bureau, un règlement intérieur 
(annexe 1) est joint à la présente convention.  

Il est formellement interdit de planter des clous ou des punaises dans les murs ou d’utiliser des objets collants 
sur les parois murales, ou l’écran 

 
Article 8 - DÉGRADATION 

Toutes dégradations constatées lors d’une location feront l’objet d’une remise en état par une 
entreprise au choix du PROPRIETAIRE. 
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Article 9 – RESPONSABILITÉ – ASSURANCE 

L’OCCUPANT est tenu de souscrire, pendant la période comprise dans les créneaux horaires de 
mise à disposition, une assurance dommage aux biens – responsabilité civile couvrant l’intégralité 
des risques susceptibles de survenir durant le temps de son occupation. 
 
L’OCCUPANT aura ainsi l’entière responsabilité des dommages et nuisances éventuelles pouvant 
survenir, de son fait ou des personnes agissant pour son compte, sur son personnel, ses 
fournisseurs, ses prestations et à tout tiers pouvant se trouver dans les lieux objet des présentes, 
ainsi qu’à leurs biens, durant les créneaux horaires d’utilisation par l’occupant. 
 
L’OCCUPANT et ses assureurs renoncent à exercer tout recours contre le PROPRIETAIRE et ses 
assureurs en cas de dommages survenant aux biens de l’occupant, de son personnel, et de toute 
personne agissant pour son compte et se trouvant dans les lieux des présentes durant les créneaux 
horaires d’utilisation. L’assurance risques locatifs de l’occupant comportera cette clause de 
renonciation de recours. 
 
A cet effet, l’OCCUPANT reconnaît avoir souscrit une police d’assurance couvrant l’intégralité des 
risques sus-désignés, et annexée aux présentes. 
 

 
L’OCCUPANT demeurera par ailleurs gardien du matériel qu’il serait amené à entreposer dans le 
local, objet de la convention. 
 
 
Article 10 : RÈGLEMENT DES LITIGES  

 
Les parties conviennent de prendre toute disposition utile au règlement amiable des litiges 
éventuels à l’application de cette convention, avant d’engager une action en justice. 

 
A défaut de règlement amiable, toute action en justice relative à l’application de la présente sera, 
conformément à l’article R.312-11 du code de justice administrative, de la compétence du 
Tribunal administratif de Bordeaux. 
 
En tout état de cause, la responsabilité de la COBAS ne pourra être engagée, ni recherchée du 
fait de l’application de la présente convention. 
 
PJ :  Annexe 1 -  Règlement intérieur des locaux COBAS-BA2E 
   
 
La présente convention est établie en deux (2) exemplaires originaux. 
  
 
Fait à ……………………………………………… Le …………………………….. 

 
 
                   COBAS                 France Active Nouvelle-Aquitaine 

      La Présidente,               Le Président, 
     Marie-Hélène DES ESGAULX               

 



  

 
 

ANNEXE 1  

 
Règlement intérieur des locaux - BA2E/COBAS 

 
Heures d’ouverture de l’accueil : 
 

Les horaires d’ouverture sont de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00. Ils concernent la période 
comprise entre lundi matin et vendredi soir. 
 

1/ D’une part, le partenaire s’engage à :  
 

• Réserver par mail à sa demande de locaux à l’Agence BA2E 
quinze jours avant la date souhaitée, en mentionnant le nombre de personnes estimé 

 

• Prendre possession des locaux mis à disposition en début d’évènement et de les 
restituer dans le même état à sa fin 
 

• Le partenaire s’engage à respecter les règles d’hygiène et de sécurité définies par le 
code du travail et les règlementations prises pour son application. 
 

• Demander une autorisation pour tout affichage lors de son intervention auprès d’une 
personne de l’Agence (seul le ruban adhésif est autorisé) 

 

• Apporter le nécessaire à l’organisation de l’évènement (nappes, cafetière, eau, café, 
biscuits, plateaux repas…) 
 

• Prévoir un ordinateur 
 

• Informer l’Agence BA2E de son heure d’arrivée et de départ 
 

 
2/ D’autre part, l’Agence BA2E s’engage à :  

 
• Répondre sous 8 jours par écrit selon les disponibilités du planning  

 

• Mettre à disposition à la demande, chaises, tables, vidéoprojecteur, rallonge électrique 
et/ou multiprise, paperboard, code Wifi journalier 
 

 
Fait en deux exemplaires  
 
À ………………………………………………………………………………………………………… 
 
Le ……………………………………………………………. 2023 
 
Signature du partenaire 
 
Précédée de la mention « lu et approuvé » 
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2022 est la première année du nouveau contrat de délégation de service public signé entre Transdev et la COBAS pour une 
durée de 7 ans : 2022-2028. 

 

Cette année a été rythmée par le lancement de la nouvelle offre de transport en trois phases : 

• 04 avril : lancement de la nouvelle offre de Transport à la demande 
• 04 juillet : lancement du nouveau réseau avec les nouveaux itinéraires de ligne et un nouveau système billettique 
• 01 septembre : lancement des nouveaux circuits scolaires 

 

Ce rapport annuel est l’occasion de présenter les différentes composantes techniques, économiques, sociales 
et environnementales qui structurent la gestion de la délégation de service public transport. Nous vous présentons les 
chiffres de l’année 2022 avec les éléments de l’ancien réseau de janvier à juin et du nouveau réseau de juillet à décembre.  

La comparaison avec l’année précédente étant compromise (changement des lignes et de la gamme tarifaire pour certains 
titres en cours d’année, nous ferons une comparaison dans le prochain rapport. 

Nous avons à cœur de conserver votre confiance et nos équipes sont à votre disposition pour vous apporter toute 
précision utile et en détail du bilan annuel qui constitue ce rapport. 

 

Introduction 
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JANVIER • Formation des équipes au nouveau système billettique ACTOLL 
• 11 contrats pro en formation diplômante 

FEVRIER • Préparation des visuels pour la nouvelle billettique 
• Formation des équipes à l’outil MANETT pour la réservation TAD 

MARS 
• Distribution des supports de comm’ pour le nouveau TAD 
• Rencontre et information auprès des OT et CCAS sur la nouvelle offre TAD + stand d’info 
• Renfort de l’équipe avec un nouvel adjoint d’exploitation 

AVRIL • Lancement de la nouvelle offre TAD et des nouveaux logiciels 
• Aventures Baïa : interventions dans les classes 

MAI 

• Flambée des prix du carburant 
• Aventures Baïa : interventions dans les classes 
• Formation des équipes à la nouvelle gestion de stocks de titres de transport (TITAN) 
• Arrivée d’un nouvel adjoint d’exploitation 

JUIN 

• Visite du dépôt Baïa par les élèves de CM2 
• Rencontre et information auprès des OT et des campings pour la nouvelle offre de transport 
• Campagne de communication, street marketing, opérations promotionnelles pour annoncer 

le nouveau réseau 
• Refonte de l’information voyageur et mise à jour à bord et aux arrêts 

JUILLET & 
AOÛT 

• Incendies sur le Bassin à partir de mi-juillet : maintien d’une offre de transport adaptée tous 
les jours et mobilisation des bus à la demande des autorités 

• Fin de l’état d’urgence sanitaire lié au COVID 
• Lancement du nouveau réseau Baïa 
• Lancement de la nouvelle billettique + open paiement 
• Lancement du nouveau SAEIV Hanover 
• Atelier d’accompagnement des seniors pour réserver son TAD 
• Bus Info 
• Préparation de la nouvelle offre de transport scolaire de septembre 

SEPTEMBRE 

• Lancement de la nouvelle offre de transport scolaire + réajustement à la rentrée en fonction 
du nombre d’élèves par circuit. 

• Semaine de la mobilité 
• Arrivée d’un apprenti au service exploitation 

OCTOBRE 
• Lancement de Smart Trip / Smart Press 
• Cérémonie nouveaux arrivants à La Teste 
• Formation et équipement des contrôleurs SNCF 

NOVEMBRE • Participation au Cross de Gujan 

DECEMBRE 
• Cérémonie nouveaux arrivants à Arcachon  
• Baïa solidaire : partenariat avec les Restos du Cœur 
• Rencontre avec les OT pour un bilan du lancement du réseau 

 

Faits marquants de 2022 
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CHAPITRE 1 
Usage et offre 
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L’offre kilométrique 
Kilomètres réalisés par ligne en 2022 

 
 

 

Réel 2022 DSP 2022 Réel - DSP Réel 2021 Réel 2022/21
Kilomètres en propre 1 674 806         1 671 093         3 713                 1 392 031         282 775            

 Ex Ligne 1 55 902 55 473 429 127 143 -71 241
 Ex Ligne 2 23 211 24 426 -1 215 50 676 -27 465
 Ex Ligne 3 75 627 75 443 184 150 951 -75 324
 Ex Ligne 4 57 510 57 275 235 112 823 -55 313
 Ex Ligne 5 45 915 46 278 -363 91 168 -45 253
Ex Ligne 7 32 627 34 513 -1 886 65 159 -32 532
Ex Ligne 8 36 888 34 971 1 917 60 974 -24 086

Ligne 1 124 489 126 519 -2 030 0 124 489
Ligne 2 127 810 128 406 -596 0 127 810
Ligne 3 62 370 74 148 -11 778 0 62 370
Ligne 4 90 004 87 993 2 011 0 90 004
Ligne 5 116 025 121 635 -5 610 0 116 025
Ligne 6 92 008 92 035 -27 0 92 008
Ligne 7 113 253 110 452 2 801 0 113 253
Ligne 8 59 645 60 432 -787 0 59 645
Ligne 9 52 272 52 953 -681 0 52 272

Ligne 10 80 909 81 963 -1 054 0 80 909
Ligne Express 101 26 819 41 972 -15 153 0 26 819

Ligne D1 7 278 2 919 4 359 0 7 278
Ligne D2 7 816 3 518 4 298 0 7 816

Ligne Dune Express 2 163 0 2 163 12 676 -10 513
Navette A 31 520 28 750 2 770 62 012 -30 492
Navette B 22 063 26 863 -4 800 44 567 -22 504
Navette C 34 505 29 516 4 989 67 554 -33 049
Navette D 55 141 53 458 1 683 109 035 -53 894
Navette E 0 0 0 0 0
Navette F 59 788 56 238 3 550 117 476 -57 688
Navette G 33 941 26 938 7 003 67 769 -33 828
Navette H 74 714 65 464 9 250 146 542 -71 828
Navette  I 50 928 50 262 666 100 845 -49 917

Bus de Nuit 21 668 20 280 1 388 4 661 17 007
Kms à vide 274 312 269 243 5 069 234 425 39 887

Kilomètres sous traités 291 199            172 091            119 108            108 940            182 259            
Ligne 6 0 0 0 10 281 -10 281

Ligne Express 100 34 653 34 652 1 0 34 653
Ligne Express 102 33 033 32 527 506 0 33 033

TAD 45 059 21 125 23 935 22 106 22 953
TPMR 58 771 22 514 36 258 20 590 38 181

Kms à vide 119 683 61 274 58 409 55 963 63 720
Kilomètres scolaires 375 760            507 101            131 341 -           309 015            66 745              

Kms commerciaux 197 808 262 509 -64 701 156 322 41 486
Kms à vide 177 952 244 592 -66 640 152 693 25 259

Total 2 341 765         2 350 285         8 520 -                1 809 986         531 779            
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En 2022, les kilomètres parcourus se sont élevés à plus de 2,3 millions, ce qui est légèrement inférieur aux engagements du 
contrat. Les lignes surlignées en jaune ont notamment été impactées par les incendies de l’été 2022. 

+ 531 779 kms ont été réalisés en propre par rapport à 2021. Cette comparaison est à titre d’information mais il est difficile 
de comparer un ancien et un nouveau réseau. 

 

> Répartition du kilométrage par type de service 
Les lignes régulières (anciennes ou nouvelles) et estivales (ancienne ligne 6 et Dune Express et lignes 101 et 102 Express) 
ont généré, en 2022, 85% des kilomètres. L’offre scolaire représente 10% des kilomètres commerciaux sur une année 
pleine. 

Répartition du kilométrage par type de lignes en 2022 

 

> Les kilomètres haut-le-pied 
 

Nous noterons également que la part des kms à vide dans le kilométrage est de 22% en 2022. 

 

> Les événements extérieurs ayant des conséquences  
sur le kilométrage mais non 
quantifiables 
Les déviations prévues ou non du fait des travaux ou des accidents 
routiers sont des événements extérieurs qui influent les kilomètres.  

Les incendies de l’été 2022 sur le Sud Bassin ont également eu un 
impact sur le kilométrage à la suite des nombreuses routes 
condamnées. 
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La fréquentation 
La fréquentation du réseau Baïa a augmenté comparé à 2021. Malgré les incendies de l’été 2022, la restructuration du 
réseau peut être une raison de cette hausse de fréquentation. 

La fréquentation en 2022 est de 1 492 359 voyageurs contre 1 193 022 voyageurs en 2021 soit une augmentation de 25% 
de la fréquentation. 

Fréquentation du réseau par ligne en 2022, en nombre de voyages 

N° et nom des lignes et services de transport Voyages KM 2022 V/K 2022 

Ex 1 + Dune             95 441                58 064    1,64 
Ex 2               8 289                23 211    0,36 
Ex 3          188 878                75 627    2,50 
Ex 4             68 624                57 510    1,19 
Ex 5             15 885                45 915    0,35 
Ex 6                     -                          -      NC 
Ex 7             27 150                32 627    0,83 
Ex 8               7 391                36 888    0,20 

L1          128 703             124 489    1,03 
L2             52 979             127 810    0,41 
L3          129 288                62 370    2,07 
L4             30 492                90 004    0,34 
L5             60 076             116 025    0,52 
L6             34 049                92 008    0,37 
L7             59 526             113 253    0,53 
L8             19 889                59 645    0,33 
L9             31 557                52 272    0,60 

L10               9 891                80 909    0,12 
Express 100               8 580                34 653    0,25 
Express 101             55 237                26 819    2,06 
Express 102             26 862                33 033    0,81 

D1               4 735                  7 278    0,65 
D2               5 002                  7 278    0,69 

Lignes       1 058 787          1 343 131    0,79 
A             36 217                31 520    1,15 
B             16 058                22 063    0,73 
C             44 587                34 505    1,29 
D             21 873                55 141    0,40 
F             23 654                59 788    0,40 
G               1 087                33 941    0,03 
H             57 589                74 714    0,77 
I             21 072                50 928    0,41 

Navettes          222 136             362 599    0,61 
TOTAL       1 300 685          1 831 228    0,71 

Données hors SNCF 
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Le V/K total est identique à 2021 avec 0,80. 

On note la performance de la ligne 101 avec un V/K à 2.06, comme la ligne 3 à 2.07. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de connaître le poids relatif des lignes, nous avons réalisé une extraction billettique de tous les valideurs pour obtenir 
une estimation de ces poids relatifs. Vous trouverez ci-dessous le poids relatif avec les deux réseaux (ancien et nouveau). 
Sur le rapport 2023, nous pourrons évaluer le poids des lignes du nouveau réseau. 

 

 
 

 Fréquentation annuelle Ratio V/K  

Services 2022 2021 
Evolution 

2022/2021 
2022 2021 

SNCF 52 494 64 598 -19% NC NC 

TAD 12 280 5 156 + 138% 0.18 0,23 

TPMR 7 482 3 208 + 133% 0.13 0,16 

Bus de nuit 3 357 567 + 492% 2.4 0,12 

Bus de mer 5 500 5 000 + 10% NC NC 

Totaux 77 756 78 529 -1% NC NC 
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Le ratio V/K… quelques explications 
 

Le ratio V/K mesure le nombre de voyages effectués pour un kilomètre parcouru.  

Il permet de montrer la performance de chaque ligne du réseau, que ce soit en termes de kilomètres 
ou de voyages. Plus il est élevé, meilleure est cette performance. 
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La fréquentation du TAD a doublé en 2022 avec 12 280 voyageurs. Enorme progression pour le TAD nuit également. Avec 
la possibilité de réserver à H-2, cela incite à l’utilisation du service. Quant au TAD, avec la nouvelle offre en porte-à-porte 
pour les seniors, les réservations ont explosé depuis son lancement en avril 2022. 

La fréquentation présentée est la fréquentation obtenue à partir des ventes de titres multipliées par leur coefficient de 
mobilité contractuel.  

Dans l’ancien contrat de DSP, les circuits scolaires étaient entrés en exploitation en septembre 2017. Ces circuits étaient 
déjà commercialisés en Baïa mais l’exploitation n’était pas comprise dans l’ancienne DSP et nous ne comptabilisions pas 
les voyages. 

Depuis septembre 2022, nous comptabilisons dorénavant la fréquentation des circuits scolaires. De septembre à 
décembre 2022 nous comptons 123 943 voyageurs sur les circuits scolaires soit une moyenne de 30 985 voyageurs par 
mois. 

 

> La fréquentation par titre de transport 
 

En 2022, le profil des utilisateurs Baïa suit toujours la même tendance par rapport à ce qui est observée depuis plusieurs 
années : 

• Les Pass Jeunes pour les moins de 26 ans, avec plus de 946 000 voyages, génèrent 60% de la fréquentation totale 
du réseau. Leur part est identique par rapport à 2021 (60%). Cette part plus importante est aussi due au fait que le 
nombre de voyages a diminué sur les autres titres de transport. 

• Les voyageurs occasionnels, qui utilisent des Pass 1 voyage et Pass 1 jour, représentent 382 082 voyages soit 25% 
de la fréquentation totale en 2022. Nous observons une hausse de +7 points de pourcentage comparé aux nombres 
de voyages occasionnels 2021.  

Répartition de la fréquentation par titre de transport en 2022 
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En 2022, les voyageurs occasionnels (Pass 1 voyage et 1 jour) ou réguliers (Pass 10 voyage) génèrent un tiers des voyages 
soit plus de 31% de la fréquentation totale du réseau, soit + 3 points de pourcentage qu’en 2021 (28%) 

Les abonnés (annuel, jeunes et mensuel) représentent quant à eux 68% des voyages, soit +4 points de pourcentage par 
rapport à 2021 (64%). Ce chiffre est prometteur, nous observons que les clients-voyageurs réguliers reviennent à bord 
petit-à-petit suite à la crise sanitaire. 

 

Cette fréquentation, rapprochée aux ventes des titres de transport, met en évidence les points suivants : 

• l’acte d’achat d’un titre de transport est de plus en plus rationalisé : les clients s’orientent désormais vers le titre de 
transport qui, d’une part, répond le mieux à leurs besoins de déplacement et, d’autre part, s’avère le plus avantageux 
en termes de coût rapporté au nombre de voyages à effectuer ; 

• les utilisateurs du réseau se sont bien approprié la nouvelle gamme tarifaire entrée en vigueur en avril 2022 pour le 
TAD et en juillet 2022 pour les autres titres. Ils maîtrisent bien les avantages des différents titres, 

• l’utilisation des Pass Jeunes est plébiscitée par les moins de 26 ans pour sa souplesse et son coût faible à l’année.  

Evolution du nombre de voyages par titre de transport 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les fréquentations 2022 sont en hausse par rapport à 2021 avec 4% de voyages par titre en plus.  

La baisse de 18% est de la vente de titre comparé à l’estimations faites lors de la consultation s’explique par la chute des 
ventes de titres de transport lors des incendies de l’été 2022. Exemple : -20% de vente sur les Pass 1 voyage qui sont les 
titres les plus achetés par les touristes l’été. 

Voyages réguliers, fréquents… quelques explications  
            

La différence entre « régulier » et « fréquent » repose à la fois sur le nombre de voyages effectués 
pendant un laps de temps et le titre de transport choisi. 

Ainsi, une personne voyage régulièrement lorsqu’elle utilise le bus plusieurs fois par jour pendant un 
laps de temps court (par exemple, ses vacances) ou de temps en temps pendant une longue période 
(par exemple, une fois par semaine pendant un an). 

Economiquement, elle n’a pas intérêt à acheter un Pass 1 voyages ou 1 jour, trop cher au voyage, ni 
un Pass mensuel car elle ne le rentabiliserait pas. 

Une personne voyage fréquemment lorsque l’achat d’un Pass 10 voyages lui revient plus cher au 
voyage qu’un Pass mensuel ou annuel. 
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Fréquentation mensuelle du réseau baïa 2022

> La fréquentation par mois 
 

La fréquentation par mois permet de bien comprendre le déroulement de l’année 2022 : 

1. Janvier à Mars : fréquentation en hausse comparée à la même période en 2021. 

2. Avril : Troisième confinement national avec fermeture des écoles en 2021 donc forcément, le mois d’avril 2022 est 
nettement supérieur passant de 51 368 voyages en 2021 à 115 636 voyages en 2022 soit 2 fois plus. 

3. Mai à Septembre : La fréquentation est tout de même en hausse comparé à 2021, malgré les incendies, la fermeture 
des campings et les touristes qui ont annulé leur vacances en août.  

4. Fin d’année : fréquentation normale et en hausse comparé à 2021. 
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Les recettes 
 

Evolution des recettes par titre de transport entre 2021 et 2022 (en HT) 
 

Produit Recettes HT 2022 Recettes HT 2021 2022 vs 2021 

Pass 1V 278557 239953 16% 
Pass 1V CB à bord 22587 0  
Pass 10V 102124 94233 8% 
Visiteur 1 jour 18225 0  
Visiteur 2 jours 442 0  
Visiteur 7 jours 4200 0  
Pass mensuel 15753 15884 -1% 
Pass Annuel 15491 12218 27% 
Pass Jeune  191291 186691 2% 
TAD Sénior 9493 0  
TAD Nuit 1420 0  
Mensuel TAD Sénior 600 0  
Annuel TAD Sénior 0 0  
Pass ého ! 6055 15309 -60% 
Pass Liberté + 262 2458 -89% 
Pass Liberté week end 0 27 -100% 
Pass Liberté 1 jour 2086 8973 -77% 
Pass Liberté 1 jour famille 74 82 -10% 
Pass Liberté + famille 0 0  
Pass Liberté week end famille 0 0  

Pass 1V Tarif réduit 883 837 5% 

Pass 10V Tarif réduit 1691 1924 -12% 
Pass Annuel Tarif réduit 4255 109 3803% 
Pass mensuel Tarif réduit 2573 2182 18% 

TOTAL 678 061 € 580 880 € + 17% 

 

Ne figure pas ici les recettes complémentaires liées par exemple aux facturations en cas de demande de duplicata ou 
encore les recettes des produits spéciaux tels que les prestations occasionnelles. 

En 2022, les recettes totales du réseau se sont élevées à 678 061 € HT, soit une augmentation de 17% par rapport à 
2021 (+3 points de pourcentage). 

Elles sont inférieures aux recettes prévues lors de la DSP de moins de 12% (768 970 €HT). 

Le ratio R/V s’établit à 0,41 sur le réseau en 2022. 
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Ratios R/V prévu et réel en 2022 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
> La répartition des recettes par usage 
 

Usage fréquent : 246 930 € HT 

Les usages fréquents intègrent les titres de transport de type abonnements tels que les Pass Jeunes, Eho, Annuel et 
Mensuel. 

Les recettes sont supérieures à celles de 2021 (232 393 €HT). 

 

Usage régulier : 103 815 € HT 

Les titres pris en compte pour les usages réguliers sont exclusivement les Pass 10 voyages. Ceci est discutable puisqu’une 
partie des titres unité pourraient entrer dans cette catégorie. 

Les recettes sont en hausse par rapport à 2021 (96 156 € HT). 

 

Usage occasionnel : 327 317 € HT 

Cela concerne tous les autres titres, unité majoritairement mais aussi les titres liés à la clientèle touristique ou loisirs purs. 

Les recettes sont également supérieures à celles de 2021 (252 330 €HT) pour cette catégorie. 

 

Répartition des recettes par usage en 2022 
 

 

36%

15%

48%
Usage fréquent

Usage régulier

Usage occasionnel

 Prévu Réel Différentiel 

Recettes HT 768 970 € 678 061 € 90 909 € 

Fréquentation 1 936 359 voy. 1 492 359 voy. 444 000 voy. 

Ratio R/V 0,40 0,45  

Le ratio R/V… quelques explications 
Le ratio R/V mesure la recette moyenne générée par voyage. 
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Comme stipulé dans le chapitre fréquentation par titre, la part des voyages occasionnels a augmenté en 2022 par rapport à 
2021 alors que les voyages fréquents ont diminué représentant ainsi 36 % des recettes en 2022 au lieu de 40% en 2021. 

 

Ces 4% de différence sont répercutés sur les voyages occasionnels passant de 43% en 2021 à 48% en 2022. 

 

 

Les recettes MyBus en 2022 : 53 634 € HT 

 

L’application MyBus permet d’acheter toute la gamme tarifaire depuis son 
smartphone et ce depuis avril 2018.  

 

+37% de recettes par rapport à 2021 (39 206 € HT) 

 

12 214 titres ont été vendus sur l’appli en 2022  
(-24% par rapport à 2021) 

 

 

Les tarifs 
Les tarifs des titres de transport ont changé en deux temps. En avril 2022 avec la nouvelle tarification du TAD puis en juillet 
2022 avec la nouvelle tarification sur le réseau Baïa. 

Gamme tarifaire Baïa en vigueur en 2022
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CHAPITRE 2 
Exploitation 

 





Rapport d’activités 2022 - Page 17 / 50 

L’organisation fonctionnelle de Transdev Bassin d’Arcachon  

 

 

Les ressources humaines 
Les mouvements du personnel ayant eu lieu en 2022 sont : 

- L’arrivée de  en tant qu’adjoint d’exploitation en mars 2022 
- Le départ de  au 31 décembre 2022 
- L’alternante marketing remplaçait la responsable marketing pendant son congé maternité de janvier à mi-mars 

2022 
- L’arrivée d’un alternant au service exploitation pour renforcer les équipes. 

Nous avons recruté 12 conducteurs supplémentaires à temps plein pour l’exploitation du nouveau réseau de transport. 

Le délégataire, Transdev Bassin d’Arcachon, employait, au 31 décembre 2022, 71 ETP, dont 62 conducteurs. 

Index égalité Hommes-Femmes : 100 / 100 
Les entreprises sous-traitées comptent quant à elles pour : 

- 2,5 ETP pour le TAD 
- 2,5 ETP pour le TPMR 
- 4.25 ETP pour CFTI Transport David 
- 6.97 ETP pour Keolis Bassin d’Arcachon 

A noter que le Directeur, la responsable marketing et une part de la comptabilité est mis à disposition par le groupe 
Transdev. 

SUPPORT Pôle régional  

Transdev Nouvelle-Aquitaine 

 
 : Contrôle de Gestion 

: Études et Méthodes 

 : Ressources Humaines 

 : Qualité, sécurité et environnement 

 : Parc et maintenance 



Rapport d’activités 2022 - Page 18 / 50 

 

Des apports en assistance technique venant de la Région Transdev Nouvelle-Aquitaine complètent la structure dans un 
souci d’optimisation des moyens. 

Répartition du personnel par poste au 31 décembre 
2022 en ETP 
 

Postes TBA 

Cadre 1 

Maîtrise 1 

Employés 7 

Ouvriers 62 

TOTAL 71 

 

> L’absentéisme 
 

Evolution de l’absentéisme entre 2021 et 2022  
 

Année  En jours En ETP En % 

2022 

Total 1449 47,2 5.88% 

Dont maladie longue durée 657 21,5 2.66% 

Dont maladie courte durée 282 9,3 1.15% 

Dont accident du travail 510 16,7 2.07% 

2021 

Total 1223 40,2 5.92% 

Dont maladie longue durée 632 20.8 3.06% 

Dont maladie courte durée 358 11.8 1.73% 

Dont accident du travail 233 7.7 1.13% 

 

En 2022, le nombre de jours d’absence sur le réseau a continué à diminuer par rapport à 2021 (-1%) malgré une forte 
hausse des effectifs globaux de l’entreprise. 

 

La direction et l’exploitation travaillent au quotidien pour détecter les profils qui génèrent de l’absentéisme notamment 
par un mal-être au travail. En période de crise sanitaire, nous étions à l’écoute des salariés afin de répondre à leurs 
interrogations / craintes liées au virus et ainsi rétablir un climat de confiance et de sérénité au sein de l’entreprise.  
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La politique formation  
 

En 2022 il y a eu peu de formations en raison de la mise en place du nouveau réseau. Cependant, certaines ont eu lieu dans 
un souci de maintien des connaissances pour le personnel et dans le respect des obligations légales, telle que la FCO. 

 

Formations proposées en 2022 
 

Formation salariés 
Nombre 

de salariés d’heures 

FCO 2 70 

Contrat de professionnalisation pour titre pro 
Transport en commun sur route 9 3 906 

Contrat d’apprentissage en licence pro 1 508 

Reconnaissance nouveau réseau conducteurs  
(3 jours) 62 1 302 

Reconnaissance nouveau réseau personnel 
boutique + exploitation (2 jours) 5 70 

Total 79 5 856 

 
La sécurité sur le réseau 
 

> Les incidents sur le réseau 
 

Le réseau Baïa est un réseau serein. Les cas de conflits sont rares et globalement maîtrisés. Pas de cas importants d’incivilité 
sur le réseau en 2022.  

 

Nous notons toujours une recrudescence des incivilités des véhicules tiers de manière générale. Les 
automobilistes laissent rarement la priorité aux bus lorsqu’ils quittent l’arrêt, malgré un sticker apposé 
sur les arrières de bus stipulant la priorité au départ. 

 

 

A cela s’ajoute le stationnement gênant de véhicules sur les arrêts de bus, et tout particulièrement à la gare de la Hume, 
nous empêchant parfois d’y accéder. 

> Les accidents sur le réseau 
La lutte contre l’accidentologie est importante. Nous avons déployé une procédure bien spécifique en cas d’accident. En 
complément de cette procédure, un accord d’intéressement a été signé en 2017 avec les IRP et le nombre d’accidents 
responsables est intégré au calcul. 

Un nouvel outil Interframe a été mis en place en 2019 afin de mieux suivre la gestion des accidents. 
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DIA

LE SALARIE ACCIDENT SALARIE

LE SALARIE 

Accident grave - Corporel 
Prendre des photos 

avant de déplacer si besoin les 
véhicules

Matériel léger

LE SALARIE 

Urgence si besoin - 112
APPEL EXPLOITATION

NE RIEN BOUGER
Protéger la (les) victime(s)

Protéger les lieux de l'accident

LE SALARIE 

procédure Sinistre 
Exploitation

REX et/ou adjoint 
d'exploitation

LE SALARIE 

REX et/ou adjoint 
d'exploitation

CONSTAT 

 

 

Enfin, nous avons instauré la mise en place de formation au constat amiable pour que les salariés soient responsabilisés et 
également pour que le réseau ne soit pas perturbé trop longtemps. 

Les sinistres au titre de l’année 2022 sont les suivants : 

 

Accidents Nombre Coûts 

Responsable 16 25 174 € 

Partagé 2 2 350 € 

Non responsable 9 - 897 € 

TOTAL 27 26 627 € 

 

Le graphique suivant compte 27 sinistres. Pas de hausse par rapport à 2021 et ce malgré une offre plus importante et des 
conducteurs plus novices dans le métier. Ces deux points ont, en revanche, neutraliser les efforts de formation dont nous 
espérions tirer profit. 
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Les missions du contrôleur 
 

Elles se composent, entre autres : 

 

• du contrôle des titres de transport des 
voyageurs, 

• de l’aide, de l’intervention ou de conseil 
auprès des conducteurs et des passagers, 

• du remplacement d’un conducteur en cas de 
nécessité, 

• de la maintenance des poteaux d’arrêt et de 
leur affichage : suivi et mise en place des 
déviations, travaux, changement d’horaire… 

La lutte contre la fraude 
L’équipe Baïa comprend à ce jour 9 personnes assermentées qui sont : 

 

• le directeur du réseau, 

• le directeur adjoint / production, 

• la responsable d’exploitation, 

• 2 adjoints d’exploitation, 

• 4 conducteurs-contrôleurs. 

 

Ce système permet d’avoir disponible au moins un agent 
assermenté sur toute l’amplitude de fonctionnement du 
réseau. 

 

A noter que le réseau fonctionne intégralement en « Montée 
par l’avant » et que les conducteurs jouent un rôle majeur. Ils 
prennent à cœur de vérifier les titres des clients et ne partent 
pas tant que le client n’est pas en règle. Ceci contribue 
fortement à diminuer les tentatives de fraude. 

Notre signalétique à bord rappelle que la validation est obligatoire à chaque montée. 

Nos conducteurs contrôlent systématiquement tous les voyageurs à la montée et ainsi respecter le niveau 
d’engagement de 95% de voyageurs contrôlés. 
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Le parc de véhicules 
 

L’âge moyen du parc est le suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
> Le détail du parc Baïa par type de 
véhicules  
 

Le parc propriété de la COBAS et mis à disposition du délégataire est 
visible ci-contre. 

 

. 

 

 

 

 

 

Le parc que le délégataire affecté au réseau Baïa est le suivant (cf. 
tableau ci-contre). 

Ce parc est nécessaire et les kms parcourus par ces véhicules sont non 
négligeables avec 259 665 km totaux en 2022.  

 

 

 

 

 

 

 
 

0,00

2,00

4,00

6,00

8,00

10,00

12,00

Standards Midibus Minibus >9pl
thermiques

Minibus <9pl

Age moyen des véhicules au 
31/12/2022
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> Passages aux mines 
 

94% de réussite pour le passage aux mines en 2022.  

6% de contre visite et aucune interdiction de rouler à déplorer. 

 

 

 

 

Le bilan environnemental 
 

En 2022, l’ensemble du parc Baïa en propriété de la COBAS est dit propre et répond aux dernières normes en vigueur : 

 

Nombre de véhicules par norme Euro en 2022 
 

 
Norme 

Euro 2 

Norme 

Euro 3 

Norme 

Euro 4 

Norme 

Euro 5 

Norme 

Euro 6 
Total 

Nbre véh. 0 0 0 0 34 34 

> Consommation de carburant 
La consommation en carburant des véhicules est suivie chaque mois. C’est le résultat de la politique volontariste de 
l’entreprise visant la réduction des dépenses et la maîtrise de l’énergie. 

 

Consommation par type de véhicule (en litre pour 100 km) 
 

 2022 2021 Ecarts en % 

Minibus 13.80 11.70 +18% 

Midibus 30.16 31.15 - 3% 

Standard 35.40 34.63 + 2% 

 

 

Les évolutions s’expliquent principalement car :  

- Les minibus sont plus âgés pour beaucoup et les nouveaux véhicules arrivés sont plus grands (36 places contre 22 
places) et plus lourds, 

- Les midibus sont plus récents et plus économes, 
- Les standards ne sont pas renouvelés à ce jour et vieillissent engendrant une consommation en légère hausse. 
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> Bilan des Gaz à effet de serre (GES) 
 

Nous avons réalisé une étude sur 
les rejets de notre activité et 
notamment les GES. La source 
principale de pollution de l’air reste 
majoritairement les véhicules et 
leur exploitation.  

 

 

En 2022, le réseau Baïa a rejeté 
moins de 5187 tonnes de CO2. 
Nous constatons une hausse de 
plus de 20% mais qui est 
totalement corrélée à la hausse 
d’offre du nouveau réseau.  

 

 

Les évolutions, outre la notion de 
volume de kms roulé, sont également liées au plan de renouvellement des véhicules. A noter en 2020, l’année COVID avec 
des moindres déplacements. 
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La qualité de service 
 

Offrir aux utilisateurs du réseau Baïa un service de qualité est une des priorités définies conjointement par la COBAS et 
Transdev Bassin d’Arcachon. 

 

Trois démarches sont menées conjointement sur le réseau Baïa : 

• une démarche en externe qui comprend notamment la formation des nouveaux entrants à la relation clientèle, 
l’amélioration de l’affichage aux arrêts… 

• une démarche interne à l’entreprise qui repose sur des contrôles réalisés par les contrôleurs. 

• une démarche interne au groupe Transdev, le label FACE. Elle repose sur un système interne de management de la 
qualité et sur un audit validé par le bureau Veritas. 
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> La démarche qualité externe  

 

Sur l’ensemble des critères contrôlés depuis la mise en place de la démarche qualité (ponctualité, propreté intérieure et 
extérieure, réponses aux demandes écrites, accueil téléphonique en agence…), les niveaux d’exigences sont respectés. 

 

Au cours de l’année 2021, la SCAT a réalisé :  

• 24 contrôles en agence commerciale ; 

• 25 appels mystères ont été réalisés. Il y a une baisse à 75% de l'accueil téléphonique au 3eme trimestre lié au 
lancement du réseau (énorme demande d'information) + abonnements scolaires. 

• 88 parcours clients sur le réseau ont été réalisés.  
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> La démarche qualité interne  
 

En parallèle, Transdev Bassin d’Arcachon mène ses propres 
contrôles, afin de motiver le personnel de l’entreprise. 

 

 

Les résultats des contrôles qualité internes sont présentés chaque 
mois aux salariés par le biais de tableaux de bord. Les résultats 
obtenus pour 2022 sont les suivants : 

 

 

 

 

L’accueil clientèle est à 88% au troisième trimestre en raison de l’accueil téléphonique qui a été très difficile. La boutique 
Baïa a été submergée d’appel lors du lancement du nouveau réseau et cela a dégradé l’accueil téléphonique. 

Concernant l’information voyageur à l’arrêt, plusieurs BIV ne fonctionnaient pas correctement au troisième trimestre. Nos 
équipes se sont mobilisées avec la COBAS pour réparer les dysfonctionnements rencontrés. 

 

 

Exemple de tableau de bord que l’on affiche aux salariés en salle de prise de service : 
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Des plannings théoriques sont calés afin de traiter l’ensemble des items chaque trimestre. Un exemple est visible ci-
contre : 

 

 

 

Au titre de l’année 2022, tous les engagements ont été respectés et aucune pénalité n’a été appliquée. 
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Focus sur les réclamations 
 

En 2022, le réseau Baïa a traité 43 réclamations, contre 9 en 2021. Cette hausse importante s’explique avec le lancement 
du nouveau réseau en 2022 (nouveaux itinéraires de ligne régulières et scolaire, suppression des navettes centre-ville, etc.) 

Le site internet / mail devance largement le téléphone pour déposer une réclamation (27 réclamations). Quant au 
téléphone et au courrier, ils sont exceptionnels. 

Chaque réclamation fait l’objet d’un traitement propre et d’une réponse personnalisée qui doit être transmise au plaignant 
dans les 15 jours ouvrés. En cas d’enquête plus poussée, un message d’attente et d’explication est transmis au réclamant ; 
l’équipe dispose alors d’un temps nécessaire pour 
clôturer la réclamation. 

 

Les principaux thèmes abordés concernent 
essentiellement des problèmes portant 
sur : 

- Les services scolaires et le 
calage des horaires à la rentrée 
de septembre 2022  

- Les nouvelles dessertes en 
raison du changement de réseau 
en juillet (notamment la 
disparition des navettes A, B et C 
sur Arcachon) 

 

 

 

 

 
 

Mode de réception des réclamations reçues en 2022 
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>   En route vers la certification ISO en 2023 ! 
 

Depuis 2010, Transdev développait, dans les réseaux de transport qu’il gère en France, un programme de labellisation 
qualité, sécurité et environnement appelé FACE. 

 

Le groupe Transdev et particulièrement Transdev Bassin d’Arcachon s’est engagé dans ce nouveau contrat à déployer une 
démarche certifiante de type ISO.  

 

L’année 2022 est donc une étape importante de mise en place du nouveau contrat et du nouveau réseau. Cela permettra 
d’instaurer des pratiques et procédures qui conduiront dès 2023 à une triple certification :  
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CHAPITRE  3 

 

Conquête et 
fidélisation 
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Le nouveau réseau Baïa 
L’année 2022 a été rythmée par la mise en place de la nouvelle offre de transport suite au renouvellement du contrat de 
délégation de service public avec la COBAS. Le lancement s’est déroulé en 3 phases. 

 

Phase 1 : le nouveau TAD 
Afin d’informer les habitants sur la nouvelle offre de TAD, nous avons déployé 
notre communication via différents canaux :  

• Encarts publicitaires + articles 
• Spots radio sur RBA 
• Affichage à bord 
• Mise à jour du site web avec intégration de la plateforme de 

réservation 
• Mise en ligne de l’application dédiée au TAD My Mobi 
• Campagne de communication sur Facebook  
• Emailing à tous les abonnés Baïa (+ de 4 000 personnes). 
• Campagne arrière de bus début mai 

De plus, nous souhaitions accompagner les seniors dans ce changement d’offre de service pour les inciter à utiliser le service TAD 
Seniors pour leurs déplacements quotidiens ou occasionnels sur le territoire. 

Courant avril, nous avons contacté tous les seniors de 75 ans et 
plus de notre base de données clients (environ 300 personnes). 
Une dizaine d’entre eux ont répondu présents pour participer à 
deux ateliers d’accompagnement d’une heure, en boutique (12 
juillet & 03 octobre 2022). 

Au programme : présentation du service TAD Seniors, 
présentation de la plateforme de réservation en ligne avec mise 
en situation réelle de réservation d’un trajet Aller/Retour sur le site 
web. Les participants ont beaucoup apprécié que l’on prenne le 
temps de leur expliquer comment fonctionne le service et la 
réservation.  

 

Phase 2 : le nouveau réseau 
Au vu de l’évolution de l’offre de transport, toute l’information voyageur a été revue à savoir : 

 

A l’arrêt : tête de poteau, fond de poteau, 
têtière d’abribus, fond d’abribus, pictos de 
lignes sur les côtés des abribus. Au total, ce sont 
420 poteaux / abribus qui ont été habillés sur 
tout le territoire. 

 

A bord : 30 véhicules ont vu leur signalétique 
embarquée renouvelée avec le plan 
schématique du réseau, les nouveaux tarifs, le 
montant des contraventions et un règlement 
voyageur plus détaillé. 
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Fiches horaires : En accord avec nos préconisations lors de l’appel d’offres, nous avons repensé le 
format des fiches horaires pour faciliter l’expérience client-voyageur. 

Les fiches horaires sont plus grandes (10x20 cm) et contiennent tous les horaires de passage à 
tous les arrêts (et non les arrêts principaux comme précédemment). Ce changement est dû aux 
nombreux retours de clients du fait de ne pas savoir exactement à quelle heure passe le bus. Nous 
avons également ajouté un picto PMR pour matérialiser les arrêts accessibles pour les personnes à 
mobilité réduite. 

Le réseau Baïa s’est équipé d’une nouvelle 
billettique (ACTOLL) qui permet notamment la 
validation en sans contact, la mise en place d 
el’open paiement et aussi l’analyse des montées 
toujours dans avec l’objectif d’amélioration 
continue. Quit dit nouvelle billettique, dit 
nouveaux visuels de tickets et cartes 
rechargeables. Notre alternante a travaillé avec la 
COBAS sur la réalisation de ces nouveaux visuels.  

 

Le contenu du site web a également été mis à jour en adéquation avec les nouveautés du réseau. A cela s’ajoute la mise en ligne 
de la nouvelle e-boutique le 20 juin 2022. Simple et rapide, elle permet en quelques clics de : 

• Demander en ligne sa nouvelle carte Baïa et la recevoir chez soi. 
• Recharger sa carte Baïa avec le produit de son choix : Pass annuel, Pass mensuel, Pass 10 voyages, Pass Jeunes, 

abonnements à tarif réduit (en fonction de l’éligibilité). 
• Consulter ses historiques de paiement si utilisation du paiement par carte bancaire à bord. 

 

Nous avons proposé un visuel pour communiquer sur le changement dès le 04 juillet 2022. Après quelques ajustements avec 
la COBAS, notamment sur le message « Avec la 
COBAS, les lignes bougent sur le réseau Baïa », 
nous avons décliné cette campagne sur tous 
les supports de communication possibles :  

- affiches à bord des bus,  

- encarts publicitaires 

- bandeaux web (notre site web, les pages web 
Sud Ouest Gironde), 

- arrières de bus, fin juin. 

 

Nos équipes sont allées sur le terrain à la rencontre des habitants et des 
touristes pour informer sur le nouveau réseau Baïa. 

- Aux Senioriales au Teich le 14 juin : rencontre d’une quinzaine de 
résidents. Retour positif sur le TAD SENIORS, très utilisé, mais déçu de ne pas 
avoir un arrêt de bus devant la résidence. 

- Aux Océanides à la Teste-de-Buch le 27 juin : rencontre d’une 
cinquantaine de personnes, surtout pour prendre les nouveaux horaires et 
avoir des informations sur la nouvelle billettique. 

- Au marché de Gujan-Mestras le 06 juillet : rencontre de près de 100 
personnes, surtout des locaux. 
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Afin d’accentuer la visibilité du réseau Baïa et toujours dans l’optique 
d’informer un maximum de personnes du changement, nous avons mis en 
place des opérations de street-marketing sur le parvis de la gare 
d’Arcachon (samedi 2 et 9 juillet) et le marché de la Teste-de-Buch (samedi 9 
juillet). 

 

A cette opération s’ajoute la distribution de 20 000 sacs à baguette dans 
une dizaine de boulangeries partenaires sur le sud bassin. Un support 
éphémère mais avec une forte capacité de pénétration dans les foyers.  

Action mise en place la dernière semaine de juin jusqu’à épuisement des 
stocks. 

 

 
Nos 

équipes sont également allées à la rencontre des Offices de tourisme du sud bassin, des campings et 
des dépositaires (bureaux de tabac) pour les informer des nouveautés et les équiper des nouveaux 
tickets Baïa avec QR Code. Nous leur avons distribué des plans de réseau et des fiches horaires afin de 
renseigner facilement les touristes. 

En complément du Mag’Agglo distribué fin juin par la COBAS, nous avons distribué un mailing dans 
les 31 500 boîtes aux lettres du territoire de l’agglomération (hors stop pub). Ce mailing, format 
A4 recto/verso, reprend les différentes nouveautés et présente la nouvelle grille tarifaire. 

 

Phase 3 : le nouveau réseau de transport scolaire 
En raison des nouvelles dessertes effectuées par les lignes régulières, les circuits 
scolaires ont fait l’objet d’une refonte à la rentrée de septembre 2022. Ce sont 22  
circuits scolaires qui complètent l’offre de transport du Sud Bassin. 

Le livret avec tous les horaires est disponible en téléchargement sur notre site 
internet. La Boutik’ Baïa peut également imprimer les circuits souhaités par les 
parents, si besoin. 
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Le site internet 
 
Les visites du site web www.bus-baïa.fr : 

• 170 482 visites (+9% par rapport à 2021) 

• 343 423 / 461 129 pages consultées (+34% par rapport à 2021)  

 

En moyenne un visiteur a passé 1 minute 55 sur le site web et a effectué en moyenne 2,8 actions (téléchargement, pages vues, 
lien sortant, recherche interne etc.). 

91% des connexions ont été enregistrées depuis la France. Les 9% restants concernent d’autres pays tels que les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni, suivis de l’Espagne, l’Allemagne… 

Les rubriques les plus consultées sont les mêmes que l’année 2020. On constate que la page des horaires reste la plus 
consultée avec 41% des vues, suivie par la page d’accueil (24%), les plans (4%), les horaires de l’arrêt dune du Pilat (4%) et les 
titres et tarifs (3%). La page des transports scolaires plébiscitée de juin à septembre reste une rubrique attractive avec 5% des 
vues.  

Notre site web étant responsive, 83% des connexions sont opérées sur mobile.  
(-4 points sur ordinateur par rapport à 2021 au profit du mobile +3 et la tablette +1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

97% des sessions sur notre site web sont acquises depuis le moteur de recherche Google.  

 

En juillet 2022, nous avons mis à jour notre e-boutique, en même temps que l’arrivée du nouveau système billettique ACTOLL. Le 
client-voyageur commande sa carte d’abonnement nominative en remplissant le formulaire. Une fois reçue par courrier, à domicile, 
le client est invité à la recharger directement en ligne avec le produit de son choix : Pass annuel, Pass mensuel, Pass Jeunes (sous 
conditions), Pass 10 voyages, etc.  

Plus besoin de se déplacer en boutique d’une année à l’autre, le client est autonome ! 

Bien sûr, le client peut toujours faire toutes ces démarches directement à la Boutik’ Baïa s’il préfère. 

 

 

14 %  
des visites 

3 %  
des visites 

83%  
des visites 

http://www.bus-ba%C3%AFa.fr/
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La e-boutique compte des clients tout au long de l’année et fonctionne très bien de juin à septembre notamment pour l’achat et le 
renouvellement des Pass Jeunes. 

La nouvelle e-boutique affiche des recettes nettement plus hautes par rapport à 2021 et nous observons une bonne prise en main 
de celle-ci, depuis son lancement en juillet. 

Le PASS JEUNES représente 69% des recettes totales sur la e-boutique. 

 

 
 

 

Mise en conformité RGPD 
Toujours dans l’optique d’être conforme à la réglementation de protection des données personnelles (RGPD), les pages 
obligatoires ont été entièrement revues par nos juristes au 
sein du groupe Transdev. 

Les pages Mentions légales, CGU, CGV, Politique de 
confidentialité et Politique de Cookies ont été mises à jour. 

A cela s’ajoute l’intégration d’un gestionnaire de cookies 
conforme aux exigences de la CNIL. Avec les 
recommandations du groupe Transdev, nous avons opté pour 
la solution proposée par Tarte au citron. Où qu’il soit sur notre 
site web, le visiteur peut à tout moment changer son 
consentement en matière de cookies et traceurs, à travers la 
fenêtre présentée ci-contre. 
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L’application mobile MyBus  
 

L’application mobile My Bus Bassin d’Arcachon a été lancée en avril 2018. 

Elle permet aux usagers de :  

- Retrouver tous les horaires 
- Se géolocaliser et calculer son itinéraire 
- Acheter son titre de transport et le valider avec son téléphone : le M-ticket 

 

En 2022, MyBus Bassin d’Arcachon 
c’est 30 744 utilisateurs dont 12 593 clients avec un compte, 

4 249 comptes créés, 
5 113 clients M-ticket et 40 300 validations. 

 

+39% d’utilisateurs par rapport à 2021 et +33% de compte client 
 
En 2022, les recettes sur l’appli s’élèvent à 53 634 €. En comparaison avec 2021, il y a une augmentation de 37% !  

 

70% des titres vendus sur l’appli sont les Pass 1 Voyage, soit 8 445 titres vendus. 

Ensuite nous retrouvons : 

Pass 1 jour (13%), 

Pass 10 voyages (10%),  

Pass Mensuel (3%),  

Pass Jeunes (2%). 
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Facebook 
 

La page Facebook comptait 2 287 likes et 2 367 abonnés fin 2022, 
288 likes et 100 abonnés supplémentaires par rapport à 2021 ! 
 
Les réseaux sociaux sont à notre époque digitale un outil indispensable dans la stratégie marketing de marque. Ils permettent de 
créer du lien avec une communauté et offre un média de communication complémentaires aux médias plus traditionnels.  
Nous observons également un autre point positif : le nombre d’abonnés dépasse le nombre de likes. Cela signifie que nous avons 
davantage de personnes qui utilisent notre page comme une source d’information importante pour organiser leur quotidien 
plutôt que de personnes qui adhèrent simplement à l’image de marque ou utilisent notre réseau de manière occasionnelle 
(touristes). 
 
Nous nous engageons à répondre rapidement (-24h) aux messages privés envoyés depuis l’outil Messenger. C’est depuis ce 
dernier que nous avons pu gérer les réclamations liées aux circuits scolaires à la rentrée 2022. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

S’associer aux événements 
nationaux et tendances 

sociologiques 

Parler des événements locaux 

Partager les temps forts du réseau 

Promouvoir le territoire 

Relayer les actions de promotion 
et de communication du réseau 
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Une politique commerciale pour promouvoir les services Baïa 
 

Pour permettre au réseau de continuer à s’imposer sur le territoire et de conquérir de nouveaux clients, Transdev Bassin 
d’Arcachon propose un plan marketing multi-cibles, qui prend en compte les particularités de l’agglomération, de ses habitants 
et de ses visiteurs estivants pour créer une dynamique commerciale.  

Notre plan marketing et commercial a pour objectifs d’améliorer l’attractivité du réseau et de promouvoir les transports publics 
de la COBAS au travers d’actions ciblées, pour fidéliser les utilisateurs du réseau et séduire de nouveaux voyageurs afin 
d’augmenter la fréquentation. Ces opérations visent à placer le client, résident ou de passage, au cœur de la politique de 
promotion et de commercialisation et d’assurer la mise en avant du réseau et de son territoire.   

Cette année, nos actions ont surtout été focalisées sur le lancement de la nouvelle offre de transport en 3 phases et 
l’accompagnement des usagers au changement (cf. ci-dessus, rubrique « Le nouveau réseau Baïa).  

Les nouveautés de services sont mises en avant à travers des campagnes de communications attractives et digitales sur les 
différents supports et médias dont disposent le réseau afin d’engager et conquérir de nouveaux clients.   

Campagne anti-fraude 

Afin de lutter contre la fraude, nous avons mis en place une campagne de 
communication. Cette campagne visait surtout les personnes ayant commandé une 
nouvelle carte Baïa en ligne mais sans mettre d’abonnement dessus.  

Cela concernait surtout les PASS JEUNES. Un rappel a été fait à tous les parents ayant 
complété le formulaire en ligne. Une fois la carte reçue, les parents devaient la 
recharger en ligne ou en boutique avec l’abonnement de leur choix. 

Nous avons également mis en avant le montant de la contravention pour inciter les 
voyageurs à s’équiper d’un titre de transport valide. 

 

 

 

> Visibilité Baïa 
Evénements locaux  
Nous communiquons à bord de nos bus afin de relayer les différents événements organisés par la COBAS : rencontres emploi, 
salons etc. 

 

Cette année, plus que jamais, Baïa a tout de même renouvelé son 
soutien auprès des personnes dans le besoin avec un don 
alimentaire et un don de titres de transports (500 Pass 1 Voyage) 
auprès des Restaurants du Cœur de La Teste de Buch. 
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Insertions publicitaires et médias 
Les insertions publicitaires et médiatiques permettent de faire connaître et de mettre en avant nos services, actualités, 
promotions. Cette année, nous avons investi davantage afin de communiquer largement sur la nouvelle offre de transport : 

Sud Ouest 

• 2 blisters dans le TV Magazine des 20 mars et 03 juillet 
• 10 bandeaux sur l’année 
• 10 1/4 de page sur l’année 
• 1 pleine page le 04 juillet 
• Double page édition bassin le 05 juillet 
• Pavé web sur les pages Arcachon et Bordeaux métropole en 

mars et en juin 
• Numéro spécial mobilité en septembre 
• Parution dans le guide été 2022 

La Dépêche du Bassin 

2 parutions en 1/2 page le 30 juin et 07 juillet 

Bouch’B Mag 

5 parutions / an – 1 page rédactionnel ou encart 

Réservé Mag 

4 doubles pages rédactionnelles en mars, avril, juillet et septembre 

Bassin d’Arcachon guide 

3 parutions en 1/2 page en page centrale, à côté de la carte du bassin 

RBA et Virgin 

2 spots radio de 20 secondes chacun pour annoncer le nouveau TAD 
en avril et le nouveau réseau en juillet. 

Presse touristique 

• le Guide du SIBA  
• le guide touristique du Teich,  
• le guide touritique de Gujan-Mestras 
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> Conquêtes de nouveaux clients et sensibilisation 
  

Rencontres & Mailings « Nouveaux arrivants » 
Cérémonie des nouveaux arrivants à La Teste de Buch 

La cérémonie des nouveaux arrivants est l’occasion d’aller à la rencontre de la 
population en local et de communiquer plus amplement sur le réseau Baia. Un 
discours de bienvenue de la part du maire de La Teste et différents stands 
dédiés à la vie de la communale sont là pour les aider les nouveaux habitants à 
se repérer sur le territoire.  

Comme pour chaque cérémonie, nous avons remis aux nouveaux arrivants un 
kit contenant le plan de réseau, les horaires des lignes et navettes, un Pass 1 
voyage offert et quelques goodies. Nous avons rencontré près de 40 personnes 
sur cette matinée du 29 octobre. 

 

Cérémonie des nouveaux arrivants à Arcachon 

A l’occasion de la cérémonie des nouveaux arrivants à Arcachon le 
13 décembre 2022, nous avons distribué 40 kits nouveaux arrivants 
(documentation + 1 PASS 1 voyage offert + bloc note et stylo) et 
renseigné une cinquantaine de personnes.  

 

 

 

Courrier de bienvenue 

Nous recevons tous les mois les adresses postales de tous les nouveaux 
arrivants sur le territoire de la COBAS. Ainsi, nous leur envoyons un 
courrier présentant le réseau Baïa, accompagné d’un coupon 
permettant de bénéficier gratuitement de 2 Pass 1voyage. Le coupon est 
échangeable directement auprès du conducteur. 

Ce courrier a été totalement refait au printemps 2022 afin d’annoncer la 
nouvelle offre de transport, la nouvelle tarification, le nouveau système 
billettique etc. 

  
Nous avons envoyé 1 304 courriers en 2022, soit en moyenne 108 
courriers par mois.  

 

C’est moins de nouveaux arrivants sur le territoire qu’en 2021 (-27%). 
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Stand mobilité dans les centres commerciaux & marché 
Notre équipe Baïa a tenu de nombreux stands pour aller à la rencontre des 
habitants :  

- CC Les Océanides à La Teste de Buch 
- CC Cap Océan / Lagrua à la Teste 
- Pôle de Santé  
- Résidence les Senioriales au Teich 
- Marché de Gujan-Mestras 
- Au forum des associations de la Teste de Buch  
- Permanence à l’OT d’Arcachon 

 

A cette occasion, nous renseignons les personnes sur le réseau, les lignes, 
services et les titres de transports.  
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Les Aventures de Baïa 2022 
 

Au total ce sont 9 écoles et 11 classes qui ont répondu favorablement soit 291 élèves sensibilisés.  

 

En classe, échange autour de la mobilité, des transports en commun et des règles 
de bonne conduite à bord des bus et car. Cette intervention dans les 
établissements dure 2h environ, ponctuée par deux ateliers ludiques : la lecture 
d’une fiche horaire et un jeu de l’oie sur les règles de sécurité.   

Un livret rappelant les bonnes pratiques et le formulaire d’inscription au Pass 
Jeunes a été remis aux élèves participants. Les élèves sont repartis avec un sac 
Baïa, un stylo et un porte-clé lumineux.  

 

 

Pour compléter cette intervention, et sur la base du volontariat des instituteurs, les classes ont été invitées à venir visiter le dépôt 
début juin. Au total, ce sont 9 classes soit 236 élèves qui sont venus nous rendre visite sur 4 demi-journées. 

Les élèves ont été récupérés en bus devant leur établissement et ont été mis en condition réelle pour prendre le bus. En effet 
chaque élève avait son titre de transport pour valider et mettre en pratique les règles de bonne conduite et de sécurité. 

Ensuite, la demi-journée a été cadencée autour de 4 ateliers :  

Atelier conducteur : animé par une conductrice du réseau pour parler de son métier et des véhicules du parc, 

Atelier information voyageur : animé par notre responsable exploitation pour apprendre aux enfants à bien repérer un poteau 
et comprendre toutes les informations affichées,  

Atelier Escape Game : animé par notre alternante avec le kit PartiGo réalisé par Transdev France (15 énigmes sur le thème de la 
sécurité). 

Atelier angles morts : animé par notre responsable marketing pour mettre les enfants en situation réelle face au danger : un 
enfant au poste de conduite et le reste de la classe positionné dans les angles morts, autour d’un bus. 

Comme les années précédentes, les élèves et les instituteurs ont réellement apprécié cette immersion et souhaite la renouveler 
l’année prochaine.  
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> Nouveautés 2022 
 

En plus de la nouvelle offre de transport, quelques nouveautés ont aussi rythmé l’année 2022. 

SMART TRIP & SMART PRESS 
Début octobre nous avons lancé un nouveau service numérique à bord des bus : le 
service Smart Trip / Smart Press. Ce service totalement gratuit permet aux voyageurs de 
valoriser leur temps de transport avec un accès illimité aux services suivants :  

• Presse en ligne de nombreux magazines nationaux (Libération, Le Figaro, 
Closer, Paris Match, 20 minutes, Biba, AutoPlus etc.) 

• Accès à plus de 2 000 histoires courtes tout en choisissant la durée (2 à 20 
minutes de lecture) et le thème (Humour, Policier, Romance, Fantastique, 
Jeunesse etc.). 

 

 

Déploiement de l’Open Paiement 
Les voyageurs peuvent utiliser leurs titres de transport Baïa à bord de la ligne TER 
entre Arcachon et le Teich. 

Cela est également valable pour le paiement par carte bancaire en sans contact, 
directement sur le valideur. Nous avons affiché sur tous les valideurs un rappel de 
la procédure à suivre pour voyager en règle à bord du train. 

Les agents SNCF peuvent actuellement contrôler uniquement les titres de 
transport Baïa. Ils ne peuvent pas contrôler les cartes bancaires avec leurs boîtiers 
de contrôle. 

C’est pourquoi, nous invitons les voyageurs à télécharger le reçu de carte bancaire 
directement sur notre site web pour avoir une preuve d’achat à bord du train.  

En complément de notre campagne de communication sur les différentes étapes 
pour le paiement à bord par CB, nous avons réalisé une vidéo tutoriel pour 
voyager en règle avec sa CB comme titre de transport. 

Canaux de diffusion : Youtube, site web, Facebook, écran à bord 

Lien ici : https://www.youtube.com/watch?v=E2t1tJAf_qA  

 
> Saison estivale  
 

Bus de mer : se déplacer en bateau à Arcachon  

Le bus de mer Baïa relie le petit port d’Arcachon, la jetée Thiers et la 
jetée du Moulleau.   

Nous relayons l’information sur le bus de mer à la Boutik’Baïa (flyer et 
affiche), sur le site internet et la page Facebook.   

Les bateaux sont équipés de QrCode afin que le M-ticket soit 
également disponible pour ce mode de transport.   

 

 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=E2t1tJAf_qA
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Bus Info 
Le Bus Info a de nouveau élu domicile sur le parvis de la gare d’Arcachon tous les 
jours de la semaine de 9h30 à 15h30 jusqu’à fin août. Deux emplois d’été se sont 
relayés pour renseigner les voyageurs (locaux et touristes) et vendre des titres de 
transport notamment. 

Les chiffres 2022 ne peuvent pas être comparés aux années précédentes puisque 
la valeur en euros a diminué pour le Pass 1 jour (passé de 3€ à 2€). Nous 
enregistrons 18 342 € de recettes sur les deux mois d’été 2022. 

Sans surprise, le mois de juillet a été catastrophique en matière de ventes, en 
raison des incendies. Cette somme représente 7% des recettes totales de l’été. 

 

> Notoriété et capital sympathie  
 

Opération Forêt propre 

Le réseau Baïa s'est associé à la Ville de La Teste de Buch à l'occasion 
de l'opération Forêt propre le 04 juin 2022. 

Nous avons transporté les participants sur le site Villemarie, espaces 
verts aux abords de l'aérodrome, pour ramasser les déchets. Une 
belle initiative, bravo à eux ! 

 

Semaine européenne de la mobilité x Journées du Patrimoine 
Un beau moment à bord des bus Baïa le dimanche 18 septembre. 

A l’occasion de la Semaine de la mobilité et des Journées européennes du patrimoine, petits et grands, locaux et touristes, ont 
apprécié écouter l’histoire du sud Bassin, contée par Myriam, guide-conférencière sur le territoire. Une manière originale de 
(re)découvrir la richesse du Bassin d’Arcachon Sud ! Près de 30 personnes ont voyagé avec nous à bord des lignes D1, L4, L3 et L7. 

Nous avons également diffusé la campagne nationale en profitant de l’occasion pour remercier nos clients-voyageurs. Ce 
message de remerciement était en lien avec l’accroche de la campagne 2022 : « Quand vous prenez les transports publics, l’air de 
rien, vous faites beaucoup. » 
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CHAPITRE 4   

 

Compte-rendu  

financier 
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L’intégralité des éléments financiers pour la période est visible en annexe (voir fichier Excel joint). 

 

> Les produits d’exploitation 
Le total des produits d’exploitation s’élève à 7 487 633.52€ HT dont 730 801€ HT de recettes directes issues des ventes de titres de 
transport. 

L’objectif contractuel de recette commerciale n’a pas été atteint. 

La disponibilité de l’espace publicitaire, notamment à l’arrière des véhicules, est utilisée en partie par les besoins de la collectivité 
et en partie pour des campagnes commerciales propres au réseau de transport ont générés une créance irrecouvrable de -27k€. 

La contribution financière forfaitaire de la COBAS : 

La contribution contractuelle s’élève à 6 784k€ HT pour 2022. Elle est composée de la valeur contractuelle de juillet 2021 6 024k€ 
et d’une estimation d’indexation de 760k€. 

 

> Les charges d’exploitation 
La maîtrise des charges reste un enjeu majeur pour cette 1ére année d’exploitation du contrat. 

 

Charges variables : coûts kilométriques  

L’augmentation du coût du GO impacte fortement ce poste. 

 

Charges variables : coût de personnel de conduite  

La mise en place du nouveau contrat a nécessité des ressources salariales supplémentaire pour cette 1ère année générant un 
écart de 137k€ versus le contrat hors indexation. 

 

Charges fixes : coûts des véhicules : RAS 

Charges fixes : Coût des autres équipements :  RAS 

 

Charges fixes : Promotion du service et marketing  

Le budget marketing a été respecté. 

 

Charges fixes : Charges de structures  

On constate un écart sur la sous-traitance scolaire de 460k€. 

 

Charges fixes : impôts et taxes  

L’augmentation du résultat engendre une augmentation de l’IS de +56k€ par rapport au contrat. 

 

Conclusion  
La marge s’élève à 291k€ 

Le résultat fiscal permet de verser une participation aux salariés sur l’exercice pour un total de 98k€. 
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L’année 2022 s’annonçait belle avec le recul de la crise sanitaire et l’arrivée de la nouvelle offre de transport. Malheureusement, 
l’incendie qui a ravagé plus de 7000 hectares de forêt à la Teste-de-Buch et engendré l’évacuation de tous les campings a eu 
raison de nous. 

 

La fréquentation 2022 n’est pas à la hauteur des prévisions contractuelles mais elle est tout de même bien au-dessus de la 
fréquentation 2021.  

En nous focalisant sur les mois de septembre à décembre 2022, période hors tourisme et hors incendie, nous observons une 
hausse de près de 20% des voyages. Ce chiffre est prometteur et nous montre que davantage de voyages sont effectués sur le 
réseau Baïa. Plusieurs raisons peuvent en être la cause : nouveaux quartiers desservis avec les nouvelles lignes, la nouvelle offre 
TAD SENIORS très prisée des +75 ans, plus de fréquence sur nos lignes régulières, des lignes le dimanche toute l’année, le report 
modal avec la hausse des prix du carburant en 2022… 

Malgré cette crise, le numérique ne cesse de progresser avec + 37% de recettes (par rapport à 2021) sur l'application My Bus. Les 
titres dématérialisés représentent environ 8% des recettes annuelles en 2022 (1 point de pourcentage en plus par rapport à 2021). 

 

Nous avons bon espoir pour que l’année 2023 se déroule « normalement ». La réouverture progressive des campings devrait 
attirer de nouveau les touristes sur le sud bassin. 

 

Nous continuons, à vos côtés, à assurer une continuité du service de transport afin d’assurer notre mission au service du bien 
commun : permettre à chacun de se déplacer librement, en toute sécurité, sur le territoire du sud bassin.  

 

 

 

Conclusion 
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CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE
ENTRE LA COMMUNE D’ARCACHON ET LA COBAS

RELATIVE AUX AMENAGEMENTS EN MOBILITE DOUCE
DU « BOULEVARD VEYRIER MONTAGNERES » À

ARCACHON

ENTRE LES SOUSSIGNÉES :

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU BASSIN D’ARCACHON SUD,
représentée par sa Présidente, Marie-Hélène DES ESGAULX, agissant au nom de la COBAS,
autorisée à cet effet par délibération n°…………. du Conseil Communautaire en date du

D’UNE PART,

ET :

LA VILLE D’ARCACHON, représentée par son maire, Yves FOULON, agissant au nom de
la Ville d’Arcachon, autorisée à cet effet par délibération du Conseil Municipal en date du
............................... et désignée dans ce qui suit par le terme « La Ville »

D’AUTRE PART.

IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :

La présente convention a pour objectif de définir le cadre juridique et financier de la maîtrise
d’ouvrage qui est confiée à la commune d’Arcachon par la COBAS dont les opérations sont
décrites ci-dessous.

La ville d’Arcachon a souhaité engager une large réflexion autour du réaménagement de son
espace urbain et tout particulièrement un lieu emblématique du centre-ville le Boulevard-
Promenade Veyrier Montagnères.

Ledit Boulevard représente un axe essentiel dans les domaines du tourisme au sens large et de
l’activité économique.

Sur le plan du tourisme et du cadre de vie, cette artère arborée piétonne et cyclable permet de
relier deux places et deux jetées importantes de la ville, la place Thiers en liaison directe avec
le centre-ville et la jetée située dans son prolongement qui est utilisée par les bateliers, et la
place Peyneau, qui est le support à la fois d’une zone de stationnements mais également
d’activités commerciales en plus de la jetée Pierre Lataillade. Elle permet d’accéder aux
plages du centre-ville par l’intermédiaire d’escaliers.
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A l’issue des études, la ville d’Arcachon souhaite pour les aménagements retenus par la
COBAS donner une large place aux mobilités douces : cyclable et piétonne et à leur
organisation.

Dans ce cadre, la ville souhaite recréer une piste cyclable en double sens et en site propre tout
en l’intégrant à la promenade.

Les circulations piétonnes seront réorganisées permettant ainsi de mettre au cœur du projet
l’enjeu des mobilités douces. A ce titre, une attention toute particulière sera apportée aux
différents matériaux pour délimiter les espaces de manière à avoir une lisibilité des zones et
limiter les conflits d’usage. Les plantations, l’éclairage ainsi que les différents services autour
de cette mobilité douce contribueront à faire de ce Boulevard- Promenade un espace privilégié
destiné aux mobilités douces respectueuses de l’environnement.

La ville d’Arcachon assurant la maîtrise d’ouvrage de l’opération, il apparaît opportun de
réaliser concomitamment des parties voirie, trottoirs, plantations et autres aménagements, les
travaux d’aménagement de la piste cyclable et des espaces piétonniers pour des raisons
économiques et techniques.

Ainsi, la COBAS souhaite confier à la ville d’Arcachon la réalisation de la piste cyclable
située « Boulevard-Promenade Veyrier Montagnères » sur 400 ml entre la place Thiers et la
Place Peynaud ainsi que toute la partie relative aux espaces piétonniers.

Conformément aux dispositions de l’article 2.II de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985, la
COBAS confie à la ville d’Arcachon, la maîtrise d’ouvrage en coordination avec ses propres
opérations de travaux.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET

La COBAS demande à la commune, qui l‘accepte, de réaliser, en son nom et pour son
compte, sous son contrôle, la réalisation et l’aménagement des mobilités douces du Boulevard
Promenade Veyrier Montagnères.

Cet ouvrage devra répondre au programme et aux prescriptions de la COBAS qui pourront
après avis faire l’objet de modifications ou de précisions.

ARTICLE 2 : CADRE JURIDIQUE

Conformément à l’article L5216-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la
COBAS peut confier par convention avec la ou les collectivités concernées, la création ou la
gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions.
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ARTICLE 3 : ATTRIBUTIONS DE LA COMMUNE

La COBAS confie au titre de cette convention à la commune les opérations suivantes :

- Etablissement des plans, descriptifs nécessaires à la réalisation de l’opération ;
- Passation et attribution des marchés de travaux aux entreprises chargées de réaliser les

opérations suivant les modalités définies par la règlementation de la commande
publique et qui répondent aux besoins de la présente opération ;

- Versement des acomptes liés aux marchés publics relatifs à l’opération de travaux et
de toutes sommes nécessaires à l’exécution de l’ouvrage ;

- Suivi, contrôle et coordination de l’exécution des travaux sur le plan technique,
juridique et financier ;

- Réception des ouvrages et exécution de toutes les tâches garantissant le parfait
achèvement des ouvrages et la clôture des comptes ;

- Recherche de subventions avec transmission des documents nécessaires pour leur
dépôt et des pièces justificatives pour leur règlement.

ARTICLE 4 : RESPONSABILITÉS DE LA COMMUNE

D’une façon générale, la commune d’Arcachon est responsable :

- Dans tous les contrats qu’elle passe pour l’exécution de sa mission de mandataire et
devra avertir le cocontractant de sa qualité de mandataire de la COBAS ;

- De toutes les conséquences juridiques auprès de ces cocontractants ou dommages aux
tiers résultant de l’exécution des travaux visés par l’opération objet de la présente
convention ;

- De la coordination des prestataires afin d’aboutir à la réalisation de l’ouvrage dans les
délais et l’enveloppe financière et conformément aux prescriptions de la COBAS ;

Et est responsable à l’égard des tiers dans l’exercice de ces attributions.

ARTICLE 5 : DÉFINITION DES CONDITIONS DE RÉALISATION DE
L’OPÉRATION

La commune assurera un suivi permanent de la réalisation du projet défini dans le respect du
programme et des enveloppes financières prévisionnelles.

À cette fin, elle est en charge de :

- La préparation et le suivi des dossiers de demandes d’autorisations administratives, le
cas échéant.

La commune ne pourra approuver le projet d’aménagement, après accord écrit du Président de
la COBAS, qui sera réputé acquis si le programme et l’enveloppe financière sont respectés et
en cas d’absence d’observation de la COBAS dans un délai de 2 semaines après présentation
du projet.

- Elle assurera les relations avec les concessionnaires dans le cadre de leur éventuelle
intervention.
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Elle définira les modes de dévolution des marchés et assurera le suivi administratif, financier
et technique des procédures de passation et d’exécution des marchés publics.

À ce titre, la commune s’engage à respecter les dispositions de mise en concurrence et de
publicité prévues par la règlementation portant sur la commande publique.

Elle pourra prévoir l’intervention de prestataires déjà désignés dans le cadre des marchés
publics ou accords cadre existants.

- Elle assurera la mise au point et le suivi du calendrier d’exécution de l’opération ;

- Elle assurera le suivi de l’exécution des travaux en collaboration avec les services
techniques de la COBAS dont un représentant sera convié aux réunions de chantier et
pourra à tout moment interpeller la ville sur la réalisation des ouvrages ;

- Elle fera procéder à toutes les études nécessaires à la réalisation de l’opération
(géomètres, sols…) ;

- Elle fera intervenir le cas échéant un organisme de contrôle et un coordonnateur SPS.

Toutes les dépenses engagées à ce titre sont comprises dans l’enveloppe de l’opération définie
par la COBAS.

ARTICLE 6 : FINANCEMENT

L’estimation prévisionnelle des travaux est fixée selon les tableaux ci-joints :

Aménagements des espaces piétonniers :

Montant (en € TTC)
plafonnée

Année

1 680 000 € 2023/2024

Aménagement de la piste cyclable

Montant (en € TTC) Année
210 000 € 2023

Elle comprend tous les frais nécessaires à la bonne réalisation des ouvrages visés et
notamment :

- Le coût des travaux ;
- Toutes dépenses annexes et aléas se rattachant à l’exécution de la prestation (plans,

SPS, contrôle technique, constats, publicité…).

La COBAS supportera la charge du coût des ouvrages dans la limite du montant fixé. Ce
montant s’entend toutes taxes comprises, il appartient donc à la COBAS d’effectuer toutes les
démarches et déclarations relatives au fonds de compensation à la taxe sur la valeur ajoutée.

À l’issue des travaux et sur présentation des pièces justificatives certifiées par la Cheffe du
Service de Gestion Comptable (SGC) de Belin-Béliet valant reddition des comptes, la
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COBAS s’engage à verser le montant mentionné sur le compte de la commune au SGC de
Belin-Béliet, dans les 30 jours de délais.

La ville paiera les sommes dues au titre de l’opération sur la nature comptable 4581.

Conformément aux dispositions de l’instruction comptable M57, la ville percevra les sommes
versées par la COBAS sur la nature comptable 4582.

Ces opérations seront retracées dans l’annexe B5 « Opérations pour compte de tiers » des
documents budgétaires de la ville.

Un bilan sera effectué et présenté à la COBAS qui devra l’entériner dans un délai de 15 jours
après réception.

Si le coût définitif de l’opération est supérieur à l’estimation initiale, la COBAS effectuera un
versement complémentaire uniquement pour les travaux auxquels elle aura donné son accord.

En cas d’obtention de subventions par la Ville au titre de l’ensemble du projet tel que décrit
dans la convention, la somme obtenue sera déduite des sommes à verser par la COBAS.

ARTICLE 7 : ACHÈVEMENT DES TRAVAUX

Après achèvement des travaux, il sera procédé, à l’initiative du maître d’ouvrage, en présence
des représentants de la COBAS aux opérations préalables à la réception des ouvrages,
contradictoirement avec les entreprises.

En cas de réserves lors de la réception, la commune invite la COBAS aux opérations
préalables de levée des réserves.

Dès la réception définitive prononcée par la commune et après levée des réserves éventuelles,
la piste sera incluse dans le réseau communautaire dont le gros entretien est assuré par la
COBAS, le nettoyage et balayage restant du ressort des communes conformément à la
convention de gestion adoptée en Conseil Communautaire selon les procédures légales et
règlementaires prévues par le CGCT.

ARTICLE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa transmission par la COBAS au
représentant de l’Etat en vue du contrôle de légalité, date qui sera notifiée à la commune dès
que connue.

La présente convention expirera à l’achèvement des travaux c'est-à-dire après reddition
définitive des comptes acceptée par la COBAS et versements des sommes correspondant aux
éventuels ajustements.

ARTICLE 9 : RÉSILIATION

Cette convention pourra être résiliée à tout moment par accord des deux parties si un
changement de programme de travaux ou une autre solution juridique était envisagée par
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lettre recommandée avec accusé de réception sans versement d’indemnités.

ARTICLE 10 : RÉSOLUTION DES CONFLITS ET LITIGES

Les parties conviennent en cas de litige de privilégier une solution amiable. À défaut, les
litiges seront de la compétence du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Etablie en deux exemplaires, le

Pour la ville d’Arcachon

Yves FOULON
Maire

Pour la COBAS

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente
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CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE
RELATIVE À L’AMÉNAGEMENT

D’UNE PISTE CYCLABLE ENTRE LA COMMUNE DE LA
TESTE DE BUCH ET LA COBAS SITUEE AVENUE

CHARLES DE GAULLE À LA TESTE DE BUCH

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU BASSIN D’ARCACHON SUD,
représentée par son président, Marie-Hélène DES ESGAULX, agissant au nom de la COBAS,
autorisé à cet effet par délibération n° ………………………...........du Conseil
Communautaire en date du ...............................................

D’UNE PART,

ET :

LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH, représentée par son maire, Patrick DAVET, agissant
au nom de la Ville de La Teste de Buch, autorisée à cet effet par délibération
n°…………………..............du Conseil Municipal en date du.........................................…..et
désignée dans ce qui suit par le terme « La Ville »

D’AUTRE PART.

IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :

La présente convention a pour objectif de définir le cadre juridique et financier de la maîtrise
d’ouvrage qui est confiée à la commune de La Teste de Buch par la COBAS dont les
opérations sont décrites ci-dessous.

Dans le cadre de son programme de voirie, la ville de La Teste de Buch a programmé
sur l’exercice budgétaire 2023 l’aménagement d’une partie de l’avenue Charles de
Gaulle. Cette voie constitue un axe principal de circulation qui permet de rentrer dans
le centre-ville et qui a vocation à intégrer un parcours cyclable, voie verte, de 160
mètres linéaires en site propre sur la portion réalisée de la Place Jean Hameau jusqu’à
la rue Lody. Cet aménagement permettra de matérialiser et de résorber une
discontinuité cyclable existante pour se rendre vers le collège Henri Dheurle.

La ville de La Teste de Buch assurant la maîtrise d’ouvrage de l’aménagement de cette
portion, il apparaît opportun de réaliser concomitamment des parties voirie, trottoir et piste
cyclable pour des raisons économiques et techniques.
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Ainsi, la COBAS souhaite confier à la ville de La Teste de Buch la réalisation de la piste
cyclable située « avenue Charles de Gaulle » sur 160 ml.

Conformément aux dispositions de l’article 2.II de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985, la
COBAS confie à la ville de La Teste de Buch, la maitrise d’ouvrage en coordination avec ses
propres opérations de travaux.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET

La COBAS demande à la commune, qui l‘accepte, de réaliser, en son nom et pour son
compte, sous son contrôle, la réalisation et de l’aménagement de la piste cyclable située
avenue Charles de Gaulle (160 ml).

Cet ouvrage devra répondre au programme et aux prescriptions de la COBAS qui pourront
après avis faire l’objet de modifications ou de précisions.

ARTICLE 2 : CADRE JURIDIQUE

Conformément à l’article L5216-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la
COBAS peut confier par convention avec la ou les collectivités concernées, la création ou la
gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions, à une ou plusieurs
communes membres.

ARTICLE 3 : ATTRIBUTIONS DE LA COMMUNE

La COBAS confie au titre de cette convention à la commune les opérations suivantes :

- Etablissement des plans, descriptifs nécessaires à la réalisation de l’opération ;
- Passation et attribution des marchés de maîtrise d’œuvre et de travaux aux entreprises

chargées de réaliser les opérations suivant les modalités définies par la règlementation
de la commande publique qui répondent aux besoins de la présente opération ;

- Versement des acomptes liés aux marchés publics relatifs à l’opération de toutes
sommes nécessaires à l’exécution de l’ouvrage ;

- Suivi, contrôle et coordination des études et de l’exécution des travaux sur le plan
technique, juridique et financier ;

- Réception des ouvrages et exécution de toutes les tâches garantissant le parfait
achèvement des ouvrages et la clôture des comptes.

ARTICLE 4 : RESPONSABILITÉS DE LA COMMUNE

D’une façon générale, la commune de La Teste de Buch est responsable :

- Dans tous les contrats qu’elle passe pour l’exécution de sa mission de mandataire et
devra avertir le cocontractant de sa qualité de mandataire de la COBAS ;

- De toutes les conséquences juridiques auprès de ces cocontractants ou dommages aux
tiers résultant de l’exécution des travaux visés par l’opération objet de la présente
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convention ;
- De la coordination des prestataires afin d’aboutir à la réalisation de l’ouvrage dans les

délais et l’enveloppe financière et conformément aux prescriptions de la COBAS ;

Et est responsable à l’égard des tiers dans l’exercice de ces attributions.

ARTICLE 5 : DÉFINITION DES CONDITIONS DE RÉALISATION DE
L’OPÉRATION

La commune assurera un suivi permanent des études et de la réalisation de l’opération dans le
respect du programme et de l’enveloppe financière prévisionnelle.

À cette fin, elle est en charge de :

- La préparation et le suivi des dossiers de demandes d’autorisations administratives, le
cas échéant.

La commune ne pourra approuver le projet d’aménagement, après accord écrit du Président de
la COBAS qui sera réputé acquis si le programme et l’enveloppe financière sont respectés et
en cas d’absence d’observation de la COBAS dans un délai de 2 semaines après présentation
du projet.

- Elle assurera les relations avec les concessionnaires dans le cadre de leur éventuelle
intervention.

- Elle définira les modes de dévolution des marchés et assurera le suivi administratif,
financier et technique des procédures de passation et d’exécution des marchés publics.

À ce titre, la commune s’engage à respecter les dispositions de mise en concurrence et de
publicité prévues par la règlementation portant sur la commande publique.

Elle pourra prévoir l’intervention de prestataires déjà désignés dans le cadre des marchés
publics ou accords cadre existants.

- Elle assurera la mise au point et le suivi du calendrier d’exécution de l’opération ;

- Elle assurera le suivi de l’exécution des travaux en collaboration avec les services
techniques de la COBAS dont un représentant sera convié aux réunions de chantier et
pourra à tout moment interpeller la ville sur la réalisation de l’ouvrage ;

- Elle fera procéder à toutes les études nécessaires à la réalisation de l’opération
(géomètres, sols…) ;

- Elle fera intervenir le cas échéant un organisme de contrôle et un coordonnateur SPS.

Toutes les dépenses engagées à ce titre sont comprises dans l’enveloppe de l’opération définie
par la COBAS.

ARTICLE 6 : FINANCEMENT

L’estimation prévisionnelle des travaux est fixée selon le tableau ci-joint :
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Montant (en € TTC) Année
82 327.80€ 2023

Elle comprend tous les frais nécessaires à la bonne réalisation des ouvrages visés et
notamment :

- Les études techniques ;
- Le coût des travaux ;
- Toutes dépenses annexes et aléas se rattachant à l’exécution de la prestation (plans,

SPS, contrôle technique, constats, publicité…).

La COBAS supportera la charge du coût des ouvrages dans la limite du montant fixé. Ce
montant s’entend toutes taxes comprises, il appartient donc à la COBAS d’effectuer toutes les
démarches et déclarations relatives au fonds de compensation à la taxe sur la valeur ajoutée.

À l’issue des travaux et sur présentation des pièces justificatives certifiées par le comptable
public de la ville de La Teste de Buch valant reddition des comptes, la COBAS s’engage à
verser le montant mentionné sur le compte de la commune à la Trésorerie d’Arcachon, dans
les 30 jours de délais.

Un bilan sera effectué et présenté à la COBAS qui devra l’entériner dans un délai de 15 jours
après réception.

Si le coût définitif de l’opération est supérieur à l’estimation initiale, la COBAS effectuera un
versement complémentaire uniquement pour les travaux auxquels elle aura donné son accord.

ARTICLE 7 : ACHÈVEMENT DES TRAVAUX

Après achèvement des travaux, il sera procédé, à l’initiative du maître d’ouvrage, en présence
des représentants de la COBAS aux opérations préalables à la réception des ouvrages,
contradictoirement avec les entreprises.

En cas de réserves lors de la réception, la commune invite la COBAS aux opérations
préalables de levée des réserves.

Dès la réception définitive prononcée par la commune et après levée des réserves éventuelles,
la piste sera incluse dans le réseau communautaire dont le gros entretien est assuré par la
COBAS, le nettoyage et balayage restant du ressort des communes conformément à la
convention de gestion adoptée en Conseil Communautaire.

ARTICLE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa transmission par la COBAS au
représentant de l’Etat en vue du contrôle de légalité, date qui sera notifiée à la commune dès
que connue.

La présente convention expirera à l’achèvement des travaux c'est-à-dire après reddition
définitive des comptes acceptée par la COBAS et versements des sommes correspondant aux
éventuels ajustements.
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ARTICLE 9 : RÉSILIATION

Cette convention pourra être résiliée à tout moment par accord des deux parties si un
changement de programme de travaux ou une autre solution juridique était envisagée lettre
recommandée avec accusé de réception sans versement d’indemnités.

ARTICLE 10 : RÉSOLUTION DES CONFLITS ET LITIGES

Les parties conviennent en cas de litige de privilégier une solution amiable. À défaut, les
litiges seront de la compétence du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Etablie en deux exemplaires, le

Pour la ville de La Teste de Buch

Patrick DAVET
Maire

Pour la COBAS

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente
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CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE
RELATIVE À L’AMÉNAGEMENT

D’UNE PISTE CYCLABLE ENTRE LA COMMUNE DE LA
TESTE DE BUCH ET LA COBAS SITUEE AVENUE DES

VIOLETTES À LA TESTE DE BUCH

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU BASSIN D’ARCACHON SUD,
représentée par son président, Marie-Hélène DES ESGAULX, agissant au nom de la COBAS,
autorisé à cet effet par délibération n° ………………………...........du Conseil
Communautaire en date du ...............................................

D’UNE PART,

ET :

LA VILLE DE LA TESTE DE BUCH, représentée par son maire, Patrick DAVET, agissant
au nom de la Ville de La Teste de Buch, autorisée à cet effet par délibération
n°…………………..............du Conseil Municipal en date du.........................................…..et
désignée dans ce qui suit par le terme « La Ville »

D’AUTRE PART.

IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :

La présente convention a pour objectif de définir le cadre juridique et financier de la maîtrise
d’ouvrage qui est confiée à la commune de La Teste de Buch par la COBAS dont les
opérations sont décrites ci-dessous.

Dans le cadre de son programme de voirie, la ville de La Teste de Buch a programmé sur
l’exercice budgétaire 2023 la réhabilitation de l’aménagement cyclable de l’avenue des
Violettes situé à Pyla sur Mer. Cette voie constitue un axe secondaire de circulation qui a
vocation à intégrer un parcours cyclable de 650 mètres linéaires sur toute la longueur de la
voirie.

La ville de La Teste de Buch assurant la maîtrise d’ouvrage de l’aménagement de cette
portion, il apparaît opportun de réaliser concomitamment des parties voirie, trottoir et piste
cyclable pour des raisons économiques et techniques.
Ainsi, la COBAS souhaite confier à la ville de La Teste de Buch la réalisation de la piste
cyclable située « avenue des Violettes » sur 650 ml.





2

Conformément aux dispositions de l’article 2.II de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985, la
COBAS confie à la ville de La Teste de Buch, la maîtrise d’ouvrage en coordination avec ses
propres opérations de travaux.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET

La COBAS demande à la commune, qui l‘accepte, de réaliser, en son nom et pour son
compte, sous son contrôle, la réalisation et de l’aménagement de la piste cyclable située
avenue des Violettes (650 ml).

Cet ouvrage devra répondre au programme et aux prescriptions de la COBAS qui pourront
après avis faire l’objet de modifications ou de précisions.

ARTICLE 2 : CADRE JURIDIQUE

Conformément à l’article L5216-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la
COBAS peut confier par convention avec la ou les collectivités concernées, la création ou la
gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions, à une ou plusieurs
communes membres.

ARTICLE 3 : ATTRIBUTIONS DE LA COMMUNE

La COBAS confie au titre de cette convention à la commune les opérations suivantes :

- Etablissement des plans, descriptifs nécessaires à la réalisation de l’opération ;
- Passation et attribution des marchés de maîtrise d’œuvre et de travaux aux entreprises

chargées de réaliser les opérations suivant les modalités définies par la règlementation
de la commande publique qui répondent aux besoins de la présente opération ;

- Versement des acomptes liés aux marchés publics relatifs à l’opération de toutes
sommes nécessaires à l’exécution de l’ouvrage ;

- Suivi, contrôle et coordination des études et de l’exécution des travaux sur le plan
technique, juridique et financier ;

- Réception des ouvrages et exécution de toutes les tâches garantissant le parfait
achèvement des ouvrages et la clôture des comptes.

ARTICLE 4 : RESPONSABILITÉS DE LA COMMUNE

D’une façon générale, la commune de La Teste de Buch est responsable :

- Dans tous les contrats qu’elle passe pour l’exécution de sa mission de mandataire et
devra avertir le cocontractant de sa qualité de mandataire de la COBAS ;

- De toutes les conséquences juridiques auprès de ces cocontractants ou dommages aux
tiers résultant de l’exécution des travaux visés par l’opération objet de la présente
convention ;
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- De la coordination des prestataires afin d’aboutir à la réalisation de l’ouvrage dans les
délais et l’enveloppe financière et conformément aux prescriptions de la COBAS ;

Et est responsable à l’égard des tiers dans l’exercice de ces attributions.

ARTICLE 5 : DÉFINITION DES CONDITIONS DE RÉALISATION DE
L’OPÉRATION

La commune assurera un suivi permanent des études et de la réalisation de l’opération dans le
respect du programme et de l’enveloppe financière prévisionnelle.

À cette fin, elle est en charge de :

- La préparation et le suivi des dossiers de demandes d’autorisations administratives, le
cas échéant.

La commune ne pourra approuver le projet d’aménagement, après accord écrit du Président de
la COBAS qui sera réputé acquis si le programme et l’enveloppe financière sont respectés et
en cas d’absence d’observation de la COBAS dans un délai de 2 semaines après présentation
du projet.

- Elle assurera les relations avec les concessionnaires dans le cadre de leur éventuelle
intervention.

- Elle définira les modes de dévolution des marchés et assurera le suivi administratif,
financier et technique des procédures de passation et d’exécution des marchés publics.

À ce titre, la commune s’engage à respecter les dispositions de mise en concurrence et de
publicité prévues par la règlementation portant sur la commande publique.

Elle pourra prévoir l’intervention de prestataires déjà désignés dans le cadre des marchés
publics ou accords cadre existants.

- Elle assurera la mise au point et le suivi du calendrier d’exécution de l’opération ;

- Elle assurera le suivi de l’exécution des travaux en collaboration avec les services
techniques de la COBAS dont un représentant sera convié aux réunions de chantier et
pourra à tout moment interpeller la ville sur la réalisation de l’ouvrage ;

- Elle fera procéder à toutes les études nécessaires à la réalisation de l’opération
(géomètres, sols…) ;

- Elle fera intervenir le cas échéant un organisme de contrôle et un coordonnateur SPS.

Toutes les dépenses engagées à ce titre sont comprises dans l’enveloppe de l’opération définie
par la COBAS.

ARTICLE 6 : FINANCEMENT

L’estimation prévisionnelle des travaux est fixée selon le tableau ci-joint :

Montant (en € TTC) Année
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72 854.46€ 2023

Elle comprend tous les frais nécessaires à la bonne réalisation des ouvrages visés et
notamment :

- Les études techniques ;
- Le coût des travaux ;
- Toutes dépenses annexes et aléas se rattachant à l’exécution de la prestation (plans,

SPS, contrôle technique, constats, publicité…).

La COBAS supportera la charge du coût des ouvrages dans la limite du montant fixé. Ce
montant s’entend toutes taxes comprises, il appartient donc à la COBAS d’effectuer toutes les
démarches et déclarations relatives au fonds de compensation à la taxe sur la valeur ajoutée.

À l’issue des travaux et sur présentation des pièces justificatives certifiées par le comptable
public de la ville de La Teste de Buch valant reddition des comptes, la COBAS s’engage à
verser le montant mentionné sur le compte de la commune à la Trésorerie d’Arcachon, dans
les 30 jours de délais.

Un bilan sera effectué et présenté à la COBAS qui devra l’entériner dans un délai de 15 jours
après réception.

Si le coût définitif de l’opération est supérieur à l’estimation initiale, la COBAS effectuera un
versement complémentaire uniquement pour les travaux auxquels elle aura donné son accord.

ARTICLE 7 : ACHÈVEMENT DES TRAVAUX

Après achèvement des travaux, il sera procédé, à l’initiative du maître d’ouvrage, en présence
des représentants de la COBAS aux opérations préalables à la réception des ouvrages,
contradictoirement avec les entreprises.

En cas de réserves lors de la réception, la commune invite la COBAS aux opérations
préalables de levée des réserves.

Dès la réception définitive prononcée par la commune et après levée des réserves éventuelles,
la piste sera incluse dans le réseau communautaire dont le gros entretien est assuré par la
COBAS, le nettoyage et balayage restant du ressort des communes conformément à la
convention de gestion adoptée en Conseil Communautaire.

ARTICLE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa transmission par la COBAS au
représentant de l’Etat en vue du contrôle de légalité, date qui sera notifiée à la commune dès
que connue.

La présente convention expirera à l’achèvement des travaux c'est-à-dire après reddition
définitive des comptes acceptée par la COBAS et versements des sommes correspondant aux
éventuels ajustements.

ARTICLE 9 : RÉSILIATION
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Cette convention pourra être résiliée à tout moment par accord des deux parties si un
changement de programme de travaux ou une autre solution juridique était envisagée lettre
recommandée avec accusé de réception sans versement d’indemnités.

ARTICLE 10 : RÉSOLUTION DES CONFLITS ET LITIGES

Les parties conviennent en cas de litige de privilégier une solution amiable. À défaut, les
litiges seront de la compétence du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Etablie en deux exemplaires, le

Pour la ville de La Teste de Buch

Patrick DAVET
Maire

Pour la COBAS

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente
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1 INTRODUCTION

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (C.O.B.A.S.) exerce la
compétence alimentation en eau potable sur l’ensemble de son territoire. A ce titre, elle
présente chaque année son rapport annuel sur le prix et la qualité du service public
d’alimentation en eau potable, conformément à l’article L.2224-5 du code général des
collectivités territoriales. Ce rapport répond à une exigence de transparence sur la gestion
technique et financière du service d’eau potable, via notamment la présentation des
indicateurs de performance règlementaires.

L’année 2022 constitue la septième année du nouveau contrat de délégation du service
public d’eau potable qui, par délibération du Conseil Communautaire du 30 octobre 2015 a
été attribué, à la société VEOLIA EAU, ayant constitué la société d’exploitation d’eau du
Bassin d’Arcachon Sud (SEEBAS), pour une durée de 12 ans à compter du 1er janvier 2016.

Lors de cette année 2022, la COBAS a également procédé au lancement de son schéma
directeur d’alimentation en eau potable et de défense extérieure contre l’incendie. Ce
document de référence vise, à partir d’un diagnostic et d’un état des lieux exhaustif du
fonctionnement de ses installations, à définir un plan pluriannuel d’investissement
permettant à la COBAS de répondre aux enjeux des prochaines décennies en matière de
desserte en eau potable des usagers et de sécurisation des ressources du territoire. Les
phases successives de cette étude structurante pour la gestion de l’eau potable sur la COBAS
se poursuivront tout au long de l’année 2023

Cette année 2022 a également été marquée par une poursuite du programme de
renouvellement avec plus de 4 km de réseau et 402 branchements renouvelés par la
collectivité auxquels s’ajoutent les 605 branchements renouvelés par le délégataire.

D’un point de vue technique, on note en 2022 une progression sensible du nombre
d’abonnés (+1,5 %) et des volumes comptabilisés (+1,9 %). La consommation moyenne par
abonné est stable par rapport à 2021 à 126 m³/an.

Par ailleurs, le rendement du réseau subit une inflexion en 2022 à 86 % en raison
notamment des volumes difficilement estimables dédiés à la défense contre les incendies
estivaux. Ce rendement 2022 conserve une performance nettement supérieure à la
moyenne nationale qui se situe à 79,8% et à l’objectif de 84% fixé au niveau du contrat de
délégation de service public. 





2 Les chiffres clés de l’année 2022
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3 Caractéristiques techniques du service d’eau potable

3.1 Présentation et Mode de gestion du service public d’alimentation en eau
potable

Avec plus de 69 450 habitants permanents et environ 200 000 habitants en période
estivale, la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (C.O.B.A.S.) est l’une
des plus importantes Agglomération du Département de la Gironde.

Structure de Coopération Intercommunale, la COBAS regroupe 4 communes adhérentes :

 Arcachon (11 898 habitants)

 La Teste de Buch (26 546 habitants)

 Gujan-Mestas (23 334 habitants)

 Le Teich (8 679 habitants)

Parmi ses compétences, la COBAS est en charge de la production et de la distribution d’eau
potable gérée via 1 contrat de délégation de service public commun à l’ensemble des
communes de l’agglomération dont l’opérateur est la société SEEBAS.

La COBAS contrôle les activités du Délégataire et assume financièrement les investissements
nécessaires au bon fonctionnement du service.
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La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud est l’autorité organisatrice du
service public de l’eau potable et a pour objectifs :

 La définition des missions du service public de l’eau et des conditions dans lesquelles
elles doivent être remplies ;

 Le contrôle de la bonne exécution de ces missions par l’opérateur du réseau ;

 La gestion du patrimoine du service d’eau, en exerçant la responsabilité de la
maîtrise d’ouvrage et une partie de la maîtrise d’œuvre ;

 Et la satisfaction des besoins des usagers.
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3.2 Population desservie et nombre d’abonnés

Au 31 décembre 2022, le service public d’alimentation en eau potable de la C.OB.A.S.
dessert
69 457 habitants, soit 46 880 abonnés. La répartition par commune est récapitulée dans le
tableau et le graphique suivants.

Commune Nombre
d'habitants estimé

Nombre
d'abonnés

ARCACHON 11 898 10 825

GUJAN MESTRAS 22 334 13 349

LA TESTE DE BUCH 26 546 18 389

LE TEICH 8 679 4 317

C.O.B.A.S. 69 457 46 880

On constate que les Testerins représentent près de 40 % des abonnés du service, devant les
Gujanais et les Arcachonnais. Les Teichois représentent quant à eux 9 % du nombre total
d’abonnés.
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Particularités locales

Le service d’eau potable de la COBAS est caractérisé par la présence de nombreux « gros
consommateurs d’eau », souvent rattachés au secteur du tourisme : hôtels, campings,
infrastructures de loisirs...

On dénombre un seul usager dit « non domestique » sur le territoire de la COBAS :
l’Esturgeonnière, au Teich.

Evolution du nombre d’abonnés

Depuis 2010, le nombre d’abonnés du service ne cesse d’augmenter du fait de l’attractivité
du territoire, pour atteindre aujourd’hui un total de 46 880 abonnés (ce qui représente 69
457 habitants desservis). Le taux de croissance subi une légère inflexion en 2022 à 1,46 %,
alors que la moyenne des 5 années antérieures se situait autour de 2,1 %.

Indicateur D101.0 – Estimation du nombre d’habitants desservis

69 457 habitants en 2022 sur la C.O.B.A.S.
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3.3 La ressource en eau

Les installations

Le tableau ci-après récapitule la situation administrative des sites de la C.O.B.A.S. vis-à-vis de
l’existence des arrêtés préfectoraux d’autorisation de prélèvement et des périmètres de
protection.

Au-delà de l’aspect administratif, le tableau suivant synthétise les capacités de production et
de stockage des installations de la C.O.B.A.S.
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Installation de production Capacité de production
(m3/j)*

Capacité de stockage (m3)

ST 01 - 02 – DESBIEY / ETOILE 1 344 3 000

ST 04 - CAZAUX LAC 20 000
1 300

ST 05 - CABARET DES PINS 3 744

ST 07 - PISSENS 2 880 6 000

ST 10 - LA HUME 3 888 1 000

ST 11 - LA PASSERELLE 1 440 1 500

ST 12 - CAPLANDE 2 664 900

ST 13 - VILLEMARIE 2 016 1 000

ST 15 - CAZAUX-LIBERATION 576 350

ST 16 - CAZAUX-CAONE 1 440 500

Capacité totale 39 992 15 550

Installation de reprise, de pompage
ou surpresseur

Débit des pompes
(m3/h)

Capacité de stockage (m3)

ST 08 - PORTE DE L'OCEAN (Secours)°   0

ST 09 - PISTE 214 230 250

ST 14 - HAMEAU DES BARONS 30 0

ST 17 - CAMICAS 80 0

ST 18 - GRANGENEUVE 150 620

Capacité totale   870

Réservoir ou château d'eau   Capacité de stockage (m3)
ST 06 - LE GOLF   5 000

Capacité totale   5 000

Les sites de la C.O.B.A.S. permettent à l’échelle du territoire de produire 39 992 m3 par jour
et de stocker 21 420 m3 au sein de ses installations. Cette capacité de production est issue
des mobilisations maximums réalisées lors de l’année 2022, incluant une dérogation de
dépassement exceptionnel de l’arrêté pour le site de Pissens.
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Le synoptique du réseau
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Le volume prélevé et volumes produits

L’alimentation en eau potable sur le territoire de la C.O.B.A.S. s’effectuent à partir de 11
forages profonds répartis sur 9 sites de captages ainsi que d’une prise d’eau superficielle sur
le lac de Cazaux.

La répartition des volumes prélevés sur chacune des ressources est présentée dans le
graphique suivant :

En cohérence avec les résultats obtenus depuis 2019, la part d’eau superficielle dans le total
des volumes prélevés pour la production d’eau potable s’est stabilisée sous les 40 % du
volume global.

Lors de cette année 2022, près de 65% des eaux prélevées proviennent de ressources
souterraines (11 forages en nappes profondes) et 35 % de la prise d’eau du lac de Cazaux.

En l’absence de vente ou d’achat d’eau à d’autres services d’eau potable, le volume produit
correspond, sur le territoire de la C.O.B.A.S., au volume mis en distribution c’est-à-dire le
volume d’eau introduit dans les réseaux afin d’assurer l’alimentation en eau potable des
usagers du service.
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La différence entre le volume prélevé dans la ressource et le volume produit est constituée :

 Du besoin des usines : stabilisés suite à la la mise en place d’une filière de charbon
actif en poudre (C.A.P) induisant un nombre de lavage des filtres plus important ;

 Du volume vendu à la société Aqualand sous forme d’eaux brutes ;

 Des pertes en adduction estimées nulles lors de cette campagne 2022.

  2017 2018 2019 2020 2021 2022

Volume prélevé 7 360 844 7 220 614 7 221 188 7 484 204 7 481 830 7 729 397

Aqualand – Volume
eau brute

114 025 101 283 95 193 73 107 80 053 100 810

Besoin des usines 160 434 196 139 299 292 369 287 392 226 348 668

Pertes en adduction 0 0 0 0 0 0

Volume produit et mis
en distribution (m3)

7 086 385 6 923 193 6 826 703 7 041 810 7 009 551 7 279 919
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Le volume mis en distribution et consommés

En 2022, 7 279 919 m³ d’eau ont été mis en distribution sur le territoire de la C.O.B.A.S., soit
une augmentation de 3,9 % par rapport à 2021. Les volumes comptabilisés sur 365 j
augmentent quant à eux de 1,9 % pour atteindre 6 258 247 m³ en 2022.

De plus, sont comptabilisés en 2022, 176 000 m³ consommés mais non facturés qui
intègrent, en complément des usuels volumes sans comptage (essais de poteaux incendies,
lavage des voiries, …) et volumes de service (vidange des réservoirs, purges après travaux et
pour maintien de la qualité de l’eau), près de 90 000 m3 qui ont été dédiés à la lutte contre
les incendies de l’été 2022.

Les volumes totaux consommés lissés sur 365 jours atteignent donc 6 258 247 m³, soit une
augmentation de 1,9% par rapport à 2021.

La consommation moyenne des abonnés du service, qui s’élève aujourd’hui à 126
m3/an/abonné est relativement stable par rapport à 2021 et continue de se situer dans la
fourchette basse de la moyenne nationale, comprise entre 120 et 150 m3/an/abonné.
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La synthèse des flux d’eau 2022 sur le territoire de la C.O.B.A.S.

3.4 Le réseau de distribution

Linéaire de réseau et nombre de branchements

En 2022, le linéaire de canalisation de distribution est de près de 672 km, pour une longueur
totale de réseau de 931 km sur le territoire de la C.O.B.A.S.

  2018 2019 2020 2021 2022

Longueur totale du réseau (km) 914,6 920,4 922,3 926,0 931,5
Longueur d'adduction (km) 29,6 29,6 29,6 29,6 29,6
Longueur de distribution (kl) 885,0 890,8 892,7 896,4 901,9
   dont canalisations 661,8 666,2 666,5 668,6 672,3

   dont branchements 223,2 224,6 226,2 227,8 229,6

L’évolution des linéaires de réseaux et notamment pour la partie branchements proviennent
d’une campagne de fiabilisation du Système d’Information Géographique (SIG) menée par le
délégataire.

7 279 919 m3 7 279 919 m3 6 258 247 m3

1 021 672 m3

6 082 186 m3

51 837 m3

124 224 m3
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Lors de l’année 2022 plus de 250 branchements supplémentaires ont été mis en service. Le
taux d’évolution du nombre de branchement est relativement stable depuis 2017 avec, en
moyenne + 0,70 % de branchements supplémentaires par an.

Concernant le linéaire de réseau de distribution, il augmente de 0,5% entre 2021 et 2022, en
raison des déploiements de réseaux supplémentaires liés à l’extension des zones de desserte
et l’intégration de réseaux précédemment privés.

Les fuites sur canalisations et sur branchements
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En 2022, plus de 40 km de réseau ont fait l’objet d’une recherche de fuites par
prélocalisation (contre 50 km en 2021). 27 fuites sur canalisation ont été réparées sur
l’ensemble du territoire de la COBAS (contre 45 en 2021); ceci représente 0,04 fuite réparée
par km de réseau soit un taux d’intervention faible au vu des références nationales.

Concernant les fuites sur branchement, on observe une poursuite du regain du nombre de
fuites avec 262 interventions après un minimum observé en 2020. Ceci représente un taux
de branchements réparés de 0,79 %.

La gestion des compteurs

Sur le territoire de la C.O.B.A.S. plus de 49 160 compteurs assurent le comptage des volumes
d’eau distribués aux abonnées du service. Le tableau suivant est le reflet de l'ensemble du
parc de compteurs répartis par année de fabrication.

Pyramide des compteurs au 31/12/2022
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Le graphique suivant présente l’évolution du nombre de compteur sur le territoire de la
C.O.B.A.S. ainsi que le taux de renouvellement de ces compteurs.

La diminution du taux de renouvellement traduit la finalisation de la campagne de
déploiement de la télé-relève, initiée fin 2015, et qui a vu le remplacement, jusqu’en 2018,
des compteurs les plus anciens.

4 Les indicateurs de performance techniques

4.1 La qualité de l’eau

L’eau potable est le bien de consommation le plus surveillé. Des analyses et contrôles
permanents permettent de s’assurer de la qualité aussi bien de l’eau brute que de l’eau
envoyée sur le réseau et distribuée au robinet. Une double surveillance est organisée par
l’exploitant du service et par les services sanitaires (Agence Régionale de Santé).

Au total, ce sont plus de 17 300 paramètres qui ont été analysés lors de l’année 2022.

La qualité de l’eau produite et distribué

L’eau prélevée est acheminée par des canalisations d’adduction, jusqu’aux usines de
potabilisation où elle va subir plusieurs étapes de traitement. Le traitement le plus
complexe a lieu à l’usine de Cabaret des Pins où l’eau en provenance du lac de Cazaux subit
successivement des étapes de coagulation-floculation suivie d’une décantation, d’une
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ozonation, d’une filtration et d’une remise à l’équilibre avant envoi de l’eau potabilisée dans
le réseau du service.

Une unité de traitement du Carbone Organique Total y a par ailleurs été installée en 2014
pour améliorer la qualité de l’eau distribuée.

Indicateur P101.1 – Conformité microbiologique : 100 % en 2022
Indicateur P102.1 – Conformité physico-chimique : 100 % en 2022

Les résultats des contrôles sanitaires témoignent d’une excellente qualité microbiologique
et physicochimique de l’eau distribuée : sur un total de 459 prélèvements réalisés par
l’Agence Régionale de Santé, toutes les analyses bactériologiques et physico-chimiques se
sont révélées conformes aux limites de qualité.

4.2 La gestion de la ressource en eau

Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3)

Définition : Cet indice mesure le niveau d’avancement (exprimé en %) de la démarche
administrative et opérationnelle de protection du ou des points de prélèvement dans le
milieu naturel d’où provient l’eau potable distribuée.

Conformément à la réglementation, la COBAS a mis en œuvre une démarche de protection
de ses captages d’eau. Tous les arrêtés préfectoraux étant mis en œuvre, l’indice
d’avancement de la démarche de protection de la ressource s’établit à 80. Une procédure
de suivi régulier de l’application des arrêtés préfectoraux relatif au contrôle des périmètres
de protection a été mise en place en 2017 et s’accompagne d’une campagne de
régularisation foncière des sites eau potable. Ainsi, cet indice pourra atteindre la valeur
maximale (fixée à 100) dès finalisation de ces deux démarches et après contrôle de leur
bonne mise en application par les services de l’Agence Régionale de Santé.

Indice d'avancement de la
démarche de protection de la
ressource par installation de

production

2018 2019 2020 2021 2022

ST 02 - DESBIEY 80% 80% 80% 80% 80%

ST 04 - CAZAUX LAC 80% 80% 80% 80% 80%

ST 05 - CABARET DES PINS 80% 80% 80% 80% 80%

ST 07 - PISSENS 80% 80% 80% 80% 80%

ST 10 - LA HUME 80% 80% 80% 80% 80%

ST 11 - LA PASSERELLE 80% 80% 80% 80% 80%
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ST 12 - CAPLANDE 80% 80% 80% 80% 80%

ST 13 - VILLEMARIE 80% 80% 80% 80% 80%

ST 15 - CAZAUX-LIBERATION 80% 80% 80% 80% 80%

ST 16 - CAZAUX-CAONE 80% 80% 80% 80% 80%

Indicateur P108.3 – Indice d’avancement et de protection de la
ressource en eau

80 % en 2022 pour toutes les installations de la C.O.B.A.S.

Le bilan énergétique du patrimoine

La performance énergétique des équipements est prise en compte dans leur
renouvellement. Cela contribue ainsi à la réduction des consommations d’énergie et à la
limitation des émissions de gaz à effet de serre.

La mise en place par le délégataire d’une répartition des consommations électriques sur une
nouvelle typologie des sites permet de comparer l’évolution poste par poste des
consommations à partir de 2016. On observe ainsi, une augmentation de la consommation
générale de 5,2 % entre 2021 et 2022 en lien notamment avec la nette hausse des volumes
mis en distribution malgré l’optimisation associée au renouvellement des équipements.

  2018 2019 2020 2021 2022

Energie Totale consommée
(kWh) 4 362 662 4 294 315 4 457 957 4 321 783 4 547 679

Surpresseur 147 542 148 303 180 969 158 665 158 754
Installation de reprise 99 840 124 782 129 485 149 594 141 635
Installation de captage 474 037 368 509 395 213 384 962 399 046

Installation de production 3 641 243 3 652 721 3 752 290 3 628 562 3 848 244
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4.3 Les performances du réseau de distribution

La performance du réseau de distribution se mesure via 3 indicateurs :
 Le rendement du réseau de distribution (P104.3)

 L’indice linéaire des volumes non comptés (P105.3)

 L’indice linéaire des pertes en réseau (P106.3)

Les définitions de ces indicateurs sont les suivantes :

 Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes
introduits dans le réseau de distribution qui est consommée par les abonnés. Sa
valeur et son évolution sont le reflet de la politique de lutte contre les pertes d'eau
en réseau de distribution.

 L’indice linéaire des volumes non comptés (ILVNC) permet de connaître par km de
réseau la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage
lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du
déploiement de la politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de
l’efficacité de la gestion du réseau.

 L’indice linéaire des pertes (ILP) en réseau permet de connaître par km de réseau la
part des volumes mis en distribution qui ne sont pas consommés avec autorisation
sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d’une part de la
politique de maintenance et de renouvellement du réseau qui vise à lutter contre les
pertes d’eau en réseau, et d’autre part des actions menées pour lutter contre les
volumes détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés.
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Les performances du réseau subissent une inflexion pour 2022 après une nette amélioration
en 2021 : le rendement actuel du réseau est de 86,0 %, pour un ILP de 4,88 m3/j/km.
L’Indice linéaire des volumes non comptés s’établit à 4,16 m3/j/km.
Ces performances, bien qu’encore perfectibles compte tenu des caractéristiques du réseau
de la COBAS (réseau de type semi-urbain), se rapprochent des valeurs de référence du bon
état.

Indicateur P104.3 – Rendement du réseau de distribution
86.0 % en moyenne sur la C.O.B.A.S.

Indicateur P104.3 – Indice linéaire des volumes non comptés
4,88 m3/km/j en moyenne sur la C.O.B.A.S.

Indicateur P104.3 – Indice linéaire des pertes
4,16 m3/km/j en moyenne sur la C.O.B.A.S.

4.4 La gestion patrimoniale du réseau de distribution

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P103.2B)

Définition : Cet indice permet d'évaluer le niveau de connaissance du réseau d'eau potable,
de s’assurer de la qualité de la gestion patrimoniale, et de suivre son évolution. La valeur de
cet indice est comprise entre 0 et 120. Le mode de calcul est modifié à compter de l’exercice
2013, conformément à l’Arrêté du 2 décembre 2013.
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique
patrimoniale du réseau

Note patrimoniale
Maximale

Note patrimoniale
C.O.B.A.S

Partie A : Plan des réseaux
(15 points)

Existence d’un plan des réseaux 10 10
Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5

Partie B : Inventaire des réseaux
(30 points qui ne sont comptabilisés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A)

Informations structurelles complètes sur tronçon
(diamètre, matériaux) 15 15

Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des
canalisations 15 15

Total Parties A et B 45 45
Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux

(75 points qui ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et B)
Localisation et description des ouvrages annexes et des
servitudes 10 10

Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10
Dénombrement et localisation des branchements sur les
plans de réseaux 10 10

Inventaire caractéristiques compteurs et références carnet
métrologique 10 10

Inventaire secteurs de recherche de pertes eau 10 10
Localisation des autres interventions 10 10
Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement
des canalisations 10 0

Existence et mise en œuvre d'une modélisation des
réseaux 5 5

TOTAL 120 110

Indicateur P103.2 – Indice de connaissance et de gestion
patrimoniale des réseaux d’eau potable

110 points sur le territoire de la C.O.B.A.S.

L’indice est passé de 100 points pour 2015 à 110 points depuis 2016 grâce à une phase de
fiabilisation du nombre et du positionnement des branchements sur le territoire de la
COBAS.

Afin d’atteindre la valeur maximale de l’indice de connaissance et de gestion patrimoniale
sur le territoire, l’axe d’amélioration est la mise en œuvre d’un plan prévisionnel pluriannuel
de renouvellement des canalisations qui sera mis en place à partir des conclusions du
schéma directeur du service en cours de réalisation.

Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2)

Définition : Le taux moyen de renouvellement est le quotient du linéaire moyen du réseau de
desserte renouvelé sur les 5 dernières années par la longueur du réseau de desserte
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En 2022, 4 km de réseau ont été renouvelés dans le cadre de l’entretien du patrimoine soit
un taux de renouvellement de 0,78 %.

Pour information, au niveau national, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau
potable est de 0,57% (Rapport des données nationales 2010 – Observatoire des services
publics d’eau et d’assainissement).

Indicateur P107.2 – Taux moyen de renouvellement du réseau d’eau
potable sur 5 ans

0,78 % sur le territoire de la C.O.B.A.S.

Indice de sectorisation des réseaux

L’indice d’avancement de la mise en place des équipements de sectorisation s’élève à 100 %
en 2020 traduisant une sectorisation complètement déployée et fonctionnelle.
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Les données de sectorisation de l’année 2022 ont été transmises à la CATEP (Cellule
d’Assistance technique Eau Potable) du Conseil Départemental de la Gironde pour validation
du suivi annuel des données. La sectorisation, dont la mise en place a démarré en 2015,
contribue à la lutte engagée contre les pertes en eau.

4.5 Les renouvellements et travaux neufs réalisés

Le renouvellement du délégataire

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à
court et long termes du service. Le renouvellement peut concerner les installations (usines,
réservoirs…) ainsi que les équipements du réseau et les canalisations.

Le renouvellement sur les installations a été assuré lors de l’année 2022 dans le cadre d’un
Programme Contractuel (29 opérations) et d’un Compte de renouvellement (79
interventions). Le détail de ces renouvellements est présenté en Annexe n°2.

Concernant les réseaux et installations, la synthèse des travaux neufs réalisés en 2022 est
présentée dans le tableau suivant :

Type de renouvellement LISTE DES RENOUVELLEMENTS

Compte renouvellement Réseau COBAS : Renouvellement de vannes structurantes de
réseau et de ventouses

Compte renouvellement Surveillance du réseau : Renouvellement de 100 sondes de
surveillance en continu du réseau

Fond de sécurisation
Inverseur de source de La Hume, Plateforme Saturateur,

colonnes supplémentaires Villemarie et Capelande, 2 pompes
et raccords de sécurisation multi-sites

Programme contractuel RENOUVELLEMENT de 605 branchements
Programme contractuel RENOUVELLEMENT de 477 compteurs

Les travaux neufs de la Collectivité

En complément des renouvellements réalisés dans le cadre du contrat de délégation, la
Communauté d'Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud a engagé un ambitieux programme
d’investissements dans l’objectif de garantir la durabilité des installations et du patrimoine
du service d’eau potable.

Les travaux neufs réalisés par la C.O.B.A.S. dans le cadre de l’exercice 2022 sont présentés
dans le tableau suivant :
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Commune Lieu de l’installation Description

RESEAUX ET BRANCHEMENTS

La Teste de Buch Rue du Port

Renouvellement de 550 ml de canalisation en
fonte DN 150 mm et réhabilitation de 59

branchements DN 25, 7 branchements DN 32 et 1
branchement DN 50

La Teste de Buch Rue Henry D'Heurle et
Captalat

Renouvellement de 510 ml de canalisation en
fonte DN 150 mm et de 20 ml en fonte DN 100
mm, réhabilitation de 91 branchements DN 25

La Teste de Buch Avenue des Ostréiculteurs

Renouvellement de 210 ml de canalisation en PVC
DN 110, 150 ml de canalisation en PVC DN 63 mm
et réhabilitation de 51 branchements DN 25 et 2

branchements DN 40

Gujan Mestras Allée Coquelicot
Renouvellement de 370 ml de canalisation en

fonte DN 100 et réhabilitation de 20
branchements DN 25 et 2 branchements DN 32

Gujan Mestras Allée des Iris
Renouvellement de 185 ml de canalisation en

fonte DN 100 et réhabilitation de 9 branchements
DN 25

Gujan Mestras Cours de la Marne
Renouvellement de 490 ml de canalisation en

fonte DN 150 et réhabilitation de 53
branchements DN 25

Gujan Mestras Allée de la Forêt
Renouvellement de 400 ml de canalisation en

fonte DN 100 et réhabilitation de 38
branchements DN 25

Gujan Mestras Allée des Tulipes et route des
Lacs

Renouvellement de 80 ml de canalisation en fonte
DN 60, de 30 ml en fonte DN 100 et réhabilitation
de 5 branchements DN 25 et 3 branchements DN

32

Arcachon Boulevard de la Plage

Renouvellement de 80 ml de canalisation en fonte
DN 60, de 30 ml en fonte DN 100 et réhabilitation
de 21 branchements DN 25, 6 branchements DN

40 et 3 branchements DN 50, 3 branchements DN
63, 1 branchement DN 80 et 1 branchement DN

100

Arcachon Rue Jean Rameau
Renouvellement de 310 ml de canalisation en

fonte DN 100 mm et réhabilitation de 25
branchements DN 25 et 1 branchement DN 32

Le Teich Rue des Pins
Renouvellement de 500 ml de canalisation en

fonte DN 100 mm et réhabilitation de 25
branchements DN 25

INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

COBAS Sites AEP Sécurisation des accès de sites eau potable et
mise en sécurité des toits de deux sites
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La Communauté d'Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud va continuer son investissement
dans l’amélioration du patrimoine de son service d’eau potable. Ainsi, plusieurs kilomètres
de réseaux ont été identifiés au sein d’une planification pour l’année 2023.

5 Les indicateurs de performance financiers

5.1 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ (D102.0)

Définition : Prix du service de l’eau potable toutes taxes comprises pour 120 m³ en vigueur
au 1er janvier de l’année de présentation du rapport, soit au 1er janvier 2023.

Au 1er janvier 2023, le prix du service de l’eau potable sur le territoire de la COBAS s’élève à
1,95 €.TTC/m3 toutes taxes et part fixe comprise comprises (sur la base d’une facture de 120
m3).

La hausse du tarif de l’eau tarif, bien que subissant l’augmentation des indices traduisant
une inflation importante en 2022, est contenue par la baisse obtenue lors de la
renégociation du contrat de délégation appliquée en 2021.

Indicateur D102.0 – Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 au 1er

janvier de l’année

Il est de 1,95 €.TTC /m3 au 01/01/2023 sur le territoire de la
C.O.B.A.S.





RAPPORT sur le Prix et la Qualité du Service EAU POTABLE COBAS - 2022 - Page 28

Au 1er janvier 2023, la facture 120 m3 pour l’eau potable s’élève à 233,66 €.TTC dont 56,5 %
représente la rémunération du délégataire, 18,3 % celle de la C.O.B.A.S. et 25,2 % les taxes
et contributions aux organismes publics. Le tableau suivant présente l’évolution de la
répartition du prix de l’eau potable.

5.2 Les recettes et les charges du service

Le tableau récapitule l’état du compte administratif 2022 du budget annexe dédié à la
gestion de la compétence eau potable sur le territoire de la C.O.B.A.S.

Fonctionnement Investissement
Dépenses 1 621 932 € 2 564 663 €

Recettes 3 587 410 € 2 419 574 €

Solde d’exécution 1 965 478 € - 145 089 €

A l’échelle du territoire de la C.O.B.A.S. les produits représentent 6,01 millions d’euros et les
charges 4,19 millions d’euros. Le solde d’exécution est donc excédentaire d’environ 1,8
millions d’euros pour l’année 2022.

5.3 Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds de
solidarité (P109.0)

Définition : Cet indicateur est basé sur les abandons de créance annuels et montants versés à
un fond de solidarité divisé par le volume consommé. Il permet de mesurer l’impact du
financement des personnes en difficultés.

2018 2019 2020 2021 2022

Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère
social

37 26 26 15 13

Montant des abandons de créances ou des versements à
un fonds de solidarité par le délégataire (€)

1685 1171 792 582 2 529

Indicateur P109 – Montant des abandons de créances ou de
versements à un fonds de solidarité

Il est de 2 529 € en 2022 pour la C.O.B.A.S.
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Depuis 2014, un dispositif de « chèques EAU » a été mis en place par la C.O.B.A.S. et sont
distribués aux personnes les plus démunies, en lien avec le Centre Communal d'Action
Sociale. En 2022, ce sont plus de 19 700 € en chèques eau qui ont été distribués sur les 4
communes.

5.4 Durée d’extinction de la dette de la Collectivité (P153.2)

Définition : Durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service d’eau potable si
la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l’autofinancement dégagé par le
service.

Les travaux réalisés chaque année permettent d’améliorer les performances du service mais
nécessitent des investissements conséquents. Ainsi, au 1 janvier 2023, le service d’eau
potable de la C.O.B.A.S était endetté à hauteur de 0,63 millions d’euros, soit 13,5 € par
abonné et une durée de désendettement de 0,19 an. Sur l’exercice 2022, le montant des
annuités de la dette s’est élevé à environ 152 k€. Ce niveau d’endettement apparaît
relativement faible.

Indicateur P153.2 – Durée d’extinction de la dette

Elle est de 0,19 an en 2021 pour la C.O.B.A.S.

5.5 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente (P154.0)

Définition : Taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année
N-1

L’évolution du taux d’impayés en année N sur les factures émises en année N-1 est
récapitulée dans le graphique ci-dessous :

Indicateur P154.0 – Taux d’impayés

Il est de 1,21 % en 2022 sur la C.O.B.A.S.
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6 Le service rendu aux usagers

6.1 Le service client

6.2 Ouverture des branchements

Deux indicateurs mesurent la qualité du service rendu pour l’ouverture des branchements
pour les nouveaux abonnés :

 Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini par
le service (D151.0)

Définition : Temps d’attente maximum auquel s’est engagé l’opérateur du service
pour la fourniture de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un branchement
fonctionnel (il peut s’agir d’un branchement existant ou d’un branchement neuf dont
la réalisation vient d’être achevée)

 Taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux
abonnés (P152.1)

Définition : Pourcentage du nombre d’ouvertures de branchements réalisées dans le
délai auquel s’est engagé le service clientèle

  2018 2019 2020 2021 2022
Délai maximal d'ouverture des
branchements (jours) 1 1 1 1 1

Nombre total de branchements
ouverts 4842 4883 4082 4011 3855

Taux de respect du délai d'ouverture
des branchements 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00%

Indicateur D151.0 et P152.1 – Délai d’ouverture des branchements

Le Délai est de 1 jour pour l’ouverture des branchements avec 100 %
de respect du délai sur la C.O.B.A.S.

6.3 Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées
(P151.1)

Définition : Nombre de coupures d’eau liées au fonctionnement du réseau public, dont les
abonnés concernés n’ont pas été informés à l’avance, par milliers d’abonnés.
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La continuité du service public est un élément majeur de satisfaction des abonnés. Une
information téléphonique des abonnés est réalisée en cas d’interruption programmée du
service (travaux de renouvellement) ou non-programmée (réparation de fuite notamment).

2018 2019 2020 2021 2021

Nombre d'interruptions de service 56 50 31 45 40

Taux d'occurrence des interruptions de service non
programmées (pour 1 000 abonnés) 1,28 1,12 0,68 0,97 0,85

Indicateur P151.1 – Taux d’occurrence des interruptions de service
non programmées

0,85 interruption non programmée pour 1000 abonnés en moyenne
sur la C.O.B.A.S

6.4 Taux de réclamations

Définition : Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au
service de l’eau, à l’exception de celles qui sont relatives au niveau de prix. Elles
comprennent notamment les réclamations réglementaires, y compris celles qui sont liées au
règlement de service. Le nombre de réclamations est rapporté à 1000 abonnés.

Il est à noter toutefois que l’interprétation des décomptes des réclamations doit être
effectuée avec la plus grande prudence. En effet, la notion même de « réclamation » diffère
selon les opérateurs, certains y incluant les simples « demandes écrites de renseignement»,
et d’autres y incluant également les réclamations orales enregistrées au niveau des centres
d’appel.

Depuis la campagne 2016, le délégataire a fait évoluer son système de comptabilisation des
réclamations qui ressence, outre les réclamations écrites d’ores et déjà comptabilisées,
l’ensemble des réclamations ayant données lieu à une intervention ou à une visite de
contrôle sur le terrain.

De plus, la campagne 2017 a vu le déploiement d’un nouveau désinfectant sur l’ensemble du
territoire ayant entrainé une modification des qualités organoleptiques de l’eau distribuée à
l’origine d’une augmentation du nombre de réclamations sur le sujet.

Le taux de réclamation s’élève ainsi à 1,66 réclamations pour 1 000 abonnés lors de l’année
2022 contre 2,86/1000 en 2021.

Indicateur P155.1 – Taux de réclamations

1,66 réclamations pour 1 000 abonnés sur la C.O.B.A.S
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7 Synthèse des indicateurs de performance

Thème Code Dénomination Valeur C.O.B.A.S.
2019

INDICATEURS TECHNIQUES
Abonnés D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 69 457
Qualité de
l'eau

P101.1 Taux de conformité microbiologique (%) 100 %
Qualité de
l'eau

P102.1 Taux de conformité physico-chimique (%) 100 %
Qualité de
l'eau

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la ressource en
eau (%) 80 %

Réseau P104.3 Rendement du réseau de distribution (%) 86,0 %
Réseau P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés (m3/j/km) 4,88 m3/j/km
Réseau P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau (m3/j/km) 4,16 m3/j/km
Réseau P103.2B Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des

réseaux d'eau potable (sur 120) 110

Réseau P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux sur 5 ans
(%) 0,78 %

INDICATEURS FINANCIERS
Gestion
financière

D102.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ au 1er janvier
2023 (€TTC/m3) 1,95 €/m3

Gestion
financière

P109.0 Montant des abandons de créance ou des versements à
un fonds de solidarité (€) 2 529

Gestion
financière

P153.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité (années) 0,32 an
Gestion
financière

P154.0 Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année
précédente 1,21 %

INDICATEURS QUALITE DU SERVICE RENDU AUX USAGERS
Abonnés D151.0 Délai maximal d’ouverture des branchements (jours) 1 j
Abonnés P152.1 Taux de respect du délai maximal d’ouverture des

branchements (%) 100%

Abonnés P151.1 Taux d'occurrence des interruptions de service non
programmées (pour 1000 abonnés)

0,85 u/1000
abonnés

Abonnés P155.1 Taux de réclamations (pour 1000 abonnés) 1,66 u/1000
abonnés
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ANNEXES

Annexe1 : la Facture Eau et Assainissement (base 120 m3)

Prix de l'eau et de l'Assainissement
- Territoire de la C.O.B.A.S.

Montant au Montant au Montant au Variation

01/01/2021 01/01/2022 01/01/2023 2021-2022 (%)
Production et distribution de l'eau 163,664 157,36 174,68 + 11,01%
   Part délégataire 120,90 114,59 131,91 + 15,11%
   Abonnement 34,76 32,44 37,34 + 15,10%
   Consommation 86,14 82,15 94,57 + 15,12%
   Part C.OB.A.S 42,77 42,77 42,77 0,00%
   Abonnement 13,26 13,26 13,26 0,00%
   Consommation 29,51 29,51 29,51 0,00%

Collecte et dépollution des eaux usées 224,44 228,30 237,10 3,85%
   Part délégataire 117,30 121,16 129,96 7,26%
   Abonnement 11,70 12,08 12,96 7,28%
   Consommation 105,60 109,08 117,00 7,26%
   Part S.I.B.A. 107,14 107,14 107,14 0,00%
   Abonnement 44,14 44,14 44,14 0,00%
   Consommation 63,00 63,00 63,00 0,00%

TAXES D'ENVIRONNEMENT 76,80 76,80 76,80 0,00%
Agence de l'eau:  Préservation des
ressources en eau 7,20 7,20 7,20 0,00%

Agence de l'eau: Lutte contre la pollution 39,60 39,60 39,60 0,00%
Agence de l'eau: Modernisation du
réseau de collecte 30,00 30,00 30,00 0,00%

TOTAL HT FACTURE (€ HT) 464,90 462,46 488,58 + 5,65%
TVA 37,02 37,06 38,89 + 4,94%
TOTAL TTC FACTURE (€ TTC) 501,92 499,52 527,47 + 5,60%

PRIX DU M3 POUR 120 M3 (€ TTC) 4,18 4,16 4,40 + 5,60%
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Annexe2 : Listing des renouvellements réalisés par le délégataire

1) Renouvellements sur sites d’exploitations
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2) Renouvellements sur réseaux
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Annexe 3 : Note d’information 2022 de l’Agence de l’Eau Adour-
Garonne

EN ATTENTE DE PUBLICATION





RAPPORT sur le Prix et la Qualité du Service EAU POTABLE COBAS - 2022 - Page 41

Annexe 4 : La qualité de l’eau produite et distribuée

EN ATTENTE DE PUBLICATION
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Annexe 5 : Indice protection ressource et taux de conformité

EN ATTENTE DE PUBLICATION





LE SAVIEZ-VOUS ?
Vous pouvez retrouver le prix moyen de 
l'eau de votre commune sur :
www.services.eaufrance.fr

Les composantes du prix de l'eau sont :

•  le service de distribution de l’eau potable 
(abonnement, consommation),

•  le service de collecte et de traitement 
des eaux usées,

•  les redevances de l'agence de l'eau 
qui représentent en moyenne 16 % du 
montant de la facture d'eau,

•  les contributions aux organismes publics 
(VNF…) et l'éventuelle TVA.

Au 1er janvier 2021, le prix moyen de l’eau 
dans le bassin Adour-Garonne est de 
4,46 euros TTC/m3 dont 2,14€/m3 pour l'eau 
potable et 2,32 €/m3 pour l'assainissement 
collectif.
Pour un foyer consommant 120 m3 par an, 
cela représente une dépense de 535 euros 
par an et une mensualité de 45 euros en 
moyenne. (Données SISPEA 2020)

L’agence de l’eau
vous informe

Édition mars 2023
CHIFFRES 2022
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NOTE D'INFORMATION DE L'AGENCE DE L'EAU 
Document à joindre au RPQS - Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 

L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose à la/au maire ou à la/au président-e de l'établissement public 
de coopération intercommunale l'obligation de présenter à son assemblée délibérante un RPQS - rapport annuel sur le prix et la qualité du service public - destiné notamment à l'infor-
mation des usagers. Ce rapport (RPQS) est présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. La/le maire ou La/le président-e de l'établissement public de 
coopération intercommunale y joint la présente note d'information établie chaque année par l'agence de l'eau ou l'office de l'eau sur les redevances figurant sur la facture d'eau des abonnés 
et sur la réalisation de son programme pluriannuel d'intervention. RPQS - des réponses à vos questions : https://www.services.eaufrance.fr/gestion/rpqs/vos-questions

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales 
environnementales perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui 
en altèrent la qualité et la disponibilité (consommateurs, activités 
économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides 
pour mettre aux normes les stations d’épuration, fiabiliser les réseaux 
d’eau potable, économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des 
pollutions d’origine agricole, améliorer le fonctionnement naturel des 
rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au 
service de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et 
du cadre de vie.

Ed. mars 2023

AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent la part de la facture
d’eau des ménages
(en moyenne 16 % de la facture d’eau)

paient l’impôt
sur l’eau de type
“pollueur-payeur”

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

AUTRES
industriels,
agriculteurs
hydroélectriciens,
pêcheurs...

COMMUNES ET
INTERCOMMUNALITÉS
responsables du
service d’eau potable
et d’assainissement 
et de l’état des rivières

l’agence de l’eau 
redistribue l’argent 

sous forme d’aides en 
�nançant des actions 
prioritaires pour la 
protection de l’eau.





D'OÙ PROVIENNENT LES REDEVANCES 2022 ?  
En 2022, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) perçues 
par l’agence de l’eau Adour-Garonne s’est élevé à environ 325 millions d’euros 
dont  258 millions en provenance de la facture d’eau payée par les ménages et les 
industriels dont les activités de production sont assimilées domestiques (APAD).

Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2022 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source agence de l'eau Adour-Garonne

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l'agence de l’eau apporte, dans le cadre de son programme 
d’intervention, des concours financiers (subventions, prêts) aux personnes publiques 
(collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs...) qui 
réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour finalité la 
gestion équilibrée des ressources en eau. Ces aides réduisent d’autant l’impact des 
investissements des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources  
en eau pour 100 € d’aides en 2022 ? (valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € 
d'aides en 2021) • source agence de l'eau Adour-Garonne.
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29,70 €
aux collectivités pour 
l’épuration des eaux usées 
urbaines et rurales

6,90 €
aux acteurs économiques 
pour la dépollution 
industrielle et le 
traitement de certains
déchets dangereux pour 
l'eau

17,30 €
aux exploitants 
concernés
pour des actions de 
dépollution dans 
l'agriculture

7,10 €
aux collectivités
pour la protection et 
la restauration de la 
ressource en eau potable

18,30 €
principalement aux 
collectivités
pour la restauration et 
la protection des milieux 
aquatiques (en particulier 
des cours d'eau -renaturation, 
continuité écologique- et des 
zones humides).

8,80 €
aux collectivités et 
acteurs économiques
pour la gestion 
quantitative de la 
ressource en eau

11 €
pour l’animation des 
politiques de l’eau
(études, connaissances, 
réseaux de surveillance 
eaux, éducation, 
information)

0,90 €
pour la coopération 
décentralisée

recettes / redevances

interventions / aides

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau
en 2022

67,2 €
de redevance de pollution 
domestique
payés par les abonnés 
(y compris réseaux de collecte)

0,05 €
de redevance
de pollution
payé par les éleveurs
concernés

10,35 €
de redevance de 
pollutions diffuses
payés par les distributeurs 
de produits phytosanitaires 
et répercutés sur le prix des 
produits

1,75 €
de redevance pour
la protection du milieu 
aquatique et cynégétique
payé par les pêcheurs et les 
chasseurs

4,21 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités
économiques

1,76 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les irrigants

100 €
de redevances perçues 

par l’agence de l’eau 
en 2022

2,37 €
de redevance de 
pollution
payés par les industriels
(y compris réseaux de 
collecte) et les activités 
économiques concernés

12,31 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les collectivités  
pour l’alimentation en eau
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 CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Près de 6700 projets ont été financés par l'agence 
de l'eau Adour-Garonne pour un montant de 
216,7 millions d’euros d'aides. 

65 % de ces aides sont consacrées au changement 
climatique :

• solutions fondées sur la nature ;
• gestion et partage de la ressource ;
• économies d’eau ;
• gestion durable des eaux de pluie ;
• étude ;
• sensibilisation ;
• communication…

Les solutions fondées sur la nature représentent 
plus de 62 millions d'euros.
L'Agence poursuit son action en soutenant 
activement la conversion à l'agriculture 
biologique, l'expérimentation PSE, la renaturation 
des cours d'eau, la préservation des zones 
humides ou encore la désimperméabilisation des 
sols en ville.

 SDAGE 2022-2027  
 ET PROGRAMME DE MESURES 

Le 10 mars 2022,  
le comité de bassin 
Adour-Garonne  
a adopté le Sdage 
2022-2027 et donné  
un avis favorable  
au programme  
de mesures associé. 

L’année 2022 marque la quatrième année du 11e programme d’intervention de l’agence de l’eau 
Adour-Garonne et de son contrat d'objectif et de performance 2019-2024 signé avec l'État. Des 
indicateurs annuels permettent de mesurer et suivre les efforts des maîtres d’ouvrage et de l'agence 
de l'eau en faveur des ressources en eau et des milieux aquatiques.

EN 2022...

11
MILLIONS DE M3

D'EAU ÉCONOMISÉE OU 
SUBSTITUÉE AU TRAVERS DES 
PROJETS AIDÉS 66

NOMBRE DE CAPTAGES 
PRIORITAIRES BÉNÉFICIANT 
D'UNE DÉMARCHE DE PLAN 
D'ACTIONS TERRITORIAL (PAT) 
MIS EN OEUVRE

849

NOMBRE DE PAIEMENTS POUR 
SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 

66

NOMBRE DE SYSTÈMES 
D'ASSAINISSEMENT AIDÉS 
(SYSTÈMES ET RÉSEAUX)

882

NOMBRE DE KM DE COURS 
D'EAU RESTAURÉS

15

NOMBRE D'HÉCTARES 
DE SURFACES 
DÉSIMPERMÉABILISÉES EN 
ZONES URBAINES EXISTANTES

231
 

KG DE SUBSTANCES 
DANGEREUSES ÉLIMINÉES PAR 
LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

15

NOMBRE DE PROJETS DE 
TERRITOIRES OU DE DÉMARCHE 
CONCERTÉE POUR L'EAU

* MAEC : mesures agro-environnementales et climatiques / BIO : pour agriculture biologique / PSE : paiement pour services environnementaux

NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE
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ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE EN 2022

PDM
2022
2027

SDAGE
DONNEZ VOTRE AVIS SUR L’EAU !La politique de l’eau du bassin Adour-Garonne  pour les 6 prochaines années

www.eau-grandsudouest.fr





 LA CARTE D'IDENTITÉ DU BASSIN ADOUR-GARONNE 

Le bassin Adour-Garonne couvre les bassins versants 
des cours d’eau qui, depuis les Charentes, le Massif 
Central et les Pyrénées, s’écoulent vers l’Atlantique 
(115 000 km2, soit 1/5e du territoire national).

Il compte 120 000 km de cours d’eau, d’importantes 
ressources souterraines et un littoral d’environ 630 km.

Sur ses 8 millions d'habitants, 
30 % vivent en habitats épars.

C’est un bassin essentiellement rural : sur les quelques 
6 700 communes, 35 comptent plus de 20 000 
habitants, ces dernières rassemblant 28 % de la 
population.
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Délégations territoriales :
Atlantique-Dordogne
4 rue du Professeur André-Lavignolle
33049 Bordeaux Cedex
Tél. : 05 56 11 19 99
Départements 16 • 17 • 33 • 47 • 79 • 86
et
94 rue du Grand Prat
19600 Saint-Pantaléon-de-Larche
Tél. : 05 55 88 02 00
Départements 15 • 19 • 23 • 24 • 63 • 87

Adour et côtiers 
7 passage de l’Europe - BP 7503
64075 Pau Cedex
Tél. : 05 59 80 77 90
Départements 40 • 64 • 65

Garonne et rivières d'Occitanie
Rue de Bruxelles - Bourran - BP 3510
12035 Rodez Cedex 9
Tél. : 05 65 75 56 00
Départements 12 • 30 • 46 • 48
et
97 rue Saint Roch - CS 14407
31405 Toulouse Cedex 4
Tél. : 05 61 43 26 80
Départements 09 • 11 • 31 • 32 • 34 • 81 • 82

Agence de l’eau Adour-Garonne
Siège
90 rue du Férétra - CS 87801
31078 Toulouse Cedex 4
Tél. : 05 61 36 37 38

Les 7 bassins hydrographiques
métropolitains

Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau Adour-Garonne : www.eau-grandsudouest.fr

Retrouvez toutes les 
ressources sur le site
https://www.lesagencesdeleau.fr/
comprendre-apprendre-agir-pour-leau

Nouveaux podcasts  è bit.ly/Podcasts-Eau  





QUELLE EAU BUVEZ-VOUS ?

ZONE DE DISTRIBUTION : COBAS
Conclusion sanitaire Indicateur global de qualité

A
A : Eau de bonne qualité

B : Eau sans risque pour la santé ayant fait
l'objet de non conformités limitées

C : Eau de qualité insuffisante ayant pu faire
l'objet de limitations de consommation

D : Eau de mauvaise qualité ayant pu faire
l'objet d'interdiction de consommation

2022 L'eau distribuée est de bonne qualité.

Les éléments présentés dans ce document de synthèse sont issus des résultats d'analyses des 232 derniers prélèvements réalisés sur ce réseau, ayant porté sur
309 substances différentes.

Origine et gestion de l'eau

L'eau distribuée sur la COBAS provient de forages
profonds et de la prise d'eau superficielle
Cazaux-lac.

L'eau subit un traitement de désinfection pour les
forages profonds et un traitement complet pour
l'eau de surface à la station Cabaret les PIns.

Son exploitation est assurée par la SO'BASS.

Votre réseau alimente 68185 personnes de façon
permanente.

L'eau est distribuée sur le réseau des communes
Arcachon, Gujan-Mestras, La Teste de Buch et Le
Teich.

Quelques conseils

Consommez exclusivement l'eau du
réseau d'eau froide. Elle se conserve
au frais dans un récipient fermé (pas
plus de 24 heures).

Dans les habitats équipés de
tuyauteries en plomb, ou après
quelques jours d'absence, laissez
couler l'eau quelques minutes avant
de la boire.

Si vous possédez un adoucisseur,
assurez-vous qu'il alimente
uniquement le réseau d'eau chaude
et entretenez-le régulièrement.

Si vous utilisez l'eau d'un puits ou
d'un récupérateur d'eau de pluie,
toute communication avec l'eau du
réseau public est interdite.

Pour aller plus loin

Retrouver les résultats des analyses de
l'eau de votre commune sur le site
Internet : www.eaupotable.sante.gouv.fr

PARAMÈTRES D'INTÉRÊT POUR LA POTABILITÉ DE L'EAU

BACTÉRIOLOGIE A Très bonne qualité

Micro-organismes indicateurs d’une éventuelle
contamination des eaux par des bactéries
pathogènes. Absence exigée.

Nombre de prélèvements : 227
Conformité : 100 %
Valeur maxi : 0 n/100 ml

NITRATES A Très bonne qualité

Eléments provenant des pratiques agricoles, des
rejets domestiques et industriels. Le maximum
réglementaire est 50 mg/L.

Nombre de prélèvements : 49
Valeur moyenne : 0,0566 mg/L
Valeur maxi : 0,36 mg/L

PESTICIDES ET MÉTABOLITES
PERTINENTS A Bonne qualité

Le terme "pesticides" regroupe plusieurs centaines
de substances différentes. Le maximum
réglementaire est 0,5 microgramme/L pour le total
des pesticides analysés et 0,1 microgramme/L pour
chaque substance. En-deçà de la valeur sanitaire
propre à chaque pesticide, l’eau peut être
consommée sans risque pour la santé.

Nombre de prélèvements : 13
Nombre de mesures : 2 776
Conformité : 100 %
Valeur maxi : 0,06 microgramme/L
(mécoprop)

FLUOR A Très bonne qualité

Oligo-élément naturellement présent dans l'eau.
Le maximum réglementaire est 1,5 mg/L. Avant
d'envisager un apport complémentaire en fluor, il
convient de consulter un professionnel de santé.

Nombre de prélèvements : 22
Valeur moyenne : 0,147 mg/L
Valeur maxi : 0,24 mg/L

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

DURETÉ Eau douce

Concentration en calcium et magnésium dans
l'eau exprimée en degré français. Il n'y a pas de
valeur de seuil réglementaire.

Nombre de prélèvements : 49
Valeur moyenne : 8,66 °f
Valeur maxi : 10,8 °f

FER Dépassements ponctuels de la référence de
qualité

Élément pouvant générer une coloration de l'eau.
Le fer n'a pas d'incidence sur la santé, mais peut
constituer une gêne pour certains usages. Le
maximum réglementaire est 200 microgramme/L.

Nombre de prélèvements : 213
Valeur moyenne : 28,9 microgramme/L
Valeur maxi : 440 microgramme/L

L'indicateur global de qualité prend en compte les 30 paramètres / familles de paramètres faisant l'objet d'une limite de qualité. Il est égal à l'indicateur de qualité du paramètre
le plus déclassant. Les résultats du contrôle des paramètres de qualité liés aux canalisations ne sont pas pris en compte, dans la mesure où ils ne sont pas représentatifs de la
qualité de l'eau distribuée sur la zone concernée.

Édité le 28/06/2023

ARS Nouvelle-Aquitaine - ARS Nouvelle-Aquitaine Délégation Départementale de la Girondes - 103 bis rue Belleville CS 91704 33063 Bordeaux Cedex.
Courriel : ars-dd33-eaux@ars.sante.fr



 - SI_EPDT4-Indicateurs SP_ Synthese  par UGE (aep prv ali) 2022.rep - Edition du  16 mai 2023

UGE : 0002  COBAS

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du
contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la
microbiologie et les paramètres physico-chimiques (P101.1 & P102.1).

Installation Paramètres microbiologiques Paramètres physico-chimiques

Code Libellé Type
Pop /
Débit
(1)

Nombre total de
prélèvements

Nombre de
prélèvements

non conformes

Nombre total
de

prélèvements

Nombre de
prélèvements

non conformes

033000608 LA HUME TTP 1742 5 6

033000609 LA PASSERELLE TTP 1434 5 6

033000770 CAPLANDE TTP 1928 6 6

033000773 COMMUNALE TTP 371 2 2

033000774 CABARET DES PINS TTP 10196 14 14

033001369 PISSENS TTP 2586 5 5

033002040 VILLEMARIE TTP 1608 5 5

033002706 L'ETOILE TTP 4845 6 6

033003589 LA CAONE TTP 263 2 2

033000432 COBAS UDI 68185 182 185

Total 232 237

Taux de conformité 100,0 % 100,0 %

(1) Population pour les UDI ou Débit en m3/j pour les CAP/MCA/TTP

Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau (P 108.3)

Code
national

Nom du captage Débit
Périm.

protect. Code
Etat proc.

Code
Délib. Date

Avis
géologue

Date

Recev.
Date

D.U.P. Date Indice

033000009 DESBIEY 1352 ON TE 04/06/1987 09/12/1987 80%

033000131 LA HUME I 1212 ON TE 20/12/1984 01/04/1985 80%

033000132 LA HUME II 761 ON TE 30/05/1985 01/08/1985 80%

033000133 LA PASSERELLE 1434 ON TE 13/06/1987 09/12/1987 80%

033000348 CAPLANDE 1 0 ON TE 26/05/1987 09/12/1987 80%

033000349 CAPLANDE 2 1911 ON TE 01/03/1989 03/11/1989 80%

033000351 CABARET DES PINS A' 3737 ON TE 07/01/1985 01/04/1985 80%

033000352 COMMUNAL 121 ON TE 09/01/1985 01/04/1985 80%

033000353 GOULUGNE BAS CAZAUX 264 ON TE 13/01/2005 19/10/2010 01/06/2015 80%

033000354 LAC CAZAUX 7467 ON TE 04/06/1999 20/07/2006 01/07/2003 03/12/2010 80%

033001368 PISSENS 1315 ON TE 10/07/1997 23/05/2003 80%

033002039 VILLEMARIE 1603 ON TE 24/07/2000 23/05/2003 80%

Indice consolidé /UGE 80,0 %

OBJET : Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 - Mise
en oeuvre du rapport sur le prix et la qualité des
services publics d'eau et d'assainissement en
application du décret n°2007-675 du 2 mai 2007.

Dest : COBAS

Adr : 2 ALLEE D'ESPAGNE

 BP147

33311 ARCACHON cedex
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement des données doivent adapter les mesures de protection les concernant. En 
conséquence, Veolia Eau France communique à travers le rapport annuel uniquement des données 
anonymisées ou agrégées. 

 

REPERES DE LECTURE 

Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 

 

Repère visuel Objectif 

 

Identifier rapidement nos engagements clés 

 

Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 

 

Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 
sociétale 
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Avant-propos 

  Seebas Filiale de Veolia – Rapport annuel du délégataire 2022 

Madame la Présidente, 

J’ai le plaisir de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire de votre service de l’eau de l’année 2022.  A travers 
ses différentes composantes techniques, économiques et environnementales, vous pourrez ainsi apprécier la 
performance de votre service. 

2022 a été une année singulière, marquée par le déclenchement de plusieurs crises majeures bouleversant 
durablement le cours de nos activités et de nos ressources. 

L’actualité géopolitique et notamment la guerre en Ukraine nous a rappelé la fragilité de nos systèmes 
énergétiques, amplifiée par un contexte fortement inflationniste à travers les tensions sur l’approvisionnement et 
les prix de fourniture de l’énergie et des matières premières.  

En réponse, Veolia s’est mobilisé rapidement pour atténuer les conséquences de cette crise : mobilisation des 
équipes achats pour sécuriser l’approvisionnement en énergie et réduire la volatilité des prix, partenariat avec le 
programme Ecowatt, solutions concrètes pour réduire sa consommation d’énergie ainsi que celle de ses clients, 
renouvellement d’appareils les plus énergivores ou la flexibilité électrique.  

Afin de contribuer à la souveraineté énergétique des territoires, nous nous sommes fixés comme objectif de rendre 
autonomes en énergie d’ici 5 ans les services que nous gérons grâce notamment à la généralisation de la production 
de biogaz à travers la méthanisation des boues des stations d'épuration que nous opérons ou l'installation de 
panneaux photovoltaïques. 

Plus encore que la crise énergétique, l’année 2022 a été marquée par une des sécheresses les plus prononcées 
depuis 1959, inédite par sa durée et sa précocité, ayant pour effets un fort accroissement des feux de forêt et une 
tension encore jamais rencontrée sur la ressource en eau impactant l’ensemble des usages de l’eau: domestique, 
industrie, tourisme, agriculture, avec à la clef une pression supplémentaire sur la biodiversité. 

Ces manifestations du dérèglement climatique vont se répéter et s’amplifier dans les prochaines décennies. C’est 
pourquoi nous souhaitons accompagner plus encore nos clients dans l’adaptation aux effets du changement 
climatique afin d’anticiper les crises hydriques futures et réduire les risques opérationnels. 

Disposer de solutions de plus en plus efficaces pour lutter contre les fuites et les gaspillages mais aussi pour 
promouvoir la sobriété auprès des différents consommateurs est une priorité pour nous. Nous nous sommes 
également mobilisés aux côtés de nos clients pour la protection de la ressource en développant, par exemple, des 
solutions de réutilisation des eaux usées grâce à  un plan d’équipement de 100 stations d’épurations à horizon 
2024, ce qui représentera une économie d'environ 3 millions de m3 d’eau potable, soit l’équivalent de la 
consommation moyenne annuelle d’une ville de 180 000 habitants.  

Au regard de l’urgence climatique, nous souhaitons plus que jamais construire avec vous l’avenir de l’eau et faire 
face aux enjeux de raréfaction des ressources, d’énergie et de pollution, afin d’assurer un développement durable 
et harmonieux de votre territoire. 

Les femmes et les hommes de l’activité Eau France, représentés par notre directeur de Territoire, seront à vos côtés 
pour vous permettre de répondre à ces défis et d’anticiper ceux à venir.  

Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos équipes et vous prie d’agréer, Madame la Présidente, 
l’expression de mes salutations les plus respectueuses. 

Directeur Général, Eau France
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PRESENTATION Eau France 

Contribuer au progrès humain 

Notre  raison d’être chez Veolia est de contribuer au progrès humain, en s’inscrivant résolument dans les 
Objectifs de Développement Durable définis par l’ONU, afin de parvenir à un avenir meilleur et plus durable 
pour tous.  

C’est dans cette perspective que nous nous donnons pour mission de « Ressourcer le monde », en exerçant 
notre métier de services à l’environnement. 

Nous nous engageons sur une performance plurielle. Cela signifie que nous adressons le même niveau 
d’attention et d’exigence à nos différentes performances, qui sont complémentaires et forment un cercle 
vertueux : performance économique et financière, performance commerciale, performance sociale, 
performance sociétale et performance environnementale. 

Apporter les solutions pour faire face au bouleversement du cycle de l’eau 

La France va bientôt entrer dans un rapport nouveau à l’eau. Les experts estiment en effet que d’ici 25 ans, le 
débit moyen de nos cours d’eau diminuera de 10 à 40% ; et le niveau des nappes phréatiques de 10 à 25%. 

Les événements climatiques vont s’intensifier, faisant toujours plus pression sur l’accès à la ressource et sur 
l’activité humaine. Cela se traduira par des crises sanitaires et environnementales de plus en plus fréquentes 
: rejets non maîtrisés dans le milieu, pollutions, micropolluants, dégradation de la biodiversité… 

Chez Veolia Eau France, notre mission est de prendre soin de l’Eau de sa source à sa restitution à la nature, 
pour assurer le bien-être des femmes et des hommes.  

Pour préserver la ressource, nous mobilisons le meilleur de nos expertises, nous déployons des outils de 
pilotage dynamiques et des réseaux intelligents Hubgrade qui assurent un usage mesuré et maîtrisé de l’Eau. 

Pour lutter contre le changement climatique, nous accompagnons nos clients dans le déploiement de solutions 
de valorisation du cycle de l’eau.  

Nous favorisons aussi toutes les solutions permettant de récupérer l’énergie pour accompagner la 
Transformation écologique des territoires, par la production de biogaz, les calories dans les réseaux 
d’assainissement et le photovoltaïque. 

Pour permettre l’émergence d’une économie circulaire, nous recyclons les eaux usées traitées pour l’irrigation 
agricole, pour les usages industriels et demain pour la consommation de tous ?  

Pour protéger chacun, face à l’accroissement des menaces, notre ambition est d’assurer un service toujours 
plus sûr par le développement d’outils numériques de supervision, de gestion de crise ou de cyber sécurisation 
avancée. 

Pour réussir à relever ces défis, nous devons faire émerger les projets adaptés à chaque territoire, à l’évolution 
des ressources locales et des usages, en réunissant et mobilisant l’ensemble des parties prenantes. C’est notre 
engagement, aux côtés des usagers du services de l’eau et des décideurs politiques. 

Aujourd’hui, plus solide que jamais sur nos fondamentaux, nous sommes prêts avec notre feuille stratégique 
« Impact Eau France » à faire de l’eau un accélérateur de la transformation écologique au même titre que 
l’énergie ou le déchet. 

Ainsi,  nous souhaitons être l’acteur de référence du cycle de l’eau en France, avec et au service des 
collectivités publiques. 





 

 

 

L’activité Eau de Veolia en France, en quelques chiffres, c’est : 

● 25,5 millions de personnes desservies en eau potable 

● 2000 usines de dépollution des eaux usées gérées 

● 6,9 millions de clients abonnés 

● 17,3 millions d’habitants raccordés en assainissement 

● 1,7 milliard de m3 d’eau potable distribués 

● 1,3  milliard de m3 d’eaux usées collectées et dépolluées 

● 2051  usines de production d’eau potable gérées 

● 103 GWh d’énergie renouvelables produite 

● 600 kt d’empreinte équivalent CO2 
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Offres innovantes VEOLIA 

 

Acteur majeur des services environnementaux Veolia poursuit une politique d’innovation qui 

lui permet de développer des solutions pour répondre aux enjeux de la transformation écologique. 

 

 REUT BOX, la solution innovante de Veolia pour répondre au 

stress hydrique liés au dérèglement climatique. 

 

 

 

 

DIABOLO ®, Choisir le charbon actif en toute confiance. 

 
 

 
 

TÉLÉO : TÉLÉO Alarmes constitue la tour de contrôle du télérelevé. 

 

 
 

 

L’ensemble des ces 3 solutions vous sont présentées et détaillées en Annexe « Offres innovantes Veolia ». 
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PRESENTATION SEEBAS 
 

« L’Activité Eau France » regroupe sous l'égide de Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux l’essentiel des 
sociétés du groupe Veolia Environnement intervenant dans le secteur de la distribution de l'eau et de 
l'assainissement en France dont la Société d’Exploitation d’Eau du Bassin d’Arcachon Sud, SEEBAS. 

 

LES INTERLOCUTEURS DE LA SEEBAS À VOS CÔTÉS 

 

La SEEBAS (Société d’Exploitations des Eaux du Bassin d’Arcachon Sud) est la société délégataire du service 
public de production et de distribution de l’eau potable sur le Bassin d’Arcachon Sud. Elle s’appuie localement 
sur les ressources et compétences du Territoire Atlantique. Elle est garante de la qualité et de la continuité 
de ce service si précieux à la vie des habitants et du territoire 

 

� ORGANISATION 

 
Au 31/12/2022, La SEEBAS s’appuie sur 22 salariés exclusivement affectés au service délégué et mène une 
démarche forte de l’emploi sur le territoire puisqu’elle compte un alternant Master Mise et un apprenti 
canalisateur. 
 

 
 Eco conseiller - médiateur SEEBAS est inclus dans l’équipe Consommateurs 
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Deux postes sont en cours de recrutement pour remplacer les deux départs. 
 
Il n’y a pas eu d’évolution majeure affectant la situation du personnel et aucune observation n’a été formulée 
par l’Inspection du Travail. 
 
Les équipes de la SEEBAS sont réparties sur trois des quatre communes ainsi : 

- l’équipe usine de 3 personnes embauche sur la station de Cabaret des Pins sur la commune de la 
Teste de Buch ; 

- une chargé de clientèle embauche sur l’accueil client du 18 rue Jehenne à Arcachon ; 

- le reste du personnel embauche au niveau du 2 rue Copernic au Teich avec une présence régulière 
sur les deux autres sites de l’équipe d’encadrement. 

 
La liste des emplois et postes de travail et la qualification des agents est détaillée ci-dessous : 

 

� Situation du personnel au 31/12/2022 

 

Liste des emplois et poste de travail  Qualification des agents 

Agent Réseau  1 apprenti alternant Canalisateur 

Agent Usine   1 apprenti Master MISE environnement 

Technicien Réseau  12 Ouvriers 

Technicien Maintenance  5 Techniciens 

Technicien Technico Administratif  1 Agent de Maîtrise 

Responsable Exploitation  2 Cadres 

Directeur Service   

 

 
� Sécurité 

 
En 2022, nous n’avons pas déploré d’accidents du travail au sein des équipes de la SEEBAS ; 
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Nous avons mis en place un plan d’action Sécurité, afin de sensibiliser et d’acquérir une culture sécurité au 
sein de la SEEBAS. Ce plan d’action, avec un suivi mensuel d’indicateurs Sécurité, s’articule autour de 4 grands 
principes : 

- La remontée de situations dangereuses et presqu’accidents: 73 actions soldées en 2022.  

- La mise en place de quart d’heure sécurité pour l’ensemble des collaborateurs: 29 réalisés en 2022 avec 
un objectif minimal de 2 par mois. 

- Des visites sécurités terrains par le management: 25 visites réalisées en 2022 

 

Tous ces moments d’échanges, d’écoutes autour de la sécurité permettent de mieux appréhender les risques 
et de bâtir collectivement un socle pour atteindre 0 accident au sein de la SEEBAS.  Les résultats excellents 
depuis 2 ans  montrent cette dynamique que nous avons engagée.  

La santé et sécurité des collaborateurs : Un enjeu prioritaire et permanent 

 

 

 

� LES ENGAGEMENTS DE LA SEEBAS 
 

Parmi les engagements de SEEBAS pour les 12 années du contrat de délégation de service public : 

 

� La transparence et la gouvernance 

Le 28 janvier 2022, un comité stratégique a été mis en place avec deux membres de la COBAS pour évoquer 
les enjeux et perspectives du service de l’eau, la présentation de l’activité et du compte annuel et les 
indicateurs contractuels. Des comités techniques avec la Commission Environnement de la COBAS se 
réunissent régulièrement pour évaluer et contribuer à la bonne tenue des engagements contractuels. 

- le 10/06/2022 
- le 23/09/2022 

 

� La réactivité d’intervention 
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Les agents de la SEEBAS interviennent dans un délai de 1h à compter du signalement d’un incident pour 
évaluer la situation et réparer au plus vite. Si le traitement de ce dernier nécessite plus de temps (réparation, 
commande de matériel spécifique), les agents mettent tout en œuvre pour garantir la continuité du service. 

En 2022, 892 interventions d’urgence ont été traitées dans les délais contractuels. 

 

 

 

� Sécuriser la ressource en eau 

L’alimentation en eau de la COBAS repose sur 11 forages et une usine de traitement des eaux de surface 
alimentée par le Lac de Cazaux. Pour faire face aux pics de consommation en période estivale, la SEEBAS s’est 
engagée dans une démarche d’optimisation et de maintenance permanente des infrastructures 
d’approvisionnement. 

 

� Garantir une qualité d’eau irréprochable 

Le premier objectif de tout service d’eau potable est de garantir la qualité sanitaire de l’eau distribuée, 24h 
sur 24, 365 jours par an. Outre les analyses effectuées en continu au niveau de la production, les réseaux de 
distribution font l’attention d’un suivi accru. 

 

� Améliorer le rendement de réseau 

SEEBAS s’est fixé un objectif ambitieux de rendement du réseau (limitation des pertes en eau) qui pourra être 
atteint par des actions complémentaires : le déploiement du télérelevé des compteurs sur 3 ans, 
l’instrumentation complète du réseau par des capteurs de fuites, une équipe dédiée à la recherche de fuite, 
le renouvellement de 6000 branchements en 5 ans. 
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En tant que délégataire, SEEBAS s’engage à vous fournir, en toute transparence, l’ensemble des 
informations relatives à votre service d’eau. Cette première partie en fait la synthèse : vos interlocuteurs, 
les informations relatives à votre contrat, les faits marquants de l’année écoulée et les chiffres clés 
(indicateurs réglementaires et autres données chiffrées liées à la production et à la distribution, au 
patrimoine, aux services apportés aux consommateurs, etc.) 

 
 

1.1 Un dispositif à votre service 
VOTRE LIEU D’ACCUEIL 

Ouvert au public du lundi au vendredi 

Accueil téléphonique 24h/24 & 7j/7 

� - 05 57 16 56 06 - Prix d’un appel local 

 

Les consommateurs de la So’Bass ont 2 points d’accueil ouverts toute l’année avec la possibilité de prendre 
des RDV pour la gestion des cas les plus complexes. 
 

 

18 RUE JEHENNE A ARCACHON 

OUVERT DE 8H30 A 12H 

SUR RDV DE 13H A 16H 
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2 RUE COPERNIC AU TEICH 

SUR RDV DE 8H30 A 12H 

OUVERT DE 13H A 16H 

 

 

TOUTES VOS DEMARCHES SANS VOUS DEPLACER 

 

 
Pour toutes les démarches en lien avec vos 
abonnements aux services d’eau, vous pouvez 
nous contacter via plusieurs canaux mis à 
disposition. 
 
 

NOTRE SERVICE CLIENT EN LIGNE : 

✔ Sur internet : www.sobass.fr où vous pouvez 
envoyer un message à notre Eco-Conseiller ou 

signaler un dysfonctionnement-client. eau.fr 

✔ Sur votre smartphone via nos applications iOS 
et Android : So’Bass & moi 

 

✔ Notre Centre Service Client : 05 57 16 56 06 
 

✔ Service pour les sourds ou malentendants 
accessible depuis notre site internet 

 

✔ Courriers : TSA 40118, 37911 Tours Cedex 9 
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VOS URGENCES 
 

 

7 JOURS SUR 7,   24H SUR 24 
 

Pour toute fuite, incident concernant la qualité de l’eau ou fait anormal 

touchant le réseau, un branchement, une installation de stockage ou de 

production d’eau, nous intervenons jour et nuit. 
 

L’exploitation est optimisée de manière à perturber le moins possible les usagers de services. 

05 57 16 56 06 
 

UN MEDIATEUR SEEBAS À VOS CÔTÉS 

 

Un nouveau service a été déployé avec la création d’une fonction de médiation pour gérer les dossiers de 
réclamation complexes pendant les heures ouvrables. Une ligne dédiée est en service pour informer 
directement l’usager : 

 
 

 Ecoconseillère 

05 67 90 83 00 
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1.2 Présentation du contrat 
 

Données clés 

✔ Délégataire 
Société d'Exploitation d'Eau du Bassin 

d'Arcachon Sud 

✔ Périmètre du service 
ARCACHON, GUJAN MESTRAS, LA TESTE 

DE BUCH, LE TEICH 

✔ Numéro du contrat 

✔ Nature du contrat 
Affermage 

✔ Date de début du contrat 
31/12/2015 

✔ Date de fin du contrat 
31/12/2027 

✔ Les engagements vis-à-vis des tiers 

 
En tant que délégataire du service, Société d'Exploitation d'Eau du Bassin d'Arcachon Sud assume des 
engagements d’échanges d’eau avec les collectivités voisines ou les tiers (voir tableau ci-dessous). 
 

Type d'engagement 
Tiers 

engagé  
Objet  

vente AQUALAND 
Convention tripartite relative au droit de forage tirage 

SEEBAS/AQUALAND/COBAS 

 
 
 

✔ Liste des avenants 
 

Avenant 
N° 

Date 
d'effet 

Commentaire 

3  01/07/2021 Renégociation quadriennale contractuelle 

2  05/07/2017 Intégration surpresseur, rémunération 

1  20/12/2016 Actualisation de l'indice électricité de la formule de rémunération du délégataire 
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1.3 Les chiffres clés 
  COBAS-AEP 

 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 69 457 
Nombre d’habitants desservis 

46 881 
Nombre d’abonnés  

(clients) 

10 
Nombre d’installations de 

production 

 

 

   

 

 16 
Nombre de réservoirs 

932  
Longueur de réseau  

(km) 

100,0 
Taux de conformité 
microbiologique (%) 

 

 

  

  

 86,0 
Rendement de réseau (%) 

230 
Consommation moyenne (l/hab/j) 
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1.4 L’essentiel de l’année 2022 
 

1.4.1 Une année de sécheresse 

Bilan / impacts de l’actualité climatique 2022 en France 

L’année 2022 est la plus chaude que la France métropolitaine ait jamais mesurée, loin devant 2020 qui 
détenait le record. Ponctuée d’extrêmes climatiques, 2022 est un symptôme du changement climatique en 
France, selon Météo France.  
En effet, 8 des 10 années les plus chaudes depuis le début du XXe siècle sont postérieures à 2010.  
Une année marquée par une période de sécheresse d’une précocité, longévité et intensité exceptionnelle ! 
L’année 2022 a également été exceptionnellement sèche, marquée par un déficit pluviométrique record de 
25 %.  
2022 se classe au 2e rang des années les moins arrosées (depuis le début des mesures en 1959 - données 
météo France). 

Annexe - infographie Météo France 

 

 

Le Bilan / impacts de l’actualité climatique 2022 en France détaillé vous sont présentées et détaillées en 
Annexe « Actualité climatique 2022 en France ». 
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1.4.2 Principaux faits marquants de l’année 

- Un été caniculaire marqué par des incendies exceptionnels sur la commune de La Teste de Buch. 

 

 

 

 

 
 

  

 

o Déclenchement d’une crise au sein de la SEEBAS  dans la nuit du 12 au 13 juillet 2022 suite à 

l’avancée du feu vers les habitations et campings, mettant en péril les installations de production 

et de distribution ainsi que les fortes demandes en eau pour le SDIS.  

o Sollicitation des cellules de crise régionale et nationale afin de bénéficier des moyens d’expertise, 

humains et matériels du groupe VEOLIA 

 

 

 

 

Quelques chiffres clés: 
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●Une crise d’une durée exceptionnelle : du 12 au 25 juillet 2022 
 

●95 salariés Veolia et SEEBAS mobilisés sur le terrain et 39 “réservistes” pour un total de 310 heures de 
travail sur le territoire de la COBAS (167h pour les agents SEEBAS) 

●79 176 m3 d’eau utilisés durant le sinistre pour éteindre les feux et purger le réseau 

●11 campagnes d’appel spécifiques effectuées vers les consommateurs durant la période - 221 606 clients 
contactés 

●Suivi analytique renforcé avec 5 campagnes ciblés sur le Lac de Cazaux - Recherches de molécules HAP 
(Hydrocarbures aromatiques polycycliques), empreintes chromatographiques, dioxines, furane, les 
composés perfluorés (PFC, substances potentiellement présentes dans les produits d’extinction 
utilisées par les pompiers) pendant les incendies et après les premières pluies (impact du 
ruissellement) 

●Mise en place de la méthode d'ATPmétrie  pour suivre en temps réel, l’évolution de la qualité 
microbiologique du réseau d’eau potable, avant le retour des populations sur les secteurs évacués 
(Cazaux, Quartier des Miquelots, Pyla Sud, ZI la Teste).  

●  

●81 palettes d’eau embouteillée acheminées sur place - 31 distribuées pendant la crise et 50 stockées en 
cas de reprise de l’incendie.  

●Location de deux groupes électrogènes sur Cazaux pour sécuriser l’alimentation électrique 
(Transformateur EDF fortement endommagé) 

●20 compteurs abonnés fermés. Par l’analyse des alarmes fortes consommations sur les zones évacuées, 
les équipes d’exploitation sont intervenues pour fermer le branchement afin de stopper 
l’écoulement permanent.(fuites détectées grâce au Télérelevé) 
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Exemple d’une consommation importante sur un compteur usager, détectée par le télérelève. 

 

 

- Dépassement du seuil de 90% de la capacité de production des unités de production de la COBAS: 

 

Durant l’été 2022, les volumes prélevés ont atteint 34 788 m3 le 10/08/2022 (92,7% de capacité de 

production) malgré l’absence de consommations des campings sur le secteur Rte de Biscarrosse. L’ajout 

de la consommation moyenne des années précédentes des 5 campings sur la même période aurait 

occasionné 96,4% de la capacité de production des unités de la COBAS.   

Une rupture importante sur le réseau de distribution, ou une panne sur une installation de production 

entraînerait un risque sur la continuité de service, avec la possibilité d’avoir un manque d’eau sur certains 

secteurs. 

 

 

 
 

 

- Démarrage chantier de régénération:  
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En 2022, SEEBAS a lancé la campagne de régénération de 3 forages avec l’appui du bureau d’étude ANTEA: 

L’objectif recherché est d’améliorer la productivité de chaque forage. 

Après lancement d’une consultation, l’entreprise Forage MASSE a été retenue. Les travaux sont planifiés fin 

2022 et premier trimestre 2023. 

 

Les sites impactés: 

➢ Forage de Cabaret 

➢ Forage de la Hume 2 

➢ Forage de Caplande 2 

 

Les travaux consisteront: 

○ Diagraphie et tests de pompage 

○ Nettoyage mécanique 

○ Nettoyage chimique 

 

 
 
- Une baisse sensible du rendement à 86% 

 

Malgré une baisse des fuites de canalisations, les pertes en eau sont en augmentation. 

Concernant les fuites de branchement (en hausse en 2022), les fortes températures de la période estivale  

ont fragilisé les branchements en PEBD (polyéthylène basse densité, sensibles aux variations de 

températures). Plusieurs fuites importantes sur la commune de Gujan, non détectables malgré de 

nombreuses investigations terrains, ont été réparées début 2023.  
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 Les dysfonctionnements des compteurs de sectorisation sur plusieurs secteurs, associés aux défauts de 

communication des capteurs de recherche de fuite fixes, ont perturbés le travail de fond sur la surveillance 

du réseau en termes de fuite. Un plan d’action a été mené afin de lancer en anticipation les 

renouvellements de débitmètres de sectorisation et le remplacement des capteurs Gutermann. Suite aux 

difficultés d’approvisionnement des semi-conducteurs, les délais importants (6 mois) 

d’approvisionnement ont reportés les actions terrains en 2023. 

 

Les volumes non comptabilisés lors des chantiers de renouvellement, les prises d’eau sur les PI (période 

d’incendie) sont estimatifs et peuvent également impacter le calcul du rendement. En accord avec les 

services de la COBAS, un suivi des volumes utilisés pour les purges, les désinfections et décompression du 

réseau sera effectué chantier par chantier pour réduire les approximations. 

  

 

1.4.3 Propositions d’amélioration 

 

Afin de palier au dépassement du seuil des 90% de la capacité de production, les équipes de la SEEBAS avec 

l’expertise de VEOLIA ont étudié des solutions techniques permettant de sécuriser l’alimentation en eau:  

 

Le 13/01/2023, SEEBAS a présenté aux services de la COBAS un retex de la crise incendie de 2022 reprenant 

3 axes d’amélioration dont la vulnérabilité sur la production d’eau potable: 

 

 
 

 

- Vulnérabilité sur la prise d’eau potable du lac de Cazaux 
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- Vulnérabilité sur la production d’eau potable: 
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L’action N°5 est lancée en 2023 pour optimiser les forages localisés sur Cazaux et limiter l’apport de 

la Teste via l’usine de Cabaret. L’ajout de colonnes supplémentaires sur les sites de Caplande, 

Villemarie, Passerelle, La Hume, Cabaret et Desbiey reste une solution à court terme permettant 

d’avoir une hauteur d’eau suffisante pour garantir l’approvisionnement. En contrepartie, cela 

nécessite de revoir les HMT de chaque pompe et la configuration de chaque forage pour s’assurer 

que celles-ci puissent être installées. 

 

- 

 
Afin d’augmenter la capacité maximale de production sur le secteur de la COBAS pour absorber les 

fortes demandes en période estivale, des solutions techniques peuvent être envisagées: 

- Installation d’unités de dessalement sur prise d’eau de mer 

- Installation d'unités de traitement de filtration sur de l’eau douce. 

   

 

- Vulnérabilité sur l’adduction et la distribution d’eau potable  
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En complément des actions ciblées ci-dessus, certains ouvrages présentent des risques pouvant affecter la 

qualité de l’eau, l’accès aux ouvrages, la sécurité des intervenants et  la continuité de service: ces 

préconisations sont listées dans le tableau ci-joint: 

 

 

Installations Constat et appréciation Propositions d’amélioration 

Cabaret des Pins Bâtiment du forage non étanche et 
non sécurisé 

Mettre un nouveau capotage coulissant 
afin d’éviter les intrusions par le toit 

Cabaret des Pins L’étanchéité  de la bâche 1000 
dégradée  

Réfection étanchéité de l’ouvrage avec 
modification du système de pompage 

Cabaret des Pins Sécurisation des armoires 
électriques, locaux présentant un 
risque inflammable 

Installation de détecteurs incendie et 
système automatique d’extinction 

Cabaret des Pins Renforcer la sûreté du site de 
production et de stockage 

Installation vidéoprotection, avec 
barrières infrarouges 

Cabaret des Pins baisse de productivité du forage Ajout de 18ml de colonne et 
remplacement de la pompe avec HMT 
plus importante pour sécuriser la 
production 

Installations Constat et appréciation Propositions d’amélioration 

Cabaret des Pins Eau de service avec une température 
supérieure à 25°C pendant la période 
estivale générant des défauts de 
fonctionnement de l’ozoneur 

Prévoir un système de refroidissement 
pour le fonctionnement de l’ozoneur 

Réservoir du Golf Fissures et cloques apparentes sur le 
toit de la bâche 

Etanchéité à reprendre 

Surpresseur Piste 214 Fissure apparente sur la poutre de 
soutènement local électrique 

Renforcer la poutre 

Surpresseur Piste 214 Régulation instable, usure 
prématurée des pompes suite à de 
nombreux démarrage 

Ballon de régulation à redimensionner 

Réservoir de Passerelle Dégradation du revêtement extérieur 
avec chutes de crépis  

Etude de structure et sécurisation 
autour du site 

Réservoir de la Hume Nombreux démarrages des pompes 
de transfert vers Passerelle et La 
Teste, pouvant générer des à-coups 
hydrauliques. 

Mettre en place des démarreurs ou 
variateurs sur chaque départ. 

Réservoir de Libération Marches d’accès pour atteindre le 
haut du réservoir dangereuses 

Remplacement de l’escalier 
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Réservoir de Libération Clôture souple endommagée Remplacement par une clôture rigide 

Site de Caone Joint de dilatation entre la bâche et le 
local pompe non étanche 

Joints à refaire 

Réseaux structurants 
en DN500 

Matériaux fragile en fonte Ductile et 
Bonna (difficilement réparable) 

Prévoir en renouvellement les 
canalisations stratégiques 

Réseaux en amiante 
ciment 

Matériaux fragiles et dangereux lors 
de réparation  

Finaliser le renouvellement de ces 
canalisations en DN80 et 100 sur la 
commune de la Teste/Pyla  

Canalisations en PEBD, 
Fonte grise 

Chemin de la Tannerie Palue à La 
Teste DN50  
Allée des Pivoines Gujan Mestras 
DN 50 
Rue du Port de Larros DN60 

Prévoir le renouvellement et reprise 
des branchements sur ces deux rues en 
urgence 

 

 

1.4.4 Révision du contrat 

 
Dans le cadre de la future renégociation quadriennale, les charges de réfection de voirie, en lien avec les 
nouveaux règlements de voirie sur les communes de la COBAS, devront être revues pour adapter les comptes 
prévisionnels d’exploitation. 
 
 

1.4.5 Qualité eau 

 L’ensemble des résultats sanitaires sont conformes à la réglementation en vigueur 

100% des échantillons analysés lors du contrôle sanitaire pour les paramètres microbiologiques et physico-
chimiques ont révélé une eau conforme aux limites de qualité. 

Durant la crise incendie en juillet 2022, des campagnes spécifiques (Hydrocarbures aromatiques 
polycycliques, empreintes chromatographiques, dioxines, furane et perfluorés) sur le lac de Cazaux n’ont pas 
révélé de dépassement des normes relatives à la consommation humaine. 

Concernant les métabolites de pesticides, les analyses sont conformes sur l’eau distribuée. A noter, sur l’eau 
brute du lac de Cazaux, des traces de métabolites sont observées régulièrement, sans conséquence sur l’eau 
produite suite au traitement au Charbon Actif en Poudre de l’usine de Cabaret 

 

 

1.4.6 Évolutions réglementaires 

Chaque année, une sélection des textes réglementaires les plus marquants de l’année vous est proposée, 
accompagnée des impacts les plus significatifs sur la vie du service. Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur leurs 
conséquences particulières pour votre service. 

● Les crises en cascades : pénurie et flambée des prix des matières premières et de l’énergie 
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● Délestage de la consommation de gaz naturel et d’électricité 

● Résilience des territoires et des réseaux  
 

● Verdissement de la commande publique 

● Loi relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de 
simplification de l'action publique locale (dite 3DS) 

● La directive européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation 
humaine est transposée : vers toujours plus de qualité et de services pour l’eau potable ! 

● Métabolites de pesticides : des nouveaux critères de gestion qui évoluent !  

● Fin du Réseau Téléphonique Commuté (RTC) et du support filaire cuivre 

L’ensemble de ces évolutions réglementaires vous sont présentées et détaillées en Annexe 6.9 « Actualité 
réglementaire 2022 ». 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2022 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2021 VALEUR 2022 

[D101.0] Nombre d'habitants desservis total (estimation)  Collectivité (2) 68 820 69 457 

[D102.0] Prix du service de l'eau au m3 TTC Délégataire 1,79 €uro/m3 1,95 €uro/m3 

[D151.0] 
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés défini par le service 

Délégataire 1 j 1 j 

 INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2021 VALEUR 2022 

[P101.1] Taux de conformité des prélèvements microbiologiques  ARS (1) 100,0 % 100,0 % 

[P102.1] 
Taux de conformité des prélèvements physico-
chimiques  

ARS (1) 100,0 % 100,0 % 

[P103.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux d'eau potable 

Collectivité et 
Délégataire (2) 

110 110 

[P104.3] Rendement du réseau de distribution Délégataire 87,6 % 86,0 % 

[P105.3] Indice linéaire des volumes non comptés Délégataire 3,86 m3/jour/km 4,88 m3/jour/km 

[P106.3] Indice linéaire de pertes en réseau Délégataire 3,56 m3/jour/km 4,16 m3/jour/km 

[P107.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau 
potable 

Collectivité (2) 0,70 % 0,74 % 

[P108.3] 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en 
eau 

Collectivité (1) 80 % 80 % 

[P109.0] 
Nombre d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 15 13 

[P109.0] 
Montant des abandons de créances ou des versements 
à un fonds de solidarité 

Collectivité (2) 582 2 529 

[P151.1] 
Taux d’occurrence des interruptions de service non 
programmées 

Délégataire 0,97 u/1000 abonnés 0,85 u/1000 abonnés 

[P152.1] 
Taux de respect du délai maximal d’ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 

Délégataire 100,00 % 100,00 % 

[P153.2] Durée d’extinction de la dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 

[P154.0] 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année 
précédente 

Délégataire 1,37 % 1,21 % 

[P155.1] Taux de réclamations Délégataire 2,86 u/1000 abonnés 1,66 u/1000 abonnés 

(1) La donnée indiquée est celle du système d’information du délégataire 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport  
 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 Autres chiffres clés de l’année 2022 
 

L’EFFICACITE DE LA PRODUCTION ET DE LA 
DISTRIBUTION 

PRODUCTEUR VALEUR 2021 VALEUR 2022 

VP.062 Volume prélevé Délégataire 7 481 830 m3 7 729 397 m3 

VP.059 Volume produit Délégataire 7 009 551 m3 7 279 919 m3 

VP.060 Volume acheté à d'autres services d'eau potable Délégataire 0 m3 0 m3 

 Volume mis en distribution (m3) Délégataire 7 009 551 m3 7 279 919 m3 

VP.220 Volume de service du réseau Délégataire 40 661 m3 51 837 m3 

 Volume consommé autorisé année entière Délégataire 6 140 230 m3 6 258 247 m3 

 Nombre de fuites réparées Délégataire 442 441 

LE PATRIMOINE DE VOTRE SERVICE PRODUCTEUR VALEUR 2021 VALEUR 2022 

 Nombre d'installations de production Délégataire 10 10 

 Capacité totale de production Délégataire 37 816 m3/j 39 992 m3/j 

 Nombre de réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 16 16 

 Capacité totale des réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 21 420 m3 21 420 m3 

 Longueur de réseau Délégataire 926 km 932 km 

VP.077 
Longueur de canalisation de distribution (hors 
branchements) 

Collectivité (2) 669 km 672 km 

VP.140 Longueur de canalisation renouvelée par le délégataire Délégataire 0 ml 0 ml 

 Nombre de branchements Délégataire 33 108 33 365 

 Nombre de branchements en plomb Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements en plomb supprimés Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 238 257 

 Nombre de compteurs Délégataire 48 724 49 161 

 Nombre de compteurs remplacés Délégataire 513 477 

 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION 
D’EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2021 VALEUR 2022 

 Nombre de communes Délégataire 4 4 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 46 204 46 880 

 - Abonnés domestiques Délégataire 46 203 46 879 

 - Abonnés non domestiques Délégataire 1 1 

 - Abonnés autres services d'eau potable Délégataire 0 0 

 Volume vendu Délégataire 5 745 269 m3 5 941 077 m3 

 - Volume vendu aux abonnés domestiques Délégataire 5 743 330 m3 5 938 981 m3 

 - Volume vendu aux abonnés non domestiques Délégataire 1 939 m3 2 096 m3 

VP.061 - Volume vendu à d'autres services d'eau potable Délégataire 0 m3 0 m3 

 Consommation moyenne Délégataire 231 l/hab/j 230 l/hab/j 

 Consommation individuelle unitaire Délégataire 127 m3/abo/an 126 m3/abo/an 

(1) La donnée indiquée est celle du système d’information du délégataire 





 

COBAS-AEP - 2022 - Page 32 
 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
 

LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L'ACCES 
A L'EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2021 VALEUR 2022 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique 
sur le périmètre du 

service 

Mesure statistique 
sur le périmètre du 

service 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service Délégataire 77 % 81 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire Oui Oui 

 
Existence d'une Convention Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Oui Oui 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2021 VALEUR 2022 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 

L’EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE PRODUCTEUR VALEUR 2021 VALEUR 2022 

 Energie relevée consommée Délégataire 4 321 783 kWh 4 547 679 kWh 
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1.7 Le prix du service public de l’eau 
LA FACTURE 120 M3 

En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture d’eau. La facture type de 120m3 
représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un ménage de 3 à 4 personnes. 
 
A titre indicatif sur la commune de ARCACHON, l’évolution du prix du service de l’eau (redevances comprises, 
mais hors assainissement) par m3 [D102.0] pour 120 m3, au tarif en vigueur au 1er janvier, est la suivante : 

ARCACHON 
Prix du service de l'eau potable 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2023 

Montant 
Au 

01/01/2022  

Montant 
Au 

01/01/2023  
N/N-1  

Part délégataire     114,59 131,91 15,11% 

   Abonnement     32,44 37,34 15,10% 

   Consommation 120 0,7881 82,15 94,57 15,12% 

Part syndicale     42,77 42,77 0,00% 

   Abonnement     13,26 13,26 0,00% 

   Consommation 120 0,2459 29,51 29,51 0,00% 

Préservation des ressources en eau (agence de 
l'eau) 

120 0,0600 7,20 7,20 0,00% 

Organismes publics     39,60 39,60 0,00% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3300 39,60 39,60 0,00% 

Total € HT     204,16 221,48 8,48% 

   TVA     11,23 12,18 8,46% 

Total TTC     215,39 233,66 8,48% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     1,79 1,95 8,94% 

 
Le graphique ci-dessous présente la répartition du prix pour 120 m3 pour les communes de la COBAS : 
Globalement, la part eau potable représente 34,5 % de la facture totale et la part assainissement représente 
45% de la facture totale. Les 20,5% restant correspondent à des taxes Agence de l’eau et TVA. 
 
 
Le graphique ci-dessous présente la répartition du prix pour 120 m3 pour la commune de ARCACHON : 

 
 
Les factures type sont présentées en annexe. 
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2.   

 

LES CONSOMMATEURS 

DE VOTRE SERVICE ET 

LEUR CONSOMMATION 
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Veolia fait de la considération et de la personnalisation des réponses apportées  les principes 
transversaux qui guident l’ensemble de sa relation aux consommateurs des services d’eau et 
d’assainissement, dans toutes ses actions au quotidien. Dans ce chapitre, figurent les informations 
relatives à la satisfaction des consommateurs de votre service, ainsi que les données liées à la 
consommation (interruptions de service, impayés, aides financières). 

 
 

2.1 Les consommateurs abonnés du service 
 Le nombre d’abonnés 

Le nombre de consommateurs abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens de l’arrêté 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Nombre total d'abonnés (clients) 43 796 44 815 45 373 46 204 46 880 1,5% 

    domestiques ou assimilés 43 795 44 814 45 372 46 203 46 879 1,5% 

    non domestiques 1 1 1 1 1 0,0% 

    autres services d'eau potable 0 0 0 0 0 0,0% 

 
L’abonné « autres que domestiques » référencé sur la COBAS est l'Esturgeonnière, Route de Mios, Balanos, 
33470 Le Teich  qui a affichée une consommation de 2 096 m3 en 2022. 
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 Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

 Nombre annuel de demandes d'abonnement 4 842 4 883 4 082 4 011 3 855 -3,9% 

 Taux de clients mensualisés 37,4 % 38,6 % 40,0 % 40,9 % 42,4 % 3,7% 

 Taux de clients prélevés hors mensualisation 28,1 % 29,0 % 29,4 % 29,5 % 29,7 % 0,7% 

 Taux de mutation 11,2 % 11,0 % 9,1 % 8,8 % 8,3 % -5,7% 

 
 
Les données consommateurs par commune sont disponibles en annexe. 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au rendez-
vous 

 

SOBASS s’engage à prendre autant soin des consommateurs des services d’eau et d’assainissement qui lui 
sont confiés que de la qualité de l’eau qu’elle leur apporte ou de leur environnement. Au quotidien, nous 
souhaitons ainsi que les consommateurs se sentent bienvenus et considérés lorsqu’ils interagissent avec nos 
équipes, grâce à des interlocuteurs qu’ils comprennent et qui les comprennent... et bien sûr grâce à des 
femmes et des hommes résolument engagés à leur service. 

 

 

L’engagement de Veolia en faveur de ce service consommateurs de 
proximité et de grande qualité, s’appuyant sur la densité de son ancrage 
territorial a permis à Veolia de devenir le premier opérateur de services 
d’eau et d’assainissement à obtenir l’attestation “Relation Client 100% 
France”.  
 

Délivrée par l’Association Française de la Relation Client (AFRC) et l'Association Origine France Garantie, elle 
certifie que toutes les équipes relations consommateurs des activités eau et assainissement de Veolia sont 
basées sur le territoire français, et bénéficient d’un contrat de travail en droit français. Elle est précédée d’un 
audit initial de l’AFNOR. 

Cette certification garantit que : 

● 100 % des 11 Centres de Relation Client sont implantés en France ; 

● 100 % des 1500 collaborateurs et conseillers clientèle impliqués dans cette relation bénéficient 
de contrats de droit français ; 

● 100 % des consommateurs de services publics d’eau et d’assainissement, dont la relation 
usagers est confiée à Veolia bénéficient d’une proximité et d’une qualité "made in France » 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugement qu’ils portent sur ces services : leur apporter de la considération, personnaliser les réponses et les 
services qui leur sont proposés, cela commence toujours par être à l’écoute de ce qu’ils ont à nous dire, de 
ce qu’ils pensent de nous. 

Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les principaux critères d’appréciation de nos 
prestations : 

✔ la qualité de l’eau 

✔ la qualité de la relation avec le consommateur abonné : accueil par les conseillers des Centres d’appel, 
par ceux de l’accueil de proximité… 

✔ la qualité de l’information adressée aux abonnés 
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NB : En 2021, Seebas a modifié le mode de collecte de ses enquêtes de satisfaction, passant d’interviews 
par téléphone à des interviews en ligne (les consommateurs reçoivent un e-mail les invitant à 
répondre à un questionnaire). Cette évolution permet d’interroger un plus grand nombre de 
consommateurs par an et de disposer ainsi de mesures de satisfaction plus fines, sur des échantillons 
plus robustes. 

Ce changement de méthode peut cependant avoir pour effet un repli plus ou moins net des taux de 
satisfaction relevés. En effet, comme le confirme l’institut Ipsos, en charge de ces enquêtes, un écart 
d’une dizaine de points à la baisse est couramment observé lorsque l’on passe de l’interview 
téléphonique à l’e-mail. Deux causes cumulatives peuvent l’expliquer : 

✔ Répondre à une sollicitation d’enquête par e-mail est une action volontaire et les consommateurs 
insatisfaits sont plus enclins à cliquer sur le lien dans l'invitation pour répondre à ces enquêtes 

✔ Dans le cadre d’une enquête téléphonique, inconsciemment, les interviewés associent l'enquêteur 
avec le service qu'il leur demande d'évaluer. Ils se montrent ainsi plus indulgents et  donnent des 
notes moins sévères qu'ils ne l'auraient fait lors d'une enquête en ligne. 

 

Des indicateurs de performance permettent aussi d’évaluer de manière objective la qualité du service rendu. 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

 Satisfaction globale 82 87 90 77 81 +4 

 La continuité de service 92 94 95 93 94 +1 

 La qualité de l’eau distribuée 76 81 82 79 84 +5 

 Le niveau de prix facturé 55 60 66 53 61 +8 

 La qualité du service client offert aux abonnés 75 80 86 75 74 -1 

 Le traitement des nouveaux abonnements 83 88 92 80 77 -3 

 L’information délivrée aux abonnés 68 71 74 71 71 0 

 
 

● Les indicateurs So’Bass au niveau du Centre Service Client 

Plus localement sur le périmètre des 4 communes du Sud Bassin d’Arcachon, il est suivi, au niveau des comités 
Relations aux usagers, des indicateurs mensuels relatifs au Centre Service Client. Ci-dessous une compilation 
des indicateurs depuis le début du contrat. 

  

  2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Appels entrants 

Urgences 1 909 3 878 4 840 5 028 5 802 7 373 6689 

Abo-résil 2 694 6 027 7 602 7 838 6 421 6 724 5695 

Facturation 6 089 9 206 9 217 9 421 8 261 8 973 8039 

Autres 6 562 12 335 12 092 13 313 12 109 13 277 13670 

Appels entrants 17 271 31 446 33 751 35 960 32 593 36 347 34293 

Appels traités 

Urgences 1 854 3 727 4 524 4 918 5 710 7 228 6526 

Abo-résil 2 640 5 714 6 806 7 360 6 126 6384 5369 

Facturation 6 000 8 537 8 277 9 182 8 005 8 799 7816 

Autres 6 374 11 050 10 868 12 908 11 743 12 966 13381 

Appels traités 16 879 29 028 30 475 34 368 31 584 35 377 33032 

Taux de décroché (QS) 

Urgences 98,0% 96,1% 93,5% 97,8% 98,4% 98,0% 97,6% 

Abo-résil 98,4% 94,8% 89,5% 93,9% 95,4% 94,9% 94,3% 

Facturation 98,6% 92,7% 89,8% 97,5% 96,9% 98,1% 97,2% 

Autres 97,7% 89,6% 89,9% 97,0% 97,0% 97,7% 96,5% 
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QS 98,1% 92,3% 90,3% 95,6% 96,9% 97,3% 96,5% 

QS < 180 s 

Urgences 95,5% 91,4% 83,3% 98,9% 97,3% 95,1% 97,5% 

Abo-résil 96,9% 86,9% 75,2% 80,6% 83,8% 78,7% 94,3% 

Facturation 96,7% 85,5% 80,0% 97,1% 92,0% 94,3% 97,2% 

Autres 96,1% 80,0% 80,8% 96,8% 91,6% 94,4% 96,5% 

QS < 180 s 96,4% 85,8% 79,9% 93,8% 91,6% 91,5% 96,5% 

Courriers 
Courriers traités (nombre) 2 359 1 967 1 732 1 898 1548 1262 1152 

Délai traitement (j) 12 41,9 7,7 6,2 11,2 8,39 7,15 

Email 

Emails traités (nombre) 6 660 7 382 10 204 16 221 31488 8 152 4971 

Emails traités > 8j (nombre) 11 418 338 856 3494 716 32 

Emails traités < 8j (%) 98,1% 94,3% 96,7% 94,7% 88,9% 91,2% 99,4% 

 
 

 
 
 
 
On peut noter une baisse significative des appels entrants de 6% par rapport à l’année 2022, en particulier sur 
les motifs Abonnement résiliation et facturation (-15%). Une augmentation des démarches via internet et la 
consultation d’informations sur le site de la Seebas génèrent une baisse des appels sur la plupart des motifs.  
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Les pics d’appel sont liés aux deux 
périodes de facturation : 
 

Campagne hiver de 

mi-novembre à fin 

janvier 

Campagne été de 

juin à août 
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● La fréquentation de nos accueils clients 

Le graphique ci-dessous montre la fréquentation au niveau des 2 accueils clients sur l’année 2022, soit 1821  
visites, en légère hausse par rapport à 2021 (1793) 
La fréquentation des accueils est à mettre en parallèle avec la période de facturation (Juin-juillet et décembre) 
 

 

 
  
 
Les principaux déplacements en agence sont liés aux paiements et à des explications sur les factures émises 
(demande de dégrèvement). 
 

 

 

● Le taux de réclamations écrites [P155.1] 

 
Le nombre de réclamations abonnés est de 1,66 u/1000 abonnés. Cela correspond à 78 réclamations pour 
2022. Ce taux est en baisse par rapport à 2021. 

 
Depuis juillet 2019, un nouveau logiciel de gestion des demandes clients baptisé IRIS a été déployé au niveau 
de notre service client.  

Facturation 2nd semestre 2021 

Facturation 
1er 

semestre 
2022 

Facturation 
2nd 

semestre 
2022 
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Il nous permet de mieux appréhender les demandes clients et de les suivre de manière plus précise. 
Chaque abonné possède une fiche sur laquelle sont référencées toutes ses demandes qu’elles soient 
téléphoniques, courriers ou terrains (système omnicanal). 

 
En 2022, dans le but d’améliorer le traitement des réclamations, SEEBAS complète ses processus en axant 
sur une relation attentionnée  personnalisée. Des appels systématiques seront effectués auprès des usagers 
portant des réclamations, avec la mise place d’un médiateur au sein de la SEEBAS. Cette personne suit le 
dossier jusqu’à son terme et informe en direct le plaignant. Des rendez-vous en accueil client sont renforcés 
et la possibilité de la joindre sur une ligne dédiée est déployée.  
 
 

● Les réclamations Qualité eau: 

 

 
 
En 2022, nous avons recensé 33 réclamations pour le motif Qualité Eau: 
La majorité des réclamations est liée à la présence de coloration jaunâtre de l’eau en lien avec les prises 
d’eau sur les poteaux incendie. Ces forts tirages peuvent créer des perturbations hydrauliques sur le réseau 
de distribution, avec décollement de particules ferreuses et du biofilm. 

 

 Les interruptions non-programmées du service public de l’eau 

La continuité du service public est un élément majeur de satisfaction des consommateurs. 

Le taux d'occurrence des interruptions de service non programmées [P151.1] est calculé à partir du nombre 
de coupures d'eau qui n'ont pas fait l'objet d'une information au moins 24h avant. En 2022, ce taux pour votre 
service est de / 1000 abonnés. 
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  2018 2019 2020 2021 2022 

Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées 
(pour 1 000 abonnés) 

1,28 1,12 0,68 0,97 0,85 

    Nombre d'interruptions de service 56 50 31 45 40 

    Nombre d'abonnés (clients) 43 797 44 816 45 374 46 204 46 881 

 
 
 
Nombre d’arrêts d’eau pris en compte dans le calcul de l’indicateur 151.1 
 

 
 
Détail : 
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Composition de votre eau ! 

Le calcaire, les nitrates, le chlore sont également une 
cause potentielle d’insatisfaction. Sur le site internet ou 
sur simple appel chaque consommateur, qu’il soit 
abonné au service ou habite en logement collectif sans 
abonnement direct peut demander la composition de 
son eau. 

 

 

 Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia / SEEBAS 

Par ces 5 promesses, Veolia concrétise sa volonté de placer les consommateurs des services publics d’eau et 
d’assainissement qui lui sont confiés au cœur de son action. Elles témoignent de la mobilisation quotidienne 
des femmes et des hommes de Veolia à leur service, tout au long de leur parcours avec le service : nous leur 
devons chaque jour une eau potable distribuée à domicile, l’assainissement de leurs eaux usées, mais aussi un 
accompagnement, une réactivité et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « Nous vous accompagnons dans la gestion de votre facture d’eau » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation »
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2.3 Données économiques 
 Le taux d’impayés sur les factures d'eau de l'année précédente [P154.0] 

Le taux d’impayés est calculé au 31/12 de l’année 2022 sur les factures émises au titre de l’année précédente. 
Le taux d’impayés correspond aux retards de paiement.  

C’est une donnée différente de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte tenu 
des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

Une détérioration du taux d’impayés témoigne d’une dégradation du recouvrement des factures d’eau. Une 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en pertes 
sur créances irrécouvrables. 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Taux d'impayés 1,51 % 1,46 % 1,35 % 1,37 % 1,21 % 

   Montant des impayés au 31/12/N en € TTC (sur 
factures N-1) 

355 702 314 156 324 785 315 426 148 654 

   Montant facturé N - 1 en € TTC 23 606 274 21 515 286 24 056 962 23 007 630 12 331 342 

 
Le montant facturé N-1 en 2022 prend en compte seulement la partie eau contrairement aux années 
précédentes (eau +assainissement sur les 4 communes du bassin d’Arcachon Sud) 
 
La loi Brottes du 15 avril 2013 a modifié les modalités de recouvrement des impayés par les services d’eau 
dans le cas des résidences principales. Quelles que soient les circonstances, les services d’eau ont interdiction 
de recourir aux coupures d’eau en cas d’impayés et doivent procéder au recouvrement des factures par toutes 
les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. Cette situation a 
potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les recettes de 
l’ensemble des acteurs (délégataires, collectivités…). 

 

 Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P109.0] 

L’accompagnement en cas de difficulté à payer les factures d’eau est une priorité pour votre collectivité et 
pour Veolia. Les dispositifs mis en œuvre s’articulent autour de trois axes fondamentaux : 

✔ Urgence financière : des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation…) sont proposées aux 
abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau, 

✔ Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et 
orienter les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les 
plus adaptées, 

✔ Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré au Fonds de Solidarité Logement départemental. 

En 2022, le montant des abandons de créance s’élevait à 2 529 €. 

Le nombre de demandes d’abandons de créance reçues par le délégataire et les montants accordés figurent 
au tableau ci-après : 
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  2018 2019 2020 2021 2022 

 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social 37 26 26 15 13 

 Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds 
de solidarité (€) 

1 685,22 1 171,00 792,00 582,00 2 529,00 

 Volume vendu selon le décret (m3) 5 314 667 6 246 452 5 678 068 5 745 269 5 941 077 

 
 

Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret [P 109.0], en ajoutant à ce montant 
ses propres versements et en divisant par le volume vendu. 

 

 Chèques eau 

Le détail des chèques eau encaissés depuis le début du contrat figure au tableau ci-dessous :  
 

 
 
Pour 2022, cela représente 96 dossiers traités; 

 

 
 
Il est également à noter que depuis le 1er janvier 2019, la procédure a été dématérialisée entre les CCAS et la 
So’Bass. Les abonnés n’ont plus la nécessité de se présenter en accueil client avec les chèques papier. 
Cependant, la démarche de chaque consommateur reste toujours volontaire pour pouvoir bénéficier de ce 
dispositif et seul le CCAS local demeure décisionnaire dans l’attribution de cette aide. 

 

Le montant encaissé en 2022  est proche de la dotation contractuelle de 20 000 €. Le compte reste créditeur 
d’un montant de 18 658€, auquel on ajoute la dotation 2022 de 20 000€. Le montant alloué pour 2023 est de  
38 658€; 
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 Les échéanciers de paiement 

Le nombre d’échéanciers de paiement figure au tableau ci-après : 

  2018 2019 2020 2021 2022 

 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 356 356 275 337 341 

 





 

 

 

3.  

 

LE PATRIMOINE DE 

VOTRE SERVICE 
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Prélever, produire, distribuer, stocker, surveiller… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
son fonctionnement durable et d’un service performant au consommateur. Vous retrouverez dans cette 
partie l’inventaire des installations et des réseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
renouvellements et des travaux neufs réalisés sur ces ouvrages durant l’année écoulée. Au-delà, la prise en 
compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures vertes, 
contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers. 

 

3.1 L’inventaire des installations 
Cette section présente la liste des installations de prélèvement et de production associées au contrat. 

 

Le patrimoine de la collectivité, géré dans le cadre du service de l’eau confié à SEEBAS, est composé : 

● des installations de prélèvement et de production, 
● des réseaux de distribution, 
● des branchements jusqu’au compteur de l’abonné, 
● des outils de comptage, 
● des équipements du réseau. 
 

 

 L’exhaure de Cazaux Lac 

 

 

 

L’eau de surface est prélevée dans le lac par une prise d’eau et une station de pompage située à Cazaux. La 
station d’exhaure est d’une capacité de 1000 m3/h.  

La station de pompage joue aussi le rôle de station de surveillance (station d’alerte) de l’eau brute issue de la 
prise d’eau du Lac. Les paramètres mesurés toutes les 15 minutes (COT, température, pH, conductivité, 
turbidité, oxygène dissous) sont télétransmis sur le système de télégestion de l’exploitant. 

Un plan d’alerte a été établi par le bureau d’études « ANTEA » courant 2012. Il aide à définir les modalités de 
gestion des risques de pollution au niveau de la prise d’eau. Ce document sera remis à jour en 2023. 

En 2017, la mise en place de la régulation sur le pompage du Lac de Cazaux ainsi que le rapatriement de ces 
informations au niveau de la supervision globale a permis de gagner en efficacité d’exploitation. 
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 Station Desbiey 

 

 

 

Cette station n’est composée que du forage d’Arcachon (Desbiey). 

 

Cet ouvrage a été rétrocédé en 2018 à la COBAS dans le cadre de la vente du 
site situé au 55 cours Desbiey à Arcachon. 

 

 
 

 Station l’Etoile 

 

 

 

Cette station n’est composée que du château d’eau d’Arcachon d’une 
capacité de 3000 m3 

Le refoulement du forage Desbiey se fait directement dans le réservoir. Les 
installations de traitement y ont été intégrées. 

 

 
Usine du Cabaret des Pins 
Cette usine est alimentée par l’eau pompée au niveau de l’exhaure de Cazaux Lac. La filière de traitement 
comporte différentes étapes : traitement COT et pesticides par du charbon actif en poudre, une coagulation-
floculation suivie d’une décantation par le procédé Actiflo, une ozonation, une filtration bicouche, une remise 
à l’équilibre et une désinfection avant envoi de l’eau dans le réseau. 

La qualité physico-chimique et microbiologique des eaux du lac de Cazaux est ainsi améliorée et respecte les 
critères énoncés dans l’Arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes 
et des eaux destinées à la consommation. 

L’eau du forage après désinfection est envoyée dans la bâche 1000 puis dans le réseau. 
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 Station Le Golf 

 

  

 

Cette station n’est composée que d’une 
bâche d’une capacité de 5000 m3 avec un 
traitement au chlore gazeux.  

 

 

 

 Usine de Pissens 

 

 

Cette station est composée de 3 entités :  
● La production, composée du Forage de Pissens avec une 

chloration (chlore gazeux) 
● Les réservoirs de Pyla s/ mer (3 réservoirs d’une capacité 

totale de 6000 m3) alimentant le pyla gravitaire 
● Le surpresseur de Pyla s/ Mer alimentant le pyla surpressé 

et la route des plages océanes (en secours, lorsque la vanne 
automatique des Pompiers du Pyla est ouverte). 

 

 

 Station Piste 214 

 

 

 

Cette station est composée d’un surpresseur équipé d’une bâche de 300 m3 et 
de 3 pompes à vitesse variable. Il assure l’alimentation des réseaux des plages 
océanes et le Pyla surpressé (en secours, lorsque la vanne automatique des 
Pompiers du Pyla est ouverte). 

 

 

 

 Vanne des Pompiers du Pyla 

Cette installation est équipée d’une vanne motorisée, permettant de mailler les réseaux  des plages océanes 
(Piste 214) et celui du Pyla surpressé (Pissens) 
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 Usine de La Hume 

 

Cette usine de production est composée de 2 forages 
La Hume 1 et 2 d’une bâche de 1000 m3 et de 4 
pompes de reprise.  

En 2016, il a été effectué une régénération partielle 
du forage. 

Une vanne automatique a été ajoutée à ce niveau du 
réseau afin de mailler les secteurs de La Teste de 
Buch et Gujan Mestras. 

 

 

 Station La Passerelle 

 

  
 
Elle est composée du château d’eau de Gujan Mestras, alimenté par le forage de la passerelle.  

En 2016, le forage a été régénéré. 

 Station de Caplande 

 

 

Cette usine de production est composée de 2 forages Caplande 1 et 2, d’une bâche de 250 m3, de 2 pompes 
de reprise et du château d’eau du Teich d’une capacité de 650 m3.  
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En 2016, le forage n°1 a été régénéré mais n’est plus utilisé aujourd’hui dans le cadre de la production, débit 
très faible (15 m3/h) et présence d’H2S. De nouvelles analyses et purges importantes ont été lancées en 2023 
afin d'augmenter la capacité de production de 360 m3/j. 

 Station de Villemarie 

 

 

 

Cette station de production est composée 
du forage de Villemarie avec chloration, 
d’une bâche de 1000 m3 et de 3 pompes 
de reprise. 

En 2016, le forage a été régénéré. 

 Station du Hameau des Barons 

 

 

Il s’agit d’un surpresseur en ligne avec 2 pompes à vitesse variable 
alimentant le point haut de ce quartier. Il a été construit en 1999 
et mis en service en 2000 en remplacement du surpresseur 
« Portes de l’Océan ».  

 

 Station de Cazaux-Libération 

 

  

 

Cette station est composée d’un 
forage sur site, d’un point 

 de désinfection et d’un château 
d’eau de 350 m3. Le forage de 

 Caône alimente également ce 
réservoir en amont de la 
désinfection. 
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 Station de Cazaux Caône 

 

 

Cette station est composée de : 

● d’un forage qui alimente le réservoir de libération.  

● d’une bâche de 500 m3  
● de surpresseurs qui alimentent une partie de la ville de Cazaux 

dont 1 qui assure la défense incendie. 

  

 Station de Camicas 

 

 

Afin d’assurer l’alimentation et la défense incendie du réseau d’alimentation 
de la zone de Camicas, un surpresseur est installé sur le réseau de distribution 
de La Teste de Buch. 

 

 Station de Grangeneuve : 

 

 

Cette station est composée d’un surpresseur équipé d’une bâche de 
620 m3 et de 3 pompes à vitesse variable. Il assure l’alimentation des 
réseaux des quartiers  de Sylvabelle, Balanos et Lamothe sur l’est de la 
COBAS. 

 

 
 
Cette section présente la liste des installations de prélèvement et de production associées au contrat. 
Dans ce premier tableau, sont décrits les débits de prélèvements autorisés sur chacune des 12 ressources de 
la COBAS. Ces chiffres sont conformes aux arrêtés de DUP de chaque ouvrage. 
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Dans le tableau suivant, sont présentés les débits de prélèvement maximum constatés en 2022 : 
 

 
 
 
 
Dans le tableau suivant, sont présentées les capacités de production de chacune des stations de production 
ainsi que la capacité de stockage du site. 
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Les capacités de production sont calculées en multipliant par 24 h/j la capacité horaire des pompes de 
production. 

 

Installation de production 
Capacité de production 

(m3/j) 
Capacité de stockage 

(m3) 

ST 01 – ETOILE (forage de Desbiey) 1344 3 000 

ST 07 – PISSENS (forage de Pissens) 2880 * 6 000 

ST 10 - LA HUME (forages de La Hume 1 et La Hume 2) 3888 1 000 

ST 11 - LA PASSERELLE (forage Passerelle) 1440 1 500 

ST 12 – CAPLANDE (forages Caplande 1 et Caplande 2) 2664 900 

ST 15 - CAZAUX LIBERATION (forages Libération et 
Caône) 

2016 350 

ST05-CABARET PINS (Forage Cabaret des Pins) 3744 1 000 

ST05-CABARET PINS(Prise d’eau Cazaux Lac) 20 000 300 

ST13 – VILLEMARIE (forage Villemarie) 2016 1 000 

ST 16 - CAZAUX CAONE Comptabilisé sur libération 500 

Capacité totale 39 992 15 550 

 
 
(*) Volume journalier avec autorisation de dépassement exceptionnel de l’arrêté. Site de Pissens 
 
 
 
 
Dans ces 2 derniers tableaux, sont données les capacités de stockage et de reprise des autres ouvrages. 
 

Réservoir ou château d'eau 
Capacité de 

stockage (m3) 

ST 06 - LE GOLF 5 000 

Capacité totale 5 000 

 
 

Installation de reprise, de pompage ou surpresseur 
Débit des pompes 

(m3/h) 
Capacité de stockage (m3) 

ST 09 - PISTE 214 230 250 

ST 14 - HAMEAU DES BARONS 30  

ST 17 - CAMICAS 80  

ST18 - GRANGENEUVE 150 620 

Capacité totale 490  870 

 
La station de reprise du site de Caone, comprenant un stockage de 500 m3 et des pompes de 160m3/h (départ 
réseau surpressé) est comptabilisée en site de production. 
 
La capacité totale de stockage sur l’ensemble des sites (production, château d’eau et installations de reprise, 
surpresseur) est de : 21420 m3 
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3.2 L’inventaire des réseaux 
Cette section présente la liste : 

✔ des réseaux de distribution, 

✔ des équipements du réseau, 

✔ des branchements en domaine public, 

✔ des outils de comptage 

Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme 
tels au contrat, conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue 
les biens propres du délégataire. 

 Les réseaux, équipements, branchements et outils de comptage 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Canalisations 

 Longueur totale du réseau (km) 914,6 920,4 922,3 926,0 931,5 0,6% 

 Longueur d'adduction (ml) 29 582 29 582 29 582 29 582 29 582 0,0% 

 Longueur de distribution (ml) 884 992 890 837 892 672 896 392 901 902 0,6% 

  dont canalisations 661 770 666 219 666 500 668 554 672 265 0,6% 

  dont branchements 223 222 224 618 226 172 227 838 229 637 0,8% 

Equipements 

 Nombre d'appareils publics 1 473 1 491 1 491 1 480 1480 0,0% 

  dont poteaux d'incendie+bouches incendies 1 473 1 491 1 491 1 476 1476 0,0% 

Branchements 

 Nombre de branchements 32 445 32 648 32 870 33 108 33 365 0,8% 
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 Les outils de comptage 
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  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 Qualification 

Compteurs 

Nombre de compteurs 46 093 47 258 48 144 48 724 49 161 0,9%  Bien de retour 

   dont sur abonnements en service 43 911 44 940 45 572 46 358 47 023 1,4%    

   dont sur abonnements résiliés sans 

successeur 
2 182 2 318 2 572 2 366 2 138 -9,6%    

✔ L'âge du Parc compteur est de 6 ans et 11 mois  
 

 
 
Focus sur les compteurs actifs anciens; 
 

- Cpt DN15 à 40mm >15 ans : 189 unités 
 

 
 
 
 
 

- Cpt DN50 et plus >10 ans : 36 unités 
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 Parc fixe de la Télérelève 

 

Le parc fixe nécessaire au système de télérelevé des compteurs est au 31/12/2022 : 

 

  
  

COBAS Arcachon La Teste Gujan Le Teich 

Passerelles 27 7 12 5 3 

Cellules 2   2     

Répéteurs 2244 461 1055 560 168 

 

Chaque commune a été équipée en fonction de sa topographie, de sa densité de population et des 
équipements urbains disponibles. 
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Il est à remarquer que tous les types de sites (propres à la COBAS, privés, publics) ont été utilisés pour le 
positionnement de ce réseau : 

● Sites de production (usines, réservoirs, surpresseurs) 
● Antennes TDF 
● Lieux privés (camping, entreprise, bâtiments Gironde Habitat) 
● Lieux publics (stade, déchetterie, centre administratif, Olympia) 
● Candélabres (pour les cellules et les répéteurs) 

 

 

 Les équipements de surveillance du réseau 

 
Les sondes Gutermann 

 
Les 520 sondes Gutermann posées sur le réseau de la COBAS sont aujourd’hui utilisées dans le cadre de la 
recherche des fuites pour les secteurs de sectorisation urbains. Lors de la détection, dans l’Hypervision, de 
bruits anormaux par une sonde, un agent est envoyé sur le terrain pour vérifier la présence de la fuite et 
procéder à la réparation. 
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Le renouvellement de 150 sondes est en cours de déploiement. 
 

 Les capteurs Apilink 
 
Les Apilink sont les capteurs installés sur 300 poteaux incendie du réseau pour surveiller les ouvertures 
sauvages de poteaux et les vols d’eau associés. 
Le but est d’identifier ces poteaux à risque et de quantifier le volume d’eau perdu. 
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Exemple: Volume mesuré sur la commune de la Teste sur l’année 2022, sur les poteaux incendie équipés 
d’Apilink: 
 

 
 

 

 
Les sondes Kapta 

 
Cinq sondes Kapta mesurant le chlore actif, la température, le pression et la conductivité sont actuellement 
installées. Elles sont positionnées sur des points stratégiques du réseau : Aqualand, Centre de Dialyse, Centre 
Hospitalier et 2 extrémités du réseau. 
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Exemple de suivi des paramètres pression, température, conductivité et chlore sur la Kapta (branchement 
Hôpital) 
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La sonde Kapta localisée sur l’alimentation en eau du centre de Dialyse d’Arcachon a été déposée suite au 
déménagement du site. En 2023, il est prévu de l’installer sur leur nouveau site au 52 rue Desbiey à Arcachon. 
 
 
Un synoptique du réseau de distribution est disponible en annexe. 
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
Dans le cadre d’une responsabilité partagée – selon le cadre défini par le contrat - Veolia met en œuvre une 
démarche de gestion durable et optimisée du patrimoine afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 

La mise à jour de l’intégralité des données patrimoniales du service est réalisée grâce à des outils de 
connaissance des installations et, pour les réseaux, d’un Système d’Information Géographique (SIG). L’analyse 
de l’ensemble des données apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son 
état. 

3.3.1 Le taux moyen de renouvellement des réseaux 

Le tableau suivant permet à la collectivité de calculer le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau 
potable. La dernière ligne précise le linéaire renouvelé porté à la connaissance du délégataire. La collectivité 
pourra calculer le taux moyen de renouvellement en ajoutant aux valeurs de la dernière ligne le linéaire 
renouvelé sous sa maîtrise d’ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur totale du réseau. 

Canalisations 2018 2019 2020 2021 2022 

 Longueur du réseau de desserte (hors adduction et hors 
branchements) (ml) 

661 770 666 219 666 500 668 554 672 265 

 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 0 0 0 0 0 

 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable (%)   0,74 0,70 0,74 

 Longueur du réseau de desserte (hors adduction et hors 
branchements) (ml) 

661 770 666 219 666 500 668 554 672 265 

 Longueur renouvelée totale (ml) 6 255 7 250 2 783 4 625 4 045 

 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 0 0 0 0 0 

 

Détails des travaux de renouvellement de canalisation réalisés par la COBAS : 
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Linéaire de canalisations renouvelés : 4 045 ml 
 

3.3.2 L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux [P103.2] 

 
L’obligation de réalisation d’un descriptif détaillé des ouvrages d’eau, tel que le définit l’article D.2224-5-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales répond à l’objectif de mettre en place une gestion patrimoniale 
des réseaux.  
 
Il faut que l’Indice de Connaissance et Gestion patrimoniale du réseau atteigne un total de 40 points sur les 45 
premiers points accessibles pour que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
Depuis 2015, les services d’eau ne disposant pas du descriptif détaillé se sont vus appliquer un doublement de 
la redevance pour les prélèvements réalisés sur la ressource en eau.  
 
Calculé sur un barème de 120 points (ou 100 points pour les services n’ayant pas la mission de distribution), 
la valeur de cet indice [P103.2] pour l’année 2022 est de : 

 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale 
du réseau  

2018 2019 2020 2021 2022 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux 

110 110 110 110 110 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 

Code VP Partie A : Plan des réseaux (15 points)  

VP.236 Existence d’un plan des réseaux 10 10 

VP.237 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Code VP 
Partie B : Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont comptabilisés que si la 

totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons 
représentés sur le plan du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la 
précision des informations cartographiques 

  Oui 

VP.239 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 

  100 % 

VP.240 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux 
: linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et 
diamètres  

  Oui 

Combinaison des 
variables VP238, 
VP239 et VP240 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 15 

VP.241 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 

Total Parties A et B 45 45 

Code VP 
Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 points qui 
ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et 

B) 

VP.242 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

VP.243 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

VP.244 Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux 10 10 

VP.245 Inventaire caractéristiques compteurs et références carnet métrologique 10 10 

VP.246 Inventaire secteurs de recherche de pertes eau 10 10 

VP.247 Localisation des autres interventions 10 10 

VP.248 Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations 10 0 

VP.249 Existence et mise en œuvre d'une modélisation des réseaux 5 5 

Total:  120 110 

 
La valeur de l’indice atteint le seuil des 40 premiers points du barème. En conséquence, le service dispose au 
31 décembre 2022 du descriptif détaillé tel qu’exigé par la réglementation. Toutefois, un plan d’action visant 
à compléter l’inventaire des canalisations pourra être utilement mis en œuvre pour consolider ce descriptif 
détaillé. SEEBAS se tient à la disposition de vos services pour établir ce plan d’action. 
 
Dans le cadre de sa mission, SEEBAS procédera régulièrement à l’actualisation des informations patrimoniales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses missions ainsi que les informations que vos services lui 
auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 

En 2022, la SEEBAS a mis en place avec les services de la COBAS un suivi régulier des mises à jour des réseaux 
sur le SIG.  

- Les plans de recollement des travaux de la COBAS, 

-  des travaux de renouvellement de branchements, 

-  les anomalies constatées sur le terrain (Vannes, PI...) 
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44 mises à jour ont été effectuées en 2022 . 
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3.4 Gestion du patrimoine  
3.4.1 Les renouvellements réalisés 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes 
du service. A court terme, les actions d’exploitation permettent de maintenir ou d’améliorer la performance 
technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, 
et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

Le renouvellement peut concerner les installations (usines, réservoirs…) ainsi que les équipements du réseau. 
Il peut correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des 
évolutions technologiques) complet ou partiel d’un équipement, ou d’un certain nombre d’articles d’un lot 
(ex : compteurs). 

Le renouvellement peut être assuré soit dans le cadre d’un Programme Contractuel, d’une Garantie de 
Continuité de Service ou d’un Compte de renouvellement. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 

 Les installations 

 
 

Installations électromécaniques 
 Opération réalisée 

dans l'exercice  
Mode de 

gestion 

 ETOILE    

  DESINFECTION - CHLORE GAZEUX    

   ANALYSEUR DE CHLORE  Renouvellement  Compte 

 DESBIEY    

  POMPAGE - ALIMENTATION EAU BRUTE    

   POMPE EXHAURE  Renouvellement  Compte 

   SONDE HAUTEUR DE NAPPE  Renouvellement  Compte 

  CONTROLE / COMMANDE - ARMOIRE ELECTRIQUE GENERALE    

   Variateur Pompe Forage  Renouvellement  Compte 

 CAZAUX LAC    

  FILE EAU - TRANSFERT    

   POMPE 1  Renouvellement  Compte 

   POMPE 2  Renouvellement  Compte 

   POMPE 3  Renouvellement  Compte 

   POMPE D'AMORCAGE  Renouvellement  Compte 

   CLAPETS P3  Renouvellement  Compte 

   CLAPETS P5  Renouvellement  Compte 

  FILE EAU - STATION D'ALERTE    

   TURBIDIMETRE  Renouvellement  Compte 

   SONDE HYDROCARBURES  Renouvellement  Compte 
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  CONTROLE / COMMANDE - CONTROLE / COMMANDE    

   VARIATEUR P2  Renouvellement  Compte 

  GC ET ANNEXES - BATIMENTS EXPLOITATION    

   ECHELLE  Renouvellement  Compte 

 CABARET DES PINS    

  FILE EAU - ALIMENTATION EAU BRUTE    

   CONDUCTIMETRE EAU BRUTE  Renouvellement  Compte 

  FILE EAU - TRAITEMENT CHIMIQUE (REMINE / AJUSTEMEN    

   TURBIDIMETRE SORTIE ACTIFLO  Renouvellement  Compte 

   AGITATEUR BACHE REMISE À L'EQUILIBRE  Renouvellement  Compte 

  FILE EAU - COAGULATION / FLOCULATION    

   AGITATEUR COAGULATION 2  Renouvellement  Compte 

   POMPE DOSEUSE COAGULANT 3  Renouvellement  Compte 

   AGITATEUR FLOCULATION  Renouvellement  Compte 

  FILE EAU - FILTRATION / ADSORPTION    

   POIRE DEFAUT SURPRESSEUR BACHE EAU TRAITEE  Renouvellement  Compte 

  FILE EAU - DESINFECTION    

   ANALYSEUR TURBIDITE EAU TRAITEE  Renouvellement  Compte 

  PRODUITS DE TRAITEMENT - DIOXYDE DE CARBONE    

   Regulateur PID & indicateur WESTP6100+  Renouvellement  Compte 

  PRODUITS DE TRAITEMENT - MICRO-SABLE POUR TRAITEME    

   VANNE D'ISOLEMENT PIC MICROSABLE  Renouvellement  Compte 

   VANNE ALIMENTATION EAU MICRO SABLE  Renouvellement  Compte 

   POMPE RECIRCULATION MICROSABLE 1  Renouvellement  Compte 

   POMPE RECIRCULATION MICROSABLE 2  Renouvellement  Compte 

   POMPE RECIRCULATION MICROSABLE 3  Renouvellement  Compte 

   VANNE ASPIRATION MICROSABLE 3  Renouvellement  Compte 

   VANNE ASPIRATION MICROSABLE 4  Renouvellement  Compte 

   VANNE REFOULEMENT MICROSABLE 1  Renouvellement  Compte 

   VANNE REFOULEMENT MICROSABLE 2  Renouvellement  Compte 

   VANNE REFOULEMENT MICROSABLE 3  Renouvellement  Compte 

   VANNE REFOULEMENT MICROSABLE 4  Renouvellement  Compte 

  PRODUITS DE TRAITEMENT - COAGULANT    

   SONDE DE NIVEAU  Renouvellement  Compte 

  PRODUITS DE TRAITEMENT - LAIT DE CHAUX    

   VANNE PIC ISOLEMENT AMONT LAIT DE CHAUX SATURATEUR  Renouvellement  Compte 

   ELECTROVANNE ACCOMPAGNEMENT POMPE GSPV500  Renouvellement  Compte 

   ELECTROVANNE ACCOMPAGNEMENT POMPE GSPV510  Renouvellement  Compte 

   VANNE PIC ISOLEMENT AMONT LAIT DE CHAUX  Renouvellement  Compte 

   VANNE RINÇAGE ASPIRATION POMPES LAIT DE CHAUX  Renouvellement  Compte 

   VANNE RINÇAGE REFOULEMENT POMPES LAIT DE CHAUX  Renouvellement  Compte 





 

COBAS-AEP - 2022 - Page 72 
 

   VANNE ACCOMPAGNEMENT POMPE GSPV400  Renouvellement  Compte 

   VANNE ACCOMPAGNEMENT POMPE GSPV410  Renouvellement  Compte 

   VANNE ACCOMPAGNEMENT POMPE GSPV420  Renouvellement  Compte 

   DEBITMETRE LAIT DE CHAUX SATURATEUR  Renouvellement  Compte 

  PRODUITS DE TRAITEMENT - POLYMERE VERS SATURATEUR    

   SOUPAPE DE DECHARGE  Renouvellement  Compte 

   SOUPAPE DE DECHARGE  Renouvellement  Compte 

  PRODUITS DE TRAITEMENT - EAU DE CHAUX    

   AGITATEUR SATURATEUR  Renouvellement  Compte 

  EAU DE SERVICE - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAIL    

   POMPE EAU DE SERVICE 3  Renouvellement  Compte 

  CONTROLE / COMMANDE - ONDULEUR    

   ONDULEUR  Renouvellement  Compte 

  GC ET ANNEXES - BATIMENTS D'EXPLOITATION    

   COLORIMETRE PORTABLE  Renouvellement  Compte 

   TURBIDIMETRE PORTABLE  Renouvellement  Compte 

   PHMETRE PORTABLE  Renouvellement  Compte 

 LE GOLF    

  DESINFECTION - CHLORE GAZEUX    

   HYDROEJECTEUR  Renouvellement  Compte 

   CLAPET SECONDAIRE  Renouvellement  Compte 

 PISSENS    

  POMPAGE - DISTRIBUTION    

   POMPE P3  Renouvellement  Compte 

 PISTE 214    

  POMPAGE - HYDRAULIQUE    

   BALLON HYDROFORT  Renouvellement  Programme 

  DESINFECTION - CHLORE GAZEUX    

   CHLOROMETRE 1  Renouvellement  Compte 

   CHLOROMETRE 2  Renouvellement  Compte 

   HYDROEJECTEUR  Renouvellement  Compte 

   CLAPET SECONDAIRE  Renouvellement  Compte 

 LA HUME    

  POMPAGE - ALIMENTATION EAU BRUTE    

   COMPTEUR FORAGE 2  Renouvellement  Compte 

  POMPAGE - DISTRIBUTION    

   LOT DE POIRE DE NIVEAU  Renouvellement  Compte 

   SONDE DE NIVEAU BACHE  Renouvellement  Compte 

 GRANGENEUVE    

  FILE EAU - POMPAGE    

   CAPTEUR DE PRESSION  Renouvellement  Compte 
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 REGENERATION FORAGES    

  REGENERATION FORAGES    

   REGENERATION PARTIELLE FORAGES Lot 2  Rénovation  Programme 

 LA PASSERELLE    

  POMPAGE - ALIMENTATION EAU BRUTE    

   POMPE  Renouvellement  Compte 

   SONDE HAUTEUR DE NAPPE  Renouvellement  Compte 

  POMPAGE - HYDRAULIQUE    

   COLLECTEUR DE RFT  Renouvellement  Compte 

 CAPLANDE    

  POMPAGE - HYDRAULIQUE    

   COLLECTEUR REFOULEMENT  Renouvellement  Compte 

   CLAPET P1  Renouvellement  Compte 

   CLAPET P2  Renouvellement  Compte 

   ACCESSOIRES HYDRAULIQUES  Renouvellement  Compte 

 CAZAUX-LIBERATION    

  CONTROLE / COMMANDE - MESURE NIVEAU RESERVOIR    

   SONDE DE NIVEAU RESERVOIR  Renouvellement  Compte 

 CAZAUX-CAONE    

  FILE EAU - POMPAGE    

   BALLON ANTI-BELIER  Renouvellement  Programme 

   DEBITMETRE ALIMENTATION  Renouvellement  Programme 

   DEBITMETRE DISTRIBUTION  Renouvellement  Programme 

   CAPTEUR DE NIVEAU BACHE  Renouvellement  Compte 

   CAPTEUR DE NIVEAU NAPPE FORAGE  Renouvellement  Compte 

   CAPTEUR DE PRESSION  Renouvellement  Compte 

   LOT DE POIRES DE NIVEAU  Renouvellement  Compte 

 CPT BALANOS    

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE  Renouvellement  Programme 

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  Renouvellement  Programme 

 CPT COMMUNAL    

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE  Renouvellement  Programme 

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  Renouvellement  Programme 

 CPT COTE D'ARGENT    

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE  Renouvellement  Programme 

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    
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   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  Renouvellement  Programme 

 CPT DESBIEY    

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE  Renouvellement  Programme 

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  Renouvellement  Programme 

 CPT DIGNAC    

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE  Renouvellement  Programme 

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  Renouvellement  Programme 

 CPT LAVOIR    

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE  Renouvellement  Programme 

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  Renouvellement  Programme 

 CPT LECLERC    

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE  Renouvellement  Programme 

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  Renouvellement  Programme 

 CPT MARIOLAN    

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE  Renouvellement  Programme 

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  Renouvellement  Programme 

 CPT MOULIN ROUGE    

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE  Renouvellement  Programme 

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  Renouvellement  Programme 

 CPT POINT CANAL (FRAGON)    

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE  Renouvellement  Programme 

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  Renouvellement  Programme 

 CPT PÔLE SANTE    

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE  Renouvellement  Programme 

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  Renouvellement  Programme 
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 CPT TASSIGNY    

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE  Renouvellement  Programme 

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  Renouvellement  Programme 

 DIVERS RESEAU    

  DIVERS    

   100 sondes Gutterman  Rénovation  Compte 

   Renouvellement vannes réseau 2022  Rénovation  Compte 

   Renouvellement ventouses 2022  Renouvellement  Compte 

 

 Les compteurs 

En ce qui concerne les compteurs d’eau froide en service, le renouvellement est réalisé de manière à répondre 
aux obligations contractuelles et assurer la conformité réglementaire du parc de compteurs. 

En France, le « contrôle en service des compteurs d'eau froide potable » est réglementé par l'arrêté du 6 mars 
2007. Parmi les méthodes proposées par cet arrêté, Veolia a choisi celle qui donne la meilleure connaissance 
du parc : la mise en place d’un système qualité pour utiliser ses propres moyens de contrôle. Les compteurs 
de diamètre nominal strictement inférieur à 40 mm sont inspectés selon une méthode statistique définie par 
cet arrêté tandis que les autres compteurs sont renouvelés selon la méthode de renouvellement suivant l'âge 
et la classe du compteur. 

Un carnet métrologique comprenant les informations demandées par la décision du 30 décembre 2008 est 
tenu à jour pour chaque compteur éligible. 

Veolia a été autorisé par décision ministérielle à utiliser la procédure de contrôle statistique par le détenteur 
pour les compteurs qu’elle détient ou gère au titre d’un contrat de délégation de service public. Le système 
qualité de Veolia est accrédité (accréditation n° 3-1316 (précédemment accréditation n° 2 – 5146 jusqu'au 1er décembre 2016) portée 

disponible sur WWW.COFRAC.fr) pour faire inspecter les compteurs par ses laboratoires. 

Les lots de compteurs inspectés depuis 2010 sont conformes à la réglementation. Ces méthodes statistiques 
permettent de mettre en œuvre une stratégie de renouvellement préventif optimisée et contribuent à la 
maîtrise des technologies de comptage et au suivi du vieillissement des compteurs au cours du temps. 

Renouvellement des compteurs 2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

 Nombre de compteurs 46 093 47 258 48 144 48 724 49 161 0,9% 

 Nombre de compteurs remplacés 2 582 1 375 439 513 477 -7,0% 

 Taux de compteurs remplacés 5,6 2,9 0,9 1,1 0,9 -7,0% 

 

 Les réseaux 

 

Réseaux 
 Quantité renouvelée 

dans l'exercice  
Mode de 

gestion 

 Réseau (lot)    

   COMPTEURS EAU 477  Programme 

   BRANCHEMENTS EAU 605  Programme 
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 Les branchements 

Renouvellement des branchements plomb 2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

 Nombre de branchements 32 445 32 648 32 870 33 108 33 365 0,8% 

 Branchements plomb supprimés pendant l'année (**) 0 0 0 0 0 0% 
(*) inventaire effectué au vu de la partie visible au droit du compteur 
(**) par le Délégataire et par la Collectivité 

 

3.4.2 Les travaux neufs réalisés  

 Les installations 

Travaux réalisés par le délégataire : 

Dans le cadre du fond de sécurisation, les installations suivantes ont été mis en place : 
- L’installation d’un inverseur de source sur le site de la Hume 

- La mise en place d’une plateforme d’accès pour interventions de maintenance sur le saturateur de 

l’usine de Cabaret. 

- La mise en place de deux colonnes supplémentaires de 6 ml sur les sites de Villemarie et de 

Caplande 

- La mise en stock de deux pompes de forage, colonnes, raccords spéciaux pour sécuriser les 

installations de captage. 

Travaux réalisés par la Collectivité : COBAS 

- Sécurisation des accès de sites eau potable et mise en sécurité des toits de deux réservoirs (Bâche 

1000 de Cabaret et réservoir du Golf) 

 

 Les réseaux, branchements et compteurs 

Les principales opérations réalisées par le délégataire sont : 

✔ Pas d’extension de réseau réalisée par le délégataire. 

✔ Les branchements neufs : 253 unités 
42% des branchements neufs sont réalisés sur la commune de Gujan Mestras  
 

✔ Les compteurs neufs : 337 unités,  
89% des compteurs neufs sont de diamètre 15 mm 

43% posés sur la commune de Gujan 
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Les principales opérations de branchements neufs réalisées par la Collectivité figurent au tableau suivant : 

 





 

 

 

4.  

 

LA PERFORMANCE 

ET L’EFFICACITÉ 

OPÉRATIONNELLE 

POUR VOTRE 

SERVICE 
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Les consommateurs exigent au quotidien un service d’eau performant, avec comme premier critère de 
satisfaction la qualité de l’eau distribuée. Ce chapitre présente l’ensemble des données relatives à la 
composition et à la qualité de l’eau produite et distribuée. Vous y trouverez également les informations sur 
l’efficacité de la production et de la distribution, ainsi que la performance environnementale de votre 
contrat (protection des ressources, bilan énergétique). 

 

 

4.1 La qualité de l’eau  
La qualité de l’eau distribuée constitue l’enjeu prioritaire de performance des services. Elle figure légitimement 
au premier rang des exigences des consommateurs de service d’eau. 

Les phénomènes de dégradation de la qualité de l’eau sont complexes et leur maîtrise nécessite une vigilance 
à tous les stades de vie des infrastructures du service (conception, travaux, exploitation…). 

 

4.1.1 Le contrôle de la qualité de l’eau 

Dans tous les services qui lui sont confiés, Veolia fait le choix de compléter le contrôle réglementaire réalisé 
par l’Agence Régionale de Santé, par un plan d’auto-contrôle de la qualité de l’eau sur la ressource et sur l’eau 
produite ainsi que distribuée. Les prélèvements sont réalisés sur les points de captage, dans les usines de 
production d’eau potable et sur le réseau de distribution jusqu’au robinet du consommateur. Le contrôle 
réglementaire réalisé par l’ARS porte sur l’ensemble des paramètres réglementaires microbiologiques et 
physico-chimiques. L’auto-contrôle est adapté à chaque service et cible davantage les paramètres 
réglementés pour un suivi du bon fonctionnement des installations et de la qualité de l’eau distribuée. 

Le tableau suivant présente le nombre de résultats d’analyses réalisées sur l’ensemble des systèmes. Le détail 
des paramètres est disponible en annexe. 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire Analyses supplémentaires 

Microbiologique 1306 960 33 

Physico-chimique 8721 3507 2824 

 
 
 

4.1.2 L’eau produite et distribuée 

 
La qualité de l’eau produite et distribuée est évaluée au regard des limites de qualité et des références de 
qualité définies par la réglementation : 

 
En 2022, nous n’avons pas eu de non-conformité en limite de qualité. 
 

 Conformité des paramètres analytiques 

 

Détail des non-conformités par rapport aux limites de qualité : 
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Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb d'analyses 
Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 
unité 

Tous les résultats sont conformes 

 

Les limites de qualité visent les paramètres susceptibles de générer des risques immédiats ou à plus long terme 
pour la santé du consommateur, 

 
Détail des non-conformités par rapport aux références de qualité : 

 

Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb 
d'analyses 

Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 
unité 

Carbone Organique Total 0 2,1 0 1 49 44 2 mg/l C 

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 0 4 9 12 24 43 2 Qualitatif 

Température de l'eau 3,7 30,3 55 12 238 158 25 °C 

Turbidité 0 10,6 0 1 192 135 2 NFU 

 
Les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de production 
et de distribution d'eau potable. Un dépassement ne traduit pas forcément un risque sanitaire pour le 
consommateur mais implique la mise en œuvre d’actions correctives. 
 

- Paramètre COT: Nous avons constaté une dérive de l’analyse de COT en continu générant un taux de 
traitement du CAP non adapté. Le dépassement de 0,1 mg/l par rapport à la référence de qualité a été 
corrigé immédiatement avec l’augmentation du taux de traitement en CAP. L’analyse de recontrôle 
du 17/05/2022 est conforme. 
 

- Concernant l’équilibre calco-carbonique, les dépassements sont liés à l’absence de reminéralisation 
sur les sites de production de forage. Cela génère une légère agressivité de l’eau sur les canalisations 
métalliques. Ces traitements spécifiques peuvent être installés sur les forages. SEEBAS se propose de 
faire un Avant Projet Sommaire (APS) pour chiffrer le coût de l’investissement pour corriger le pH en 
sortie forage. 
 

- 55 dépassements de la référence de qualité fixée à 25°C pour le paramètre température ont été 
enregistrés en départ station de production de Cabaret les Pins, de La Hume et sur le réseau de 
distribution. Les températures du forage profond et celles du lac de Cazaux sont supérieures à la limite 
de qualité des eaux brutes fixée à 25°C (d'origine naturelle) et ponctuellement durant l'été sur le 
réseau de distribution. Durant ces périodes, les consignes de désinfection sont renforcées afin de 
conserver la qualité bactériologique de l’eau. 
 

- Pour le paramètre turbidité, le tirage sur le poteau incendie à proximité du prélèvement a généré une 
forte turbidité chez l’usager. Après purge du réseau de distribution (conduite et branchement), le 
contrôle de la turbidité est conforme. 
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 Composition de l’eau du robinet 

Les données sont celles observées aux points de mise en distribution et de consommation. Les résultats sur 
les ressources ne sont pas pris en compte dans ce tableau. La caractérisation de l’eau résulte ici d’analyses 
réglementaires réalisées pour le compte de l’Agence Régionale de Santé, et des analyses d’auto-contrôle 
pilotées par Veolia. 

 

Paramètre Mini Maxi Nb d'analyses Unité Valeur du seuil 

Calcium 15,40 35 66 mg/l Sans objet 

Chlorures 22,70 81 94 mg/l 250 

Fluorures 74 240 24 µg/l 1500 

Magnésium 3 8,10 66 mg/l Sans objet 

Nitrates 0 0,36 94 mg/l 50 

Pesticides totaux 0 0,09 17 µg/l 0,5 

Potassium 2,30 3,50 67 mg/l Sans objet 

Sodium 20,70 58,90 67 mg/l 200 

Sulfates 0 11 94 mg/l 250 

Titre Hydrotimétrique 6,58 10,80 94 °F Sans objet 

 

 

4.1.3 L’évolution de la qualité de l’eau 

 

 Historique des données du contrôle officiel (ARS) 

Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites 
de qualité concernent les paramètres microbiologiques [P101.1] et physico-chimiques [P102.1]. Le résultat 
des analyses du contrôle officiel peut être consulté sur le site du ministère : http://social-sante.gouv.fr/sante-
et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Paramètres microbiologiques 

Taux de conformité microbiologique 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

    Nombre de prélèvements conformes 215 214 226 227 229 

    Nombre de prélèvements non conformes 0 0 0 0 0 

    Nombre total de prélèvements 215 214 226 227 229 

Paramètres physico–chimique 

Taux de conformité physico-chimique 100 % 96,72 % 100 % 100 % 100 % 

    Nombre de prélèvements conformes 61 59 52 59 63 

    Nombre de prélèvements non conformes 0 2 0 0 0 

    Nombre total de prélèvements 61 61 52 59 63 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 

 Chlorure de Vinyle Monomère 

Le Chlorure de Vinyle Monomère (CVM) constitue la principale matière première du PVC. Cette substance est 
classée comme cancérigène et sa limite de qualité dans les eaux destinées à la consommation humaine est 
fixée à 0,5 µg/L. Des dépassements de cette limite de qualité sont susceptibles d’être observés du fait d’une 
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migration dans l’eau distribuée du CVM résiduel contenu dans les parois de certaines canalisations en PVC 
produites avant 1980.  

L’instruction de la Direction Générale de la Santé, DGS/EA4/2020/67, en date du 29 avril 2020 est venue 
modifier l’instruction du 18 octobre 2012 relative au CVM dans l’eau destinée à la consommation humaine. 
Par rapport à la précédente instruction d’octobre 2012, l’instruction d’avril 2020 positionne la Collectivité au 
centre du dispositif de gestion préventive et corrective des risques sanitaires liés à la présence du CVM dans 
l’eau destinée à la consommation humaine. Ainsi, cette instruction transfère à la Collectivité, et non plus aux 
ARS, la responsabilité de réaliser les étapes préalables de repérage des canalisations « à risque » et de 
surveillance de la qualité de l’eau sur les canalisations identifiées comme « à risque ». 

Situation sur votre service : 

Les prélèvements pour le paramètre CVM dans le cadre de l’autosurveillance sont conformes. 

 

4.1.4 Bilan de la qualité de l’eau et préconisations 

 
BACTERIOLOGIE : 100% des échantillons analysés lors du contrôle sanitaire ont révélé une eau conforme aux 
limites de qualité. 
PHYSICO-CHIMIE : 100% des échantillons analysés lors du contrôle sanitaire ont révélé une eau conforme aux 
limites de qualité. 
 
Afin de corriger les dépassements réguliers de l’équilibre calco-carbonique sur les ouvrages de production, il 
est nécessaire d’ajouter une étape de traitement spécifique de reminéralisation pour obtenir une eau à 
l’équilibre.  
SEEBAS se propose de faire un Avant Projet Sommaire (APS) pour chiffrer le coût de l’investissement pour 
corriger le pH en sortie forage. 
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4.2 La maîtrise des prélèvements sur la 
ressource, volumes et rendement du réseau 

4.2.1 L’efficacité de la production : le volume prélevé et produit 

 Le volume prélevé 

Les autorisations de prélèvement maximales par ressource sont les suivantes : 

  
Débit horaire 

(m3/h) 
Volume journalier 

(m3/jour) 

ST 01 - ETOILE 95 1 900 

ST 07 - PISSENS 120 1 500 

ST 10 - LA HUME 320 6 580 

ST 11 - LA PASSERELLE 120 2 880 

ST 12 - CAPLANDE 210 3 625 

ST 15 - CAZAUX LIBERATION 25 500 

ST05-CABARET PINS (Forage) 220 5 280 

ST05-CABARET PINS(Cazaux Lac) 1 000 20 000 

ST13 - VILLEMARIE 150 3 000 

 

Le volume prélevé par ressource et par nature d’eau est détaillé ci-après : 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 7 220 614 7 221 188 7 484 204 7 481 830 7 729 397 3,3% 

Volume prélevé par ressource (m3) 

 ST 01 - ETOILE 547 956 412 674 494 919 500 653 493 436 -1,4% 

 ST 07 - PISSENS 449 894 373 884 384 046 449 834 479 985 6,7% 

 ST 10 - LA HUME 642 021 486 171 579 075 567 198 720 300 27,0% 

 ST 11 - LA PASSERELLE 576 617 568 162 555 311 523 744 523 260 -0,1% 

 ST 12 - CAPLANDE 463 171 643 432 686 103 697 108 697 415 0,0% 

 ST 15 - CAZAUX LIBERATION 139 492 138 513 174 580 151 236 140 462 -7,1% 

 ST05-CABARET PINS (Forage) 1 312 436 1 241 804 1 375 092 1 368 065 1 364 044 -0,3% 

 ST05-CABARET PINS(Cazaux Lac) 2 444 670 2 971 040 2 810 151 2 788 922 2 725 540 -2,3% 

 ST13 - VILLEMARIE 644 357 385 508 424 927 435 070 584 955 34,5% 

Volume prélevé par nature d'eau (m3) 

 Eau souterraine non influencée 4 775 944 4 250 148 4 674 053 4 692 908 5 003 857 6,6% 

 Eau de surface 2 444 670 2 971 040 2 810 151 2 788 922 2 725 540 -2,3% 

 
Répartition des ressources: 35,3 % Eau de surface. 

 Le volume produit et mis en distribution 

Les volumes produit et mis en distribution prennent en compte, le cas échéant, le volume acheté et vendu à 
d’autres services d’eau potable : 
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  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 7 220 614 7 221 188 7 484 204 7 481 830 7 729 397 3,3% 

 Volume eau brute vendu 101 283 95 193 73 107 80 053 100 810 25,9% 

 Besoin des usines 196 138 299 292 369 287 392 226 348 668 -11,1% 

 Pertes en adduction 0 0 0 0 0 0% 

Volume produit (m3) 6 923 193 6 826 703 7 041 810 7 009 551 7 279 919 3,9% 

 Volume vendu à d'autres services d'eau potable 0 0 0 0 0 0% 

Volume mis en distribution (m3) 6 923 193 6 826 703 7 041 810 7 009 551 7 279 919 3,9% 

 

 

 Bilan mensuel 

Le volume introduit et mis en distribution moyen par mois : 

  Jan. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sep. Oct. Nov. Déc. 

Volume moyen journalier 
produit (m3/j) 

14 558 14 414 16 133 17 965 22 338 23 704 28 782 28 603 21 973 18 010 16 377 15 885 

Total (m3/j) 14 558 14 414 16 133 17 965 22 338 23 704 28 782 28 603 21 973 18 010 16 377 15 885 
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4.2.2 L’efficacité de la distribution : le volume vendu, le volume consommé et leur évolution 

 Le volume vendu 

Le volume vendu est celui constaté sur les factures émises au cours de l’exercice. Il est égal au volume 
consommé autorisé augmenté du volume vendu à d’autres services d’eau potable, après déduction du 
volume de service du réseau, des dotations gratuites (dégrèvements pour fuites par exemple) et des éventuels 
forfaits de consommation. 

Selon la typologie de l’arrêté du 2 mai 2007 (rapport sur le prix et la qualité du service), le volume vendu se 
décompose ainsi : 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Volume vendu selon le décret (m3) 5 314 667 6 246 452 5 678 068 5 745 269 5 941 077 3,4% 

Sous-total volume vendu aux abonnés du service 5 314 667 6 246 452 5 678 068 5 745 269 5 941 077 3,4% 

    domestiques ou assimilés 5 312 969 6 244 057 5 675 949 5 743 330 5 938 981 3,4% 

    non domestiques 1 698 2 395 2 119 1 939 2 096 8,1% 

Volume vendu à d'autres services d'eau potable 0 0 0 0 0  

 
 

Le volume vendu aux autres services d’eau potable est détaillé comme suit : 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Volume vendu à d'autres services d'eau potable (m3) 0 0 0 0 0 0% 

 Le volume consommé 

Le volume consommé autorisé est la somme du volume comptabilisé (issu des campagnes de relevés de 
l’exercice), du volume des consommateurs sans comptage (défense incendie, arrosage public, …) et du 
volume de service du réseau (purges, vidanges de biefs, nettoyage des réservoirs,…). Il est ramené à l’année 
entière par un calcul prorata temporis sur la part comptabilisée, en fonction du nombre de jours de 
consommation. 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

 Volume comptabilisé hors ventes en gros 
(m3) 

5 581 278 5 816 524 5 890 155 5 983 402 6 098 850 1,9% 

Volume comptabilisé hors ventes en gros 365 
jours (m3) 

5 722 378 5 816 524 5 938 834 6 066 505 6 082 186 0,3% 

 Nombre de jours de consommation entre 2 
relevés annuels 

356 / 363 360 366 1,7% 

 Volume consommateurs sans comptage (m3) 22 570 21 760 37 368 33 064 124 224 275,7% 

 Volume de service du réseau (m3) 36 016 33 441 42 209 40 661 51 837 27,5% 

Volume consommé autorisé (m3) 5 639 864 5 871 725 5 969 732 6 057 127 6 274 911 3,6% 

Volume consommé autorisé 365 jours (m3) 5 780 964 5 871 725 6 018 411 6 140 230 6 258 247 1,9% 
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 Synthèse des flux de volumes 

 

 

4.2.3 La maîtrise des pertes en eau 

La maîtrise des pertes en eau est la résultante de deux principaux facteurs, à savoir, l’état du patrimoine et 
l’efficacité opérationnelle de l’exploitant pour détecter, localiser et réparer les fuites au plus vite.  

La Loi Grenelle 2 a imposé un rendement minimum pour les réseaux de distribution d’eau potable, dont la 
valeur « seuil » dépend de la densité de l’habitat et de la taille du service, ainsi que de la disponibilité de la 
ressource en eau.  

En cas de non atteinte de ce rendement minimum, la collectivité dispose d’un délai de deux ans pour élaborer 
un « plan d’actions » visant à maîtriser les pertes en eau et améliorer le rendement. La non-réalisation de ce 
plan d’actions entraîne le doublement de la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau de l’Agence 
de l’eau. 

Le tableau ci-dessous présente les principaux indicateurs de performance pour l’année 2022 qui rendent 
compte de la maîtrise des pertes en eau du service. 

 

 

Année 
Rdt 
(%) 

Objectif Rdt 
Grenelle2(%) 

ILP 
(m³/j/km) 

ILVNC 
(m³/j/km) 

ILC  
(m³/j/km) 

2022 86,0 70,10 4,16 4,88 25,50 

 

 

Rdt (Rendement du réseau de distribution (%)) : (volume consommé autorisé année entière + volume vendu à d’autres services) / (volume produit + 

volume acheté à d’autres services) 

Objectif Rdt Grenelle 2 (%) : Seuil de rendement à atteindre compte-tenu des caractéristiques du service, estimé conformément au décret du 27 janvier 

2012 

7 279 919m³ 
 

7 279 919m³ 6 258 247m³ 
 

6 082 186m³ 
 

51 837m³ 

124 224m³ 
 

/ 
 

/ 
 

1 021 672m³ 
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ILP (indice linéaire des pertes (m3/j/km)): (volume mis en distribution – volume consommé autorisé année entière) / ((longueur de canalisation de 

distribution)/nombre de jours dans l’année) 
ILVNC (indice linéaire des volumes non-comptés (m3/j/km) : (volume mis en distribution – volume comptabilisé année entière) / ((longueur de 

canalisation de distribution)/ nombre de jours dans l’année) 
ILC (indice linéaire de consommation (m3/j/km) : (volume consommé autorisé année entière + volume vendu à d’autres services) / ((longueur de 

canalisation de distribution hors branchements)/nombre de jours dans l’année) 
 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Rendement du réseau de distribution (%) 
(A+B)/(C+D) 

83,5 % 86,0 % 85,5 % 87,6 % 86,0 % -1,8% 

 Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . .  . . . A 5 780 964 5 871 725 6 018 411 6 140 230 6 258 247 1,9% 

 Volume vendu à d'autres services (m3) . . . . . .... . . B 0 0 0 0 0  

 Volume produit (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . C 6 923 193 6 826 703 7 041 810 7 009 551 7 279 919 3,9% 
Selon les prestations assurées dans le cadre du contrat, certains termes de la formule peuvent être sans objet. Ils ne sont alors pas affichés dans le 
tableau 
(A = Volume consommé autorisé 365 jours ; B = Volume vendu à d'autres services ; C = Volume produit ; D = Volume acheté à d'autres services) 
Calcul effectué selon la circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 
 

 
 
 
 
Sous réserve de la confirmation qui sera émise par l’Agence de l’Eau, le rendement de réseau 2022 étant 
supérieur au seuil de rendement « Grenelle 2 », il n’est pas nécessaire d’établir un plan d’actions spécifique. 
SOBASS poursuivra ses efforts pour améliorer la performance du réseau dans la continuité des actions mises 
en œuvre en 2022. 
 

 L’indice linéaire des volumes non comptés [P105.3] et l’indice linéaire de pertes en réseau 
[P106.3] 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/j) 
(A-B)/(L/1000)/365 

4,97 4,15 4,52 3,86 4,88 

    Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . A 6 923 193 6 826 703 7 041 810 7 009 551 7 279 919 

    Volume comptabilisé 365 jours (m3) . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . B 5 722 378 5 816 524 5 938 834 6 066 505 6 082 186 

    Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . .  . . . . . . . L 661 770 666 219 666 500 668 554 672 265 
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  2018 2019 2020 2021 2022 

Indice linéaire de pertes en réseau (m3/km/j) 
(A-B)/(L/1000)/365 

4,73 3,93 4,20 3,56 4,16 

    Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . A 6 923 193 6 826 703 7 041 810 7 009 551 7 279 919 

    Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . . .. . . . . . . . B 5 780 964 5 871 725 6 018 411 6 140 230 6 258 247 

    Longueur de canalisation de distribution (ml) . . .  . . . . . . . . L 661 770 666 219 666 500 668 554 672 265 
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4.3 La maintenance du patrimoine 

 

On distingue deux types d’interventions : 

✔ Des opérations programmées d’entretien, maintenance, réparation ou 
renouvellement, définies grâce à des outils d’exploitation, analysant notamment 
les risques de défaillance, 

✔ Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures 
d’intervention parfaitement décrites et éprouvées. Les interruptions de service 
restent ainsi l’exception. 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
(régionales ou nationales) et bénéficie d’outils informatiques de maintenance et de gestion des interventions. 

 

La gestion centralisée des interventions 

Le pilotage des interventions de nos techniciens est centralisé, qu’elles soient programmées 
ou imprévues, qu’il s’agisse de la maintenance d’un équipement, d’une intervention sur le 
branchement d’un abonné, d’une réparation de fuite ou encore d’un prélèvement pour 
analyse. 

 

4.3.1 Les opérations de maintenance des installations 

 Les installations 

 
Lors de ces passages sur les installations, SEEBAS réalise des opérations d’exploitation courantes telles que : 

● Pilotage des installations avec réglage et contrôle de son fonctionnement ; 
● Suivi analytique de l’eau produite ; 
● Maintenance et réglage des appareils de chloration ; 
● Etalonnage des équipements de mesures et de contrôles ; 
● Paramétrage des transmetteurs et des sondes ; 
● Maintenance préventive des installations ; 
● Contrôle des installations électriques par un organisme agréé ; 
● Nettoyage des ouvrages et entretien des espaces verts. 

 

 

- Lavage des réservoirs 
 
Pour cet exercice, les dates de lavages des ouvrages de stockage sont listées dans le tableau ci-dessous : 

 

Nom de l’installation Descriptif 
Capacité 

en m3 

Date 
Nettoyage 

année n 

ST01 - ETOILE Château d’eau 3 000 08/02/2022 

ST04 – CAZAUX LAC Bâche de reprise 120 07/02/2022 

ST05 - CABARET DES PINS Bâche de reprise 1 000 11/01/2022 

ST05 - CABARET DES PINS Bâche eau traitée 300 11/01/2022 

ST06 - LE GOLF Réservoir au sol 5 000 25/01/2022 
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ST07 - PISSENS 500 droite Réservoir au sol 500 12/01/2022 

ST07 - PISSENS 500 gauche Réservoir au sol 500 12/01/2022 

ST07 - PISSENS 5000 Réservoir au sol 5 000 27/01/2022 

ST09 - PISTE 214 Bâche de reprise 250 12/01/2022 

ST10 – LA HUME Bâche de reprise 1000 13/01/2022 

ST11 - PASSERELLE Château d’eau 1500 10/02/2022 

ST12 - CAPLANDE Château d’eau 650 26/01/2022 

ST12 - CAPLANDE Bâche de reprise 250 26/01/2022 

ST13 - VILLEMARIE Bâche de reprise 1000 13/01/2022 

ST15 - CAZAUX LIBERATION Château d’eau 350 09/02/2022 

ST16 - CAZAUX CAONE Bâche de reprise 500 24/01/2022 

ST17 - GRANGENEUVE Bâche de reprise 620 10/01/2022 

 
 

 
Bäche de Caone       Rotonde Caplande     Etoile              Passerelle               Piste 214 
 
 
Des travaux hydrauliques seront à prévoir sur les réservoirs suivants : 

- Bâche de Caone 

- La Rotonde sur le site de Caplande 

- Réservoir de l’Etoile 

- Réservoir de Passerelle 

Les travaux sur la Rotonde ont été programmés en 2023 avec reprise des canalisations hydrauliques sur la 
Rotonde. 
 
Des réfections totales ou partielles (génie Civil, revêtement intérieur) devront être programmées sur les 
ouvrages suivants : 

- Bâche 1000 usine de Cabaret 

- Piste 214 

A noter que depuis 2021, des fissures extérieures avec chutes de crépis sur le réservoir de Passerelle ont été 
constatées. 
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- Le suivi permanent du niveau des nappes et des débits de prélèvement de chaque forage 
 
Quotidiennement, la surveillance des niveaux de nappes et des débits prélevés est réalisée pour suivre la 
tendance baissière. Une baisse significative des nappes profondes entraînerait une baisse de la productivité 
du forage, débit en forte baisse et le risque de dénoyage de la pompe de forage.  
 
Site de Passerelle :                                                               Site de Villemarie 

 
 
 
 
 

4.3.2 Les opérations de maintenance du réseau 

Le SIG est un composant essentiel de la gestion du patrimoine réseau. En effet, le SIG permet l’inventaire et 
la localisation des canalisations et des branchements, ainsi que la connaissance des événements 
d’exploitation. Cette capitalisation des informations permet d’intervenir efficacement au quotidien et de 
construire une stratégie optimisée de l’exploitation et du renouvellement. 

 

● Contrôle des ventouses 
Une campagne de contrôles de ventouse sur la conduite d’eau brute entre la prise d’eau du lac de Cazaux et 
l’usine de production a été réalisée. Un recensement complet a été effectué et une planification de la 
maintenance avec gamme dédiée en 2022. 

 

● Purge de canalisation et branchement 
33 purges sur canalisation ont été réalisées afin de garantir une eau de qualité.  
 

 

Période du 15/07 
au 25/07/22 
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A noter de nombreuses purges ont été réalisées durant l’incendie de juillet 2022. Suite à l’évacuation de 
quartiers (Cazaux, Miquelots, Zone industrielle de la Teste de Buch, Pyla Sud), des purges conséquentes sur 
des durées de plusieurs jours ont été demandées par l’ARS pour garantir une eau de qualité au retours des 
habitants des zones évacuées. 
L’année 2022 est une année exceptionnelle au niveau des volumes importants de purge. 
 

● Manœuvre de vanne réseau et arrêt d’eau  
90 arrêts d’eau sur canalisation ont été réalisés pour effectuer des travaux correctifs et préventifs (travaux 

de renouvellement de canalisation). Cette activité est accompagnée d’un contrôle systématique des vannes.  
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4.3.3 Les fuites 

Le nombre de fuites décelées et réparées figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

 Nombre de fuites sur canalisations 48 24 31 45 27 -40,0% 

 Nombre de fuites par km de canalisations 0,1 0,0 0,1 0,1 0,0 -100,0% 

 Nombre de fuites sur branchement 307 256 200 256 262 2,3% 

 Nombre de fuites pour 100 branchements 1,0 0,8 0,6 0,8 0,8 0,0% 

 Nombre de fuites sur compteur 220 199 116 114 139 21,9% 

 Nombre de fuites sur équipement 46 34 24 27 13 -51,9% 

 Nombre de fuites réparées 621 513 371 442 441 -0,2% 

Linéaire soumis à recherche de fuites 79 866 97 310 65 659 44 410 40 640 -8,5% 

 

● Linéaire de recherche de fuites 

 

 
La recherche de fuite en 2022 a été priorisée sur les tronçons impactés par les incendies de juillet 2022: 
(Route de Biscarrosse, Piste 214, Route de Cazaux, Rue Osman Dupuy sur la commune de la Teste) 
Début 2023, une campagne importante sur les communes de Gujan Mestras et du Teich a été réalisée suite à 
de forts débits de nuit remontés par les compteurs de sectorisation (53,1 Km comptabilisés en 2023) 

 

 
● Nombre de fuites sur réseau et branchements – Curatif 
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Une baisse significative sur les fuites de canalisation en 2022 est constatée suite aux renouvellements des 
canalisations vétustes par la COBAS et du fait d’un hiver peu rigoureux. 
 
 
  
 

● Nombre de fuites sur branchements – Curatif 
 
 

 
 
 

  
 
 
  

Concernant les fuites sur branchements, il est à noter une hausse par rapport aux trois dernières années 
malgré un renouvellement constant depuis le début du contrat. L’augmentation des fuites branchements en 
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2022 est liée à une montée des températures de l’eau et un été caniculaire agissant fortement sur les 
matériaux des branchements, en particulier les polyéthylènes à basse pression. 

 

 

● Nombre de fuites autres éléments (compteurs et autres équipements) - Curatif 
 
Dans ce tableau, est noté, le détail des fuites détectées dans le regard de comptage et sur les autres 
équipements du réseau. 

 
Fuite compteurs : fuite ayant été détectée dans le regard de l’abonné, sur les raccords (joints, RF, RM),  pièces 
situés avant le compteur côté public (Robinet d’arrêt) et compteurs. 
 

 
 

 

  
  
 
 
 
Fuite autres équipements : fuite ayant été détectée sur d’autres éléments du réseau : vannes, robinets de 
prise, ventouses… 
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● Les opérations de maintenance du télérelevé 
 

 
Au niveau de la maintenance du système de télérelève, Birdz est intervenu en 2022 pour effectuer de la 
maintenance sur les passerelles, sur le chaînage des têtes et des répéteurs : 

- 16 ordres de maintenance effectués sur les passerelles 
- 2559 modules traités lors des opérations de repasse et rebrassage (liens radio optimisés) 
- 176 répéteurs renouvelés dans le cadre de la maintenance 

 
 

Concernant la maintenance des têtes, nous avons renouvelés 6966 modules malgré les difficultés 
d’approvisionnement des semi-conducteurs. 
 

 

Comme vous le savez, l’année 2022 fût frappée par une forte tension sur les composants électroniques 

(contexte international avec la guerre en Ukraine) après deux années 2020 et 2021 impactées par le 

redémarrage industriel post pandémie du Covid-19. La fabrication des modules est fortement perturbée 

entraînant des délais d'approvisionnement de plus de 12 à 18 mois.  

Malgré la pénurie de tête, nous avons réussi à augmenter le taux de remontée d’index au 31/12/2022 à 91,8% 
(90,8% en 2021); Ce calcul prend en compte l’ensemble du parc, soit les actifs et inactifs.  L’objectif contractuel 
n’étant pas atteint, la priorité de 2023 est de revenir à un taux de remontée de 95% avec le retour normal des 
délais d’approvisionnement et la mise en place au cours du second semestre d’une équipe renforcée de 
techniciens de maintenance.  

- le remplacement de 3812 modules défaillants (retard 2022) 
- le remplacement des modules G1 et G2 au fil de l’eau dès l’apparition d’une alarme hors service. 

Rupture d’approvisionnement du 
fournisseur 
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4.4 L’efficacité environnementale 
4.4.1 La protection des ressources en eau 

La mise en place de périmètres de protection et leur surveillance est indispensable à la 
préservation de la ressource en eau aussi bien pour les installations gérées en propre que pour 
les achats d’eau. Le périmètre de protection est un des principaux moyens pour éviter la 
dégradation de la ressource par des pollutions accidentelles ou diffuses. L’indice d'avancement 
de la démarche de protection de la ressource du service [P108.3] permet d’évaluer ce 
processus. 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource 80 % 80 % 80 % 80 % 80 % 

 
Une surveillance régulière des périmètres de protection est effectuée à chaque tournée hebdomadaire des 
agents usine sur les unités de production: vérification des clôtures, trappes d’accès, portes et portails. 

Pour chaque installation de production, cet indice se décompose de la façon suivante : 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource 
par installation de production 

2018 2019 2020 2021 2022 

 ST 01 - ETOILE 80 % 80 % 80 % 80 % 80 % 

 ST 07 - PISSENS 80 % 80 % 80 % 80 % 80 % 

 ST 10 - LA HUME 80 % 80 % 80 % 80 % 80 % 

 ST 11 - LA PASSERELLE 80 % 80 % 80 % 80 % 80 % 

 ST 12 - CAPLANDE 80 % 80 % 80 % 80 % 80 % 

 ST 15 - CAZAUX LIBERATION 80 % 80 % 80 % 80 % 80 % 

 ST05-CABARET PINS (Forage) 80 % 80 % 80 % 80 % 80 % 

 ST05-CABARET PINS(Cazaux Lac) 80 % 80 % 80 % 80 % 80 % 

 ST13 - VILLEMARIE 80 % 80 % 80 % 80 % 80 % 

 
Pour atteindre les 100%, l’ARS doit prendre en compte la surveillance et la vérification périodique des 
périmètres de protection. 
 

4.4.2 Le bilan énergétique du patrimoine 

Un management de la performance énergétique des installations est mis en œuvre dans le 
cadre de notre certification ISO 50 001. La performance énergétique des équipements est prise 
en compte dans leur renouvellement. Pour 2022 et 2023, dans le cadre du Plan ReSource, nos 
objectifs ont été rehaussés : il nous est demandé de réduire de 5% notre impact énergétique 
et d'augmenter de 5% notre production d'énergie sur les 2 années. Cela contribue ainsi à la 
réduction des consommations d’énergie et à la limitation des émissions de gaz à effet de serre. 

  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 4 362 662 4 294 315 4 457 957 4 321 783 4 547 679 5,2% 

 Surpresseur 147 542 148 303 180 969 158 665 158 754 0,1% 

 Installation de reprise 99 840 124 782 129 485 149 594 141 635 -5,3% 

 Installation de captage 474 037 368 509 395 213 384 962 399 046 3,7% 

 Installation de production 3 641 243 3 652 721 3 752 290 3 628 562 3 848 244 6,1% 
 

Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 
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4.4.3 La consommation de réactifs 

Selon les cas, le choix du réactif est établi de façon à optimiser le traitement : 

✔ assurer une eau de qualité conforme aux normes de potabilité, 

✔ réduire les quantités de réactifs à utiliser. 
 

 
 

4.4.4 La valorisation des sous-produits 

 La valorisation des déchets liés au service 

Les déchets liés à l’activité du service sont gérés suivant des filières respectueuses de 
l’environnement. Le recyclage des matériaux est privilégié. 

L’engagement de responsabilité environnementale permet à Veolia de développer des bonnes 
pratiques en termes de gestion des déchets. Ainsi, de plus en plus, les équipes opérationnelles 

trient à la source les huiles, graisses et absorbants (matières souillées par des solvants, des huiles…), les 
déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE), les déchets d’activité réseau, les déchets 
métalliques, les emballages (carton, bois, polystyrène…), les déchets de laboratoire (verrerie, sous-produits 
d’analyses) et les déchets de bureaux (papier, plastique, verre, piles, cartouches d’imprimantes…). 

La collecte sélective de chaque catégorie de produits est mise en place sur certains lieux de leur production 
(usines, ateliers, bureaux, chantiers...). Ils sont alors évacués dans des filières de valorisation agréées. 
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 Ce chapitre présente le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la Délégation (CARE). Il fait 
également le point sur la situation des biens, les programmes d’investissement et de renouvellement, 
ainsi que les engagements du délégataire à incidence financière. 

 

5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’Exploitation de la Délégation (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 

 Le CARE 

Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la 
détermination des produits et charges et l’avis des Commissaires aux Comptes sont présentés en annexe du 
présent rapport « Annexes financières ». 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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 L’état détaillé des produits 

L’état suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE : 

Les données ci-dessous sont en Euros. 

 

  Explications sur l’impact inflation sur les CARE 

☆ Une année marquée par de fortes variations de prix 

L’année 2022 a été marquée par un très fort retour de l’inflation qui a bouleversé les équilibres budgétaires 
prévus des services aux collectivités, parmi lesquels ceux de l’eau et de l'assainissement. 

Cette inflation s’est inscrite dans un contexte d’incertitudes multiples et grandissantes depuis la fin 2021, et 
rendant les prix des matières, des services et de l’énergie très volatiles : impacts de la crise COVID sur les 
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approvisionnements de composants et de matières premières, impact de la guerre en Ukraine sur l’énergie, 
réduction des capacités de production d’électricité nucléaire en France. 

Depuis de nombreuses années, les services Achat de Veolia élaborent des prévisions d’évolution des marchés, 
et des stratégies d’approvisionnement à 2/3 ans visant à limiter les risques de volatilité de nos prix d’achat. 
Ces stratégies avaient peu d’impact en période de grande stabilité de l’inflation, mais elles se sont révélées 
utiles en 2022 pour limiter les violents impacts de la crise. 

 

Sur l’énergie :  

● rappelons tout d’abord que le prix de l'énergie est régulé pour partie (ARENH) et que cela ne 
couvre qu'une partie de l'alimentation des services d'eau et d'assainissement globalement ; 
les services sont ainsi soumis pour partie aux prix du marché, de même que les achats 
électriques des autres services publics. 

● de 50 euros/MWh en début d'année 2021, le prix de base du marché (non régulé) est passé à 
plus de 200 euros/MWh dès décembre 2021, et est monté jusqu'à 700 euros à l’été 2022. 

● une stratégie de couverture de ces coûts d’énergie non régulés, prise mi-2021 pour les années 
2022 et 2023 a permis de limiter les effets de l’inflation sur certains de nos contrats.  

● en outre, l’Etat a mis en place courant 2022 un dispositif supplémentaire “bouclier” (ARENH+) 
qui a permis de réduire les volumes d’achat à acheter sur le marché, ce qui a permis 
d’améliorer nos factures globales d’électricité sur l’année 

Sur les réactifs :  

● les prix moyens du marché des réactifs ont augmenté de 64% en 2022 
● les contrats d’achats mutualisés au niveau français de Veolia ont permis de limiter nos coûts 

d’approvisionnement et de sécuriser l'approvisionnement malgré des crises ponctuelles liées 
à la pénurie de matières. 

Sur les matériels et équipements :  

● les prix moyens de ces marchés ont augmenté de 12% en 2022 
● les contrats d’achats mutualisés au niveau mondial de Veolia ont permis de limiter cette hausse. 

Plus globalement, sur certains contrats, la maîtrise des coûts, anticipée et opérée par Veolia, a permis de 
réduire le dérapage de certaines charges d’exploitation et de travaux, et d’éviter des demandes de révision 

très fortes des tarifs, à l’instar de ce que l’on observe sur de nombreuses collectivités pour 2023.  

Après une inflation moyenne de 5,9 % en 2022, les estimations montrent que pour 2023, elle va 
continuer d’impacter les prix fortement :  

● la Banque de France prévoit une inflation comprise entre 4,7% et 6,9% selon ses scénarios 
● l’OCDE estime l’inflation française autour de 5,8 %  
● les coûts d’énergie du marché devraient un peu baisser, et les coûts pour Veolia seront encore 

atténués sur certains contrats par les accords de couverture passés en 2021, ce qui ne sera 
plus du tout le cas en 2024. 

Du fait de ces variations, il est alors important de mettre en place des indices de référence le plus proche de 
la réalité et de raccourcir les périodes de mise à jour comme cela l'a été proposé aux collectivités cette année. 

 Le compte d’Exploitation Conventionnel 

Le Compte d’Exploitation Conventionnel est le reflet du bilan comptable de l’exercice, des produits et charges 
de l’exploitant seul. Il permet une comparaison avec le Compte d’Exploitation Prévisionnel, base de la 
négociation contractuelle (avenant N°3). Il est établi à partir des données du CARE. 
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Les principales variations: 

 

- Les charges d’énergie sont en baisse de 25% grâce à une stratégie de couverture des coûts d’énergie 
non régulés, prise mi-2021 pour l’année 2022 nous permettant de limiter les effets de l’inflation sur 
notre contrat et à l’application courant 2022, d' un dispositif supplémentaire “bouclier” (ARENH+). 

 

- Les charges de réactifs sont en hausse de 24,7% suite à une forte augmentation des matières 
premières, en particulier la chaux et le charbon actif en poudre: 

- CAP : passage de 2,81€/kg à 4,30€/kg 
- CHAUX: passage de 127€/T à 258€/T 

 

- Les charges en télécommunication sont en forte augmentation +317% suite aux lancements des 
campagnes d’appel lors de la crise Incendie en Juillet 2022: Le coût de ces campagnes est de 33 800€ 
(VIAPPEL) 

 

- Les charges de véhicules, en hausse de 39,5%, sont fortement impactées par l’augmentation du 
carburant (+23 000€)et le coût des transports (réactif CAP, +19 450€). A noter, également, le vol d’un 
master et d’une carte de carburant à engendrer des frais supplémentaires (13 000€). 

 

Les comptes sociaux 

 

Comme évoqué lors de la CCSPL de juin 2019, il a été convenu d’insérer dans ce document les Comptes 
Sociaux de la SEEBAS, société dédiée à l’exploitation du contrat de Délégation de Service Public d’Eau Potable 
de la COBAS. 
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5.2 Situation des biens  
 Variation du patrimoine immobilier 

Cet état retrace les opérations d’acquisition, de cession ou de restructuration d’ouvrages financées par le 
délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 

 

 Inventaire des biens  

L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens propres du 
délégataire. 

 Situation des biens 

La situation des biens est consultable aux chapitres 3.1 et 3.2. 

Par ce compte rendu, Veolia présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du service délégué, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte,...) et 
d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres informations le cas échéant. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels Veolia n'a pas décelé d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 

 

 





 

COBAS-AEP - 2022 - Page 110 
 

5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d’investissement et/ou de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi des fonds 
contractuels d’investissement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

 Programme contractuel d’investissement 

 

Pas d’investissement sur l’exercice 2022 
 

 Le fond de sécurisation : 

 

 

 

Le programme du fond de sécurisation a été modifié en accord avec la COBAS, pour sécuriser les forages: 

- 2 Pompes de forage en stock stratégique 
- Rallonge des colonnes de forage, avec raccords spécifiques 

Le groupe électrogène prévu à Cabaret sera effectué en 2023; 





 

COBAS-AEP - 2022 - Page 111 
 

 Programme contractuel de renouvellement 

 

 

Installations électromécaniques 
 Renouvelé 

exercices antérieurs  
Renouvelé  

dans l'exercice 

 CABARET DES PINS    

  FILE BOUES - EXTRACTION / SOUTIRAGE DES BOUES    

   APPAREIL DE MESURE PHYSIQUE  2016   

  FILE EAU - ALIMENTATION EAU BRUTE    

   DEBITMETRE ARRIVE DE CAZAUX  2016   

  FILE EAU - DISTRIBUTION EAU TRAITEE    

   BALLON ANTI-BELIER DEPART PISSENS  2018   

 CAPLANDE    

  POMPAGE - ALIMENTATION EAU BRUTE    

   COMPTAGE F2  2016   

 CAZAUX LAC    

  FILE EAU - TRANSFERT    

   DEBITMETRE P1  2016   

   DEBITMETRE P2  2016   

   DEBITMETRE P3  2017   

   DEBITMETRE P4  2017   

 CAZAUX-CAONE    

  FILE EAU - POMPAGE    

   BALLON ANTI-BELIER   2022 

   COMPTEUR FORAGE  2019   

   DEBITMETRE ALIMENTATION   2022 

   DEBITMETRE DISTRIBUTION   2022 

 CAZAUX-LIBERATION    

  POMPAGE - HYDRAULIQUE    

   COMPTEUR ALIMENTATION RESERVOIR  2017   

   COMPTEUR DISTRIBUTION  2017   

 CPT BALANOS    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION   2022 

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE   2022 
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 CPT BORDEAUX    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  2020   

 CPT CAMPS    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  2016   

 CPT COMMUNAL    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION   2022 

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE   2022 

 CPT COTE D'ARGENT    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION   2022 

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE   2022 

 CPT DANEY    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  2020   

 CPT DESBIEY    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION   2022 

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE   2022 

 CPT DIGNAC    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION   2022 

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE   2022 

 CPT ETOILE 1 (DN300)    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  2020   

 CPT ETOILE 2 (DN500)    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  2020   

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE  2017   

 CPT ETOILE PIED RESERVOIR (DN500)    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  2020   

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    
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   CANALISATION / TUYAUTERIE  2016   

 CPT GAMBETTA    

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE  2016   

 CPT LAVOIR    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION   2022 

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE   2022 

 CPT LECLERC    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION   2022 

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE   2022 

 CPT MARIOLAN    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION   2022 

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE   2022 

 CPT MOULIN ROUGE    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION   2022 

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE   2022 

 CPT MOZART    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  2020   

 CPT PISSENS 1 (DN600)    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  2020   

 CPT PISSENS 2 (DN250)    

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE  2021   

 CPT POINT CANAL (FRAGON)    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION   2022 

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE   2022 

 CPT PÔLE SANTE    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION   2022 
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  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE   2022 

 CPT TASSIGNY    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION   2022 

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE   2022 

 CPT VERDUN    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  2020   

 CPT VIGNES    

  CONTRÔLE/COMMANDE - DISTRIBUTION / REPARTITION /    

   SUPPORT DE TELETRANSMISSION  2020   

  FILE EAU - DISTRIBUTION / REPARTITION / MAILLAGE E    

   DEBITMETRE  2020   

 DESBIEY    

  CONTROLE / COMMANDE - ARMOIRE ELECTRIQUE GENERALE    

   ARMOIRE ELECTRIQUE  2019   

  POMPAGE - ALIMENTATION EAU BRUTE    

   COMPTEUR  2016   

  POMPAGE - HYDRAULIQUE    

   BALLON ANTI-BELIER  2017   

 HAMEAU DES BARONS    

  CONTROLE / COMMANDE - ARMOIRE ELECTRIQUE    

   ARMOIRE ELECTRIQUE  2017   

 LA HUME    

  ENERGIES - ENERGIE ELECTRIQUE    

   POSTE TRANSFO CABINE 160 KVA  2017   

  POMPAGE - ALIMENTATION EAU BRUTE    

   COMPTEUR FORAGE 1  2016   

  POMPAGE - DISTRIBUTION    

   COMPTEUR AQUALAND ALLER  2016   

   COMPTEUR AQUALAND RETOUR  2016   

   COMPTEUR GUJAN  2016   

   COMPTEUR LA TESTE  2016   

  POMPAGE - HYDRAULIQUE    

   RAMPE DE PULVERISATION  2018   

 LA PASSERELLE    

  CONTROLE / COMMANDE - ARMOIRE ELECTRIQUE GENERALE    

   TELEGESTION  2016   

  ENERGIES - ALIMENTATION ELECTRIQUE    
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   TRANSFORMATEUR  2016   

   TRANSFORMATEUR  2017   

  POMPAGE - ALIMENTATION EAU BRUTE    

   COMPTAGE  2016   

 LE GOLF    

  FILE EAU - ALIMENTATION / DISTRIBUTION    

   DEBITMETRE DOUBLE SENS  2019   

 PISSENS    

  ENERGIE - PRODUCTION ENERGIE ELEC    

   GROUPE ELECTROGENE  2021   

  POMPAGE - ALIMENTATION EAU BRUTE    

   COMPTAGE  2016   

 PISTE 214    

  CONTROLE / COMMANDE - ARMOIRE ELECTRIQUE GENERALE    

   ARMOIRE ELECTRIQUE  2017   

   AUTOMATE  2017   

  POMPAGE - DISTRIBUTION    

   DEBITMETRE  2019   

  POMPAGE - HYDRAULIQUE    

   BALLON HYDROFORT   2022 

 PROTECTION CATHODIQUE - LE TEICH    

  PROTECTION CATHODIQUE - PROTECTION CATHODIQUE    

   PROTECTION CATHODIQUE  2018   

 REGENERATION FORAGES    

  REGENERATION FORAGES    

   REGENERATION PARTIELLE FORAGES Lot 2   2022 

 VILLEMARIE    

  CONTROLE / COMMANDE - ARMOIRE ELECTRIQUE GENERALE    

   ARMOIRE ELECTRIQUE  2018   

   AUTOMATE  2018   

   DEMARREUR POMPE FORAGE  2018   

  POMPAGE - ALIMENTATION EAU BRUTE    

   COMPTEUR  2016   

  POMPAGE - DISTRIBUTION    

   DEBITMETRE ALIM RESEAU  2017   

Réseaux 
 Quantité renouvelée 

exercices antérieurs  
Quantité renouvelée 

dans l'exercice 

   BRANCHEMENTS EAU  5593  605 

   COMPTEURS EAU  938  477 
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 Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
obligation en garantie pour la continuité du service ou d’un fonds contractuel de renouvellement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière «Les modalités d’établissement du CARE». 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
l’exercice dans le cadre d’une obligation en garantie pour la continuité du service. 

 
 

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

Un fonds de renouvellement a été défini au contrat. Les dépenses et la situation du fonds relatif à l’exercice 
sont résumées dans les tableaux suivants :  
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce chapitre a pour objectif de présenter les engagements liés à l’exécution du service public et qui, à ce titre, 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou privée) qui pourrait être amenée à reprendre à l’issue du contrat l’exécution du service. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, ce chapitre ne présente que les 
« engagements significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de délégation et être repris par l’exploitant futur ». 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés dans les charges qui s’appliqueront immédiatement 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la Collectivité, 
en qualité d’entité organisatrice du service, d’assurer la bonne prise en compte de ces contraintes dans son 
cahier des charges. 

 Régularisations de TVA 

Si Veolia a assuré pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 

✔ Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : aucun flux financier n’est nécessaire. Une simple 
déclaration des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être 
adressée aux Services de l’Etat. 

✔ Le nouvel exploitant n’est pas assujetti à la TVA : l’administration fiscale peut être amenée à réclamer 
à Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s’acquitter auprès de Veolia du montant dû à l’Administration Fiscale pour les immobilisations 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 

 Biens de retour 

Les biens de retour (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) sont remis gratuitement à la 
Collectivité à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. 

 Biens de reprise 

Les biens de reprise (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) seront remis au nouvel exploitant, 
si celui-ci le souhaite, à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. Ces biens doivent 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

                                                           
1 art. 210 de l’annexe II du Code Général des Impôts 
2 Conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du Code Général des Impôts précisé par l’instruction 3 A 6 36 parue au BOI N°50 du 20 

Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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 Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et les biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 

 Consommations non facturées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la fin du 
contrat 

Les sommes correspondantes au service exécuté jusqu’à la fin du contrat sont dues au délégataire sortant. 
La continuité de service est à privilégier (maintien des calendriers de facturation ou de mensualisation 
jusqu’à l’échéance du contrat). Il y a donc lieu de définir avec la Collectivité les modalités de 
facturation et de recouvrement des sommes dues ainsi que les modalités de reversement des 
encaissements.qui s’imposeront le cas échéant  au nouvel exploitant : part ancien contrat en prorata 
temporis, reprise des soldes de mensualisation des comptes clients. L’introduction de relevés 
spécifiques, notamment si le contrat se termine après une facturation d’acompte,  peut être une 
option à considérer.  

5.4.2 Dispositions applicables au personnel 

Les dispositions applicables au personnel du délégataire sortant s’apprécient dans le contexte de la période 
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pour le nouvel exploitant ne peuvent pas faire ici l’objet 
d’une présentation totalement exhaustive, pour deux motifs principaux : 

✔ ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des choix d’organisation du délégataire, 

✔ ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia propose de rencontrer la Collectivité sur ce sujet pour inventorier les contraintes qui s’appliqueront en 
fin de contrat. 

 Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia  

Les salariés de Veolia bénéficient : 

✔ des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

✔ des dispositions de l'accord interentreprises de l'Unité Economique et Sociale " Veolia - Générale des 
Eaux " du 12 novembre 2008 qui a pris effet au 1er janvier 2009, d'accords conclus dans le cadre de cette 
Unité Economique et Sociale et qui concernent notamment : l'intéressement et la participation, le 
temps de travail des cadres, la protection sociale (retraite, prévoyance, handicap, formation) et 
d’accords d’établissement, usages et engagements unilatéraux. 

 Protection des salariés et de l’emploi en fin de contrat 

Des dispositions légales assurent la protection de l’emploi et des salariés à l’occasion de la fin d’un contrat, 
lorsque le service est susceptible de changer d’exploitant, que le futur exploitant ait un statut public ou privé. 
A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

Lorsque l’entité sortante constitue une entité économique autonome, c’est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, etc.) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l’ensemble des salariés qui y sont affectés sont automatiquement transférés au nouvel exploitant, qu’il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
contrat ainsi que les éléments d’information les concernant (en particulier masse salariale correspondante). 





 

COBAS-AEP - 2022 - Page 119 
 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 
Lorsque l’entité sortante ne constitue pas une entité économique autonome mais que le nouvel exploitant 
entre dans le champ d’application de la Convention collective Nationale des entreprises d’eau et 
d’assainissement d’avril 2000, l’application des articles 2.5.2 ou 2.5.4 de cette Convention s’impose tant au 
précédent délégataire qu’au nouvel exploitant avant la fin de la période de 12 mois. 
 
A défaut d’application des dispositions précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauvegarde des emplois correspondant au service concerné par le contrat de délégation qui s’achève. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l’anticipation de cette question. 
 
En tout état de cause, d’un point de vue général, afin de clarifier les dispositions applicables et de protéger 
l’emploi, nous proposons de préciser avec la Collectivité avant la fin du contrat, le cadre dans lequel sera géré 
le statut des salariés et la protection de l’emploi à la fin du contrat. Il est utile que ce cadre soit précisé dans 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier en cours de contrat, par l’effet normal de la vie 
dans l’entreprise : mutations, départs et embauches, changements d’organisation, mais aussi par suite 
d’événements de la vie personnelle des salariés. Ainsi, la liste nominative définitive ne pourra être constituée 
qu’au cours des dernières semaines d’exécution du contrat. 

 Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

✔ de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 

✔ concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait sur la base du salaire de référence 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
décomptes des heures supplémentaires ou repos compensateurs,…., 

✔ concernant les autres rémunérations : pas de comptes à établir au titre des rémunérations différées 
dont les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement ultérieur non encore 
intervenu : indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites d’entreprises à prestations définies, 
médailles du travail,…

                                                           
3 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un document public. Elles pourront 

être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à l’autorité délégante, sur sa demande justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 





 

 

 

6.  

 

ANNEXES 
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6.1 La facture 120 m3 

ARCACHON m3 
Prix au  

01/01/2023 

Montant 
au 

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2023 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     164,56 181,88 10,53% 

   Part délégataire     114,59 131,91 15,11% 

   Abonnement     32,44 37,34 15,10% 

   Consommation 120 0,7881 82,15 94,57 15,12% 

   Part syndicale     42,77 42,77 0,00% 

   Abonnement     13,26 13,26 0,00% 

   Consommation 120 0,2459 29,51 29,51 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0600 7,20 7,20 0,00% 

Collecte et dépollution des eaux usées      228,30 237,10 3,85% 

   Part délégataire     121,16 129,96 7,26% 

   Abonnement      12,08 12,96 7,28% 

   Consommation 120 0,9750 109,08 117,00 7,26% 

   Part syndicale     107,14 107,14 0,00% 

   Abonnement     44,14 44,14 0,00% 

   Consommation 120 0,5250 63,00 63,00 0,00% 

Organismes publics et TVA     106,66 108,49 1,72% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3300 39,60 39,60 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2500 30,00 30,00 0,00% 

   TVA     37,06 38,89 4,94% 

TOTAL € TTC      499,52 527,47 5,60% 

 





 

COBAS-AEP - 2022 - Page 122 
 

GUJAN MESTRAS m3 
Prix au  

01/01/2023 

Montant 
au 

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2023 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     164,56 181,88 10,53% 

   Part délégataire     114,59 131,91 15,11% 

   Abonnement     32,44 37,34 15,10% 

   Consommation 120 0,7881 82,15 94,57 15,12% 

   Part syndicale     42,77 42,77 0,00% 

   Abonnement     13,26 13,26 0,00% 

   Consommation 120 0,2459 29,51 29,51 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0600 7,20 7,20 0,00% 

Collecte et dépollution des eaux usées      228,30 237,10 3,85% 

   Part délégataire     121,16 129,96 7,26% 

   Abonnement      12,08 12,96 7,28% 

   Consommation 120 0,9750 109,08 117,00 7,26% 

   Part syndicale     107,14 107,14 0,00% 

   Abonnement     44,14 44,14 0,00% 

   Consommation 120 0,5250 63,00 63,00 0,00% 

Organismes publics et TVA     106,66 108,49 1,72% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3300 39,60 39,60 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2500 30,00 30,00 0,00% 

   TVA     37,06 38,89 4,94% 

TOTAL € TTC      499,52 527,47 5,60% 
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LA TESTE DE BUCH m3 
Prix au  

01/01/2023 

Montant 
au 

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2023 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     164,56 181,88 10,53% 

   Part délégataire     114,59 131,91 15,11% 

   Abonnement     32,44 37,34 15,10% 

   Consommation 120 0,7881 82,15 94,57 15,12% 

   Part syndicale     42,77 42,77 0,00% 

   Abonnement     13,26 13,26 0,00% 

   Consommation 120 0,2459 29,51 29,51 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0600 7,20 7,20 0,00% 

Collecte et dépollution des eaux usées      228,30 237,10 3,85% 

   Part délégataire     121,16 129,96 7,26% 

   Abonnement      12,08 12,96 7,28% 

   Consommation 120 0,9750 109,08 117,00 7,26% 

   Part syndicale     107,14 107,14 0,00% 

   Abonnement     44,14 44,14 0,00% 

   Consommation 120 0,5250 63,00 63,00 0,00% 

Organismes publics et TVA     106,66 108,49 1,72% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3300 39,60 39,60 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2500 30,00 30,00 0,00% 

   TVA     37,06 38,89 4,94% 

TOTAL € TTC      499,52 527,47 5,60% 
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LE TEICH m3 
Prix au  

01/01/2023 

Montant 
au 

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2023 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     164,56 181,88 10,53% 

   Part délégataire     114,59 131,91 15,11% 

   Abonnement     32,44 37,34 15,10% 

   Consommation 120 0,7881 82,15 94,57 15,12% 

   Part syndicale     42,77 42,77 0,00% 

   Abonnement     13,26 13,26 0,00% 

   Consommation 120 0,2459 29,51 29,51 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0600 7,20 7,20 0,00% 

Collecte et dépollution des eaux usées      228,30 237,10 3,85% 

   Part délégataire     121,16 129,96 7,26% 

   Abonnement      12,08 12,96 7,28% 

   Consommation 120 0,9750 109,08 117,00 7,26% 

   Part syndicale     107,14 107,14 0,00% 

   Abonnement     44,14 44,14 0,00% 

   Consommation 120 0,5250 63,00 63,00 0,00% 

Organismes publics et TVA     106,66 108,49 1,72% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3300 39,60 39,60 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2500 30,00 30,00 0,00% 

   TVA     37,06 38,89 4,94% 

TOTAL € TTC      499,52 527,47 5,60% 
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6.2 Les données consommateurs par commune 
  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

ARCACHON 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 11 188 11 400 11 528 11 825 11 898 0,6% 

 Nombre d'abonnés (clients) 10 523 10 625 10 679 10 785 10 825 0,4% 

 Volume vendu (m3)  1 365 689 1 461 490 1 331 231 1 457 379 1 483 649 1,8% 

GUJAN MESTRAS 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 21 300 21 435 21 602 21 991 22 334 1,6% 

 Nombre d'abonnés (clients) 12 313 12 507 12 703 13 058 13 349 2,2% 

 Volume vendu (m3)  1 288 230 1 822 276 1 468 023 1 346 336 1 488 177 10,5% 

LA TESTE DE BUCH 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 26 493 26 525 26 438 26 626 26 546 -0,3% 

 Nombre d'abonnés (clients) 17 169 17 657 17 870 18 121 18 389 1,5% 

 Volume vendu (m3)  2 249 267 2 385 085 2 425 553 2 488 228 2 486 143 -0,1% 

LE TEICH 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 7 835 7 884 8 059 8 378 8 679 3,6% 

 Nombre d'abonnés (clients) 3 791 4 026 4 121 4 240 4 317 1,8% 

 Volume vendu (m3)  411 481 569 011 453 261 453 326 483 108 6,6% 
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6.3 Le synoptique du réseau 
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6.4 La qualité de l’eau 
6.4.1 La ressource 

Le tableau suivant présente le nombre de résultats d’analyses obtenus sur l’ensemble des ressources du 
service : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de résultats 

d'analyses  
Nb de résultats 

d'analyses conformes 
Nb total de résultats 

d'analyses  
Nb de résultats 

d'analyses conformes 

Microbiologique 17 17   

Physico-chimique 1375 1371 900 900 

 
 
 
Détail des non-conformités sur la ressource : 

  Mini Maxi Nb d'analyses 
Nb de non-
conformités 

Valeur du seuil 
et unité 

Température de l'eau 16.3 27.2 9 4 25 °C 

 
 
 
 
 

6.4.2 L’eau produite et distribuée 

La qualité de l’eau produite et distribuée est évaluée au regard des limites de qualité et des références de 
qualité définies par la réglementation : 

✔ les limites de qualité visent les paramètres susceptibles de générer des risques immédiats ou à plus 
long terme pour la santé du consommateur, 

✔ les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de 
production et de distribution d'eau potable. Un dépassement ne traduit pas forcément un risque 
sanitaire pour le consommateur mais implique la mise en œuvre d’actions correctives. 

 Conformité des prélèvements 

Tableaux synthétiques de la conformité des prélèvements aux limites de qualité : 

Limite de qualité 

Contrôle Sanitaire Surveillance du Délégataire 
Contrôle sanitaire et 

surveillance du délégataire 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 
Nb PLV total 

Nb PLV 
conformes 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 

Microbiologique 229 229 160 160 389 389 

Physico-chimie 63 63 50 50 113 113 

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
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Taux de conformité Contrôle 

Sanitaire 
Taux de conformité 

Surveillance du Délégataire 

Taux de conformité Contrôle 
Sanitaire et Surveillance du 

Délégataire 

Microbiologique 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

Physico-chimie 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 
 
 

 Conformité des paramètres analytiques 

Le tableau suivant présente en détail les résultats d’analyses et leur conformité en distinguant les paramètres 
soumis à limite de qualité des paramètres soumis à une référence de qualité4 : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de 

résultats d'analyses  
Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Nb total de 
résultats d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Paramètres soumis à Limite de Qualité  

Microbiologique 457 457 319 319 

Physico-
chimique 

3420 3420 854 854 

Paramètres soumis à Référence de Qualité  

Microbiologique 824 824 638 638 

Physico-
chimique 

2422 2358 1248 1222 

Autres paramètres analysés  

Microbiologique 8   3   

Physico-
chimique 

1530   526   

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 
 
 

6.4.3 Nombre de résultats et conformité des analyses sur l'eau produite et distribuée par 
entités réseau 

 

                                                           
4 Attention, tous les paramètres analysés ne sont pas forcément soumis à limite ou à référence de qualité. 





 

COBAS-AEP - 2022 - Page 129 
 

PC - Forage cazaux communal COBAS 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

E.Coli /100ml 0  0 1 n/100ml <= 20000 

Entérocoques fécaux 0  0 1 n/100ml <= 10000 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 libre 1.59 1.59 1.59 1 mg/l CO2  

Ecart pH initial et pHéq 0.2 0.2 0.2 1 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 1 Qualitatif  

Hydrogénocarbonates 110 110 110 1 mg/l  

pH à température de l'eau 8.1 8.1 8.1 1 Unité pH  

pH d'équilibre à 20°C 8.3 8.3 8.3 1 Unité pH  

pH mesuré au labo 8.4 8.4 8.4 1 Unité pH  

TH Calcique 5.75 5.75 5.75 1 °F  

TH Magnésien 1.26 1.26 1.26 1 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 9.2 9.2 9.2 1 °F  

Titre Hydrotimétrique 6.9 6.9 6.9 1 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 1 mg/l Pt <= 200 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Turbidité 0 0 0 1 NFU  

Indice Hydrocarbure 0 0 0 1 mg/l <= 1 

Température de l'eau 16.3 16.3 16.3 1 °C <= 25 

Température de mesure du pH 20.7 20.7 20.7 1 °C  

Fer dissous 50 50 50 1 µg/l  

Fer total 51 51 51 1 µg/l  

Manganèse total 2 2 2 1 µg/l  

Calcium 23 23 23 1 mg/l  

Chlorures 22 22 22 1 mg/l <= 200 

Conductivité à 25°C 259 259 259 1 µS/cm  

Magnésium 3 3 3 1 mg/l  

Potassium 2.4 2.4 2.4 1 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 16 16 16 1 mg/l  

Sodium 23 23 23 1 mg/l <= 200 

Sulfates 1.4 1.4 1.4 1 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.58 0.58 0.58 1 mg/l C <= 10 

Oxygène dissous 0 0 0 1 mg/l  

O2 dissous % Saturation 0.5 0.5 0.5 1 %sat. >= 30 

Ammonium 0.083 0.083 0.083 1 mg/l <= 4 

Nitrates 0 0 0 1 mg/l <= 100 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 1 mg/l  

Nitrites 0 0 0 1 mg/l  

Phosphore total (en P2O5) 0.046 0.046 0.046 1 mg/l P2O5  

Antimoine 0 0 0 1 µg/l  

Arsenic 2.5 2.5 2.5 1 µg/l <= 100 

Bore 20 20 20 1 µg/l  
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Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Fluorures 96 96 96 1 µg/l  

Nickel 0 0 0 1 µg/l  

Sélénium 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Benzène 0 0 0 1 µg/l  
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PC - Forage cazaux goulugne bas 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

E.Coli /100ml 0  0 1 n/100ml <= 20000 

Entérocoques fécaux 0  0 1 n/100ml <= 10000 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 libre 0.9 0.9 0.9 1 mg/l CO2  

Ecart pH initial et pHéq -0.02 -0.02 -0.02 1 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 1 Qualitatif  

Hydrogénocarbonates 110 110 110 1 mg/l  

pH à température de l'eau 8.3 8.3 8.3 1 Unité pH  

pH d'équilibre à 20°C 8.31 8.31 8.31 1 Unité pH  

pH mesuré au labo 8.3 8.3 8.3 1 Unité pH  

TH Calcique 5.5 5.5 5.5 1 °F  

TH Magnésien 1.344 1.344 1.344 1 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 9 9 9 1 °F  

Titre Hydrotimétrique 6.9 6.9 6.9 1 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 4 4 4 1 mg/l Pt <= 200 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Turbidité 0 0 0 1 NFU  

Indice Hydrocarbure 0 0 0 1 mg/l <= 1 

Température de l'eau 16.7 16.7 16.7 1 °C <= 25 

Température de mesure du pH 20.4 20.4 20.4 1 °C  

Fer dissous 45 45 45 1 µg/l  

Fer total 46 46 46 1 µg/l  

Manganèse total 0 0 0 1 µg/l  

Calcium 22 22 22 1 mg/l  

Chlorures 22 22 22 1 mg/l <= 200 

Conductivité à 25°C 255 255 255 1 µS/cm  

Magnésium 3.2 3.2 3.2 1 mg/l  

Potassium 2.6 2.6 2.6 1 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 16 16 16 1 mg/l  

Sodium 23 23 23 1 mg/l <= 200 

Sulfates 2 2 2 1 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.54 0.54 0.54 1 mg/l C <= 10 

Oxygène dissous 0.1 0.1 0.1 1 mg/l  

O2 dissous % Saturation 1.1 1.1 1.1 1 %sat. >= 30 

Ammonium 0.079 0.079 0.079 1 mg/l <= 4 

Nitrates 0 0 0 1 mg/l <= 100 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0.006 0.006 0.006 1 mg/l  

Nitrites 0.018 0.018 0.018 1 mg/l  

Phosphore total (en P2O5) 0.023 0.023 0.023 1 mg/l P2O5  

Antimoine 0 0 0 1 µg/l  

Arsenic 2.3 2.3 2.3 1 µg/l <= 100 

Bore 20 20 20 1 µg/l  
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Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Fluorures 86 86 86 1 µg/l  

Nickel 0 0 0 1 µg/l  

Sélénium 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Benzène 0 0 0 1 µg/l  

 

PC - Forage de CABARET COBAS 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Legionella pneumophilla sp 0  0 1 n/l  

Legionella sp 0  0 2 n/l  

pH à température de l'eau 7.9 8 8.1 2 Unité pH  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Température de l'eau 26.9 27.05 27.2 2 °C <= 25 
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PC - Forage DESBIEY (District) 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

E.Coli /100ml 0  0 1 n/100ml <= 20000 

Entérocoques fécaux 0  0 1 n/100ml <= 10000 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 libre 1.07 1.07 1.07 1 mg/l CO2  

Ecart pH initial et pHéq -0.08 -0.08 -0.08 1 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 1 Qualitatif  

Hydrogénocarbonates 120 120 120 1 mg/l  

pH à température de l'eau 8.2 8.2 8.2 1 Unité pH  

pH d'équilibre à 20°C 8.15 8.15 8.15 1 Unité pH  

pH mesuré au labo 8.3 8.3 8.3 1 Unité pH  

TH Calcique 5 5 5 1 °F  

TH Magnésien 3.234 3.234 3.234 1 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 9.8 9.8 9.8 1 °F  

Titre Hydrotimétrique 8 8 8 1 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 1 mg/l Pt <= 200 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Turbidité 0 0 0 1 NFU  

Indice Hydrocarbure 0 0 0 1 mg/l <= 1 

Température de l'eau 24.7 24.7 24.7 1 °C <= 25 

Température de mesure du pH 21 21 21 1 °C  

Fer dissous 12 12 12 1 µg/l  

Fer total 12 12 12 1 µg/l  

Manganèse total 0 0 0 1 µg/l  

Calcium 20 20 20 1 mg/l  

Chlorures 32 32 32 1 mg/l <= 200 

Conductivité à 25°C 304 304 304 1 µS/cm  

Magnésium 7.7 7.7 7.7 1 mg/l  

Potassium 3.3 3.3 3.3 1 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 14 14 14 1 mg/l  

Sodium 28 28 28 1 mg/l <= 200 

Sulfates 5.8 5.8 5.8 1 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.33 0.33 0.33 1 mg/l C <= 10 

Oxygène dissous 2.03 2.03 2.03 1 mg/l  

O2 dissous % Saturation 18.8 18.8 18.8 1 %sat. >= 30 

Ammonium 0.063 0.063 0.063 1 mg/l <= 4 

Nitrates 0 0 0 1 mg/l <= 100 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 1 mg/l  

Nitrites 0 0 0 1 mg/l  

Phosphore total (en P2O5) 0 0 0 1 mg/l P2O5  

Antimoine 0 0 0 1 µg/l  

Arsenic 0 0 0 1 µg/l <= 100 

Bore 26 26 26 1 µg/l  
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Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Fluorures 240 240 240 1 µg/l  

Nickel 0 0 0 1 µg/l  

Sélénium 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Benzène 0 0 0 1 µg/l  
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PC - Forage la PASSERELLE COBAS 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

E.Coli /100ml 0  0 1 n/100ml <= 20000 

Entérocoques fécaux 0  0 1 n/100ml <= 10000 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 libre 1.8 1.8 1.8 1 mg/l CO2  

Ecart pH initial et pHéq 0.25 0.25 0.25 1 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 3  3 1 Qualitatif  

Hydrogénocarbonates 100 100 100 1 mg/l  

pH à température de l'eau 8 8 8 1 Unité pH  

pH d'équilibre à 20°C 8.22 8.22 8.22 1 Unité pH  

pH mesuré au labo 8.3 8.3 8.3 1 Unité pH  

TH Calcique 5.5 5.5 5.5 1 °F  

TH Magnésien 2.73 2.73 2.73 1 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 8.5 8.5 8.5 1 °F  

Titre Hydrotimétrique 8.2 8.2 8.2 1 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 1 mg/l Pt <= 200 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Turbidité 0 0 0 1 NFU  

Indice Hydrocarbure 0 0 0 1 mg/l <= 1 

Température de l'eau 22.4 22.4 22.4 1 °C <= 25 

Température de mesure du pH 20.8 20.8 20.8 1 °C  

Fer dissous 14 14 14 1 µg/l  

Fer total 14 14 14 1 µg/l  

Manganèse total 0 0 0 1 µg/l  

Calcium 22 22 22 1 mg/l  

Chlorures 33 33 33 1 mg/l <= 200 

Conductivité à 25°C 289 289 289 1 µS/cm  

Magnésium 6.5 6.5 6.5 1 mg/l  

Potassium 2.9 2.9 2.9 1 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 13 13 13 1 mg/l  

Sodium 22 22 22 1 mg/l <= 200 

Sulfates 5 5 5 1 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.19 0.19 0.19 1 mg/l C <= 10 

Oxygène dissous 0.31 0.31 0.31 1 mg/l  

O2 dissous % Saturation 0.4 0.4 0.4 1 %sat. >= 30 

Ammonium 0.041 0.041 0.041 1 mg/l <= 4 

Nitrates 0 0 0 1 mg/l <= 100 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 1 mg/l  

Nitrites 0 0 0 1 mg/l  

Phosphore total (en P2O5) 0 0 0 1 mg/l P2O5  

Antimoine 0 0 0 1 µg/l  

Arsenic 0 0 0 1 µg/l <= 100 

Bore 21 21 21 1 µg/l  
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Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Fluorures 170 170 170 1 µg/l  

Nickel 0 0 0 1 µg/l  

Sélénium 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Benzène 0 0 0 1 µg/l  

 

PC - Forage 1 La HUME COBAS 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Legionella pneumophilla sp 0  0 2 n/l  

Legionella sp 0  0 2 n/l  

pH à température de l'eau 7.9 8 8.1 2 Unité pH  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Température de l'eau 26.6 26.65 26.7 2 °C <= 25 
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PC - Forage 2 La HUME COBAS 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

E.Coli /100ml 0  0 1 n/100ml <= 20000 

Entérocoques fécaux 0  0 1 n/100ml <= 10000 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 libre 1.27 1.27 1.27 1 mg/l CO2  

Ecart pH initial et pHéq 0.02 0.02 0.02 1 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 1 Qualitatif  

Hydrogénocarbonates 110 110 110 1 mg/l  

pH à température de l'eau 8.2 8.2 8.2 1 Unité pH  

pH d'équilibre à 20°C 8.17 8.17 8.17 1 Unité pH  

pH mesuré au labo 8.2 8.2 8.2 1 Unité pH  

TH Calcique 6 6 6 1 °F  

TH Magnésien 3.192 3.192 3.192 1 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 9.1 9.1 9.1 1 °F  

Titre Hydrotimétrique 9.1 9.1 9.1 1 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 3 3 3 1 mg/l Pt <= 200 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Turbidité 0 0 0 1 NFU  

Indice Hydrocarbure 0 0 0 1 mg/l <= 1 

Température de l'eau 21.8 21.8 21.8 1 °C <= 25 

Température de mesure du pH 21 21 21 1 °C  

Fer dissous 12 12 12 1 µg/l  

Fer total 12 12 12 1 µg/l  

Manganèse total 0 0 0 1 µg/l  

Calcium 24 24 24 1 mg/l  

Chlorures 36 36 36 1 mg/l <= 200 

Conductivité à 25°C 308 308 308 1 µS/cm  

Magnésium 7.6 7.6 7.6 1 mg/l  

Potassium 2.7 2.7 2.7 1 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 12 12 12 1 mg/l  

Sodium 23 23 23 1 mg/l <= 200 

Sulfates 5.2 5.2 5.2 1 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.22 0.22 0.22 1 mg/l C <= 10 

Oxygène dissous 0.1 0.1 0.1 1 mg/l  

O2 dissous % Saturation 1.4 1.4 1.4 1 %sat. >= 30 

Ammonium 0.056 0.056 0.056 1 mg/l <= 4 

Nitrates 0 0 0 1 mg/l <= 100 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 1 mg/l  

Nitrites 0 0 0 1 mg/l  

Phosphore total (en P2O5) 0 0 0 1 mg/l P2O5  

Antimoine 0 0 0 1 µg/l  

Arsenic 0 0 0 1 µg/l <= 100 

Bore 19 19 19 1 µg/l  
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Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Fluorures 140 140 140 1 µg/l  

Nickel 0 0 0 1 µg/l  

Sélénium 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Benzène 0 0 0 1 µg/l  

 

PC - Lac de CAZAUX COBAS 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Metolachlore ESA 0 0.276 0.406 4 µg/l <= 2 

Metolachlore OXA 0 0.159 0.252 4 µg/l  

Biphényle 0 0 0 4 µg/l  

Diéthylaniline-2,6 0 0 0 4 µg/l  

Bromures 0.1 0.115 0.14 4 mg/l  

Carbone Organique Total 2.9 5.133 6 12 mg/l C <= 10 

DCO 14 24.75 64 12 mg/l O2  

Anthraquinone 0 0 0 4 µg/l  

Hydroca.polycycl.arom. 4sub nx 0 0 0 1 µg/l  

Metazachlore ESA 0 0.021 0.084 4 µg/l  

Oxadixyl 0 0.002 0.008 4 µg/l <= 2 

Pesticides totaux 0.008 0.278 0.406 4 µg/l <= 5 

PCB 101 0 0 0 4 µg/l  

PCB 105 0 0 0 4 µg/l  

PCB 118 0 0 0 4 µg/l  

PCB 138 0 0 0 4 µg/l  

PCB 149 0 0 0 4 µg/l  

PCB 153 0 0 0 4 µg/l  

PCB 170 0 0 0 4 µg/l  

PCB 18 0 0 0 4 µg/l  

PCB 180 0 0 0 4 µg/l  

PCB 194 0 0 0 4 µg/l  

PCB 209 0 0 0 4 µg/l  

PCB 28 0 0 0 4 µg/l  

PCB 31 0 0 0 4 µg/l  

PCB 35 0 0 0 4 µg/l  

PCB 44 0 0 0 4 µg/l  

PCB 52 0 0 0 4 µg/l  

Phosphate de tributyle 0 0 0 4 µg/l <= 2 

Somme des 7 PCBi 0 0 0 4 µg/l  
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UP - Bache de Caonne 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 6 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  3 6 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  10 6 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 6 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 6 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 6 n/100ml = 0 

Metolachlore ESA 0.03 0.03 0.03 1 µg/l <= 0.9 

Metolachlore OXA 0.02 0.02 0.02 1 µg/l <= 0.9 

Mécoprop 0.06 0.06 0.06 1 µg/l <= 0.1 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 libre 2.13 2.13 2.13 1 mg/l CO2  

Delta pH = PHE - PHEAU -0.54 -0.035 0.36 4 Unité pH  

Ecart pH initial et pHéq 0.27 0.27 0.27 1 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 0  4 5 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 100 100 100 1 mg/l  

pH à température de l'eau 7.9 8.217 8.8 6 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.98 8.265 8.46 4 Unité pH  

pH d'équilibre à 20°C 8.17 8.17 8.17 1 Unité pH  

pH mesuré au labo 7.99 8.143 8.3 6 Unité pH [6,5 - 9] 

TH Calcique 5.675 6.565 8 5 °F  

TH Magnésien 1.848 2.318 2.562 5 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 5 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 8.5 9.35 9.8 6 °F  

Titre Hydrotimétrique 8.237 8.792 9.848 6 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 2 mg/l Pt <= 15 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  2 2 Qualitatif  

Turbidité 0 0.157 0.39 6 NFU <= 1 

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 9.7 16.014 23.8 7 °C <= 25 

Température de mesure du pH 19.5 20.35 21.2 2 °C  

Fer total 13 14 15 2 µg/l <= 200 

Manganèse total 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Calcium 22.7 26.26 32 5 mg/l  

Chlorures 40 43.983 46.1 6 mg/l <= 250 

Conductivité à 20°C 275 275 275 1 µS/cm [180 - 2000] 

Conductivité à 25°C 307 336.833 351 6 µS/cm [200 - 1200] 

Magnésium 4.4 5.52 6.1 5 mg/l  

Potassium 3 3.08 3.2 5 mg/l  

Sodium 27.3 30.82 32.6 5 mg/l <= 200 

Sulfates 6.5 7.083 7.9 6 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.52 0.95 1.8 6 mg/l C <= 2 
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Ammonium 0 0.007 0.014 2 mg/l <= 0.1 

Nitrates 0 0 0 6 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 2 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 2 mg/l <= 0.1 

Aluminium total 0.02 0.032 0.043 2 mg/l <= 0.2 

Arsenic 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Baryum 0.015 0.015 0.015 1 mg/l <= 0.7 

Bore 28 28 28 1 µg/l <= 1000 

Cyanures totaux 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Fluorures 120 120 120 1 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 1 µg/l <= 1 

Sélénium 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 1 µg/l <= 3 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Pesticides totaux 0.09 0.09 0.09 1 µg/l <= 0.5 

Chlore libre 0.26 0.348 0.47 6 mg/l  

Chlore total 0.27 0.397 0.54 6 mg/l  

Bromoforme 28 28 28 1 µg/l  

Chloroforme 1.8 1.8 1.8 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 23 23 23 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 7.9 7.9 7.9 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 60.7 60.7 60.7 1 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 1 µg/l <= 1 
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UP - usine VILLEMARIE COBAS 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 6 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  37 11 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  33 11 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 11 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 11 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 11 n/100ml = 0 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 2 mg/l CO3  

CO2 libre 1.41 1.815 2.22 2 mg/l CO2  

Delta pH = PHE - PHEAU 0.1 0.215 0.44 4 Unité pH  

Ecart pH initial et pHéq 0.11 0.225 0.34 2 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  4 6 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 110 110 110 2 mg/l  

pH à température de l'eau 7.9 8.033 8.1 6 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 8.2 8.265 8.34 4 Unité pH  

pH d'équilibre à 20°C 8.2 8.21 8.22 2 Unité pH  

pH mesuré au labo 7.98 8.148 8.2 11 Unité pH [6,5 - 9] 

TH Calcique 4.425 4.85 5.225 6 °F  

TH Magnésien 2.898 3.066 3.192 6 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 6 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 8.7 8.911 9.3 9 °F  

Titre Hydrotimétrique 7.449 7.877 8.417 9 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 5 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 5 mg/l Pt <= 15 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 5 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  2 5 Qualitatif  

Turbidité 0 0 0 11 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 18.8 22.691 24 11 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.5 18.54 21.3 5 °C  

Fer total 19 19.4 21 5 µg/l <= 200 

Manganèse total 0 0 0 2 µg/l <= 50 

Calcium 17.7 19.4 20.9 6 mg/l  

Chlorures 33 33.567 34.3 9 mg/l <= 250 

Conductivité à 20°C 262 262 262 1 µS/cm [180 - 2000] 

Conductivité à 25°C 281 293.818 307 11 µS/cm [200 - 1200] 

Magnésium 6.9 7.3 7.6 6 mg/l  

Potassium 2.5 2.633 2.8 6 mg/l  

Sodium 24.1 25.6 28 6 mg/l <= 200 

Sulfates 4.7 4.833 5 9 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0 0.143 0.25 9 mg/l C <= 2 

Ammonium 0 0.01 0.05 5 mg/l <= 0.5 

Nitrates 0 0 0 9 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 5 mg/l <= 1 
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Nitrites 0 0 0 5 mg/l <= 0.1 

Aluminium total 0 0 0 2 mg/l <= 0.2 

Arsenic 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Baryum 0 0 0 2 mg/l <= 0.7 

Bore 22 23 24 2 µg/l <= 1000 

Cyanures totaux 0 0 0 2 µg/l <= 50 

Fluorures 180 190 200 2 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 2 µg/l <= 1 

Sélénium 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 2 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 2 µg/l <= 3 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 2 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 2 µg/l  

Activité alpha totale 0 0 0 1 Bq/l  

Activité bêta due au K40 83.2 83.2 83.2 1 mBq/l  

Activité béta résiduelle 0 0 0 1 Bq/l  

Activité béta totale 0.123 0.123 0.123 1 Bq/l  

Dose totale indicative 0 0 0 1 mSv/an <= 0.1 

Radon 222 0 0 0 1 mBq/l <= 100000 

Tritium (activité due au) 0 0 0 1 Bq/l <= 100 

Bioxyde de chlore 0 0 0 1 mg/l  

Chlore libre 0.24 0.319 0.41 11 mg/l  

Chlore total 0.26 0.345 0.45 11 mg/l  

Bromoforme 2.3 2.4 2.5 2 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 2 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 0.88 1.09 1.3 2 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0.23 0.295 0.36 2 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 3.41 3.785 4.16 2 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 2 µg/l <= 1 
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UP - Usine CABARET COBAS 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 29 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  108 29 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  142 29 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 29 n/100ml = 0 

Bactéries Coliformes ML 0  0 2 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 31 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 31 n/100ml = 0 

Legionella pneumophilla sp 0  0 2 n/l  

Legionella sp 0  0 2 n/l  

Microcystine-LR totale 0 0 0 4 µg/l  

Microcystine-RR totale 0 0 0 4 µg/l  

Microcystine-YR totale 0 0 0 4 µg/l  

Total microcystines 0 0 0 4 µg/l <= 1 

Metolachlore ESA 0.029 0.043 0.06 7 µg/l <= 0.1 

Metolachlore OXA 0 0.027 0.04 7 µg/l <= 510 

Pentachlorobenzène 0 0 0 3 µg/l  

Trichlorobenzènes (Total) 0 0 0 2 µg/l  

Carbonates 0 0 0 6 mg/l CO3  

CO2 libre 1.16 1.748 2.4 4 mg/l CO2  

Delta pH = PHE - PHEAU -0.23 -0.025 0.19 11 Unité pH  

Ecart pH initial et pHéq -0.21 -0.004 0.22 7 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 1  3 18 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 100 110 120 7 mg/l  

pH à température de l'eau 7.8 8.065 8.2 17 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.94 8.085 8.24 11 Unité pH  

pH d'équilibre à 20°C 7.93 8.033 8.14 7 Unité pH  

pH mesuré au labo 7.8 8.139 8.4 31 Unité pH [6,5 - 9] 

TH Calcique 7 7.834 8.75 16 °F  

TH Magnésien 1.638 1.877 2.184 16 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 17 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 8.4 9.36 10.5 25 °F  

Titre Hydrotimétrique 7.8 9.55 10.8 25 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 14 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0.714 10 14 mg/l Pt <= 15 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 14 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  2 14 Qualitatif  

Turbidité 0 0.117 0.35 31 NFU <= 1 

Indice Hydrocarbure 0 0 0 2 mg/l  

Ac. perfluorooctane sulfonique 0 0 0 2 µg/l  

Acrylamide 0 0 0 4 µg/l <= 0.1 

Biphényle 0 0 0 4 µg/l  

C10-13-chloroalcanes 0 0 0 2 µg/l  

Détergeant anionique 0 0 0 2 mg/l  

Diéthylaniline-2,6 0 0 0 4 µg/l  

Dyphényls éthers bromés 6 cong 0 0 0 2 µg/l  
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Epichlorohydrine 0 0 0 4 µg/l <= 0.1 

Phénols (indice Phénol) 0 0 0 2 µg/l  

2244 tétrabromodiphényléther 0 0 0 2 µg/l  

22445 pentabromodiphényléther 0 0 0 2 µg/l  

224455 hexabromodiphényléther 0 0 0 2 µg/l  

224456 hexabromodiphényléther 0 0 0 2 µg/l  

22446 pentabromodiphényléther 0 0 0 2 µg/l  

244 tribromodiphényléther 0 0 0 2 µg/l  

4-n-nonylphénol 0 0 0 2 µg/l  

4-tert-octylphenol 0 0 0 2 µg/l  

Température de l'eau 12.3 20.577 26.1 31 °C <= 25 

Température de mesure du pH 17 20.821 22.6 14 °C  

Fer dissous 0 0 0 2 µg/l <= 200 

Fer total 0 10.667 29 12 µg/l <= 200 

Manganèse total 0 0 0 7 µg/l <= 50 

Calcium 23 30.847 35 17 mg/l  

Chlorures 40.4 45.3 51 25 mg/l <= 250 

Conductivité à 20°C 283 304 312 4 µS/cm [180 - 2000] 

Conductivité à 25°C 316 351 385 31 µS/cm [200 - 1200] 

Magnésium 3.9 4.582 6.4 17 mg/l  

Potassium 2.7 3 3.5 18 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 2.3 2.45 2.6 2 mg/l  

Sodium 25.9 29.594 39 18 mg/l <= 200 

Sulfates 5.8 7.908 8.4 25 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.41 1.556 2.1 26 mg/l C <= 2 

DBO (5 jours) 0 0 0 2 mg/l O2  

DCO 0 0 0 13 mg/l O2  

Matières en suspension 0 0 0 2 mg/l  

Ammonium 0 0.049 0.47 14 mg/l <= 0.5 

Azote global 0.3 0.305 0.31 2 mg/l  

Azote Kjeldhal (en N) 0 0 0 2 mg/l  

Nitrates 0 0.098 0.36 25 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0.003 0.007 14 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 14 mg/l <= 0.1 

Phosphore total (en P2O5) 0 0 0 2 mg/l P2O5  

Aluminium total 0.008 0.038 0.077 25 mg/l <= 0.2 

Arsenic 0 0 0 6 µg/l <= 10 

Baryum 0.01 0.02 0.023 6 mg/l <= 0.7 

Bore 26 29.833 42 6 µg/l <= 1000 

Cadmium 0 0 0 2 µg/l <= 5 

Chrome hexavalent 0 0 0 2 µg/l <= 50 

Chrome total 0 0 0 2 µg/l <= 50 

Cyanures totaux 0 0 0 6 µg/l <= 50 

Fluorures 74 105 240 7 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0.003 0.016 6 µg/l <= 1 

Nickel 0 0 0 2 µg/l <= 20 

Plomb 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Sélénium 0 0 0 6 µg/l <= 10 
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Zinc 0 0 0 2 mg/l  

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 4 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 6 µg/l <= 3 

Dichlorométhane 0 0 0 2 µg/l  

Hexachlorobutadiène 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 6 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 6 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 6 µg/l  

Anthracène 0 0 0 2 µg/l  

Anthraquinone 0 0 0 4 µg/l  

Benzo(a)pyrène 0 0 0 2 µg/l <= 0.01 

Benzo(11,12)fluoranthène 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Benzo(1,12)pérylène 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Benzo(3,4)fluoranthène 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Fluoranthène 0 0 0 2 µg/l  

Hydroca.polycycl.arom. 4sub nx 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Hydrocarb.polycycl.arom. 16sub 0 0 0 2 µg/l  

Hydrocarb.polycycl.arom. 6subs 0 0 0 2 µg/l  

Indéno(1,2,3-cd) Pyrène 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Naphtalène 0 0 0 2 µg/l  

Pesticides totaux 0.029 0.043 0.06 7 µg/l <= 0.5 

Di(2-ethylhexyl)phtalate 0 0 0 2 µg/l  

PCB 101 0 0 0 4 µg/l  

PCB 105 0 0 0 4 µg/l  

PCB 118 0 0 0 4 µg/l  

PCB 138 0 0 0 4 µg/l  

PCB 149 0 0 0 4 µg/l  

PCB 153 0 0 0 4 µg/l  

PCB 170 0 0 0 4 µg/l  

PCB 18 0 0 0 4 µg/l  

PCB 180 0 0 0 4 µg/l  

PCB 194 0 0 0 4 µg/l  

PCB 209 0 0 0 4 µg/l  

PCB 28 0 0 0 4 µg/l  

PCB 31 0 0 0 4 µg/l  

PCB 35 0 0 0 4 µg/l  

PCB 44 0 0 0 4 µg/l  

PCB 52 0 0 0 4 µg/l  

Phosphate de tributyle 0 0 0 4 µg/l <= 0.1 

Somme des 7 PCBi 0 0 0 4 µg/l  

Activité alpha totale 0.052 0.052 0.052 1 Bq/l  

Activité bêta due au K40 104 104 104 1 mBq/l  

Activité béta résiduelle 0 0 0 1 Bq/l  

Activité béta totale 0.164 0.164 0.164 1 Bq/l  

Dose totale indicative 0 0 0 1 mSv/an <= 0.1 

Radon 222 5770 5770 5770 1 mBq/l <= 100000 

Tritium (activité due au) 0 0 0 1 Bq/l <= 100 

Chlore libre 0.26 0.387 0.55 31 mg/l  
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Chlore total 0.28 0.438 0.69 31 mg/l  

Bromates 0 1.571 4 7 µg/l <= 10 

Bromoforme 3.7 5.1 6.3 4 µg/l  

Chloroforme 0 0.107 0.64 6 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 1.9 3.625 6.1 4 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0.5 0.988 1.9 4 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 7.09 9.873 14.94 4 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 6 µg/l <= 1 
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UP - usine CAPLANDE COBAS 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 6 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  5 12 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  38 12 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 12 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 12 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 12 n/100ml = 0 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 2 mg/l CO3  

CO2 libre 1.25 1.63 2.01 2 mg/l CO2  

Delta pH = PHE - PHEAU -0.02 0.065 0.12 4 Unité pH  

Ecart pH initial et pHéq -0.04 0.08 0.2 2 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 6 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 110 110 110 2 mg/l  

pH à température de l'eau 8 8.117 8.2 6 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 8.15 8.19 8.22 4 Unité pH  

pH d'équilibre à 20°C 8.13 8.14 8.15 2 Unité pH  

pH mesuré au labo 8.1 8.162 8.2 11 Unité pH [6,5 - 9] 

TH Calcique 6 6.292 6.5 6 °F  

TH Magnésien 1.638 1.701 1.806 6 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 6 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 9 9.256 9.6 9 °F  

Titre Hydrotimétrique 7.638 8.049 8.3 9 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 6 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0.6 3 5 mg/l Pt <= 15 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 6 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  2 6 Qualitatif  

Turbidité 0 0 0 11 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 18.5 20.7 21.5 12 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.7 18.62 21.3 5 °C  

Fer total 11 13.2 16 5 µg/l <= 200 

Manganèse total 0 0 0 2 µg/l <= 50 

Calcium 24 25.167 26 6 mg/l  

Chlorures 35 36.1 39.6 9 mg/l <= 250 

Conductivité à 20°C 278 278 278 1 µS/cm [180 - 2000] 

Conductivité à 25°C 310 314.909 327 11 µS/cm [200 - 1200] 

Magnésium 3.9 4.05 4.3 6 mg/l  

Potassium 2.3 2.433 2.6 6 mg/l  

Sodium 26.9 28.567 31 6 mg/l <= 200 

Sulfates 6.7 6.856 7.2 9 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0 0.093 0.23 9 mg/l C <= 2 

Ammonium 0 0.012 0.058 5 mg/l <= 0.5 

Nitrates 0 0 0 9 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 5 mg/l <= 1 
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Nitrites 0 0 0 5 mg/l <= 0.1 

Aluminium total 0 0 0 2 mg/l <= 0.2 

Arsenic 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Baryum 0.009 0.009 0.009 2 mg/l <= 0.7 

Bore 22 22 22 2 µg/l <= 1000 

Cyanures totaux 0 0 0 2 µg/l <= 50 

Fluorures 110 115 120 2 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 2 µg/l <= 1 

Sélénium 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 2 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 2 µg/l <= 3 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 2 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 2 µg/l  

Chlore libre 0.23 0.302 0.39 12 mg/l  

Chlore total 0.24 0.324 0.43 12 mg/l  

Bromoforme 0.96 1.13 1.3 2 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 2 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 0.43 0.535 0.64 2 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0.1 0.12 0.14 2 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 1.49 1.785 2.08 2 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 2 µg/l <= 1 
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UP - usine de CAZAUX COBAS 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 4 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  2 6 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  3 6 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 6 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 6 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 6 n/100ml = 0 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 libre 2.59 2.59 2.59 1 mg/l CO2  

Delta pH = PHE - PHEAU 0.16 0.265 0.46 4 Unité pH  

Ecart pH initial et pHéq 0.45 0.45 0.45 1 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  4 5 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 110 110 110 1 mg/l  

pH à température de l'eau 7.8 8 8.1 5 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 8.26 8.29 8.34 4 Unité pH  

pH d'équilibre à 20°C 8.31 8.31 8.31 1 Unité pH  

pH mesuré au labo 8.01 8.048 8.1 6 Unité pH [6,5 - 9] 

TH Calcique 5.525 5.645 5.75 5 °F  

TH Magnésien 1.26 1.277 1.302 5 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 5 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 8.7 8.933 9.2 6 °F  

Titre Hydrotimétrique 6.785 6.893 7.002 6 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 2 mg/l Pt <= 15 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  2 2 Qualitatif  

Turbidité 0 0.07 0.22 6 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 12.8 15.85 18.3 6 °C <= 25 

Température de mesure du pH 19.6 20.4 21.2 2 °C  

Fer total 26 30.5 35 2 µg/l <= 200 

Manganèse total 2 2 2 1 µg/l <= 50 

Calcium 22.1 22.58 23 5 mg/l  

Chlorures 22.7 23.25 23.8 6 mg/l <= 250 

Conductivité à 20°C 223 223 223 1 µS/cm [180 - 2000] 

Conductivité à 25°C 249 251.667 256 6 µS/cm [200 - 1200] 

Magnésium 3 3.04 3.1 5 mg/l  

Potassium 2.4 2.46 2.6 5 mg/l  

Sodium 21.5 22.52 24 5 mg/l <= 200 

Sulfates 0 1.867 3.4 6 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.51 0.57 0.67 6 mg/l C <= 2 

Ammonium 0 0.008 0.015 2 mg/l <= 0.1 

Nitrates 0 0 0 6 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 2 mg/l <= 1 





 

COBAS-AEP - 2022 - Page 150 
 

Nitrites 0 0 0 2 mg/l <= 0.1 

Aluminium total 0 0 0 1 mg/l <= 0.2 

Arsenic 2.4 2.4 2.4 1 µg/l <= 10 

Baryum 0.019 0.019 0.019 1 mg/l <= 0.7 

Bore 20 20 20 1 µg/l <= 1000 

Cyanures totaux 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Fluorures 75 75 75 1 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 1 µg/l <= 1 

Sélénium 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 1 µg/l <= 3 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Chlore libre 0.24 0.288 0.34 6 mg/l  

Chlore total 0.24 0.32 0.4 6 mg/l  

Bromoforme 3.1 3.1 3.1 1 µg/l  

Chloroforme 2 2 2 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 4.8 4.8 4.8 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 2.8 2.8 2.8 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 12.7 12.7 12.7 1 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 1 µg/l <= 1 
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UP - usine de Pissens COBAS 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 11 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  3 11 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  5 11 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 11 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 11 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 11 n/100ml = 0 

Metolachlore ESA 0.02 0.02 0.02 1 µg/l <= 0.9 

Metolachlore ESA 0.03 0.03 0.03 1 µg/l <= 0.1 

Pentachlorobenzène 0 0 0 2 µg/l  

Carbonates 0 0 0 2 mg/l CO3  

CO2 libre 1.54 2.05 2.56 2 mg/l CO2  

Delta pH = PHE - PHEAU 0.08 0.3 0.73 4 Unité pH  

Ecart pH initial et pHéq 0.11 0.255 0.4 2 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  4 6 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 110 115 120 2 mg/l  

pH à température de l'eau 7.8 7.983 8.1 6 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 8.08 8.3 8.63 4 Unité pH  

pH d'équilibre à 20°C 8.19 8.215 8.24 2 Unité pH  

pH mesuré au labo 7.7 8.092 8.2 10 Unité pH [6,5 - 9] 

TH Calcique 3.85 5.021 5.75 6 °F  

TH Magnésien 2.31 2.555 2.73 6 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 6 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 9.1 9.922 10.6 9 °F  

Titre Hydrotimétrique 6.58 7.57 9.2 9 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 5 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 5 mg/l Pt <= 15 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 5 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  2 5 Qualitatif  

Turbidité 0 0.124 0.41 10 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 18 21.5 24.8 11 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.5 19.2 22 5 °C  

Fer total 7 10.4 15 5 µg/l <= 200 

Manganèse total 0 0 0 2 µg/l <= 50 

Calcium 15.4 20.083 23 6 mg/l  

Chlorures 52 67.844 81 9 mg/l <= 250 

Conductivité à 20°C 430 430 430 1 µS/cm [180 - 2000] 

Conductivité à 25°C 388 443.2 488 10 µS/cm [200 - 1200] 

Magnésium 5.5 6.083 6.5 6 mg/l  

Potassium 2.9 3.067 3.3 6 mg/l  

Sodium 47.3 53.033 58.9 6 mg/l <= 200 

Sulfates 7.8 8.122 8.5 9 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.3 0.696 1.4 9 mg/l C <= 2 

Ammonium 0 0.009 0.029 5 mg/l <= 0.5 
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Nitrates 0 0 0 9 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 5 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 5 mg/l <= 0.1 

Aluminium total 0.006 0.021 0.044 5 mg/l <= 0.2 

Arsenic 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Baryum 0.008 0.009 0.009 2 mg/l <= 0.7 

Bore 53 54 55 2 µg/l <= 1000 

Cyanures totaux 0 0 0 2 µg/l <= 50 

Fluorures 210 220 230 2 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 2 µg/l <= 1 

Sélénium 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 2 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 2 µg/l <= 3 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 2 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 2 µg/l  

Pesticides totaux 0.02 0.025 0.03 2 µg/l <= 0.5 

Activité alpha totale 0 0 0 1 Bq/l  

Activité bêta due au K40 85.5 85.5 85.5 1 mBq/l  

Activité béta résiduelle 0.044 0.044 0.044 1 Bq/l  

Activité béta totale 0.129 0.129 0.129 1 Bq/l  

Dose totale indicative 0 0 0 1 mSv/an <= 0.1 

Radon 222 0 0 0 1 mBq/l <= 100000 

Tritium (activité due au) 0 0 0 1 Bq/l <= 100 

Chlore libre 0.22 0.349 0.63 11 mg/l  

Chlore total 0.3 0.397 0.69 11 mg/l  

Bromoforme 20 23.5 27 2 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 2 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 7.7 9.85 12 2 µg/l  

Dichloromonobromométhane 1.6 1.95 2.3 2 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 29.3 35.3 41.3 2 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 2 µg/l <= 1 
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UP - usine ETOILE 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 12 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  3 12 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  2 12 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 12 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 12 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 12 n/100ml = 0 

Metolachlore ESA 0 0.03 0.06 2 µg/l <= 0.1 

Metolachlore OXA 0 0.025 0.05 2 µg/l <= 510 

Pentachlorobenzène 0 0 0 2 µg/l  

Carbonates 0 0 0 3 mg/l CO3  

CO2 libre 1.17 1.683 1.98 3 mg/l CO2  

Delta pH = PHE - PHEAU -0.11 0.085 0.38 4 Unité pH  

Ecart pH initial et pHéq -0.17 0.037 0.15 3 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  4 7 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 110 113.333 120 3 mg/l  

pH à température de l'eau 7.9 8.043 8.2 7 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.99 8.16 8.28 4 Unité pH  

pH d'équilibre à 20°C 8.05 8.07 8.09 3 Unité pH  

pH mesuré au labo 8 8.193 8.3 12 Unité pH [6,5 - 9] 

TH Calcique 4.825 6.264 8 7 °F  

TH Magnésien 1.89 2.61 3.402 7 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 7 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 8.7 9.35 9.8 10 °F  

Titre Hydrotimétrique 7.807 8.655 9.9 10 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 6 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0.5 3 6 mg/l Pt <= 15 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 6 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  2 6 Qualitatif  

Turbidité 0 0.04 0.27 12 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 3 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 3 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 20.6 22.567 25.4 12 °C <= 25 

Température de mesure du pH 19.1 20.633 22.3 6 °C  

Fer total 8 11.667 16 6 µg/l <= 200 

Manganèse total 0 0 0 3 µg/l <= 50 

Calcium 19.3 25.057 32 7 mg/l  

Chlorures 35 40.35 49 10 mg/l <= 250 

Conductivité à 20°C 278 278 278 1 µS/cm [180 - 2000] 

Conductivité à 25°C 309 333.583 367 12 µS/cm [200 - 1200] 

Magnésium 4.5 6.214 8.1 7 mg/l  

Potassium 2.8 3.129 3.3 7 mg/l  

Sodium 27.4 29.414 35 7 mg/l <= 200 

Sulfates 5.9 6.85 8.2 10 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.3 0.788 1.6 10 mg/l C <= 2 

Ammonium 0 0.005 0.018 6 mg/l <= 0.1 
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Nitrates 0 0.026 0.26 10 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0.001 0.005 6 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 6 mg/l <= 0.1 

Aluminium total 0 0.021 0.048 6 mg/l <= 0.2 

Arsenic 0 0 0 3 µg/l <= 10 

Baryum 0.008 0.014 0.017 3 mg/l <= 0.7 

Bore 27 29.333 31 3 µg/l <= 1000 

Cyanures totaux 0 0 0 3 µg/l <= 50 

Fluorures 120 143.333 180 3 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 3 µg/l <= 1 

Sélénium 0 0 0 3 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 3 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 3 µg/l <= 3 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 3 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 3 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 3 µg/l  

Pesticides totaux 0 0.03 0.06 2 µg/l <= 0.5 

Activité alpha totale 0.037 0.037 0.037 1 Bq/l  

Activité bêta due au K40 84.1 84.1 84.1 1 mBq/l  

Activité béta résiduelle 0.096 0.096 0.096 1 Bq/l  

Activité béta totale 0.18 0.18 0.18 1 Bq/l  

Dose totale indicative 0 0 0 1 mSv/an <= 0.1 

Radon 222 0 0 0 1 mBq/l <= 100000 

Tritium (activité due au) 0 0 0 1 Bq/l <= 100 

Chlore libre 0.14 0.313 0.49 12 mg/l  

Chlore total 0.16 0.353 0.54 12 mg/l  

Bromoforme 0.95 12.65 19 3 µg/l  

Chloroforme 0.67 0.933 1.2 3 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 2.3 11.1 19 3 µg/l  

Dichloromonobromométhane 1.4 3.9 6 3 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 5.32 28.583 45.2 3 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 3 µg/l <= 1 
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UP - usine LA HUME COBAS 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 6 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  47 11 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  4 10 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 11 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 11 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 11 n/100ml = 0 

Legionella pneumophilla sp 0  0 2 n/l  

Legionella sp 0  0 2 n/l  

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 2 mg/l CO3  

CO2 libre 1.38 2.225 3.07 2 mg/l CO2  

Delta pH = PHE - PHEAU 0.08 0.218 0.38 4 Unité pH  

Ecart pH initial et pHéq 0.04 0.25 0.41 3 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  4 7 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 110 110 110 3 mg/l  

pH à température de l'eau 7.8 7.957 8.1 7 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 8.15 8.193 8.28 4 Unité pH  

pH d'équilibre à 20°C 8.15 8.157 8.16 3 Unité pH  

pH mesuré au labo 7.5 8.053 8.2 12 Unité pH [6,5 - 9] 

TH Calcique 5 5.557 5.75 7 °F  

TH Magnésien 2.898 3.168 3.318 7 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 6 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 8.9 9.36 9.9 10 °F  

Titre Hydrotimétrique 8.066 8.596 9 10 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 6 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 2.2 4 5 mg/l Pt <= 15 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 6 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  2 6 Qualitatif  

Turbidité 0 0 0 11 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 21.9 23.683 25.8 12 °C <= 25 

Température de mesure du pH 19.8 20.4 21.3 6 °C  

Fer total 22 31.5 39 6 µg/l <= 200 

Manganèse total 0 0 0 3 µg/l <= 50 

Calcium 20 22.229 23 7 mg/l  

Chlorures 37 38.37 39.7 10 mg/l <= 250 

Conductivité à 20°C 299 299 299 1 µS/cm [180 - 2000] 

Conductivité à 25°C 312 327.25 351 12 µS/cm [200 - 1200] 

Magnésium 6.9 7.543 7.9 7 mg/l  

Potassium 2.6 3 3.2 7 mg/l  

Sodium 22.2 27.4 31.2 7 mg/l <= 200 

Sulfates 5.8 8.76 11 10 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0 0.18 0.31 9 mg/l C <= 2 

Ammonium 0 0 0 6 mg/l <= 0.5 
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Nitrates 0 0 0 10 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 6 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 6 mg/l <= 0.1 

Aluminium total 0 0.006 0.011 2 mg/l <= 0.2 

Arsenic 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Baryum 0 0 0 2 mg/l <= 0.7 

Bore 25 26 27 2 µg/l <= 1000 

Cyanures totaux 0 0 0 2 µg/l <= 50 

Fluorures 160 166.667 170 3 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 2 µg/l <= 1 

Sélénium 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 2 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 2 µg/l <= 3 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 2 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 2 µg/l  

Pesticides totaux 0.04 0.04 0.04 1 µg/l <= 0.5 

Activité alpha totale 0.052 0.052 0.052 1 Bq/l  

Activité bêta due au K40 91.1 91.1 91.1 1 mBq/l  

Activité béta résiduelle 0 0 0 1 Bq/l  

Activité béta totale 0.116 0.116 0.116 1 Bq/l  

Dose totale indicative 0 0 0 1 mSv/an <= 0.1 

Radon 222 0 0 0 1 mBq/l <= 100000 

Tritium (activité due au) 0 0 0 1 Bq/l <= 100 

Chlore libre 0.23 0.327 0.48 12 mg/l  

Chlore total 0.26 0.356 0.5 12 mg/l  

Bromoforme 1.9 1.9 1.9 2 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 2 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 0.69 0.945 1.2 2 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0.19 0.26 0.33 2 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 2.78 3.105 3.43 2 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 2 µg/l <= 1 

Diuron 0.04 0.04 0.04 1 µg/l <= 0.1 
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UP - usine LA PASSERELLE COBAS 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 6 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  4 11 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  2 11 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 11 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 11 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 11 n/100ml = 0 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 2 mg/l CO3  

CO2 libre 1.15 1.55 1.95 2 mg/l CO2  

Delta pH = PHE - PHEAU 0.01 0.13 0.31 4 Unité pH  

Ecart pH initial et pHéq 0 0.2 0.32 3 Unité pH  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  4 7 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 100 103.333 110 3 mg/l  

pH à température de l'eau 7.9 8.071 8.2 7 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 8.21 8.255 8.31 4 Unité pH  

pH d'équilibre à 20°C 8.17 8.21 8.24 3 Unité pH  

pH mesuré au labo 7.5 8.08 8.2 12 Unité pH [6,5 - 9] 

TH Calcique 5.125 5.521 5.75 7 °F  

TH Magnésien 2.52 2.712 2.898 7 °F  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 6 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 8.2 8.5 8.8 10 °F  

Titre Hydrotimétrique 7.813 8.219 8.6 10 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 6 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 2.4 5 5 mg/l Pt <= 15 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 6 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  2 6 Qualitatif  

Turbidité 0 0.018 0.2 11 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 18.4 21.325 23 12 °C <= 25 

Température de mesure du pH 19 20.15 20.8 6 °C  

Fer total 15 17.333 23 6 µg/l <= 200 

Manganèse total 0 0 0 3 µg/l <= 50 

Calcium 20.5 22.086 23 7 mg/l  

Chlorures 32 32.96 34 10 mg/l <= 250 

Conductivité à 20°C 256 256 256 1 µS/cm [180 - 2000] 

Conductivité à 25°C 283 290.75 322 12 µS/cm [200 - 1200] 

Magnésium 6 6.457 6.9 7 mg/l  

Potassium 2.7 2.857 3 7 mg/l  

Sodium 20.7 22.086 24 7 mg/l <= 200 

Sulfates 5 5.3 5.8 10 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0 0.132 0.23 9 mg/l C <= 2 

Ammonium 0 0.01 0.036 6 mg/l <= 0.5 

Nitrates 0 0 0 10 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 6 mg/l <= 1 
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Nitrites 0 0 0 6 mg/l <= 0.1 

Aluminium total 0 0 0 2 mg/l <= 0.2 

Arsenic 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Baryum 0 0.003 0.006 2 mg/l <= 0.7 

Bore 20 21 22 2 µg/l <= 1000 

Cyanures totaux 0 0 0 2 µg/l <= 50 

Fluorures 170 173.333 180 3 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 2 µg/l <= 1 

Sélénium 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 2 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 2 µg/l <= 3 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 2 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 2 µg/l  

Activité alpha totale 0 0 0 1 Bq/l  

Activité bêta due au K40 83.8 83.8 83.8 1 mBq/l  

Activité béta résiduelle 0 0 0 1 Bq/l  

Activité béta totale 0.12 0.12 0.12 1 Bq/l  

Dose totale indicative 0 0 0 1 mSv/an <= 0.1 

Radon 222 0 0 0 1 mBq/l <= 100000 

Tritium (activité due au) 0 0 0 1 Bq/l <= 100 

Chlore libre 0.14 0.276 0.35 12 mg/l  

Chlore total 0.15 0.301 0.42 12 mg/l  

Bromoforme 2.8 3.05 3.3 2 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 2 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 1.1 1.1 1.1 2 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0.25 0.25 0.25 2 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 4.15 4.4 4.65 2 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 2 µg/l <= 1 
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ZD - Réseau arcachon-teste-hume+ 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 160 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  3000 181 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  3000 181 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 179 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 179 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 181 n/100ml = 0 

Flore saprophyte (37°C) 0  1 3 (+)  

pH mesuré au labo 6.83 8.2 8.42 159 Unité pH [6,5 - 9] 

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 116 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 1.588 5 97 mg/l Pt <= 15 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 116 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  2 116 Qualitatif  

Turbidité 0 0.075 1.23 159 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 9.8 21.205 30.3 180 °C <= 25 

Température de mesure du pH 13.7 20.054 23.2 97 °C  

Fer total 6 20.103 170 97 µg/l <= 200 

Conductivité à 20°C 266 314.083 427 12 µS/cm [180 - 2000] 

Conductivité à 25°C 291 357.497 502 159 µS/cm [200 - 1200] 

Ammonium 0 0.004 0.03 97 mg/l <= 0.5 

Nitrites 0 0.006 0.011 2 mg/l <= 0.5 

Aluminium total 0 0.03 0.069 95 mg/l <= 0.2 

Antimoine 0 0 0 2 µg/l <= 5 

Cadmium 0 0 0 2 µg/l <= 5 

Chrome hexavalent 0 0 0 2 µg/l <= 50 

Chrome total 0 0 0 2 µg/l <= 50 

Cuivre 0.006 0.023 0.038 4 mg/l <= 2 

Nickel 0 0 0 4 µg/l <= 20 

Plomb 0 0.575 1.5 4 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 2 µg/l <= 0.5 

Benzo(a)pyrène 0 0 0 2 µg/l <= 0.01 

Benzo(11,12)fluoranthène 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Benzo(1,12)pérylène 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Benzo(3,4)fluoranthène 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Hydroca.polycycl.arom. 4sub nx 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Hydrocarb.polycycl.arom. 16sub 0 0 0 2 µg/l  

Indéno(1,2,3-cd) Pyrène 0 0 0 2 µg/l <= 0.1 

Chlore libre 0 0.126 0.54 178 mg/l  

Chlore total 0 0.156 0.56 178 mg/l  

Bromoforme 21 22.5 24 2 µg/l  

Chloroforme 1.2 1.4 1.6 2 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 18 18.5 19 2 µg/l  

Dichloromonobromométhane 5.2 5.2 5.2 2 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 45.4 47.6 49.8 2 µg/l <= 100 
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ZD - réseau de Cazaux 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 10 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  25 16 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  14 16 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 16 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 16 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 16 n/100ml = 0 

pH mesuré au labo 7.91 8.078 8.2 16 Unité pH [6,5 - 9] 

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 10 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 2 4 10 mg/l Pt <= 15 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 10 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  2 10 Qualitatif  

Turbidité 0 0.043 0.45 16 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 13 19.247 27.1 17 °C <= 25 

Température de mesure du pH 16.4 19.92 22.2 10 °C  

Fer total 20 36.7 130 10 µg/l <= 200 

Conductivité à 25°C 248 264.938 333 16 µS/cm [200 - 1200] 

Ammonium 0 0.012 0.072 10 mg/l <= 0.5 

Nitrites 0 0 0 1 mg/l <= 0.5 

Aluminium total 0 0 0 4 mg/l <= 0.2 

Antimoine 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Chrome hexavalent 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Chrome total 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Cuivre 0.009 0.02 0.03 2 mg/l <= 2 

Nickel 0 0.8 1.6 2 µg/l <= 20 

Plomb 0 0.65 1.3 2 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Benzo(a)pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.01 

Benzo(11,12)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(1,12)pérylène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(3,4)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Hydroca.polycycl.arom. 4sub nx 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Hydrocarb.polycycl.arom. 16sub 0 0 0 1 µg/l  

Indéno(1,2,3-cd) Pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Chlore libre 0.16 0.234 0.3 16 mg/l  

Chlore total 0.17 0.268 0.38 16 mg/l  

Bromoforme 3.7 3.7 3.7 1 µg/l  

Chloroforme 1.8 1.8 1.8 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 6.5 6.5 6.5 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 3.5 3.5 3.5 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 15.5 15.5 15.5 1 µg/l <= 100 

 





 

COBAS-AEP - 2022 - Page 161 
 

ZD - Réseau gujan, teich N 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 32 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  260 60 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  300 60 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 60 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 60 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 60 n/100ml = 0 

pH mesuré au labo 7.95 8.211 8.31 59 Unité pH [6,5 - 9] 

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 41 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 1.925 6 40 mg/l Pt <= 15 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 41 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  2 41 Qualitatif  

Turbidité 0 0.032 0.35 59 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 3.7 18.061 26.2 61 °C <= 25 

Température de mesure du pH 15.1 19.64 22.4 40 °C  

Fer total 8 27.25 68 40 µg/l <= 200 

Conductivité à 20°C 255 280.556 310 9 µS/cm [180 - 2000] 

Conductivité à 25°C 270 305.763 346 59 µS/cm [200 - 1200] 

Ammonium 0 0.002 0.052 40 mg/l <= 0.5 

Nitrites 0 0 0 1 mg/l <= 0.5 

Aluminium total 0 0.011 0.032 13 mg/l <= 0.2 

Antimoine 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Chrome hexavalent 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Chrome total 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Cuivre 0 0.003 0.005 2 mg/l <= 2 

Nickel 0 0 0 2 µg/l <= 20 

Plomb 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Benzo(a)pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.01 

Benzo(11,12)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(1,12)pérylène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(3,4)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Hydroca.polycycl.arom. 4sub nx 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Hydrocarb.polycycl.arom. 16sub 0 0 0 1 µg/l  

Indéno(1,2,3-cd) Pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Chlore libre 0.06 0.239 0.37 60 mg/l  

Chlore total 0.08 0.26 0.41 60 mg/l  

Bromoforme 3.1 3.1 3.1 1 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 1.7 1.7 1.7 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0.4 0.4 0.4 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 5.2 5.2 5.2 1 µg/l <= 100 

 





 

COBAS-AEP - 2022 - Page 162 
 

ZD - Réseau TEICH Ouest 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 14 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  132 21 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  100 21 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 21 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 21 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 21 n/100ml = 0 

pH mesuré au labo 7.86 8.228 8.4 21 Unité pH [6,5 - 9] 

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 13 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 1.667 4 12 mg/l Pt <= 15 

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 13 Qualitatif  

Saveur (0=RAS, 1 sinon) 0  2 13 Qualitatif  

Turbidité 0 0.551 10.6 21 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 12.4 18.667 26.3 24 °C <= 25 

Température de mesure du pH 15.4 19.292 22.3 12 °C  

Fer total 8 19.583 82 12 µg/l <= 200 

Conductivité à 20°C 283 289.25 300 4 µS/cm [180 - 2000] 

Conductivité à 25°C 309 326.238 450 21 µS/cm [200 - 1200] 

Ammonium 0 0 0 12 mg/l <= 0.5 

Nitrites 0 0 0 1 mg/l <= 0.5 

Aluminium total 0.007 0.014 0.028 5 mg/l <= 0.2 

Antimoine 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Chrome hexavalent 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Chrome total 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Cuivre 0 0.005 0.01 2 mg/l <= 2 

Nickel 0 0 0 2 µg/l <= 20 

Plomb 0 0 0 2 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 2 µg/l <= 0.5 

Benzo(a)pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.01 

Benzo(11,12)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(1,12)pérylène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(3,4)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Hydroca.polycycl.arom. 4sub nx 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Hydrocarb.polycycl.arom. 16sub 0 0 0 1 µg/l  

Indéno(1,2,3-cd) Pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Chlore libre 0 0.256 0.41 22 mg/l  

Chlore total 0 0.277 0.43 22 mg/l  

Bromoforme 6.1 6.1 6.1 1 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 2.4 2.4 2.4 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0.4 0.4 0.4 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 8.9 8.9 8.9 1 µg/l <= 100 
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6.5 Le bilan énergétique du patrimoine 
 Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 
Installation de production 
  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

ST 01 - ETOILE 

 Energie relevée consommée (kWh) 6 293 3 332 5 473 4 615 5 165 11,9% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 11 8 11 9 10 11,1% 

 Volume produit refoulé (m3) 547 956 412 674 494 919 500 653 493 436 -1,4% 

ST 07 - PISSENS 

 Energie relevée consommée (kWh) 335 253 301 049 272 267 262 600 299 505 14,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 745 805 709 584 624 6,8% 

 Volume produit refoulé (m3) 449 894 373 884 384 046 449 834 479 985 6,7% 

ST 10 - LA HUME 

 Energie relevée consommée (kWh) 459 788 376 273 446 255 418 766 515 629 23,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 799 929 848 829 811 -2,2% 

 Volume produit refoulé (m3) 575 285 404 820 526 358 505 342 635 772 25,8% 

ST 11 - LA PASSERELLE 

 Energie relevée consommée (kWh) 320 113 319 115 318 786 299 688 307 267 2,5% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 555 562 574 572 587 2,6% 

 Volume produit refoulé (m3) 576 617 568 162 555 311 523 744 523 260 -0,1% 

ST 12 - CAPLANDE 

 Energie relevée consommée (kWh) 230 588 334 883 373 075 383 883 389 415 1,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 523 516 557 547 553 1,1% 

 Volume produit refoulé (m3) 440 513 648 481 669 225 701 868 703 632 0,3% 

ST 15 - CAZAUX LIBERATION 

 Energie relevée consommée (kWh) 42 995 29 086 43 985 1 995 16 075 705,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 318 219 274 14 119 750,0% 

 Volume produit refoulé (m3) 135 158 132 709 160 374 147 167 135 477 -7,9% 

ST05-CABARET PINS (Forage) 

 Volume produit refoulé (m3) 1 312 436 1 241 804 1 375 092 1 368 065 1 364 044 -0,3% 

ST05-CABARET PINS(Cazaux Lac) 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 896 898 2 058 119 2 057 064 2 027 885 2 000 596 -1,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 829 766 825 841 849 1,0% 

 Volume produit refoulé (m3) 2 287 162 2 688 581 2 492 529 2 411 437 2 357 527 -2,2% 

ST13 - VILLEMARIE 

 Energie relevée consommée (kWh) 349 315 230 864 235 385 229 130 314 592 37,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 584 649 613 571 536 -6,1% 

 Volume produit refoulé (m3) 598 172 355 588 383 956 401 441 586 786 46,2% 
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Installation de reprise, de pompage ou surpresseur 
 
  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

ST 09 - PISTE 214 

 Energie relevée consommée (kWh) 99 840 124 782 129 485 149 594 141 635 -5,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 641 617 539 448 479 6,9% 

 Volume pompé (m3) 155 661 202 291 240 106 333 941 295 529 -11,5% 

ST 14 - HAMEAU DES BARONS 

 Energie relevée consommée (kWh) 10 489 10 375 10 649 10 528 10 752 2,1% 

ST 16 - CAZAUX CAONE 

 Energie relevée consommée (kWh) 63 996 62 702 92 368 74 480 73 415 -1,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 733 650 905 740 766 3,5% 

 Volume pompé (m3) 87 287 96 485 102 020 100 647 95 839 -4,8% 

ST 17 - CAMICAS 

 Energie relevée consommée (kWh) 2 625 964 3 182 3 020 2 483 -17,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 779 234 692 722 460 -36,3% 

 Volume pompé (m3) 3 370 4 112 4 596 4 181 5 396 29,1% 

ST18 - GRANGENEUVE 

 Energie relevée consommée (kWh) 70 432 74 262 74 770 70 637 72 104 2,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 211 221 230 234 229 -2,1% 

 Volume pompé (m3) 334 149 336 034 325 516 301 477 315 306 4,6% 

 
Installation de captage 
  2018 2019 2020 2021 2022 N/N-1 

FORAGE CABARET DES PINS 

 Volume pompé (m3) 1 312 436 1 241 804 1 375 092 1 368 065 1 364 044 -0,3% 

FORAGE CAONE 

 Volume pompé (m3) 92 581 89 910 138 921 96 134 96 459 0,3% 

FORAGE CAPLANDE 1 

 Volume pompé (m3) 26 804 0 22 236 0 0 0% 

FORAGE CAPLANDE 2 

 Volume pompé (m3) 436 367 643 432 663 867 697 108 697 415 0,0% 

FORAGE DESBIEY 

 Energie relevée consommée (kWh) 320 872 217 830 278 265 288 554 291 741 1,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 586 528 562 576 591 2,6% 

 Volume pompé (m3) 547 956 412 674 494 919 500 653 493 436 -1,4% 

FORAGE HUME 1 

 Volume pompé (m3) 329 588 331 307 422 675 432 684 442 355 2,2% 

FORAGE HUME 2 

 Volume pompé (m3) 312 433 154 864 156 400 134 514 277 945 106,6% 

FORAGE LA PASSERELLE 

 Volume pompé (m3) 576 617 568 162 555 311 523 744 523 260 -0,1% 

FORAGE LIBERATION 

 Volume pompé (m3) 46 911 48 603 35 659 55 102 44 003 -20,1% 
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FORAGE PISSENS 

 Volume pompé (m3) 449 894 373 884 384 046 449 834 479 985 6,7% 

FORAGE VILLEMARIE 

 Volume pompé (m3) 644 357 385 508 424 927 435 070 584 955 34,5% 

ST 04 - CAZAUX LAC 

 Energie relevée consommée (kWh) 153 165 150 679 116 948 96 408 107 305 11,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 63 51 42 35 39 11,4% 

 Volume pompé (m3) 2 444 670 2 971 040 2 810 151 2 788 922 2 725 540 -2,3% 





 

COBAS-AEP - 2022 - Page 166 
 

6.6 Annexes financières 
 Les modalités d’établissement du CARE 
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 Avis des commissaires aux comptes 

La Société a demandé à un Co-Commissaire aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.7 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
systèmes de management de la qualité et de l’environnement existants ont été fédérés sous la gouvernance 
du siège et complétés par un système de management de l’énergie. 

Les activités certifiées sont la production et la distribution d’eau potable, la collecte et le traitement des eaux 
usées et l’accueil et le service aux consommateurs. 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015 
valide, via un tiers indépendant, l’efficacité des méthodes et des outils mis en place et l’engagement 
d’amélioration continue de l’entreprise. Cette démarche s’inscrit dans le cadre élargi de la politique de l’Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

Notre certification ISO 50001 valide nos démarches d’amélioration de l’efficacité énergétique des installations 
confiées par nos clients. Elle est reconnue par l’Administration dans le cadre des textes d’application de la 
directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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6.8 Actualité réglementaire 2022 
EVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES 

Chaque année, une sélection des textes réglementaires les plus marquants de l’année vous est proposée, 
accompagnée des impacts les plus significatifs sur la vie du service. Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur leurs 
conséquences particulières pour votre service. 

Les crises en cascades : pénurie et flambée des prix des matières premières et de l’énergie.  

Les crises successives affectant l’exécution des contrats de la commande publique depuis 2020 et en 
particulier la pénurie et la hausse des prix des matières premières et de l’énergie ont conduit le ministre de 
l’économie à solliciter l’avis du Conseil d’Etat sur les modifications des prix et tarifs des contrats de la 
commande publique et les conditions d’application de la théorie de l’imprévision.  

Le Conseil d’Etat a ainsi rendu un avis le 15 septembre 2022 (avis n°405540) sur les possibilités de modification 
du prix ou des tarifs des contrats de la commande publique et sur les conditions d’application de la théorie de 
l’imprévision, rapidement complété par une circulaire du Premier Ministre en date du 29 septembre 2022 (n° 
6374/SG) et par une fiche technique de la Direction des Affaires Juridiques de Bercy en date du 21 septembre 
2022. 

Délestage de la consommation de gaz naturel et d’électricité 

En sus de la hausse conséquente des prix de l’énergie, au cours des prochains hivers, des coupures de gaz et 
d’électricité sont susceptibles d’affecter les services d’eau et d'assainissement, activités ne relevant pas des 
services prioritaires prévus par l'arrêté du 5 juillet 1990. 

Le décret n° 2022-495 du 7 avril 2022, l’instruction du Gouvernement du 16 septembre 2022 et  circulaire du 
Premier Ministre en date du 30 novembre 2022 sont venus préciser les mesures de préparation et de gestion 
de crise en cas de survenue d’une mesure de délestage électrique programmée. Il est notamment souligné la 
nécessité de mobiliser les gestionnaires de services publics d’eau et d’assainissement afin d’anticiper l’impact 
du délestage sur leurs services. 

Résilience des territoires et des réseaux  

En application de la loi du 22 août 2021 “climat et résilience”, le décret 2022-1077 du 28 juillet 2022 (JO du 30 
juillet 2022) précise le champ d’application du dispositif prévu à l’article L. 732-2-1 du code de la sécurité 
intérieure visant à améliorer la résilience des réseaux aux risques naturels, de même que les prescriptions 
pouvant être faites par les préfets dans ce cadre. 

Les exploitants de services ou réseaux essentiels à la population (eau potable, assainissement, électricité, gaz, 
réseaux de télécommunication) situés dans les territoires présentant une exposition à un risque naturel 
important peuvent ainsi être enjoints par arrêté préfectoral à établir certains documents afin d’anticiper la 
gestion en cas de crise et favoriser un retour rapide à la normale.  

Le décret du 2022-907 du 20 juin 2022 (JO du 21 juin 2022) et le décret 2022-1532 du 8 décembre 2022 (JO 
du 9 décembre 2022) ont précisé l’obligation et les modalités de réalisation et de mise en œuvre des plans 
communaux (PCS)  

Verdissement de la commande publique 

Pris en application de la loi “climat et résilience” d’août 2021, le décret n° 2022-767 du 2 mai 2022 (JO du 3 
mai 2022) portant diverses modifications du code de la commande publique vise au “verdissement de la 
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commande publique”. Il prévoit pour les marchés et concessions dont l’avis d’appel public à concurrence ou 
la consultation est lancé à compter du 21 août 2026 : 

● la suppression du critère d'attribution unique fondé sur le prix (le critère du coût devra en effet 
prendre en compte les caractéristiques environnementales de l'offre), 

● et la description dans le rapport annuel du concessionnaire des mesures mises en œuvre pour garantir 
la protection de l'environnement et l'insertion par l'activité économique. 

Le décret prévoit par ailleurs pour une entrée en vigueur au 1er janvier 2024 :  

● un abaissement du seuil annuel des achats à partir duquel les collectivités territoriales doivent adopter 
un schéma de promotion des achats publics socialement et écologiquement responsables (Spaser) à 
50 millions d’euros, 

● et de nouvelles modalités de recensement économique des marchés et de publication des données 
essentielles de la commande publique sur un portail national de données ouvertes.  

Loi relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures 
de simplification de l'action publique locale (dite 3DS) 

La loi 3DS (Loi n° 2022-217 du 21 février 2022) entend favoriser l’association des communes et le maintien des 
syndicats infra-communautaires à la gouvernance des compétences “eau” et “assainissement”.  Cette loi vient 
notamment préciser : 

● les modalités du maintien du transfert de compétences eau, assainissement et gestion des eaux 
pluviales urbaines aux communautés de communes d’ici à 2026, sauf délibération contraire. 

● la création de nouvelles exceptions à l’interdiction de subventionner les services publics industriels et 
commerciaux explicitement relatives aux EPCI. 

La directive européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation 
humaine est transposée : vers toujours plus de qualité et de services pour l’eau potable ! 

La directive (2020/2184 du 16 décembre 2020) actualise celle de 1998. Elle “revalorise l’eau du robinet” au 
travers de plusieurs évolutions majeures : 

1.    Elle exige de donner une information plus complète aux consommateurs sur la qualité de l’eau potable 
; 

2.    Elle renforce les normes de qualité exigées pour l’eau potable sur de nouveaux polluants, avec une 
obligation de résultats sur huit nouvelles substances, à savoir, le Bisphénol A, l’Uranium, les composés 
perfluorés (ou PFAS), les acides Haloacétiques, les chlorates, les chlorites, le nonylphénol et la béta 
estradiol  ; 

3.    Elle instaure une approche de gestion préventive des risques sanitaires, qui rend obligatoires les plans 
de gestion de la sécurité sanitaire des eaux (PGSSE). Cette approche passe par une meilleure maîtrise 
du patrimoine des services d’eau, et la compréhension de leur vulnérabilité ; 

4.    Elle vise à garantir l’accès à l’eau pour tous, notamment pour les populations vulnérables (sans abris, 
réfugiés, squats…),  

Cette directive a été transposée en droit français à la toute fin de l’année 2022 à travers une ordonnance, 
deux décrets et une quinzaine d’arrêtés. 

Nombre des dispositions de ces nouveaux textes entreront en vigueur au cours des cinq prochaines années et 
sont porteuses de nouvelles obligations et responsabilités pour les services d’eau. 

L’évolution majeure du nouveau cadre réglementaire réside dans la mise en œuvre, sous la responsabilité de 
la PRPDE (la Collectivité), d’une gestion résolument préventive des risques sanitaires. 
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Ainsi,  à travers un nouvel arrêté dédié, la PRPDE (la collectivité) est responsable de la surveillance de la qualité 
de l’eau, complémentaire du contrôle sanitaire de l’ARS et conforme au plan de gestion de la sécurité sanitaire 
de l’eau (PGSSE), intégrant des paramètres susceptibles de faire apparaître des risques émergents. 

Ce nouveau cadre réglementaire fait l’objet de commentaires spécifiques dans l’annexe de ce document 
dédiée à l’actualité réglementaire 2022. 

Cette nouvelle réglementation est susceptible d’entraîner un impact contractuel et financier sur le service 
d’eau.  

Métabolites de pesticides : des nouveaux critères de gestion qui évoluent !  

L’instruction DGS/EA4/2020/177 en date du 18 décembre 2020 est venue préciser les modalités de gestion 
des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de pesticides (molécules issues de la 
dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation Humaine (EDCH). 

Depuis la publication de l’instruction de décembre 2020, les Agences Régionales de Santé (ARS) ont renforcé 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement a conduit dès 2021 à la détection de plus en plus fréquente de métabolites de 
pesticides dans les ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, au-delà des normes 
réglementaires.  

Durant l’année 2022, face à cette détection de plus en plus fréquente, les autorités sanitaires ont précisé les 
modalités de gestion initialement prévues dans l’instruction de décembre 2020. 

Ainsi, après avoir saisi le Haut Conseil de Santé Publique (HCSP), dans son instruction du 24 mai 2022, la DGS 
a modifié les modalités de gestion des métabolites ne disposant pas de valeur sanitaire définie par l’Anses en 
préconisant aux ARS d’appliquer alors les valeurs sanitaires établies par l’agence fédérale pour 
l’environnement allemande (UBA). 

Se fondant sur de nouvelles études, dans deux avis publiés le 30 septembre 2022, l’Anses a déclassé comme 
« non-pertinents » deux métabolites du S-métolachlore, à savoir, le NOA Métolachlore et l’ESA Métolachlore, 
ce dernier étant fréquemment observé dans les ressources en eau et les eaux produites au-delà des normes 
réglementaires. Dans ses avis du 30 septembre 2022, l’Anses mentionne toutefois l’évaluation européenne en 
cours du caractère perturbateur endocrinien du  S-Métalochlore susceptible de la conduire à reclasser de 
nouveau comme « pertinents » ces deux métabolites. 

Pour les seuls métabolites non-pertinents, l’arrêté du 30 décembre 2022 (JO du 31 décembre 2022) modifiant 
l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à 
la consommation humaine fixe la valeur indicative de 0,9 µg/L comme seuil à partir duquel un plan d’action 
préventif sur la zone de captage est nécessaire. Ce faisant, cet arrêté abroge les modalités de gestion prévues, 
pour les métabolites non-pertinents, dans l’instruction du 18 décembre 2020. 

Cette situation nouvelle est susceptible d’évoluer de nouveau au cours des prochains mois. En effet, les 
progrès des techniques d’analyse de l’eau conjugués à l’acquisition de nouvelles connaissances scientifiques 
et à l’application du principe de précaution constituent désormais des facteurs pouvant impacter très 
directement les services d’eau dans leur gestion des métabolites de pesticides 

Dans ce contexte évolutif, vos interlocuteurs Veolia sont à votre disposition pour répondre à vos différentes 
questions et échanger de manière approfondie sur les moyens d’action visant à garantir la qualité du service 
pour l’ensemble des abonnés de votre service.  

Fin du Réseau Téléphonique Commuté (RTC) et du support filaire cuivre 

Le réseau filaire cuivre en France a connu son véritable essor au début des années 1970. Dans un premier 
temps réservé à la téléphonie fixe, il a également porté la naissance de l’internet haut débit avec l’ADSL. 
Désormais moins adapté aux usages des Français, le cuivre est de plus en plus concurrencé par la fibre optique, 
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plus performante, moins énergivore, et surtout moins sensible aux aléas météorologiques. Le numérique 
s’installe durablement dans notre paysage. 

Les dates clés 

A partir de 2023, Orange commencera à démonter les infrastructures RTC par plaques. 

 

 

Impact sur les installation d’eau 

Les installations d’eau de tous types utilisent des équipements destinés à communiquer et partager des 
informations aux collectivités et aux délégataires. Elles reflètent l’état de santé des ouvrages, et alertent en 
cas de dysfonctionnement. Pour vous parvenir, ces données circulent sur des réseaux téléphoniques filaires 
de type RTC ou des lignes internet de type IP gérés par les opérateurs télécom. 

Les services RTC et xDSL seront progressivement fermés. 

A la résiliation automatique des abonnements par les opérateurs téléphoniques, les ouvrages d’eau potable 
ne pourront plus faire remonter d’information à distance. Plus aucune alerte ne parviendra pour prévenir 
d’un manque d’eau dans un réservoir, ou d’un débordement du réseau d’eaux usées sur la voie publique. 

La Valeur Ajoutée VEOLIA 

● Diagnostic sur les installations et plan d’action 
● Renouvellement des installations impactées afin d’utiliser le mode de transfert IP 
● Traitement de l’obsolescence et montée en gamme des télétransmetteurs 
● Baisse du coût de l’abonnement et des communications 

Cette évolution de conditions techniques d’exécution du service est susceptible d’entraîner un impact 
contractuel et financier sur le service des eaux.  

Vos interlocuteurs Veolia se rapprocheront de vous, pour répondre à vos différentes questions et échanger là 
aussi de manière approfondie sur leurs conséquences pour votre service 

 

   





 

6.9 Certificats d’assurances 
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6.10 Inventaire du patrimoine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





Site : Exhaure Cazaux

Libellé Equipement

Date Mise 

en Service 

Equipement

Vétusté
Valeur de 

remplacement

Libellé Fabricant 

Equipement
Modèle Equipement N° de Série Equipement

Bouées 11/08/17 Etat normal 4151

Clôture 25/07/19 Etat normal 3000

Portail 25/07/19 Etat normal 3000

Pelouse 01/12/06 Etat normal

Lampes 31/12/15 Etat normal 300

Alarme Anti-Intrusion 14/06/17 Etat normal 1463 Altec

Bâche eau brute 01/12/06 Etat normal

Lecteur de Badge 01/12/06 Etat normal 400

Projecteur 01/12/06 Etat normal 200

Palan Electrique 01/12/06 Etat normal 5422

Porte 01/12/06 Etat normal 3000

Rail 01/12/06 Etat normal 9584

Armoire de Commande 01/12/06 Etat normal 11517

Automate 01/12/06 Etat normal 1933 TELEMECANIQUE TSX 57

Inverseur de source automatique 07/03/22 Neuf 6660 SOCOMEC

Poste de Télégestion Autonome RTC 31/12/15 Etat normal 2851 SOFREL S550

Variateur de Fréquence 01/03/19 Etat normal 2903 TELEMECANIQUE ATV61

Variateur de Fréquence 01/12/06 Etat normal 2903 TELEMECANIQUE ATV61

Variateur de Fréquence 01/12/06 Neuf 2903 SCHNEIDER ATV630D30N4

Variateur de Fréquence 01/12/06 Etat normal 2903 TELEMECANIQUE ATV61

Variateur de Fréquence 01/12/06 Etat normal 2903 TELEMECANIQUE ATV61

Disjoncteur 01/12/06 Etat normal 1548

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 22/09/16 Etat normal 1674 ENDRESS HAUSER Promag10W2F-HD0A1AN2A4AA L612D919000

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 22/09/16 Etat normal 1674 ENDRESS HAUSER Promag 10W2F-HD0A1AN2A4AA L612D819000

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 19/09/17 Etat normal 1674 ENDRESS HAUSER Promag 10W M8256719000

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 29/09/17 Etat normal 1674 ENDRESS HAUSER Promag 10W M8256919000

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 20/09/17 Etat normal 1674 ENDRESS HAUSER Promag 10W M08256819000

Clapet à Disque Concentrique 13/09/17 Etat normal 1485 SAPAG CLASAR20111 17-01/782230

Clapet à Disque Concentrique 01/12/10 Etat normal 1485 SAPAG CLASAR 20111 10-10/535093

Clapet à Disque Concentrique 01/12/06 Etat normal 1485 SAPAG CLASAR 20111 05/223779

Clapet à Disque Concentrique 01/12/10 Etat normal 1485 SAPAG CLASAR 20111 10-10/535093

Clapet à Disque Concentrique 01/12/06 Etat normal 1485 SAPAG CLASAR 20111 05/223779





Clapet à Disque Concentrique 01/12/06 Etat normal 822 BAYARD B610

Canalisation 01/12/06 Etat normal 11998

Canalisation 01/12/06 Etat normal 5999

Canalisation 01/12/06 Etat normal 5999

Canalisation 01/12/06 Etat normal 5999

Canalisation 01/06/20 Neuf 1390

Canalisation 01/12/06 Etat normal

Canalisation 01/12/06 Etat normal

Canalisation 01/12/06 Etat normal

Vanne Manuelle + Actionneur Electrique 01/12/06 Etat normal 7500 RAMUS Papiram FTGS PN10 243696/040/000-001 L2

Electropompe Immergée 26/09/22 Neuf 5710 KSB KRTK 150-403/304UEG-S 9974877150/00010002

Electropompe Immergée 27/09/22 Neuf 5710 KSB KRTK 150-403/304UEG-S 9974877150/00010001

Electropompe Immergée 01/12/06 Etat normal 5710 KSB KRTK 150-315 / 294 UG-S

Electropompe Immergée 01/12/06 Etat normal 5710 KSB KRTK 150-315 / 294 UG-S

Electropompe Immergée 28/09/22 Neuf 5710 KSB KRTK 150-403/304UEG-S 9974877150/00010003

Electropompe Immergée 28/09/22 Neuf 5710 KSB AMAREX F 65-170/024F2USG-130 9974877150/810

pH-mètre 01/12/09 Etat normal 678

Conductimètre 01/12/09 Etat normal 700

Turbidimètre 01/12/08 Etat normal 2711

Oxymètre (oxygène dissous ds eau) 31/12/15 Etat normal 978

Analyseur d'Hydrocarbures Dissous (indice CH2 31/12/21 Neuf 5527

Analyseur de Carbone Organique Total 01/04/21 Neuf 10000 HACH UVAS PLUS SC 2053611

Enregistreur convertisseur SC1000 31/12/17 Etat normal 1645 HACH LANGE SC1000 LXG400.99.00031 1199264

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 31/12/15 Etat normal 700

57388





Site : Cabaret des pins

Libellé Equipement

Date Mise en 

Service 

Equipement

Vétusté
Valeur de 

remplacement

Libellé Fabricant 

Equipement
Modèle Equipement N° de Série Equipement

Surpresseur à Lobes Mono-Etagé 02/07/07 Etat normal 7258 AERZEN Delta Blower GM 25S DN1255G5 869110

Surpresseur à Lobes Mono-Etagé 02/07/07 Etat normal 7258 AERZEN Delta Blower GM 25S DN1255G5 869111

Compresseur à Vis 01/06/18 Etat normal 4366 KAESER SK21 1655

Appareil de Mesure de Pression en Conduite 31/12/15 Etat normal 633 TELEMECANIQUE NAUTILUS XMLB010A2S11

Appareil de Mesure de Pression Différentielle 31/12/15 Etat normal 633 TELEMECANIQUE NAUTILUS XMLB010A2S11

Compresseur à Vis 11/06/07 Etat normal KAESER SK21 1654

Groupe Froid 31/12/15 Etat normal DONALDSON DC00085A - 1054A 064/19064/16

Electrovanne 31/12/15 Etat normal KAESER ECO DRAIN 30

Sécheur d'Air 31/12/15 Etat normal DONALDSON ULTRAPACK MSD 0080 M 1516916

Electrovanne 31/12/15 Etat normal KAISER ECO DRAIN 30

Ballon 01/05/07 Etat normal 1000 OKS 528381 6482

Electrovanne 31/12/15 Etat normal KAISER ECO DRAIN 30

Bâche 02/07/07 Etat normal

Bâche 02/07/07 Etat normal

Bâche 02/07/07 Etat normal

Déshumidificateur 02/07/07 Fortement dégradé 900 DANTHERM CDT85 0611220889979

Déshumidificateur 02/07/07 Fortement dégradé 900

Déshumidificateur 02/07/07 Fortement dégradé 900

Aérotherme 02/07/07 Fortement dégradé 726 AIRELEC Airpulse 306.01

Aérotherme 02/07/07 Fortement dégradé 726 AIRELEC Airpulse 306.01

Aérotherme 02/07/07 Fortement dégradé 726 AIRELEC Airpulse 306.01

Aérotherme 02/07/07 Fortement dégradé 726 AIRELEC Airpulse 306.01

Aérotherme 02/07/07 Fortement dégradé 726 AIRELEC Airpulse 306.01

Extracteur Planétaire / Rotatif 02/07/07 Etat normal 726 AREM AC25C21P2165

Extracteur Planétaire / Rotatif 02/07/07 Etat normal 726 AREM AC25C21P2165

Extracteur Planétaire / Rotatif 02/07/07 Etat normal 726 AREM AC25C21P2165

Extracteur Planétaire / Rotatif 02/07/07 Etat normal 726 AREM AC25C21P2165

Extracteur Planétaire / Rotatif 02/07/07 Etat normal 726 AREM AC25C21P2165

Extracteur Planétaire / Rotatif 02/07/07 Etat normal 726 AREM AC25C21P2165

Extracteur Planétaire / Rotatif 02/07/07 Etat normal 726 AREM AC25C21P2165

Portail automatique 01/06/18 Etat normal 27000

Palan Electrique 02/07/07 Etat normal 948 VERLINDE

Palan Manuel 02/07/07 Etat normal 948





Potence Fixe 02/07/07 Etat normal

Monorail 02/07/07 Etat normal

Monorail 02/07/07 Etat normal

Monorail 02/07/07 Etat normal

Monorail 02/07/07 Etat normal

Alarme Anti-Intrusion 31/12/15 Etat normal

Station Murale Diphotérine 31/12/15 Etat normal

Station Murale Diphotérine 31/12/15 Etat normal

Station Murale Diphotérine 31/12/15 Etat normal

Station Murale Diphotérine 31/12/15 Etat normal

Clapet à Boule 01/06/18 Etat normal 300 TECOFI CBL3240 CFJP006979

Clapet à Boule 01/06/18 Etat normal 300 TECOFI CBL3240 CFJP006979

Détecteur de Niveau Poire 31/12/15 Etat normal 222

Détecteur de Niveau Poire 31/12/15 Etat normal 222

Appareil de Mesure de Niveau par Ultrasons 31/12/15 Etat normal 666 SIEMENS XRS-5 Ultrasonic Transducer

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 15/11/16 Etat normal 1518 ENDRESS HAUSER 5L4C1H-AALHA0AUD230B+ LA084719000

Motopompe Immergée 01/12/18 Etat normal 700 KSB AMAREX KRTF80-210/034UH-S

Motopompe Immergée 01/06/07 Etat normal 700 KSB AMAREX F80-210/034UH-S

Motopompe Immergée 01/06/07 Etat normal 700 KSB AMAREX F80-210/034UH-S

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 300

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 300

Détecteur de Niveau Poire 31/12/15 Etat normal 222

Electropompe Submersible 31/12/15 Etat normal 1500 FLYGT FLIGT DXVM50

Armoire Electrique BT 02/07/07 Etat normal 55180

Poste de Télégestion Autonome RTC 31/12/15 Etat normal 2059 SOFREL S550

Poste de Télégestion Autonome RTC 31/12/15 Etat normal 1147 SOFREL S50

Démarreur Electronique 02/07/07 Etat normal 900 TELEMECANIQUE Altistart 48 ATS48C14Q

Démarreur Electronique 02/07/07 Etat normal 1170 SCHNEIDER Altistart 22 ATS22C17Q IEX60947-4-2

Démarreur Electronique 01/06/18 Etat normal 1170 TELEMECANIQUE Altistart 22 ATS22C17Q

Démarreur Electronique 31/12/15 Etat normal 1170 SCHNEIDER Altistart 48 ATS48C14Q

Démarreur Electronique 31/12/15 Etat normal 1548 SCHLUMBERGER Altistart 48 ATS48C14Q

Démarreur Electronique 31/12/15 Etat normal 1548 SCHNEIDER Altistart 22 ATS22C17Q

Démarreur Electronique 31/12/15 Etat normal 1170 SCHNEIDER Altistart 48 ATS48C14Q

Automate 01/06/16 Etat normal 26628 TELEMECANIQUE TSX Prémium

Câbles Electriques 08/04/16 Etat normal

Armoire de Commande 02/07/07 Etat normal

Automate 02/07/07 Etat normal

Transformateur 02/07/07 Etat normal MOELLER

Armoire de Commande 02/07/07 Etat normal

Variateur de Fréquence 01/06/15 Etat normal 1200 SCHNEIDER ATV312H037N4





Variateur de Fréquence 01/06/15 Etat normal 1200 SCHNEIDER ATV312H037N4 8B 1404 708087

Automate 31/12/15 Etat normal MITSUBISHI

Variateur de Fréquence 31/12/15 Etat normal 1200 DANFOSS VLT 6000 HVAC

Onduleur 01/12/22 Neuf 2615 LEGRAND

Automate 01/06/16 Etat normal TELEMECANIQUE TSX Premiuim

Variateur de Fréquence 31/12/15 Etat normal 1200 TELEMECANIQUE ATV31HO18M2

Variateur de Fréquence 31/12/15 Etat normal 1200 TELEMECANIQUE ATV31HO18M2

Variateur de Fréquence 06/04/16 Etat normal 1200 SCHNEIDER ATV312HO18M2 8B1605

Variateur de Fréquence 02/07/07 Etat normal 1200 LENZE ESMD302L4TXA 13188576

Variateur de Fréquence 02/07/07 Etat normal 1200 LENZE ESMD302L4TXA 13188576

Variateur de Fréquence 02/07/07 Etat normal 1200 SCHNEIDER ATV31HO18M2

Variateur de Fréquence 02/07/07 Etat normal 1200 SCHNEIDER ATV31HO18M2

Variateur de Fréquence 04/09/17 Etat normal 1200

Variateur de Fréquence 04/09/17 Etat normal 1200

Variateur de Fréquence 04/09/17 Etat normal 1200

Variateur de Fréquence 04/09/17 Etat normal 1200

Variateur de Fréquence 04/09/17 Etat normal 1200

Variateur de Fréquence 04/09/17 Etat normal 1200

Variateur de Fréquence 04/09/17 Etat normal 1200

Variateur de Fréquence 04/09/17 Etat normal 1200

Variateur de Fréquence 04/09/17 Etat normal 1200

Transformateur Abaisseur 02/07/07 Etat normal MURRELEKTRONIK MEN 20 85354

pH-mètre 08/10/07 Etat normal 1104 HACH LANGE Capteur pHD sc différentiel

Conductimètre 08/04/22 Neuf 1104 HACH LANGE Polymetron

Turbidimètre 08/10/07 Etat normal 2615 HACH LANGE Ultraturb SC

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 04/01/17 Etat normal 2500 ENDRESS HAUSER PromagL400  5L4C1F LA0E0C19000

Enregistreur 02/07/07 Etat normal 1500 HACH LANGE SC1000 LXG400.99.00041

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 03/06/07 Etat normal 2500 ENDRESS HAUSER 50W2H-HDOA1AC4AAA 8B191F9000

Débitmètre Electromagnétique arrivé Cazaux 06/12/16 Etat normal 8000 ENDRESS HAUSER 50W5H-HDOA1AC0AAAA LA085519000

Appareil de Mesure de la Température 08/10/07 Etat normal 1104 HACH LANGE Combiné au pH mètre

Canalisation 08/04/16 Etat normal 12970

Canalisation 02/07/07 Etat normal 86591

Vanne Pneumatique 27/09/16 Etat normal 4596 KSB ISORIA 10 3G6K6XC 9973299275/300

Vanne Pneumatique 27/09/16 Etat normal 4596 KSB SMARTRONIC MA R1310 1000102SB2A2D0600

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 1500 KSB AMRI

Vanne Pneumatique 02/07/07 Etat normal 800 KSB AMRI

Vanne Pneumatique 02/07/07 Etat normal 800 KSB Actair 25

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 800 KSB AMRI

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 800

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 02/07/07 Etat normal 1026





Electropompe Immergée 19/12/19 Etat normal 9502 PLEUGER PN104-2a+M8-480-2 2700029A//313787/0

Agitateur à Arbre Vertical 01/06/22 Neuf 2521 LUMPP AGVL1350 30664

Agitateur à Arbre Vertical 01/06/22 Neuf 2521

Agitateur à Arbre Vertical 01/06/22 Neuf 2521 FLENDER ZF108M100L4W

pH-mètre 08/10/07 Etat normal 1152 HACH LANGE Capteur pHD SC différentiel

Bassin 02/07/07 Etat normal

Afficheur 02/07/07 Etat normal 1152 HACH LANGE SC60

Motopompe à Membranes 01/06/18 Etat normal 1392 LEROY SOMER GA45P4T3LS 201810110017

Motopompe à Membranes 01/06/20 Etat normal 1392 DOSAPRO GA45P4T3LS 202009240098

Motopompe à Membranes (secours) 01/06/22 Neuf 1392 LEROY SOMER GA45P4T3 202202280632

Agitateur à Arbre Vertical 01/06/22 Neuf 2777 LUMPP AGVL1350 8474030/1

Agitateur à Arbre Vertical 01/06/22 Neuf FLENDER ZF108M100L4W

Cuve 01/06/18 Etat normal 23590

Agitateur à Arbre Vertical 01/06/07 Etat normal LUMPP AGVL2100 63438

Agitateur à Arbre Vertical 01/06/07 Etat normal FLENDER ZF128PM100B4W

Turbidimètre Eau Décanté 11/04/22 Neuf HACH LANGE TU5300 SC LXG445.99.B0122 2145249

Décanteur Lamellaire 11/02/16 Etat normal

Turbidimètre Sortie Filtre 1 11/06/18 Etat normal 1452 HACH LPG415.00.00001 1199247

Turbidimètre Sortie Filtre 2 11/06/18 Etat normal 1452 HACH LPG415.00.00001 1199243

Turbidimètre Sortie Filtre 3 11/06/18 Etat normal 1452 HACH LPG415.00.00001 1199244

Poire Simple Effet 02/07/07 Etat normal 222

Détecteur de Niveau Poire 01/06/22 Neuf 150

Enregistreur 02/07/07 Etat normal 750 SIEMENS Multiranger 100

Capteur Pression Entrée Filtre 1 01/06/18 Etat normal 570 SIEMENS 7MF1580-DA10 AZB/UD521058

Capteur Pression Entrée Filtre 2 01/06/18 Etat normal 570 SIEMENS 7MF-1580-1DA10 AZB/UD521063

Capteur Pression Entrée Filtre 3 01/06/18 Etat normal 570 SIEMENS 7MF1580-1DA10 AZB/UD521064

Capteur Pression Sortie Filtre 1 01/06/18 Etat normal 570 SIEMENS 7MF1580-1DA10 AZB/UD521062

Capteur Pression Sortie Filtre 2 01/06/18 Etat normal 570 SIEMENS 7MF1580-1DA10 AZB/UD521066

Capteur Pression Sortie Filtre 3 01/06/18 Etat normal 570 SIEMENS 7MF1580-1DA10 AZB/UD509923

Sonde Ultrasons Niveau Eau de Lavage 08/10/07 Etat normal 570 SIEMENS MULTIRANGER 100 PBD/UD210016

Manocontact refoulement eau de lavage (plage de pression) 31/12/15 Etat normal 1000 821.2

Débitmètre Electromagnétique Eau de Lavage 08/10/07 Etat normal ENDRESS HAUSER 50W4H-HD0A1AC4AAAA 8B192019000

Manocontact Air de lavage (plage de pression) 02/07/07 Etat normal 1000

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 02/07/07 Etat normal 774

Vanne Pneumatique entrée F1 01/06/17 Etat normal 2910 KSB AMRI

Vanne Pneumatique entrée F1 01/06/17 Etat normal KSB Actair 50

Vanne Pneumatique entrée F2 02/07/07 Etat normal 2910 KSB AMRI

Vanne Pneumatique entrée F2 02/07/07 Etat normal KSB Actair 50

Vanne Pneumatique Entrée F3 02/07/07 Etat normal 2910 KSB AMRI

Vanne Pneumatique Entrée F3 02/07/07 Etat normal KSB Actair 50





Vanne Régulante Sortie F1 01/06/18 Etat normal 2659 AMRI AQUISORIA 76240234/1810

Vanne Régulante Sortie F1 01/06/18 Etat normal KSB Actair 25

Vanne Régulante Sortie F2 02/07/07 Etat normal 2659 AMRI AQUISORIA 76240234/1810

Vanne Régulante Sortie F2 02/07/07 Etat normal KSB Actair 25

Vanne Régulante Sortie F3 02/07/07 Etat normal 2659 AMRI AQUISORIA 76240234:1810

Vanne Régulante Sortie F3 02/07/07 Etat normal KSB Actair 25

Vanne Entrée Eau de Lavage F1 01/06/18 Etat normal 3162 AMRI AQUISORIA 76240234/0910

Vanne Entrée Eau de Lavage F1 01/06/18 Etat normal KSB Actair 100

Vanne Entrée Eau de Lavage F2 02/07/07 Etat normal 3162 AMRI AQUISORIA 76240234/0910

Vanne Entrée Eau de Lavage F2 02/07/07 Etat normal KSB Actair 100

Vanne Entrée Eau de Lavage F3 02/07/07 Etat normal 3162 AMRI AQUISORIA 76240234/0910

Vanne Entrée Eau de Lavage F3 02/07/07 Etat normal KSB Actair 100

Vanne Air de lavage F1 01/06/18 Etat normal 1659 AMRI ISORIA 76240234/0410

Vanne Air de lavage F1 01/06/18 Etat normal KSB Actair 50

Vanne Air de lavage F2 02/07/07 Etat normal 1659 AMRI ISORIA 76240234/0410

Vanne Air de lavage F2 02/07/07 Etat normal KSB Actair 50

Vanne Air de Lavage F3 02/07/07 Etat normal 1659 AMRI ISORIA 76240234/0410

Vanne Air de Lavage F3 02/07/07 Etat normal KSB Actair 50

Vanne Eau Sale F1 01/06/18 Etat normal 3288 AMRI AQUISORIA 76240234/0710

Vanne Eau Sale F1 01/06/18 Etat normal KSB Actair 50

Vanne Eau Sale F2 02/07/07 Etat normal 3288 AMRI AQUISORIA 76240234/0710

Vanne Eau Sale F2 02/07/07 Etat normal KSB Actair 50

Vanne Eau Sale F3 02/07/07 Etat normal 3288 AMRI AQUISORIA 76240234/0710

Vanne Eau Sale F3 02/07/07 Etat normal KSB Actair 50

Vanne évacuation 1ères Eaux Filtrées 02/07/07 Etat normal 2659 AMRI AQUISORIA 76240234/0110

Vanne évacuation 1ères Eaux Filtrées 02/07/07 Etat normal KSB Actair 25

Vanne Grand Débit Lavage 01/06/18 Neuf 2800 AMRI AQUISORIA 76240234/0810

Vanne Recirculation Eau Filtrée 02/07/07 Etat normal AMRI

Vanne Recirculation Eau Filtrée 02/07/07 Etat normal 3000 KSB Actair 100

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal

Vanne Isolement Transfert / Lavage 02/07/07 Etat normal KSB AMRI

Analyseur de Chlore 21/07/14 Etat normal 2500 SIEMENS

Turbidimètre Eau Traitée 11/04/22 Etat normal 1452 HACH LANGE TU5300SC LXG445.99.B0122 2145256

Analyseur de Carbone Organique Total 31/12/15 Etat normal 10000 HACH LANGE UVAS Sc Plus

Analyseur de Carbone Organique Total COTmetre 07/11/17 Etat normal

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 31/12/15 Etat normal 774

Couverture / Capotage 08/04/16 Etat normal 19581

Trappe en fonte 08/04/16 Etat normal





Trappe en fonte 08/04/16 Etat normal

Ballon Anti-Bélier 01/06/18 Etat normal 3462 CHARLATTE 15002080

Canalisation 08/04/16 Etat normal 17587

Canalisation 08/04/16 Etat normal

Canalisation 08/04/16 Etat normal 12366

Electropompe Immergée 01/06/16 Etat normal 10165 FLOWSERVE QN102-3A+M8-710-Y3 130110470

Electropompe Immergée 02/01/20 Etat normal 11517 FLOWSERVE QN102-3A + M8-670-2/Y3 1300049B

Electropompe Immergée 31/12/15 Etat normal 11517 FLOWSERVE QN102-2A + M8-650-2

Electropompe Immergée 06/03/18 Etat normal 11517 FLOWSERVE QN102-3A+ M8-670-2 2200029A

Electropompe Immergée 03/05/16 Etat normal 11517 FLOWSERVE QN102-3A + M8-710 Y3 130111411.02

Electropompe Immergée 31/12/15 Etat normal 13910 FLOWSERVE QN102-3A + M8-710-2/Y3

Clapet à Battant 02/07/07 Etat normal 570 311/06

Clapet à Battant 02/07/07 Etat normal 570 382/06

Clapet à Battant 02/07/07 Etat normal 570 382/06

Motopompe Immergée 31/12/15 Etat normal 6436 KSB AMAREX KRT K300-380/506UG-S

Motopompe Immergée 02/07/07 Etat normal 6436 KSB AMAREX KRT K300-380/506UG-S

Motopompe Immergée 02/07/07 Etat normal 6436 KSB AMAREX KRT K300-380/506UG-S

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 800 KSB AMRI Aquisoria 10

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 800 KSB AMRI Aquisoria 10

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 800

Canalisation/Equipements Hydrauliques 02/07/07 Etat normal 36999

Agitateur à Arbre Vertical 08/10/07 Etat normal LUMP AGVL1200 63422

Agitateur à Arbre Vertical 08/10/07 Etat normal ZF88M100B4W

pH-mètre 08/10/07 Etat normal 1800 HACH LANGE Capteur pHD SC différentiel

Enregistreur 02/07/07 Etat normal 1000 HACH LANGE SC-200

Agitateur à Arbre Vertical 08/10/07 Etat normal LUMPP AGVL1100 63443

Agitateur à Arbre Vertical 08/10/07 Etat normal ZF68M9024

pH-mètre en continu 02/07/07 Etat normal 1104

Agitateur à Arbre Vertical 01/06/17 Etat normal 3066 LUMPP AGVL1100 63443

Agitateur à Arbre Vertical 08/10/07 Etat normal FLENDER 8474029

Agitateur à Arbre Vertical 08/10/07 Etat normal FLENDER ZF108M100LB4W

Turbidimètre 02/06/22 Etat normal 2663 HACH LANGE Ultraturb SC

Bassin 02/07/07 Etat normal

Appareil de Mesure de Pression en Conduite 08/10/07 Etat normal

Appareil de Mesure de Pression en Conduite 08/10/07 Etat normal

Electropompe de Surface 08/10/07 Etat normal LOWARA BGM3/A

Condensateurs 13/04/17 Etat normal 4497

Transformateur Abaisseur 02/07/07 Etat normal 215516

Cuve 31/12/15 Etat normal

Motopompe Submersible 31/12/15 Etat normal KSB





Motopompe Submersible 31/12/15 Etat normal KSB

Ballon Anti-Bélier 01/06/17 Etat normal 500 REFLEX 06G091850291

Motopompe de Surface 01/06/18 Etat normal 2485 KSB VF32-5 / G50A3260CG0027 C016232

Motopompe de Surface 05/05/20 Etat normal 2485 KSB VF25/5 - 48228070 17/2020 1638698-1

Motopompe de Surface 01/06/22 Neuf 2485 KSB VF32-5 / GS0A3260CG0027 CW182218

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 04/09/17 Etat normal ENDRESS HAUSER

Cuve 15/05/18 Etat normal CADIOU INDUSTRIE

Détecteur de Niveau Poire 02/07/07 Etat normal 150

Appareil de Mesure de Niveau par Ultrasons 02/07/07 Etat normal 1000 SIEMENS MULTIRANGER 100

Détecteur de Niveau 02/07/07 Etat normal 484

Détecteur de Niveau 02/07/07 Etat normal 484

Appareil de Mesure de Masse/Poids 02/07/07 Etat normal 10000 11-100F S/N64832444

Appareil de Mesure de Masse/Poids 02/07/07 Etat normal 10000

Appareil de Mesure de Pression en Conduite 01/06/18 Etat normal 670

Appareil de Mesure de Pression en Conduite 02/07/07 Etat normal 670

Vis Convoyeuse Sans Ame 31/12/15 Etat normal 2807

Vis Convoyeuse Sans Ame 31/12/15 Etat normal SEW RF31DRS7154/RS

Vis Convoyeuse Sans Ame 31/12/15 Etat normal LEROY SOMER CB2203B5 282872401/001

Vis Convoyeuse Sans Ame 01/06/18 Etat normal 2807

Vis Convoyeuse Sans Ame 01/06/18 Etat normal NORD SK90S/4 2406389765.00

Vis Convoyeuse Sans Ame 01/06/18 Etat normal NORD SK20F-90S4 8/6006542588.00

Vis Doseuse 31/12/15 Etat normal

Vis Doseuse 31/12/15 Etat normal SEW RF37DRE80M4

Vis Doseuse 31/12/15 Etat normal NORD SK 71-L/4

Dévouteur à Aubes 01/06/18 Etat normal 2807 SODIMATE DDS40 200611M1108

Dévouteur à Aubes 01/06/18 Etat normal

Dévouteur à Aubes 02/06/07 Etat normal 2807 NORD SK 71-L/4

Filtre Dépoussiéreur 04/08/14 Etat normal 900 OLI FRANCE 200/3 20393

Filtre Dépoussiéreur 04/08/14 Etat normal 900 OLI FRANCE MVE 200/3 210139E5

Silo 02/07/07 Etat normal SODIMATE DDS400 00M70

Silo 02/07/07 Etat normal SODIMATE DDS400 00M40

CAG et Sable 01/03/17 Etat normal 63540

CAG et Sable 01/03/16 Etat normal 63540

CAG et Sable 01/03/17 Etat normal 63540

Mesure de la Température sur équipement 02/06/15 Etat normal 1392 MODEL:TR11-EBDHSCG3000 n°SERIE

Appareil de Mesure de Niveau Electronique 02/06/15 Etat normal 1392 MODEL: FTE30-AA11 n°SERIE J501

Appareil de Mesure de Niveau Electronique 02/06/15 Etat normal 774

Appareil de Mesure de Niveau Electronique 02/06/15 Etat normal 774

Appareil de Mesure de Niveau Electronique 02/06/15 Etat normal 774

Appareil de Mesure de Niveau Electronique 02/06/15 Etat normal 774





Appareil de Mesure de Pression 02/06/15 Etat normal 726

Appareil de Mesure de Pression 02/06/15 Etat normal 726

Canalisation 02/07/07 Etat normal Tricoclair 42x32mm

Tuyau Plastique 02/06/15 Etat normal

Appareil de Mesure de Niveau Electronique 02/06/15 Etat normal 250 ENDRESS HAUSER FTL51-2K0U4/0 J30C6901027

Appareil de Mesure de Niveau Electronique 02/06/15 Etat normal 400 ENDRESS HAUSER FTL512K0U4/0 J30C6901027

Appareil de Mesure de Pression en Conduite 02/06/15 Etat normal 500 MODEL110290 n°SERIE 806504

Capteur de Pression Aval Circuit Hydroéjecteur 02/06/15 Etat normal MODEL 110290 n° SERIE 806504

Appareil de Mesure de Pression en Conduite 02/06/15 Etat normal 250 SODIMATE BAUX.15

Débitmètre à Ludion 02/06/15 Etat normal

Débitmètre à Ludion 02/06/15 Etat normal 500

Trémie de préparation 02/06/15 Etat normal 6480 SODIMATE

Electrovanne 01/06/21 Etat normal 400 AKO 3009MD024

Electrovanne 01/06/21 Etat normal 400 PARKER 495905C2

Electrovanne 02/06/15 Etat normal 300 PARKER 495905C2

Vis Doseuse 02/06/15 Etat normal 1720 SEW USOCOME RF37/II2GD EDRS71S4/3GD/KCC/AL 05.1960891202.0001.14

Vis Doseuse 02/06/15 Etat normal 1720 SEW USOCOME RF37/II2GD EDRS71S4/3GD/KCC/AL 05.1960891201.0001.14

Dévouteur à Aubes 02/06/15 Etat normal 8500 SEW USOCOME RF37/II2GD EDRS71S4/3GD/KCC/AL 05.1955614101.0001.14

Dévouteur à Aubes 02/06/15 Etat normal 8500 SEW USOCOME RF37/II2GD EDRS71S4/3GD/KCC/AL 05.1946281601.001.14

Filtre de Ventilation 02/06/15 Etat normal 900 WAM 01FN140009602 FNXC9J22ZCH7252

Filtre de Ventilation 02/06/15 Etat normal 900 WAM 01FN140001940 FNXC9J22ZCH7202

Silo 02/06/15 Etat normal 26628 SODIMATE

Silo 02/06/15 Etat normal 26628 SODIMATE

Trappe 02/06/15 Etat normal

Trappe 02/06/15 Etat normal

Bouteille location Etat normal location

Bouteille location Etat normal location

Bouteille location Etat normal location

Bouteille location Etat normal location

Accessoires Divers 08/04/16 Etat normal

Détendeur / Inverseur 02/06/15 Etat normal

Electrovanne 02/06/15 Etat normal 300 BURKERT

Electrovanne 02/06/15 Etat normal 300 BURKET

Electrovanne 02/06/15 Etat normal 300 BURKERT

Electrovanne 02/06/15 Etat normal 300 BURKERT

Armoire de Stockage 01/01/17 Etat normal 1921 PROMINENT

Electropompe 02/07/07 Etat normal 4000 ETABLOC CN050-160/1102

Réchauffeur 02/07/07 Etat normal 4792 AIR LIQUIDE Carbovapor A1-120 8526/1

Electrovanne 11/05/20 Etat normal BROOK CRAMPTON SLA5853S F4625601002

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 700 KSB AMRI





Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 700 KSB AMRI

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 700 KSB AMRI

Cuve 02/07/07 Etat normal location AIR LIQUIDE

Appareil de Mesure de Pression 31/12/15 Etat normal

Conductimètre 31/12/15 Etat normal 1704 LANGE SC-60 LXV403.99.00001 0702570205

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 04/09/17 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 04/09/17 Etat normal

Détecteur de Niveau Poire 31/12/15 Etat normal 222

Appareil de Mesure de Niveau par Ultrasons 31/12/15 Etat normal 585 SIEMENS 7ML50331BA001A PBD/UD191109

Motopompe à Rotor Excentré 23/09/20 Etat normal 3732 SEEPEX BN17-6LS 381203 381203

Motopompe à Rotor Excentré 02/11/17 Etat normal 3732 SEEPEX BN17-6LS 36012089 342567

Motopompe à Rotor Excentré 01/06/14 Etat normal 3732 SEEPEX BN17-6LS 311009

Motopompe à Rotor Excentré 01/06/18 Etat normal 3732 SEEPEX BN10-6LS 35011190 319136

Motopompe à Rotor Excentré 11/02/22 Neuf 3732 SEEPEX BN10-6LS 35811184/397243

Electrovanne 31/12/15 Etat normal 474 AKO

Electrovanne 31/12/15 Etat normal AKO 00134321

Vanne Manuelle 01/06/18 Etat normal 850 AKO

Vanne Manuelle 01/06/18 Etat normal 850 AKO

Vanne Manuelle 01/06/18 Etat normal 850 AKO

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 500

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 500

Electrovanne 02/07/07 Etat normal 500 BURKERT 00134321

Electrovanne 02/07/07 Etat normal 500 BURKERT 00134321

Electrovanne 02/07/07 Etat normal 500 BURKERT 00134321

Electrovanne 02/07/07 Etat normal 500 BURKERT 00134321

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 474

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal

Agitateur à Arbre Vertical 31/12/15 Etat normal LUMPP AGVL600 63423

Agitateur à Arbre Vertical 02/07/07 Etat normal FLENDER ZF48M90L4W

Saturateur Eau de Chaux à Lamelles 02/07/07 Etat normal OTV

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 300 AKO BSV 065.03.50

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 300 AKO BSV 065.03.50

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 300 AKO BSV 065.03.50

Vanne Pneumatique 02/07/07 Etat normal 500 AMRI AQUISORIA 76248809/0110

Vanne Pneumatique 02/07/07 Etat normal 500 AMRI KSB Actair 3 R1120 9971861352/0100

Vanne Pneumatique 02/07/07 Etat normal 50 AMRI KSB Amtronic 1300

Electrovanne 02/07/07 Etat normal 500 AKO VF065.3X.33.3LA

Motopompe à Rotor Excentré 01/06/17 Etat normal 2289 SEEPEX BN2-12S 311011190 341962

Analyseur de Chlore 31/12/15 Etat normal 2500 PROMINENT Dulcometer D1C AWOD1201461220F

Electropompe de Surface 31/12/15 Etat normal LOWARA BGM3/A DE GARDEN + SM63BG/1045 03243





Analyseur de Bioxyde de Chlore Etat normal SIEMENS Depolox 5

Pompe à Membranes (doseuse) 01/01/17 Etat normal PROMINENT DLTA0730PVT2000UA0030FR0 2017015381

Pompe à Membranes (doseuse) 01/01/17 Etat normal PROMINENT DLTA0730PVT2000UA0030FR0 2017015379

Canne d'Injection de Réactif 01/01/17 Etat normal

Pompe à Membranes (doseuse) 01/01/17 Etat normal PROMINENT DLTA0730PVT2000UA0030FR0 2017015378

Pompe à Membranes (doseuse) 01/01/17 Etat normal PROMINENT DLTA0730PVT2000UA0030FR0 2017015380

Cuve de rétention 01/01/17 Etat normal STOCKAGE & SYSTEMES

Cuve 02/07/07 Etat normal STOCKAGE & SYSTEMES EN 12573-2

Cuve 01/01/17 Etat normal STOCKAGE & SYSTEMES EN 12573-2

Détecteur de Niveau Résistif 28/07/17 Etat normal

Détecteur de Niveau Résistif 28/07/17 Etat normal

Détecteur de Niveau Résistif 28/07/17 Etat normal

Détecteur de Niveau Résistif 28/07/17 Etat normal

Détecteur de Niveau Résistif 28/07/17 Etat normal

Détecteur de Niveau Résistif 28/07/17 Etat normal

Appareil de Mesure de Niveau par Ultrasons 28/07/17 Etat normal

Appareil de mesure de niveau par radar 28/07/17 Etat normal

Détecteur de Niveau Résistif 01/06/12 Etat normal 333 BAMO BSM500

Détecteur de Niveau Résistif 01/06/12 Etat normal 333 BAMO BSM500

Détecteur de Niveau Résistif 01/06/12 Etat normal 333 BAMO BSM500

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 01/06/21 Neuf 1200 ENDRESS HAUSER 50P15-EA0A1AA0AAAA 920C9419000

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 01/06/22 Neuf 1200 ENDRESS HAUSER PROMAG W 400 DN 25 5W4C25-AADLH     QD321B+

Motopompe à Rotor Excentré 08/02/22 Neuf 2200 SEEPEX BN 1-12 397242/33011184

Motopompe à Rotor Excentré 13/07/17 Etat normal 2200 SEEPEX BN 1-12 319135

Motopompe à Rotor Excentré 15/01/15 Etat normal 2200 SEEPEX BN 1-12 1503166//319133

Motopompe à Rotor Excentré 01/09/17 Etat normal 1850 SEEPEX BN2-12S 33511190 341903

Motopompe à Rotor Excentré 01/07/17 Etat normal 1850 SEEPEX BN2-12S 33511190 341902

Electrovanne 30/03/22 Etat normal 570 AKO EV-6281-LAITONG3/4-DN20-24VDC 221850

Electrovanne 30/03/22 Etat normal 570 AKO 6213-EV-A10,0-BBMSGM82-6-024/D 221674

Electrovanne 30/03/22 Etat normal 570 BURKERT EV-6213-LAITONG3/8-DN10-24VDC 221598

Electrovanne 30/03/22 Etat normal 570 BURKERT 6213-EV-A10,0-BBMSGM82-6-024/D 221674

Electrovanne 30/03/22 Etat normal 570 BURKERT 6213-EV-A10,0-BBMSGM82-6-024/D 221674

Electrovanne 30/03/22 Etat normal 570 AKO

Agitateur à Arbre Vertical 01/06/17 Etat normal 3192 SIEMENS 2KJ3101-1CH11-2FM1-Z ZF39-LA71ZML4

Agitateur à Arbre Vertical 01/06/17 Etat normal LEROY SOMER LS 71 001111-2000

Agitateur à Arbre Vertical 01/06/17 Etat normal LEROY SOMER CB2102V1 282609502/005

Cuve 02/07/07 Etat normal 570

Electrovanne 30/03/22 Neuf 570 AKO

Electrovanne 31/12/15 Etat normal 570 BURKERT 00134329

Electrovanne 30/03/22 Neuf 570 BURKERT EV-6281-LAITONG3/4-DN20-24VDC 00221850





Electrovanne 30/03/22 Neuf 570 BURKERT EV-6281-LAITONG3/4-DN20-24VDC 00221850

Electrovanne 30/03/22 Neuf 570 BURKERT 6213-EV-A10,0-BBMSGM82-6-024/D 221674

Electrovanne 30/03/22 Neuf 570 BURKERT EV-6213-LAITONG3/8-DN10-24VDC 221598

Cuve 31/12/15 Etat normal SODIMATE

Détecteur de Niveau Résistif 02/07/07 Etat normal 285 BAMO 54/430

Détecteur de Niveau Résistif 02/07/07 Etat normal 285 BAMO 54/430

Détecteur de Niveau Résistif 02/07/07 Etat normal 285 BAMO 54/430

Electrovanne 01/12/22 Neuf 396 BURKERT 00134321

Agitateur à Arbre Vertical 02/07/07 Etat normal 4792 LUMPP ZF38-M80S4 8478372/1

Vis Convoyeuse Sans Ame 02/07/07 Etat normal 1200 SODIMATE DMR40 2006 11 M 1108

Vis Doseuse 02/07/2007 Etat normal 1200 SODIMATE DMR40

Pompe à Lobes 02/07/07 Etat normal 4355 SHABAVER C40 SO622479

Stand Vibreur pour Big-Bag 31/12/15 Etat normal SODIMATE MVE200-3 212026

Electrovanne 01/12/22 Neuf 396 AKO AKO - Electrovanne Air BURKE 00134611

Electrovanne 31/12/15 Etat normal 396 BURKERT 000134317

Electrovanne 02/07/07 Etat normal 648 BURKERT 00134321

Hydrocyclone Simple 02/07/07 Etat normal MOSLEY 400

Hydrocyclone Simple 02/07/07 Etat normal MOSLEY 400

Pompe à Lobes 01/12/22 Neuf 4355 SHABAVER C40   COHAO40SBNJ11CAQ S0622476

Pompe à Lobes 01/12/22 Neuf 4355 SHABAVER C40  96C0HA040SBNJ11CAQ S0622477

Pompe à Lobes 01/12/22 Neuf 4355 SHABAVER C40  96C0HA040SBNJ11CAQ S0622478

Vanne Manuelle 15/09/16 Etat normal 969 AKO OV 080.03.30M

Vanne Manuelle 01/06/19 Etat normal 1020 AKO BSV 080.03.30C

Vanne Manuelle 01/06/16 Etat normal 969 AKO BSV 080.03.30C

Vanne Manuelle 01/06/22 Neuf AKO BSV 080.03.30C

Vanne Manuelle 01/06/22 Neuf 788 AKO BSV 080.03.30C

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 752 AKO BSV 080.03.30C

Vanne Manuelle 01/06/22 Neuf 570 AKO BSV 080.03.30C

Vanne Manuelle 01/06/22 Neuf 570 AKO BSV 080.03.30C

Vanne Manuelle 02/07/07 Etat normal 788 AKO BSV 080.03.30C

Electrovanne 02/07/07 Etat normal 300 BURKERT 00134317

Electrovanne 02/07/07 Etat normal 300 BURKERT 00134317

Electrovanne 02/07/07 Etat normal 300 BURKERT 00134317

Analyseur d'Ozone 31/12/15 Etat normal 570 WEDECO

Analyseur d'Ozone 02/07/07 Etat normal 3000 WALLACE ET TIERNAN Depolox 4

Hygromètre 01/06/21 Neuf 1452 EA2-TX-100-HD E888-068

Débitmètre 02/07/07 Etat normal 1000 ABB AM54 031 000497225/X001

Ballon Anti-Bélier 02/07/07 Etat normal 300

Electropompe de Surface (centrifuge) 02/07/07 Fortement dégradé 700 LOWARA LLM90CA/322 01838

Electropompe de Surface (centrifuge) 02/07/07 Fortement dégradé 700 LOWARA LLM90CA/322 01996





Electrovanne 02/06/20 Etat normal 300 BURKET

Poreux 18/06/18 Etat normal WEDECO

Destructeur d'Ozone Thermique 02/07/07 Etat normal TRAILIGAZ DTC 100

Ozoneur à Air 02/07/07 Etat normal TRAILIGAZ SMA 500 S

Tubes de verre 19/04/16 Etat normal 11729

Transformateur Elévateur 31/12/15 Etat normal

Electrovanne 31/12/15 Etat normal NORGREN 0000000.8406

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 04/09/17 Etat normal 734

Motopompe à Rotor Excentré 01/06/17 Etat normal 1044 SEEPEX HKFS5/1 1/4.92 K195646

Motopompe à Rotor Excentré 01/06/18 Etat normal 1044 SEEPEX MD025-6L 32510370 342567

Motopompe à Rotor Excentré 01/06/19 Etat normal 1044 SEEPEX MD025-6L 32510370 354662

Agitateur à Arbre Vertical 01/06/17 Etat normal 650 ALMO TECHNOLOGIE MTA 80 G8 0601-31

Agitateur à Arbre Vertical 01/06/17 Etat normal 650 ALMO TECHNOLOGIE MTA80G8 0601-31

Cuve 31/12/15 Etat normal 4110 MILTON ROY POLYPACK AP 925 AP1C7D3ER0B1S7/Z

Cuve 19/04/16 Etat normal

Motopompe à Menbrane 31/12/15 Etat normal 759 MILTON ROY MS5622 06042538

Motopompe à Menbrane 02/07/07 Etat normal 759 MILTON ROY CEGA25V4H3 06042534

Motopompe à Menbrane 02/07/07 Etat normal

Soupape de Décharge 19/05/22 Neuf 600 LA ROBINETTERIE Industrielle 11T03/8M71S3

Soupape de Décharge 19/05/22 Neuf 600 LA ROBINETTERIE Industrielle 11T03/8M71S3

Agitateur à Arbre Vertical 02/07/07 Etat normal 1000 MILTON ROY VDA2110S035 MTA80G8 0601-01

Cuve 02/07/07 Etat normal MILTON ROY POLYPACK AP925





Site : Caplande

Libellé Equipement

Date Mise en 

Service 

Equipement

Vétusté
Valeur de 

remplacement

Libellé Fabricant 

Equipement
Modèle Equipement N° de Série Equipement

Clôture/Portail 01/06/06 Etat normal 3000

Portail 01/06/06 Etat normal 3000

Projecteur 31/12/15 Etat normal 300

Bâche Rotonde 31/12/15 Etat normal

Bâtiment de Process 31/12/15 Etat normal

Porte 01/06/17 Etat normal 1609

Trappe 01/06/07 Etat normal 2370

Trappe 01/06/09 Etat normal 1500

Cuve reservoir 31/12/15 Etat normal

Echelle à Crinoline 01/06/08 Etat normal 3822

Echelle à Crinoline 01/06/11 Etat normal 3192

Echelle à Crinoline 01/06/08 Etat normal 822

Rembarde 01/06/97 Etat normal 822

Bâtiment de Process 01/06/17 Etat normal 5369

Capotage 01/06/17 Etat normal 6640

Cabanon 01/06/06 Etat normal

Extincteur 31/12/15 Etat normal

Armoire Electrique BT 31/12/15 Etat normal 20848

Câbles Electriques 01/06/10 Etat normal 3481

Poste de Télégestion Autonome RTC 31/12/15 Etat normal 2059 SOFREL S50

Variateur de Fréquence 31/12/15 Etat normal 2700 DANFOSS VLT AQUA Drive 080904G105/P7K5T4E55H2

Variateur de Fréquence 31/12/15 Etat normal 2700 DANFOSS VLT AQUA Drive FC202 015111G120 / P37KT4E55H2

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 14/01/15 Etat normal 1000 KROHNE waterflux 3100c  nsf-61-g a15081916 // er3.1.1  cg100411

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 09/01/13 Etat normal 800 KROHNE OPTIFLUX 2100c  nsf61 A13005921 // er3.0.0

Compteur Mécanique 31/12/15 Etat normal

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 10/05/10 Etat normal 1104 ENDRESS HAUSER FMX167-A1AVV167 D3032E0108E

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 21/03/10 Etat normal 1104 ENDRESS HAUSER FMX167-A1AVV1A7 D3033E0108E

Compteur Mécanique 31/12/15 Etat normal

Motopompe Immergée 18/10/17 Etat normal 2733 FLOWSERVE NB66-6 + M6-240é2 Y3 130111295.02

Motopompe Immergée 06/03/18 Etat normal 8828 FLOWSERVE PN84-5A + M8-300-2 2900019A

Clapet à Battant 01/06/06 Fortement dégradé 763

Clapet à Battant 01/06/06 Fortement dégradé 763

Clapet à Battant 31/12/15 Etat normal 763

Canalisation 01/06/89 Etat normal 5221





Accessoires Hydrauliques 31/12/15 Etat normal 3000

Canalisation 31/12/15 Etat normal 11013

Canalisation 01/06/17 Etat normal 4608

Canalisation 01/06/18 Etat normal 14036

Canalisation 31/12/15 Etat normal 2936

Canalisation 31/12/15 Etat normal 11105

Canalisation 01/06/89 Etat normal 2851

Canalisation 01/06/89 Etat normal 1111

Canalisation 31/12/15 Etat normal 3000

Canalisation 31/12/15 Fortement dégradé 14036

Vanne Manuelle 31/12/15 Etat normal 450

Vanne Manuelle 31/12/15 Etat normal 5702

Vanne à Actionneur Pneumatique 22/01/03 Etat normal 726 AMRI ACTAIR6 R1121 1 AMTRONIC 76153101/0120  // 0130

ACTIONNEUR PNEUMATIQUE 31/12/15 Etat normal 600 AMRI KSB ACTAIR 6 R1121 76153101/0120

Compresseur à Pistons 01/06/17 Etat normal 340 LACME 104.000 620206365

Détecteur de Position 31/12/15 Etat normal 500 AMRI KSB AMTRONIC R1140 76153101/0130

Détecteur de Niveau Poire 31/12/15 Etat normal 300

Appareil de Mesure de Pression en Conduite 31/12/15 Etat normal 570

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 31/12/15 Etat normal 780

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 31/12/15 Etat normal 780

Compteur Mécanique 05/10/16 Etat normal 1518 ITRON WE150MK300_01 I16MK105090

Motopompe Immergée 01/06/16 Etat normal 6191 KSB UPA250C-150/2G

Motopompe Immergée 31/12/15 Etat normal 6191

Disjoncteur 31/12/15 Etat normal 2100

Transformateur Abaisseur 31/12/15 Etat normal 7407

Analyseur de Chlore 31/12/15 Etat normal 2500 SIEMENS DEPOLOX 5 W3T1588155FC // W3T170032 FLOW

Débitmètre à billes 01/01/17 Etat normal 668 PROMINENT CL2 0-100 g/h PM200/3

Débitmètre à billes 01/01/17 Etat normal 668 PROMINENT CL2 0-200 g/h PM200/4

Vacuostat 01/01/17 Etat normal 615 PROMINENT Vacuomètre 2 contacts CL2+TE -

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Inverseur 01/01/17 Etat normal 1833 PROMINENT PM400/1

Filtre dessicant 01/01/17 Etat normal PROMINENT

Filtre dessicant 01/01/17 Etat normal PROMINENT

Hydroéjecteur 01/01/17 Etat normal 577 PROMINENT Hydro-éj.Cl2-DN20-PN6-500g/h

Hydroéjecteur 01/01/17 Etat normal 577 PROMINENT Hydro-éj.Cl2-DN20-PN6-500g/h

Réducteur de Pression 01/01/17 Etat normal

Electrovanne 01/01/17 Etat normal

Electrovanne 01/01/17 Etat normal

Armoire de Stockage 01/01/17 Etat normal 1921





Bouteille location Etat normal location

Bouteille location Etat normal location





Site : Villemarie

Libellé Equipement

Date Mise en 

Service 

Equipement

Vétusté
Valeur de 

remplacement

Libellé Fabricant 

Equipement
Modèle Equipement

N° de Série 

Equipement

Clôture/Portail 01/06/17 Etat normal 3000

Portail 01/06/00 Etat normal 3000

Bâche 01/06/00 Etat normal

Rampe d'aération 20/04/16 Etat normal 6961

Echelle à Crinoline 01/06/00 Etat normal 3918

Rembarde 01/06/00 Etat normal 1644

Ventilateur Centrifuge 31/12/15 Etat normal DELTA NEU CENTRIPLAST 40 RD90 1500T

Ventilateur Hélicoïde 31/12/15 Etat normal 500 UNELVENT HCBB/4-250/H

Capotage 31/12/15 Etat normal 6640

Extincteur 31/12/15 Etat normal

Armoire Electrique BT 01/06/18 Etat normal 19737

Automate 01/06/18 Etat normal 2300 MODICON TSX Micro

Poste de Télégestion Autonome RTC 31/12/15 Etat normal 1770 SOFREL S50

Démarreur Electronique 01/06/18 Etat normal 800 SCHNEIDER ATS22D88Q

Variateur de Fréquence 01/06/20 Neuf 1470 SCHNEIDER ATV61

Variateur de Fréquence 31/12/15 Etat normal 1470 SCHNEIDER ATV61

Variateur de Fréquence 31/12/15 Etat normal 1470 SCHNEIDER ATV61

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 31/12/15 Etat normal 1152

Compteur Mécanique 08/12/16 Etat normal 1200 ITRON WOLTEX WE150

Motopompe Immergée 06/05/21 Neuf 10110 KSB UPA250-120/03GB+UMA200-45

Clapet à Battant 01/06/00 Etat normal 1518

Canalisation 01/06/00 Etat normal 8277

Accessoires Hydrauliques 01/06/00 Etat normal 870

Canalisation 31/12/15 Etat normal 11819

Canalisation 31/12/15 Etat normal 3870

Vanne Manuelle 01/06/00 Etat normal

Détecteur de Niveau Poire 01/06/10 Etat normal 174

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 31/12/15 Etat normal 774

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 21/09/17 Etat normal 1200 ENDRESS HAUSER PROMAG 10W1F-RCOA1AA0A4AA

Electropompe de Surface 13/09/16 Etat normal 4110 KSB ETN 080-065-200 GB AA11GD20220

Electropompe de Surface 31/12/15 Etat normal 4110 KSB Etanorm-G 65-200 G10





Electropompe de Surface 31/12/15 Etat normal 4110 KSB Etanorm-G 65-200 G10

Analyseur de Chlore 01/08/13 Etat normal 2500 SIEMENS SFL

Débitmètre à billes 01/01/17 Etat normal 668 PROMINENT CL2 0-200 g/h

Vacuostat 01/01/17 Etat normal 615 PROMINENT Vacuomètre 2 contacts CL2+TE -

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Inverseur 01/01/17 Etat normal 1833 PROMINENT PM400/1

Filtre dessicant 01/01/17 Etat normal PROMINENT

Hydroéjecteur 01/01/17 Etat normal 577 PROMINENT Hydro-éj.Cl2-DN20-PN6-500g/h

Réducteur de Pression 01/01/17 Etat normal

Armoire de Stockage 01/01/17 Etat normal 1921

Bouteille location Etat normal location

Bouteille location Etat normal location





Site : Passerelle

Libellé Equipement

Date Mise en 

Service 

Equipement

Vétusté

Valeur de 

remplacemen

t

Libellé Fabricant 

Equipement
Modèle Equipement

N° de Série 

Equipement

Clôture/Portail 01/06/06 Etat normal 3000

Portail 01/06/06 Etat normal 3000

Bâche 01/12/68 Etat normal

Bâtiment de Process 31/12/15 Etat normal 2128

Echelle à Crinoline 01/061998 Etat normal 5518

Rembarde 01/061998 Etat normal 1122

Rembarde 01/06/89 Etat normal 2118

Lampes 31/12/15 Etat normal 200

Alarme Anti-Intrusion 01/06/17 Etat normal 1211

Convecteur 31/12/15 Etat normal 200

Trappe 31/12/15 Etat normal 1355

Extincteur 31/12/15 Etat normal

Armoire Electrique BT 01/06/16 Etat normal 6825

Coffret Electrique 25/01/16 Etat normal

Câbles Electriques 25/01/16 Etat normal 2063

Poste de Télégestion Autonome RTC 01/06/16 Etat normal 1770 SOFREL S550

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 25/01/16 Etat normal 780

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 01/06/21 Neuf 1833

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 26/04/22 Neuf 978 ENDRESS HAUSER FMX21-1T873/0

Compteur Mécanique 03/10/16 Etat normal 822 ITRON WE150MK300_01

Motopompe Immergée 04/01/06 Etat normal 6629 KSB UPA 200B-130/7E

Clapet à Battant 31/12/15 Etat normal

Canalisation 31/12/15 Etat normal 6777

Canalisation 31/12/15 Etat normal 13017

Canalisation 31/12/15 Etat normal 3000

Vanne Manuelle 01/06/98 Etat normal 570

Vanne Manuelle 15/01/16 Etat normal

Transformateur Abaisseur 01/06/16 Etat normal 6777

Analyseur de Chlore 16/01/13 Etat normal 2500 SIEMENS Depolox 5

Débitmètre à billes 01/01/17 Etat normal 668 PROMINENT CL2 0-200 g/h

Vacuostat 01/01/17 Etat normal 615 PROMINENT Vacuomètre 2 contacts CL2+TE -





Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Inverseur 01/01/17 Etat normal 1833 PROMINENT PM400/1

Filtre dessicant 01/01/17 Etat normal

Hydroéjecteur 01/01/17 Etat normal 577 PROMINENT Hydro-éj.Cl2-DN20-PN6-500g/h

pompe de Surface (centrifuge) surp d'eau 13/01/16 Etat normal 933 KSB Movitec V  002/07-B

Réducteur de Pression 01/01/17 Etat normal

Armoire de Stockage 01/01/17 Etat normal 1921

Bouteille location Etat normal location

Bouteille location Etat normal location





Site : La Hume

Libellé Equipement

Date Mise en 

Service 

Equipement

Vétusté

Valeur de 

remplacemen

t

Libellé Fabricant 

Equipement
Modèle Equipement

N° de Série 

Equipement

Clôture/Portail 01/06/06 Etat normal 3000

Portail 01/06/06 Etat normal 3000

Projecteur 31/12/15 Etat normal 200

Bâche 01/06/82 Etat normal

Echelle à crinoline 01/06/07 Etat normal 2562

Trappe 31/12/15 Etat normal 4888

Ventilateur Hélicoïde 31/12/15 Etat normal 2562 LEROY SOMER LS100L1 883968

Capotage 31/12/15 Etat normal 6640

Trappe 31/12/15 Etat normal 6640

LAMPES 31/12/15 Etat normal 300

Alarme Anti-Intrusion 01/06/17 Etat normal 1205

Lecteur de Badge 31/12/15 Etat normal 400

Convecteur 31/12/15 Etat normal 200 F117-T CHEP-4 514115

Convecteur 31/12/15 Etat normal 200 F117-T CHEP10-4 514112

Extincteur 31/12/15 Etat normal

Armoire Electrique BT 31/12/15 Etat normal

La Hume - Armoire Electrique BT 31/12/15 Etat normal

Poste de Télégestion Autonome RTC 31/12/15 Etat normal 2059 SOFREL S550

Démarreur Electronique 31/12/15 Etat normal SCHNEIDER ATS22D75Q 881142063008

Démarreur Electronique 31/12/15 Etat normal SCHNEIDER ATS22C11Q 881135619012

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 31/12/15 Etat normal 1026 ENDRESS HAUSER FMX167-A1AMH1A7 D3032D0108E

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 31/12/15 Etat normal 1026

Compteur Mécanique 08/12/16 Etat normal 1044 ITRON WOLTEX WE150MK300_01 I16MK118475C

Compteur Mécanique 22/10/21 Neuf 1044 WOLTEX M I21MK072984

Clapet à Battant 31/12/15 Etat normal 696 BAYARD

Motopompe Immergée 12/12/17 Etat normal 10329 KSB UPA 200B-80/7 1-T09-286154

Motopompe Immergée 15/01/05 Etat normal 10329 CAPRARI E8S64/5M+MC850-8V 34011

Vanne Manuelle 31/12/15 Etat normal 600

Vanne Manuelle Enterrée 31/12/15 Etat normal 600

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Canalisation 01/11/18 Etat normal 16554





Canalisation 01/03/05 Etat normal 6681

Canalisation 01/03/05 Etat normal 6681

Canalisation 01/03/05 Etat normal 16554

Canalisation 01/12/82 Etat normal 1644

Canalisation 01/06/82 Etat normal 6480

Canalisation 01/06/86 Etat normal 6480

Lame de Surverse 01/06/18 Etat normal 8924

Vanne Manuelle 12/11/18 Etat normal 575 MN.25 SX138801

Vanne Manuelle 12/11/18 Etat normal 575

Vanne Manuelle 12/11/18 Etat normal 575 MN.25 SX138801

Vanne Manuelle 12/11/18 Etat normal 575 MN.25 SX138801

Vanne Manuelle 12/11/18 Etat normal 575 MN.25 SX138801

Vanne Manuelle 12/11/18 Etat normal 1000

Vanne Manuelle 12/11/18 Etat normal 1000

Vanne Manuelle 12/11/18 Etat normal 900

Vanne Manuelle 12/11/18 Etat normal 900

Vanne Manuelle 12/11/18 Etat normal 1000

Electrovanne 12/11/18 Etat normal 1740 MILLTRONICS 67599

Vanne Manuelle Enterrée 12/11/18 Etat normal 1000

Vanne Manuelle 01/01/86 Etat normal 900

Vanne Manuelle 01/01/86 Etat normal 900

Vanne Manuelle Enterrée 01/01/86 Etat normal 500

Vanne Manuelle Enterrée 01/01/86 Etat normal 500

Vanne Manuelle 12/11/18 Etat normal 575 MR 25

Vanne Manuelle 12/11/18 Etat normal 575 MR 25

Vanne Manuelle 12/11/18 Etat normal 575 MR 25

Vanne Manuelle 12/11/18 Etat normal 575 MR 25

Détecteur de Niveau Poire 13/05/22 Neuf 474 VEGA VEGAFLO SL1CEP

Compteur Mécanique 05/10/16 Etat normal 1422 ITRON WE150MK300_01 I16MK105094

Compteur Mécanique 05/10/16 Etat normal 1422 ITRON WE150MK300_01 I16MK105093

Compteur Mécanique 06/10/16 Etat normal 1598 ITRON WE250PN10 D16XM107338

Compteur Mécanique 06/10/16 Etat normal 1598 ITRON WE250PN10 D16XM107337

Compteur Mécanique 31/12/15 Etat normal 1074

Compteur Mécanique 01/12/12 Etat normal 1422

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 13/05/22 Neuf 774 ENDRESS HAUSER WATERPILOT FMX21 1F6T7/0

Clapet à Disque Concentrique 01/06/17 Etat normal 1138 CLASAR 20111 17/04/788053

Clapet à Disque Concentrique 01/06/17 Etat normal 1138 CLASAR 20111 17/04/788053





Clapet à Disque Concentrique 01/06/17 Etat normal 1138

Clapet à Disque Concentrique 01/06/17 Etat normal 1138

Electropompe en Tube 01/04/10 Etat normal 10747 CAPRARI E10S50N/2B+MAC 850-8V

Electropompe en Tube 31/12/15 Etat normal 10747 CAPRARI E10S50N/2B+MAC 850-8V 2128944/10

Electropompe en Tube 01/04/10 Etat normal 10747 PLEUGER PN102-2A + M8-410Y3 1360110283.01

Electropompe en Tube 01/04/10 Etat normal 10747 PLEUGER PN102-2A + M8-410Y3 130110283.02

Vanne Manuelle 01/12/14 Etat normal 575 AMRI KSB MN25

Vanne Manuelle 01/12/14 Etat normal 575 AMRI KSB MN25

Vanne Manuelle 01/12/14 Etat normal 575 AMRI KSB MN25

Vanne Manuelle 01/12/14 Etat normal 575 AMRI KSB MN25

Vanne Manuelle 01/12/14 Etat normal 575 AMRI KSB MR25

Vanne Manuelle 01/12/14 Etat normal 575 AMRI KSB MR25

Vanne Manuelle 01/12/14 Etat normal 575 AMRI KSB MR25

Vanne Manuelle 01/12/14 Etat normal 575 AMRI KSB MR25

Vanne Manuelle Enterrée 01/12/14 Etat normal 2500

Câbles Electriques 20/04/16 Etat normal 3500

Câbles Electriques 20/04/16 Etat normal 3500

Câbles Electriques 20/04/16 Etat normal 3500

Câbles Electriques 20/04/16 Etat normal 3500

Inverseur de Source Automatique 05/07/22 Etat normal 1500 SOCOMEC

Transformateur Abaisseur 01/06/17 Etat normal 20389

Analyseur de Chlore 31/12/15 Etat normal 2500 SIEMENS Depolox 5 W3T158816 33-2013

Débitmètre à billes 01/01/17 Etat normal 668 PROMINENT CL2 0-100 g/h PM200/3

Débitmètre à billes 01/01/17 Etat normal 668 PROMINENT CL2 0-200 g/h PM200/4

Vacuostat 01/01/17 Etat normal 615 PROMINENT Vacuomètre 2 contacts CL2+TE -

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Inverseur 01/01/17 Etat normal 1833 PROMINENT PM400/1

Filtre dessicant 01/01/17 Etat normal 150 PROMINENT

Filtre dessicant 01/01/17 Etat normal 150 PROMINENT

Hydroéjecteur 01/01/17 Etat normal 577 PROMINENT Hydro-éj.Cl2-DN20-PN6-500g/h

Hydroéjecteur 01/01/17 Etat normal 577 PROMINENT Hydro-éj.Cl2-DN20-PN6-500g/h

Réducteur de Pression 01/01/17 Etat normal

Electrovanne 01/01/17 Etat normal

Electrovanne 01/01/17 Etat normal

Armoire de Stockage 01/01/17 Etat normal 1921

Bouteille location Etat normal location





Bouteille location Etat normal location





Site : Forage Desbiey

Libellé Equipement

Date Mise en 

Service 

Equipement

Vétusté
Valeur de 

remplacement

Libellé 

Fabricant 

Equipement

Modèle 

Equipement

N° de Série 

Equipement

Bâtiment de Process 31/12/15 Fortement dégradé

Trappe 01/06/10 Etat normal 4339

Lampes 01/06/94 Etat normal 500

Alarme Anti-Intrusion 08/06/17 Etat normal 948 ALTEC

Echelle Fixe 01/06/17 Etat normal 2562

Monorail 01/06/94 Etat normal 5400

Armoire Electrique BT 12/06/19 Etat normal 8999

Poste de Télégestion Autonome RTC 31/12/15 Etat normal 2059 SOFREL S500

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 25/04/22 Neuf 1404 ENDRESS HAUSER FMX21-1T873/0 T303D501122

Compteur Mécanique 04/10/16 Etat normal 1800 ITRON WE100KK250_01 I16MI103981

Motopompe Immergée 01/03/23 Neuf 9376 KSB UPA 200-080/07 2000232

Ballon Anti-Bélier 21/06/11 Etat normal 4158 CHARLATTE HYDROCHOC 750VF964

Clapet à Disque Concentrique 31/12/15 Etat normal 335

Canalisation 31/12/15 Etat normal 8566

Canalisation 31/12/15 Etat normal 3389

Vanne Manuelle 31/12/15 Etat normal 270

Vanne Manuelle 31/12/15 Etat normal 270

Armoire Electrique BT 01/06/94 Etat normal 8999

Armoire de Stockage 31/12/15 Etat normal 6681





Site : Pissens

Date Mise en Service Equipement Vétusté
Valeur de 

remplacement

Libellé 

Fabricant 

Equipement

Modèle 

Equipement
N° de Série Equipement

Clôture/Portail 01/06/06 Etat normal 2807

Portail 01/06/06 Etat normal 3244

Bâtiment de Process 31/12/15 Etat normal 8322

Lampes 31/12/15 Etat normal 400

Alarme Anti-Intrusion 01/06/17 Etat normal 1205

Bâche N°1 01/06/87 Etat normal

Bâche N°2 01/06/87 Etat normal

Bâche 5000 01/06/87 Etat normal

Bâtiment de Process 31/12/15 Etat normal 5807

Lecteur de Badge 31/12/15 Etat normal 400

Projecteurs 01/06/08 Etat normal 300

Echelle à Crinoline 01/06/08 Etat normal 5318

Echelle Fixe 30/12/15 Etat normal 6240

Echelle à Crinoline 31/12/15 Etat normal 2000

Echelle à Crinoline 01/01/16 Etat normal 2000

Passerelle Fixe 02/01/16 Etat normal 7066

Rembarde 03/01/16 Etat normal 1000

Capotage 04/01/16 Etat normal 5346

Armoire Electrique BT 07/01/16 Etat normal 21202

Poste de Télégestion Autonome RTC 08/01/16 Etat normal 2059 SOFREL S550

Variateur Electronique 09/01/16 Etat normal 978 SCHNEIDER ATV630D75N4

Variateur de Fréquence 10/01/16 Etat normal 648 SCHNEIDER ATV312HD11N4

Variateur de Fréquence 11/01/16 Etat normal 648 SCHNEIDER ATV312HD11N4

Variateur de Fréquence 12/01/16 Etat normal 648 SCHNEIDER ATV312HD11N4

Variateur de Fréquence 13/01/16 Etat normal 648 SCHNEIDER ATV312HD11N4

Inverseur de sources 30/06/21 Neuf 4191 ATI 250 

Compteur Mécanique 15/01/16 Etat normal 948 ITRON WE150MK300_01

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 16/01/16 Etat normal 1404 ENDRESS HAUSER FMX167-A1AMH1A7

Motopompe Immergée 17/01/16 Etat normal 15990 FLOWSERVE PN101-5A+M8-600-2

Clapet à Battant 18/01/16 Etat normal 763

Clapet à Disque Concentrique 19/01/16 Etat normal 1497





Clapet à Battant 20/01/16 Etat normal 763

Clapet à Battant 21/01/16 Etat normal 763

Clapet à Battant 22/01/16 Etat normal 763

Canalisation 23/01/16 Etat normal 22369

Canalisation 24/01/16 Etat normal 20077

Canalisation 25/01/16 Etat normal 6254

Canalisation 26/01/16 Etat normal 22369

Canalisation 27/01/16 Etat normal 2702

Canalisation 28/01/16 Etat normal 14573

Canalisation 29/01/16 Etat normal 12776

Canalisation 30/01/16 Etat normal 22129

Canalisation 31/01/16 Etat normal 25907

Ballon Anti-Bélier 01/02/16 Etat normal WILO RESV-SUR-100L-16B-VT-V-G1 ́

Stabilisateur d'Ecoulement 02/02/16 Etat normal 2000

Vanne Manuelle 03/02/16 Etat normal 540

Vanne Manuelle 04/02/16 Etat normal 540

Vanne Manuelle 05/02/16 Etat normal 540

Vanne Manuelle 06/02/16 Etat normal 540

Vanne Manuelle 07/02/16 Etat normal 540

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 08/02/16 Neuf 1601 ENDRESS HAUSER PROMAG 10

Compteur Mécanique 09/02/16 Etat normal 800

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 09/02/16 Etat normal 780

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 09/02/16 Etat normal 780

Motopompe de Surface 28/10/15 Etat normal 4451 KSB Etanorm N 065-315 M11

Motopompe de Surface 28/10/15 Etat normal 4451 KSB Etanorm N 065-315 M11

Motopompe de Surface 01/03/22 Neuf 4451 KSB Etanorm N 065-315 M11

Motopompe de Surface 31/12/15 Etat normal 4451 KSB Etanorm N 065-315 M11

Câbles Electriques 19/04/16 Etat normal 1477

Câbles Electriques 19/04/16 Etat normal 2269

Disjoncteur 31/12/15 Etat normal 2274

Groupe Electrogène à Fuel 03/09/21 Neuf 26000 4M11G120/5

Analyseur de Chlore 31/12/15 Etat normal 2500 SIEMENS Depolox 5

Débitmètre à billes 01/01/17 Etat normal 668 PROMINENT CL2 0-200 g/h

Vacuostat 01/01/17 Etat normal 615 PROMINENT Vacuomètre 2 contacts CL2+TE -

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Inverseur 01/01/17 Etat normal 1833 PROMINENT PM400/1





Filtre dessicant 01/01/17 Etat normal

Hydroéjecteur 01/01/17 Etat normal 577 PROMINENT Hydro-éj.Cl2-DN20-PN6-500g/h

pompe de Surface (centrifuge) surp d'eau 01/01/17 Etat normal KSB Movitec V  002/07-B

Réducteur de Pression 01/01/17 Etat normal

Electrovanne 01/01/17 Etat normal

Armoire de Stockage 01/01/17 Etat normal 1921





Site : Libération

Libellé Equipement

Date Mise en 

Service 

Equipement

Vétusté
Valeur de 

remplacement

Libellé Fabricant 

Equipement
Modèle Equipement

N° de Série 

Equipement

Clôture/Portail 01/06/10 Etat normal 3000

Portail 01/06/10 Etat normal 3000

Cuve Réservoir 31/12/15

Bâtiment de Process 01/06/10 Etat normal 1644

Echelle à Crinoline 01/06/10 Etat normal 1644

Rembarde 01/06/10 Etat normal 1644

Rembarde 01/06/10 Etat normal 1644

Trappe 01/06/10 Etat normal 1104

Capotage 01/06/10 Etat normal 6640

Extincteur 31/12/15 Etat normal

Armoire Electrique BT 01/06/17 Etat normal 6480

Poste de Télégestion Autonome RTC 31/12/15 Etat normal 2177 SOFREL S50

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 24/05/22 Neuf 780 ENDRESS HAUSER Water Pilot FMX21 -1F6T7/0 T303C901122

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 01/06/16 Etat normal 978 ENDRESS HAUSER FMX167-A1AVV1A7 D303300108E

Motopompe Immergée 22/06/20 Neuf 5369 WILO TWI06.30 650445559

Compteur Mécanique 01/06/17 Etat normal 1326

COMPTEUR DISTRIBUTION 01/06/17 Etat normal 2000

Clapet à Battant 31/12/15 Etat normal 444

Canalisation 31/12/15 Etat normal 2221

Canalisation 01/06/20 Etat normal 8008

Canalisation 01/06/10 Etat normal 51813

Vanne Manuelle 31/12/15 Etat normal 381

Vanne Manuelle 31/12/15 Etat normal 444

Analyseur de Bioxyde de Chlore 31/12/15 Etat normal 2500 SIEMENS Depolox 5 W3T158815

Débitmètre à billes 01/01/17 Etat normal 668 PROMINENT CL2 0-100 g/h PM200/3

Débitmètre à billes 01/01/17 Etat normal 668 PROMINENT CL2 0-200 g/h PM200/4

Vacuostat 01/01/17 Etat normal 615 PROMINENT Vacuomètre 2 contacts CL2+TE -

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Inverseur 01/01/17 Etat normal 1833 PROMINENT PM400/1

Filtre dessicant 01/01/17 Etat normal PROMINENT





Filtre dessicant 01/01/17 Etat normal PROMINENT

Hydroéjecteur 01/01/17 Etat normal 577 PROMINENT Hydro-éj.Cl2-DN20-PN6-500g/h

Hydroéjecteur 01/01/17 Etat normal 577 PROMINENT Hydro-éj.Cl2-DN20-PN6-500g/h

Réducteur de Pression 01/01/17 Etat normal

Electrovanne 01/01/17 Etat normal

Electrovanne 01/01/17 Etat normal

Armoire de Stockage 01/01/17 Etat normal 1921

Bouteille location Etat normal location

Bouteille location Etat normal location





Site : Cazaux Caone

Libellé Equipement

Date Mise 

en Service 

Equipement

Vétusté
Valeur de 

remplacement

Libellé 

Fabricant 

Equipement

Modèle Equipement
N° de Série 

Equipement

Grillage 01/12/12 Etat normal 3000

Portail 01/12/12 Etat normal 3000

Echelle Fixe 01/12/12 Etat normal 500

Trappe 01/12/12 Etat normal 1733

Alarme Anti-Intrusion 01/06/17 Etat normal 1699 BOSCH Solution 880-ICP-488ENCL508

Bâche 01/12/12 Etat normal

Bâtiment de Process 01/12/12 Etat normal

Echelle à Crinoline 01/12/12 Etat normal 1548

Monorail 01/12/12 Etat normal 1104

Trappe 01/12/12 Etat normal 1733

Ventilateur Hélicoïde 31/12/15 Etat normal 500 UNELVENT

Extincteur 01/12/12 Etat normal

Armoire de Commande 31/12/15 Etat normal 3481

Câbles Electriques 01/12/12 Etat normal 918

Poste de Télégestion Autonome GSM 19/03/12 Etat normal 2051 SOFREL S550

Variateur de Fréquence 15/11/12 Etat normal 918 SCHNEIDER ATV312

Variateur de Fréquence 15/11/12 Etat normal 1518 SCHNEIDER ATV 61

Variateur de Fréquence 15/11/12 Etat normal 918 SCHNEIDER ATV 312

Variateur de Fréquence 15/11/12 Etat normal 918 SCHNEIDER ATV 312

Indicateur de Niveau à Flotteur 03/05/22 Neuf 174 VEGA Vegaflow SL1C EP

Appareil de Mesure de Pression en Conduite 01/06/22 Neuf 426 ENDRESS HAUSER

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 03/05/22 Neuf 411 ENDRESS HAUSER Water Pilot FMX21-1F6T7/0 T303CA01122

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 02/05/22 Neuf 1326 ENDRESS HAUSER Promag W T3151719000

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 03/05/22 Neuf 1326 ENDRESS HAUSER Promag W T3150E19000

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 26/04/22 Neuf 978 ENDRESS HAUSER FMX21-1T873/0 T303D601122

Compteur Mécanique 10/10/19 Etat normal 1074 ITRON WOLTEX DN 150 MID I19MK927585

Clapet à Disque Concentrique 19/03/12 Etat normal 270 BAYARD T105

Clapet à Disque Concentrique 19/03/12 Etat normal 270 BAYARD T105

Clapet à Disque Concentrique 19/03/12 Etat normal 522 BAYARD T300





Clapet à Disque Concentrique 19/03/12 Etat normal 522 BAYARD T105

Clapet à Disque Concentrique 19/03/12 Etat normal 270 BAYARD T105

Clapet à Disque Concentrique 19/03/12 Etat normal 270 BAYARD T105

Canalisation 01/12/12 Etat normal 5221

Canalisation 01/12/12 Etat normal 2029

Canalisation 01/12/12 Etat normal 8369

Ballon Anti-Bélier 21/01/22 Etat normal 1644 WILO RESERV-300L-10B-VT-M-G1 1/4" 4223292-21W35

Vanne Manuelle 19/03/12 Etat normal 270 AMRI KSB Boax B T2 - 3g6k6g + CR165

Vanne Manuelle 19/03/12 Etat normal 200 AMRI KSB Boax B T2 - 3g6k6g + CR300

Vanne Manuelle 19/03/12 Etat normal 270 AMRI KSB Boax B T2 - 3g6k6g + cr300

Vanne Manuelle 19/03/12 Etat normal 270 AMRI KSB Boax B T2 - 3g6k6g + mn12

Vanne Manuelle 19/03/12 Etat normal 302 AMRI KSB Boax B T2 - 3g6k6g + mn12

Vanne Manuelle 19/03/12 Etat normal 270 AMRI KSB Boax B T2 - 3g6k6g + mn12

Vanne Manuelle 19/03/12 Etat normal 270 AMRI KSB Boax B T2 - 3g6k6g + mn12

Vanne Manuelle 19/03/12 Etat normal 270 AMRI KSB Boax B T2 - 3g6k6g + CR300

Vanne Manuelle 19/03/12 Etat normal 270 AMRI KSB Boax B T2 - 3g6k6g + CR300

Vanne Manuelle 01/12/12 Etat normal 302

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 01/06/20 Neuf 780

Electropompe de Surface 15/11/12 Etat normal 3288 KSB MTC V 50/5C.4.1.11.61 9972263155000200/01

Electropompe de Surface 15/11/12 Etat normal 6229 KSB MTC V125/2.9.2.1.11.67 9972263155000100/01

Electropompe de Surface 15/11/12 Etat normal 3288 KSB MTC V 50/5C.4.1.11.61 9972263155000200/02

Electropompe de Surface 15/11/12 Etat normal 3288 KSB MTC V 50/5C.4.1.11.61 9972263155000200/03

Electropompe Submersible 20/03/12 Etat normal 9502 FLOWSERVE PN81-6a + M6-530-2

Analyseur de Chlore 31/12/15 Etat normal 2500 SIEMENS Depolox 5 W3T158816

Débitmètre à billes 01/01/17 Etat normal 668 PROMINENT CL2 0-200 g/h

Vacuostat 01/01/17 Etat normal 615 PROMINENT Vacuomètre 2 contacts CL2+TE -

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Inverseur 01/01/17 Etat normal 1833 PROMINENT PM400/1

Filtre dessicant 01/01/17 Etat normal PROMINENT

Hydroéjecteur 01/01/17 Etat normal 577 PROMINENT Hydro-éj.Cl2-DN20-PN6-500g/h

Réducteur de Pression 01/01/17 Etat normal 500

Armoire de Stockage 01/01/17 Etat normal 1921





Site : Grangeneuve

Libellé Equipement

Date Mise en 

Service 

Equipement

Vétusté
Valeur de 

remplacement

Libellé Fabricant 

Equipement
Modèle Equipement N° de Série Equipement

Clôture/Portail 17/05/17 Etat normal 3390

Alarme Anti-Intrusion 17/05/17 Etat normal 1749

Bâtiment de Process 17/05/17 Etat normal

Palan Manuel 17/05/17 Etat normal KOCH KONECRANES KM II-G-500-3 p919010301 //xmsa0500350

Portique 17/05/17 Etat normal 1248 KONECRANES XMSA-050-0350

Moniteur 17/05/17 Etat normal KEP MMI-7121-A

Armoire Electrique BT 17/05/17 Etat normal 14889

Jeu de Capteurs 17/05/17 Etat normal SCHNEIDER

Coffret de Télégestion 17/05/17 Etat normal 2327 SOFREL S550

Variateur de Fréquence 15/01/17 Etat normal 1853 DANFOSS ksb202p11kt4 0111125g057 // e55h1xg

Variateur de Fréquence 09/01/17 Etat normal 1853 DANFOSS ksb202^pp11kt4 011025g057  e55h1xg

Variateur de Fréquence 09/01/17 Etat normal 1853 DANFOSS ksb202p11kt4 011225g057  e55h1xg

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 10/01/17 Etat normal 1868 ENDRESS HAUSER PROMAG L 5L4C1F-64T7/0 M2040119000

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 15/01/17 Etat normal 1868 ENDRESS HAUSER PROMAG L 5L4C1F 64T710 M2034919000

Jeu de Détecteurs de Niveau Poires 17/05/17 Etat normal 414 FLYGT ENM10

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 17/05/17 Etat normal 345 ENDRESS HAUSER WATERPILOT FMX167

Appareil de Mesure de Pression en Conduite 17/05/17 Etat normal 165 ENDRESS HAUSER PMC131-A15E2A1S

Clapet à Battant 16/01/17 Etat normal 560 SOCLA FIG402 371112   149b2285

Canalisation 17/05/17 Etat normal

Vanne Hydraulique 17/05/17 Etat normal 2260 BAYARD HYDROBLOC K1 20

Cuve 17/05/17 Etat normal

Ballon 24/01/17 Etat normal 1858 REFLEX REFIX DE800 175032370008

pompe de Surface (centrifuge) surp d'eau 23/01/17 Etat normal 6565 KSB Multitec MTC C 100/3-7.1 11.67 9973355565/000100/02

pompe de Surface (centrifuge) surp d'eau 22/01/17 Etat normal 6565 KSB Multitec MTC C 100/3-7.1 11.67 1190081//9973355565/000100/03

pompe de Surface (centrifuge) surp d'eau 09/01/17 Etat normal 6565 KSB Multitec MTC C 100/3-7.1 11.67 9973355565/00100/01

Auto-Transformateur 17/05/17 Etat normal

Analyseur de Chlore Méthod Electrochim contin 11/01/17 Etat normal 2500 EVOQUA Depolox 5  d5df W3T162566 // 12 0046K518

Chloromètre 17/05/17 Etat normal 1928 PROMINENT CCL2-PM 20 C

Débitmètre à billes 17/05/17 Etat normal 668 PROMINENT 200 g/h

Détendeur / Inverseur 17/05/17 Etat normal 1008 PROMINENT cl2-pm400/1

Filtre à Tamis 17/05/17 Etat normal

Hydroéjecteur 17/05/17 Etat normal 577 PROMINENT DN20 PN6 500g/h





Electrovanne 17/05/17 Etat normal BURKERT 0142 A 20?0 SKM PV

Armoire de Stockage 17/05/17 Etat normal 1921

Bouteille location Etat normal location

Bouteille location Etat normal location

Kit de Diphotérine 17/05/17 Etat normal





Site : Piste 214

Libellé Equipement

Date Mise en 

Service 

Equipement

Vétusté
Valeur de 

remplacement

Libellé Fabricant 

Equipement
Modèle Equipement N° de Série Equipement

Portail 01/06/02 Etat normal 2711

Eclairage 31/12/15 Etat normal 300

Bâche 01/06/99 Etat normal

Echelle à Crinoline 01/12/08 Etat normal 1644

Trappe 01/12/08 Etat normal 3533

Trappe 31/12/15 Etat normal 4600

Lampes 31/12/15 Etat normal 150

Alarme Anti-Intrusion 01/06/17 Etat normal 929

Lecteur de Badge 31/12/15 Etat normal 400

Convecteur 31/12/15 Etat normal 200

Convecteur 31/12/15 Etat normal 200

Ventilateur Hélicoïde 31/12/15 Etat normal 500 UNELVENT HCFT/4-355/H OIKN8807

Armoire Electrique BT 01/06/17 Etat normal 5999

Automate 01/06/17 Etat normal 1266 TELEMECANIQUE TSX MICRO

Câbles Electriques 01/06/18 Etat normal 2308

Poste de Télégestion Autonome RTC 31/12/15 Etat normal 2059 SOFREL S550

Variateur de Fréquence 20/07/10 Etat normal 2903 DANFOSS VLT AQUA FC 202

Ballon 14/10/22 Neuf 948 WILO RESV SUR 100L 16B VT M G1 VBV100-WINBG31V51EA1-Z7112491

Clapet à Disque Concentrique 31/12/15 Etat normal 317 CLASAR

Clapet à Disque Concentrique 31/12/15 Etat normal 317 CLASAR

Clapet à Disque Concentrique 31/12/15 Etat normal 317 CLASAR

Canalisation 13/04/10 Etat normal 2711

Canalisation 01/06/09 Etat normal 4259

Canalisation 01/06/20 Etat normal 1717

Canalisation 01/06/20 Etat normal 1717

Canalisation 01/06/20 Etat normal 1717

Soupape Anti-Bélier 17/03/10 Etat normal 889 BAYARD AT0367 042100CF

Vanne Manuelle 31/12/15 Etat normal 700

Electrovanne 01/06/17 Etat normal 1669 BAYARD ITR/KE009 F972210

Vanne Manuelle 01/06/12 Etat normal 444

Vanne Manuelle 01/06/12 Etat normal 444

Vanne Manuelle 01/06/12 Etat normal 444





Vanne Manuelle 31/12/15 Etat normal 444

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 01/06/19 Etat normal 3418 SIEMENS MAG 5100

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 01/06/19 Etat normal 7ME6520-4HC12-2AA1

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 01/06/19 Etat normal SIEMENS MAG 5000 7ME6910-2CA10-1AA0

Motopompe Immergée 10/05/10 Etat normal 4925 KSB UPA 200 B-80/4a + UMA 1

Motopompe Immergée 12/08/20 Etat normal 4925 WILO K8.70 + NU501-2/22 650446447

Motopompe Immergée 12/08/20 Etat normal 4925 WILO K8.70 + NU501-2/22

Disjoncteur 19/04/16 Etat normal

Analyseur de Chlore 31/12/15 Etat normal 2500 SIEMENS Depolox 5

Débitmètre à billes 01/01/17 Etat normal 668 PROMINENT CL2 0-200 g/h

Vacuostat 01/01/17 Etat normal 615 PROMINENT Vacuomètre 2 contacts CL2+TE -

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Inverseur 01/01/17 Etat normal 1833 PROMINENT PM400/1

Filtre dessicant 01/01/17 Etat normal PROMINENT

Hydroéjecteur 01/01/17 Etat normal 577 PROMINENT Hydro-éj.Cl2-DN20-PN6-500g/h

Réducteur de Pression 01/01/17 Etat normal

Electrovanne 01/01/17 Etat normal

Armoire de Stockage 01/01/17 Etat normal 1921

Bouteille location Etat normal location

Bouteille location Etat normal location





Site : Camicas

Libellé Equipement

Date Mise en 

Service 

Equipement

Vétusté
Valeur de 

remplacement

Libellé Fabricant 

Equipement
Modèle Equipement N° de Série Equipement

Couverture / Capotage 01/06/14 Etat normal 6640

Convecteur Electrique 01/06/14 Etat normal 200

Ventilateur Hélicoïde 01/06/14 Etat normal 200 costech/fandis/ c22s23hkbd00 1319spa

Armoire Electrique BT 01/06/14 Etat normal 2274

Poste de Télégestion Autonome RTC 01/06/14 Neuf 685 SOFREL S550

Détecteur de Pression 01/06/14 Etat normal 222 TELEMECANIQUE XMLB010A2S11

Détecteur de Pression 01/06/14 Etat normal 285 TELEMECANIQUE XMLB010A2S11

Accessoires hydrauliques 01/06/14 Etat normal

Ballon 01/06/14 Etat normal 540 SALMSON SANITAIRE 100L 66308//afe ce 100/027/088959/1

Clapet à Disque Concentrique 01/06/14 Etat normal 250

Clapet à Disque Concentrique 01/06/14 Etat normal 250

Clapet à Disque Concentrique 01/06/14 Etat normal

Clapet à Disque Concentrique 01/06/14 Etat normal 200

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 01/06/14 Etat normal 1578 ABB AQUAMASTER 3K220000203837

Electropompe de Surface 01/06/14 Etat normal 1800 SALMSON MULTI-VE803-OSE-T4/2-2G/MOD 4077286/14W22/248355

Electropompe de Surface 01/06/14 Etat normal 1800 SALMSON MULTI-VE803-OSE-T4/2-2G/MOD 4077286/14W22/248355

Electropompe de Surface 01/06/14 Etat normal 2303 SALMSON NEXISV5202-OGE/K/400-50 4141914/14W24/255035

Vanne Manuelle 01/06/14 Etat normal 222

Vanne Manuelle 01/06/14 Etat normal 300

Vanne Manuelle 01/06/14 Etat normal 222

Vanne Manuelle 01/06/14 Etat normal 300

Vanne Manuelle 01/06/14 Etat normal 300

Vanne Manuelle 01/06/14 Etat normal 300

Vanne Motorisée 01/06/14 Etat normal BERNARD OA15 12L17114 003

Vanne Motorisée 01/06/14 Etat normal

Vanne Motorisée 01/06/14 Etat normal





Site : Hameau des Barons

Libellé Equipement

Date Mise en 

Service 

Equipement

Vétusté
Valeur de 

remplacement

Libellé 

Fabricant 

Equipement

Modèle 

Equipement

N° de Série 

Equipement

Trappe 31/12/15 Etat normal 4103

Armoire Electrique BT 01/06/17 Etat normal 6480

Régulateur 31/12/15 Etat normal 948

Coffret de Télégestion 31/12/15 Etat normal 1770 SOFREL S530

Variateur de Fréquence 01/06/17 Etat normal 1310 DANFOSS VLT AQUA DRIVE 031204Q039

Appareil de Mesure de Pression en Conduite 31/12/15 Etat normal 852

Clapet à Battant 01/06/00 Etat normal 696 CLASAR 20111 17-09/30251020

Clapet à Battant 01/06/00 Etat normal 600 CLASAR 20111 315122.01

Clapet à Battant 01/06/17 Etat normal 600 CLASAR 20111 17-03/783607

Canalisation 01/06/00 Etat normal 2221

Vanne Manuelle 01/06/00 Etat normal 1014

Vanne Manuelle 01/06/00 Etat normal 1836

Vanne Manuelle 01/06/00 Etat normal 1836

Vanne Manuelle 01/06/00 Etat normal 1836

Vanne Manuelle 01/06/00 Etat normal 1836

Vanne Manuelle 01/06/00 Etat normal 1014

Electropompe 01/06/20 Etat normal 4500 FLOWSERVE

Electropompe 01/06/17 Etat normal 4500 FLOWSERVE





Site : Golf

Libellé Equipement

Date Mise en 

Service 

Equipement

Vétusté
Valeur de 

remplacement

Libellé 

Fabricant 

Equipement

Modèle 

Equipement

N° de Série 

Equipement

Lampes 31/12/15 Etat normal 300

Alarme Anti-Intrusion 01/12/17 Etat normal 952

Bâche 01/06/96 Etat normal

Lecteur de Badge 01/12/17 Etat normal 400

Echelle à Crinoline 01/12/10 Etat normal

Porte 31/12/15 Etat normal 3000

Poste telegestion autonome RTC GSM 31/12/15 Etat normal 2059 SOFREL S550

Armoire Electrique 31/12/15 Etat normal 2185

Analyseur de Chlore 31/12/15 Etat normal 2500 SIEMENS Depolox 5

POIRES DE NIVEAU 31/12/15 Etat normal 900

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 31/12/15 Etat normal 1084

Compteur Mécanique 31/12/15 Etat normal 200 ALTAIR 063489 A

Canalisation 01/06/96 Etat normal 3481

Accessoires Divers 01/06/96 Etat normal 3481

Vanne Manuelle 01/06/96 Etat normal 3481

Canalisation 01/06/96 Etat normal 5000

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 01/06/19 Etat normal 2947 KROHNE WATERFLUX 3100 A15032534

Vanne Manuelle 01/06/96 Etat normal 1014 BAYARD

Vanne Manuelle 01/06/96 Etat normal 1014





Site : Etoile

Libellé Equipement

Date Mise en 

Service 

Equipement

Vétusté
Valeur de 

remplacement

Libellé Fabricant 

Equipement
Modèle Equipement

N° de Série 

Equipement

Clôture 03/07/90 Etat normal 7796

Portail 31/12/15 Etat normal 3000

Lampes 31/12/15 Etat normal 300

Alarme Anti-Intrusion 01/06/17 Etat normal 1520 ALTEC

Bâche 31/12/15 Etat normal

Lecteur de Badge 31/12/15 Etat normal 400

Projecteurs 31/12/15 Etat normal 300

Echelle à Crinoline 01/01/19 Neuf 11920

Extincteur 31/12/15 Etat normal

Poste telegestion autonome RTC GSM 03/04/00 Etat normal 2851 SOFREL S550

Armoire Electrique BT 22/06/21 Neuf 5330

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 31/12/15 Etat normal 1674 ENDRESS HAUSER PROMAG W E4079919000

Appareil de Mesure de Niveau Piézométrique 31/12/15 Etat normal 780

Clapet Sphérique 03/06/95 Etat normal 2855

Canalisation 03/07/95 Etat normal 27590

Canalisation 03/07/95 Etat normal 21294

Canalisation 31/12/15 Etat normal 20000

Vanne Manuelle 03/07/95 Etat normal 4051

Vanne Manuelle 01/01/19 Neuf 6710

Vanne Manuelle 09/03/16 Etat normal 500 BAYARD 299351

Analyseur de Chlore 29/06/22 Neuf 2500 PROMINENT DACB 

Débitmètre à billes 01/01/17 Etat normal 668 PROMINENT CL2 0-200 g/h

Vacuostat 01/01/17 Etat normal 615 PROMINENT Vacuomètre 2 contacts CL2+TE -

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Chloromètre 01/01/17 Etat normal 1928 PROMINENT PM20AC/6F

Inverseur 01/01/17 Etat normal 1833 PROMINENT PM400/1

Filtre dessicant 01/01/17 Etat normal PROMINENT

Hydroéjecteur 01/01/17 Etat normal 580 PROMINENT Hydro-éj.Cl2-DN20-PN6-500g/h

pompe de Surface (centrifuge) surp d'eau 03/01/17 Etat normal 950 KSB Movitec V  002/07-B 51/2016 1280923-981

Réducteur de Pression 01/01/17 Etat normal

Armoire de Stockage 01/01/17 Etat normal 1921

Bouteille location Etat normal location

Bouteille location Etat normal location





Accessoires Réseaux

Libellé Equipement

Date Mise en 

Service 

Equipement

Vétusté
Valeur de 

remplacement

Libellé Fabricant 

Equipement
Modèle Equipement N° de Série Equipement

EDE - Le Teich - PROTECTION CATHODIQUE

Protection cathodique 01/06/18 Fortement dégradé 3533

CPT Balanos

Poste de Télégestion Autonome GSM 01/09/14 SOFREL LS42 SMS 1991123577 DC02

Canalisation 31/12/15 Etat normal 1392

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 01/09/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000204966

CPT Bordeaux

Poste de Télégestion Autonome GSM 30/06/14 SOFREL LS42 SMS 353185003238617

Poste de Télégestion Autonome GSM 22/09/22 Etat normal 1392 SOFREL LS42 SMS 41-911-45604

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 30/06/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000203841

CPT Industrie

Poste de Télégestion Autonome GSM 02/09/14 SOFREL LS42 EA SMS 353185003234103

Canalisation 31/12/15

Débitmètre Electromagnétique 02/09/14 ABB AquaMaster 3K220000210451

CPT Communal

Poste de Télégestion Autonome GSM 29/08/14 Etat normal 1392 SOFREL LS42 SMS 353185003238484

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 29/08/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000203839

CPT Cote d'Argent

Poste de Télégestion Autonome GSM 28/07/14 Etat normal 1392 SOFREL LS42 EA SMS 353185003289701

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 28/07/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000199938

CPT Daney (sur S500 passerelle)

Poste de Télégestion Autonome GSM 01/06/20 Etat normal 1392 SOFREL CARTE DI SUR S500 PASSERELLE

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 04/09/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000204426

CPT Desbiey

Poste de Télégestion Autonome GSM 28/08/14 Etat normal 1392 SOFREL LS42 EA SMS 353185003289719

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 28/08/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000220215

CPT Dignac

Poste de Télégestion Autonome GSM 09/09/14 Etat normal 1392 SOFREL LS42 SMS 353185003265628

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 09/09/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000204962

CPT lavoir





Poste de Télégestion Autonome GSM 30/06/14 Etat normal 1392 SOFREL LS42 SMS 353185003238682

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 30/06/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000203836

CPT Leclerc

Poste de Télégestion Autonome GSM 01/07/14 Etat normal 1392 SOFREL LS42 SMS 353185003274786

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 01/07/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000210450

CPT Mariolan

Poste de Télégestion Autonome GSM 04/09/14 Etat normal 1392 SOFREL LS42 EA SMS 353185003289560

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 04/09/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000199931

CPT Moulin Rouge

Poste de Télégestion Autonome GSM 08/07/14 Etat normal 1392 SOFREL LS42 SMS 353185003260538

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 08/07/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000204967

CPT Mozart

Poste de Télégestion Autonome GSM 01/07/14 SOFREL LS42 SMS 353185003238419

Poste de Télégestion Autonome GSM 22/09/22 Etat normal 1392 SOFREL LS42 SMS 41-911-45479

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 01/07/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000199933

CPT Point Canal (fragon)

Poste de Télégestion Autonome GSM 18/07/14 Etat normal 1392 SOFREL LS42 SMS 353185003238658

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 18/07/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000204427

CPT Pôle Santé

Poste de Télégestion Autonome GSM 29/08/14 Etat normal 1392 SOFREL LS42 SMS 353185003290162

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 29/08/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000203838

CPT Tassigny

Poste de Télégestion Autonome GSM 01/07/14 Etat normal 1392 SOFREL LS42 SMS 353185003238765

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 01/07/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000204424

CPT Verdun

Poste de Télégestion Autonome GSM 18/07/14 Etat normal 1392 SOFREL LS42 SMS 353185003259829

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 18/07/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000204425

CPT Nezer

Poste de Télégestion Autonome GSM 08/09/14 Etat normal 1392 SOFREL LS42 EA SMS 1991123871 DC02

Canalisation 31/12/15 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 08/09/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster FET412BB1 3K220000728804

CPT Villemarie

Poste de Télégestion Autonome GSM 05/09/14 Etat normal 1392 SOFREL LS42 EA SMS 353185003234095

Canalisation 31/12/15 Etat normal





Débitmètre Electromagnétique 05/09/14 Etat normal 1896 ABB AquaMaster 3K220000204971

CPT Etoile 1 (DN300)(sur S500 Etoile)

Poste de Télégestion Autonome GSM 01/06/20 Etat normal 1392 SOFREL DI sur s500 Etoile 353185003272038

Canalisation 31/12/15

Débitmètre à insertion 08/07/14 Etat normal 1896 HYDREKA HydrINS II

Débitmètre à insertion 08/07/14 HYDREKA HydrINS 2 45150

Débitmètre à insertion 08/07/14 HYDREKA HydrINS 2 90517

CPT Etoile 2 (DN500)(sur Etoile)

Poste de Télégestion Autonome GSM 08/07/14 Etat normal 1392 SOFREL DI sur s500 Etoile

Canalisation 31/12/15

Débitmètre à insertion 08/07/14 Etat normal 1896 HYDREKA HydrINS II

Débitmètre à insertion 08/07/14 HYDREKA HydrINS 2 46923

Débitmètre à insertion 08/07/14 HYDREKA HydrINS 2 98172

CPT Gambetta

Poste de Télégestion Autonome GSM 20/06/14 Etat normal 1392 SOFREL LS42 SMS 353185003260488

Canalisation 31/12/15

Débitmètre à insertion 19/06/14 Etat normal 1896 HYDREKA HydrINS II

Débitmètre à insertion 19/06/14 HYDREKA HydrINS 2 46925

Débitmètre à insertion 19/06/14 HYDREKA HydrINS 2 98181

CPT Pissens 1 (DN600)(sur S500 pissens)

Poste de Télégestion Autonome GSM 08/07/14 Etat normal 1392 SOFREL DI sur s500 pissens

Canalisation 31/12/15

Débitmètre à insertion 08/07/14 Etat normal 1896 HYDREKA HydrINS II

Débitmètre à insertion 08/07/14 HYDREKA HydrINS 2 46999

Débitmètre à insertion 08/07/14 HYDREKA HydrINS 2 98178

Poste de Télégestion Autonome GSM 28/11/14 Etat normal 1392 SOFREL DI sur s500 pissens

Canalisation 31/12/15

Débitmètre à insertion 28/11/14 Etat normal 1896 HYDREKA Mini Hydrins

Débitmètre à insertion 28/11/14 HYDREKA Mini Hydrins 45157

Débitmètre à insertion 28/11/14 HYDREKA Mini Hydrins 90491

CPT Etoile pied réservoir (DN500)(sur Etoile)

Poste de Télégestion Autonome GSM 01/06/20 Etat normal 1392 SOFREL DI sur s500 Etoile

Canalisation 31/12/15

Débitmètre Electromagnétique en Conduite (sonde à insertion) 09/09/14 Etat normal 1896 HYDREKA HydrINS 2

Débitmètre Electromagnétique en Conduite (sonde à insertion) 09/09/14 HYDREKA sonde 47997

Débitmètre Electromagnétique en Conduite (sonde à insertion) 09/09/14 HYDREKA transmetteur 104074

Purge - EDE - La Teste de Buch - LE PETIT NICE

Programmateur 22/12/16 Etat normal 250 HUNTER

Compteur Mécanique 22/12/16 Etat normal 200

Regard 22/12/16 Etat normal 200

Electrovanne 22/12/16 Etat normal 300 HUNTER/NODE

Purge - EDE - La Teste de Buch - LA SALIE

Programmateur 22/12/16 Etat normal 250 HUNTER





Compteur Mécanique 22/12/16 Etat normal 200

Regard 22/12/16 Etat normal 200

Electrovanne 22/12/16 Etat normal 300 HUNTER/NODE

EDE - Arcachon - SONDE KAPTA CENTRE DIALYSE

Appareil de Mesure Multiplexé 20/12/16 Etat normal ENDETEC Sonde KAPTA 3000- AC4 12445

Cables PRC 17/01/17 Etat normal

Poste de Télégestion Autonome GSM 20/12/16 Etat normal GSM KAP0011151

Accessoires Divers 17/01/17 Etat normal 200

Vanne Manuelle 17/01/17 Etat normal 200

EDE - La Teste de Buch - SONDE KAPTA HOPITAL

Appareil de Mesure Multiplexé 20/12/16 Etat normal ENDETEC Sonde KAPTA 3000- AC4 12451

Cables PRC 17/01/17 Etat normal

Poste de Télégestion Autonome GSM 20/12/16 Etat normal GSM KAP001157

Accessoires Divers 17/01/17 Etat normal 200

Vanne Manuelle 17/01/17 Etat normal 200

EDE - Gujan Mestras - SONDE KAPTA CESAREE

Appareil de Mesure Multiplexé 20/12/16 Etat normal ENDETEC KAPTA 3000-AC4 12452

Cables PRC 17/01/17 Etat normal

Poste de Télégestion Autonome GSM 20/12/16 Etat normal GSM KAP001156

Accessoires Divers 17/01/17 Etat normal 200

Vanne Manuelle 17/01/17 Etat normal 200

EDE - Le Teich - SONDE KAPTA CENTRE VALORISATION

Appareil de Mesure Multiplexé 20/12/16 Etat normal ENDETEC KAPTA 3000-AC4 12441

Cables PRC 17/01/17 Etat normal

Poste de Télégestion Autonome GSM 20/12/16 Etat normal GSM KAP001154

Accessoires Divers 17/01/17 Etat normal 200

Vanne Manuelle 17/01/17 Etat normal 200

EDE - Gujan Mestras - SONDE KAPTA LA HUME

Appareil de Mesure Multiplexé 20/12/16 Etat normal ENDETEC KAPTA 3000 - AC4 12363

Cables PRC 17/01/17 Etat normal

Poste de Télégestion Autonome GSM 20/12/16 Etat normal GSM KAP001152

Accessoires Divers 17/01/17 Etat normal 200

Vanne Manuelle 17/01/17 Etat normal 200

Purge - EDE - Arcachon - THEOPHILE GAUTIER

Programmateur 03/07/17 Etat normal 250

Compteur Mécanique 03/07/17 Etat normal 200

Regard 03/07/17 Etat normal 200

Electrovanne 03/07/17 Etat normal 300

Purge - EDE - Gujan Mestras - ROUTE DES LACS

Programmateur 03/07/17 Etat normal 250

Compteur Mécanique 03/07/17 Etat normal 200

Regard 03/07/17 Etat normal 200

Electrovanne 03/07/17 Etat normal 300





Purge - EDE - La Teste de Buch - Plage LAOUGA CAZAUX

Programmateur 03/07/17 Etat normal 250

Compteur Mécanique 03/07/17 Etat normal 200

Regard 03/07/17 Etat normal 200

Electrovanne 03/07/17 Etat normal 300

Purge - EDE - Le Teich - LAMOTHE

Programmateur 03/07/17 Etat normal 250

Compteur Mécanique 03/07/17 Etat normal 200

Regard 03/07/17 Etat normal 200

Electrovanne 03/07/17 Etat normal 300

Purge - EDE - Gujan Mestras - LAC de MAGDELEINE

Programmateur 03/07/17 Etat normal 250

Compteur Mécanique 03/07/17 Etat normal 200

Regard 03/07/17 Etat normal 200

Electrovanne 03/07/17 Etat normal 300

Purge - EDE - Le Teich - ESTURGEONNIERE

Programmateur 03/07/17 Etat normal 250

Compteur Mécanique 03/07/17 Etat normal 200

Regard 03/07/17 Etat normal 200

Electrovanne 03/07/17 Etat normal 300

Purge - EDE - Arcachon - ECOLE MOULEAU

Programmateur 03/07/17 Etat normal 250

Compteur Mécanique 03/07/17 Etat normal 200

Regard 03/07/17 Etat normal 200

Electrovanne 03/07/17 Etat normal 300

Purge - EDE - La Teste de Buch - ANDRE LESCA

Programmateur 03/07/17 Etat normal 250

Compteur Mécanique 03/07/17 Etat normal 200

Regard 03/07/17 Etat normal 200

Electrovanne 03/07/17 Etat normal 300

Purge - EDE - Gujan Mestras - NEYRA

Programmateur 03/07/17 Etat normal 250

Compteur Mécanique 03/07/17 Etat normal 200

Regard 03/07/17 Etat normal 200

Electrovanne 03/07/17 Etat normal 300

ST20 - EDE - La Teste de Buch - Vanne Pompier du Pyla

Trappe 25/09/17 Etat normal 1 240 METAL PROCESS 33 DEVIS Sade 148

Armoire Electrique BT 25/09/17 Etat normal 3000 S.E.I.H.E Thierry ULRICH PYLA SUR MER VANNE POMPIER

Poste de Télégestion Autonome GSM 25/09/17 Etat normal 2500 SOFREL S550 GSM IP

Détecteur de Position 25/09/17 Etat normal 250

Détecteur de Position 25/09/17 Etat normal

Vanne Motorisée 25/09/17 Etat normal 1000 BAYARD OPAP Premium PLUS NGB2 93

CPT PASSERELLE (sur S500 passerelle)





Coffret de Télégestion 01/01/16 Etat normal 600 SOFREL DI sur s500 passerelle 2591136755

Canalisation 01/01/60 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique 25/07/19 Etat normal

CP Aqualand

Coffret de Télégestion 25/07/19

Canalisation 25/07/19

Débitmètre Electromagnétique 25/07/19

CP POMPIERS DU PYLA

Canalisation 08/06/22 Etat normal

Débitmètre Electromagnétique en Conduite 08/06/22 Etat normal ENDRESS HAUSER PW400 5W4C2H-1N5C0/0
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6.11 Offres innovantes VEOLIA 

 

Acteur majeur des services environnementaux Veolia poursuit une politique d’innovation qui 

lui permet de développer des solutions pour répondre aux enjeux de la transformation écologique. 

 

 REUT BOX, la solution innovante de Veolia pour répondre au 

stress hydrique liés au dérèglement climatique. 

 

C’est quoi ? Une combinaison de technologies éprouvées et robustes nécessitant un minimum de 

maintenance - un équipement standardisé prêt à l’emploi (mode Plug and Play) qui produit de l’eau de qualité 
A adaptée pour tous les usages, même les plus contraignants. Elle permet de se substituer à une partie de 
l’eau potable du site pour des usages internes (nettoyages, préparation polymères, …) et également de faire 
de l’irrigation de cultures.  

Elle ressemble à quoi ?  Unité sur skid ou en container de 5 à 25 m3/ 

 

 

La Reut BOX est composée d’un filtre garni de billes de verre, d’une désinfection UV et d’une  chloration avant 
stockage, La Reut Box a un faible encombrement au sol sur site. C’est une solution intégralement automatisée 
avec un minimum d’exploitation. Solution modulaire et évolutive qui permet de s’adapter au besoin. 

La REUT BOX permet de traiter les eaux usées en sortie de station d’épuration. Elle élimine les MES ainsi que 
les virus et bactéries présents dans l’eau.  

Les usages de l’eau usée traitée, affinée par la REUT BOX : 

1 :Substitution de l’eau potable sur une station d’épuration urbaine pour ses usages internes  

2 : Irrigation de cultures (vignes, oliviers, maraichages…)  

3 : Arrosage de stades, espaces verts et golfs 

4 : Protection incendie, fontaines, nettoyage de voiries, hydrocurage, 

5 : Utilisation en industries : complément eau de chaudière, eau de process,
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DIABOLO ®, Choisir le charbon actif en toute confiance. 

 
 

 
 

L’instruction DGS du 18 décembre 2020 est venue clarifier un flou réglementaire au sujet des métabolites de 
pesticides dits “pertinents”, et préciser les modalités de gestion des métabolites “non pertinents”.  

La transposition de la nouvelle directive européenne sur les eaux destinées à la consommation humaine 
applicable au 1er janvier 2023 vient d’autre part rajouter des nouvelles molécules à surveiller avec des 
nouvelles concentrations limites d’ici 2026.  

Un nouvel arrêté vient par ailleurs préciser la responsabilité de la collectivité Personne Responsable de la 
Production et de la Distribution de l’Eau (PRPDE) dans la surveillance de la qualité de l’eau auprès des 
populations. 

Toutes ces nouvelles réglementations entraînent une dynamique d’évolution du contrôle sanitaire dans les 
collectivités et peuvent faire émerger des nouvelles situations de non-conformités de pesticides ou de 
molécules chimiques. 

Bien que la réduction des pollutions à la source soit à privilégier, un traitement de l’eau peut-être nécessaire. 
Le charbon actif est le traitement recommandé pour la plupart des métabolites de pesticides. 

Pour choisir en toute confiance, le meilleur charbon actif adapté à chaque problématique locale, Veolia a 
développé Diabolo ®, une solution unique, mobile, rapide et peu onéreuse pour tester sur place avec l’eau 
du territoire.
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TÉLÉO : TÉLÉO Alarmes constitue la tour de contrôle du télérelevé. 

 

 
 

Ce module permet entre autres : 

● de contribuer à sécuriser la qualité de l’eau distribuée en mettant en évidence les phénomènes de 
retour d’eau. 

● de garantir l’exhaustivité des recettes du service de l’eau grâce à la détection des consommations 
sur points d’eau sans abonnement et des suspicions de fraude (compteurs retournés).  

● D’identifier les désordres potentiels sur les installations privées des  consommateurs grâce aux 
alarmes fuite - écoulement permanent et risque de gel. 

En 2022, grâce aux alarmes “suspicion de fuite” poussées par mail, courriel ou courrier, 72 000 fuites ont été 
réparées par nos consommateurs, pour une économie globale de 4,1 millions de m3 (environ 1300 piscines 
olympiques). Un geste utile tant pour la planète que pour le portefeuille des consommateurs ! 
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6.12 Actualité climatique 2022 en France 

 

 

Bilan / impacts de l’actualité climatique 2022 en France 

L’année 2022 est la plus chaude que la France métropolitaine ait jamais mesurée, loin devant 2020 qui 
détenait le record. Ponctuée d’extrêmes climatiques, 2022 est un symptôme du changement climatique en 
France, selon Météo France.  
En effet, 8 des 10 années les plus chaudes depuis le début du XXe siècle sont postérieures à 2010.  
Une année marquée par une période de sécheresse d’une précocité, longévité et intensité exceptionnelle ! 
L’année 2022 a également été exceptionnellement sèche, marquée par un déficit pluviométrique record de 
25 %.  
2022 se classe au 2e rang des années les moins arrosées (depuis le début des mesures en 1959 - données 
météo France). 
A titre d’exemple, 2022 a été jalonnée de mois records : les mois de mai avec un déficit de 60 % et de juillet 
avec un déficit de 85 % sont les plus secs jamais enregistrés à l’échelle de la France métropolitaine depuis le 
début des mesures en 1959. 

● 2022 a connu la 2e plus longue période de sécheresse des sols de son histoire. L’année a été marquée 
par un déficit persistant de précipitations depuis la fin de l’hiver 2021-2022. 

● La surface affectée par cette sécheresse des sols superficiels a atteint les trois quarts de la France. 
C’est l’une des 5 sécheresses ayant touché la surface du territoire la plus importante. La sécheresse a 
ainsi été moins généralisée qu’en 1976 ou 2011 mais plus qu’en 2003. 

● 2022 a été marquée par un ensoleillement exceptionnel sur la plupart des régions, le plus souvent 
excédentaire de 15 %, avec de nombreux records, notamment sur la moitié nord du pays (Rennes 
+18%, Bourges +17%, Colmar +24%). 

● Une année sèche mais régulièrement chaude également avec de nombreuses vagues de chaleur ; tous 
les mois de l’année ont été plus chauds que la normale, à l’exception des mois de janvier et d’avril. 

Il en est résulté un été 2022 classé Extrême par Météo France.  
Trois vagues de chaleur ont concerné la France l’été 2022, la première dès le mois de juin. De nombreux 
records de chaleur ont été battus. On a par exemple mesuré les 40 °C les plus précoces jamais relevés, avec 
plus de 40 °C  à Saint-Jean-de-Minervois (34) le 16 juin. Jamais auparavant une telle chaleur n’avait duré aussi 
longtemps et démarré si tôt dans la saison en France continental ayant établi quelques records :  

● 33 jours de canicule au niveau national. 

● Canicule la plus précoce (depuis le 15 juin) et la plus longue jamais enregistrée 

● +2,3 degrés au-dessus de la normale (période 1990-2020), juste derrière celle de 2003 (+2,7 degrés). 

● 87 records de températures battus cette année en France ; 43° à Arcachon, 39,9° au Touquet en 
juillet !!! 

● Sécheresse et feux de forêt : 62 000 hectares brûlés contre 8 500 habituellement, avec des feux en 
Bretagne (Brocéliande) 

● des pertes agricoles inquiétantes : -20% pour le maïs et la pomme de terre 

● Dans le même temps, les orages sont plus intenses avec des phénomènes climatiques exceptionnels 
: 5 morts en Corse le 18 août avec des dommages importants sur les infrastructures... 
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Vers 2050 les projections indiquent que 1 été sur 2 pourrait ressembler à celui de 2022… 

Annexe - infographie Météo France 
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6.13 Glossaire 
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire n°12/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné au délégataire pour la prestation du service de l’eau ou de 
l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point d’accès au 
service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné, ou installation 
d’assainissement non collectif). 

Abonnés domestiques ou assimilés : 

Les abonnés non domestiques sont redevables directement à l'Agence de l'eau pour les redevances de 
pollution et de modernisation des réseaux perçues habituellement sur les factures d'eau et d'assainissement. 
Il s'agit d'établissements dont les activités sont définies par un arrêté du 21/12/2017, et dont le volume 
d'activité dépasse certains seuils. Les abonnés non domestiques ne doivent pas être confondus avec les 
abonnés industriels. La notion d'abonnés industriels correspond à des critères propres au règlement de 
service. 

Capacité de production : 

Volume qui peut être produit par toutes les installations de production pour un fonctionnement journalier de 
20 heures chacune (unité : m3/jour). 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place des 
moyens de prévention des pollutions, en s’intéressant à la fois aux ressources et aux sous-produits du 
traitement dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit l'engagement 
de Veolia à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services proposés et 
l’amélioration continue de ses performances. 

Certification ISO 22000 : 

Attestation fournie par un organisme certificateur qui valide la démarche de sécurité alimentaire effectuée 
par le délégataire. 

Certification ISO 50001 : 

Cette norme concerne le système de management de l’énergie. Ce système traduit l’engagement de Veolia à 
analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique dans le 
respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification ISO 45001 : 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur – abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements 
auprès de l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, etc..). Il est par 
définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux géographiques 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les services, on 
distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les consommateurs 
assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné lorsque 
le service n’est plus délivré à ce point de service, de façon définitive, quelle que soit sa situation vis-à-vis de la 
facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). Pour Veolia, un 
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consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au 
nombre d’abonnements. 

Consommation individuelle unitaire :  

Consommation annuelle des consommateurs particuliers individuels divisée par la durée de la période de 
consommation et par le nombre de consommateurs particuliers individuels et collectifs (unité : m3/client/an). 

Consommation globale unitaire :  

Consommation annuelle totale des clients divisée par la durée de la période de consommation et par le 
nombre de clients (unité : m3/consommateur/an). 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini par le service et taux de 
respect de ce délai [D 151.0] :  

Ce délai est le temps exprimé en heures ou en jours sur lequel s’engage le service pour ouvrir un branchement 
neuf (hors délai de réalisation des travaux) ou remettre en service un branchement existant. Le taux de respect 
est exprimé en pourcentage du nombre de demandes d’ouverture d’un branchement pour lesquelles le délai 
est respecté. (Arrêté du 2 mai 2007) 

Développement durable :  

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs 
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire 
face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pour réduire la pauvreté dans les pays en voie de développement (à ce titre Veolia a contribué à l’accès de 6,5 
millions de personnes à l’eau potable et a raccordé près de 3 millions de personnes aux services 
d’assainissement dans les pays émergents). 

Eau souterraine influencée :  

Eaux d’origine souterraine provenant de milieux fissurés présentant une turbidité périodique importante et 
supérieure à 2 NFU. 

HACCP :  

Hazard Analysis Critical Control Point : méthode d’identification et de hiérarchisation des risques développée 
à l’origine dans le secteur agroalimentaire, cette méthode est depuis utilisée pour les systèmes d’alimentation 
en eau potable. 

Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau [P108.3] :  

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant : 

✔ 0 % : aucune action ; 

✔ 20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours ; 

✔ 40 % : avis de l’hydrogéologue rendu ; 

✔ 50 % : dossier déposé en préfecture; 

✔ 60 % : arrêté préfectoral ;  

✔ 80 % : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, 
travaux terminés) ;  

✔ 100 % : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (comme ci-dessus), et mise en place d’une 
procédure de suivi de l’application de l’arrêté. 
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En cas d’achat d’eau à d’autres services publics d’eau potable par le service ou de ressources multiples, 
l’indicateur est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en tenant compte des volumes 
annuels d’eau produits ou achetés à d’autres services publics d’eau potable. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable [P103.2] :  

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

✔ le niveau de connaissance du réseau et des branchements, 

✔ et l’existence d’une politique de renouvellement pluri-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L’échelle est de 0 à 100 points pour les services n’exerçant pas la mission de distribution. 

Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Indice linéaire de pertes en réseau [P106.3] :  

L’indice linéaire de pertes en réseau est égal au volume perdu dans les réseaux par jour et par kilomètre de 
réseau (hors linéaires de branchements). Cette perte est calculée par différence entre le volume mis en 
distribution et le volume consommé autorisé. Il est exprimé en m3/km/jour. 

Indice linéaire des volumes non comptés [P105.3] :  

L’indice linéaire des volumes non comptés est égal au volume journalier non compté par kilomètre de réseau 
(hors linéaires de branchements). Le volume non compté est la différence entre le volume mis en distribution 
et le volume comptabilisé. L’indice est exprimé en m3/km/jour. 

Nombre d'habitants desservis (Estimation du) [D101.0] : 

Il s’agit de la population totale (avec ‘double compte’) desservie par le service, estimée par défaut à partir des 
populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de couverture 
du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année N donne le 
recensement de l'année N-3. 

Parties prenantes :  

Acteurs internes et externes intéressés par le fonctionnement d'une organisation, comme un service d’eau ou 
d’assainissement : salariés, clients, fournisseurs, associations, société civile, pouvoirs publics … 

Prélèvement :  

Un prélèvement correspond à l’opération permettant de constituer un ou plusieurs échantillons cohérents (un 
échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période donnée) et à un endroit donné (1 
prélèvement = n échantillons pour n laboratoires). (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Rendement du réseau de distribution [P104.3] :  

Le rendement du réseau est obtenu en faisant le rapport entre, d’une part le volume consommé autorisé 
augmenté du volume vendu à d’autres services publics d’eau potable et, d’autre part le volume produit 
augmenté des volumes achetés à d’autres services publics d’eau potable. Le volume consommateurs sans 
comptage et le volume de service du réseau sont ajoutés au volume comptabilisé pour calculer le volume 
consommé autorisé. Le rendement est exprimé en pourcentage. (Arrêté du 2 mai 2007) 

La Loi Grenelle 2 a imposé un rendement minimum à atteindre pour chaque réseau de distribution, dont la 
valeur dépend de la densité de l’habitat et de la taille du service, ainsi que de la disponibilité de la ressource 
en eau. Cette valeur « seuil » est définie par le décret 2012–97 du 27 janvier 2012. Cette définition 
réglementaire est transcrite dans la formule générique donnée ci-après : 

Objectif Rdt Grenelle 2 = Min (A + 0,2 ILC ; 85) 

Avec : 

✔ Objectif Rdt Grenelle 2 exprimé en % ; 

✔ ILC : Indice Linéaire de Consommation (m3/j/km) qui traduit la densité de l’habitat et la taille du 
service ; 
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✔ A = 65 dans la majorité des situations excepté pour les réseaux alimentés, d’une part, par une 
ressource en eau classée en Zone de Répartition des Eaux (ZRE) et, d’autre part, par des prélèvements 
supérieurs à 2 Mm3/an où le terme A prend alors la valeur de 70 (pour tenir compte de la faible 
disponibilité de la ressource en eau). 

Réseau de desserte :  

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pression l’eau potable issue des unités de potabilisation jusqu’aux points de raccordement des 
branchements des abonnés ou des appareils publics (tels que les bornes incendie, d’arrosage, de nettoyage…) 
et jusqu’aux points de livraison d’eau en gros. Il est constitué de réservoirs, d’équipements hydrauliques, de 
conduites de transfert, de conduites de distribution mais ne comprend pas les branchements. 

Réseau de distribution :  

Le réseau de distribution est constitué du réseau de desserte défini ci-dessus et des conduites de 
branchements. 

Résultat d’analyse :  

On appelle résultat d’analyse chaque valeur mesurée pour chaque paramètre. Ainsi pour un prélèvement 
effectué, il y a plusieurs résultats d’analyse (1 résultat par paramètre). 

Taux d’impayés [P154.0] :  

Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année N-1. Le 
montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté 
du 2 mai 2007) 

Taux d’occurrence des interruptions du service non programmées [P151.1] :  

Nombre de coupures d’eau, par millier d’abonnés, survenues au cours de l’année pour lesquelles les abonnés 
concernés n’ont pas été informés au moins 24h à l’avance. 

Les coupures de l’alimentation en eau liées à des problèmes qualitatifs sont prises en compte. 

Les coupures chez l’abonné lors d’interventions effectuées sur son branchement ne sont pas prises en compte. 

Taux de mensualisation :  

Pourcentage du nombre total de clients (consommateurs particuliers, clients industriels, etc.) ayant opté pour 
un règlement mensuel par prélèvement bancaire. 

Taux de prélèvement :  

Pourcentage du nombre total de clients (consommateurs particuliers, clients industriels, etc.) ayant opté pour 
un règlement des factures par prélèvement bancaire. 

Taux de conformité aux paramètres microbiologiques [P101.1] :  

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : pourcentage des 
prélèvements aux fins d’analyses microbiologiques jugés conformes selon la réglementation en vigueur. Les 
prélèvements considérés sont :  

✔ Ceux réalisés par l’ARS dans le cadre du Contrôle Sanitaire en application de l’arrêté du 11 janvier 2007 
relatif au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un 
réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de 
la santé publique  

✔ Et le cas échéant ceux réalisés par le délégataire dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se 
substitue en partie au Contrôle Sanitaire dans le cadre de l’arrêté du 21 novembre 2007 relatif aux 
modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans 
le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 
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Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : nombre de 
prélèvements aux fins d’analyses microbiologiques effectués dans l’année et parmi ceux-ci nombre de 
prélèvements non conformes 

Taux de conformité aux paramètres physico-chimiques [P102.1] : 

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : pourcentage des 
prélèvements aux fins d’analyses physico-chimiques jugés conformes selon la réglementation en vigueur. Les 
prélèvements considérés sont : 

✔ ceux réalisés par l’ARS dans le cadre du Contrôle Sanitaire en application de l’arrêté du 11 janvier 2007 
relatif au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un 
réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de 
la santé publique. 

✔ et le cas échéant ceux réalisés par l’opérateur dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se 
substitue en partie au Contrôle Sanitaire dans le cadre de l’arrêté du 21 novembre 2007 relatif aux 
modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans 
le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 

Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : nombre de 
prélèvements réalisés en vue d’analyses physico-chimiques effectués dans l’année et parmi ceux-ci nombre 
de prélèvements non conformes 

Taux de mutation (demandes d’abonnement) :  

Nombre de demandes d’abonnement (mouvement de consommateurs) rapporté au nombre total de 
consommateurs, exprimé en pour cent. 

Taux de réclamations [P155.1] :  

Ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement par la collectivité. Un dispositif de 
mémorisation et de suivi des réclamations écrites est à mettre en œuvre. Le taux de réclamations est le 
nombre de réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises en compte les 
réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-vis d’engagements contractuels, 
d’engagements de service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, 
à l’exception de celles relatives au niveau de prix. 

Volume acheté en gros (ou acheté à d’autres services d’eau potable) :  

Le volume acheté en gros est le volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur. Il est 
strictement égal au volume importé. 

Volume comptabilisé :  

Le volume comptabilisé résulte des relevés des appareils de comptage des abonnés (circulaire n° 12/DE du 28 
avril 2008). Ce volume n’inclut pas le volume vendu en gros. 

Volume consommateurs sans comptage :  

Le volume consommateurs sans comptage est le volume utilisé sans comptage par des usagers connus, avec 
autorisation. 

Volume consommé autorisé : 

Le volume consommé autorisé est, sur le périmètre du service, la somme du volume comptabilisé, du volume 
consommateurs sans comptage et du volume de service du réseau. 

Volume de service du réseau :  

Le volume de service du réseau est le volume utilisé pour l’exploitation du réseau de distribution. 

Volume mis en distribution :  

Le volume mis en distribution est la somme du volume produit et du volume acheté en gros (importé) diminué 
du volume vendu en gros (exporté). 
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Volume produit :  

Le volume produit est le volume issu des ouvrages de production du service pour être introduit dans le réseau 
de distribution. Le volume de service de l’unité de production n’est pas compté dans le volume produit. 

Volume vendu en gros (ou vendu à d’autres services d’eau potable) :  

Le volume vendu en gros est le volume d'eau potable livré à un service d'eau extérieur. Il est strictement égal 
au volume exporté.
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 SYNTHESE ET CHIFFRES-CLES 

1. LE TERRITOIRE DE LA COBAS 

 
 

Remarques : 
 

• Population de référence : La COBAS compte, au plus fort de la fréquentation estivale, une 
population atteignant près de 250 000 habitants, contre 69 457 habitants permanents. La population 
pondérée sur l’année est approximativement équivalente à la population DGF1, soit 87 266 habitants 
en 2022.  
 
Les données de ce rapport sont calculées à partir de la population DGF. 
 
 
 

 
1 Population DGF = population totale + 1 habitant par résidence secondaire + 1 habitant par emplacement de caravane 
en aire d’accueil. 
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2. LES FAITS MARQUANTS EN 2022 

a. Faits marquants en matière d’organisation du service public de gestion des déchets 
ménagers 

Le service public de gestion des déchets ménagers n’a pas connu de changements significatifs en 2022 en 
matière d’organisation. Toutefois, une adaptation des horaires d’ouverture des déchèteries a été nécessaire 
pendant les épisodes caniculaires durant la saison estivale. 
 
Par ailleurs, dans une optique d’optimisation du service (maitrise des coûts de traitement) ou en prévision 
des obligations réglementaires à venir, la COBAS s’est engagé dans les études suivantes : 

• Etude relative à l’instauration d’un dispositif de tri à la source des biodéchets ; 

• Etude avec les autres collectivités girondines en charge de la gestion des déchets ménagers relative 
au traitement mutualisé des ordures ménagères résiduelles. 

b. Faits marquants pour les installations du service public de gestion des déchets 
ménagers 

Les travaux de rénovation et/ou mise aux normes des installations se sont poursuivis en 2022 avec 
notamment : 

• Finalisation de la mission de programmation relative à la création de l’Eco-Pôle Environnement 
(regroupant la déchèterie de la Teste de Buch, le centre de transfert des déchets et une nouvelle 
recyclerie) et désignation d’un AMOD. 

c. Faits marquants en matière de réduction de déchets 

Le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) pour la période 2018-
2023 a finalisé sa cinquième année, avec une baisse significative des déchets ménagers et assimilés (hors 
inertes) de 17,3 kg/hab. 
 
Pour rappel, ce programme a pour objectif de respecter a minima les objectifs nationaux définis par la Loi de 
transition énergétique pour la croissance verte (LTECV), ce qui se traduit sur le territoire de la COBAS par 
une baisse des déchets ménagers et assimilés (DMA) d’environ 19 kg/hab./an sur la période 2018-2023. 
 

 
 

Parmi les faits marquants en 2022 concernant la prévention des déchets, il faut retenir : 
• Le déploiement des manifestations écoresponsables ; 
• La réalisation en interne de journées de sensibilisation au compostage au Pôle Environnement (30 

personnes formées sur 4 sessions). 

d. Faits marquants concernant la collecte et traitement des déchets ménagers 

Le Pôle Environnement a continué en 2022 sa politique de renouvellement du parc de véhicules destinés à 
la collecte ou au transport des déchets, avec l’acquisition de deux bennes à ordures ménagères (BOM), 
d’une minibenne, d’un polybenne-grue. 
 
Le Pôle a également acquis une semi-remorque à fond mouvant avec tracteur pour limiter l’impact du 
transport sur route de nos activités et un dépierreur pour améliorer la valorisation des refus de compostage. 
 
L’installation de conteneurs enterrés s’est poursuivie en 2022, avec la mise en place de nouvelles bornes 

enterrées ou semi-enterrées (au total, 258 bornes enterrées ou semi-enterrée) ce qui permet de mettre en 

place le tri des emballages recyclables et du verre dans les zones touristiques ou naturelles. 

Enfin, de nouvelles filières de valorisation sont proposées aux particuliers en déchèteries (articles de sport 
et de loisir) et aux professionnels au centre de valorisation (déchets de plâtre). 
 

➢ Objectif du PLPDMA : - 19 kg/hab./an 
➢ Déchets ménagers et assimilés en 2023 : 606 kg/hab. 
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3. LA GESTION DES DECHETS EN 2022 
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4. LES MODES DE TRAITEMENT EN 2022 

Le taux de valorisation de la totalité des déchets pris en charge par la COBAS est de 89 %. 
 
Le taux de valorisation hors déchets inertes est de 87,4 %. 
 
Les principaux modes de traitement des déchets pris en charge par la COBAS sont de ; 

➢ 29,9 % des tonnages pour la valorisation organique 
➢ 28,9 % des tonnages pour la valorisation énergétique 
➢ 28,6% des tonnages pour la valorisation matière. 

 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. LES PRINCIPAUX INDICATEURS FINANCIERS EN 2022 

a. Fonctionnement 

Le montant total des dépenses de fonctionnement s’élève à 18,47 M€, et est en hausse par rapport à l’année 
2021 (+ 0,86 M€). Cette augmentation est pour partie liée à la hausse des charges de personnel (+ 0,52 M€), 
du coût du carburant (+ 0,18 M€) et des marchés et prestations de services (+ 0,17 M€). 
 
Les recettes de fonctionnement (20,55 M€) ont augmenté de 2 %, ce qui est principalement lié à la hausse 
des recettes provenant de la taxe sur l’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) qui représente environ 
75 % des recettes de fonctionnement. 

29.9%

28.6%

28.9%

12.6%

Modes de traitement des déchets gérés par la COBAS en 
2022

(hors inertes)

Valorisation organique

Valorisation matière

Valorisation énergétique

Stockage

La Loi de transition énergétique pour la 
croissance verte (LTECV) fixe : 
 

• Un taux de valorisation matière ou 
organique des déchets non 
dangereux non inertes de 55% en 
masse à l’horizon 2020, et de 60% 
à l’horizon 2025. 

 
Taux de valorisation matière ou organique 
des déchets ménagers et assimilés sur le 
territoire de la COBAS en 2022 : 63,8 %. 
→ Objectif atteint.  

 

• De réduire de 30% les quantités 
de déchets non dangereux non 
inertes enfouis à l’horizon 2020, 
par rapport aux quantités de 2010, 
et de 50% en 2025. 

 
Evolution des tonnages des déchets non 
dangereux non inertes enfouis entre 2010 
et 2022 : - 81 % 
→ Objectif atteint.  
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b. Investissement  

Les dépenses d’investissement (2,52 M€) ont augmenté en 2022 (+ 0,45 M€), ce qui est principalement lié à 
l’acquisition de nouveaux véhicules de collecte et d’équipements de pré-collecte (conteneurs enterrés en 
particulier). 
 
Les recettes d’investissement s’élèvent à 2,15 M€ en 2022. 

c. Bilan 

A l’instar des années passées, le budget « Environnement » s’équilibre en 2022, sans emprunt, sans 
subvention d’équilibre et sans augmentation du taux de la TEOM (taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères). 
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 DESCRIPTION DU SERVICE 

1. LES COMPETENCES EXERCEES PAR LA COBAS 

La COBAS exerce sa mission de service public d’élimination des déchets dans le cadre législatif défini 
notamment par les articles L.2224-13 et L.2224-14 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
La COBAS dispose de la compétence globale de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés 
de l’agglomération.  
 
La pré-collecte (gestion des bacs et des colonnes aériennes ou enterrées), la collecte des déchets ménagers, 
les déchèteries et le centre de transfert sont gérés en régie directe. 
 
Le transport est assuré selon le flux concerné en régie directe ou par des prestataires privés. 
 
Le traitement est assuré selon le flux concerné en régie directe (centre de valorisation des déchets au Teich) 
ou par des prestataires privés, sous forme de marchés de prestations. 

2. L’ORGANIGRAMME DU SERVICE 
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3. L’EMPLOI ET LES CONDITIONS DE TRAVAIL 

a. Les ressources humaines 

→ Effectifs du Pôle Environnement 

 
Au 31 décembre 2022, le Pôle Environnement comprend 165 agents, dont 132 agents titulaires. 
 

 

154 hommes 

 

11 femmes 
Soit 93 % des effectifs Soit 7 % des effectifs 

 

 

→ Absentéisme 

 
Le nombre total de jours d’absence est en hausse entre 2021 et 2022 (+ 9 %), avec une augmentation 
significative du nombre de congés « maladie » (+ 24 %) et « longue maladie » (+ 21 %). 
 

Type d'arrêt 2021 2022 Evolution 

Congés maladie 2 240 2 772 24% 

Congés longue maladie 2 072 2 522 21% 

Maladie professionnelle 815 633 -22% 

Accident de travail 758 486 -36% 

Maternité - 30 NC 

Total 5 885 6 443 9% 
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b. L’hygiène, la prévention et la sécurité au travail 

→ Actions menées en 2022 

 
La direction du Pôle est engagée dans une démarche santé / sécurité qui vise à améliorer les conditions de 
travail des agents du Pôle. 
 
En 2022, les priorités ont notamment porté sur : 

• La prévention et la lutte contre les conduites addictives (suivi assuré par médecin de prévention, 
réalisation de contrôles d’alcoolémie, …) ; 

• La poursuite de l’amélioration continue de la communication entre les agents et la hiérarchie avec :  
o Une réunion avec chaque service du Pôle en présence de la Direction du Pôle Environnement 

pour la présentation des évolutions en matière de rémunération (mise en œuvre du CIA) ; 
o Une réunion d’accueil des saisonniers avec la présentation du livret d’accueil, des missions à 

exécuter et des règles de sécurité à respecter. 
 
Outre ces actions répondant aux priorités identifiées chaque année, la Direction du Pôle Environnement 
mène au quotidien un travail de fond pour maîtriser les risques et améliorer les conditions de travail des 
agents, avec des actions telles que : 

• Le renouvellement du parc de véhicules pour offrir le meilleur confort possible ; 

• L’adaptation des EPI selon les remontées « terrain » des agents. 

→ Evolution des accidents de travail 

 
Le nombre d’accidents de travail a légèrement augmenté entre 2021 et 2022 (+ 4%). 
 

 2021 2022 Evolution 

Nb d'accidents sans arrêt 4 11 175 % 

Nb d'accidents avec arrêt 22 16 - 27 % 

Total 26 27  4 % 
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c. La formation 

En 2022, 222 agents du Pôle Environnement ont suivi une formation, ce qui correspond à une durée globale 
de 647 jours de formation. 
 
Le détail des formations suivies est présenté ci-après. 
 

Intitulé de la formation Nombre d’agents Nombre de jours 

Habilitation Electrique 8 16 

AIPR Concepteur 4 4 

Amiante opérateur/cumul des fonctions 2 4 

Evacuation guide serre file 8 4 

SST - Sauveteurs Secouristes du Travail 63 64 

Gestion des conflits 3 9 

Le rôle et le positionnement responsable, encadrant, manager, accompagnement 
de son équipe, et entretien professionnel 

7 19 

ECO DDS 14 7 

Intégration Catégorie C 3 14.5 

La manipulation des déchets en déchetterie ou sur l'espace public 1 2 

Les risques liés à l'utilisation et au stockage des produits d'entretien 1 2 

Soudage perfectionnement 1 3 

CACES R482 - Catégorie C1 B1 Initial et recyclage 14 50 

CACES R486 - PEMP - catégorie B 6 18 

CACES R489 - Chariot automoteurs de manutention Initial et recyclage 2 4 

CACES R490 - Grue télécommande initial 1 3 

PERMIS C 3 30 

Evaluation psychotechnique à la conduite PL 5 2.5 

FIMO-FCO-recyclage 60 345 

Word, Excel, Powerpoint initiation/perfectionnement 6 18 

Découverte des outils numériques 4 12 

Webconférence la création d'une recyclerie de l'étude à l'inauguration 1 0.5 

Concevoir et animer un plan d'actions territorial sur l'économie circulaire 1 4 

Intégrer les objectifs de développement durable dans mon projet 1 1 

La prise de note et la rédaction de comptes rendus 1 3 

Les marchés de services et de fournitures courantes 1 2.5 

TOTAL 222 agents 647 jours 
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 INDICATEURS TECHNIQUES 

1. L’ORGANISATION DE LA COLLECTE 

Flux Mode de collecte Fréquence de collecte Exutoire 

Ordures ménagères 
résiduelles 

Porte-à-porte, en bacs 
 
Quelques colonnes enterrées 

Individuel : C1  
(C2 sur demande du 14/07 au 
31/08) 
Collectif : C2 
Autres(1) : selon demandes 

 
 Valorisation énergétique   

(UVE à Bègles ou Cenon – 
SOVAL (VEOLIA))  

 

Déchets recyclables 
(hors verre) 

Porte-à-porte, en bacs 
 
Quelques colonnes enterrées 

Individuel : C1 
Collectif : C2 
Autres(1) : C2  

Valorisation matière 
(Centre de tri PAPREC 
TRIVALO 33 à Illats) 

Déchets de jardin Porte-à-porte, en bacs Individuel uniquement : C1 
Valorisation organique 

(Centre de valorisation au 
Teich - COBAS) 

Verre 
Apport volontaire, en colonnes 
aériennes ou enterrées. 

Selon le taux de remplissage 
Valorisation matière 
(Usine à Vayres – 
O-I Manufacturing) 

Encombrants 
Porte-à-porte, sur appel 
téléphonique. 
Dépôt des objets sur le trottoir. 

Collecte sur rendez-vous 

Stockage 
(ISDND à Lapouyade SOVAL-

VEOLIA) 
Valorisation matière des DEEE 

(OCAD3E) 

Déchets des 
déchèteries 

6 déchèteries et 1 point vert pour 
les ménages 
 
2 déchèteries professionnelles 

Ouverture toute l’année selon 
les horaires définis dans le 
règlement de collecte 

Exutoire selon flux 

(1) Redevance spéciale, manifestations.  
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2. LES ACTIONS EN FAVEUR DE LA PREVENTION ET DU TRI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Afin d’améliorer la qualité et la quantité des déchets valorisés sur le territoire de la COBAS, le service 
« relations usagers » du Pôle Environnement développe des actions de sensibilisation et de communication 
de proximité. 
 
 

Cibles Actions 

Tout public 
Conférences de presse, campagnes de communication, émissions radio, 

manifestation locales, application smartphone… 

Usagers 
Réunion d’information dans les immeubles, information en porte-à-porte, 

campings… 

Scolaires Animations dans les écoles, collèges et lycées et organisation de visites 

 
Le détail des interventions du service « relations usagers » est présenté en annexe. 

  

 Le service « relations usagers » en 2022, c’est : 
Plus de 2 192 usagers sensibilisés en porte-à-porte 

  Plus de 188 interventions en résidences 

  Près de 2 977 élèves rencontrés (maternelles et primaires principalement) 

Chiffres clés 2022 
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Parc de véhicules composé de : 
   20 bennes de collecte 

   3 mini-bennes 

   12 polybennes et 2 camions grue 

   27 VUL (dont 2 minibus) 

   39 VL (dont 3 VL électriques) 

  

  Plus de 368 265 km parcourus par les bennes de collecte 

  = 9,5 tours du monde 

  

Plus de 411 682 km parcourus par les polybennes 

  = 10 tours du monde 

  

  694 interventions/réparations réalisées 

3. LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

a. La gestion du matériel roulant 

La gestion du matériel roulant est assurée par l’atelier mécanique, qui se charge de l’entretien et des petites 
réparations. L’équipe de l’atelier mécanique comprend également un chaudronnier qui réalise des opérations 
de maintenance variées (caissons des déchèteries ou conteneurs enterrés notamment). 
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b. La gestion des bacs 

 
Le service « Gestion des bacs » du Pôle Environnement assure les opérations de maintenance et de livraison 
des bacs roulants (remplacement des bacs cassés ou volés, et ajout de bacs pour les nouveaux foyers). 
 

 
 
 
Depuis 2019, l’ensemble des bacs mis à disposition des usagers sont équipés d’une puce d’identification. 

Ainsi, en cas de vol, la puce est immédiatement désactivée et la collecte bloquée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

  Environ 120 000 bacs sur le territoire 

  

  6 485 interventions réalisées   - 10 % par rapport à 2021 
  Livraisons : 80 % des interventions  
  Réparations : 20 % des interventions 

 

   6 286 bacs distribués     - 16 % par rapport à 2021 

  Bacs 240L: 55 %  
  Bacs 120L: 19 % 
  Bacs 180L: 11 % 
   

  

   5 312 bacs sortis du parc    - 12 % par rapport à 2021 

  Bacs « hors service » : 59 %  
  Bacs volés : 3 % 
  Bacs « avalés » lors d’une collecte : 35 % 

Chiffres clés 2022 
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c. La collecte des déchets ménagers et assimilés 

 

 
 

→ La collecte des ordures ménagères et assimilées résiduelles 

 
  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  62 660 tonnes  soit  718 kg/hab. 
  soit une baisse de 5 679 tonnes (- 8,3 %)  
  soit une baisse de - 74 kg/hab. 
 

2021 : 68 340 tonnes, 791.7 kg/hab.  

Chiffres clés 2022 

    

22 180 tonnes   soit   254,2 kg/hab. 

Dont 827 tonnes en PAV 

 
   Moyenne nationale 2021 : 248 kg/hab.an  

Moyenne régionale 2021 : 236 kg/hab.an 

 
   

Chiffres clés 2022 

Avec les actions de communication et la 
mise en œuvre du programme de 
prévention des déchets, la quantité 
d’ordures ménagères résiduelles 
collectées en 2022 est en baisse par 
rapport à 2021 (- 951 tonnes). 

En tenant compte de l’évolution 
démographique, la production d’OMr par 
habitant a diminué pour la 4ème année 
consécutive (- 4,1 % entre 2021 et 2022). 
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→ La collecte sélective des déchets recyclables 

 
 

 

 
 

 

 
  

 

 
 

 

 

La collecte sélective des déchets 
recyclables en porte-à-porte est en 
diminution entre 2021 et 2022 (- 135 
tonnes). 

Cela correspond à une baisse de 2,3 
kg/hab., soit -3,4 % entre 2021 et 2022. 

Au cours des 5 dernières années, cela 
représente une hausse des 
performances de collecte de 4.9 % (+ 0.5 
kg/hab.). 
 
Les performances de collecte restent 
bien supérieures aux performances 
régionales (+ 9 kg/hab.). 

Les tonnages de la collecte du verre en 
diminution entre 2021 et 2022 (- 60 
tonnes) représentant une baisse de 1.4% 
 
En 5 ans, les performances de collecte 
du verre ont augmenté de + 9,6 %, 
représentant une hausse de 4 kg/hab. 

  

   9 871 tonnes  soit  113,1 kg/hab. 
  
 

5 697 tonnes    4 174 tonnes 
Dont 350 tonnes en PAV 
65.3 kg/hab.   47,8 kg/hab. 
 

Moyenne régionale :  Moyenne régionale : 
56 kg/hab.an   35 kg/hab.an 

 

2021 : 67,6 kg/hab.   2021 : 49,0 kg/hab. 

Chiffres clés 2022 
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→ La collecte des biodéchets (déchets de jardin) 

 

 
 

 

 

→  
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   9 227 tonnes   soit   105,7 kg/hab. 

 
   2021 : 122.3 kg/hab. 

Chiffres clés 2022 

Le tonnage de biodéchets (déchets de 
jardin) collectés en porte-à-porte, très 
sensible aux conditions météorologiques, 
a diminué entre 2021 et 2022 (-1 329 
tonnes). 
 
La production annuelle, exprimée en 
kg/hab., a baissé de -13.5 % (- 16,6 
kg/hab. par rapport à 2021). 
 
En 5 ans, la quantité des biodéchets 
collectés a diminué de -10 %, cela 
représente une baisse de 16.9 kg/hab. (- 
13.8 %) en prenant compte l’évolution 
démographique. 
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→ La collecte en déchèteries 

 

 
 
 

 
 

→ La collecte des encombrants sur rendez-vous 

 
La collecte des encombrants est réalisée à la demande, au fur et à mesure des inscriptions, sur rendez-vous, 
pris directement avec l’usager.  
 
La collecte est effectuée en journée 2 à 3 jours par semaine à l’aide d’un véhicule utilitaire de 20 m3 équipé 
d’un hayon. Les déchets collectés sont déposés dans la déchèterie la plus proche et triés pour permettre leur 
valorisation. 
 
Le Pôle Environnement a développé un logiciel pour le suivi des demandes de collecte des encombrants 
(coordonnées des usagers, prise de rendez-vous, déchets déposés, …). En 2022, le Pôle Environnement a 
réalisé 3 226 collectes d’encombrants. 
 
 

Nombre de collectes / commune 2022 

Arcachon 846 

Gujan-Mestras 902 

La Teste de Buch 1 303 

Le Teich 175 

Total 3 226 

 
 

   21 383 tonnes  soit  245 kg/hab. 
   Moyenne nationale : 222 kg/hab.an 

 
2021 : 284,9 kg/hab. 

Chiffres clés 2022 

Le tonnage des déchets collectés en 
déchèteries a diminué de 3 204 tonnes 
entre 2021 et 2022, ce qui représente une 
baisse de 39.8 kg/hab. (- 13,8 % par rapport 
à 2021). 
 
La diminution observée s’explique 
notamment sur les apports : 

• de déchets verts (- 1 045 t) ; 

• de bois B (divers) (- 833 t) ; 

• de gravats (- 799 t). 
 
En 5 ans, la quantité des déchets collectés 
en déchèteries a diminué de - 11,8 %, soit 
une baisse de 45.1 kg/hab. 
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d. La collecte des déchets assimilés 

 

 

→ La collecte des déchets des professionnels 

 

 
 
 

 

 

 
 
 
  

  26 010 tonnes 

  soit une hausse de 1 381 tonnes (5,6 %)  
   

2021 : 24 629 tonnes 

Chiffres clés 2022 

   

Déchèterie professionnelle de La Teste : 
  12 527 tonnes      + 1.8 % par rapport à 2021 
   

2021 : 12 308 tonnes 

  
Déchèterie professionnelle du Teich : 

   8 263 tonnes       + 25.4 % par rapport à 2021 
   

2021 : 6 588 tonnes  

Chiffres clés 2022 

Le tonnage des déchets des professionnels 
collectés en déchèteries a augmenté 10 % 
entre 2021 et 2022. 
 
Une augmentation est observée à la 
déchèterie de La Teste principalement sur 
les apports : 

• du bois A (+ 20 t) ; 

• des déchets non valorisables (+ 43 t) ; 

• des déchets verts (+ 163 t). 
 
L’augmentation observée à la déchèterie du 
Teich s’explique principalement sur les 
apports : 

• des déchets non valorisables (+ 646 t) ; 

• du bois B (+ 290 t). 

• des gravats (+ 300 t). 
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→ Les déchets des collectivités 

 
Il s’agit des déchets divers générés par l’activité des services techniques des communes du territoire ou de 
la COBAS, et des déchets pris en charge par la COBAS en dehors de la collecte des déchets ménagers 
(opérations de nettoyage des plages, des chemins forestiers, …). 
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Le tonnage des déchets des collectivités 
a diminué de -9 % entre 2021 et 2022. 
 
La diminution observée s’explique 
principalement par la baisse des apports 
des services techniques des communes, 
et en particulier : 

• des déchets verts (- 540 t) ; 

• du déchets non valorisables (- 50 t) ; 

• du varech (- 113 t). 

  Communes : 
  4 811 tonnes       - 11.5 % par rapport à 2021 
   

2021 : 5 437 tonnes 

  
COBAS : 

  410 tonnes        + 38.6 % par rapport à 2021 
   

2021 : 296 tonnes  

Chiffres clés 2022 
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4. LE TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

 
 

a. La valorisation matière 

 
La valorisation matière est un mode de traitement des déchets visant à introduire les matériaux provenant de 
déchets dans un cycle de production en remplacement total ou partiel d’une matière première vierge.  
 

 
 

→ Les produits issus des collectes sélectives 

 

Flux Traitement Tonnage 2021 Tonnage 2022 
Variation 

2021/2022 

Emballages recyclables 
Centre de tri PAPREC TRIVALO 
33 à Illats 

5 832 5 697 - 2.3 % 

Verre 
Site de valorisation à Vayres 
O-I Manufacturing 

4 233 4 174 -1.4 % 

TOTAL 10 065 9 871 - 2 % 
  

  77 182 tonnes de déchets traitées (hors déchets inertes) 
  Soit une diminution de 3 783 tonnes (- 4.7 % par rapport à 2021) 
 
  87,4 % des déchets envoyés vers une filière de valorisation   

   
2021 : 80 965 tonnes traitées (hors déchets inertes) 
Taux de valorisation : 88,9 % 

Chiffres clés 2022 

  22 075 tonnes 
  Soit une diminution de 1 093 tonnes  
 
  28,6 % des tonnages traités par la COBAS 

 
2021 : 23 091 tonnes ; 28,5 % des tonnages. 

Chiffres clés 2022 
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→ Les produits issus des déchèteries (particuliers) 

 

Flux Traitement Tonnage 2021 Tonnage 2022 
Variation 

2021/2022 

Bois (A + B) EGGER/SEOSSE 2 505 1 672 -33 % 

Ferraille CAPY 1 027 868 -15 % 

Cartons PAPREC TRIVALO 33 798 672 -16 % 

DEEE OCAD3E 810 728 -10 % 

DEA ECOMAISON 2 435 2 247 - 8 % 

Souches OPTIBOIS SAS 145 92 - 37 % 

Textiles LE RELAIS GIRONDE 132 128 -3 % 

Huiles minérales SEVIA CYCLEVIA 35 23 - 34 % 

Huiles alimentaires GECCO 5.6 8.8 57 % 

Batteries PENA ENVIRONNEMENT 10 10 0 % 

Piles COREPILE 4.6 4.3 -7 % 

Extincteurs, lampes ECOSYSTEM 2.1 1.8 -14 % 

Bouchon de liège AGIR CANCER 0.7 0.7 0 % 

GIHP  0.7 0.4 -43 % 

TOTAL 7 911 6 456 - 18  % 

 

→ Les produits issus des déchets assimilés (professionnels et communes) 

 

Flux Traitement Tonnage 2021 Tonnage 2022 Variation 2021/2022 

Bois (A + B) EGGER/SEOSSE  3 386 3 689 41 % 

Ferraille CAPY 145 138 -5 % 

Cartons PAPREC TRIVALO 33 183 246 34 % 

Souches OPTIBOIS 774 904 17 % 

Plâtre AZURA 77 65 -16 % 

DEA Mobilier ECOMAISON 198 187 - 6 % 

TOTAL  4 763 5 229 10 % 

b. La valorisation biologique 

La valorisation biologique désigne l’ensemble des modes de gestion et de valorisation des déchets 
biodégradables (déchets alimentaires, déchets verts, …). Les déchets biodégradables peuvent être valorisés 
via 2 grands modes de traitement : le compostage et la méthanisation. 
 

 

  23 053 tonnes 
  Soit une diminution de 2 547 tonnes (- 10 % par rapport à 2021) 
 
  29,9 % des tonnages traités par la COBAS 

 
2021 : 25 970 tonnes ; 31,2 % des tonnages. 

Chiffres clés 2022 
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→ Les produits issus des collectes en porte-à-porte 

 

Flux Traitement Tonnage 2021 Tonnage 2022 
Variation 

2021/2022 

Déchets de jardin COBAS - Centre de valorisation  10 556 9 227 -13 % 

TOTAL 10 556 9 227 -13  % 

 

→ Les produits issus des déchèteries (particuliers) 

 

Flux Traitement Tonnage 2021 Tonnage 2022 
Variation 

2021/2022 

Déchets verts COBAS - Centre de valorisation 6 687 5 642 -16 % 

TOTAL 6 687 5 642 -16 % 

 

→ Les produits issus des déchets assimilés (professionnels et communes) 

 

Flux Traitement Tonnage 2021 Tonnage 2022 
Variation 

2021/2022 

Déchets verts COBAS - Centre de valorisation 8 357 8 184 -2 % 

Varech SVABA 371 484 30 % 

TOTAL 8 728 8 667 -1 % 

c. La valorisation énergétique 

La valorisation énergétique consiste à récupérer la chaleur émise lors du traitement des déchets (incinération 
principalement) et à valoriser celle-ci pour des applications directes ou pour produire de l’électricité. 
 

 
 
 

→ Les produits issus des collectes en porte-à-porte 

 
 

Flux Traitement Tonnage 2021 Tonnage 2022 
Variation 

2021/2022 

Ordures ménagères résiduelles SOVAL (VEOLIA) -  UVE Bègles 23 131 22 331 - 3.5 % 

TOTAL 23 131 22 331 - 3.5 % 

 

  22 331 tonnes 

   
  29 % des tonnages traités par la COBAS 

 
2021 : 23 300 tonnes ; 28,8 % des tonnages. 

Chiffres clés 2022 
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→ Les produits issus des déchèteries 

 

Flux Traitement Tonnage 2021 Tonnage 2022 
Variation 

2021/2022 

DDS EcoDDS 70 70 -  

DDS (hors EcoDDS) PENA Environnement 21 16 - 23 % 

TOTAL 168 86 - 49 % 

d. L’élimination en installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) 

L’enfouissement consiste à stocker les déchets non valorisables dans des conditions contrôlées afin de 
maîtriser leur impact sur l’environnement. 
 

 
 
 

→ Les produits issus des déchèteries 

 

Flux Traitement Tonnage 2021 Tonnage 2022 
Variation 

2021/2022 

Déchets non valorisables SOVAL VEOLIA (Lapouyade) 4 054 4 163 2.7 % 

TOTAL 4 054 4 163 2.7 % 

 

→ Les produits issus des déchets assimilés (professionnels et communes) 

 

Flux Traitement Tonnage 2021 Tonnage 2022 
Variation 

2021/2022 

Déchets non valorisables SOVAL VEOLIA (Lapouyade) 4 921 5 560 13 % 

TOTAL 4 921 5 560 13 % 

 
 
 
 
 
 

  9 723 tonnes 
  Soit une augmentation de 748 tonnes 
 
  12,6 % des tonnages traités par la COBAS 

 
2021 : 8 975 tonnes ; 12,1 % des tonnages. 

Chiffres clés 2022 
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 INDICATEURS FINANCIERS 
 

 
  

  Dépenses du service :   20,98 M€ 

   Soit + 5 % par rapport à 2021 

   
Recettes du service :    24,35 M€ 

   Soit +10 % par rapport à 2021 

   
Résultat de l’exercice 2022 :   + 3,37 M€ 

   Résultat 2021 : + 2,13 M€  

Chiffres clés 2022 
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1. LE FONCTIONNEMENT 

 
 

a. Détail et évolution des principaux postes de dépense de fonctionnement 

 

Dépenses de fonctionnement 2021 2022 
Variation 

2021/2022 

Charges de personnel 7.67 M€ 8.19 M€ 7% 

Marchés et prestations de services (hors atelier mécanique) 5.91 M€ 6.08 M€ 3% 

Carburant 0.66 M€ 0.84 M€ 27% 

Entretien/maintenance des véhicules et engins 0.41 M€ 0.47 M€ 15% 

Assurances 0.34 M€ 0.38 M€ 13% 

Loyer du centre de valorisation 0.14 M€ 0.15 M€ 8% 

Petits équipements, fournitures et vêtements de travail 0.19 M€ 0.23 M€ 21% 

Eau et électricité 0.08 M€ 0.09 M€ 10% 

Maintenance des sites 0.06 M€ 0.09 M€ 49% 

Autres divers 0.39 M€ 0.35 M€ -11% 

Remboursement d'intérêts d'emprunts 0.05 M€ 0.04 M€ -20% 

Autofinancement (Opération d'ordre entre sections) 1.71 M€ 1.56 M€ -9% 

TOTAL 17.61 M€ 18.47 M€ 5% 

 
Commentaires : 

• La hausse des dépenses de fonctionnement (+ 0,86 M€ entre 2021 et 2022) est principalement due 
à la hausse des charges de personnel (+ 0,52 M€), du coût du carburant (+ 0,18 M€) et des marchés 
et prestations de services (+ 0,17 M€).  

  Dépenses de fonctionnement :   18,47 M€ 

   Soit + 5 % par rapport à 2021 

   
Recettes de fonctionnement :   20,55 M€ 

   Soit + 2 % par rapport à 2021 

   
Résultat 2022 en fonctionnement :   + 2,09 M€ 

   Résultat 2021 : + 2,45 M€  

Chiffres clés 2022 
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b. Détail et évolution des principaux postes de recettes de fonctionnement 

 

Recettes de fonctionnement 2021 2022 
Variation 

2021/2022 

Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) 14.50 M€ 15.15 M€ 4% 

Soutien des éco-organismes 1.41 M€ 1.50 M€ 6% 

Valorisation des déchets / vente des matériaux 0.97 M€ 1.03 M€ 6% 

Redevance spéciale 1.04 M€ 1.05 M€ 1% 

Apports en déchèteries professionnelles 1.03 M€ 1.20 M€ 16% 

Conventions avec communes 0.14 M€ 0.08 M€ -42% 

Autres recettes (atténuation de charges, …) 1.08 M€ 0.43 M€ -49% 

Total 20.06 M€ 20.55 M€ 2.5% 

 
 

 
 
 

 
Commentaires : 

• Le service est principalement financé par la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM), qui 
représente 74 % des recettes de fonctionnement. 

• La hausse des recettes de fonctionnement (+ 2.5 % entre 2020 et 2021) est principalement due à la 

hausse du montant de la TEOM (+ 0,65M€) et des recettes liées à la valorisation des matériaux triés 

(+ 0,18 M€) et des apports en déchèteries professionnelles (+ 0,17 M€), malgré une baisse 

significative des « autres recettes » (atténuations de charges de personnels notamment).  
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5%
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0% 3%
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→ La TEOM 

En 2022, la TEOM représente 15,15 M€HT. Les recettes relatives à la TEOM sont en augmentation de 4 % 
entre 2021 et 2022. 
 

 
 
 

→ La redevance spéciale et les conventions exceptionnelles pour la gestion des 
déchets non ménagers 

Fin 2022, 1 711 professionnels ont contractualisé avec la COBAS pour la gestion de leurs déchets d’activité 
(assimilés aux ordures ménagères). 
 
Le service est financé par la TEOM et complété par la redevance spéciale pour les plus gros producteurs. 
 
Le montant de la redevance spéciale perçue en 2022 s’élève à 1 047 811 €, soit une hausse de 0.1 % entre 
2021 et 2022. 
 

 Montant 20201 Montant 2022 Variation 2021/2022 

Redevance spéciale 1 046 253 € 1 047 811 € 0.1 % 

 

→ Les recettes issues des apports en déchèteries professionnelles 

En 2022, le montant des recettes issues des apports en déchèteries professionnelles s’élève à 1,20 M€ 
(contre 1,03 M€ en 2021), soit une hausse de 16 % entre 2021 et 2022. 
 
Par ailleurs, les conventions signées avec les communes pour l’élimination des déchets municipaux 
représentent une recette de 80 543 € en 2022 (contre 138 769 € en 2021). 
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→ Les aides perçues 

En 2022, le montant des soutiens des éco-organismes s’élève à 1.50 M€. Le tableau ci-dessous détaille le 
montant de ces soutiens. 
 

Eco-organismes Montant 2021 Montant 2022 
Variation 

2021/2022 
CITEO Emballages 
(Barème F + Contrat d’Objectifs) 

1 158 498 € 1 279 800 € 10 % 

Ecomaison (ex Ecomobilier) 65 674 € 62 113 € - 5 % 

Eco-DDS 6 270 € 6 116 € - 2% 

CITEO Papiers 117 373 € 103 548 € - 12 % 

OCAD3E 65 852 € 54 098 € - 18 % 

TOTAL 1 413 667 € 1 499 559 €  6 % 

 

→ Les subventions perçues 

En 2022, la COBAS n’a bénéficié d’aucune subvention. 
 
 

→ Les recettes liées à la revente des matériaux après tri 

En 2022, le montant des recettes liées à la vente des matériaux s’élève à 1 031 592 €, soit une hausse de 
7 % entre 2021 et 2022. Le tableau ci-dessous détaille le montant de ces recettes. 
 

Flux Montant 2021 Montant 2022 
Variation 

2021/2022 

Emballages recyclables 471 560 € 699 113 €  + 227 553 € 

Verre 98 845 € 119 469 € + 20 624 € 

Ferraille 156 391 € 129 070 € -  27 321 € 

Bois A 3 709 € 6 385 € + 2 676 € 

Bacs réformés 13 149 € 17 629 € + 4 480 € 

Batteries 5 677 € 5 745 € + 68 € 

Refus de crible 32 891 € 27 293 € - 5 598 € 

Souches 5 170 € 7 622 € + 2 452 € 

Compost 178 161 € 135 429 € - 42 732 € 

TOTAL 965 553 € 1 031 592 € + 66 039 € 
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2. L’INVESTISSEMENT 

 
 

a. Détail et évolution des principaux postes de dépenses d’investissement 

 

Dépenses d'investissement 2021 2022 
Variation 

2021/2022 

Achat / entretien de véhicules et engins 0.81 M€ 1.06 M€ 0.25 M€ 

Remboursement de capital 0.19 M€ 0.20 M€ 0.01 M€ 

Pré-collecte (caissons, bacs et colonnes enterrées) 1.09 M€ 1.03 M€ -0.06 M€ 

Travaux de réhabilitation, voies et réseaux 0.20 M€ 0.15 M€ -0.05 M€ 

Opérations de transfert entre sections 0.15 M€ 0.01 M€ -0.14 M€ 

Autres divers (études, matériel informatique, logiciels, mobilier, …) 0.04 M€ 0.08 M€ 0.04 M€ 

TOTAL 2.48 M€ 2.52 M€ 0.04 M€ 

 

 
 

Commentaires : 

• Le montant des investissements du service est stable entre 2021 et 2022. 
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réseaux
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  Dépenses d’investissement :    2,52 M€ 
   Soit + 2 % par rapport à 2021 

   
Recettes d’investissement :   3,79 M€ 

   Soit + 76 % par rapport à 2021 
 

Résultat 2022 en investissement :  + 3,36 M€ 

   Résultat 2021 : - 0,32 M€  

Chiffres clés 2022 
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b. Détail et évolution des principaux postes de recettes d’investissement 

 

Recettes d'investissement 2021 2022 
Variation 

2021/2022 

Excédent fonctionnement capitalisé 0.44 M€ 2.24 M€ 1.80 M€ 

Autofinancement (Opération d'ordre entre sections) 1.71 M€ 1.56 M€ -0.15 M€ 

Total 2.15 M€ 3.79 M€ 1.64 M€ 

 
 
Commentaires : 

• Une augmentation des recettes d’investissement est observée avec la hausse de l’excédent de 
fonctionnement capitalisé (+ 1,80 M€ par rapport à 2021). 

• La section « investissement » présente un excédent de 1,27 M€ pour l’année 2022. 
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3. LES MARCHES ET PRESTATIONS 

a. Les marchés conclus en 2022 

→ Marchés de travaux : 

 

Supérieur à 215 000 €HT 

Objet du marché Objet du marché 

Accord-cadre travaux génie civil enfouissement conteneurs enterrés Entreprise DUBREUILH 

 

→ Marchés de prestations de service : 

 

Inférieur à à 89 999 €HT 

Objet du marché Titulaire 

Transport et traitement des déchets de plâtre AZURA Recyclage 

De 90 000 €HT à 214 999 €HT  

Objet du marché Objet du marché 

Valorisation déchets inertes issus du Centre de Valorisation des déchets au Teich ETP Estardier 

Prestations de lavage et désinfection des conteneurs d'apport volontaire de la COBAS ESE France 

Supérieur à 215 000 €HT 

Objet du marché Objet du marché 

Maitrise d'ouvrage déléguée pour la construction d'un Eco-Pole Environnement à La Teste de Buch SODEREC 

Transport, Tri et conditionnement des déchets ménagers recyclables issus des collectes sélectives 
en porte-à-porte, apport volontaire et déchèteries 

COVED PAPREC Group 

 

→ Marchés de fournitures 

 

De 90 000 €HT à 214 999 €HT 

Objet du marché Titulaire 

Acquisition d'un épierreur pour la valorisation des refus de crible de compostage du Centre de 
valorisation du Teich 

HANTSCH 

Fourniture d'huiles et lubrifiants en groupement de commandes Multi-attributaire 

Supérieur à 215 000 €HT 

Objet du marché Titulaire 

Fourniture de pièces détachées véhicules de la COBAS Multi-attributaire 

 

→ Marchés de prestations intellectuelles : 

 

Inférieur à à 89 999 €HT 

Objet du marché Titulaire 

Etude préalable à l'instauration d'un dispositif de tri à la source et gestion de proximité des 
biodéchets 

IDE Environnement 
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b. Les principales prestations de transport et traitement des déchets 

Le tableau ci-dessous synthétise le montant annuel des prestations confiées à des entreprises sous contrat. 
 

Prestataire Intitulé Montant €HT 

SOVAL – VEOLIA Propreté Traitement des déchets ménagers et assimilés Sup. à 3 M€ 

COVED - PAPREC Group Transport, tri et conditionnement des emballages Sup. à 1 M€ 

SOVAL – VEOLIA Propreté Transport et traitement des déchets non valorisables Sup. à 900 k€ 

SVABA Traitement du varech Inf. à 100 k€ 

PENA Environnement Transport et traitement des DDS (hors Eco-DDS) Inf. à 100 k€ 

SOVASOL Concassage des déchets inertes Inf. à 100 k€ 

PENA Environnement Transport et traitement des traverses créosotées Inf. à 100 k€ 

MAUFFRAY N.A. Transport des déchets verts Inf. à 100 k€ 

AZURA Transport et traitement des déchets de plâtre Inf. à 100 k€ 

PENA Environnement Traitement des refus de crible Inf. à 100 k€ 

 
Le montant global de ces prestations s’élève à 6,22 M€HT en 2022.  
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 ANNEXE 1 : ACTIONS DE COMMUNICATION A LA 

PREVENTION ET AU TRI 

1. A LA RENCONTRE DES USAGERS 

Les ambassadeurs du tri vont à la rencontre des usagers tout au long de l’année pour les informer et les 
sensibiliser aux consignes de tri. En cas d’absence des usagers lors du passage des ambassadeurs, des 
dépliants sont déposés dans les boîtes aux lettres. 

2. ANIMATIONS DANS LES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES 

Les ambassadeurs du tri présentent un programme de sensibilisation s’adressant à toutes les classes (de la 
maternelle au lycée) avec une animation proposée dans chaque classe sur la prévention, le tri et la 
valorisation des déchets. 

Commune 
Nombre d’usagers rencontrés 

(habitat individuel) 
Nombre de dépliants déposés 

dans les boîtes aux lettres 
Nombre de résidences 

Arcachon 219 288 159 

La Teste de Buch 377 486 8 

Gujan-Mestras 288 311 16 

Le Teich 99 124 5 

TOTAL 983 1209 188 

Commune Nom de l’établissement 

Animation en classe 

Nombre de classes 
sensibilisées 

Nombre d’enfants 
rencontrés 

Arcachon 

Ecole élémentaire du Moulleau  3 47 

Ecole maternelle OSIRIS 3 53 

Ecole élémentaire Les Mouettes 4 83 

Collège Saint Elme 2 25 

Ecole maternelle des Abatilles 2 42 

Ecole maternelle/primaire Saint Thomas 9 235 

Ecole maternelle/primaire Les Mouettes 6 129 

La Teste de Buch 

CFA COBAS / section de Floirac 2 22 

Ecole maternelle Chambrelent 5 119 

Ecole maternelle/primaire Les Miquelots 7 157 

Ecole Gambetta 13 336 

Ecole maternelle/primaire Saint Vincent 5 108 

CFA COBAS 6 87 

Ecole primaire des Miquelots 8 188 

Collège Henri Dheurle 1 30 

Ecole primaire Lafon 7 171 

Gujan-Mestras 
 

Ecole primaire Jules Ferry 9 215 

Ecole primaire Gambetta 4 101 

Ecole Jean de La Fontaine 9 222 

Ecole Jules Ferry 11 270 

Ecole maternelle/primaire 7 188 

Le Teich 

Ecole primaire du Delta 2 48 

Ecole maternelle Val des Pins 4 75 

Collège Val des Pins 1 26 

TOTAL 130 2 977 
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3. SENSIBILISATION AU COURS DE MANIFESTATIONS PUBLIQUES 

Les ambassadeurs du tri organisent ou participent aux manifestations publiques du territoire afin d’informer 
les participants sur les consignes de tri et sur les actions en faveur de la prévention des déchets. 
 

4. AUTRES SENSIBILISATIONS 

Les ambassadeurs forment également tout type d’usagers sollicitant une information plus détaillée sur les 
consignes de tri. Ces formations sont destinées aux professionnels, aux organisateurs d’évènements, aux 
saisonniers… 

 

Année 2022 Manifestation 

Février • Animation Centre de Loisirs La Caz’aux Bambins La Teste de Buch 

Avril 

• Nettoyage des Plages La Teste de Buch 

• Animation centre aéré de la COBAS Gujan-Mestras (x2) 

• Animation école de rugby Gujan-Mestras 

Mai 

• Idées Jardin 

• Accueil des Nouveaux arrivants Gujan-Mestras 

• Animation Eco Barbots Gujan 

Juin 
 

• Nettoyage des Forêts La Teste de Buch 

• Animation FCPE et ALSH Le Teich 

Juillet /Août 
 

• Animation Hyper Intermarché, Leclerc La Teste de Buch 

• Animation Marché sur les 4 communes 

• Music ‘O Teich  

• Animation magasin Casino Arcachon 

• Animation Hyper U Gujan-Mestras 

Septembre 
• Animation camping de La Forge 

• Animation résidence Séniors Lou Sobona La Teste de Buch 

 
Octobre 

• Animation Quartier Est La Teste de Buch 

• Animation Marché du Teich (SDD) 

• Accueil des Nouveaux arrivants La Teste de Buch 

Novembre 

• Accueil des Nouveaux arrivants Gujan-Mestras 

• Cross du Sud-Ouest 

• Journée Verte 

• Animation résidence Séniors Résidence Saint Marc La Teste de Buch 

Décembre • Accueil des nouveaux arrivants Arcachon 

Année 2022 Formation 

Mars • Formation agents du port d’Arcachon 

Avril • Formation brigade du tri salon Nautic Arcachon 

Juin • Formation des saisonniers COBAS 

Août • Formation Brigade du Tri + bénévoles Fêtes du Port de La Teste de Buch 

Août • Formation Brigade du Tri + bénévoles Gujan en Fête Gujan-Mestras 
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 ANNEXE 2 : LES PRINCIPALES INSTALLATIONS DE 

TRANSFERT, TRI ET TRAITEMENT 

1. LE CENTRE DE TRANSFERT 

  
 
Les déchets collectés par les services de la COBAS transitent majoritairement par le centre de transfert de 
la COBAS, avant leur acheminement vers les installations de traitement. 
Cette installation permet de créer une rupture de charge afin de regrouper et d’optimiser le transport routier 
des déchets. 
 
Au sein de ce centre de transfert se trouve une déchèterie professionnelle, qui accueille les déchets des 
professionnels (entreprises, communes adhérentes, associations ou établissements publics). 
 

• Fiche descriptive du centre de transfert : 
 

Adresse Avenue de l’aérodrome, La Teste de Buch 

Maître d’ouvrage COBAS 

Exploitant COBAS 

Nombre d’agents 9 

Heures d’ouverture au public 
Du lundi au vendredi : de 8h00 à 18h30 
Fermeture les week-ends et jours fériés 

Tonnage entrant en 2022 58 216 tonnes 

 

• Evolution des tonnages transitant par le centre de transfert : 
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• Détail des tonnages transitant par le centre de transfert en 2022 :  

 

Flux Déchets ménagers 
Déchèterie 

professionnelle 
Déchets des 
collectivités 

Total 
Variation 

2021/2022 

Ordures ménagères PàP 22 180     22 180 -4.1% 

Déchets non valorisables 4 146 2 395 1 449 7 990 1.4% 

Biodéchets PàP 6 214     6 214 -7.3% 

Déchets recyclables PàP 5 697     5 697 -2.3% 

Déchets verts 601 3 386 608 4 596 3.3% 

Verre 4 174     4 174 -1.4% 

Gravats en mélange   4 882   4 882 -1.3% 

Bois B (divers)   1 099 0.0 1 099 -4.4% 

Ferraille 0.0 121 0.0 121 -2.4% 

Varech     484 484 30.4% 

Bois A (brut)   200 0.0 200 11.3% 

Cartons 0 133 2 136 13.4% 

Souches 0.0 101 61.7 162 156.7% 

Mobilier (DEA)   210.6   211 20.6% 

Amiante 11.2   1.5 13 -47.7% 

Bacs réformés     56.9 57 -5.3% 

DDS (Hors EcoDDS)     0.74 1 -0.4% 

TOTAL 43 024 12 527.3 2 664.1 58 216 -2.1% 
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3. LE CENTRE DE VALORISATION 

  
 
Le centre de valorisation du Teich est un centre de traitement de déchets non dangereux. Il est constitué de 
4 domaines d’activités : 

o Une plateforme de compostage des déchets verts (27 400 m2) ; 
o Une plateforme de valorisation du bois : 3 catégories de bois sont traitées sur cette zone, le 

bois de classe A (palettes, bois non traité), le bois de classe B (bois peints, vernis, …) et les 
souches ; 

o Une déchèterie professionnelle destinée à la collecte des déchets industriels banals (ferrailles, 
déchets de démolition, …). 

o Une installation de stockage de déchets inertes d’une superficie de 56 000 m2. 
 

• Fiche descriptive du centre de valorisation : 
 

Adresse Lieu-dit Graulin, Le Teich 

Maître d’ouvrage COBAS 

Exploitant COBAS  

Nombre d’agents 8 

Heures d’ouverture au public Du lundi au vendredi : de 8h00 à 17h00 
Samedi de 9h00 à 12h00 

Tonnage entrant en 2022 43 208 tonnes 

 

• Evolution des tonnages entrant au centre de valorisation : 
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• Détail des tonnages entrant au centre de valorisation en 2022 : 
 

Flux Apports en direct 
Apports du centre de 

transfert 
Total 

Variation 
2021/2022 

Déchets verts 9 124 10 684 19 807 -7% 

Gravats en mélange 6 442 4 857 11 299 -5% 

Bois B (divers) 3 929 996 4 925 -11% 

Biodéchets PàP 3 012   3 012 -22% 

Déchets non valorisables 1 749   1 749 60% 

Souches 833 162 995 -2% 

Cartons 785   785 -1% 

Déchets verts broyés 106   106 70% 

Bois A (brut) 134 142 276 35% 

Gravats valorisables 149   149 24% 

Mobilier (DEA) 10   10 -8% 

Plâtre brut et propre 65   65 -16% 

Ferraille 17   17 -18% 

Bacs réformés 11   11 14% 

DDS (Hors EcoDDS) 0.10   0.1 -66% 

TOTAL 26 366 16 841 43 208 -6% 

 
 

• Détail des tonnages de la déchèterie professionnelle en 2022 : 
 

Flux 
Déchets 

ménagers 
Déchèterie 

professionnelle 
Déchets des 
collectivités 

Total 
Variation 

2021/2022 

Déchets verts 5 041 1 936 2 147 9 124 -13% 

Gravats en mélange 5 024 1 300 119 6 442 -7% 

Bois B (divers) 1 672 2 109 148 3 929 -13% 

Biodéchets PàP 3 012     3 012 -22% 

Déchets non valorisables 33 1 644 72 1 749 60% 

Souches 92 704 37 833 -3% 

Cartons 675 106 4.3 785 -1% 

Déchets verts broyés   89.6 16.8 106 70% 

Bois A (brut)   133 0.4 134 94% 

Gravats valorisables   149 0.00 149 24% 

Mobilier (DEA)   9.9   10 -8% 

Ferraille   17.5 0.00 17 -18% 

Plâtre brut et propre   64.7   65 -16% 

Bacs réformés     11.32 11 14% 

DDS (Hors EcoDDS)     0.1 0 -66% 

TOTAL 15 547 8 263 2 555.58 26 366 -9% 
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4. LE CENTRE DE TRI 

Le nouveau centre de tri Trivalo 33 d’Illats accueille la totalité des tonnages d’emballages recyclables, ainsi 
que les cartons et papiers collectés en déchèteries en 2022. 
 

  
 
 

• Fiche descriptive du centre de tri : 
 

Adresse ZA DU PAYS DE PODENSAC 33720 ILLATS 

Maître d’ouvrage PAPREC Group 

Exploitant PAPREC Group 

Capacité 40 000 t/an 

Caractéristiques techniques Dix trieurs optiques, presse à balles, aspirateur films plastiques 

Tonnage COBAS trié en 2022 5 697 tonnes 

Tonnage et traitement des refus 733 tonnes, valorisés en CSR (combustibles solides de récupération)  

 
 

• Organisation de la filière des déchets recyclables : 
 

Flux collectés Produits après tri 
Tonnage valorisé après tri 

en 2022 
Repreneurs 

Déchets 
recyclables 

Journaux / Magazines 1 617 
 

Gros de magasin 439 
 

EMR (Carton) 2 659 
 

ELA (Briques 
alimentaires) 

49 
 

Acier 100 
 

Aluminium 48 

 
Aluminium souples 32 

PET clair  279 
 

Films PE 169 

 Flux développement 123.64 

Mix PEHD-PP - PB + 
BF 

221 
 

Verre Non trié 4 174 
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5. LES INSTALLATIONS DES UNITES DE VALORISATION ENERGETIQUES ET DE 
STOCKAGE DES DECHETS NON DANGEREUX 

a. Unités de Valorisation Energétiques (UVE) à Bègles et Cenon  

La totalité des déchets non valorisables collectés en porte-à-porte sont éliminée aux UVE de Bègles et Cenon 
(hors arrêts techniques). 
 

Bègles Cenon 

  
 

• Fiche descriptive des Unités de Valorisation Energétiques : 
 

 Bègles Cenon 
Adresse Rue Louis Blériot, 33130 BEGLES Rue Jean Cocteau, 33150 Cenon 

Maître d’ouvrage SOVAL VEOLIA Propreté SOVAL VEOLIA Propreté 

Exploitant SOVAL VEOLIA Propreté SOVAL VEOLIA Propreté 

Tonnage autorisé  273 000 t/an 138 000 t/an 

Caractéristiques techniques Fosse de 8 400m³ ; 3 lignes de fours ; 11 t/h 
Alimentation d’un réseau de chauffage 
urbain de 17 km desservant l’équivalent de 
18 000 logements 

Fosse de 2 000m³ ;  2 lignes de fours ; 9.2 t/h 
Alimentation d’un réseau de chauffage urbain 
de 17 km desservant l’équivalent de 12 000 
logements 

Tonnage COBAS traité en 
2022 

12 645 tonnes 7 579 tonnes 

 

b. ISDND à Lapouyade 

La totalité des déchets non valorisables (DNV) collectés en déchèteries est envoyée en installation de 
stockage de déchets non dangereux à Lapouyade 
 

• Fiche descriptive des installations de stockage : 
 

Adresse Les Fontenelles, 33620 Lapouyade 

Maître d’ouvrage SOVAL VEOLIA 

Exploitant SOVAL VEOLIA 

Capacité 430 000 t/an 

Date limite d’autorisation Décembre 2035 

Caractéristiques techniques Mode bioréacteur avec traitement des lixiviats 

Tonnage COBAS traité en 2022 5 799 tonnes 
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 ANNEXE 3 : LES INDICATEURS TECHNIQUES DE SUIVI 

D’ACTIVITE 

1. LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES ET ASSIMILEES (OMA) 
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2. LA COLLECTE DES BIODECHETS (DECHETS DE JARDIN) EN PORTE-A-PORTE 

 
 

3. LA COLLECTE EN DECHETERIES 

• Activité des déchèteries : 
 
 

Déchèterie Arcachon 
La Teste de 

Buch 
Cazaux Pyla-sur-Mer 

Gujan-
Mestras 

Le Teich 
Point vert Les 

Abatilles 
TOTAL 

Nb de jours 
d'ouverture 

6.5/7 6.5/7 6.5/7 6.5/7 6.5/7 6.5/7 6.5/7   

Nb d'habitants 
desservis 

11 898 20 021 3 992 2 533 22 334 8 679   69 457 

Nb de visites 46 528 59 140 27 302 23 501 68 831 58 313 10 244 293 859 

Nb de bennes 9 11 8 9 10 9 5 61 

(*) du 1er décembre au 31 mars, ouvert en demi-journée sauf samedi (matin et après-midi).  
 
En 2022, le nombre de visites en déchèterie est estimé à près de 294 000 visites. 
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• Organisation de la filière des déchets de déchèteries : 
 

Flux Entité Mode de traitement 

Déchets verts COBAS 
Valorisation organique 

Plateforme de compostage du Teich 

Gravats COBAS / SOVASOL 
Stockage (classe III) et valorisation 

Centre de valorisation du Teich 

DNV SOVAL VEOLIA  
Enfouissement  

 ISDND  de Lapouyade 

Bois COBAS / EGGER 
Préparation au centre de valorisation du Teich 

Valorisation matière  

Ferrailles CAPY 
Valorisation matière 

La Teste 

Cartons/papiers PAPREC Group 
Valorisation matière 

Centre de tri TRIVALO 33 à Illats 

DEEE OCAD3E Valorisation matière 

Souches OPTIBOIS  
Préparation au centre de transfert de la Teste 

Valorisation énergétique 

DDS Eco-DDS 
Valorisation énergétique  

Bassens 

DDS hors EcoDDS PENA ENVIRONNEMENT 
Valorisation énergétique  

Bassens  

Textile Société Le Relais / Actifrip /Fringuette Valorisation matière 

Amiante ciment Jugazan Environnement Services Enfouissement 

Huiles minérales SEVIA Valorisation matière 

Batteries PENA ENVIRONNEMENT Valorisation matière 

Huiles alimentaires GECCO Valorisation matière 

Piles COREPILE Valorisation matière Cestas 

Lampes et Extincteurs ECOSYSTEM Valorisation matière 

DEA ECO-MOBILIER Valorisation matière 

 

• Evolution des tonnages collectés en déchèteries : 
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• Détail des tonnages collectés en déchèteries en 2022 : 
 
 

Flux Arcachon 
Point vert 

Les 
Abatilles 

Cazaux 
Gujan-

Mestras 
La Teste 
de Buch 

Le Teich 
Pyla-sur-

Mer 
Tonnage 

total 

Déchets verts 839 337 509 1 351 1 183 1 006 418 5 642 

Gravats en mélange 946  326 1 332 1 204 995 219 5 024 

Déchets non valorisables 758  339 1 202 940 690 234 4 163 

Mobilier (DEA) 540  137 514 597 358 102 2 247 

Bois B (divers) 401  132 380 345 331 83 1 672 

Ferraille 183  76 222 208 145 34 868 

DEEE 125  42 233 212 89 27 728 

Cartons 230 8 33 143 111 99 47 672 

Souches  32  59.6 0.0   92 

Textile 37.7 0.8 6.8 25.4 34.5 16.2 7.1 128 

DDS 16.9  5.3 15.9 20.3 7.3 4.2 70 

Amiante     13   13 

Huiles minérales 2.5  2.3 6.6 6.0 5.5 0.0 23 

DDS (Hors EcoDDS) 3.7  0.2 5.0 6.2 0.4 0.1 16 

Batteries 1.7  0.6 3.2 2.9 1.2 0.4 10 

Huiles végétales 0.7  0.5 2.1 3.4 1.9 0.2 8.8 

Piles 0.7  0.2 1.4 1.3 0.5 0.2 4.3 

GIHP 0.1  0.0 0.1 0.1 0.1 0.0 0.4 

Bouchon liège 0.1  0.0 0.2 0.2 0.1 0.0 0.7 

Extincteurs 0.1  0.0 0.2 0.2 0.1 0.0 0.6 

Lampes 0.2  0.1 0.4 0.3 0.1 0.0 1.2 

Total 4 087 378 1 610 5 497 4 888 3 746 1 176 21 383 
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• Taux de valorisation des déchets collectés en déchèteries en 2022 : 
 

 
Valorisation matière Valorisation organique Valorisation énergétique Enfouissement 

Flux Tonnes % du flux Tonnes % du flux Tonnes % du flux Tonnes % du flux 

Déchets verts     5 642 100%         

Gravats en mélange 5 024 100%             

Déchets non valorisables             4 163 100% 

Mobilier (DEA) 2 247 100%             

Bois B (divers) 1 672 100%             

Ferraille 868 100%             

DEEE 728 100%             

Cartons 672 100%             

Souches 92 100%             

Textile 128 100%             

DDS         70 100%     

Amiante             12.7 100% 

Huiles minérales 23 100%             

DDS (Hors EcoDDS)         15.5 100%     

Batteries 9.9 100%             

Huiles végétales 8.8 100%             

Piles 4.3 100%             

GIHP 0.4               

Bouchon liège 0.7               

Extincteurs 0.6 100%             

Lampes 1.2 100%             

Tonnage total (hors inertes) 6 456 39.4% 5 642 34.5% 85 0.5% 4 163 25.6% 

Tonnage total 11 479 53.7% 5 642 26.4% 85 0.4% 4 176 19.5% 
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4. SYNTHESE SUR LA COLLECTE DES DECHETS DES MENAGERS ET ASSIMILES 
(DMA) 
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5. LA COLLECTE DES DECHETS NON MENAGERS 

 
 

 
 
 





 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets 
Année 2022 

 

53 

6. SYNTHESE DES TONNAGES PRIS EN CHARGE PAR LA COBAS EN 2022 
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Flux Déchets ménagers
Déchets des 

professionnels

Déchets des 

col lectivi tés
TOTAL

Ordures ménagères PàP 22 180 22 180

Déchets verts 5 642 5 412 2 772 13 826

Déchets non valorisables 4 163 4 039 1 521 9 723

Gravats 5 024 6 331 119 11 473

Biodéchets PàP 9 227 9 227

Déchets recyclables PàP 5 697 5 697

Bois B (divers) 1 672 3 208 148 5 028

Verre 4 174 4 174

Mobilier (DEA) 2 247 221 2 468

Souches 92 805 99 996

Ferraille 868 138 0 1 007

Cartons 672 239 6.8 918

DEEE 728 728

Varech 484 484

Bois A (brut) 333 0.0 333

Textile 128 128

DDS 70 70

Amiante 13 1.5 14

Huiles minérales 23 0.0 23

DDS (hors EcoDDS) 16 0.8 16

Plâtre 65 65

Bacs réformés 68 68

Batteries 10 10

Gravats souillés 0 0

Huiles végétales 8.8 9

Piles 4.3 4

GIHP 0.4 0.4

Bouchon liège 0.7 1

Extincteurs 0.6 1

Lampes 1.2 1

TOTAL 62 660 20 791 5 219.28 88 670
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 ANNEXE 4 : LES INDICATEURS FINANCIERS 
 

Année 2018 2019 2020 2021 2022 
Variation  

2021/2022 

Dépenses 
d'investissement Dont 4 203 844 € 2 317 337 € 3 452 874 € 2 476 057 € 2 520 911 € 2% 

Immobilisations incorporelles 114 816 € 42 033 € 10 679 € 19 168 € 31 235 € 63% 

Immobilisations corporelles 3 920 983 € 2 042 873 € 2 983 343 € 2 113 845 € 2 284 506 € 8% 

Immobilisations en cours             

Remboursement de capital 168 045 € 196 663 € 190 445 € 191 066 € 195 200 € 2% 

Dépenses de  
fonctionnement Dont 14 966 239 € 15 318 525 € 17 713 004 € 17 607 568 € 18 466 496 € 5% 

Charges à caractère général 6 813 247 € 6 945 279 € 7 310 605 € 8 164 850 € 8 664 915 € 6% 

Charges de personnel 6 879 514 € 7 185 192 € 7 498 637 € 7 669 295 € 8 190 922 € 7% 

Charges de gestion courante 28 865 € 3 734 € 24 120 € 18 478 € 9 640 € -48% 

Charges exceptionnelles 229 € 6 172 € 9 708 € 645 € 4 277 € 563% 

Intérêt des emprunts 
62 256 € 57 017 € 51 462 € 45 838 € 40 181 € -12% 

TOTAL DES DEPENSES 19 170 083 € 17 635 862 € 21 165 878 € 20 083 624 € 20 987 407 € 5% 

Recettes 
d'investissement Dont 4 655 995 € 3 493 859 € 2 819 472 € 2 153 433 € 3 793 507 € 76% 

Subventions   39 880 €         

Emprunt 2 000 000 €           

FCTVA             

Excédent capitalisé 2 442 261 € 2 332 849 €   444 971 € 2 236 946 € 403% 

Recettes de  
fonctionnement Dont 17 414 308 € 18 362 211 € 18 851 691 € 20 055 442 € 20 553 873 € 2% 

Produits de service 2 572 507 € 2 922 205 € 2 316 809 € 3 109 765 € 3 477 017 € 12% 

TEOM 13 185 107 € 13 714 238 € 14 148 650 € 14 502 078 € 15 147 059 € 4% 

Participations 904 511 € 1 226 184 € 1 549 513 € 1 647 320 € 1 523 058 € -8% 

Atténuation de charges 195 605 € 276 294 € 272 673 € 326 614 € 385 200 € 18% 

Produits exceptionnels 282 013 € 81 644 € 221 135 € 203 885 € 11 566 € -94% 

Autres produits de gestion courante 94 454 € 105 877 € 113 068 € 113 803 € 2 € -100% 

TOTAL DES RECETTES 22 070 303 € 21 856 070 € 21 671 163 € 22 208 875 € 24 347 380 € 10% 

Excédent 2 900 220 € 4 220 208 € 505 286 € 2 125 251 € 3 359 973 € 58% 
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Compte administratif 2022 

Fonctionnement 

Total dépenses réelles     16 909 935 €  Total recettes réelles     20 543 903 €  

Autofinancement        1 556 561 €  Opérations de transfert                9 970 €  

Total des dépenses     18 466 496 €  Total des recettes     20 553 873 €  

Excédent de fonctionnement        2 087 377 €      

Investissement 

Total dépenses réelles        2 510 941 €  Total recettes réelles        2 236 946 €  

Opérations de transfert                9 970 €  Autofinancement        1 556 561 €  

Opérations patrimoniales   Opérations patrimoniales   

Total des dépenses        2 520 911 €  Total des recettes        3 793 507 €  

Excedent d'investissement        1 272 596 €      

Total des dépenses de l'exercice     20 987 407 €  Total des recettes de l'exercice     24 347 380 €  

Excédent de l'exercice 2022        3 359 973 €      
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T
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES

GROUPEMENT DE DROIT COMMUN
Coordonnateur en charge de la passation du marché, de la signature, de la notification et de l’exécution du

marché

ENTRE
La Communauté de Communes Convergence Garonne, dont le siège social est situé 12 rue
du Maréchal Leclerc de Hauteclocque - 33720 PODENSAC représentée par son Président,

dûment habilité aux fins des présentes par délibération n° …….. du conseil
communautaire du …..

ET
L’USTOM, dont le siège est situé 3 lieu-dit pièce de l’Eglise, Route d’Eynesse - 33890
PESSAC SUR DORDOGNE, représentée par son Président,
dûment habilité aux fins des présentes par délibération n° …. du comité syndical du ….

ET
Le SEMOCTOM, dont le siège social est situé 9 route d’Allégret - 33670 SAINT-LEON,
représenté par son Président, dûment habilité aux fins des présentes
par délibération n° …. du comité syndical du ….

ET
Le SICTOM Sud-Gironde, dont le siège social est situé 5 Rue Marcel Paul – 33210 LANGON
représenté par son Président, dûment habilité aux fins des présentes par
délibération n° ….. du comité syndical du ….

ET
Le SMICOTOM, dont le siège social est situé 20 Zone d’Activités – 33112 SAINT-LAURENT-
MEDOC, représenté par son Président, dûment habilité aux fins des
présentes par délibération n° ….. du comité syndical du ….

ET
Le SIVOM Rive Droite, dont le siège social est situé Mairie de Floirac – 6 Avenue Pasteur –
33270 FLOIRAC, représenté par son Président, dûment habilité aux fins
des présentes par délibération n° ….. du comité syndical du ….
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ET
La COBAS, dont le siège social est situé 2 allée d’Espagne BP 147 – 33120 ARCACHON,
représentée par sa Présidente, Marie-Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée aux fins des
présentes par délibération n° …….. du conseil communautaire du …..

ET
La COBAN, dont le siège social est situé 46 avenue des colonies – 33510 ANDERNOS-LES-
BAINS, représentée par sa 1ère Vice-Présidente, dûment habilitée aux
fins des présentes par délibération n° …….. du conseil communautaire du 27 juin 2023.

ET
Bordeaux Métropole, dont le siège social est situé Esplanade Charles-de-Gaulle – 33045
BORDEAUX Cedex, représenté par son Président, dûment habilité aux fins
des présentes par délibération n° …….. du conseil métropolitain du …..

ET
La Communauté de communes Montesquieu, dont le siège social est situé 1 Allée Jean
Rostand – 33650 MARTILLAC, représentée par son Président, dûment
habilité aux fins des présentes par délibération n° …….. du conseil communautaire du …..

ET
La Communauté de communes Médoc-Estuaire, dont le siège social est situé 26 Rue de
l’Abbé Frémont – 33460 ARSAC, représentée par son Président, dûment
habilité aux fins des présentes par délibération n° …….. du conseil communautaire du …..

ET
Le SMICVAL, dont le siège social est situé 8 Rue De La Piniere – 33910 SAINT-DENIS-DE-
PILE, représenté par son Président, dûment habilité aux fins des
présentes par délibération n° …….. du conseil syndical du …..

ET
La Communauté de communes Médullienne, dont le siège social est situé 4 Rue Carnot –
33480 CASTELNAU-DE-MEDOC, représentée par son Président, dûment
habilité aux fins des présentes par délibération n° …….. du conseil communautaire du …..

ET
La Communauté de communes Jalle Eau Bourde, dont le siège social est situé 2 Avenue du
Baron Haussmann – 33610 CESTAS, représentée par son Président,
dûment habilité aux fins des présentes par délibération n° …….. du conseil communautaire
du …..
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ET
La Communauté de communes Val de l’Eyre, dont le siège social est situé 20 Route de
Suzon – 33830 BELIN-BELIET, représentée par son Président, Bruno BUREAU, dûment
habilité aux fins des présentes par délibération n° …….. du conseil communautaire du …..

Ci-après dénommées « les Parties » .

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de la commande publique ;
Vu les délibérations des organes délibérants des Parties, approuvant le principe de la création et de
la participation au groupement commandes, objet de la convention, annexées à la présente
convention ;
Vu les habilitations autorisant les représentants des Parties à signer la convention, annexées à la
présente convention

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT
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PREAMBULE

Dans l’optique d’une recherche d’autonomie de traitement collective des déchets résiduels, une
première étude d’opportunité a été menée en groupement de commande avec 13 EPCI à
compétence déchets de Gironde.

Cette étude a permis d’affirmer la volonté des membres de ce groupement pour construire une
gouvernance partagée des installations existantes et voire à venir pour le traitement des déchets
résiduels en Gironde.
D’ailleurs en ce sens, et lors du Comité de Pilotage des élus du 06 décembre 2022, il a été réaffirmé la
volonté d’avancer ensemble vers la constitution d’une société publique locale (SPL) pour le
traitement des déchets résiduels à l’échelle départementale dans un esprit de solidarité territoriale
notamment en termes de conditions tarifaires.

Pour désormais poursuivre ce processus d’élaboration et structuration, il est nécessaire de recruter
une assistance à maîtrise d’ouvrage pour la création d’une structure de gouvernance partagée de
traitement des déchets ménagers et assimilés résiduels, incluant les installations existantes ou à
venir.

CONSIDERANT que les Parties ont ainsi intérêt à la constitution d’un groupement de commandes
destiné à procéder à la conclusion d’une consultation portant sur cette assistance à maîtrise
d’ouvrage.
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ARTICLE 1 – CARACTERISTIQUES DE LA CONVENTION

Article 1.1 – Objet de la convention

La présente convention a pour objet :
- D’instituer un groupement de commandes entre les Parties aux fins de mutualiser les coûts

d’une assistance à maîtrise d’ouvrage portant sur plusieurs entités à compétences déchets :
EPCI et syndicats intercommunaux ; et d’obtenir une solution cohérente entre les différents
territoires

- De définir les modalités de fonctionnement du groupement constitué
- De répartir entre les membres du groupement de commandes les diverses attributions et

obligations nécessaires à la préparation, à la passation et à l’exécution du marché

Article 1.2 – Durée de la convention

La présente convention, qui entre en vigueur au jour de sa signature par les Parties, est instituée
pour toute la durée du marché public, objet des présentes.

Article 1.3 – Adhésion et retrait

Article 1.3.1 – Adhésion
Les Parties s’engagent à la présente convention conformément aux lois et règlements en vigueur qui
leurs sont applicables. Les actes et habilitations autorisant les représentants des Parties à la signer
sont annexés à la présente convention.
Toute nouvelle adhésion au groupement de commandes constitué par la présente convention doit
faire l’objet d’un accord de chacune des Parties à la convention et être approuvée par la personne
morale souhaitant adhérer conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables.
L’adhésion est formalisée par un avenant.
Aucune nouvelle adhésion ne pourra intervenir à l’issue de la publication du marché prévu par la
présente convention.

Article 1.3.2 – Retrait
Un membre peut se retirer du groupement sur demande expresse adressée au coordonnateur par
lettre recommandée avec avis de réception dans laquelle figure la délibération de retrait de son
assemblée. Les membres du groupement acceptent le retrait d’un membre sans pouvoir s’y opposer.
Le retrait ne prendra effet qu’après règlement des sommes dues au titre du marché conclu. Le
démissionnaire assume seul les dommages et intérêts ou indemnités susceptibles d’être demandées
par le titulaire du marché qui s’estimerait lésé par son retrait.
Le coordonnateur et les membres du groupement sont dégagés de toute responsabilité au titre du
retrait d’un membre.
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ARTICLE 2 – MARCHE INCOMBANT AU GROUPEMENT

Le groupement de commande a pour objet la passation d’un marché public d’assistance à maîtrise
d’ouvrage pour la création d’une structure de gouvernance partagée de traitement des déchets
ménagers et assimilés résiduels, incluant les installations existantes ou à venir.

Le coordonnateur choisira en lien avec les parties les phasages, tranches, objectifs et livrables de
l’assistance à maîtrise d’ouvrage lors de la passation du marché.

ARTICLE 3 – ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU
GROUPEMENT

Article 3.1 – Organisation du groupement

Article 3.1.1 – Désignation du coordonnateur
Conformément aux dispositions de l’article L. 2113-7 du code de la commande publique, le Syndicat
Intercommunal de l’Entre-deux-mers Ouest pour la Collecte et le Transport des Ordures Ménagères
(SEMOCTOM) est désigné comme Coordonnateur du groupement de commandes.
La mission du Coordonnateur prend fin soit à l'expiration de la convention, soit à la suite d'une
décision conjointe de toutes les Parties formalisée par un avenant.

Article 3.1.2 – Siège du groupement
Le siège administratif du groupement est établi au siège administratif du SEMOCTOM : 9 route
d’Allégret, 33670 SAINT-LEON.

Article 3.2 – Fonctionnement du groupement

Article 3.2.1 – Définition des attributions du coordonnateur
Le Coordonnateur est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par les textes
applicables à la commande publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un
ou de plusieurs cocontractants. Il sera également chargé de procéder à la signature, notification et à
l’exécution du marché au nom et pour le compte de chacune des Parties à la présente.
Le coordonnateur exerce ses missions avec l’appui d’un comité d’expert, mentionné au point 5.2 de
la présente. Celui-ci aura pour mission d’appuyer le coordonnateur dans l’exercice de ses missions,
énoncées ci-dessous.

Plus précisément, le Coordonnateur du groupement de commandes est investi des missions
suivantes :

A. Coordonner la préparation du marché public
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 Assister chacun des membres du groupement de commande dans la définition des
besoins

 Centraliser les besoins à satisfaire
 Choisir la procédure de passation à mettre en place et de l’allotissement du marché
 Solliciter et percevoir des subventions

B. Réaliser la passation du marché public
 Rédiger les éléments du dossier de consultation des entreprises (acte d'engagement,

cahier des clauses particulières, règlement de consultation, etc.)
 Réaliser les opérations de publicité de la procédure de passation en fonction de

l’estimation financière du besoin
 Mettre à disposition gratuitement le dossier de consultation des entreprises
 Centraliser les questions posées par les candidats et centraliser les réponses
 Réceptionner les candidatures et les offres
 Organiser l'ensemble des opérations d'analyse des candidatures et des offres
 Organiser et réaliser les phases de négociation, le cas échéant
 Rédiger les rapports d’analyse des candidatures et des offres
 Convoquer la Commission d’Appel d’Offres, le cas échéant
 Informer les soumissionnaires retenus à titre provisoire et recevoir les pièces
 Informer les soumissionnaires non retenus

C. Signer et notifier le marché
 Signer le marché et notification au(x) titulaire(s)
 Transmettre les pièces exigibles aux autorités de contrôle, le cas échéant
 Elaborer le rapport de présentation, le cas échéant

D. Assurer le suivi de l’exécution administrative, technique et financière du marché
 Prendre en charge les procédures relatives aux modifications ou à la résiliation du

marché
 Rédiger et transmettre les pièces relatives à l’exécution technique et financière : ordres

de service, bons de commande, gestion des livraisons et livrables, réception et paiement
des factures, gestion des sous-traitances, application de pénalités et émission des titres
de recette.

E. Conduire les actions en justice
Le coordonnateur du groupement de commande reçoit mandat des membres du groupement de
commande pour ester en justice, aussi bien en tant que défendeur que demandeur, pour l’ensemble
des missions confiées par la présente convention.
Il informe chaque membre du groupement de commande sur sa démarche et son évolution.

Article 3.2.2 – Obligations des membres du groupement
Chaque membre du groupement s’engage à :

- Communiquer au coordonnateur une évaluation quantitative et qualitative de ses besoins en
vue de la passation du ou des marchés publics nécessaires
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- Respecter les demandes du coordonnateur en s’engageant à y répondre dans les délais
impartis

- Respecter les clauses du marché public signé par le coordonnateur
- Inscrire le montant de l’opération qui le concerne dans son budget et honorer les titres de

recettes émis par le coordonnateur

Conformément à l’article L. 2113-7 du code de la commande publique, les membres du groupement
sont solidairement responsables de l’exécution des obligations leur incombant et dans leur
intégralité au nom et pour le compte des autres membres, c’est à dire dans le cadre des missions
menées par le coordonnateur.

ARTICLE 4 – DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 4.1 – Indemnisation du coordonnateur

Les missions du coordonnateur ne donnent pas lieu à indemnisation.

Article 4.2 – Paiement des prestataires et remboursement du coordonnateur

Le coordonnateur, en charge de l’exécution administrative, technique et financière du marché,
assure le règlement des factures émises par le(s) titulaire(s) du marché. Il émettra ensuite des titres
de recettes, après déduction d’éventuelles subventions, en direction des Parties à la présente selon
la clé de répartition définie ci-dessous. La temporalité de l’émission desdits titres est laissée à la
liberté du coordonnateur.
Le montant des prestations objet du marché sera répartie entre chacune des Parties en fonction du
nombre d’habitants de ces dernières concernés par l’assistance à maîtrise d’ouvrage, déduction faite
d’éventuelles subventions. La population utilisée sera la population municipale légale 2023 publiée
par l’INSEE.
En annexe de la présente, figure une répartition indicative de financement pour chacune des Parties.
Cette répartition peut être amenée à évoluer selon le nombre de communes faisant effectivement
partie de l’assistance à maîtrise d’ouvrage et de la population de ces dernières.

Article 4.3 – Frais de justice

Dans l’hypothèse d’un contentieux s’élevant dans le cadre des missions exercées par le
coordonnateur, chaque membre sera solidairement responsable des frais en résultant, ainsi que des
dépens et des indemnités en cas de condamnation du coordonnateur par une décision devenue
définitive.
Le total de ces éventuels frais sera divisé entre le nombre de partie à la présente.
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ARTICLE 5 – Commission d’Appel d’Offres (CAO) et Comité de
pilotage (COPIL)

Article 5.1 – Commission d’Appel d’Offres

La Commission d’Appel d’Offres interviendra dans les conditions fixées aux articles L.1414-2 à
L.1414-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).
Ladite commission compétente est celle du coordonnateur du groupement conformément à l’article
1414-3 du CGCT. Elle se réunira en tant que de besoin.

Article 5.2 – Comité de pilotage et comité d’expert

Un comité de Pilotage (COPIL) des élus sera associé à l’exécution du marché pour en suivre
l’avancement et en valider les différentes étapes lors de réunions d’une fréquence de une à deux par
an. Ce comité de pilotage est constitué du Président et/ou d’un Vice-Président de chaque EPCI ou
syndicats intercommunaux à compétence déchets membre de ce groupement.
Ce comité de Pilotage est appuyé d’un comité d’experts, composé de techniciens/gestionnaires de
chaque EPCI ou syndicats intercommunaux.
Le comité d’experts aura pour mission d’appuyer et d’accompagner le coordonnateur dans l’exercice
de ses missions, comme mentionné au point 3.2.1 de la présente.

ARTICLE 6 – LITIGES

Les litiges pouvant survenir dans le cadre de la présente convention relèveront de la compétence du
Tribunal administratif de Bordeaux.

Fait en un exemplaire original, une copie du présent exemplaire sera remis à chacun des membres du
groupement de commande, dès signature de chaque membre du groupement

A Saint-Léon, le ….

Pour le SEMOCTOM,
Le Président,
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Pour l’USTOM,

Le Président,
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Pour la CDC Convergence Garonne

Le Président,
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Pour le SICTOM Sud-Gironde,

Le Président,
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Pour le SMICOTOM,

Le Président,
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Pour le SIVOM Rive Droite,

Le Président,
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Pour la COBAS,

La Présidente,
Marie-Hélène DES ESGAULX
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Pour la COBAN,

La 1ère Vice-Présidente,
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Pour Bordeaux Métropole,

Le Président,



PROJE
T

20

Pour la Communauté de Communes Montesquieu,

Le Président,
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Pour la Communauté de Communes Médoc-Estuaire,

Le Président,
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Pour le SMICVAL,

Le Président,
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Pour la Communauté de Communes Médullienne,

Le Président,
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Pour la Communauté de Communes Jalle Eau Bourde,

Le Président,
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Pour la Communauté de communes Val de l’Eyre,

Le Président,
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ANNEXE – REPARTITION INDICATIVE DE FINANCEMENT

EPCI Pop. Municipale INSEE au
01/01/2023 Quote part Part à financer

(est.) en €TTC

SEMOCTOM 111 612 7% 14 856,61 €

USTOM 66 190 4% 8 810,52 €

SMICVAL 209 025 13% 27 823,21 €

SICTOM Sud-Gironde 65 354 4% 8 699,24 €

SMICOTOM 57 986 4% 7 718,49 €

SIVOM Rive Droite (hors communes
Bordeaux Métropole)

11 374 1% 1 513,99 €

COBAS 68 175 4% 9 074,74 €

COBAN 70 808 4% 9 425,22 €

Bordeaux Métropole 819 604 50% 109 097,05 €

CDC MONTESQUIEU 46 038 3% 6 128,09 €

CDC Médoc Estuaire 29 964 2% 3 988,49 €

CDC Convergence Garonne (hors
communes SEMOCTOM et SICTOM)

21 365 1% 2 843,88 €

CDC Médullienne 22 039 1% 2 933,60 €

CDC Jalle Eau Bourde 32 035 2% 4 264,16 €

CDC Val de l’Eyre 21 206 1% 2 822,72 €

TOTAL 1 652 775 100% 220 000,00 €

















 

 

Convention type 

Collectivité Territoriale 
 

 

ENTRE-LES SOUSSIGNES : 

 

 

La société Cyclevia, société par actions simplifiée à capital variable, au capital de 

150.000,00€  

 

 

 

Représentée par Directeur Général, dûment habilité à l’effet des présentes en 

cette qualité. 

 

 

ci-après dénommée « l’Éco-organisme » 

 

D’une part, 

 

 

ET : 

 

 

Nom de la collectivité / l’EPCI signataire de la Convention : Communauté 

d'Agglomération du Bassin d'Arcachon Sud-(COBAS) 
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Adresse du siège : Allée d'Espagne 2 

 

Code postale et ville : 33120 

 

Représentée par : representBy 

 

En qualité de : qualityOf 

 

En vertu de la délibération numéro  deliberation1                    du   deliberation2 

 

ci-après  dénommée  « la Collectivité » 

 

D’autre part, 
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Ensemble désigné comme “les Parties” 

 

préambule : 

 

Aux termes de l’article L. 541-10-1 du Code de l’environnement, tel qu’issu de la loi n° 2020-

105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, 

relèvent du principe de responsabilité élargie du producteur (ci-après « REP ») « les huiles 

minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, à compter du 1er janvier 2022 ». 

 

Les personnes physiques ou morales qui mettent sur le marché français, à titre 

professionnel, des Huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, sont, à 

compter du 1er janvier 2022, tenues de contribuer à la Gestion des Déchets issus de ces 

produits. 

 

Elles peuvent transférer leurs obligations à un éco-organisme agréé. 

 

L’agrément de l’Éco-organisme a été délivré par arrêté interministériel du 24 février 2022 

pour une durée de 6 ans.  

 

Selon ses missions statutaires, l’Éco-organisme : 

i) assume les obligations mises à sa charge en vertu des dispositions légales et 

réglementaires (art L.541-10 II, R. 541-86 et R. 543-3 et s. Code env.) et du 

cahier des charges fixé par arrêté ministériel établi pour la Filière ; 

ii) agit en qualité d’interlocuteur des autorités en charge d’organiser et de contrôler 

la Filière et notamment le Ministère de la Transition Écologique et l’Agence de 

l’environnement et de la maitrise de l’énergie (ADEME) ; 

iii) organise et saisit toutes les fois où cela est requis, le « Comité des parties 

prenantes » visé à l’article L.541-10 I du Code de l’environnement et dont la 

composition est fixée à l’article D.541-90 du même Code. 

 

En pratique, l’Éco-organisme perçoit des éco-contributions de la part de ses adhérents 

Metteurs en marché. A l’aide de ce financement, il vient notamment soutenir les opérateurs 

de Gestion des Déchets d’Huiles usagées afin de permettre une Reprise sans frais pour les 
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Détenteurs. La Convention vise à organiser les relations entre l’Éco-organisme et la 

Collectivité dans le cadre de la Filière REP.  

 

La Collectivité a présenté une demande en vue de conclure la Convention et déclare, à cet 

égard, avoir été informée de l’ensemble de ses obligations contractuelles.  

 

Étant entendu que la Convention est une convention-type, identique pour toutes les 

collectivités éligibles ; que toute modification unilatérale ou réserve de quelque nature, 

portée par la Collectivité sur la Convention ou tout autre instrument l’accompagnant, exclut 

tout consentement de l’Éco-organisme à la conclure. 

 

 

 

 

 

 

 

La Convention permet l’Enregistrement par l’Éco-organisme des Points d’apport volontaire 

(ou les PAV) suivants exploités par ou pour le compte de la Collectivité : 

- DECHETERIE DU PYLA SUR MER 

- DECHETERIE D'ARCACHON 

- DECHETERIE DE CAZAUX 

- DECHETERIE DU TEICH 

- DECHETERIE DE GUJAN-MESTRAS 

- DECHETERIE DE LA TESTE DE BUCH 
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La Collectivité déclare que le ou les PAV dont l’adresse figure dans la liste ci-dessus, 

respecte au jour de la signature de la Convention les conditions d’éligibilité requises pour la 

conclusion de celle-ci. 

 

Dans ce cadre il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : DEFINITIONS 

 

Plusieurs des définitions présentées dans cet article sont issues du Code de l’environnement 

ou de la directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux Déchets. Ces définitions 

peuvent être issues mot pour mot de ces textes ou adaptées à la Convention. 

 

Année N, Année N+1 : termes désignant les années de Collecte, de Stockage, de 

déclaration et de versement des Soutiens. Les quantités collectées ou traitées au cours de 

l’Année N sont déclarées mensuellement en Année N-1 et/ou N et les Soutiens sont versés 

en Année N et/ou N+1. 

 

Barème des Soutiens (« Barème ») : grille à partir de laquelle l’Éco-organisme fixe chaque 

année les différentes données et montants sur la base desquels sont calculés les Soutiens. 

 

Collecte : opération de Gestion des Déchets consistant au ramassage ou à la réception de 

ces derniers en vue de leur Transport vers une installation de Traitement des Déchets ou de 

Regroupement. L’opération de Collecte débute lorsque le service d’enlèvement (que ce soit 

un service public ou un prestataire privé) prend en charge les Déchets (art. L. 541-1-1 

C.env.). 
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Collecteur (d’Huiles usagées) : toute personne exerçant, à titre professionnel, une activité 

de Collecte d’Huiles usagées auprès de Détenteurs, sans procéder à leur Regroupement, en 

vue de les remettre à un Collecteur-regroupeur d’Huiles usagées (art. R. 543-3 C. env.). 

 

Collecteur-regroupeur (d’Huiles usagées) : toute personne exerçant, à titre professionnel, 

une activité de Regroupement d’Huiles usagées en vue de leur Traitement et pouvant 

procéder à leur Collecte auprès de Détenteurs (art. R. 543-3 C. env.). 

 

Collectivité Territoriale (« Collectivité ») : partie à la Convention enregistrée auprès de 

l’Éco-organisme comme exploitant directement ou indirectement un ou plusieurs PAV. 

 

Convention : présent contrat conclu entre les Parties qui s’engagent à respecter ses termes 

et à satisfaire leurs obligations respectives. 

 

Déchet : toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le 

Détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obligation de se défaire (art. L. 541-1-1 C. 

env.). 

 

Déchet ménager : tout Déchet dont le producteur est un ménage (art. R. 541-8 C. env.).  

 

Déchet des activités économiques : tout Déchet dont le producteur initial n’est pas un 

ménage (art. R. 541-8 C. env.). 

 

Détenteur : producteur ou toute autre personne qui se trouve en possession des Déchets. 

 

 

 

Éco-organisme : co-contractant auquel les Producteurs d’Huiles soumis à des obligations 

relatives à la responsabilité élargie des producteurs ont transféré leurs obligations prévues 

aux articles L. 541-10 et suivants du Code de l’environnement. 
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Élimination : toute opération de Traitement des Déchets qui n’est pas de la Valorisation 

même lorsque ladite opération a comme conséquence secondaire la récupération de 

substances, matières ou produits ou d’énergie. L’Élimination des Déchets regroupe les 

opérations de Stockage ou d’incinération sans Valorisation énergétique selon la la 

nomenclature des ICPE (art. L. 541-1-1 C. env.). 

 

Enregistrement : opération par laquelle l’Éco-organisme conclut une convention-type avec 

les Opérateurs de Collecte, de Regroupement, de Traitement d’Huiles usagées et les 

collectivités territoriales. 

 

Filière : rassemble tous les acteurs professionnels concernés par l’ensemble des phases du 

cycle de vie des Huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles au sens de la 

loi n° 2020-105 du 10 février 2020, du décret d’application n° 2021-1395 du 27 octobre 2021 

et de l’arrêté du 27 octobre 2021 portant cahier des charges. 

 

Gestion (des Huiles usagées) : désigne le Tri à la source, la Collecte, le Transport, la 

Valorisation, et, l’Élimination des Huiles usagées et, plus largement, toute activité participant 

de l’organisation de la prise en charge des Huiles usagées depuis leur Production jusqu’à 

leur Traitement final, conformément aux dispositions relatives aux Installations classées pour 

la protection de l’environnement, ainsi que les activités de négoce ou de courtage et la 

supervision de l’ensemble de ces opérations (art. L. 541-1-1 C. env.).  

 

Huiles : Huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, susceptibles de 

générer des Huiles usagées, qui relèvent des usages suivants, exceptées celles 

mentionnées à l’article R. 543-7 du Code de l’environnement (art. R. 543-3 C. env.) : 

- pour moteurs thermiques et turbines, 

- pour engrenages, 

- pour mouvements, 

- pour compresseurs, 

- multifonctionnelles, 

- pour systèmes hydrauliques et amortisseurs, 

- pour usages électriques, 

- pour le Traitement thermique, 

- non solubles pour le travail des métaux, 
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- utilisés comme fluides caloporteurs. 

 

Huiles collectables : Huiles usagées en état de faire l’objet d’une Collecte par un Collecteur 

ou Collecteur-regroupeur. 

 

Huiles usagées : Huiles devenues impropres à l’usage auquel elles étaient initialement 

destinées et entrant dans le champ d’application de la Filière (R. 543-3 et suivants du Code 

de l’environnement). 

 

Sont exclues les Huiles usagées résultant de l'exploitation de navires ou de bâtiments pour 

la navigation mentionnées à l’article R. 543-7 du Code de l’environnement : 

- lorsqu’elles relèvent des dispositions du décret n° 2010-697 du 25 juin 2010 portant 

diverses dispositions d'application de la convention de Strasbourg du 9 septembre 1996 

relative à la collecte, au dépôt et à la réception des déchets survenant en navigation rhénane 

et intérieure – ou lorsqu’elles sont soumises à la redevance mentionnée à l'article R. 5321-38 

du code des transports. 

 

Installation classée pour la protection de l’environnement (« ICPE ») : installation 

industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou 

nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains, et qui, à ce titre, est 

soumise à autorisation, enregistrement ou déclaration suivant la gravité des dangers ou des 

inconvénients que peut présenter l’exploitation de ladite installation (art. L. 511-1 et L. 511-2 

C. env.). 

 

LUBREC : application numérique mise en place par l’Éco-organisme sur lequel la Collectivité 

doit, notamment, effectuer ses déclarations et déposer les justificatifs et documents 

d’information qui lui sont demandés. 

 

Opérateur de Collecte (« Opérateur ») : tout opérateur enregistré auprès de l’Éco-

organisme et effectuant une opération de Collecte auprès du ou des PAV de la Collectivité. 

 

Point d’apport volontaire (« PAV ») : lieu adapté à la Collecte de Déchets tel qu’une 

déchèterie, pouvant relever de la rubrique n°2710 de la nomenclature des ICPE, où les 

ménages et, selon les cas, les professionnels, peuvent apporter de façon régulière leurs 
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Huiles usagées. Ce lieu est exploité par la Collectivité elle-même ou pour son compte par un 

tiers. Cette définition désigne les installations listées au Préambule de la Convention. 

 

Prévention : toutes mesures prises avant qu’une substance, une matière ou un produit ne 

devienne un Déchet, lorsque ces mesures concourent à réduire au moins un des items 

suivants : 

 la quantité de Déchets générés, y compris par l’intermédiaire du Réemploi ou de la 

prolongation de la durée d’usage des substances, matières ou produits [prévention 

dite « quantitative »] ; 

 les effets nocifs des Déchets produits sur l’environnement et la santé humaine 

[prévention « qualitative »] ; 

 la teneur en substances nocives pour l’environnement et la santé humaine dans les 

substances, matières ou produits [prévention dite « qualitative »]  (art L. 541-1-1 C. 

env.). 

 

Producteur/Metteur en marché : toute personne physique ou morale qui, à titre 

professionnel, soit produit en France, soit importe ou introduit pour la première fois sur le 

marché national, par quelque technique de vente que ce soit, des Huiles relevant de la 

Convention, destinées à être cédées à titre onéreux ou à titre gratuit à l’utilisateur final ou à 

être utilisées directement sur le territoire national. Dans le cas où ces Huiles sont cédées 

sous la marque d’un revendeur ou d’un donneur d’ordre dont l’apposition résulte d’un 

document contractuel, ce revendeur ou ce donneur d'ordre est considéré comme Producteur. 

 

Ne sont pas considérées comme Producteur les personnes qui importent ou introduisent 

pour la première fois sur le marché national des équipements contenant des Huiles autres 

que les véhicules terrestres à moteur, au sens du 1° de l'article L. 110-1 du code de la route, 

et les engins mobiles non routiers tels que définis au deuxième alinéa de l'article R. 224-7 du 

code de l'environnement (art. R. 543-3 C. env.).  

 

Recyclage : toute opération de Valorisation par laquelle les Déchets sont retraités en 

substances, matières ou produits aux fins de leur fonction initiale ou à d’autres fins. Les 

opérations de Valorisation énergétique des Déchets et celles relatives à la conversion des 

Déchets en combustible ne peuvent pas être qualifiées d’opérations de Recyclage (art. L. 

541-1-1 C. env.). 
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Réemploi : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont 

pas des Déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils 

avaient été conçus (art.  L. 541-1-1 C. env.).  

 

Régénération (des huiles usagées) : toute opération de Recyclage permettant de produire 

des Huiles de base par un raffinage d’Huiles usagées, impliquant notamment l’extraction des 

contaminants, des produits d’oxydation et des additifs contenus dans ces Huiles et relevant 

de la nomenclature des ICPE (art. R. 543-3 C. env.). Cette définition exclut les opérations de 

conversion d’Huiles usagées en combustibles ou carburants. 

 

Regroupement : activité de réception de Déchets et de réexpédition, après avoir procédé à 

leur déconditionnement et reconditionnement, voire leur sur-conditionnement, pour constituer 

des lots de taille plus importante en amont de leur Traitement (Valorisation ou Élimination) et 

pouvant relever de la rubrique n°2718 de la nomenclature des ICPE. 

 

Regroupeur : toute personne exploitant une installation de Regroupement des Huiles 

usagées en vue de leur Traitement futur.  

 

Réutilisation : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont 

devenus des Déchets sont utilisés de nouveau (art. L. 541-1-1 C. env.).  

 

Reprise sans frais : opération de Collecte réalisée par un Opérateur auprès de la 

Collectivité à titre gratuit et pour laquelle l’Opérateur bénéficie d’un Soutien de l’Éco-

organisme. 

 

Soutien financier (« Soutien ») : aide financière versée par l’Éco-organisme à la 

Collectivité, ou à tout Opérateur enregistré. 

 

Stockage : activité de stockage temporaire (entreposage) dans les installations où les 

Déchets sont déchargés afin de permettre leur préparation à un Transport ultérieur en vue 

d’une Valorisation en un endroit différent et pouvant relever des rubriques n°2718 et le cas 

échéant n°3550 de la nomenclature des ICPE, à l’exclusion du stockage temporaire sur les 

sites où les Déchets sont produits dans l’attente de leur Collecte. 
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Traçabilité : informations et procédures nécessaires pour assurer, de manière objective et 

probante, un suivi du devenir des Déchets tout au long des différentes phases de leur 

Gestion (Collecte et Traitement) jusqu’au traitement ou la valorisation final du déchet, 

conformément aux dispositions du cahier des charges d’agrément de l’Éco-organisme : en 

amont de la Collecte ou du Regroupement, l’origine des Déchets ; en aval, la destination des 

Déchets. 

 

Traitement : toute opération de Valorisation (y compris Recyclage et Régénération) ou 

d’Élimination, y compris la préparation qui précède la Valorisation ou l’Élimination (art. L. 

541-1-1 C. env.). 

 

Transit : activité de réception de Déchets et de réexpédition, sans réaliser d’autres 

opérations qu’une rupture de charge et un entreposage temporaire dans l’attente de leur 

reprise et de leur évacuation en vue d’une Valorisation ou d’une Élimination et pouvant 

relever de la rubrique n°2718 de la nomenclature des ICPE. 

 

Transport : activité comprenant tout ou partie des phases suivantes de la Gestion des 

Déchets : le chargement, le déplacement et le déchargement (art. R. 541-49 C. env.). 

 

Tri : opération de séparation des Huiles usagées en amont de leur Traitement (Valorisation 

ou Élimination) afin notamment de garantir leur Traçabilité et pouvant relever de la rubrique 

n°2718 de la nomenclature des ICPE. 

 

Valorisation : toute opération visant à ce que des Déchets servent à des fins utiles en 

substitution à d'autres substances, matières ou produits qui auraient été utilisés à une fin 

particulière, ou que des Déchets soient préparés pour être utilisés à cette fin, y compris par 

le Producteur de Déchets. Elle regroupe la Valorisation matière et la Valorisation énergétique 

(art. L. 541-1-1 C. env.). 

 

Valorisation énergétique : opération de Traitement des Déchets permettant la production 

d'énergie et pouvant notamment relever de la rubrique n° 2770, 2790 ou 3520.b de la 

nomenclature des ICPE.  

 

Valorisation matière : toute opération de Valorisation autre que la Valorisation énergétique 

et le retraitement en matières destinées à servir de combustible ou d'autre moyen de 

produire de l'énergie. Elle comprend notamment la préparation en vue de la Régénération, la 
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Réutilisation ou le Recyclage et peut relever de la rubrique n°3510 des ICPE (art. L. 541-1-1 

C. env.). 

 

ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

Conformément aux dispositions de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020, du décret 

d’application n° 2021-1395 du 27 octobre 2021, et tout particulièrement des articles R.541-

102, R. 541-104 et R. 543-3 et s. du Code de l’environnement, ainsi que de l’arrêté du 27 

octobre 2021 portant cahier des charges, la Convention a pour objet de : 

 

 Fixer le cadre juridique et financier des relations entre les Parties, et formaliser leurs 

obligations réciproques relatives aux Huiles usagées déposées dans les PAV de la 

Collectivité en vue de la Collecte par un Opérateur enregistré auprès de l’Éco-

organisme. 

 

 Définir, pour chaque année civile, les Soutiens versés par l’Éco-organisme à la 

Collectivité : le Soutien à la structure et le Soutien à la communication. 

 

 Prévoir les informations devant être adressées par la Collectivité à l’Éco-organisme 

sur tout élément utile à la Traçabilité des flux et à l’évaluation des coûts, de façon à 

répondre aux obligations d’information des pouvoirs publics et à disposer au fil du 

temps de résultats fiables et portant sur l’évolution des performances de l’activité de 

la Filière des Huiles usagées. 

 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE L’ÉCO-ORGANISME 

 

3.1 Soutiens 

 

Le versement des Soutiens est effectué selon les modalités prévues par le mandat 

d’autofacturation figurant à l’annexe 3 des présentes. 
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2 types de Soutiens sont versés par l’Éco-organisme à la Collectivité, le Soutien à la 

structure et le Soutien à la communication. 

 

3.1.1  Soutien à la structure 

 

Afin de participer au financement des Points d’apport volontaire, et de leur exploitation, l’Éco-

organisme verse à la Collectivité un Soutien à la structure. Ce Soutien vise à financer : 

 L’emplacement du PAV 

 Les contenants et protections individuelles 

 La gestion humaine 

 

3.1.1.1  Calcul du Soutien à la structure 

 

Le montant du Soutien à la structure est divisé entre 3 composantes, pour une valeur totale 

de 100€ ou 150€ par PAV par an, à savoir : 

 Soutien à l’emplacement pour 20€ par an ; 

 Soutien aux contenants : 

o 50€ par an si le PAV collecte une quantité d’Huiles usagées inférieure à 

6000L par an ; 

o 100€ par an si le PAV collecte une quantité d’Huiles usagées égale ou 

supérieure à 6000L par an ; 

 Soutien aux frais de personnel et aux équipements de protections individuelles pour 

30€. 

 

La formule de calcul du Soutien à la structure est : 

Soutien à la structure = 100€ (ou 150€) X nombre de PAV listés en Préambule de la 

Convention 
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3.1.1.2 Conditions de versement du Soutien à la structure 

 

Afin de bénéficier du Soutien à la structure, la Collectivité doit respecter ses obligations 

d’information de l’Éco-organisme telles que prévues à l’article 4.5 de la Convention. 

 

L’Éco-organisme verse annuellement les Soutiens, au plus tard au 31 mars de l’Année N, 

sur la base des informations relatives à l’Année N-1, notamment les quantités d’Huiles 

collectées. 

 

Pour que la Collectivité bénéficie de la composante supplémentaire du Soutien relative aux 

contenants en Année N, elle doit apporter à l’Éco-organisme, la preuve d’une Collecte 

d’Huiles usagées supérieure à 6000L au cours de l’Année N-1. Si la preuve n’est pas 

apportée ou si les statistiques de l’Eco Organisme ne le démontrent pas, le Soutien est 

ramené à son montant initial. 

 

3.1.2  Soutien à la communication 

 

Afin de financer ses actions de communication et l’information de ses habitants, l’Éco-

organisme verse un à la Collectivité Soutien à la communication. Ce Soutien vise à financer : 

 L’information des habitants de la Collectivité 

 Les actions de communication locales 

 Les actions de communication nationales destinées aux Collectivités n’ayant pas les 

moyens nécessaires à leur communication. 

 

3.1.2.1  Calcul du Soutien à la communication 

 

Le montant du Soutien versé annuellement à la Collectivité au titre du Soutien à la 

communication est de 0,8 centimes d’euros par habitant de la Collectivité. 

 

La formule de calcul du Soutien à la communication annuel est : 
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Soutien à la communication = (0,008€1 - Part retenue au titre du fond de financement 

de la communication nationale) X Nombre d’habitants de la Collectivité 

 

Pour calculer le montant du Soutien à la communication au titre de l’année N, le nombre 

d’habitants retenu est celui à la date du 31 décembre de l’année N-1 transmis par l’INSEE. 

 

Le nombre d’habitants d’une Collectivité correspond à la population municipale de la ou des 

intercommunalités signataires. Si la Collectivité est une commune, il s’agit alors de la 

population de la commune. 

 

Par ailleurs, d’un commun accord entre les Parties, l’Éco-organisme peut conserver une 

partie du Soutien à la communication normalement versé en contrepartie de la production et 

de la mise à disposition d’éléments clés en main à visée nationale (bannière web, 

documents prêts à imprimer, etc...) que la Collectivité pourra utiliser directement pour 

communiquer auprès des usagers sur la Filière et les bonnes pratiques.  

 

La part retenue au titre du fond de financement de la communication nationale fait l’objet 

d’une information de la Collectivité par l’Éco-organisme et est définie en fonction des actions 

de communication que ce dernier prévoit de réaliser. Cette part est définie selon le Barème 

en annexe 4 de la Convention. 

 

L’Éco-organisme s’engage, à ce titre, à informer la Collectivité des actions qu’il aura mises 

en place chaque année et financées par la part du Soutien à la communication qu’il aura 

retenu. 

 

3.1.2.2 Conditions de versement du Soutien à la communication 

 

Afin de bénéficier du Soutien à la communication, la Collectivité doit respecter ses 

obligations d’information de l’Éco-organisme telles que prévues à l’article 4.5 et de l’annexe 

2 de la Convention. 

 

                                                
1  Zéro euros et zéro virgule huit centimes d’euros 
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L’Éco-organisme verse annuellement le Soutien, au plus tard au 31 mars de l’Année N, sur 

la base du plan de communication ainsi que des autres informations relatives à l’Année N-1, 

notamment le nombre d’habitants résidents de la ou des communes concernées. 

 

Afin de bénéficier du Soutien à la communication, la Collectivité doit réaliser des campagnes 

et mener des actions d’information de ses habitants.  

 

Si la Collectivité ne justifie pas de la mise en place d’actions de communication en Année N 

dans les conditions prévues à l’article 4.5, l’Éco-organisme pourra utiliser ces montants dans 

le budget national en année N+1.  

 

En l’absence d’actions mises en place par la Collectivité, le montant du Soutien est alors 

reversé dans le fond de communication nationale de la Filière. 

 

3.1.3 Soutiens aux Opérateurs 

 

L'Éco-organisme prend par ailleurs en charge les coûts des opérations de Collecte, 

Transport et de Traitement des Huiles usagées des PAV en versant directement des 

Soutiens aux Opérateurs dans le cadre d’un contrat passé avec ces derniers. 

 

Ces Soutiens garantissent la Reprise sans frais dont bénéficie la Collectivité.  

 

3.1.4 Périmètre des Huiles justifiant le versement de Soutiens financiers 

  

Les Huiles usagées pouvant justifier le versement de Soutiens financiers sont les produits 

finis mis en marchés à l’exception : 

- des Huiles solubles et des liquides de frein, 

- des Huiles mentionnées à l’article R. 543-7 du Code de l’environnement. 

- des Huiles autres que celles issues de véhicules terrestres à moteur, au sens du 1° de 

l'article L. 110-1 du code de la route, ou d’engins mobiles non routiers tels que définis au 

deuxième alinéa de l'article R. 224-7 du code de l'environnement. 
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3.2  Communication à destination de la Filière 

 

L’Éco-organisme s’engage à communiquer à destination de l’ensemble des acteurs de la 

Filière des Huiles usagées afin notamment de faciliter et d’optimiser la Collecte des Huiles 

usagées détenues par les collectivités. 

 

Cette communication vise, entre autres, à faciliter la mise en relation des Détenteurs des 

Déchets avec les Opérateurs en charge de la Collecte. 

 

La communication mise en place par l’Éco-organisme se fait essentiellement par le biais de 

son site internet. Il y poste notamment des supports numériques consultables par la 

Collectivité et d’autres acteurs de la filière. 

 

Cette communication se fait également par des agents itinérants de l’Éco-organisme chargés 

notamment du dialogue et de l’information des acteurs de la Filière des Huiles usagées à 

l’échelle locale, dont la Collectivité. 

 

L’Éco-organisme peut informer la Collectivité des modalités de Gestion des Huiles usagées 

conformément à la réglementation, à la Convention et aux bonnes pratiques. Cette 

information porte notamment sur l’enjeu du non-mélange des huiles, les contaminations 

éventuelles, les conditions de stockage, de sécurité et le port des protections individuelles et 

la fourniture et le bon usage des contenants mis à disposition. 

 

3.3  Aide à la prise en charge des pollutions 

 

L’Éco-organisme s’engage à assister la Collectivité dans la résorption d’une pollution 

d’Huiles usagées dont elle a la possession dans le cadre de l’exploitation d’un PAV.  

 

Cette assistance prend notamment la forme d’une prise en charge des coûts financiers de 

résorption de la pollution quand son origine n’a pu être déterminée. Ces coûts comprennent : 

- les coûts de dépollution dument justifiés des contenants (notamment cuves) d’Huiles 

usagées du PAV ;  
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- le coût des analyses des échantillons détenus par la Collectivité, dument justifiés, 

lorsque celles-ci sont nécessaires à l’identification de l’origine d’une pollution. 

 

Le montant de ces aides versées par l’Éco-organisme à la Collectivité afin de dépolluer les 

contenants et pour prendre en charge la Gestion des Huiles polluées est au moins égal aux 

coûts que l’Éco-organisme supporterait s’il effectuait cette opération pour son propre compte. 

 

Par exception à ce principe, l’Éco-organisme peut limiter la prise en charge à des quantités 

moindre en cas de négligence ou de faute de la Collectivité. Dans ce cas, la Collectivité est 

préalablement mise à même de présenter ses observations par écrit à l'Éco-organisme. 

 

Sur demande écrite et motivée de la Collectivité, l’Éco-organisme peut prendre en charge 

des coûts de dépollution supérieurs à ceux indiqué au présent article. L’Éco-organisme est 

libre d’accepter ou de rejeter cette demande. 

 

L'Éco-organisme prend par ailleurs en charge les coûts des opérations de Collecte, 

Transport et de Traitement des Huiles usagées dont la pollution a été constatée dans un 

PAV, une installation de Regroupement ou de Traitement d'Huiles usagées sous réserve que 

le ou les auteurs de cette pollution ne soient pas identifiables. 

 

 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE 

 

4.1  Engagements généraux de la Collectivité 

 

Afin de pouvoir bénéficier des Soutiens de l’Éco-organisme, la Collectivité s’engage, pendant 

toute la durée de l'exécution de la Convention, à : 

 

 Procéder directement ou indirectement à l’exploitation de son ou ses Points d’apport 

volontaire et recueillir des Déchets ménagers issus d’Huiles en se conformant à la 

législation en vigueur, notamment la protection de l’environnement, la sécurité et la 

prohibition du travail dissimulé, et être en mesure d’assurer que les volumes d’activité 

et d’entreposage inscrits dans les autorisations administratives sont respectés. 
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 Disposer d’un registre des Déchets (entrées et sorties) de chaque PAV concerné 

conforme aux dispositions de l’article R. 541-43 du Code de l’Environnement et dans 

les conditions précisées à l’arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres 

déchets. 

 

 Tenir informé l’Éco-organisme de toute modification de sa situation susceptible 

d’avoir une influence sur sa capacité à respecter ses obligations, notamment sa 

conformité à la législation sur la Gestion et le Transport de Déchets. 

 

La Collectivité déclare qu’elle est en conformité avec la législation nationale en matière de 

protection de l’environnement et de sécurité, notamment le cas échéant la législation 

applicable à la Gestion des Déchets d’Huiles usagées ainsi que la législation ICPE. 

 

Si la Collectivité dispose ou exploite plusieurs PAV, tel qu’indiqué au Préambule de la 

Convention, elle doit répondre du respect de la Convention pour chacun de ces PAV et en 

justifier auprès de l’Éco-organisme par des informations et données différenciées. 

 

 

4.2  Choix de l’Opérateur de Collecte 

  

La Collectivité peut décider de faire collecter ses Déchets d’Huiles usagées par n’importe 

quel Opérateur enregistré auprès de l’Éco-organisme et compétent territorialement. Pour tout 

lot de plus de 200L, l’Opérateur auquel la Collectivité adresse une demande de Collecte de 

ses Déchets d’Huiles usagées doit intervenir dans les délais suivants : 

-20 jours pour tout lot d’une quantité supérieure à 200L et inférieure à 600L 

-15 jours pour tout lot d’une quantité supérieure à 600L 

 

Elle détermine les modalités de conclusion des conventions de Collecte des Déchets avec 

les Opérateurs en prenant en considération le fait que la Reprise sans frais ne donne pas 

lieu à une transaction financière. 
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Dans le cas où aucune convention ne serait conclue entre la Collectivité et l’Opérateur, ce 

dernier est informé via le contrat type au titre duquel il est enregistré qu’il doit tout de même 

informer par écrit la Collectivité des conditions de Collecte des Déchets pour bénéficier de la 

Reprise sans frais. 

 

4.3  Conditions de Reprise sans frais 

 

Pour bénéficier d’une Reprise sans frais de ses Déchets, la Collectivité doit garantir à 

l’Opérateur les conditions de Collecte suivantes :  

- respecter des critères relatifs à la composition des lots d’Huiles usagées : 

 inclure une quantité d’eau inférieure ou égale à 5% (dans le cas inverse, le Soutien 

versé à l’Opérateur ne porte pas sur l‘ensemble de la tonne livrée) 

 inclure une quantité de chlore inférieure à 0,6% ; 

 inclure un taux de polychlorobiphényle inférieur à 50 ppm ; 

- les Huiles usagées doivent être conditionnées dans des fûts de 200L ou des cuves ; 

- les Huiles usagées doivent être collectables par pompage ; 

- les Huiles usagées doivent être accessibles de plain-pied et à une distance de moins de 

20m de l’équipement de pompage ; 

- l’Opérateur ne doit pas attendre plus de 15 minutes en amont de son accès aux Huiles et 

avant le début du pompage dans la mesure où il intervient dans les plages convenues ; 

- la Collectivité doit se soumettre aux obligations légales de double-échantillonnage ; 

 

Dans le cas où la Collectivité n’est pas en mesure de se soumettre à ces conditions, elle 

pourra solliciter l’Éco-organisme afin de l’aider à se mettre en conformité. 

 

Dans le cas où la Collectivité refuse de se soumettre à ces conditions, le cas échéant après 

avoir reçu les recommandations de l’Éco-organisme pour sa mise en conformité, l’Éco-

organisme est libéré de son obligation de Soutiens à l’Opérateur et le Collecteur libéré de 

son obligation de Reprise sans frais. Le site de la Collectivité ne sera donc plus considéré 

comme un point de collecte. 

 

4.4  Obligations relatives à la Traçabilité 
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La Collecte fait l’objet d’un bon d’enlèvement remis par l’Opérateur à la Collectivité, qu’elle 

doit conserver pour une durée de 3 ans, justifiant la Collecte et comprenant notamment la 

quantité et la qualité des Huiles usagées. 

 

Sur toute opération de Collecte, l’Opérateur doit également procéder contradictoirement au 

prélèvement de deux échantillons représentatifs avant tout mélange des Huiles usagées 

collectées. 

 

Si l’Opérateur est un Collecteur-regroupeur, il doit remettre l’un des échantillons à la 

Collectivité qu’elle doit conserver pour une durée minimum de 18 mois, sauf en cas de 

contrôle ou de litige. 

 

La Collectivité s’engage également à respecter la législation en matière de Traçabilité des 

Déchets. Elle doit notamment tenir à jour un registre (prévu aux articles R. 541-43 et R. 541-

43-1 du Code de l’environnement) et mettre en œuvre les dispositions relatives au bordereau 

électronique (prévu à l’article R. 541-45 du Code de l’environnement) entrant en vigueur au 

1er janvier 2024. 
 

4.5  Information de l’Éco-organisme 

 

La Collectivité s’engage, pour bénéficier des Soutiens auxquels elle peut prétendre, à 

renseigner les informations demandées à l’article 2.1 de l’annexe 2 et à transmettre les 

documents demandés à l’article 2.2 de ladite annexe dans les délais, au format et à la 

périodicité définis. La Collectivité peut s’appuyer sur le guide présent sur LUBREC. 

 

L’ensemble des déclarations et transmissions d’informations prévues par le présent article 

doivent se faire sur LUBREC. 

 

Ces informations comprennent notamment celles relatives à la description des actions de 

communication réalisées au cours de l’Année N-1 mentionnées à l’article 3.1.2 et celles 

prévues pour l’Année N et doivent être apportées au plus tard au 1er mars de l’année N. 
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La Collectivité s’engage à informer l’Éco-organisme de l’ensemble des modifications des 

informations, mentionnées à l’annexe 1, qu’elle lui a transmises au titre de la demande 

d’Enregistrement. 

 

La Collectivité s’engage également à fournir à l’Éco-organisme, dans les plus brefs délais, 

une copie de tout contrat passé avec un Opérateur par lequel ce dernier a réalisé une 

opération de Collecte dans l’un de ses PAV. 

 

Dans le cadre de son autocontrôle, l’Éco-organisme se réserve le droit de demander à la 

Collectivité toute information ou document nécessaire en lien avec la présente Convention et 

ce y compris par l’intermédiaire d’un prestataire tel que TERRITEO. 

 

4.6 Conditions de l’aide à la prise en charge des pollutions 

 

En cas de détection d’une pollution d’un contenant d’Huiles usagées du ou des PAV de la 

Collectivité listés au Préambule de la Convention, ou résultant d’Huiles usagées issues tel 

contenant, la Collectivité doit transmettre à l’Éco-organisme l’ensemble des documents et 

informations qu’elle détient, notamment les résultats d’analyse des échantillons établissant la 

pollution, ainsi que les justificatifs des coûts de dépollutions des équipements. 

 

Afin de bénéficier de l’aide à la prise en charge des pollutions, la Collectivité doit prouver 

qu’elle a respecté la législation environnementale relative au PAV concerné. 

 

 

 

ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITE 

 

Les informations échangées entre les Parties dans le cadre de l’exécution de la Convention 

sont confidentielles. A ce titre, sont notamment considérés comme confidentiels :  

 Les volumes et valeurs collectés au global et par site ;  

 Les niveaux de stock au global, par site et par catégorie ; 

 Les données juridiques et comptables non soumises à publication légale ; 
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 Les données personnelles collectées dans le cadre de la Convention et mentionnées à 

l’article 14 de la Convention ; 

 Les copies d’éléments justificatifs remis à l’Éco-organisme ou à son prestataire 

mandaté ; 

 De manière générale, les informations commerciales, économiques, techniques et 

d’autres natures obtenues dans le cadre de la Convention. 

 

En revanche, ne sont pas considérées comme confidentielles les informations 

susmentionnées ayant fait l’objet d’une communication publique par la Collectivité. 

 

Les données et informations susmentionnées peuvent être communiquées à des tiers par 

l’Éco-organisme si leur communication est requise : 

 

- en application des dispositions du cahier des charges d’agrément de l’Éco-organisme, 

- par une législation ou réglementation, 

- par une autorité administrative ou judiciaire. 

 

Les informations rendant l’identification de la Collectivité impossible, notamment celles 

relatives à l’ensemble de la Filière, peuvent également être communiquées à des tiers par 

l’Éco-organisme. 

 

Les Parties n’ont pas le droit de communiquer des informations confidentielles à des tiers, 

sauf autorisation écrite expresse et préalable de l’autre Partie. 

 

La Collectivité n’a pas le droit de communiquer à des tiers à la Convention les données et 

informations confidentielles obtenues dans le cadre de sa relation avec les Opérateurs. 

 

L’obligation de confidentialité continue après l’expiration de la Convention. 

 

ARTICLE 6 : DUREE ET ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION 
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6.1 Hors dispositions transitoires prévues à l’article 17 de la Convention, celle-ci entre en 

vigueur à la date de la dernière signature d’une des Parties. 

 

La Convention est conclue pour une durée de 6 ans dans la limite de la date d’expiration de 

l’agrément de l’Éco-organisme fixée par arrêté interministériel.  

 

6.2 Chaque Partie peut dénoncer la Convention par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception adressée au plus tard 3 mois avant la date de résiliation souhaitée. 

 

 

6.3 Lorsque la Convention prend fin pour quelque cause que ce soit, toute dette non 

éteinte de l’une des Parties envers l’autre Partie, née de l’exécution de la Convention, survit 

à la fin de la Convention jusqu’à son extinction selon le droit des obligations. 

 

6.4 Sauf application de l’article 8, Il est expressément rappelé et convenu que la 

Convention est limitée à la durée de l’agrément de l’Éco-organisme et que la cessation de la 

Convention liée à la fin de l’agrément s’effectue sans aucune indemnité, de quelque nature 

que ce soit, de part ni d'autre. 

 

ARTICLE 7 : RESPECT DE LA CONVENTION 

 

7.1 Afin d’apprécier l'exactitude des données transmises au fil du temps par la 

Collectivité, notamment la pérennité des conditions de recevabilité des demandes de 

Soutiens, et de fournir aux pouvoirs publics une information complète et fiable sur les 

tonnages effectivement valorisés et sur l’évolution économique de la Filière Huiles usagées, 

la Collectivité accepte que des vérifications sur site ou sur pièce soient effectuées par l’Éco-

organisme ou un prestataire mandaté par lui, à ses frais, et moyennant le respect du préavis 

de 3 jours ouvrés mentionné ci-dessous. Elles portent notamment sur : 

 

 Les déclarations et informations transmises par la Collectivité via LUBREC. 

 

 Les tonnages et la Traçabilité de d’Huiles usagées recueillies par la Collectivité puis 

collectées par un Opérateur. Ainsi, l’Éco-organisme pourra notamment mesurer d’une 
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part, la fiabilité des processus de contrôle au sein de l’établissement et d’autre part, 

le niveau d’exactitude des tonnages déclarés pour lequel tout écart supérieur à 

±0,5% n’est pas accepté et doit être corrigé.  

 

 Le respect de toute disposition de la Convention.  

 

A cet effet, la Collectivité laisse au prestataire de l’Éco-organisme un libre accès à 

l’ensemble de ses sites ayant un lien avec l’exécution de la Convention, sans préjudice des 

investigations qui pourraient être menées chez d’autres personnes physiques ou morales. 

Dans l’objectif de vérifier les informations, l’Éco-organisme peut réaliser ces contrôles par 

tous moyens, dont l’analyse d’échantillons, directement sur le site de la Collectivité.   

 

Le cas échéant, le prestataire réalisant l’audit pour le compte de l’Éco-organisme est soumis 

aux mêmes obligations que ce dernier, prévues à l’article 5 de la Convention, en matière de 

confidentialité.  

 

L’Éco-organisme s’engage à conclure avec son prestataire un accord établissant des 

engagements de confidentialité au moins aussi rigoureux que ceux prévus par la 

Convention.  

 

Ledit prestataire doit en outre présenter des garanties d’indépendance. 

 

L’Éco-organisme, pour ne pas perturber l’activité de la Collectivité, prendra contact avec 

cette dernière 3 jours ouvrés avant le moment souhaité d’audit afin de convenir avec elle 

d’une date précise. Cette prise de contact se fera par tout moyen permettant d’en attester la 

date. 

 

En cas d’impossibilité de fixer d’un commun accord une date, l’Éco-organisme informe la 

Collectivité par lettre recommandée, du jour de sa visite fixé alors unilatéralement par lui. 

 

Lorsque la date est convenue ou fixée, l’Éco-organisme communique à l’Opérateur la lettre 

de mission confiée à l’auditeur, ainsi que le questionnaire des points à analyser et la liste des 

documents à consulter. 
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A cet égard, la Collectivité a l’obligation de conserver pendant 10 ans et de mettre à la 

disposition de l’Éco-organisme ou de l’auditeur, dans des délais raisonnables convenus avec 

la Collectivité et qui ne peuvent dépasser 21 jours calendaires à compter de la demande de 

communication, toutes les pièces utiles au contrôle de cohérence et de fiabilité des données 

déclarées, notamment tous relevés, factures, pièces de comptabilité, contrats, registres des 

Déchets et attestations en rapport avec l’objet de la Convention. 

 

7.2 Au terme de l'audit, l’Éco-organisme communique à la Collectivité le projet de 

conclusions de l'auditeur. La Collectivité dispose d'un délai de 21 jours calendaires pour faire 

part de ses observations écrites à l’Éco-organisme, qui sont annexées au rapport d’audit. A 

défaut d’observations, le projet de conclusions sera considéré comme accepté par la 

Collectivité.  

 

7.3 Toute vérification aboutissant à la mise en évidence d'un trop ou moins perçu de 

Soutiens par rapport aux informations transmises et à leurs justificatifs, entraine le 

versement ou le remboursement des montants financiers concernés. 

 

7.4 Toute vérification faisant ressortir des erreurs ou des manquements de l’Opérateur à 

ses obligations contractuelles, autres que celles mentionnées à l’article 7.3, constitue une 

faute. 

 

Tout manquement à la loyauté ou dissimulation de la Collectivité constitue une faute. 

 

La constatation d’une faute de la Collectivité fait l’objet d’un avertissement par mise en 

demeure de l’Éco-organisme. Après un second avertissement dans la même année, la 

Collectivité est sanctionnée par une pénalité d’un montant de 500€ par PAV pour lesquels la 

faute a été constatée. L’Éco-organisme peut en outre suspendre les Soutiens ou mettre en 

application les dispositions de l’article 8 de la Convention. 

 

La pénalité susmentionnée de 500€ par PAV peut faire l’objet d’une compensation par l’Éco-

organisme en la déduisant du montant des Soutiens à venir. Dans ce cas, lorsque la 

Collectivité se sera mise en conformité avec ses obligations, l’Éco-organisme reprendra le 

versement des Soutiens une fois récupéré le montant de la sanction susmentionnée. 

 

Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice de l’article 8 de la Convention. 

DocuSign Envelope ID: 3767DE10-D4DC-4EFE-B416-5A05D2772F7C



 

 

Version 2022.01 

 

 

 

ARTICLE 8 : CLAUSE RESOLUTOIRE 

 

8.1 La Convention peut être résiliée par l'une des Parties en cas d’inexécution par l’autre 

Partie de l’une de ses obligations, pourvu que ce manquement soit d’une gravité suffisante. 

Sont notamment considérés comme un manquement suffisamment grave les faits suivants 

ci-après énumérées : 

 

 Tout manquement grave à une obligation de loyauté de l’une des Parties envers 

l’autre ; 

 Le défaut de communication des informations, documents et déclarations mentionnés 

aux articles 4.4 et 4.5 de la Convention et/ou l’annexe 2 pendant une durée 

supérieure à 3 mois à compter de la date ou de l’expiration du délai auquel ils sont 

exigibles et non justifié par des circonstances particulières telles que le cas de force 

majeure prévu à l’article 10.  

 Le non-respect par la Collectivité des règles de sécurité informatiques prévues par la 

Convention et les conditions générales d’utilisation de LUBREC (communication à 

des tiers de ses identifiants, tentative de détournement ou de piratage de 

LUBREC…) ; 

 Procéder à des déclarations frauduleuses ou falsifiées ; 

 Refuser les contrôles prévus à l’article 7 de la Convention ou empêcher/entraver la 

mission des tiers mandatés par l’Éco-organisme dans ce cadre ; 

 Manquer à toute obligation légale ou règlementaire relative à la Filière des Huiles 

usagées ou à la responsabilité élargie du producteur. 

 

La résiliation interviendra de plein droit 30 jours après une mise en demeure signifiée par 

lettre recommandée avec demande d'avis de réception indiquant l'intention de faire jouer la 

présente clause à la Partie défaillante et restée sans effet. Elle interviendra sans préjudice 

de tous dommages et intérêts dont le paiement pourrait être réclamé à la Partie défaillante. 
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La Convention peut également être résiliée de plein droit, sous réserve des éventuelles 

dispositions d'ordre public en vigueur, en cas de faillite, redressement ou liquidation judiciaire 

de l'une des Parties. 

 

8.2 La résiliation de la Convention pour manquement est rétroactive. La Collectivité 

s’engage à rembourser les Soutiens perçus durant la période située entre la résiliation de la 

Convention et le fait générateur de cette résiliation lorsque celle-ci est due à un manquement 

de sa part. 

 

Ce remboursement des Soutiens se fait sans préjudice des autres actions susceptibles 

d’être engagées. 

 

ARTICLE 9 : LIMITATION DE RESPONSABILITE 

 

L’Éco-organisme ne peut en aucun cas être tenu responsable de la non-véracité de données 

et informations transmises par ses adhérents et/ou ses opérateurs enregistrés. 

 

 

Un manquement de l’Éco-organisme à ses obligations légales ou contractuelles 

d’information et de communication ne saurait engager sa responsabilité lorsqu’il a été 

provoqué par le fait d’un de ses adhérents ou opérateurs enregistrés. 

 

ARTICLE 10 : CAS DE FORCE MAJEURE 

 

Les Parties ne sauraient être tenues pour responsable d'une inexécution de l'une 

quelconque de leurs obligations contractuelles résultant d'un cas de force majeure 

susceptible de retarder ou d’empêcher l’exécution des obligations prévues par la 

Convention. 

 

La force majeure est caractérisée, au sens de l’article 1218 du Code civil, lorsqu'un 

événement échappant au contrôle des Parties, qui ne pouvait être raisonnablement prévu 

lors de la conclusion de la Convention et dont les effets ne peuvent être évités par des 

mesures appropriées empêche l’exécution de ses obligations par le débiteur. 
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ARTICLE 11 : INTUITU PERSONAE 

 

11.1 La Convention, strictement personnelle à la Collectivité, ne peut faire l'objet de la part 

de celle-ci d'aucune cession ou transmission, sous quelque forme que ce soit, sans 

autorisation expresse, préalable et écrite de l’Éco-organisme. 

 

Toute demande doit être formulée par écrit préalablement à la cession ou transmission. Elle 

doit être accompagnée de l’annexe 1 de la Convention et des justificatifs visés, renseignée 

par la nouvelle Collectivité candidate. 

 

L’Éco-organisme y répondra dans un délai de 21 jours. L’Éco-organisme est libre d’accepter 

ou de rejeter cette demande, notamment en cas d’incapacité financière avérée à satisfaire 

les obligations de la Convention par la nouvelle Collectivité candidate. 

 

Nonobstant ce qui précède, si la Collectivité adhère ou transfère ses obligations en matière 

de Déchets à une autre collectivité, notamment un établissement public, ce dernier sera 

substitué de plein droit à la Convention, ayant tous les droits et obligations en découlant. 

 

11.2 Pour le cas où la Collectivité confie, notamment par un contrat de délégation, 

l’exploitation de son ou ses PAV à une autre personne, elle demeure responsable du respect 

de la Convention et veille à ce que les obligations lui incombant soient parfaitement 

exécutées. 

 

11.3 Il est expressément convenu entre les Parties et accepté par la Collectivité que toute 

modification éventuelle de quelque nature que ce soit, relative à la personne de l’Éco-

organisme, n'aura aucune incidence sur la validité ou l'exécution de la Convention. 

 

11.4 L’Éco-organisme a la possibilité de recourir aux services d’autres personnes liées à 

elle par contrat et agissant sous son contrôle et sa responsabilité pour l’assister dans la 

réalisation de ses obligations. 
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ARTICLE 12 : DISPOSITIONS GENERALES 

 

12.1 De Convention expresse entre les Parties, la Convention se substitue à tout accord, 

arrangement ou contrat antérieur, écrit ou non écrit, conclu entre les Parties et se rapportant 

à l'objet des présentes. 

 

12.2 Le Préambule ainsi que les annexes de la Convention en font partie intégrante et en 

sont indissociables. En cas de nullité de l'une quelconque des dispositions des présentes, 

les Parties cherchent de bonne foi des dispositions équivalentes valables. En tout état de 

cause, les autres dispositions demeurent en vigueur. 

 

12.3 Toute modification d'une stipulation quelconque de la Convention doit être constatée 

par un avenant signé des deux Parties. 

 

En cas de modification du cadre règlementaire ou légal applicable à la Filière des Huiles 

usagées ou à la responsabilité élargie du producteur, l’Éco-organisme peut élaborer un 

avenant afin de garantir la mise en application de ces dispositions. 

 

12.4 Aucun fait de tolérance par l’Éco-organisme, même répété, ne saurait constituer une 

renonciation de celle-ci à l'une quelconque des dispositions ci-dessus définies. 

 

ARTICLE 13 : DROIT APPLICABLE - REGLEMENT DES DIFFERENTS 

 

13.1 Loi applicable 

 

La Convention est soumise à tous égards au droit français. Elle a été rédigée en langue 

française qui est considérée, en toute hypothèse, comme la langue unique des Parties. Il est 

précisé sur LUBREC quels documents justificatifs peuvent être transmis en langue anglaise. 

 

13.2 Compétence 
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Tout litige auquel la Convention pourrait donner lieu est soumis à la compétence exclusive 

des tribunaux du ressort de la Cour d’Appel de Paris, même en cas d’appel en garantie ou 

de pluralité des défendeurs. 

 

ARTICLE 14 : CONSERVATION ET TRAITEMENT DES DONNEES 

 

14.1 Conservation et traitement des informations qui ne sont pas des données à 

caractère personnel  

 

Les Parties peuvent conserver sur tout type de support et traiter l’ensemble des informations 

échangées au cours de l’exécution de la Convention et qui ne revêtent pas le caractère de 

données à caractère personnelle au sens de l’article 4 du règlement n°2016/679.  
 

L’Éco-organisme conservera les données collectées et générées sur LUBREC dont il 

dispose d’un droit d’usage non-exclusif pendant une période de 10 ans. Cette durée peut 

être étendue pour les raisons suivantes :  

 en application des dispositions du cahier des charges d’agrément de l’Éco-

organisme,  

 en application d’une réglementation,  

 si demandé par une autorité administrative ou judiciaire,  

 en cas de contentieux devant une juridiction,  

 en cas d’accord donné par la Collectivité à cet effet.  
 

La Collectivité accepte que les données que collecte l’Éco-organisme le concernant soient 

conservées pour une telle durée.  
 

Les Parties conviennent que les données relatives à la nature et aux quantités de Déchets 

collectés et regroupés dans le cadre de la Convention ne répondent pas aux critères de 

l’article L.151-1 du code du commerce relatif au secret des affaires.  
 

Il est précisé que la Collectivité ne peut pas avoir accès aux données communiquées par les 

autres acteurs enregistrés auprès de l’Éco-organisme. 

  
14.2 Conservation et traitement des données à caractère personnel  
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En application du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 

avril 2016 (« RGPD ») et de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, la Collectivité est 

informée que l’Éco-organisme, en tant que responsable du traitement informatique, est 

susceptible de mettre en œuvre des traitements de données à caractère personnel ayant 

pour finalité et base légale l’exécution de la Convention. Les données personnelles peuvent 

également être utilisées par l’Eco-organisme pour poursuivre des finalités relevant de son 

intérêt légitime (telles que des études ou analyses statistiques, l’exercice d’un droit en justice 

ou la défense dans le cadre d’un litige). 
 

Les catégories de données personnelles susceptibles d’être traitées par l’Eco-organisme 

sont des données professionnelles, des données techniques ainsi que des données 

économiques ou géographiques. Ces données sont conservées par l’Eco-organisme pour 

toute la durée de la Convention, puis sont archivées pour la durée nécessaire au respect des 

obligations légales et règlementaires de l’Eco-organisme ou de l’expiration des délais de 

prescription susceptibles de s’appliquer. Ces données personnelles sont destinées 

uniquement à l’Eco-organisme et à ses éventuels sous-traitants (notamment informatiques).  

 

La Collectivité est informée que les personnes concernées dont les données personnelles 

sont traitées par l’Eco-organisme disposent d’un droit d’accès, d’interrogation, et de 

rectification qui lui permet, le cas échéant, de faire rectifier, compléter, mettre à jour, 

verrouiller ou effacer les données personnelles le concernant qui sont inexactes, 

incomplètes, équivoques, périmées ou dont la collecte, l’utilisation, la communication ou la 

conservation est interdite.  

 

Les personnes concernées disposent également d’un droit à la limitation et d’un droit 

d’opposition au traitement de ses données pour des motifs légitimes ainsi qu’un droit 

d’opposition à ce que ces données soient utilisées à des fins de prospection commerciale.  

 

L’ensemble de ces droits s’exerce auprès de l’Éco-organisme, par courrier postal 

accompagné d’une copie d’un titre d’identité comportant une signature à l’adresse suivante : 

CYCLEVIA 4 Rue Jacques Daguerre 92500 Rueil Malmaison – ou par email : 

contact@cyclevia.com. Toute personne concernée dispose également du droit d’introduire 

une réclamation auprès de l’autorité de contrôle compétente. 

 

La Collectivité s’engage à informer les personnes concernées dont il transmet ou rend 

disponibles des données personnelles à l’Eco-Organisme de ces caractéristiques des 

traitements de données personnelles les concernant. Si cela est nécessaire au titre de la 

réglementation applicable, la Collectivité s’engage à recueillir le consentement des 

personnes concernées. 
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De manière plus générale, il est précisé :  
 

a) Chaque Partie est responsable de traitement pour l’ensemble des traitements  qu’elle 

effectue sur les données personnelles qu’elle collecte et traite dans le cadre de la 

Convention. L’Éco-organisme est notamment responsable de traitement pour l’ensemble des 

données personnelles de ses contacts au sein de la Collectivité nécessaires à la formation et 

l’exécution de la Convention. La Collectivité est quant à elle notamment responsable de 

traitement des données personnelles de ses contacts au sein de l’Éco-organisme, 

nécessaires pour la formation et l’exécution de la Convention.  
 

b) L’Éco-organisme n’est amené en aucune façon à traiter des données personnelles au 

nom et pour le compte de la Collectivité dans le cadre de l’exécution de la Convention. En 

conséquence, l’Éco-organisme n’agit pas en qualité de son sous-traitant de la Collectivité au 

sens du RGPD.  
 

c) Il appartient à chacune des Parties, pour les traitements qu’elle met en œuvre en tant que 

responsable de traitement, d’assurer le respect des exigences du RGPD et, notamment :  
 

 l’information préalable des personnes concernées dont elle collecte les données 

personnelles, au sujet des traitements de données ainsi effectués, de la finalité liée à 

l’exécution de la Convention, et des droits dont elles disposent au titre du RGPD à 

l’égard de leurs données,  

 

 le déploiement, sous sa responsabilité exclusive, des mesures techniques et 

organisationnelles appropriées de nature à garantir la sécurité, la confidentialité, 

l’intégrité des données personnelles de l’autre Partie, contre notamment tout risque 

de destruction, perte, corruption, détournement ou divulgation non autorisée,  

 

 l’encadrement du recours à des sous-traitants conformément aux exigences de 

l’article 28 du RGPD, en particulier le déploiement d’une protection appropriée auprès 

de ses sous-traitants informatiques et lors de l’utilisation d’applications informatiques 

de tiers,  

 

 l’encadrement d’éventuels flux transfrontaliers hors de l’Espace Economique 

Européen conformément aux exigences du RGPD.  
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Chaque Partie est responsable de maintenir son propre registre des traitements en lien avec 

la Convention, sous la supervision de son éventuel délégué à la protection des données.  

 

14.3 Utilisation et communication des données  

 

Sous réserve des dispositions de l’article 14.2, les Parties ne sont pas autorisées à utiliser 

les données qui leur ont été communiquées dans le cadre de la Convention à d’autres fins 

que pour l’exécution de la Convention et elles ne sont pas autorisées à les rendre publiques, 

les copier, les utiliser entièrement ou partiellement et à les transmettre à des tiers sauf 

autorisation écrite, expresse ou préalable de l’autre Partie. Les Parties ne doivent 

aucunement exploiter les données qui leur sont confiées pour en tirer profit pour leurs 

propres affaires. 

 

ARTICLE 15 : UTILISATION DE LUBREC 

  

LUBREC constitue la plateforme d’échange principale entre la Collectivité et l’Éco-

organisme. 

  

La transmission de l’ensemble des informations et documents que la Collectivité doit 

remettre à l’Éco-organisme dans le cadre de son activité, y compris les réclamations  se fait 

par l’intermédiaire de LUBREC. 

  

La Collectivité peut également y consulter les différentes informations relatives à son activité 

ainsi que l’état des demandes de Soutiens formulées et les factures réalisées pour son 

compte par l’Éco-organisme. Il peut également consulter les informations rendues publiques 

par l’Éco-organisme telles que des informations économiques relatives à l’état de la Filière. 

  

L’Éco-organisme s'engage à respecter ses obligations et à garantir la sécurité de la 

Collectivité dans le cadre de l’accès à l’application LUBREC mise en place par l’Éco-

organisme.  

 

L’Éco-organisme s’engage à faire ses meilleurs efforts pour sécuriser l’accès, la consultation 

et l’utilisation de son portail conformément aux bonnes pratiques, et maintenir des temps de 

réponse adéquats. 
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LUBREC est accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, sauf en cas de force majeure, de 

survenance d'un événement irrésistible et imprévisible hors du contrôle de l’Éco-organisme, 

de ses sous-traitants et/ou préposés, ou de maintenance. 

 

LUBREC est hébergée en France par un prestataire de l’Éco-organisme qui assure 

l’infogérance complète de la solution (matériel, sécurité, réseau, incidents techniques non 

fonctionnels, surveillance). 

 

La Collectivité n’est pas pénalisée par les éventuelles pannes affectant LUBREC et les 

opérations de maintenance nécessaires à son bon fonctionnement dans sa capacité de 

répondre aux obligations d’information fixées à l’article 4.5 de la Convention aux échéances 

du calendrier prévisionnel.  

 

L’application LUBREC est uniquement accessible via un navigateur internet et ne peut être 

utilisée par d’autres moyens et à d’autres fins que celles prévues dans le cadre de sa 

mission : collecter les données prévues par la Convention et par décret, les valider, 

indemniser ou facturer la Collectivité et restituer les données prévues par la Convention ou 

par décret. 

 

La Collectivité déclare connaître et accepter la nature, les caractéristiques et les limites de 

LUBREC, et en particulier reconnaître que son utilisation se fait sous sa responsabilité pleine 

et entière, ainsi : 

 

- Elle s’engage à installer une solution de sécurité complète à jour (poste client et 

environnement réseau) visant à la protection de ses propres données et celles de ses 

partenaires dont fait partie l’Éco-organisme. 

 

- Elle s’engage à mettre à jour le ou les navigateurs utilisés pour accéder à LUBREC. 

 

- Elle s’engage également à mettre à jour son système d’exploitation dès qu’une 

« security release » est proposée. 
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- Elle tient compte en particulier des performances techniques de son équipement et 

des temps de réponse nécessaires pour interroger ou transférer des informations. 

 

- Elle s’assure que les codes d'accès personnels et confidentiels qui sont remis à 

chaque correspondant désignés par lui pour s’identifier et se connecter à son compte 

sur LUBREC sont régulièrement modifiés, notamment en cas de changement des 

personnes désignées. 

 

Il est expressément convenu que les courriers électroniques échangés entre les Parties ainsi 

que les données transmises par la Collectivité sur LUBREC constituent les preuves de 

l'ensemble des transactions passées entre l’Éco-organisme et la Collectivité. 

 

ARTICLE 16 : PROPRIETE INTELLECTUELLE DE L’ÉCO-ORGANISME 

 

L’Éco-organisme est le propriétaire exclusif de tous les droits de propriété intellectuelle 

portant sur la structure de LUBREC. Il est notamment propriétaire de tout logo ou nom qu’il 

aurait déposé comme le nom « Cyclevia ». 

 

La conclusion de la Convention et l'utilisation de LUBREC n'entraînent le transfert d'aucun 

droit de propriété intellectuelle au profit de la Collectivité tant sur la structure que sur le 

contenu. 

 

Ainsi, la Collectivité s'engage notamment à ne pas utiliser LUBREC d'une manière 

susceptible de porter atteinte aux droits de l’Éco-organisme et à ce que cette utilisation ne 

constitue pas une contrefaçon de LUBREC ou un acte de concurrence déloyale ou 

parasitaire. 

 

ARTICLE 17 : DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

  

17.1 Remboursement rétroactif des Collectes effectuées à partir du 1er janvier 2022 
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L’Éco-organisme souhaite contribuer à une Reprise sans frais des Déchets à la date du 1er 

janvier 2022, conformément à la loi AGEC du 10 février 2020.  

 

A cette fin, le présent article prévoit des dispositions transitoires visant à permettre 

rétroactivement cette Reprise sans frais entre le 1er janvier 2022 et la date d’agrément de 

l’Éco-organisme.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le cas échéant, la Collectivité peut formuler une demande de remboursement, auprès de 

l’Éco-organisme, des Collectes effectuées entre le 1er janvier 2022 et la date d’agrément de 

l’Éco-organisme dans les conditions suivantes :  

 

 Le remboursement est calculé sur la base des quantités effectivement collectées 

entre le 1er janvier 2022 et la date d’agrément de l’Éco-organisme 

 La demande doit être adressée à l’Éco-organisme par lettre recommandée avec 

accusé de réception, dans un délai maximum de 60 jours suivant la conclusion de la 

Convention 

 Les pièces suivantes doivent être jointes à la demande transmise à l’Éco-organisme 

pour que celle-ci soit recevable :  

 Une copie du bon d’enlèvement des Huiles usagées qui a été remis à la 

Collectivité lors de la Collecte  

 Une copie de la facture correspondante émise par l’Opérateur  
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 Une copie de la preuve de paiement de la facture de l’Opérateur 

 Une copie du contrat liant la Collectivité et l’Opérateur  

 

Seules les Collectes réalisées dans le respect des conditions de Reprise sans frais prévues 

par la Convention à l’article 4.3 et réalisées par un Opérateur également enregistré par l’Éco-

organisme peuvent faire l’objet d’un remboursement. 

 

L’Éco-organisme répond à la demande de la Collectivité dans un délai d’un mois.  

 

Si la demande est jugée incomplète par l’Éco-organisme, la Collectivité dispose d’un délai 

supplémentaire de 21 jours pour en formuler une nouvelle ou la compléter. 

 

Si l’Éco-organisme valide la demande de la Collectivité, il détermine la somme qu’il doit lui 

verser sur la base du prix de prestation moyen constaté figurant en annexe du contrat-type 

que l’Éco-organisme a conclu avec l’Opérateur, consultable sur l’application LUBREC. 

 

Sur demande écrite et motivée de la Collectivité, l’Éco-organisme peut déterminer une 

somme supérieure à celle prévue par le présent article. L’Éco-organisme est libre d’accepter 

ou de rejeter cette demande. 

 

Après détermination du montant du remboursement, après validation par l’Éco-organisme du 

montant de remboursement demandé par la Collectivité, l’Éco-organisme verse à la 

Collectivité la somme correspondante dans un délai d’un mois. 

 

Si l’Opérateur a spontanément assuré une Collecte gratuite à partir du 1er janvier 2022, c’est 

ce dernier qui pourra bénéficier d’un remboursement rétroactif de la part de l’Éco-organisme 

selon les modalités de son contrat-type. 

 

17.2 Rétroactivité des Soutiens à la Collectivité à partir du 1er janvier 2022 

 

L’Éco-organisme souhaite verser les Soutiens aux collectivités à la date du 1er janvier 2022, 

conformément à la loi AGEC du 10 février 2020.  
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Dans la mesure où la Collectivité satisfait à l’ensemble des conditions pour le versement des 

Soutiens prévus à l’article 3.1 de la Convention, l’Éco-organisme versera, dans un délai de 2 

mois à partir de la signature de la Convention,  les sommes dues dans leur intégralité. 

 

17.3 Contrats déjà conclus par la Collectivité 

 

Si la Collectivité a conclu un contrat de Collecte avec un Opérateur et que celui-ci n’est pas 

compatible avec la mise en place de la REP à partir du 1er janvier 2022 ainsi qu’à la 

Convention, la Collectivité doit demander à cet opérateur de mettre un terme au dit contrat 

ou, à minima à ses clauses relatives à la Collecte des Huiles usagées. Elle est ensuite libre 

de faire réaliser la Collecte de ses Déchets dans les conditions prévues à l’article 4.2 de la 

Convention. 

 

Si l’Opérateur cocontractant de la Collectivité refuse de mettre un terme au contrat, ou aux 

clauses relatives à la Collecte des Huiles usagées, la Collectivité bénéficie du 

remboursement des Collectes réalisées dans le cadre de la poursuite de ce contrat jusqu’à 

son expiration et sous réserve du respect des conditions de l’article 17.1 de la Convention. 

 

Le montant de ce remboursement est calculé sur la base du prix de prestation moyen 

constaté figurant en annexe du contrat-type que l’Éco-organisme a conclu avec les 

Opérateurs. 

 

Sur demande écrite et motivée de la Collectivité, l’Éco-organisme peut détermine une 

somme qu’il doit lui verser supérieure à celle prévue par le présent article. L’Éco-organisme 

est libre d’accepter ou de rejeter cette demande. 
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Pour la Collectivité      Pour l’Éco-organisme  

 

 

Le  cachetCollectivite 

        Le  agentPourCollectivite 

Cachet de la collectivité     Cachet de la société 
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Annexe 1 

Demande d'enregistrement 

(renseigner une demande distincte pour chaque installation) 

 

Date de la demande d’enregistrement : ……………….. 

 

1. Identité  

 

1.1. Identité de la Collectivité 

 

Nom :   

 

……………………..……………………….……………………………………………………………. 

 

Adresse du siège administratif : 

 

…………………………………………………………………………………………………………... 

 

Adresse de l’établissement : 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

N° INSEE :                               

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

N° SINOE : 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Identifiant bancaire (IBAN) : 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

1.2. Identité de l’exploitant du PAV (si distinct de la Collectivité) 

 

Dénomination sociale :   

 

……………………..……………………….……………………………………………………………. 

 

Adresse du siège social : 

 

………………………………………………………………………………              
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Adresse de l’établissement (site de Gestion ou de Traitement des Déchets) : 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

N° d'immatriculation SIRET :                               

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Identifiant TVA intracommunautaire 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Code APE : 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

2. Interlocuteurs signataires des déclarations et facturations 

 

Nom, Prénom, qualité, coordonnées complètes, mail et téléphone : 

 

Signataire 1 :  

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Signataire 2 : 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Signataire 3 :  

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

…………………………………………………………………………                          
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…………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

3. Justificatifs fournis  
 

3.1 Justificatifs relatifs à la Collectivité 

Fiche de renseignement : onglet Collectivité (article 4 de l’annexe)  

Délibération de la Collectivité autorisant la signature de la Convention 

 

Statuts, délibérations et tout acte administratif établissant sa compétence en matière de 

gestion du ou des Points d’apport volontaire (déchetteries) 

 

Déclaration sur l’honneur de conformité des pièces jointes à la demande de Convention et 

des informations qu’elles présentent ainsi que de non-contestation par l’administration ou 

des tiers des autorisations, déclarations et certificats nécessaires 

 

Document justifiant la compétence exploitation de PAV (déchetterie) « Haut de quai » de 

la Collectivité 

 

Preuve de la qualité du signataire 

 

3.2 Justificatifs relatifs à l’établissement 

Fiche de renseignement : onglet l’établissement (article 4 de l’annexe)  

 

Déclarations ou autorisations d’exploitation au titre de la législation des Installations classées 

pour la protection de l’environnement (ICPE sous rubrique 2710): 

Si autorisation : arrêté préfectoral d’autorisation environnementale1 valant autorisation 

d’exploitation 

Si déclaration : preuve de dépôt2 (récépissé) permettant l’exploitation 

 

Document justifiant l’achat et/ou l’existence du matériel de collecte d’Huiles 

usagées 

 
 

4. Fiche de renseignement  
 

Cette fiche est composée de deux onglets : Un onglet Collectivité et un onglet établissement 

 

L’onglet Collectivité comprend des informations relatives à la Collectivité elle-même, 

                                                           
1 Art L. 181-1 C. env. 
2 Art R. 512-48 C. env. 
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notamment le nombre d’habitants (INSEE) ainsi qu’à sa compétence en matière de gestion 

des déchets et tout particulièrement du ou des Points d’apport volontaire (déchetteries) : 

nombre de PAV relevant de sa compétence juridique et matérielle. 

 

Il précise également si la Collectivité est autonome en matière de communication, c’est-à-dire 

si elle souhaite organiser elle-même ses propres actions de communication. Si c’est le cas, la 

Collectivité doit présenter en annexe les actions en ce sens déjà réalisées en matière de 

déchets et d’économie circulaire et celles relatives à la Filière des Huiles usagées qu’elle 

envisage de mettre en place à la suite de son enregistrement. 

 

L’onglet établissement présente les informations relatives à l’établissement pour lequel la 

présente demande d’enregistrement est formulée : 

- L’adresse 

- Le régime ICPE 

- Les horaires d’ouverture 

- Les tonnages d’Huiles usagées recueillies sur le site puis collectée sur l’année 

précédant la demande d’enregistrement 

- L’exploitant et le mode d’exploitation 

- La propriété de l’établissement 

 

 

5. Complétude et exactitude du dossier de candidature 

 

En cas de dossier incomplet, la demande d’enregistrement ne sera pas acceptée.  

 

La Collectivité candidate à l’enregistrement atteste que l’ensemble des informations qu’il 

fournit dans le cadre de sa demande sont complètes, sincères et actuelles. Elle atteste 

notamment que l’ensemble des autorisations nécessaires à son activité dont il dispose sont 

valides à la date de la conclusion de la Convention et ne font pas l’objet d’une quelconque 

contestation de nature à remettre en cause son référencement. 

 

Tout manquement à la loyauté ou dissimulation constitue une faute au sens de l’article 7.4 de 

la Convention. 

 

En cas de manquement à la loyauté ou de dissimulation d’information dans le cadre de la 

demande d’enregistrement, l’Éco-organisme se réserve le droit de résilier la Convention en 

suivant la procédure prévue à l’article 8 de la Convention-type. 

 

Pour la Collectivité 

 

M………………………………….  

 

Qualité…………………………….  

 

Signature mention  Lu &  Approuvé                        
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Liste des justificatifs à joindre à la demande d’enregistrement 

 

La Collectivité doit indiquer dans la case « Justificatif à fournir » si le justificatif visé est bien joint à la demande en cochant la case. La case 

« Vérification par l’Éco-organisme » n’est pas à remplir par la Collectivité. 

Catégorie de justificatif Nom du justificatif Justificatif à fournir 
Vérification par l’Éco-

organisme 

Justificatifs relatifs à la 

Collectivité 

Fiche de renseignement : Onglet Collectivité   

Délibération de la Collectivité autorisant la signature de la 

Convention 
  

Statuts, délibérations et tout acte administratif établissant la 

compétence de la Collectivité en matière de gestion du ou des 

Point d’apport volontaire 

  

Déclaration sur l’honneur   

Document justifiant la compétence exploitation de PAV 

(déchetterie) « Haut de quai » de la Collectivité 
  

Preuve de la qualité du signataire   

Justificatifs relatifs à 

l’établissement 

Fiche de renseignement : Onglet établissement    

Déclaration ou autorisation d’exploitation au titre de la législation 

des Installations classées pour la protection de l’environnement 

(ICPE) et autres documents relatifs 

  

Document justifiant l’achat et/ou l’existence du matériel de 

collecte d’Huiles usagées 
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Annexe 2 : Informations et documents à fournir à l’Éco-

organisme 
 

 

Annexe 2.1 Tableau des informations à transmettre à l’Éco-organisme 

 

Dans le tableau ci-dessous figurent les différentes informations que la Collectivité doit 

transmettre à l’Éco-organisme sur LUBREC. 

 

Doc Liste des informations Périodicité* 

1 Actualisation des informations demandées lors de l’enregistrement Annuelle 

2 Description des actions de communication menées en Année N Annuelle 

3 Descriptions des actions de communication prévues pour l’Année 

N+1 

Annuelle 

4 Déclaration des quantités de Déchets annuelles collectées par un 

Opérateur 

 

5   

6   

7   

8   

9   

10   

11   

12   

 

*Périodicité annuelle : signifie à l’inscription, puis en cas de changement au plus tard le 

XXXX N+1.  

Périodicité trimestrielle : signifie quatre fois par an, au plus tard dans le délai d’un mois 

à compter de la fin de chaque trimestre civil concerné. 

Périodicité mensuelle : signifie douze fois par an, au plus tard dans le délai de 5 jours à 

compter de la fin de chaque mois civil concerné.  
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Annexe 2.2 Tableau des documents à transmettre à l’Éco-organisme 

 

Dans le tableau ci-dessous figurent les différents documents que la Collectivité doit 

transmettre à l’Éco-organisme. 

 

Doc Type de document Périodicité* Moyen de 

transmission 

1    

2    

3    

4    

5    

6    

7    

8    

  9    

10    

11    

 

*Périodicité annuelle : signifie à l’inscription, puis en cas de changement au plus tard le 

XXXX N+1.  

Périodicité Trimestrielle : signifie quatre fois par an, au plus tard dans le délai d’un mois 

à compter de la fin de chaque trimestre civil concerné. 

Périodicité mensuelle : signifie douze fois par an, au plus tard dans le délai de 5 jours à 

compter de la fin de chaque mois civil concerné. 
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Annexe 3 : Mandat d’autofacturation 
 (prévu par le 2 du I de l'article 289 et l’article 242 nonies de l’annexe II du code général des 

impôts) 

 

 

 

 

 

PREAMBULE 
 

Afin de faciliter la gestion du règlement des Soutiens financiers de l’Éco-organisme, les Parties 

ont décidé de recourir à l’autofacturation, qui allège le travail administratif de la Collectivité et 

augmente la rapidité de versement des Soutiens.  

 

ARTICLE 1 : OBJET  
 

La Collectivité donne à titre gratuit, à l’Éco-organisme qui l’accepte, mandat exprès d’émettre 

et de gérer, en son nom et pour son compte, les factures génératrices de paiement des 

soutiens dus par l’Éco-organisme au titre de la présente Convention à la Collectivité.  

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE L’ÉCO-ORGANISME  
 

L’Éco-organisme s’engage envers la Collectivité à s’auto-facturer et à régler les Soutiens, sous 

réserve de l’obtention préalable des déclarations et documents justificatifs exigés dans la 

Convention, et selon les modalités de versements décrites ci-dessous.  

 

L’Éco-organisme s’engage à tout mettre en œuvre pour que les factures et avoirs soient établis 

dans le respect des normes législatives et réglementaires en vigueur. Ainsi, l’Éco-organisme 

procède aux modifications et aux adaptations nécessitées par l’évolution des dites normes.  

 

L’Éco-organisme s’engage à préciser sur chaque facture ou avoir, dont les factures 

d’acompte : 

-  le nom des Parties et leurs adresses, 

-  la nature et la part du Soutien versé à chaque activité, 

-  la période concernée par le Soutien, 

-  les coordonnées bancaires utiles au règlement par virement,  

- ainsi que toutes les autres mentions obligatoires listées à l’article 242 nonies A de 

l’annexe II du code général des impôts. 

 

L’Éco-organisme s’engage, en fonction des dispositions prévues à l’article 3 ci-après, à 

effectuer les versements correspondants dans les 10 jours ouvrés du retour par courrier ou 

mail de la facture dûment visée, attestant de l’exactitude et de la conformité des déclarations.  
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Tout retard de paiement, entraîne l'application de plein droit, sans mise en demeure préalable, 

d’une part, d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40€ et, 

d’autre part, d’un intérêt de retard dont le taux sera égal à trois fois le taux de l'intérêt légal en 

vigueur, conformément aux dispositions des articles L.441-9 et L.441-10 du code du 

commerce, s’ils sont applicables à la présente Convention. Les intérêts courent à compter de 

la date de paiement figurant sur la facture jusqu'au jour du parfait paiement.  

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DE LA COLLECTIVITE  
 

Conformément à l’article 242 nonies de l’annexe II du code général des impôts, la Collectivité 

transmet le présent Mandat à l’administration fiscale par écrit en indiquant le nom et l'adresse 

de l’Éco-organisme. 

 

Conformément au 4 de l’article 289 du code général des impôts, la Collectivité conserve un 

double des factures émises. 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS DE LA FACTURATION ET DU REGLEMENT  
 

Conformément à l’article 242 nonies de l’annexe II du code général des impôts, les factures 

sont émises dès la réalisation de la prestation de services. 

 

Afin d’éviter tout désaccord et erreur de traitement et de procéder à la certification exacte des 

données déclarées, la Collectivité dispose d’un délai de 15 jours à compter de l’envoi de la 

facture pour valider et/ou contester ou proposer toute rectification, de quelque nature que ce 

soit, contenue dans la facture.  

 

Dès la validation de l’exemplaire définitif visé et considéré comme original et sa réception par 

courrier postal ou électronique, l’Éco-organisme effectue le virement du règlement 

correspondant sur le compte bancaire inscrit, et la mise en ligne de la facture avec la date 

effectuée du virement sur le compte de la Collectivité dans LUBREC.  

 

ARTICLE 5: RESPONSABILITE  
 

La Collectivité conserve expressément l’entière responsabilité de ses obligations légales en 

matière de facturation et notamment leurs conséquences éventuelles au regard de la TVA.  

 

La Collectivité reste également responsable des mentions relatives à son identification et 

s’engage à informer l’Éco-organisme de toute modification de ces mentions.  

 

ARTICLE 6 : DUREE – RESILIATION  
 

Le présent mandat se substitue à tout éventuel précédent mandat d’autofacturation donné par 

la Collectivité. 
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Il prend effet et prendra fin automatiquement, respectivement, à la prise d’effet et à l’expiration 

de la Convention liant les Parties, ou avant son terme en cas de résiliation de celle-ci pour 

quelque cause que ce soit. 

 

 

M. ………………………………………..    M. ………………………………..  

 

Qualité :………………………………….    Qualité : …………………………  

 

Bon pour mandat       Bon pour acceptation du mandat  

 

 

Pour la Collectivité      Pour l’Éco-organisme 

 

Le ……………………………….     Le ……………………………………  

 

Cachet de la Collectivité     Cachet de la société 
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Annexe 4 

Barème de soutien des Collectivités 
 
 
 

1. Soutien à la structure 

 

Mode de Calcul du soutien à la structure : 

 
Soutien = 100€ (ou 150€) X nombre de PAV listés en Préambule de la Convention 

 
Décomposé de la façon suivante par PAV : 
 

 Soutien à l’emplacement : 20€/an 

 Soutien aux contenants : 

o 50€/an si le PAV collecte ≤ 6000L1 d’Huiles usagées/an 

o 100€/an si le PAV collecte ≥ 6000L2 d’Huiles usagées/an 

 Soutien aux frais de personnel + équipements de protections individuelles : 

30€/an 

 
Pour que le PAV bénéficie de la composante du Soutien relative aux contenants en Année N, elle doit 

apporter à l’Éco-organisme, la preuve d’une Collecte d’Huiles usagées supérieure à 6000L au cours de 

l’Année N-1. Si la preuve n’est pas apportée ou si les statistiques de l’Eco Organisme ne le démontrent 

pas, le Soutien est ramené à son montant initial. 

 
 

2. Soutien à la communication 

 

Mode de Calcul du soutien à la communication : 

 

Soutien à la communication = (0,008€3 - Part retenue au titre du fond de financement 

de la communication nationale) X Nombre d’habitants de la Collectivité  

 

Part 2022 au titre du fond de financement de la communication nationale: 

 
Pour 2022 la part retenue au titre du fond de financement de la communication 
nationale est de : 0,004€4 

                                                      
1 Six-mille litres 
2 Six-mille litres 
3   Zéro euros et zéro virgule huit centimes d’euros 
4   Zéro euros et zéro virgule quatre centimes d’euro                                                                                             iniSig 
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3. Soutiens supplémentaires  

 

3.1 Iles de Métropole 

 
L’éco-organisme prend en charge :  
 

 les frais maritimes de traversée facturés par la compagnie de transport, 
 et les autres frais rendus directement nécessaires par les exigences 

spécifiques des compagnies maritimes (frais de découchées) quand cela a 
été payé par la collectivité territoriale. 
 

Pour obtenir le remboursement, les collectivités territoriales doivent fournir 
préalablement les factures et les preuves de règlement.  
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ENTRE: 

 

Adresse du siège :  

Code postal et Ville :  

N° INSEE :  

N° SINOE :  

titulaire de la (des) compétence(s) :  

représenté(e) par :  

autorisée à conclure le Contrat par la délibération numéro                 du                            

désignée ci-après par « la Collectivité »,  

D’UNE PART,  

 

ET 

Eco-mobilier, société par actions simplifiée, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 

de Paris  

 agréée en tant qu'éco-organisme, représentée par  Présidente,  

désignée ci-après par « Eco-mobilier »,  

D’AUTRE PART,  

La Collectivité et Eco-mobilier sont ci-après individuellement dénommés une « Partie » et 

ensemble les « Parties ».  

Fait en deux exemplaires originaux  

Le…………………………….       Le……………………….  

Pour la Collectivité       Pour Eco-mobilier  

……         La Présidente  

         Dominique Mignon  

« Lu et approuvé » et signature     « Lu et approuvé » et signature   
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ARTICLE LIMINAIRE ET DEFINITIONS  

Eco-mobilier est un éco-organisme agréé pour répondre collectivement à la règlementation issue 

des dispositions prises en application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (12°) et R. 543-320 suivants 

du code de l’Environnement. 

Pour répondre aux objectifs de collecte, de réemploi et réutilisation et de recyclage issus de 

l’Arrêté, Eco-mobilier propose aux collectivités territoriales compétentes de conclure le présent 

contrat, qui prévoit la mise en œuvre d’un Enlèvement par Eco-mobilier, en accord avec la 

collectivité, et la mise en place de soutiens financiers aux déchets de JOUETS qui demeurent 

Collectés et traités par la collectivité. 

La collectivité qui conclut le Contrat pour la filière JOUETS n’a aucune obligation de conclure un 

contrat similaire avec Eco-mobilier sur les filières articles de bricolage et de jardin et éléments 

d’ameublement pour lesquelles Eco-mobilier est également agréé et pour toutes autres filières 

pour lesquelles Eco-mobilier serait agréé.  

Font partie intégrante du Contrat, l’ensemble des procédures disponibles dans l’Extranet et les 

annexes.  

Chaque fois qu’ils sont utilisés, les termes suivants, employés avec une majuscule, au singulier ou 

au pluriel, auront le sens défini ci-après :  

- Acteur ESS du réemploi : désigne les Entités de l’ESS en convention avec Eco-mobilier. 

- L’Arrêté : l’Arrêté ministériel du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes 

et des systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur des jouets en 

application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (12°) et R. 543-320 suivants du C. Env. 

- Contenant Haut de quai : désigne tout contenant haut de quai destiné notamment à la gestion 

des JOUETS  

- Contenant Eco-mobilier : désigne les bennes et/ou les contenants destinés à la gestion des 

éléments d’ameublement mis à la disposition de la Collectivité par Eco-mobilier. 

- JOUETS : désigne les jouets usagés couverts par les dispositions des articles L. 541-10, L. 541-10-1 

(12°) et R. 543-320 suivants du C. Env. 

- La Collectivité : la Collectivité signataire du Contrat.  

- Déchèterie : déchèterie publique dans le Périmètre définie à l’article 1-2 de l’annexe 1.  

- Autres collectivités : les Collectivités membres ou adhérentes de la Collectivité signataire.  

- Enlèvement par Eco-mobilier : désigne la Reprise par Eco-mobilier des JOUETS.  

- Collecte par la Collectivité : désigne la Collecte par la Collectivité des JOUETS dans les 

contenants de la Collectivité.  

- Collecte en mélange : désigne la Collecte par la Collectivité dans le Contenant « tout venant » 

qui accueille dans la Déchèterie tous les déchets qui ne disposent pas d’une collecte séparée au 

sens règlementaire. 

- Extranet : désigne le portail internet mis à disposition de la Collectivité par Eco-mobilier 

permettant la gestion administrative, opérationnelle et financière du Contrat 

- Entités de l’ESS : associations et entreprises de l’économie sociale et solidaire agissant dans le 

domaine de la réutilisation et favorisant la prévention, notamment au travers du réemploi. 
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- Contrat : désigne le Contrat territorial pour les JOUETS et ses annexes, et ses éventuels avenants.  

- TERRITEO : portail administratif commun aux éco-organismes permettant la centralisation des 

informations administratives relatives aux collectivités.  

- Opérateur : désigne le prestataire d’Eco-mobilier chargé de l’enlèvement des JOUETS.  

- Règlementation : toute disposition juridique normative générale ou individuelle en vigueur.  

- Périmètre : désigne le territoire de la Collectivité et des Autres collectivités couvert par le Contrat  

- Représentant : désigne les représentants des collectivités territoriales, à savoir notamment l’AMF, 

le CNR, AMORCE et l’ADCF.  

- Liquider/liquidation : désigne la détermination du montant des soutiens financiers portée sur la 

pro forma des soutiens téléchargeables dans l’Extranet.  

- Bordereau de transport : désigne la lettre de voiture visée à l’article L 132-9 du code de 

commerce. 

- Prélèvement : action de prélever tous les JOUETS qui peuvent faire l’objet d’un réemploi. 

- Zone Réemploi : zone de dépôt de JOUETS susceptibles de réemploi fermés et sécurisés. 

Les conditions générales du contrat type 2022-2027 sont les suivantes : 
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Article 1 : OBJET DU CONTRAT  
 

Le Contrat a pour objet de régir les relations entre Eco-mobilier et la Collectivité, dans le cadre de 

l’Arrêté. Les Parties reconnaissent expressément que le Contrat constitue l’unique document 

contractuel pour la mise en œuvre de la responsabilité élargie des producteurs de JOUETS pour 

toute la période 2022-2027 de l'Agrément d'Eco-mobilier.  

 

 

Article 2 : ENGAGEMENTS D’ECO-MOBILIER VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE  
 

Objectifs 

 

Eco-mobilier souhaite encourager le Réemploi dans les territoires, c’est pourquoi les Collectivités 

qui disposent d’une Zone Réemploi sont incitées à orienter prioritairement les JOUETS vers cette 

Zone Réemploi pour permettre aux Acteurs ESS du réemploi de prélever les JOUETS qu’ils sont en 

capacité de réemployer.  

 

Eco-mobilier prévoit un soutien financier spécifique pour la Collectivité, pour donner accès aux 

Acteurs ESS du réemploi.  

 

Article 2.1 : Collectes par la Collectivité en Déchèterie et en porte à porte des JOUETS 

 

Article 2.1.1 : Principes  

 

Eco-mobilier s’engage à soutenir financièrement, conformément aux Annexes 1, 2 et 3, les tonnages 

de JOUETS collectés et recyclés ou valorisés par la Collectivité, provenant des Collectes par la 

Collectivité définies au présent article.  

 

Les JOUETS soutenus financièrement, dans le cadre du présent article, sont exclusivement issus de 

dispositifs de Collectes par la Collectivité suivants :  

 

a) Déchèteries fixes et points de collecte temporaires du Périmètre (point de collecte mobile, 

évènementielle, …), collectant et valorisant non séparément des JOUETS, visés à l’article 1.2 de 

l’annexe 1 ; 

 

b) Collecte en mélange des JOUETS avec d’autres types de déchets, dont le traitement est assuré 

par la Collectivité dont les conditions de soutien sont décrites en 2.1.5 ci-dessous ; 

 

c) Dispositifs de collecte d’encombrants en porte à porte du Périmètre des JOUETS, visés à article 

1.3 de l’annexe 1 (collecte régulière en porte à porte ou sur appel), sous réserve que cette 

Collecte d’encombrants en porte à porte concoure à la réutilisation ou au recyclage de ces 

Déchets.  

 

Article 2.1.2: Evaluation des quantités de JOUETS Collectés par la Collectivités   

 

Pour les JOUETS collectés par la Collectivité dans les cas a, b, c, il est déterminé une estimation 

conventionnelle des quantités de JOUETS contenus dans une Collecte par la Collectivité de 

Déchets, désignée comme le « tonnage équivalent JOUETS ».  

 

Le « tonnage équivalent JOUETS » est calculé comme le produit des quantités de déchets Collectés 

par la Collectivité et contenant des JOUETS par un taux de présence moyen conventionnel de 

JOUETS, fonction des modalités de Collecte par la Collectivité (notamment Déchèterie accueillant 

uniquement des ménages, déchèterie accueillant des ménages et des professionnels, collecte en 

porte-à-porte, Zone Réemploi on non).  
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Les taux de présence moyens conventionnels de JOUETS sont déterminés suivant un protocole 

établi en concertation avec les Représentants et présenté dans l’Annexe 5, dans le respect du 

principe de proportionnalité entre coûts de caractérisation, précisions des résultats et délais de 

réalisation. Le protocole n'est pas individualisé pour la Collectivité. Chaque taux de présence 

moyen conventionnel de JOUETS est actualisé au plus une fois par an, à partir des résultats d’une 

campagne complète de caractérisations de déchets Collectés par la Collectivité et contenant des 

JOUETS, diligentée par Eco-mobilier conformément aux dispositions de l’annexe 5. Les taux de 

présence moyens conventionnels de JOUETS applicables pour le calcul des soutiens financiers dus 

au titre de la collecte de l'année N sont les taux déterminés selon les dispositions susvisées, issus 

de la campagne de caractérisation de l’année N-1. Après chaque campagne, les résultats détaillés 

et les taux de présence moyens conventionnels en résultant sont transmis par mail par Eco-mobilier 

à la Collectivité.  

 

Ces taux s’appliquent sur la période de collecte débutant l’année N, avec un délai de prévenance 

minimal d’un mois avant le début de l’année concernée. Lorsque la Collectivité participe à une 

campagne de caractérisations de Contenants en Collecte par la Collectivité diligentée par Eco-

mobilier, la Collectivité facilite, à Eco-mobilier ou à toute personne mandatée par Eco-mobilier, 

l’accès à ses sites et à ceux de ses prestataires.  

 

Par exception, pour l’année de démarrage de la Convention, le taux de présence moyen 

conventionnel est joint en annexe n°7 au Contrat. 

Article 2.1.3 : Collectes complémentaires des JOUETS 

 

Dans cette configuration, la Collectivité peut demander la mise en place d’un Contenant en Haut 

de Quai permettant l’Enlèvement par Eco-mobilier des JOUETS inférieurs à la taille minimum, définie 

en concertation avec les Représentants, mutualisée avec la collecte d’autres petits objets relevant 

du périmètre de l’Enlèvement d’Eco-mobilier. La taille des JOUETS, et des autres petits objets, est 

définie par Eco-mobilier lors de la mise en place du Contenant, avant le début de l’Enlèvement par 

Eco-mobilier, et peut être modifiée avec un délai de prévenance de deux (2) mois.  

 

Un soutien dédié est prévu pour les Collectivités qui pourront opter pour ce dispositif de Collecte 

complémentaire. 

 

Article 2.1.4 : Prises en charges des JOUETS Collectés par la Collectivité spécifiquement en porte 

à porte ou en points de collecte mobile (2.1.1 a et c) 

 

Par exception au 2.1.1, dans le cas où la Collectivité met en place des points de collecte mobile ou 

des dispositifs de collecte d’encombrants en porte à porte spécifiquement du Périmètre des 

JOUETS, sous réserve que cette Collecte d’encombrants en porte à porte ou de points de collecte 

mobile concoure à la réutilisation ou au recyclage de ces Déchets, peut demander à Eco-mobilier 

de mettre à disposition des Contenants Eco-mobilier et de reprendre sans frais ces Déchets, en 

vue de pourvoir à leur traitement. 

 

Article 2.1.5 : Conditions de soutien à la Collecte en mélange (2.1.1 b) 

 

Dans les cas de la Collecte en mélange par la Collectivité définie au 2.1.1 b ci-dessus, Eco-mobilier 

soutient financièrement le recyclage et la valorisation énergétique sous réserve que la performance 

de réemploi, réutilisation, recyclage des JOUETS Collectés en mélange par la Collectivité soit au 

moins équivalente aux objectifs fixés par le cahier des charges à Eco-mobilier. 

 

Un bilan des performances de réemploi, réutilisation et de recyclage de la Collecte en mélange 

des JOUETS de la Collectivité sera réalisé en 2024, puis en 2027. 
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En cas de performance inférieure aux objectifs définis ci-dessus, les Parties feront un bilan des 

actions à entreprendre et les soutiens au recyclage et à la valorisation énergétique pour la Collecte 

en mélange seront suspendus. 

  
Article 2.2 : Enlèvement par Eco-mobilier dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Eco-

mobilier 

 

Article 2.2.1 : Principes 

 

Eco-mobilier s’engage à mettre en œuvre l’Enlèvement par Eco-mobilier des JOUETS sur les 

Déchèteries du Périmètre, conformément aux annexes 1 et 2. Les autres flux de JOUETS, à savoir la 

ferraille, demeurent gérés dans les dispositions définies au 2.1.1 a). 

 

Dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Eco-mobilier unique, Eco-mobilier s’engage à 

mettre en œuvre l’Enlèvement par Eco-mobilier sur les Déchèteries, conformément aux annexes 1 

et 2, des JOUETS dépassant une taille minimum. L’Enlèvement des JOUETS est mutualisé dans le 

Contenant Eco-mobilier avec les autres objets relevant du périmètre Eco-mobilier. La taille des 

JOUETS est définie par Eco-mobilier, en concertation avec les Représentants, avec un délai de 

prévenance minimal de deux (2) mois avant le début de l’Enlèvement par Eco-mobilier. Les autres 

flux de JOUETS demeurent gérés dans les dispositions définies au 2.1. 

 

Selon les dispositions du Contrat, Eco-mobilier s'engage à :  

• enlever les JOUETS de la taille définie pour l’année N dans les Déchèteries équipées d’un 

seul Contenant Eco-mobilier, dans ledit Contenant Eco-mobilier, 

• organiser l’enlèvement et le traitement des JOUETS collectés conformément aux 

dispositions du présent article,  

• liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de collecte et de valorisation.  

 

Article 2.2.2 : Collectes complémentaires des JOUETS 

 

Dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Eco-mobilier unique, la Collectivité peut demander 

la mise en place d’un Contenant en Haut de Quai permettant l’Enlèvement par Eco-mobilier des 

JOUETS inférieurs à la taille minimum, définie en concertation avec les Représentants, mutualisée 

avec la collecte d’autres petits objets relevant du périmètre de collecte d’Eco-mobilier. La taille 

des JOUETS, et des autres petits objets, est définie par Eco-mobilier lors de la mise en place du 

Contenant, avant le début de l’Enlèvement par Eco-mobilier, et peut être modifiée avec un délai 

de prévenance de deux (2) mois.  

 

Dans ce cas, les conditions de soutiens financiers pour la Collecte par la Collectivité ne s’appliquent 

plus sur les Contenants de la Collectivité, sauf pour les JOUETS Collectés par la Collectivité dans le 

contenant ferraille de la Collectivité. Un soutien dédié est prévu pour les Collectivités qui auront 

optée pour ce dispositif de Collecte complémentaire.  

 

Article 2.3 : Enlèvement par Eco-mobilier des JOUETS dans les Déchèteries équipées d’au moins 

deux Contenants Eco-mobilier présents pour la collecte en 2 flux matériaux différents 

 

Article 2.3.1 : Principes 

 

Eco-mobilier s’engage à mettre en œuvre l’Enlèvement par Eco-mobilier sur les Déchèteries du 

Périmètre, conformément aux annexes 1 et 2, des JOUETS. L’Enlèvement des JOUETS est mutualisé 

dans le Contenant Eco-mobilier avec les autres objets relevant du périmètre Eco-mobilier.  Les 

autres flux de JOUETS, à savoir ceux en ferraille, demeurent gérés dans les dispositions définies au 

2.1.1. 
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Selon les dispositions du Contrat, Eco-mobilier s'engage à :  

• enlever les JOUETS dans les Déchèteries équipées d’au moins deux Contenants Eco-

mobilier, en fonction des matériaux majoritaires : un Contenant pour les produits en bois, 

un Contenant pour les produits dont les matériaux majoritaires seront, notamment, les 

plastiques, mousses ou textiles, 

• organiser l’enlèvement et le traitement des JOUETS enlevés par Eco-mobilier,  

• liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de collecte et de valorisation.  

 

Article 2.4 : Evaluation des quantités de JOUETS enlevés par Eco-mobilier dans les cas 2.2 et 2.3 

 

Pour les JOUETS enlevés par Eco-mobilier dans les cas 2.2 et 2.3, il est déterminé une estimation 

conventionnelle des quantités de JOUETS contenus dans un Enlèvement par Eco-mobilier de 

déchets dans les cas 2.2 et 2.3, désignée comme le « tonnage équivalent JOUETS ».  

 

Le « tonnage équivalent JOUETS » est calculé comme le produit des quantités de déchets enlevés 

par Eco-mobilier et contenant des JOUETS par un taux de présence moyen conventionnel de 

JOUETS, fonction des modalités d’Enlèvement par Eco-mobilier.  

 

Les taux de présence moyen conventionnel de JOUETS sont déterminés suivant un protocole établi 

en concertation avec les Représentants et présenté dans l’Annexe 5, dans le respect du principe 

de proportionnalité entre coûts de caractérisation, précisions des résultats et délais de réalisation. 

Le protocole n'est pas individualisé pour la Collectivité.  

 

Chaque taux de présence moyen conventionnel de JOUETS est actualisé au plus une fois par an, à 

partir des résultats d’une campagne complète de caractérisations de déchets enlevés par Eco-

mobilier et contenant des JOUETS diligentée par Eco-mobilier conformément aux dispositions de 

l’annexe 5.  

 

Les taux de présence moyens conventionnels de JOUETS applicables pour le calcul des soutiens 

financiers dus au titre de l’Enlèvement d’Eco-mobilier de l'année N sont les taux déterminés selon 

les dispositions susvisées, issus de la campagne de caractérisation de l’année N-1.  

 

Après chaque campagne, les résultats détaillés et les taux de présence moyens conventionnels en 

résultant sont transmis par mail par Eco-mobilier à la Collectivité, au plus tard fin novembre de 

l’année N-1, de sorte que ces taux s’appliquent sur la période de collecte débutant l’année suivante. 

 

Par exception, pour l’année 2023, année de déploiement de cet Enlèvement par Eco-mobilier, le 

taux de présence moyen conventionnel sera calculé à l’issue du premier semestre concerné.  

 

Article 2.5 : Prélèvement des JOUETS sur la Zone réemploi 

 

Les dispositions du présent article s’adressent exclusivement aux Déchèteries équipées d’une Zone 

réemploi. 

 

Dès lors qu’une Zone réemploi est mise en œuvre pour la collecte des JOUETS en Déchèterie, et 

que les JOUETS sont prélevés par un/des Acteur(s) ESS du réemploi en contrat avec la Collectivité, 

Eco-mobilier s'engage à :  

 

• faire prélever les JOUETS par un Acteur ESS du réemploi en contrat avec la Collectivité, 

• liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de prélèvement, réemploi et de 

valorisation.  
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Article 3 : ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE VIS-A-VIS D’ECO-MOBILIER  
 

Article 3.1: Dispositions générales  

 

L'Arrêté fixe des prescriptions respectées par Eco-mobilier dans le cadre de son Agrément, à 

charge pour Eco-mobilier de mettre en œuvre ces prescriptions via le présent Contrat-type pour 

la filière JOUETS.  

 

En application des dispositions de l’Arrêté prévoyant des conditions de contractualisation uniques 

entre le titulaire de l'agrément et les collectivités territoriales, la Collectivité s’engage d’une part 

à contribuer aux objectifs règlementaires de réemploi, de recyclage et de valorisation des JOUETS, 

et d’autre part à mettre en œuvre ses obligations contractuelles le tout conformément aux 

dispositions des article 3.2, 3.3 et 3.4 du Contrat, de manière à permettre à Eco-mobilier de 

respecter ses obligations au titre de son Agrément.  

 

Article 3.2: Enlèvement par Eco-mobilier dans les Déchèteries dans les cas 2.2 et 2.3 

 

Gestion de l’Enlèvement par Eco-mobilier  

 

Dès lors que l’Enlèvement par Eco-mobilier est mise en place, la Collectivité s’engage à collecter 

les JOUETS et à utiliser les Contenants mis à sa disposition par Eco-mobilier pour la collecte des 

JOUETS, et à remettre les JOUETS ainsi collectés exclusivement à Eco-mobilier ou à l’Opérateur ou 

à l’Acteur du réemploi et de la réutilisation. En tant que dépositaire des Contenants, la Collectivité 

en a la garde et doit les restituer dans l'état dans lequel ils lui ont été confiés, sauf usure normale, 

et en faire un usage normal, conforme à leur destination.  

 

La Collectivité s'engage à conserver les JOUETS dans leur état au moment de leur collecte. La 

Collectivité interdit tout prélèvement de JOUETS sur les Déchèteries, sauf prélèvement en vue de 

réutilisation, effectués conformément à l'article 7 ou en Zone Réemploi. La Collectivité fournit à 

Eco-mobilier les indications nécessaires à la gestion opérationnelle des enlèvements et s’engage à 

respecter les conditions de mise à disposition et d’enlèvement, conformément à l’Annexe 2.  

 

Le Contrat ne peut en aucune manière s'interpréter comme conférant à Eco-mobilier le titre 

d'exploitant ou de chef d'établissement des Déchèteries, ni d'employeur du personnel employé 

sur les Déchèteries, ni de donneur d'ordre des prestataires de la Collectivité, de telle manière que 

la Collectivité conserve seule les obligations relatives à la conformité à la Règlementation des 

déchèteries et à la sécurité des personnes (agents, usagers, prestataires notamment).  

 

La Collectivité décide et met en œuvre les moyens adaptés afin de prévenir les vols, dans la limite 

des contraintes économiques et techniques. En cas d’incidents graves et répétés, la Collectivité 

informe Eco-mobilier et entame les procédures nécessaires. 

 

La Collectivité et Eco-mobilier s’informent réciproquement des dysfonctionnements, des incidents 

et des sanctions administratives ou pénales dont ils ont connaissance, impactant la collecte, la mise 

à disposition des Contenants et l’enlèvement des JOUETS enlevés par Eco-mobilier (fermeture de 

la Déchèterie lors de l’enlèvement, retard de l’Opérateur, incident ou accident lors des manœuvres 

du véhicule, non livraison des Contenants par exemple). Le cas échéant, les Parties examinent 

ensemble les mesures nécessaires pour remédier à ces incidents, à l'initiative de la Partie la plus 

diligente. 

 

La Collectivité autorise Eco-mobilier à prendre des images (photographies et films) des points de 

collecte permanents et temporaires d’Enlèvement par Eco-mobilier, et autorise Eco-mobilier, ou 

toute personne mandatée par Eco-mobilier, à accéder à ces points de collecte aux fins de prendre 
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ces images. Eco-mobilier s’engage à informer la Collectivité préalablement. Eco-mobilier s’engage 

à respecter le droit à l’image de toute personne présente sur le point de collecte. 

 

Ces images peuvent notamment être enregistrées dans une base de données, propriété d’Eco-

mobilier, et peuvent être exploitées par Eco-mobilier ou toute personne mandatée à cette fin, 

uniquement dans le cadre de ses activités soumises à agrément et après information de la 

Collectivité, sans paiement autre que les soutiens financiers versés par Eco-mobilier à la 

Collectivité.  

 

Article 3.3 : Collecte par la Collectivité dans les cas 2.1, 2.2 et 2.3 

 

Article 3.3.1: Organisation de la collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité organise la Collecte par la Collectivité, puis leur traitement des flux de JOUETS qui 

demeurent à sa charge. La Collectivité s’engage à recycler ou à défaut, à valoriser énergétiquement 

les flux comprenant les JOUETS dans les cas 2.1 a, b et c, 2.2 et 2.3.  

 

Article 3.3.2 : Traçabilité des JOUETS et des déchets issus d'une Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité s'engage à assurer la traçabilité du recyclage et de la valorisation énergétique des 

JOUETS Collectés par la Collectivité et des déchets qui en sont issus, depuis leur collecte jusqu’à 

leur exutoire final, que les JOUETS soient gérés en régie ou par des tiers. Elle identifie, pour chaque 

modalité de collecte, les installations de traitement final et transmet à Eco-mobilier, dès la 

signature du Contrat, la liste des prestataires de collecte et de traitement, ainsi que la description 

des modalités opérationnelles de collecte et de traitement. La Collectivité actualise 

périodiquement ces informations via l’Extranet, au plus tard lors des déclarations semestrielles dans 

les conditions de l’article 5.4 en cas de changement d’exutoires et a minima une fois par an. 

 

Article 3.4 : Collecte des Déchets des détenteurs professionnels 

 

Dans le respect du règlement intérieur de la Déchèterie, la Collectivité, dès lors qu’elle donne accès 

à ses Déchèteries aux détenteurs professionnels JOUETS, s’engage à accepter les dépôts de 

JOUETS par les professionnels sans frais pour ces détenteurs dès lors qu’ils présentent leur carte 

d’accès nominative en cours de validité, délivrée par Eco-mobilier et qu’ils respectent et les 

conditions techniques d’accès définies par la Collectivité. 

 

Article 3.5 : Non-respect des engagements de la Collectivité 

 

Lorsque la Collectivité ne respecte pas l’une des obligations définies au Contrat, Eco-mobilier peut 

mettre en demeure la Collectivité de respecter ses obligations, même à bref délai. La mise en 

demeure explicite les dispositions du Contrat qui n'ont pas été respectées, et mentionne qu'à 

défaut de satisfaire à ses obligations, et sans préjudice du droit d'Eco-mobilier à réparation de son 

préjudice, la Collectivité s'expose à l’arrêt des versements des soutiens, en fonction de la gravité 

de ses manquements. La Collectivité est invitée à faire part de ses observations par écrit. A la levée 

de la mise en demeure, le versement de soutiens est rétabli par Eco-mobilier.   

 

Article 3.6 : Actualisation des informations administratives de la Collectivité 

 

Sans préjudice de l'article 12, la Collectivité s'engage, dans les meilleurs délais et exclusivement 

via TERRITEO, à informer Eco-mobilier de toute modification administrative nécessaire à l'exécution 

du Contrat, notamment de son périmètre.   

 

La Collectivité s'oblige à identifier les contacts opérationnels permanents d'Eco-mobilier par leurs 

fonctions au sein de la Collectivité, et à les mettre à jour dans les meilleurs délais pour la bonne 

exécution du Contrat.  
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Article 4 : COMMUNICATION 
 

Eco-mobilier accompagne la Collectivité dans les opérations de communication de proximité 

nécessaires à la mise en œuvre de l’Enlèvement par Eco-mobilier.  

 

Les supports et outils de communication à destination des citoyens et des personnels des 

Déchèteries (kits de formation) sont mis à disposition gratuitement via le site internet d'Eco-

mobilier ou l’Extranet. Par ailleurs, Eco-mobilier propose à la Collectivité des outils, méthodes et 

actions destinées à la formation de ses agents, tels que décrit en annexe 4. 

 

Eco-mobilier favorise l’échange de bonnes pratiques de communication et le retour d’expériences 

entre collectivités. Dans cet objectif, la Collectivité peut être associée, si elle le souhaite, à des 

réunions de travail et de restitution, proposées par Eco-mobilier. 

 

 

Article 5 DÉCLARATIONS ET LIQUIDATION DES SOUTIENS FINANCIERS ET RAPPORTS ANNUELS 

 

Article 5.1: Soutiens financiers  

 

Cas général 

 

Eco-mobilier s'engage à liquider et payer semestriellement les soutiens financiers relatifs à la 

Collecte en Zone Réemploi, à l’Enlèvement par Eco-mobilier et à la Collecte par la Collectivité, 

conformément aux Annexes 1, 2 et 3 et aux dispositions du présent article.  

 

Déclaration Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité doit procéder à une déclaration, selon le « mode d’emploi déclaration », disponible 

dans l’Extranet, qui précise le contenu et le format de la déclaration et les justificatifs à joindre à la 

déclaration. La Collectivité dispose pour ce faire d'une période de déclaration de 60 jours au terme 

de chaque semestre civil.  

 

Les déclarations et ses justificatifs doivent permettre d'assurer la traçabilité des JOUETS depuis 

leur collecte et par mode de collecte (le cas échéant, avec l'indication de la Déchèterie) jusqu'au 

traitement final, en indiquant les modalités de traitement.  

 

Elles doivent être établies à fréquence semestrielle, précisant les quantités totales de déchets 

contenant des JOUETS et leurs exutoires finaux, par mode de collecte (pour chaque Déchèterie en 

Collecte par la Collectivité, y compris la Collecte en mélange, et pour la collecte en porte-à-porte) 

ainsi que les quantités par mode de traitement (réutilisation, recyclage, valorisation ou élimination), 

avec les justificatifs de cette déclaration. La déclaration comprend notamment : 

 

- l'identification précise du/des sites de traitement intermédiaires et finaux et l'identité du/de 

leurs exploitants, pour chaque prestataire de la Collectivité, 

- le détail des tonnages collectés par site et par mois, 

- le bilan matière détaillé du traitement réalisé pour le compte de la Collectivité, suivant les 

modalités de calcul de l’Annexe 5 et que le ou les sites désignés par cette dernière, 

- les arrêtés d'exploitation des sites de traitement final par combustion (chaudières), en cas 

d’évolution de ces derniers, 

-  la performance énergétique–(PE) des UVE utilisées par la Collectivité. 

 

Les justificatifs à joindre à la déclaration sont précisés dans l’Annexe 5. 

 

Au terme de chaque semestre civil, Eco-mobilier dispose de 45 jours après validation par la 

Collectivité pour Liquider les soutiens variables relatifs à l’Enlèvement par Eco-mobilier (annexe 3).  
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A compter de la soumission de la déclaration par la Collectivité, Eco-mobilier dispose de 45 jours, 

soit pour liquider les autres soutiens après contrôle et validation de la déclaration, soit pour 

procéder à des demandes d'informations ou de justificatifs complémentaires, soit encore pour 

informer la Collectivité des motifs pour lesquels les autres soutiens ne peuvent être Liquidés. Les 

autres soutiens ne peuvent pas être Liquidés, et donc payés, tant que la déclaration (en cela 

compris ses justificatifs) n'est pas complète et conforme aux exigences de déclaration.  

 

Les soutiens financiers qui peuvent être Liquidés et versés par Eco-mobilier le sont par période 

semestrielle échue.  

 

Article 5.2: Paiement des soutiens 

 

La Collectivité peut émettre un titre de recette dès la Liquidation d’un soutien par Eco-mobilier. 

Les soutiens Liquidés sont versés par Eco-mobilier dans un délai de 30 jours à réception du titre de 

recettes émis par la Collectivité conformément à l'état communiqué par Eco-mobilier.  

 

Lorsque subsiste un désaccord notamment sur la déclaration de la Collectivité ou sur les justificatifs 

fournis, ou en l'absence des justificatifs correspondants, les soutiens ne peuvent être Liquidés et 

payés, et les Parties procèdent selon les modalités de règlement amiable des litiges de l'article 15.  

 

Le paiement des soutiens par Eco-mobilier est effectué sans préjudice de réclamation des trop-

perçus dont Eco-mobilier pourrait avoir connaissance ultérieurement, notamment du fait de 

contrôles. Les trop-perçus par la Collectivité sont liquidés par imputation sur les versements de 

soutiens non échus ou ultérieurs. 

 

Les Parties se conforment à la législation applicable en matière de TVA au moment de son fait 

générateur, étant précisé à titre informatif qu'en l’état de la législation, les soutiens ne sont pas 

assujettis à la TVA conformément à l’instruction 3 A-05-06 n° 50 du 20 mars 2006 de la Direction 

générale des impôts. 

 

Article 5.3: Rapport d’activités 

 

Pour l’Enlèvement par Eco-mobilier, Eco-mobilier met à disposition de la Collectivité au travers de 

l’Extranet les données relatives aux enlèvements réalisés et aux tonnages de JOUETS collectés et 

enlevés par Eco-mobilier.  

 

Conformément aux dispositions de l’article R541-105 C. Env, Eco-mobilier dresse semestriellement 

un état récapitulatif des tonnages collectés et enlevés par Eco-mobilier et met à disposition chaque 

année un rapport d’activités, via l'Extranet, des tonnages soutenus, des soutiens versés, des 

résultats atteints notamment les conditions dans lesquelles les tonnages Repris par Eco-mobilier 

ont été traités, dans un format et un délai compatible avec la réalisation du rapport annuel sur le 

prix et la qualité du Service Public de Gestion des Déchets ménagers et assimilés. 

 

Article 5.4: Dématérialisation 

 

Les déclarations et les transmissions de justificatifs sont dématérialisées via l’Extranet.  

 

La Collectivité a accès en permanence au décompte des tonnages repris par Eco-mobilier dans 

l’Extranet.  
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Article 6 : RECOURS À DES TIERS 
 

Chaque Partie peut, de plein droit, missionner tout tiers de droit privé pour réaliser toute ou partie 

des tâches nécessaires à l'exécution du Contrat.  

 

Chaque Partie demeure responsable vis-à-vis de l'autre Partie de toute inexécution ou exécution 

fautive du Contrat, du fait et des fautes des tiers qu'il a missionnés et de ses préposés, sauf cas de 

force majeure. 

 

La Collectivité s'engage à ce qu'Eco-mobilier puisse procéder, le cas échéant, aux contrôles prévus 

à l'article 11 auprès des tiers missionnés par la Collectivité et par les Autres Collectivités pour la 

collecte et le cas échéant les enlèvements et le traitement des JOUETS. 

 

 

Article 7 : RECOURS AUX ACTEURS DU RÉEMPLOI ET DE LA RÉUTILISATION EN DEHORS DE 

LA ZONE REEMPLOI 
 

L’Arrêté prévoit de favoriser l’accès au gisement de JOUETS aux Entités de l’ESS. 

 

Dans cet objectif, si la Collectivité a un partenariat avec une Entité de l’ESS, elle s'engage à travailler 

à la mise en place des dispositions nécessaires afin de préserver l'intégrité et de permettre le 

prélèvement, avant mise en benne dans les Déchèteries, des JOUETS en bon état fonctionnel et 

sanitaire, en vue d’activités de réemploi et de réutilisation effectuées par une Entité de l’ESS ou la 

Collectivité elle-même.  

 

La Collectivité fournit à Eco-mobilier la liste des Déchèteries sur lesquelles elle organise un tel 

prélèvement, ainsi que la liste des Entités de l’ESS concernées par ce prélèvement.  

 

Les dons des particuliers, faits directement aux Entités de l’ESS hors des déchèteries, ainsi que les 

marchés de collecte en porte à porte ou sur appel entre la Collectivité et les Entités de l’ESS, ne 

rentrent pas dans le cadre de cet article. 

 

 

Article 8 : RESPONSABILITÉS, TRANSFERT DES RISQUES ET DE LA PROPRIÉTÉ DES 
DÉCHETS 

 

Article 8.1: Enlèvement par Eco-mobilier 

 

En tant que détentrice des JOUETS au sens de l’article L541-1-1 du C. Env. jusqu’à leur enlèvement, 

la Collectivité assure la garde des JOUETS jusqu'à leur enlèvement par Eco-mobilier, le transfert de 

la propriété ayant lieu à l'issue du chargement du Contenant dédié aux JOUETS sur le véhicule 

effectuant l’enlèvement des JOUETS sur le point de collecte. 

 

La Collectivité s'engage à céder gratuitement la propriété des JOUETS Collectés enlevés par Eco-

mobilier, la cession des JOUETS par la Collectivité à Eco-mobilier ayant lieu avec le transfert du 

risque. 

 

Toutefois, il n'y a jamais transfert de la garde et cession pour des JOUETS qui seraient contaminés 

au sens de la règlementation en vigueur de telle sorte que les caractéristiques de danger des 

JOUETS soient modifiées par cette contamination, ou qui seraient radioactifs, ou pour des déchets 

autres que des JOUETS et en mélange avec les JOUETS. Toute non-conformité visant la cession de 

JOUETS contaminés ou radioactifs fera l’objet de l’émission d’un dysfonctionnement sur le SI 

collecte d’Eco-mobilier et d’une procédure d’isolement au plus tard lors de la première rupture de 

charge sur le site du prestataire intervenant pour Eco-mobilier. Dans le cas ci-dessus, la Collectivité 

prend en charge le contenu du Contenant s’il est contaminé ou radioactif. 
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Les Opérateurs conservent seuls la possession des Contenants mis à disposition de la Collectivité 

pour l’Enlèvement par Eco-mobilier. La Collectivité en assure seule la garde sur le point de collecte 

jusqu'à leur chargement lors de l'enlèvement, et est responsable de ce fait de tout dommage du 

fait des Contenants ou aux Contenants, sauf à prouver que le dommage a pour cause une 

défaillance du Contenant ou de l’Opérateur ou en cas de force majeure. Cette disposition ne 

s’applique pas à l’usure normale du Contenant. 

 

Article 8.2: Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité est seule gardienne propriétaire et détentrice des JOUETS Collectés par la 

Collectivité, jusqu'à leur élimination ou valorisation finale. 

 

Article 8.3: Disposition commune à l’Enlèvement par Eco-mobilier et à la Collecte par la 

Collectivité 

 

Sans préjudice des articles 8.1 et 8.2, la désactivation d'une Déchèterie, conformément au point 

1.2.2 de l'Annexe 1, ne peut donner lieu à aucune réparation du préjudice pendant la période de 

désactivation, financièrement ou en nature, par l'une des Parties en faveur de l'autre Partie. 

 

Sans préjudice des articles 8.1 et 8.2, lorsque les Parties conviennent d'un commun accord de 

maintenir active une Déchèterie ne respectant pas les obligations de l'annexe 1 dans le dispositif 

de collecte : la Collectivité demeure seule responsable des conséquences d'un éventuel 

manquement à la Réglementation vis-à-vis de l’administration. 

 

 

Article 9 : OBLIGATIONS GÉNÉRALES D’INFORMATION DU PUBLIC 
 

La Collectivité et Eco-mobilier prennent les mesures nécessaires afin de remplir les obligations qui 

leur incombent au titre de l’article R. 543–248 du Code de l’environnement. Ils informent également 

sur les filières mises en place pour développer le réemploi, la réutilisation, le recyclage et la 

valorisation des JOUETS. 

 

 

Article 10 : CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES 
 

Les données et informations de la Collectivité transmises à Eco-mobilier par la Collectivité lors de 

l'exécution du Contrat sont confidentielles, sauf lorsque la Collectivité les rend elle-même 

publiques. La Collectivité est libre de l’exploitation et de la publication de ces données et 

informations. Eco-mobilier peut faire toute utilisation de ces données et informations pour ses 

besoins internes, et peut les conserver sans limite à l'expiration du Contrat. Eco-mobilier peut 

diffuser ces données et informations sous forme agrégée.  

 

La Collectivité transmet ses données au portail TERRITEO et autorise la transmission par Eco-

mobilier des données et informations administratives à TERRITEO. La Collectivité permet 

également à Eco-mobilier de transmettre les données et informations demandées par l'ADEME et 

les Conseils Régionaux, conformément aux exigences de l’Arrêté, ainsi qu'à toute personne 

publique à laquelle il est fait obligation légale ou règlementaire à Eco-mobilier de transmettre ces 

données et informations. Dans ce dernier cas, Eco-mobilier informe la Collectivité de cette nouvelle 

obligation. Eco-mobilier peut enfin rendre public ses résultats consolidés d’Enlèvement par Eco-

mobilier et de Collecte par la Collectivité. 
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Article 11 : CONTRÔLES 
 

La Collectivité s’engage à mettre en œuvre tout dispositif de contrôle propre à assurer la validité 

des données qui servent au calcul des soutiens, à prendre toutes dispositions correctives et à aviser 

Eco-mobilier de tout fait ayant une incidence sur l’exécution du Contrat.  

 

Eco-mobilier peut mandater des tiers pour effectuer les contrôles sur pièces ou/et sur place (visites 

et entretiens), sur ses sites ou le cas échéant ceux de ses prestataires de collecte, d'enlèvement et 

de traitement des déchets et ceux des Autres Collectivités. Les contrôles doivent permettre de 

vérifier la véracité des déclarations et des justificatifs fournies par la Collectivité ou par des 

prestataires ou repreneurs opérant pour le compte de la Collectivité et des Autres Collectivités, y 

compris par rapprochement avec les justificatifs de repreneurs. A cette fin, la Collectivité s'engage 

à aménager dans ses contrats avec ses prestataires et repreneurs un droit de contrôle d'Eco-

mobilier conforme aux exigences de contrôle du Contrat, et à faire aménager un droit identique 

dans les contrats susvisés des Autres Collectivités. 

 

La Collectivité, si elle fait partie d’une campagne d’audit, est informée par Eco-mobilier, le mois 

qui précède le semestre audité préalablement à sa déclaration. 

 

Le tiers diligenté par Eco-mobilier procède à ces contrôles selon les méthodes habituelles d'audit. 

 

A l’occasion de ces contrôles, la Collectivité s’engage à fournir tout document justificatif original 

(bordereaux de suivi, contrats, factures…) lié à l’ensemble des opérations concernées par le 

Contrat, à Eco-mobilier ou au tiers mandaté par Eco-mobilier à cet effet, Eco-mobilier informera la 

Collectivité et/ou les Autres Collectivités et/ou les prestataires visés au présent article de ses 

demandes, au moins 48 heures à l’avance, de façon à ne pas gêner l’exploitation. Lorsque les 

documents justificatifs existent uniquement sur un support dématérialisé, le tiers mandaté peut 

procéder aux vérifications nécessaires permettant de s'assurer de la véracité des documents 

dématérialisés. 

 

Suite à ces contrôles, Eco-mobilier s’engage à transmettre un bilan des contrôles effectués, à 

charge pour la Collectivité de répondre aux divergences constatées dans ce bilan. La Collectivité 

peut demander à être entendue par Eco-mobilier, assistée du conseil de son choix.  

 

Lorsque la Collectivité accepte les résultats du contrôle, elle prend les mesures correctives le cas 

échéant. Le bilan des tonnages déclarés par la Collectivité et soumis pour validation à Eco-mobilier 

en vue du calcul du soutien tient compte du résultat de cet audit. En cas de trop-perçus de soutiens 

par la Collectivité, la régularisation pourra intervenir lors de la déclaration semestrielle suivante, 

sauf si le Contrat prend fin à l'expiration du semestre en cours ou si les trop-perçus excèdent le 

montant prévisionnel des soutiens pour le semestre suivant, la régularisation deviendra 

immédiatement exigible. 

 

Article 12 : MODIFICATION DU CONTRAT 
 

Article 12.1: Modification des conditions générales et de leurs annexes 

 

Les conditions générales et leurs annexes peuvent être modifiées par Eco-mobilier, y compris 

certaines modalités de soutiens. Ces modifications sont présentées par Eco-mobilier dans le cadre 

d’une concertation avec les Représentants. 

 

Eco-mobilier notifie à la Collectivité toute modification des conditions générales ou de leurs 

annexes, avec la date de la prise d'effet de cette modification, au plus tard un (1) mois avant sa 

prise d'effet. En cas de refus de cette modification, la Collectivité résilie son Contrat avec Eco-

mobilier, dans le mois précédant la prise d’effet, de façon à ce que le Contrat prenne fin la veille 

de la prise d'effet de la modification. A défaut de résiliation dans le délai prévu au présent article, 





 

   
 

16 
 

la modification des conditions générales ou de leurs annexes prend effet, sans nécessité d'un 

avenant, et sans que l'absence d'une nouvelle délibération de la Collectivité soit opposable à Eco-

mobilier. 

 

Par exception aux alinéas précédents, les annexes liées aux modalités d'exécution du Contrat et 

qui ne modifient pas son économie générale, telles que les procédures de demandes de 

Contenants, d'enlèvement, de déclaration ou d'utilisation de l'Extranet, peuvent être modifiées par 

Eco-mobilier avec un préavis de 15 jours et après concertation et avis des Représentants. 

 

Article 12.2: Modification des conditions particulières du Contrat 

 

La Collectivité communique via TERRITEO toute modification de son Périmètre (fonctionnelles et 

territoriales) au plus tard deux mois avant sa prise d'effet, avec les justificatifs correspondants. Eco-

mobilier prend connaissance et met à jour l’Extranet à partir de ces données. 

 

A compétences constantes, les modifications des dispositifs de collecte (déchèteries ou collecte 

d’encombrants en porte à porte) ou des modes de collecte ne sont pas considérées comme des 

modifications du Contrat, et relèvent des dispositions contractuelles relatives à l'exécution de la 

collecte. 

 

Article 12.3: Autres modifications du Contrat 

 

Toute autre modification, y compris des compléments au Contrat, par exemple pour des 

expérimentations, nécessite la conclusion par les Parties d'un échange préalable et écrit spécifique. 

 

 

Article 13 : DEMANDE DE CONTRAT, PRISE D’EFFET, DURÉE ET VALIDITÉ DU CONTRAT 
 

Article 13.1: Demande de contrat 

 

Conformément à l'article 1127-1 du code civil, il est précisé que pour conclure un Contrat, la 

Collectivité doit informer Eco-mobilier de son intention de conclure un Contrat. Cette déclaration 

d'intention, qui ne lie aucunement la Collectivité, lui permet de recevoir des codes d'accès à 

l'Extranet et un mode d'emploi en vue de télécharger les formulaires utiles, de s'informer sur 

l’Enlèvement par Eco-mobilier et la Collecte par la Collectivité, et de saisir l'ensemble des 

conditions particulières dans l'Extranet et de communiquer tous les justificatifs nécessaires à sa 

demande de Contrat.  

 

Il est expressément précisé que l'Extranet est un moyen de communication d'informations et de 

documents. Le Contrat n'est pas formé via l'Extranet. La demande de Contrat puis sa conclusion 

emporte l'obligation pour la Collectivité de respecter les conditions d'utilisation de l'Extranet et 

de TERRITEO, consultables sur ces portails, ainsi que les notices et modes d'emploi disponibles en 

ligne. 

 

Pour tout nouveau Contrat, à réception du dossier de demande et après vérification des rubriques 

de l’Extranet dûment remplies, avec l’ensemble des justificatifs, Eco-mobilier dispose d'un délai de 

15 (quinze) jours ouvrés pour vérifier que la demande est complète, ou informer la Collectivité par 

l'Extranet que son dossier est incomplet, toute erreur étant assimilée à un dossier incomplet. Le 

Contrat est conclu dans les conditions visées à l’article 16.1 ci-dessous. 

 

Article 13.2: Date de prise d’effet et durée du Contrat 

 

13.2.1.- L’Arrêté ne pouvant avoir pour effet d'interrompre la collecte à chaque renouvellement 

d'agrément, les Parties déclarent expressément interpréter la disposition du cahier des charges 
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"Le contrat prend fin de plein droit à la fin de l'agrément du titulaire. Il prend fin de plein droit 

avant son échéance normale en cas de retrait de l'agrément du titulaire", qui reprend les termes 

de l'article 1187 du code civil, comme une clause de caducité du Contrat, pour défaut d'agrément 

au titre de l'article R 543-252 du code de l'environnement. 

 

13.2.2.- Le Contrat entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date de signature par la 

Collectivité et prend fin au plus tard le 31 décembre 2027.  

 

Il peut prendre fin avant cette date dans les conditions précisées à l'article 14.  

 

13.2.3.- Le Contrat devient caduc et prend fin de plein droit en cas de retrait de l'agrément délivré 

à Eco-mobilier au titre de l'article R 543-252 du code de l'environnement quelle que soit la cause 

de ce retrait.  

 

L'annulation ou la déclaration de nullité de l'agrément d'Eco-mobilier met également fin au Contrat 

à la date du jugement annulant ou déclarant nul l'agrément d'Eco-mobilier, sans préjudice du droit 

des parties de faire constater la nullité ou demander l'annulation du Contrat. 

 

Eco-mobilier s'engage à informer la Collectivité dans les meilleurs délais de la caducité du Contrat. 

 

13.2.4.- Les cas précédents n'épuisent pas toutes les causes de caducité consécutives aux 

restructurations et modifications des structures de coopération intercommunale. 

 

13.2.5.- Aucune disposition du Contrat ne peut s'interpréter comme obligeant Eco-mobilier à 

demander le renouvellement de son agrément, ni comme pouvant tenir Eco-mobilier responsable 

des conséquences directes ou indirectes d'un refus de renouvellement de son agrément. 

 

 

Article 14 : RÉSILIATION DU CONTRAT 
 

Sans préjudice du cas de résiliation prévu à l'article 12.1, la Collectivité peut à tout moment résilier 

unilatéralement le Contrat, avec un préavis de trois mois, sans qu’aucune indemnité ne lui soit 

réclamée.  

 

En cas de manquement grave, la Collectivité peut également résilier le Contrat à l’expiration d’un 

délai d'un mois après envoi à Eco-mobilier d’une mise en demeure, par lettre recommandée avec 

accusé de réception, demeurée sans effet. 

 

 

Article 15 : RÈGLEMENT DES LITIGES ET NOTIFICATIONS 
 

Les Parties s’engagent à résoudre à l’amiable tout différend susceptible d’intervenir entre elles, 

relatif à la conclusion, l'interprétation ou l'exécution du Contrat, et examiner de bonne foi les 

conséquences de tout changement de circonstance imprévisible lors de la conclusion du Contrat. 

La Partie la plus diligente pourra notamment demander l’intervention d’un tiers conciliateur pour 

tenter un règlement amiable du litige. En cas de différend, la conciliation sera portée devant un 

comité de coordination avec les Représentants.  

 

Les litiges qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable sont déférés devant le tribunal 

compétent du lieu du siège social d’Eco-mobilier. 

 

Toute notification prévue par le Contrat est effectuée par courrier recommandée avec accusé de 

réception. 
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Article 16 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 

Article 16.1  

Chaque Partie conclut le Contrat en ligne sur l’Extranet. La conclusion du Contrat est réalisée 

conformément aux dispositions des articles 1125 et suivants du Code civil.  

Les modalités du processus global d’adhésion électronique en ligne et de dématérialisation mis en 

place par Eco-Mobilier dans le cadre du Contrat sont définies en annexe 6.  

Les informations renseignées par la Collectivité au sein de l’Extranet sous sa responsabilité feront 

foi entre les Parties et seront opposables aux tiers.  

La Collectivité accepte expressément d’adhérer au Contrat par voie électronique à l’exclusion de 

tout autre moyen. 

A titre strictement exceptionnel, sur demande dûment motivée réalisée par la Collectivité auprès 

d’Eco-mobilier, et notamment compte tenu de contraintes inhérentes à l’utilisation de l’outil 

informatique, une procédure de contractualisation sous format papier pourra être mise en œuvre. 

Article 16.2  

Il est précisé qu’Eco-mobilier s’est dotée d’outils (Extranet) permettant la dématérialisation des 

échanges avec les Collectivités et la conclusion de tout accord entre Eco-Mobilier et les 

Collectivités. De convention expresse conformément à l’article 1368 du Code civil, les Parties 

reconnaissent une valeur probante à tout accord et échange conclu et réalisé par ce biais. 

Article 16.3  

Le Contrat est exclusivement constitué des documents suivants :  

 

a) Les conditions générales de contractualisation avec Eco-mobilier 

b) Les annexes aux conditions générales de contractualisation avec Eco-mobilier suivantes : 

Annexe 1 - Périmètre du Contrat 

Annexe 2 - Conditions techniques et niveaux de servies  

Annexe 3 - Barème de soutiens  

Annexe 4 - Communication 

Annexe 5 - Caractérisations, Bilans matières et justificatifs 

Annexe 6 - Dématérialisation  

Annexe 7 - Taux de présence moyen conventionnel 

 

L’ensemble des annexes référencées sont disponibles via l’Extranet d’Eco-mobilier. La Collectivité 

déclare expressément avoir pris connaissance de ces annexes préalablement à la conclusion du 

Contrat.   
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Annexes au 

contrat 

territorial 

pour les 

JOUETS 
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ANNEXE 1 PÉRIMÈTRE DU CONTRAT  
1.1 Les collectivités territoriales du Périmètre 

Le Contrat s'applique aux JOUETS collectés sur le territoire sur lequel la Collectivité exerce sa 

compétence en matière de gestion des déchets, ainsi que, lorsque la Collectivité est une structure 

de coopération intercommunale, sur les territoires des Autres Collectivités, ci-après le Périmètre 

du Contrat.  

 

La Collectivité doit renseigner impérativement les informations relatives à son Périmètre dans le 

portail TERRITEO. 

 

La Collectivité est titulaire du « compte » et crée les « sous-comptes » associés aux Autres 

Collectivités disposant elles-mêmes d’une compétence en matière de gestion des déchets pour la 

gestion opérationnelle. Eco-mobilier mettra à disposition une fiche dans l’Extranet sur l’utilisation 

opérationnelle  

1.2 Les déchèteries du Périmètre  

1.2.1 Nonobstant les collectivités territoriales du Périmètre, ne peuvent faire partie du dispositif de 

collecte du Contrat, et par voie de conséquence, ne peuvent donner lieu à mise en place de 

Contenants par Eco-mobilier, d'enlèvements, de soutiens financiers pour l’Enlèvement par Eco-

mobilier ou de soutiens financiers pour la Collecte par la Collectivité de la part d'Eco-mobilier, que 

les déchèteries respectant tant au moment de la conclusion du Contrat que tout au long de son 

exécution les exigences de la Règlementation en vigueur, et notamment des prescriptions 

applicables, générales ou spécifiques, en matière d'installations classées pour la protection de 

l'environnement pour les rubriques 2710-1 et 2710-2. 

 

1.2.2 Chacune des Parties peut décider, seule, de suspendre la Déchèterie du dispositif de collecte 

(déchèterie dite "désactivée"), dans un délai fonction de la gravité des manquements et d'au plus 

15 jours, jusqu'à ce que la Collectivité démontre avoir mis fin aux manquements reprochés, sauf 

délais spécifiques plus longs laissés par la DRIEE ou DREAL pour réaliser la mise en conformité du 

site. 

 

Lorsque le ou les manquements à l’exigence susvisée n’entraîne pas de mise en demeure visant la 

suspension de la collecte par l'Inspection des Installations Classées, les Parties peuvent convenir 

d'un commun accord de maintenir la déchèterie ne respectant pas les obligations susvisées dans 

le dispositif de collecte, moyennant :  

 
 le respect des mesures provisoires prescrites à l'exploitant de la Déchèterie, le cas échéant, 

par l'Inspection des Installations Classées, 

 la mise en œuvre des mesures compensatoires et d'un plan d'actions à court terme pour mettre 

fin aux manquements constatés, convenus entre les Parties.  

 
Chaque Partie conserve à sa charge les coûts des mesures provisoires, compensatoires et les 

mesures du plan d'actions qui lui reviennent, pour la Collectivité du fait de sa qualité d'exploitant 

ou de propriétaire de la déchèterie, pour Eco-mobilier les mesures ayant trait, le cas échéant, à la 

fourniture de contenants ou aux enlèvements de JOUETS dans le cadre de l’Enlèvement par Eco-

mobilier.  
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1.2.3 Les informations à communiquer par la Collectivité pour chacune des Déchèteries du dispositif 

de collecte sont notamment :  

 

 la dénomination et l’adresse de la Déchèterie,  

 les modalités de prélèvement pour réutilisation, lorsque celui-ci est permis par la Collectivité, 

 l’acceptation ou non des professionnels, pour permettre l’accès aux détenteurs de Carte PRO 

Eco-mobilier, conformément au Contrat, et utiliser les taux de présence moyens 

conventionnels de JOUETS adéquats, conformément à l'article 2.2.2 du Contrat,   

 les modalités d’enlèvement : contact, jours et horaires d’accès à la Déchèterie pour les 

enlèvements. 

 les modalités d’accès pour les usagers : jours et horaires d’ouverture. 

 

1.3 Les collectes en porte à porte du Périmètre 

Nonobstant les collectivités territoriales du Périmètre, ne peuvent faire partie du dispositif de 

collecte du Contrat, et par voie de conséquence, ne peuvent donner lieu aux soutiens financiers 

de la part d'Eco-mobilier, que les collectes régulières d’encombrants en porte à porte ou sur appel. 

Sont notamment exclus des dispositifs de collecte du Contrat les déchets des collectes de 

propreté urbaine (déchets abandonnés sur la voie publique en dehors de la collecte périodique ou 

en dehors de la collecte sur appel des encombrants).  

 

1.4 Les Zones réemploi 

Le fonctionnement de la Zone réemploi doit respecter ce qui est décrit dans le cahier des charges 

établi par l’éco-organisme.  
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ANNEXE 2 : CONDITIONS TECHNIQUES 

ET NIVEAUX DE SERVICE RENDUS 
 

La Collectivité et Eco-mobilier définissent conjointement, parmi les Déchèteries, les différents 
types de collectes des JOUETS dans le cadre du Plan de déploiement ci-après.  
 

2.1 Conditions de l’Enlèvement par Eco-mobilier en Déchèterie 

2.1.1 Déchèteries équipées pour l’Enlèvement par Eco-mobilier  

La Collectivité et Eco-mobilier définissent conjointement, parmi les Déchèteries, la liste des 
Déchèteries mettant en place un Enlèvement par Eco-mobilier selon l’une des dispositions définies 
à l’article 2 du Contrat. 

2.1.2 Engagements de la Collectivité  

2.1.2.1 La Collectivité s’engage à maintenir les moyens et modalités de collecte suivants pour les 

Déchèteries équipées pour l’Enlèvement par Eco-mobilier : 

Dispositif d'entreposage de ces déchets :   

i) Présence d’une signalétique visible, spécifique et dédiée pour l’Enlèvement par 

Eco-mobilier sélectionnée et rappel des consignes d’Enlèvement par Eco-mobilier 

à la source dans un support de formation pour les agents de déchèteries 

ii) Dans le cas 2.3, si la Déchèterie est dotée par Eco-mobilier d’un Contenant haut de 

quai, ce Contenant haut de quai est positionné en haut de quai  

 

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus à 

l’ICPE 2710 dont notamment : 

iii) Présence d’un dispositif antichute adapté  

iv) Existence d’un dispositif de protection contre les incendies 

v) Existence d’une clôture sur le périmètre de la Déchèterie 

 

La Collectivité déclare semestriellement la conformité de chaque Déchèterie à ces conditions. La 

vérification de ces éléments peut faire l’objet des contrôles prévus à l’article n°11 du Contrat.  

2.1.2.2 Dans le cas 2.3, la Collectivité s’engage à réaliser les demandes d’enlèvement au travers de 

l’Extranet conformément aux critères d’enlèvement suivant : 

i) Le contenu du Contenant haut de quai ne doit comporter que des Produits/Déchets 

conformément aux consignes de tri disponibles sur l’Extranet 

ii) La Collectivité ou son représentant atteste de l’enlèvement du Contenant Haut de quai, en 

indiquant sur le Bordereau de transport, qu’elle signe, la date et l’heure effective de l’enlèvement, 

les défauts de matériel s’ils sont constatés en plus des dysfonctionnements signalés dans l’Extranet.   

 
Le respect du critère indiqué au ii) est attesté par l’absence de dysfonctionnement émis par 

l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi sur l’Extranet lors de la livraison du Contenant Haut de 

quai sur son site et validé par Eco-mobilier. Le remplissage du Contenant Haut de Quai indiqué au 

i) est mesuré par la pesée réalisée par l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi à la livraison sur son 

site et saisie dans l’Extranet.  

 

Le non-respect des critères d’enlèvement ii) constaté à la livraison du Contenant haut de quai sur 

le site par l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi, entraine l’absence de versement du soutien 

variable tel que prévu au A12 du 3.2 de l’annexe 3. 
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En cas de non-respect du critère iv), les éventuels dysfonctionnements relatifs aux enlèvements, 

émis conformément au 2.4 de la présente annexe ne pourront pas être validés par Eco-mobilier. 

2.1.3 Engagements d’Eco-mobilier  

Eco-mobilier s’engage à équiper d’un Contenant haut de quai, chaque Déchèterie retenue pour 

être équipée de ce type de Contenant. Eco-mobilier transmettra les préconisations d’utilisation en 

même temps que l’installation du Contenant Haut de quai. 
 
En préalable à l’équipement de la Déchèterie, puis à la fréquence décidée conjointement par les 
Parties, une visite de la Déchèterie est organisée par la Collectivité avec Eco-mobilier (ou le tiers 
diligenté par elle) afin de pouvoir définir l‘emplacement des Contenants haut de quai, les règles 
d’accessibilité, les interlocuteurs, et réaliser toutes les diligences relatives à la prévention des 
risques de co-activité avec l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi pour procéder aux dotations 
en Contenants et aux enlèvements.  
 
Eco-mobilier s’engage à mettre à disposition de la Collectivité à fréquence mensuelle les données 
relatives à ses enlèvements et notamment concernant les tonnages par Contenant à l’enlèvement. 
 
Eco-mobilier s’engage à réaliser un suivi des seuils de remplissage des Contenants à l’enlèvement 
et des conditions d’enlèvement de l’ensemble des collectivités au minimum deux fois par an dans 
le cadre du comité de concertation avec les Représentants.  
 

En ce qui concerne les autres flux de JOUETS (la ferraille) qui, même dans le cadre de l’Enlèvement 

par Eco-mobilier sont confiés à la gestion de la collectivité, Eco-mobilier s’engage à reprendre ses 

flux opérationnellement sur demande motivée de la Collectivité. 

 
2.1.4 Engagements communs 
 
En cas de récurrence d’enlèvements ne répondant pas aux critères figurant à l’article 2.1.2.2, les 
Parties peuvent réaliser un diagnostic, conjointement avec l’Opérateur. A l’issue du diagnostic, les 
Parties élaborent un plan d’actions en vue d’améliorer le remplissage des Contenants. 

 

2.2 Conditions de collecte et de traitement des JOUETS Collectés par la Collectivité 

2.2.1 Déchèteries en Collecte par la Collectivité 

Les Déchèteries concernées par les cas du Contrat font partie du dispositif de Collecte par la 
Collectivité. 
 
Par ailleurs, les flux identifiés comme autres flux de jouets demeureront gérés en Collecte par la 
Collectivité. 

2.2.2 Engagements de la Collectivité  

2.2.2.1 La Collectivité s’engage à maintenir les moyens et modalités de collecte suivants pour les 

Déchèteries équipées pour la Collecte par la Collectivité : 

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus à 

l’ICPE 2710 dont notamment : 

i) Présence d’un dispositif antichute adapté 

ii) Existence d’un dispositif de protection contre les incendies 

iii) Existence d’une clôture sur le périmètre de la déchèterie 

 

La Collectivité déclare semestriellement la conformité de chaque Déchèterie à ces conditions. La 

vérification de ces éléments peut faire l’objet des contrôles prévus à l’article 11 du Contrat.  
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2.2.2.2 La Collectivité s’engage à réaliser des opérations de recyclage ou de valorisation 

énergétique sur le Contenant en mélange, ainsi que pour les autres notamment flux ferraille de 

chaque Déchèterie réalisant la Collecte par la Collectivité afin de contribuer aux objectifs de la 

filière. L’existence d’opération de recyclage ou de valorisation énergétique est appréciée sur la 
base des déclarations semestrielles soumises par la Collectivité sur l’Extranet et validées par Eco-

mobilier et peut faire l’objet des contrôles indiqués à l’article 11 du contrat. 

 

2.3 Informations et suivi opérationnel   

Lorsque la Collectivité rencontre un dysfonctionnement lors d’une opération relative à 

l’Enlèvement par Eco-mobilier (opération de dotation ou opération de ramassage), elle procède au 

signalement dans l’Extranet en indiquant le motif du dysfonctionnement et joint le cas échéant des 

pièces justificatives tous les dysfonctionnements relatifs aux délais de ramassage sont traités par 

Eco-mobilier dans un délais de 10 (dix) jours ouvrés maximum. Après analyse contradictoire, Eco-

mobilier valide ou abandonne le dysfonctionnement. Lors de l’analyse contradictoire, les 

bordereaux de transport renseignés avec les dates et horaires effectifs sont communiqués par la 

Collectivité à Eco-mobilier à sa demande. 

 

La Collectivité et l’Opérateur, si ce dernier est concerné, reçoivent par courriel une copie du 

dysfonctionnement émis ainsi que de la suite qui en est réalisé par Eco-mobilier (validation ou 

rejet).  
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ANNEXE 3 – BAREME DE SOUTIENS 
3.1 Dispositions générales 

Lorsque les barèmes de la présente annexe fixent des montants en valeur annuelle1, ces montants 
sont appliqués prorata temporis, en fonction de la date d'entrée en vigueur ou la date à laquelle 
le contrat prend fin, ou en fonction de la date à laquelle une déchèterie est activée ou désactivée 
du dispositif de collecte d'Eco-mobilier. 

Pour l'application des montants des barèmes, il convient de se rapporter aux dispositions du 

Contrat et des annexes « Périmètre » et « Conditions techniques et niveaux de service ». 

3.2 Soutiens financiers Zone Réemploi 

Nom du soutien 
Type de 

soutien 

Critère d’éligibilité aux 

soutiens tels que prévu 

aux annexes 1 et 2 du 

Contrat 

Montant 

Justificatifs 

et mode de 

calcul 

Forfait déchèterie 

équipée d’une Zone 

Réemploi 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Soutien aux 

coûts liés à la 

Zone Réemploi 

Déchèterie conforme aux 

prescriptions des 

Annexes 1 et 2 et 

convention entre la 

Collectivité et un Acteur 

du réemploi 

Mutualisé entre les 

filières jouets et 

article de 

bricolage et 

jardin : 200 euros 

(soit 100 euros par 

agrément ou 200 

euros en cas d’un 

seul agrément) 

/ 

 

3.3 Soutiens financiers pour l’Enlèvement par Eco-mobilier 

 

Nom du soutien 
Type de 

soutien 

Critère d’éligibilité aux 

soutiens tels que prévu 

aux annexes 1 et 2 du 

Contrat 

Montant 
Justificatifs et 

mode de calcul 

Forfait déchèterie 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Contenant Eco-

mobilier 

Soutien à la 

part fixe des 

coûts de 

collecte liés à 

l’Enlèvement 

par Eco-

mobilier 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions des 

Annexes 1 et 2  

Mutualisé avec la 

filière éléments 

d’ameublement 

/ 

Forfait déchèterie 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Contenant Haut de 

quai 

Soutien à la 

part fixe des 

coûts de 

collecte liés à 

l’Enlèvement 

par Eco-

mobilier pour 

un contenant 

Haut de quai 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions des 

Annexes 1 et 2 

Mutualisé entre 

les filières jouets 

et article de 

bricolage et 

jardin : 150 euros 

(soit 75 euros par 

agrément ou 150 

euros en cas d’un 

seul agrément) 

Saisie des 

données dans 

l’extranet et 

téléversement 

des attestations 

conformément à 

l’Annexe 5, pour 

versement 

semestriel par 

moitié 

 
1 Cf. annexe A du cahier des charges, articles A.1.1, A.2.1.1, A.1.3, A.2.3 
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Part variable 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Soutien à la 

part variable 

des coûts de 

collecte liés à 

l’Enlèvement 

par Eco-

mobilier des 

JOUETS 

proportionnels 

aux quantités 

de JOUETS  

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 et enlèvement 

conforme aux critères 

d’enlèvement définis au 

du 2.1.2.2 de l’Annexe 2  

mutualisé avec la 

filière éléments 

d’ameublement 

  

Prise en compte 

des données 

relatives à la 

collecte saisie 

par les 

Opérateurs 

Calcul du 

montant du 

soutien chaque 

semestre 

 

3.4 Soutiens financiers pour la Collecte par la Collectivité prise en charge par la Collectivité 

 

Nom du soutien Type de soutien 

Critère d’éligibilité 

aux soutiens tels que 

prévu à l’annexe A du 

cahier des charges et 

aux annexes 1 et 2 du 

contrat 

Montant 
Justificatifs et 

mode de calcul 

Forfait déchèterie 

(déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Soutien à la part 

fixe des coûts de 

collecte liés à la 

Collecte par la 

Collectivité des 

JOUETS 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 et au 2.2.2.2 

de l’Annexe 2 

Mutualisé avec 

la filière 

éléments 

d’ameublement 

/ 

Part variable 

relative au 

recyclage 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des 

JOUETS collectés 

séparément en 

Déchèterie et 

recyclés par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1  

65 € par tonne 

de JOUETS 

collectés 

séparément et 

recyclés 

(sauf flux 

ferraille) 

Saisie des 

données dans 

l’extranet 

conformément à 

l’Annexe 5.  Calcul 

du montant du 

soutien chaque 

semestre 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des 

JOUETS collectés 

en mélange en 

Déchèterie et 

recyclés par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 

65 € par tonne 

de JOUETS 

collectés en 

mélange et 

recyclés 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des 

JOUETS collectés 

séparément en 

porte à porte et 

recyclés par la 

Collectivité 

Collecte en Porte à 

Porte conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1  

115 € par tonne 

de JOUETS 

collectée 

séparément en 

porte à porte 

et recyclée par 

la Collectivité   
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Part variable 

relative à la 

valorisation 

énergétique R1 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des 

JOUETS collectés 

séparément en 

Déchèterie et 

valorisés R1 par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1   

35 € par tonne 

de JOUETS 

collectée 

séparément et 

valorisée R1 (1) 

pour le flux 

bois  

Saisie des 

données dans 

l’extranet 

conformément à 

l’Annexe 5. Calcul 

du taux de 

recyclage et du 

montant du 

soutien chaque 

semestre 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des 

JOUETS collectés 

en mélange en 

Déchèterie et 

valorisés R1 par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1   

60 € par tonne 

de JOUETS 

collectée en 

mélange et 

valorisée R1 (1) 

 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des 

JOUETS collectés 

séparément en 

porte à porte et 

valorisés R1 

Collecte en porte à 

porte conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1 

80 € par tonne 

de JOUETS 

collectée 

séparément en 

porte à porte 

et valorisée R1 

(1) 

 

(1) La valorisation R1 des JOUETS comprend les tonnes envoyées vers des unités d’incinération (IPCE 2791) réalisant 

des opérations de valorisation conformes à l’arrêté du 03/08/2010, la valorisation combustible du Bois en chaudière 

industrielle et la valorisation sous forme de combustible solide de récupération.  

Les quantités de JOUETS Collectés par la Collectivité sont calculées en application de l’article 2.2.2 du Contrat. 

Lorsque les flux contenant les JOUETS Collectés par la Collectivité font l’objet d’un process de tri, le bilan matières 

applicable à la fraction JOUETS est calculé en application de l’Annexe 5. 
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ANNEXE 4 - COMMUNICATION 
 

Eco-mobilier accompagne les collectivités dans la communication de proximité destinée à 

présenter le réemploi, la collecte et le recyclage des JOUETS : mise en place de la signalétique, 

communication vers les habitants.  

Eco-mobilier propose à la Collectivité des outils de communication clefs en main, qui permettent 

d’unifier la communication aux habitants sur l’ensemble du territoire national, de façon à ce que la 

Collectivité puisse les utiliser sans les concevoir ou les développer directement. 

Parmi ces outils de communication, Eco-mobilier propose sur le site eco-mobilier.fr ou sur 

l’Extranet : 

i) des infographies pédagogiques permettant de présenter le fonctionnement de la 

collecte, du tri, du réemploi, de la réutilisation, du recyclage ou encore de la 

valorisation des JOUETS, 

ii) des reportages vidéos, sous forme de films courts présentant les techniques de tri, 

les méthodes ou de préparation à la réutilisation, le recyclage… 

iii) des campagnes de communication web ou des animations, pour sensibiliser le plus 

grand nombre aux enjeux relatifs au recyclage des JOUETS. 

 

Ces outils de communication sont conçus et réalisés par Eco-mobilier, mis à disposition de la 

Collectivité sous format numérique.  

D’autres outils de communication, tels que des supports écrits ou une banque d’images et de 

pictogrammes seront mis à disposition sur l’Extranet.  

Les outils, méthodes et actions destinées à la formation de la Collectivité sont notamment : 

 des Actions d’accompagnement pour les agents d’accueil en Déchèterie et les techniciens 

 des outils de signalétique : oriflammes, bâches, panneaux, affiches avec les consignes de 

tri adaptées 

 des outils de formation : consignes de tri, vidéos de formation, affiches mémo pour les 

locaux… 

 des Sessions de formation : webinaires, formation par les équipes en région 
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ANNEXE 5 - CARACTERISATIONS, BILANS 

MATIERE ET JUSTIFICATIFS 

5.1 Caractérisations 
Le protocole de caractérisations et de calcul des taux de présence moyens conventionnels 

présenté ci-après a été établi en concertation avec les Représentants et validé par les pouvoirs 

publics, dans le respect du principe de proportionnalité entre coûts de caractérisations, précisions 

des résultats et délais au cours de la période d’agrément 2022-2027. 

 

Le cas échéant, ce protocole peut faire l’objet de modification sur demande des Représentants, 

sur demande d’Eco-mobilier ou des ministères signataires de l’agrément. Toute modification du 

présent protocole est soumise à l’avis des Représentants, est transmise aux ministères signataires 

de l’agrément et donne lieu à une modification de la présente annexe en application de l’article 12 

du Contrat. 

 

5.2 Bilans matière 

En Collecte par la Collectivité des JOUETS, lorsque le flux comprenant les JOUETS est orienté vers 

un process de tri le bilan matière appliqué aux JOUETS est calculé et justifié suivant l’une des 

méthodologies suivantes. 

 

5.2.1. Utilisation des résultats issus d’une campagne de tri dédiée  

 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié en réalisant à une fréquence 

au moins semestrielle une campagne de tri dédié (appelée batch) sur un échantillon représentatif 

avec mesure du bilan matière. 

 

Afin de pouvoir utiliser les résultats d’une campagne dédiée de tri réalisée par un opérateur sur un 

flux de la Collectivité contenant des JOUETS USAGÉS en Collecte par la Collectivité (flux tout-

venant de déchèterie, flux bois de déchèterie ; collecte d’encombrant en porte à porte) cette 

dernière doit respecter les points suivants : 

 réalisation au cours du semestre objet de déclaration ; 

 réalisation dans les conditions de traitement/préparation habituelles de l’opérateur ; 

 Pesée des flux sortants issus de cette campagne (métaux, bois, plastique, non recyclables, 

déchets valorisables) JOUETS et non-JOUETS 

 Calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions ne 

contenant pas de JOUETS (gravats, déchets vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 Rédaction et conservation d’enregistrements (compte rendu, photos et tickets de pesées). 

 

Le compte-rendu de la campagne dédiée est joint à la déclaration semestrielle de la Collectivité. 

 

5.2.2 Utilisation des données d’une ligne de traitement dédiée : 

 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié lorsque la ligne de tri est 

dédiée à un flux. 
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Afin de pouvoir utiliser les performances d’une ligne de traitement ou de préparation dédiée au 

flux (flux tout-venant de déchèterie ou flux bois de déchèterie ou collecte d’encombrant en porte 

à porte) le bilan matière doit être établi selon les prescriptions suivantes : 

 enregistrement des données spécifique à la ligne de traitement/préparation (registre des 

entrées/sorties) 

 utilisation des données du semestre objet de la déclaration 

 calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions ne 

contenant pas de JOUETS (gravats, déchets vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 conservation des enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets 

de pesées). 

 

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des 

fractions prises en comptes au numérateur et au dénominateur) est joint à la déclaration 

semestrielle de la Collectivité. 

 

5.2.3 Utilisation des données du site dans son ensemble : 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié sur la base du bilan 

matière de l’ensemble du centre de tri. Afin de pouvoir utiliser les performances de l’ensemble du 

centre de tri, le bilan matière doit être établi selon les prescriptions suivantes : 

 enregistrement des données du site (registre des entrées/sorties) 

 utilisation des données du semestre objet de la déclaration 

 calcul du bilan matière en excluant les fractions ne contenant pas de JOUETS (gravats, 

déchets vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 conservation d’enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets de 

pesées). 

 

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des 

fractions prises en comptes au numérateur et au dénominateur) pourra être demandé par Eco-

mobilier lors des contrôles. 

5.2.4 Règle d’utilisation du bilan matière déclaré pour le calcul de soutiens 

Pour chaque flux faisant l’objet d’une étape de tri, la Collectivité déclare dans l’Extranet Eco-

mobilier la méthode de calcul et de justification du bilan matière utilisée ainsi que le process de tri 

(chaîne de tri, machine de tri automatique, tri à la pelle). 

 

Pour les autres process de tri ou les autres modalités de calcul et de justification du bilan matière 

aucun réallocation de refus n’est effectué par Eco-mobilier. Le bilan matière pris en compte pour 

le calcul des soutiens est celui déclaré par la collectivité dans l’Extranet. 

 

5.3 Justificatifs à produire pour les déclarations et les contrôles 
Dans le cas de la Collecte par la Collectivité des JOUETS en déchèterie et en porte-à-porte, la 

Collectivité déclare, pour chaque point de collecte, les flux collectés contenant du JOUETS, le 

tonnage mensuel collecté, les sites et modes de traitement de ces flux ainsi que les exutoires finaux.  

 

La Collectivité doit également fournir des attestations de collecte et de traitement pour les 

tonnages non collectés par Eco-mobilier, établies par ses opérateurs, et conformes à la déclaration. 

 

L’ensemble de ces éléments fait l’objet de vérification systématique par Eco-Mobilier 

préalablement à la validation de la déclaration, ou lors de l’application de l’article 11 du Contrat.  
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Les éléments à justifier auprès d’Eco-mobilier devront permettre de : 

- tracer de façon certaine les tonnages des flux collectés ; 

- vérifier les bilans matière des centres de tri et/ou de préparation sous contrat avec la 

collectivité ; 

- attester les modalités de traitement des flux. 

 

Eco-mobilier met à la disposition de la Collectivité des modèles d’attestation, disponibles sur 

l’Extranet. 

 

Les justificatifs permettant d’attester les tonnages des flux collectés sont de manière non 

exhaustive : 

 

• Pour les vérifications réalisées par Eco-mobilier préalablement à la validation de la déclaration : 

o le détail des tonnages collectés sur la période concernée par flux, site et mois, 

o le nom et les coordonnées du/des opérateur(s) en contrat avec la collectivité 

concernant la collecte, 

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat : 

o les tickets de pesées 

o les factures des prestataires des collectes 

o les plannings des collectes (notamment dans le cadre des collectes en porte à porte) 

o le schéma opérationnel de la gestion de la collecte sur le territoire 

 

Les justificatifs permettant d’attester des bilans matière des centres de tri ou de préparation sous 

contrat avec la collectivité 

 

• Pour les vérifications réalisées par Eco-mobilier préalablement à la validation de la déclaration 

: 

o les noms et les coordonnées des opérateurs en contrat avec la collectivité concernant 

la préparation et le traitement des flux, 

o les adresses des sites de traitement et de préparation, 

o les bilans matières détaillés des sites de traitement (part du recyclage, de la valorisation 

énergétique, de valorisation combustible, de l’élimination…),  

 

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat : 

o les tickets de pesées (entrées et sorties) 

o les registres des entrées et sorties 

o la méthodologie appliquée et le détail des calculs des bilans matière en application de 

l’article 6.2 de la présente annexe  

o les autorisations administratives des sites de traitement et de préparation 

 

Les justificatifs permettant d’attester les modalités de traitement des flux 

 

• Pour les vérifications réalisées par Eco-mobilier préalablement à la validation de la déclaration : 

o les coordonnées des sites des exutoires finaux, 

 

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat : 

o les autorisations administratives des sites de traitement et des exutoires. 

 

* * *  
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ANNEXE 6 - DEMATERIALISATION 
 
Afin de signer électroniquement le Contrat, il sera demandé les nom, prénom et adresse mail du 

signataire.  

  

Une fois la procédure de signature créée, le signataire sera redirigé de manière transparente vers 

le prestataire d’Eco-mobilier afin de signer électroniquement le Contrat. Durant la procédure de 

signature, il sera demandé au signataire de renseigner un "code de validation". Ce code permettra 

de garantir que la personne engagée sur le Contrat correspond bien à la personne en charge de 

signer le document. 

  

Il est possible dans le cadre de certains contrats de définir une délégation de signature. Le nom de 

la personne apparaissant sur le contrat (le signataire) sera par conséquent différente de la personne 

en charge de le signer électroniquement.  

 

Pour cela, il est obligatoire de renseigner un document de type "Délégation de signature" 

permettant de garantir que le signataire autorise la personne définie en tant que délégué à signer 

et engager juridiquement la structure à sa place.  
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ANNEXE 7 – TAUX DE PRESENCE MOYEN 

CONVENTIONNEL POUR LE S2 2022 
 

  OPTION 1 OPTION 2 OPTION 2bis OPTION 3 PAP 

Consigne 

de tri 

Pas de 

collecte 

opérationnelle 

par Eco-

mobilier des 

JOUETS 

1 Benne pour DEA + 

gros objets JOUETS 
Idem 2 + Petits 

objets JOUETS 

vont en 

contenant HDQ 

collecté par 

ESS 

2 Bennes  : 

BOIS et 

MAISON 

JARDIN 
  

Petits objets JOUETS 

sont soutenus en 

financier (même si 

mis en réemploi) 

(tout DEA 

non bois + 

ABJ + JJ) 

Jeux et 

Jouets 
        

  

% dans 

TV 
0,9% 0,45%     

0,70% 
% dans 

métaux 
1% 0,5%     
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Contrat 

territorial pour 

les ARTICLES DE 

BRICOLAGE ET 

DE JARDIN 

 
Numéro de contrat : 
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ENTRE: 

 

Adresse du siège :  

Code postal et Ville :  

N° INSEE :  

N° SINOE :  

titulaire de la (des) compétence(s) :  

représenté(e) par :  

autorisée à conclure le Contrat par la délibération numéro                          du                 ,  

désignée ci-après par « la Collectivité »,  

D’UNE PART,  

 

ET 

Eco-mobilier, société par actions simplifiée, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 

de Paris 

 agréée en tant qu'éco-organisme, représentée par Présidente,  

désignée ci-après par « Eco-mobilier »,  

D’AUTRE PART,  

La Collectivité et Eco-mobilier sont ci-après individuellement dénommés une « Partie » et 

ensemble les « Parties ».  

Fait en deux exemplaires originaux  

Le…………………………….       Le……………………….  

Pour la Collectivité       Pour Eco-mobilier  

……         La Présidente  

        Dominique Mignon  

« Lu et approuvé » et signature     « Lu et approuvé » et signature   
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ARTICLE LIMINAIRE ET DEFINITIONS  

Eco-mobilier est un éco-organisme agréé pour répondre collectivement à la règlementation issue 

des dispositions prises en application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (14°) et R. 543-340 suivants 

du code de l’Environnement. 

Pour répondre aux objectifs de collecte, de réemploi et réutilisation et de recyclage issus de 

l’Arrêté, Eco-mobilier propose aux collectivités territoriales compétentes de conclure le présent 

contrat, qui prévoit la mise en œuvre d’un Enlèvement par Eco-mobilier, en accord avec la 

collectivité, et la mise en place de soutiens financiers aux déchets d’ARTICLES DE BRICOLAGE ET 

DE JARDIN qui demeurent collectés et traités par la collectivité. 

La collectivité qui conclut le Contrat pour la filière ARTICLES DE BRICOLAGE ET DE JARDIN n’a 

aucune obligation de conclure un contrat similaire avec Eco-mobilier sur les filières Jouets et 

éléments d’ameublement pour lesquelles Eco-mobilier est également agréé et pour toutes autres 

filières pour lesquelles Eco-mobilier serait agréé.  

Font partie intégrante du Contrat, l’ensemble des procédures disponibles dans l’extranet et les 

annexes.  

Chaque fois qu’ils sont utilisés, les termes suivants, employés avec une majuscule, au singulier ou 

au pluriel, auront le sens défini ci-après :  

- Acteur ESS du réemploi : désigne les Entités de l’ESS en convention avec Eco-mobilier. 

- L’Arrêté : l’Arrêté ministériel Arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-

organismes et des systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur des 

articles de bricolage et de jardin en application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (14°) et R. 543-

340 suivants du C. Env. 

- Contenant Haut de quai : désigne tout contenant haut de quai destiné notamment à la gestion 

des ARTICLES DE BRICOLAGE ET DE JARDIN. 

- Contenant Eco-mobilier : désigne les bennes et/ou les contenants destinés à la gestion des 

éléments d’ameublement mis à la disposition de la Collectivité par Eco-mobilier. 

 

- ARTICLES DE BRICOLAGE ET DE JARDIN ou ABJ : désigne les articles de bricolage et de jardin 

couverts par les dispositions des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (12°) et R. 543-320 suivants du C. Env. 

qui relèvent des familles de produits suivantes : 

- 3° Les matériels de bricolage, dont l'outillage à main, autres que ceux relevant des 1° Les outillages 

du peintre et 2° Les machines et appareils motorisés thermiques ; 

- 4° Les produits et matériels destinés à l'entretien et l'aménagement du jardin, à l'exception des 

ornements décoratifs et des piscines relevant du 12° de l'article L. 541-10-1 ou du 4° du même article. 

ainsi que les accessoires des produits mentionnés au présent II relèvent des familles leur étant 

afférentes. 

 

- La Collectivité : la Collectivité signataire du Contrat.  

 

- Déchèterie : déchèterie publique dans le Périmètre définie à l’article 1-2 de l’annexe 1.  

 

- Autres collectivités : les Collectivités membres ou adhérentes de la Collectivité signataire.  

 

- Enlèvement par Eco-mobilier : désigne la reprise des ABJ réalisée par Eco-mobilier. 

  

- Collecte par la Collectivité : désigne la collecte des ABJ réalisée dans les contenants de la 

Collectivité. 
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- Collecte en mélange : désigne la Collecte par la Collectivité dans le Contenant « tout-venant » 

qui accueille dans la Déchèterie tous les déchets qui ne disposent pas d’une collecte séparée au 

sens règlementaire.  

- Extranet : désigne le portail internet mis à disposition de la Collectivité par Eco-mobilier 

permettant la gestion administrative, opérationnelle et financière du Contrat. 

- Entités de l’ESS : associations et entreprises de l’économie sociale et solidaire agissant dans le 

domaine de la réutilisation et favorisant la prévention, notamment au travers du réemploi. 

- Le Contrat : désigne le Contrat territorial pour les ARTICLES DE BRICOLAGE ET DE JARDIN et ses 

annexes, et ses éventuels avenants.  

- TERRITEO : portail administratif commun aux éco-organismes permettant la centralisation des 

informations administratives relatives aux collectivités.  

- Opérateur : désigne le prestataire d’Eco-mobilier chargé de l’Enlèvement des ABJ.  

- Règlementation : toute disposition juridique normative générale ou individuelle en vigueur.  

- Périmètre : désigne le territoire de la Collectivité et des Autres collectivités couvert par le 

Contrat.  

 

- Les Représentants : désigne les représentants des collectivités territoriales, à savoir notamment 

l’AMF, le CNR, AMORCE et l’ADCF.  

 

- Liquider/liquidation : désigne la détermination du montant des soutiens financiers portée sur la 

pro forma des soutiens téléchargeables dans l’Extranet.  

 

- Bordereau de transport : désigne la lettre de voiture visée à l’article L 132-9 du code de 

commerce. 

 

- Prélèvement (prélever) : action de prélever tous les ABJ qui peuvent faire l’objet d’un réemploi. 

- Zone Réemploi : zone de dépôt de ABJ susceptibles de réemploi fermés et sécurisés. 

Les conditions générales du contrat type 2022-2027 sont les suivantes : 
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Article 1 : OBJET DU CONTRAT  
 

Le Contrat a pour objet de régir les relations entre Eco-mobilier et la Collectivité, dans le cadre de 

l’Arrêté. Les Parties reconnaissent expressément que le Contrat constitue l’unique document 

contractuel pour la mise en œuvre de la responsabilité élargie des producteurs des ARTICLES DE 

BRICOLAGE ET DE JARDIN pour toute la période 2022-2027 de l'Agrément d'Eco-mobilier.  

 

 

Article 2 : ENGAGEMENTS D’ECO-MOBILIER VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE  
 

Objectifs 

 

Eco-mobilier souhaite encourager le Réemploi dans les territoires, c’est pourquoi les Collectivités 

qui disposent d’une Zone Réemploi sont incitées à orienter prioritairement les ABJ vers cette Zone 

Réemploi pour permettre aux Acteurs ESS du réemploi de prélever les ABJ qu’ils sont en capacité 

de réemployer.  

 

Eco-mobilier prévoit un soutien financier spécifique pour la Collectivité, pour donner accès aux 

Acteurs ESS du réemploi.  

 
Article 2.1 : Collectes par la Collectivité en Déchèterie et en porte à porte des ABJ 

 

Article 2.1.1 : Principes  

 

Eco-mobilier s’engage à soutenir financièrement, conformément aux Annexes 1, 2 et 3, les tonnages 

d’ABJ collectés et recyclés ou valorisés énergétiquement par la Collectivité, provenant de Collecte 

par la Collectivité définies au présent article.  

 

Les ABJ soutenus financièrement, dans le cadre du présent article, sont exclusivement issus de 

dispositifs de Collectes par la Collectivité suivants :  

 

a) Déchèteries fixes et points de collecte temporaires du Périmètre (point de collecte mobile, 

évènementielle, …), collectant séparément et valorisant des ABJ, visés à l’article 1.2 de 

l’annexe 1 ; 

 

b) Collecte en mélange des ABJ avec d’autres types de déchets, dont le traitement est assuré 

par le Collectivité, dont les conditions de soutien sont décrites en 2.1.5 ci-dessous ; 

 

c) Dispositifs de collecte d’encombrants en porte à porte du Périmètre des ABJ, visés à article 

1.3 de l’annexe 1 (collecte régulière en porte à porte ou sur appel), sous réserve que cette 

Collecte d’encombrants en porte à porte concoure à la réutilisation ou au recyclage de ces 

Déchets.  

 

Article 2.1.2 : Evaluation des quantités de ABJ collectés par la Collectivité  

 

Pour les ABJ collectés par la Collectivité dans les cas a, b, c, il est déterminé une estimation 

conventionnelle des quantités de ABJ contenus dans une Collecte par la Collectivité de Déchets, 

désignée comme le « tonnage équivalent ABJ ».  

 

Le « tonnage équivalent ABJ » est calculé comme le produit des quantités de déchets Collectés 

par la Collectivité et contenant des ABJ par un taux de présence moyen conventionnel de ABJ, 

fonction des modalités de Collecte par la Collectivité (notamment Déchèterie accueillant 

uniquement des ménages, déchèterie accueillant des ménages et des professionnels, collecte en 

porte-à-porte, Zone Réemploi on non).  

 





   
 

6 
 

Les taux de présence moyens conventionnels de ABJ sont déterminés suivant un protocole établi 

en concertation avec les Représentants et présenté dans l’Annexe 5, dans le respect du principe 

de proportionnalité entre coûts de caractérisation, précisions des résultats et délais de réalisation. 

Le protocole n'est pas individualisé pour la Collectivité. Chaque taux de présence moyen 

conventionnel d’ABJ est actualisé au plus une fois par an, à partir des résultats d’une campagne 

complète de caractérisations de déchets collectés par la Collectivité et contenant des ABJ 

diligentée par Eco-mobilier conformément aux dispositions de l’annexe 5. Les taux de présence 

moyens conventionnels de ABJ applicables pour le calcul des soutiens financiers dus au titre de la 

collecte de l'année N sont les taux déterminés selon les dispositions susvisées, issus de la 

campagne de caractérisation de l’année N-1. Après chaque campagne, les résultats détaillés et les 

taux de présence moyens conventionnels en résultant sont transmis par mail par Eco-mobilier à la 

Collectivité.  

 

Ces taux s’appliquent sur la période de collecte débutant l’année N, avec un délai de prévenance 

minimal d’un mois avant le début de l’année concernée. Lorsque la Collectivité participe à une 

campagne de caractérisations de Contenants en Collecte par la Collectivité diligentée par Éco-

mobilier, la Collectivité facilite, à Eco-mobilier ou à toute personne mandatée par Eco-mobilier, 

l’accès à ses sites et à ceux de ses prestataires.  

 

Par exception, pour l’année de démarrage de la Convention, le taux de présence moyen 

conventionnel est joint en annexe n°7 au Contrat. 

 

Article 2.1.3 : Collectes complémentaires des ABJ 

 

Dans cette configuration, la Collectivité peut demander la mise en place d’un Contenant en Haut 

de Quai permettant l’Enlèvement par Eco-mobilier des ABJ inférieurs à la taille minimum, définie en 

concertation avec les Représentants, mutualisée avec la collecte d’autres petits objets relevant du 

périmètre de collecte d’Eco-mobilier. La taille des ABJ, et des autres petits objets, est définie par 

Eco-mobilier lors de la mise en place du Contenant, avant le début de l’Enlèvement par Eco-

mobilier, et peut être modifiée avec un délai de prévenance de deux (2) mois.  

 

Un soutien dédié est prévu pour les Collectivités qui pourront opter pour ce dispositif de Collecte 

complémentaire. 

 

Article 2.1.4 : Enlèvement des ABJ collectés par la Collectivité spécifiquement en porte à porte 

ou en points de collecte mobile (2.1.1 a et c) 

 

Par exception au 2.1.1, dans le cas où la Collectivité met en place des points de collecte mobile ou 

des dispositifs de collecte d’encombrants en porte à porte spécifiquement du Périmètre des ABJ, 

sous réserve que cette Collecte d’encombrants en porte à porte ou de points de collecte mobile 

concoure à la réutilisation ou au recyclage de ces Déchets, peut demander à Eco-mobilier de 

mettre à disposition des Contenants Eco-mobilier et d’enlever sans frais ces Déchets, en vue de 

pourvoir à leur traitement. 

 

Article 2.1.5 : Conditions de soutien de la Collecte en mélange (2.1.1 b) 

  

Dans les cas de la Collecte en mélange définie au 2.1.1 b ci-dessus, Eco-mobilier soutient 

financièrement le recyclage et la valorisation énergétique sous réserve que la performance de 

réemploi, réutilisation, recyclage des ABJ Collectés en mélange par la Collectivité soit au moins 

équivalente aux objectifs fixés par le cahier des charges à Eco-mobilier. 

 

Un bilan des performances de réemploi, réutilisation et de recyclage de la Collecte en mélange 

des ABJ de la Collectivité sera réalisé en 2024, puis en 2027. 
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En cas de performance inférieure aux objectifs définis ci-dessus, les Parties feront un bilan des 

actions à entreprendre et les soutiens au recyclage et à la valorisation énergétique pour la Collecte 

en mélange seront suspendus. 

 

Article 2.2 : Enlèvement par Eco-mobilier dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Eco-

mobilier 

 

Article 2.2.1 : Principes 

 

Eco-mobilier s’engage à mettre en œuvre l’Enlèvement par Eco-mobilier des ABJ sur les 

Déchèteries du Périmètre, conformément aux annexes 1 et 2. Les autres flux d’ABJ, à savoir ceux en 

ferraille et ceux en matériau majoritaire minérale, demeurent gérés dans les dispositions définies 

au 2.1.1 a). 

 
Dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Eco-mobilier unique, Eco-mobilier s’engage à 

mettre en œuvre l’Enlèvement par Eco-mobilier sur les Déchèteries, conformément aux annexes 1 

et 2 des ABJ dépassant une taille minimum. L’enlèvement des ABJ est mutualisée dans le Contenant 

Eco-mobilier avec les autres objets relevant du périmètre Eco-mobilier. La taille des ABJ est définie 

par Eco-mobilier, en concertation avec les Représentants, avec un délai de prévenance minimal de 

deux (2) mois avant le début de l’Enlèvement par Eco-mobilier. Les autres flux de ABJ demeurent 

gérés dans les dispositions définies au 2.1. 

 

Selon les dispositions du Contrat, Eco-mobilier s'engage à :  

• enlever les ABJ de la taille définie pour l’année N dans les Déchèteries équipées d’un seul 

Contenant Eco-mobilier, dans ledit Contenant Eco-mobilier, 

• organiser l’enlèvement et le traitement des ABJ collectés conformément aux dispositions 

du présent article,  

• liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de collecte et de valorisation.  

 

Article 2.2.2 : Collectes complémentaires des ABJ 

 

Dans les Déchèteries équipées d’un Contenant Eco-mobilier unique, la Collectivité peut demander 

la mise en place d’un Contenant en Haut de Quai permettant l’Enlèvement par Eco-mobilier des 

ABJ inférieurs à la taille minimum, définie en concertation avec les Représentants, mutualisée avec 

la collecte d’autres petits objets relevant du périmètre de collecte d’Eco-mobilier. La taille des ABJ, 

et des autres petits objets, est définie par Eco-mobilier lors de la mise en place du Contenant, 

avant le début de l’Enlèvement par Eco-mobilier, et peut être modifiée avec un délai de prévenance 

de deux (2) mois.   

 

Dans ce cas, les conditions de soutien financiers pour la Collecte par la Collectivité ne s’appliquent 

plus sur les Contenants de la Collectivité, sauf pour les ABJ Collectés par la Collectivité dans les 

contenants ferraille et inerte de la Collectivité. Un soutien dédié est prévu pour les Collectivités 

qui auront optées pour ce dispositif de Collecte complémentaire par Eco-mobilier.  

 

Article 2.3 : Enlèvement par Eco-mobilier des ABJ dans les Déchèteries équipées d’au moins deux 

Contenants Eco-mobilier présents pour la collecte en 2 flux matériaux différents 

 

Article 2.3.1 : Principes 

 

Eco-mobilier s’engage à mettre en œuvre l’Enlèvement par Eco-mobilier sur les Déchèteries du 

Périmètre, conformément aux annexes 1 et 2 des ABJ. L’enlèvement des ABJ est mutualisé dans le 

Contenant Eco-mobilier avec les autres objets relevant du périmètre Eco-mobilier. Les autres flux de 

ABJ, à savoir la ferraille et l’inerte, demeurent gérés dans les dispositions définies au 2.1.1. 
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Selon les dispositions du Contrat, Eco-mobilier s'engage à :  

• enlever les ABJ dans les Déchèteries équipées d’au moins deux Contenants Eco-mobilier, 

en fonction des matériaux majoritaires : un Contenant pour les produits en bois, un 

Contenant pour les produits dont les matériaux majoritaires seront notamment les plastiques, 

les mousses ou textiles,  
• organiser l’enlèvement et le traitement des ABJ enlevés par Eco-mobilier,  

• Liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de collecte et de valorisation.  

 

Article 2.4 : Evaluation des quantités de ABJ enlevées par Eco-mobilier dans les cas 2.2 et 2.3 

 

Pour les ABJ enlevés par Eco-mobilier dans les cas 2.2 et 2.3, il est déterminé une estimation 

conventionnelle des quantités de ABJ contenus dans un Enlèvement par Eco-mobilier de déchets 

dans les cas 2.2 et 2.3, désignée comme le « tonnage équivalent ABJ ».  

 

Le « tonnage équivalent ABJ » est calculé comme le produit des quantités de déchets enlevés par 

Eco-mobilier et contenant des ABJ par un taux de présence moyen conventionnel des ABJ, fonction 

des modalités de collecte par Eco-mobilier.  

 

Les taux de présence moyen conventionnel des ABJ sont déterminés suivant un protocole établi 

en concertation avec les Représentants et présenté dans l’Annexe 5, dans le respect du principe 

de proportionnalité entre coûts de caractérisation, précisions des résultats et délais de réalisation. 

Le protocole n'est pas individualisé pour la Collectivité.  

 

Chaque taux de présence moyen conventionnel des ABJ est actualisé au plus une fois par an, à 

partir des résultats d’une campagne complète de caractérisations de déchets enlevés par Eco-

mobilier et contenant des ABJ diligentée par Eco-mobilier conformément aux dispositions de 

l’annexe 5.  

 

Les taux de présence moyens conventionnels des ABJ applicables pour le calcul des soutiens 

financiers dus au titre de l’Enlèvement par Eco-mobilier de l'année N sont les taux déterminés selon 

les dispositions susvisées, issus de la campagne de caractérisation de l’année N-1.  

 

Après chaque campagne, les résultats détaillés et les taux de présence moyens conventionnels en 

résultant sont transmis par mail par Eco-mobilier à la Collectivité, au plus tard fin novembre de 

l’année N-1, de sorte que ces taux s’appliquent sur la période de collecte débutant l’année suivante.  

 

Par exception, pour l’année 2023, année de déploiement de cet Enlèvement par Eco-mobilier, le 

taux de présence moyen conventionnel sera calculé à l’issue du premier semestre concerné.  

 
Article 2.5 : Prélèvement des ABJ sur la Zone réemploi 

 

Les dispositions du présent article s’adressent exclusivement aux Déchèteries équipées d’une Zone 

réemploi. 

 

Dès lors qu’une Zone réemploi est mise en œuvre pour la collecte des ABJ en Déchèterie et que 

les ABJ sont prélevés par un/des Acteur(s) ESS du réemploi en contrat avec la Collectivité, Eco-

mobilier s'engage à :  

 

• faire prélever les ABJ par un Acteur ESS du réemploi en contrat avec la Collectivité, 

• liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3,  

• fournir à la Collectivité les données statistiques de prélèvement, réemploi et de 

valorisation.  
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Article 3 : ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE VIS-A-VIS D’ECO-MOBILIER  

 
Article 3.1: Dispositions générales  

 
L'Arrêté fixe des prescriptions respectées par Eco-mobilier dans le cadre de son Agrément, à 

charge pour Eco-mobilier de mettre en œuvre ces prescriptions via le présent contrat-type pour 

la filière ABJ.  

 

En application des dispositions de l’Arrêté prévoyant des conditions de contractualisation uniques 

entre le titulaire de l'agrément et les collectivités territoriales, la Collectivité s’engage d’une part 

à contribuer aux objectifs règlementaires de réemploi, de recyclage et de valorisation des ABJ, et 

d’autre part à mettre en œuvre ses obligations contractuelles le tout conformément aux 

dispositions des article 3.2, 3.3 et 3.4 du Contrat, de manière à permettre à Eco-mobilier de 

respecter ses obligations au titre de son Agrément.  

 

Article 3.2: Enlèvement par Eco-mobilier dans les Déchèteries dans les cas 2.2 et 2.3 

 
Gestion de l’Enlèvement par Eco-mobilier 

 
Dès lors que l’Enlèvement par Eco-mobilier est mise en place, la Collectivité s’engage à collecter 

les ABJ et à utiliser les Contenants mis à sa disposition par Eco-mobilier pour la collecte des ABJ, 

et à remettre les ABJ ainsi collectés exclusivement à Eco-mobilier ou à l’Opérateur ou à l’Acteur du 

réemploi et de la réutilisation. En tant que dépositaire des Contenants, la Collectivité en a la garde 

et doit les restituer dans l'état dans lequel ils lui ont été confiés, sauf usure normale, et en faire un 

usage normal, conforme à leur destination.  

 

La Collectivité s'engage à conserver les ABJ dans leur état au moment de leur collecte. La 

Collectivité interdit tout prélèvement de ABJ sur les Déchèteries, sauf prélèvements en vue de 

réutilisation, effectués conformément à l'article 7 ou en Zone Réemploi. La Collectivité fournit à 

Eco-mobilier les indications nécessaires à la gestion opérationnelle des enlèvements et s’engage à 

respecter les conditions de mise à disposition et d’enlèvement, conformément à l’Annexe 2.  

 

Le Contrat ne peut en aucune manière s'interpréter comme conférant à Eco-mobilier le titre 

d'exploitant ou de chef d'établissement des Déchèteries, ni d'employeur du personnel employé 

sur les Déchèteries, ni de donneur d'ordre des prestataires de la Collectivité, de telle manière que 

la Collectivité conserve seule les obligations relatives à la conformité à la Règlementation des 

déchèteries et à la sécurité des personnes (agents, usagers, prestataires notamment).  

 

La Collectivité décide et met en œuvre les moyens adaptés afin de prévenir les vols, dans la limite 

des contraintes économiques et techniques. En cas d’incidents graves et répétés, la Collectivité 

informe Eco-mobilier et entame les procédures nécessaires. 

 

La Collectivité et Eco-mobilier s’informent réciproquement des dysfonctionnements, des incidents 

et des sanctions administratives ou pénales dont ils ont connaissance, impactant la collecte, la mise 

à disposition des Contenants et l’enlèvement des ABJ enlevés par Eco-mobilier (fermeture de la 

Déchèterie lors de l’enlèvement, retard de l’Opérateur, incident ou accident lors des manœuvres 

du véhicule, non livraison des Contenants par exemple). Le cas échéant, les Parties examinent 

ensemble les mesures nécessaires pour remédier à ces incidents, à l'initiative de la Partie la plus 

diligente. 

 

La Collectivité autorise Eco-mobilier à prendre des images (photographies et films) des points de 

collecte permanents et temporaires de Collecte par Eco-mobilier, et autorise Eco-mobilier, ou 

toute personne mandatée par Eco-mobilier, à accéder à ces points de collecte aux fins de prendre 
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ces images. Eco-mobilier s’engage à informer la Collectivité préalablement. Eco-mobilier s’engage 

à respecter le droit à l’image de toute personne présente sur le point de collecte. 

 

Ces images peuvent notamment être enregistrées dans une base de données propriété d’Eco-

mobilier et peuvent être exploitées par Eco-mobilier ou toute personne mandatée à cette fin, 

uniquement dans le cadre de ses activités soumises à agrément et après information de la 

Collectivité, sans paiement autre que les soutiens financiers versés par Eco-mobilier à la 

Collectivité.  

 

Article 3.3 : Collecte par la Collectivité dans les cas 2.1, 2.2 et 2.3 

 

Article 3.3.1: Organisation de la collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité organise la Collecte par la Collectivité, puis leur traitement des flux de ABJ qui 

demeurent à sa charge. La Collectivité s’engage à recycler ou à défaut, à valoriser énergétiquement 

les flux comprenant les ABJ dans les cas 2.1 a, b et c, 2.2 et 2.3.  

 

Article 3.3.2 : Traçabilité des ABJ et des déchets issus d'une Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité s'engage à assurer la traçabilité du recyclage et de la valorisation énergétique des 

ABJ Collectés par la Collectivité et des déchets qui en sont issus, depuis leur collecte jusqu’à leur 

exutoire final, que les ABJ soient gérés en régie ou par des tiers. Elle identifie, pour chaque modalité 

de collecte, les installations de traitement final et transmet à Eco-mobilier, dès la signature du 

Contrat, la liste des prestataires de collecte et de traitement, ainsi que la description des modalités 

opérationnelles de collecte et de traitement. La Collectivité actualise périodiquement ces 

informations via l’Extranet, au plus tard lors des déclarations semestrielles dans les conditions de 

l’article 5.4 en cas de changement d’exutoires et a minima une fois par an. 

 

Article 3.4 : Collecte des Déchets des détenteurs professionnels 

 

Dans le respect du règlement intérieur de la Déchèterie, la Collectivité, dès lors qu’elle donne accès 

à ses Déchèteries aux détenteurs professionnels ABJ, s’engage à accepter les dépôts de ABJ par 

les professionnels sans frais pour ces détenteurs dès lors qu’ils présentent leur carte d’accès 

nominative en cours de validité, délivrée par Eco-mobilier et qu’ils respectent et les conditions 

techniques d’accès définies par la Collectivité. 

 

Article 3.5 : Non-respect des engagements de la Collectivité 

 

Lorsque la Collectivité ne respecte pas l’une des obligations définies au Contrat, Eco-mobilier peut 

mettre en demeure la Collectivité de respecter ses obligations, même à bref délai. La mise en 

demeure explicite les dispositions du Contrat qui n'ont pas été respectées, et mentionne qu'à 

défaut de satisfaire à ses obligations, et sans préjudice du droit d'Eco-mobilier à réparation de son 

préjudice, la Collectivité s'expose à l’arrêt des versements des soutiens, en fonction de la gravité 

de ses manquements. La Collectivité est invitée à faire part de ses observations par écrit. A la levée 

de la mise en demeure, le versement de soutiens est rétabli par Eco-mobilier.   

 

Article 3.6 : Actualisation des informations administratives de la Collectivité 

 

Sans préjudice de l'article 12, la Collectivité s'engage, dans les meilleurs délais et exclusivement 

via TERRITEO, à informer Eco-mobilier de toute modification administrative nécessaire à l'exécution 

du Contrat, notamment de son périmètre.  

 

La Collectivité s'oblige à identifier les contacts opérationnels permanents d'Eco-mobilier par leurs 

fonctions au sein de la Collectivité, et à les mettre à jour dans les meilleurs délais pour la bonne 

exécution du Contrat. 





   
 

11 
 

Article 4 : COMMUNICATION 
 

Eco-mobilier accompagne la Collectivité dans les opérations de communication de proximité 

nécessaires à la mise en œuvre de la Collecte par Eco-mobilier.  

 

Les supports et outils de communication à destination des citoyens et des personnels des 

Déchèteries (kits de formation) sont mis à disposition gratuitement via le site internet d'Eco-

mobilier ou l’Extranet. Par ailleurs, Eco-mobilier propose à la Collectivité des outils, méthodes et 

actions destinées à la formation de ses agents, tels que décrit en annexe 4. 

 

Eco-mobilier favorise l’échange de bonnes pratiques de communication et le retour d’expériences 

entre collectivités. Dans cet objectif, la Collectivité peut être associée, si elle le souhaite, à des 

réunions de travail et de restitution, proposées par Eco-mobilier. 

 

 

Article 5 DÉCLARATIONS ET LIQUIDATION DES SOUTIENS FINANCIERS ET RAPPORTS ANNUELS 

 

Article 5.1: Soutiens financiers  

 

Cas général 

 

Eco-mobilier s'engage à liquider et payer semestriellement les soutiens financiers relatifs à la 

Collecte en Zone Réemploi, à l’Enlèvement par Eco-mobilier et à la Collecte par la Collectivité, 

conformément aux Annexes 1, 2 et 3 et aux dispositions du présent article 

 

Déclaration Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité doit procéder à une déclaration, selon le « mode d’emploi déclaration », disponible 

dans l’Extranet, qui précise le contenu et le format de la déclaration et les justificatifs à joindre à la 

déclaration. La Collectivité dispose pour ce faire d'une période de déclaration de 60 jours au terme 

de chaque semestre civil.  

 

Les déclarations et ses justificatifs doivent permettre d'assurer la traçabilité des ABJ depuis leur 

collecte et par mode de collecte (le cas échéant, avec l'indication de la Déchèterie) jusqu'au 

traitement final, en indiquant les modalités de traitement.  

 

Elles doivent être établies à fréquence semestrielle, précisant les quantités totales de déchets 

contenant des ABJ et leurs exutoires finaux, par mode de collecte (pour chaque Déchèterie en 

Collecte par la Collectivité, y compris la Collecte en mélange et pour la collecte en porte-à-porte) 

ainsi que les quantités par mode de traitement (réutilisation, recyclage, valorisation ou élimination), 

avec les justificatifs de cette déclaration. La déclaration comprend notamment : 

 

-      l'identification précise du/des sites de traitement intermédiaires et finaux et l'identité du/de 

leurs exploitants, pour chaque prestataire de la Collectivité, 

- le détail des tonnages collectés par site et par mois, 

- le bilan matière détaillé du traitement réalisé pour le compte de la Collectivité, suivant les 

modalités de calcul de l’Annexe 5 et que le ou les sites désignés par cette dernière, 

- les arrêtés d'exploitation des sites de traitement final par combustion (chaudières), en cas 

d’évolution de ces derniers, 

-  la performance énergétique–(PE) des UVE utilisées par la Collectivité. 

 

Les justificatifs à joindre à la déclaration sont précisés dans l’Annexe 5. 

 

Au terme de chaque semestre civil, Eco-mobilier dispose de 45 jours après validation par la 

Collectivité pour liquider les soutiens variables relatifs à la Collecte par la Collectivité (annexe 3).  
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A compter de la soumission de la déclaration par la Collectivité, Eco-mobilier dispose de 45 jours, 

soit pour liquider les autres soutiens après contrôle et validation de la déclaration, soit pour 

procéder à des demandes d'informations ou de justificatifs complémentaires, soit encore pour 

informer la Collectivité des motifs pour lesquels les autres soutiens ne peuvent être liquidés. Les 

autres soutiens ne peuvent pas être liquidés, et donc payés, tant que la déclaration (en cela 

compris ses justificatifs) n'est pas complète et conforme aux exigences de déclaration.  

 

Les soutiens financiers qui peuvent être liquidés et versés par Eco-mobilier le sont par période 

semestrielle échue.  

 

Article 5.2: Paiement des soutiens 

 

La Collectivité peut émettre un titre de recette dès la liquidation d’un soutien par Eco-mobilier. Les 

soutiens liquidés sont versés par Eco-mobilier dans un délai de 30 jours à réception du titre de 

recettes émis par la Collectivité conformément à l'état communiqué par Eco-mobilier.  

 

Lorsque subsiste un désaccord notamment sur la déclaration de la Collectivité ou sur les justificatifs 

fournis, ou en l'absence des justificatifs correspondants, les soutiens ne peuvent être liquidés et 

payés, et les Parties procèdent selon les modalités de règlement amiable des litiges de l'article 15.  

 

Le paiement des soutiens par Eco-mobilier est effectué sans préjudice de réclamation des trop-

perçus dont Eco-mobilier pourrait avoir connaissance ultérieurement, notamment du fait de 

contrôles. Les trop-perçus par la Collectivité sont liquidés par imputation sur les versements de 

soutiens non échus ou ultérieurs. 

 

Les Parties se conforment à la législation applicable en matière de TVA au moment de son fait 

générateur, étant précisé à titre informatif qu'en l’état de la législation, les soutiens ne sont pas 

assujettis à la TVA conformément à l’instruction 3 A-05-06 n° 50 du 20 mars 2006 de la Direction 

générale des impôts. 

 

Article 5.3: Rapport d’activités 

 

Pour l’Enlèvement par Eco-mobilier, Eco-mobilier met à disposition de la Collectivité au travers de 

l’Extranet les données relatives aux enlèvements réalisés et aux tonnages d’ABJ collectés et enlevés 

par Eco-mobilier.  

 

Conformément aux dispositions de l’article R541-105 C. Env, Eco-mobilier dresse semestriellement 

un état récapitulatif des tonnages collectés et enlevés par Eco-mobilier et met à disposition chaque 

année un rapport d’activités, via l'Extranet, des tonnages soutenus, des soutiens versés, des 

résultats atteints, notamment les conditions dans lesquelles les tonnages enlevés par Eco-mobilier 

ont été traités dans un format et un délai compatible avec la réalisation du rapport annuel sur le 

prix et la qualité du Service Public de Gestion des Déchets ménagers et assimilés.  
 

Article 5.4: Dématérialisation 

 

Les déclarations et les transmissions de justificatifs sont dématérialisées via l’Extranet.  

 

La Collectivité a accès en permanence au décompte des tonnages collectés par Eco-mobilier dans 

l’Extranet.  
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Article 6 : RECOURS À DES TIERS 
 

Chaque Partie peut, de plein droit, missionner tout tiers de droit privé pour réaliser toute ou partie 

des tâches nécessaires à l'exécution du Contrat.  

 

Chaque Partie demeure responsable vis-à-vis de l'autre Partie de toute inexécution ou exécution 

fautive du Contrat, du fait et des fautes des tiers qu'il a missionnés et de ses préposés, sauf cas de 

force majeure. 

 

La Collectivité s'engage à ce qu'Eco-mobilier puisse procéder, le cas échéant, aux contrôles prévus 

à l'article 11 auprès des tiers missionnés par la Collectivité et par les Autres Collectivités pour la 

collecte et le cas échéant les enlèvements et le traitement des ABJ. 

 

 

Article 7 : RECOURS AUX ACTEURS DU RÉEMPLOI ET DE LA RÉUTILISATION EN DEHORS 

DE LA ZONE REEMPLOI 
 

L’Arrêté prévoit de favoriser l’accès au gisement des ABJ aux Entités de l’ESS. 

 

Dans cet objectif, si la Collectivité a un partenariat avec une Entité de l’ESS, elle s'engage à travailler 

à la mise en place des dispositions nécessaires afin de préserver l'intégrité et de permettre le 

prélèvement, avant mise en benne dans les Déchèteries, des ABJ en bon état fonctionnel et 

sanitaire, en vue d’activités de réemploi et de réutilisation effectuées par une Entité de l’ESS ou la 

Collectivité elle-même.  

 

La Collectivité fournit à Eco-mobilier la liste des Déchèteries sur lesquelles elle organise un tel 

prélèvement, ainsi que la liste des Entités de l’ESS concernées par ce prélèvement.  

Les dons des particuliers, faits directement aux Entités de l’ESS hors des déchèteries, ainsi que les 

marchés de collecte en porte à porte ou sur appel entre la Collectivité et les Entités de l’ESS, ne 

rentrent pas dans le cadre de cet article. 

 

 

Article 8 : RESPONSABILITÉS, TRANSFERT DES RISQUES ET DE LA PROPRIÉTÉ DES 
DÉCHETS 
 

Article 8.1: Enlèvement par Eco-mobilier 

 

En tant que détentrice des ABJ au sens de l’article L541-1-1 du C. Env. jusqu’à leur enlèvement, la 

Collectivité assure la garde des ABJ jusqu'à leur enlèvement par Eco-mobilier, le transfert de la 

propriété ayant lieu à l'issue du chargement du Contenant dédié aux ABJ sur le véhicule effectuant 

l’enlèvement des ABJ sur le point de collecte. 

 

La Collectivité s'engage à céder gratuitement la propriété des ABJ enlevés par Eco-mobilier à Eco-

mobilier, la cession des ABJ par la Collectivité à Eco-mobilier ayant lieu avec le transfert du risque. 

 

Toutefois, il n'y a jamais transfert de la garde et cession pour des ABJ qui seraient contaminés au 

sens de la règlementation en vigueur de telle sorte que les caractéristiques de danger des ABJ 

soient modifiées par cette contamination, ou qui seraient radioactifs, ou pour des déchets autres 

que des ABJ et en mélange avec les ABJ. Toute non-conformité visant la cession de ABJ contaminés 

ou radioactifs fera l’objet de l’émission d’un dysfonctionnement sur le SI collecte d’Eco-mobilier et 

d’une procédure d’isolement au plus tard lors de la première rupture de charge sur le site du 

prestataire intervenant pour Eco-mobilier. Dans le cas ci-dessus, la Collectivité prend en charge le 

contenu du Contenant s’il est contaminé ou radioactif. 
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Les Opérateurs conservent seuls la possession des Contenants mis à disposition de la Collectivité 

pour l’Enlèvement par Eco-mobilier. La Collectivité en assure seule la garde sur le point de collecte 

jusqu'à leur chargement lors de l'enlèvement, et est responsable de ce fait de tout dommage du 

fait des Contenants ou aux Contenants, sauf à prouver que le dommage a pour cause une 

défaillance du Contenant ou de l’Opérateur ou en cas de force majeure. Cette disposition ne 

s’applique pas à l’usure normale du Contenant. 

 

Article 8.2: Collecte par la Collectivité 

 

La Collectivité est seule gardienne propriétaire et détentrice des ABJ Collectés par la Collectivité, 

jusqu'à leur élimination ou valorisation finale. 

 

Article 8.3: Disposition commune à l’Enlèvement par Eco-mobilier et à la Collecte par la 

Collectivité 

 

Sans préjudice des articles 8.1 et 8.2, la désactivation d'une Déchèterie, conformément au point 

1.2.2 de l'Annexe 1, ne peut donner lieu à aucune réparation du préjudice pendant la période de 

désactivation, financièrement ou en nature, par l'une des Parties en faveur de l'autre Partie. 

 

Sans préjudice des articles 8.1 et 8.2, lorsque les Parties conviennent d'un commun accord de 

maintenir active une Déchèterie ne respectant pas les obligations de l'annexe 1 dans le dispositif 

de collecte : la Collectivité demeure seule responsable des conséquences d'un éventuel 

manquement à la Réglementation vis-à-vis de l’administration. 

 

 

Article 9 : OBLIGATIONS GÉNÉRALES D’INFORMATION DU PUBLIC 
 

La Collectivité et Eco-mobilier prennent les mesures nécessaires afin de remplir les obligations qui 

leur incombent au titre de l’article R. 543–248 du Code de l’environnement. Ils informent également 

sur les filières mises en place pour développer le réemploi, la réutilisation, le recyclage et la 

valorisation des ABJ. 

 

 

Article 10 : CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES 
 

Les données et informations de la Collectivité transmises à Eco-mobilier par la Collectivité lors de 

l'exécution du Contrat sont confidentielles, sauf lorsque la Collectivité les rend elle-même 

publiques. La Collectivité est libre de l’exploitation et de la publication de ces données et 

informations. Eco-mobilier peut faire toute utilisation de ces données et informations pour ses 

besoins internes, et peut les conserver sans limite à l'expiration du Contrat. Eco-mobilier peut 

diffuser ces données et informations sous forme agrégée.  

 

La Collectivité transmet ses données au portail TERRITEO et autorise la transmission par Eco-

mobilier des données et informations administratives à TERRITEO. La Collectivité permet 

également à Eco-mobilier de transmettre les données et informations demandées par l'ADEME et 

les Conseils Régionaux, conformément aux exigences de l’Arrêté, ainsi qu'à toute personne 

publique à laquelle il est fait obligation légale ou règlementaire à Eco-mobilier de transmettre ces 

données et informations. Dans ce dernier cas, Eco-mobilier informe la Collectivité de cette nouvelle 

obligation. Eco-mobilier peut enfin rendre public ses résultats consolidés d’Enlèvement par Eco-

mobilier et de Collecte par la Collectivité. 
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Article 11 : CONTRÔLES 
 

La Collectivité s’engage à mettre en œuvre tout dispositif de contrôle propre à assurer la validité 

des données qui servent au calcul des soutiens, à prendre toutes dispositions correctives et à aviser 

Eco-mobilier de tout fait ayant une incidence sur l’exécution du Contrat.  

 

Eco-mobilier peut mandater des tiers pour effectuer les contrôles sur pièces ou/et sur place (visites 

et entretiens), sur ses sites ou le cas échéant ceux de ses prestataires de collecte, d'enlèvement et 

de traitement des déchets et ceux des Autres Collectivités. Les contrôles doivent permettre de 

vérifier la véracité des déclarations et des justificatifs fournies par la Collectivité ou par des 

prestataires ou repreneurs opérant pour le compte de la Collectivité et des Autres Collectivités, y 

compris par rapprochement avec les justificatifs de repreneurs. A cette fin, la Collectivité s'engage 

à aménager dans ses contrats avec ses prestataires et repreneurs un droit de contrôle d'Eco-

mobilier conforme aux exigences de contrôle du Contrat, et à faire aménager un droit identique 

dans les contrats susvisés des Autres Collectivités. 

 

La Collectivité, si elle fait partie d’une campagne d’audit, est informée par Eco-mobilier, le mois 

qui précède le semestre audité préalablement à sa déclaration. 

 

Le tiers diligenté par Eco-mobilier procède à ces contrôles selon les méthodes habituelles d'audit. 

 

A l’occasion de ces contrôles, la Collectivité s’engage à fournir tout document justificatif original 

(bordereaux de suivi, contrats, factures…) lié à l’ensemble des opérations concernées par le 

Contrat, à Eco-mobilier ou au tiers mandaté par Eco-mobilier à cet effet, Eco-mobilier informera la 

Collectivité et/ou les Autres Collectivités et/ou les prestataires visés au présent article de ses 

demandes, au moins 48 heures à l’avance, de façon à ne pas gêner l’exploitation. Lorsque les 

documents justificatifs existent uniquement sur un support dématérialisé, le tiers mandaté peut 

procéder aux vérifications nécessaires permettant de s'assurer de la véracité des documents 

dématérialisés. 

 

Suite à ces contrôles, Eco-mobilier s’engage à transmettre un bilan des contrôles effectués, à 

charge pour la Collectivité de répondre aux divergences constatées dans ce bilan. La Collectivité 

peut demander à être entendue par Eco-mobilier, assistée du conseil de son choix.  

 

Lorsque la Collectivité accepte les résultats du contrôle, elle prend les mesures correctives le cas 

échéant. Le bilan des tonnages déclarés par la Collectivité et soumis pour validation à Eco-mobilier 

en vue du calcul du soutien tient compte du résultat de cet audit. En cas de trop-perçus de soutiens 

par la Collectivité, la régularisation pourra intervenir lors de la déclaration semestrielle suivante, 

sauf si le Contrat prend fin à l'expiration du semestre en cours ou si les trop-perçus excèdent le 

montant prévisionnel des soutiens pour le semestre suivant, la régularisation deviendra 

immédiatement exigible. 

 

 

Article 12 : MODIFICATION DU CONTRAT 
 

Article 12.1: Modification des conditions générales et de leurs annexes 

 

Les conditions générales et leurs annexes peuvent être modifiées par Eco-mobilier, y compris 

certaines modalités de soutiens. Ces modifications sont présentées par Eco-mobilier dans le cadre 

d’une concertation avec les Représentants. 

 

Eco-mobilier notifie à la Collectivité toute modification des conditions générales ou de leurs 

annexes, avec la date de la prise d'effet de cette modification, au plus tard un (1) mois avant sa 

prise d'effet. En cas de refus de cette modification, la Collectivité résilie son Contrat avec Eco-

mobilier, dans le mois précédant la prise d’effet, de façon à ce que le Contrat prenne fin la veille 
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de la prise d'effet de la modification. A défaut de résiliation dans le délai prévu au présent article, 

la modification des conditions générales ou de leurs annexes prend effet, sans nécessité d'un 

avenant, et sans que l'absence d'une nouvelle délibération de la Collectivité soit opposable à Eco-

mobilier. 

 

Par exception aux alinéas précédents, les annexes liées aux modalités d'exécution du Contrat et 

qui ne modifient pas son économie générale, telles que les procédures de demandes de 

Contenants, d'enlèvement, de déclaration ou d'utilisation de l'Extranet, peuvent être modifiées par 

Eco-mobilier avec un préavis de 15 jours et après concertation et avis des Représentants. 

 

Article 12.2: Modification des conditions particulières du Contrat 

 

La Collectivité communique via TERRITEO toute modification de son Périmètre (fonctionnelles et 

territoriales) au plus tard deux mois avant sa prise d'effet, avec les justificatifs correspondants. Eco-

mobilier prend connaissance et met à jour l’Extranet à partir de ces données. 

 

A compétences constantes, les modifications des dispositifs de collecte (déchèteries ou collecte 

d’encombrants en porte à porte) ou des modes de collecte ne sont pas considérées comme des 

modifications du Contrat, et relèvent des dispositions contractuelles relatives à l'exécution de la 

collecte. 

 

Article 12.3: Autres modifications du Contrat 

 

Toute autre modification, y compris des compléments au Contrat, par exemple pour des 

expérimentations, nécessite la conclusion par les Parties d'un échange préalable et écrit spécifique. 

 

 

Article 13 : DEMANDE DE CONTRAT, PRISE D’EFFET, DURÉE ET VALIDITÉ DU CONTRAT 
 

Article 13.1: Demande de contrat 

 

Conformément à l'article 1127-1 du code civil, il est précisé que pour conclure un Contrat, la 

Collectivité doit informer Eco-mobilier de son intention de conclure un Contrat. Cette déclaration 

d'intention, qui ne lie aucunement la Collectivité, lui permet de recevoir des codes d'accès à 

l'Extranet et un mode d'emploi en vue de télécharger les formulaires utiles, de s'informer sur 

l’Enlèvement par Eco-mobilier et la Collecte par la Collectivité, et de saisir l'ensemble des 

conditions particulières dans l'Extranet et de communiquer tous les justificatifs nécessaires à sa 

demande de Contrat.  

 

Il est expressément précisé que l'Extranet est un moyen de communication d'informations et de 

documents. Le Contrat n'est pas formé via l'Extranet. La demande de Contrat puis sa conclusion 

emporte l'obligation pour la Collectivité de respecter les conditions d'utilisation de l'Extranet et 

de TERRITEO, consultables sur ces portails, ainsi que les notices et modes d'emploi disponibles en 

ligne. 

 

Pour tout nouveau Contrat, à réception du dossier de demande et après vérification des rubriques 

de l’Extranet dûment remplies, avec l’ensemble des justificatifs, Eco-mobilier dispose d'un délai de 

15 (quinze) jours ouvrés pour vérifier que la demande est complète, ou informer la Collectivité par 

l'Extranet que son dossier est incomplet, toute erreur étant assimilée à un dossier incomplet. Le 

Contrat est conclu dans les conditions visées à l’article 16.1 ci-dessous. 

 

Article 13.2: Date de prise d’effet, Durée du Contrat 

 

13.2.1.- L’Arrêté ne pouvant avoir pour effet d'interrompre la collecte à chaque renouvellement 

d'agrément, les Parties déclarent expressément interpréter la disposition du cahier des charges 
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"Le contrat prend fin de plein droit à la fin de l'agrément du titulaire. Il prend fin de plein droit 

avant son échéance normale en cas de retrait de l'agrément du titulaire", qui reprend les termes 

de l'article 1187 du code civil, comme une clause de caducité du Contrat, pour défaut d'agrément 

au titre de l'article R 543-252 du code de l'environnement. 

 

13.2.2.- Le Contrat entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date de signature par la 

Collectivité et prend fin au plus tard le 31 décembre 2027.  

 

Il peut prendre fin avant cette date dans les conditions précisées à l'article 14.  

 

13.2.3.- Le Contrat devient caduc et prend fin de plein droit en cas de retrait de l'agrément délivré 

à Eco-mobilier au titre de l'article R 543-252 du code de l'environnement quelle que soit la cause 

de ce retrait.  

 

L'annulation ou la déclaration de nullité de l'agrément d'Eco-mobilier met également fin au Contrat 

à la date du jugement annulant ou déclarant nul l'agrément d'Eco-mobilier, sans préjudice du droit 

des parties de faire constater la nullité ou demander l'annulation du Contrat. 

 

Eco-mobilier s'engage à informer la Collectivité dans les meilleurs délais de la caducité du Contrat. 

 

13.2.4.- Les cas précédents n'épuisent pas toutes les causes de caducité consécutives aux 

restructurations et modifications des structures de coopération intercommunale. 

 

13.2.5.- Aucune disposition du Contrat ne peut s'interpréter comme obligeant Eco-mobilier à 

demander le renouvellement de son agrément, ni comme pouvant tenir Eco-mobilier responsable 

des conséquences directes ou indirectes d'un refus de renouvellement de son agrément. 

 

 

Article 14 : RÉSILIATION DU CONTRAT 
 

Sans préjudice du cas de résiliation prévu à l'article 12.1, la Collectivité peut à tout moment résilier 

unilatéralement le Contrat, avec un préavis de trois mois, sans qu’aucune indemnité ne lui soit 

réclamée.  

 

En cas de manquement grave, la Collectivité peut également résilier le Contrat à l’expiration d’un 

délai d'un mois après envoi à Eco-mobilier d’une mise en demeure, par lettre recommandée avec 

accusé de réception, demeurée sans effet. 

 

 

Article 15 : RÈGLEMENT DES LITIGES ET NOTIFICATIONS 
 

Les Parties s’engagent à résoudre à l’amiable tout différend susceptible d’intervenir entre elles, 

relatif à la conclusion, l'interprétation ou l'exécution du Contrat, et examiner de bonne foi les 

conséquences de tout changement de circonstance imprévisible lors de la conclusion du Contrat. 

La Partie la plus diligente pourra notamment demander l’intervention d’un tiers conciliateur pour 

tenter un règlement amiable du litige. En cas de différend, la conciliation sera portée devant un 

comité de coordination avec les Représentants.  

 

Les litiges qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable sont déférés devant le tribunal 

compétent du lieu du siège social d’Eco-mobilier. 

 

Toute notification prévue par le Contrat est effectuée par courrier recommandée avec accusé de 

réception. 
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Article 16 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 

Article 16.1  

Chaque Partie conclut le Contrat en ligne sur l’Extranet. La conclusion du Contrat est réalisée 

conformément aux dispositions des articles 1125 et suivants du Code civil.  

Les modalités du processus global d’adhésion électronique en ligne et de dématérialisation mis en 

place par Eco-Mobilier dans le cadre du Contrat sont définies en annexe 6.  

Les informations renseignées par la Collectivité au sein de l’Extranet sous sa responsabilité feront 

foi entre les Parties et seront opposables aux tiers.  

La Collectivité accepte expressément d’adhérer au Contrat par voie électronique à l’exclusion de 

tout autre moyen. 

A titre strictement exceptionnel, sur demande dûment motivée réalisée par la Collectivité auprès 

d’Eco-mobilier, et notamment compte tenu de contraintes inhérentes à l’utilisation de l’outil 

informatique, une procédure de contractualisation sous format papier pourra être mise en œuvre. 

Article 16.2  

Il est précisé qu’Eco-mobilier s’est dotée d’outils (Extranet) permettant la dématérialisation des 

échanges avec les Collectivités et la conclusion de tout accord entre Eco-Mobilier et les 

Collectivités. De convention expresse conformément à l’article 1368 du Code civil, les Parties 

reconnaissent une valeur probante à tout accord et échange conclu et réalisé par ce biais. 

 

Article 16.3  

 

Le Contrat est exclusivement constitué des documents suivants :  

 

a) Les conditions générales de contractualisation avec Eco-mobilier 

b) Les annexes aux conditions générales de contractualisation avec Eco-mobilier suivantes : 

Annexe 1 - Périmètre du Contrat 

Annexe 2 - Conditions techniques et niveaux de servies  

Annexe 3 - Barème de soutiens  

Annexe 4 – Communication 

Annexe 5 – Caractérisations, Bilans matières et justificatifs 

Annexe 6 - Dématérialisation  

Annexe 7 – Taux de présence conventionnel 

 

L’ensemble des annexes référencées sont disponibles via l’Extranet d’Eco-mobilier. La Collectivité 

déclare expressément avoir pris connaissance de ces annexes préalablement à la conclusion du 

Contrat.   
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ANNEXE 1 PÉRIMÈTRE DU CONTRAT  
1.1 Les collectivités territoriales du Périmètre 

Le Contrat s'applique aux ABJ collectés sur le territoire sur lequel la Collectivité exerce sa 
compétence en matière de gestion des déchets, ainsi que, lorsque la Collectivité est une structure 
de coopération intercommunale, sur les territoires des Autres Collectivités, ci-après le Périmètre 
du Contrat.  
 
La Collectivité doit renseigner impérativement les informations relatives à son Périmètre dans le 
portail TERRITEO. 
 

La Collectivité est titulaire du « compte » et crée les « sous-comptes » associés aux Autres 

Collectivités disposant elles-mêmes d’une compétence en matière de gestion des déchets pour la 

gestion opérationnelle. Eco-mobilier mettra à disposition une fiche dans l’Extranet sur l’utilisation 

opérationnelle  

1.2 Les déchèteries du Périmètre  

1.2.1 Nonobstant les collectivités territoriales du Périmètre, ne peuvent faire partie du dispositif de 

collecte du Contrat, et par voie de conséquence, ne peuvent donner lieu à mise en place de 

Contenants par Eco-mobilier, d'enlèvements, de soutiens financiers pour l’Enlèvement par Eco-

mobilier ou de soutiens financiers pour la Collecte par la Collectivité de la part d'Eco-mobilier, que 

les déchèteries respectant tant au moment de la conclusion du Contrat que tout au long de son 

exécution les exigences de la Règlementation en vigueur, et notamment des prescriptions 

applicables, générales ou spécifiques, en matière d'installations classées pour la protection de 

l'environnement pour les rubriques 2710-1 et 2710-2. 

 

1.2.2 Chacune des Parties peut décider, seule, de suspendre la Déchèterie du dispositif de collecte 

(déchèterie dite "désactivée"), dans un délai fonction de la gravité des manquements et d'au plus 

15 jours, jusqu'à ce que la Collectivité démontre avoir mis fin aux manquements reprochés, sauf 

délais spécifiques plus longs laissés par la DRIEE ou DREAL pour réaliser la mise en conformité du 

site. 

 

Lorsque le ou les manquements à l’exigence susvisée n’entraîne pas de mise en demeure visant la 

suspension de la collecte par l'Inspection des Installations Classées, les Parties peuvent convenir 

d'un commun accord de maintenir la déchèterie ne respectant pas les obligations susvisées dans 

le dispositif de collecte, moyennant :  

 
- le respect des mesures provisoires prescrites à l'exploitant de la Déchèterie, le cas échéant, par 

l'Inspection des Installations Classées, 

- la mise en œuvre des mesures compensatoires et d'un plan d'actions à court terme pour mettre 

fin aux manquements constatés, convenus entre les Parties.  

 
Chaque Partie conserve à sa charge les coûts des mesures provisoires, compensatoires et les 

mesures du plan d'actions qui lui reviennent, pour la Collectivité du fait de sa qualité d'exploitant 

ou de propriétaire de la déchèterie, pour Eco-mobilier les mesures ayant trait, le cas échéant, à la 

fourniture de contenants ou aux enlèvements de ABJ dans le cadre de l’Enlèvement par Eco-

mobilier.  
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1.2.3 Les informations à communiquer par la Collectivité pour chacune des Déchèteries du dispositif 

de collecte sont notamment : 

 

 la dénomination et l’adresse de la Déchèterie,  
 les modalités de prélèvement pour réutilisation, lorsque celui-ci est permis par la Collectivité, 
 l’acceptation ou non des professionnels, pour permettre l’accès aux détenteurs de Carte PRO Eco-

mobilier, conformément au Contrat, et utiliser les taux de présence moyens conventionnels de ABJ 
adéquats, conformément à l'article 2.2.2 du Contrat,   

 les modalités d’enlèvement : contact, jours et horaires d’accès à la Déchèterie pour les 
enlèvements. 

 les modalités d’accès pour les usagers : jours et horaires d’ouverture. 
 

1.3 Les collectes en porte à porte du Périmètre 

Nonobstant les collectivités territoriales du Périmètre, ne peuvent faire partie du dispositif de 

collecte du Contrat, et par voie de conséquence, ne peuvent donner lieu aux soutiens financiers 

de la part d'Eco-mobilier, que les collectes régulières d’encombrants en porte à porte ou sur appel.  

 

1.4 Les Zones réemploi 

Le fonctionnement de la Zone réemploi doit respecter ce qui est décrit dans le cahier des charges 

établi par l’éco-organisme.  
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ANNEXE 2 : CONDITIONS TECHNIQUES 

ET NIVEAUX DE SERVICE RENDUS 
 

La Collectivité et Eco-mobilier définissent conjointement, parmi les Déchèteries, les différents 
types de collectes des ABJ dans le cadre du Plan de déploiement ci-après.  
 

2.1 Conditions de l’Enlèvement par Eco-mobilier en Déchèterie 

2.1.1 Déchèteries équipées pour l’Enlèvement par Eco-mobilier  

La Collectivité et Eco-mobilier définissent conjointement, parmi les Déchèteries, la liste des 
Déchèteries mettant en place un Enlèvement par Eco-mobilier selon l’une des dispositions définies 
à l’article 2 du Contrat. 

2.1.2 Engagements de la Collectivité  

2.1.2.1 La Collectivité s’engage à maintenir les moyens et modalités de collecte suivants pour les 

Déchèteries équipées pour l’Enlèvement par Eco-mobilier : 

Dispositif d'entreposage de ces Déchets :   

i) Présence d’une signalétique visible, spécifique et dédiée pour la Collecte par la Collectivité 

sélectionnée et rappel des consignes de Collecte par la Collectivité à la source dans un support de 

formation pour les agents de déchèteries 

ii) Dans le cas 2.3, si la Déchèterie est dotée par Eco-mobilier d’un Contenant haut de quai, 

ce Contenant haut de quai est positionné en haut de quai  

 

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus à 

l’ICPE 2710 dont notamment : 

iii) Présence d’un dispositif antichute adapté  

iv) Existence d’un dispositif de protection contre les incendies 

v) Existence d’une clôture sur le périmètre de la Déchèterie 

 

La Collectivité déclare semestriellement la conformité de chaque Déchèterie à ces conditions. La 

vérification de ces éléments peut faire l’objet des contrôles prévus à l’article n°11 du Contrat.  

2.1.2.2 Dans le cas 2.3, la Collectivité s’engage à réaliser les demandes d’enlèvement au travers de 

l’Extranet conformément aux critères d’enlèvement suivant : 

i) Le contenu du Contenant haut de quai ne doit comporter que des Produits/Déchets 

conformément aux consignes de tri disponibles sur l’Extranet 

ii) La Collectivité ou son représentant atteste de l’enlèvement du Contenant Haut de quai, en 

indiquant sur le Bordereau de transport, qu’elle signe, la date et l’heure effective de l’enlèvement, 

les défauts de matériel s’ils sont constatés en plus des dysfonctionnements signalés dans l’Extranet.   

 
Le respect du critère indiqué au ii) est attesté par l’absence de dysfonctionnement émis par 

l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi sur l’Extranet lors de la livraison du Contenant Haut de 

quai sur son site et validé par Eco-mobilier. Le remplissage du Contenant Haut de Quai indiqué au 

i) est mesuré par la pesée réalisée par l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi à la livraison sur son 

site et saisie dans l’Extranet.  

 

Le non-respect des critères d’enlèvement ii) constaté à la livraison du Contenant haut de quai sur 

le site par l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi, entraine l’absence de versement du soutien 

variable tel que prévu au A12 du 3.2 de l’annexe 3. 
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En cas de non-respect du critère iv), les éventuels dysfonctionnements relatifs aux enlèvements, 

émis conformément au 2.4 de la présente annexe ne pourront pas être validés par Eco-mobilier. 

2.1.3 Engagements d’Eco-mobilier  

Eco-mobilier s’engage à équiper d’un Contenant haut de quai, chaque Déchèterie retenue pour 

être équipée de ce type de Contenant. Eco-mobilier transmettra les préconisations d’utilisation en 

même temps que l’installation du Contenant Haut de quai. 
 
En préalable à l’équipement de la Déchèterie, puis à la fréquence décidée conjointement par les 
Parties, une visite de la Déchèterie est organisée par la Collectivité avec Eco-mobilier (ou le tiers 
diligenté par elle) afin de pouvoir définir l‘emplacement des Contenants haut de quai, les règles 
d’accessibilité, les interlocuteurs, et réaliser toutes les diligences relatives à la prévention des 
risques de co-activité avec l’Opérateur ou l’Acteur ESS du réemploi pour procéder aux dotations 
en Contenants et aux enlèvements.  
 
Eco-mobilier s’engage à mettre à disposition de la Collectivité à fréquence mensuelle les données 
relatives à ses enlèvements et notamment concernant les tonnages par Contenant à l’enlèvement. 
 
Eco-mobilier s’engage à réaliser un suivi des seuils de remplissage des Contenants à l’enlèvement 
et des conditions d’enlèvement de l’ensemble des collectivités au minimum deux fois par an dans 
le cadre du comité de concertation avec les Représentants.  
 

En ce qui concerne les autres flux d’ABJ (la ferraille et les inertes) qui, même dans le cadre de 

l’Enlèvement par Eco-mobilier sont confiés à la gestion de la Collectivité, Eco-mobilier s’engage à 

enlever ces flux opérationnellement sur demande motivée de la Collectivité. 

 
2.1.4 Engagements communs 
 
En cas de récurrence d’enlèvements ne répondant pas aux critères figurant à l’article 2.1.2.2, les 
Parties peuvent réaliser un diagnostic, conjointement avec l’Opérateur. A l’issue du diagnostic, les 
Parties élaborent un plan d’actions en vue d’améliorer le remplissage des Contenants. 

 

2.2 Conditions de collecte et de traitement des ABJ collectés par la Collectivité 

2.2.1 Déchèteries en Collecte par la Collectivité 

Les Déchèteries concernées par les cas du Contrat font partie du dispositif de Collecte par la 
Collectivité. 
 
Par ailleurs, les flux identifiés comme Autres flux d’ABJ demeureront gérés en Collecte par la 
Collectivité. 

2.2.2 Engagements de la Collectivité  

2.2.2.1 La Collectivité s’engage à maintenir les moyens et modalités de collecte suivants pour les 

Déchèteries équipées pour la Collecte par la Collectivité : 

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus à 

l’ICPE 2710 dont notamment : 

i) Présence d’un dispositif antichute adapté 

ii) Existence d’un dispositif de protection contre les incendies 

iii) Existence d’une clôture sur le périmètre de la déchèterie 

 

La Collectivité déclare semestriellement la conformité de chaque Déchèterie à ces conditions. La 

vérification de ces éléments peut faire l’objet des contrôles prévus à l’article 11 du Contrat.  
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2.2.2.2 La Collectivité s’engage à réaliser des opérations de recyclage ou de valorisation 

énergétique sur le Contenant en mélange, ainsi que pour les autres notamment le flux inerte et 

ferraille de chaque Déchèterie réalisant la Collecte par la Collectivité afin de contribuer aux 

objectifs de la filière. L’existence d’opération de recyclage ou de valorisation énergétique est 
appréciée sur la base des déclarations semestrielles soumises par la Collectivité sur l’Extranet et 

validées par Eco-mobilier et peut faire l’objet des contrôles indiqués à l’article 11 du contrat. 

 

2.3 Informations et suivi opérationnel   

Lorsque la Collectivité rencontre un dysfonctionnement lors d’une opération relative à la Collecte 

par Eco-mobilier (opération de dotation ou opération de ramassage), elle procède au signalement 

dans l’Extranet en indiquant le motif du dysfonctionnement et joint le cas échéant des pièces 

justificatives tous les dysfonctionnements relatifs aux délais de ramassage sont traités par Eco-

mobilier dans un délais de 10 (dix) jours ouvrés maximum. Après analyse contradictoire, Eco-

mobilier valide ou abandonne le dysfonctionnement. Lors de l’analyse contradictoire, les 

bordereaux de transport renseignés avec les dates et horaires effectifs sont communiqués par la 

Collectivité à Eco-mobilier à sa demande. 

 

La Collectivité et l’Opérateur, si ce dernier est concerné, reçoivent par courriel une copie du 

dysfonctionnement émis ainsi que de la suite qui en est réalisé par Eco-mobilier (validation ou 

rejet).  
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ANNEXE 3 – BAREME DE SOUTIENS 
3.1 Dispositions générales 

Lorsque les barèmes de la présente annexe fixent des montants en valeur annuelle1, ces montants 
sont appliqués prorata temporis, en fonction de la date d'entrée en vigueur ou la date à laquelle 
le contrat prend fin, ou en fonction de la date à laquelle une déchèterie est activée ou désactivée 
du dispositif de collecte d'Eco-mobilier. 

Pour l'application des montants des barèmes, il convient de se rapporter aux dispositions du 

Contrat et des annexes « Périmètre » et « Conditions techniques et niveaux de service ». 

3.2 Soutiens financiers Zone Réemploi 

Nom du soutien 
Type de 

soutien 

Critère d’éligibilité 

aux soutiens tels que 

prévu aux annexes 1 

et 2 du Contrat 

Montant 
Justificatifs et 

mode de calcul 

Forfait 

déchèterie 

équipée d’une 

Zone Réemploi 

(Déchèterie fixe 

ouverte au 

public) 

Soutien aux 

coûts liés à la 

Zone Réemploi 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions des 

Annexes 1 et 2 et 

convention entre la 

Collectivité et un 

Acteur du réemploi  

Mutualisé entre les 

filières jouets et 

article de bricolage 

et jardin : 200 

euros (soit 100 

euros par 

agrément ou 200 

euros en cas d’un 

seul agrément) 

/ 

 

3.3 Soutiens financiers pour l’Enlèvement par Eco-mobilier 

 

Nom du soutien 
Type de 

soutien 

Critère d’éligibilité 

aux soutiens tels que 

prévu aux annexes 1 et 

2 du Contrat 

Montant 
Justificatifs et 

mode de calcul 

Forfait déchèterie 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Contenant Eco-

mobilier 

Soutien à la 

part fixe des 

coûts de 

collecte liés à 

l’Enlèvement 

par Eco-

mobilier 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions des 

Annexes 1 et 2  

Mutualisé avec la 

filière éléments 

d’ameublement 

/ 

Forfait déchèterie 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Contenant Haut de 

quai 

Soutien à la 

part fixe des 

coûts de 

collecte liés à 

l’Enlèvement 

par Eco-

mobilier pour 

un contenant 

Haut de quai 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions des 

Annexes 1 et 2 

Mutualisé entre les 

filières jouets et 

article de bricolage 

et jardin : 150 

euros (soit 75 

euros par 

agrément ou 150 

euros en cas d’un 

seul agrément) 

Saisie des 

données dans 

l’extranet et 

téléversement 

des attestations 

conformément à 

l’Annexe 5, pour 

versement 

semestriel par 

moitié 

 
1 Cf. annexe A du cahier des charges, articles A.1.1, A.2.1.1, A.1.3, A.2.3 
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Part variable 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Soutien à la 

part variable 

des coûts de 

collecte liés 

l’Enlèvement 

par Eco-

mobilier des 

ABJ 

proportionnels 

aux quantités 

d’ABJ  

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 et 

enlèvement conforme 

aux critères 

d’enlèvement définis 

au du 2.1.2.2 de 

l’Annexe 2  

mutualisé avec la 

filière éléments 

d’ameublement 

  

Prise en compte 

des données 

relatives à la 

collecte saisie 

par les 

Opérateurs 

Calcul du 

montant du 

soutien chaque 

semestre 

 

3.4 Soutiens financiers pour la Collecte par la Collectivité 

 

Nom du soutien Type de soutien 

Critère d’éligibilité 

aux soutiens tels que 

prévu à l’annexe A 

du cahier des 

charges et aux 

annexes 1 et 2 du 

contrat 

Montant 
Justificatifs et mode 

de calcul 

Forfait 

déchèterie 

(déchèterie fixe 

ouverte au 

public) 

Soutien à la part 

fixe des coûts de 

collecte liés à la 

collecte par la 

Collectivité des ABJ 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 et au 

2.2.2.2 de l’Annexe 2 

Mutualisé avec 

la filière 

éléments 

d’ameublement 

/ 

Part variable 

relative au 

recyclage 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

collectés 

séparément en 

Déchèterie et 

recyclés par la 

Collectivité  

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1  

65 € par tonne 

d’ABJ collectée 

séparément et 

recyclée 

(sauf flux 

ferraille et 

inerte) 

Saisie des données 

dans l’extranet 

conformément à 

l’Annexe 5.  Calcul 

du montant du 

soutien chaque 

semestre 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

et traitement des 

ABJ collectés en 

mélange en 

Déchèterie et 

recyclés par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 

65 € par tonne 

d’ABJ collectée 

en mélange et 

recyclée 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

inertes collectés 

séparément en 

Déchèterie et 

recyclés par la 

Collectivité  

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 

5 € par tonne 

d’ABJ collectée 

séparément et 

recyclée 

(en flux inerte) 
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Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

collectés 

séparément en 

porte à porte et 

recyclés par la 

Collectivité 

Collecte en Porte à 

Porte conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1  

115 € par tonne 

d’ABJ collectée 

séparément en 

porte à porte 

et recyclée par 

la Collectivité  

 

Part variable 

relative à la 

valorisation 

énergétique R1 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

collectés 

séparément en 

Déchèterie et 

valorisés R1 par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1   

35 € par tonne 

d’ABJ collectée 

séparément et 

valorisée R1 (1) 

pour le flux 

bois 

 

Saisie des données 

dans l’extranet 

conformément à 

l’Annexe 5. Calcul 

du taux de 

recyclage et du 

montant du soutien 

chaque semestre 

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

collectés en 

mélange en 

Déchèterie et 

valorisés R1 par la 

Collectivité 

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1   

60 € par tonne 

d’ABJ collectée 

en mélange et 

valorisée R1 (1)  

Soutien à la part 

variable des coûts 

de collecte des ABJ 

collectés 

séparément en 

porte à porte et 

valorisés R1 

Collecte en porte à 

porte conforme aux 

prescriptions de 

l’Annexe 1 

80 € par tonne 

d’ABJ collectée 

séparément en 

porte à porte 

et valorisée R1 

(1) 

 

(1) La valorisation R1 des ABJ comprend les tonnes envoyées vers des unités d’incinération (IPCE 2791) réalisant des 

opérations de valorisation conformes à l’arrêté du 03/08/2010, la valorisation combustible du Bois en chaudière industrielle 

et la valorisation sous forme de combustible solide de récupération.  

Les quantités d’ABJ collectés par la Collectivité sont calculées en application de l’article 2.2.2 du Contrat. Lorsque les flux 

contenant les ABJ Collectés par la Collectivité font l’objet d’un process de tri, le bilan matières applicable à la fraction ABJ 

est calculé en application de l’Annexe 5. 
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ANNEXE 4 - COMMUNICATION 
 

Eco-mobilier accompagne les collectivités dans la communication de proximité destinée à 

présenter le réemploi, la collecte et le recyclage des ABJ : mise en place de la signalétique, 

communication vers les habitants.  

Eco- mobilier propose à la Collectivité des outils de communication clefs en main, qui permettent 

d’unifier la communication aux habitants sur l’ensemble du territoire national, de façon à ce que la 

Collectivité puisse les utiliser sans les concevoir ou les développer directement. 

Parmi ces outils de communication, Eco-mobilier propose sur le site eco-mobilier.fr ou sur 

l’Extranet : 

i) des infographies pédagogiques permettant de présenter le fonctionnement de la collecte, 

du tri, du réemploi, de la réutilisation, du recyclage ou encore de la valorisation des ABJ, 

ii) des reportages vidéos, sous forme de films courts présentant les techniques de tri, les 

méthodes ou de préparation à la réutilisation, le recyclage… 

iii) des campagnes de communication web ou des animations, pour sensibiliser le plus grand 

nombre aux enjeux relatifs au recyclage des ABJ. 

 

Ces outils de communication sont conçus et réalisés par Eco-mobilier, mis à disposition de la 

Collectivité sous format numérique.  

D’autres outils de communication, tels que des supports écrits ou une banque d’images et de 

pictogrammes seront mis à disposition sur l’Extranet.  

Les outils, méthodes et actions destinées à la formation de la Collectivité sont notamment : 

 des Actions d’accompagnement pour les agents d’accueil en Déchèterie et les techniciens 

 des outils de signalétique : oriflammes, bâches, panneaux, affiches avec les consignes de 

tri adaptées 

 des outils de formation : consignes de tri, vidéos de formation, affiches mémo pour les 

locaux… 

 des Sessions de formation : webinaires, formation par les équipes en région 
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ANNEXE 5 - CARACTERISATIONS, 

BILANS MATIERE ET JUSTIFICATIFS  

5.1 Caractérisations 

Le protocole de caractérisations et de calcul des taux de présence moyens conventionnels 

présenté ci-après a été établi en concertation avec les Représentants et validé par les pouvoirs 

publics, dans le respect du principe de proportionnalité entre coûts de caractérisations, précisions 

des résultats et délais au cours de la période d’agrément 2022-2027. 

 

Le cas échéant, ce protocole peut faire l’objet de modification sur demande des Représentants, 

sur demande d’Eco-mobilier ou des ministères signataires de l’agrément. Toute modification du 

présent protocole est soumise à l’avis des Représentants, est transmise aux ministères signataires 

de l’agrément et donne lieu à une modification de la présente annexe en application de l’article 12 

du Contrat. 

 

5.2 Bilans matière 

En Collecte par la Collectivité des ABJ, lorsque le flux comprenant les ABJ est orienté vers un 

process de tri le bilan matière appliqué aux ABJ est calculé et justifié suivant l’une des 

méthodologies suivantes. 

 

5.2.1. Utilisation des résultats issus d’une campagne de tri dédiée  

 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié en réalisant à une fréquence 

au moins semestrielle une campagne de tri dédié (appelée batch) sur un échantillon représentatif 

avec mesure du bilan matière. 

 

Afin de pouvoir utiliser les résultats d’une campagne dédiée de tri réalisée par un opérateur sur un 

flux de la Collectivité contenant des ABJ en Collecte par la Collectivité (flux tout-venant de 

déchèterie, flux bois de déchèterie ; collecte d’encombrant en porte à porte) cette dernière 

doit respecter les points suivants : 

 réalisation au cours du semestre objet de déclaration ; 

 réalisation dans les conditions de traitement/préparation habituelles de l’opérateur ; 

 Pesée des flux sortants issus de cette campagne (métaux, bois, plastique, non recyclables, 

déchets valorisables) ABJ et non-ABJ 

 Calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions ne 

contenant pas d’ABJ (gravats, déchets vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 Rédaction et conservation d’enregistrements (compte rendu, photos et tickets de pesées). 

 

Le compte-rendu de la campagne dédiée est joint à la déclaration semestrielle de la Collectivité. 

 

5.2.2 Utilisation des données d’une ligne de traitement dédiée : 

 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié lorsque la ligne de tri est 

dédiée à un flux. 
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Afin de pouvoir utiliser les performances d’une ligne de traitement ou de préparation dédiée au 

flux (flux tout-venant de déchèterie ou flux bois de déchèterie ou collecte d’encombrant en porte 

à porte) le bilan matière doit être établi selon les prescriptions suivantes : 

 enregistrement des données spécifique à la ligne de traitement/préparation (registre des 

entrées/sorties) 

 utilisation des données du semestre objet de la déclaration 

 calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions ne 

contenant pas des ABJ (gravats, déchets vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 conservation des enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets 

de pesées). 

 

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des 

fractions prises en comptes au numérateur et au dénominateur) est joint à la déclaration 

semestrielle de la Collectivité. 

 

5.2.3 Utilisation des données du site dans son ensemble : 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié sur la base du bilan 

matière de l’ensemble du centre de tri. Afin de pouvoir utiliser les performances de l’ensemble du 

centre de tri, le bilan matière doit être établi selon les prescriptions suivantes : 

 enregistrement des données du site (registre des entrées/sorties) 

 utilisation des données du semestre objet de la déclaration 

 calcul du bilan matière en excluant les fractions ne contenant pas des ABJ (gravats, déchets 

vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 conservation d’enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets de 

pesées). 

 

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des 

fractions prises en comptes au numérateur et au dénominateur) pourra être demandé par Eco-

mobilier lors des contrôles. 

5.2.4 Règle d’utilisation du bilan matière déclaré pour le calcul de soutiens 

Pour chaque flux faisant l’objet d’une étape de tri, la Collectivité déclare dans l’Extranet Eco-

mobilier la méthode de calcul et de justification du bilan matière utilisée ainsi que le process de tri 

(chaîne de tri, machine de tri automatique, tri à la pelle). 

 

Pour les autres process de tri ou les autres modalités de calcul et de justification du bilan matière 

aucun réallocation de refus n’est effectué par Eco-mobilier. Le bilan matière pris en compte pour 

le calcul des soutiens est celui déclaré par la collectivité dans l’Extranet. 

 

5.3 Justificatifs à produire pour les déclarations et les contrôles 

Dans le cas de la Collecte par la Collectivité des ABJ en déchèterie et en porte-à-porte, la 

Collectivité déclare, pour chaque point de collecte, les flux collectés contenant des ABJ, le tonnage 

mensuel collecté, les sites et modes de traitement de ces flux ainsi que les exutoires finaux.  

 

La Collectivité doit également fournir des attestations de collecte et de traitement pour les 

tonnages non collectés par Eco-mobilier, établies par ses opérateurs, et conformes à la déclaration. 

 

L’ensemble de ces éléments fait l’objet de vérification systématique par Eco-Mobilier 

préalablement à la validation de la déclaration, ou lors de l’application de l’article 11 du Contrat.  
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Les éléments à justifier auprès d’Eco-mobilier devront permettre de : 

- tracer de façon certaine les tonnages des flux collectés ; 

- vérifier les bilans matière des centres de tri et/ou de préparation sous contrat avec la 

collectivité ; 

- attester les modalités de traitement des flux. 

 

Eco-mobilier met à la disposition de La Collectivité des modèles d’attestation, disponibles sur 

l’Extranet. 

 

Les justificatifs permettant d’attester les tonnages des flux collectés sont de manière non 

exhaustive : 

 

• Pour les vérifications réalisées par Eco-mobilier préalablement à la validation de la déclaration : 

o le détail des tonnages collectés sur la période concernée par flux, site et mois, 

o le nom et les coordonnées du/des opérateur(s) en contrat avec la collectivité concernant 

la collecte, 

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat : 

o les tickets de pesées 

o les factures des prestataires des collectes 

o les plannings des collectes (notamment dans le cadre des collectes en porte à porte) 

o le schéma opérationnel de la gestion de la collecte sur le territoire 

 

Les justificatifs permettant d’attester des bilans matière des centres de tri ou de préparation sous 

contrat avec la collectivité 

 

• Pour les vérifications réalisées par Eco-mobilier préalablement à la validation de la déclaration : 

o les noms et les coordonnées des opérateurs en contrat avec la collectivité concernant la 

préparation et le traitement des flux, 

o les adresses des sites de traitement et de préparation, 

o les bilans matières détaillés des sites de traitement (part du recyclage, de la valorisation 

énergétique, de valorisation combustible, de l’élimination…),  

 

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat : 

o les tickets de pesées (entrées et sorties) 

o les registres des entrées et sorties 

o la méthodologie appliquée et le détail des calculs des bilans matière en application de 

l’article 6.2 de la présente annexe  

o les autorisations administratives des sites de traitement et de préparation 

 

Les justificatifs permettant d’attester les modalités de traitement des flux 

 

• Pour les vérifications réalisées par Eco-mobilier préalablement à la validation de la déclaration : 

o les coordonnées des sites des exutoires finaux, 

 

• Pour les contrôles prévus à l’article 11 du Contrat : 

o les autorisations administratives des sites de traitement et des exutoires. 

 

* * *  
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ANNEXE 6 - DEMATERIALISATION 
 
Afin de signer électroniquement le Contrat, il sera demandé les nom, prénom et adresse mail du 

signataire.  

  

Une fois la procédure de signature créée, le signataire sera redirigé de manière transparente vers 

le prestataire d’Eco-mobilier afin de signer électroniquement le Contrat. Durant la procédure de 

signature, il sera demandé au signataire de renseigner un "code de validation". Ce code permettra 

de garantir que la personne engagée sur le Contrat correspond bien à la personne en charge de 

signer le document. 

  

Il est possible dans le cadre de certains contrats de définir une délégation de signature. Le nom de 

la personne apparaissant sur le contrat (le signataire) sera par conséquent différente de la personne 

en charge de le signer électroniquement.  

 

Pour cela, il est obligatoire de renseigner un document de type "Délégation de signature" 

permettant de garantir que le signataire autorise la personne définie en tant que délégué à signer 

et engager juridiquement la structure à sa place.  
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ANNEXE 7 – TAUX DE PRESENCE MOYEN 

CONVENTIONNEL POUR LE S2 2022 
 
  OPTION 1 OPTION 2 OPTION 2bis OPTION 3 PAP 

Consigne de tri 

Pas de collecte 

opérationnelle 

par Eco-mobilier 

des ABJ 

1 Benne pour DEA + gros 

objets ABJ 
Idem 2 + Petits 

objets ABJ vont 

en contenant 

HDQ collecté 

par ESS 

2 Bennes  : BOIS et 

MAISON JARDIN 

  Petits objets ABJ sont 

soutenus en financier 

(même si mis en réemploi) 

(tout DEA non bois + 

ABJ + JJ) 

Brico/Jardinage           

% dans TV 2% 1%     0,70% 

% dans Bois 0,2% 0,1%     

 % dans métaux 4,2% 2,1%     

% dans gravats 0,1% (provisoire) 0,1% (provisoire) 0,1% (provisoire) 0,1% (provisoire) 

 





















RESTREINT INTERNE SECRET

PISCINES DE LA COBAS

Rapport d’exploitation technique

Année 2022

Décembre 2022





1- Sécurité 2- Informations contractuelles

5- Maintenance et Exploitation4- Optimisation de performance

04

35 53 58

07

5 avril 2023

7- P3 Prévisionnel 2023 76 8- Faits marquants 76

3- Suivi énergétique

6- Bilan des travaux P3

11

9- Bilan réglementaire 83





Introduction





Sécurité





Indicateurs sécurité : VPS – Causeries sécurité – Contrôle sous-traitance 

5

4 EMS réalisées en 2022 sur l’équipe des piscines, l’ensemble de l’équipe a été visitée

(Visite individuelle qui permet de rechercher les actes et les conditions dangereuses susceptibles d’être à l’origine des accidents et de les minimiser)

4 causeries sécurités réalisées en 2022 dont :

 Rappel des consignes consignation VAT, port des EPI, plan de prévention, etc.)

5 contrôles sous-traitants réalisés en 2022 :

SO Air Comprimé, Univar, SARP, Akidoor….

Les Résultats de la DR Garonne 2022

Ce qui correspond à 2 accidents avec 
arrêt sur la DR Garonne  aucun accident sur              

l’équipe exploitant des piscines





Nos attestations d’assurances et certifications

6

Certifications Qualité & Professionnelles : en Annexe 1

• ISO 9001

• ISO 50001

• Certificat QUALIBAT (Notification renouvellement)

• Attestation de capacité Froid n°313–R1

• Certificat MASE (prolongation certificat un an)

• Certificat ECOVADIS 

Attestation d’assurances responsabilité civile : en Annexe 2





Informations contractuelles





Synthèse contrat

Numéro du contrat : 23COBAS

Intitulé contrat : Contrat de partenariat relatif au financement, à la conception, à la construction, 
à la maintenance, à la gestion et à l’exploitation d’un ensemble de 3 piscines 

Type de prestations : R5 → Gestion des énergies.

R2 → Maintien opérationnel des installations et réalisation des visites

R3 → GER (Gros Entretien Renouvellement)

Prise d’effet : 01 novembre 2013  Durée 30 ans

Client signataire : NAUTIBAS

8





9

Numéro d’appel destiné aux demandes de dépannage

Pour toutes vos demandes d’intervention

24h/24h – 7j/7j

(prix d’un appel local)

Du lundi au vendredi – de 8h à 12h et de 14h à 18h (17h vendredi)

Merci de communiquer le numéro d’installation suivant :

N° Installation Nom
Type de 

prestation

Délai 
d’intervention en 
heures ouvrées

Astreinte

Délai 
d’intervention 

Heures non 
ouvrées 

2330261000 Piscine GUJAN-MESTRAS R5 R2 R3 2 OUI 2

2330262000 Piscine LA TESTE DE BUCH R5 R2 R3 2 OUI 2

2330263000 Piscine ARCACHON R5 R2 R3 2 OUI 2
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Suivi énergétique





12 5 avril 2023

- Arrêt pour travaux de la piscine d’Arcachon du mois de Février au mois de Septembre 

- Eau : fuites importantes mais réparées sur Gujan Mestras en 2022 et consommations fortes sur 
Arcachon du fait de l’arrêt prolongé de l’ozoneur

- Electricité / Gaz : RAS de particulier en 2022

- Bois La Teste : Mixité de 61% seulement du fait d’une casse sur le convoyeur en Novembre  





13 5 avril 2023





14 5 avril 2023

La consommation reste stable par rapport à l’année dernière malgré 6 mois d’arrêt, ceci pour plusieurs raisons: 

- Des blocages du servo-moteur de la vanne de remplissage à l’ouverture

- L’arrêt de l’ozoneur (fuite sur réseau d’air + panne générateur d’ozone, approvisionnement très long) au mois d’octobre nous a contraint à un 
renouvellement plus important afin de limiter les chloramines.

- Ecart par rapport à la référence RATIO eau/ baigneurs suite à la fermeture piscine pour DO

Commentaires

Année janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

Arcachon 2022 90 229 229 231 232 232 1199 1460 1460 2601 3790 4774
Arcachon 2021 1548 1750 1942 2244 2457 2675 3168 3343 3552 3727 3904 4056

Arcachon 2020 474 860 1483 1678 1801 3072 3250 3773 4018 4231 4496 4820

Arcachon 2019 315 631 1010 1316 1767 2703 2773 3388 4675 5184 5629 5750

Arcachon 2018 452 727 1059 1464 1805 1919 3260 3693 4202 4636 5127 5577

Arcachon 2017 621 1191 1854 2239 2884 3995 5358 5721 6150 6260 6950 7433

Arcachon 2016 332 655 881 1327 1598 2678 3114 3659 4263 4689 5126 6251

Arcachon 2015 502 894 1233 1824 3360 4246 7250 7870 8310 8788 9463 10233

Arcachon 2014 1805 4321 7371 9421 13358 16246 17221 17870 18305 18757 19372 19514

Reference contrat 

partenariat
1025 2050 3075 4100 5125 6150 7175 8200 9225 10250 11275 12300





15 5 avril 2023

Part % Volume m3 Part % Volume m3

 EAU BASSIN SPORTIF 53% 2137 33% 1567

 EAU BASSIN LUDIQUE & 

PATO
27% 1096 45% 2143

Filtration Bassin 3882 4309

Nettoyage filtres
20% 823 22% 1064

Eau générale 100% 4056 100% 4774

EAU EXT ARROSAGE 0% 0 0% 0

EFS 43% 665 41% 370

EFSG 18% 283 31% 283

ECS 29% 451 26% 234

EAU EXT ECS 100% 1531 100% 903

Arcachon

Usage de l'eau dans les bassins

Autres compteurs

Volume calculé Eau générale - Eau des bassins = Eau nécessaire au nettoyage des filtres + 

Eau perdue pendant la vidange, il n' a pas possibilité de séparer les deux.

Sur ce poste la différence entre le général et la somme des compteurs correspond au 

seuil de tolérance

Circuit semi-fermé

2021 2022
Commentaires

Diminution découlant de 6 mois d'arrêt

Augmentation du volume du ludique découlant de la panne de l'ozoneur





16 5 avril 2023





17 5 avril 2023

La consommation d’eau a nettement augmenté : en cause une fuite inaccessible située sous le jacuzzi, sur les liaisons entre les 
buses de soufflage et les tuyaux associés. Cette fuite, outre son inaccessibilité, a mis du temps à être réparée du fait d’un
approvisionnement compliqué. 
Il y a une différence de comptage entre la somme des compteurs et l’eau générale car le compteur de la pataugeoire est resté 
bloqué depuis les problèmes de filtre du début d’année (remplacement filtre patau) et jusqu’à ce que nous puissions accéder au 
compteur pour le remplacement.
De plus, la piscine de Gujan a connu une fréquentation plus forte cette année.

Commentaires

Année janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

Gujan 2022 205 890 1150 1826 3563 4076 5140 6177 9648 10220 11084 12095

Gujan 2021 301 645 645 645 645 646 646 1884 2472 2908 3382 3787

Gujan 2020 1402 2692 3458 3960 4272 4700 5136 5905 6621 7534 8061 8179

Gujan 2019 725 1839 2814 3602 4557 5390 5992 7015 7535 8097 8757 8878

Gujan 2018 1320 2264 2651 3696 4258 5010 6135 6809 7653 8482 9518 10311

Gujan 2017 342 934 1908 2913 3488 4270 5024 5583 6167 7065 7619 7870

Gujan 2016 320 577 728 930 1284 1480 2473 2938 3404 3757 4162 5319

Gujan 2015 423 949 1738 2690 3456 4323 6200 6880 7880 8645 9515 10342

Gujan 2014 821 1419 2009 2669 3489 4311 5901 6885 7680 8661 9505 10297

Reference contrat 

partenariat
976 1952 2928 3904 4880 5855 6831 7807 8783 9759 10735 11711





18 5 avril 2023

Part % Volume m3 Part % Volume m3

 EAU BASSIN SPORTIF 46% 1748 52% 6267

 EAU BASSIN LUDIQUE & 

PATO 5% 202 6% 672

Spa 8% 309 17% 2052

Nettoyage filtres

41% 1538 26% 3104

Eau générale 100% 3797 100% 12095

Petit 1482 1329

EFS 166 805

EFSG 632 540

ECS 240 1020

Moyen
931 2125

Gujan

2021 2022
Commentaires

Autres compteurs

Volume calculé: Eau générale - Eau des bassins = Eau nécessaire au nettoyage des filtres + 

Eau perdue pendant la vidange+ eau du ludique qui n'a pas compté, il n' a pas possibilité 

de séparer les deux.

Sur ce poste la différence entre le général et la somme des compteurs correspond au 

seuil à une défaillance de certains compteurs une campagne de remplacement est prévue

Usage de l'eau dans les bassins

Le compteur du Ludique n'a pas tourné pendant 6 mois, une grande part dedu volume du 

ludique se retrouve dans le nettoyage des filtres

Augmentation conséquente liée à la fuite





19 5 avril 2023





20 5 avril 2023

Pas de fuite cette année. On peut voir que les travaux de reprise d’étanchéité ont portent leurs fruits puisque la consommation 
est tout juste supérieure à la consommation de 2021 année durant laquelle il y a eu 6 mois d’arrêt.

Commentaires

Conso eau COBAS M3

Année janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

la teste 2022 466 1012 1494 2341 3320 4170 6301 6609 7088 8504 9351 10047

la teste 2021 2404 3696 4757 4757 4757 4757 4759 4790 7983 8423 8816 9765

la teste 2020 1123 1911 3186 4097 4558 6922 8490 12228 13963 15314 17676 20422

la teste 2019 2190 2956 4910 5810 6951 7696 10714 12320 13434 15396 15396 17647

la Teste 2018 789 1981 2699 3896 4648 5503 6837 8410 9231 11515 12523 13754

la Teste 2017 884 2163 3192 3881 5127 6100 8583 9812 11043 12164 12953 14410

la Teste 2016 1448 2375 3367 4020 5421 5852 8896 9998 10866 11841 12638 13968

la Teste 2015 870 1722 2748 3683 5800 8230 10250 13130 14540 15350 15860 16236

la Teste 2014 762 2655 4199 5744 7374 9208 12247 13195 14637 15627 16861 17215

Reference contrat 
partenariat 1082 2163 3245 4326 5408 6489 7571 8652 9734 10815 11897 12978





21 5 avril 2023

Part % Volume m3 Part % Volume m3

 EAU BASSIN SPORTIF 17% 1697 50% 5051

 EAU BASSIN LUDIQUE & 

PATO
30% 2918 17% 1742

Fosse 12% 1174 15% 1471

Spa 1% 58 3% 311

Filtration Bassin 9013 10440

Nettoyage filtres 40% 3918 15% 1472

Eau générale 100% 9765 100% 10047

Petit 0% 0 0% 0

EFS 34% 298 52% 1235

EFSG 35% 307 13% 303

ECS 30% 267 34% 819

Moyen 100% 876 100% 2395

La Teste
2021 2022

Commentaires

Sur ce poste la différence entre le général et la somme des compteurs correspond au 

seuil de tolérance

Usage de l'eau dans les bassins

Autres compteurs

Circuit semi-fermé

Volume calculé: Eau générale - Eau des bassins = Eau nécessaire au nettoyage des filtres + 

Eau perdue pendant la vidange, il n' a pas possibilité de séparer les deux.





22 5 avril 2023





23 5 avril 2023

Diminution logique des consommations électriques pendant les travaux liés à la DO

Commentaires

Année janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

Arcachon 2022 38 72 80 82 85 85 85 135 135 187 250 265

Arcachon 2021 50 77 107 155 203 234 282 328 377 427 468 514

Arcachon 2020 38 56 139 158 218 284 284 350 407 441 483 525

Arcachon 2019 56 61 108 201 218 298 298 384 427 486 493 550

Arcachon 2018 62 123 176 277 308 396 417 460 511 536 589 700

Arcachon 2017 72 110 177 211 272 292 360 403 431 486 629 687

Arcachon 2016 56 114 156 211 255 294 338 388 437 445 540 583

Arcachon 2015 50 93 151 199 265 320 350 426 490 535 585 678

Arcachon 2014 104 211 341 421 517 568 590 613 637 676 746 763

Reference contrat 

partenariat
56 112 168 224 280 336 392 448 504 560 616 672

Energie électrique COBAS MWH





24 5 avril 2023





25 5 avril 2023

Reprise de l’activité complète sur Gujan, le ratio est cohérent avec celui d’une année d’exploitation normale

Commentaires

Année janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

Gujan 2022 41 154 177 278 331 375 436 481 555 572 644 739

Gujan 2021 50 87 92 96 100 103 107 142 356 379 438 497

Gujan 2020 63 117 161 182 215 239 270 321 370 430 480 530

Gujan 2019 71 126 190 262 322 379 426 504 559 624 703 740

Gujan 2018 110 172 220 286 335 385 423 494 546 598 675 721

Gujan 2017 69 127 187 254 308 346 431 472 585 621 667 720

Gujan 2016 71 131 191 262 321 370 412 472 530 584 637 683

Gujan 2015 51 108 171 252 325 392 440 498 540 610 700 815

Gujan 2014 32 154 159 272 328 396 440 493 561 624 686 743

Reference contrat 

partenariat
65 130 195 260 325 390 455 520 585 650 715 780

Energie électrique COBAS MWH





26 5 avril 2023





27 5 avril 2023

Années Covid mis à part, on peut constater une tendance à la baisse des consommations annuelles du fait de la mise en place 
variation de vitesse sur pompes

Commentaires

Année janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

la teste 2022 70 133 201 276 331 398 436 481 555 573 644 790

la teste 2021 79 136 195 201 207 211 215 220 244 334 402 496

 la Teste 2020 72 130 194 264 291 360 390 487 543 633 685 757

 la Teste 2019 69 118 202 273 347 394 451 542 601 670 718 802

 la Teste 2018 59 147 201 285 339 402 467 565 650 744 769 846

 la Teste 2017 63 158 231 294 376 443 485 510 648 724 780 883

 la Teste 2016 51 125 206 277 374 413 491 564 626 657 668 865

 la Teste 2015 65 127 220 297 400 521 582 640 710 766 864 889

 la Teste 2014 157 225 292 372 439 466 584 631 713 786 874 946

Reference contrat 

partenariat
59 118 177 236 295 354 413 472 531 590 649 708

Energie électrique COBAS MWH





28 5 avril 2023

Arrêt 6 mois pour travaux en 2022
Commentaires

Année janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

Arcachon 2022 93 153 153 153 153 153 158 165 180 207 254 335

Arcachon 2021 139 147 167 241 288 305 327 341 356 394 499 619

Arcachon 2020 69 130 184 192 192 226 226 255 286 351 421 516

Arcachon 2019 80 163 229 288 337 357 361 383 407 447 507 570

Arcachon 2018 84 181 265 344 400 414 443 460 505 538 637 753

Arcachon 2017 178 260 357 453 515 543 577 606 643 660 794 835

Arcachon 2016 100 187 240 304 341 371 387 404 430 481 553 640

Arcachon 2015 70 126 193 250 296 324 345 366 397 445 520 597

Arcachon 2014 104 211 341 421 517 568 590 613 637 676 746 763

Reference contrat 

partenariat
100 199 299 398 498 597 697 796 896 995 1095 1194

Energie chaleur COBAS MWH





29 5 avril 2023
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30 5 avril 2023

Consommation fin août suite à la remise en chauffe après l’arrêt technique.

Commentaires

Annéee janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

Gujan 2022 69 186 227 315 353 383 406 422 465 499 590 706

Gujan 2021 64 74 74 74 74 74 75 96 129 188 273 389

Gujan 2020 114 244 310 313 313 329 351 381 438 530 600 659

Gujan 2019 132 263 357 436 484 553 570 587 615 662 756 799

Gujan 2018 134 247 286 368 427 467 490 522 555 597 704 790

Gujan 2017 115 186 247 316 351 373 400 415 429 473 533 569

Gujan 2016 61 160 210 271 313 362 403 427 481 570 658 743

Gujan 2015 55 126 183 242 404 436 491 518 542 591 621 683

Gujan 2014 101 191 276 341 417 461 482 514 538 581 613 630

Reference contrat 

partenariat
103 205 308 410 513 615 718 820 923 1025 1128 1230

Energie chaleur COBAS MWH





31 5 avril 2023
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32 5 avril 2023

Arrêt technique annuel au mois de juin ..

Commentaire

Année janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

la teste 2022 138 246 348 450 502 522 533 542 562 613 694 776

la teste 2021 142 230 306 307 307 307 307 308 336 420 509 614

 la Teste 2020 138 242 298 308 312 344 363 394 421 504 589 731

 la Teste 2019 119 197 335 408 491 511 531 556 592 687 745 795

 la Teste 2018 102 206 358 467 502 533 565 588 611 705 788 918

 la Teste 2017 85 192 275 321 373 396 420 443 486 560 625 807

 la Teste 2016 90 196 316 378 454 472 513 539 564 620 681 775

 la Teste 2015 93 182 275 356 439 442 467 486 520 603 680 751

 la Teste 2014 63 180 277 342 415 451 461 487 521 585 714 743

Reference contrat 

partenariat
107 213 320 426 533 639 746 852 959 1065 1172 1278

Energie chaleur COBAS MWH





33 5 avril 2023
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34 5 avril 2023

Le taux de mixité a baissé à 61% (82 % en 2021 car la chaîne du 
convoyeur principal a cassé mi-novembre, en pleine saison de 
chauffe. 
Nous avons pu réparer semaine 51 pour une remise en service la 
dernière semaine de l’année.
Réalisé 72 gco2 /Objectif 60 gCo2 / MWh utile produit par la 
chaufferie biomasse/gaz

Commentaires

GAZ GAZ BOIS TOTAL Mixité Rejet CO2 Objectif Rejet CO2 Effectif

2022 Mwh pci MWH utile Mwh Utile Mwh Utile % 60gr/MwUtile 185gr/MwUtile GAZ

DÉCEMBRE 69,48 62,532 12 75 16,10% 720 11568

NOVEMBRE 40 36 42 78 54,16% 2520 6577

OCTOBRE 39 36 11 47 23,65% 660 6570

SEPTEMBRE 20 18 0 18 0,00% 0 3378

AOÛT 9 8 0 8 0,00% 0 1419

JUILLET 4 4 7 11 0,00% 420 689

JUIN 20 18 0 18 0,00% 0 3383

MAI 50 45 2 47 0,00% 120 8292

AVRIL 45 41 57 98 58,30% 3420 7542

MARS 11 10 91 101 89,89% 5460 1893

FEVRIER 12 11 95 106 89,72% 5700 2013

JANVIER 3 3 135 138 97,80% 8100 563

324 291 452 743 61% 27120 53888

ecart 26768

Moins 28 KgCO2/Mwutile





35 5 avril 2023

Comparatif Piscines Arcachon La Teste Gujan

 Renouvellement Litre/baigneur 109 l/baigneur 95 l/baigneur 84 l/baigneur

ECS Litre/baigneur 11 l/baigneur 11 l/baigneur 11 l/baigneur

Chaleur kWh/baigneur 16 kWh/baigneur 11 kWh/baigneur 7 kWh/baigneur

électricité kWh/baigneur 15 kWh/baigneur 11 kWh/baigneur 8 kWh/baigneur

Ratio chaleur kWh/m2/an 185 kWh/m2/an 328 kWh/m2/an 365 kWh/m2/an

Commentaire

La panne de l'ozoneur sur Arcachon et le peu de baigneurs (fermeture 6mois) donnent un ratio plus 

important

Niveau d'hygiène équivalent sur tout le sud bassin

Le constat concerne plutôt la fréquentation de Gujan qui y est supérieure cette année

Le constat concerne plutôt la fréquentation de Gujan qui y est supérieure cette année

On peut constater que là aussi le ratio évolue avec la fréquentation de la piscine

Nombres de baigneurs :
Arcachon 21 049
Gujan Mestras 96 459
La Teste 73 031
Rappel ratios 40 litres / baigneur (hors volumes des vidanges)
La fermeture DO Arcachon , la fuite sur Gujan Mestras et le manque Hygiène des 
baigneurs amènent des dépassements de renouvellement d eau





Optimisation des 
performances
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Fréquentation piscine d'Arcachon

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre Total

2019 6059 5179 6527 6422 5628 2379 5214 5672 6103 5847 6838 4636 66504

2020 6063 5984 2054 0 0 189 2986 3883 3727 3655 1745 740 31026

2021 1120 0 116 1526 2768 4145 6968 6219 5427 5898 5152 4128 43467

2022 1852 0 0 0 0 0 0 247 4928 4365 5152 4128 21049

Fréquentation piscine gujan mestras

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre Total

2019 8081 7745 9384 9622 9061 7825 6699 6916 7757 9100 9128 5618 96936

2020 7077 10021 4123 0 0 649 2247 3367 3225 3760 1012 1075 36556

2021 18 261 617 0 0 0 0 0 1330 5588 6683 5553 20050

2022 4155 8683 10949 12545 10990 6401 4268 8146 2598 4928 7549 7696 96459

Fréquentation piscine La teste

Janvier Février Mars Avril Mai Juin* Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre Total

2019 10050 8591 10946 9954 7841 5144 3114 4183 7459 10382 10779 7136 95579

2020 9911 8046 3318 0 0 125 1708 2418 4646 3912 2240 1264 37588

2021 766 0 0 0 0 0 0 1347 7455 8464 8315 6918 33265

2022 6406 7303 8934 9954 4187 8213 6526 6852 7455 8464 8315 7136 73031
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2018 2019 2020 2021 2022

Nombre de baigneurs 70307 66504 31026 43467 21049

Volume des bassins 948 m3 948 m3 948 m3 948 m3 948 m3

Consommation électrique total 645 MWh 607 MWh 525 MWh 514 MWh 307 MWh

Consommation ventilation
18 MWh 17 MWh 18 MWh 17 MWh 8 MWh

Traitement d'eau des bassins 195 MWh 188 MWh 283 MWh 306 MWh 139 MWh

renouvellement par baigneur 47 l/baigneur 57 l/baigneur 108 l/baigneur 53 l/baigneur 109 l/baigneur

ECS par baigneur 10 l/baigneur 8 l/baigneur 10 l/baigneur 10 l/baigneur 11 l/baigneur

Consommation électrique par baigneur 9 kWh/baigneur 9 kWh/baigneur 17 kWh/baigneur 12 kWh/baigneur 15 kWh/baigneur

Consommation de chaleur 699 MWh 604 MWh 516 MWh 619 MWh 336 MWh

Consommation de chaleur par 

baigneur 10 kWh/baigneur 9 kWh/baigneur 17 kWh/baigneur 14 kWh/baigneur 16 kWh/baigneur

Arcachon
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Nombre de baigneurs

Volume des bassins

Consommation électrique total

Consommation ventilation

Traitement d'eau des bassins

renouvellement par baigneur

ECS par baigneur

Consommation électrique par baigneur

Consommation de chaleur

Consommation de chaleur par baigneur

6 mois d'arrêt en 2022

On peut constater qu'il y a un volume nécessaire pour le fonctionnement de la piscine, le renouvellement peut être ajusté et piloté à partir de 40000 baigneurs 

Comme pour la consommation d'eau, il y a un talon nécessaire au bon fonctionnement de la piscine. 9kWh/ baigneur est une cible sur laquelle travailler

Comme pour la consommation d'eau, il y a un talon nécessaire au bon fonctionnement de la piscine. 

Nous rappelons que les préconisations d'hygiène sont de 30l/baigneur, et que ce defaut d'hygiène se retrouve dans la production de chloramines

Arcachon
Commentaires

GS(S1





Diapositive 39

GS(S1 GUILLAUD Simon (ENGIE Solutions); 30/03/2021
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2018 2019 2020 2021 2022

Nombre de baigneurs 91728 95579 37588 33265 73031

Volume des bassins 1 630 m3 1 630 m3 1 630 m3 1 630 m3 1 630 m3

Consommation électrique total 869 MWh 848 MWh 757 MWh 496 MWh 790 MWh

Consommation ventilation 48 MWh 51 MWh 56 MWh 31 MWh 35 MWh

Traitement d'eau des bassins 522 MWh 536 MWh 506 MWh 257 MWh 504 MWh

renouvellement par baigneur 124 l/baigneur 143 l/baigneur 287 l/baigneur 102 l/baigneur 95 l/baigneur

ECS par baigneur 10 l/baigneur 9 l/baigneur 13 l/baigneur 8 l/baigneur 11 l/baigneur

Consommation électrique par baigneur 9 kWh/baigneur 9 kWh/baigneur 20 kWh/baigneur 15 kWh/baigneur 11 kWh/baigneur

Consommation de chaleur 1 055 MWh 918 MWh 794 MWh 613 MWh 812 MWh

Consommation de chaleur par baigneur 12 kWh/baigneur 10 kWh/baigneur 21 kWh/baigneur 18 kWh/baigneur 11 kWh/baigneur

La Teste de Buch
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Nombre de baigneurs

Volume des bassins

Consommation électrique total

Consommation ventilation

Traitement d'eau des bassins

renouvellement par baigneur

ECS par baigneur

Consommation électrique par baigneur

Consommation de chaleur

Consommation de chaleur par baigneur Comme pour la consommation d'eau, il y a un talon nécessaire au bon fonctionnement de la piscine. 

Les volumes sur La Teste ont toujours été importants, une fosse et un spa relativement peu utilisés gonflent le ratio

Nous rappelons que les préconisations d'hygiène sont de 30l/baigneur, et que ce defaut d'hygiène se retrouve dans la production de chloramines

Comme pour la consommation d'eau, il y a un talon nécessaire au bon fonctionnement de la piscine. 9kWh/ baigneur est une cible sur laquelle travailler

La Teste de Buch
Commentaires

6 mois d'arrêt en 2021 et reprise en 2022, les consommations d'eau ayant énormément baissées la consommation électrique est aussi impactée.
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2018 2019 2020 2021 2022

Nombre de baigneurs 92252 96936 36556 20050 96459

Volume des bassins 728 m3 728 m3 728 m3 728 m3 728 m3

Consommation électrique total 721 MWh 740 MWh 530 MWh 497 MWh 739 MWh

Consommation ventilation

30 MWh 31 MWh 25 MWh 14 MWh 21 MWh

Traitement d'eau des bassins 203 MWh 413 MWh 267 MWh 136 MWh 347 MWh

renouvellement par baigneur 89 l/baigneur 86 l/baigneur 155 l/baigneur 76 l/baigneur 84 l/baigneur

ECS par baigneur 9 l/baigneur 9 l/baigneur 9 l/baigneur 12 l/baigneur 11 l/baigneur

Consommation électrique par baigneur 8 kWh/baigneur 8 kWh/baigneur 14 kWh/baigneur 25 kWh/baigneur 8 kWh/baigneur

Consommation de chaleur 790 MWh 799 MWh 659 MWh 389 MWh 707 MWh

Consommation de chaleur par baigneur
9 kWh/baigneur 8 kWh/baigneur 18 kWh/baigneur 19 kWh/baigneur 7 kWh/baigneur

Gujan-Mestras
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Nombre de baigneurs

Volume des bassins

Consommation électrique total

Consommation ventilation

Traitement d'eau des bassins

renouvellement par baigneur

ECS par baigneur

Consommation électrique par baigneur

Consommation de chaleur

Consommation de chaleur par baigneur

Nous rappelons que les préconisations d'hygiène sont de 30l/baigneur, et que ce defaut d'hygiène se retrouve dans la production de chloramines

Comme pour la consommation d'eau, il y a un talon nécessaire au bon fonctionnement de la piscine. 9kWh/ baigneur est une cible sur laquelle travailler

Comme pour la consommation d'eau, il y a un talon nécessaire au bon fonctionnement de la piscine. 

6 mois d'arrêt en 2021 et reprise en 2022, les consommations d'eau ayant énormément baissées la consommation électrique est aussi impactée.

6 mois d'arrêt en 2021 et reprise en 2022, les consommations d'eau ayant énormément baissées la consommation électrique est aussi impactée.

Les volumes sont assez équilibrés

Gujan-Mestras
Commentaires
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Année 2022 avec moins de rigueur climatique et aussi une pluviométrie et une hygrométrie plus faibles

Commentaires

Tableaux météo Cazaux 

janv fevr mars avr mai juin juil août sept oct nov déc DJU Annuel Moyenne DJU

2018 262,6 355,8 265,7 141 87,7 21,6 8,2 18,3 44,5 137,8 225,2 250,1 1818 152

2019 363 242 213 171,8 128,9 43 12,5 22,4 46,4 76,2 214,3 254,8 1789 149

2020 291 224 236 106,7 66,9 47,2 23 17 48,9 124,6 197,7 276,9 1660 138

2021 358 202 249,9 188,7 133,9 32 20,9 22,6 39,2 134,7 277,1 293,4 1953 163

2022 366,8 253,2 22,6 185,1 67,1 24,3 19,1 6,6 52,1 40,4 164,8 288,6 1690 141

DJU  Degré jour unifié

janv fevr mars avr mai juin juil août sept oct nov déc Moyene precipitation

2018 6,5 5,4 5,5 6,4 12,3 12,4 11,6 7 1,6 5,3 6,8 5,7 7,2

2019 6,1 11,9 4,8 8,9 3 7,6 7,6 9,8 7,5 4 10,5 10,9 7,9

2020 5,3 5,4 7,3 7,1 14,5 6,4 1,4 6,1 11,5 9,3 4,7 12 7,6

2021 7,7 7,8 2,8 5,4 8,1 10,4 8 7,1 7 3,4 6,1 10,2 6,8

2022 6 4,1 5,7 6,2 2,1 5,4 1,2 3,4 5,4 5,9 8 7,5 5,1

Precipitations  moyenne en mm
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1. Gujan-Mestras : problème de  fermeture 
jacuzzi et sauna 

2. La teste de Buch : Problème de rejet 
charbon piscine et casse convoyeur 
chaudière bois

3. Arcachon : Dépassement chloramine et 
problème température d’air 

Commentaires

GUJAN LA TESTE ARCACHON S/Total HT

Exploitation 2 631,27 € 5 927,39 € 587,20 € 9 145,86 €

Nettoyage 

des plages

6 194,51 € 0,00 € 0,00 € 6 194,51 €

S/Total HT
8 825,78 € 5 927,39 € 587,20 € 15 340,37 €

TABLEAU DE SYNTHESE DES BONUS/PENALITES
ANNEE 2022

PISCINES DE LA COBAS

L’ensemble des éléments est partagé et noté lors des réunions triparties bimensuelles

PM: Pénalités 2021  : 2672 € , 2020 : 8680 €





47 5 avril 2023

Points 

de 

base

Mode bonification Mode pénalisation
Points 

retenus

1
Respect du planning de maintenance et du plan prévisionnel de 

GER révisé chaque année
20

1 point par retard excédant les seuils 

et tolérances
0

2 Rupture d'alimentation ou insuffisance d'alimentation 10 0

2a Electrique 10 1 point par événement 0

2b Thermique 10 1 point par événement 0

3 Délais de dépannage 20
1 point par retard excédant les seuils 

et tolérances
0

4 Maintien des températures eau et air (T°C, Hygrométrie) 10
1 point par tranche de 5°C, ou de 10% 

HR excédant les seuils et tolérances
1

5a Engagement sur la disponibilité partielle des bassins 10
1 point par retard excédant les seuils 

et tolérances
2

5b Engagement sur la disponibilité totale des bassins 20
1 point par retard excédant les seuils 

et tolérances
0

6a Maintien de la qualité physico-chimique de l'eau des bassins 20 1 point par circuit non conforme 1

6b
Consommation d'eau hygiénique de bassins (ratio par baigneur, 

hors vidanges)
20 1 point par tranche de 10L/baigneur

1 point par tranche de 10L/baigneur 

excédant les seuils et du RC
0

7 Maintien du bon état des aménagements intérieurs 20
Intrinsèque au marché fourniture de 

chaleur

1 point par tranche de 5 défauts 

excédant les seuils et tolérances
0

8 Performances énergétique thermique 10
½ point par kg CO2 /MWh 

d'amélioration

Intrinsèque au marché fourniture de 

chaleur
0

9 Appel aux énergies renouvelables - rejet de CO2 20
½ point par kg CO2 /MWh excédant les 

seuils et tolérances
0

Nb points total 200 4

Coeff. Bonus / Malus à appliquer à la redevance R2b pour 

l'exercice 2021
587,2

37Cumul des points sur la durée du contrat de Janvier 2013 au 31/12/2022

N° Engagements Performances Centres Aquatiques

TABLEAU DE PENALISATION OU DE BONIFICATION POUR L'EXERCICE 2022 - Piscine d'Arcachon

Exploitation

% de pénalité: (198/200) = 2 %   Soit une pénalité de (29359,87 € HT  x2/100%) = 
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Points 

de base
Mode bonification Mode pénalisation

Points 

retenus

10
Respect des prestations journalières selon le programme défini 

en annexe 6 d
20 1 point par non réalisation 0

10a
Respect des prestations hebdomadaires selon le programme 

défini en annexe 6 d
20 1 point par non réalisation 0

10b
Respect des perstations bi-annuelles selon le programme défini 

en annexe 6 d 
20 1 point par non réalisation 0

10c
Contrôle hygiénique par laboratoire trimestriel le programme 

défini en annexe 6 d
20 1 point par non réalisation 0

10d

Contrôle hygiénique par la COBAS

20

1 point par constat de non-

conformité du Titulaire à ses 

engagements contractuels.

0

Nb points total 100 0

Coeff. Bonus / Malus à appliquer à la redevance R2c pour 

l'exercice 2021
0

22Cumul des points sur la durée du contrat de Janvier 2013 au31/12/2022

TABLEAU DE PENALISATION RELATIF A LA PRESTATION DE NETTOYAGE ET APPLICATION DU MALUS POUR L'EXERCICE 2022 - Piscine d'Arcachon

N° Engagements Performances Centres Aquatiques

Nettoayge des plages et lignes d'eau

% de pénalité: (100/100) = 0%   Soit une pénalité de (103241,86€ HT  x0%) = 
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Points 

de 

base

Mode bonification Mode pénalisation
Points 

retenus

1
Respect du planning de maintenance et du plan prévisionnel de 

GER révisé chaque année
20

1 point par retard excédant les seuils et 

tolérances
0

2 Rupture d'alimentation ou insuffisance d'alimentation 10 0

2a Electrique 10 1 point par événement 0

2b Thermique 10 1 point par événement 0

3 Délais de dépannage 20
1 point par retard excédant les seuils et 

tolérances

4 Maintien des températures eau et air (T°C, Hygrométrie) 10
1 point par tranche de 5°C, ou de 10% HR 

excédant les seuils et tolérances

5a Engagement sur la disponibilité partielle des bassins 10
1 point par retard excédant les seuils et 

tolérances
13

5b Engagement sur la disponibilité totale des bassins 20
1 point par retard excédant les seuils et 

tolérances
0

6a Maintien de la qualité physico-chimique de l'eau des bassins 20 1 point par circuit non conforme 4

6b
Consommation d'eau hygiénique de bassins (ratio par baigneur, 

hors vidanges)
20 1 point par tranche de 10L/baigneur

1 point par tranche de 10L/baigneur 

excédant les seuils et du RC
0

7 Maintien du bon état des aménagements intérieurs 20
Intrinsèque au marché fourniture de 

chaleur

1 point par tranche de 5 défauts 

excédant les seuils et tolérances
0

8 Performances énergétique thermique 10
½ point par kg CO2 /MWh 

d'amélioration

Intrinsèque au marché fourniture de 

chaleur
0

9 Appel aux énergies renouvelables - rejet de CO2 20
½ point par kg CO2 /MWh excédant les 

seuils et tolérances
0

Nb points total 200 17

Coeff. Bonus / Malus à appliquer à la redevance R2b pour 

l'exercice 2021
2631,27

76Cumul des points sur la durée du contrat de Janvier 2013 au 31/12/2022

TABLEAU DE PENALISATION OU DE BONIFICATION POUR L'EXERCICE 2022 - Piscine Gujan-Mestras

N° Engagements Performances Centres Aquatiques

Exploitation

% de pénalité: (190/200) = 8,5%   Soit une pénalité de (30956,13€ HT  x8,5%/100%) = 
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Points 

de base
Mode bonification Mode pénalisation

Points 

retenus

10
Respect des prestations journalières selon le programme défini 

en annexe 6 d
20 1 point par non réalisation 6

10a
Respect des prestations hebdomadaires selon le programme 

défini en annexe 6 d
20 1 point par non réalisation 0

10b
Respect des perstations bi-annuelles selon le programme défini 

en annexe 6 d 
20 1 point par non réalisation 0

10c
Contrôle hygiénique par laboratoire trimestriel le programme 

défini en annexe 6 d
20 1 point par non réalisation 0

10d

Contrôle hygiénique par la COBAS

20

1 point par constat de non-

conformité du Titulaire à ses 

engagements contractuels.

0

Nb points total 100 6

Coeff. Bonus / Malus à appliquer à la redevance R2c pour 

l'exercice 2021
6194,51

26Cumul des points sur la durée du contrat de Janvier 2013 au 31/12/2022

TABLEAU DE PENALISATION RELATIF A LA PRESTATION DE NETTOYAGE ET APPLICATION DU MALUS POUR L'EXERCICE 2022- Piscine Gujan-Mestras

N° Engagements Performances Centres Aquatiques

Nettoayge des plages et lignes d'eau

% de pénalité: (94/100) =6%   Soit une pénalité de (103241,86 € HT  x6%) = 
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Points 

de 

base

Mode bonification Mode pénalisation
Points 

retenus

1
Respect du planning de maintenance et du plan prévisionnel de 

GER révisé chaque année
20

1 point par retard excédant les seuils et 

tolérances
0

2 Rupture d'alimentation ou insuffisance d'alimentation 10 0

2a Electrique 10 1 point par événement 0

2b Thermique 10 1 point par événement 0

3 Délais de dépannage 20
1 point par retard excédant les seuils et 

tolérances
0

4 Maintien des températures eau et air (T°C, Hygrométrie) 10
1 point par tranche de 5°C, ou de 10% HR 

excédant les seuils et tolérances
2

5a Engagement sur la disponibilité partielle des bassins 10
1 point par retard excédant les seuils et 

tolérances
0

5b Engagement sur la disponibilité totale des bassins 20
1 point par retard excédant les seuils et 

tolérances
7

6a Maintien de la qualité physico-chimique de l'eau des bassins 20 1 point par circuit non conforme 4

6b
Consommation d'eau hygiénique de bassins (ratio par baigneur, 

hors vidanges)
20 1 point par tranche de 10L/baigneur

1 point par tranche de 10L/baigneur 

excédant les seuils et du RC
0

7 Maintien du bon état des aménagements intérieurs 20
Intrinsèque au marché fourniture de 

chaleur

1 point par tranche de 5 défauts 

excédant les seuils et tolérances
0

8 Performances énergétique thermique 10
½ point par kg CO2 /MWh 

d'amélioration

Intrinsèque au marché fourniture de 

chaleur
14

9 Appel aux énergies renouvelables - rejet de CO2 20
½ point par kg CO2 /MWh excédant les 

seuils et tolérances
0

Nb points total 200 27

Coeff. Bonus / Malus à appliquer à la redevance R2b pour 

l'exercice 2021
5927,39

181Cumul des points sur la durée du contrat de Janvier 2013 au 31/12/2022

TABLEAU DE PENALISATION OU DE BONIFICATION POUR L'EXERCICE 2022 - Piscine La Teste de Buch

N° Engagements Performances Centres Aquatiques

Exploitation

% de pénalité: (186/200) = 13,5%   Soit une pénalité de (43906,59 € HT  x 13,5%:100) = 
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Points 

de base
Mode bonification Mode pénalisation

Points 

retenus

10
Respect des prestations journalières selon le programme défini 

en annexe 6 d
20 1 point par non réalisation 0

10a
Respect des prestations hebdomadaires selon le programme 

défini en annexe 6 d
20 1 point par non réalisation 0

10b
Respect des perstations bi-annuelles selon le programme défini 

en annexe 6 d 
20 1 point par non réalisation 0

10c
Contrôle hygiénique par laboratoire trimestriel le programme 

défini en annexe 6 d
20 1 point par non réalisation 0

10d Contrôle hygiénique par la COBAS 20

1 point par constat de non-

conformité du Titulaire à ses 

engagements contractuels.

0

Nb points total 100 0

Coeff. Bonus / Malus à appliquer à la redevance R2c pour 

l'exercice 2021
0

13Cumul des points sur la durée du contrat de Janvier 2013 au 31/12/ 2022

TABLEAU DE PENALISATION RELATIF A LA PRESTATION DE NETTOYAGE ET APPLICATION DU MALUS POUR L'EXERCICE 2022- Piscine La Teste de Buch

N° Engagements Performances Centres Aquatiques

Nettoayge des plages et lignes d'eau

 % de pénalité: (100/100) =0%   Soit une pénalité de (124924,71€ HT  x0%) =





Maintenance et Exploitation
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Répartition des demandes d’interventions correctives et astreintes – Piscine ARCACHON

102 demandes d’interventions enregistrées sur la période.
La majorité des demandes d’interventions est consacrée au traitement de l’eau.
Les domaines « chauffage », « électricité » et « équipements » génèrent ensuite la plus grande part des demandes. 

Commentaires

Volume  en 

Nombres 

interventions Part %

Volume  en 

Nombres 

interventions Part %

Volume  en 

Nombres 

interventions Part %

Volume  en 

Nombres 

interventions Part %

Volume  en 

Nombres 

interventions Part %

Ascenseurs 0 0,00% 0 0,00% 1 1,03% 0 0,00% 0 0,00%

Bâtiment 16 6,81% 1 1,08% 1 1,03% 2 1,83% 4 3,92%

Chauffage 23 9,79% 10 10,75% 6 6,19% 8 7,34% 18 17,65%

Divers Services 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00%

ECS 13 5,53% 4 4,30% 2 2,06% 4 3,67% 1 0,98%

Electricité 13 5,53% 17 18,28% 7 7,22% 4 3,67% 8 7,84%

Equipements 9 3,83% 6 6,45% 2 2,06% 3 2,75% 7 6,86%

Froid / Clim 2 0,85% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00%

Piscine Trait.Eau 117 49,79% 46 49,46% 76 78,35% 80 73,39% 53 51,96%

Plomb / Sanit 12 5,11% 4 4,30% 0 0,00% 4 3,67% 2 1,96%

Propreté 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 2 1,96%

Serrurerie 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 1 0,92% 1 0,98%

Serv. Elec/ Eclairag 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 1 0,92% 0 0,00%

Services 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00%

Sureté/Secu. Inc 5 2,13% 5 5,38% 2 2,06% 0 0,00% 4 3,92%

Télésurveillance 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00%

VMC 25 10,64% 0 0,00% 0 0,00% 2 1,83% 2 1,96%

Total 235 100,00% 93 100,00% 97 100,00% 109 100,00% 102 100,00%

2022

ARCACHON

2018 2019 2020 2021

Peu de problèmes 

Commentaires

Peude problème ascenseurs

En travaux DO sur 2022

Reglage remise en service et alarme telesystème

RAS

Pas de problème majeur 2022

Pas de problème majeur 2022

Pas de problème majeur 2022

RAS
Cumul demandes interventions et alarmes technique 

poste traitement eau 

Pas de problème majeur 2022

Peu de problèmes 

RAS

RAS

Peu de problèmes 

RAS

Peu de problèmes 
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Répartition des demandes d’interventions correctives et astreintes – Piscine GUJAN-MESTRAS

480 demandes d’interventions enregistrées sur la période.
La majorité des demandes est consacrée au chauffage & au traitement de l’eau.
Remontées Automatiques par la télégestion d une grande partie . Remise en marche bus entre automate depuis fin 2021

Commentaires

Volume  en 

Nombres 

interventions Part %

Volume  en 

Nombres 

interventions Part %

Volume  en 

Nombres 

interventions Part %

Volume  en 

Nombres 

interventions Part %

Volume  en 

Nombres 

interventions Part %

Accessoires 1 0,41% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00%

Bâtiment 9 3,70% 8 7,02% 4 1,57% 3 4,11% 33 6,86%

Chauffage 38 15,64% 12 10,53% 65 25,59% 12 16,44% 117 24,32%

Divers Services 2 0,82% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 1 0,21%

ECS 6 2,47% 4 3,51% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00%

Electricité 24 9,88% 13 11,40% 18 7,09% 8 10,96% 30 6,24%

Equipements 29 11,93% 12 10,53% 6 2,36% 2 2,74% 11 2,29%

Froid / Clim 1 0,41% 0 0,00% 1 0,39% 4 5,48% 20 4,16%

Piscine Trait.Eau 105 43,21% 43 37,72% 149 58,66% 36 49,32% 185 38,46%

Plomb / Sanitaire 6 2,47% 3 2,63% 3 1,18% 1 1,37% 8 1,66%

Propreté 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,21%

Serrurerie 5 2,06% 1 0,88% 1 0,39% 0 0,00% 4 0,83%

Serv. Elec/ Eclairag 1 0,41% 2 1,75% 2 0,79% 1 1,37% 1 0,21%

Services/Extérieur 2 0,82% 2 1,75% 1 0,39% 0 0,00% 0 0,00%

Sureté/Secu. Inc 2 0,82% 2 1,75% 0 0,00% 0 0,00% 3 0,62%

Télésurveillance 6 2,47% 1 0,88% 1 0,39% 3 4,11% 46 9,56%

VMC 4 1,65% 11 9,65% 3 1,18% 3 4,11% 21 4,37%

Total 241 99,18% 114 100,00% 254 100,00% 73 100,00% 480 100,00%

Problème sur VMC suite au travaux 2021 resolu courant 

Peu de problème 

Peu de problème 

RAS

Peu de problème 

Tele transmission alarme engie solution

Nombreuses coupures electriques suite aux  travaux 

Reprise activitée complète piscine ,Utilisation et usures 

usuelles 

Travaux sur PAC et recuperateur chaleur

Reprise activitée complète piscine ,Utilisation et usures 

usuelles 

Reprise activitée complète piscine ,Utilisation et usures 

usuelles 

RAS

Commentaires

RAS

Reprise activitée complète piscine ,Utilisation et usures 

usuelles 

Nombres de demandes importantes sur alarme 

Peu de problème 

RAS

GUJAN MESTRAS

2018 2019 2020 2021 2022
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Répartition des demandes d’interventions correctives et astreintes – Piscine LA TESTE DE BUCH

335 demandes d’interventions enregistrées sur la période, dont 66 demandes sont des alarmes intempestives. Les demandes concernent essentiellement le chauffage & le 
traitement de l’eau.

Commentaires

Volume  en 

Nombres 

interventions Part %

Volume  en 

Nombres 

interventions Part %

Volume  en 

Nombres 

interventions Part %

Volume  en 

Nombres 

interventions Part %

Volume  en 

Nombres 

interventions Part %

Accessoires 0 0,00% 1 0,46% 0 0,00% 0 0,00% 4 1,19%

Bâtiment 4 1,04% 7 3,20% 14 6,28% 9 5,77% 13 3,88%

Chauffage 13 3,37% 53 24,20% 58 26,01% 87 55,77% 176 52,54%

Divers Services 93 24,09% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00%

ECS 0 0,00% 1 0,46% 3 1,35% 1 0,64% 11 3,28%

Electricité 11 2,85% 15 6,85% 28 12,56% 16 10,26% 8 2,39%

Equipements 34 8,81% 22 10,05% 16 7,17% 1 0,64% 13 3,88%

Froid / Clim 29 7,51% 1 0,46% 0 0,00% 1 0,64% 11 3,28%

Piscine Trait.Eau 173 44,82% 95 43,38% 88 39,46% 36 23,08% 61 18,21%

Plomb / Sanitaire 19 4,92% 19 8,68% 10 4,48% 1 0,64% 11 3,28%

Propreté 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 2 0,60%

Serrurerie 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 10 2,99%

Serv. Elec/ Eclairag 1 0,26% 1 0,46% 0 0,00% 0 0,00% 1 0,30%

Services/Extérieur 1 0,26% 0 0,00% 3 1,35% 1 0,64% 3 0,90%

Sureté/Secu. Inc 1 0,26% 2 0,91% 2 0,90% 0 0,00% 8 2,39%

Télésurveillance 1 0,26% 1 0,46% 1 0,45% 3 1,92% 1 0,30%

VMC 6 1,55% 1 0,46% 0 0,00% 0 0,00% 2 0,60%

Total 386 100,00% 219 100,00% 223 100,00% 156 100,00% 335 100,00%

Utilisation et usures usuelles 

Peu de problème 

Peu de problème 

Probléme ligne telephonique alarme securité suite aux 

Peu de problème 

Peu de problème 
Reprise activitée complète piscine ,Utilisation et usures 

usuelles 

Travaux sur PAC et recuperateur chaleur

Demandess traitements d eau en diminutions par rapport 

Reprise activitée complète piscine ,Utilisation et usures 

usuelles 

Peu de problème 

Commentaires

Peu de problème 
Reprise activitée complète piscine ,Utilisation et usures 

usuelles 

Nombres de demandes importantes sur 2022  

RAS

Problème sur mitigeur , remplacé sur 2022

LA TESTE

2018 2019 2020 2021 2022
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Pilotage

2330263000-ARCACHON

Analyse par domaine Nombre d'interventions réalisés

Correctif 77 26,64%

Astreinte 11 3,81%

Préventif 201 69,55%

Total général 289 100,00%

2330261000-GUJAN MESTRAS

Analyse par domaine

Correctif 279 41,21%

Astreinte 2 0,30%

Préventif 396 58,49%

Total général 677 100,00%

Nombres d'interventions réalisés

41,45%

2,80%

55,75%

RÉPARTITION DE LA MAINTENANCE
PISCINE LA TESTE DE BUCH

EXPRIMÉE EN NOMBRE

Correctif Astreinte Préventif

2330262000-LA TESTE DE BUCH

Analyse par domaine Nombre d'interventions réalisés

Correctif 281 41,45%

Astreinte 19 2,80%

Préventif 378 55,75%

Total général 678 100,00%

Arcachon / Fermeture piscine pour travaux DO pendant 6 mois               
Gujan-Mestras / Reprise de l’activité et nombre baigneurs, utilisation des équipements optimum
La Teste de Buch / Reprise de l’activité et nombre baigneurs, fréquentation en baisse par rapport à 2018 et 2019
General piscine : Le non respect des règles d’hygiène des baigneurs en entrée des bassins provoque des anomalies et une pollution plus fréquente des eaux de bassins 
(piscine et traitement eau)

Commentaires





Bilan des travaux P3
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Piscine La Teste de Buch

• Part d’activité PME 56,82 % (Objectif contractuel de 28%)

• Dépense R3 2022 : 289 798 €

• Solde R3 à fin 2022 : 61 658 €

 Remise en état ensemble Pompes

 Réparation convoyeur chaudière bois

 Remplacement compresseur PAC

Remplacement générateur ozone

Récapitulatif des travaux GER réalisés en 2022 
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PME La Teste De Buch

Code Affaire Nom Affaire Date de Création Nom Fournisseur Article

 COMMANDE HORS 

PME

COMMANDE 

PME

CHIFFRE 

AFFAIRE 

SOCIETE

 EFFECTIF DE 

LA PME PME

2330626 PISCINE LA TESTE 01/03/22 A 2 CORDES - 33160 SAINT MEDARD Nettoyage fosse à plonger - Piscine de la teste - 2022 1400
2330626 PISCINE LA TESTE 19/10/22 AKIDOOR AUTOMATISME - 33450 IZON - Réparation portail coulissant  Akidoor 1036
2330626 PISCINE LA TESTE 16/11/22 APAVE SUDEUROPE SAS - 33370 ARTIGUES Mesures qualité d’air piscine LA TESTE  APAVE 1052

2330626 PISCINE LA TESTE 23/09/22 APAVE SUDEUROPE SAS - 33370 ARTIGUES
Mesures qualités d'air hall bassins piscine COBAS  / RISQUE CHIMIQUE 
LIEUX DE TRAVAIL : MESURES D'EXPOSITION  EN AMBIANCE 2022 1942,5

2330626 PISCINE LA TESTE 19/07/22 AQUAVEX - 91700 GENEVIEVE 
Remplacement charbons tour de contact LTB, CREATION CIRCUIT DE 
CONTRE-LAVAGE TOUR DE CONTACT 18546,55 150 K€ 2 OUI

2330626 PISCINE LA TESTE 19/05/22 AQUAVEX - 91700 GENEVIEVE 
Module générateur ozone complet Forfait remplacement générateur, Frais 
d’emballage et de port 5112,87 150 K€ 2 OUI

2330626 PISCINE LA TESTE 02/03/22 AQUAVEX - 91700 GENEVIEVE 
Entretien et d'assistance technique Ozoneur M7WC130 - Entretien et 
d'assistance technique Ozoneur M7WC130 - Piscine la teste - 8021,64 150 K€ 2 OUI

2330626 PISCINE LA TESTE 24/01/22
AZUR CONCEPT ENVIRONNEMENT SERVICES - 33110 LE 
BOUSCAT  Maintenance 2022 PISCINE DE LA TESTE, 38318,62 1,3 M € 20  à 49 OUI

2330626 PISCINE LA TESTE 24/02/22 BOBINAGE ELECTRIQUE AQUITAIN - 33260 LA TESTE DE BU -
Remise en état moteur extracteur bâche BOBINAGE ÉLECTRIQUE 
AQUITAIN 244 150 K € 2 oui

2330626 PISCINE LA TESTE 17/01/22 BOBINAGE ELECTRIQUE AQUITAIN - 33260 LA TESTE DE BU 
USINAGE ARBRE MOTEUR + CLAVETAGE, FOURNITURE POULIE + 
ALESAGE, RPLCT ROULEMENTS, MO 401 150 K € 3 oui

2330626 PISCINE LA TESTE 02/08/22 BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS - 33600 PESSAC  Vérification lignes de vie Piscine La Teste, 654,24
2330626 PISCINE LA TESTE 23/03/22 BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS - 33600 PESSAC Contrôle périodique de l'efficacité énergétique piscine LA TESTE 4182,84
2330626 PISCINE LA TESTE 21/12/22 COMPAGNIE HPR GROUPE IGIENAIR 33700 MERIGNAC Débouchage tuyauterie eau pluviale terrasse  HPR 900 K € 10 à 20 OUI

2330626 PISCINE LA TESTE 06/12/22 COMPAGNIE HPR GROUPE IGIENAIR 33700 MERIGNAC Nettoyage chaufferie bois  HPR 4290 900 K € 10 à 20 OUI

2330626 PISCINE LA TESTE 05/12/22 COMPAGNIE HPR GROUPE IGIENAIR 33700 MERIGNAC Nettoyage chaufferie bois et local convoyeur  HPR 4290 900 K € 10 à 20 OUI

2330626 PISCINE LA TESTE 09/11/22 COMPAGNIE HPR GROUPE IGIENAIR 33700 MERIGNAC
8 passages aspirations poussière bois ELECTROFILTRE  PRESTATION 
SUPPL2MENTAIRE 2022 2416 900 K € 10 à 20 OUI

2330626 PISCINE LA TESTE 03/11/22 COMPAGNIE HPR GROUPE IGIENAIR 33700 MERIGNAC Traitements des déchets 1625 900 K € 10 à 20 OUI

2330626 PISCINE LA TESTE 10/10/22 COMPAGNIE HPR GROUPE IGIENAIR 33700 MERIGNAC POMPAGE ET TRAITEMENT CRISTAUX ET CHARBONS FILTRE 2790 900 K € 10 à 20 OUI

2330626 PISCINE LA TESTE 13/12/22 COMPTE R 63220 Arlanc Entretien chaudières - PISCINE LA TESTE - 2023 2281,36 4 M € 100 oui

2330626 PISCINE LA TESTE 29/11/22 COMPTE R 63220 Arlanc REMPLACEMENT DE LA CHAINE TRA FORFAIT DE 2 TECHNICIEN 5280 4 M € 100 oui

2330626 PISCINE LA TESTE 25/11/22 COMPTE R 63220 Arlanc CHAINE NAPPEE ISO M56 AVEC TASSEAUX PEHD, ATTACHE RAPIDE 4853,71 4 M € 100 oui

2330626 PISCINE LA TESTE 28/04/22 COMPTE R 63220 Arlanc HC CHAUFFE AIR FORPLAST type 5000 ELECTRONIQUE , 1193 4 M € 100 oui

2330626 PISCINE LA TESTE 14/10/22 CTIMSO - 33440 ST LOUIS DE MO Fabrication d’une potence fosse a plongée  CTIMSO 3700

2330626 PISCINE LA TESTE 30/09/22 EUROFINS HYDROLOGIE SUD - S03F18C03 -

Prise en charge par dossier (par envoi d’échantillons), Flaconnage, 
logistique, destruction par éch.(Fr), Forfait déplacement Aller / Retour, 
Prélèvements et analyses de surface 2019

2330626 PISCINE LA TESTE 11/01/22 INEO AQUITAINE SUD SNC - 33600 PESSAC Remise en état baie de brassage 2177,85

2330626 PISCINE LA TESTE 22/02/22 INEO AQUITAINE SUD SNC - 33600 PESSAC 
Maintenance caméras + Maintenance SSI - HDV LA teste  2022, 
Maintenance HT - Piscine La teste - 2022 5387,32

2330626 PISCINE LA TESTE 17/02/22 INEO AQUITAINE SUD SNC - 33600 PESSAC INTERVENTION COBAS PISCINE LA TESTE 2 CAMERAS HS 189

2330626 PISCINE LA TESTE 17/02/22 INEO AQUITAINE SUD SNC - 33600 PESSAC 
Dépannage sonorisation + écran  caméra bureau responsable exploitation 
INEO 378

2330626 PISCINE LA TESTE 20/09/22 ISOLSERVICE - 33450 SAINT LOUBES Reprise calorifuge  PISCINE LA TESTE 580 580 600 K € 6 à 9 oui

2330626 PISCINE LA TESTE 09/03/22 ITGA - 33700 MERIGNAC EP LEGECS planifié - 10282

2330626 PISCINE LA TESTE 24/06/22 KSB SAS - 33152 CENON 
REVISION DE L'ENSEMBLE DE VOTRE MATERIEL LORS DE L'ARRET 
TECHNIQUE, POMPES  et circulateurs 7371,67

2330626 PISCINE LA TESTE 09/06/22 KSB SAS - 33152 CENON 
TRAVAUX SUR SITE DEPOSE 1 JOUR A 2 TECHNICIENS, TRAVAUX 
SUR SITE REPOSE 1 JOUR A 3 TECHNICIENS 4350

2330626 PISCINE LA TESTE 31/08/22
LABO DEPARTEMENTAL DE LA GIRONDE - 33608 PESSAC 
CEDEX  régularisation analyses ARS LA TESTE 1118,46

2330626 PISCINE LA TESTE 06/07/22 MINOS SARL - 33260 LA TESTE 
Grattage + Ponçage + Application d' une couche primaire + Application de 
2 couche de peinture époxy , 4647,57 4,3 M € 20 à 40 OUI

2330626 PISCINE LA TESTE 08/12/22 MIROITERIE DU SUD OUEST 
Réparation menuiserie fosse à plongée + hall d’accueil  MSO MO + 
DEPLACEMENT, FOURNITURES 1430,9

2330626 PISCINE LA TESTE 14/02/22 SARP-OSIS OUEST - 33700 MERIGNAC Aspirations cendres big-bag chaudière bois OSIS 491

2330626 PISCINE LA TESTE 03/08/22 SITHER ENERGIE - 17130 MONTENDRE -
DECOUPE TUYAUTERIE, FOURNITURE ET POSE TUYAUTERIE, 
MISE EN EAU CONTROLE ET PEINTURE 1047,48 450 K € 3 à 5 oui

2330626 PISCINE LA TESTE 01/06/22 SITHER ENERGIE - 17130 MONTENDRE - Réfection trappe vis foyer chaudière bois  SITHER 876,45 450 K € 3 à 5 oui

2330626 PISCINE LA TESTE 10/05/22 SITHER ENERGIE - 17130 MONTENDRE - Modification tuyauterie inox  SITHER 3462,9 450 K € 3 à 5 oui

2330626 PISCINE LA TESTE 10/05/22 SITHER ENERGIE - 17130 MONTENDRE - Réparation fuite tuyauterie chauffage  SITHER 994,24 450 K € 3 à 5 oui

2330626 PISCINE LA TESTE 05/01/22 SUD OUEST AIR COMPRIME - 33150 CENON Maintenance compresseur La Teste 657 2,5  M € 9 OUI

2330626 PISCINE LA TESTE 05/12/22 VOILLARD ET COMPAGNIE - 79260 LA CRECHE  Ramonage chaudière - PISCINE DE LA TESTE - 2023 3552,8 400 K € 9 à 19 OUI

2330626 PISCINE LA TESTE 02/03/22 VOILLARD ET COMPAGNIE - 79260 LA CRECHE
1 RAMONAGE D'UNE CHAUDIERE PLAQUETTE 120KW - Piscine de la 
teste - 2022 3323,3 400 K € 10 à 19 OUI

51 518,88 € 117 029,39 €

Redevance R3 205 977 € PAR PME 56,82%
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Opérations P3  La Teste De Buch
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Evolution recettes dépenses P3 La Teste De Buch

Contrat 23COBAS - LA TESTE 2330262

RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES DEPENSES

EXERCICE EXERCICE CUMULE CUMULE PREVISION

2013 12 488,29 0,00 12 488,29 0,00 47 610,03

2014 74 975,54 35 684,33 87 463,83 35 684,33 104 887,47

2015 75 252,54 24 574,37 162 716,37 60 258,70 167 389,50

2016 75 706,04 76 784,28 238 422,41 137 042,98 246 318,07

2017 76 311,52 56 844,61 314 733,93 193 887,59 311 528,85

2018 77 680,69 85 567,77 392 414,62 279 455,36 406 785,51

2019 107 937,82 194 622,41 500 352,44 474 077,77 509 046,48

2020 193 901,79 138 915,96 694 254,23 612 993,74 604 989,51

2021 196 476,65 132 468,20 890 730,88 745 461,94 696 144,39

2022 205 977,41 289 798,33 1 096 708,29 1 035 260,27 1 054 651,52

DECOMPTE PREVISIONNEL 2022

PERIODE
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• Récapitulatif des travaux GER réalisés en 2022

• Part d’activité PME 41,58 %

• Dépense R3 2022: 65 953 €

• Solde R3 à fin 2022 : 213 503 €

  Remplacement compresseur CTA

  Traitement anti dérapant carrelage

  Réfection tuyauterie refoulement grand bassin

  Remplacement éclairage douche et circulation

Piscine de Gujan-Mestras

(Objectif contractuel de 28%)
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PME Gujan-Mestras

Commande Code Affaire Nom Affaire Date Nom Fournisseur ADRESSE HORS PME PME

CHIFFRE 

AFFAIRE 

SOCIETE

 EFFECTIF 

DE LA PME PME

0012796234 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 ADN - 59223 RONCQ 
Traitement antidérapant sol grand bassin piscine GUJAN  ADN 
NORD 3 425,00 € 270 K € 5 OUI

0012466429 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 AKIDOOR AUTOMATISME - 33450 IZON Visites périodiques obligatoires - Piscine Gujan - 2022 550,00 €

0012554931 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 AQUAVEX - 91700 GENEVIEVE 
Entretien et d'assistance technique Ozoneur M7WC130 -Piscine 
Gujan - 2022 2 673,88 € 150 K€ 2 OUI

0012859464 2330261 GUJAN MESTRAS 2022
ARCACHON PLOMBERIE COUVERTURE - 33120 
ARCACHON Réfection WC et habillage vestiaire MNS  DUPRAT Fournitures 1 927,00 € 1M32 € 10 à 20 OUI

0012957467 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 ARKAD - 33410 STE-CROIX-DU-M - Dépannage Ozoneur Gujan 15/12/22 677,00 € 100 K € 1 OUI

0012493519 2330261 GUJAN MESTRAS 2022
AZUR CONCEPT ENVIRONNEMENT SERVICES - 
33110 LE BOUSCAT Maintenance 2022 PISCINE GUJAN-MESTRAS 31 656,00 € 1,3 M € 20  à 49 OUI

0012770949 2330261 GUJAN MESTRAS 2022
BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS - 33600 
PESSAC Vérification lignes de vie Piscine Gujan 163,56 €

0012590559 2330261 GUJAN MESTRAS 2022
BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS - 33600 
PESSAC 

Contrôle périodique de l'efficacité énergétique chaudière Piscine 
Gujan 1 022,82 €

0012622451 2330261 GUJAN MESTRAS 2022
BWT FRANCE - SITE CDE UNIQUE -33700 
MERIGNAC Remplissage sable filtre Gujan 882,96 €

0012948691 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 CHRONOFEU - 33370YVRAC Contrôle extincteur PISCINE GUJAN MESTRAS 71,05 €

0012564567 2330261 GUJAN MESTRAS 2022
COMPAGNIE HPR GROUPE IGIENAIR 33700 
MERIGNAC Nettoyage du filtre à sable 1 100,00 € 900 K € 10 à 20 OUI

0012950128 2330261 GUJAN MESTRAS 2022
COMPAGNIE HPR GROUPE IGIENAIR 33700 
MERIGNAC Nettoyage terrasse - PISCINE GUJAN-MESTRAS - 2023 1 352,00 € 900 K € 10 à 20 OUI

0012650237 2330261 GUJAN MESTRAS 2022
COMPAGNIE HPR GROUPE IGIENAIR 33700 
MERIGNAC NETTOYAGE FILTRE A SABLE 1 100,00 € 900 K € 10 à 20 OUI

0012650237 2330261 GUJAN MESTRAS 2022
COMPAGNIE HPR GROUPE IGIENAIR 33700 
MERIGNAC

MISE A DISPOSITION D'UNE BENNE ET RETRAITEMENT DES 
DECHETS 539,50 € 900 K € 10 à 20 OUI

0012518505 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 CTIMSO - 33440 ST LOUIS DE MO Réfection tuyauterie refoulement pompe CTIMSO 1 200,00 € 110 K € 4 OUI

0012957218 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 INEO AQUITAINE SUD SNC - 33083 BORDEAUX Maintenance cellule HT - PISCINE GUJAN-MESTRAS - 2023 873,00 €

0012542628 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 INEO AQUITAINE SUD SNC - 33600 PESSAC Mainteance HT - Piscine Gujan - 2022 823,25 €

0012749537 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 INEO AQUITAINE SUD SNC - 33600 PESSAC 
REGUL BT 897881 COBAS PISCINE DE GUJAN  MESTRAS - 
ENGIE COFELY MO + DEPL 125,00 €

0012535684 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 INEO AQUITAINE SUD SNC - 33600 PESSAC Dépannage perte de caméra sur écran INEO 246,75 €

0012568007 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 ITGA - 33700 MERIGNAC EP LEGECS planifié - Ref. FAB 159,00 €

0012786217 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 KSB SAS - 33152 CENON Revision pompes f  arret technique piscine GUJAN 12 644,45 €

0012766456 2330261 GUJAN MESTRAS 2022
LABO DEPARTEMENTAL DE LA GIRONDE - 33608 
PESSAC CEDEX régularisation analyses ARS GUJAN 1 321,96 €

0012604260 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 LABORATOIRES DES PYRENEES - 64150 LAGOR
SURVEILLANCE LEGIONELLE SUR ECS SUR EF PISCINE GUJAN 
MESTRAS   2022 159,00 €

0012606665 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 LABORATOIRES DES PYRENEES - 64150 LAGOR Analyse chlorure eau d’appoint piscine LPL 172,00 €

0012816942 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 MI2V - 40460 SANGUINET FOURNITURE ET POSE VARIATEUR WEG CFW500 674,64 € 110 K € 2 OUI

0012785075 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 MINOS SARL - 33260 LA TESTE Reprise peinture arrêt technique 2022 2 967,13 € 4,3 M € 20 à 40 OUI

0012729814 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 SORREBA TECHNOLOGIE - 33700 MERIGNAC
Prestation pour le remplacement de la clôture existante  (14ml x 
2.00m Ht) avec conservation des garde-corps  existants 14 970,00 € 5 M € 20 à 40 OUI

0012757690 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 SORREBA TECHNOLOGIE - 33700 MERIGNAC 
Commande éclairage fosse (Devis n° 3322147B du 6 avril 2022 
PART ENGIE AGENCE GARONNE 5 455,00 € 6 M € 20 à 40 OUI

0012463327 2330261 GUJAN MESTRAS 2022 SUD OUEST AIR COMPRIME - 33150 CENON Maintenance compresseur Gujan 219,00 € 2,5  M € 9 OUI

19 433,80 € 69 717,15 €

Redevance R3 167 687 € PAR PME 41,58%
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Opérations P3 Gujan-Mestras
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RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES DEPENSES

EXERCICE EXERCICE CUMULE CUMULE PREVISION

2013 10 430,67 0,00 10 430,67 0,00 43 977,10

2014 62 622,25 827,32 73 052,92 827,32 87 706,18

2015 62 853,66 7 082,33 135 906,58 7 909,64 149 493,26

2016 63 232,40 55 880,87 199 138,98 63 790,51 207 340,60

2017 63 738,11 23 069,44 262 877,09 86 859,95 264 811,85

2018 64 881,73 47 136,13 327 758,82 133 996,07 349 542,87

2019 89 124,00 126 420,30 416 882,82 260 416,37 483 797,81

2020 157 856,36 199 334,57 574 739,18 459 750,94 557 134,81

2021 159 434,92 168 815,30 734 174,10 628 566,24 790 222,63

2022 167 687,17 65 953,44 901 861,27 694 519,68 858 283,18

DECOMPTE  2022

PERIODE

Evolution recettes dépenses P3 Gujan-Mestras



68

Evolution des 
dépenses GER par 
rapport au 
prévisionnel PPP

0

100000

200000

300000

400000

500000

600000

700000

800000

900000

1000000

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

€
U

R
O

EVOLUTION  GER GUJAN MESTRAS

RECETTES CUMULE

DEPENSES CUMULE

DEPENSES PREVISION





69

• Provisoire du récapitulatif des travaux GER réalisés en 2022

• Part d’activité PME  108 % (Objectif contractuel de 28%)

• Dépense R3 2020: 248 762€

• Solde R3 à fin 2022 : 273 759 €

  Avancement maintenance pendant fermeture travaux DO

  Reprise de nombreux joints de carrelage

  Réfection des pompes bassins et chauffages

 Remplacement masse filtrante filtre à sable

 Remplacement charbon tour ozoneur

PME Arcachon
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PME Arcachon

Commande Code Affaire Nom Affaire Date Nom Fournisseur ADRESSE HORS PME PME

CHIFFRE 

AFFAIRE 

SOCIETE

 EFFECTIF 

DE LA PME PME

0012851428 2330263 ARCACHON 05/10/22 AKIDOOR AUTOMATISME - 33450 IZON - Dépannage porte piétonne 155,00 €

0012749630 2330263 ARCACHON 18/07/22 AQUAVEX - 91700 GENEVIEVE 
. Chargement de la masse de charbon. Mise en service et contrôle du 
fonctionnement., 9 198,55 € 150 K€ 2 OUI

0012554931 2330263 ARCACHON 02/03/22 AQUAVEX - 91700 GENEVIEVE 
Entretien et d'assistance technique Ozoneur M7WC130 - Piscine Arcachon - 
2022, 8 021,64 € 150 K€ 2 OUI

0012661687 2330263 ARCACHON 12/05/22 ART DU STORE ET DE LA FERMETURE - 33260  LA TESTE DE 
Porte de piscine Arcachon, Entaillage des portes et outillage, Main d'oeuvre 
technique de pose 23 243,05 € 1,7 M € 9 OUI

0012723652 2330263 ARCACHON 27/06/22 ATEDIS - 64990 MOUGUERRE 
REMPLACEMENT DE LA MASSE FILTRANTE DANS LES 4 FILTRES DE LA 
PISCINE 15 154,30 € 900 K € 6 OUI

0012493519 2330263 ARCACHON 24/01/22
AZUR CONCEPT ENVIRONNEMENT SERVICES - 33110 LE 
BOUSCAT Maintenance  2022 PISCINE ARCACHON 38 318,62 € 1,3 M € 20  à 49 OUI

0012518286 2330263 ARCACHON 07/02/22 BOBINAGE ELECTRIQUE AQUITAIN - 33260 LA TESTE DE BU Remise en état moteur extraction PAC ETT Bobinage électrique aquitain 947,00 € 150 K € 3 oui

0012770949 2330263 ARCACHON 02/08/22 BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS - 33600 PESSAC Vérification lignes de vie Piscine Arcachon 654,24 €
0012590559 2330263 ARCACHON 23/03/22 BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS - 33600 PESSAC  Contrôle périodique de l'efficacité énergétique chaudière Piscine Arcachon, 4 182,84 €
0012950128 2330263 ARCACHON 12/12/22 COMPAGNIE HPR GROUPE IGIENAIR  33700 MERIGNAC Nettoyage terrasse - PISCINE ARCACHON - 8 248,00 € 900 K € 10 à 20 OUI

0012935111 2330263 ARCACHON 01/12/22 COMPAGNIE HPR GROUPE IGIENAIR  33700 MERIGNAC
PISCINE ARCACHON REGULARISATION TRAITEMENT DES DECHETS 
INTERVENTION DU 16/11/2022 / tour de contact piscine Arcachon  HPR 1 377,00 € 900 K € 10 à 20 OUI

0012893046 2330263 ARCACHON 03/11/22 COMPAGNIE HPR GROUPE IGIENAIR  33700 MERIGNAC Aspirations masse filtrante tour HPRde contact grand bassin  HPR 2 912,50 € 900 K € 10 à 20 OUI

0012738920 2330263 ARCACHON 07/07/22 COMPAGNIE HPR GROUPE IGIENAIR  33700 MERIGNAC Aspirations masses filtrantes filtres à sable HPR 2 631,60 € 900 K € 10 à 20 OUI

0012720373 2330263 ARCACHON 24/06/22 COMPAGNIE HPR GROUPE IGIENAIR  33700 MERIGNAC Nettoyage filtres à sable piscine Arcachon 1 311,60 € 900 K € 10 à 20 OUI

0012629422 2330263 ARCACHON 19/04/22 FRANCE INOX INDUSTRIE - 40180 SAUBUSSE Passivation 5 plots départ France inox 715,00 € 1 M € 20 OUI

0012606563 2330263 ARCACHON 04/04/22 INEO AQUITAINE SUD SNC - 33083 BORDEAUX 
Mise en place de variateurs sur pompes piscines MO, FOURNITURES DE 2 
VARIATEURS 9 139,96 €

0012972111 2330263 ARCACHON 28/12/22 INEO AQUITAINE SUD SNC - 33083 BORDEAUX 
Maintenance Piscine Arcachon D-22-IAQB1-04380 - Cobas - Piscine Arcachon - 
devis suite MP BT 873796 613,71 €

0012542628 2330263 ARCACHON 22/02/22 INEO AQUITAINE SUD SNC - 33083 BORDEAUX 
Maintenance caméras + Maintenance SSI -- Piscine Arcachon - 2022, 
Maintenance HT 5 387,32 €

0012568007 2330263 ARCACHON 09/03/22 ITGA - 33700 MERIGNAC - EP LEGECS planifié - 10 282,00 €

0012945383 2330263 ARCACHON 08/12/22
LABO DEPARTEMENTAL DE LA GIRONDE - 33608 PESSAC 
CEDEX -  analyses Arcachon 758,70 €

0012838533 2330263 ARCACHON 27/09/22
LABO DEPARTEMENTAL DE LA GIRONDE - 33608 PESSAC 
CEDEX - Analyses Arcachon, Analyses Gujan, Analyses La Teste, Analyses Gujan 821,62 €

0012604260 2330263 ARCACHON 31/03/22
LABO DEPARTEMENTAL DE LA GIRONDE - 33608 PESSAC 
CEDEX -

 SURVEILLANCE LEGIONELLE SUR ECS SUR EF PISCINE ARCACHON     
2022 10 473,00 €

0012684797 2330263 ARCACHON 01/06/22 METALLERIE MARTIN - 33750 BEYCHAC Remplacement support locaux technique bassin  MARTIN 3 255,00 € 300 K € 3 OUI

0012720370 2330263 ARCACHON 24/06/22 MINOS SARL - 33260 LA TESTE Reprise peinture locaux stockages bassins  MINOS 5 850,62 € 4,3 M € 20 à 40 OUI

0012665227 2330263 ARCACHON 16/05/22 SITHER ENERGIE - 17130 MONTENDRE Réparation fuite tuyauterie aspiration bâche tampon grand bassin  1 014,03 € 450 K € 3 à 5 oui

0012657167 2330263 ARCACHON 10/05/22 SITHER ENERGIE - 17130 MONTENDRE 
Modification emplacement pompe thermodynamique et raccordement PVC  
SITHER 4 176,42 € 450 K € 3 à 5 oui

0012962161 2330263 ARCACHON 20/12/22 SORREBA TECHNOLOGIE - 33700 MERIGNAC Changement des plantes artificielles grandes hauteurs piscine Arcachon 10 605,00 € 5 M € 20 à 40 oui

0012580452 2330263 ARCACHON 17/03/22 SORREBA TECHNOLOGIE - 33700 MERIGNAC Réfection joint de carrelage v en époxy Douches scolaire 23 249,60 € 5 M € 20 à 40 oui

0012580165 2330263 ARCACHON 17/03/22 SORREBA TECHNOLOGIE - 33700 MERIGNAC 
Plus-value engendrée par la réalisation des joints de  carrelage à la résine 
époxydique en remplacement des  joints mortier prévus en base 19 151,85 € 5 M € 20 à 40 oui

0012463327 2330263 ARCACHON 05/01/22 SORREBA TECHNOLOGIE - 33700 MERIGNAC  Maintenance compresseur Arcachon 657,00 € 5 M € 20 à 40 oui

42 468,39 € 180 038,38 €

Redevance R3 165 483 € PAR PME 108,80%
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Opérations P3 Arcachon
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Evolution recettes dépenses P3 ARCACHON

RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES DEPENSES

EXERCICE EXERCICE CUMULE CUMULE PREVISION

2013 10 429,83 0,00 10 429,83 0,00 42 826,00

2014 62 617,22 3 027,21 73 047,05 3 027,21 85 651,97

2015 62 848,60 15 882,57 135 895,65 18 909,78 144 229,02

2016 63 227,34 47 035,15 199 122,99 65 944,93 207 529,72

2017 63 733,02 25 960,31 262 856,01 91 905,24 266 224,69

2018 64 876,49 40 576,38 327 732,50 132 481,61 345 876,45

2019 88 598,66 110 219,91 416 331,16 242 701,53 438 048,67

2020 155 781,19 91 857,30 572 112,35 334 558,83 659 331,45

2021 157 339,00 34 470,00 729 451,35 369 028,83 750 648,66

2022 165 482,71 248 762,26 894 934,06 617 791,09 820 465,75

DECOMPTE PREVISIONNEL 2022

PERIODE
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Bilan P3 Piscine COBAS

RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES DEPENSES

EXERCICE EXERCICE CUMULE CUMULE PREVISION

2013 33 348,79 € 0,00 € 33 348,79 € 0,00 € 134 413,13 €

2014 200 215,01 € 39 538,86 € 233 563,80 € 39 538,86 € 278 245,62 €

2015 200 954,80 € 47 539,26 € 434 518,60 € 87 078,13 € 461 111,79 €

2016 202 165,78 € 179 700,30 € 636 684,38 € 266 778,42 € 661 188,39 €

2017 203 782,65 € 105 874,35 € 840 467,03 € 372 652,78 € 842 565,39 €

2018 207 438,91 € 173 280,27 € 1 047 905,94 € 545 933,05 € 1 102 204,84 €

2019 285 660,48 € 431 262,62 € 1 333 566,42 € 977 195,67 € 1 409 175,45 €

2020 507 539,34 € 430 107,84 € 1 841 105,76 € 1 407 303,51 € 1 670 627,70 €

2021 513 250,58 € 335 753,50 € 2 354 356,34 € 1 743 057,01 € 2 216 153,18 €

2022 539 147,29 € 604 514,03 € 2 893 503,63 € 2 347 571,04 € 2 734 038,08 €

DECOMPTE  2022

PERIODE
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Evolution du 
programme GER 
prévu sur l’ensemble 
des trois piscines  
PPP

Concernant le prévisionnel de dépenses P3, double bénéfice des années COVID (sous-exploitation des équipements) 
et des travaux DO sur les 3 piscines (remise à neuf de nombreux élements) sur lequel la COBAS, pleinement 
consciente, ne souhaite pas rebondir aujourd’hui
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Piscine Arcachon

ANNEE 2023 2023

Etablissement Arcachon Arcachon

1. Coût d engagement P3 52 000 € libellé travaux

1.1 GROS ŒUVRE 16 500 €

1.1.1 Terrassement et remblais 0 €

1.1.2 Fondation - Infrastructure 0 €

1.1.3 Superstructure 0 €

1.1.4 Façades 0 €

1.1.5 Charpente 0 €

1.1.6 Couverture
12 000 €

refection ligne de

vie et accé toiture

1.1.7 Etanchéité
4 500 €

Reprise etancheité

1.1.8 Menuiseries extérieures 0 €
1.2 SECOND ŒUVRE 13 000 €

1.2.1 Menuiseries intérieures 0 €

1.2.1.a Menuiseries intérieures Aluminium 0 €

1.2.1.b Menuiseries intérieures Bois
6 000 €

Replacement 

cloison vestiaire

1.2.2 Serrurerie - Métallerie – Miroiterie 2 500 € Entretien
1.2.3 Cloisons légères - doublages 0 €
1.2.4 Plafonds suspendus 1 500 € Entretien
1.2.5 Peinture – Signalétique

1.2.6 Carrelage – Faïence 3 000 € Entretien joint

1.2.7 Revêtements de sol 0 €

1.3 FLUIDES - RESEAUX 17 500 €

1.3.1 Plomberie – Sanitaires
3 500 €

Renouvellement 

partiel 

1.3.2 Chauffage – Ventilation
8 500 €

renouvellement 

pompe partiel

1.3.3 Electricité Courants Forts 0 €

1.3.4 Electricité Courants Faibles
2 500 €

renouvellement 

entretien

1.3.5 Traitement d’eau - ECS
3 000 €

renouvellement 

entretien

1.3.6 Ascenseur - monte-charge 0 €

1.4 VRD 0 €

1.4.1 VRD et canalisations enterrées 0 €

1.4.2 Clôtures 0 €

1.4.3 Aménagements paysagers 0 € entretien

1.5 EQUIPEMENTS 5 000 €

1.5.1 Structure petit bassin 0 € entretien joint

1.5.2 Structure bassin sportif 0 € entretien joint

1.5.3 Structure pataugeoire 1 500 € entretien joint

1.5.4 PLAGE 3 500 € entretien joint

0 €

1.6 ELEMENTS ENVIRONNEMENT 0 €

1.6.1 Autres (à préciser) 0 €

1.6.2 Autres (à préciser) 0 €

PREVISIONNEL ARCACHON
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Piscine Gujan Mestras

En € constants HT 2023 2023

Investissements Gujan Mestras Gujan Mestras

1. Coût de Construction et d'Equipements 75 701 € libellé travaux

1.1 GROS ŒUVRE 13 501 €

1.1.1 Terrassement et remblais

1.1.2 Fondation - Infrastructure

1.1.3 Superstructure

1.1.4 Façades
1.1.5 Charpente

1.1.6 Couverture

12 000 €

refection ligne de

vie et accé toiture

1.1.7 Etanchéité
1 501 €

Reprise etancheité

1.1.8 Menuiseries extérieures

1.2 SECOND ŒUVRE 14 000 €

1.2.1 Menuiseries intérieures

1.2.1.a Menuiseries intérieures Aluminium

1.2.1.b Menuiseries intérieures Bois

1.2.2 Serrurerie - Métallerie – Miroiterie 1 500 € Entretien
1.2.3 Cloisons légères - doublages
1.2.4 Plafonds suspendus 1 500 € Entretien
1.2.5 Peinture – Signalétique

1.2.6 Carrelage – Faïence
11 000 €

refection joint

douches

1.2.7 Revêtements de sol

1.3 FLUIDES - RESEAUX 8 700 €

1.3.1 Plomberie – Sanitaires
1 500 €

Renouvellement 

partiel 

1.3.2 Chauffage – Ventilation
3 500 €

renouvellement 

pompes partiel

1.3.3 Electricité Courants Forts

1.3.4 Electricité Courants Faibles
1 500 €

renouvellement 

entretien

1.3.5 Traitement d’eau - ECS
2 200 €

renouvellement 

entretien

1.3.6 Ascenseur - monte-charge

1.4 VRD 1 500 €

1.4.1 VRD et canalisations enterrées

1.4.2 Clôtures

1.4.3 Aménagements paysagers 1 500 € entretien 

1.5 EQUIPEMENTS 3 000 €

1.5.1 Structure petit bassin 0 € entretien joint

1.5.2 Structure bassin sportif 0 € entretien joint

1.5.3 Structure pataugeoire 1 500 € entretien joint

1.5.4 PLAGE 1 500 € entretien joint

1.6 ELEMENTS ENVIRONNEMENT 35 000 €

1.6.1 Autres (à préciser) spa jaccuzi 35 000 € Remplacement spa

1.6.2 Autres (à préciser) 0 €

PREVISIONNEL GUJAN MESTRAS
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Piscine La Teste de Buch

ANNEE 2023 2023

Etablissement La Teste de Buch La Teste de Buch

1. Coût d engagement P3 133 000 € libellé travaux

1.1 GROS ŒUVRE 25 501 €

1.1.1 Terrassement et remblais

1.1.2 Fondation - Infrastructure

1.1.3 Superstructure

1.1.4 Façades
5 000 €

peinture mur bas

exterieur
1.1.5 Charpente

1.1.6 Couverture
12 000 €

refection ligne de

vie et accé toiture

1.1.7 Etanchéité
8 501 €

Reprise etancheité

1.1.8 Menuiseries extérieures

1.2 SECOND ŒUVRE 21 999 €

1.2.1 Menuiseries intérieures
14 999 €

Refection des

banquettes

1.2.1.a Menuiseries intérieures Aluminium

1.2.1.b Menuiseries intérieures Bois

1.2.2 Serrurerie - Métallerie – Miroiterie 2 500 € Entretien
1.2.3 Cloisons légères - doublages
1.2.4 Plafonds suspendus 1 500 € Entretien
1.2.5 Peinture – Signalétique

1.2.6 Carrelage – Faïence 3 000 € Entretien joint

1.2.7 Revêtements de sol

1.3 FLUIDES - RESEAUX 52 000 €

1.3.1 Plomberie – Sanitaires
6 000 €

Renouvellement 

partiel 

1.3.2 Chauffage – Ventilation
32 000 €

renouvellement 

pompes chauffage 

1.3.3 Electricité Courants Forts

1.3.4 Electricité Courants Faibles
4 200 €

renouvellement 

entretien

1.3.5 Traitement d’eau - ECS
9 800 €

renouvellement 

entretien

1.3.6 Ascenseur - monte-charge

1.4 VRD 22 000 €

1.4.1 VRD et canalisations enterrées

1.4.2 Clôtures

1.4.3 Aménagements paysagers

22 000 €

entretien et

reamenagement 

NOUE

1.5 EQUIPEMENTS 11 500 €

1.5.1 Structure petit bassin 1 500 € entretien joint

1.5.2 Structure bassin sportif 2 500 € entretien joint

1.5.3 Structure pataugeoire 1 500 € entretien joint

1.5.4 PLAGE 2 500 € entretien joint

1.5.5 Fosse à plonger 3 500 € entretien joint

1.6 ELEMENTS ENVIRONNEMENT 0 €

1.6.1 Autres (à préciser)
4 500 €

Reprise porte silo

bois

1.6.2 Autres (à préciser) 0 €

PREVISIONNEL LA TESTE
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Piscine Arcachon

Date Domaine Faits marquants Commentaires

Février à Août 2022 Gros œuvre Fermeture pour travaux DO

Octobre 2022 Traitement d’eau Panne générale ozoneur Réparation toujours en attente de pièces

Février 2023
Traitement d’eau Panne intermittente V2V de remplissage bassin 

sportif

Perte d’eau, et températures froides sur le 

bassin sportif
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Date Domaine Faits marquants Commentaires

06/10/22 Traitement d’eau

Saturation de l’eau en gaz (air), 

remontée de bulle et évacuation 

piscine

Clôturé le 06/10/22

Juillet 2022
Traitement d’eau Fuite importante, on a fini par trouvé 

1 mois après
Clôturé en décembre 2022

Mai à Août 2022
Traitement d’eau

Compteur ludique HS

Piscine Gujan Mestras
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Date Domaine Faits marquants Commentaires

Novembre 2022 Biomasse
Rupture chaine d’alimentation en 

bois principale 
Clôturé 19/12/22

Septembre 2022 Biomasse 
Casse électrofiltre, réfection des 

anodes
Clôturé le 22/09/22

Août 2022 Traitement d’eau

Remplacement charbon actif de la 

tour de contact et mise en place d’un 

contre lavage

Clôturé le 15/09/22

Piscine La Teste de Buch
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Piscine Arcachon - DO en cours et clôturés

Site Date de survenance Localisation Réf. Assureur Commentaires Etat DATE TRAVAUX

Arcachon 17/02/2016

D1 Dégradation anormale des joints de carrelage dans les 

bassins                                                                                             

D2 Perte d’adhérence de certains carreaux en bord de 

bassins                                                                                                 

D3 Fuites sous bassins

16006951 D1                    

16006951 D2                      

15005066 D3 16006951 D3

Floriane Prigent

AVENANT 1 

* 26/11/2020 : Indemnité de la SMA  € au titre des 

dommages matériels 

* Février 2023 : indemnisation complementaire SMA 

Travaux achevés et PV de réception avec réserves signé le 

30/8/2022. Réserves à lever par SORREBA

* 6/11/2018 : Demande de prise en compte du préjudice 

financier 

Expertise de la réclamation en cours

EN COURS

Réserves à lever pendant l’arrêt du 21 et 22 

décembre 2022

Sauf :

- Nettoyage des traces d’époxy : la solution de 

nettoyage n’a pas été encore trouvée ;

- Tâches en fond de bassin + Vis de fixation des grilles 

:  levée des réserves lors de l’arrêt technique annuel 

en 2023.

Arcachon 26/11/2021 FUITES TRAVERSEES 002SDO21018415
22/2/2022 : refus de garantie contesté par NAUTIBAS le 

8/4/2022
EN COURS
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Piscine Gujan-Mestras - DO en cours et clôturés
Site Date de survenance Localisation/ Description Réf. Assur Commentaires Etat DATE TRAVAUX 

GUJAN 17/02/2016 Fuites sous bassins
16002260 D2

Aurélie Gagnon

AVENANT 1 – 

* février 2021 : Proposition d'indemnité de la SMA au titre des 

dommages matériels => Commandes passées en févire 2021. 

Apparition de nouveaux désordres (commande passées à 

SORREBA en avril 2021

Travaux achevés. PV de réception avec réserves signé le 

8/9/2021. Réserves levées le 30/11/2022.

Véritas actera, dans un rapport final version 2 à établir en 2024, 

la conformité de la pose des carreaux dans le bassin de loisir avec 

le nouvel avis technique de SIKA qui sera renouvelé en 2024. 

* 6/11/2018 : Demande de prise en compte du préjudice 

financier  pour les 2 désordres (fuites + joints) du dossier  

instruction en cours

EN COURS

GUJAN 17/02/2016 Dégradation anormale des joints de carrelage dans les bassins
16002260 D1

Aurélie Gagnon

* 3 février 2021 : Proposition d'indemnité de la SMA  au titre des 

dommages matériels => Commandes passées en février 2021

Travaux achevés. PV de réception avec réserves signé le 

8/9/2021. Réserves levées le 30/11/2022.

Véritas actera, dans un rapport final version 2 à établir en 2024, 

la conformité de la pose des carreaux dans le bassin de loisir avec 

le nouvel avis technique de SIKA qui sera renouvelé en 2024.

6/11/2018 : Demande de prise en compte du préjudice financier 

pour les 2 désordres (fuites + joints) du dossier instruction en 

cours

EN COURS

GUJAN 26/11/2021 FUITES TRAVERSEES 21016243 Refus de garantie du 18/1/2022 confirmé le 24/2/2022 REFUS
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Piscine La Teste de Buch - DO en cours et clôturés

La Teste de Buch 27/03/2015
Production de bulles dans la fosse à plongée et le bassin sportif qui gêne 

la vision entre plongeurs posant ainsi des problèmes de sécurité
15005235 D5

Rapport définitif de l’expert judiciaire daté du 14 juin 2022. L'assureur doit fair un retour sur la prise en charge des 

désordres (police DO, poursuite de la procédure …)
EN COURS

La Teste de Buch 17/02/2016 Dégradation anormale des joints de carrelage dans les bassins
16002382 D1

Aurélie GAGNON

30 avril 2019 : Proposition d'indemnité de la SMA  acceptée par NAUTIBAS le 23/7/2019

Commandes passées le 23/9/2019

Travaux achevés en septembre 2021 et PV de réception avec réserves signé le 21/9/2021. Réserves à lever en 2024.

Véritas actera, dans un rapport final version 3 à établir en 2024, la conformité de la pose des carreaux dans le bassin de 

loisir avec le nouvel avis technique de SIKA qui sera renouvelé en 2024. Les réserves seront levées.

EN COURS
Réserves à lever en 

2024 (RFCT V2)

La Teste de Buch 14/11/2016 Fuites sous les bassins 
160012711

Floriane Prigent

Avenant 1 

* 26/11/2020 : Indemnité de la SMA  au titre des dommages matériels. 

Commandes passées le 30/11/2020. Travaux achevés en septembre 2021 et PV de réception avec réserves signé le 

21/9/2021. Réserves à lever en 2024.

Véritas actera, dans un rapport final version 3 à établir en 2024, la conformité de la pose des carreaux dans le bassin de 

loisir avec le nouvel avis technique de SIKA qui sera renouvelé en 2024. Les réserves seront levées.

* 6/11/2018 : Demande de prise en compte du préjudice financier 

Expertise de la réclamation en cours

EN COURS
Réserves à lever en 

2024 (RFCT V2)

La Teste de Buch 16/06/2022 Fuite sous pataugeoire 002SDO22007496

A la suite de l'expertise du 22 juillet 2022, proposition d'indemnité acceptée le 20/2/2023. Commande passé à SORREBA 

le 8/3/2023. Travaux en cours.

15/2/2023 : demande de prise en charge du préjudice financier . Instruction en cours.

EN COURS
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Chapitre 2 

VOLET FINANCIER 
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1 - Comptes sociaux exercice 2022 
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

NAUTIBAS 

 

3 

 

1.1 Bilan 

 

Le bilan actif fait apparaître un total de 29 988 K€ constitué : 

• du montant de l’immobilisation diminué de son amortissement annuel pour 23 721 K€ ; 

• de créances Clients pour 452 K€ (notamment les redevances R5 4T2022)  

• de créances diverses à hauteur de 125 K€ ; 

• du solde créditeur en banque de 388 K€ ; 

• d’une écriture de bilan à l’avancement au 31/12/2022 : Encours de production de services à 

hauteur de 5 302 K€. 

 

Le bilan passif fait apparaître un total de 29 988 K€ constitué : 

• d’une situation nette de 738.5 K€ composée de 234.4 K€ de capital, de 355.3 K€ de réserves et 

de 148.8 K€ de résultat 2022 ; 

• de 1 214 K€ de subvention d’investissement versée par la Cobas diminuée de son 

amortissement annuel ;  

• de provisions pour risques à hauteur de 88.5 K€ 

• d’un montant d’emprunts et dettes de 27 120 € ; 

• de dettes fournisseurs et assimilés à hauteur de 594 K€ (dont travaux DO et loyers R5 4T2022)  

• de dettes fiscales à hauteur de 121 K€ ; 

• d’autres dettes s’élevant à 18 K€, liées aux pénalités 2022 €  

• d’un montant de produits constatés d’avance de 94 K€ 
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1.2 Compte de résultat 

 

Les produits d’exploitation de 5 295 303 € sont constitués : 

• des redevances facturées à la Cobas : 4 161 K€ ; 

• des transferts de charges : 724 K€ dont  

 refacturation à l’euro l’euro à la Cobas au titre des assurances pour 56 K€  

 refacturation d’IS et CVAE pour 123 K€  

 indemnisation d’assurance DO pour 545 K€; 

• de la variation des produits en-cours: 410 K€. 

 

Les charges d’exploitation de 4 025 789 € sont constituées : 

• des redevances facturées par ENGIE Cofely : 2 087.4 K€ ; 

• des frais divers de gestion de la société et autres charges : 138.7 K€ ; 

• des impôts et taxes (CET, ...) : 55.3 K€ ; 

• des assurances : 56.3 K€ ; 

• des frais de travaux de remise en état : 544.8 K€ 

• de l’amortissement annuel des frais de construction selon la méthode d’amortissement 

linéaire (sur 359 mois) : 1 143.1 K€. 

  

Le résultat financier de -1 108 177 € est constitué essentiellement : 

• des intérêts sur emprunts : -928.8K€ ; 

• des intérêts sur fonds propres des associés : -179.3 K€. 

 

Le résultat exceptionnel de 58 494 € comprend essentiellement la reprise d’amortissement annuel sur 

la subvention d’investissement versée par la Cobas selon la méthode d’amortissement linéaire sur 359 

mois. 

 

Après application de l’IS à hauteur de 70 996 €, le résultat de la structure est de 148 835 €. 
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ETATS FINANCIERS AU 31/12/2022 

Société : NAUTIBAS 

Forme juridique : Société par actions simplifiée 
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Bilan  Actif 
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Bilan passif 
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Compte de résultat  

 

Exportation Total

         

                          967 974                             455 515   

                       3 192 806                          3 138 790   

                                   -                           4 160 780                         3 594 305   

                          410 057                             456 655   

      

                          724 464                          1 063 198   

                                     2                                        1   

                      5 295 303                         5 114 159   

 

  

  

                       2 827 329                          2 664 827   

                            52 344                               51 336   

      

      

                       1 143 114                          1 143 114   

      

      

   

                              3 002                                 3 002   

                      4 025 789                         3 862 279   

                       1 269 514                          1 251 880   

  

  

  

  

                                   -                                        -     

  

  

  

                                   -                                        -     

  

                       1 108 177                          1 135 859   

  

  

                      1 108 177                         1 135 859   

-                     1 108 177   -                     1 135 859   

                          161 337                             116 021   

Compte de résultat
31/12/2022

31/12/2021

France

Ventes de marchandises     

Production vendue biens                            967 974   

Total des produits d'exploitation (I)

Production vendue services                         3 192 806   

Chiffres d'affaires nets                        4 160 780   

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges

Autres produits

Achats de marchandises (y compris droits de douane)

Variation de stock (marchandises)

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations 
d'exploitation

sur immobilisations

-   Dotations aux amortissements

-   Dotations aux provisions

Sur actif circulant : dotations aux provisions

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Autres charges

Total des charges d'exploitation (II)

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

Bénéfice attribué ou perte transférée                                                                         (III)

Perte supportée ou bénéfice transféré                                                                       (IV)

Produits f inanciers de participations

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif  immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (V)

Dotations f inancières aux amortissements et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV+V-VI)

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (VI)

RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)
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Compte de résultat ( suite) 

 

Compte de résultat (suite) 31/12/2022 31/12/2021

Produits exceptionnels sur opérations de gestion  

Produits exceptionnels sur opérations en capital                              58 494                                58 494   

Reprises sur provisions et transferts de charges  

Total des produits exceptionnels (VII)                             58 494                               58 494   

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital    

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions                                 88 554   

Total des charges exceptionnelles (VIII)                                     -                                 88 554   

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII -VIII)                              58 494   -                           30 060   

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise                                            (IX)    

Impôts sur les bénéfices                                                                                           (X)                              70 996                                63 538   

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII)                        5 353 797                          5 172 653   

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X)                        5 204 962                          5 150 230   

BÉNÉFICE OU PERTE (total des produits - total des charges)                            148 835                                22 423   
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2 - Méthodes comptables 
 

 

 

Les Comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022 sont présentés conformément aux règles 

applicables en la matière et suivant les prescriptions du Plan Comptable Général et du Plan Comptable 

Professionnel pour les industries du Bâtiment et des Travaux Publics. 

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 

 

La méthode de prise en compte du résultat est la méthode du Contrat Global, conformément au 

Modèle financier. Cette méthode préconise la comptabilisation globale des prestations de la Société 

de Projet à l’avancement pendant la phase d’exploitation. Selon cette approche, les charges sont 

rattachées aux produits en respectant la linéarité du chiffre d’affaires. 

 

 

 

***** 
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3 - Etat du patrimoine dans les comptes au 31/12/2022 





 

NAUTIBAS 

 

12 

 

 

 

 

 

   

3.1 Méthodes comptables 

 

Les amortissements sont calculés de manière linéaire sur la durée de l’entretien-maintenance, soit 

359 mois à compter de la date de Mise à Disposition des piscines. 

   

3.2 Actif Immobilisé Net au 31/12/2022 

 

 

NAUTIBAS 31/12/2016 Augmentation Diminution 31/12/2017 Augmentation Diminution 31/12/2018 

Immobilisations 
corporelles 

34 199 463   34 199 463   34 199 463 

Amortissements -3 619 584 -1 143 114  -4 762 697 -1 143 114  -5 905 811 

 30 579 879 -1 143 114  29 436 765 -1 143 114  28 293 651 

 

 

NAUTIBAS Augmentation Diminution 31/12/2019 Augmentation Diminution 31/12/2020 Augmentation 

Immobilisations 
corporelles 

  34 199 463   34 199 463  

Amortissements -1 143 114  -7 048 925 -1 143 114  - 8 192 039 -1 143 114 

 
-1 143 114  27 150 537 -1 143 114  26 007 423 -1 143 114 

 

  

NAUTIBAS Diminution 31/12/2021 Augmentation Diminution 31/12/2022 

Immobilisations 
corporelles 

  34 199 463     34 199 463 

Amortissements   -9 335 153 -1 143 114  -10 478 267 

 
  24 864 310 -1 143 114  23 721 196 

 

3.3 Evolution du montant d’immobilisation sur l’exercice 2022 

 

Néant 
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4 - Etat des financements engagés et des valeurs résiduelles 

financières 
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4.1  Le tableau suivant détaille l’avancement des prêts souscrits pour le 

Contrat de Partenariat au 31/12/2022 :   

 

NAUTIBAS Montant initial 
Montant 

remboursé en 
2017 

Solde restant au 
31/12/2017 

Montant 
remboursé en 

2018 

Solde restant 
au 31/12/2018 

Dette Dailly 28 791 815 452 267     27 108 633   358 447     26 750 186   

Dette Projet 1 357 618 74 138       1 072 790   77 693 995 097 

Dette TVA 335 326         

  30 484 759 526 405     28 181 423   436 140     27 745 284  

 

NAUTIBAS 
Montant 

remboursé en 
2019 

Solde restant 
au 31/12/2019 

Montant 
remboursé en 

2020 

Solde restant au 
31/12/2020 

Dette Dailly 500 119 26 250 068 536 352 25 713 716 

Dette Projet 81 907 913 190 85 969 827 221 

Dette TVA         

  582 026 27 163 258 622 321 26 540 937 

 

NAUTIBAS 
Montant 

remboursé en 
2021 

Solde restant 
au 31/12/2021 

Montant 
remboursé en 

2022 

Solde restant 
au 31/12/2022 

Dette Dailly 722 737   24 990 979            622 535      24 368 444   

Dette Projet          90 387    736 834              94 951            641 884   

Dette TVA         

  813 123   25 727 814   717 486 25 010 328 
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4.2 Le tableau suivant présente la répartition entre intérêts et 

amortissements par outil de financement – Exercice 2022 

 

NAUTIBAS Amortissements Intérêts Total 

Crédit Projet Tranche 1                    28 808                    7 664                 36 472    

Crédit Dailly Tranche 1                  194 414               282 226               476 641    

Total Tranche 1                  223 222               289 890               513 113    

Crédit Projet Tranche 2                    34 965                    9 185                 44 150    

Crédit Dailly Tranche 2                  220 688               320 367               541 056    

Total Tranche 2                  255 653               329 553               585 206    

Crédit Projet Tranche 3                    31 178                    8 295                 39 472    

Crédit Dailly Tranche 3                  207 432               301 124               508 556    

Total Tranche 3                  238 610               309 418               548 028    

Consolidé Emprunts                  717 486               928 861            1 646 347    

     

     

NAUTIBAS Amortissements Intérêts Total 

Crédit Projet                     94 951            25 144,32               120 095    

Crédit Dailly             622 535,13         903 716,92            1 526 252    

Total Tranche                   717 486               928 861            1 646 347    
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5 – Ratios annuels de rentabilité économique et de rentabilité interne 

du projet et répartition entre le coût des Fonds Propres et le coût de la 

dette afférents au financement des Ouvrages    
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5.1 Ratio Fonds Propres / Dettes au 31/12/2022 

 

NAUTIBAS 

Ratio Fonds Propres / Dettes 

Dette 25 010 328 

Fonds Propres 2 344 000 

Ratio Fonds Propres / Dettes 9,37% 

 

 

 

5.2 Ratio Résultat Net / Chiffre d’Affaires 

 

NAUTIBAS 

Ratio Résultat Net / Chiffre d'Affaires  

Chiffre d'Affaires 2022 4 160 780 

Résultat Net 2022 148 835 

Ratio RN / CA 3,58% 

 

 

 

5.3 Taux de rendement interne 

 

Le calcul du taux de rendement interne (TRI) ne se calcule que sur la durée totale d’exploitation. Le 

résultat de NAUTIBAS de l’année 2022 étant conforme au Modèle Financier, nous confirmons le TRI 

cible du Modèle Financier de 12 % à fin d’exploitation. 

 

5.4 Répartition entre le coût des Fonds Propres et le coût de la dette 

afférents au financement des Ouvrages 

 

NAUTIBAS 

REPARTITION COUT DETTE/FONDS PROPRES 

Intérêts sur Fonds Propres 179 316 

Intérêts sur Emprunts 928 861 

Total 1 108 177 
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6 - Redevances versées sur l'année 2022 et les éventuelles pénalités 

imputées  
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6.1 Redevances facturées à la COBAS au titre de l’année 2022 

 

 

En contrepartie des travaux et des prestations d’exploitation/maintenance des 3 centres aquatiques : 

- GUJAN MESTRAS 

- LA TESTE DE BUCH 

- ARCACHON 

 

 

la COBAS verse un loyer à la société de projet NAUTIBAS. Ce loyer est constitué de plusieurs 

composantes : 

 

 Terme R1  Redevance de financement  

 Terme R2  Redevance d’Exploitation Maintenance 

 Terme R3  Redevance de Gros Entretien Renouvellement 

 Terme R4  Redevance frais de gestion SPV 

 Terme R5  Redevance Energie 

 

 

 

 

Les tableaux ci-après reprennent les montants de chaque redevance trimestrielle indexée : 
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NAUTIBAS LOYER R1 LOYER R2 LOYER R3 LOYER R4 LOYER R5  

GUJAN MESTRAS HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC TRIM TTC 

01/01/2022 - 31/03/2022 148677 178413 44761 53713 40933 49119 12140 14568 83962 100754 396567 

01/04/2022 - 30/06/2022 148677 178413 44761 53713 40933 49119 12271 14725 92577 111092 407062 

01/07/2022 - 30/09/2022 148677 178413 44761 53713 40933 49119 12277 14732 107724 129269 425245 

01/10/2022 - 31/12/2022 150164 180197 49177 59012 44888 53866 12555 15066 95320 114384 422525 

 596 196 715 435 183 458 220 150 167 687 201 225 49 243 59 091 379 582 455 499 1 651 399 

            

NAUTIBAS LOYER R1 LOYER R2 LOYER R3 LOYER R4 LOYER R5  

LA TESTE DE BUCH HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC TRIM TTC 

01/01/2022 - 31/03/2022 169150 202980 58304 69964 50280 60336 15162 18195 69761 83714 435188 

01/04/2022 - 30/06/2022 169150 202980 58304 69964 50280 60336 15322 18386 69225 83070 434736 

01/07/2022 - 30/09/2022 169150 202980 58304 69964 50280 60336 15328 18394 79226 95071 446744 

01/10/2022 - 31/12/2022 170841 205010 64056 76867 55138 66166 15685 18822 71765 86118 452983 

 678 291 813 949 238 967 286 760 205 977 247 173 61 497 73 797 289 977 347 973 1 769 652 

            

NAUTIBAS LOYER R1 LOYER R2 LOYER R3 LOYER R4 LOYER R5  

ARCACHON HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC TRIM TTC 

01/01/2022 - 31/03/2022 158638 190365 42605 51126 40395 48474 12817 15381 43713 52455 357801 

01/04/2022 - 30/06/2022 158638 190365 42605 51126 40395 48474 12955 15546 0 0 305511 

01/07/2022 - 30/09/2022 158638 190365 42605 51126 40395 48474 12960 15552 85620 102744 408261 

01/10/2022 - 31/12/2022 160224 192269 46808 56170 44298 53158 13257 15908 97811 117373 434878 

 636 137 763 365 174 623 209 548 165 483 198 579 51 989 62 387 227 143 272 572 1 506 450 

            

 1 910 624 2 292 749 597 048 716 458 539 147 646 977 162 729 195 274 896 703 1 076 043 4 927 501 
 

 

Les montants des redevances R2 n’intègrent pas l’avoir établi en octobre 2022 correspondant aux pénalités appliquées au titre de 2021.  

Les redevances R5 du 4T2022 ont été facturées en février 2023. 
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Composante F de la rémunération : refacturation à l’euro-l’euro des assurances, impôts et taxes 

 

     

NAUTIBAS LOYER Fa LOYER Fb  

REFACTURATION HT TTC HT TTC TRIM TTC 

01/01/2022 - 31/03/2022 56 304,59 67 565,51 12 837,00 15 404,40 82 969,91 

01/04/2022 - 30/06/2022   - 29 357,00 35 228,40 35 228,40 

01/07/2022 - 30/09/2022   - 61 964,00 74 356,80 74 356,80 

01/10/2022 - 31/12/2022   - 15 809,00 18 970,80 18 970,80 

 
56 304,59 67 565,51 119 967,00 143 960,40 211 525,91 
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Détail de la composante F 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LOYER Fa 

1er T 2022 

Assurances RC + Dommage 2022 

Factures AQ 22 03 001 + AQ 22 01 001 

LOYER Fb 

1er T 2022 

1er acompte IS 2022 : 12 837,00 € 

Facture AQ 22 03 002 

2ème T 2022 

Solde IS 2021 

Solde CVAE 2021 + 1er acompte CVAE 2022  

+ 2ème acompte IS 2022  

 9 110,00  - 419,00 + 3 533,00 + 17 133,00 

Facture AQ 22 05 013 + AQ 22 06 001 

3ème T 2022 

3ème acompte IS 2022  + 

2ème acompte CVAE 2022 + TF 

14 985,00 + 3 533,00 + 43 446,00 

Facture AQ 22 09 002 + AQ 22 09 001 

4ème T 2022 

4ème acompte IS 2022 + CFE 2022 

14 985,00 + 824,00 

Facture AQ 22 12 001 
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  Pénalités 2021- Avoirs établis en octobre 2022 

 

NAUTIBAS Gujan-Mestras La Teste de Buch Arcachon  

Pénalités 2021 HT TTC HT TTC HT TTC  

01/01/2022 - 31/03/2022   0,00   0,00   0,00  

01/04/2022 - 30/06/2022   0,00   0,00   0,00  

01/07/2022 - 30/09/2022   0,00   0,00   0,00  

01/10/2022 - 31/12/2022 1 277,32 1532,78 835,83 1 003,00 558,91 670,69 Avoir AQ 22 10 001 

 1 277,32 1 532,78 835,83 1 003,00 558,91 670,69  
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7 - Le calcul des formules de révision : rappel des indices d'origine et 

indices de facturation de l'année écoulée      
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Les indices de révision contractuels appliqués en 2022 sont les suivants : 

 

7.1 Indices d’origine 

 

 Pour les loyers R2 - R3 - R5 : Indices de base (connus au 09/10/13)  

 BT40 = 1021.20 

 FSD2 = 127.30 

 ICHT-IME (1565183) = 112.00 

 EBT (1570283) = 127.85  

 IT (ACT-RA) = 224.33 

 A38CC (1652775 remplace 1559279) = 102.30  

 G = 42.87 

 O = 2.519 

 

 Pour les loyers R4 : Indices connus à la date de remise de l’offre finale 

 Insee services financiers 

Série n° 639256 arrêtée = 116.25 – Série correspondante n° 1763413 = 93.7  

 Syntec = 234.5 

 

7.2 Révisions réalisées en 2022 

 

 R2/R3 

Effets de révision annuels à la date anniversaire  

  09/10/2021 pour les 1er – 2ème et 3ème trimestres 2022 

 

• R2 = R2o x[0,5 x (ICHT-IME/ICHT-IMEo) + 0,25 x (FSD2/FSD2o) + 0,25 x (BT40/BT40o)] 
 

 

INDEX 

Valeur Io Valeur I 

Date valeur 

d'origine 
Valeur d'origine Date de révision  

Dernière valeur 

publiée 

ICHT-IME 
09/10/13 112,0 08/10/2021 128.20 

FSD2 
01/10/13 127,3 30/09/2021 140.10 

BT40 
29/09/13 1021,2 15/09/2021 1120.45 
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• R3 = R3o x[0,55 x (ICHT-IME/ICHT-IMEo) + 0,25 x (FSD2/FSD2o) + 0,20 x (BT40/BT40o)] 

 

INDEX 

Valeur Io Valeur I 

Date valeur 

d'origine 
Valeur d'origine Date de révision  

Dernière valeur 

publiée 

ICHT-IME 
09/10/13 112,0 

08/10/2021 128.20 

FSD2 
01/10/13 127,3 

30/09/2021 140.10 

BT40 
29/09/13 1021,2 

15/09/2021 1120.45 

 

 

 09/10/20202 pour le 4ème trimestre 2022 

 

• R2 = R2o x[0,5 x (ICHT-IME/ICHT-IMEo) + 0,25 x (FSD2/FSD2o) + 0,25 x (BT40/BT40o)] 

 

INDEX 

Valeur Io Valeur I 

Date valeur 

d'origine 
Valeur d'origine Date de révision  

Dernière valeur 

publiée 

ICHT-IME 
09/10/13 112,0 07/10/2022 131.50 

FSD2 
01/10/13 127,3 30/09/2022 177.40 

BT40 
29/09/13 1021,2 15/09/2022 1196.26 

 

 

• R3 = R3o x[0,55 x (ICHT-IME/ICHT-IMEo) + 0,25 x (FSD2/FSD2o) + 0,20 x (BT40/BT40o)] 

 

INDEX 

Valeur Io Valeur I 

Date valeur 

d'origine 
Valeur d'origine Date de révision  

Dernière valeur 

publiée 

ICHT-IME 
09/10/13 112,0 07/10/2022 131.50 

FSD2 
01/10/13 127,3 30/09/2022 177.40 

BT40 
29/09/13 1021,2 15/09/2022 1196.26 
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 R4  

Effets de révision trimestrielle à la date de facturation soit 45 jours avant la fin du trimestre civil 

: 

  15/02/2022 – 15/05/2022 – 15/08/2022 – 15/11/2022 

 

• R4a = R4a0*(syntec/ syntec0) 

• R4b = R4b0* (Insee Services financiers/Insee Services financiers0) 

 

1er trimestre 2022 

 

INDEX 

Valeur Io Valeur I 

Date valeur 

d'origine 
Valeur d'origine Date de révision  

Dernière 

valeur publiée 

Syntec 
Avril 2011 234,5 Décembre 2021 277.30 

Insee Services financiers Mai 2011 93.7 Décembre 2021 108.69 

 

2ème trimestre 2022 

 

INDEX 

Valeur Io Valeur I 

Date valeur 

d'origine 
Valeur d'origine Date de révision  

Dernière 

valeur publiée 

Syntec 
Avril 2011 234,5 Mars 2022 279.90  

Insee Services financiers Avril 2011 93.7  Mars 2022 111.01 

 

3ème trimestre 2022 

 

INDEX 

Valeur Io Valeur I 

Date valeur 

d'origine 
Valeur d'origine Date de révision  

Dernière 

valeur publiée 

Syntec 
Avril 2011 234,5 Mai 2022 280.00 

Insee Services financiers Avril 2011 93.7 Juin 2022 111.13 
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4ème trimestre 2022 

 

INDEX 

Valeur Io Valeur I 

Date valeur 

d'origine 
Valeur d'origine Date de révision  

Dernière 

valeur publiée 

Syntec 
Avril 2011 234,5 Septembre 2022 287.20 

Insee Services financiers Avril 2011 93.7 Septembre 2022 111.21 

 

 

 R5 (voir documents joints) 

Effets de révision trimestrielle à la date de facturation soit le dernier jour du trimestre civil  

 31/03/2022 – 30/06/2022 – 30/09/2022 – 31/12/2022 

 

Selon les modalités suivantes : 

 EBT et ICHT-IME : dernier indice connu à la date de facturation 

 ACTRA et A38CC : 3 derniers indices mensuels connus à la date de facturation 

 O : prix moyen résultant de la somme de la dernière facture connue des 3 piscines à 

la date de facturation rapportée à la consommation totale des 3 piscines 

 G : prix moyen des 3 mois précédant la date de facturation trimestrielle 

 

7.3 Périodes de facturation : 

 

 Redevances R2 & R3 

Facturation par trimestre civil. 

La période de facturation est décomposée en 5 échéances : 

 

1. 01/01 au 31/03 

2. 01/04 au 30/06 

3. 01/07 au 30/09 

4. 01/10 au 08/10 

5. 09/10 au 31/12 (actualisée R2&R3) 

 

 Redevances R4 & R5 

Facturation par trimestre civil : 

 

1. 01/01 au 31/03 

2. 01/04 au 30/06 

3. 01/07 au 30/09 

4. 01/10 au 31/12 
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7.4 Périodes de facturation : 

 

Les tableaux récapitulatifs des calculs des redevances indexées versées au titre de l’exercice 2022 sont 

en annexe du présent volet financier.  
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8 – Tableau récapitulatif des pénalités demandées par la COBAS - celles 

acquittées 

8.1 Exercice 2014 

 GUJAN-MESTRAS 

LOYER R 2 b 2014                    27 042,60 €  
    

LOYER R 2 c 2014                    90 189,79 €  
    

POINTS MALUS/R 2 b 6/200 
    
PENALITES                          811,28 €  
    
POINTS MALUS/ R 2 c 1/100 
    
PENALITES                          901,90 €  
    

TOTAL PENALITES                      1 713,18 €  

 LA TESTE DE BUCH 

LOYER R 2 b 2014 38 355,82 € 
    
LOYER R 2 c 2014 109 131,45 € 
    
POINTS MALUS/R 2 b 26/200 
    
PENALITES 4 986,26 € 
    
POINTS MALUS/ R 2 c 2/100 
    
PENALITES 2 182,63 € 
    

TOTAL PENALITES 7 168,89 € 

 ARCACHON 

LOYER R 2 b 2014 25 648,13 € 
    
LOYER R 2 c 2014 90 189,79 € 
    
POINTS MALUS/R 2 b 2/200 
    
PENALITES 256,48 € 
    
POINTS MALUS/ R 2 c 1/100 
    
PENALITES 901,90 € 
    

TOTAL PENALITES 1 158,38 € 
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8.2 Exercice 2015  

 GUJAN-MESTRAS 

LOYER R 2 b 2015                    27 244,97 €  

    

LOYER R 2 c 2015                    90 864,74 €  

    

POINTS MALUS/R 2 b 9,50% 

    

PENALITES 2 588,27 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 1,00% 

    

PENALITES                          908,65 €  

    

TOTAL PENALITES                            3 497 €  

 LA TESTE DE BUCH 

LOYER R 2 b 2015 38 642,86 € 

    

LOYER R 2 c 2015 109 948,14 € 

    

POINTS MALUS/R 2 b 2,00% 

    

PENALITES 772,86 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 4,00% 

    

PENALITES 4 397,93 € 

    

TOTAL PENALITES 5 171 € 

 ARCACHON 

LOYER R 2 b 2015 25 840,07 € 

    

LOYER R 2 c 2015 90 864,74 € 

    

POINTS MALUS/R 2 b 2,00% 

    

PENALITES 516,80 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 4,00% 

    

PENALITES 3 634,59 € 

    

TOTAL PENALITES 4 151 € 
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8.3 Exercice 2016  

 GUJAN-MESTRAS 

LOYER R 2 b 2016                     27 362,50 €  

    

LOYER R 2 c 2016                     91 256,71 €  

    

POINTS MALUS/R 2 b 2,50% 

    

PENALITES 684,06 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 1,00% 

    

PENALITES                           912,57 €  

    

TOTAL PENALITES                              1 597 €  

 LA TESTE DE BUCH 

LOYER R 2 b 2016 38 809,55 € 

    

LOYER R 2 c 2016 110 422,43 € 

    

POINTS MALUS/R 2 b 5,50% 

    

PENALITES 2 134,53 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 3,00% 

    

PENALITES 3 312,67 € 

    

TOTAL PENALITES 5 447 € 

 ARCACHON 

LOYER R 2 b 2016 25 951,54 € 

    

LOYER R 2 c 2016 91 256,71 € 

    

POINTS MALUS/R 2 b 2,00% 

    

PENALITES 519,03 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 4,00% 

    

PENALITES 3 650,27 € 

    

TOTAL PENALITES 4 169 € 
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8.4 Exercice 2017  

 GUJAN-MESTRAS 

LOYER R 2 b 2017                     27 362,50 €  

    

LOYER R 2 c 2017                     91 256,71 €  

    

POINTS MALUS/R 2 b 4,00% 

    

PENALITES 1 094,50 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 1,00% 

    

PENALITES                           912,57 €  

    

TOTAL PENALITES                        2 007,07 €  

 LA TESTE DE BUCH 

LOYER R 2 b 2017 38 809,55 € 

    

LOYER R 2 c 2017 110 422,43 € 

    

POINTS MALUS/R 2 b 13,00% 

    

PENALITES 5 045,24 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 0,00% 

    

PENALITES 0,00 € 

    

TOTAL PENALITES 5 045,24 € 

 ARCACHON 

LOYER R 2 b 2017 25 951,54 € 

    

LOYER R 2 c 2017 91 256,71 € 

    

POINTS MALUS/R 2 b 3,00% 

    

PENALITES 778,55 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 1,00% 

    

PENALITES 912,57 € 

    

TOTAL PENALITES 1 691,11 € 
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8.5 Exercice 2018 

 GUJAN-MESTRAS 

LOYER R 2 b 2018                                   27 962,50 €  

    

LOYER R 2 c 2018                                   93 257,82 €  

    

POINTS MALUS/R 2 b 2,00% 

    

PENALITES 559,25 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 8,00% 

    

PENALITES                                      7 460,63 €  

    

TOTAL PENALITES                                      8 019,88 €  

 LA TESTE DE BUCH 

LOYER R 2 b 2018 39 660,58 € 

    

LOYER R 2 c 2018 112 843,81 € 

    

POINTS MALUS/R 2 b 14,00% 

    

PENALITES 5 552,48 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 2,00% 

    

PENALITES 2 256,88 € 

    

TOTAL PENALITES 7 809,36 € 

 ARCACHON 

LOYER R 2 b 2018 26 520,61 € 

    

LOYER R 2 c 2018 93 257,82 € 

    

POINTS MALUS/R 2 b 2,00% 

    

PENALITES 530,41 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 6,00% 

    

PENALITES 5 595,47 € 

    

TOTAL PENALITES 6 125,88 € 
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8.6 Exercice 2019 

 GUJAN-MESTRAS 

LOYER R 2 b 2019                     28 628,35 €  

    

LOYER R 2 c 2019                     95 478,46 €  

    

POINTS MALUS/R 2 b 6,00% 

    

PENALITES 1 717,70 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 5,00% 

    

PENALITES                        4 773,92 €  

    

TOTAL PENALITES                        6 491,62 €  

 LA TESTE DE BUCH 

LOYER R 2 b 2019 40 604,98 € 

    

LOYER R 2 c 2019 115 530,84 € 

    

POINTS MALUS/R 2 b 12,50% 

    

PENALITES 5 075,62 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 1,00% 

    

PENALITES 1 155,31 € 

    

TOTAL PENALITES 6 230,93 € 

 ARCACHON 

LOYER R 2 b 2019 27 152,11 € 

    

LOYER R 2 c 2019 95 478,46 € 

    

POINTS MALUS/R 2 b 2,50% 

    

PENALITES 678,80 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 1,00% 

    

PENALITES 954,78 € 

    

TOTAL PENALITES 1 633,59 € 
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8.7 Exercice 2020 
 

 GUJAN-MESTRAS 

LOYER R 2 b 2020                     29 058,10 €  

    

LOYER R 2 c 2020                     96 911,70 €  

    

POINTS MALUS/R 2 b 4,50% 

    

PENALITES 1 307,61 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 2,00% 

    

PENALITES                        1 938,23 €  

    

TOTAL PENALITES 3 245,84 €  

 LA TESTE DE BUCH 

LOYER R 2 b 2020 41 214,51 € 

    

LOYER R 2 c 2020 117 265,09 € 

    

POINTS MALUS/R 2 b 10,50% 

    

PENALITES 4 327,52 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 0,00% 

    

PENALITES 0,00 € 

    

TOTAL PENALITES 4 327,52 € 

 ARCACHON 

LOYER R 2 b 2020 27 559,71 € 

    

LOYER R 2 c 2020 96 911,70 € 

    

POINTS MALUS/R 2 b 0,50% 

    

PENALITES 137,80 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 1,00% 

    

PENALITES 969,12 € 

    

TOTAL PENALITES 1 106,92 € 
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8.8 Exercice 2021 
 

 GUJAN-MESTRAS 

LOYER R 2 b 2021 29 464,87 €  

    

LOYER R 2 c 2021 98 268,31 €  

    

POINTS MALUS/R 2 b 1.00 % 

    

PENALITES 294.65 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 1.00 % 

    

PENALITES                   982.68 €  

    

TOTAL PENALITES 1 277.32 €  

 LA TESTE DE BUCH 

LOYER R 2 b 2021 41 791,44 € 

    

LOYER R 2 c 2021 118 906,61 € 

    

POINTS MALUS/R 2 b 2.00 % 

    

PENALITES 835.83 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 0.00 % 

    

PENALITES 0.00 € 

    

TOTAL PENALITES 835.83 € 

 ARCACHON 

LOYER R 2 b 2021 27 945,50 € 

    

LOYER R 2 c 2021 98 268,31 € 

    

POINTS MALUS/R 2 b 2.00 % 

    

PENALITES 558.91 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 0.00 % 

    

PENALITES 0.00 € 

    

TOTAL PENALITES 558.91 € 
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8.9 Exercice 2022 

 GUJAN-MESTRAS 

LOYER R 2 b                      30 956,13 €  

    

LOYER R 2 c                    103 241,86 €  

    

POINTS MALUS/R 2 b 8,50% 

    

PENALITES 2 631,27 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 6,00% 

    

PENALITES                        6 194,51 €  

    

TOTAL PENALITES                        8 825,78 €  

 LA TESTE DE BUCH 

LOYER R 2 b  43 906,59 € 

    

LOYER R 2 c  124 924,71 € 

    

POINTS MALUS/R 2 b 13,50% 

    

PENALITES 5 927,39 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 0,00% 

    

PENALITES 0,00 € 

    

TOTAL PENALITES 5 927,39 € 

 ARCACHON 

LOYER R 2 b  29 359,87 € 

    

LOYER R 2 c  103 241,86 € 

    

POINTS MALUS/R 2 b 2,00% 

    

PENALITES 587,20 € 

    

POINTS MALUS/ R 2 c 0,00% 

    

PENALITES 0,00 € 

    

TOTAL PENALITES 587,20 € 
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9 – Compte d’exploitation 2022 et Prévisionnel 2023 

9.1 Compte d’exploitation de NAUTIBAS 

 

k€

Réalisé 

2013

(2 mois 

d'exploitation)

Réalisé 

2014

Réalisé  

2015

Réalisé  

2016

Réalisé  

2017

Réalisé  

2018

Réalisé  

2019

Réalisé 

2020

Réalisé 

2021

Réalisé 

2022

Prévisionne

l 2023

PRODUITS D'EXPLOITATION

R1 - Redevance financière 293 1 764 1 782 1 800 1 818 1 836 1 854 1 873 1892 1911 1930

R2 - Redevance Maintenance 83 527 514 501 521 521 531 555 573 580 650

R3- Redevance GER 33 201 201 202 204 207 286 508 514 539 590

R4 - Redevance Gestion 24 142 145 148 151 135 158 159 159 163 166

R5 -Redevance Fluides 103 551 574 554 563 596 612 628 456 968 700

F - Refacturation à l'euro/l'euro 430 253 243 154 198 153 165 157 1063 724 186

As surance Exploi tation 50 0 43 43 40 38 39 39 47 56 65

Organic et CVAE 2 22 11 -9 26 14 15 15 7 8 9

Tra vaux supplémenta i res  non fina ncés 153 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Autres  impôts  et ta xes  225 207 44 46 46 46 45 45 44 44 48

IS 24 145 74 86 55 66 58 64 71 64

Autres facturations / Rmbt assurances 4 80 3 94 231 29 901 545 0

Amortissements Subventions d'investissement versées 

par la Cobas (voir poste "Produits exceptionnels") 10 59 58 0 0 0 0 0 0 0

Variation production stockée* 126 764 652 653 614 584 540 502 457 410 364

TOTAL DES PRODUITS 1 102 4 261 4 173 4 092 4 072 4 127 4 377 4 410 5 114 5 295 4 586

CHARGES D'EXPLOITATION

R2- Redevance Maintenance COFELY 83 527 514 501 521 521 531 555 573 580 650

R3 - Redevance GER COFELY 33 201 201 202 204 207 286 508 514 539 590

R5 - Redevance Fluides COFELY 103 551 574 554 563 596 612 628 456 968 700

Frais divers 446 375 232 301 235 322 453 274 1 176 795 288

As surances  Exploi ta tion 50 0 43 43 40 38 39 39 47 56 65

Organic et CVAE 2 22 10 -9 26 14 15 15 7 8,074 9

Tra vaux supplémenta i res  non fina ncés 153 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Autres  impôts  et ta xes 225 207 43 46 46 46 45 45 44 47 48

Fra is  de gestion 16 146 136 221 123 224 354 175 176 139 166

Fra is  s inis tre a ssurance ou a utres 901 545

Amortissements des coûts de construction 193 1 140 1 143 1 143 1 143 1 143 1 143 1 143 1 143 1 143 1143

TOTAL DES CHARGES 858 2 794 2 664 2 701 2 666 2 789 3 025 3 108 3 862 4 026 3 371

RESULTAT D'EXPLOITATION 244 1 467 1 509 1 391 1 406 1 338 1 352 1 301 1 252 1 270 1 215

Charges financières 212 1 270 1 258 1 241 1 219 1 208 1 182 1 162 1 136 1 108 1082

TOTAL RESULTAT COURANT AVANT IMPOSITION 32 197 251 150 187 130 171 140 116 161 134

Produits exceptionnels 58 58 58 58 58 58 58 58

Charges exceptionnels 89 0 0

IMPOTS SUR LES SOCIETES et contribution 3% 12 70 87 74 86 54 66 58 64 71 64

RESULTAT NET 20 127 164 134 159 134 163 140 22 149 128

*Variation de production stockée : écriture d'avancement du bilan au 31/12  

 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Gujan-Mestras 0 1 713,18 3 497,00 1 597,00 2 007,07 8 019,88 6 491,62 3 245,84 1 277,33 8 825,78

La Teste de Buch 0 7 168,89 5 171,00 5 447,00 5 045,24 7 809,36 6 230,93 4 327,52 835,83 5 927,39

Arcachon 0 1 158,38 4 151,00 4 169,00 1 691,11 6 125,88 1 633,59 1 106,92 558,91 587,20

TOTAL 0,00 10 040,45 12 819,00 11 213,00 8 743,42 21 955,12 14 356,14 8 680,28 2 672,07 15 340,37

PENALITES
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9.2 Compte de résultat - Extraction du modèle financier 

 
Modèle Financier 

COBAS

09/10/2013 01/01/2013 01/01/2014 01/01/2015 01/01/2016 02/01/2017 01/01/2018 01/01/2019 02/01/2020 01/01/2021 01/01/2022 01/01/2023

31/12/2013 31/12/2014 31/12/2015 31/12/2016 01/12/2017 01/12/2018 01/12/2019 02/12/2020 01/12/2021 01/12/2022 01/12/2023

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Période d'exploitation 

COMPTE DE RESULTAT

Redevances HT 539,61 3 242,07 3 259,71 3 277,53 3 295,53    3 313,71    3 399,58    3 620,66    3 639,39    3 658,30    3 677,41    

Refacturation coûts en construction - - - - -            -            -            -            -            -            -            

Idem réajusté 539,61 3 242,07 3 259,71 3 277,53 3 295,53   3 313,71   3 399,58   3 620,66   3 639,39   3 658,30   3 677,41   

Reprise sur subventions d'investissement 9,75 58,50 58,50 58,50 58,50        58,50        58,50        58,50        58,50        58,50        58,50        

Reprise sur Redevances R1 reçues en phase de construction - - - - -            -            -            -            

Variation stockée 134,20 767,46 630,60 655,99 616,67      578,74      539,55      501,69      456,59      412,50      366,61      

Charges d'exploitation 246,27 1 477,64 1 477,64 1 477,64 1 477,64 -   1 477,64 -   1 545,15 -   1 747,68 -   1 747,68 -   1 747,68 -   1 747,68 -   

Coûts en construction placés en charge - - - - -               -               -               -               0

Coûts d'exploitation 246,27 1 477,64 1 477,64 1 477,64 1 477,64 -   1 477,64 -   1 545,15 -   1 747,68 -   1 747,68 -   1 747,68 -   1 747,68 -   

Idem réajusté 246,27 1 477,64 1 477,64 1 477,64 1 477,64 -  1 477,64 -  1 545,15 -  1 747,68 -  1 747,68 -  1 747,68 -  1 747,68 -  

EBITDA 437,29 2 590,39 2 471,17 2 514,38 2 493,06   2 473,30   2 452,48   2 433,16   2 406,80    2 381,62    2 354,84    

Amortissement des coûts de construction 182,02 1 092,11 1 092,11 1 092,11 1 092,11 -   1 092,11 -   1 092,11 -   1 092,11 -   1 092,11 -   1 092,11 -   1 092,11 -   

Amortissement des frais financiers 8,44 50,66 50,66 50,66 50,66 -        50,66 -        50,66 -        50,66 -        50,66 -        50,66 -        50,66 -        

Total Amortissements 190,46 1 142,78 1 142,78 1 142,78 1 142,78 -   1 142,78 -   1 142,78 -   1 142,78 -   1 142,78 -   1 142,78 -   1 142,78 -   

EBIT 246,83 1 447,61 1 328,39 1 371,60 1 350,28   1 330,53   1 309,70   1 290,38   1 264,02    1 238,84    1 212,06    

Produits financiers (incl. Comptes de réserve) - - - - -               -               -               -               -               -               -               

Charges financières 214,00 1 273,57 1 257,59 1 240,57 1 219,35 -   1 208,02 -   1 181,55 -   1 162,22 -   1 135,86 -   1 108,18 -   1 081,55 -   

Sous-total 214,00 1 273,57 1 257,59 1 240,57 1 219,35 -   1 208,02 -   1 181,55 -   1 162,22 -   1 135,86 -   1 108,18 -   1 081,55 -   

Idem réajusté 214,00 1 273,57 1 257,59 1 243,44 1 222,12 -  1 202,37 -  1 181,55 -  1 162,22 -  1 135,86 -  1 110,68 -  1 083,90 -  

RESULTAT FINANCIER 214,00 1 273,57 1 257,59 1 243,44 1 222,12 -  1 202,37 -  1 181,55 -  1 162,22 -  1 135,86 -  1 110,68 -  1 083,90 -  

Frais refacturables (y compris les taxes) 3,47 40,58 41,28 40,93 40,89 -        40,86 -        41,17 -        42,15 -        42,08 -        42,01 -        41,93 -        

Refacturation à l'€l'€ (y compris les taxes et l'IS) 3,47 63,52 167,46 109,75 109,71       109,69       109,69       110,98       110,91       110,84       110,76       

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS 32,83 196,98 196,98 196,98 196,98      196,98      196,98      196,98      196,98      196,98      196,98      

IS 11,47 68,83 68,83 68,83 68,83 -       68,83 -       68,83 -       68,83 -       68,83 -       68,83 -       68,83 -       

RESULTAT NET 21,36 128,16 128,16 128,16 128,16      128,16      128,16      128,16      128,16      128,16      128,16       
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9.3 Compte d’exploitation 2022 – Commentaires 

 

k€

Compte 

d'exploitation

Réalisé au 

31/12/2022

Factures émises au 

titre de l'exercice 

2022

§ 6.1

Commentaires

R - Redevances

R1 - Redevance financière 1911 1 911

R2 - Redevance Maintenance 580 597

1 - Provision pour pénalités 2022 = 15,3k€

2 - Extourne pénalités 2021, facturées en octobre 2022 = 1,4k€

=> 580k€ comptabilisés + 15,3k€ provisionnés + 1,4k€ = 597k€

R3 - Redevance GER 539 539

R4 - Redevance Gestion 163 163

R5 - Redevance Fluides 968 897

1 - Facture à émettre pour le 4T2022 provisionnée = 272,5k€ - Facture 4T2022 

émise en février 2023 = 265 K€ 

2 -Extourne 2021 : R5 4T2021 = 63,5k€

=> 968k€ comptablisés - 272,5k€ provisionnés + 265k€ facturés en 2023 - 63,5 

extourne 2021 

TOTAL REDEVANCES 4161 4 107

F - Refacturations à l'euro/l'euro

Assurance Exploitation 56 56

Organic et CVAE 8 7

1 - Le solde CVAE 2021 a été refacturé à la COBAS en juin 2022 (-0,419k€)

2 - Le solde CVAE 2022 fait l’objet d’une FAE comptabilisée sur 2022 mais sera 

refacturé en 2023 (1k€)

Travaux supplémentaires non financés 0 0

Autres impôts et taxes 43,5 44,270  CFE 2022 a été refacturée à la COBAS en décembre 2022. (0,824k€)

IS 71 69

1 - Le solde IS 2021 a été comptabilisé sur 2021 (provision) et a été refacturé à la 

COBAS en mai 2022 (9 k€)

2 - Le solde IS 2022 fait l'objet d'une FAE comptabilisée  sur 2022 mais sera 

refacturé en 2023 (11 k€)

TOTAL REFACTURATIONS 179 176
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9.4 Modalités et détail du calcul de l’IS 2022 
 

 Montant de l’impôt sur les société – exercice 2022 

L’impôt sur les bénéfices 2022 s’élève à 70 996 €. 

Ce poste se décompose de la manière suivante : 

- Impôt sur les Sociétés 2022= 70 996 €  

- Contribution des 3% sur les dividendes = 0 €.  

 

 Modalités de calcul 

L’impôt sur les Sociétés pour l’exercice 2022 est calculé de la manière suivante : 

25% de la somme des 3 postes suivants :  

- résultat courant avant impôt (161 337.09 €)  

- produits exceptionnels (58 493.59 € - reprise sur subvention d’investissement - idem tous les 

ans)  

- intégration des intérêts des dettes subordonnées BEIP et COFELY (64 152.94 €)   

 

9.5 Décomposition détaillée du poste 

« autres facturations/remboursements » 

 

 Remboursements reçus ou à recevoir par l’assureur police Dommages-Ouvrage et reprises sur 

PCA indemnisations sinistres utilisées pour 545 k€ 
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10 – Evolution du périmètre du Contrat de Partenariat 
 

 

 

NEANT 
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  Conseil Communautaire du 22 juin 2023  
 

 
Équipements Aquatiques - Les consommations pour l’année 2022 : 
 
                Équipement de La Teste de Buch : 
 

�         Gaz/Bois : 
 452 MWh (491 mwh en 2021) consommés pour le bois. 
 291 MWh (110 mwh en 2021) consommés pour le gaz, soit 39 % de 
mixité, et 26 768 gr Mw (– 9 072 gr Mw en 2021) de CO2 rejetés pour 
un objectif contractuel de 60 gr Mw. 

Chaine du convoyeur principal cassée en pleine saison de chauffe. 
 

 0 point de malus sur l’indicateur de performance en lien avec le 
respect des rejets de CO2, contre 0 point en 2021. 

 
�         Électricité : 

 790 MWh (496 MWh en 2021) consommés pour un objectif de 709 
MWh. 

L’année 2021 COVID pour mémoire. 
 

�         Eau : 
 10 047 m3 (9 765 m3 en 2021) consommés pour un objectif de 
12 978 m3. 

L’objectif est respecté. 
 

 95 l/baigneurs (149 l/baigneurs en 2021) pour les bassins pour un 
objectif entre 45 et 55. 

 
 
                Équipement d’Arcachon : 
 

�         Gaz : 
 335 MWh (619 MWh en 2021) consommés pour le gaz pour un 

objectif de 1 195 MWh. 
Arrêt de six mois pour travaux DO. 

 
�         Électricité : 

 265 MWh (514 MWh en 2021) consommés pour un objectif de 674 
MWh.  

Diminution consommation liée à la fermeture pour travaux DO 
 

�         Eau : 
 4 774 m3 (4 056 m3 en 2021) consommés pour un objectif de 12 301 
m3. 

Arrêt de l’ozoneur et renouvellement plus important afin de limiter les 
chloramines. 

 
 109 l/baigneurs (67 l/baigneurs en 2021) pour les bassins pour un 

objectif entre 45 et 55. 
Augmentation dû à la panne prolongée de l’ozoneur et fermeture 
piscine pour travaux DO 

 
 
 
 





  Conseil Communautaire du 22 juin 2023  
 

 
 

                Équipement de Gujan-Mestras : 
�         Gaz : 

 706 MWh (389 MWh en 2021) consommés pour le gaz pour un 
objectif de 1 230 MWh. 

Reprise de l’activité complète depuis le COVID 
 

�         Électricité : 
 739 MWh (497 MWh en 2021) consommés pour un objectif de 779 

MWh. 
Reprise de l’activité complète depuis le COVID (exploitation normale). 

 
�         Eau : 

 12 095 m3 (3 787 m3 en 2021) consommés pour un objectif de 
11 711 m3. 

Fuite importante inaccessible sous jacuzzi et fréquentation plus 
importante. 

 
 84 l/baigneurs (30 l/baigneurs en 2021) pour les bassins pour un 

objectif entre 45 et 55. 
Fuite importante et utilisation des équipements optimum. 

 
 
Équipements Aquatiques - la maintenance pour l’année 2022 : 
 
                Équipement de La Teste de Buch : 
 

�         678 interventions soit 56 % en préventif et 41 % en correctif. 
Environ 18 % concernait des problèmes en lien avec le traitement de l’eau et  
53 % concernait le chauffage. 
 

 
�         27 points de malus sur l’indicateur de performance comme détaillé sur le 

rapport d’activité soit 0 point de malus en lien avec l’appel aux énergies 
renouvelables - rejet CO2, . 

                Équipement d’Arcachon : 
 

�          289 interventions soit 70 % en préventif et 27 % en correctif. 
Environ 52 % concernait des problèmes en lien avec le traitement de l’eau  
et 18% concernait le chauffage. 
 

 
�         04 points de malus sur l’indicateur de performance comme détaillé sur le 

rapport d’activité. 
 
                Équipement de Gujan-Mestras : 
 

�         677 interventions soit 55 % en préventif et 41 % en correctif. 
Environ 38 % concernait des problèmes en lien avec le traitement de l’eau.et  
24% concernait le chauffage. 
 
�         17 points de malus sur l’indicateur de performance comme détaillé sur le 

rapport d’activité.
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1-PRESENTATION DE L’ENTREPRISE 

1-1 IMPLANTATION 

La délégation de la fourrière automobiles se situe 3 allée mansart, dans la zone artisanale sur la commune 

de GUJAN-MESTRAS. 

 

 

 

1-2 EFFECTIF 

Le personnel opérationnel compte 4 dépanneurs. 

Le personnel administratif est composé de 2 secrétaires. 

 

1-3 MOYEN TECHNIQUE 

La flotte utilisée pour l’activité de fourrière automobile se compose des 5 véhicules suivants : 

RENAULT MIDLUM 

MERCEDES ATEGO

MERCEDES ATEGO  

RENAULT MAXITY

PEUGEOT BOXER  

 

 

 

 

 

 

 



1-4 COMPETENCE TERRITORIALE 

La délégation du service public de la fourrière automobiles est au service de quatre communes regroupées 

par la COBAS, à savoir : ARCACHON, LA TESTE DE BUCH, GUJAN -MESTRAS, LE TEICH 

 

 

1-5 TARIFICATION 

 

Les tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles, sont détaillé comme suit, il n’y a pas eu de 

revalorisation cette année également. Cependant à la suite de la mise en place du SI fourrière à compté du 

1er juin 2021, nous pouvons noter l’abandon des expertises. 

 

 

  VEHICULE <3,5T   

  
du 13/08 au 
31/12/2021 

du 01/01 au 
31/12/2022 

EVOLUTION 

ENLEVEMENT 121,27 € 121,27 € 0% 

GARDIENNAGE/JOUR 6,42 € 6,42 € 0% 

EXPERTISE 61 € € 0 0% 

 

  SCOOTER/MOTO 

  
du 13/08 au 
31/12/2021 

du 01/01 au 
31/12/2022 

ENLEVEMENT 45,7 € 45,7 € 

GARDIENNAGE/JOUR 3 € 3 € 

EXPERTISE 30,5 € 30,5 € 

 

 





 

2-ANALYSE QUANTITAVE ET FINANCIERE DE LA PERIODE DU 01.01.2022 AU 

31.12.2022 

 

2-1 ANALYSE DES VOLULMES PAR SECTEUR GEOGRAPHIQUE 

  
NOMBRES DE VEHICULES 

GENANTS 
NOMBRES DE VEHICULES 

ABUSIFS 
TOTAL  

Prescripteur 2021 2022 2021 2022 2021 2022 VARIATION 

PN A 17 9 5 12 22 21 -5% 

PM A 32 33 34 20 66 53 -20% 

PN LTB 1 0 1 0 2 0 0% 

PM LTB 16 32 80 84 96 116 21% 

G G 0 0 0 1 0 1 0% 

PM G 60 78 36 38 96 116 21% 

PM T 0 0 14 9 14 9 36% 

G M 2 5 0 5 3 10 233% 

TOTAL 128 157 170 169 299 326 9% 

        

 

  

2-2 ANALYSE DES VOLUMES PAR MOIS 

 
    

2022 
VEHICULES 
RESTITUES 

VEHICULES DETRUITS VEHICULES VENDU TOTAL 

JANVIER 4 8 2 14 

FEVRIER 10 15 1 26 

MARS 20 14 1 35 

AVRIL 17 12 1 30 

MAI 16 7 0 23 

JUIN 17 10 1 28 

JUILLET 17 10 0 27 

AOUT 39 5 1 45 

SEPTEMBRE 15 9 1 25 

OCTOBRE 15 7 1 23 

NOVEMBRE 19 11 0 30 

DECEMBRE 12 7 1 20 

TOTAL 201 115 10 326 

     

  

NOUS AVONS EN MOYENNE 24 VEHICULES PRESENT SUR LE PARC 
FOURRIERE  

     

 

 

Nous constatons une augmentation de 9% de prescription de mise en fourrières. 





 

2-3 ANALYSE DU COUT DE FONCTIONNEMENT DES RECETTES POUR L’ANNEE 2022 

  2021 2022 

CHIFFRE AFFAIRE 64 716 € 70 527 € 

Charge salariale 12 054 € 16 692 € 

Expertise 2 880 € 0 

Cout entretien 
dépanneuse et gasoil 

25 310 € 31 715 € 

Location et entretien parc, 

camera et alarme 
7 311 € 7 311 € 

Assurances 581 € 610 € 

Amortissement 

dépanneuse 
3 620 € 3 402 € 

RESULTAT 12 930 € 10 764 € 

 

 

 

Résultat net de 10 764 € 

La suppression du poste expertise est dû au changement de la règlementation, qui fait disparaitre le 

passage de l’expert lors de la procédure. 

Malgré l’augmentation du chiffre d’affaire, nous constatons une baisse du résultat net  dû à l’augmentation 

des couts des matière premières. 

L’augmentation de la charge salariale est dû à la charge administrative supplémentaire suite à la mise en 

place du SIF ainsi qu’a l’inflation des salaires. 

 

 

















L’APSDA dont je suis la présidente, a pour mission de s’occuper de la fourrière canine.  

Avant tout, je tiens à remercier la COBAS pour la confiance que vous nous avez accordée lors 

de l’appel d’offre en octobre dernier. Suite à ce renouvellement de la DSP, nous avons dû 

appliquer de nouveaux tarifs, à compter du 1er mars 2023 : 

- 95 euros au lieu de 85 euros pour le forfait du 1er jour au 3ème jour, 

- 11 euros au lieu de 10 euros au-delà du 3ème jour, 

- L’identification passant quant à elle, à 95 euros. 

 

L’année 2022 aura été particulièrement compliquée concernant l’accueil des propriétaires 

venant récupérer leur chien. Certaines personnes sont très agressives lors de la restitution. A 

plusieurs reprises, j’ai dû faire appel à la police pour régler les différends. 

D’autre part, nous avons constaté une augmentation du nombre de chiens de SDF, ce qui 

implique pour nous, de rendre des chiens gratuitement : ceci représente au bilan de cette 

année, une perte d’environ 1800 euros. 

Les travaux de rénovation ont été réalisés : 

- Une partie du toit endommagée ainsi que la gouttière, ont été réparées, 

- Une partie du bâtiment en bois a été lasurée en noir afin de lui redonner une apparence 

acceptable. 

Pour finir, je souhaiterais revenir sur cet été 2022, et en particulier les incendies qui nous ont 

tous touchés d’une manière ou d’une autre. Le refuge canin a dû évacuer ses pensionnaires 

en urgence, le 14 juillet, en même temps que l’évacuation de Cazaux. 

Par un heureux hasard, un seul chien était en fourrière, cela aurait compliqué très fortement 

notre manœuvre globale d’évacuation. Avec un peu de recul, cela démontre la nécessité 

d’identifier ensemble, ou de créer de capacités d’accueil spécifiques. 

 

En 2022, la fourrière s’est déplacée 226 fois (15 interventions de moins qu’en 2021). Sur ces 

déplacements : 

- 141 ont été faits sur la demande des différentes Polices Municipales, 

- 44 sur la demande des différentes Polices Nationales, 

- 10 sur la demande de la Gendarmerie, 

- 28 sur la demande des Cabinets Vétérinaires, 

- 1 chien accidenté par la circulation a été amené dans un cabinet vétérinaire. 

A 8 reprises, notre service a été sollicité pour des réquisitions de chiens maltraités ou laissés 

seuls, suite à l’hospitalisation ou l’incarcération de leur propriétaire. Ces réquisitions ont une 

durée totale de 60 jours. 

A noter : moins de chiens en fourrière cette année, peut-être une conséquence de la 

communication des réseaux sociaux, des colliers GPS pour chiens et des interventions du 

véhicule Secours Animalier. 

 

 

 





Au bilan, en 2022 : 

- 1 chien était présent au 1er janvier 2022 ; 

- 230 chiens sont entrés en fourrière (soit 7 de moins qu’en 2021) ; 

- 29 chiens ont été transférés en refuge (26 au refuge APSDA, et 4 en refuges extérieurs) 

; 

- 1 chien a été euthanasié ; 

- 200 ont été remis à leur propriétaire ; 

- 3 chiens ont été amenés décédés. 

Au final : 1 chien était présent au 31 décembre 2022. 





FOURRIERE 

Rapport financier Fourrière 2022 

 
1.2. Compte de Résultat 

Cette année les recettes se sont montées à 83 632 €  
 

 Délégation Service Public                52 093 € 
 Prestation de services     16 631 € 
 Autre produits (prêt personnel)            14 908 € 
   

    
 
 
 
 
 
 
 
 
Les dépenses sont de 81 023 € 
 

 Personnel :   64 041 € 
 Achats marchandise    5 804 €   
 Fonctionnement :    7 689 €  
 Frais de vétérinaire :    1 332 €  
 Amortis et provisions :                 958 € 
 Pertes irrécouvrables :             1 263 €        

 
 

 

2.3. Bilan 

 

2.3.1. A l’Actif 

Les avoirs financiers de 10 837 € sont composés comme suit : 
 Banque Fourrière :      5 456 € 
 Caisse fourrière :          15 € 
 Livret A                           4601 € 
 Paypal                                           764 € 

 
   

2.3.2. Au Passif 

Les dettes :  
 Refuge :        2 000 € 
 Urssaf        6 133 € 
 Congés payés                       5 038 € 

 
 

 
 Le résultat de l’exercice est de 2 609 € 

Délégation 

Prestation de 
services

20%

Vente 
marchandise            

18%
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Achats marchandise
7%

Fonctionnement
9%

Frais de vétérinaire
2%
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SYNTHESE DU PROGRAMME D’ACTIONS PRIORISE 

 

Légende :  

 Actions prioritaires pour les 3 EPCI :  Actions bénéficiant d’opportunités  
 Elles représenteront le cœur de la feuille de route du CLS et nécessiteront un travail de 

fond, sur du long terme. Ces actions bénéficieront de l’appui renforcé de la coordinatrice 
pour leur mise en œuvre ; le CLS jouant un rôle d’initiateur. 

 Actions qui bénéficient d’opportunités et/ou de ressources favorables pour une mise en 
œuvre à court terme. Elles nécessiteront de la coordination, de la mise en relation avec les 
collectivités et/ou les partenaires. Ces actions bénéficieront de l’appui de la coordinatrice 
pour leur mise en œuvre ; le CLS jouant un rôle de facilitateur. 

 Actions dont la mise en œuvre est à planifier  Chantiers 
 Il s’agit d’actions ayant des porteurs identifiés mais dont le calendrier de mise en œuvre 

n’est pas défini (moyen à long terme). 
 Les chantiers concernent des problématiques identifiées dans le diagnostic et relevées par 

les acteurs du territoire mais qui ne sont pas encore suffisamment matures pour faire 
l’objet d’une fiche-action : contenu à préciser et porteur à identifier. Les chantiers 
bénéficieront d’un suivi de la coordinatrice pour leur approfondissement sur la durée du 
contrat ; le CLS jouant un rôle de veille et d’accompagnement. 

 

AXE 1 : Renforcer l’offre de soins et la prise en charge des publics 

Objectif intermédiaire 1.1. Favoriser l'attractivité du territoire pour les professionnels 

A
C

TI
O

N
 1

.1
.1

 

INTITULE DE L’ACTION LEVER LES FREINS AUX CONDITIONS D’INSTALLATION ET D’EXERCICE 

OBJECTIFS 
- Promouvoir le territoire pour attirer de nouveaux professionnels sur le territoire, 
- Eviter la fuite des professionnels et leur désintérêt vis-à-vis du métier, 
- Identifier les freins et les leviers à l’installation et répondre aux besoins des professionnels en poste et des futurs professionnels. 

DESCRIPTION DES MODALITES 

1. Construire une grille d’audit à déployer auprès de l’ensemble des professionnels de santé libéraux et dans les structures sanitaires et médico-sociales afin de recueillir :  
Perception de leur profession : motivations, contraintes, qualité de vie, équilibre vie professionnelle/vie privée 
Attentes et axes d’amélioration. 

2. A partir des résultats de l’audit :  
Créer une plateforme collaborative territoriale d’accompagnement à l’installation, fort de l’expérience déployée dans les Pyrénées-Atlantiques avec le dispositif 
Présence Médicale 64, 
Développer une démarche de marketing territorial à destination de l’ensemble des professionnels et faire le lien avec les instituts de formation des différents 
professionnels : IFSI, IFAS, IFAP, Universités, CFA, lycées professionnels… pour promouvoir les métiers et leur exercice sur notre territoire, 
Développer une offre de formation territoriale en mettant en lien les différents partenaires et structures. (Exemples de formations : repérage de la fragilité et 
de la perte d’autonomie, risque suicidaire, violences intrafamiliales, protection de l’enfance ; ou de centres de formations : IFSI, IFAS, IFAP…). 

3. Promouvoir les métiers de la santé dans les collèges et les lycées, et lors des forums. Accueillir les jeunes dans les structures dans le cadre de stages immersifs « Vis 
ma vie ». 

PORTEUR PRE IDENTIFIE CPTS du territoire, Pays Barval 

 





 

 

Objectif intermédiaire 1.2 : Développer les pratiques innovantes et alternatives en complémentarité de l'offre existante  

A
C
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O

N
 1

.2
.1

 

INTITULE DE L’ACTION FACILITER L’ACCES AUX SOINS EN AGISSANT SUR LES SOLUTIONS DE MOBILITE  

OBJECTIFS 

- Rendre plus accessible les services et l’offre de soins aux personnes les plus isolées ou celles n’ayant pas de professionnels de santé à proximité, 
- Faciliter l’accès aux soins aux personnes les plus éloignées de l’offre : 
 1. Déployer des solutions « d’aller-vers » sur le territoire, 
 2. Faciliter la mobilité des personnes vers l’offre de soins (cette modalité est aussi traitée dans la fiche action transversale 2.2.1). 

DESCRIPTION DES MODALITES 

1. Mettre en place un groupe de travail pour développer les solutions d’« aller-vers » les plus adaptées sur les territoires et identifier plus précisément les besoins, 
Exemples de modalités : téléconsultations, consultations avancées, permanences d’associations de prévention, PMI, bus itinérant.  

Communiquer auprès des professionnels de santé, du social et du médico-social, ESMS, communes, CCAS pour relayer l’information auprès des populations, 
Identifier des lieux ressources pour mettre en place ces dispositifs d’« aller-vers » : lieux fixes ou bus aménagé.  
Transposer des dispositifs présents sur d’autres territoires, vers ceux non-pourvus  
2. Déployer le dispositif de la CPAM permettant aux publics d’accéder à leur centre d’examen de santé à Bègles, pour bénéficier d’un bilan de santé gratuit. La CPAM de 
Gironde met à disposition des minibus adaptés pour permettre aux personnes de se rendre dans ce centre. 

Communiquer sur ce dispositif auprès des professionnels, 
Identifier les personnes intéressées et assurer la coordination avec la CPAM grâce à un interlocuteur unique,  
Assurer le suivi de ces personnes après leur bilan. 

PORTEUR PRE IDENTIFIE CH d’Arcachon, CPAM de Gironde. 

Objectif intermédiaire 1.3 : Accompagner les publics vulnérables pour lever les freins (financiers, de mobilité, méconnaissance…) de recours aux soins 

A
C
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O
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.1

 

INTITULE DE L’ACTION RENDRE VISIBLE L’OFFRE A DESTINATION DES PROFESSIONNELS ET DU GRAND PUBLIC  

OBJECTIFS 

- Permettre aux professionnels et au grand public d’avoir connaissance de l’offre de soin présente sur le territoire et de la façon dont s’en saisir, 
- Recenser les ressources et les manques sur le territoire, 
- Articuler les différents dispositifs existants, 
- Favoriser la mise en réseau des professionnels.  

DESCRIPTION DES MODALITES 

- Créer un groupe de travail pour mettre en réseau les CPTS, la PTA-DAC, les établissements de santé, les ESMS, autres partenaires afin de mutualiser les travaux, identifier 
ressources existantes et en créer de nouvelles si nécessaire… 
- Réfléchir collectivement à des moyens de communication pour les usagers : qu’est ce qui pourrait être bénéfique à l’ensemble des usagers ? Comment communiquer 
auprès d’eux ? Déclinaison en fonction des publics ? 
- Pour les personnes âgées, les personnes en situation de handicap et les aidants, le lien pourra être fait avec la fiche-action 2.1.1. 

PORTEUR PRE IDENTIFIE DAC 33 
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INTITULE DE L’ACTION DEVELOPPER LA PERMANENCE D’ACCES AUX SOINS DE SANTE (PASS) MOBILE DANS LES TERRITOIRES NON COUVERTS  

OBJECTIFS - Faire mieux connaître la PASS auprès des professionnels, des élus, des bénévoles et du public, 
- Identifier les vulnérabilités pour connaître les besoins et favoriser l’accessibilité à la PASS, 
- Permettre l’implantation de la PASS dans des territoires actuellement non-couverts, 
- Argumenter un plaidoyer pour renforcer la PASS : augmenter les ressources humaines voire la diversifier avec des nouvelles spécialités médicales. 

DESCRIPTION DES MODALITES - Présenter la PASS, son rôle, ses missions auprès des élus et services municipaux mais aussi ses besoins, des problématiques, ses ressources  
- Mettre en relation la PASS du CH d’Arcachon et les communes, notamment services sociaux, pour connaître les besoins et cibler les publics, 
- Organiser un temps de rencontre entre la PASS et les professionnels de la CPTS du territoire pour faire connaître le dispositif et faciliter l’orientation des publics, 
- Identifier conjointement (PASS et communes), les lieux les plus pertinents pour mettre en place des permanences. 
- Identifier les locaux les mieux adaptés pour accueillir les permanences de la PASS, 
- Préparer un plaidoyer pour augmenter ou diversifier les effectifs de la PASS, en fonction des besoins.  





 

 

PORTEUR PRE IDENTIFIE PASS du CH d’Arcachon 
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INTITULE DE L’ACTION AMELIORER LA COORDINATION DES PROFESSIONNELS POUR FACILITER LA PRISE EN SOIN DES PERSONNES SOUS TUTELLE 

OBJECTIFS - Améliorer l’accompagnement et la prise soins de ces publics, 
- Eviter les ruptures de soins, 
- Améliorer la coordination et la concertation entre les différents acteurs, 
- Améliorer la qualité de vie des personnes vulnérables et de leur entourage et leur prise en soin en renforçant l’intervention concertée des acteurs de proximité. 

DESCRIPTION DES MODALITES Organiser et animer une table ronde à destination des professionnels sur chaque territoire de santé du département de la Gironde autour de la place des Mandataire 
Judiciaire à la Protection des Majeurs (MJPM) dans le parcours de santé, avec l’appui de l’intervention du Dispositif d’Appui à la Coordination (DAC) :  
- Favoriser l’interconnaissance et l’émergence d’une culture commune autour du rôle du coordinateur de parcours DAC et du MJPM indépendant ou en association 
tutélaire, autour des limites de chacun et appréhender les enjeux éthiques de l’accompagnement d’une personne vulnérable. (Qui fait quoi dans une situation ? définition 
des métiers ? critères d’orientation, difficultés auxquelles ils sont confrontés dans la pratique, …) 
- Favoriser l’articulation MJPM/DAC, 
- Favoriser l’amélioration de l’efficience de pratiques professionnels des acteurs, 
- Questionner les représentations. 

PORTEUR PRE IDENTIFIE DAC 33 

 

Objectif intermédiaire 1.4 : Développer à l'échelle du territoire du Pays Barval une organisation permettant de répondre aux soins non programmés 
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INTITULE DE L’ACTION DEVELOPPER ET VALORISER DES DISPOSITIFS ET INITIATIVES PERMETTANT DE PRENDRE EN CHARGE LES PETITES URGENCES 

OBJECTIFS 

Apporter une réponse aux soins non-programmés est une des missions des CPTS, c’est pourquoi le CLS n’ira pas se substituer à cette mission. Par contre en complément, 
il s’agira pour le CLS de répondre aux objectifs suivants :  
1. Favoriser la communication des actions entreprises par les CPTS pour améliorer la prise en charge des soins non programmés de ville et ce, auprès des habitants du 
territoire, des services communaux, des touristes et des professionnels en contact avec ces populations, 
2. Avoir une vision plus précise de la population touristique le territoire pour anticiper les besoins en soins et adapter les supports de communication. 

DESCRIPTION DES MODALITES 
1. Être le relais des supports et des actions de communications : exemples : diffusion des informations, affiches ou flyers sur les sites internet des communes, mairies, 
CCAS, magazines et/ou newsletter, offices de tourisme… 
2. Recenser et cartographier par communes et intercommunalités la population touristique. 

PORTEUR PRE IDENTIFIE CPTS 

 

  





 

 

AXE 2 : Soutenir l’autonomie des personnes âgées et des personnes en situation de handicap ainsi que leur entourage 

Objectif intermédiaire 2.1. Accompagner les aidants 
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INTITULE DE L’ACTION DEVELOPPER UNE PLATEFORME D’ACCOMPAGNEMENT ET DE REPIT POUR LES AIDANTS SUR LE TERRITOIRE  

OBJECTIFS 

- Rendre lisible et accessible l’offre sur le territoire pour les aidants, 
- Harmoniser les ressources à disposition des aidants sur l’ensemble du Pays Barval, 
- Créer des espaces ressources de proximité, identifiés sur chaque EPCI, 
- Proposer des solutions de répit pour les aidants,  
- Adapter un accompagnement aidants/aidés aux besoins des personnes. 

DESCRIPTION DES MODALITES 

- Recenser les initiatives et ressources sur chaque territoire, 
- Créer ou s’appuyer sur des structures existantes pour développer 3 antennes de proximité dans l’aidance (1 par EPCI), ayant une même cohérence d’action : 
 Plateforme de répit (ARS – 2023) : lieu regroupant une équipe des professionnels (psychologue, assistante sociale, ergothérapeute…), proposant des actions à 
destination des aidants et aidants/aidés, analyse de pratiques… 
 Création d’un CLIC niveau 3 : centre local d’information et de coordination : informer, conseiller, orienter les ainés et leurs familles + assistante sociale qui se 
déplace à domicile. 
- Proposer des ateliers et des sensibilisations à destination des aidants, 
- Communiquer sur l’offre existante en s’appuyant sur différents relais : Conseil Départemental, établissements médico-sociaux, collectivités, CCAS, Maison France 
Service, services de proximité, Education Nationale, professionnels de santé via les CPTS, Pôle de Santé, Hôpital Privé Wallerstein. 
- Identifier ou créer des solutions de répit sur le territoire – exemples :  

Créer un accueil de jour itinérant sur le Val de L’Eyre, 
Développer les solutions d’hébergements de loisir (camping municipal, gîtes…) adaptées aux personnes âgées et/ou handicapées en s’appuyant par exemple 
sur le label « Tourisme et Handicap » ou le Réseau Passerelles. 

PORTEUR PRE IDENTIFIE A définir. 

 

Objectif intermédiaire 2.2 : Consolider le parcours et l’offre de santé des personnes âgées et des personnes en situation de handicap 
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INTITULE DE L’ACTION FAVORISER L’ACCES A L’OFFRE DE SANTE EN AGISSANT SUR LA MOBILITE 

OBJECTIFS 

1. Déployer la télésanté de manière adaptée : aux pathologies, aux personnes, aux praticiens (lien avec la fiche-action 1.2.1), 
2. Développer les dispositifs mobiles de façon équitable sur le territoire, 
3. Travailler avec les plateformes de transport à la demande (TAD) des 3 territoires pour développer une réponse de mobilité adaptée, opérationnelle et harmonisée, 
4. Accompagner les personnes et les aidants sans motivation à sortir de chez eux (lien avec la fiche-action 4.2.2), 
5. Former les transporteurs aux spécificités liées aux personnes âgées et personnes en situation de handicap (lien avec la fiche-action 2.2.2). 

DESCRIPTION DES MODALITES 

1 et 2. Ces objectifs seront traités dans le cadre de la fiche action 1.2.1 : faciliter l’accès aux soins en agissant sur les solutions de mobilités, 
3. Mettre en place un groupe de travail (plateformes mobiles, EPCI, les structures sociales accueillant du public âgé ou en situation de handicap, sociétés de transport 
privées), pour développer une réponse à l’échelle du territoire et faciliter le déplacement des personnes vers l’offre de soins, 
4. Soutenir la motivation à sortir de chez soi et à se remobiliser 
Impliquer les aidants et les professionnels de santé et de l’aide à domicile dans la motivation et l’organisation des déplacements. 
Lien à faire avec la fiche-action 4.2.2. : favoriser l’activité physique de loisir pour les 0-6 ans et les publics vulnérables. 
5. Cet objectif sera traité dans la fiche-action 2.2.2. 

PORTEUR PRE IDENTIFIE A définir 
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INTITULE DE L’ACTION FORMER LES PROFESSIONNELS EN CONTACT AVEC LES PERSONNES AGEES ET PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP POUR UNE MEILLEURE PRISE EN COMPTE DE LEURS SPECIFICITES 

OBJECTIFS 
- Permettre une meilleure prise en charge de ces publics,  
- Recenser les outils et formations disponibles sur le territoire ou à plus grande échelle, sur les spécificités de ces publics et de leur prise en charge,  
- Développer la mise en réseau et le partage de bonnes pratiques entre les professionnels en contact avec ces publics. 

DESCRIPTION DES MODALITES 

- Faire un état des lieux des centres de formations et formations disponibles sur le territoire et sur le département et des évènements liés à ces publics (semaines 
d’informations sur la santé mentale, journée mondiale de sensibilisation l'autisme, journée internationale des personnes handicapées, journée Mondiale Alzheimer…), 
- Communiquer auprès des structures et professionnels en contact avec ces publics sur l’offre disponible et les modalités de formation, 
- Sensibiliser les professionnels de terrain aux particularités de la prise en charge de ces publics, 
- Organiser des ½ journées d’échanges de pratiques pour évoquer les freins rencontrés et faciliter la prise en charge des publics. 

PORTEUR PRE IDENTIFIE ADAPEI + EHPAD Saint Dominique 

 

Objectif intermédiaire 2.3 : Favoriser une meilleure compréhension de l'offre de prise en charge à destination des habitants du territoire 

Se référer à la fiche-action 2.1.1 

 

Objectif intermédiaire 2.4 : Consolider le parcours et l’offre de santé des personnes âgées et des personnes en situation de handicap 
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INTITULE DU CHANTIER METTRE EN PLACE UNE COORDINATION DES SORTIES D’HOSPITALISATION POUR LE RETOUR A DOMICILE DES PERSONNES VULNERABLES  

CONSTATS Les sorties d’hospitalisation sont une période souvent charnière dans la prise en charge des patients, d’autant plus pour les publics isolés ou vulnérables. Elles nécessitent 
une coordination entre de nombreux professionnels de divers champs, qui n’est pas toujours opérante. 
Les professionnels interrogés dans le cadre de l’enquête de relevés de besoins sur le territoire ont identifié différentes problématiques à ce sujet : manque d’anticipation 
et d’accompagnement lors des sorties d’hospitalisation, nécessité d’améliorer la coordination entre les partenaires et manque d’étude et de prise en compte de la 
situation sociale des personnes avant leur sortie, et manque de ressources pour accompagner les patients une fois à domicile (particulièrement les professionnels du 
soin et de l’aide à domicile). 
Sur le Pays Barval, cette mission est notamment assurée par le DAC-PTA 33 (Dispositif d’Appui à la Coordination), porté par l’association Giron’DAC. 

OBJECTIFS VISES - Améliorer la coordination entre les professionnels des secteurs sanitaire (hospitalier, libéral), social et médico-social pour fluidifier les sorties d’hospitalisation, 
- Harmoniser les pratiques, 
- Mieux prendre en compte les situations sociales des patients afin d’anticiper les sorties et d’améliorer l’accompagnement. 
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INTITULE DU CHANTIER DEVELOPPER DES LIEUX D’ACCUEIL TEMPORAIRES, ESPACES TAMPON ENTRE L’HOPITAL ET LE DOMICILE 

CONSTATS En lien avec le chantier précédent, certains patients ne sont pas en capacité, physique et/ou psychologique, de regagner leur domicile suite à une hospitalisation ou les 
conditions ne sont pas réunies pour assurer un retour à domicile dans de bonnes conditions : professionnels du soin et de l’aide à domicile insuffisants, personnes isolées 
ou démunies...  
Les places d’accueil temporaires sur le territoire (EHPAD, SSR1…) sont insuffisantes, en particulier sur le Val de l’Eyre. 

OBJECTIFS VISES - Développer les places d’accueil temporaire sur le territoire, 
- Fluidifier le parcours de soins de personnes vulnérables. 

 

  

                                                           
1 SSR : Soins de Suite et de Réadaptation. 





 

 

AXE 3 : Améliorer les accompagnements en santé mentale 

Objectifs intermédiaire 3.1 : Renforcer et structurer l'offre en santé mentale 
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INTITULE DE L’ACTION PROMOUVOIR LA SANTE MENTALE ET L’OFFRE DU TERRITOIRE AUPRES DU GRAND PUBLIC  

OBJECTIFS 
1. Mettre en place annuellement la semaine d’informations sur la santé mentale (SISM) sur l’ensemble du territoire en lien avec le CLSM de la COBAS et la fiche action 19.2 
du PTSM de Gironde, 
2. Améliorer la communication sur la thématique auprès du grand public et des professionnels. 

DESCRIPTION DES MODALITES 

1. Les SISM :  
- Créer un groupe de travail co-porté CLS/CLSM pour mettre en œuvre des évènements en lien avec les thématiques de l’année en cours et les actions déjà initiées 
sur le territoire, 
- Faire le lien avec les autres CLS et CLSM de Gironde pour mettre en place des actions communes, 
- Communiquer sur les évènements de la SISM auprès du grand public et des professionnels, 

- Renseigner ces évènements sur le site national : www.semaines-sante-mentale.fr  

2. Communiquer sur la thématique, les ressources et les outils déjà existants auprès du grand public et des professionnels :  
- Recenser les outils et ressources disponibles ainsi que les publics cibles, 
- Identifier les lieux et structures auprès de qui relayer l’information, 
- Diffuser le flyer créé via le PTSM au sein de lieux identifiés, 
- Ajouter les numéros utiles sur les sites internet des communes, 
- Communiquer auprès des professionnels non-médicaux sur les formations en santé mentale type PEGASE, 
- Réaliser annuellement des rencontres à thème (santé mentale et jeunesse, santé mentale et addictions…) entre professionnels, 
- Organiser des temps forts auprès des professionnels de santé libéraux en s’appuyant sur les CPTS du territoire 

PORTEUR PRE IDENTIFIE UNAFAM 33 
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INTITULE DE L’ACTION CREER DES ESPACES RELAIS DE PROXIMITE EN SANTE MENTALE 

OBJECTIFS 

- Encourager et développer l’accessibilité à l’offre de soins, 
- Pallier à l’éloignement des structures de soin à l’échelle du territoire,  
- Faire face aux difficultés de mobilité rencontrées par les différents publics, 
- Proposer des solutions complémentaires et alternatives en lien avec l’offre existante. 

DESCRIPTION DES MODALITES 

- Développer les consultations en télémédecine dans des lieux de proximité comme les CCAS, centres sociaux ou services de proximité, en partenariat avec les CMP du 
territoire, 
- Définir une procédure entre la structure d’accueil et le centre de soins, 
- Communiquer sur le dispositif auprès des acteurs de proximité, du social, du médico-social et de la santé. 

PORTEUR PRE IDENTIFIE CH de Cadillac - CMP Cestas 

 

Objectif intermédiaire 3.2 : Promouvoir la prise en charge précoce 
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. INTITULE DE L’ACTION AMELIORER LE REPERAGE ET LA PRISE CHARGE PRECOCE 

OBJECTIFS 

- Faciliter le lien entre les structures et les acteurs qui repèrent et prennent en charge les personnes en souffrance psychique, 
- Coordonner et permettre le suivi du parcours de soins, 
- Outiller les professionnels pour leur permettre de repérer puis d’orienter les personnes en souffrance et ainsi apporter une réponse plus efficace, notamment dans le 
cadre de situation d’urgence (lien avec le CLSM), 
- Rendre visible et accessible à tous l’offre de soin (lien avec la fiche-action 3.1.1). 

http://www.semaines-sante-mentale.fr/




 

 

DESCRIPTION DES MODALITES 

- Développer une offre de formation globale et actualisée à destination des professionnels et partenaires, pour permettre le repérage et l’orientation vers les structures et 
professionnels adaptés, en s’appuyant sur les formations déjà existantes (premiers secours en santé mentale (PSSM), formation Sentinelle (Rénovation)…),  
- Créer une convention de partenariat entre les structures soignantes et opérantes pour une meilleure orientation et coordination, 
- Communiquer sur les outils disponibles pour les professionnels et le grand public permettant de répondre à leurs interrogations sur la santé mentale et les orienter vers 
les ressources du territoire (professionnels, associations, structures de soin…) (lien avec la fiche action 3.1.1). 

PORTEUR PRE IDENTIFIE A définir 

Objectif intermédiaire 3.3 : Améliorer la prise en charge des victimes de violences intrafamiliales et de leurs auteurs 

A
C

TI
O

N
 3

.3
.1

 

INTITULE DE L’ACTION RENDRE LISIBLE LES RESSOURCES SUR LE TERRITOIRE AUPRES DES PROFESSIONNELS POUR AMELIORER L’ORIENTATION ET LA PRISE EN CHARGE 

OBJECTIFS 
- Rendre lisible et accessible auprès des professionnels, les ressources sur territoire : modalités de contact, les missions assurées par les associations et autres structures 
comme le CH d’Arcachon, liste des interlocuteurs… 
- Permettre une orientation plus précoce et plus rapide en améliorant la coordination entre les professionnels. 

DESCRIPTION DES MODALITES 

- Créer une plaquette « d’identification » des lieux et structures ressources des VIF : support unique à destination des professionnels  
- Repérer tous les professionnels pouvant être destinataires de la plaquette (professionnels de santé, du médico-social, social, éducatif, institutions, communes…), 
- Assurer une veille pour permettre de mettre à jour la plaquette. 
- Organiser des rencontres interprofessionnelles annuelles autour des cas complexes de VIF, pour échanger sur les manques et difficultés rencontrées. 
- Participer à des formations ou des sensibilisations sur la thématique 

PORTEUR PRE IDENTIFIE Association Solidarité Femmes Bassin 
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INTITULE DE L’ACTION SENSIBILISER LE GRAND PUBLIC AUX VIOLENCES INTRAFAMILIALES 

OBJECTIFS - Sensibiliser le grand public à la thématique, 
- Faire évoluer les représentations et les pratiques vis-à-vis des relations hommes/femmes. 

DESCRIPTION DES MODALITES - Développer la formation des professionnels intervenants auprès du public 
- Développer l’information et la sensibilisation du public, notamment auprès des enfants et des jeunes dans le milieu scolaire, 
- Développer la coordination entre les différentes structures pour que les professionnels sachent vers qui orienter en cas de violences avérées, déclarées ou suspectées 
(lien avec l’action 3.3.1), 
- Développer des actions complémentaires à celles menées par l’UVIC du CH d’Arcachon, notamment sur les territoires non couverts. 

PORTEUR PRE IDENTIFIE A définir 

 

  





 

 

AXE 4 : Promouvoir des habitudes de vie favorables à la santé 

Objectif intermédiaire 4.1. : Soutenir la parentalité de la grossesse jusqu'à l'adolescence 
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INTITULE DE L’ACTION CREER UN ESPACE RESSOURCE DEDIE A LA PARENTALITE (DE LA GROSSESSE A L’ADOLESCENCE)  

OBJECTIFS 
- Identifier les ressources du territoire, les besoins et les manques en termes d’accompagnement à la parentalité : de la grossesse jusqu’à l’adolescence, 
- Créer des espaces de concertation entre les professionnels sur la thématique, 
- Proposer aux parents un lieu ressource et identifié pour les accompagner dans leur fonction parentale. 

DESCRIPTION DES MODALITES 

- Mettre en place un groupe de travail pluridisciplinaires pour étudier la faisabilité et la mise en place d’un ou de plusieurs lieux ressources sur le territoire : quels seraient 
les besoins, les objectifs, les partenaires à mobiliser, les ressources existantes ou nécessaires, les lieux et modalités d’implantations, les expériences sur lesquelles 
s’appuyer, les outils à intégrer, les actions et les outils à proposer… 
- Suite aux réunions du groupe de travail :  

Créer un lieu ressource pour les parents, central sur le territoire, en s’appuyant sur le projet de la ville de Biganos, 
Identifier des lieux de proximité au sein d’autres communes, pour décliner l’espace parentalité à l’échelle du territoire, 
Proposer des sensibilisations, des temps de rencontre à destination des professionnels et mettre à leur disposition des ressources sur la thématique, 
Proposer des actions à destination des parents en fonction des besoins identifiés, 
Décliner la politique des 1000 premiers jours de l’enfant sur le territoire : projet CAF/ARS de créer une Maison des 1000 premiers jours de l’enfant sur le 
territoire (COBAN), 
Créer un inventaire des personnes ressource et des dispositifs présents sur le territoire. 

PORTEUR PRE IDENTIFIE A définir 

 

Objectif intermédiaire 4.2. : Développer et coordonner les démarches de prévention 
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INTITULE DE L’ACTION METTRE EN PLACE DES SOLUTIONS POUR « ALLER VERS » LES JEUNES  

OBJECTIFS 

- Développer le lien avec les jeunes, 
- Créer des espaces de confiance avec les publics, 
- Sensibiliser les jeunes aux questions de santé qui les préoccupent : thématiques choisies par les jeunes eux-mêmes, 
- Faciliter l’accès et la connaissance de l’offre de soins. 

DESCRIPTION DES MODALITES 

En s’appuyant sur l’action déployée sur le Val de l’Eyre : 
- réaliser un relevé de besoins auprès des jeunes du territoire, en matière de santé, 
- outiller le référent jeune sur la thématique de la santé : les structures ressources et vers qui orienter en fonction du besoin, l’offre de soins destinée au public… 
- déployer des actions de sensibilisation en appui avec les associations de prévention du territoire, 
- mettre à disposition des jeunes des informations concernant l’offre de soins et les orienter vers les professionnels. 

PORTEUR PRE IDENTIFIE A définir 
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INTITULE DE L’ACTION FAVORISER L’ACTIVITE PHYSIQUE DE LOISIRS POUR LES 0-6 ANS ET LES PUBLICS VULNERABLES  

OBJECTIFS - Identifier et valoriser l’offre sur le territoire, 
- Sensibiliser et mobiliser les populations à l’intérêt de pratiquer une activité physique régulière, 
- Développer des supports de communication adaptés aux différents publics cible. 

DESCRIPTION DES MODALITES - Mettre en place un groupe de travail thématique, 
- Réaliser un état des lieux de l’existant de l’activité physique de loisir dans chaque collectivité (infrastructures, actions/projets, ressources, clubs sportifs…) et pour 
chaque public cible, 





 

 

- Créer des supports de communication pour faire connaître l’offre auprès des professionnels de santé, des points infos jeunes, Mission Locale, CCAS, services Petite 
Enfance, FJT, MDA, structures accueillant des personnes en situation de handicap et auprès des publics en prenant en compte la littératie en santé, 
- Valoriser l’activité physique auprès des différents publics via des actions de sensibilisation ou s’appuyant par exemple sur une expérimentation de marketing social pour 
un public précis. 

PORTEUR PRE IDENTIFIE Centre Hospitalier d’Arcachon au travers de la Maison Sport Santé. 

 

Objectif intermédiaire 4.3. : Améliorer la qualité de vie des personnes vivant avec une maladie chronique  
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INTITULE DE L’ACTION DEPLOYER UN PROGRAMME D’EDUCATION THERAPEUTIQUE POUR LES PATIENTS POLYPATHOLOGIQUES SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE  

OBJECTIFS 

Déployer 4 nouveaux sites sur le territoire (2 sur la COBAN et 2 sur la Communauté de Communes du Val de l’Eyre), de programmes polypathologiques, pour les patients 
résidents sur ces territoires, d’ici 2025. 
1. Identifier et mettre en place les nouveaux sites en fonction de l’accessibilité sur les différentes communes, 
2. Orienter les personnes atteintes de maladies chroniques vers l’offre grâce aux professionnels de santé, les collectivités ou les institutions, 
3. Valoriser la nouvelle offre auprès du grand public, des professionnels de santé et des professionnels relais.  

DESCRIPTION DES MODALITES 

1. Rencontrer les élus des communes des 2 EPCI concernées pour recueillir les besoins en ETP : temps d’échanges avec les collectivités et les professionnels de santé du 
territoire pour faire connaître l’ETP et cibler les lieux d’implantations en fonction du public : quels seraient les sites/communes les plus pertinentes, quelles sont les 
conditions matérielles et organisationnelles à prévoir… 
2. Présenter l’ETP et valoriser l’offre auprès des professionnels relais sur le territoire. 
3. Rencontrer les CPTS et autres professionnels de santé. 

PORTEUR PRE IDENTIFIE Pôle ETP Nouvelle-Aquitaine 

 

  





 

 

AXE 5 : Créer des environnements favorables à la santé 

Objectif intermédiaire 5.1 : Améliorer la qualité de l’environnement extérieur 
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INTITULE DE L’ACTION PREVENIR LA PROLIFERATION DE MOUSTIQUES  

OBJECTIFS 
- Développer la communication sur l’ensemble du territoire, 
- Mettre en place des actions de sensibilisation auprès des publics scolaires, 
- Etendre les actions mises en place par le SIBA, sur le territoire du Val de l’Eyre. 

DESCRIPTION DES MODALITES 

- Evaluer le besoin en termes de lutte contre la prolifération du moustique (commun et tigre) sur le Val de l’Eyre et recenser ce qui est déjà entrepris sur ce territoire : 
organiser une rencontre avec les élus et les techniciens des communes et les services concernés,  
- Déployer des actions adaptées (communication auprès du grand public, sensibilisation auprès des services municipaux…) aux besoins identifiés en s’appuyant sur des 
ressources locales ou régionales (SIBA, Altopictus…), 
- Pour les scolaires : 

définir avec les services de la DSDEN le public cible : tranches d’âges, intervention en milieu scolaire ou ALSH, format d’intervention… 
faire connaître le manuel de défense du moustique tigre à destination des élèves de cycle 3 (lemoustiquetigre.fr). 

- Mise en œuvre des sessions de sensibilisation dans les 3 EPCI, 
- Proposer le déploiement de l’exposition « le moustique tigre – l’exposition ». 

PORTEUR PRE IDENTIFIE SIBA, ARS NA – DD33 

 

Objectif intermédiaire 5.2 : Favoriser la prise en compte des impacts des politiques locales sur la santé 
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INTITULE DE L’ACTION DEVELOPPER DE NOUVELLES FORMES D’HABITAT A DESTINATION DES PUBLICS VULNERABLES  

OBJECTIFS 

1. Développer des projets de construction favorisant la mixité sociale et intergénérationnelle pour rompre l’isolement de certains publics, 
2. Encourager la mise à disposition des chambres disponibles chez l’habitant, 
3. Réduire la part de locations de courte durée sur le territoire et favoriser les locations à l’année.  
4. Favoriser la collocation intergénérationnelle pour créer du lien social. 

DESCRIPTION DES MODALITES 

1. Concevoir de nouvelles résidences de logements à destination des toutes les générations, qui se caractériseraient par une diversité de et de financements publics, dans 
le respect du principe de mixité sociale, dont une (ou plusieurs) résidence ciblée pourrait être le support d’un projet social porté par une structure compétente, dans le 
but de créer du lien entre les générations autour d’espaces partagés, 
2. Recenser les personnes disposant de logements ou de chambres disponibles puis mettre en relation ces propriétaires avec des personnes en recherche de logement (sur 
le modèle de la plateforme précitée Un Deux Toit). 
Pour ce faire, assurer une médiation, un suivi et un accompagnement de la mise en relation entre le propriétaire et le locataire (sélection du candidat, suivi de la situation, 
collectivité qui pourrait se porter caution…) jusqu’à la fin du contrat de location. 
Créer une charte pour encadrer la mise à disposition d’une chambre ou d’un logement par l’habitant. 
3. Renforcer les règles de mise en location de courte durée de type Airbnb pour favoriser les locations à l’année, comme cela est fait sur d’autres territoires en tension 
comme le Pays Basque. 
4. Expérimenter sur un territoire, une colocation intergénérationnelle. 

PORTEUR PRE IDENTIFIE A définir 
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 INTITULE DE L’ACTION COORDONNER LE RESEAU D’ACTEURS POUR LUTTER CONTRE L’HABITAT INDIGNE ET LA PRECARITE ENERGETIQUE  

OBJECTIFS - Détecter les logements en situation de non décence / indigne / insalubre / péril et précarité énergétique sur l'ensemble du territoire, puis, le cas échéant, engager les 
procédures réglementaires coercitives de régularisation, 





 

 

- Apporter des solutions aux propriétaires et aux locataires pour rénover leurs logements, 
Pour les propriétaires occupants :  

Améliorer la coordination entre les acteurs pour faciliter le traitement des situations problématiques identifiées, comme dans le cas du syndrome de Diogène, 
Rendre accessible aux propriétaires, notamment pour les personnes âgées en perte d’autonomie, les dispositifs d’accompagnement et d’aides disponibles pour 
rénover le logement et favoriser le maintien à domicile. 

Pour les locataires :  
Rendre lisibles et accessibles les droits et les ressources disponibles sur les territoires. 

DESCRIPTION DES MODALITES - Sensibiliser les élus, les professionnels intervenants à domicile et/ou auprès de population précaire (professionnels l’Aide à domicile, de santé, du social, mandataires 
(tutelle et curatelle), agents recenseurs…) au repérage les logements en situation de non décence / indigne / insalubre / péril et précarité énergétique et les orienter vers 
un professionnel « ressource » sur chaque territoire, 
- Coordonner les acteurs concernés par les problématiques d’habitat en situation de non décence / indigne / insalubre / péril et précarité énergétique, ou d’aménagement 
du lieu de vie (pour les personnes en perte d’autonomie), afin d’améliorer la prise en charge et le traitement des situations identifiées, 
- Nommer une personne référente sur chaque commune et intercommunalité pour faire le lien avec cette cellule de coordination, 
- Recenser les acteurs, dispositifs disponibles sur le territoire et les faire connaitre aux habitants, 
- Accompagner les foyers à la rénovation énergétique. 

PORTEUR PRE IDENTIFIE A définir 
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INTITULE DE L’ACTION METTRE EN PLACE A TITRE EXPERIMENTAL UNE EVALUATION D’IMPACT EN SANTE (EIS) AUPRES D’UN PROJET D’URBANISME DU TERRITOIRE  

OBJECTIFS - Aider les responsables territoriaux afin de choisir les options d’un projet qui seront favorables à la santé ou à la qualité de vie des habitants, 
- Mesurer l’impact potentiel d’un projet territorial sur la santé et la qualité de vie des habitants, 
- Faire évoluer la conception de la santé des acteurs territoriaux, 
- Favoriser la participation citoyenne afin que les habitants s’approprient le projet. 

DESCRIPTION DES MODALITES - Rencontrer les élus et les techniciens de collectivités pour présenter la démarche et relayer les expériences et plus-value d’autres territoires,  
- Identifier le ou les collectivités pouvant être intéressées par la démarche, 
- Sélectionner le projet pour l’EIS, rédiger le cahier des charges et choisir le prestataire, 
- Mettre en œuvre l’EIS  
- Communiquer auprès des élus, services des collectivités et des habitants  
- Valoriser cette démarche auprès des élus et services des collectivités du Pays BARVAL 
- Assurer une veille sur les projets du territoire pouvant faire l’objet d’une future EIS. 

PORTEUR PRE IDENTIFIE Collectivité volontaire (soutiens : Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine + IREPS Nouvelle-Aquitaine). 
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1.1 Rappel du cadre de fonctionnement  

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (« COBAS ») a réalisé la 
construction de trois équipements aquatiques sur le territoire respectif des communes 
d’Arcachon, la Teste de Buch, de Gujan-Mestras. Un contrat de partenariat (« PPP ») relatif 
au financement, à la conception, à la construction, à l’entretien-maintenance de 3 piscines, 
a été signé le 29 septembre 2011. L’échéance de ce contrat, d’une durée de 32 ans à compter 
de son entrée en vigueur, est fixée en 2043. 

La COBAS est l’« autorité concédante », afin d’assurer une plus grande efficience et une 
meilleure lisibilité dans la gestion des trois équipements aquatiques et dans l’organisation 
du service public, dans le respect des spécificités et des attentes de chaque commune. 

A ce titre un contrat d’affermage ayant pour objet de déléguer l’exploitation et la gestion 
des 3 centres aquatiques a été conclu pour une durée de 5 ans, du 1er janvier 2021 au 31 
Décembre 2025. 

Lors de ce rapport annuel, nous nous attacherons plus particulièrement à la présentation 
de la piscine d’Arcachon. 

 

1.2 La stratégie pour les 3 Piscines  

L’objectif central de cette délégation de service public est de développer une 
complémentarité et synergie entre les 3 piscines. 

Depuis 2021, les équipements ont été fermés successivement en raison des phases de 
travaux programmées par la Cobas et Nautibas (En 2021 sur Gujan-Mestras et la Teste de 
Buch, puis en 2022 sur Arcachon). Nous avons souhaité tirer profit de ces périodes pour 
initier une consommation multisite. En effet, nous avons valoriser une continuité des 
pratiques en orientant les clients à consommer leur abonnement sur les autres piscines. 
Nous avons constaté un réel report des clients lors de ces périodes de fermeture. Et nous 
constatons une habitude de consommation multi-équipement qui s’instaure et plus 
spécifiquement en cas de fermeture ponctuelle (vidange/ problème technique). 

Cette synergie et complémentarité a été déployée et valoriser sur plusieurs axes : 

- Horaires d’ouverture complémentaires (matinales/nocturnes) 
- Planning des activités  
- Offres commerciales : à titre d’exemple durant la période des travaux = tous les 
abonnements 1 piscine ouvraient un accès aux 3 piscines, 
- Un programme d’animations commun. Chaque animation et opération 
commerciale est déployée pour permettre une complémentarité et synergie entre les 
équipements. 
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A titre d’exemple sur l’offre de rentrée de septembre, un programme de découverte est 
proposé avec des dates complémentaires et des offres valorisant la synergie entre les 
services (Une activité aqua fitness à Arcachon offre un accès bien-être sur les 2 autres 
piscines). Autre illustration, sur l’animation d’halloween, jeu de piste sur les 3 piscines 
permettant de reconstituer un mot code unique. 
- Communication commune :  mise en place d’un site internet unique depuis 2021, 
plaquettes TH avec valorisation des abonnements 3 piscines. 
- L’implication de l’ensemble des collaborateurs des 3 piscines autour de ce projet 
commun. Depuis 2021, nous valorisons le projet commun aux 3 piscines auprès des 
collaborateurs. Pour cela, nous menons des actions de coordination transversales des pôles 
aquatiques et accueil et des actions de cohésion communes.  

Cette année 2022, nous a permis de consolider cette synergie pour les collaborateurs et 
pour les clients. 

Nous souhaitons la renforcer encore sur 2023, avec la valorisation de l’offre comité 
d’entreprise et à travers l’organisation de l’événement 10ème anniversaire des Piscines. 

1.3 Projet de la Piscine d’Arcachon 2022, 3 axes forts : 

Les trois axes fort sur l’année 2022 sont :  

- De relancer l’activité suite à la fermeture travaux et de (re)conquérir les clients 
EN, aqua fitness, plongée, bien-être avec une dynamique d’animations 

- Enjeu RH : structuration de l’équipe et mise en place du schéma managérial 
Equalia afin d’augmenter la performance et de fidéliser les collaborateurs autour 
du projet commun. Les collaborateurs doivent être fières de leur équipement et 
s’impliquer pour le faire vivre. 

- Mise en ambiance de l’espace accueil  
 

1.4 La piscine d’Arcachon dans la synergie des 3 sites : 
 
- Les créneaux associatifs et clubs ont été reportés sur La Teste-de-Buch et Gujan-

Mestras au cours de la fermeture 2022. 
- Les collaborateurs ont poursuivi leurs activités sur les 2 autres piscines afin de 

pallier aux départs, congés et maladies. 
- Les abonnés ont poursuivi leur pratique grâce à la validité des abonnements sur 

les 2 autres piscines. 
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Chapitre 2 

Les Equipements 





 

 

7 

La piscine d’Arcachon se compose des installations suivantes :  

• En sous-sol : des équipements techniques, pompes, bâches, filtres et ozoneurs 
• En rez-de-chaussée : hall d’accueil, vestiaires individuels et collectifs, 1 bassin 

sportif de 25 mètres sur 5 couloirs et bassin de loisirs avec banquette à bulles 
et col de cygne et une pataugeoire, des espaces extérieurs 

• Au 1er étage : locaux administratifs Vestiaires personnels, salle de repos et salle 
de réunion.  
 

2.1 Les usagers 
Quatre types d’usagers fréquentent l’établissement :  
 

• Le public : principalement originaire des trois communes les plus proches de 
l’équipement. (La Teste de Buch, Arcachon et Gujan-Mestras), mais aussi de 
l’extérieur de la COBAS1. Il vient principalement pour le loisir, la détente, 
l’apprentissage de la natation, les activités aquatiques et les animations.  
 

• Les scolaires : publics et privés, complètent leur enseignement général par la 
pratique de la natation suivant un projet pédagogique élaboré.  

 
• L’UNSS est également accueilli chaque mercredi après-midi.  

 
•  Les Associations soutenues par la ville :  

- Triathlon Arcachon Sud Bassin  
- Arcachon Natation  
- Arcachon Sauvetage  
- Arcachon Natation Synchro  
- Club de plongée  
- SNSM  
- Aviron Arcachon  
- Arcachon natation sports adaptés  
- SSSBA  
 

• Les Associations, comités d’entreprise, centres aérés : viennent partager leur temps 
libre dans un endroit ludique et sportif. Parmi lesquelles, nous accueillons : 
CARS/ARSA, Océane, les pompiers d’Arcachon, les gendarmes. 
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L’Exploitation 
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3.1 Horaires d’ouvertures 

L’année est découpée en 3 périodes : la période scolaire, les petites vacances et enfin les 
grandes vacances. Nous proposons une grande accessibilité aux différents espaces pour 
l’ensemble des usagers avec une ouverture méridienne tous les jours de la semaine, une 
nocturne le jeudi jusqu’à 22h et une matinale le mercredi matin à 7h en période scolaire.  

Les horaires d’ouvertures sur l’année 2022 se décomposent de la manière suivante :   

 

 

  

 

 

3.1.2 Volume hebdomadaire des heures d’ouverture public par période 

Comme l’indique le contrat nous devons garantir un volume « plancher » minimum 
d’ouverture de la piscine au public. Ce minimum d’ouverture est fixé selon les périodes 
comme suit : 

Cependant sur l’année 2022, l’ouverture a été impacté en raison de la période des travaux 
du 14 février au 31 juillet 2022. 

3.1.3 Volume hebdomadaire des heures d’ouverture de l’établissement 
par public 

Nous affectons en période scolaire, trois demi-journées par semaine à l’accueil des écoles 
de la commune d’Arcachon : les lundi, mardi et jeudi après-midi de 13h45 à 16h soit une 
amplitude hebdomadaire maximale de 6h45 au total.  

Cependant nous accueillons également sur d’autres créneaux les scolaires du 1er degré 
extérieurs (hors Arcachon), scolaires du 2eme degrés (collèges ou lycée, sur la base de 5 
créneaux d’une heure) 

Volume hebdomadaire des heures d'ouverture 
public par période 

Période 
scolaire 

(33semaines)  

Petites 
vacances ( 
8semaines) 

Grandes 
vacances ( 
9semaines) 

2022 50.5H  69H  68H 
2021 50,5H 69H 68H 
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Volume hebdomadaire des heures d'ouverture de 
l'établissement par public  2022 2021 

SCOLAIRES 18,45h  18.45h 

CLUBS ET ASSOCIATIONS 34h  34h 

ACTIVITES ( hors stage de natation )  12,45h  12.45h 

 

3.2 Ouvertures/fermetures 
Pour l’année 2021, sur 365 jours, les ouvertures sont réparties de la manière suivante :  
 

  
Au cours de l’année 2022, il n’y a pas eu d’arrêt technique pour vidange en raison des 
travaux durant les mois de février à aout 2022.  
Une fermeture de l’équipement pendant deux jours a eu lieu pour le nettoyage des bacs 
tampons : le 26 et 27 décembre 2022. 
 
Les 272 jours de fermeture sont dus aux événements suivants :  
● Janvier :  
- Fermeture le 1 Janvier 2021 (1 jour)  
-  Ouverture public prioritaire du 2 au 31 janvier (30 jours)   
● Février :  
- ouverture public du 1 au 13 février  
- Fermeture du 14 au 28 février (14 jours) pour travaux  
● Mars :  
- Fermeture pour travaux du 1er au 31 mars (31 jours) pour travaux 
● Avril :  
- Fermeture pour travaux du 1er au 30 avril (30 jours) pour travaux 
● Mai :  
- Fermeture pour travaux du 1er au 31 mai (31 jours)  
● Juin :  
- Fermeture pour travaux du 1er au 30 juin (30 jours)  
● Juillet :  
- Fermeture pour travaux du 1er au 31 mars (31 jours)  
● Aout :  
- Réouverture le 1 aout uniquement public 

nombre de jours d'ouverture/fermeture 
service 

 
TOTAL Nb jours 

d'ouverture 
Nb jours 

fermeture 
autres 

fermeture 

commentaires 

2022 
 

365  93  270   2 
Travaux +2 
bac tampons 

2021 

 

365  203 
 159  
( covid)  2 

Bac tampon 
+mise à dispo 
de la ville 
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- Relance des activités le 15 aout  
● Décembre :  
- Fermeture le 25 décembre (1 jours)  
- fermeture bac tampon 26 et 27 décembre (2 jours)  
 

3.3 Tarification 

Au cours de l’année 2022, nous avons appliqué la grille tarifaire annexée au contrat de 
délégation, en date du 01er octobre 2022. 

3.4 Activités proposés 
Au cours de l’année 2022 par délibération du Conseil Communautaire de la COBAS, la grille 
tarifaire a évolué au regard de l’indexation prévue au contrat de DSP. Les nouveaux tarifs 
ont été mis en application à partir du 1er octobre 2022 (au lieu du 1er septembre afin 
d’attendre la délibération). En conséquence, l'année 2022 s'est divisée en deux périodes 
tarifaires distinctes : de janvier à septembre et d'octobre à décembre. 

3.4.1 – Les bébés nageurs  

Cette activité est réservée aux enfants de 6 mois à 3 ans. Son objectif est la découverte, la 
familiarisation et le plaisir de l’enfant et de ses parents à se retrouver ensemble dans l’eau.  

Chaque séance est encadrée par un éducateur qui assure aux enfants et aux parents une 
évolution en toute sécurité. Elle se déroule les samedis matin de 9h à 10h30 avec une eau 
chauffée à 32°. Cependant en raison du plan de sobriété énergétique en novembre 2022, la 
température de l’eau a été baissé de 1°c.  
 
3.4.2 – Le Jardin d’éveil  
Adaptée aux enfants de 3 à 5 ans, le jardin d’éveil est une initiation ludique aux plaisirs de 
la natation. Les éducateurs apportent ici aux enfants l’autonomie dans les déplacements 
grâce à une démarche pédagogique ludique. L’objectif est avant tout l’épanouissement 
de l’enfant durant ses activités aquatiques lui permettant de s’immerger et de se déplacer 
sans aide.  
Il se déroule les samedis matin de 10h30 à 12h avec une eau chauffée à 32° sur des 
séances de 30 minutes.  
Cependant en raison du plan de sobriété énergétique en novembre 2022, la température 
de l’eau a été baissé de 1°c. 

 
3.4.3 – L’école de natation  
À partir de 6 ans, les enfants apprennent les techniques de nage, en commençant par le 
crawl et la brasse pour évoluer peu à peu vers les quatre nages.  
Nous avons établi 3 niveaux afin d’assurer une répartition homogène des enfants :  
 
- Débutant (4 séances hebdomadaires de 45 min)  
- Moyen (1 séances hebdomadaires de 45 min)  
- Confirmé (2 séances hebdomadaires de 45 min) 
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Sur l’année 2022, il y a eu moins d’inscription pour l’école de natation comparait aux 
années antécédentes, notamment en raison des difficultés de relance de l’activité après 
la fermeture pour travaux 
 
 
3.4.4 – L’Activ’Gym (douce et tonic)  
Cette activité rassemble de nombreux adeptes depuis l’ouverture.  
Chaque semaine 9 cours de 45 min sont dispensés.  
Différents types de cours sont proposés aux usagers variant intensité des efforts 
musculaires et zones de travail (dos, bas du corps, gaine abdominale,).  
 
3.4.5 – L’Activ’Bike  
Cette activité intense et dynamique permet d’affermir et renforcer le bas du corps, en 
améliorant l’endurance.  
Chaque semaine 6 cours de 45 min sont dispensés. Nous proposons 12 places à chaque 
séance.  
 

3.4.6- Activ’ bike & tonic 
Cette activité relie deux activités majeures de l’équipement ( l’activ ‘ gym et l’activ’ bike) . 
Elle permet permet d’affermir et renforcer le bas du corps en améliorant l’endurance en 
travaillant également plusieurs zones du corps (dos, gaine abdominale etc…) de manière 
dynamique et intense 
Nous proposons 12 places pour une durée de séance de 45 min  
 
3.4.7 Activ’ Palmes 
Cette activité permet d’améliorer la musculature et l’endurance et de pratiquer la natation 
tout en exerçant une activité de renforcement musculaire.  
Nous proposons un créneau de 10 places pour une durée de séance de 45 min  
 
3.4.8 Activ’ Fight 
Cette activité permet d’améliorer la force du haut et du bas du corps, la vitesse et l’équilibre, 
l’aqua-boxing combine des techniques de boxe. Nous proposons un créneau de 10 places 
pour une durée de séance de 45 min  
 
3.4.9 Stages de natation  
Nous proposons également lors des vacances scolaires des stages de natation pour 
permettre aux enfants l’apprentissage de la natation des 6ans. 
Ses stages proposent 3 niveaux : débutant, intermédiaire et confirmé pour améliorer 
chaque niveau sur des sessions de 45 min  
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ACTIVITES EXISTANTES 
NOMBRE DE SEANCE 

HEBDO 
DUREE SEANCE ( en 

min)  
DUREE TOTAL HEBDO (EN 

HEURE)  
BIKE  4 0,45 3 

BIKE & TONIC 2 0,45 1,5 
TONIC 3 0,45 2,25 
DOUCE 4 0,45 3 
PALME 1 0,45 0,75 
FIGHT 1 0,45 0,75 

COURS NATATION  7 0,45 3.15 
JARDIN EVEIL 3 0,3 1,5 
BB NAGEUR 2 0,45 1,5 

ANNIVERSAIRE  1 0,6 1 
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4.1 Fréquentations 
 

 
 
 

Chapitre 4 

Fréquentation  
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4.1 Générale 
 

 
 
Durant l’année 2022, La Piscine d’Arcachon a accueilli un total de 25 977 usagers soit une 
régression de 64% par rapport à 2019 (due à la période de fermeture). La ventilation et 
l’évolution mensuelle est présentée sur les graphiques ci-après :  
 

4.2 Publics 
 

Ainsi, la répartition annuelle se compose dans les proportions suivantes :  
- Public Piscine : 10189 entrées soit 39.22 % des entrées totales et une régression de 51% par 
rapport à 2021 
 
- Activités Aquatiques : 2665 entrées soit 10.26% des entrées totales et une régression de 
33% par rapport à 2021 
 
- Abonnements PASS : 2602 entrées soit 10.02% des entrées totales et évolution de 35% par 
rapport à 2021 
 
- Groupes et CE : 29 entrées soit 0.11% des entrées totales et une régression de 82 % par 
rapport à 2021 
 
- Scolaires : 5403 entrées soit 20.80% des entrées totales et évolution de 30% par rapport à 
2021 
 
- Clubs/Asso : 5089 entrées soit 19.59% des entrées totales et évolution de 11% par rapport à 
2021 ;  
 
Les fréquentations 2022 ont fortement été impactées en raison de la période de travaux du 
14 février au 31 juillet 2022.  
 
 
 
 
 
 

FREQUENTATION (en usager) PREVISIONNEL CEP

ANNEE Réalisé

Entrées Piscine 18 892 10 189 39,22%

Entrées Activités aquatiques 6 836 2 665 10,26%

Entrées Abonnement multi-activités (Pass) 1 853 2 602 10,02%

Entrées Groupes et CE 3 595 29 0,11%

Entrées Scolaires Extérieurs 3 250 0 0,00%

Entrées Scolaires + ALSH 2 850 5 403 20,80%

Entrées Clubs 2 323 5 089 19,59%

TOTAL DES FREQUENTATIONS 39 599 25 977 100%

2022
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4.3- Fréquentation mensuelle 

 
 
En 2022, la fréquentation a fortement été impacté, notamment à partir du 14 février jusqu’à 
fin juillet en raison des travaux.  
Nous pouvons également constater une baisse des fréquentations à la réouverture de 
l’établissement puisqu‘en Aout, il y a eu une baisse de 2872 usagers par rapport à 2021.  
Nous constatons sur les mois qui ont suivis la réouverture, que la fréquentation a été 
fortement impacté, malgré des chiffres prometteurs sur octobre et novembre. Les baisses 
de températures d’un degrés réalisées à partir de novembre dans le cadre du plan de 
sobriété énergétique ont impactées le confort des usagers et l’on constate une chute des 
fréquentations à partir de cette période. A noter que les usagers de la piscine d’Arcachon 
sont sensibles au confort des températures et ce critère faisait déjà l’objet de nombreuses 
insatisfactions. 
 
4.4 – Fréquentation scolaires  
L’accueil des scolaires est une priorité pour les collectivités dans le cadre des actions de 
service public. Les conditions d’accueil satisfaisantes sont les premières clés de la réussite.  
A ce titre conformément au contrat de délégation chaque classe primaire est encadrée par 
deux maitre-nageur en pédagogie, en complément d’un maitre-nageur dédié à la 
surveillance 
 
La fréquentation s’élève à 5403 élèves pour 2022.  
Les cycles d’apprentissages ont été suspendus durant la période de travaux du 14 février au 
1er aout 2022. Pour rappel, le cycle scolaire a débuté à partir du 5 septembre 2022  
Ecoles maternelles et élémentaires :  
- Les Mouettes, Arcachon  
- Paul Bert, Arcachon  
- Les Abatilles, 33120 Arcachon  
- Le Moulleau, 33120 Arcachon  
- Saint-Thomas, 33120 Arcachon  
 
Etablissements des cycles secondaires  
- Collège Marie Bartette, Arcachon  
- Lycée Condorcet, Arcachon  
- Collège et lycée Saint-Elme, Arcachon  
- Collège Jean Zay, Biganos (durant la fermeture de La teste de Buch)  
 
Nous accueillons également les UNSS durant 3H sur 2 lignes tous les mercredis après midis.  

FREQUENTATION (en usager)CEP JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBREOCTOBRE NOVEMBREDÉCEMBRETOTAL

Entrées Piscine 18 892 1 427 610 0 0 0 0 0 2 735 982 2 206 1 628 601 10 189

Entrées Activités aquatiques 6 836 611 270 0 0 0 0 0 90 420 604 521 149 2 665

Entrées Abonnement multi-activités (Pass)1 853 327 169 0 0 0 0 0 260 269 336 535 706 2 602

Entrées Groupes et CE 3 595 8 6 0 0 0 0 0 8 7 0 0 0 29

Entrées Scolaires Extérieurs 3 250 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Entrées Scolaires + ALSH 2 850 300 296 0 0 0 0 0 246 1 682 1 115 959 805 5 403

Entrées Clubs 2 323 1 204 505 0 0 0 0 0 8 983 967 917 505 5 089

TOTAL DES FREQUENTATIONS 39 599 3 877 1 856 0 0 0 0 0 3 347 4 343 5 228 4 560 2 766 25 977

2021 1 120 0 116 1 526 2 768 4 145 6 968 6 219 5 427 5 898 5 152 4 128 43 467

2020 6063 5984 2064 0 0 189 2986 3883 3727 3655 1745 425 30721
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4.2.4 – Fréquentation des Clubs et Associations  
Les Clubs/associations soutenus par la ville d’Arcachon ont réalisé 5089 entrées en 2022, 
selon la répartition suivante :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A noter : l’école de triathlon a une fréquentation de 285 personnes sur l’année 2022. 
 
On peut visualiser la répartition des clubs/associations sur le graphique ci-dessous : 
 

 
 
4.2.4.1 Fréquentation mensuelle par club  
 
 
 
 
 
 
 

7%

26%

4%
1%

6%1%8%4%

21%

16%

3%2%1%

FREQUENTATIONS DES CLUBS

3SBA JACQUES FABRE

ARCACHON SAUVETAGE

AVIRON

TRIATHLON

GENDARMERIE

GIRARD DOMINIQUE

NATATION SYNCHRO

OCEANE

PLONGEE

POMPIER

SNSM

SPORT ADAPTE

FREQUENTATION (en usager) JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBREOCTOBRE NOVEMBREDÉCEMBRETOTAL

3 SBA FABRE JACQUES 73 38 54 80 104 30 379

ARCACHON NATATION 251 73 325 314 212 129 1 304

ARCACHON SAUVETAGE FREDERIC BERTHET 53 4 42 36 45 19 199

AVIRON ARCACHON 7 0 25 10 14 56

ECOLE DE TRIATHLON 9 3 285 297

GENDARMERIE 13 5 14 3 4 8 47

NATATION SYNCHRO 46 33 36 33 34 26 208

OCEANE 198 82 207 218 236 126 1 067

PLONGEE 175 75 155 175 151 102 833

POMPIER 29 10 15 36 30 32 152

SNSM 5 7 32 11 25 7 87

SPORT ADAPTE 10 1 12 18 17 3 61

GIRARD DOMINIQUE 250 149 399

TOTAL DES FREQUENTATIONS 1 119 480 0 0 0 0 0 0 917 934 872 767 5 089
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Les Clubs ont également été impactés par la période de travaux. Certains créneaux ont été 
maintenues sur la piscine de Gujan –Mestras et le stade nautique de la Teste de buch. 
Sur la piscine de Gujan : Arcachon natation, sauvetage côtier, le triathlon, sport adapté 
Arcachon et le club de plongée. 
 

• Du 16/02/2022 au 21/02/2022  
 
 
 
 
 
 
 

• Du 02/03/2022 au 30/03/2022 
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• Du 01/04/2022 au 22/04/2022 

 
 

• Du 02/05/2022 au 30/05/2022 

 
 

• Du 01/06/2022 au 17/06/2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Soit une fréquentation totale de 1020 usagers pour le club Arcachon natation. 
Une fréquentation de 233 usagers pour le club Arcachon plongée. 
Une fréquentation totale de 28 usagers pour le club Arcachon SNSM. 
 
Sur le stade nautique de la Teste :  Arcachon Natation 
 

• Du 15/02/2022 au 07/05/2022 

 
Soit une fréquentation totale de 46 usagers pour le club Arcachon Natation 
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4.2.5 – Accueil des autres Associations et Organismes  
Dans le cadre de la délégation, nous accueillons les associations suivantes afin de 
dispenser l’encadrement de séances d’AQUAGYM. Ces associations ont repris leur pratique 
en septembre 2022.  
- Association Océane = 1067 entrées utilisant 4 créneaux d’une heure sur le bassin ludique  

A partir de septembre, décision de ne plus prendre de créneaux et de venir sur les séances 
d’activité proposées par EQUALIA avec la tarification CE    

- ARSA = décision de ne plus s’associer au CARS et de venir sur les séances d’activité 
proposées par EQUALIA avec la tarification billetterie CE.  
 
Nous avons également accueilli les institutions suivantes sur des créneaux dédiés :  
- Pompiers d’Arcachon = 152 entrées  

- Gendarmes = 47 entrées  

Cette catégorie a généré 189 entrées.  
 
4.2.6- Mise à disposition à l’autorité délégante 

A la demande du Club Triathlon d’Arcachon Sud bassin, concernant la mise en place 
d’un triathlon de 24h, le 2 et 3 décembre 2022, au profit du téléthon.  

La ville d’Arcachon a donc validé la demande du club et pris sur son quota ville 2022 
la journée du 3 décembre 2022.  
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Chapitre 5 

Les Animations  
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Tout au long de l’année, la vie de la Piscine d’Arcachon a été animée par différents 
événements saisonniers. Nous proposons des animations calendaires telles qu’Halloween, 
Noël, des opérations commerciales ; des animations à thème… 
 
5.1JANVIER 2022 
 
Les trois Piscines du Bassin d’Arcachon ont mis en place des offres promotionnelles pour 
accueillir la nouvelle année 2022.  
Avec un tarif découverte de 5 € permettant à tous les curieux ou ceux qui hésitent entre 
plusieurs activités afin de les essayer jusqu’au 31 janvier 2022.  
Les frais d’abonnements offert pour la souscription d’un abonnement  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5.2 FEVRIER A AOUT 2022 
 
La piscine d’Arcachon malgré sa fermeture pour travaux est restée active sur les réseaux 
sociaux en partageant les offres des 3 équipements. 
Les usagers pouvaient donc profiter des offres sur Gujan-Mestras et La Teste de Buch 
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5.3 SEPTEMBRE 2022 
 
Lancement des inscriptions pour l’école de natation, à partir de 6 ans, du niveau débutant 
à perfectionnement. Les trois piscines de la Cobas avaient également organisé deux 
semaines de découverte du 05 au 18 septembre 2022, pour les activités au tarif de 5€ par 
séance.  
Le jeudi 8 septembre a eu lieu le marathon des activités à Arcachon de 18h15 à 19h pour 
enchainer à 19h15 jusqu’à 20h . Afin de découvrir plusieurs activités dont l’Activ’Bike, 
l’Activ’tonic, le l’Activ’fight et l’Activ’jogg.  
De plus toutes les personnes ayant participé au marathon des activités pouvaient 
bénéficier d’une réduction de 15€ sur le premier mois d’abonnement pour toute souscription 
d’abonnement (PASS Mensuel) .  
 

 
 
 
5.4 OCTOBRE 2022 
 

Du 1er au 31 octobre, Les trois équipements ont lancés leur campagne 
de sensibilisation pour la lutte contre le Cancer du sein à l’occasion 
d’Octobre rose.  
Les piscines de la Cobas ont lancé plusieurs partenariats avec des 
associations luttant contre le cancer du sein mais également des 
partenariats avec des associations en convention avec les Piscines 
par exemple : Arcachon Natation  
La piscine d’Arcachon a également organisé un Activ’gym en rose 
où tous les participants devaient porter un accessoire de couleur 
rose.  

Une collecte de soutien-gorge a également été mise en place sur les trois équipements 
pour une association.  
De plus, une collecte de dons a été organisé pour la ligue du cancer avec la vente d’objet 
(bracelet, nœud rose …).  
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Le 31 octobre 2022, avait lieu Halloween sur la piscine 
d’Arcachon. 
Après des activités dans les bassins, les usagers ont pu 
profiter gratuitement d’un bar à sirop, bar à insectes, d’un 
gouter et d’une distribution de bonbon terrifiants. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lancement des stages de natation pour les vacances de la Toussaint  
Du 24 octobre au 4 novembre 2022, pour apprendre à nager en toute sécurité.  
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5.5 NOVEMBRE 2022 
 

Du 1ER au 15 novembre a été lancé le mois du bien- être avec une 
offre promotionnelle : une entrée activ’ acheté = une entrée bien 
être offerte sur Gujan – Mestras et La teste .  
La piscine d’Arcachon a organisé son après-midi bien être : pour 
une premiere édition 
Au programme : relaxation aquatique, shiatsu, réflexologie 
plantaire, coach de vie, activ’douce, dégustation de smoothie et 
de thé  
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5.6 DECEMEBRE 
 
Le 2 et 3 décembre avait lieu une animation au profit du téléthon organisé par le club 
triathlon d’Arcachon, à la suite de cet évènement une remise de chèque et de lot a eu lieu 
au sein de la piscine.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Mardi 20 décembre avait lieu Noël à la piscine avec plusieurs activités aquatiques dont 
un Activ’ Christmas pour les adultes, mais également une séance photo avec le père noël, 
vente de crêpes et gaufres, chocolat offert et dégustation de thé de noël.  
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Chapitre 6 

Qualité de service  
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6.1- Enquête de satisfaction  
Au vue de la période de fermeture, il a été préférable de ne pas administrer une enquête 
trop tôt, elle a donc été mise en place en début d’année 2023  
 
6.2 – Mise en ambiance  
Comme convenu dans le dossier d’offre, nous avons procédé à la mise en ambiance de nos 
établissements. Nous avions pris la décision de repousser la mise en ambiance à la date 
des travaux prévus sur la Piscine d’Arcachon afin de ne pas réaliser d’interventions qui 
pourraient déranger l’usager.  
Nous avons donc refait les peintures du hall d’entrée couleur terracotta pour rappeler 
l’identité du site : logo et mur extérieur.  
Nous avons également installé des salons de jardin ainsi que des tables hautes avec 
tabourets pour rendre le lieu plus convivial et chaleureux. Tout en permettant aux usagers 
de travailler, leur permettre d’attendre leurs enfants ou discuter ;  
 

 

• AVANT LA MISE EN AMBIANCE 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

        

• APRES LA MISE EN AMBIANCE 
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Chapitre 7 

Les ventes  
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Durant l’année 2021, La Piscine d’Arcachon a réalisé un chiffre d’affaire commercial à 
hauteur de 102 674 €HT ce qui représente 68% du CA prévisionnel. Cet écart s’explique 
principalement pour les fermetures des travaux.  
 

 

 
 

 

 
 

La comparaison des ventes par rapport aux années précédentes, n’est pas appréciable du 
fait de la spécificité de l’année pour la piscine d’Arcachon.  
Ce que nous pouvons constater c’est que la reprise des ventes après la fermeture pour 
travaux a été difficile.  
 
On constate la répartition suivante pour l’origine des ventes :  
 

- Hors cobas ( Bordeaux, Pessac, Talence,  Coban, salles…) : représente 2% des ventes 
- Arcachon représente : 72% des ventes 
- La teste de buch : représente 20% des ventes 
- Gujan-Mestras : représente 3% des ventes 
- Le teich : représente 3% des ventes 

 

PRODUITS PREVISIONNNEL CEP (HT)

ANNEE TTC HT
Ecart sur 

prévi

Recettes Piscine 59 903 €           36 099 €           30 082 €           50%

Recettes Activités aquatiques 53 113 €           40 669 €           33 891 €           64%

Recettes Abonnement multi-activités (Pass) 8 674 €             22 957 €           19 131 €           221%

Recettes scolaires 6 906 €             6 972 €             5 810 €             84%

Recettes commerciales associations et clubs 7 229 €             12 799 €           10 666 €           148%

Recettes Groupes et CE 10 236 €           3 360 €             2 800 €             27%

Recettes Autres 2 886 €             354 €                295 €                10%

TOTAL DES PRODUITS 149 947 €         123 209 €         102 674 €         68%

#DIV/0!

Compensation Contraintes Service Public 253 213 €         253 213 €         253 213 €         100%

TOTAL DES PRODUITS 403 160 €         376 422 €         355 887 €         88%

 2022

29%

33%

19%

6%

10%
3%0%

VENTILATION DES RECETTES COMMERCIALES 
2022

RECETTE PISCINE

RECETTE ACTIVITES AQUATIQUES

RECETTE PASS

RECETTE SCOLAIRES

RECETTE CLUBS

RECETTE CE

RECETTE AUTRES
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Chapitre 8 

Technique  
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8.1 – Prestation EQUALIA  
Conformément à son engagement, EQUALIA assure le nettoyage et l’entretien courant des 
ouvrages, installations et matériel conformément à l’annexe 7.  
A ce titre, pour la partie nettoyage, nous travaillons avec une gamme de produits adaptée 
aux besoins d’un espace aquatique. Un protocole d’entretien, des fiches techniques et de 
sécurité sont communiqués au personnel afin d’assurer un nettoyage de qualité, 
d’optimiser la consommation des produits, d’améliorer l’utilisation de ceux-ci, tout en 
assurant la sécurité du personnel.  
Dans le respect des conditions d’hygiène et de sécurité, notre équipe d’entretien utilise des 
produits spécifiques compatibles avec le traitement d’eau de la piscine, les produits 
utilisés : 
- Un désinfectant puissant : nettoyant acide bactéricide pour les sols et murs des sanitaires, 
salle d’eau, vestiaires.  
- Un détergent décontaminant : nettoyant acide doux désinfectant bactéricide pour les 
sanitaires, salle d’eau, vestiaires.  

- Un détartrant rénovateur de surface : spécialement adapté pour le nettoyage des sols, la 
rénovation des vitres et de l’aluminium.  

- Un nettoyant biologique spécialement conçu pour le traitement et l’assainissement des 
sanitaires et siphons.  

- Des nettoyants multi-usages et vitres viennent compléter la gamme de produits.  
 
Ces produits sont appliqués par nos agents en respectant les strictes conditions d’utilisation 
du protocole d’entretien.  
En complément, des contrats d’entretien ont été établis avec des prestataires locaux :  
- Prestations de nettoyage des vitres (Azur Concept)  
- Prestations d’entretiens des espaces verts  
 
8.2 – Prestation engie   
L’entretien des plages, des bassins et lignes d’eau ainsi que la gestion technique sont 
assurés par ENGIE. Une procédure est mise en place pour tout dysfonctionnement identifié 
par nos équipes afin que l’information soit relayée auprès de ENGIE dans les plus brefs 
délais.  
La prise en charge et l’organisation des interventions est entièrement sous la responsabilité 
du prestataire technique.  
L’année 2022 a été marquée par divers dysfonctionnements. Les principaux problèmes 
techniques rencontrés en 2022 sont présentés ci-dessous.  
Le Gros Entretien Renouvellement de l’ensemble des bâtiments et des installations 
techniques relève du contrat de partenariat.  
 
8.3 Suivis des incidents  
- Le 16 janvier 2022, il y a eu une panne de ventilation constatée à 9h, plus de ventilation sur 
le hall bassin.  
Réouverture à 11h30. Puis à 15h, nouvelle panne jusqu’à la fermeture, soit une indisponibilité 
sur la journée complète  
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- Le 27 janvier 2022 : l’eau du bassin sportif n’était pas conforme 4.25mgr de chlore, 
réouverture du bassin à 18h soit une indisponibilité de 5 heures 

- 12/11/2022 et 19/11/2022 : indisponibilités du bassin ludique pour les bébés nageurs 
car les températures étaient non conformes.  
 

 
 
 
 
 
8.4 – Contrôles réglementaires  
Afin de réaliser les visites réglementaires qui nous incombent, nous avons établi des 
contrats de maintenance et vérifications périodiques.  
La société AQUIFEU assure les contrôles des extincteurs, extracteurs de fumées, et du S.S.I 
(Système de Sécurité Incendie). Concernant l’électricité et le gaz, les contrôles ont été 
confiés à l’APAVE.  
- Vérification annuelle des extincteurs le 23/01/2023  aquifeu 

- Visite annuelle de maintenance SSI le  17/09/2022 aquifeu 

- Vérification annuelle de l’alarme type 4 le 17/09/2022 ineo  

- Vérification annuelle des systèmes de désenfumage le 03/02/2023 aquifeu 

- Vérification annuelle des installations utilisant des gaz le 25/01/2023(APAVE)  

- Vérification annuelle des installations électriques le 25/01/2023 (APAVE)  

- Vérification mensuelle des ascenseurs réalisé par OTIS 

- Vérification BAES réalisée par Engie  

- Formation PSE 1 Equipe le 21/05/2022  
 
En vue de maintenir les équipements et matériels, des contrats de maintenance ont été 
établis avec les différents prestataires :  
- Contrat de maintenance avec Horanet pour les caisses et portiques  
- Contrat de maintenance avec Hexagone pour les robots  
- Maintenance des autolaveuses avec Numatic 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

DATE Localisation HEURE Durée Nature MOTIF
16/01/2022 Equipement 9h 1 Indisponibilité panne de ventillation sur la halle bassins = fermeture

27/01/2022 bassin sportif 13h 0,5 Indisponibilité Chlore au dessus norme dans le grand bain fermeture de 13h à 18h

12/11/2022 bassin ludique 9h 0,5 Indisponibilité Bébés nageurs annulés températures non conformes

19/11/2022 bassin ludique 9h 0,5 Indisponibilité Bébés nageurs annulés températures non conformes
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9.1 – Synthèse et stratégie (projection année futur)  
La piscine d’Arcachon a été fortement impacté par les fermetures de ces dernières années 
( covid et travaux). 
Il faut donc redynamiser l’équipement et la communication à tous les niveaux.  
Les projets communications pour l’année 2023 sont tout d’abord de relancer la 
communication externe et le relationnel avec les collectivités, les partenaires etc. … et d’être 
présent sur des évènements puissants lancé par la collectivité.  

Chapitre 9 

La communication & la 
commercialisation   
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9.2- Synthése des actions de communication 
9.2.1 Identité visuelle  
Durant l’année 2022, l’identité visuelle des équipements a également connu une 
modification à la demande de la COBAS. Une charte a été créée afin de rassembler les 3 
équipements de la COBAS tout en leur laissant leur propre identité.  
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
9.2.2 Plaquette publics tarifs et horaires  
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9.2.3 Plaquettes tarifs CE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9.2.4 Les objets publicitaires 
 

Réception de plusieurs objets publicitaire fin avril 2022 : serviettes, sacs, tot bag, jetons 
porte-clefs et gourde. 
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.  

9.3 – Site internet  
 

9.3.1 Audience  
 
En 2022, le site internet des Piscines de la COBAS a reçu 28 355 visiteurs. La fréquentation a 
été majoritairement élevée entre avril et mai 2022. 
 
9.3.2 Acquisition  
 
Les internautes proviennent principalement d’un trafic organique (58,9%) grâce au 
référencement naturel, nous avons pu recueillir 18 210 visiteurs. Les mots clés les plus 
recherchés sont : "Piscine Arcachon”, “Piscine”, “Piscine arcachon municipale”.  
 
La deuxième majorité arrive provient d’un trafic direct (36 %) soit des visiteurs qui ont 
l’habitude de consulter notre site internet. Leur visite s’oriente principalement vers les pages 
: “Tarifs et horaires”, “Espace aquatique”, “Avant de venir”.  
 
D’un autre côté nous retrouvons également les utilisateurs provenant d’un trafic social 
(2,7%) depuis la Page Facebook. Egalement retrouvons le trafic referal (2,3%)  provenant du 
site  internet Guide- Piscine.fr et du site internet de la commune. 
  
9.3.3 Comportement  
Nous comptabilisons 150 372 pages vues. Parmis elles, les plus consultées par nos 
internautes restent principalement : “Tarifs et horaires”, “Je réserve”, “Planning”, « activités ». 
  
9.3.4 – Campagnes e-mailing  
Durant l’année 2022, nous avons repris les campagnes e-mailing mises à l’abandon. Ce 
canal nous a permis de communiquer avec nos usagers sur des offres promotionnelles 
exclusives, des animations ou encore des informations pratiques. Mais elles nous ont 
également permis de communiquer en interne grâce à des mails informatifs relayant les 
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informations des 3 établissements, ainsi, toutes les structures disposaient d’un maximum 
d’informations pour pouvoir renseigner l’usager quel que soit son établissement.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
9.4 – Réseaux sociaux  
 
9.4.1 Communauté  
La courbe de communauté de la page Facebook de la Piscine d’Arcachon a révélé une 
hausse continue.  
Alors qu’au 31 décembre 2022 nous comptions 566 fans, nous sommes parvenus à atteindre 
les 664 fans au 31 décembre 2022 , soit une évolution de 17%  
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Pour ce qui est du détail sociodémographique de la communauté, nous constatons qu’une 
majorité de femmes (72%) âgées entre 35 et 44 ans (28%) et 18% entre 45 et 54 ans suivent 
activement la page de la Piscine d’Arcachon.  

 
 
 
La quasi-totalité de nos fans résident en France  et vivent sur la COBAS, à La Teste-de-Buch, 
Arcachon et Gujan-Mestras, pour autant nous parvenons tout de même à toucher le nord 
de la Gironde jusqu’à Bordeaux  
 
9.4.2 Visibilité  
Nous avons comptabilisé 163 000 impressions sur 2022. L’impression représente le nombre 
total de fois où le contenu de la page a été vu. 
  
D’autre part, la page a bénéficié d’une portée s’élevant à 92 530 en augmentation par 
rapport à 2021.. La portée représente la somme des comptes de chaque utilisateur unique 
qui a consulté un contenu sur notre page.  
 
L’engagement affiche quant à lui un score également très positif : 7300 soit une évolution. 
L’engagement représente le nombre de personnes qui ont interagi avec notre page, ce qui 
inclut aussi les clics.  
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Un pic d’engagement est remarquable sur le mois de novembre du 01/11/2022 au 10/11/2022. 
Ce pic est justifié par la communication sur l’animation Halloween et le lancement de la 
soirée bien-être . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
9.4.3 Les 3 meilleurs publications de l’année 2022 
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9.4.4 Activité  
Durant l’année 2022, nous avons posté 84 fois, soit une baisse de -10% (par rapport à 2021). 
Pour autant le nombre1.de réactions sur les publications a augmenté et s’élève à 408 soit 
+20% par rapport à 202 
Des chiffres que nous avons pour ambition de dépasser sur cette nouvelle année 2023. 
Cependant, même si les publications ont diminué nous sommes parvenus à stimuler notre 
communauté puisque nous cumulons un total de 31 commentaires et 92 partages soit une 
baisse de -74% et une hausse de 24% (par rapport à 2021) 
 
9.5 Avis Google 
Évolution des avis laissés sur la page Google my business de la Piscine d’Arcachon :  
 

 2022 2021 
Note  4.19/5 4.19/5 
Nombre avis 42 37  

 
9.6 Revue de presse  
 
Durant l’année 2022, la Piscine d’Arcachon a été citée à 13 reprises par la presse grâce à : La 
Dépêche du Bassin et le journal Sud-Ouest. Les thématiques étant la réouverture de 
l’équipement et les travaux (Voir les articles en annexe).  
Nous avons principalement travaillé avec Sud-Ouest publicité au cours de cette année à 
travers les supports suivants :  
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- Les grands angles 
 

 
 
 

- ¼ de page 
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- Publication web 
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- Bouch’ b magazine  
 

 
 
9.7 Axes d’amélioration 
Nous devons élargir notre communication grâce à une vidéo promotionnelle de 
l’établissement.  
Les trois établissements de la COBAS sont fortement sollicités par les comités 
d’entreprises, c’est pourquoi il sera important de développer les supports 
destinés aux comités d’entreprise : plaquettes, présentations  
La mise en ambiance de l’établissement (hall bassin, nurserie, accueil, terrasse 
etc.)  Sera également un élément important de communication notamment sur 
la signalétique.  
Développer nos réseaux sociaux en étant plus actif et dynamique sur le Facebook 
et investir une page Instagram aux trois équipements.  
La création d’un salon de thé avec des produits du terroir et de qualité ainsi 
qu’une boutique en s’associant avec des partenaires et entreprises locales. 
Le lancement de nouvelle activité notamment le longe cote et des activités avec 
des horaires adaptés aux usagers actifs.  
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Chapitre 10 

La carte des emplois 
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10.1 – Organigramme et masse salariale  
L’exploitation de la piscine d’Arcachon est assurée à l’année par une équipe de 8 personnes 
en Contrat à Durée Indéterminée.  
Lors d’absence, ces employés sont remplacés par des personnes en Contrat à Durée 
Déterminée à temps complet et/ou à temps partiel ou des prestataires de services (auto-
entrepreneurs).  
L’organigramme est le suivant :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
10.2 Organisation du personnel :  
 
A partir du 14 février, en raison de la fermeture de la piscine d’Arcachon, les collaborateurs 
de la piscine d’Arcachon ont été en renfort sur les 2 autres pisicnes afin de pallier les départs 
et remplacements pour maladie et congés sur la période de février à juillet 2022. Nous 
n’avons pas bénéficié d’activité partielle pendant la fermeture de la piscine.  
 
Sur le mois de mai, les équipes accueil ont été formée au logiciel de caisse et administrateur 
(remise à niveau et complément paramétrage 3 sites). 
Sur le mois de juillet, les équipes ont réintégré la piscine d’Arcachon en vue de préparer la 
réouverture sur le mois d’Aout et de remettre en service l’équipement.  
Deux congés sans soldes (MNS) ont été remplacés par des saisonniers.  
A partir du mois de septembre, intégration d’un Maitre-nageur et une Responsable 
d’Exploitation (suite départs en cours d’année). 
 
Accueil de deux stagiaires BPJEPSAAN et un stagiaire licence 3 Staps depuis le mois de 
septembre.  
Sur le mois de décembre, la coordinatrice accueil a été réintégré à la suite de son arrêt 
longue durée. 
 
10.3 Vie de l’équipement  

- Journée de cohésion Arcachon en mai 2022, avec une reunion d’équipe et 
activités cohésion (canoé descente de la Leyre et repars de groupe)  

siege et services ressources

( comptabilité, controle de gestion, juridique, 
Rh, communication et marketing, dvlpt ) 

Responsable 
d'exploitation 

coordinateur 
bassin

4 MNS CDI temps 
plein 

coordinatrice 
Accueil et 
entretien 

1 cdi temps plein 

1cdd 30h

coordinateur regional
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- Journée de cohésion regroupant les salariés des 3 sites en octobre 2022 à la 
brasserie MIRA. L’objectif était de présenter l’état d’avancement du projet de 
synergie des 3 équipements et d’établir les 2mer moment de partage pour 
alimenter la démarche collective des trois équipements  

- Soirée de fin d’année le 14 décembre : cohésion équipe piscine d’Arcachon 
 
 
10.4 Masse salariale 

 
SERVICE Equivalent temps plein MASSE SALARIALE CHARGEE 
Direction  1 ETP 19 454€ 
Accueil/entretien 2.85 ETP 70 196€ 
Bassin 5 ETP 140 615€  

 
Soit un total de la masse salariale de 230 267.14 € sur l’année 2022 
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Chapitre 11 

Rapport financier 
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11.1 – les produits 
L’ensemble des produits du compte d’exploitation est présenté ci-dessous : 

 

La situation sanitaire sur le 1er trimestre ainsi que la fermeture des travaux ont 
fortement impacté le Chiffre d’affaire 2022.  

Pour l’année 2022, la piscine d’Arcachon a réalisé 108 406€ de recettes commerciales 
soit 23 846 € de moins par rapport à 2021.  

Les recettes réalisées en 2022 correspondent à 73% du CA prévisionnel. 

Dans le détail : 

- Les recettes Piscine sont de 34 141€ (soit 57% du CEP)  
- Les recettes activités aquatiques sont de 24 182€ (soit 46% du CEP) 
- Les recettes abonnements multi-activités sont de 23 972€ (soit 276% du 

CEP), ce chiffre d’affaire correspond à la commercialisation des 
abonnements PASS mensuel. On constate un glissement des recettes 
activités vers ce type d’abonnement. 

- Les recettes établissement scolaires du 2nd degrés sont de 7426€ (soit 108% 
du CEP) 

- Les recettes liées aux clubs et Associations sont de 2893€ (soit 40% du CEP). 
A noter que les associations Cars et Arsa ont sollicité l’abandon de leurs 
créneaux à partir de la rentrée de septembre, ce qui impacte fortement ce 
volume de vente. 

32402 ARCACHON CEP 2021 Réalisé 2021 CEP 2022 Réalisé 2022
Ecart 

Réal. Vs CEP

Recettes commerciales
Recettes Piscine (baignade publique) 117 456€ 93 480€ 59 903€ 34 141€ -25 761 €
Recettes Activités aquatiques (cours de natation, toutes activités liées à l'eau) 104 143€ 3 628€ 53 113€ 24 182€ -28 931 €
Recettes Espaces de bien-être et de détente 0€ 0€ 0€ 0€ 0 €
Recettes Abonnements multi-activités 17 009€ 1 586€ 8 674€ 23 972€ 15 298 €
Recettes Plongée 0€ 630€ 0€ 0€ 0 €
Recettes Établissements scolaires du premier degré d'Arcachon 0€ 11 299€ 0€ 0€ 0 €
Recettes Établissements scolaires du second degré d'Arcachon 13 542€ 0€ 6 906€ 7 426€ 520 €
Autres Recettes Scolaires hors commune d'Arcachon 0€ 0€ 0€ 0€ 0 €
Recettes liées aux Clubs et Associations 14 175€ 13 437€ 7 229€ 2 893€ -4 336 €
Recettes liées aux autres groupes (ALSH, comités d'entreprises, pompiers, …) 20 070€ 7 863€ 10 236€ 15 577€ 5 341 €
Redevance Distributeurs 1 667€ 330€ 850€ 0€ -850 €
Ventes boutique et autres produits 2 083€ 0€ 1 063€ 214€ -849 €
Autres produits commerciaux 1 908€ 0€ 973€ 0€ -973 €

292 053 €  132 252 €    148 947€ 108 406€ -40 541 €
Recettes institutionnelles (refacturations à la COBAS HT)

TOTAL RECETTES INSTITUTIONNELLES HT -  €             
Total Recettes commerciales HT 292 053 132 252 148 947€ 108 406€ -40 541 €

0€
Compensation pour Covid 41 184€ 2 822€ 2 822 €
Compensation pour contraintes de service public 141 164 141 164€ 253 213€ 269 106€ 15 893 €
TOTAL CHIFFRE D'AFFAIRES HT 141 164 182 348 253 213€ 271 928€ 18 715 €

Autres produits 0 0€ 0€ 0€ 0 €
TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 433 217 314 600€ 402 160€ 380 334€ -21 826 €
TOTAL PRODUITS FINANCIERS 0 0€ 0€ 0€ 0 €
TOTAL PRODUITS 433 217 314 600€ 402 160€ 380 334€ -21 826 €
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- Les recettes liées aux autres groupes sont de 15 577€ (soit 152% du CEP). Les 
ventes CE sont en augmentation en raison du passage des associations 
Cars et Arsa en billetterie CE à la place des créneaux dédiés prévu dans le 
contrat. 

- Ventes boutiques et autres produits sont de 214€ et correspondent aux 
redevances pour les distributeurs. 

Concernant les recettes institutionnelles : 

- Régularisation de la subvention covid pour le mois de juin 2021 pour 2 822€ 
- Subvention pour contraintes de service public de 269 106€. Cette 

subvention tient compte de l’indexation 2022 et de la période de fermeture 
pour travaux et vient compenser les pertes de CA commercial. 

 

Le montant total des produits s’établit à 380 334€ soit 95% du CEP.  
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11.2 – Les charges  
L’ensemble des charges et le résultat du compte d’exploitation est présenté ci-dessous :  
 

 
 

32402 ARCACHON CEP 2021 Réalisé 2021 CEP 2022 Réalisé 2022
Ecart 

Réal. Vs CEP

CHARGES HT

Marchandises boutique 1 000 €      534€ 500€ -1 604 € -2 104 €
Prestataires extérieurs et Animation 3 000 €      3 061€ 1 500€ 2 097 € 597 €
Fourniture admininstrative 250 €          781€ 125€ 2 295 € 2 170 €
Pharmacie 500 €          37€ 250€ -30 € -280 €
Achats de marchandises et fournitures        4 750 €          4 414 € 2 375€ 2 757 € 382 €

Électricité -  €          0€ 0€ 0€ 0 €
Eau 6 000 €      0€ 3 038€ 0€ -3 038 €
Gaz -  €          0€ 0€ 0€ 0 €
Fluides        6 000 €                 -   € 3 038€ 0€ -3 038 €

Nettoyage et entretien 3 500 €      6 497€ 1 750€ 519€ -1 231 €
Contrats de maintenance 8 500 €      5 742€ 4 250€ 8 441€ 4 191 €
Entretien espaces verts 4 000 €      222€ 2 000€ 4 570€ 2 570 €
Entretien matériel exploit. 1 500 €      4 467€ 750€ 665€ -85 €
Maintenance et entretien      17 500 €        16 928 € 8 750€ 14 195€ 5 445 €

Salaires et charges 316 101 €  192 696€ 320 052€ 177 469€ -142 583 €
Incidence Activité partielle 18 mois (TRAVAUX) 56 376 €-     (5 7081€) 0€ 57 081 €
Mise à disposition de personnel -  €          1 000€ 0€ 4 278€ 4 278 €
Subvention emplois aidés -  €          0€ 0€ 0€ 0 €
Participation des salariés -  €          0€ 0€ 0€ 0 €
Formation 1 500 €      2 075€ 1 500€ 890€ -610 €
Remboursement formation -  €          0€ 0€ 0€ 0 €
Remboursement CPAM -  €          0€ 0€ 0€ 0 €
Médecine de travail 1 000 €      716€ 1 000€ 779€ -221 €
Vêtements de travail 1 000 €      1 443€ 500€ 204€ -296 €
Charges de personnel    263 224 €      197 928 € 265 971€ 183 619€ -82 352 €

Monétique cartes bracelets -  €          2 873€ 0€  ( 926€) -926 €
Badges 1 500 €      0€ 750€ 0€ -750 €
Promotion communication 12 500 €    9 844€ 6 250€ 5 240€ -1 010 €
Promotion communication      14 000 €        12 717 € 7 000€ 4 314€ -2 686 €

Taxes sur les salaires 7 000 €      4 775€ 7 000€ 8 732€ 1 732 €
Taxe CET 10 000 €    2 303€ 10 000€ 7 057€ -2 943 €
SACEM 3 500 €      841€ 1 750€ 447€ -1 303 €
Autres taxes -  €          0€ 0€ 0€ 0 €
TEOM 500 €          165€ 250€ 37€ -213 €
Redevance pour frais de contrôle 3 333 €      3 333€ 3 333€ 6 977€ 3 644 €
RODP 12 700 €    12 700€ 12 700€ 13 497€ 797 €
Impôts et taxes      37 033 €        24 118 € 35 033€ 36 747€ 1 714 €

Frais postaux 500 €          116€ 250€ 110€ -140 €
Téléphonie internet 3 500 €      4 114€ 1 750€ 2 832€ 1 082 €
Assurances 5 000 €      6 543€ 5 000€ 1 750€ -3 250 €
Frais de déplacement 3 000 €      1 520€ 1 500€ 2 894€ 1 394 €
Redevance logiciels 3 500 €      3 588€ 3 500€ 3 772€ 272 €
Frais actes et contentieux 500 €          23€ 250€ 766€ 516 €
Honoraires CAC 5 000 €      5 814€ 5 000€ 3 825€ -1 176 €
Frais bancaires 1 800 €      1 631€ 900€ 1 565€ 665 €
Frais ANCV 300 €          105€ 150€ 40€ -110 €
Provision clients douteux -  €          0€ 0€ 0€ 0 €
Charges diverses gestion courante 31 300 €    31 255 31 300€ 35 018€ 3 718 €
Frais généraux      54 400 €        54 710 € 49 600€ 52 570€ 2 970€

Charges financières 5 700 €      1 150€ 4 709€ 3 395€ -1 313 €
Charges exceptionnelles -  €          0€ 11 000€ 11 000 €
Dotations Amortissements immobilisations corporelles 14 159 €    3 120€ 15 150€ 8 187€ -6 963 €
Charges diverses      19 859 €          4 270 € 19 859€ 22 582€ 2 723€

TOTAL CHARGES    416 766 €      315 084 € 391 625€ 316 785€ -74 840 €

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS      16 451 € -           485 € 10 535€ 63 549€ 53 014€

Résultalt BI        63 549 € 

ECART                0,00 
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- Achats de marchandises et fournitures pour un montant total de 2757€ soit 116% du CEP  
- Marchandise boutique = -1604€ correspond à des variations de stocks  
- Prestataires extérieurs et animation = 2097€ comprend les différents achats et 

prestations mises en œuvre à la réouverture pour relancer l’activité 
- Fourniture administrative = 2 295€ comprend l’achat de matériel d’archivage 
- Pharmacie = -30€ correspond à des variations de stocks 

 
- Pas de charges concernant les fluides et plus particulièrement l’eau puisque qu’il a été 
validé avec la Cobas et Engie que ces charges relèvent du périmètre d’Engie selon l’annexe 
7 de notre contrat 
 
- Maintenance et Entretien pour un montant total de 14 195€ soit 162% du CEP. Ce poste 
comprend : 

- les achats de fournitures et matériel de nettoyage et d’hygiène = 519€  
- les contrats de maintenance comprennent principalement les contrats 

maintenance, hébergement, hotline du logiciel de caisse, la location du copieur, le DSA et le 
contrôle des extincteurs = 8441€ 

- les prestations d’entretien des espaces verts avec une importante remise à niveau 
durant la période de fermeture pour travaux = 4570€ 

- l’entretien des matériels d’exploitation correspond à la location annuelle du 
terminal bancaire = 665€ 
 
- Les charges de personnel pour un montant de 183 619€ soit 69% du CEP. Ce poste 
comprend la rémunération du personnel, les charges sociales et provision CP, pour 
177 469€. A noter, que notre demande d’activité partielle durant la fermeture pour travaux 
a été refusée par la Direccte. Les collaborateurs ont été transféré sur les piscines de Gujan-
Mestras et la Teste de buch afin de pallier aux départs, absences maladies et congès. Nous 
avons également sollicité la pose de congés payés et engagé des actions de formations. 
Ce qui nous a permis de compenser le dispositif d’activité partielle. 
 

- La Promotion et Communication représente 4 314€ soit 62% du CEP. Les actions de 
communication intégrées dans ce budget ont été présentées dans la partie 5.  
 
- Les Impôts et taxes sont à hauteur de 36 747€ soit 105% du CEP.  
 
- Les frais généraux pour un montant de 52 570€ soit 106% du CEP. Ce poste comprend les 
différents frais de téléphonie, internet, déplacements, assurances honoraires, frais 
bancaires ainsi que les charges diverses de gestion courante liés aux services supports 
Equalia. 
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- Les charges diverses pour 22 582€ soit 114% du CEP, elles comprennent : 
 

- Les charges financières = 3395€ 
- Les charges exceptionnelles = 11 000 € pour risque prudhomme 
- Les dotations aux amortissements pour 8 187€. Une partie des 
investissements prévus a été réalisé sur 2021 et 2022, et sera complété en 2023.  
 

Le Total des charges s’élève à 316 785 € soit 81% du CEP. La maitrise des charges 
de fonctionnement nous permet d’établir un résultat à 63 549€. 
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1.1 Rappel du cadre de fonctionnement  

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (« COBAS ») a réalisé la 
construction de trois équipements aquatiques sur le territoire respectif des communes 
d’Arcachon, la Teste de Buch, de Gujan-Mestras. Un contrat de partenariat (« PPP ») relatif 
au financement, à la conception, à la construction, à l’entretien-maintenance de 3 piscines, 
a été signé le 29 septembre 2011. L’échéance de ce contrat, d’une durée de 32 ans à compter 
de son entrée en vigueur, est fixée en 2043. 

La COBAS est l’« autorité concédante », afin d’assurer une plus grande efficience et une 
meilleure lisibilité dans la gestion des trois équipements aquatiques et dans l’organisation 
du service public, dans le respect des spécificités et des attentes de chaque commune. 

A ce titre un contrat d’affermage ayant pour objet de déléguer l’exploitation et la gestion 
des 3 centres aquatiques a été conclu pour une durée de 5 ans, du 1er janvier 2021 au 31 
Décembre 2025. 

Lors de ce rapport annuel, nous nous attacherons plus particulièrement à la présentation 
du Stade Nautique de La teste de Buch situé 390 rue Gilbert Moga. 

1.2 Quelle stratégie pour les 3 Piscines  

L’objectif central de cette délégation de service public est de développer une 
complémentarité et synergie entre les 3 piscines. 

Depuis 2021, les équipements ont été fermés successivement en raison des phases de 
travaux programmées par la Cobas et Nautibas (En 2021 sur Gujan-Mestras et la Teste de 
Buch, puis en 2022 sur Arcachon). Nous avons souhaité tirer profit de ces périodes pour 
initier une consommation multisite. En effet, nous avons valoriser une continuité des 
pratiques en orientant les clients à consommer leur abonnement sur les autres piscines. 
Nous avons constaté un réel report des clients lors de ces périodes de fermeture. Et nous 
constatons une habitude de consommation multi-équipement qui s’instaure et plus 
spécifiquement en cas de fermeture ponctuelle (vidange/ problème technique). 

Cette synergie et complémentarité a été déployée et valoriser sur plusieurs axes : 

- Horaires d’ouverture complémentaires (matinales/nocturnes) 
- Planning des activités  
- Offres commerciales : à titre d’exemple durant la période des travaux = tous les 
abonnements 1 piscine ouvraient un accès aux 3 piscines, 
- Un programme d’animations commun. Chaque animation et opération 
commerciale est déployée pour permettre une complémentarité et synergie entre les 
équipements. 
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A titre d’exemple sur l’offre de rentrée de septembre, un programme de découverte est 
proposé avec des dates complémentaires et des offres valorisant la synergie entre les 
services (Une activité aqua fitness à Arcachon offre un accès bien-être sur les 2 autres 
piscines). Autre illustration, sur l’animation d’halloween, jeu de piste sur les 3 piscines 
permettant de reconstituer un mot code unique. 
- Communication commune :  mise en place d’un site internet unique depuis 2021, 
plaquettes TH avec valorisation des abonnements 3 piscines. 
- L’implication de l’ensemble des collaborateurs des 3 piscines autour de ce projet 
commun. Depuis 2021, nous valorisons le projet commun aux 3 piscines auprès des 
collaborateurs. Pour cela, nous menons des actions de coordination transversales des pôles 
aquatiques et accueil et des actions de cohésion communes.  

Cette année 2022, nous a permis de consolider cette synergie pour les collaborateurs et 
pour les clients. 

Nous souhaitons la renforcer encore sur 2023, avec la valorisation de l’offre comité 
d’entreprise et à travers l’organisation de l’événement 10ème anniversaire des Piscines. 

 

1.3 « Focus » sur le Stade Nautique et Fosse de Plongée de La 

Teste de Buch 

Le projet du Stade Nautique sur 2022 a été orienté sur 3 axes forts : 

- La relance de l’activité : en effet, suite aux fermetures pour travaux, COVID et aux 
nombreux problèmes technique (notamment charbon dans les bassins), l’équipement a vu 
une très forte régression de sa fréquentation par rapport à 2019.  
La stratégie a donc été de rassurer nos usagers dans un premier temps, en s’assurant de la 
continuité du service public. Une forte communication a également été réalisée afin de 
reconquérir les anciens clients et capter les nouveaux. Dans ce sens des articles concernant 
la fosse de plongée, les activités aqua fitness et nos écoles de natation ont été valorisés 
dans la presse et sur les réseaux sociaux. L’espace bien-être a été complétement remis en 
ambiance et dynamisé également.   
 
-  La redynamisation : par les animations et évènements nous avons cherché à 
répondre au mieux à la demande de nos usagers. L’animation Halloween qui a été très 
prisée par les familles, les soirées bien-être qui ont connues un fort succès chez le public 
adulte, l’animation de Pâques et de Noël qui ont répondu aux envies des plus petits. Grâce 
à une équipe dynamique et investie autour du même projet, le Stade Nautique reprend sa 
place en tant que lieu de vie de la commune.  
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- Le recrutement et management d’une équipe stable et investie : suite aux périodes 
de Covid-19, travaux, changement de manager, l’équipe initiale du Stade Nautique a été 
éprouvée. Il s’agissait là, de reconstruire cette équipe autour d’un projet commun et 
motivant. Egalement, au-delà du recrutement, l’enjeu était de garder les nouveaux 
collaborateurs en les fidélisant afin de stabiliser l’équipe sur du long terme. Pour cela une 
politique RH a été déployée avec des entretiens individuels plusieurs fois par ans, des primes 
sur objectifs, la mise en avant des collaborateurs proactifs, des investissements ont été 
réalisé pour leur confort et ils ont été entièrement impliquer dans le projet du site.  

Le rôle du Stade Nautique de La Teste de Buch dans la Synergie 3 sites : 

L’équipement de La Teste de Buch étant central géographiquement entre les 3 sites de la 
COBAS, il joue un rôle important dans la synergie des 3 sites.  

-Lors de la fermeture pour travaux de la Piscine d’Arcachon, les clubs associatifs soutenus 
par la ville (l’association Arcachon Natation notamment) ont pu utiliser les lignes d’eau du 
Stade Nautique afin de continuer leur pratique. 

- L’activité Plongée, a été valorisé sur la Piscine et Spa de Gujan-Mestras et sur la 
Piscine d’Arcachon. Un book a notamment été rédigé pour expliquer l’ensemble des 
prestations et une réunion de formation des agents d’accueil a été réalisé afin qu’ils 
puissent au mieux, renseigner les usagers sur cette pratique. En complément des offres 
commerciales ont été proposées aux usagers pour permettre l’initiation à la plongée 
bouteille et apnée.  
 
- Le Stade Nautique a aussi contribué à la continuité du service public, en accueillant 
lors des fermetures techniques des autres piscines. 
 
- Des plannings complémentaires entre les trois équipements ont été pensé et 
maintenu tout au long de l’année. Cela se traduit par des jours d’ouverture en matinale 
et/ou nocturne complémentaire sur les 3 équipements mais également une 
complémentarité sur les cours bébés nageurs et aqua fitness.   
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Chapitre 2 

Les Equipements 
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2.1 Les équipements 

Le Stade Nautique se compose des installations suivantes : 

- En sous-sol : équipements techniques, pompes, bâches, filtres et ozoneurs ; 
- En rez-de-chaussée : hall d’accueil, locaux administratifs, vestiaires individuels et 
collectifs, espace bien-être (hammam, jacuzzi et sauna à pierre chaude), 2 bassins (bassin 
sportif de 25 mètres sur 6 couloirs et bassin de loisirs avec nage à contre-courant, blower 
et col de cygne) ainsi qu’une pataugeoire (avec deux jets) ; 
- Au 1er étage : Vestiaires personnels, salle de repos ; 
- Au 2ème étage : Vestiaires plongeurs ; 
- Au 3ème étage : Installations techniques, compresseurs, traitement de l’air ; 
- Au 4ème étage : Fosse de plongée, avec 4 niveaux de fond en colimaçon, 1,2 mètre, 3 
mètres, 6 mètres et 20 mètres. 
 

2.2 Les usagers 

Quatre types d’usagers fréquentent le Stade Nautique : 

- Le public : principalement originaire des trois communes les plus proches de 
l’équipement. (La Teste de Buch, Arcachon et Gujan-Mestras), mais aussi de l’extérieur de 
la COBAS1. Il vient pour le loisir, la détente, l’apprentissage de la natation, la plongée, les 
activités aquatiques et les animations. 
 
- Les scolaires : publics et privés, complètent leur enseignement général par la 
pratique de la natation suivant un projet pédagogique élaboré. 
 
- Les Associations soutenues par la Mairie : Il s’agit de « l’Association Omnisport de La 
Teste de Buch » et du Club « Les Fines Flèches du Bassin d’Arcachon » : elles animent 
entrainements et compétitions de leurs adhérents : 
- Concernant l’Association Omnisport de La Teste de Buch : les sections 
natation, élite, water-polo, natation synchronisée mais aussi le triathlon et le kayak,  
- Concernant Les Fines flèches du bassin d’Arcachon : l’apnée (Chasse sous-
marine).  

S’ajoute l’association « M en Rouge », organisme spécialisé dans l’aide aux parents d’enfants 
en situation de handicap qui mène un projet d’apprentissage du Surf.  

Les Associations, comités d’entreprise, centres aérés : viennent partager leur temps libre 
dans un endroit ludique et sportif ou bien s’entrainer dans le cadre d’une pratique sportive 
ou professionnel. Parmi lesquelles nous accueillons : les pompiers (Pyla et La Teste de Buch), 
la section jeune (JSP) des sapeurs-pompiers, la Base aérienne 120, « C2P » association de 

                                                        
1 : COBAS = Communauté d’Agglomérations du Bassin d’Arcachon Sud. 
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plongée sous-marine, les « Nettoyeurs Subaquatique », l’association « Retraite Sportive Sud 
Bassin », l’association « J’aime le Pays de Buch » et l’association Grain de Folie qui accueille 
un public handicapé.  
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Chapitre 3 

L’Exploitation 
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3.1 : Horaires d’ouverture 

L’année est découpée en 3 périodes : la période scolaire, les petites vacances et enfin les 
grandes vacances. Les horaires d’ouverture sur l’année 2022 se décomposent de la manière 
suivante : 

 

 

Période Scolaire Petites Vacances  Grandes Vacances  

Volume hebdomadaire 70.5 heures 60.5 heures 64 heures 

 

Les heures d’ouverture sont conformes aux plannings de l’annexe au contrat numéro 
5. 
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La Fosse de Plongée 
 
 

Sur réservation uniquement Toute l’année 

Lundi Variable sur réservation 

Mardi Variable sur réservation 

Mercredi Variable sur réservation 

Jeudi Variable sur réservation 

Vendredi Variable sur réservation 

Samedi Variable sur réservation 

Dimanche Variable sur réservation 
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Les créneaux d’apnée libre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

En raison d’un accident de plongée de la responsable de la fosse, qui n’a pas pu être 
remplacée malgré la mise en place d’une recherche active, la Fosse de Plongée a été 
fermée du 11/07/2022 au 25/09/2022. 

3.2 Ouvertures / fermetures 

Pour l’année 2022, sur 365 jours, les ouvertures sont réparties de la manière suivante : 

L’année 2022 présente 2 arrêts techniques : 

- Du 27 Juin au 10 Juillet (soit 14 jours) 
- Du 19 au 20 Décembre (soit 2 jours) 

Soit un total de 16 jours calendaires de fermetures avec 1 jour au-dessus des dispositions 
prévus au contrat (15 jours calendaire). Donc un total de 349 jours d’ouverture en 2022.  

Sur réservation Toute l’année 

Lundi 19h00-20h00 

Mardi 12h30-13h30 

Mercredi 17h30-18h30 

Jeudi 7h00-8h00 

Vendredi 17h30-18h30 

Samedi 8h30-9h30 

Dimanche 9h00-10h00 
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3.3 Tarifications 

L’année 2022 se découpe en 2 périodes tarifaires : 

- Du 1er janvier au 30 septembre = grille tarifaire contrat  

- Du 1er octobre au 31 décembre = grille tarifaire indexée à 6,28% d’augmentation 

Contractuellement l’indexation tarifaire s’applique au 1er septembre de chaque année, 
cependant la délibération de la COBAS ayant été prise en septembre, celle-ci a été 
appliquée au 1er octobre. 

De plus des tarifs complémentaires ont été ajouté afin de permettre un développement 
commercial de l’équipement et plus particulière de l’offre de plongée. 

3.4 Les activités proposées 

Le Stade Nautique sur l’année 2022 a proposé aux usagers les activités suivantes sur la 
période scolaire : 

 

Activités existantes Nombre de 
séances hebdo 

Durée de la 
séance 

Durée totale 
hebdo 

Activ’Douce 6 0h45 4h30 

Activ’Tonic 10 0h45 7h30 

Activ’Bike 6 0h45 4h30 

Activ’Palmes 2 0h45 1h30 

Activ’Deep 1 0h45 0h45 

Cours Natation Collective 

Enfants-Adultes 

24  0h45 18h45 

Aquaphobie 1 0h45 0h45 

Jardin d’Éveil 6 0h30 3h 

Bébé Nageur 2 1h00 2h 

Anniversaires 1 1h00 1h 

TOTAL 59 
 

44h15 

 
Les bébés nageurs 

Cette activité est réservée aux enfants de 6 mois à 3 ans. Son objectif est la découverte, la 
familiarisation et le plaisir de l’enfant et de ses parents à se retrouver ensemble dans l’eau. 
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Chaque séance est encadrée par un éducateur qui assure aux enfants et aux parents une 
évolution en toute sécurité. 

Elle se déroule le mercredi matin de 9h00 à 10h00 et le dimanche matin de 9h00 à 10h00 
dans une eau chauffée à 30° minimum. 

Le Jardin d’éveil 

Adaptée aux enfants de 3 à 5 ans, le jardin d’éveil est une initiation ludique aux plaisirs de 
la natation. Les éducateurs apportent ici aux enfants l’autonomie dans les déplacements 
grâce à une démarche pédagogique ludique. L’objectif est avant tout l’épanouissement de 
l’enfant durant ses activités aquatiques lui permettant de s’immerger et de se déplacer 
sans aide. 

Elle se déroule le mercredi après-midi de 14h15 à 14h45 pour 2 groupes et le samedi matin 
de 9h à 9h30 et 9h30 à 10h pour 2 fois 2 groupes. 

L’école de natation 

À partir de 6 ans, les enfants peuvent apprendre les techniques de nage, en commençant 
par le crawl et la brasse pour évoluer peu à peu vers les quatre nages. 

Nous avons établi 4 niveaux afin d’assurer une répartition homogène des élèves : 

- Débutant groupe 1 (séances dans le bassin de loisirs) (5 séances hebdomadaires 
de 45 min) 
- Débutant groupe 2 (séances dans le bassin de loisir et bassin sportif) (5 séances 
hebdomadaires de 45 min) 
- Intermédiaire (séances dans le bassin sportif) (8 séances hebdomadaires de 45 
min) 
- Perfectionnement (séances dans le bassin sportif) (5 séances hebdomadaires de 
45 min) 
- Ecole de natation adulte (séance dans le bassin sportif) (1 séances hebdomadaires 
de 45 min) 
 
L’Activ’Tonic 

Ce cours aquatique est un cours de renforcement musculaire modéré voir intense. A l'aide 
de matériels, vous vous dépenserez dans notre bassin ludique tout en améliorant votre 
rythme cardiaque et en musclant toutes les parties de votre corps. Idéal pour se muscler 
sans même s'en apercevoir ! 

Le petit plus, alors que vos articulations sont ménagées, vous allez transpirer sans vous en 
rendre compte grâce à la résistance de l'eau. 

Chaque semaine 10 cours de 45 min sont dispensés. 
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L’Activ’Bike 

Cette activité intense et dynamique permet d’affermir et renforcer le bas du corps, en 
améliorant l’endurance.  

Chaque semaine 6 cours de 45 min sont dispensés. 11 places sont disponibles à chaque 
séance. 

 

L’Activ’Douce 

L’Activ'Douce est un cours de renforcement musculaire doux qui, malgré sa faible intensité, 
permet de renforcer tout le corps. C’est un cours permettant la remise en forme mais aussi 
l’entretien physique grâce à des gestes lents et amples. L’utilisation également des 
exercices d'étirements, permettent de gagner en souplesse, en amplitude musculaire et 
de soulager les douleurs dorsales. 

Chaque semaine 6 cours de 45 min sont dispensés. 

L’Activ’Palmes 

Cours avec palmes et sans ceinture. Il est alors conseillé de savoir nager. Les palmes 
participent au renforcement des jambes, cuisses, fessiers et de la sangle abdominale.  

Chaque semaine 2 cours de 45 min sont dispensés. 

 

L’Activ’Deep 

L'Activ'Deep est une version améliorée du cours Activ'Tonic. En effet, ce cours aquatique est 
un cours de renforcement musculaire modéré voir intense. À l'inverse de l'Activ'Tonic, 
L'Activ'Deep se pratique dans le grand bassin, il est donc indispensable de savoir nager. A 
l'aide de matériels, l’usager se dépense dans le bassin sportif tout en améliorant son rythme 
cardiaque et en musclant toutes les parties de son corps.  

Chaque semaine 1 cours de 45 min est dispensé. 

 

L’aquaphobie  

Les cours anti-aquaphobie sont conçus pour aider toutes les personnes qui souhaitent 
vaincre leur peur de l’eau.  

Chaque semaine 1 cours de 45 min est dispensés. 
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La plongée 

Trois types de publics sont accueillis sur l’espace plongée du Stade Nautique de La Teste de 
Buch. 

Les particuliers : 

Les particuliers peuvent bénéficier de différentes formations FFESSM (Fédération Française 
d’Etudes et de Sports Sous-Marin) en plongée bouteille. Ils ont accès également à des 
initiations à l’apnée, ou encore un accès à la Fosse de Plongée en autonomie par groupe de 
binôme possédant les certificats nécessaires.  

La grille tarifaire a été mise à jour avec de nouveaux produits plongée SSI qui est une 
certification diplômante valable à l’internationale. Les particuliers peuvent dorénavant 
prétendre à valider différents niveaux/certifications en SSI ainsi que réservé des cours 
d’apnée encadré par notre monitrice apnée certifié SSI.  

- Les formations bouteille : 
- Baptêmes de plongée : s’adressant à un public novice, il permet de 
comprendre le fonctionnement du matériel et connaître ses premières sensations en 
plongée bouteille. 1 séance d’environ 1h théorie plus pratique avec plongée à 6m de 
profondeur maximum. 
- Pack découverte : 3 séances avec la possibilité de choisir apnée et ou 
baptême pour les deux premières séances puis choisir la troisième séance selon sa 
préférence. Elle permet également de s’orienter ensuite vers un niveau 1 ; 
- Niveau bronze ou /et argent ou /et or : 4 séances pour valider un niveau 
(enfants entre 8 et 12 ans) ; 
- Niveau 1 : 6 séances (ou 3 séances si pack découverte effectué) ; 
- Préparation technique Niveau 2 ; 
- Plongée de réadaptation : plongeur ayant un niveau et souhaitant se 
remettre à niveau. 
 
- Autonomes bouteille :  

Plongeurs détenteur d’au moins un niveau 2, le moniteur du Stade Nautique assure la 
sécurité en surface. Les plongeurs autonomes ont l’obligation d’être au minimum en 
binômes ; 

- Apnée : 

1 créneau d’une heure est proposé par jour, sur réservation 8 apnéistes maximum par 
créneau à partir de 8 ans. La sécurité est assurée par un moniteur du Stade Nautique, qui 
conseille et initie les usagers ; 

Les associations : 





 

                                                     

18 

Les associations, essentiellement des Clubs de plongée, constituent la plus grosse 
fréquentation. Ces derniers n’hésitent pas à réaliser plusieurs heures de route pour profiter 
des installations. 

Les clubs de plongée bouteille fréquentent généralement la Fosse de Plongée en soirée et 
les week-ends sur les mois d’octobre, novembre, décembre, janvier et Février. Ils réservent 
un créneau généralement d’une heure et peuvent venir avec un maximum de 15 plongeurs. 

Les clubs de plongée apnée occupent la Fosse généralement sur 2 créneaux d’une heure, 
soit 2 heures consécutives. Comme pour la plongée bouteille, les créneaux les plus sollicités 
sont en soirée et durant les week-ends sur les mois d’hiver. 

Les professionnels :  

Les structures privées (école de plongée ou encore moniteurs auto entrepreneurs, 
entreprises) bénéficient également des installations. 

Les professionnels indépendants peuvent venir y exercer sous réserve qu’ils soient 
détenteur d’un Diplôme d’état et d’une carte d’éducateur. Ils peuvent venir accompagné de 
8 élèves maximum par moniteur. 

  





 

                                                     

19 

 

  

Chapitre 4 

Fréquentation  
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4.1 Générale 

Durant l’année 2022, le Stade Nautique a accueilli un total de 74 566 usagers soit -22% par 
rapport à la dernière année de référence qu’est 2019 (95 579 entrées), dont la ventilation 
mensuelle est présentée sur les tableaux graphiques ci-après : 

FREQUENTATION 2019 2020 2021 2022 EVOL 22/19 

Public 48145 18552 8751 44782 -6,99% 

Scolaire commune 11317 7749 4161 5862 -48,20% 

Scolaire autres 2136 2033 593 2196 2,81% 

Clubs 10380 4290 2455 13790 32,85% 

ALSH/CE 15698 3792 2129 1077 -93,14% 

Plongée 7903 2285 2026 6859 -13,21% 

TOTAL 95 579 38 701 20 115 74 566 -21,98% 

 

FQ Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août 
Septemb

re 
Octobre 

Novembr
e 

Décembr
e 

 

2019 10018 8591 10809 9989 7893 5144 3114 4183 7459 10464 10779 7136 95 579 

2020 10000 8484 3460 0 0 124 1619 2290 4633 4125 2240 1726 38 701 

2021 18 261 617 0 0 0 0 0 1395 5588 6683 5553 20 115 

2022 6621 7326 8739 8429 6973 5209 3008 4622 4759 6937 6844 5099 74 566 
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Fréquentations (en 

usagers) 
CEP 2022 Evol 22/CEP 

Entrées piscine  34 727 23624 -32% 

Entrées activités 

aquatiques 
16 018 9170 -43% 

Entrées 

abonnements PASS 
7 650 8150 7% 

Entrées plongée 9 309 6 859 -26% 

Entrées bien-être 6 608 3838 -42% 

autres 10 357 1077 -90% 

Entrées scolaires 
extérieurs  

3 527 2196 -38% 

Entrées scolaires 

commune 
15 733 5862 -63% 

Entrées clubs 14 666 13790 -6% 

TOTAL DES 
FREQUENTATION 

118 595 74566 -37% 
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4.2 Par publics 

 

- Entrée public (piscine + activité + abonnement + bien-être) : 44 782 entrées soit 
40.4% des entrées totales soit une diminution de -7% par rapport à 2019 (48 145) : 
 
- Entrées piscine : 23 624 entrées soit 31.8% des entrées totales, 
- Entrées Activité : 9 170 entrées soit 12.4% des entrées totales, 
- Entrées Abonnement : 8 150 entrées soit 11% des entrées totales, 
- Activités Bien-être : 3 838 entrées soit 5.2% des entrées totales, 
 
- Scolaires La Teste de Buch : 5 862 entrées soit 7.8% des entrées totales soit une 
diminution de -48.2% par rapport à 2019 (11 317). 
 
- Scolaires extérieures : 2 196 entrées soit 2.9% des entrées totales soit une diminution 
de +2.81% par rapport à 2019 (2 136). 
 
- Clubs/Asso DSP : 13 790 entrées soit 18.5% des entrées totales soit une augmentation 
de +32.85% par rapport à 2019 (10 380). 
 
- ALSH / CE : 1 077 entrées soit 1.45% des entrées totales soit une diminution de -93.14% 
par rapport à 2019 (15 698).  
 
- Plongée : 6 859 entrées soit 9.2% des entrées totales soit une diminution de -13.21% 
par rapport à 2019 (7 903). 
 
 
 
 
 
 

Fréquentation janv fev mars avr mai juin juillet aout sept oct nov dec TOTAL
Entrées Piscine 1607 2613 1261 3196 1930 1629 1972 3055 1599 1941 1512 1309 23624

Entrées Activités aquatiques 746 814 1113 900 832 725 393 551 735 938 934 489 9170
Entrées Abonnement multi-

activités (Pass)
459 522 966 701 818 598 371 683 657 819 839 717 8150

Espace bien-être 314 315 348 530 385 305 111 254 262 279 387 348 3838
Plongée 975 1249 1439 977 594 263 0 230 473 659 6859

Entrées Groupes, CE, ALSH 

exterieur
78 105 147 175 150 59 101 44 76 58 51 33 1077

Entrées Scolaires Extérieurs 99 152 420 317 419 148 0 0 160 155 198 128 2196
Entrées Scolaire commune 1er  

et 2ème r Degrés
433 154 1221 586 415 227 0 0 513 769 977 567 5862

Entrées Clubs 1910 1402 1824 1047 1430 1255 60 35 757 1748 1473 849 13790
TOTAL 6621 7326 8739 8429 6973 5209 3008 4622 4759 6937 6844 5099 74566
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Le détail des fréquentations Public (44 782 entrées) se répartit de la manière suivante : 

 

Analyse : 

La baisse significative des fréquentations s’explique principalement par une baisse des 
scolaires de la ville de La Teste. Malgré que le nombre de classes et le volume de séances 
est sensiblement identique. 

Concernant les fréquentations public, elles baissent légèrement de  -7% par rapport à 2019 
(année exceptionnelle pour les piscines). Ce résultat est plutôt satisfaisant au vue du 
contexte de reprise suite aux fermetures Covid et travaux et au vu de la période sanitaire 
compliquée sur le 1er trimestre 2022. 

Concernant l’augmentation de la fréquentation des clubs, on constate que le Stade 
Nautique accueil en 2022 un plus grand nombre de clubs. Cela impact donc le taux de 
fréquentation.  

Pour terminer, les fréquentations concernant les Comités d’entreprise sont en baisse 
également et sont une piste d’amélioration pour l’année 2023.  

4.2.1 Fréquentations scolaires : 

Apprendre à nager à tous les élèves est une priorité nationale inscrite dans le socle commun 
de connaissance et de compétence de l’éducation nationale. Le savoir-nager correspond 
à une maîtrise du milieu aquatique permettant de nager en sécurité et doit être acquis dès 
la classe de 6ème et au plus tard en fin de 3ème. 

L’accueil des scolaires est une priorité pour les collectivités dans le cadre des actions de 
service public. Les conditions d’accueil satisfaisantes sont les premières clés de la réussite. 
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 8058 élèves (5 862 élèves des établissements de La Teste-de-Buch prévu au contrat et 
2196 élèves issue d’établissement scolaire hors commune) ont pratiqué la natation au 
Stade Nautique cette année, répondant ainsi au besoin du territoire pour l’apprentissage du 
savoir-nager.  

Ci-après la répartition par établissement scolaire :  

PRIMAIRE BREMONTIER  895 

PRIMAIRE 
HENRI 

D'HEURLE 
 

2292 

PRIMAIRE LAFON  942 

PRIMAIRE 
SAINT 

VINCENT 
 

431 

PRIMAIRE GAMBETTA  730 

PRIMAIRE MIQUELOTS  572 

LYCEE 
LYCEE DE LA 

MER 
 

381 

COLLEGE JEAN ZAY  952 

COLLEGE VAL DES PINS  863 

 
 

 
 
 
4.2.3 Fréquentations des clubs et associations : 

Accueil des clubs et associations soutenus par la ville : 

Les Clubs/associations soutenus par la ville de La Teste de Buch à travers le contrat de 
délégation de service public sont :  
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- L’Association Sportive Testerine section Natation avec 6 449 entrées. 
- L’ AST section Kayak avec 162 entrées.  
- L’AST section triathlon avec 447 entrées. 
- L’AST section waterpolo avec 417 entrées 
- L’association « les fines flèches du bassin d’Arcachon » avec 195 entrées. 
- L’association « M en rouge » avec 151 entrées. 

La fréquentation sur l’année 2022 de l’ensemble de ces acteurs s’élève à 7 821 entrées.  

 

On peut visualiser le détail de l’occupation de chaque club/association faisant l’objet d’une 
convention quadripartite (COBAS, mairie, club, exploitant), sur le graphique ci-dessous :  
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Accueil des compétitions : 

En 2022, le Stade Nautique a accueilli 13 jours de compétitions dans le cadre du contrat de 
délégation de Service Public qui prévoit 14 jours de mise à disposition à la commune de La 
Teste de Buch : 

1 – 26 et 27/02/2022 

2 – 19 et 20/03/2022 

3 – 10/04/2022 

4 – 14 et 15/05/2022 

5 – 22 et 23/10/2022 

6 – 19 et 20/11/2022 

7 – 3 et 4/12/2022 

Accueil des autres associations, clubs et organismes : 

Les associations qui fréquentent le Stade Nautique en 2022 sont principalement : 

- Section Elite de l’AST avec 504 entrées. 
- J’aime le pays de Buch (JPDB) avec 2220 entrées. 
- Les retraités sportifs du Sud Bassin (RSSB) avec 568 entrées. 
- Les Nettoyeurs Subaquatique (NSA) avec 675 entrées. 
- L’association C2P avec 185 entrées. 
- La base aérienne militaire de Cazaux (BA120) avec 1460 entrées. 
- Grain de folie avec 38 entrées 
- Les pompiers avec 172 entrées 
- En Tours avec 21 entrées 
- Dauphins section Paloise avec 80 entrées 
- Arcachon natation (pendant la fermeture d’Arcachon) avec 46 entrées 
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Cette catégorie a donc généré 5969 entrées : 

 

Ponctuellement le Stade Nautique a également accueilli des centres de loisirs : 
- Les bambins du bassin 
- Les milles potes 
- L’association Camina Asso Laïque du Prado 
- Différents stages sportifs notamment « Sport et vacances » de la mairie de La Teste 
de Buch 

 

4.2.4 Fréquentation de la Fosse de Plongée : 

Le contrôle d’accès de cette zone est dépourvu de tourniquet. Les références de 
fréquentation utilisées sont donc les fiches de palanquées, obligatoires pour les Clubs, ainsi 
que les badgeages incrémentés par les cartes d’accès délivrées par l’accueil aux 
particuliers pour l’ensemble des prestations auxquelles ils peuvent prétendre (baptême de 
plongée, pack découverte, formations, séances d’apnée, etc…). 

Les fréquentations enregistrées sont issues de la compilation de ces comptages et sont 
représentées dans les graphiques ci-dessous. 

Globalement, ce sont 6 859 entrées qui ont été enregistrées sur l’année 2022 soit une 
diminution de -13.2% par rapport à 2019 (7 903 entrées). 

Cette diminution est due à la fermeture de la Fosse du 11/07/2022 au 25/09/2022 en raison 
d’un accident de travail de la collaboratrice plongée qui n’a pas pu être remplacée sur cette 
période.  
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Ci-après le détail de la situation géographique des clubs venant pratiquer la plongée 
bouteille à la Fosse du Stade Nautique :  
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Ci-après le détail de la situation géographique des clubs venant pratiquer l’apnée à la 
Fosse du Stade Nautique :  
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Chapitre 5 

Les Animations  
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Le Stade Nautique a, cette année à nouveau, réalisé de nombreuses animations afin de 
satisfaire ses usagers et faire vivre l’équipement. En voici le détail ci-après : 

   

14/02/2022 : Animation Saint Valentin, avec notre Partenaire SweetWorld, une photographe 
apnéiste qui fait de la photo professionnelle subaquatique. Nous avons donc proposé ses 
services à nos usagers avec des tarifs négociés via notre partenariat.  

  

Toutes les vacances scolaire (sauf Décembre) : stage de natation pour commencer ou 
approfondir le « savoir nager ».  

   

Vacances de Février : première édition des stages de plongée avec 5 séances = 2 bouteilles, 
2 apnée et la dernière au choix du groupe. Apprentissage, dépassement de soi, mais surtout 
jeux sont au programme. 
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19/02/2022 : Animation Jeux d’Hiver pour les vacances de Février. Sur le thème des jeux 
olympique, nos usagers ont pu pratiquer le biasleigh’ profiter de la structure gonflable, 
répondre à notre quizz et remporter des cadeaux !  

  

Presentation du Biasleigh’ 

  

09/04/2022 : Animation soirée Bien-être. Très plébiscité par nos usagers elle est l’occasion 
de s’autoriser une parenthèse. Différent partenariat = relaxation aquatique, yoga, tisanerie, 
réflexologie, musicien de Handpan, ont été réalisé pour prendre soin au mieux de notre 
clientèle sur cette soirée.  
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18/04/2022 : Animation de Pâques. Gigantesque chasse aux œufs subaquatique avec 
différents niveaux et différentes récompenses qui se traduise à votre sortie en paquet de 
chocolat. Pour pimenter le tout, un ticket d’or a été caché sur l’une des trois piscines de la 
COBAS. Ca valeur de plus d’une centaine d’euros a été cherché activement par nos usagers 
dans tout les recoin de la piscine pour finalement être trouvé à la Piscine et Spa de Gujan-
Mestras.  

  

16 au 22/05/2022 : La semaine de l’eau est une animation Equalia qui vise à sensibiliser nos 
usagers sur la ressource en eau, en faire découvrir les bienfaits, promouvoir les activités 
aquatiques et faire découvrir le fonctionnement d’un centre aquatique. Dans ce cadre, nous 
avons demandé à Engie la permission pour faire visiter les pièces techniques, un partenariat 
avec Longitude 181 a aboutit à une exposition sur les risque de pollution marine. Un quizz a 
été mis en place, ainsi qu’une animation sur le tri des déchets et des lots ont été remporté 
par nos usagers.   
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01/05/2022 : animation jeux de société subaquatique. Les plongeurs et apnéistes ont été 
convié à venir passer une après-midi ludique à la Fosse de plongée. Pour cela, un qui est-
ce, un puissance 4, un dessiner c’est gagner, un frisbee, un jeu de dame, un jeu de pétanque 
et des casse-têtes, tous lesté, ont été mis à disposition des plongeurs.  

  

18/06/2022 : la fête de l’école de natation avait pour but de réunir tous les enfants de nos 
écoles et leur famille sur un même moment, afin de montrer aux familles la progression de 
leurs enfants (démonstration) mais également, de récompenser les enfants de leurs efforts 
en leur offrant à eux et leur famille un temps réservé sur lequel ils ont pu s’amuser tous 
ensemble. Les enfants se sont ensuite vu remettre leur diplôme et un cadeau du Stade 
Nautique constitué d’un sac, d’un petit carnet pédagogique et d’un porte clef, au couleur de 
son établissement.  
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24/06/2022 : animation 12h de natation. Cet événement met en valeur la performance 
collective de nos nageurs en calculant le nombre de kilomètre parcouru sur 12heures 
d’ouverture en continue par l’ensemble de nos nageurs.  

  

Juillet et août 2022 : animation guinguette. La Guinguette a été le thème de notre été. Dans 
ce sens, un activ’Guinguette a été proposé à nos usagers. Egalement, tous les vendredis et 
mercredis après-midi, la structure gonflable, la pétanque subaquatique et un jeu de molky 
sur la terrasse était à disposition des clients. 

   

03/09/2022 : le forum des associations. Encore cette année, la mairie a bien voulu nous 
accompagner afin que l’on puisse participer au forum des associations de la ville. 
L’occasion pour nous de renseigner, répondre aux questions et collecter les avis et 
suggestions de nos visiteurs.  
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19/10/2022 : Octobre Rose. Nous avons souhaité cette année s’engager pour cette cause. 
Nous avons sollicité un partenariat avec « Les Elles du Bassin » et la Ligue contre le cancer, 
qui nous ont fait parvenir des visuels et du contenu pédagogique dans le cadre de la 
prévention du cancer du sein. Nous avons également proposé à nos usagers ayant eu cette 
maladie de participer à un shooting photo subaquatique avec notre partenaire Sweet 
Wolrd. Egalement un partenariat avec le club de l’AST section natation synchronisé a été 
réalisé afin de proposer un gala rose aux visiteurs.  

  

30/10/2022 : animation Halloween. L’un des événements les plus attendu du Stade Nautique 
est Halloween. Des décors sanglants, un monstre bien réel, un squelette en maillot de bain 
pour la photo polaroïde souvenir, un bar à insecte, un tour à la Fosse de plongée et une 
chasse au bonbons géante dans les bassins, voilà en partie, le programme d’une après-
midi terrifiante au Stade Nautique.  

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

23/12/2022 : animation de Noël. Présence du Père Noël, animation bassin, chocolat chaud, 
crêpes, confiserie et chocolats. 
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Chapitre 6 

Qualité de service  
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 6.1 Le service 

Cette année, afin de satisfaire notre clientèle, nous avons souhaité poursuivre la dynamique 
initiée en 2021 en continuant à augmenter la qualité de nos prestations. En 2021 et 2022, 
l’accueil client et la qualité de nos aquagym étaient l’un de nos axes prioritaires. En 2022, 
l’espace bien-être et la boutique ont été à l’honneur.  

L’espace bien-être a été complétement réaménagé : peinture, mûrs végétal, plantes, 
décoration, transat, salon, tisanerie. Cette mise en ambiance permet de valoriser l’esprit 
détente propice à la relaxation et développement commercial de cet espace. Pour 
compléter cette montée en gamme, nous avons souhaitez donner la possibilité à nos 
usagers de consommer une tisane (qui leur est offerte à leur arrivée) qu’ils peuvent 
consommer dans cet espace.  

 

 

 

 

 

 

 

Concernant la boutique, elle ne disposait jusqu’à aujourd’hui, que de quelques maillots de 
bain et lunette. Pour compléter l’offre bien-être, nous avons souhaité mettre en place une 
boutique en lien. Notre partenaire Yango (boutique située à La Teste de Buch, produits bio 
et local) nous a mis en place une boutique d’huiles essentielles, thés, huile végétal etc…  

Pour la partie plongée, c’est notre partenaire Mares qui nous a mis en place, stabilisateur, 
détendeurs, ordinateur de plongée, anti-buées, masque, etc.…  

Côté piscine, nous avons travaillé avec notre partenaire Topsec afin de rationaliser la 
gamme en ne gardant que ce qui était pertinent pour les clients : lunettes enfants, lunettes 
adultes, bonnet de bain, distributeur automatique avec maillots de bain, couche, etc.… 
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Enfin, le Stade Nautique a créé sa propre boutique de produit dérivés. Vous y retrouverez, 
logoté et aux couleurs du Stade Nautique : serviette, gourde, sac, tote-bag, porte-clefs, etc.… 
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6.2 L’enquête de satisfaction 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On constate que 3 thèmes ont été mis à l’honneur : la qualité des cours d’activités, la 
propreté de l’équipement et la qualité de l’accueil. Dans ces 3 thèmes le Stade Nautique 
comptabilise de très bons résultats. Le pourcentage de satisfaction des cours d’activité est 
particulièrement élevé. 
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Chapitre 7 

Les ventes  
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Durant l’année 2022, Le Stade Nautique de La Teste de Buch a réalisé un chiffre d’affaire 
commercial de 399 726€ HT ce qui représente 78% du CA prévisionnel. Cet écart s’explique 
principalement par : 

-  l’impact de la pandémie COVID-19 en début d’année. 
-  Les fermetures pour problème technique suite aux fuites de charbons  
- Problèmes de température qui ont impacté également fortement l’image du Stade 
Nautique.  

Enfin, suite aux confinements des publications spécialisées indiquent de nouvelles 
habitudes de consommation des usagers allant vers une prise en compte des aspects 
écologiques, désir de temps pour soi et donc augmentation de la pratique bien-être et 
sportive, désir de nature et de retour aux sources, produit naturel. Mais la consommation de 
la piscine (chlore, équipements chauffés à l’année, eau non réutilisé, traitement de l’eau 
chimique) n’est pas en adéquation avec ces évolutions de comportement, et donc 
potentiellement engendre une diminution de la fréquentation sur l’équipement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réalisé HT Comparaison CEP 2021 HT Taux d'evol 2022

Recettes Piscine
101 407 € 90 667,00 € 89% 29 194,12 € 210,57%

Recettes Activités aquatiques
127 210 € 99 227,00 € 78% 26 298,28 € 277,31%

Recette de bien être et de détente
27 414 € 12 732,50 € 46% 3 484,60 € 265,39%

Recettes Abonnement multi-activités 

(Pass)
41 203 € 45 278,60 € 110% 3 550,80 € 1175,17%

Recettes Plongée
122 659 € 81 935,40 € 67% 29 431,40 € 178,39%

Recettes scolaires hors commune
10 359 € 6 259,67 € 60% 1 756,66 € 256,34%

Recettes commerciales associations et 

clubs
38 276 € 49 034,00 € 128% 13 601,38 € 260,51%

Recettes Groupes et CE
32 356 € 13 664,30 € 42% 1 801,66 € 658,43%

Recettes Autres
8 458 € 927,50 € 11% 175,50 € 428,49%

TOTAL DU CA COMMERCIAL 509 342 € 399 726 € 78% 109 294,40  265,73%

Compensation Contraintes Service Public 175 934 € 175 934,00 € 100% 365 126,40 € -51,82%

TOTAL AVEC COMPENSATION 685 276,00 € 575 659,97 € 84% 474 420,80 € 21,34%

2022 Réalisé
CEPPRODUITS
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Chapitre 8 

Technique  
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8.1 Prestation Equalia 

Conformément à son engagement, EQUALIA assure le nettoyage et l’entretien courant des 
ouvrages, installations et matériel conformément à l’annexe 7.  
A ce titre, pour la partie nettoyage, nous travaillons avec une gamme de produits adaptée 
aux besoins d’un espace aquatique. Un protocole d’entretien, des fiches techniques et de 
sécurité sont communiqués au personnel afin d’assurer un nettoyage de qualité, 
d’optimiser la consommation des produits, d’améliorer l’utilisation de ceux-ci, tout en 
assurant la sécurité du personnel.  
Dans le respect des conditions d’hygiène et de sécurité, notre équipe d’entretien utilise des 
produits spécifiques compatibles avec le traitement d’eau de la piscine, les produits 
utilisés : 
 
- Un désinfectant puissant : nettoyant acide bactéricide pour les sols et murs des sanitaires, 
salle d’eau, vestiaires.  

- Un détergent décontaminant : nettoyant acide doux désinfectant bactéricide pour les 
sanitaires, salle d’eau, vestiaires.  

- Un détartrant rénovateur de surface : spécialement adapté pour le nettoyage des sols, la 
rénovation des vitres et de l’aluminium.  

- Un nettoyant biologique spécialement conçu pour le traitement et l’assainissement des 
sanitaires et siphons.  

- Des nettoyants multi-usages et vitres viennent compléter la gamme de produits.  
 
Ces produits sont appliqués par nos agents en respectant les strictes conditions d’utilisation 
du protocole d’entretien.  
En complément, des contrats d’entretien ont été établis avec des prestataires locaux :  
- Prestations de nettoyage des vitres (Azur Concept)  
- Prestations d’entretiens des espaces verts  

 

8.2 Prestation Engie  

L’entretien des plages, des bassins et lignes d’eau ainsi que la gestion technique sont 
assurés par ENGIE. Une procédure est mise en place pour tout dysfonctionnement identifié 
par nos équipes afin que l’information soit relayée auprès de ENGIE dans les plus brefs 
délais.  
La prise en charge et l’organisation des interventions est entièrement sous la responsabilité 
du prestataire technique.  
L’année 2022 a été marquée par divers dysfonctionnements. Les principaux problèmes 
techniques rencontrés en 2022 sont présenté ci-dessous. 
Le Gros Entretien Renouvellement de l’ensemble des bâtiments et des installations 
techniques relève du contrat de partenariat.  
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8.3 Suivis des incidents 

L’année 2022 a été marquée par divers dysfonctionnements. La liste complète de ces points 
est présentée en annexe 2. 

Les principaux problèmes techniques rencontrés en 2022 sont les suivants : 

- Fuite de charbon de bois dans l’eau; 

- Température des bassins irrégulière en particulier sur les créneaux bébé nageur où l’eau 
doit être au minimum à 30 degrés ; 

- Porte pompier du 4ème étage cassé et donc ouverte ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DATE Localisation HEURE Durée Nature MOTIF Commentaire
07/02/2022 bassin sportif 13h Qualité

filtration eau bassin sportif vert retours clients 

très négatif
pas de fermeture

17/02/2022 bassin sportif 5h 0,5 Indisponibilité fuite charbon bassin sportif fermeture toute la matinée, réouverture 14h

22/02/2022
bassin ludique et 

pataugeoire
8h 0,25 Indisponibilité

analyse bassin ludique et pataugeoire 

mauvaise
fermeture 1h30, réouverture 9h30

22/02/2022 bassin sportif 15h30 0,5 Indisponibilité fuite charbon bassin sportif fermé toute l'après-midi, pas de réouverture ce jour

25/02/2022 bassin sportif 8h30 0,5 Indisponibilité fuite charbon fermeture matinée complète. Réouverture 14h

28/02/2022 fosse plongée 9h 0,5 Indisponibilité analyse fosse de plongée mauvaise fermeture matinée

30/03/2022
bassin ludique et 

pataugeoire
8h30 0,5 Indisponibilité

annulation cours bébé nageur: température 

eau = 29°
annulation

29/03/2022 14h 0 qualité analyse mauvaise : chloramine 0,77 pas de fermeture

30/03/2022 bassin sportif 16h15 0,5 Indisponibilité fuite charbon bassin sportif
fermeture après-midi complète pas de réouverture ce 

jour

31/03/2022 bassin sportif 6h45 1 Indisponibilité fuite charbon bassin sportif
pas de réouverture de la journée. Fermeture 

équipement entier jusque 16h ouverture bassin ludique 

01/04/2022 bassin sportif 8h 0,5 Indisponibilité fuite charbon bassin sportif
grand bassin toujours pas claire fermeture matinée. 

Réouverture 10h.

02/04/2022 bien-être 10h 0,25 Indisponibilité bain bouillonant espace BE HS fermeture espace BE pendant 2h. Réouverture 12h,

28/04/2022 bassin sportif 11h 0,5 Indisponibilité fuite charbon bassin sportif fermeture bassin sportif de 11h à 17h

16/06/2022 bien-être 7h45 0,5 Indisponibilité hamman HS espace BE fermé Fermeture matinée complète. Réouverture 14h

18/06/2022 bassins 9h30 0,5 Indisponibilité
mauvaise annalyse (astreinte déclenché sans 

intervention)
fermeture matinée complète. Réouverture 13h

20/06/2022 bassins 7h00 0 Indisponibilité
mauvaise annalyse (astreinte déclenché sans 

intervention)
fermeture piscine de 7h à 9h30, réouverture 9h30,

23/06/2022 bassin sportif 15h 0 Indisponibilité mauvaise annalyse (taux chlore trop élevé) fermeture bassin sportif 15h à 16h

11/07/2022 bien-être 10h 0,25 Indisponibilité hammam HS, fermeture espace BE fermeture BE de 10h à 12h.

07/11/2022 bien-être 6h 0 Indisponibilité
mauvaise analyse bain bouillonant espace BE 

(astreinte déclenché mais pas d'intervention)
fermeture de 7h à 9h, réouverture espace BE 9h

05/12/2022 bien-être 8h 0,25 Indisponibilité bain bouillonant espace BE vide fermeture de 8h à 10h, réouverture 10h

11/12/2022
bassin ludique et 

pataugeoire
9h 0,5 Indisponibilité

annulation cours bébé nageur: température 

eau = 29°
annulation bébé nageur

22/12/2022
bassin ludique et 

pataugeoire
9h 0,5 Indisponibilité

annulation cours bébé nageur: température 

inateignable (demande technicien Engie)
annulation bébé nageur
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8.4 Contrôles réglementaires 

Pour un certain nombre d’installations soumises à des contrôles obligatoires, nous avons 
fait le choix d’établir des contrats de maintenance avec des spécialistes. 

La société AQUIFEU assure les contrôles des extincteurs, extracteurs de fumées et du S.S.I 
(Système de Sécurité Incendie). Concernant l’ascenseur, l’électricité et le gaz, les contrôles 
ont été confiés à l’APAVE ou pris en charge par Engie Solutions. 

o Conduits de fumée : 14/06/2022; 
o SSI : 19/09/2022 
o Appareils à combustible gazeux et appareils à liquide réfrigérant : 06/01/22 ; 
o Installations utilisant des gaz combustibles et installations utilisant des 
hydrocarbures liquéfie : 07/11/2022 ; 
o Installations électriques : 07/11/2022 ; 
o Ascenseurs – Monte –charges – Escaliers mécaniques et divers : 7/01, 03/03, 01/04, 
06/05, 20/06, 20/07, 29/08, 10/10, 14/11, 27/12/2022 ; 
o Chauffage – Réfrigération – Ventilation – Conditionnement d’air – Production de 
vapeur et d’eau chaude : 06/01/2022. 
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Chapitre 9 

La communication & la 
commercialisation   
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9.1 Synthèse et stratégie 

L’année 2022 a été riche en projet. Elle a été l’occasion de reconquérir notre clientèle suite à 
la pandémie et fermeture travaux.  

Beaucoup d’animations et d’événements ont été mis en place pour faire vivre l’équipement 
et satisfaire nos usagers. Concernant la communication, la soirée bien-être et l’animation 
d’Halloween sont nos plus belles réussites, rapidement suivies par le shooting photo 
subaquatique de la Saint Valentin. 

Nous tirons un bilan très positif concernant cette année, avec de nombreuses réalisations, 
pour certaines très appréciées de nos usagers. Cela se traduit d’ailleurs dans les faits, avec 
notamment une note Google en nette progression.  

Concernant la projection 2023, l’année sera riche également, avec notamment, 
l’organisation de l’anniversaire des 10 ans de l’équipement. Cependant en terme de 
stratégie, 2022 ayant été notre année « test » où nous avons multiplié les projets, 2023 se 
voudra plus sage en tirant les leçons de 2022 et approfondissant les points qui ont le mieux 
fonctionnés. 

Le programme 2023 semble donc se tourner vers : le développement de la boutique locale, 
des animations familiale de qualité, une vidéo professionnelle de promotion de 
l’établissement, des actions de commerce ciblée et efficace, une communication active sur 
les réseaux sociaux, un passage sur Instagram, la diversification de nos partenaires presse, 
l’utilisation de la radio, un anniversaire des 10 ans des piscines exceptionnel, la suite et la fin 
de la mise en ambiance de l’équipement, des propositions bien-être et des propositions 
pédagogique, tout en continuant à approfondir nos points fort (accueil, activité, sécurité, 
propreté, matériel, etc) afin de satisfaire au mieux les exigences de nos clients.  
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9.2 Synthèse des actions de commercialisations 

 

Les offres des « Bonnes résolutions » : frais d’adhésion offert sur tous les nouveaux PASS 
souscrit. Tarif découverte de l’espace bien-être 5€. Découverte des activités grâce au 
marathon des activités (synthèse de 20 min de chaque aquagym que nous proposons) au 
tarif de 5€. 

 

 

Offre « Duo » de Saint VALENTIN : 1 entrée achetée, 1 offerte valable uniquement sur l’espace 
bien-être.  
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Offre fête des grands-mères : entrée offerte lorsqu’elle vient avec ses petits-enfants. 

 

Activ’challenge : éffectuer 15 séances d’activiés en 10 semaines, à suivre sur la carte 
Activ’challenge. Lorsque le challenge est réussit, l’usager à le chois de sa récompense : 2 
activités offertes ou bien 2 entrées bien-être offerte ou bien un baptême de plongée. 
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Offre fête des mères : entrée de la maman offerte lorsqu’elle vient avec ses enfants. 

 

Offre fête des pères : entrée du papa offerte lorsqu’il vient avec ses enfants. 
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Offre découverte : frais d’adhésion offert sur toute nouvelle souscription d’un PASS, 
marathon des activités au tarif de 5€. 

 

Offre bien-être : une activité acheté, une entrées bien-être offerte. 
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Offre de noël : calendrier de l’avant avec une offre par jour.  

 

9.3 Site internet (commun 3 piscines) 

Audience : En 2022, le site internet des Piscines de la COBAS a reçu 28 355 visiteurs. La 
fréquentation a été majoritairement élevée entre avril et mai 2022. 

Acquisition : Les internautes proviennent principalement d’un trafic organique (58,9%) 
grâce au référencement naturel, nous avons pu recueillir 18 210 visiteurs. Les mots clés les 
plus recherchés sont : "Piscine La Teste”, “stade nautique de la teste », « piscines cobas ».  

La deuxième majorité provient d’un trafic direct (36%) c’est-à-dire, des visiteurs qui ont 
l’habitude de consulter notre site internet. Leur visite s’oriente principalement vers les pages 
: “Tarifs et horaires”, “Activités ».  
 
Nous retrouvons également des utilisateurs provenant d’un trafic social (2,7%) depuis la 
Page Facebook. Egalement, nous retrouvons du trafic referal (2,3%)  provenant du site  
internet Guide- Piscine.fr et du site internet de la commune. 
 
Comportement : Nous comptabilisons 150 372 pages vues. Parmi elles, les plus 
consultées par nos internautes sont principalement : “Tarifs et horaires”, “Je réserve”, 
“Planning”, « activités ». 

Campagne e-mailing : Durant l’année 2022, nous avons continué les campagnes e-
mailing. Ce canal nous a permis de communiquer en interne auprés des équipes, grâce à 
des mails informatifs relayant les informations des 3 établissements, ainsi, toutes les 
structures disposaient d’un maximum d’informations pour pouvoir renseigner l’usager quel 
que soit son établissement.  

Il nous a également permis de communiquer en externe, avec nos usagers, sur des offres 
promotionnelles, des animations ou encore des informations pratiques. 
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● Exemple mailing externe  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

9.4 Réseaux sociaux  

Communauté : La courbe de communauté de la page Facebook du Stade Nautique de 
la Teste-de-Buch a révélé une hausse continue.  
Alors qu’au 31 décembre 2021 nous comptions 1409 fans, nous sommes parvenus à atteindre 
les 1603 fans au 31 décembre 2022, soit une évolution de 47%  = 13.77% 
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Pour ce qui est du détail sociodémographique de la communauté, la cible principale sont 
les personnes âgées de 35 à 44 ans. Dans cette fourchette, les femmes sont 
majoritairement représenté, à hauteur de 55.5% et les hommes à hauteur de 44.5%.  
La quasi-totalité de nos fans résident en France  et vivent sur la COBAS, à  La Teste-de-Buch, 
Gujan-Mestras ou Arcachon. Nous parvenons également à toucher le nord de la Gironde 
jusqu’à Bordeaux  

 

 

Visibilité : Nous avons comptabilisé 396 000 impressions sur 2022. L’impression 
représente le nombre total de fois où le contenu de la page a été vu. 

D’autre part, la page a bénéficié d’une portée s’élevant à 205 000 vu en augmentation par 
rapport à 2021. La portée représente le nombre de personne qui ont vu nos publications 
dans leur fil d’actualité.  
 
L’engagement affiche quant à lui un score également très positif = 17 000 interactions, soit 
une évolution de 96% par rapport à 2021. L’engagement représente le nombre de personnes 
qui ont interagi avec notre page.  

Un pic d’engagement est remarquable sur le mois de novembre du 01/11/2022 au 10/11/2022. 
Ce pic est justifié par le lancement de la soirée bien-être . 
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Activité : Durant l’année 2022, nous avons rédigé 144 posts, soit une hausse de 56% (par 
rapport à 2021). Pour autant le nombre de réactions sur les publications a diminué = 627, 
soit -8% par rapport à 2021 

Des chiffres que nous avons pour ambition de dépasser sur cette nouvelle année 2023. 

Nous sommes parvenus à stimuler notre communauté puisque nous cumulons un total de 
258 commentaires (soit une baisse de -7%) et 246 partages (soit et une hausse de 45% par 
rapport à 2021). 

 

9.5 Avis google 
 

2021 2022 

Note 3,8 / 5 4.1 / 5 

Nombre d’avis +71 avis +79 avis 

 

9.6 Revue de presse – encart publicitaire 

Durant l’année 2022, le Stade Nautique  a été citée a X reprises par la presse grâce à : La 
Dépêche du Bassin et le journal Sud-Ouest. Les thématiques étant …. 

Nous avons principalement travaillé avec Sud-Ouest publicité au cours de cette année à 
travers les supports suivants :  
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Chapitre 10 

La carte des emplois 
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Siège et Services ressources : 

Comptabilité et Contrôle de gestion 

Juridique 

Ressources humaines 

Communication/Marketing 

Développement 

 

Coordinatrice Régionale 

 

Directrice 

 

                                      

Coordinatrice                                   Coordinatrice                                   Responsable  

Bassin                                           Accueil et entretien                      Fosse de Plongée 

 

Equipe bassin                        Equipe accueil et entretien               Equipe plongée 

6 ETP                                                 4.20 ETP                                         1.5 ETP 
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Le volet RH a été l’un des axes principal qui a été priorisé sur l’année 2022. L’équipe a été en 
partie renouvelée et une politique salariale ambitieuse a été mise en place, autour de trois 
objectifs : 

Rassurer :  

- Mise en place d’un management bienveillant basé sur la confiance et les compétences 
des collaborateurs. 

- Stabilisation des équipes et des plannings par la promotion interne d’une coordinatrice 
bassin et d’une coordinatrice accueil et entretien. 

- Structuration des services et des plannings. Réduction des amplitudes horaires, une 
augmentation des week-ends de repos pour les salariés et des plannings collaboratifs ont 
été mis en place grâce à une refonte complète des plannings collaborateurs.   

- Augmentation des heures entretien. Initialement à 25 heures semaine, le nombre d’heures 
entretien a été jugé insuffisant face aux exigence de propreté que nous nous étions fixé. Un 
second collaborateur entretien a été recruté, portant le total d’heure entretien par semaine 
à 40 heures.  

Fidéliser : 

- Autour d’un projet commun : pour cela, un panneau des valeurs de l’entreprise a été 
affiché et expliqué.  
- Des moments de cohésions ont été réalisé par équipement une fois par an (activité 
ludique, moment convivial) mais également avec l’ensemble des équipes des 3 sites de la 
COBAS, également 1 fois par an.  
- Un moment convivial à Noël est organisé avec distribution de cadeaux. 
- L’élection du CSE de l’entreprise 
- Le passage à la CCNS 
- Des formations/remise à niveau, logiciel de caisse, aquafitness, médiation et 
communication ont été mises en place afin d’accompagner les équipes.  
- Un planning d’animations des collaborateurs pour dynamiser la vie de l’équipement 
à travers des  attentions régulières auprès des salariés (jeux, aménagement, moment 
convivial, etc…) 

Impliquer :  

- Des missions annexes ont été attribuées à l’ensemble des collaborateurs au fur et à 
mesure en fonction de leur point fort et de leurs suggestions. Par exemple, mise en place de 
la boutique, gestion des stocks, inventaires infirmerie etc…  
- Un accompagnement personnalisé a été mis en place par des points individuels 
avec sa hiérarchie 2 à 3 fois par an. Cela permet de faire le point sur les objectifs en cours, 
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sur l’état d’esprit du collaborateur et des axes sur lesquels l’entreprise va pouvoir 
l’accompagner pour le faire progresser (formation par exemple).  
- Des primes sur objectif, décidées lors du point individuel de début d’année sont 
également attribuées. 

 

o Salariés ayant quittés l’entreprise (*)  
 

(accueil et entretien) 

(accueil et entretien) 

 (entretien) 

 (plongée) 

 (bassin) 

 (bassin) 

(accueil et entretien) 

(accueil et entretien) 

(entretien) 

(accueil et entretien) 

 

o Salariés ayant intégrés l’entreprise en CDI (*)  
 

(accueil et entretien) 

 (entretien) 

 (entretien) 

(bassin) 

(plongee) 
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o Salariés en arrêt de travail de plus de 3 mois (*) 
 

 (bassin) 

 
o Evolutions salariales  

: coordinatrice accueil et entretien 

: coordinatrice bassin 

o Accueil de stagiaires ou contrat de formation 
 

Stage STAPS AAN 

Stage AMOS développement commercial et évènementiel 

Stage lycée technique, accueil et administratif 

 
o Formation du personnel 
 

Recyclage secourisme PSE1 pour l’équipe MNS réalisé en partenariat avec le SDIS 33, 

CAEPMNS (formation continue et recyclage MNS)  

Formation Horanet sur le logiciel de caisse 

Formations aquagym interne Equalia Académie, 

Formations incendie interne Equalia Académie 

Formation SSI plongée et moniteur apnée SSI 

Communication non violente 

Prise de parole en public 
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Chapitre 11 

Rapport financier 
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11.1 Les produits 

L’ensemble des produits du compte d’exploitation est présenté ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

La situation sanitaire sur le 1er trimestre a impacté le Chiffre d’affaire 2022.  

Pour l’année 2022, la piscine d’Arcachon a réalisé 386 910€ de recettes commerciales soit 
76% du CA prévisionnel. L’écart avec les éléments présentés dans le chapitre « vente » 
s’explique par la variation des produits constatés d’avances, en effet en 2021 suite à la 
réouverture en septembre le volume était moindre que pour 2022. 

IL n’est pas cohérent de comparer ce chiffre avec l’année étant donné les fermetures pour 
travaux et l’impact COVID-19 de cette année particulière. 

Dans le détail : 

- Les recettes Piscine sont de 106 756€ (soit +105% du CEP) ,  
- Les recettes activités aquatiques sont de 78 998€ (soit 62% du CEP) 
- Les recettes espaces de bien-être et de détente sont de 1681€ (soit 6% du CEP). 

Ce chiffre correspond aux entrées unitaires uniquement. 
- Les recettes abonnements multi-activités sont de 50 673€ (soit 123% du CEP), ce 

chiffre d’affaire correspond à la commercialisation des abonnements PASS 
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mensuel. On constate un glissement des recettes activités et bien-être vers ce 
type d’abonnement. 

- Les recettes plongée sont de 88 038€ (soit 72% du CEP) 
- Les recettes établissement scolaires hors commune sont de 5 453€ (soit 

53% du CEP) 
- Les recettes liées aux clubs et Associations sont de 3 913€ (soit 10% du CEP). 

Cela correspond à la mise à disposition des maître-nageur en 
encadrement uniquement.  

- Les recettes liées aux autres groupes sont de 48 976€ (soit 151% du CEP). 
Cela correspond à 5 640€ de billetterie CE et 43 336€ de location de ligne 
d’eau aux clubs et associations. 

- Ventes boutiques et autres produits sont de 967€ (soit 36% du CEP) 
- Les recettes liées aux autres produits sont de 1 454€ (soit 36% du CEP) 

Concernant les recettes institutionnelles : 

- Subvention pour contraintes de service public de 101 087€. Cette 
subvention tient compte de l’indexation 2022. 
A noter : compensation très faible pour par rapport à l’année 2021 : 314 693€ 
(année travaux) ainsi que par rapport aux autres 3 dernières années du 
contrat (175 934€ non indexé). Cela explique en partie le résultat déficitaire 
de cette année. 

- Compensation pour indisponibilités 28 602€ 
 

Le montant total des produits s’établit à 516 599€ soit 85% du CEP.  
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11.2   Les charges 

L’ensemble des charges et le résultat du compte d’exploitation est présenté ci-dessous :  
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- Achats de marchandises et fournitures pour un montant total de 6 955€ soit 103% du CEP  
- Marchandise boutique = 278€ correspond à des variations de stocks (achats 

nouvelle boutique fin d’année 2022 donc stock différé sur 2023) 
- Prestataires extérieurs et animation = 3 340€ comprend les différents achats et 

prestations mises en œuvre tout au long de l’année. 
- Fourniture administrative = 2 743€ comprend l’achat de matériel de stokage 
- Pharmacie = 594€ correspond à des variations de stocks et renouvellement de 

l’infirmerie plongée. 
 
- Pas de charges concernant les fluides et plus particulièrement l’eau puisque qu’il a été 
validé avec la COBAS et Engie que ces charges relèvent du périmètre d’Engie selon l’annexe 
7 de notre contrat 
 
- Maintenance et Entretien pour un montant total de 38 965€ soit 183% du CEP. Ce poste 
comprend  : 

-les charges de nettoyage et entretien sont de 24 831€. Ce poste est beaucoup plus 
élevé que le CEP car il comprend : 

• Prestations vitrerie : 3883€  
• Sous-traitance 4 mois : 11 880€ (restructuration de l’équipe entretien) 
• Consommable (produits) : 9 068€ 

- les contrats de maintenance comprennent principalement les contrats 
maintenance, hébergement, hotline du logiciel de caisse, la location du copieur, le DSA et le 
contrôle des extincteurs, SSI ; contrôle réglementaire tampon Fosse de Plongée=13 148€ 

- les prestations d’entretien des espaces verts = 390€ 
- l’entretien des matériels d’exploitation correspond à la location annuelle du 

terminal bancaire = 595€ 
 
- Les charges de personnel pour un montant de 440 959€ soit 116% du CEP. Ce poste 
comprend  

• la rémunération du personnel, les charges sociales et provision CP, pour 426 361€. A 
noter, que l’activité partielle prévu au CEP (80 817€) n’a pas été perçue étant donné 
l’ouverture de l’équipement sur l’ensemble de l’année. Egalement, il y a eu un 
transfert des charges de personnel d’Arcachon afin de pallier aux départs, absences 
maladies et congés.   

• Cela inclus également 8 479€ de personnels extérieures (autoentrepreneur en 
renfort). 

• La formation pour 4 461€ (formation plongée SSI, communication non violente, prise 
de parole en public, logiciel caisse Horanet) 

• Médecine du travail : 1352€ 
• Vêtement travail : 307€ 

 

- La Promotion et Communication représente 8 393€ soit 54% du CEP. Les actions de 
communication intégrées dans ce budget ont été présentées dans la partie 5.  

• Communication : 10 301€  (soit 74% du CEP) 
• Achat carte bracelet : 1908€ (variation de stock) 
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- Les Impôts et taxes sont à hauteur de 55 274€ soit 125% du CEP.  
 
- Les frais généraux pour un montant de 67 519€ soit 108% du CEP. Ce poste comprend les 
différents frais de téléphonie, internet, déplacements, assurances honoraires, frais 
bancaires ainsi que les charges diverses de gestion courante liés aux services support 
Equalia. 
 
- Les charges diverses pour 40 911€ soit 152% du CEP, elles comprennent : 
 

- Les charges financières = 4 991€ 
- Les charges exceptionnelles = 20 000€ risque prudhomme 
-  Les dotations aux amortissements pour 15 920€. Une partie des 
investissements prévus a été réalisé sur 2021 et 2022, et sera complété en 2023. ( état 
des immobilisation ci-dessous) 
 

Le Total des charges s’élève à 658 976 € soit 116% du CEP. La maitrise des charges de 
fonctionnement nous permet d’établir un résultat déficitaire à -142 377€. 
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Synthèse générale & stratégie 

Rappel du cadre de fonctionnement 

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (« COBAS ») a réalisé la 
construction de trois équipements aquatiques sur le territoire respectif des communes 
d’Arcachon, la Teste-de-Buch, de Gujan-Mestras. Un contrat de partenariat (« PPP ») 
relatif au financement, à la conception, à la construction, à l’entretien-maintenance de 
3 piscines, a été signé le 29 septembre 2011. L’échéance de ce contrat, d’une durée de 
32 ans à compter de son entrée en vigueur, est fixée en 2043. 

La COBAS est l’« autorité concédante », afin d’assurer une plus grande efficience et une 
meilleure lisibilité dans la gestion des trois équipements aquatiques et dans 
l’organisation du service public, dans le respect des spécificités et des attentes de 
chaque commune. 

A ce titre un contrat d’affermage ayant pour objet de déléguer l’exploitation et la 
gestion des 3 centres aquatiques a été conclu pour une durée de 5 ans, du 1er janvier 
2021 au 31 Décembre 2025. 

Lors de ce rapport annuel, nous nous attacherons plus particulièrement à la 
présentation de la Piscine et Spa de Gujan-Mestras situé 9 avenue des Loisirs. 

 

Stratégie commune aux 3 Piscines 

L’objectif central de cette délégation de service public est de développer une 
complémentarité et synergie entre les 3 piscines. 

Depuis 2021, les équipements ont été fermés successivement en raison des phases de 
travaux programmées par la COBAS et NAUTIBAS (En 2021 sur Gujan-Mestras et la Teste-
de-Buch, puis en 2022 sur Arcachon). Nous avons souhaité tirer profit de ces périodes 
pour initier une consommation multi-site. En effet, nous avons valoriser une continuité 
des pratiques en orientant les clients à consommer leur abonnement sur les autres 
piscines. Nous avons constaté un réel report des clients lors de ces périodes de 
fermeture. Et nous constatons une habitude de consommation multi-équipement qui 
s’instaure et plus spécifiquement en cas de fermeture ponctuelle (vidange/ problème 
technique). 

Cette synergie et complémentarité a été déployée et valoriser sur plusieurs axes : 

- Horaires d’ouverture complémentaires (matinales/nocturnes) 
- Planning des activités  
- Offres commerciales : à titre d’exemple durant la période des travaux = tous les 

abonnements 1 piscine ouvraient un accès aux 3 piscines, 
- Un programme d’animations commun. Chaque animation et opération 

commerciale est déployée pour permettre une complémentarité et synergie entre 
les équipements. 
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A titre d’exemple sur l’offre de rentrée de septembre, un programme de découverte est 
proposé avec des dates complémentaires et des offres valorisant la synergie entre les 
services (Une activité aqua fitness à Arcachon offre un accès bien-être sur les 2 autres 
piscines). Autre illustration, sur l’animation d’halloween, jeu de piste sur les 3 piscines 
permettant de reconstituer un mot code unique. 

- Communication commune :  mise en place d’un site internet unique depuis 2021, 
plaquettes TH avec valorisation des abonnements 3 piscines. 

- L’implication de l’ensemble des collaborateurs des 3 piscines autour de ce projet 
commun. Depuis 2021, nous valorisons le projet commun aux 3 piscines auprès des 
collaborateurs. Pour cela, nous menons des actions de coordination transversales 
des pôles aquatiques et accueil et des actions de cohésion communes.  

Cette année 2022, nous a permis de consolider cette synergie pour les collaborateurs 
et pour les clients. 

Nous souhaitons la renforcer encore sur 2023, avec la valorisation de l’offre comité 
d’entreprise et à travers l’organisation de l’événement 10ème anniversaire des Piscines. 

Stratégie spécifique à la Piscine et Spa de Gujan-Mestras 

L’objectif principal de l'entreprise était de renouer le contact avec sa clientèle habituelle, 
qui avait été impactée par les fermetures dues à la pandémie ainsi que par les travaux 
en cours. En même temps, l'entreprise cherchait à attirer de nouveaux clients pour 
développer son activité. Pour atteindre ces objectifs, une stratégie globale a été mise 
en place, axée sur des prestations de qualité et une communication ciblée. 

Toutefois, cette année a été marquée par la sortie d'une crise sanitaire, qui a constitué 
un défi majeur pour l'entreprise en terme de mobilisation et de dynamisation des 
employés, ainsi que pour la redéfinition du sens de l'activité aux yeux des clients. Ce 
rapport d'activité rend compte de l'ensemble de ces éléments clés de l'année 2022. 

Au cours de cette année, nous avons mis l'accent sur le bien-être (identité de 
l’équipement de Gujan-Mestras) en valorisant une expérience enrichissante. Nous 
avons soigné l'ambiance de notre espace bien-être en utilisant des couleurs 
apaisantes, des matériaux et mobiliers détentes. Cela a contribué à instaurer une 
atmosphère relaxante. En parallèle, nous avons mis en place un circuit du bien-être axé 
sur la découverte et la maîtrise des équipements de la piscine. Ce circuit a été proposé 
lors d'animations et d'événements spéciaux. Notre objectif était d'offrir à nos clients une 
expérience complète et immersive, où ils pouvaient se ressourcer, se relaxer et acquérir 
des connaissances pour améliorer leur bien-être global. 

 

La piscine de Gujan-Mestras dans la synergie des 3 sites : 
- Les créneaux associatifs et clubs de la piscine d’Arcachon ont été reportés à Gujan-

Mestras au cours de la fermeture 2022. 
- Les collaborateurs de la piscine d’Arcachon ont poursuivi leur activité sur la piscine de 

Gujan-Mestras afin de pallier aux départs, congés et maladies. 
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- Les abonnés d’Arcachon ont poursuivi leur pratique au sein de Gujan-Mestras grâce à la 
validité des abonnements sur les 2 autres piscines. 

Nous avons constaté un véritable report des clients de la piscine d’Arcachon à Gujan-Mestras 
durant cette période de fermeture. 
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Chapitre 2 

Présentation du service 
délégué 
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Présentation du service délégué 

Piscine & Spa de Gujan-Mestras 

Située en cœur du Bassin de Loisirs, la Piscine et Spa de Gujan-Mestras se compose des 
installations suivantes : 

En sous-sol : équipements techniques, pompes, bâches, filtres et ozoneurs ; 

En rez-de-chaussée : hall d’accueil, locaux administratifs, vestiaires personnels, salle de 
repos, vestiaires individuels et collectifs, espace détente (hammam, jacuzzi et 2 saunas 
infrarouge), 2 bassins (bassin sportif de 25 mètres sur 6 couloirs et bassin de loisirs, 
banquettes à bulles et col de cygne) ainsi qu’une pataugeoire ; 

 Usagers 

Trois types d’usagers fréquentent la Piscine & Spa de Gujan-Mestras : 

- Le public : principalement originaire des quatre communes les plus proches de 
l’équipement. (Gujan-Mestras, Le Teich, La Teste de Buch et Arcachon), mais aussi de 
l’extérieur de la COBAS. Il vient pour le loisir, la détente, l’apprentissage de la natation, les 
activités aquatiques et les animations. 

- Les scolaires : complètent leur enseignement général par la pratique de la natation 
suivant un projet pédagogique élaboré. 

- Les Associations d’Activ’Gym : RSSB, LSAGM, OUSTAOU, AQUALYMPHO. 
- Les Clubs : Team Gujan Triathlon, GMBA Pentathlon Moderne, Grain de Folie. 
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Chapitre 3 

Exploitation 
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Exploitation 

Horaires d’ouverture 

Rappel des objectifs du contrat (annexe contrat DSP) : 

- Offrir une amplitude d’ouverture adaptée 
- Permettre l’accessibilité à tous les publics 
- Garantir un accueil de qualité 
- Optimiser les créneaux au quotidien 

Rappel des horaires d’ouverture par jour et par période (période scolaire, période 
petites vacances, grandes vacances) : 

Période Scolaire  

 
Espace Aquatique & Bien-être 

Lundi 09h-20h 

Mardi 09h-22h 

Mercredi 09h-20h 

Jeudi 09h-22h 

Vendredi 07h-20h 

Samedi 09h-20h 

Dimanche 09h-20h 

  

Période Petites & Grande Vacances  

 
Espace Aquatique & Bien-être 

Lundi 10h-20h 

Mardi 10h-22h 

Mercredi 10h-20h 

Jeudi 10h-22h 

Vendredi 07h-20h 

Samedi 09h-20h 

Dimanche 09h-20h 
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Le tableau de synthèse : 

 

 
Volume des heures 

d'ouverture de 
l'établissement par public 

DSP 2021 2022 Valeur  Commentaires 

Période 
Scolaire 

Espace Aquatique 83 83 83 h/semaine Respect du contrat 

Bien-être 83 83 83 h/semaine Respect du contrat 

Scolaire 408 164 334 Nb créneaux année Respect du contrat 

Club : Team Gujan Triathlon 3 3 3 h/semaine Respect du contrat 

Petits & 
Grandes 

Vacances 
Scolaire 

Espace Aquatique 79 79 79 h/semaine Respect du contrat 

Bien-être 79 79 79 h/semaine Respect du contrat 

 

Volume des heures d'ouverture 
public par période 

Période scolaire 
Petites & Grandes 

vacances scolaires 

DSP 83 h 79 h 

2021 83 h 79 h 

2022 83 h 79 h 

 

Ouverture / Fermeture 

Pour l’année 2022, sur 365 jours, la Piscine & Spa de Gujan-Mestras a été ouverte 347 
jours et fermée 18 jours. 

Les fermetures ont respecté les contraintes définies au contrat : le 01/01, les 14-15/02 
pour fermeture technique (nettoyage du bac tampons), du 22/08 au 04/09 pour 
fermeture technique (vidange) et le 25/12. 
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Nombre de jours 
d'ouverture/fermeture 

service 
Total 

Nb. Jours 
d'ouverture 

Nb. Jours 
fermeture 

Fermeture 
autres 

(préciser) 
Commentaires 

DSP 365 344 21     

2021 365 136 229   
54 jours pour COVID, 168 jours fermeture 

travaux, 6 jours vidange, 1 jour contractuelle 

2022 365 347 18   Respect du contrat 

 

Tarification 

Au cours de l’année 2022 par délibération du Conseil Communautaire de la COBAS, la 
grille tarifaire a évolué au regard de l’indexation prévue au contrat de DSP. Les nouveaux 
tarifs ont été mis en application à partir du 1er octobre 2022 (au lieu du 1er septembre 
afin d’attendre la délibération). En conséquence, l'année 2022 s'est divisée en deux 
périodes tarifaires distinctes : de janvier à septembre et d'octobre à décembre. 

Activités proposées 

Les bébés nageurs : Cette activité est réservée aux enfants de 6 mois à 3 ans. Son 
objectif est la découverte, la familiarisation et le plaisir de l’enfant et de ses parents à 
se retrouver ensemble dans l’eau. Chaque séance est encadrée par un éducateur qui 
assure aux enfants et aux parents une évolution en toute sécurité. 

Les cours ont eu lieu les samedis de 9h15 à 10h avec une eau chauffée à 32°. 

Le jardin d’éveil : Adaptée aux enfants de 4 à 5 ans, le jardin d’éveil est une initiation 
ludique aux plaisirs de la natation. Les éducateurs apportent ici aux enfants l’autonomie 
dans les déplacements grâce à une démarche pédagogique ludique. L’objectif est 
avant tout l’épanouissement de l’enfant durant ses activités aquatiques lui permettant 
de s’immerger et de se déplacer sans aide. 

Les cours ont eu lieu les mercredis et les samedis. 

L’école de natation : À partir de 6 ans, les enfants peuvent apprendre les techniques de 
nage pour évoluer pas à pas vers les quatre nages. 

Les cours ont eu lieu du lundi au samedi. Les enfants ont été répartis dans trois niveaux 
différents : débutants, intermédiaire et confirmé. 

L’Activ’Douce : est un cours de renforcement musculaire doux qui, malgré sa faible 
intensité, permet de renforcer tout le corps. C’est un cours permettant la remise en 
forme mais aussi l’entretien physique grâce à des gestes lents et amples. L’utilisation 
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également des exercices d'étirements, permettent de gagner en souplesse, en 
amplitude musculaire et de soulager les douleurs dorsales. 

L’Activ’Tonic : Ce cours aquatique est un cours de renforcement musculaire modéré voir 
intense. A l'aide de matériels, vous vous dépenserez dans notre bassin ludique tout en 
améliorant votre rythme cardiaque et en musclant toutes les parties de votre corps. 
Idéal pour se muscler sans même s'en apercevoir ! 

Le petit plus, alors que vos articulations sont ménagées, vous allez transpirer sans vous 
en rendre compte grâce à la résistance de l'eau. Cette activité rassemble de nombreux 
habitués. Chaque semaine (en période scolaire) 17 cours sont dispensés. 

L’Activ’Bike : Cette activité très dynamique permet un renforcement musculaire et une 
meilleure circulation cardiovasculaire. Chaque semaine (en période scolaire) 5 cours 
sont dispensés. 

L’Activ’ Bike & Tonic : Cette activité permet de réaliser 20 minutes d’Activ’Bike et 20 
minutes Activ’Tonic dans le même cours. 

 

  
Nb. cours 

hebdomadaire 
Nb. cours 

annuel 
Remplissage 

Nb. usagers 
annuel 

Nb. usagers 
moyen/cours 

Douce 4 176 40% 1 749 10 

Tonic 7 301 54% 4 176 14 

Bike 6 222 53% 1 646 7 

Bike & Tonic 5 250 38% 1 888 8 
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Chapitre 4 

Fréquentation 
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Fréquentation 

Générale 

Durant l’année 2022, la Piscine et Spa a accueilli un total de 96 593 usagers soit une 
diminution de 9 % par rapport au prévisionnel estimé à 106 248 entrées, ainsi qu’une 
augmentation de 190 % par rapport à 2021 (liée à 155 % d’ouverture en plus sur 2022). 

Le volume minimum d’ouverture contractuel imposé par l’autorité délégante a été 
respecté (comme énoncé dans le chapitre Exploitation). 

 

Entrées 2021 2022 Prévisionnel 
Ecart 2022 

sur 
prévisionnel 

Commentaires 

Espace aquatique 13 430 40 140 52 166 -23% 
Une partie de cette catégorie 

s'est orientée vers les 
Abonnements (offre PASS) 

Espace bien-être  3 367 12 317 6 480 90% 
Il s'agit d'une bonne année 

proche de 2019 (13 416) 

Activités aquatiques 3 380 10 965 14 352 -24% 
Une partie de cette catégorie 

s'est orientée vers les 
Abonnements (offre PASS) 

Abonnements / 
Pack 

4 623 16 308 1 579 933% 
Catégorie sous-estimée lors 

du prévisionnel 

Scolaires 1er degré 
COBAS 

4 413 7 389 10 353 -29% 
Il s'agit d'une année correcte 

avec peu d'annulation 

Scolaires 2eme 
degré COBAS 

345 1 745 3 172 -45% 
Il s'agit d'une année correct 

avec peu d'annulation 

Clubs et 
associations 

3 707 7 729 11 008 -30% 
Catégorie sur estimée lors du 

prévisionnel 

Autres     7 138 -100%   

TOTAL DES 
FREQUENTATIONS 

33 265 96 593 106 248 -9%   

 

- Fréquentation proche du CEP -9% : CEP ambitieux par rapport au contexte COVID et 
travaux 
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- En comparaison de 2019, 97 158 soit 99% malgré fort contexte COVID sur le premier 
trimestre 

- Clubs et associations : récupération de la fermeture de la Piscine d’Arcachon 
- Public et Activité : récupération de la fermeture de la Piscine d’Arcachon 
- Hausse du Bien-être : 92% du 2019, les actions relatives à la valorisation de l’identité 

bien-être de Gujan ont permis de retrouver un niveau de fréquentation proche de 
2019. 

 

Voici la répartition de la fréquentation : 

 

 

 

  

Entrées publiques 
« Espace aquatique » 

41%

Entrées publiques 
« Espace bien-être » 

13%

Entrées publiques 
"Activités aquatiques”

11%

Entrées 
"Abonnements / Pack"

17%

Entrées scolaires 1er 
degré COBAS

8%

Entrées scolaires 2eme 
degré COBAS

2%

Entrées "Clubs et 
associations"

8%
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Scolaires 

Les scolaires 1er degré COBAS correspondent aux écoles des communes de Gujan-
Mestras et du Teich. 

La fréquentation des scolaires 1er degré COBAS est de 7 389 soit une augmentation de 
67 % par rapport à 2021. 

Les modalités contractuelles imposées par l’autorité délégante de l’accueil des 
scolaires des écoles de Gujan-Mestras ont été respectées : 380 séances sur les 408 
séances (créneaux classes). Celles-ci sont organisées et encadrées par le service des 
sports de la commune. 

Les établissements scolaires ayant fréquentés la piscine sont : 

Pour la ville de Gujan-Mestras : 

- Ecole Jules Ferry : 115 séances 
- Ecole Sainte Marie : 55 séances 
- Ecole Jean de La Fontaine : 89 séances 
- Ecole Gambetta : 72 séances 
- Ecole Pasteur : 49 séances 

Pour la ville du Teich : 

- Ecole Delta : 38 séances 
- Ecole Val des Pins : 38 séances 

 

Associations & Clubs 

Les Clubs qui ont fréquentés la piscine sont : Team Gujan Triathlon, le GMBA Pentathlon 
Moderne, Grain de Folie. 

Les associations qui ont fréquentées la piscine sont : RSSB, LSAGM, OUSTAOU, 
AQUALYMPHO. 

La fréquentation des Clubs et associations est de 7 729 soit une augmentation de 108 
% par rapport à 2021. Cette augmentation est due en partie à l’accueil de Clubs et 
Associations de la Piscine d’Arcachon. 

Les modalités contractuelles imposées par l’autorité délégante pour la mise à 
disposition de 3 lignes de nage durant les périodes scolaires et petites vacances 
scolaires pour le Club Team Gujan Triathlon ont été respectées. 
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Chapitre 5 

Animations 
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Animations 

 

N° Intitulé Descriptif Date Période Fréquentation 
Reconduction 

prévue 
Justificatif 

1 
Vive les 

vacances 
d'Hiver 

Parcours 
aquatique, 

Quizz 

18/02 - 
15h-17h 

Petites 
vac. 
sco. 

18 enfants Non 
Car vidange en 

2023 

2 Soirée Zen 

Activ' Douce - 
Bougies 
espaces 
Bien-être 

24/02 - 
17h30-22h 

Période 
scolaire 

23 
participants 

Oui Bon retours clients 

3 
Poisson 

Avril 
Coloration 

des Bassins 
01/04 

Période 
scolaire 

  Non 

Coloration des 
bassins n'est plus 
autorisée réflexion 

sur une autre 
animation 

4 
Joyeuses 

Pâque 

Ticket d'Or, 
Chasse aux 

œufs, 
Structure 
gonflable, 
Activ' de 
Pâque 

18/04 - 
17h-19h 

Petites 
vac. 
sco. 

49 
participants 

Oui 
Attendu des 

clients 

5 
Semaine 
de l'eau 

Sensibilisation 
importance 

de l'eau 
16-22/05 

Période 
scolaire 

  Oui 
Mission de 

sensibilisation 

6 
Fête de la 
musique 

Activ'Gym, 
défis & jeux, 

buffet 

21/06 -
19h-22h 

Période 
scolaire 

19 participants Non 

Date pas 
judicieuse, prévoir 

autre date pour 
Fête des 

"abonnés" 

7 
Fête de 

écoles de 
Natation 

Structure 
gonflable, 
ventre qui 

glisse, remise 
de diplôme, 

goûter 

25/06 - 
14h-17h 

Période 
scolaire 

43 enfants Oui 
Bons retours 

clients 

8 
Marathon 

des 
Activités 

Activ' Gratuit 
pour tester les 

Activ' 

15/09 - 
19h-21h 

Période 
scolaire 

13 participants Oui 
Bons retours 

clients 





 

 

20 

9 
Octobre 

Rose 

Sensibilisation 
cancer du 

sein "Les elles 
du Bassin", 

gala de 
natation 

synchronisée, 
Activ' Rose, 
Collecte de 
soutiens-

gorge 

15/10 - 
15h-17h 

Période 
scolaire 

  Oui 
56,90€ reversé à 
l'association "Les 
elles du Bassin" 

10 Halloween 

Parcours de 
la mort, 
atelier 

maquillage, 
boite de 
l'horreur, 

gouter des 
sorciers 

29/10 - 
15h-19h 

Petites 
vac. 
sco. 

45 enfants Oui 
Attendu des 

clients 

11 
Saison du 
Bien-être 

Soirée 
bougies : 
jeudis du 

mois, Soirée 
Bien-être : 

24/10 - 17h30-
21h 

Novembre 
Période 
scolaire 

  Oui 
Met en avant 

l'espace Bien-être 

12 
Direction 
Pôle Nord 

Jeux, 
structure 
gonflable, 

goûter 

17/12 - 
16h18h 

Période 
scolaire 

9 participants Non 

Les animations 
sur décembre ne 

fonctionnent 
généralement 

pas 

 

Pour l’année 2023 :  

- Développement du Bien-être : plus d’animations circuit du Bien-être. 
- 10 ans de la Piscine : programme d’animations spécifiques à cet événement. 
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Chapitre 6 

Qualité du service 
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Qualité du service 

Enquête de satisfaction 

L’enquête menée sur l’année 2021 concerne 3 critères : l’accueil, les cours de sports et la 
propreté. 

Concernant l’accueil : 

 

 

Concernant les cours de sports : 

 

 

Concernant la propreté : 
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Actions correctrices proposées & moyens mis en œuvre 

Pour améliorer la qualité du service, plusieurs actions ont été retenues, notamment : 

Amélioration des procédures d'accueil et d'entretien : Cela implique de revoir et de 
mettre à jour les protocoles d'accueil des clients, en veillant à ce que les processus 
soient clairs, efficaces et orientés vers la satisfaction des clients. Les procédures 
d'entretien des installations doivent également être améliorées afin de garantir un 
environnement propre, sûr et attrayant pour les clients. 

Formation des Maîtres-Nageurs Sauveteurs en aquagym : Il est important d'investir 
dans la formation continue des Maîtres-Nageurs Sauveteurs pour qu'ils acquièrent les 
compétences spécifiques nécessaires à l'enseignement de l'aquagym. Cela peut 
inclure des cours de formation sur les différentes techniques d'aquagym, la sécurité 
dans l'eau, la communication avec les clients, et la gestion des différents niveaux de 
condition physique des participants.  

Un dispositif de formation continue des MNS est déployé via l’organisme de formation 
interne Equalia. 
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Chapitre 7 

Ventes 





 

 

26 

Ventes 

 

Pendant l'année 2022, la Piscine et Spa de Gujan-Mestras a généré un chiffre d'affaires 
commercial de 424 780 € HT, ce qui correspond à 85 % du chiffre d'affaires prévisionnel. 
Cette différence s'explique principalement par les difficultés rencontrées au cours du 
premier trimestre en raison d'une situation sanitaire complexe. 

Cependant, l'année 2022 a connu une augmentation de 84 % par rapport au chiffre 
d'affaires de 2021, ce qui s'explique par le fait que la piscine été ouverte seulement 136 
jours en 2021. 

Voici la ventilation des ventes ainsi que la courbe des ventes sur l’année : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ventes Prévionnel

Année 2 Réalisé
Ecart  sur 

prévisi.
Réalisé

Evo.2022 /  

2021

Recettes Piscine 194 839 € 153 273 € -21% 56 801 € 170%

Recettes Activités aquatiques 121 526 € 112 527 € -7% 55 739 € 102%

Recettes Espaces de bien-être et de détente 73 136 € 48 035 € -34% 15 885 € 202%

Recettes Abonnements multi-activités 32 182 € 73 434 € 128% 10 646 € 590%

Recettes Éta. Sco. du 1er degré du Teich 4 007 € #DIV/0! 1 449 € 177%

Recettes Éta. Sco. du 2ed degré de GMT 6 641 € 3 666 € -45% 425 € 763%

Autres Recettes Sco. hors commune de GMT

Recettes liées aux Clubs et Associations 32 337 € 29 697 € -8% 8 237 €

Recettes liées aux autres groupes 31 506 € 469 €

Redevance Distributeurs 2 125 € 141 €

Ventes boutique et autres produits 2 720 €

Autres produits commerciaux 5 661 €

TOTAL DES VENTES 502 673 € 424  780 € -15% 149  651 € 184%

2022 2021
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La courbe montre une baisse significative des ventes pendant les mois de janvier et 
février 2022, en raison du contexte sanitaire difficile ainsi que de la nature 
habituellement peu active de cette période. 

En août 2022, on observe une chute des ventes en raison de la fermeture de deux 
semaines pour une vidange technique. 

On remarque également un décalage du pic de vente de septembre 2021 à octobre 
2022, dû au fait que l'indexation a eu lieu en octobre 2022, alors qu'en 2021 elle avait eu 
lieu en septembre. 
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Chapitre 8 

Suivi technique 
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Suivi technique 

Prestation EQUALIA 

Conformément à son engagement, EQUALIA assure le nettoyage et l’entretien courant 
des ouvrages, installations et matériel conformément à l’annexe 7. 

A ce titre, pour la partie nettoyage, nous travaillons avec une gamme de produits 
adaptée aux besoins d’un espace aquatique. Un protocole d’entretien, des fiches 
techniques et de sécurité sont communiqués au personnel afin d’assurer un nettoyage 
de qualité, d’optimiser la consommation des produits, d’améliorer l’utilisation de ceux-
ci, tout en assurant la sécurité du personnel. 

Dans le respect des conditions d’hygiène et de sécurité, notre équipe d’entretien utilise 
des produits spécifiques compatibles avec le traitement d’eau de la piscine, les 
produits utilisés : 

- Un désinfectant puissant : nettoyant acide bactéricide pour les sols et murs des 
sanitaires, salle d’eau, vestiaires. 

- Un détergent décontaminant : nettoyant acide doux désinfectant bactéricide pour 
les sanitaires, salle d’eau, vestiaires. 

- Un détartrant rénovateur de surface : spécialement adapté pour le nettoyage des 
sols, la rénovation des vitres et de l’aluminium.  

- Un nettoyant biologique spécialement conçu pour le traitement et l’assainissement 
des sanitaires et siphons. 

- Des nettoyants multi-usages et vitres viennent compléter la gamme de produits. 
- Ces produits sont appliqués par nos agents en respectant les strictes conditions 

d’utilisation du protocole d’entretien.  
- En complément, des contrats d’entretien ont été établis avec des prestataires 

locaux : 
- Prestations de nettoyage des vitres (Azur Concept) 

Prestations ENGIE 

L’entretien des plages, des bassins et lignes d’eau ainsi que la gestion technique sont 
assurés par ENGIE. Une procédure est mise en place pour tout dysfonctionnement 
identifié par nos équipes afin que l’information soit relayée auprès de ENGIE dans les 
plus brefs délais.  

La prise en charge et l’organisation des interventions est entièrement sous la 
responsabilité du prestataire technique.  

L’année 2022 a été marquée par divers dysfonctionnements. Les principaux problèmes 
techniques rencontrés en 2022 sont présentés ci-dessous.  

Le Gros Entretien Renouvellement de l’ensemble des bâtiments et des installations 
techniques relève du contrat de partenariat. 





 

 

30 

Suivis des incidents 
Période Localisation Durée Nb jours Nature Commentaires 

25/12-30/04 Pataugeoire 156 jours 156 Indisponible Filtre HS 

21/04 Jacuzzi 10h-15h 0,5 Indisponible Vidange puis sable 

25/04 Jacuzzi 10h-15h 0,5 Indisponible Vidange 

29/04-12/05 Jacuzzi   14 Indisponible Filtre HS 

14/06 
Bassin Sport 
et Ludique 

9h-11h 0,25 Indisponible Pas de Chlore 

24/07 
Bassin Sport 
et Ludique 

13h-15h 0,25 Indisponible Pas de Chlore 

12/08 
Hall bassin et 

Bien-être 
  0 Nettoyage Propreté générale 

22/09 Hall bassin   0 Nettoyage Propreté générale 

23/09 
Bassin Sport 
et Ludique 

13h30-15h 0,25 Indisponible Pas de Chlore 

24/09 
Bassin 

Ludique 
9h 0,5 Température 

Température : 29,7° au lieu 
de 32° : Annulations bébé 

nageurs 

30/09 
Bassin Sport 
et Ludique 

  0 Nettoyage Propreté ligne eau 

30/09 Pataugeoire   0 Température Température : 24° 

03/10 Jacuzzi 9h-11h30 0,25 Indisponible Indisponible vidange 

06/10 
Bassin Sport 
et Ludique 

  0 Nettoyage Propreté sable 

06/10 Equipement 9h30-22h 1 Indisponible Microbulles 

11/11 Bassin Sport 13h30-14h30 0 Indisponible Analyse mauvaise 

12/11 
Bassin 

Ludique 
14h-15h 0 Indisponible 

Analyse mauvaise : trop de 
chlore 

13/11 
Bassin Sport 
et Ludique 

13h10-14h30 0 Indisponible Analyse mauvaise 

16/11 Hammam Journée 1 Indisponible Collage carreaux 

22/11 
Bassin Sport 
et Ludique 

  0 Qualité Eau verte 

28/11 Hall bassin   0 Température Température : 23° 

29/11 Hall Accueil   0 Température Température : 24° 

30/11 
Bassin Sport 
et Ludique 

  0 Nettoyage Propreté générale 

30/11 Hall bassin   0 Température Température : 22° 

06/12 Jacuzzi   0 Température Température : 29,4° 

10/12 Hall bassin   0 Température Température : 23,8° 

10/12 
Bassin 

Ludique 
  0,5 Température 

Température : 29,8° au lieu 
de 31° : Annulation Bébé 

nageurs 
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Contrôles réglementaires 

Afin de réaliser les visites réglementaires qui nous incombent, nous avons établi des 
contrats de maintenance et vérifications périodiques. 

Voici les différents contrôles renseignés dans le registre de sécurité : 

- Vérification extincteur AQUIFEU : 28/09 ; 
- Vérification SSI AQUIFEU: 30/09 ; 
- Système désenfumage AQUI-FEU : 28/09 ; 
- Gaz combustibles et installations utilisation des hydrocarbures liquéfiés APAVE : 

05/09 ; 
- Vérification des installations électriques thermographie APAVE :05/09 ; 
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Chapitre 9 
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Commercialisation 
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Communication & commercialisation 

Synthèse & stratégie (projection année suivante) 

L'année 2022 a été marquée par une volonté de renforcer nos relations avec nos 
anciens clients et d'attirer de nouveaux clients, dans un contexte post-COVID. 

Nous avons mis en place des animations dont nous étions sûrs qu'elles seraient 
efficaces pour atteindre cet objectif. 

Ces initiatives ont connu un franc succès et ont permis de consolider nos liens avec nos 
clients existants tout en attirant de nouveaux clients. 

Synthèse des actions de communication 

 

N° Intitulé Descriptif Date Période Support 
Reconduction 

prévue 
Justificatif 

1 
Bonnes 

résolutions 

Frais adhesion 
Pass offert, 

Activ'Gym au 
tarif découverte 

Janvier 
Période 
scolaire 

Sud Ouest / 
Faccebook / 
Site internet 

Oui 
Permet de capter 

les clients suite 
aux fêtes 

2 
Fêtes des 
Grands-

Mères 

Entrée offerte 
pour les 

Grands-Mères 
accompagnées 
de leurs petits 

enfants 

06/03 
Période 
scolaire 

Faccebook / 
Site internet 

Oui Bon retours client 

3 
Activ' 

Challenge 

Réaliser 15 
Activ' en 10 
semaines 

21/03-
30/05 

Période 
scolaire 

Faccebook / 
Site internet 

Oui 
Permet de capter 
les clients avant 

l'été 

4 
Fêtes des 

Mères 

Carte 10 Activ' 
ou Bien-être : 2 
entrées offertes 

29/05 
Période 
scolaire 

Faccebook / 
Site internet 

Oui 
Bons retours 

client 

5 
Fêtes des 

Pères 

Carte 10 Activ' 
ou Bien-être : 2 
entrées offertes 

19/06 
Période 
scolaire 

Faccebook / 
Site internet 

Oui 
Bons retours 

client 

6 
Village des 

associations 
Stand 

information 
03-

04/09 
Période 
scolaire 

Faccebook / 
Site internet 

Oui Informe les clients 

7 
Semaine 

Découverte 

Activ'Gym au 
tarif découverte 

et 15€ de 
réduction sur 

les PASS 

05-
18/09 

Période 
scolaire 

Sud Ouest / 
Faccebook / 
Site internet 

Oui 

Période très 
importante pour 
démarrer l'année 

scolaire 
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8 
Saison du 
Bien-être 

 Entrée Bien-
être tarif 

piscine, carte 10 
Bien-être + 2 

offerte 

15-
30/11 

Période 
scolaire 

Faccebook / 
Site internet 

Oui 
Met en avant 

l'espace Bien-être 

9 
Calendrier 
de l'avent 

1 jours, 1 offre 
11-

25/12 
Période 
scolaire 

Faccebook / 
Site internet 

Oui 

Permet de garder 
la contact avec 

les clients (faible 
fréquentation) 
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Site internet 

Audience : 

En 2022, le site internet des Piscines de la COBAS a reçu 28 355 visiteurs. La fréquentation 
a été majoritairement élevée entre avril et mai 2022. 

Acquisition : 

Les internautes proviennent principalement d’un trafic organique (58,9%) grâce au 
référencement naturel, nous avons pu recueillir 18 210 visiteurs. Les mots clés les plus 
recherchés sont : "Piscine de Gujan”, « piscines COBAS ».  

La deuxième majorité d’internautes proviennent d’un trafic direct (36 %) soit des 
visiteurs qui ont l’habitude de consulter notre site internet. Leur visite s’oriente 
principalement vers les pages : “Tarifs et horaires”, “Activités ».  

D’un autre côté nous retrouvons également les utilisateurs provenant d’un trafic social 
(2,7%) depuis la Page Facebook. Egalement, nous retrouvons le trafic Referal (2,3%) 
provenant du site internet : Guide- Piscine.fr et du site internet de la commune. 

Comportement : 

Nous comptabilisons 150 372 pages vues. Parmi elles, les plus consultées par nos 
internautes restent principalement : “Tarifs et horaires”, “Je réserve”, “Planning”, 
« activités ». 

Réseaux sociaux 

Facebook : 

La courbe de communauté de la page Facebook de la Piscine & Spa de Gujan-Mestras 
a révélé une hausse continue.  

Alors qu’au 31 décembre 2021 nous comptions 1296 fans, nous sommes parvenus à 
atteindre les 1459 fans au 31 décembre 2022, soit une évolution de 12.5%. 

 





 

 

36 

 

 

Pour ce qui est du détail sociodémographique de la communauté, nous constatons 
qu’une majorité de femmes (77,1%) âgées entre 35 et 44 ans et 22,9% pour les hommes 
suivent activement la page de la Piscine de Gujan-Mestras. La quasi-totalité de nos 
fans résident en France et vivent sur la COBAS, à Gujan-Mestras, La Teste-de-Buch ou 
Arcachon pour autant nous parvenons tout de même à toucher le nord de la Gironde 
jusqu’à Bordeaux. 

Nous avons comptabilisé 121 000 impressions sur 2022. L’impression représente le 
nombre total de fois où le contenu de la page a été vu. 

D’autre part, la page a bénéficié d’une portée s’élevant à 61 000 en augmentation par 
rapport à 2021. La portée représente la somme des comptes de chaque utilisateur 
unique qui a consulté un contenu sur notre page.  

L’engagement affiche quant à lui un score positif de 4 000, en baisse par rapport à 2021 
(-16%). L’engagement représente le nombre de personnes qui ont interagi avec notre 
page, ce qui inclut aussi les clics.  

Un pic d’engagement est remarquable sur le mois de Mars. 
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Durant l’année 2022, nous avons posté 257 fois, soit une hausse de 110% (par rapport à 
2021). Le nombre de réactions sur les publications a lui aussi augmenté ; 867, +23% par 
rapport à 2021. 

Des chiffres que nous avons pour ambition de dépasser sur cette nouvelle année 2023. 

Nous sommes parvenus à stimuler notre communauté puisque nous cumulons un total 
de 91 commentaires et 181 partages soit une baisse de 4.21% et une hausse de 30% (par 
rapport à 2021). 

Avis Google 

Évolution des avis laissés sur la page Google my business de la Piscine & Spa de Gujan-
Mestras :  

 

  2021 2022 

Note Google 3,9/5 3,8/5 

Nombres d'avis 33 avis 91 avis 

Teneur des commentaires positifs   Le personnel 

Teneur des commentaires négatifs   Températures froides 

 

Revue de presse – encart publicitaire 

Nous avons principalement travaillé avec Sud-Ouest publicité au cours de l’année 2022. 

Campagnes : e-mailing : 

Durant l’année 2022, nous avons repris les campagnes e-mailing. Ce canal nous a 
permis de communiquer avec nos usagers sur des offres promotionnelles exclusives, 
des animations ou encore des informations pratiques. Mais elles nous ont également 
permis de communiquer en interne grâce à des mails informatifs relayant les 
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informations des 3 établissements, ainsi, toutes les structures disposaient d’un 
maximum d’informations pour pouvoir renseigner l’usager quel que soit son 
établissement 
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Chapitre 10 

Carte des emplois 
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Carte des emplois 

L’exploitation de la Piscine est assurée à l’année par une équipe de 11 personnes en 
Contrat à Durée Indéterminée. 

 

Lors d’absences pour congés ou maladie, ces employés sont remplacés par des 
personnes en Contrat à Durée Déterminée à temps complet et/ou à temps partiel. 

 

  2021 2022 

Entretien 0 0,57 ETP 

Accueil 2,57 ETP 2 ETP 

Bassin 5 ETP 5 ETP 

Coordinateur accueil et entretien 1 ETP 1 ETP 

Chef de bassin 1 ETP 1 ETP 

Direction 1 ETP 1 ETP 

 

Voici la répartition de la masse salariale : 

 

Masse salariale - Coût global 

Poste 2021 2022 

Accueil 32 960 € 87 416 € 

MNS 58 371 € 153 619 € 

Responsable 31 600 € 50 880 € 

Total 122 931 € 291 914 € 

 

La différence entre 2021 et 2022 s’explique principalement du fait de la mise en place de 
l’activité partielle en 2021. 
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L’organigramme est le suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

A noter durant l’année 2021 : 

o Salariés ayant quittés l’entreprise : 
- (Maître-Nageur Sauveteur) : démission 
-  (agent d’accueil et entretien) : démission 
-  (agent d’entretien) abandon de poste 
-  (agent d’accueil et entretien) : démission 

 

o Salariés ayant rejoint l’entreprise : 
-  (Maître-Nageur Sauveteur ayant réalisé un contrat 

d’apprentissage BPJEPS AAN en alternance à Arcachon et Gujan-Mestras en 2021-
2022) 

-  (agent d’entretien) 
-  (agent d’accueil et entretien) 

 

o Accueil contrat de formation : 
-  (apprentie Maître-Nageur Sauveteur) 

 

o Formation du personnel : 
- Formation à l’aquagym pour l’équipe MNS réalisé par  
- Recyclage PSE pour l’équipe MNS réalisé en partenariat avec le SDIS 33 
- Formation/mise à niveau au logiciel de caisse pour l’équipe accueil 
- Recyclage CAEP MNS pour 2 MNS 
- Formation management pour le responsable d’exploitation 

 

 
Responsable 
exploitation

 
Chef de Bassin

 
MNS

 
MNS

 
MNS

 
MNS

MNS

 
Coordinatrice 

Accueil et 
entretien

Agent d'entretien           
0,57 ETP 

 
Agent d'Accueil et 

entretien
Agent d'Accueil et 

entretien 
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o Vie de l’équipe : 
- Séminaire national Equalia pour le responsable d’exploitation 
- Réunion bilan/projet et soirée cohésion 3 Piscines 
- Réunion bilan/projet et soirée cohésion pour l’ensemble de l’équipe 

 

o Mise en place du CSE le 22 mars 
- Titulaire :  Suppléants :  
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Chapitre 11 

Rapport financier 
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annexe 6.2 Compte d'Exploitation Prévisionnel contractuel GUJAN-MESTRAS

GUJAN-MESTRAS CEP 2022 Realisé 2022
Ecart 

Réal vs CEP

Recettes commerciales
Recettes Piscine (baignade publique) 146 129€ 135 087€ -11 042 €
Recettes Activités aquatiques (cours de natation, toutes activités liées à l'eau) 91 145€ 74 524€ -16 621 €
Recettes Espaces de bien-être et de détente 54 852€ 48 331€ -6 521 €
Recettes Abonnements multi-activités 24 136€ 99 944€ 75 807 €
Recettes Plongée 0€ 0€ 0 €
Recettes Établissements scolaires du premier degré de Gujan-Mestras 0€ 0€ 0 €
Recettes Établissements scolaires du second degré de Gujan-Mestras et LE TEICH 4 980€ 6 272€ 1 292 €
Autres Recettes Scolaires hors commune de Gujan-Mestras 0€ 0€ 0 €
Recettes liées aux Clubs et Associations 24 253€ 30 801€ 6 548 €
Recettes liées aux autres groupes (ALSH, comités d'entreprises, pompiers, …) 23 630€ 0€ -23 630 €
Redevance Distributeurs 1 594€ 449€ -1 144 €
Ventes boutique et autres produits 2 040€ 76€ -1 964 €
Autres produits commerciaux 4 246€ 0€ -4 246 €
TOTAL RECETTES COMMERCIALES HT 377 004 €                395 484 €                      18 480 €

Recettes institutionnelles (refacturations à la COBAS HT)
Total Recettes commerciales HT 377 004 € 395 484 € 18 480 €
Compensation pour Covid 0 € 0 €

Compensation pour contraintes de service public 143 372 € 152 371 € 8 999 €

TOTAL CHIFFRE D'AFFAIRES HT 143 372 € 152 371 € 8 999 €
Autres produits 0 € 0 € 0 €
TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 520 376 € 547 855 € 27 479 €
TOTAL PRODUITS FINANCIERS 0 € 0 € 0 €
TOTAL PRODUITS 520 376 € 547 855 € 27 479 €

Rapport financier 

Produits 

L’ensemble des produits du compte d’exploitation est présenté ci-dessous : 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Pour l’année 2022, la piscine de Gujan-Mestras a réalisé 395 484 € HT de recettes 
commerciales soit 263 672 € HT de plus par rapport à 2021. L’écart avec les éléments 
présentés dans le chapitre « vente » s’explique par la variation des produits constatés 
d’avances, en effet en 2021 suite à la réouverture en septembre le volume était moindre 
que pour 2022. 

Les recettes commerciales réalisées en 2022 correspondent à 105% compte 
d’exploitation prévisionnel. 

Dans le détail : 

- Les recettes piscine sont de 135 087 € (soit 92 % du CEP)  
- Les recettes activités aquatiques sont de 74 524 € (soit 82 % du CEP) 
- Les recettes espaces de bien-être et de détente 48 331 € (soit 88 % du CEP) 
- Les recettes abonnements multi-activités sont de 99 944 € (soit 414 % du CEP), ce 

chiffre d’affaire correspond à la commercialisation des abonnements PASS 
mensuel. On constate un glissement des recettes piscine activités aquatiques et 
bien-être vers ce type d’abonnement. 

- Les recettes établissement scolaires du second degré de Gujan-Mestras sont de 6 
272 € (soit 126 % du CEP) 

- Les recettes liées aux clubs et associations sont de 30 801 € (soit 127 % du CEP) 
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- Redevance distributeurs est de 449 € (soit 28 % du CEP) 
- Ventes boutique et autres produits sont de 76 € (soit 4 % du CEP) 

Concernant les recettes institutionnelles : 

- Compensation pour contraintes de service public est de 152 371 € (soit 105 % du 
CEP). Cette subvention tient compte de l’indexation 2022. 

Le montant total des produits s’établit à 547 855 € soit 105 % du CEP. 
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CHARGES HT

Marchandises boutique 1 125€ 49€ -1 076 €
Prestataires extérieurs et Animation 5 625€ 3 435€ -2 190 €
Fourniture administrative 750€ 830€ 80 €
Pharmacie 375€ 400€ 25 €
Achats de marchandises et fournitures                       7 875 €                             4 714 € -3 161 €

Électricité 0€ 0€ 0 €
Eau 6 834€ 0€ -6 834 €
Gaz 0€ 0€ 0 €
Fluides                       6 834 €                                    -   € -6 834 €

Nettoyage et entretien 3 375€ 6 840€ 3 465 €
Contrats de maintenance 7 950€ 7 668€ -282 €
Entretien espaces verts 0€ 0€ 0 €
Entretien matériel exploit. 1 125€ 595€ -530 €
Maintenance et entretien                    12 450 €                           15 103 € 2 653 €

Salaires et charges 401 330€ 326 532€ -74 798 €
Incidence Activité partielle 18 mois (TRAVAUX)  (7 0016€) 0€ 70 016 €
Mise à disposition de personnel 0€ 3 730€ 3 730 €
Subvention emplois aidés 0€ 0€ 0 €
Participation des salariés 0€ 0€ 0 €
Formation 1 500€ 2 533€ 1 033 €
Remboursement formation 0€ 0€ 0 €
Remboursement CPAM 0€ 0€ 0 €
Médecine du travail 1 000€ 875€ -126 €
Vêtements de travail 750€ 1 843€ 1 093 €

Charges de personnel                  334 563 €                         335 512 € 949 €

Monétique cartes bracelets 0€ 330€ 330 €
Badges 1 125€ 0€ -1 125 €
Promotion communication 9 375€ 8 417€ -958 €
Promotion communication                    10 500 €                             8 747 € -1 753 €

Taxes sur les salaires 2 500€ 13 540€ 11 040 €
Taxe CFE 14 000€ 7 335€ -6 665 €
SACEM 2 625€ 2 800€ 175 €
Autres taxes 0€ 0€ 0 €
TEOM 750€ 655€ -95 €
Redevance pour frais de contrôle 3 333€ 6 977€ 3 644 €
RODP 12 000€ 12 753€ 753 €

Impôts et taxes                    35 208 €                           44 059 € 8 851 €

Frais postaux 563€ 86€ -477 €
Téléphonie internet 2 625€ 2 981€ 356 €
Assurances 6 500€ 1 848€ -4 652 €
Frais de déplacement 2 250€ 1 488€ -762 €
Redevance logiciels 3 500€ 4 507€ 1 007 €
Frais actes et contentieux 500€ 0€ -500 €
Honoraires CAC 5 000€ 3 824€ -1 176 €
Frais bancaires 2 625€ 3 784€ 1 159 €
Frais ANCV 338€ 161€ -177 €
Provision clients douteux 0€ 0€ 0 €
Charges diverses gestion courante 36 300€ 40 327€ 4 027 €
Frais généraux                    60 200 €                           59 006 € -1 194 €

Charges financières 5 508€ 4 409€ -1 098 €

Charges exceptionnelles 0€ 0 €

Dotations Amortissements immobilisations corporelles 17 722€ 12 464€ -5 257 €
Charges diverses                    23 229 €                           16 874 € -6 356 €

TOTAL CHARGES                  490 860 €                         484 014 € -6 846 €

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS  €             29 515,95                              63 841 34 325 €

Charges 

L’ensemble des charges et le résultat du compte d’exploitation est présenté ci-dessous 
:  
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- Achats de marchandises et fournitures pour un montant total de 4 714 € soit 60 % 
du CEP. Ce poste comprend : 

o Marchandise boutique : 49 € correspond à des variations de stocks 
o Prestataires extérieurs et animation : 3 435 € comprend aux différents 

achats et prestations pour l’activité 
o Fourniture administrative : 830 € comprend l’achat de matériel de bureau 
o Pharmacie : 400 € correspond à du matériel pour l’infirmerie 
o  

- Fluides : pas de charges concernant et plus particulièrement l’eau puisque qu’il a 
été validé avec la COBAS et ENGIE que ces charges relèvent du périmètre d’ENGIE 
selon l’annexe 7 de notre contrat. 
 

- Maintenance et Entretien pour un montant total de 15 103 € soit 121 % du CEP. Ce 
poste comprend : 

o Nettoyage et entretien : 6 840 € aux achats de produits et fournitures pour 
faire l’entretien e l’équipement 

o Contrats de maintenance : 7 668 € comprennent principalement les 
contrats maintenance, hébergement, hotline du logiciel de caisse, la 
location du copieur, le DSA et le contrôle des extincteurs 

o Entretien matériel d’exploitation : 595 € correspond à la location annuelle 
du terminal bancaire 
 

- Charges de personnel pour un montant de 335 512 € soit 100 % du CEP. Ce poste 
comprend la rémunération du personnel, la mise à disposition de personnel des 
collaborateurs de la Piscine d’Arcachon lors de la fermeture pour travaux de la 
Piscine d’Arcachon, la formation, la médecine du travail ainsi que les vêtements du 
personnelle. 
 

- Promotion communication pour un montant 8 747 € soit 83 % du CEP. Les actions 
de communication intégrées dans ce budget ont été présentées dans la partie 5.  

 
- Impôts et taxes pour un montant 44 059 € soit 125 % du CEP. 
 
- Frais généraux pour un montant de 59 006 € soit 106% du CEP. Ce poste comprend 

les différents frais de téléphonie, internet, déplacements, assurances honoraires, 
frais bancaires ainsi que les charges diverses de gestion courante liés aux services 
supports EQUALIA. 

 
- Charges diverses pour un montant de 16 874 € soit 73 % du CEP, elles comprennent 

: 
o Charges financières : 4 409 € 
o Dotations aux amortissements : 12 464€ 

Le Total des charges s’élève à 486 014 € HT soit 99% du CEP. 

Ce qui permet un résultat courant avant impôts de 63 841 € HT soit 216 % du CEP. 
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Le rapport financier consolidé pour les 3 équipements correspond à l’addition des 3 
rapports financiers.  
 
Le résultat net consolidé est de -14 987€ (soit -29% du CEP). 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
  

CEP 2022 Réalisé 2022
Ecart 

Réal vs CEP

Recettes Piscine (baignade publique) 307 439€ 275 985 € -31 454 €

Recettes Activités aquatiques (cours de natation, toutes activités liées à l'eau) 271 467€ 177 704 € -93 763 €

Recettes Espaces de bien-être et de détente 82 266€ 50 012 € -32 254 €

Recettes Abonnements multi-activités 74 013€ 174 588 € 100 575 €

Recettes Plongée 122 659€ 88 038 € -34 621 €

Recettes Établissements scolaires du premier degré de la Teste de Buch 0€ 0 € 0 €

Recettes Établissements scolaires du second degré de la Teste de Buch 11 887€ 19 152 € 7 265 €

Autres Recettes Scolaires hors commune de La Teste 10 359€ 0 € -10 359 €

Recettes liées aux Clubs et Associations 69 758€ 37 607 € -32 150 €

Recettes liées aux autres groupes (ALSH, comités d'entreprises, pompiers, …) 66 221€ 64 553 € -1 668 €

Redevance Distributeurs 4 144€ 449 € -3 694 €

Ventes boutique et autres produits 5 823€ 1 257 € -4 565 €

Autres produits commerciaux 9 257€ 1 454 € -7 802 €

1 035 292€ 890 800 € -144 492 €

28 602 € 28 602 €
28 602 € 28 602 €

1 035 292€ 919 402 € -115 890 €

Compensation pour Covid 2 822 € 2 822 €
Compensation pour contraintes de service public 491 702€ 522 564 € 30 862 €

1 526 994€ 1 444 788 € -82 206 €
0€ 0 € 0 €

1 526 994€ 1 444 788 € -82 206 €
0€ 0 € 0 €

1 526 994€ 1 444 788 € -82 206 €

Autres produits
TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION
TOTAL PRODUITS FINANCIERS
TOTAL PRODUITS 

TOTAL RECETTES INSTITUTIONNELLES HT
Total Recettes commerciales HT

TOTAL CHIFFRE D'AFFAIRES HT

CONSOLIDATION TROIS SITES

Recettes commerciales

TOTAL RECETTES COMMERCIALES HT
Recettes institutionnelles (refacturations à la COBAS HT)

Compensations indisponibilités





 

 
SARL JASON  – Stade Nautique La Teste de Buch 390 Rue Gilbert MOGA 33 260 La Teste de Buch   

SARL au capital de 1500€ - SIRET 879 933 372 00028  APE 9311Z 
 

CEP 2022 Réalisé 2022
Ecart 

Réal vs CEP

TOTAL CHARGESMarchandises boutique 3 125€ -1 277 € -4 402 €
Prestataires extérieurs et Animation 10 625€ 8 872 € -1 753 €

TOTAL CHARGESFourniture administratives 1 875€ 5 867 € 3 992 €
TOTAL CHARGESPharmacie 1 375€ 964 € -411 €

17 000€ 14 427 € -2 573 €

TOTAL CHARGESÉlectricité 0€ 0 € 0 €
TOTAL CHARGESEau 21 009€ 0 € -21 009 €
TOTAL CHARGESGaz 0€ 0 € 0 €

21 009€ 0 € -21 009 €

TOTAL CHARGESNettoyage et entretien 10 125€ 32 190 € 22 065 €
TOTAL CHARGESContrats de maintenance 26 000€ 29 258 € 3 258 €

Entretien espaces verts 3 000€ 4 960 € 1 960 €
Entretien matériel exploit. 3 375€ 1 855 € -1 520 €

42 500€ 68 263 € 25 763 €

TOTAL CHARGESSalaires et charges 1 178 334€ 930 362 € -247 972 €
Incidence Activité partielle 18 mois (TRAVAUX)  (20 7914€) 0 € 207 914 €
Mise à disposition de personnel 0€ 16 487 € 16 487 €

TOTAL CHARGESSubvention emplois aidés 0€ 0 € 0 €
Participation des salariés 0€ 0 € 0 €

TOTAL CHARGESFormation 4 500€ 7 884 € 3 384 €
Remboursement formation 0€ 0 € 0 €

TOTAL CHARGESRemboursement CPAM 0€ 0 € 0 €
Médecine du travail 3 200€ 3 005 € -195 €
Vêtements de travail 2 750€ 2 353 € -397 €

980 869€ 960 091 € -20 779 €

TOTAL CHARGESMonétique cartes bracelets 0€ -2 504 € -2 504 €
Badges 3 375€ 0 € -3 375 €

TOTAL CHARGESPromotion communication 29 625€ 23 957 € -5 668 €
33 000€ 21 453 € -11 547 €

Taxes sur les salaires 14 500€ 37 580 € 23 080 €
Taxe CET 39 000€ 29 460 € -9 540 €

TOTAL CHARGESSACEM 7 875€ 3 246 € -4 629 €
TOTAL CHARGESAutres taxes 0€ 280 € 280 €
TOTAL CHARGESTEOM 1 800€ 692 € -1 108 €
TOTAL CHARGESRedevance pour frais de contrôle 9 999€ 20 930 € 10 931 €

RODP 41 300€ 43 892 € 2 592 €
114 474€ 136 080 € 21 606 €

TOTAL CHARGESFrais postaux 1 313€ 624 € -689 €
TOTAL CHARGESTéléphonie internet 7 875€ 12 032 € 4 157 €
TOTAL CHARGESAssurances 18 500€ 6 334 € -12 166 €
TOTAL CHARGESFrais de déplacement 6 750€ 8 558 € 1 808 €
TOTAL CHARGESRedevance logiciels 10 500€ 12 267 € 1 767 €
TOTAL CHARGESFrais actes et contentieux 1 250€ 1 312 € 62 €
TOTAL CHARGESHonoraires CAC 15 000€ 14 312 € -688 €
TOTAL CHARGESFrais bancaires 6 525€ 9 588 € 3 063 €

Frais ANCV 838€ 201 € -637 €
Provision clients douteux 0€ 0 € 0 €
Charges diverses gestion courante 103 900€ 113 868 € 9 968 €

172 450€ 179 095 € 6 645 €

TOTAL CHARGESCharges financières 16 581€ 12 796 € -3 785 €
Charges exceptionnelles 3 276€ 31 000 € 27 724 €

TOTAL CHARGESDotations Amortissements immobilisations corporelles 53 350€ 36 571 € -16 779 €
73 207€ 80 366 € 7 160 €

1 454 509€ 1 459 775 € 5 266 €

72 485€ -14 987 € 57 498 €

TOTAL CHARGES 20 296€

52 189€ -14 987 € 37 202 €

 Resultalt BI -14 987 €

 Ecart 0 € 0 €

RESULTAT NET

Charges diverses

TOTAL CHARGES

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS

Impôts sur les sociétés 

Maintenance et entretien 

Charges de personnel

Promotion communication 

Impôts et taxes

Frais généraux

CHARGES HT

Achats de marchandises et fournitures

Fluides 

CONSOLIDATION TROIS SITES

















Tarifs CEP en € TTC Coefficient TARIFS 2022 Coefficient TARIFS 2023 Ecart

1,0628 1,0724

GRAND PUBLIC ESPACE AQUATIQUE

Enfants de moins de 3 ans GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Adultes (≥ à 18 ans) 5,00 € TTC 5,30 € TTC 5,70 € TTC 0,40 € TTC

Adultes (≥ à 18 ans) tarif réduit 3,80 € TTC 4,00 € TTC 4,30 € TTC 0,30 € TTC

Enfants (≥ à 3 ans et ≤ à 18 ans) 3,30 € TTC 3,50 € TTC 3,80 € TTC 0,30 € TTC

Enfants (≥ à 3 ans et ≤ à 18 ans) tarif réduit 2,20 € TTC 2,30 € TTC 2,50 € TTC 0,20 € TTC

Pass famille (2 enfants + 2 adultes) 13,00 € TTC 13,80 € TTC 14,80 € TTC 1,00 € TTC

Entrée famille supplémentaire (en plus du Pass) 2,20 € TTC 2,30 € TTC 2,50 € TTC 0,20 € TTC

Adultes (≥ à 18 ans) 5,80 € TTC 6,20 € TTC 6,60 € TTC 0,40 € TTC

Adultes (≥ à 18 ans) tarif réduit 5,00 € TTC 5,30 € TTC 5,70 € TTC 0,40 € TTC

Enfants (≥ à 3 ans et ≤ à 18 ans) 4,10 € TTC 4,40 € TTC 4,70 € TTC 0,30 € TTC

Enfants (≥ à 3 ans et ≤ à 18 ans) tarif réduit 3,30 € TTC 3,50 € TTC 3,80 € TTC 0,30 € TTC

Pass famille (2 enfants + 2 adultes) 17,50 € TTC 18,60 € TTC 19,90 € TTC 1,30 € TTC

Entrée famille supplémentaire (en plus du Pass) 3,10 € TTC 3,30 € TTC 3,50 € TTC 0,20 € TTC

Adultes (≥ à 18 ans) 6,70 € TTC 7,10 € TTC 7,60 € TTC 0,50 € TTC

Adultes (≥ à 18 ans) tarif réduit 5,80 € TTC 6,20 € TTC 6,60 € TTC 0,40 € TTC

Enfants (≥ à 3 ans et ≤ à 18 ans) 4,60 € TTC 4,90 € TTC 5,30 € TTC 0,40 € TTC

Enfants (≥ à 3 ans et ≤ à 18 ans) tarif réduit 4,10 € TTC 4,40 € TTC 4,70 € TTC 0,30 € TTC

Pass famille (2 enfants + 2 adultes) 20,50 € TTC 21,80 € TTC 23,40 € TTC 1,60 € TTC

Entrée famille supplémentaire (en plus du Pass) 3,40 € TTC 3,60 € TTC 3,90 € TTC 0,30 € TTC

10 entrées Adultes (≥ à 18 ans) 40,00 € TTC 42,50 € TTC 45,60 € TTC 3,10 € TTC

10 entrées Enfants (≥ à 3 ans et ≤ à 18 ans) 26,40 € TTC 28,10 € TTC 30,10 € TTC 2,00 € TTC

10 entrées Adultes (≥ à 18 ans) 46,40 € TTC 49,30 € TTC 52,90 € TTC 3,60 € TTC

10 entrées Enfants (≥ à 3 ans et ≤ à 18 ans) 32,80 € TTC 34,90 € TTC 37,40 € TTC 2,50 € TTC

10 entrées Adultes (≥ à 18 ans) 53,60 € TTC 57,00 € TTC 61,10 € TTC 4,10 € TTC

10 entrées Enfants (≥ à 3 ans et ≤ à 18 ans) 36,80 € TTC 39,10 € TTC 41,90 € TTC 2,80 € TTC

PRODUITS valables sur les 3 sites

10 entrées Adultes (≥ à 18 ans) 44,00 € TTC 46,80 € TTC 50,20 € TTC 3,40 € TTC

10 entrées Enfants (≥ à 3 ans et ≤ à 18 ans) 29,00 € TTC 30,80 € TTC 33,00 € TTC 2,20 € TTC

Carte 10 séances Activ'gym basic (hors Activ'bike, Aquadynamic,...) avec entrée aquatique incluse104,00 € TTC 110,50 € TTC 118,50 € TTC 8,00 € TTC

Carte 10 séances Activ'gym premium avec entrée aquatique incluse 156,00 € TTC 165,80 € TTC 177,80 € TTC 12,00 € TTC

Abonnement mensuel Aquatique Adultes (≥ à 18 ans) sans engagement 24,20 € TTC 25,70 € TTC 27,60 € TTC 1,90 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym basic + entrée aquatique incluse sans engagement [1 séance/semaine]37,40 € TTC 39,70 € TTC 42,60 € TTC 2,90 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym premium + entrée aquatique incluse sans engagement [1 séance/semaine] au choix48,40 € TTC 51,40 € TTC 55,10 € TTC 3,70 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym premium 2 + entrée aquatique incluse sans engagement [2 séances/semaine] au choix64,90 € TTC 69,00 € TTC 74,00 € TTC 5,00 € TTC

10 entrées Adultes (≥ à 18 ans) 50,60 € TTC 53,80 € TTC 57,70 € TTC 3,90 € TTC

10 entrées Enfants (≥ à 3 ans et ≤ à 18 ans) 33,40 € TTC 35,50 € TTC 38,10 € TTC 2,60 € TTC

Carte 10 séances Activ'gym basic (hors Activ'bike, Aquadynamic,...) avec entrée aquatique incluse119,60 € TTC 127,10 € TTC 136,30 € TTC 9,20 € TTC

Carte 10 séances Activ'gym premium avec entrée aquatique incluse 179,40 € TTC 190,70 € TTC 204,50 € TTC 13,80 € TTC

Abonnement mensuel Aquatique Adultes (≥ à 18 ans) sans engagement 27,80 € TTC 29,50 € TTC 31,60 € TTC 2,10 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym basic + entrée aquatique incluse sans engagement [1 séance/semaine]43,00 € TTC 45,70 € TTC 49,00 € TTC 3,30 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym premium + entrée aquatique incluse sans engagement [1 séance/semaine] au choix55,70 € TTC 59,20 € TTC 63,50 € TTC 4,30 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym premium 2 + entrée aquatique incluse sans engagement [2 séances/semaine] au choix74,60 € TTC 79,30 € TTC 85,00 € TTC 5,70 € TTC

10 entrées Adultes (≥ à 18 ans) 57,20 € TTC 60,80 € TTC 65,20 € TTC 4,40 € TTC

10 entrées Enfants (≥ à 3 ans et ≤ à 18 ans) 37,70 € TTC 40,10 € TTC 43,00 € TTC 2,90 € TTC

Carte 10 séances Activ'gym basic (hors Activ'bike, Aquadynamic,...) avec entrée aquatique incluse135,20 € TTC 143,70 € TTC 154,10 € TTC 10,40 € TTC

Carte 10 séances Activ'gym premium avec entrée aquatique incluse 202,80 € TTC 215,50 € TTC 231,10 € TTC 15,60 € TTC

Abonnement mensuel Aquatique Adultes (≥ à 18 ans) sans engagement 31,50 € TTC 33,50 € TTC 35,90 € TTC 2,40 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym basic + entrée aquatique incluse sans engagement [1 séance/semaine]48,60 € TTC 51,70 € TTC 55,40 € TTC 3,70 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym premium + entrée aquatique incluse sans engagement [1 séance/semaine] au choix62,90 € TTC 66,80 € TTC 71,60 € TTC 4,80 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym premium 2 + entrée aquatique incluse sans engagement [2 séances/semaine] au choix84,40 € TTC 89,70 € TTC 96,20 € TTC 6,50 € TTC

COMITÉ D'ENTREPRISE valables 3 sites 0,00 € TTC 0,00 € TTC

Billeterie 25 entrées AQUATIQUE Adultes (≥ à 18 ans) 100,00 € TTC 106,30 € TTC 114,00 € TTC 7,70 € TTC

Billeterie 25 entrées AQUATIQUE Enfants  (≥ à 3 ans et ≤ à 18 ans) 76,00 € TTC 80,80 € TTC 86,70 € TTC 5,90 € TTC

Billeterie 25 séances Activ'gym Basic avec entrée aquatique incluse 210,00 € TTC 223,20 € TTC 239,40 € TTC 16,20 € TTC

Billeterie 25 séances Activ'gym Premium avec entrée aquatique incluse 274,00 € TTC 291,20 € TTC 312,30 € TTC 21,10 € TTC

Entrée CE adulte (sur présentation carte CE, amicales, entreprises, etc…) 4,00 € TTC 4,30 € TTC 4,60 € TTC 0,30 € TTC

Entrée CE enfant (sur présentation carte CE, amicales, entreprises, etc…) 3,00 € TTC 3,20 € TTC 3,40 € TTC 0,20 € TTC

Séance Activ'gym Basic CE (sur présentation carte CE, amicales, entreprises, etc…) 8,40 € TTC 8,90 € TTC 9,50 € TTC 0,60 € TTC

Séance Activ'gym Premium CE (sur présentation carte CE, amicales, entreprises, etc…) 11,00 € TTC 11,70 € TTC 12,50 € TTC 0,80 € TTC

Billeterie 25 entrées AQUATIQUE Adultes (≥ à 18 ans) 115,00 € TTC 122,20 € TTC 131,10 € TTC 8,90 € TTC

Billeterie 25 entrées AQUATIQUE Enfants  (≥ à 3 ans et ≤ à 18 ans) 87,40 € TTC 92,90 € TTC 99,60 € TTC 6,70 € TTC

Billeterie 25 séances Activ'gym Basic avec entrée aquatique incluse 241,50 € TTC 256,70 € TTC 275,30 € TTC 18,60 € TTC

Billeterie 25 séances Activ'gym Premium avec entrée aquatique incluse 315,10 € TTC 334,90 € TTC 359,20 € TTC 24,30 € TTC

Entrée CE adulte (sur présentation carte CE, amicales, entreprises, etc…) 4,60 € TTC 4,90 € TTC 5,30 € TTC 0,40 € TTC

Entrée CE enfant (sur présentation carte CE, amicales, entreprises, etc…) 3,50 € TTC 3,70 € TTC 4,00 € TTC 0,30 € TTC

Séance Activ'gym Basic CE (sur présentation carte CE, amicales, entreprises, etc…) 9,70 € TTC 10,30 € TTC 11,00 € TTC 0,70 € TTC

Séance Activ'gym Premium CE (sur présentation carte CE, amicales, entreprises, etc…) 12,70 € TTC 13,50 € TTC 14,50 € TTC 1,00 € TTC

Billeterie 25 entrées AQUATIQUE Adultes (≥ à 18 ans) 130,00 € TTC 138,20 € TTC 148,20 € TTC 10,00 € TTC

Billeterie 25 entrées AQUATIQUE Enfants  (≥ à 3 ans et ≤ à 18 ans) 130,00 € TTC 138,20 € TTC 148,20 € TTC 10,00 € TTC

Billeterie 25 séances Activ'gym Basic avec entrée aquatique incluse 98,80 € TTC 105,00 € TTC 112,60 € TTC 7,60 € TTC

Billeterie 25 séances Activ'gym Premium avec entrée aquatique incluse 273,00 € TTC 290,10 € TTC 311,10 € TTC 21,00 € TTC

Entrée CE adulte (sur présentation carte CE, amicales, entreprises, etc…) 5,20 € TTC 5,50 € TTC 5,90 € TTC 0,40 € TTC

Entrée CE enfant (sur présentation carte CE, amicales, entreprises, etc…) 3,90 € TTC 4,10 € TTC 4,40 € TTC 0,30 € TTC

Séance Activ'gym Basic CE (sur présentation carte CE, amicales, entreprises, etc…) 10,90 € TTC 11,60 € TTC 12,40 € TTC 0,80 € TTC

Séance Activ'gym Premium CE (sur présentation carte CE, amicales, entreprises, etc…) 14,30 € TTC 15,20 € TTC 16,30 € TTC 1,10 € TTC

ESPACE BIEN-ETRE

Entrée Bien-être Adultes (≥ à 18 ans) 8,50 € TTC 9,00 € TTC 9,70 € TTC 0,70 € TTC

10 entrées Bien-être Adultes (≥ à 18 ans) 76,50 € TTC 81,30 € TTC 87,20 € TTC 5,90 € TTC

Abonnement mensuel Adultes Bien-être (≥ à 18 ans) sans engagement 44,20 € TTC 47,00 € TTC 50,40 € TTC 3,40 € TTC

Billeterie CE 25 entrées Bien-être Adulte(≥ à 18 ans) 170,00 € TTC 180,70 € TTC 193,80 € TTC 13,10 € TTC

Entrée Bien-être Adultes (≥ à 18 ans) 9,80 € TTC 10,40 € TTC 11,20 € TTC 0,80 € TTC

10 entrées Bien-être Adultes (≥ à 18 ans) 88,00 € TTC 93,50 € TTC 100,30 € TTC 6,80 € TTC

Abonnement mensuel Adultes Bien-être (≥ à 18 ans) sans engagement 50,80 € TTC 54,00 € TTC 57,90 € TTC 3,90 € TTC

Billeterie CE 25 entrées Bien-être Adulte(≥ à 18 ans) 195,50 € TTC 207,80 € TTC 222,90 € TTC 15,10 € TTC

Entrée Bien-être Adultes (≥ à 18 ans) 11,10 € TTC 11,80 € TTC 12,70 € TTC 0,90 € TTC

Entrée Bien-être Adultes (≥ à 18 ans) 99,50 € TTC 105,70 € TTC 113,40 € TTC 7,70 € TTC

Abonnement mensuel Adultes Bien-être (≥ à 18 ans) sans engagement 57,50 € TTC 61,10 € TTC 65,50 € TTC 4,40 € TTC

Billeterie CE 25 entrées Bien-être Adulte(≥ à 18 ans) 221,00 € TTC 234,90 € TTC 251,90 € TTC 17,00 € TTC

ESPACE AQUATIQUE ET BIEN-ETRE

Entrée Aquatique et Bien-être Adultes (≥ à 18 ans) 10,00 € TTC 10,60 € TTC 11,40 € TTC 0,80 € TTC

10 entrées Aquatique et Bien-être Adultes (≥ à 18 ans) 90,00 € TTC 95,60 € TTC 102,50 € TTC 6,90 € TTC

Abonnement mensuel Adultes Aquatique et Bien-être (≥ à 18 ans) sans engagement 52,00 € TTC 55,30 € TTC 59,30 € TTC 4,00 € TTC

Billeterie CE 25 entrées Aquatique et Bien-être Adulte(≥ à 18 ans) 200,00 € TTC 212,60 € TTC 228,00 € TTC 15,40 € TTC

Entrée Aquatique et Bien-être Adultes (≥ à 18 ans) 11,50 € TTC 12,20 € TTC 13,10 € TTC 0,90 € TTC

10 entrées Aquatique et Bien-être Adultes (≥ à 18 ans) 103,50 € TTC 110,00 € TTC 118,00 € TTC 8,00 € TTC

Abonnement mensuel Adultes Aquatique et Bien-être (≥ à 18 ans) sans engagement 59,80 € TTC 63,60 € TTC 68,20 € TTC 4,60 € TTC

Billeterie CE 25 entrées Aquatique et Bien-être Adulte(≥ à 18 ans) 230,00 € TTC 244,40 € TTC 262,10 € TTC 17,70 € TTC

Entrée Aquatique et Bien-être Adultes (≥ à 18 ans) 13,00 € TTC 13,80 € TTC 14,80 € TTC 1,00 € TTC

10 entrées Aquatique et Bien-être Adultes (≥ à 18 ans) 117,00 € TTC 124,30 € TTC 133,30 € TTC 9,00 € TTC

Abonnement mensuel Adultes Aquatique et Bien-être (≥ à 18 ans) sans engagement 67,60 € TTC 71,80 € TTC 77,00 € TTC 5,20 € TTC

Billeterie CE 25 entrées Aquatique et Bien-être Adulte(≥ à 18 ans) 260,00 € TTC 276,30 € TTC 296,30 € TTC 20,00 € TTC

Résidents des communes 

de la COBAS

Usagers extérieurs à la 

COBAS

Septembre à Juin

Juillet et Août

Résidents des communes 

de la COBAS

Usagers extérieurs à la 

COBAS

Septembre à Juin

Juillet et Août

V
A

L
A

B
L

E
S

 S
U

R
 L

E
S

 3
 S

IT
E

S

Résidents des communes 

de la COBAS 

Usagers extérieurs à la 

COBAS

Septembre à Juin

Juillet et Août

V
A

L
A

B
L

E
S

 S
U

R
 L

E
S

 3
 S

IT
E

S

Résidents des communes 

de la COBAS 

Usagers extérieurs à la 

COBAS

Septembre à Juin

Juillet et Août

Abonnements 

10 entrées 

accès 1 site
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Septembre à Juin

Juillet et Août

Grille tarifs Piscine COBAS

Les tarifs ci-dessous dans la zone verte s'imposent aux candidats (*).

Entrées à l'unité 

Résidents des communes 

de la COBAS 

Usagers extérieurs à la 

COBAS

Septembre à Juin

Juillet et Août





 ACTIVITES 

Séance Activ'gym basic (hors Activ'bike, Aquadynamic,...) avec entrée aquatique incluse 10,50 € TTC 11,20 € TTC 12,00 € TTC 0,80 € TTC

Carte 10 séances Activ'gym basic (hors Activ'bike, Aquadynamic,...) avec entrée aquatique incluse94,50 € TTC 100,40 € TTC 107,70 € TTC 7,30 € TTC

Séance Activ'gym premium avec entrée aquatique incluse 13,70 € TTC 14,60 € TTC 15,70 € TTC 1,10 € TTC

Carte 10 séances Activ'gym premium avec entrée aquatique incluse 123,30 € TTC 131,00 € TTC 140,50 € TTC 9,50 € TTC

Séance Aquagym Prénatale 6,70 € TTC 7,10 € TTC 7,60 € TTC 0,50 € TTC

Séance Bébé-Nageur ou Jardin d'Eveil (de 3 mois à 5 asn inclus) 9,50 € TTC 10,10 € TTC 10,80 € TTC 0,70 € TTC

Abonnement Bébé-Nageur ou Jardin d'Eveil (1 cours hebdo - validité de sept à juin hors vacances)258,40 € TTC 274,60 € TTC 294,50 € TTC 19,90 € TTC

Ecole de Natation Adulte ou Enfant (1 cours hebdo - validité sept à juin hors vacances)285,60 € TTC 303,50 € TTC 325,50 € TTC 22,00 € TTC

Ecole de Natation Enfant Supplémentaire (1 cours hebdo - validité sept à juin hors vacances)171,40 € TTC 182,20 € TTC 195,40 € TTC 13,20 € TTC

Stage d'apprentissage ou perfectionnement natation Adulte ou Enfant (5 séances) uniquement pendant les vacances scolaires52,50 € TTC 55,80 € TTC 59,80 € TTC 4,00 € TTC

Formule Anniversaire (10 enfants) 99,80 € TTC 106,10 € TTC 113,80 € TTC 7,70 € TTC

Formule Anniversaire enfant supplémentaire 9,50 € TTC 10,10 € TTC 10,80 € TTC 0,70 € TTC

Séance Activ'gym basic (hors Activ'bike, Aquadynamic,...) avec entrée aquatique incluse 12,10 € TTC 12,90 € TTC 13,80 € TTC 0,90 € TTC

Carte 10 séances Activ'gym basic (hors Activ'bike, Aquadynamic,...) avec entrée aquatique incluse108,70 € TTC 115,50 € TTC 123,90 € TTC 8,40 € TTC

Séance Activ'gym premium avec entrée aquatique incluse 15,80 € TTC 16,80 € TTC 18,00 € TTC 1,20 € TTC

Carte 10 séances Activ'gym premium avec entrée aquatique incluse 141,80 € TTC 150,70 € TTC 161,60 € TTC 10,90 € TTC

Séance Aquagym Prénatale 6,70 € TTC 7,10 € TTC 7,60 € TTC 0,50 € TTC

Séance Bébé-Nageur ou Jardin d'Eveil (de 3 mois à 5 asn inclus) 10,90 € TTC 11,60 € TTC 12,40 € TTC 0,80 € TTC

Abonnement Bébé-Nageur ou Jardin d'Eveil (1 cours hebdo - validité de sept à juin hors vacances)297,20 € TTC 315,90 € TTC 338,80 € TTC 22,90 € TTC

Ecole de Natation Adulte ou Enfant (1 cours hebdo - validité sept à juin hors vacances) 328,40 € TTC 349,00 € TTC 374,30 € TTC 25,30 € TTC

Ecole de Natation Enfant Supplémentaire (1 cours hebdo - validité sept à juin hors vacances)197,10 € TTC 209,50 € TTC 224,70 € TTC 15,20 € TTC

Stage d'apprentissage ou perfectionnement natation Adulte ou Enfant (5 séances) uniquement pendant les vacances scolaires60,40 € TTC 64,20 € TTC 68,90 € TTC 4,70 € TTC

Formule Anniversaire (10 enfants) 114,80 € TTC 122,00 € TTC 130,80 € TTC 8,80 € TTC

Formule Anniversaire enfant supplémentaire 10,90 € TTC 11,60 € TTC 12,40 € TTC 0,80 € TTC

Séance Activ'gym basic (hors Activ'bike, Aquadynamic,...) avec entrée aquatique incluse 13,70 € TTC 14,60 € TTC 15,70 € TTC 1,10 € TTC

Carte 10 séances Activ'gym basic (hors Activ'bike, Aquadynamic,...) avec entrée aquatique incluse122,90 € TTC 130,60 € TTC 140,10 € TTC 9,50 € TTC

Séance Activ'gym premium avec entrée aquatique incluse 17,80 € TTC 18,90 € TTC 20,30 € TTC 1,40 € TTC

Carte 10 séances Activ'gym premium avec entrée aquatique incluse 160,30 € TTC 170,40 € TTC 182,70 € TTC 12,30 € TTC

Séance Aquagym Prénatale 6,70 € TTC 7,10 € TTC 7,60 € TTC 0,50 € TTC

Séance Bébé-Nageur ou Jardin d'Eveil (de 3 mois à 5 asn inclus) 12,40 € TTC 13,20 € TTC 14,20 € TTC 1,00 € TTC

Stage d'apprentissage ou perfectionnement natation Adulte ou Enfant (5 séances) uniquement pendant les vacances scolaires68,30 € TTC 72,60 € TTC 77,90 € TTC 5,30 € TTC

Formule Anniversaire (10 enfants) 129,70 € TTC 137,80 € TTC 147,80 € TTC 10,00 € TTC

Formule Anniversaire enfant supplémentaire 12,40 € TTC 13,20 € TTC 14,20 € TTC 1,00 € TTC

ABONNEMENTS MULTI-ACTIVITÉS

Abonnement mensuel Aquatique Adultes (≥ à 18 ans) sans engagement 22,00 € TTC 23,40 € TTC 25,10 € TTC 1,70 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym basic + entrée aquatique incluse sans engagement [1 séance/semaine]34,00 € TTC 36,10 € TTC 38,70 € TTC 2,60 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym premium + entrée aquatique incluse sans engagement [1 séance/semaine] au choix44,00 € TTC 46,80 € TTC 50,20 € TTC 3,40 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym premium 2 + entrée aquatique incluse sans engagement [2 séances/semaine] au choix59,00 € TTC 62,70 € TTC 67,20 € TTC 4,50 € TTC

Abonnement mensuel Premium sans engagement [Accès illimité à tous les espaces et activités]81,00 € TTC 86,10 € TTC 92,30 € TTC 6,20 € TTC

Abonnement mensuel Aquatique Adultes (≥ à 18 ans) sans engagement 25,00 € TTC 26,60 € TTC 28,50 € TTC 1,90 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym basic + entrée aquatique incluse sans engagement [1 séance/semaine]39,00 € TTC 41,40 € TTC 44,40 € TTC 3,00 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym premium + entrée aquatique incluse sans engagement [1 séance/semaine] au choix49,00 € TTC 52,10 € TTC 55,90 € TTC 3,80 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym premium 2 + entrée aquatique incluse sans engagement [2 séances/semaine] au choix68,00 € TTC 72,30 € TTC 77,50 € TTC 5,20 € TTC

Abonnement mensuel Premium sans engagement [Accès illimité à tous les espaces et activités]93,00 € TTC 98,80 € TTC 106,00 € TTC 7,20 € TTC

Abonnement mensuel Aquatique Adultes (≥ à 18 ans) sans engagement 29,00 € TTC 30,80 € TTC 33,00 € TTC 2,20 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym basic + entrée aquatique incluse sans engagement [1 séance/semaine]44,00 € TTC 46,80 € TTC 50,20 € TTC 3,40 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym premium + entrée aquatique incluse sans engagement [1 séance/semaine] au choix54,00 € TTC 57,40 € TTC 61,60 € TTC 4,20 € TTC

Abonnement mensuel Activ'gym premium 2 + entrée aquatique incluse sans engagement [2 séances/semaine] au choix77,00 € TTC 81,80 € TTC 87,70 € TTC 5,90 € TTC

Abonnement mensuel Premium sans engagement [Accès illimité à tous les espaces et activités]105,00 € TTC 111,60 € TTC 119,70 € TTC 8,10 € TTC

Résidents des communes 

de la COBAS

Usagers extérieurs à la 

COBAS

Septembre à Juin

Juillet et Août

Usagers extérieurs à la 

COBAS

Septembre à Juin

Juillet et Août

Résidents des communes 

de la COBAS





PLONGEE

Entrée Fosse libre (1 heure) 17,50 € TTC 18,60 € TTC 19,90 € TTC 1,30 € TTC

Carnet de 5 entrées Fosse libre (N2 nécessaire) 78,80 € TTC 83,70 € TTC 89,80 € TTC 6,10 € TTC

Bapteme de plongée (1 heure) 26,30 € TTC 28,00 € TTC 30,00 € TTC 2,00 € TTC

Baptême de plongée + photo souvenir 35,00 € TTC 37,20 € TTC 39,90 € TTC 2,70 € TTC

Pack Découverte (Baptême+2 séances d'initiation) préparation au niveau 1 ou SCUBA DIVER131,30 € TTC 139,50 € TTC 149,60 € TTC 10,10 € TTC

Formation plongeur de Bronze, d'Argent ou d'Or (de 8 à 14 ans - licence incluse) 210,00 € TTC 223,20 € TTC 239,40 € TTC 16,20 € TTC

Formation N1 FFESSM (licence incluse) après pack découverte - 3 séances 168,00 € TTC 178,50 € TTC 191,40 € TTC 12,90 € TTC

Formation au SCUBA DIVER PADI (hors support de cours théorique) 189,00 € TTC 200,90 € TTC 215,50 € TTC 14,60 € TTC

Cours pratique 1 heure / cours particulier 1H / Indépendant 1H 70,00 € TTC 74,40 € TTC 79,80 € TTC 5,40 € TTC

Cours théorique 1 heure 52,50 € TTC 55,80 € TTC 59,80 € TTC 4,00 € TTC

RIFAP - Réaction de Intervention Face à un Accident de Plongée (à partir de 16 ans) 245,00 € TTC 260,40 € TTC 279,30 € TTC 18,90 € TTC

Stage sur 2 jours (thèmes variables) 252,50 € TTC 268,30 € TTC 287,70 € TTC 19,40 € TTC

Séance d'apnée (1 heure) - 2 pers. Minimum 14,00 € TTC 14,90 € TTC 16,00 € TTC 1,10 € TTC

Carte 10 séances d'apnée 112,00 € TTC 119,00 € TTC 127,60 € TTC 8,60 € TTC

Billeterie CE 20 baptêmes 420,80 € TTC 447,20 € TTC 479,60 € TTC 32,40 € TTC

Baptême CE (sur présentation carte CE, amicales, entreprises, etc…) 21,00 € TTC 22,30 € TTC 23,90 € TTC 1,60 € TTC

Préparation N2 467,00 € TTC 500,80 € TTC 33,80 € TTC

Plongée encadrée  N1 1h 2 pers mini 35,00 € TTC 37,50 € TTC 2,50 € TTC

Directeur de Plongée  1h 30,00 € TTC 32,20 € TTC 2,20 € TTC

Plongée encadrée  N1 carte de 5h 150,00 € TTC 160,90 € TTC 10,90 € TTC

Directeur de Plongée  carte de 5h 140,00 € TTC 150,10 € TTC 10,10 € TTC

Cours particulier carte de 5h 340,00 € TTC 364,60 € TTC 24,60 € TTC

Directeur de Plongée carte de 10h 260,00 € TTC 278,80 € TTC 18,80 € TTC

Cours particulier carte de 10h 650,00 € TTC 697,10 € TTC 47,10 € TTC

licence FFESSM 45,00 € TTC 48,30 € TTC 3,30 € TTC

Basic diver 91,00 € TTC 97,60 € TTC 6,60 € TTC

Referral diver 277,00 € TTC 297,10 € TTC 20,10 € TTC

Scuba diver 299,00 € TTC 320,70 € TTC 21,70 € TTC

Indoor diver 357,00 € TTC 382,90 € TTC 25,90 € TTC

refresh 40,00 € TTC 42,90 € TTC 2,90 € TTC

computer 122,00 € TTC 130,80 € TTC 8,80 € TTC

perfect buyance 169,00 € TTC 181,20 € TTC 12,20 € TTC

equipment 129,00 € TTC 138,30 € TTC 9,30 € TTC

Dry Suit diving 155,00 € TTC 166,20 € TTC 11,20 € TTC

Photo vidéo 225,00 € TTC 241,30 € TTC 16,30 € TTC

Biologie 154,75 € TTC 166,00 € TTC 11,25 € TTC

React act 325,00 € TTC 348,50 € TTC 23,50 € TTC

Rescue diver 325,00 € TTC 348,50 € TTC 23,50 € TTC

Snorkel diver 60,00 € TTC 64,30 € TTC 4,30 € TTC

Try freediver 20,00 € TTC 21,40 € TTC 1,40 € TTC

Basic freediver 167,00 € TTC 179,10 € TTC 12,10 € TTC

Pool Freediver 219,00 € TTC 234,90 € TTC 15,90 € TTC

Indor Freediver 287,25 € TTC 308,10 € TTC 20,85 € TTC

Open Water 410,00 € TTC 439,70 € TTC 29,70 € TTC

carte SSI 25,00 € TTC 26,80 € TTC 1,80 € TTC

N1 + INDOOR diver 450,00 € TTC 482,60 € TTC 32,60 € TTC

Convention Fosse Club Apnée 1 heure (12 pers. Max) 84,00 € TTC 89,30 € TTC 95,80 € TTC 6,50 € TTC

Convention Fosse Club Apnée 5 heures (12 pers. Max) 315,00 € TTC 334,80 € TTC 359,10 € TTC 24,30 € TTC

Convention Fosse Club Apnée 10 heures (12 pers. Max) 504,00 € TTC 535,60 € TTC 574,40 € TTC 38,80 € TTC

Convention Fosse Club Scaphandre 1 heure (15 pers. Max) 177,30 € TTC 188,40 € TTC 202,00 € TTC 13,60 € TTC

Convention Fosse Club Scaphandre 5 heures (15 pers. Max) 945,00 € TTC 1 004,30 € TTC 1 077,10 € TTC 72,80 € TTC

Convention Fosse Club Scaphandre 10 heures (15 pers. Max) 1 512,00 € TTC 1 606,90 € TTC 1 723,30 € TTC 116,40 € TTC

Gonflage Bouteille Particulier (sur rendez-vous) 7,00 € TTC 7,40 € TTC 7,90 € TTC 0,50 € TTC

Gonflage Bouteille Club (sur rendez-vous) 4,20 € TTC 4,50 € TTC 4,80 € TTC 0,30 € TTC

Carnet/Passeport de plongée à l'unité 7,00 € TTC 7,40 € TTC 7,90 € TTC 0,50 € TTC

Entrée Fosse libre (1 heure) 20,10 € TTC 21,40 € TTC 23,00 € TTC 1,60 € TTC

Carnet de 5 entrées Fosse libre (N2 nécessaire) 90,60 € TTC 96,30 € TTC 103,30 € TTC 7,00 € TTC

Bapteme de plongée (1 heure) 30,20 € TTC 32,10 € TTC 34,40 € TTC 2,30 € TTC

Baptême de plongée + photo souvenir 40,30 € TTC 42,80 € TTC 45,90 € TTC 3,10 € TTC

Pack Découverte (Baptême+2 séances d'initiation) préparation au niveau 1 ou SCUBA DIVER151,00 € TTC 160,50 € TTC 172,10 € TTC 11,60 € TTC

Formation plongeur de Bronze, d'Argent ou d'Or (de 8 à 14 ans - licence incluse) 241,50 € TTC 256,70 € TTC 275,30 € TTC 18,60 € TTC

Formation N1 FFESSM (licence incluse) après pack découverte - 3 séances 193,20 € TTC 205,30 € TTC 220,20 € TTC 14,90 € TTC

Formation au SCUBA DIVER PADI (hors support de cours théorique) 217,40 € TTC 231,00 € TTC 247,70 € TTC 16,70 € TTC

Cours pratique 1 heure / cours particulier 1H / Indépendant 1H 80,50 € TTC 85,60 € TTC 91,80 € TTC 6,20 € TTC

Cours théorique 1 heure 60,40 € TTC 64,20 € TTC 68,90 € TTC 4,70 € TTC

RIFAP - Réaction de Intervention Face à un Accident de Plongée (à partir de 16 ans) 281,80 € TTC 299,50 € TTC 321,20 € TTC 21,70 € TTC

Stage sur 2 jours (thèmes variables) 290,40 € TTC 308,60 € TTC 331,00 € TTC 22,40 € TTC

Séance d'apnée (1 heure) - 2 pers. Minimum 16,10 € TTC 17,10 € TTC 18,30 € TTC 1,20 € TTC

Carte 10 séances d'apnée 128,80 € TTC 136,90 € TTC 146,80 € TTC 9,90 € TTC

Billeterie CE 20 baptêmes 483,90 € TTC 514,30 € TTC 551,60 € TTC 37,30 € TTC

Baptême CE (sur présentation carte CE, amicales, entreprises, etc…) 24,20 € TTC 25,70 € TTC 27,60 € TTC 1,90 € TTC

Préparation N2 537,05 € TTC 576,00 € TTC 38,95 € TTC

Plongée encadrée  N1 1h 2 pers mini 40,25 € TTC 43,20 € TTC 2,95 € TTC

Directeur de Plongée  1h 34,50 € TTC 37,00 € TTC 2,50 € TTC

Plongée encadrée  N1 carte de 5h 172,50 € TTC 185,00 € TTC 12,50 € TTC

Directeur de Plongée  carte de 5h 161,00 € TTC 172,70 € TTC 11,70 € TTC

Cours particulier carte de 5h 391,00 € TTC 419,30 € TTC 28,30 € TTC

Directeur de Plongée carte de 10h 299,00 € TTC 320,70 € TTC 21,70 € TTC

Cours particulier carte de 10h 747,50 € TTC 801,60 € TTC 54,10 € TTC

licence FFESSM 45,00 € TTC 48,30 € TTC 3,30 € TTC

Basic diver 104,65 € TTC 112,20 € TTC 7,55 € TTC

Referral diver 318,55 € TTC 341,60 € TTC 23,05 € TTC

Scuba diver 343,85 € TTC 368,80 € TTC 24,95 € TTC

Indoor diver 410,55 € TTC 440,30 € TTC 29,75 € TTC

refresh 46,00 € TTC 49,30 € TTC 3,30 € TTC

computer 140,30 € TTC 150,50 € TTC 10,20 € TTC

perfect buyance 194,35 € TTC 208,40 € TTC 14,05 € TTC

equipment 148,35 € TTC 159,10 € TTC 10,75 € TTC

Dry Suit diving 178,25 € TTC 191,20 € TTC 12,95 € TTC

Photo vidéo 258,75 € TTC 277,50 € TTC 18,75 € TTC

Biologie 177,96 € TTC 190,90 € TTC 12,94 € TTC

React act 373,75 € TTC 400,80 € TTC 27,05 € TTC

Rescue diver 373,75 € TTC 400,80 € TTC 27,05 € TTC

Snorkel diver 69,00 € TTC 74,00 € TTC 5,00 € TTC

Try freediver 23,00 € TTC 24,70 € TTC 1,70 € TTC

Basic freediver 192,05 € TTC 206,00 € TTC 13,95 € TTC

Pool Freediver 251,85 € TTC 270,10 € TTC 18,25 € TTC

Indor Freediver 330,34 € TTC 354,30 € TTC 23,96 € TTC

Open Water 471,50 € TTC 505,70 € TTC 34,20 € TTC

carte SSI 28,75 € TTC 30,80 € TTC 2,05 € TTC

N1 + INDOOR diver 517,50 € TTC 555,00 € TTC 37,50 € TTC

Convention Fosse Club Apnée 1 heure (12 pers. Max) 96,60 € TTC 102,70 € TTC 110,10 € TTC 7,40 € TTC

Convention Fosse Club Apnée 5 heures (12 pers. Max) 362,30 € TTC 385,00 € TTC 412,90 € TTC 27,90 € TTC

Convention Fosse Club Apnée 10 heures (12 pers. Max) 579,60 € TTC 616,00 € TTC 660,60 € TTC 44,60 € TTC

Convention Fosse Club Scaphandre 1 heure (15 pers. Max) 203,90 € TTC 216,70 € TTC 232,40 € TTC 15,70 € TTC

Convention Fosse Club Scaphandre 5 heures (15 pers. Max) 1 086,80 € TTC 1 155,00 € TTC 1 238,70 € TTC 83,70 € TTC

Convention Fosse Club Scaphandre 10 heures (15 pers. Max) 1 738,80 € TTC 1 847,90 € TTC 1 981,80 € TTC 133,90 € TTC

Gonflage Bouteille Particulier (sur rendez-vous) 8,10 € TTC 8,60 € TTC 9,20 € TTC 0,60 € TTC

Gonflage Bouteille Club (sur rendez-vous) 4,80 € TTC 5,10 € TTC 5,50 € TTC 0,40 € TTC

Carnet/Passeport de plongée à l'unité 7,00 € TTC 7,40 € TTC 7,90 € TTC 0,50 € TTC

Résidents des communes 

de la COBAS

Particuliers

Clubs

Usagers extérieurs à la 

COBAS

Particuliers

Clubs





Recettes en contrepartie des contraintes de service public (CSP) 0,00 € TTC 0,00 € TTC 0,00 € TTC

Séance de Natation Scolaire (hors encadrement) 2,50 € TTC 2,70 € TTC 2,90 € TTC 0,20 € TTC

Ligne d'eau Bassin Sportif 25 m / 1 h pour les associations soutenues par la collectivité 

dans le cadre du contrat de DSP
16,20 € TTC 17,20 € TTC 18,40 € TTC 1,20 € TTC

Mise a disposition d'un encadrant MNS pour les scolaires et associations soutenues par la collectivité dans le cadre du contrat de DSP27,00 € TTC 28,70 € TTC 30,80 € TTC 2,10 € TTC

Voir onglet Compensation Scolaire&Clubs 0,00 € TTC 0,00 € TTC 0,00 € TTC

Autres recettes

Ligne d'eau Bassin Sportif 25 m / 1 h 18,00 € TTC 19,10 € TTC 20,50 € TTC 1,40 € TTC

Bassin Sportif 25 m / 1 h 108,00 € TTC 114,80 € TTC 123,10 € TTC 8,30 € TTC

Bassin Ludique / 1 h 75,60 € TTC 80,30 € TTC 86,10 € TTC 5,80 € TTC

Mise a disposition d'un encadrant MNS 30,00 € TTC 31,90 € TTC 34,20 € TTC 2,30 € TTC

Séance de Natation Scolaire (hors encadrement) 2,50 € TTC 2,70 € TTC 2,90 € TTC 0,20 € TTC

Frais d'adhésion Abonnements (premiere souscription et en cas d'interruption de l'abonnement)30,00 € TTC 31,90 € TTC 34,20 € TTC 2,30 € TTC

Mise à disposition de l'équipement à l'autorité délégante : 0,00 € TTC 0,00 € TTC 0,00 € TTC

Coût par journée 1 468,80 € TTC 1 561,00 € TTC 1 674,10 € TTC 113,10 € TTC

Coût par demi/journée 734,40 € TTC 780,50 € TTC 837,00 € TTC 56,50 € TTC

Location commerciale de l'équipement en dehors des obligation de SP (avec agent site)

Coût par heure 210,00 € TTC 225,20 € TTC 15,20 € TTC

Location commerciale de l'espace BE en dehors des obligation de SP 

Coût par heure 150,00 € TTC 160,90 € TTC 10,90 € TTC

Prestation partenaires ou Animations (avec concertation collectivité) de 5 à 150€ TTC de 5 à 150€ TTC

Prestations Groupes/Séminaire/Evénementiel (avec concertation collectivité) selon demande selon demande

Ligne d'eau Bassin Sportif 25 m / 1 h 20,70 € TTC 22,00 € TTC 23,60 € TTC 1,60 € TTC

Bassin Sportif 25 m / 1 h 124,20 € TTC 132,00 € TTC 141,60 € TTC 9,60 € TTC

Bassin Ludique / 1 h 86,90 € TTC 92,40 € TTC 99,10 € TTC 6,70 € TTC

Mise a disposition d'un encadrant MNS 34,50 € TTC 36,70 € TTC 39,40 € TTC 2,70 € TTC

Séance de Natation Scolaire (hors encadrement) 4,50 € TTC 4,80 € TTC 5,10 € TTC 0,30 € TTC

Frais d'adhésion Abonnements (premiere souscription et en cas d'interruption de l'abonnement)30,00 € TTC 31,90 € TTC 34,20 € TTC 2,30 € TTC

Ligne d'eau Bassin Sportif 25 m / 1 h 23,40 € TTC 24,90 € TTC 26,70 € TTC 1,80 € TTC

Bassin Sportif 25 m / 1 h 140,40 € TTC 149,20 € TTC 160,00 € TTC 10,80 € TTC

Bassin Ludique / 1 h 98,30 € TTC 104,50 € TTC 112,10 € TTC 7,60 € TTC

Mise a disposition d'un encadrant MNS 39,00 € TTC 41,40 € TTC 44,40 € TTC 3,00 € TTC

Frais d'adhésion Abonnements (premiere souscription et en cas d'interruption de l'abonnement)30,00 € TTC 31,90 € TTC 34,20 € TTC 2,30 € TTC

Produits de la vente

Distributeurs

Recréation de carte 2,00 € TTC 2,10 € TTC 2,30 € TTC 0,20 € TTC

Boutique

Les cartes de 10 sont valables 1 an de date à date

Usagers extérieurs à la 

COBAS

Septembre à Juin

Juillet et Août

Résident des communes de 

la COBAS
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CONVENTION 
 
Entre 
La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud, représentée par sa Présidente 
dûment mandatée par délibération du Conseil Communautaire en date du 22 juin 2023 et 
désignée sous le terme « LA COBAS », d’une part 
 
Et 
L’association Escapades Musicales, association régie par la loi du 1er juillet 1901,  

 représentée par son 
Président  dûment mandaté, et désignée sous le terme « l’association », 
d’autre part, 

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
Considérant le projet initié et conçu par l’association : « diffusion de concerts de musique 
classique au cours d’un festival sur le Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre » conforme à son objet 
statutaire ; 
Considérant la compétence « actions musicales et culturelles d’intérêt communautaire » de la 
COBAS ; 
Considérant que le projet ci-après présenté par l’association participe de cette politique. 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 
Par la présente convention, l'association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre le projet suivant : « diffusion de concerts de musique classique au cours d’un 
festival sur le Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre ». 
La COBAS contribue financièrement à ce projet. Elle n’attend aucune contrepartie directe de 
cette subvention. 
En revanche, il sera proposé à la COBAS une présence importante en terme de 
communication : présence du logo sur les documents édités, banderoles, affiches, etc. 
 
 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La convention est conclue pour l’année 2023. 
 
 
ARTICLE 3 – MONTANT ET MODALITES FINANCIERES 
 
Pour l’année 2022, la COBAS contribue financièrement pour un montant de 10 000 euros. 
La subvention sera versée en intégralité à la signature de la présente convention. 
 
Le montant de cette subvention est ferme pour l’année de référence, soit 2023 et n’engage 
pas de reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera, le cas échéant, l’objet d’un 
nouvel examen en Conseil Communautaire. 
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Le versement de ce soutien communautaire sera effectué en intégralité après signature de la 
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet. 
Ce règlement sera libéré sur les références bancaires transmises par l’association : 
 
Toutefois, ce versement peut être suspendu, voire supprimé par la COBAS si l’association 
manque à ses obligations conventionnelles. 
 
 
ARTICLE 4 – JUSTIFICATIFS 
 
L’association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de l’exercice les 
documents ci-après :  
▪ Le compte rendu financier d’utilisation de la subvention, 
▪ Les comptes annuels de l’association, 
▪ Le rapport d’activité. 
 
 
ARTICLE 5 - SANCTIONS 
 
5.1 En cas d’inexécution ou de modification substantielle des conditions d’exécution de la 
convention par l’association sans l’accord écrit de la COBAS, celle-ci peut respectivement 
ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension 
de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par 
l’Association et avoir entendu ses représentants.  
 
5.2 Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 
mentionné à l’article 4 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 
de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne 
également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 
1938. 
 
5.3 La COBAS informe l’association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
 
ARTICLE 6 - CONTROLE DE LA COBAS  
 
6.1 Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle peut être réalisé par la COBAS. 
L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 
conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus 
de leur communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 
du décret-loi du 2 mai 1938. 
 
6.2 La COBAS contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la contribution 
financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV 
de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et 
financier, la COBAS peut exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure 
aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.5. 
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ARTICLE 7 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION  
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 
aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
ARTICLE 8 - RECOURS 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif de Bordeaux 
 
 
Fait à Arcachon, le  
 
 
 
 
 
 

La Présidente de la COBAS 
Marie-Hélène DES ESGAULX 

 

Le Président de l’association Les 
Escapades Musicales 
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ENTRE 
 
Le Centre Français d'exploitation du droit de Copie, 
société civile à capital variable, 
immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris  

Représenté par  Directrice Générale - Gérante, 
 
ci-après dénommé "le CFC" 
 
ET 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………....................................… 
Adresse………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………..............................………….. 
Statut juridique………………………………………………………………………...............…………………… 
 

Représenté par : 
Nom, prénom :……………………………………………………………………...............……………………... 
Fonction :…………………………………………………………………………………...............………………. 
 
ci-après dénommé "le cocontractant" 

 
 

PRÉAMBULE 
 
1. Le Code de la propriété intellectuelle (CPI) définit les conditions de protection des œuvres de l'esprit au bénéfice 
de leurs auteurs, ayants droit ou ayants cause et prévoit à cet effet les modalités de mise en œuvre du droit de 
reproduction et du droit de représentation dont ils sont titulaires. 
 
2. Le Centre Français d'exploitation du droit de Copie est un organisme de gestion collective de droits de propriété 
littéraire et artistique, tel que défini aux articles L.321-1 et suivants du CPI.  
 
Il représente les ayants droit pour la gestion des droits de reproduction et représentation attachés à leurs 
publications. A cet effet, le CFC délivre, par contrat, aux utilisateurs, les autorisations de reproduction et de 
représentation dont ils ont besoin, en application des articles L.122-4 du CPI et L.122-5-4 II. 
 
En matière de droit de reproduction par reprographie, il est agréé par le ministère de la Culture, conformément aux 
articles L.122-10 à L.122-12 du CPI. 
 
En matière de droit de reproduction et de représentation sous une forme numérique, il représente les éditeurs de 
livres et de presse, français et étrangers, qui lui ont confié la gestion des droits attachés à leurs publications pour 
l'utilisation de celles-ci par des tiers, à des fins d’enseignement et de formation. 

CONTRAT RELATIF  
A LA REPRODUCTION ET A LA REPRÉSENTATION  

D'ŒUVRES PROTÉGÉES 
A DES FINS PÉDAGOGIQUES 
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En outre, la société des Arts Visuels Associés (AVA), organisme de gestion collective pour les œuvres des arts 
visuels, a confié au CFC un mandat d’autorisation et de perception pour la mise en œuvre du présent contrat. 
 
3. Le cocontractant est un établissement d’enseignement ou un organisme de formation dont l’activité est décrite 
à l’Annexe 1 du présent contrat. 
 
Dans le cadre de son activité pédagogique, le cocontractant est conduit à reproduire et/ou diffuser, à l’attention de 
ses élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires des extraits d’œuvres protégées (pages de livres, articles de presse) 
et des œuvres des arts visuels, sous forme papier et numérique.  
 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
ARTICLE 1 – DÉFINITIONS 
 
1.1. Par « répertoire » on entend, au sens du présent contrat, l’ensemble des œuvres que le CFC et AVA ont 
vocation à représenter. 
 
1.2. Par « œuvres » on entend, au sens du présent contrat, les livres, journaux, périodiques, publications,  ainsi 
que les œuvres des arts visuels (arts graphiques et plastiques, photographies, architecture etc.), français ou 
étrangers, quel que soit leur support (papier ou numérique), protégés au sens du Code de la propriété intellectuelle 
et relevant du répertoire du CFC ou de AVA. 
 
Il est entendu par ailleurs que les « œuvres » au sens du présent contrat, sont définies comme un extrait pour un 
livre ou une publication de presse, et comme l’œuvre en intégralité en matière d’arts visuels, sous réserve des 
dispositions de l’article 3.4. 
 
1.3. Par « utilisateur autorisé » on entend, au sens du présent contrat, les apprenants, les personnels 
pédagogiques et toute personne contribuant à l’activité pédagogique pour le compte du cocontractant. 
 
1.4. Par « apprenant » on entend, au sens du présent contrat, toute personne inscrite auprès du cocontractant 
pour suivre un enseignement (élève, étudiant, apprenti…) ou une formation (stagiaire). 
 
1.5. Par « personnel pédagogique », on entend, au sens du présent contrat, l’ensemble des personnels, 
notamment les enseignants, les formateurs et les intervenants, chargés, à titre régulier ou non, d’une activité 
pédagogique pour le compte du cocontractant. 
 
1.6. Par « reprographie » on entend, au sens du présent contrat, la reproduction sous forme de copie papier ou 
support assimilé par une technique photographique ou d'effet équivalent permettant une lecture directe.  
Les appareils concernés sont, notamment, les photocopieurs, les imprimantes, les télécopieurs, les appareils 
recourant à la numérisation d'une œuvre sur des supports optiques ou magnétiques en vue de la réalisation d'une 
copie papier. 
 
1.7. Par « utilisation numérique » on entend, au sens du présent contrat, le recours à tout moyen ou procédé 
technique, permettant la reproduction sur support numérique d’une œuvre, quel que soit son support d’origine 
(papier ou numérique), sa représentation et sa diffusion dans un format numérique ainsi que son stockage sur un 
support informatique quel qu’il soit. 
 
1.8. Par « intranet » on entend, au sens du présent contrat, un réseau informatique d’un établissement dont l'accès 
est protégé par des procédures d’identification (code d’accès et mot de passe) qui en limitent l’usage aux seuls 
utilisateurs autorisés et qui peut être accessible à partir de postes informatiques distants, via des réseaux de 
télécommunication externes. 
 
1.9. Par « utilisation en présence » on entend, au sens du présent contrat, une utilisation dans un même lieu 
physique et à un moment donné, par un groupe d’apprenants donné. 
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1.10. Par « travail pédagogique » on entend, au sens du présent contrat, le document dans lequel sont incorporés 
des extraits d’œuvres ou des œuvres des arts visuels, destiné aux apprenants ou réalisé par ces derniers dans le 
cadre d’une activité pédagogique. 
 
1.11. Par « enseignement » on entend, au sens du présent contrat, les activités de formation initiale destinées 
aux jeunes avant leur entrée dans la vie active (enseignement scolaire et supérieur) ainsi que l’apprentissage. 
 
1.12. Par « formation continue » on entend, au sens du présent contrat, les actions de formation intervenant 
ultérieurement à la formation initiale, destinées aux adultes et aux jeunes déjà engagés dans la vie active ou qui 
s'y engagent.  
 
 
ARTICLE 2 – USAGES PRÉVUS 
 
2.1. En application des dispositions des articles L.122-4, L.122-10 et L.122-5-4 II du Code de la propriété 
intellectuelle, le présent contrat prévoit, dans les conditions définies à l’article 3 ci-après, la reproduction et la 
représentation d’extraits de livres, d’articles de presse et d’œuvres des arts visuels, ainsi que leur rediffusion, par 
tout moyen ou procédé, sous forme de reproduction par reprographie ou dans le cadre d’une utilisation numérique, 
aux seuls utilisateurs autorisés, pour les besoins de l’activité pédagogique du cocontractant. 
 
Sont prévues par le présent contrat, les utilisations d’œuvres dans le cadre de :  
 

-  l’élaboration de documents, telles que la préparation des supports de cours par le personnel pédagogique 
ou la réalisation de travaux par les apprenants ; 

 
- une utilisation en présence, notamment au moyen d’outils numériques (vidéoprojecteur, tableau blanc 

interactif, ordinateur, tablette…) ; 
 

- une diffusion sous forme de copies papier, quels que soient les moyens utilisés pour réaliser ces 
reproductions par reprographie ; 

 
- une diffusion numérique via un intranet ou par tout autre moyen, tels qu’une messagerie électronique, un 

support amovible (clé USB, CD-Rom...) ou dans le cadre d’une visioconférence... 
 
2.2. Est également prévu le stockage, par tout moyen ou procédé, des reproductions et représentations d’œuvres, 
réalisées en application du présent contrat, par les utilisateurs autorisés, pendant la durée d’application du présent 
contrat, dans les conditions définies à l’article 3.8 ci-après.  
 
2.3. Sont visées par le présent contrat, les reproductions/représentations considérées comme effectuées sur le 
territoire français ou émises à partir du territoire français par application de la législation ou par convention. 
 
 
ARTICLE 3 – CONDITIONS D’UTILISATION 
 
3.1. Droit moral  
3.1.1. Les reproductions et représentations que le cocontractant effectue en application du présent contrat doivent 
faire apparaître les références bibliographiques de chaque œuvre reproduite (auteur(s), titre de l’œuvre et nom de 
l’éditeur), sauf si l’identification de l’auteur ou de l’œuvre constitue l’objet d’un exercice pédagogique. 
 
3.1.2. Le présent contrat ne peut affecter le droit moral des auteurs. Le CFC peut interdire au titre du droit moral, 
et sur la demande des auteurs ou de leurs ayants droit, la reproduction d'une ou plusieurs œuvres déterminées, 
sans qu'il puisse être tenu à garantie à ce titre à l'égard du cocontractant. Toute interdiction fera l'objet d'une 
notification écrite au cocontractant et sera prise en compte par celui-ci dans les trois mois de sa notification. 
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3.2. Acquisition licite 
Les œuvres utilisées, en application du présent contrat, doivent avoir été acquises licitement par les utilisateurs autorisés, 
soit qu’elles résultent d’un achat, soit qu’elles proviennent d’un don ou d’un service dont ils peuvent bénéficier. 
 
3.3. Usage non commercial 
Les utilisations d’œuvres visées par le présent contrat sont autorisées dans la mesure justifiée par le but non 
commercial poursuivi. Elles ne doivent donner lieu, directement ou indirectement, à aucune exploitation 
commerciale. 
 
3.4. Utilisation d’extraits d’œuvres   
Les reproductions et représentations effectuées par le cocontractant conformément au présent contrat ne peuvent 
concerner que des extraits de livres ou de publications de presse, entendus au sens d’une partie d’une œuvre qui 
ne peut excéder, pour un même travail pédagogique, 10 % du contenu de la publication. 
 
Par dérogation au présent article, la reproduction intégrale d’une œuvre est autorisée dans le cas de courtes 
œuvres (tels que des poèmes, articles de presse) et des œuvres des arts visuels (arts graphiques et plastiques, 
photographies, architecture, etc.). 
 
3.5. Limites  
Le nombre des œuvres des arts visuels est limité à 20 œuvres par travail pédagogique. 
Toute reproduction ou représentation numérique de ces œuvres doit avoir sa définition limitée à 1600 x 1600 pixels 
et une résolution limitée à 72 DPI.  
 
3.6. Non rediffusion 
La diffusion d’œuvres visées par le présent contrat doit être limitée à un public composé d’utilisateurs autorisés ; 
la transmission à tout tiers au public ainsi constitué est interdite. 
 
Par conséquent, la diffusion sur Internet n’est pas autorisée par le présent contrat. 
 
3.7. Information des utilisateurs  
Le cocontractant s'engage à informer les utilisateurs autorisés, et en particulier ses personnels pédagogiques, de 
la mise en œuvre du présent contrat. 
 
Il s'engage, notamment, à faire figurer la mention suivante sur son intranet :  
« Votre établissement vous permet de diffuser à vos élèves/étudiants/apprentis/stagiaires1 des copies de pages de 
livres, d’articles de presse et d’œuvres des arts visuels, dans le respect du droit d’auteur. Les extraits copiés ne 
doivent pas excéder 10 % de la publication. Toute rediffusion à des tiers est interdite. »  
ou toute autre mention validée par le CFC. 
 
Il doit placer et maintenir, en évidence à proximité du ou des photocopieurs mis à la disposition des utilisateurs 
autorisés, une affiche fournie par le CFC, indiquant les limites de l’autorisation accordée par le présent contrat. 
 
3.8. Stockage 
Le stockage d’œuvres protégées prévu par le présent contrat s'entend de la conservation de ces œuvres sous la 
forme adoptée lors de leur mise à disposition des utilisateurs autorisés.  
 
Ainsi, la constitution de bases de données d’œuvres visées par le présent contrat n’est pas autorisée.  
 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS FINANCIÈRES 
 
4.1. Afin de rémunérer les ayants droit pour l’utilisation qui est faite de leurs œuvres, le cocontractant acquitte au 
CFC une redevance annuelle. 
 
  

 
1 A préciser en fonction du public concerné. 
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4.2. Le montant de cette redevance est établi par apprenant et par an, conformément aux barèmes figurant en 
Annexe 2 du présent contrat. 
 
La redevance annuelle globale due par le cocontractant est calculée sur la base des déclarations que le 
cocontractant effectue conformément à l’article 5.1 du présent contrat.  
 
4.3. Les redevances dues par le cocontractant sont majorées du taux de TVA en vigueur au moment de leur facturation. 
 
4.4. Le CFC facture les redevances dues par le cocontractant au mois de juin de chaque année d’après la déclaration 
effectuée par le cocontractant conformément à l’article 5.1 ci-dessous.  
Le cocontractant les règle dans les 45 jours fin de mois. 
 
4.5. Les barèmes de redevances figurant en Annexe 2 du présent contrat peuvent faire l’objet d’une révision ; dans 
ce cas, cette dernière est notifiée au cocontractant par écrit, trois mois au moins avant la date d’échéance du présent 
contrat, notamment par courrier électronique.  
 
 
ARTICLE 5 – DÉCLARATIONS – IDENTIFICATION DES ŒUVRES DIFFUSÉES 
 
5.1. Déclaration des apprenants 
Afin de permettre au CFC de facturer les redevances prévues au présent contrat, le cocontractant communique 
au CFC, lors de la signature du présent contrat, les informations relatives au nombre : 
 
- d’élèves, étudiants, apprentis inscrits et recensés du 1er janvier au 31 décembre de l'année précédente,  
- de stagiaires en formation continue déclarés au Bilan Pédagogique et Financier, établi au titre de l’année civile 
précédente et ne figurant pas dans le précédent Bilan Pédagogique et Financier établi. 
 
Ultérieurement, à la demande du CFC, le cocontractant procède à l’actualisation de ces informations au plus tard 
le 31 mai de chaque année. 
 
5.2. Identification des œuvres diffusées 
En vue de la répartition aux auteurs et aux éditeurs des redevances perçues par le CFC en application du présent 
contrat, le cocontractant s’engage à effectuer les déclarations nécessaires à l’identification des œuvres diffusées 
aux apprenants. 
 
5.2.1. Pour ce faire, le cocontractant établit des relevés d'utilisation des œuvres à l’aide des outils fournis par le CFC.  
Un relevé comporte, pour chaque œuvre protégée, l’indication de ses références bibliographiques, le nombre de 
pages reproduites ainsi que le nombre d’apprenants destinataires. 
 
Les relevés prévus au présent article sont communiqués au CFC selon des modalités déterminées d’un commun 
accord entre les parties.  
 
5.2.2. Le CFC traite les informations visées au présent article comme confidentielles. Elles ne peuvent être 
transmises par le CFC qu'aux auteurs et aux éditeurs dont les œuvres ont été utilisées et ce pour les utilisations 
qui les concernent. 
 
 
ARTICLE 6 – VÉRIFICATIONS 
 
6.1. Le CFC se réserve le droit de vérifier l'exactitude des déclarations effectuées par le cocontractant en 
application du présent contrat. 
 
6.2. Le cocontractant s’engage à permettre aux agents assermentés du CFC l’accès à tout document ou appareil 
permettant la vérification desdites informations, notamment l’accès aux supports pédagogiques objet du présent 
contrat mis à disposition sur l’intranet ou tout autre support.  
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ARTICLE 7 – GARANTIE DU COCONTRACTANT 
 
Le CFC garantit le cocontractant contre tout recours ou réclamation de l'auteur, de l'éditeur ou de tout tiers 
détenteur de droits de propriété littéraire et artistique sur tout ou partie d'une œuvre reproduite conformément aux 
stipulations du présent contrat. A cet effet, le cocontractant s'engage à informer, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, le CFC dans les quinze (15) jours suivant la réception de la réclamation. 
 
En cas d'assignation portant sur des utilisations d’œuvres réalisées conformément au présent contrat, le 
cocontractant appelle en garantie le CFC et autorise ce dernier à intervenir directement auprès du demandeur.   
 
Au titre de la présente garantie, le CFC s'engage à rembourser au cocontractant tous frais engagés pour sa 
défense, pour ceux qui auront été préalablement discutés avant engagement et à prendre en charge l'intégralité 
des sommes que le cocontractant aurait éventuellement été condamné à verser. 
 

 
ARTICLE 8 – DÉFAILLANCE DU COCONTRACTANT 
 
8.1. Au cas où le cocontractant n’effectuerait pas dans les délais qui lui sont impartis les déclarations prévues par 
l’article 5.1. ci-dessus, le CFC facturera au cocontractant au titre de la période de facturation concernée, le montant 
de la redevance établie sur la base de la dernière déclaration reçue du cocontractant majorée d’une pénalité égale 
à 10 % du montant hors taxe.  
 
Cette régularisation donnera lieu, en tant que de besoin, au réajustement, par le CFC, de la redevance due par le 
cocontractant au titre de la période de facturation concernée. Toute pénalité calculée restera due. 
 
L’application de la pénalité prévue au présent article n’emporte pas extinction de l’obligation de déclaration prévue 
par l’article 5.1. à laquelle le cocontractant reste tenu. 
 
8.2. Le non-paiement dans les délais des redevances dues par le cocontractant conformément au présent contrat 
entraîne l’application d’une majoration égale à 3 fois le taux d’intérêt légal, sur le montant hors taxe des sommes dues. 
 
8.3. Dans le cas où le cocontractant serait défaillant dans l'accomplissement des obligations mises à sa charge par 
le présent contrat, le CFC sera en droit, trente (30) jours francs après réception par le cocontractant d'une mise en 
demeure non suivie d'effet, notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, de résilier le présent contrat, 
aux torts et griefs du cocontractant, sans que cette résiliation puisse donner lieu à indemnité au profit du 
cocontractant et sans préjudice de tous dommages et intérêts au profit du CFC. 
 
 
ARTICLE 9 – INTÉGRALITÉ DU CONTRAT – MODIFICATION 
 
Le présent contrat traduit l’ensemble des engagements pris par les Parties dans le cadre de son objet. Il annule et 
remplace tous accords éventuels remis ou échangés entre les Parties, antérieurement à sa signature relatifs au 
même objet. Toute modification de tout ou partie des stipulations du présent contrat, à l'exception de celle prévue 
à l’article 4.5, fera l'objet d'un avenant écrit entre les Parties. 
 
 
ARTICLE 10 - TITULARITÉ DU CONTRAT 
 
10.1. L’autorisation de reproduction et de représentation accordée par le présent contrat est personnelle au 
cocontractant désigné par ledit contrat. 
 
10.2. Le cocontractant s’interdit de céder, transférer, apporter à un tiers, sous quelque forme que ce soit, tout ou 
partie des droits et obligations découlant du présent contrat sans l’accord exprès préalable et écrit du CFC. 
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ARTICLE 11 – DURÉE 
 
11.1. Le présent contrat entre en vigueur le 1er janvier 2023 et se termine le 31 décembre 2023. 
 
11.2. Il se renouvelle par tacite reconduction pour des périodes d’un an, sauf dénonciation par l’une ou l’autre 
partie, par lettre recommandée avec accusé de réception, deux mois au moins avant son expiration. 
 
 
 
Fait à ......................................,  
en deux exemplaires originaux, 
 
Le……………………………. 
 
Pour le CFC Pour le cocontractant 
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ANNEXE 1 
 

DESCRIPTION DE L’ACTIVITÉ DU COCONTRACTANT 
(A remplir par le cocontractant) 

 

....................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................... 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 
  

BARÈMES DE REDEVANCES 
 
 
1 – Enseignement  
 

Redevance par 
élève/étudiant/apprenti 

 et par an 

tranche 1 tranche 2 tranche 3 tranche 4 

1 à 50 pages 51 à 100 pages 101 à 150 pages 151 à 200 pages  

3,00 €HT 5,00 €HT 7,00 €HT 9,00 €HT 

 
 
 

2 – Formation continue  
 

Redevance par  
stagiaire 

et par stage * 

tranche 1 tranche 2 tranche 3 tranche 4 

1 à 10 pages 11 à 30 pages 31 à 50 pages 51 à 100 pages  

1,00 €HT 2,00 €HT 4,50 €HT 8,00 €HT 

 
* Pour les stages dispensés aux demandeurs d’emploi, un abattement de 50 % est consenti sur le montant de la redevance 
applicable, en considération du caractère spécifique et social de ces formations 

 
 
 
 

 
 
 
 





AUTORISATION DE DIFFUSION 
papier et numérique, d’extraits d’œuvres

Enseignement & Formation

COPIES À DES FINS PÉDAGOGIQUES

Notice de présentation
du contrat d’autorisation

Afi n que les enseignants/formateurs et leurs élèves/stagiaires soient autorisés à réaliser et 
diff user des copies d’extraits d’œuvres, sous forme papier (photocopie) comme numérique, 
le CFC a établi un contrat unique d’autorisation à l’intention des établissements d’ensei-
gnement et des organismes de formation.

Ce contrat répond à l’évolution et à la diversifi cation des pratiques du secteur pédagogique, 
notamment en matière d’utilisation numérique des contenus de livres et de presse (réseau 
intranet, plateforme numérique, vidéo-projection, messagerie, clé USB…). 

Grâce à cette nouvelle autorisation globale, les personnels pédagogiques pourront ainsi 
dispenser leur enseignement et leurs actions de formation dans le respect des dispositions 
du Code de la propriété intellectuelle, permettant ainsi aux auteurs et aux éditeurs d’être 
rémunérés pour ces usages et de continuer à produire des contenus diversifi és et de qualité.

Cette notice présente les principes du contrat, les œuvres et les usages concernés ainsi que 
les conditions et limites dans lesquelles ces utilisations peuvent être réalisées.

www.cfcopies.com

CENTRE FRANÇAIS

D ’ E X P LO I TAT I O N 

DU DROIT DE COPIE

CO
PI
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Seuls des extraits d’œuvres peuvent être utilisés
Ces extraits ne peuvent pas dépasser, pour un même travail pédagogique, 10 % du contenu de la 
publication. L’intégralité d’une publication ne peut pas être reproduite.

Toutefois, la reproduction intégrale d’une œuvre est autorisée dans le cas de courtes œuvres (tels que des articles 
de presse, poèmes) et des œuvres des arts visuels (images, photos…).

Une autorisation pour la réalisation de copies d’extraits d’œuvres et leur rediffusion 
papier et numérique à des fins pédagogiques 

Ce contrat autorise l’utilisation d’extraits d’œuvres protégées dans le cadre des activités d’enseignement 
et/ou de formation (y compris d’apprentissage) : copies de pages de livres, d’articles de presse et 
d’images fixes effectuées par les enseignants/formateurs et les apprenants (y compris pour l’élaboration 
de cours et la réalisation de travaux dirigés/pratiques) ainsi que la diffusion de ces copies :  

Ce contrat autorise l’utilisation d’extraits d’œuvres protégées pour l’élaboration de supports de 
cours ou la réalisation de travaux dirigés/pratiques répondant aux besoins pédagogiques des 
enseignants/formateurs et des apprenants ainsi que la diffusion de ces copies :  

 sous forme de photocopies et d’impressions ;
 via un réseau sécurisé (intranet et extranet) ;
 par messagerie électronique ; 
 avec un vidéoprojecteur, tableau blanc numérique, ordinateur, tablette, etc. ; 
 sur un support amovible (clé USB, CD-Rom, etc.) ;
 ou par tout autre moyen dont peut disposer l’enseignant (visioconférence…).

Une autorisation pour toutes les œuvres françaises et étrangères, papier et numériques
Le contrat couvre l’utilisation de tous types d’œuvres de l’écrit (livres, périodiques) et de l’image fixe (photo-
graphies, dessins, illustrations, reproductions d’œuvres d’art, graphiques, schémas, cartes géographiques...), 
qu’il s’agisse d’œuvres françaises ou étrangères, qu’elles se présentent sur support imprimé ou numérique. 

Une garantie contre toute réclamation des ayants droit
Le contrat garantit votre établissement/organisme contre tout recours ou réclamation de l’auteur, de l’éditeur ou 
de tout tiers détenteur de droits de propriété littéraire et artistique sur tout ou partie d’une œuvre reproduite. 

L’AUTORISATION ACCORDÉE 
PAR LE CONTRAT 

LES CONDITIONS ET LIMITES
DE CETTE AUTORISATION

1

2

[ARTICLES 2 ET 7 DU CONTRAT]

[ARTICLE 3 DU CONTRAT]

AU FORMAT PAPIER
Photocopies, impressions

sous forme 
de photocopies
et d’impressions

via un réseau sécurisé
(intranet et extranet) ;

par messagerie électronique
ou sur un support amovible

(clé USB, CD-Rom, etc.) ;

avec un vidéoprojecteur, 
tableau blanc numérique, 
ordinateur, tablette, etc.

10 %





Les références bibliographiques de chaque œuvre utilisée doivent être mentionnées sur les copies. 
Les enseignants/formateurs doivent faire apparaître : le titre de la publication, les noms de l’auteur et de 
l’éditeur.

Une diffusion limitée au cadre pédagogique
 L’utilisation de ces extraits d’œuvres concerne les seuls personnels pédagogiques et apprenants de 

l’établissement d’enseignement ou de l’organisme de formation ;

 Par conséquent, la diffusion sur internet n’est pas autorisée.

Obligation d’information des enseignants
Ces conditions d’utilisation des œuvres doivent être mises à la disposition des enseignants/formateurs sur 
le réseau interne de l’établissement/organisme (Cf. article 3.7 du contrat).

En contrepartie de l’autorisation accordée par le contrat, l’établissement/organisme 
acquitte une redevance annuelle destinée à rémunérer les auteurs et les éditeurs.

Cette redevance est établie en fonction des effectifs inscrits, déclarés chaque année par l’établissement/ 
l’organisme.

Le prix par inscrit (élève/étudiant/apprenti/stagiaire) est défini en fonction du nombre de copies reçues par 
apprenant au cours d’une année, selon les barèmes suivants :

LA REDEVANCE
À ACQUITTER3
[ARTICLE 4 DU CONTRAT]

 Barème de redevances pour l’enseignement

 Barème de redevances pour la formation

Redevance par élève/étudiant
/apprenti et par an

Tranche 1
de 1 à 50 pages

Tranche 2
de 51 à 100 pages

Tranche 3
de 101 à 150 pages

Tranche 4
de 151 à 200 pages

3,00 € HT 5,00 € HT 7,00 € HT 9,00 € HT

Redevance par stagiaire (salarié 
ou particulier) et par stage*

Tranche 1
de 1 à 10 pages

Tranche 2
de 11 à 30 pages

Tranche 3
de 31 à 50 pages

Tranche 4
de 51 à 100 pages

1,00 € HT 2,00 € HT 4,50 € HT 8,00 € HT

* Pour les stages dispensés aux demandeurs d’emploi, un abattement de 50 % est consenti sur le montant de la redevance 
applicable, en considération du caractère spécifique et social de ces formations.

€





Le CFC répartit chaque année les redevances perçues aux auteurs et aux éditeurs 
dont les publications ont été effectivement utilisées.

Pour ce faire, les enseignants/formateurs inscrivent, sur les tableaux fournis par le CFC, et pour 
chaque œuvre protégée copiée, les références bibliographiques, le nombre de pages reproduites, le nombre 
d’apprenants destinataires ainsi que le mode de diffusion des copies.

LA DÉCLARATION D’ŒUVRES
À EFFECTUER4
[ARTICLE 5 DU CONTRAT]

Exemple de tableau :

Le CFC, créé en 1983, est l’organisme de gestion collective français qui gère les droits d’auteur du 
livre et de la presse pour les reproductions et les rediffusions numériques et papier de leurs œuvres 
dans les secteurs professionnel et pédagogique. Il autorise contractuellement les organisations à 
rediffuser des contenus de presse et de livres dans le respect du droit d’auteur et redistribue les 
redevances, perçues auprès de ces organisations, aux auteurs et aux éditeurs des œuvres copiées.

Le CFC reverse également aux éditeurs de presse la part de rémunération qui leur revient au titre 
de la copie privée numérique de leurs contenus. 

Dans le cadre de sa mission, le CFC soutient également la création en finançant des actions qui 
mettent en valeur les œuvres de l’écrit et défendent les intérêts des auteurs et des éditeurs de la 
presse et du livre. 

Centre Français d’exploitation du droit de Copie

1
2
3

CFC - Centre Français d’exploitation du droit de Copie

LIVRE PRESSE Taille
de l’extrait 

copié
(en nombre
de pages)

Nombre
de

destina-
taires

Nombre
total

de copies
diffusées

Mode
de diffusion

TITRE AUTEUR(S) ÉDITEUR COLLECTION
TITRE

du journal, magazine, 
revue, site internet

ÉDITO, NIVEAU B2 : CAHIER D’ACTIVITÉS HEU / 
MABILAT DIDIER NOUVEL

ÉDITO 8 70 560 X

SOCIOLOGIE DES COMPORTEMENTS 
POLITIQUES MAYER ARMAND 

COLIN 12 100 1 200 X

lemonde.fr 0,5 50 25 X X

Ph
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op
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AERODROME ARCACHON LA TESTE DE BUCH 
GUIDE TARIFAIRE 2023 

Tarifs et conditions d’application 
 
 

 
 

Tél : 05 56 54 72 80 
Fax : 05 56 54 45 33 

aerodrome@agglo-cobas.fr 
www.agglo-cobas.fr 

 
 
 
 

CONDITIONS DE REGLEMENT 
 
Redevances aéronautiques 
 
Les redevances aéronautiques sont payables au comptant auprès du gestionnaire de 
l’aérodrome avant tout décollage. 
Si un usager omet de régler les redevances aéronautiques au comptoir opérations de 
l’aérodrome d’Arcachon la Teste De Buch, une facture sera établie et expédiée. 
Le paiement des redevances peut également être effectué via l’application AERO-PS- 
téléchargeable sur : 
 
 www.aerops.com  ou scanner le QR code  
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Base de facturation 
 
La redevance est due pour tout aéronef effectuant un atterrissage et un stationnement. Elle est 
calculée en fonction de la famille de la masse maximale au décollage (MMD) portée sur le 
certificat de navigabilité dans laquelle se trouve l’aéronef. 
En cas de non-paiement des redevances dues par l’exploitant de l’aéronef, un titre de 
recouvrement est émis par le gestionnaire de l’aérodrome (Article L.252A du livre des procédures 
fiscales, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions des articles L.1617-5, D.1617-
23, R2342-4, R.3342-8 et R.4341-4 du code général des collectivités territoriales), le TRESOR 
PUBLIC de BELIN-BELIET  se chargera du recouvrement des sommes impayées. 
 
Application de la T.V.A. 
Principe général : 
La T.V.A. sur les prestations aéroportuaires (redevances d’atterrissage, de balisage, de 
stationnement, passagers, les carburants) est facturée au taux en vigueur applicable le jour de 
la prestation.  
Le taux en vigueur est de 20%. 
 

REGIME DE TVA EN VIGUEUR REGIME 
Compagnies     aériennes     françaises     
de transport a g ré é e s  (*) r é a l i s a n t  
m o in s  d e  80% de leur trafic en 
international 

Assujetties 

Compagnies aériennes françaises de 
transport agréées (*) réalisant 80% ou plus 
de leur trafic en international 

Exonérées 

Compagnies    aériennes    étrangères    
de transport agréées 

Exonérées 

Aviation  privée,  d’affaires  et  entreprises 
de travail aérien Assujettie 

Aéronefs  militaires  français  et  étrangers, 
aéronefs d’Etat, français et étrangers Assujettis 

(*) Entreprises définies par l’article R.330-1 du Code de l’Aviation Civile 
 

Remarque : 

Compagnies françaises: 
Pour bénéficier de l’exonération, les compagnies françaises sont tenues de fournir au 
gestionnaire de l’aérodrome Arcachon la Teste de Buch (COBAS), une attestation officielle 
valable pour l’année en cours, certifiant que leurs services en trafic international représentent au 
moins 80% des services qu’elles exploitent. 
A défaut  de  présentation de cette attestation officielle,  la COBAS  appliquera à ses factures la 
T.V.A. au taux en vigueur. 
Dans ce cas, aucune régularisation sur les factures déjà émises ne pourra être opérée et 
l’exonération de T.V.A ne sera effective qu’à compter de la date de réception de l’attestation, ou 
d’expédition de l’attestation, le cachet de la poste faisant foi. 
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Appareils affrétés ou vols effectués pour le compte d’une autre compagnie : 
Dans tous les cas, l’application de la T.V.A est fonction du régime auquel est soumise la 
compagnie qui est facturée pour les prestations aéroportuaires

 
REDEVANCES AERONAUTIQUES 
 
 
 
 

REDEVANCE D’ATTERRISSAGE 

Famille  
 Tonnage 

National 
Union Européenne 

 
Clubs voisins 

 
Mimizan, Mérignac, Saucats, 

Yvrac, Biscarosse, Marmande. 

AT1 - De 0 à 1.5 tonnes 5.85 HT 6.98 TTC 3.59 HT 4.31 TTC 

AT2 - >1.5 à 2.5 tonnes 14.82 HT 17.78 TTC 11.86 HT 14.23 TTC 

AT3- >2.5 à 4 tonnes 29.64 HT 35.56 TTC 23.71HT 28.45 TTC 

AT4 - > 4 à 6 tonnes    42.93 HT 51.51 TTC   

AT5 - > 6 à tonnes  53.53 HT 64.23 TTC   

Aéronefs de collection 
(AZ) ou avant 1950 et 
hors activité 
commerciale  

GRATUIT 

 
 
 
Balisage lumineux (restreint)  
La redevance d’usage du dispositif d’éclairage est due pour tout aéronef qui effectue un 
décollage, soit en horaire de nuit, soit de jour par mauvaise visibilité, à la demande du 
Commandant de bord ou pour raison de sécurité et avec l’accord formel de l’autorité responsable 
du fonctionnement du balisage. (ACBA- Aéroclub du Bassin D’Arcachon ) 
 
 
Conditions particulières d’exonération 
 
Sont exonérés à 100% de la redevance d’atterrissage : 
Les aéronefs de l’aéroclub d’ANDERNOS. 
Les aéronefs de collection (hors activité commerciale). 
Les aéronefs effectuant un retour forcé sur l’aéroport en raison d’incidents techniques ou de 
circonstances atmosphériques défavorables (arrêté du 24/01/1956 – article 9). 

Les avions d’Etat avec cocarde nationale.  
Les aéronefs d’Etat effectuant une mission technique sur ordre du Ministre chargé de       
l’Aviation Civile (Arrêté du 24/01/1956 – article9) 
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REDEVANCES DE STATIONNEMENT 
 
Base de facturation 
 
La redevance est due pour tout aéronef effectuant un stationnement. Elle est calculée en fonction 
de la tranche de la masse maximale au décollage (MMD) portée sur le certificat de navigabilité 
dans laquelle se trouve l’aéronef. 
 
 
Tarifs En euro HT 
 
 
 

 REDEVANCE DE STATIONNEMENT 

PARKING REVETU PAR HEURE (jour ou nuit) 

Famille 
 Tonnage 

National 
Union Européenne 

AS1 - < 1.5 t 0.81 HT 0.97 TTC 

AS2 - >1.5t à 2.5t 1.82 HT 2.18 TTC 

AS3 - > 2.5 t à 4 t 3.83 HT 4.59 TTC 

AS4 - > 4 T à 6 t 5.01 HT 6.01 TTC 

AS5 - > à 6 t 6.28 HT 7.53 TTC 

PARKING HERBE PAR HEURE (jour ou nuit) 

AS1 - <1.5t 0.55HT 0.66 TTC 

AS2 - >1.5t à 2.5 t 1.05 HT 1.26 TTC 

PARKING COUVERT PAR HEURE (jour ou nuit) 
AS1 - < 1.5t 1.53 HT 1.84 TTC 

AS2 - >1.5t  3.12 HT 3.74 TTC 
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REDEVANCE PASSAGER 
 
 
 
Base de facturation 
 
La redevance d’usage des installations aménagées sur les aéroports pour la réception des 
passagers est due pour l’utilisation des ouvrages et locaux d’usage commun servant à 
l’embarquement, au débarquement et à l’accueil des passagers. 
 
Les redevances « passager » sont perçues à l’occasion de l’embarquement des passagers, pour 
tout aéronef exploité à des fins commerciales de masse maximale au décollage égale ou 
supérieure à 4 tonnes. 
 
Les entreprises de transport aérien sont tenues de déclarer le nombre de passagers sur la feuille 
de trafic (plan de vol). Si le document n’est pas transmis au bureau des opérations de l’aéroport, 
le nombre de passagers facturés correspondra à la capacité maximale du type d’avion considéré, 
selon les données constructeur. 
 
 
 
Tarifs 
Par passager 
En euro HT 

National et U.E. 
3.39 HT  4.06 TTC 

 
 
 
Conditions particulières d’exonération 
 
Sont exonérés à 100% de la redevance  passager : 
 
Les membres d’équipage.  
Les passagers effectuant un arrêt momentané sans quitter l’aéroport et repartant par 
le même aéronef et avec un numéro de vol identique au numéro de vol de l’aéronef à 
l’arrivée. 
Les passagers d’un aéronef ayant effectué un retour forcé sur l’aéroport en raison 
d’incidents techniques ou de circonstances atmosphériques défavorables. 
Les passagers des vols touristiques courts. 
Les passagers d’un aéronef effectuant une escale technique. 
Les enfants de moins de 2 ans (article 6 – arrêté du 28/02/81). 
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REDEVANCES D’USAGE 
 
 
Abri commun d’aéronefs  
 
 

REDEVANCE MENSUELLE DE GARAGE 

Aéronefs basés 

De 0 à <1.5 tonnes 92.92 HT 111.51 TTC 

De 1.5 à <4.5 tonnes 264.09 HT 316.91 TTC 

> à 4.5 tonnes 336.25 HT 403.50 TTC 

Tonne supplémentaire / tonne 22.96 HT 27.55 TTC 

 
Aéronefs 
extérieurs 

De 0 à <1.5 tonnes 136.66 HT 163.99 TTC 

De 1.5 à <4.5 tonnes 310.02 HT 372.02 TTC 

> à 4.5 tonnes 336.25 HT 403.50 TTC 

Tonne supplémentaire / tonne 22.96 HT 27.55 TTC 

 
L’occupant d’une partie du domaine publique ne peut entrer dans les lieux qu’après 
signature d’une convention garage avec la COBAS. Toute convention de garage entraine 
l’application de la redevance d’usage. 
 
 
Redevances d’usage : 
 
 

REDEVANCE SEMESTRIELLE D’USAGE 

Aéronefs basés de 
clubs 

De 0 à < 2.5tonnes 160.04 HT 192.05 TTC 

Aéronefs basés  privés De 0 à <2.5 tonnes 229.03 HT 274.83 TTC 

Aéronefs de clubs 
voisins 

De 0 à <2.5 tonnes 180.18 HT 216.21 TTC 

Aéronefs >2.5 tonnes 
> à 4.5 tonnes 285.23 HT 342.27 TTC 

Tonne supplémentaire / tonne 53.43 HT 64.11 TTC 
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Instruction d’un protocole « drone » 
L’instruction d’un protocole dans le cadre d’une demande de vol drone d a n s  l a  
zone de protection de l’aérodrome sera facturée 30.00 € HT, 36.00 € TT 
 
 OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC AERONAUTIQUE 
 
Tarifs des redevances : 
 
Les locaux ou terrains sont fournis en l’état et font l’objet d’une convention d’occupation 
temporaire du domaine publique aéronautique entre la COBAS et l’occupant. 
 
 

LOCAUX OU TERRAINS DANS L’EMPRISE DE L’AERODROME 
Bâtiments – hangars   
par m²/an  

9.36 HT 11.23 TTC 

Terrains nus - par m²/an 4.16 HT 4.99 TTC 
 
 
 
Pour information : 
 
 

COBAS 
SERVICE AERODROME 

Tél : 05 56 54 45 65 
Fax : 05 56 54 45 33 

aerodrome@agglo-cobas.fr 
www.agglo-cobas.fr 

 
 

 
 
Location salle de réunion du bâtiment d’accueil  
 
 

DUREE Salle de réunion Salle de formation 
Journée 80.00 € HT 30.00 € HT 
½ journée 50.00 €  HT 20.00 € HT 

Partenaire Pépinière/ba2e  
Journée 40.00 € HT 
½ Journée 25.00 € 

HT 
Journée 20.00 € HT 

 
L’occupant d’une partie du domaine publique ne peut entrer dans les lieux qu’après 
signature d’une convention avec la COBAS
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LE GESTIONNAIRE DE L’AERODROME ACCUSE DE RECEPTION PREFECTORAL  

La Présidente de la COBAS 
Marie Hélène DES-ESGAULX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARCACHON LE : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARCACHON LE : 
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Avenant n°1 de prolongation de la Convention relative à l’autorisation
d’occupation temporaire du domaine public aéronautique

Non constitutive de droit réel

Conclue entre :

La Communauté d’Agglomération Bassin d’Arcachon Sud, représentée par sa
Présidente, Mme Marie-Hélène DES ESGAULX

Ci-après dénommée « la COBAS »

Et

L’association Aéroclub du Bassin d’Arcachon (ACBA).

Sise représentée
par son Président

N° immatriculation de l’association : …

Ci-après désignée « le bénéficiaire »

VU la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
aéronautique conclue entre la COBAS et l’association Aéroclub du Bassin
d’Arcachon (ACBA) le 29 décembre 2017,

CONSIDÉRANT que la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire
du domaine public aéronautique est arrivée à son terme le 31 mars 2023,

CONSIDÉRANT l’ordonnance du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes
publiques et l’obligation d’assurer une publicité et une procédure de mise en
concurrence des entreprises ou associations souhaitant occuper les emprises de
l’aérodrome,

CONSIDÉRANT la nécessité de publier un avis d’appel à manifestation d’intérêt et
de prendre en considération le temps imparti à cette procédure,

Le présent avenant est accepté sous les clauses, charges et conditions énumérées
ci-après, que les parties s’obligent à exécuter, accomplir et observer,



2

indépendamment de celles qui pourraient résulter, soit de la loi, soit de la
règlementation ou de l’usage, et qui ne seraient pas modifiées par les présentes
conditions.

Article 1 : Objet de l’avenant de prolongation

Le présent avenant porte sur la modification de l’Article 11 «Durée de l’autorisation»,
de la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
aéronautique - Bâtiment H7 de 360m², conclue entre la COBAS et L’association
Aéroclub du Bassin d’Arcachon (ACBA) le 29 décembre 2017.

La COBAS autorise la prolongation à l’actuel bénéficiaire de la convention arrivée à
échéance le 31 mars 2023 jusqu’au 31 décembre 2023.

Article 2 : Convention initiale et modifications

Les clauses initiales de la convention demeurent applicables dans la mesure où elles
ne sont pas modifiées par le présent avenant de prolongation. Toutes les clauses et
conditions générales de la convention demeurent applicables en tant qu'elles ne sont
pas contraires aux nouvelles dispositions du présent avenant, lesquelles prévalent
en cas de contestation.

Article 3 : Entrée en vigueur

Le présent avenant de prolongation prendra effet rétroactif au 31 mars 2023.

Article 4 - Exécution

Le présent avenant de prolongation est établi en deux exemplaires originaux en 2
feuillets paraphés.

Fait à Arcachon, le

Marie-Hélène Des Esgaulx,
Présidente de la COBAS Président ACBA
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Avenant n°1 de prolongation de la Convention relative à l’autorisation
d’occupation temporaire du domaine public aéronautique

Non constitutive de droit réel

Conclue entre :

La Communauté d’Agglomération Bassin d’Arcachon Sud, représentée par sa
Présidente, Mme Marie-Hélène DES ESGAULX

Ci-après dénommée « la COBAS »

Et

L’association Aéroclub du Bassin d’Arcachon (ACBA).

Sise représentée
par son Président

N° immatriculation de l’association : …

Ci-après désignée « le bénéficiaire »

VU la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
aéronautique conclue entre la COBAS et l’association Aéroclub du Bassin
d’Arcachon (ACBA) le 13 mai 2016,

CONSIDÉRANT que la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire
du domaine public aéronautique arrive à son terme le 25 mai 2023,

CONSIDÉRANT l’ordonnance du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes
publiques et l’obligation d’assurer une publicité et une procédure de mise en
concurrence des entreprises ou associations souhaitant occuper les emprises de
l’aérodrome,

CONSIDÉRANT la nécessité de publier un avis d’appel à manifestation d’intérêt et
de prendre en considération le temps imparti à cette procédure,

Le présent avenant est accepté sous les clauses, charges et conditions énumérées
ci-après, que les parties s’obligent à exécuter, accomplir et observer,



2

indépendamment de celles qui pourraient résulter, soit de la loi, soit de la
règlementation ou de l’usage, et qui ne seraient pas modifiées par les présentes
conditions.

Article 1 : Objet de l’avenant de prolongation

Le présent avenant porte sur la modification de l’Article 11 «Durée de l’autorisation»,
de la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
aéronautique - Bâtiment H1 de 750m², conclue entre la COBAS et L’association
Aéroclub du Bassin d’Arcachon (ACBA) le 13 mai 2016.

La COBAS autorise la prolongation à l’actuel bénéficiaire de la convention arrivant à
échéance le 25 mai 2023 jusqu’au 31 décembre 2023.

Article 2 : Convention initiale et modifications

Les clauses initiales de la convention demeurent applicables dans la mesure où elles
ne sont pas modifiées par le présent avenant de prolongation. Toutes les clauses et
conditions générales de la convention demeurent applicables en tant qu'elles ne sont
pas contraires aux nouvelles dispositions du présent avenant, lesquelles prévalent
en cas de contestation.

Article 3 : Entrée en vigueur

Le présent avenant de prolongation prendra effet au 25 mai 2023.

Article 4 - Exécution

Le présent avenant de prolongation est établi en deux exemplaires originaux en 2
feuillets paraphés.

Fait à Arcachon, le

Marie-Hélène Des Esgaulx,
Présidente de la COBAS Président ACBA



1

Avenant n°1 de prolongation de la Convention relative à l’autorisation
d’occupation temporaire du domaine public aéronautique

Non constitutive de droit réel

Conclue entre :

La Communauté d’Agglomération Bassin d’Arcachon Sud, représentée par sa
Présidente, Mme Marie-Hélène DES ESGAULX

Ci-après dénommée « la COBAS »

Et

L’association « ARCACHON AEROMODELISME (ARCAM) »

Sise représentée
par son Président

N° immatriculation de l’association : …

Ci-après désignée « le bénéficiaire »

VU la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
aéronautique conclue entre la COBAS et l’association « ARCACHON
AEROMODELISME (ARCAM) » le 23 mai 2016,

CONSIDÉRANT que la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire
du domaine public aéronautique arrive à son terme le 31 mai 2023,

Le présent avenant est accepté sous les clauses, charges et conditions énumérées
ci-après, que les parties s’obligent à exécuter, accomplir et observer,
indépendamment de celles qui pourraient résulter, soit de la loi, soit de la
règlementation ou de l’usage, et qui ne seraient pas modifiées par les présentes
conditions.

Article 1 : Objet de l’avenant de prolongation
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Le présent avenant porte sur la modification de l’Article 11 «Durée de l’autorisation»,
de la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
aéronautique – deux pièces d’une superficie de 24m² au sein du Bâtiment H11
situées sur un terrain dans l’emprise de l’aérodrome, conclue entre la COBAS et
L’association « ARCACHON AEROMODELISME (ARCAM) » le 23 mai 2016.

La COBAS autorise la prolongation à l’actuel bénéficiaire de la convention arrivant à
échéance le 31 mai 2023 jusqu’au 31 décembre 2023.

Article 2 : Convention initiale et modifications

Les clauses initiales de la convention demeurent applicables dans la mesure où elles
ne sont pas modifiées par le présent avenant de prolongation. Toutes les clauses et
conditions générales de la convention demeurent applicables en tant qu'elles ne sont
pas contraires aux nouvelles dispositions du présent avenant, lesquelles prévalent
en cas de contestation.

Article 3 : Entrée en vigueur

Le présent avenant de prolongation prendra effet au 31 mai 2023.

Article 4 - Exécution

Le présent avenant de prolongation est établi en deux exemplaires originaux en 2
feuillets paraphés.

Fait à Arcachon, le

Marie-Hélène Des Esgaulx,
Présidente de la COBAS Président ARCAM
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Avenant n°1 de prolongation de la Convention relative à l’autorisation
d’occupation temporaire du domaine public aéronautique

Non constitutive de droit réel

Conclue entre :

La Communauté d’Agglomération Bassin d’Arcachon Sud, représentée par sa
Présidente, Mme Marie-Hélène DES ESGAULX

Ci-après dénommée « la COBAS »

Et

Chantier Naval Couach - CNC

Sise représenté par
responsable administratif et financier dûment habilité.

N° immatriculation de l’association : …

Ci-après désignée « le bénéficiaire »

VU la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
aéronautique conclue entre la COBAS et la société Chantier Naval Couach – CNC le
9 février 2016,

CONSIDÉRANT que la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire
du domaine public aéronautique est arrivée à son terme le 16 février 2023,

CONSIDÉRANT l’ordonnance du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes
publiques et l’obligation d’assurer une publicité et une procédure de mise en
concurrence des entreprises ou associations souhaitant occuper les emprises de
l’aérodrome,

CONSIDÉRANT la nécessité de publier un avis d’appel à manifestation d’intérêt et
de prendre en considération le temps imparti à cette procédure,

Le présent avenant est accepté sous les clauses, charges et conditions énumérées
ci-après, que les parties s’obligent à exécuter, accomplir et observer,
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indépendamment de celles qui pourraient résulter, soit de la loi, soit de la
règlementation ou de l’usage, et qui ne seraient pas modifiées par les présentes
conditions.

Article 1 : Objet de l’avenant de prolongation

Le présent avenant porte sur la modification de l’Article 11 «Durée de l’autorisation»,
de la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
aéronautique – Terrain de 5000m², conclue entre la COBAS et la société Chantier
Naval Couach – CNC le 9 février 2016.

La COBAS autorise la prolongation à l’actuel bénéficiaire de la convention arrivée à
échéance le 16 février 2023 jusqu’au 31 décembre 2023.

Article 2 : Convention initiale et modifications

Les clauses initiales de la convention demeurent applicables dans la mesure où elles
ne sont pas modifiées par le présent avenant de prolongation. Toutes les clauses et
conditions générales de la convention demeurent applicables en tant qu'elles ne sont
pas contraires aux nouvelles dispositions du présent avenant, lesquelles prévalent
en cas de contestation.

Article 3 : Entrée en vigueur

Le présent avenant de prolongation prendra effet rétroactif au 16 février 2023.

Article 4 - Exécution

Le présent avenant de prolongation est établi en deux exemplaires originaux en 2
feuillets paraphés.

Fait à Arcachon, le

Marie-Hélène Des Esgaulx,
Présidente de la COBAS Responsable Administratif

SAS Chantier Naval Couach - CNC
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Avenant n°1 de prolongation de la Convention relative à l’autorisation
d’occupation temporaire du domaine public aéronautique

Non constitutive de droit réel

Conclue entre :

La Communauté d’Agglomération Bassin d’Arcachon Sud, représentée par sa
Présidente, Mme Marie-Hélène DES ESGAULX

Ci-après dénommée « la COBAS »

Et

L’association « École de parachutisme sportif du Bassin d’Arcachon
(EPSBA) »

Sise représentée
par son Président

N° immatriculation de l’association : …

Ci-après désignée « le bénéficiaire »

VU la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
aéronautique conclue entre la COBAS et l’association « École de parachutisme
sportif du Bassin d’Arcachon (EPSBA) » le 23 mai 2016,

CONSIDÉRANT que la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire
du domaine public aéronautique arrive à son terme le 30 mai 2023,

CONSIDÉRANT l’ordonnance du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes
publiques et l’obligation d’assurer une publicité et une procédure de mise en
concurrence des entreprises ou associations souhaitant occuper les emprises de
l’aérodrome,

CONSIDÉRANT la nécessité de publier un avis d’appel à manifestation d’intérêt et
de prendre en considération le temps imparti à cette procédure,
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Le présent avenant est accepté sous les clauses, charges et conditions énumérées
ci-après, que les parties s’obligent à exécuter, accomplir et observer,
indépendamment de celles qui pourraient résulter, soit de la loi, soit de la
règlementation ou de l’usage, et qui ne seraient pas modifiées par les présentes
conditions.

Article 1 : Objet de l’avenant de prolongation

Le présent avenant porte sur la modification de l’Article 11 «Durée de l’autorisation»,
de la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
aéronautique – Bâtiment H5 de 399m², conclue entre la COBAS et L’association
« École de parachutisme sportif du Bassin d’Arcachon (EPSBA) » le 23 mai 2016.

La COBAS autorise la prolongation à l’actuel bénéficiaire de la convention arrivant à
échéance le 30 mai 2023 jusqu’au 31 décembre 2023.

Article 2 : Convention initiale et modifications

Les clauses initiales de la convention demeurent applicables dans la mesure où elles
ne sont pas modifiées par le présent avenant de prolongation. Toutes les clauses et
conditions générales de la convention demeurent applicables en tant qu'elles ne sont
pas contraires aux nouvelles dispositions du présent avenant, lesquelles prévalent
en cas de contestation.

Article 3 : Entrée en vigueur

Le présent avenant de prolongation prendra effet au 30 mai 2023.

Article 4 - Exécution

Le présent avenant de prolongation est établi en deux exemplaires originaux en 2
feuillets paraphés.

Fait à Arcachon, le

Marie-Hélène Des Esgaulx,
Présidente de la COBAS Président EPSBA
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Avenant n°1 de prolongation de la Convention relative à l’autorisation
d’occupation temporaire du domaine public aéronautique

Non constitutive de droit réel

Conclue entre :

La Communauté d’Agglomération Bassin d’Arcachon Sud, représentée par sa
Présidente, Mme Marie-Hélène DES ESGAULX

Ci-après dénommée « la COBAS »

Et

L’association des Planeurs du Bassin d’Arcachon (PBA)

Sise représentée
par son Président

N° immatriculation de l’association : …

Ci-après désignée « le bénéficiaire »

VU la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
aéronautique conclue entre la COBAS et l’association des planeurs du Bassin
d’Arcachon (PBA) le 5 avril 2016,

CONSIDÉRANT que la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire
du domaine public aéronautique arrive à son terme le 5 mai 2023,

CONSIDÉRANT l’ordonnance du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes
publiques et l’obligation d’assurer une publicité et une procédure de mise en
concurrence des entreprises ou associations souhaitant occuper les emprises de
l’aérodrome,

CONSIDÉRANT la nécessité de publier un avis d’appel à manifestation d’intérêt et
de prendre en considération le temps imparti à cette procédure,

Le présent avenant est accepté sous les clauses, charges et conditions énumérées
ci-après, que les parties s’obligent à exécuter, accomplir et observer,
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indépendamment de celles qui pourraient résulter, soit de la loi, soit de la
règlementation ou de l’usage, et qui ne seraient pas modifiées par les présentes
conditions.

Article 1 : Objet de l’avenant de prolongation

Le présent avenant porte sur la modification de l’Article 11 «Durée de l’autorisation»,
de la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
aéronautique – 841 m² au sein du Bâtiment H11 situé sur un terrain dans l’emprise
de l’aérodrome, conclue entre la COBAS et L’association des planeurs du Bassin
d’Arcachon (PBA) le 5 avril 2016.

La COBAS autorise la prolongation à l’actuel bénéficiaire de la convention arrivant à
échéance le 5 mai 2023 jusqu’au 31 décembre 2023.

Article 2 : Convention initiale et modifications

Les clauses initiales de la convention demeurent applicables dans la mesure où elles
ne sont pas modifiées par le présent avenant de prolongation. Toutes les clauses et
conditions générales de la convention demeurent applicables en tant qu'elles ne sont
pas contraires aux nouvelles dispositions du présent avenant, lesquelles prévalent
en cas de contestation.

Article 3 : Entrée en vigueur

Le présent avenant de prolongation prendra effet au 5 mai 2023.

Article 4 - Exécution

Le présent avenant de prolongation est établi en deux exemplaires originaux en 2
feuillets paraphés.

Fait à Arcachon, le

Marie-Hélène Des Esgaulx,
Présidente de la COBAS Président PBA
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Avenant n°2 de prolongation de la Convention relative à l’autorisation
d’occupation temporaire du domaine public aéronautique

Non constitutive de droit réel

Conclue entre :

La Communauté d’Agglomération Bassin d’Arcachon Sud, représentée par sa
Présidente, Mme Marie-Hélène DES ESGAULX

Ci-après dénommée « la COBAS »

Et

L’association ULM SUD BASSIN

représentée par son Président

N° immatriculation de l’association : …

Ci-après désignée « le bénéficiaire »

VU la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
aéronautique conclue entre la COBAS et l’association ULM SUD BASSIN le 16 juin
2016,

VU l’avenant n°1 relative à la modification de l’autorisation d’occupation à titre
précaire du domaine public aéronautique de la COBAS suite à la transformation de la
société ULM SUD BASSIN en association ULM SUD BASSIN, en date du 1er avril
2021,

CONSIDÉRANT que la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire
du domaine public aéronautique arrive à son terme le 5 mai 2023,

CONSIDÉRANT l’ordonnance du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes
publiques et l’obligation d’assurer une publicité et une procédure de mise en
concurrence des entreprises ou associations souhaitant occuper les emprises de
l’aérodrome,

CONSIDÉRANT la nécessité de publier un avis d’appel à manifestation d’intérêt et
de prendre en considération le temps imparti à cette procédure,
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Le présent avenant est accepté sous les clauses, charges et conditions énumérées
ci-après, que les parties s’obligent à exécuter, accomplir et observer,
indépendamment de celles qui pourraient résulter, soit de la loi, soit de la
règlementation ou de l’usage, et qui ne seraient pas modifiées par les présentes
conditions.

Article 1 : Objet de l’avenant de prolongation

Le présent avenant porte sur la modification de l’Article 11 «Durée de l’autorisation»,
de la convention relative à l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public
aéronautique – Hangar, bâtiment H6 de 218 m² situé sur un terrain dans l’emprise de
l’aérodrome, conclue entre la COBAS et L’association ULM SUD BASSIN le 16 avril
2016.

La COBAS autorise la prolongation à l’actuel bénéficiaire de la convention arrivant à
échéance le 20 juin 2023 jusqu’au 31 décembre 2023.

Article 2 : Convention initiale et modifications

Les clauses initiales de la convention demeurent applicables dans la mesure où elles
ne sont pas modifiées par le présent avenant de prolongation. Toutes les clauses et
conditions générales de la convention demeurent applicables en tant qu'elles ne sont
pas contraires aux nouvelles dispositions du présent avenant, lesquelles prévalent
en cas de contestation.

Article 3 : Entrée en vigueur

Le présent avenant de prolongation prendra effet au 20 juin 2023.

Article 4 - Exécution

Le présent avenant de prolongation est établi en deux exemplaires originaux en 2
feuillets paraphés.

Fait à Arcachon, le

Marie-Hélène Des Esgaulx,
Présidente de la COBAS Président ULM SUD BASSIN

































































BUDGET PRINCIPAL - TABLEAU DES EFFECTIFS au 01/07/2023 - emplois permanents

T * C * T * C *

Catégorie A

Attaché hors classe 2 0 2 1 0 0 0 0 1 1 0 1

Attaché principal 4 0 4 1 1 0 0 0 2 2 0 2

Attaché 18 0 18 5 10 0 0 0 15 3 0 3

Catégorie B

Rédacteur principal 1ère classe 7 0 7 5 1 0 0 0 6 1 0 1

Rédacteur principal 2ème classe 4 0 4 4 0 0 0 0 4 0 0 0

Rédacteur 3 0 3 1 0 0 0 0 1 2 0 2

Catégorie C

Adjoint administratif principal 1ère classe 4 0 4 3 1 0 0 0 4 0 0 0

Adjoint administratif principal 2ème classe 7 0,86 7,86 5 2 0 0,86 0,86 7,86 0 0 0,00

Adjoint administratif 14 0,8 14,8 3 5 0 0,8 0,8 8,8 6 0 6

63 1,66 64,66 28 20 0 1,66 1,66 49,66 15 0 15,00

Catégorie B

Animateur principal de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Animateur 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Catégorie C

Adjoint d'animation principal 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint d'animation 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Pourvus VacantsBudgétés

Grades
TC TC TNC TotalTotal

Sous total filière administrative

TC TNC Total 

TNC

Filière administative

TNC Total

Filière animation

Sous total filière animation

* T : titulaires

* C : contractuels 1





T * C * T * C *

Pourvus VacantsBudgétés

Grades
TC TC TNC TotalTotal

TC TNC Total 

TNC

Filière administative

TNC Total

Catégorie A

Bibliothécaire 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Professeur d'enseignement artistique hors classe 5 0 5 5 0 0 0 0 5 0 0 0

Catégorie B

Assistant d'enseignement artistique principal 1ère classe 17 5,66 22,6625 15 2 4,74 0,65 5,388 22,39 0 0,28 0,28

Assistant d'enseignement artistique principal 2ème classe 9 8,16 17,1625 6 2 1,71 6,19 7,9 15,90 1 0,26 1,26

32 13,825 45,825 27 4 6,45 6,838 13,29 44,29 1 0,54 1,54

Catégorie A

Assistant socio-éducatif 0 0,04 0,04 0 0 0 0,04 0,04 0,04 0 0 0

Médecin hors classe 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

1 0,04 1,04 1 0 0 0,04 0,04 1,04 0 0 0

Filière culturelle

Sous total filière culturelle

Filière médico-sociale

Sous total filière médico-sociale

* T : titulaires

* C : contractuels 2





T * C * T * C *

Pourvus VacantsBudgétés

Grades
TC TC TNC TotalTotal

TC TNC Total 

TNC

Filière administative

TNC Total

Catégorie A

Ingénieur général 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1

Ingénieur en chef classe normale 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0

Ingénieur principal 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Ingénieur 3 0 3 2 1 0 0 0 3 0 0 0

Catégorie B 0

Technicien principal 1ère classe 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Technicien principal 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Technicien 2 0 2 0 2 0 0 0 2 0 0 0

Catégorie C 0

Agent de maîtrise principal 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Agent de maîtrise 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Adjoint technique principal 1ère classe 2 0 2 1 0 0 0 0 1 1 0 1

Adjoint technique principal 2ème classe 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Adjoint technique 4 0 4 2 2 0 0 0 4 0 0 0

20 0 20 12 6 0 0 0 18 2 0 2

Directeur général des services 40-80.000 habitants 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Directeur général adjoint des services 40-80.000 habitants 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

3 0 3 3 0 0 0 0 3 0 0 0

TOTAL (avec emplois fonctionnels) 121 15,525 136,53 73 30 6,45 8,538 14,99 117,99 18 0,5375 18,54

Total ETP : 136,53

Sous total emplois fonctionnels

Filière technique

Sous total filière technique

Emplois fonctionnels

* T : titulaires

* C : contractuels 3





BUDGET ENVIRONNEMENT - TABLEAU DES EFFECTIFS au 01/07/2023 - emplois permanents

T * C * T * C *

Catégorie A

Attaché hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Attaché principal 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Attaché 2 0 2 1 0 0 0 0 1 1 0 1

Catégorie B

Rédacteur principal 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteur principal 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteur 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Catégorie C

Adjoint administratif principal 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint administratif principal 2ème classe 1 0 1 1 0 0 0 0 1,00 0 0 0

Adjoint administratif 5 0 5 1 3 0 0 0 4 1 0 1

11 0 11,00 6 3 0 0 0 9,00 2 0 2

Pourvus VacantsBudgétés

Grades
TC TC TNC TotalTotal

TC TNC Total 

TNC

Filière administative

TNC Total

Sous total filière administrative

* T : titulaires

* C : contractuels 1





T * C * T * C *

Pourvus VacantsBudgétés

Grades
TC TC TNC TotalTotal

TC TNC Total 

TNC

Filière administative

TNC Total

Catégorie A

Ingénieur en chef hors classe 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1

Ingénieur en chef classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Ingénieur principal 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Ingénieur 3 0 3 0 2 0 0 0 2 1 0 1

Catégorie B 0

Technicien principal 1ère classe 2 0 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Technicien principal 2ème classe 2 0 2 1 0 0 0 0 1 1 0 1

Technicien 12 0 12 11 1 0 0 0 12 0 0 0

Catégorie C

Agent de maîtrise principal 23 0 23 22 0 0 0 0 22 1 0 1

Agent de maîtrise 44 0 44 42 0 0 0 0 42 2 0 2

Adjoint technique principal 1ère classe 17 0 17 17 0 0 0 0 17 0 0 0

Adjoint technique principal 2ème classe 16 0 16 6 7 0 0 0 13 3 0 3

Adjoint technique 41 0 41 21 18 0 0 0 39 2 0 2

163 0 163 124 28 0 0 0 152 11 0 11

Directeur général adjoint des services 40-80.000 habitants 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

TOTAL (avec emplois fonctionnels) 175 0 175,00 131 31 0 0 0 162,00 13 0 13,00

Total ETP : 175,00

Sous total emplois fonctionnels

Filière technique

Sous total filière technique

Emplois fonctionnels

* T : titulaires

* C : contractuels 2





BASSIN FORMATION - TABLEAU DES EFFECTIFS au 01/07/2023 - emplois permanents

T * C * T * C *

Catégorie A

Directeur 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Attaché principal 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Attaché 36 7,1 43,1 1 27 0 5,45 5,45 33,45 8 1,65 9,65

Catégorie B

Rédacteur principal 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteur principal 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteur 4 0 4 1 0 0 0 0 1 3 0 3

Catégorie C

Adjoint administratif principal 1ère classe 2 0 2 1 0 0 0 0 1 1 0 1

Adjoint administratif principal 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint administratif 4 0 4 2 2 0 0 0 4 0 0 0

47 7,1 54,10 6 29 0 5,45 5,45 40,45 12 1,65 13,65

Catégorie B

Assistant de conservation principal 1ère classe 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

1 0 1 1 0 0 0 0 1,00 0 0 0,00

Catégorie A

Ingénieur 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1

Catégorie B

Technicien 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 1

Catégorie C

Agent de maîtrise 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

Adjoint technique principal 2ème classe 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0

4 0 4 2 0 0 0 0 2 2 0 2

TOTAL 52 7,1 59,10 9 29 0 5,45 5,45 43,45 14 1,65 15,65

Total ETP : 59,10

Sous total filière technique

Sous total filière administrative

TC TNC

Filière administative

TNC Total

Filière culturelle

Sous total filière culturelle

Pourvus

Filière technique

VacantsBudgétés

Grades
TC TC TNC TotalTotal

Total 

TNC

* T : titulaires

* C : contractuels 1





 

ANNEXE 
Synthèse des créations / suppressions de postes permanents 

 

BUDGET PRINCIPAL       

          

Création de postes Suppressions de postes 

Grade 
nb 

postes 
TC TNC Total Grade 

nb 
postes 

TC TNC Total 

Attaché 1 1  1 
Assistant de 
conservation 

principal 1ère classe 
1 1  1 

Adjoint administratif 
(01/09/2023) 

1 1  1      

Adjoint administratif 
principal 1ère classe 

1 1  1      

Rédacteur principal 1ère 
classe 

1 1  1 Rédacteur 2 2  2 

Rédacteur principal 2ème 
classe 

1 1  1      

Assistant d'enseignement 
artistique principal 1ère 

classe 
2 2  2      

Professeur 
d'enseignement artistique 

hors classe 
1 1  1 

Professeur 
d'enseignement 
artistique classe 

normale 

1 1  1 

Ingénieur général 1 1  1 
Ingénieur chef hors 

classe 
1 1  1 

     Agent de maîtrise 
principal 

1 1  1 

Total 9 9  9  6 6 0 6 

 

BUDGET ENVIRONNEMENT       

          

Création de postes Suppressions de postes 

Grade 
nb 

postes 
TC TNC Total Grade 

nb 
postes 

TC TNC Total 

Attaché 1 1  1      

Adjoint administratif 2 2  2      

Adjoint technique 1 1  1      

Total 4 4 0 4      

 

BASSIN FORMATION         

          

Création de postes Suppressions de postes 

Grade 
nb 

postes 
TC TNC Total Grade 

nb 
postes 

TC TNC Total 

Adjoint 
administratif 
principal 1ère 

classe 

1 1  1 
Adjoint 

administratif 
(01/09/2023) 

1  0,8 0,8 

Total 1 1 0 1  1 0 0,8 0,8 

 





 

 

 

 

 

 

EMPLOIS SAISONNIERS et TEMPORAIRES DU 10/07/2023 AU 05/07/2024  

ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 

 

Missions Nombre d’agents et 
fonctions – temps complet 

Grades d’emplois Rémunération 
(IM) 

Accueil de loisirs 
 
Vacances d’été  
     Juillet : 
                       
 
 
 
 
     Août :  
 
 
 
 
 
Les mercredis  
  du 06/09/2023 
  au 03/07/2024 
 
Pour chaque petite vacance 
scolaire (automne et fin 
d’année 2023, hiver et 
printemps 2024) 

 
1 Directeur adjoint  

 
3 Surveillants de baignade 

 
26 Animateurs BAFA 

 
2 Agents de restauration et 

d’entretien 
 

1 Directeur adjoint  
 

3 Surveillants de baignade 
 

26 Animateurs BAFA 
 

2 Agents de restauration et 
d’entretien 

 
 

18 Animateurs 
 

2 Agents de restauration et 
d’entretien 

 

 
Adjoint d’animation 

 
Adjoint d’animation 

 
Adjoint d’animation 

 
Adjoint technique 

 
 

Adjoint d’animation 
 

Adjoint d’animation 
 

Adjoint d’animation 
 

Adjoint technique 
 
 
 

Adjoint d’animation 
 

Adjoint technique 
 

 
381 

 
363 

 
361 

 
361 

 
 

381 
 

363 
 

361 
 

361 
 
 
 

361 
 

361 
 

 

 

 

 

EMPLOIS TEMPORAIRES ET SAISONNIERS DU 01/07/2023 AU 31/08/2023 

OFFICES DE TOURISME 

 

 
Missions 

Nombre d’agents et 
fonctions – temps complet 

Grades d’emplois 
Rémunération 

(IM) 

 
Accueillir et informer les 
visiteurs 
 
     
    du 01/07 au 31/08/2023 
 

 
Conseillers en séjour : 

 
 
 

5 CDD saisonniers 
 

 
 
 
 

Adjoint 
administratif 

 
 
 
 
 

361 
 

 





















CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LA COBAS ET L’ASSOCIATION

COMITE DES ŒUVRES SOCIALES ET DE LOISIRS (COSEL) AU
TITRE DE L’ANNEE 2023

ENTRE LES SOUSSIGNEES :

La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud représentée par sa Présidente
en exercice, Madame Marie-Hélène DES ESGAULX, dûment habilitée par une délibération
du Conseil Communautaire en date du 22 juin 2023, ci-après dénommée « LA COBAS »

D’UNE PART
ET

L’association Comité des Œuvres Sociales Et de Loisirs de la COBAS, régulièrement
déclarée à la Sous-Préfecture d’Arcachon, au répertoire national
des associations, dont le siège social est situé 2 allée d’Espagne, 33120 Arcachon et
représentée par sa Présidente en exercice, ci-après
dénommée « L’ASSOCIATION »

D’AUTRE PART
Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1 : OBJET

La présente convention a pour objectif de définir clairement et précisément l’objet, le montant
et les conditions d’attribution des différents concours attribués à l’association par délibération
du Conseil Communautaire.

L’ensemble des soutiens référencés a fait l’objet d’un examen de la collectivité permettant de
fonder leur octroi, notamment au regard de l’objet statutaire de l’association et des missions
assurées auprès de ses membres.

Article 2 : OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES ET MODALITES DE MISE EN OEUVRE

L’association a pour mission de :

 Rechercher l’amélioration des conditions matérielles et morales d’existence des
familles des agents de la COBAS, notamment par l’octroi de chèque cadeau à
l’occasion d’évènements familiaux tels que mariages, naissances, rentrée scolaire…,
et de contribuer aux vacances du personnel et de ses enfants ;

 Etudier et réaliser toutes dispositions de nature à apporter des avantages individuels
ou collectifs aux adhérents ou leur famille ;

 Organiser des activités de loisirs pour les agents et leur famille ;
 Gérer les subventions et ressources de toutes natures, autorisées par la loi, en

faveur du personnel.

Dans ce cadre, elle fait la promotion de ses activités auprès de l’ensemble du personnel de
la COBAS, qui reste libre d’y adhérer individuellement par le règlement d’une cotisation.

A cet effet, l’association s’engage à utiliser les deniers et biens publics octroyés
conformément à son objet associatif et dans le respect de la législation en vigueur.

Tout manquement pourra entraîner une caducité de fait de la présente convention comme
stipulé et précisé à l’article 6.2.
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Article 3 : DISPOSITIFS DE SOUTIEN ET MODALITES FINANCIERES

 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT

La COBAS alloue à l’association une subvention de fonctionnement dont le montant est
calculé selon les modalités définies dans la délibération communautaire n°10-23 en date du
18 février 2010.

Celle-ci est la résultante d’un taux de 0,85 % sur le montant de la rémunération du personnel
figurant aux articles 6411 à 6415 du compte administratif consolidé de l’année précédente.

Afin de soutenir les missions énoncées ci-dessus, présentées par cette association et à son
initiative, le montant calculé de la subvention s’élève donc à un montant de 110 503,40 €
(cent dix mille cinq-cent-trois euros et quarante centimes) au titre de l’exercice 2023,
conformément au détail ci-après :

COMPTES ADMINISTRATIFS 2022

Nature 64111 64112 64118 64131 64138

PRINCIPAL 2 283 601,67 48 694,91 695 677,36 1 417 723,70 447 005,86

ENVIRONNEMENT 3 370 522,08 63 716,87 1 152 365,29 1 000 666,05 342 024,92

POLE ECONOMIQUE 0,00 0,00 0,00 69 146,79 29 205,70

BASSIN FORMATION 228 087,49 5 913,42 68 311,68 1 079 063,47 235 386,97

Nature 6411 6413 6414 6415  

EAU POTABLE 59 175,35 46 098,00 0,00 0,00  

AERODROME 174 585,34 67 582,78 0,00 27,48  

TRANSPORTS 76 546,08 38 241,42 0,00 1 028,74  

TOTAL 6 192 518,01 270 247,40 1 916 354,33 3 567 656,23 1 053 623,45

CALCUL SUBVENTION 13 000 399,42 0,85 % 110 503,40

Le montant de cette subvention est ferme pour l’année précitée et n’engage pas de
reconduction tacite pour le prochain exercice qui fera l’objet d’un nouvel examen en Conseil
communautaire.

 AIDE AUX TRANSPORTS SCOLAIRES

La mobilité est une des compétences obligatoires de la collectivité et constitue à cet égard
un axe majeur de développement du territoire. Depuis 2012, à la suite de demandes
répétées en instances paritaires, la COBAS a contribué aux dépenses acquittées par ses
agents, au titre du transport scolaire, pour leurs enfants âgés entre 10 et 20 ans inclus. Afin
d’encourager et soutenir les déplacements doux, la COBAS souhaite poursuivre cette
politique d’accompagnement en maintenant une participation forfaitaire de 40 € (quarante
euros) par année scolaire et par enfant.

Pour bénéficier de cette participation, l’agent devra fournir pour chaque enfant concerné un
justificatif de l’abonnement du titre de transport et un certificat de scolarité pour l’année en
cours.
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Le COSEL adressera à la collectivité en début d’année civile un tableau récapitulatif avec le
nom de l’agent, le nom et prénom du ou des enfants, la classe et l’établissement scolaire, la
date de naissance et le montant de l’abonnement de transport scolaire (en précisant l’année
scolaire).

Il appartient aux responsables du COSEL de vérifier la véracité des éléments d’information
transmis par les agents de la COBAS, ainsi que du caractère éligible des demandes
présentées. Après vérification, la collectivité procèdera au versement du montant validé.

 DISPOSITIF « CHEQUES VACANCES »

Conformément à son objet statutaire, le COSEL a souhaité mettre en place une mesure de
soutien pour les agents de la collectivité ayant des enfants dans le cadre d’activités de
loisirs.

Ainsi, un montant de 105 € est attribué par enfant à charge sous forme de chèques
vacances selon les modalités et conditions suivantes :

- enfant âgé de moins de 16 ans au 1er janvier de l’année ;
- agent permanent ayant une ancienneté supérieure à 3 mois à la date de versement
;
- agent non-permanent ayant travaillé au moins 455 heures à la date de versement ;
- montant proratisé selon la quotité de temps de travail à la date de versement.

Dans le cas où deux agents de la collectivité ont le même enfant à charge, les chèques
vacances seront attribués à l’agent entré en premier.

Compte tenu de l’utilité sociale de cet accompagnement, la COBAS souhaite y concourir
intégralement en versant une compensation financière strictement identique au montant
commandé par le COSEL auprès de l’organisme émetteur de ces chèques vacances.

 REMBOURSEMENT CHEQUES DEJEUNER PERIMES OU NON UTILISES

Les articles L.3262-5, R.3262-13 et R.3262-14 du Code du travail permettent à une
collectivité d’attribuer à son comité d’entreprise ou son association de personnel un rabais
correspondant aux chèques déjeuner périmés ou non utilisés au cours de la précédente
année. A ce titre, la COBAS se voit attribuer en fin d’exercice civile une ristourne par son
prestataire sous la forme d’un chèque ou d’un virement. Il est donc procédé à son
encaissement sur le compte de la collectivité et à son reversement au bénéfice de
l’association à l’euro. Ce dispositif contractuel ne revêt aucune incidence financière pour la
collectivité.

_______________________________

Les versements de la subvention de fonctionnement, du dispositif « chèques vacances » et
de l’aide aux transports scolaires seront effectués en intégralité après signature de la
présente convention par les personnes dûment habilitées à cet effet. Le reversement du
dispositif « chèques déjeuner » sera effectué également en intégralité, mais après
encaissement préalable du montant par la collectivité.

Toutefois, ces versements peuvent être suspendus, voire supprimés par la COBAS si
l’association manque à ses obligations conventionnelles.

 MISE À DISPOSITION D’UN LOCAL ET DE MATERIELS

Pour exercer ses activités statutaires et compte tenu des nécessités de proximité auprès des
agents de la COBAS, la collectivité met à disposition de l’association un local situé au Pôle
Environnement sis 680 B avenue de l’aérodrome à La Teste de Buch, composé d’un bureau
d’environ 12 m². Ce local est mis à disposition du 1er janvier au 31 décembre.

L’association ne sera pas autorisée à apporter une quelconque modification à la destination
des installations mises à disposition, sauf accord formel par écrit de la COBAS. L’association
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s’engage à utiliser le local et installations rattachées dans le respect de l’ordre public, de
l’hygiène et de la sécurité. Enfin, l’association s’engage à respecter toutes les prescriptions
inscrites dans le règlement intérieur du pôle environnement.

L’association s’engage à la bonne fermeture des portes et fenêtres d’accès à ce local,
l’extinction de l’éclairage après utilisation du local, ainsi qu’à la sécurisation de ses biens
propres. La responsabilité de la COBAS ne pourra nullement et en aucun cas être engagée
par l’association en cas de vol ou de perte de biens lui appartenant.

La COBAS s’engage à prendre en charge l’entretien du local mis à disposition dans le cadre
de son marché de nettoyage du pôle environnement, ainsi que les frais relatifs à la fourniture
de fluides (électricité, chauffage, eau).

Le local est mis à disposition gratuitement par la collectivité.

Par ailleurs, l’association pourra également bénéficier gratuitement d’un accès à toutes les
fonctionnalités des photocopieurs de la collectivité (copieur, fax, scan), ainsi qu’aux
fournitures administratives, tout en veillant à une consommation raisonnée de ces matériels.

La COBAS s’engage à prendre en charge la maintenance des matériels informatiques mis à
sa disposition (photocopieur, PC,…).

Une boîte à lettre est mise à disposition au Siège de la COBAS.

 CREDITS D’HEURES

Un crédit d’heures représentant 6 demi-journées hebdomadaires de travail sera accordé au
COSEL pour assurer l’ensemble des activités nécessaires au fonctionnement de
l’association (permanence physique de vente et de distribution de la billetterie, préparation et
suivi administratif, gestion comptable et financière, recherche de partenaires, développement
des offres et services à destination des adhérents…).

Ce crédit d’heures sera utilisé par la ou les personnes nommément désignées par le COSEL
et selon un calendrier préalablement validé par l’administration de la COBAS.

Le responsable hiérarchique de l’agent demeure l’autorité qui, au sein de l’organisation, sera
chargée de contrôler les activités de l’agent.

 AUTORISATIONS D’OCCUPATION TEMPORAIRES NON-CONSTITUTIVES DE
DROIT REEL

Dans le cadre de ses activités, l’association a mis en œuvre au profit de l’ensemble du
personnel, des apprenants de bassin formation et des visiteurs dûment autorisés, une offre
de services portant sur la fourniture de produits et boissons alimentaires par le biais de
distributeurs automatiques via un partenariat avec un prestataire extérieur.

Ainsi, il est localisé précisément sur chaque site par l’intermédiaire de plans joints en annexe
2 les emplacements autorisés concernant l’implantation de ces distributeurs automatiques.
La responsabilité de la COBAS ne pourra nullement être engagée pour tout motif et, tout
particulièrement, pour tout défaut d’installation, de maintenance, d’entretien ou de
dysfonctionnement de ces matériels. Il appartient au COSEL de la collectivité d’établir avec
son partenaire l’ensemble des clauses contractuelles nécessaires garantissant toutes les
mesures en matière de sécurité, d’hygiène et de mises aux normes réglementaires en la
matière, ainsi que la souscription d’assurances adaptées, portant sur la distribution de ce
type de produits et de boissons.

Pour tout motif, la COBAS ne pourra pas être appelée à indemniser tout préjudice résultant
de ces autorisations d’occupation temporaires.
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Ces autorisations d’occupations temporaires sont délivrées à titre gracieux par la collectivité
sans droit réel.

Article 4 : CONTROLES

L'association doit pouvoir justifier en permanence de l'emploi des fonds reçus auprès de tout
agent public ou organisme extérieur missionné à cet effet par la COBAS.

A ce titre, elle est tenue de présenter, en cas de contrôle de l'administration de la COBAS
exercé sur place, les pièces justificatives des dépenses/recettes et tous autres documents
dont la production est jugée utile au contrôle de l'utilisation de la subvention conformément à
son objet. Le refus de communication entraîne le reversement des concours financiers.

Le contrôle ci-dessus évoqué s’entend comme une procédure administrative assurant la
collectivité quant à l’utilisation conforme des deniers publics alloués et ce par rapport à l’objet
de son octroi. Il ne peut être assimilé à une immixtion ou un soutien de l’institution publique
dans la gestion de l’association. A ce titre, la responsabilité de la COBAS ne saurait être
engagée dans le cadre d’un éventuel défaut de gestion ou comblement de passif.

Article 5 : ASSURANCES

Il appartient à l’association de conclure toutes les assurances nécessaires permettant de
couvrir les différents risques liés à ses activités statutaires ou encore l’utilisation des biens
mis à sa disposition par la collectivité.

Le ou les attestations d’assurance (ou les extraits des polices d’assurance), certifiés
conformes par les compagnies d’assurance, doivent indiquer les risques et les montants
assurés et être communiquées à la COBAS dans un délai de 1 (un) mois à compter de la
demande de communication de la collectivité.

La COBAS peut en outre exiger à tout moment de l’association la justification du paiement
des primes d’assurance. Ces communications n’engagent en rien la responsabilité de la
COBAS pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, l’étendue des garanties s’avéraient
insuffisante.

Article 6 : DUREE DE LA CONVENTION

Article 6.1 – Durée
La présente convention prend effet à compter de la notification à l’association contre
récépissé pour une durée d’un (1) an. Elle n’est pas tacitement reconductible.

Article 6.2 – Résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties, dans un délai de
trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en
demeure.

Article 7 : CONTENTIEUX

En cas de litige, l’association et la COBAS privilégient la recherche d'une solution amiable.
Toutes les notifications et significations seront réputées régulièrement faites aux domiciles
élus ou mentionnées ci-après à l’article 8.
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L’association s'engage à notifier par lettre recommandée avec accusé de réception, outre les
documents susmentionnés qu'elle s'engage à transmettre aux fins de contrôle d’utilisation de
la subvention attribuée, tout transfert de son siège, projet de dissolution ou risque de
placement sous un régime légal de traitement des difficultés des organismes privés
(règlement amiable, redressement ou liquidation judiciaire).

L’association s'engage à exercer son activité dans le respect des lois et règlements en
vigueur. Elle garantit la COBAS de toute condamnation à ce sujet.

A défaut de solution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Bordeaux,
à la demande de la partie la plus diligente.

Article 8: ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes, de leurs suites, les parties ès qualités élisent domicile :

Pour la COBAS:
2 allée d’Espagne
BP 147
33311 ARCACHON CEDEX

Pour le cocontractant, l’association COSEL :
2 allée d’Espagne
33120 ARCACHON

Fait à Arcachon, en 2 exemplaires, le

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente de la COBAS Présidente du COSEL
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ANNEXE 1
LISTE DES BIENS IMMOBILIERS ET MOBILIERS

MIS A LA DISPOSITION DU COSEL PAR LA
COBAS

Il est listé ci-après l’ensemble des biens immobiliers et mobiliers mis à la disposition
gracieuse de l’association par la collectivité. L’association est garante de cet inventaire et de
son actualisation.

Par conséquent, toute évolution par rapport à cette liste (bien complémentaire, mise au
rebut, changement d’affectation, déménagement) devra faire l’objet d’une communication par
écrit de l’association à l’attention de la collectivité en indiquant précisément l’objet de chaque
changement.

NATURE DU BIEN QUANTITE

MEUBLE DE BUREAU AVEC RETOUR 1

CHAISE DE BUREAU 1

CHAISE D’ACCUEIL 2

CAISSON 3 TIROIRS 1

ORDINATEUR PERSONNEL FIXE 1

PORTE MANTEAUX 1

PRESENTOIR 3 NIVEAUX 1

PANNEAU D’AFFICHAGE EN LIEGE 1

LOCAL (environ 12 m²) 1

TELEPHONE FIXE + LIGNE TELEPHONIQUE 1

ACCES RESEAUX (boîte mail et serveur) 1





ANNEXE 2
IDENTIFICATION DES POINTS DE DISTRIBUTION AUTOMATIQUE DE PRODUITS ET BOISSONS

ALIMENTAIRES AUTORISES PAR SITE DE LA COLLECTIVITE

 SIEGE
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 BASSIN FORMATION
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 AERODROME
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 PÔLE ENVIRONNEMENT
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 CENTRE DE VALORISATION
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Ville de Gujan-Mestras Gujan-Mestras 
) Bassin par nature Conseil Municipal du 28 juin 2022 

Extrait du Registre 

Des Délibérations du Conseil Municipal 

2022-06-08 SOLLICITATION DU FONDS DE CONCOURS DE LA COBAS POUR 
L'ÉQUIPEMENT D'INFRASTRUCTURE ET D'AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR DE LA 
SALLE DE SPECTACLES DE GUJAN-MESTRAS 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-huit juin, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la 
présidence de : 

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras. 

Nombre des conseillers municipaux en exercice: 35 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 juin 2022 

PRÉSENTS: 

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS 

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DEUGEY, 
Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLUNET, adjoints 

Bruno DUMONTEIL, Jean-Jacques GERMANEAU,Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER, 
Sandra PEIGNON, Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDÉ, Sylvie BANSARD, 
Jean-Pierre PETIT, Jérémy DUPOUY, Kévin LANGLADE, Olivier PAINCHAUL T, Jacques CHAUVET, 
Anne EUSSALDE, France NORMAND, Michel DUVIGNAC, Philippe GAUBERT, conseillers municipaux 

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION: 

Claude BENOIT-BALAGUER donne procuration à Xavier PARIS 
Chantal DABÉ donne procuration à Jean-Pierre PETIT 
Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Evelyne DONZEAUD 
Maxime KHELOUFI donne procuration à Jacques CHAUVET 
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT 

ABSENT EXCUSÉ 

Tony LOURENÇO 

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance 

Accusé de réception en préfecture
033-213301997-20220628-2022-06-08-DE
Date de télétransmission : 30/06/2022
Date de réception préfecture : 30/06/2022





L'opération globale est scindée en deux phases: 
l'une, équipement de superstructure de la salle de spectacles; 
l'autre, équipement d'intrastructure et d'aménagement intérieur; 

Le marché de maîtrise d'oeuvre relatif à la création d'une salle de spectacles sur le territoire 
communal a été notifié le 9 janvier 2019 au groupement ATEUER FGA, François Guibert Architecte. 

La COBAS a approuvé la mise en œuvre d'un nouveau fonds de concours au bénéfice de ses com 
munes membres, destiné à financer la réalisation d'un équipement et/ ou d'aménagements sur le ter 
ritoire de la COBAS. Le fonds de concours pourra lntervenir sur des projets en cours de réalisation ou 
engagés mais uniquement sur l'assiette de travaux non retenus précédemment. Le périmètre éligible 
est à la fois des équipements de superstructure, des équipements d'infrastructure, des aménage 
ments intérieurs ou extérieurs, et toutes dépenses en lien avec le projet. 

Conformément aux dispositions de l'article L.5216-5 VI du Code Général des Collectivités Territoriales 
ainsi qu'aux engagements de la COBAS quant à sa participation à l'investissement par voie de fonds 
de concours auprès des communes membres à hauteur d'un million d'euros au titre de ce mandat tel 
qu'en dispose le règlement d'attribution des fonds de concours approuvé par la COBAS, il vous est 
proposé de solliciter la COBAS sur la 2ème phase « équipement d'intrastructure et d'aménagement 
intérieur de la salle de spectacles de Gujan-Mestras ». 

Un acompte forfaitaire de 50 % maximum du montant de la subvention, soit 500 000 €, pourra être 
versé sur simple demande après approbation de la présente délibération et après le I" janvier 2023. 
Le solde de 500 000 € pourra être versé sur production de facture des dépenses acquittées par la 
Ville, dès l'atteinte du seuil de 2 millions d'euros fixé dans le règlement d'attribution du fonds de 
concours. 

Il vous est donc demandé: 

- d'autoriser le Maire à solliciter auprès de la COBAS le versement d'une participation par voie 
de fonds de concours pour la réalisation de l'équipement d'infrastructure et d'aménagement 

intérieur de la salle de spectacles de Gujan-Mestras, 

- d'autoriser, le Maire, ou son représentant, à signer tout document nécessaire à cette fin. 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL: ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 
POUR: 27 
CONTRE: 5 (Jacques CHAUVET, Anne EUSSALDE, Maxime KHELOUFI, France NORMAND, Michel 
DUVIGNAC) 
ABSTENTIONS: 2 (Philippe GAUBERT, Mathieu ENTRAYGUES) 
NE PRENANT PAS PAR AU VOTE: a 
Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus, et ont signé les membres présents. 

Pour copie conforme au registre. 

Marie-lfiAi~tM!N: 
Ma i re /I)J#~ltmut;:· rwn~ 

Affiché le 
GUJAN-MESTRAS le 
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LE RÈGLEMENT D’ATTRIBUTION DES FONDS DE CONCOURS 

 

 

Conformément à l’article L.5216-5 Alinéa VI du Code Général des Collectivités Territoriales, 

un EPCI à fiscalité propre peut verser des fonds de concours à ses communes membres, afin 

de financer la réalisation d’un équipement. Un accord concordant doit être exprimé à la 

majorité simple du Conseil Communautaire et des Conseils Municipaux concernés. 

 

I- PREAMBULE 

 

1.1- Le principe 

 

La COBAS met en place, en 2022, un fond de concours. Il est établi le principe d'une 

enveloppe identique et égalitaire d’attribution de fonds de concours de 1 000 000 € allouée 

aux quatre communes d’Arcachon, La Teste de Buch, Gujan-Mestras et Le Teich sur l’actuel 

mandat. 

 

1.2- Le cadre budgétaire et comptable 

 

Sur le budget de la Communauté d’Agglomération, le fonds de concours sera imputé en 

section d'investissement/dépenses au compte 204141 « Subventions d'équipement aux 

communes membres du GFP ». 

 

Sur le budget de la commune bénéficiaire, le fonds de concours sera inscrit en section 

d’investissement/recettes dans les rubriques : 

 

- compte 131 « Subventions d’investissement rattachées aux actifs amortissables » si le bien 

subventionné fait l’objet d’un amortissement budgétaire, 

ou 

- compte 132 « Subventions d’investissement rattachées aux actifs non amortissables » si le 

bien subventionné ne fait pas l’objet d’un amortissement budgétaire. 

 

II  - MODALITÉS ET CONDITIONS D'OCTROI DES FONDS DE CONCOURS 

 

Article 1er - Nature des opérations éligibles 

 

Le versement du fonds de concours doit nécessairement avoir pour objet la réalisation d'un 

équipement et/ ou aménagements, sur le territoire de la COBAS. Le fonds de concours pourra 

intervenir sur des projets en cours de réalisation ou engagés mais uniquement sur l’assiette 

de travaux non retenus précédemment. 

 

Le périmètre éligible est à la fois des équipements de superstructure, des équipements 

d’infrastructure, des aménagements intérieurs ou extérieurs, et toutes dépenses en lien avec 

le projet. 

 

Article 2 - Montant du fonds de concours 

 

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors 

subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours. 
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La COBAS attribuera une enveloppe identique de fonds de concours à hauteur de 1 000 000 

€, sur l’actuel mandat à chaque ville. 

 

Article 3 - Dépôt et contenu des dossiers de demande 

 

La demande de subvention devra faire l’objet d’un envoi auprès de l’Agglomération de 

l’ensemble des pièces listées ci-après pour instruction. 

 

Composition du dossier : 

 

- courrier sollicitant le fonds de concours ; 

- note de présentation de l'opération ; 

- plan de financement prévisionnel ; 

- programme ; 

- échéancier de réalisation ; 

- délibération approuvant l’opération et sollicitant la demande de fonds de concours. 

 

Article 4 - Instruction des demandes 

 

Les demandes feront l’objet d’une instruction par les services concernés de la collectivité qui 

vérifieront la complétude et la qualification des pièces transmises. En fonction de la nature du 

projet, des pièces complémentaires à la liste précitée pourront être demandées. 

 

Article 5 - Délibérations 

 

Le fonds de concours doit avoir donné lieu à délibérations concordantes, adoptées à la 

majorité simple, du Conseil Communautaire et du Conseil Municipal concerné. 

 

La Présidente notifie la subvention à la commune intéressée. 

 

Article 6 - Délai exécutoire 

 

La commune bénéficiaire du fonds de concours doit achever l’opération dans un délai de 4 

années à compter de la date de notification de la décision d’attribution. 

 

Toutefois, la commune peut demander un démarrage de la réalisation de l’opération anticipé 

par dérogation, avant notification de la convention. 

 

Article 7 - Engagements du bénéficiaire 

 

La commune ou le tiers missionné par la collectivité pour réaliser l’équipement s’engage à 

assurer la conduite de conception et de réalisation jusqu’à la garantie de parfait achèvement. 

La commune s’engage à faire mention de la participation de la COBAS dans toutes les actions 

d’informations et de communication qu’elle mène (supports papier et numérique, affichage, 

toute action de relations publiques en lien avec l’opération). 

 

Article 8 - Modalités de versement 

 

Le montant du fonds de concours ne peut avoir pour effet de porter le montant de l’aide 

publique à plus de 80 % du montant prévisionnel de la dépense subventionnable. Par aides 

publiques, il faut entendre toutes les subventions versées par l’Etat et ses établissements 

Accusé de réception en préfecture
033-213301997-20220628-2022-06-08-DE
Date de télétransmission : 30/06/2022
Date de réception préfecture : 30/06/2022





3 

publics, l’Union Européenne et les organismes internationaux, les collectivités territoriales et 

leurs établissements publics. 

 

Le montant subventionnable s’entend hors TVA. 

 

Le paiement est fixé comme suit : 

 

- un acompte de 50 % maximum du montant forfaitaire total du fonds de concours s’élevant à 

500 000 euros pourra être versé au bénéficiaire à sa demande, sur justification dès le 

démarrage de l’opération, par production d’un avis d’appel public à la concurrence (AAPC), du 

marché public relatif au lancement des études, d’un marché public de fournitures courantes et 

services ou d’un ordre de service relatif aux travaux. Cet acompte pourra être versé dans ces 

conditions à compter du 1er janvier 2023. 

 

- le solde pourra être versé sur production des dépenses acquittées visées par la trésorerie 

dès atteinte du seuil de 2 millions d’euros H.T 

 

Si le coût réel de l’opération s’avère inférieur à l’estimation de base ayant déterminé le montant 

de la subvention, le solde du fonds de concours sera versé au vu des dépenses effectivement 

justifiées. 

 

Si le coût réel de l'opération s'avère supérieur à l'estimation de base, le montant du fonds de 

concours ne pourra excéder le montant validé en Conseil Communautaire et notifié à la 

commune. 

 

La commune s’engage à produire toutes les pièces justificatives et informations nécessaires 

au versement du fonds de concours. 

 

La contractualisation de type marché de partenariat ou de nature équivalente établie entre une 

ville et le titulaire est également éligible au dispositif de soutien du présent règlement. Le ou 

les versements du concours sont mandatés à la Ville qui produira à l’appui de son appel de 

fonds un certificat administratif listant les dépenses d’investissement acquittées par le titulaire 

du contrat portant sur le projet. Le montant sera fondé sur la base de pièces justificatives 

dûment certifiées par le titulaire et validées par la commune. 

 

Article 9 - Contrôle de la COBAS 

 

La COBAS se réserve le droit : 

 

- De demander à la commune bénéficiaire le remboursement du trop- percu ; 

- De suspendre les versements en cas de non communication des pièces justificatives ; 

ou non-respect des obligations réglementaires. 

 

La commune bénéficiaire s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la COBAS de la 

réalisation de l’opération. La COBAS pourra vérifier l’exactitude des documents fournis. La 

voie de transmission dématérialisée sera privilégiée. 

 

 

Article 10 - Règlement des litiges 

 

Accusé de réception en préfecture
033-213301997-20220628-2022-06-08-DE
Date de télétransmission : 30/06/2022
Date de réception préfecture : 30/06/2022
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En cas de litige, quant à l’application de la convention, les parties conviennent de recourir à la 

compétence du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

Accusé de réception en préfecture
033-213301997-20220628-2022-06-08-DE
Date de télétransmission : 30/06/2022
Date de réception préfecture : 30/06/2022
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CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE
ENTRE LA COBAS ET LA COMMUNE DE LA TESTE-DE-

BUCH RELATIVE A LA CONSTRUCTION D’UNE SALLE DE
RECEPTION SPORTIVE INTERCOMMUNALE SITUEE AU

DROIT DU TERRAIN D’HONNEUR DE LA PLAINE DES
SPORTS Gilbert Moga (dite Bonneval)

ENTRE LES SOUSSIGNÉES :

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU BASSIN D’ARCACHON SUD, représentée
par sa Présidente, Madame Marie-Hélène DES ESGAULX, agissant au nom de la COBAS,
autorisée à cet effet par délibération n°…………. du Conseil Communautaire en date du

D’UNE PART,

ET :

La Ville de La Teste-de-Buch, collectivité territoriale, dont le siège est 1 Esplanade Edmond
Doré -BP 501105 - 33164 La Teste de Buch, représentée par son Maire en exercice,
Monsieur Patrick DAVET, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date
du ……………………………………………. , et désignée ci-après par les mots « la ville » ou
« le mandataire ».

D’AUTRE PART.

IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :

La présente convention a pour objectif de définir le cadre juridique et financier de la maîtrise
d’ouvrage qui est confiée à la commune de La Teste-de-Buch par la COBAS dont les
opérations sont décrites ci-dessous.

Dans le cadre de sa politique sportive, la COBAS possède la compétence construction et
réhabilitation des équipements sportifs de niveau intercommunal.
Le terrain d’honneur du Rugby Club du Bassin d’Arcachon (RCBA) plaine des sports Gilbert
Moga (dite Bonneval), qui abrite aussi une piste d’athlétisme, comporte une buvette devenue
obsolète et inadaptée au développement de ce club phare du Sud Bassin, récemment monté
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en Nationale 2. La Ville et la COBAS ont convenu de construire une véritable salle de
réception sportive intercommunale, livrable en fin d’année 2024, permettant d’accueillir
correctement sportifs, public et partenaires.

Au regard des enjeux liés à la fois à la localisation de cet équipement au cœur de cette
plaine des sports, mais également au fonctionnement quotidien du RCBA sur cet espace, et
de l’interaction avec le fonctionnement des divers utilisateurs du site, la Ville a sollicité de la
COBAS quant à la possibilité de bénéficier d’un mandat pour piloter cette opération jusqu’à
son terme.

Dans ce contexte, la COBAS confie à la Ville, qui l’accepte, la mission de faire réaliser, au
nom et pour le compte de la COBAS et sous son contrôle, l’ensemble des ouvrages prévus
dans le cadre de cette opération.

Le mandataire s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne
exécution des missions qui lui sont confiées.

Conformément aux dispositions de l’article 2.II de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985, la
COBAS confie à la ville de La Teste de Buch, la maîtrise d’ouvrage en coordination avec ses
propres opérations de travaux.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET

La COBAS demande à la Ville, qui l‘accepte, de réaliser, en son nom et pour son compte,
sous son contrôle, la réalisation d’une salle de réception sportive intercommunale sur la
plaine des sports Gilbert Moga.

ARTICLE 2 : CADRE JURIDIQUE

Conformément à l’article L5216-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la
COBAS peut confier par convention avec la ou les collectivités concernées, la création ou la
gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions.

ARTICLE 3 : ATTRIBUTIONS DE LA COMMUNE

La COBAS confie au titre de cette convention à la Ville de La Teste-de-Buch les opérations
suivantes :

- Etablissement du contrat de maîtrise d’œuvre
- Etablissement des plans, descriptifs nécessaires à la réalisation de l’opération 
- Demande des autorisations administratives
- Passation et attribution des marchés de travaux aux entreprises chargées de réaliser

les opérations suivant les modalités définies par la règlementation de la commande
publique et qui répondent aux besoins de la présente opération ;

- Versement des acomptes liés aux marchés publics relatifs à l’opération de travaux et
de toutes sommes nécessaires à l’exécution de l’ouvrage ;

- Suivi, contrôle et coordination de l’exécution des travaux sur le plan technique,
juridique et financier ;

- Réception des ouvrages et exécution de toutes les tâches garantissant le parfait
achèvement des ouvrages et la clôture des comptes ;

- Recherche de subventions avec transmission des documents nécessaires pour leur
dépôt et des pièces justificatives pour leur règlement.
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ARTICLE 4 : RESPONSABILITÉS DE LA COMMUNE

D’une façon générale, la Ville est responsable :

- Dans tous les contrats qu’elle passe pour l’exécution de sa mission de mandataire et
devra avertir le cocontractant de sa qualité de mandataire de la COBAS ;

- De toutes les conséquences juridiques auprès de ces cocontractants ou dommages
aux tiers résultant de l’exécution des travaux visés par l’opération objet de la
présente convention ;

- De la coordination des prestataires afin d’aboutir à la réalisation de l’ouvrage dans les
délais et l’enveloppe financière et conformément aux prescriptions de la COBAS ;

Et est responsable à l’égard des tiers dans l’exercice de ces attributions.

ARTICLE 5 : DÉFINITION DES CONDITIONS DE RÉALISATION DE L’OPÉRATION

La Ville assurera un suivi permanent de la réalisation du projet défini dans le respect du
programme et des enveloppes financières prévisionnelles.

À cette fin, elle est en charge de :

- La préparation et le suivi des dossiers de demandes d’autorisations administratives,
le cas échéant.

La commune ne pourra signer le contrat de maîtrise d’œuvre et les marchés de travaux
qu’après accord écrit de la Présidente de la COBAS, qui sera réputé acquis si le programme
et l’enveloppe financière sont respectés, et en cas d’absence d’observation de la COBAS
dans un délai de 15 jours après présentation du projet.

- Des relations avec les concessionnaires dans le cadre de leur éventuelle
intervention.

- De la passation des marchés relatifs à l’opération susvisée

Elle définira les modes de dévolution des marchés et assurera le suivi administratif, financier
et technique des procédures de passation et d’exécution des marchés publics.

À ce titre, la commune s’engage à respecter les dispositions de mise en concurrence et de
publicité prévues par la règlementation portant sur la commande publique.

Elle pourra prévoir l’intervention de prestataires déjà désignés dans le cadre des marchés
publics ou accords cadre existants.

- Elle assurera la mise au point et le suivi du calendrier d’exécution de l’opération ;

- Elle assurera le suivi de l’exécution des travaux en collaboration avec les services
techniques de la COBAS dont un représentant sera convié aux réunions de chantier
et pourra à tout moment interpeller la ville sur la réalisation des ouvrages ;

- Elle fera procéder à toutes les études nécessaires à la réalisation de l’opération
(géomètres, sols…) ;

- Elle fera intervenir un organisme de contrôle et un coordonnateur SPS.

Toutes les dépenses engagées pour ce projet tel que présenté devront être comprises dans
l’enveloppe financière globale de l’opération définie pour ce dossier par la COBAS. Cette
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enveloppe ne pourra pas dépasser 1 400 000 euros. H.T déduction faite des subventions
obtenues par la ville de La Teste-de Buch

ARTICLE 6 : FINANCEMENT

L’estimation prévisionnelle de l’opération est fixée selon les tableaux ci-joints :

Conception, construction et aménagement d’un réceptif sportif intercommunal

Montant estimatif
(en € HT Valeur juin 2023)

Montant estimatif
(en € TTC Valeur juin 2023)

Année

625 000 € 750 000 € 2023/2024

Elle comprend tous les frais nécessaires à la bonne réalisation des ouvrages visés et
notamment :

- Les honoraires d’étude de maîtrise d’œuvre, les sondages, études préalables
nécessaires.

- Le coût des travaux et aménagements périphériques ;
- Toutes dépenses annexes et aléas se rattachant à l’exécution de la prestation (plans,

SPS, contrôle technique, constats, publicité…).

La COBAS supportera la charge du coût des ouvrages dans la limite du montant fixé. Ce
montant s’entend toutes taxes comprises, il appartient donc à la COBAS d’effectuer toutes
les démarches et déclarations relatives au fonds de compensation à la taxe sur la valeur
ajoutée.

À l’issue des travaux et sur présentation des pièces justificatives certifiées par la Cheffe du
Service de Gestion Comptable (SGC) de Belin-Béliet valant reddition des comptes, la
COBAS s’engage à verser le montant mentionné sur le compte de la Ville au SGC de Belin-
Béliet, dans les 30 jours de délais.

La ville paiera les sommes dues au titre de l’opération sur la nature comptable 4581.

Conformément aux dispositions de l’instruction comptable M57, la ville percevra les sommes
versées par la COBAS sur la nature comptable 4582.

Ces opérations seront retracées dans l’annexe B5 « Opérations pour compte de tiers » des
documents budgétaires de la ville.

Un bilan financier sera effectué et présenté à la COBAS qui devra l’entériner dans un délai
de 30 jours après réception.

Si le coût définitif de l’opération est supérieur à l’estimation initiale, la COBAS effectuera un
versement complémentaire uniquement pour les travaux auxquels elle aura donné son
accord dans la limite de l’enveloppe financière déterminée telle que mentionnée dans l’article
5.

En cas d’obtention de subventions par la Ville au titre de l’ensemble du projet tel que décrit
dans la convention, la somme obtenue sera déduite des sommes à verser par la COBAS.

ARTICLE 7 : ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
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Après achèvement des travaux, il sera procédé, à l’initiative du maître d’ouvrage déléguée,
en présence des représentants de la COBAS aux opérations préalables à la réception des
ouvrages, contradictoirement avec les entreprises.

En cas de réserves lors de la réception, la Ville invite la COBAS aux opérations préalables
de levée des réserves.

ARTICLE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa transmission par la COBAS au
représentant de l’Etat en vue du contrôle de légalité, date qui sera notifiée à la commune dès
que connue.

La présente convention expirera à l’achèvement des travaux c'est-à-dire après reddition
définitive des comptes acceptée par la COBAS et versements des sommes correspondant
aux éventuels ajustements.

ARTICLE 9 : RÉSILIATION

Cette convention pourra être résiliée à tout moment par accord des deux parties si un
changement de programme de travaux ou une autre solution juridique était envisagée par
lettre recommandée avec accusé de réception sans versement d’indemnités.

ARTICLE 10 : RÉSOLUTION DES CONFLITS ET LITIGES

Les parties conviennent en cas de litige de privilégier une solution amiable. À défaut, les
litiges seront de la compétence du Tribunal Administratif de Bordeaux.

Etablie en deux exemplaires, le

Pour la ville de La Teste de Buch

Patrick DAVET
Maire

Pour la COBAS

Marie-Hélène DES ESGAULX
Présidente

















BUDGET REGIE ENVIRONNEMENT (64035)

TOTAL

042 de section 

à section

043 à l'intérieur 

de la section

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 100 000,00 € 0,00 € 0,00 € 100 000,00 €

6718
Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion - 

Indemnités d'imprévision
100 000,00 € 100 000,00 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 100 000,00 € 0,00 € 0,00 € 100 000,00 €

7331 Taxe d'enlèvement des ordures ménagères 100 000,00 € 100 000,00 €

EXERCICE 2023 -  DECISION MODIFICATIVE N° 1

ARTICLE FONCTIONNEMENT
OPERATIONS 
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 82 398,61 Dotations 1 209,18
Terrains 13 593,81 Fonds Globalisés 40 813,30
Constructions 130 925,06 Réserves 98 755,22
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

33 539,60 Différences sur réalisations
d'immobilisations

-2 696,48

Immobilisations corporelles en cours 20 639,54 Report à nouveau
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

10 242,61 Résultat de l'exercice 6 917,69

Autres immobilisations corporelles 410,97 Subventions transférables 4 509,00
Total immobilisations corporelles
(nettes)

209 351,59 Subventions non transférables 10 767,74

Immobilisations financières 156,28 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

2 442,81

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 291 906,48 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 162 718,45
Créances 1 329,20 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 129 689,04
Disponibilités 3 773,87 Fournisseurs(2) 745,97

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 3 819,55
TOTAL ACTIF CIRCULANT 5 103,07 Total dettes à court terme 4 565,52
Comptes de régularisations 1,41 TOTAL DETTES 134 254,57

Comptes de régularisations 37,93

TOTAL ACTIF 297 010,95 TOTAL PASSIF 297 010,95

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2023
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BILAN (en Euros)
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées 95 249 578,02 13 232 149,61 82 017 428,41 78 309 176,12
Autres immobilisations incorporelles 917 129,93 535 952,27 381 177,66 321 283,08

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 19 442 476,24 5 873 657,14 13 568 819,10 14 660 025,14

Constructions en toute propriété 48 755 255,82 629 236,81 48 126 019,01 48 032 948,47
Construction sur sol autrui en tte prop 3 170 877,19 3 170 877,19 99 519,52
Réseaux installations voirie rés divers 33 568 942,51 29 341,35 33 539 601,16 28 136 918,42

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles 2 385 428,37 1 974 456,66 410 971,71 420 806,90

Immobilisations corporelles en cours 20 639 538,00 20 639 538,00 13 292 935,58
Immo affect à service non personnalisé 234 401,15 234 401,15 234 401,15
Immo en concess afferm à dispo immo aff 10 008 213,24 10 008 213,24 10 932 517,99
Terrains reçus au titre de mise à dispo 24 986,04 24 986,04 23 553,44
Construc reçues au titre mise à dispo 75 484 890,71 75 484 890,71 73 982 426,10

Construction sur sol autrui mise à dispo 4 143 275,13 4 143 275,13 4 115 591,03
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 314 024 992,35 22 274 793,84 291 750 198,51 272 562 102,94
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BILAN (en Euros)
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 314 024 992,35 22 274 793,84 291 750 198,51 272 562 102,94
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées 109 500,00 109 500,00 109 500,00
Autres titres immobilisés 83,84 83,84 83,84

Prêts 36 705,81 36 705,81 36 705,81
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances 9 988,65 9 988,65 9 988,65

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 314 181 270,65 22 274 793,84 291 906 476,81 272 718 381,24
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BILAN (en Euros)
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés 282 116,76 282 116,76 101 960,48

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques 934 563,80 934 563,80 603 511,85
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées 306 692,00

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 112 517,14 112 517,14 96 135,30

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 3 773 868,44 3 773 868,44 2 877 201,55

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 5 103 066,14 5 103 066,14 3 985 501,18
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BILAN (en Euros)
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser 1 410,00 1 410,00
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III 1 410,00 1 410,00

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 319 285 746,79 22 274 793,84 297 010 952,95 276 703 882,42
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BILAN (en Euros)
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations 1 209 176,29 1 209 176,28

Mise à disposition chez le bénéficiaire 2 442 813,01 2 441 380,41
Affectation par collec de rattachement

Réserves 98 755 215,38 94 262 867,54
Neutra amortis subv equip versees -5 026 293,70 -2 863 204,44

Report à nouveau
Résultat de l'exercice 6 917 694,13 4 492 347,84

Subventions transférables 4 508 995,00 2 418 376,41
Différences sur réalisations d'immob 2 329 811,82 -858 883,43

Fonds globalisés 40 813 298,78 36 975 379,97
Subventions non transférables 10 767 743,98 10 414 916,48

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 162 718 454,69 148 492 357,06
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BILAN (en Euros)
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits 102 221 815,13 95 422 165,61
Emprunts et dettes financières divers 27 467 227,59 28 166 124,58

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés 315 909,71 653 520,05

Dettes fiscales et sociales 2 399,39
Dettes envers l'Etat et les collec publ 741 162,00 1 379 081,34
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées 2 963 647,32 2 307 912,53

Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes 112 345,14 56 159,74

Fournisseurs d'immobilisations 430 059,94 9 841,68
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 134 254 566,22 127 994 805,53
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BILAN (en Euros)
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Recettes à classer ou à régulariser 37 932,04 216 719,83

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 37 932,04 216 719,83

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 297 010 952,95 276 703 882,42
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Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Impôts et taxes perçus 30 807,11 28 880,61

Dotations et subventions reçues 6 386,92 5 637,96
Produits des services 266,34 260,50

Autres produits 108,59 325,25
Transfert de charges

Produits courants non financiers 37 568,95 35 104,33
Traitements, salaires, charges sociales 6 512,51 6 565,77

Achats et charges externes 4 259,43 3 738,98
Participations et interventions 15 102,31 14 226,56

Dotations aux amortissements et provisions 4 549,89 4 175,98
Autres charges 1 101,54 1 119,49

Charges courantes non financières 31 525,69 29 826,77
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 6 043,26 5 277,56

Produits courants financiers
Charges courantes financières 2 421,82 2 359,49

RESULTAT COURANT FINANCIER -2 421,82 -2 359,49
RESULTAT COURANT 3 621,44 2 918,07

Produits exceptionnels 7 417,57 1 888,86
Charges exceptionnelles 4 121,31 314,58

RESULTAT EXCEPTIONNEL 3 296,26 1 574,28
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 6 917,69 4 492,35
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux 23 427 769,00 22 997 732,00
Autres impôts et taxes 7 379 336,74 5 882 882,41

Produits services, domaine et ventes div 266 335,07 260 502,61
Production stockée

Production immobilisée
Reprise sur amortissements et provisions 727,69

Transferts de charges
Autres produits 107 859,35 325 250,25

Dotations de l'Etat 5 235 986,04 5 258 596,02
Subventions et participations 553 054,59 375 543,68

Autres attributions (péréquat, compensa) 597 877,00 3 824,00
TOTAL I 37 568 945,48 35 104 330,97

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires 4 824 248,80 4 986 601,73

Charges sociales 1 688 266,16 1 579 164,33
Achats et charges externes 4 259 431,40 3 738 981,22

Impôts et taxes 141 166,74 133 148,57
Dotations amortissements des immob 4 549 891,00 4 175 975,92

Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations aux provisions

Autres charges 960 373,80 986 344,26
Contingents et participations 7 284 422,21 7 296 430,36

Subventions 7 817 889,54 6 930 126,85
TOTAL II 31 525 689,65 29 826 773,24

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 6 043 255,83 5 277 557,73
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées 2 421 818,27 2 359 489,14
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV 2 421 818,27 2 359 489,14
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV) -2 421 818,27 -2 359 489,14

A + B - RESULTAT COURANT 3 621 437,56 2 918 068,59
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions

Prod exception gestion : Autres opér 1 937,78 7 966,00
Produits des cessions d'immobilisations 4 113 000,00 15 305,00

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat
Neutralisation des amortissements 2 163 089,26 1 767 184,44

Prod exception capital : Autres opér 1 139 541,24 98 401,06
Reprises sur provisions

Transferts de charges
TOTAL V 7 417 568,28 1 888 856,50

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charg except op gestion : subventions

Charg excep op gestion-Autres opérations 6 711,71 15 520,07
Valeur comptable des immo cédées 924 304,75

Diff réalis(positives)transf à investist 3 188 695,25 15 305,00
Charg excep op capital-Autres opérations 1 600,00 283 752,18

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI 4 121 311,71 314 577,25
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 3 296 256,57 1 574 279,25

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 44 986 513,76 36 993 187,47
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 38 068 819,63 32 500 839,63

RESULTAT DE L'EXERCICE 6 917 694,13 4 492 347,84
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Opérations Compte de Tiers
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 44 110 000,00 54 513 000,00 98 623 000,00
Titres de recette émis (b) 30 803 614,74 56 947 801,20 87 751 415,94
Réductions de titres (c) 1 225,38 1 411 715,43 1 412 940,81
Recettes nettes (d = b - c) 30 802 389,36 55 536 085,77 86 338 475,13
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 44 110 000,00 54 513 000,00 98 623 000,00
Mandats émis (f) 32 141 146,07 49 648 789,35 81 789 935,42
Annulations de mandats (g) 6 119,00 1 030 397,71 1 036 516,71
Depenses nettes (h = f - g) 32 135 027,07 48 618 391,64 80 753 418,71
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 6 917 694,13 5 585 056,42
(h - d) Déficit 1 332 637,71
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

I - Budget principal
Investissement -5 708 684,84 -1 332 637,71 -7 041 322,55
Fonctionnement 4 492 347,84 4 492 347,84 6 917 694,13 6 917 694,13

TOTAL I -1 216 337,00 4 492 347,84 5 585 056,42 -123 628,42
II - Budgets des services à
caractère administratif
64035-OM COLL TRAITMT COBAS
Investissement -767 593,72 1 272 596,19 505 002,47
Fonctionnement 8 219 772,77 2 236 946,31 2 087 376,73 8 070 203,19

Sous-Total 7 452 179,05 2 236 946,31 3 359 972,92 8 575 205,66
64066-POLE ECONOMIQUE COBAS
Investissement 11 015,21 9 839,98 20 855,19
Fonctionnement 61 476,21 24 596,40 86 072,61

Sous-Total 72 491,42 34 436,38 106 927,80
64067-FORMATION APPRENTIS
COBAS
Investissement -336 688,45 346 692,27 10 003,82
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

Fonctionnement 623 309,09 441 361,67 70 746,20 252 693,62
Sous-Total 286 620,64 441 361,67 417 438,47 262 697,44
TOTAL II 7 811 291,11 2 678 307,98 3 811 847,77 8 944 830,90

III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
64010-EAU POTABLE COBAS
Investissement -679 417,76 -145 089,48 -824 507,24
Fonctionnement 2 758 424,26 1 018 878,44 1 965 478,40 3 705 024,22

Sous-Total 2 079 006,50 1 018 878,44 1 820 388,92 2 880 516,98
64050-TRANSPORTS COBAS
Investissement 672 378,88 -34 226,91 638 151,97
Fonctionnement 576 456,19 302 428,67 675 224,15 949 251,67

Sous-Total 1 248 835,07 302 428,67 640 997,24 1 587 403,64
64052-AERODROME DE
VILLEMARIE COBAS
Investissement 173 628,76 88 178,16 261 806,92
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

Fonctionnement 24 865,14 104 090,48 128 955,62
Sous-Total 198 493,90 192 268,64 390 762,54
TOTAL III 3 526 335,47 1 321 307,11 2 653 654,80 4 858 683,16

TOTAL I + II + III 10 121 289,58 8 491 962,93 12 050 558,99 13 679 885,64
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
17 500,00 17 500,00 17 500,00

13 Subventions d'investissement 155 000,00 155 000,00 155 000,00
16 Emprunts et dettes assimilees 4 823 000,00 160 000,00 4 983 000,00 4 945 293,48 4 945 293,48 37 706,52
20 Immobilisations incorporelles 322 000,00 13 401,60 335 401,60 138 780,30 138 780,30 196 621,30
204 Subventions d'équipement versées 4 494 000,00 6 415 000,00 10 909 000,00 7 000 365,81 1 919,00 6 998 446,81 3 910 553,19
21 Immobilisations corporelles 3 111 000,00 3 560 795,60 6 671 795,60 5 705 565,07 4 200,00 5 701 365,07 970 430,53
23 Immobilisations en cours 9 690 000,00 2 792 890,01 12 482 890,01 12 008 819,92 12 008 819,92 474 070,09
020 Dépenses imprévues - section

d'investissement
6 727,95 6 727,95 6 727,95

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

22 440 000,00 13 121 315,16 35 561 315,16 29 798 824,58 6 119,00 29 792 705,58 5 768 609,58

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 22 440 000,00 13 121 315,16 35 561 315,16 29 798 824,58 6 119,00 29 792 705,58 5 768 609,58
040 Opérations d'ordre de transfert

entre sections
2 600 000,00 2 600 000,00 2 261 992,24 2 261 992,24 338 007,76

041 Opérations patrimoniales 240 000,00 240 000,00 80 329,25 80 329,25 159 670,75
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 2 840 000,00 2 840 000,00 2 342 321,49 2 342 321,49 497 678,51

001 Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté

5 708 684,84 5 708 684,84 5 708 684,84

TOTAL GENERAL 25 280 000,00 18 830 000,00 44 110 000,00 32 141 146,07 6 119,00 32 135 027,07 11 974 972,93
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
2 532 941,64 6 947 427,20 9 480 368,84 8 330 266,65 8 330 266,65 1 150 102,19

13 Subventions d'investissement 2 614 783,38 2 614 783,38 2 541 621,38 2 541 621,38 73 162,00
16 Emprunts et dettes assimilees 15 533 758,36 2 538 635,32 18 072 393,68 11 000 000,00 11 000 000,00 7 072 393,68
21 Immobilisations corporelles 163 154,10 163 154,10 179 215,10 179 215,10 -16 061,00
23 Immobilisations en cours 8 065,98 8 065,98 -8 065,98
024 Produits de cessions (recettes) 10 000,00 2 000,00 12 000,00 12 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
18 076 700,00 12 266 000,00 30 342 700,00 22 059 169,11 22 059 169,11 8 283 530,89

Opérations d'ordre de transfert
entre sections

SOUS-TOTAL
TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 18 076 700,00 12 266 000,00 30 342 700,00 22 059 169,11 22 059 169,11 8 283 530,89

021 Virement de la section de
fonctionnement (section
d'investissement)

1 963 300,00 2 451 000,00 4 414 300,00 4 414 300,00

040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

5 000 000,00 4 113 000,00 9 113 000,00 8 664 116,38 1 225,38 8 662 891,00 450 109,00

041 Opérations patrimoniales 240 000,00 240 000,00 80 329,25 80 329,25 159 670,75
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 7 203 300,00 6 564 000,00 13 767 300,00 8 744 445,63 1 225,38 8 743 220,25 5 024 079,75

TOTAL GENERAL 25 280 000,00 18 830 000,00 44 110 000,00 30 803 614,74 1 225,38 30 802 389,36 13 307 610,64
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 4 386 500,00 463 000,00 4 849 500,00 4 690 851,76 423 661,17 4 267 190,59 582 309,41
012 Charges de personnel et frais

assimilés
6 800 000,00 200 000,00 7 000 000,00 6 879 287,00 8 743,48 6 870 543,52 129 456,48

014 Atténuations de produits 10 321 300,00 4 000,00 10 325 300,00 10 324 951,00 10 324 951,00 349,00
65 Autres charges de gestion

courante
16 143 300,00 116 000,00 16 259 300,00 16 063 607,75 922,20 16 062 685,55 196 614,45

66 Charges financières 2 334 000,00 140 000,00 2 474 000,00 3 017 663,75 595 845,48 2 421 818,27 52 181,73
67 Charges exceptionnelles 31 600,00 31 600,00 8 311,71 8 311,71 23 288,29
022 Dépenses imprévues - section de

fonctionnement
50 000,00 -4 000,00 46 000,00 46 000,00

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

40 066 700,00 919 000,00 40 985 700,00 40 984 672,97 1 029 172,33 39 955 500,64 1 030 199,36

023 Virement à la section
d'investissement (section de
fonctionnement)

1 963 300,00 2 451 000,00 4 414 300,00 4 414 300,00

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

5 000 000,00 4 113 000,00 9 113 000,00 8 664 116,38 1 225,38 8 662 891,00 450 109,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

6 963 300,00 6 564 000,00 13 527 300,00 8 664 116,38 1 225,38 8 662 891,00 4 864 409,00

TOTAL GENERAL 47 030 000,00 7 483 000,00 54 513 000,00 49 648 789,35 1 030 397,71 48 618 391,64 5 894 608,36
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 60 000,00 60 000,00 224 678,06 57,05 224 621,01 -164 621,01
70 Produits des services, du domaine

et ventes diverses
257 000,00 257 000,00 289 413,41 23 078,34 266 335,07 -9 335,07

73 Impots et taxes 37 752 000,00 1 800 000,00 39 552 000,00 42 488 518,74 1 356 462,00 41 132 056,74 -1 580 056,74
74 Dotations et participations 6 062 000,00 70 000,00 6 132 000,00 6 419 035,67 32 118,04 6 386 917,63 -254 917,63
75 Autres produits de gestion

courante
299 000,00 299 000,00 107 859,35 107 859,35 191 140,65

77 Produits exceptionnels 5 613 000,00 5 613 000,00 5 156 303,73 5 156 303,73 456 696,27
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
44 430 000,00 7 483 000,00 51 913 000,00 54 685 808,96 1 411 715,43 53 274 093,53 -1 361 093,53

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

2 600 000,00 2 600 000,00 2 261 992,24 2 261 992,24 338 007,76

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

2 600 000,00 2 600 000,00 2 261 992,24 2 261 992,24 338 007,76

TOTAL GENERAL 47 030 000,00 7 483 000,00 54 513 000,00 56 947 801,20 1 411 715,43 55 536 085,77 -1 023 085,77
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euros 4 246 396,49 4 246 396,49
1675 Dettes afférentes aux METP et PPP 698 896,99 698 896,99

SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 4 945 293,48 4 945 293,48
2031 Frais d'études 127 038,30 127 038,30
2051 Concessions et droits similaires 11 742,00 11 742,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles 138 780,30 138 780,30
2041412 Bâtiments et installations 500 000,00 500 000,00
204172 Bâtiments et installations 2 913 555,81 2 913 555,81
204181 Biens mobiliers, matériel et

études
69 800,00 69 800,00

204182 Bâtiments et installations 2 460 810,00 2 460 810,00
20421 Biens mobiliers, matériel et

études
116 231,00 116 231,00

20422 Bâtiments et installations 939 969,00 1 919,00 938 050,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 204 Subventions d'équipement versées 7 000 365,81 1 919,00 6 998 446,81

2113 Terrains aménagés autres que
voirie

17 870,40 17 870,40

2128 Autres agencements et
aménagements de terrains

107 633,15 107 633,15

21311 Hôtel de ville 23 935,99 23 935,99
21318 Autres batiments publics 93 732,29 93 732,29
2151 Réseaux de voirie 3 988 843,75 3 988 843,75
21538 Autres réseaux 1 333 509,74 1 333 509,74
21745 Constructions sur sol d'autrui

- installations générales
agencements aménagements

47 945,10 4 200,00 43 745,10

2183 Matériel de bureau et matériel
informatique

86 263,20 86 263,20

2184 Mobilier 5 831,45 5 831,45
SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 5 705 565,07 4 200,00 5 701 365,07

2313 Constructions 1 384 962,75 1 384 962,75
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

2317 Immobilisations reçues au titre
d'une mise à disposition

10 598 470,27 10 598 470,27

238 Avances et acomptes versés sur
immobilisations corporelles

25 386,90 25 386,90

SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 12 008 819,92 12 008 819,92
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
29 798 824,58 6 119,00 29 792 705,58

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 29 798 824,58 6 119,00 29 792 705,58
13911 Subventions d'équipement

transférées au compte de
résultat - Etat et Etablissements
Nationaux

61 746,57 61 746,57

13912 Subvention équipement transférées
au compte de résultat - Région

36 236,84 36 236,84

13913 Subvention d'équipement
transférées au compte de résultat
- Département

191,88 191,88

198 Neutralisation des amortissements
des subventions d'équipement
versées

2 163 089,26 2 163 089,26

28184 Mobilier 727,69 727,69
SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert

entre sections
2 261 992,24 2 261 992,24

2151 Réseaux de voirie 80 329,25 80 329,25
SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 80 329,25 80 329,25

TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 2 342 321,49 2 342 321,49
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

32 141 146,07 6 119,00 32 135 027,07
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

10222 Fonds compensation taxe valeur
ajoutee (FCTVA)

3 837 918,81 3 837 918,81

1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés

4 492 347,84 4 492 347,84

SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et
réserves

8 330 266,65 8 330 266,65

1311 Subventions d'équipement
transférables Etat et
Etablissements Nationaux

1 117 113,80 1 117 113,80

1312 Subventions d'équipement
transférables - Région

1 071 680,08 1 071 680,08

1321 Etat et Etablissements Nationaux 352 827,50 352 827,50
SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 Subventions d'investissement 2 541 621,38 2 541 621,38

1641 Emprunts en euros 11 000 000,00 11 000 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 11 000 000,00 11 000 000,00

2128 Autres agencements et
aménagements de terrains

163 154,10 163 154,10

21741 Constructions sur sol d'autrui -
batiments publics

15 521,00 15 521,00

21745 Constructions sur sol d'autrui
- installations générales
agencements aménagements

540,00 540,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 179 215,10 179 215,10
2317 Immobilisations reçues au titre

d'une mise à disposition
8 065,98 8 065,98

SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 8 065,98 8 065,98
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
22 059 169,11 22 059 169,11

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 22 059 169,11 22 059 169,11
192 Plus ou moins-values sur cessions

d'immobilisations
3 188 695,25 3 188 695,25

2138 Autres constructions 924 304,75 924 304,75
28031 Amortissements frais d'études 66 505,80 66 505,80

2804111 Biens mobiliers, matériel et
études

306 728,06 306 728,06

2804113 Projet d'infrastructures
d'intérêt national

10 000,00 10 000,00

2804114 Voirie 1 312 500,00 1 312 500,00
2804132 Bâtiments et installations 71 169,72 71 169,72
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

28041412 Bâtiments et installations 470 277,24 470 277,24
28041511 Biens mobiliers, matériel et

études
18 569,73 18 569,73

28041581 Biens mobiliers, matériel et
études

23 401,67 23 401,67

2804172 Bâtiments et installations 58 516,72 58 516,72
2804181 Biens mobiliers, matériel et

études
13 960,00 13 960,00

2804182 Bâtiments et installations 647 918,05 647 918,05
280421 Biens mobiliers, matériel et

études
8 371,23 8 371,23

280422 Bâtiments et installations 319 891,79 319 891,79
2804411 Biens mobiliers, matériel et

études
28 890,31 28 890,31

28051 Concessions et droits similaires 12 379,92 12 379,92
28121 Amortissements plantations

d'arbres et d'arbustes
1 741,20 1 741,20

28128 Amortissements autres agencements
et aménagements de terrains

1 051 814,29 1 051 814,29

28135 Amortissements installations
générales agencements
aménagements des constructions

24 597,74 24 597,74

28182 Matériel de transport 40 161,11 40 161,11
28183 Matériel de bureau et matériel

informatique
48 350,00 48 350,00

28184 Mobilier 4 975,61 4 975,61
28188 Amortissements autres

immobilisations corporelles
10 396,19 1 225,38 9 170,81

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

8 664 116,38 1 225,38 8 662 891,00

238 Avances et acomptes versés sur
immobilisations corporelles

80 329,25 80 329,25

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 80 329,25 80 329,25
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 8 744 445,63 1 225,38 8 743 220,25

TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEMENT

30 803 614,74 1 225,38 30 802 389,36
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6042 Achats de prestations de services
- autres que terrains à aménager

623 687,04 83 614,58 540 072,46

60611 Achats non stockés de fournitures
non stockables - eau et
assainissement

19 621,88 19 621,88

60612 Achats non stockés de fournitures
non stockables - énergie
électricité

81 090,33 81 090,33

60623 Achats non stockés d'alimentation 3 860,05 3 860,05
60631 Achats non stockés de fournitures

d'entretien
2 972,73 2 972,73

60632 Achats non stockés de fournitures
de petit équipement

74 886,84 2 252,60 72 634,24

60636 Achats non stockés de vêtements
de travail

5 463,75 5 463,75

6064 Achats non stockés de fournitures
administratives

9 327,35 9 327,35

6067 Achats non stockés de fournitures
scolaires

2 466,96 2 466,96

6068 Achats non stockés d'autres
matières et fournitures

859,49 859,49

611 Contrats prestations de services 2 748 680,55 322 517,15 2 426 163,40
6132 Services extérieurs - locations

immobilières
49 485,09 49 485,09

6135 Services extérieurs - locations
mobilières

37 360,15 851,62 36 508,53

61521 Services extérieurs - entretien
et réparations de terrains

9 642,04 60,60 9 581,44

615221 Bâtiments publics 47 934,90 1 739,46 46 195,44
615231 Voieries 131 111,57 131 111,57
61551 Services extérieurs - entretien

et réparations sur matériel
roulant

433,03 433,03

61558 Services extérieurs - entretien
et réparations sur autres biens
mobiliers

6 040,78 3 143,04 2 897,74

6156 Services extérieurs - maintenance 111 426,56 5 609,52 105 817,04
6161 Multirisques 178 692,10 178 692,10
6162 Assurance obligatoire dommage-

construction
18 033,64 18 033,64

6182 Services extérieurs - divers
- documentation générale et
technique

18 292,06 18 292,06

6184 Services extérieurs - divers -
versements à des organismes de
formation

30 020,00 30 020,00
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6185 Services extérieurs - divers -
frais de colloques et séminaires

411,20 411,20
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6188 Services extérieurs - autres
frais divers

30,00 30,00

6226 Rémunération d'intermédiaires et
honoraires - honoraires

80 356,00 80 356,00

6231 Publicité publications relations
publiques - annonces et
insertions

45 677,93 45 677,93

6233 Publicité publications relations
publiques - foires et expositions

8 130,25 8 130,25

6236 Publicité publications relations
publiques - catalogues et
imprimés

67 677,33 2 316,00 65 361,33

6247 Transports - transports
collectifs

10 465,36 10 465,36

6251 Déplacements missions et
réceptions - voyages et
déplacements

12 101,90 130,18 11 971,72

6257 Déplacements missions et
réceptions - réceptions

8 777,86 8 777,86

6261 Frais d'affranchissement 18 553,50 18 553,50
6262 Frais de télécommunications 40 076,87 74,42 40 002,45
627 Autres services extérieurs -

services bancaires et assimilés
908,71 908,71

6281 Autres services extérieurs -
concours divers (cotisations ...)

16 673,58 16 673,58

6283 Autres services extérieurs -
frais de nettoyage des locaux

49 079,07 49 079,07

62875 Remboursements de frais aux
Communes membres du GFP

139,00 139,00

62878 Remboursement de frais à d'autres
organismes

110 910,62 110 910,62

6288 Autres services extérieurs 382,50 382,50
63512 Impôts directs - taxes foncières 7 638,00 1 352,00 6 286,00
637 Autres impôts taxes et versements

assimilés sur rémunération autres
organismes

1 473,19 1 473,19

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 4 690 851,76 423 661,17 4 267 190,59
6331 Versement mobilité 22 120,87 22 120,87
6332 Cotisations versées au FNAL 20 109,84 20 109,84
6336 Cotisation au centre national et

au centres de gestion fonction
publique territoriale

79 111,40 79 111,40

6338 Autres impôts taxes et versements
assimilés sur rémunération autres
organismes

12 065,44 12 065,44

64111 Personnel titulaire -
rémunération principale

2 283 601,88 0,21 2 283 601,67





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD

35/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

64112 Personnel titulaire - nbi
supplément familial et indemnité
de résidence

48 694,91 48 694,91

64114 Personnel titulaire Indemnité
inflation

4 700,00 4 700,00

64118 Personnel titulaire - autres
indemnités

700 377,36 4 700,00 695 677,36

64131 Personnel non titulaire -
rémunération

1 419 566,97 1 843,27 1 417 723,70

64134 Personnel non titulaire -
Indemnité inflation

3 900,00 3 900,00

64138 Autres indemnités 449 205,86 2 200,00 447 005,86
6451 Charges sécurite sociale et

prévoyance cotisations à l'URSSAF
745 934,34 745 934,34

6453 Cotisations aux caisses de
retraites

793 324,07 793 324,07

6454 Charges sécurite sociale et
prévoyance cotisations aux
ASSEDIC

74 747,60 74 747,60

64731 Autres charges sociales
allocations chômage versées
directement

3 097,07 3 097,07

6474 Autres charges sociales-
versements aux autres oeuvres
sociales

10 000,50 10 000,50

6475 Autres charges sociales -
médecine du travail pharmacie

1 797,89 1 797,89

6478 Autres charges sociales diverses 132 515,40 132 515,40
6488 Autres charges de personnel 74 415,60 74 415,60

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

6 879 287,00 8 743,48 6 870 543,52

7391178 Autres restitutions au titre de
dégrèvements sur contributions
directes

12 430,00 12 430,00

739211 Attributions de compensation 106 820,00 106 820,00
739212 Dotation de solidarité

communautaire
300 000,00 300 000,00

739221 FNGIR 9 135 278,00 9 135 278,00
739223 Fonds de péréquation des

ressources communales et
intercommunales

770 423,00 770 423,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 014 Atténuations de produits 10 324 951,00 10 324 951,00
6512 Droits dutilisation Informatique

en nuage
128 291,98 922,20 127 369,78

6531 Indemnités des maires adjoints et
conseillers

225 721,22 225 721,22
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6532 Frais de mission des maires
adjoints et conseillers

7 281,73 7 281,73
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totalisation au chapitre
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1 2 3 = 1 - 2

6533 Cotisations de retraite des
maires adjoints et conseillers

17 282,06 17 282,06

6534 Cotisations de sécurité
sociale des maires adjoints et
conseillers

35 258,52 35 258,52

65372 Cotisations au fonds de
financement de l'allocation de
fin de mandat

480,59 480,59

6541 Créances admises en non-valeur 8 035,77 8 035,77
6553 Contingents et participations

obligatoires - service d'incendie
2 587 509,21 2 587 509,21

65548 Autres contributions 4 696 913,00 4 696 913,00
657341 Subventions fonctionnement aux

organismes publics - Communes
membres du GFP

133 000,00 133 000,00

657363 Subventions de fonctionnement
versées - établissements et
services rattachés - à caractère
administratif

642 000,00 642 000,00

657364 Subventions de fonctionnement
versées aux organismes publics
à caractère industriel et
commercial

5 585 000,00 5 585 000,00

65738 Subventions de fonctionnement
aux organismes publics - autres
organismes publics

19 615,00 19 615,00

6574 Subventions de fonctionnement aux
associations et autres personnes
de droit privé

1 438 274,54 1 438 274,54

65888 Autres 538 944,13 538 944,13
SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion

courante
16 063 607,75 922,20 16 062 685,55

66111 Intérêts réglés à l'écheance 1 154 845,22 0,01 1 154 845,21
66112 Intérêts - rattachement des icne 641 891,48 595 845,47 46 046,01
6618 Charges d'intérêts des autres

dettes
1 211 727,05 1 211 727,05

6688 Autres 9 200,00 9 200,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 3 017 663,75 595 845,48 2 421 818,27

6714 Charges exceptionnelles bourses
et prix

1 256,06 1 256,06

673 Charges exceptionnelles -
titres annulés (sur exercices
antérieurs)

5 455,65 5 455,65

678 Autres charges exceptionnelles 1 600,00 1 600,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 8 311,71 8 311,71

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

40 984 672,97 1 029 172,33 39 955 500,64
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675 Charges exceptionnelles - valeurs
comptables des immobilisations
cédées

924 304,75 924 304,75
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1 2 3 = 1 - 2

6761 Différences sur réalisations
(positives) transférées en
investissement

3 188 695,25 3 188 695,25

6811 Dotations aux Amortissements
immobilisations incorporelles et
corporelles

4 551 116,38 1 225,38 4 549 891,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

8 664 116,38 1 225,38 8 662 891,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

8 664 116,38 1 225,38 8 662 891,00

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

49 648 789,35 1 030 397,71 48 618 391,64
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6419 Remboursements sur rémunérations
du personnel

151 527,35 57,05 151 470,30

6479 Remboursements sur autres charges
sociales

73 150,71 73 150,71

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 224 678,06 57,05 224 621,01
70632 Redevances et droits des services

à caractère de loisirs
106 257,50 106 257,50

70872 Remboursement de frais par les
budgets annexes et les régies
municipales

37 768,40 37 768,40

70875 Autres produits remboursement
frais par les Communes membres du
GFP

71 546,81 71 546,81

70878 Autres produits - remboursement
de frais par d'autres redevables

67 480,70 22 478,34 45 002,36

7088 Autres produits d'activités
annexes (abonnements et vente
d'ouvrages..)

6 360,00 600,00 5 760,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Produits des services, du domaine
et ventes diverses

289 413,41 23 078,34 266 335,07

73111 Impôts directs locaux 19 249 953,00 1 230 392,00 18 019 561,00
73112 Cotisation sur Valeur Ajoutée des

Entreprises
3 269 907,00 3 269 907,00

73113 Taxes sur les surfaces
commerciales

1 751 071,00 1 751 071,00

73114 Imposition Forfaitaire sur les
Entreprises de Réseau

299 961,00 2 010,00 297 951,00

7318 Impôts locaux - autres impôts
locaux ou assimilés

101 709,00 101 709,00

73211 Attribution de compensation 1 850 461,00 1 850 461,00
7328 Autres fiscalités reversées 21 719,00 21 719,00
7336 Taxes services publics et domaine

- droits de place
10 060,00 10 060,00

7346 Taxe pour la gestion des milieux
aquatiques et la prévention des
inondations

801 229,00 102 342,00 698 887,00

7353 Impots et taxes production
énergetique et industrielle -
redevance des mines

185 976,00 185 976,00

7364 Prélevement sur les produits des
jeux

80 260,74 80 260,74

7382 Fraction de TVA 14 866 212,00 21 718,00 14 844 494,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 73 Impots et taxes 42 488 518,74 1 356 462,00 41 132 056,74

74124 Dotation d' intercommunalité 2 994 690,00 2 994 690,00
74126 Dotation de compensation des

groupements de Communes
2 216 947,00 2 216 947,00
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744 FCTVA 24 937,20 588,16 24 349,04
74718 Autres participations de l'Etat 84 843,00 84 843,00
7472 Participations - Régions 27 883,00 27 883,00
7473 Participations - Départements 25 152,00 25 152,00
74758 Participation - Autres

Groupements
362 713,48 30 750,88 331 962,60

7478 Participations - autres
organismes

83 992,99 779,00 83 213,99

74832 Attribution du fonds
départemental de péréquation de
la taxe professionnelle

3 486,00 3 486,00

74833 Etat Compensation au titre
de contribution économique
territoriale (CVAE et CFE)

564 688,00 564 688,00

74834 Etat compensation au titre des
exonérations des taxes foncières

29 703,00 29 703,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Dotations et participations 6 419 035,67 32 118,04 6 386 917,63
752 Autres produits de gestion

courante - revenus des immeubles
51 000,00 51 000,00

7588 Autres produits divers de gestion
courante

56 859,35 56 859,35

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante

107 859,35 107 859,35

7711 Produits exceptionnels sur
opérations gestion - dédits et
pénalites percus

1 780,00 1 780,00

7718 Autres produits exceptionnels sur
opérations de gestion

157,78 157,78

775 Produits exceptionnels - produits
des cessions d'immobilisations

4 113 000,00 4 113 000,00

7788 Produits exceptionnels divers 1 041 365,95 1 041 365,95
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 5 156 303,73 5 156 303,73

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

54 685 808,96 1 411 715,43 53 274 093,53

7768 Neutralisation des amortissements
des subventions d'équipement
versées

2 163 089,26 2 163 089,26

777 Quote-part des subventions
d'investissement transféree au
compte de résultat

98 175,29 98 175,29

7811 Reprise sur Amortissements des
immobilisations incorporelles et
corporelles

727,69 727,69

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

2 261 992,24 2 261 992,24

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

2 261 992,24 2 261 992,24
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

56 947 801,20 1 411 715,43 55 536 085,77
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation 1 209 176,28 0,01 1 209 176,29 1 209 176,29
10222 FCTVA 36 975 379,97 3 837 918,81 40 813 298,78 40 813 298,78
1022 Sous Total

compte 1022
36 975 379,97 3 837 918,81 40 813 298,78 40 813 298,78

1027 Mise à
disposition
chez le
bénéficiaire

2 441 380,41 1 432,60 2 442 813,01 2 442 813,01

102 Sous Total
compte 102

40 625 936,66 1 432,61 3 837 918,81 44 465 288,08 44 465 288,08

1068 Excédt de
fonctionnement
capitalisé

94 280 110,00 4 492 347,84 98 772 457,84 98 772 457,84

1069 Rep 97 excdt
capit -neutr
charg sur prod

17 242,46 17 242,46 17 242,46

106 Sous Total
compte 106

17 242,46 94 280 110,00 4 492 347,84 17 242,46 98 772 457,84 98 755 215,38

10 Sous Total
compte 10

17 242,46 134 906 046,66 1 432,61 8 330 266,65 17 242,46 143 237 745,92 143 220 503,46

110 Report à
nouveau solde
créditeur

4 492 347,84 4 492 347,84 4 492 347,84 4 492 347,84 0,00

11 Sous Total
compte 11

4 492 347,84 4 492 347,84 4 492 347,84 4 492 347,84 0,00

12 Résultat
exercice excéd
déficit

4 492 347,84 4 492 347,84 4 492 347,84 4 492 347,84 0,00

12 Sous Total
compte 12

4 492 347,84 4 492 347,84 4 492 347,84 4 492 347,84 0,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1311 Subv équipt
transf - Etat
et EPN

926 198,50 1 117 113,80 2 043 312,30 2 043 312,30

1312 Subv équipt
transf -
Région

1 607 680,00 1 071 680,08 2 679 360,08 2 679 360,08

1313 Subv équipt
transf - Dépt

2 878,16 2 878,16 2 878,16

131 Sous Total
compte 131

2 536 756,66 2 188 793,88 4 725 550,54 4 725 550,54

1321 Etat et EPN 3 386 256,42 352 827,50 3 739 083,92 3 739 083,92
1322 Région 3 294 494,76 3 294 494,76 3 294 494,76
1323 Dépt 2 844 740,08 2 844 740,08 2 844 740,08
13241 Communes

membres du GFP
52 500,00 52 500,00 52 500,00

1324 Sous Total
compte 1324

52 500,00 52 500,00 52 500,00

1326 Autres EPL 282 263,05 282 263,05 282 263,05
1328 Autres 499 417,27 499 417,27 499 417,27
132 Sous Total

compte 132
10 359 671,58 352 827,50 10 712 499,08 10 712 499,08

1383 Autres subv
invest non
transf Dépt

15 244,90 15 244,90 15 244,90
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1388 Autres subv
invest non
transf autres

40 000,00 40 000,00 40 000,00

138 Sous Total
compte 138

55 244,90 55 244,90 55 244,90

13911 Subv équipt
transf - Etat
EPN

61 746,57 61 746,57 123 493,14 123 493,14

13912 Subv équipt
transf -
Région

56 633,68 36 236,84 92 870,52 92 870,52

13913 Subv équipt
transf - Dépt

191,88 191,88 191,88

1391 Sous Total
compte 1391

118 380,25 98 175,29 216 555,54 216 555,54

139 Sous Total
compte 139

118 380,25 98 175,29 216 555,54 216 555,54

13 Sous Total
compte 13

118 380,25 12 951 673,14 98 175,29 2 541 621,38 216 555,54 15 493 294,52 15 276 738,98

1641 Emprunts en
euros

94 826 320,14 4 246 396,49 11 000 000,00 4 246 396,49 105 826 320,14 101 579 923,65

164 Sous Total
compte 164

94 826 320,14 4 246 396,49 11 000 000,00 4 246 396,49 105 826 320,14 101 579 923,65

1675 Dettes
afférentes aux
METP et PPP

28 166 124,58 698 896,99 698 896,99 28 166 124,58 27 467 227,59

167 Sous Total
compte 167

28 166 124,58 698 896,99 698 896,99 28 166 124,58 27 467 227,59

16884 Ints courus
sur emprunts
éts financiers

595 845,47 595 845,47 641 891,48 595 845,47 1 237 736,95 641 891,48
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1688 Sous Total
compte 1688

595 845,47 595 845,47 641 891,48 595 845,47 1 237 736,95 641 891,48

168 Sous Total
compte 168

595 845,47 595 845,47 641 891,48 595 845,47 1 237 736,95 641 891,48

16 Sous Total
compte 16

123 588 290,19 595 845,47 641 891,48 4 945 293,48 11 000 000,00 5 541 138,95 135 230 181,67 129 689 042,72

181 Cpte liaison :
affectation

234 401,15 234 401,15 234 401,15

18 Sous Total
compte 18

234 401,15 234 401,15 234 401,15

192 Plus ou
moins-values
cessions immo

961 840,76 3 188 695,25 4 150 536,01 4 150 536,01

193 Autres
neutralisations
et
régularisation

1 820 724,19 1 820 724,19 1 820 724,19

198 Neutralisation
des
amortissements
des su

2 863 204,44 2 163 089,26 5 026 293,70 5 026 293,70

19 Sous Total
compte 19

4 683 928,63 961 840,76 2 163 089,26 3 188 695,25 6 847 017,89 4 150 536,01 2 696 481,88

Total classe 1 5 053 952,49 276 900 198,59 9 580 541,15 5 135 671,93 7 206 558,03 25 060 583,28 21 841 051,67 307 096 453,80 7 315 217,04 292 570 619,17
2031 Frais d'études 332 529,00 127 038,30 459 567,30 459 567,30
203 Sous Total

compte 203
332 529,00 127 038,30 459 567,30 459 567,30

204111 Biens
mobiliers,
matériel et
études

1 533 640,38 783 640,38 1 533 640,38 783 640,38 750 000,00





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD

46/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

204113 Projets
d'infrastructures
d'intérêt nati

150 000,00 150 000,00 150 000,00

204114 Voirie 52 500 000,00 52 500 000,00 52 500 000,00
20411 Sous Total

compte 20411
54 183 640,38 783 640,38 54 183 640,38 783 640,38 53 400 000,00

204132 Bâtiments et
installations

2 206 407,93 2 206 407,93 2 206 407,93

20413 Sous Total
compte 20413

2 206 407,93 2 206 407,93 2 206 407,93

2041412Bâtiments et
installations

8 467 957,96 500 000,00 8 967 957,96 8 967 957,96

204141 Sous Total
compte 204141

8 467 957,96 500 000,00 8 967 957,96 8 967 957,96

20414 Sous Total
compte 20414

8 467 957,96 500 000,00 8 967 957,96 8 967 957,96

2041511Biens
mobiliers,
matériel et
études

300 250,00 300 250,00 300 250,00

204151 Sous Total
compte 204151

300 250,00 300 250,00 300 250,00

2041581Biens
mobiliers,
matériel et
études

321 035,00 321 035,00 321 035,00

204158 Sous Total
compte 204158

321 035,00 321 035,00 321 035,00

20415 Sous Total
compte 20415

621 285,00 621 285,00 621 285,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

204172 Bâtiments et
installations

1 170 057,85 2 913 555,81 4 083 613,66 4 083 613,66

20417 Sous Total
compte 20417

1 170 057,85 2 913 555,81 4 083 613,66 4 083 613,66

204181 Biens
mobiliers,
matériel et
études

69 800,00 69 800,00 139 600,00 139 600,00

204182 Bâtiments et
installations

14 822 479,22 2 460 810,00 17 283 289,22 17 283 289,22

20418 Sous Total
compte 20418

14 892 279,22 2 530 610,00 17 422 889,22 17 422 889,22

2041 Sous Total
compte 2041

81 541 628,34 783 640,38 5 944 165,81 87 485 794,15 783 640,38 86 702 153,77

20421 Biens
mobiliers,
matériel et
études

152 637,00 116 231,00 268 868,00 268 868,00

20422 Bâtiments et
installations

7 080 493,43 939 969,00 1 919,00 8 020 462,43 1 919,00 8 018 543,43

2042 Sous Total
compte 2042

7 233 130,43 1 056 200,00 1 919,00 8 289 330,43 1 919,00 8 287 411,43

204411 Biens
mobiliers,
matériel et
études

260 012,82 260 012,82 260 012,82

20441 Sous Total
compte 20441

260 012,82 260 012,82 260 012,82

2044 Sous Total
compte 2044

260 012,82 260 012,82 260 012,82

204 Sous Total
compte 204

89 034 771,59 783 640,38 7 000 365,81 1 919,00 96 035 137,40 785 559,38 95 249 578,02
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2051 Concessions
et droits
similaires

445 820,63 11 742,00 457 562,63 457 562,63

205 Sous Total
compte 205

445 820,63 11 742,00 457 562,63 457 562,63

20 Sous Total
compte 20

89 813 121,22 783 640,38 7 139 146,11 1 919,00 96 952 267,33 785 559,38 96 166 707,95

2111 Terrains nus 1 599 452,57 1 599 452,57 1 599 452,57
2113 Terr aménagés

autres que
voirie

173 015,98 17 870,40 190 886,38 190 886,38

2115 Terrains bâtis 53 195,61 53 195,61 53 195,61
211 Sous Total

compte 211
1 825 664,16 17 870,40 1 843 534,56 1 843 534,56

2121 Plantations
d'arbres et
d'arbustes

17 412,00 17 412,00 17 412,00

2128 Autres agenct
et améngt
terrains

17 637 050,63 107 633,15 163 154,10 17 744 683,78 163 154,10 17 581 529,68

212 Sous Total
compte 212

17 654 462,63 107 633,15 163 154,10 17 762 095,78 163 154,10 17 598 941,68

21311 Hôtel de ville 499 386,98 23 935,99 523 322,97 523 322,97
21318 Autres

batiments
publics

38 162 734,18 93 732,29 38 256 466,47 38 256 466,47

2131 Sous Total
compte 2131

38 662 121,16 117 668,28 38 779 789,44 38 779 789,44
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2135 Instal gales
agenct amégts
const

824 828,55 824 828,55 824 828,55

2138 Autres
constructions

9 150 637,83 924 304,75 924 304,75 10 074 942,58 924 304,75 9 150 637,83

213 Sous Total
compte 213

48 637 587,54 924 304,75 117 668,28 924 304,75 49 679 560,57 924 304,75 48 755 255,82

2141 Construct sur
sol autrui
bats publics

1 804 756,31 1 804 756,31 1 804 756,31

2145 Const sol
autrui instal
agenct amégat

9 317,78 9 317,78 9 317,78

2148 Construct
sol autrui
- autres
constructs

90 201,74 1 266 601,36 1 356 803,10 1 356 803,10

214 Sous Total
compte 214

99 519,52 3 071 357,67 3 170 877,19 3 170 877,19

2151 Réseaux de
voirie

15 589 874,65 4 069 173,00 19 659 047,65 19 659 047,65

21532 Réseaux
assainissement

27 737,12 27 737,12 27 737,12

21533 Réseaux cablés 262 624,56 262 624,56 262 624,56
21538 Autres réseaux 12 286 023,44 1 333 509,74 13 619 533,18 13 619 533,18
2153 Sous Total

compte 2153
12 576 385,12 1 333 509,74 13 909 894,86 13 909 894,86

21568 Autre mat
outil incendie
déf civ

5 749,47 5 749,47 5 749,47
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2156 Sous Total
compte 2156

5 749,47 5 749,47 5 749,47

2158 Autres instal
mat outil tech

18 659,58 18 659,58 18 659,58

215 Sous Total
compte 215

28 190 668,82 5 402 682,74 33 593 351,56 33 593 351,56

21711 Terrains nus 8 115,44 1 359,33 9 474,77 9 474,77
21712 Terrains de

voirie
1 147,18 73,27 1 220,45 1 220,45

21718 Autres
terrains

14 290,82 14 290,82 14 290,82

2171 Sous Total
compte 2171

23 553,44 1 432,60 24 986,04 24 986,04

21731 Batiments
publics

73 982 426,10 1 502 464,61 75 484 890,71 75 484 890,71

2173 Sous Total
compte 2173

73 982 426,10 1 502 464,61 75 484 890,71 75 484 890,71

21741 Construct sur
sol autrui-
bats publics

2 375 622,96 15 521,00 2 375 622,96 15 521,00 2 360 101,96

21745 Const sol
autrui instal
agenct amégat

1 022 094,13 47 945,10 4 740,00 1 070 039,23 4 740,00 1 065 299,23

21748 Construct sol
autrui-autres
construct

717 873,94 717 873,94 717 873,94

2174 Sous Total
compte 2174

4 115 591,03 47 945,10 20 261,00 4 163 536,13 20 261,00 4 143 275,13
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

217 Sous Total
compte 217

78 121 570,57 1 503 897,21 47 945,10 20 261,00 79 673 412,88 20 261,00 79 653 151,88

2182 Mat de
transport

552 381,92 552 381,92 552 381,92

2183 Mat bureau mat
informatique

940 212,91 86 263,20 1 026 476,11 1 026 476,11

2184 Mobilier 334 406,36 5 831,45 340 237,81 340 237,81
2188 Autres

immobilisations
corporelles

441 923,48 441 923,48 441 923,48

218 Sous Total
compte 218

2 268 924,67 92 094,65 2 361 019,32 2 361 019,32

21 Sous Total
compte 21

176 798 397,91 5 499 559,63 5 785 894,32 1 107 719,85 188 083 851,86 1 107 719,85 186 976 132,01

2313 Constructions 4 256 188,48 1 384 962,75 5 641 151,23 5 641 151,23
2314 Constructions

sur sol autrui
3 071 357,67 3 071 357,67 3 071 357,67 3 071 357,67 0,00

2317 Immob reçues
au titre mise
à dispo

5 885 060,19 1 502 464,61 10 598 470,27 8 065,98 16 483 530,46 1 510 530,59 14 972 999,87

231 Sous Total
compte 231

13 212 606,34 4 573 822,28 11 983 433,02 8 065,98 25 196 039,36 4 581 888,26 20 614 151,10

238 Avances acptes
vers sur immob
corpo

80 329,24 0,01 25 386,90 80 329,25 105 716,15 80 329,25 25 386,90

23 Sous Total
compte 23

13 292 935,58 0,01 4 573 822,28 12 008 819,92 88 395,23 25 301 755,51 4 662 217,51 20 639 538,00
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Balance d'entrée
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non-budgétaires
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budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2421 Immob mises à
dispo Région
(ensgt)

1 339 390,00 1 339 390,00 1 339 390,00

2423 Immob mises à
dispo EPCI

5 360 637,64 5 360 637,64 5 360 637,64

2424 Immob mises à
dispo sdis

4 232 490,35 924 304,75 4 232 490,35 924 304,75 3 308 185,60

242 Sous Total
compte 242

10 932 517,99 924 304,75 10 932 517,99 924 304,75 10 008 213,24

24 Sous Total
compte 24

10 932 517,99 924 304,75 10 932 517,99 924 304,75 10 008 213,24

261 Titres de
participation

109 500,00 109 500,00 109 500,00

26 Sous Total
compte 26

109 500,00 109 500,00 109 500,00

272 Titres immob :
droit de
créance

83,84 83,84 83,84

274 Prêts 36 705,81 36 705,81 36 705,81
275 Dépôts et

cautionnements
versés

9 988,65 9 988,65 9 988,65

27 Sous Total
compte 27

46 778,30 46 778,30 46 778,30

28031 Amort frais
études

39 130,56 66 505,80 105 636,36 105 636,36

2803 Sous Total
compte 2803

39 130,56 66 505,80 105 636,36 105 636,36
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2804111Biens
mobiliers,
matériel et
études

1 076 912,32 783 640,38 306 728,06 783 640,38 1 383 640,38 600 000,00

2804113Projet
d'infrastructures
d'intérêt
natio

80 000,00 10 000,00 90 000,00 90 000,00

2804114Voirie 1 436 875,00 1 312 500,00 2 749 375,00 2 749 375,00
280411 Sous Total

compte 280411
2 593 787,32 783 640,38 1 629 228,06 783 640,38 4 223 015,38 3 439 375,00

2804132Bâtiments et
installations

108 545,87 71 169,72 179 715,59 179 715,59

280413 Sous Total
compte 280413

108 545,87 71 169,72 179 715,59 179 715,59

28041412Bâtiments et
installations

3 016 245,48 470 277,24 3 486 522,72 3 486 522,72

2804141Sous Total
compte 2804141

3 016 245,48 470 277,24 3 486 522,72 3 486 522,72

280414 Sous Total
compte 280414

3 016 245,48 470 277,24 3 486 522,72 3 486 522,72

28041511Biens
mobiliers,
matériel et
études

263 110,54 18 569,73 281 680,27 281 680,27

2804151Sous Total
compte 2804151

263 110,54 18 569,73 281 680,27 281 680,27

28041581Biens
mobiliers,
matériel et
études

213 023,70 23 401,67 236 425,37 236 425,37

2804158Sous Total
compte 2804158

213 023,70 23 401,67 236 425,37 236 425,37
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

280415 Sous Total
compte 280415

476 134,24 41 971,40 518 105,64 518 105,64

2804172Bâtiments et
installations

487 550,32 58 516,72 546 067,04 546 067,04

280417 Sous Total
compte 280417

487 550,32 58 516,72 546 067,04 546 067,04

2804181Biens
mobiliers,
matériel et
études

13 960,00 13 960,00 13 960,00

2804182Bâtiments et
installations

2 064 106,73 647 918,05 2 712 024,78 2 712 024,78

280418 Sous Total
compte 280418

2 064 106,73 661 878,05 2 725 984,78 2 725 984,78

28041 Sous Total
compte 28041

8 746 369,96 783 640,38 2 933 041,19 783 640,38 11 679 411,15 10 895 770,77

280421 Biens
mobiliers,
matériel et
études

58 433,37 8 371,23 66 804,60 66 804,60

280422 Bâtiments et
installations

1 747 450,26 319 891,79 2 067 342,05 2 067 342,05

28042 Sous Total
compte 28042

1 805 883,63 328 263,02 2 134 146,65 2 134 146,65

2804411Biens
mobiliers,
matériel et
études

173 341,88 28 890,31 202 232,19 202 232,19

280441 Sous Total
compte 280441

173 341,88 28 890,31 202 232,19 202 232,19

28044 Sous Total
compte 28044

173 341,88 28 890,31 202 232,19 202 232,19
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2804 Sous Total
compte 2804

10 725 595,47 783 640,38 3 290 194,52 783 640,38 14 015 789,99 13 232 149,61

28051 Concessions
et droits
similaires

417 935,99 12 379,92 430 315,91 430 315,91

2805 Sous Total
compte 2805

417 935,99 12 379,92 430 315,91 430 315,91

280 Sous Total
compte 280

11 182 662,02 783 640,38 3 369 080,24 783 640,38 14 551 742,26 13 768 101,88

28121 Amort
plantations
d'arbres et
d'arbustes

8 706,00 1 741,20 10 447,20 10 447,20

28128 Amort autres
agenct amégat
terr

4 811 395,65 1 051 814,29 5 863 209,94 5 863 209,94

2812 Sous Total
compte 2812

4 820 101,65 1 053 555,49 5 873 657,14 5 873 657,14

28135 Amort instal
gales agenct
amégat constru

604 639,07 24 597,74 629 236,81 629 236,81

2813 Sous Total
compte 2813

604 639,07 24 597,74 629 236,81 629 236,81

281532 Réseaux
assainissement

27 737,12 27 737,12 27 737,12

281533 Réseaux câblés 1 604,23 1 604,23 1 604,23
28153 Sous Total

compte 28153
29 341,35 29 341,35 29 341,35

281568 Amort aut
matér outil
incend déf
civile

5 749,47 5 749,47 5 749,47
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Balance d'entrée
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non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28156 Sous Total
compte 28156

5 749,47 5 749,47 5 749,47

28158 Autres instal
mat outil tech

18 659,58 18 659,58 18 659,58

2815 Sous Total
compte 2815

53 750,40 53 750,40 53 750,40

28182 Mat de
transport

360 740,81 40 161,11 400 901,92 400 901,92

28183 Mat bureau mat
informatique

748 129,41 48 350,00 796 479,41 796 479,41

28184 Mobilier 322 079,99 727,69 4 975,61 727,69 327 055,60 326 327,91
28188 Amort autres

immobilisations
corporelles

417 167,56 1 225,38 10 396,19 1 225,38 427 563,75 426 338,37

2818 Sous Total
compte 2818

1 848 117,77 1 953,07 103 882,91 1 953,07 1 952 000,68 1 950 047,61

281 Sous Total
compte 281

7 326 608,89 1 953,07 1 182 036,14 1 953,07 8 508 645,03 8 506 691,96

28 Sous Total
compte 28

18 509 270,91 783 640,38 1 953,07 4 551 116,38 785 593,45 23 060 387,29 22 274 793,84

Total classe 2 290 993 251,00 18 509 270,91 6 283 200,02 6 281 767,41 24 935 813,42 5 749 150,46 322 212 264,44 30 540 188,78 313 946 869,50 22 274 793,84
4011 Fournisseurs 230 418,86 5 257 389,93 5 305 680,50 5 257 389,93 5 536 099,36 278 709,43
40171 Fournisseurs

- retenues de
garantie

5 525,69 5 525,69 5 525,69
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4017 Sous Total
compte 4017

5 525,69 5 525,69 5 525,69

401 Sous Total
compte 401

230 418,86 5 257 389,93 5 311 206,19 5 257 389,93 5 541 625,05 284 235,12

4041 Fournis immob 18 308 287,56 18 730 215,82 18 308 287,56 18 730 215,82 421 928,26
40471 Fournis immob

- retenues de
garantie

9 841,68 1 710,00 1 710,00 9 841,68 8 131,68

40472 Fournisseurs
immo -
Cession,
Oppositions

14 212,12 14 212,12 14 212,12 14 212,12 0,00

4047 Sous Total
compte 4047

9 841,68 15 922,12 14 212,12 15 922,12 24 053,80 8 131,68

404 Sous Total
compte 404

9 841,68 18 324 209,68 18 744 427,94 18 324 209,68 18 754 269,62 430 059,94

408 Fournis
factures non
parvenues

423 101,19 423 101,19 31 674,59 423 101,19 454 775,78 31 674,59

40 Sous Total
compte 40

663 361,73 24 004 700,80 24 087 308,72 24 004 700,80 24 750 670,45 745 969,65

4111 Redevables -
amiable

54 229,42 155 740,77 153 226,62 209 970,19 153 226,62 56 743,57

4116 Redevables -
contentieux

32 531,06 17 435,48 19 069,25 49 966,54 19 069,25 30 897,29

411 Sous Total
compte 411

86 760,48 173 176,25 172 295,87 259 936,73 172 295,87 87 640,86

4141 Locataires
acquéreurs
locat -
amiable

61 200,00 61 200,00 61 200,00 61 200,00 0,00
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Balance d'entrée
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non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

414 Sous Total
compte 414

61 200,00 61 200,00 61 200,00 61 200,00 0,00

4181 Redevables
produits
non encore
facturés

15 200,00 194 475,90 15 200,00 209 675,90 15 200,00 194 475,90

418 Sous Total
compte 418

15 200,00 194 475,90 15 200,00 209 675,90 15 200,00 194 475,90

41 Sous Total
compte 41

101 960,48 428 852,15 248 695,87 530 812,63 248 695,87 282 116,76

421 Personnel -
rémunérations
dues

3 659 171,91 3 659 171,91 3 659 171,91 3 659 171,91 0,00

42 Sous Total
compte 42

3 659 171,91 3 659 171,91 3 659 171,91 3 659 171,91 0,00

431 Sécurite
sociale

1 450 243,71 1 450 243,71 1 450 243,71 1 450 243,71 0,00

437 Autres
organismes
sociaux

1 371 716,84 1 371 716,84 1 371 716,84 1 371 716,84 0,00

43 Sous Total
compte 43

2 821 960,55 2 821 960,55 2 821 960,55 2 821 960,55 0,00

4411 Etat aut coll
publ subv à
recev amiable

231 080,96 385 652,48 280 076,11 616 733,44 280 076,11 336 657,33

4416 Etat aut
col pub
sub à recev
contentieux

231 080,96 231 080,96 231 080,96 231 080,96 0,00

441 Sous Total
compte 441

231 080,96 616 733,44 511 157,07 847 814,40 511 157,07 336 657,33

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

240 541,43 240 541,43 240 541,43 240 541,43 0,00
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Balance d'entrée
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Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

442 Sous Total
compte 442

240 541,43 240 541,43 240 541,43 240 541,43 0,00

44312 Opér particul
avec Etat
recettes
amiable

3 606 848,42 3 598 365,80 3 606 848,42 3 598 365,80 8 482,62

44316 Opér particul
avec Etat rec
contentieux

1 892,78 1 892,78 1 892,78

4431 Sous Total
compte 4431

3 608 741,20 3 598 365,80 3 608 741,20 3 598 365,80 10 375,40

44331 Opér
particulières
avec
Département_Dép

1 295 509,21 1 295 509,21 1 295 509,21 1 295 509,21 0,00

44332 Opér particul
avec Dépt rec
amiable

208,20 208,20 208,20 208,20 0,00

44336 Opér particul
avec Dépt rec
contentieux

208,20 208,20 208,20 208,20 0,00

4433 Sous Total
compte 4433

208,20 1 295 717,41 1 295 925,61 1 295 925,61 1 295 925,61 0,00

44341 Opér part av
Etat communes
dépenses

1 801 093,00 1 801 232,00 1 801 093,00 1 801 232,00 139,00

44342 Opér part av
Etat Cnes
recettes
amiable

34 181,95 1 487 476,47 1 385 034,11 1 521 658,42 1 385 034,11 136 624,31

44346 Op particul
avec Cnes rec
contentieux

12 590,03 10 530,00 12 590,03 10 530,00 2 060,03

4434 Sous Total
compte 4434

34 181,95 3 301 159,50 3 196 796,11 3 335 341,45 3 196 796,11 138 545,34

44351 Opér particul
grp dépenses

736 517,00 4 697 022,00 4 696 913,00 4 697 022,00 5 433 430,00 736 408,00
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Balance d'entrée
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non-budgétaires
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budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44352 Opér particul
avec grp
recettes
amiable

136 503,00 462 612,00 599 115,00 599 115,00 599 115,00 0,00

44356 Opér particul
grp recettes
contentieux

136 503,00 136 503,00 136 503,00 136 503,00 0,00

4435 Sous Total
compte 4435

136 503,00 736 517,00 5 296 137,00 5 432 531,00 5 432 640,00 6 169 048,00 736 408,00

44381 Aut serv organ
pub - dépenses

642 564,34 13 621 210,74 12 983 261,40 13 621 210,74 13 625 825,74 4 615,00

44382 Aut serv organ
pub - recette
amiable

6 308,45 7 715,68 11 945,04 14 024,13 11 945,04 2 079,09

44386 Aut serv organ
pub - recette
contentieux

4 808,76 2 781,27 4 808,76 2 781,27 2 027,49

4438 Sous Total
compte 4438

6 308,45 642 564,34 13 633 735,18 12 997 987,71 13 640 043,63 13 640 552,05 508,42

443 Sous Total
compte 443

177 201,60 1 379 081,34 27 135 490,29 26 521 606,23 27 312 691,89 27 900 687,57 587 995,68

44551 Etat - TVA à
décaisser

5 880,00 5 880,00 5 880,00 5 880,00 0,00

4455 Sous Total
compte 4455

5 880,00 5 880,00 5 880,00 5 880,00 0,00

44562 Etat - TVA
déduct sur
immobilisations

113 512,80 110 822,00 113 512,80 110 822,00 2 690,80

44566 TVA déduct sur
autres biens
et services

3 299,40 768 881,39 769 019,00 772 180,79 769 019,00 3 161,79

44567 Etat - crédit
de TVA à
reporter

893 701,00 672 768,00 893 701,00 672 768,00 220 933,00
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Balance d'entrée
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non-budgétaires
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budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4456 Sous Total
compte 4456

3 299,40 1 776 095,19 1 552 609,00 1 779 394,59 1 552 609,00 226 785,59

44571 Etat - TVA
collectée

17 940,07 18 978,46 17 940,07 18 978,46 1 038,39

4457 Sous Total
compte 4457

17 940,07 18 978,46 17 940,07 18 978,46 1 038,39

44583 Rembst taxes
sur chiffre
affaire
demandé

183 655,00 646 848,00 620 341,00 830 503,00 620 341,00 210 162,00

4458 Sous Total
compte 4458

183 655,00 646 848,00 620 341,00 830 503,00 620 341,00 210 162,00

445 Sous Total
compte 445

186 954,40 2 446 763,26 2 197 808,46 2 633 717,66 2 197 808,46 435 909,20

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

136 817,55 138 178,55 136 817,55 138 178,55 1 361,00

4487 Produits à
recevoir

8 274,89 7 792,56 8 274,89 16 067,45 8 274,89 7 792,56

448 Sous Total
compte 448

8 274,89 7 792,56 8 274,89 16 067,45 8 274,89 7 792,56

44 Sous Total
compte 44

603 511,85 1 379 081,34 30 584 138,53 29 617 566,63 31 187 650,38 30 996 647,97 191 002,41

45101 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

793 610,36 2 696 034,80 3 333 692,87 2 696 034,80 4 127 303,23 1 431 268,43

45102 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

306 692,00 3 049 620,95 3 376 917,76 3 356 312,95 3 376 917,76 20 604,81

45106 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

1 461 335,99 8 277 233,42 8 266 499,37 8 277 233,42 9 727 835,36 1 450 601,94
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Numéro
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Compte

Libellé
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Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

45107 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

52 966,18 325 267,10 333 473,06 325 267,10 386 439,24 61 172,14

451 Sous Total
compte 451

306 692,00 2 307 912,53 14 348 156,27 15 310 583,06 14 654 848,27 17 618 495,59 2 963 647,32

45 Sous Total
compte 45

306 692,00 2 307 912,53 14 348 156,27 15 310 583,06 14 654 848,27 17 618 495,59 2 963 647,32

4632 Empt publics
- intérets à
payer

880 522,95 880 522,95 880 522,95 880 522,95 0,00

463 Sous Total
compte 463

880 522,95 880 522,95 880 522,95 880 522,95 0,00

466 Excédt de
verSEMent

496,85 2 236,00 2 788,58 2 236,00 3 285,43 1 049,43

46711 Autres comptes
créditeurs

55 662,89 8 450 340,76 8 434 134,58 8 450 340,76 8 489 797,47 39 456,71

4671 Sous Total
compte 4671

55 662,89 8 450 340,76 8 434 134,58 8 450 340,76 8 489 797,47 39 456,71

46721 Débiteurs
divers -
amiable

96 135,30 5 296 547,22 5 280 165,38 5 392 682,52 5 280 165,38 112 517,14

4672 Sous Total
compte 4672

96 135,30 5 296 547,22 5 280 165,38 5 392 682,52 5 280 165,38 112 517,14

467 Sous Total
compte 467

96 135,30 55 662,89 13 746 887,98 13 714 299,96 13 843 023,28 13 769 962,85 73 060,43

4686 Divers -
charges à
payer

71 839,00 71 839,00 71 839,00

468 Sous Total
compte 468

71 839,00 71 839,00 71 839,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

46 Sous Total
compte 46

96 135,30 56 159,74 14 629 646,93 14 669 450,49 14 725 782,23 14 725 610,23 172,00

4711 Verst des
régisseurs

151 371,86 151 371,86 151 371,86 151 371,86 0,00

4712 Viremts
réimputés

473,41 473,41 473,41 473,41 0,00

47131 Raet : verst
contrib
directes

40 351 061,00 40 352 159,00 40 351 061,00 40 352 159,00 1 098,00

47132 Raet : verst
dgf

3 904 420,00 3 904 420,00 3 904 420,00 3 904 420,00 0,00

47133 Raet : fonds
d'emprunt

16 994 300,00 16 994 300,00 16 994 300,00 16 994 300,00 0,00

47138 Raet : autres 216 311,72 14 539 699,52 14 333 603,06 14 539 699,52 14 549 914,78 10 215,26
4713 Sous Total

compte 4713
216 311,72 75 789 480,52 75 584 482,06 75 789 480,52 75 800 793,78 11 313,26

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

2 557,46 3 070,24 2 557,46 3 070,24 512,78

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

1 330 513,05 1 356 619,05 1 330 513,05 1 356 619,05 26 106,00

47141 Sous Total
compte 47141

1 333 070,51 1 359 689,29 1 333 070,51 1 359 689,29 26 618,78

4714 Sous Total
compte 4714

1 333 070,51 1 359 689,29 1 333 070,51 1 359 689,29 26 618,78

4718 Autres
recettes à
régulariser

250,00 9 028,82 8 778,82 9 028,82 9 028,82 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

471 Sous Total
compte 471

216 561,72 77 283 425,12 77 104 795,44 77 283 425,12 77 321 357,16 37 932,04

47211 Remboursements
d'annuités
d'emprunts

788 150,42 788 150,42 788 150,42 788 150,42 0,00

47218 Autres
dépenses

3 323 991,12 3 323 991,12 3 323 991,12 3 323 991,12 0,00

4721 Sous Total
compte 4721

4 112 141,54 4 112 141,54 4 112 141,54 4 112 141,54 0,00

4722 Commissions
bancaires en
instance de
mdt

3,09 3,09 3,09 3,09 0,00

4728 Autres
dépenses à
régulariser

6 710 643,59 6 710 643,59 6 710 643,59 6 710 643,59 0,00

472 Sous Total
compte 472

10 822 788,22 10 822 788,22 10 822 788,22 10 822 788,22 0,00

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

0,33 1,14 0,81 1,14 1,14 0,00

478 Sous Total
compte 478

0,33 1,14 0,81 1,14 1,14 0,00

47 Sous Total
compte 47

216 562,05 88 106 214,48 87 927 584,47 88 106 214,48 88 144 146,52 37 932,04

Total classe 4 1 108 299,63 4 623 077,39 178 582 841,62 178 342 321,70 179 691 141,25 182 965 399,09 1 329 197,70 4 603 455,54
5115 Cartes

bancaires à
l'encaisSEMent

1 050,27 1 050,27 1 050,27 1 050,27 0,00

51178 Autres valeurs
impayées

321,00 321,00 321,00 321,00 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

5117 Sous Total
compte 5117

321,00 321,00 321,00 321,00 0,00

5118 Autres
valeurs à
l'encaisSEMent

250,00 492,00 742,00 742,00 742,00 0,00

511 Sous Total
compte 511

250,00 1 863,27 2 113,27 2 113,27 2 113,27 0,00

515 Compte au
trésor

2 875 584,79 78 108 423,48 77 211 548,92 80 984 008,27 77 211 548,92 3 772 459,35

51931 Lignes de
crédit de
trésorerie

900 000,00 900 000,00 900 000,00 900 000,00 0,00

5193 Sous Total
compte 5193

900 000,00 900 000,00 900 000,00 900 000,00 0,00

519 Sous Total
compte 519

900 000,00 900 000,00 900 000,00 900 000,00 0,00

51 Sous Total
compte 51

2 875 834,79 79 010 286,75 78 113 662,19 81 886 121,54 78 113 662,19 3 772 459,35

5411 Disponibilites
chez
régisseurs
d'avances

1 090,54 936,55 894,22 2 027,09 894,22 1 132,87

5412 Disponibilités
régisseurs de
recettes

276,22 276,22 276,22

541 Sous Total
compte 541

1 366,76 936,55 894,22 2 303,31 894,22 1 409,09

54 Sous Total
compte 54

1 366,76 936,55 894,22 2 303,31 894,22 1 409,09

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

11 007 663,25 11 007 663,25 11 007 663,25 11 007 663,25 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

33 453,84 32 043,84 33 453,84 32 043,84 1 410,00

586 Opér fin
budget p et
bud annex
rattachés

144 379,46 144 379,46 144 379,46 144 379,46 0,00

5872 Compte pivot
- admission en
non valeur

157,78 8 193,55 8 035,77 8 193,55 8 193,55 0,00

587 Sous Total
compte 587

157,78 8 193,55 8 035,77 8 193,55 8 193,55 0,00

588 Autres
virements
internes

9 921 631,00 9 921 631,00 9 921 631,00 9 921 631,00 0,00

58 Sous Total
compte 58

157,78 21 115 321,10 21 113 753,32 21 115 321,10 21 113 911,10 1 410,00

Total classe 5 2 877 201,55 157,78 100 126 544,40 99 228 309,73 103 003 745,95 99 228 467,51 3 775 278,44
6042 Achts prest

serv autre que
terr à aménag

623 687,04 83 614,58 623 687,04 83 614,58 540 072,46

604 Sous Total
compte 604

623 687,04 83 614,58 623 687,04 83 614,58 540 072,46

60611 Achts non
stkés fournit
eau-assainist

19 621,88 19 621,88 19 621,88

60612 Achts non
stkés fournit
énergie élect

81 090,33 81 090,33 81 090,33

6061 Sous Total
compte 6061

100 712,21 100 712,21 100 712,21

60623 Achts
non stkés
d'aliment

3 860,05 3 860,05 3 860,05
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6062 Sous Total
compte 6062

3 860,05 3 860,05 3 860,05

60631 Achts non
stkés fournit
entretien

2 972,73 2 972,73 2 972,73

60632 Achts non
stkés fournit
petit équipt

74 886,84 2 252,60 74 886,84 2 252,60 72 634,24

60636 Achts
non stkés
vêtements
travail

5 463,75 5 463,75 5 463,75

6063 Sous Total
compte 6063

83 323,32 2 252,60 83 323,32 2 252,60 81 070,72

6064 Achts non
stkés fournit
admin

9 327,35 9 327,35 9 327,35

6067 Achts non
stkés fournit
scolaires

2 466,96 2 466,96 2 466,96

6068 Achts non
stkés autres
mat et fourn

859,49 859,49 859,49

606 Sous Total
compte 606

200 549,38 2 252,60 200 549,38 2 252,60 198 296,78

60 Sous Total
compte 60

824 236,42 85 867,18 824 236,42 85 867,18 738 369,24

611 Contrats
prestations de
services

2 748 680,55 322 517,15 2 748 680,55 322 517,15 2 426 163,40

6132 Locations
immobilières

49 485,09 49 485,09 49 485,09

6135 Locations
mobilières

37 360,15 851,62 37 360,15 851,62 36 508,53
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

613 Sous Total
compte 613

86 845,24 851,62 86 845,24 851,62 85 993,62

61521 Entretien et
réparations de
terrains

9 642,04 60,60 9 642,04 60,60 9 581,44

615221 Bâtiments
publics

47 934,90 1 739,46 47 934,90 1 739,46 46 195,44

61522 Sous Total
compte 61522

47 934,90 1 739,46 47 934,90 1 739,46 46 195,44

615231 Voieries 131 111,57 131 111,57 131 111,57
61523 Sous Total

compte 61523
131 111,57 131 111,57 131 111,57

6152 Sous Total
compte 6152

188 688,51 1 800,06 188 688,51 1 800,06 186 888,45

61551 Entretien
réparations
matériel
roulant

433,03 433,03 433,03

61558 Entretien
réparations
autres
mobiliers

6 040,78 3 143,04 6 040,78 3 143,04 2 897,74

6155 Sous Total
compte 6155

6 473,81 3 143,04 6 473,81 3 143,04 3 330,77

6156 Maintenance 111 426,56 5 609,52 111 426,56 5 609,52 105 817,04
615 Sous Total

compte 615
306 588,88 10 552,62 306 588,88 10 552,62 296 036,26

6161 Multirisques 178 692,10 178 692,10 178 692,10
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6162 Assurance
obligatoire
dommage-
constructi

18 033,64 18 033,64 18 033,64

616 Sous Total
compte 616

196 725,74 196 725,74 196 725,74

6182 Divers doc
générale et
technique

18 292,06 18 292,06 18 292,06

6184 Divers verst
à organismes
formation

30 020,00 30 020,00 30 020,00

6185 Divers - frais
colloques et
séminaires

411,20 411,20 411,20

6188 Autres frais
divers

30,00 30,00 30,00

618 Sous Total
compte 618

48 753,26 48 753,26 48 753,26

61 Sous Total
compte 61

3 387 593,67 333 921,39 3 387 593,67 333 921,39 3 053 672,28

6226 Rému interméd
honoraires

80 356,00 80 356,00 80 356,00

622 Sous Total
compte 622

80 356,00 80 356,00 80 356,00

6231 Pub public
relat publ
annonces
insert

45 677,93 45 677,93 45 677,93

6233 Pub public
relat publ
foires
expositions

8 130,25 8 130,25 8 130,25

6236 Pub public
relat publ
catalog
imprimés

67 677,33 2 316,00 67 677,33 2 316,00 65 361,33
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

623 Sous Total
compte 623

121 485,51 2 316,00 121 485,51 2 316,00 119 169,51

6247 Transports
collectifs

10 465,36 10 465,36 10 465,36

624 Sous Total
compte 624

10 465,36 10 465,36 10 465,36

6251 Déplacts
missions
récep - voyage
déplcts

12 101,90 130,18 12 101,90 130,18 11 971,72

6257 Déplacts
missions récep
- réceptions

8 777,86 8 777,86 8 777,86

625 Sous Total
compte 625

20 879,76 130,18 20 879,76 130,18 20 749,58

6261 Frais
d'affranchissement

18 553,50 18 553,50 18 553,50

6262 Frais de
télécommunications

40 076,87 74,42 40 076,87 74,42 40 002,45

626 Sous Total
compte 626

58 630,37 74,42 58 630,37 74,42 58 555,95

627 Aut serv
extér servi
bancaires
assimil

908,71 908,71 908,71

6281 Aut serv extér
concours
divers

16 673,58 16 673,58 16 673,58

6283 Aut serv
extér frais
de nettoyage
locaux

49 079,07 49 079,07 49 079,07

62875 Rembst frais
aux Cnes
membres GFP

139,00 139,00 139,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

62878 Rembst frais
à autres
organismes

110 910,62 110 910,62 110 910,62

6287 Sous Total
compte 6287

111 049,62 111 049,62 111 049,62

6288 Autres serv
extér

382,50 382,50 382,50

628 Sous Total
compte 628

177 184,77 177 184,77 177 184,77

62 Sous Total
compte 62

469 910,48 2 520,60 469 910,48 2 520,60 467 389,88

6331 Versement
mobilité

22 120,87 22 120,87 22 120,87

6332 Cotisations
versées au
FNAL

20 109,84 20 109,84 20 109,84

6336 Cotis. centre
national
- centres
gestion

79 111,40 79 111,40 79 111,40

6338 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

12 065,44 12 065,44 12 065,44

633 Sous Total
compte 633

133 407,55 133 407,55 133 407,55

63512 Impôts directs
- taxes
foncières

7 638,00 1 352,00 7 638,00 1 352,00 6 286,00

6351 Sous Total
compte 6351

7 638,00 1 352,00 7 638,00 1 352,00 6 286,00

635 Sous Total
compte 635

7 638,00 1 352,00 7 638,00 1 352,00 6 286,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

637 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

1 473,19 1 473,19 1 473,19

63 Sous Total
compte 63

142 518,74 1 352,00 142 518,74 1 352,00 141 166,74

64111 Persl
titulaire_rémunération
principale

2 283 601,88 0,21 2 283 601,88 0,21 2 283 601,67

64112 Persl
titulair_NBI
supplt fami
indem rés

48 694,91 48 694,91 48 694,91

64114 Personnel
titulaire
Indemnité
inflatio

4 700,00 4 700,00 4 700,00

64118 Personnel
titulaire
- autres
indemnités

700 377,36 4 700,00 700 377,36 4 700,00 695 677,36

6411 Sous Total
compte 6411

3 037 374,15 4 700,21 3 037 374,15 4 700,21 3 032 673,94

64131 Persel non
titulaire -
rémunération

1 419 566,97 1 843,27 1 419 566,97 1 843,27 1 417 723,70

64134 Personnel non
titulaire -
Indemnité infl

3 900,00 3 900,00 3 900,00

64138 Autres
indemnités

449 205,86 2 200,00 449 205,86 2 200,00 447 005,86

6413 Sous Total
compte 6413

1 872 672,83 4 043,27 1 872 672,83 4 043,27 1 868 629,56

6419 Rembst
rémunérations
du persel

57,05 151 527,35 57,05 151 527,35 151 470,30

641 Sous Total
compte 641

4 910 104,03 160 270,83 4 910 104,03 160 270,83 4 749 833,20
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6451 Charges sécu
cotisations
URSSAF

745 934,34 745 934,34 745 934,34

6453 Cotisations
aux caisses de
retraites

793 324,07 793 324,07 793 324,07

6454 Charges sécu
cotisations
ASSEDIC

74 747,60 74 747,60 74 747,60

645 Sous Total
compte 645

1 614 006,01 1 614 006,01 1 614 006,01

64731 Autres charges
soc alloc
chômage

3 097,07 3 097,07 3 097,07

6473 Sous Total
compte 6473

3 097,07 3 097,07 3 097,07

6474 Autres charges
sociales-
verSEMents aux
a

10 000,50 10 000,50 10 000,50

6475 Autres charges
sociales
médecine
travail

1 797,89 1 797,89 1 797,89

6478 Autres charges
sociales
diverses

132 515,40 132 515,40 132 515,40

6479 Rembst sur
autres charges
social

73 150,71 73 150,71 73 150,71

647 Sous Total
compte 647

147 410,86 73 150,71 147 410,86 73 150,71 74 260,15

6488 Autres charges
de personnel

74 415,60 74 415,60 74 415,60

648 Sous Total
compte 648

74 415,60 74 415,60 74 415,60
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

64 Sous Total
compte 64

6 745 936,50 233 421,54 6 745 936,50 233 421,54 6 512 514,96

6512 Droits
dutilisation
Informatique
en n

128 291,98 922,20 128 291,98 922,20 127 369,78

651 Sous Total
compte 651

128 291,98 922,20 128 291,98 922,20 127 369,78

6531 Indemnités
maires
adjoints
conseillers

225 721,22 225 721,22 225 721,22

6532 Frais mission
maires adjts
conseillers

7 281,73 7 281,73 7 281,73

6533 Cotisations
retraite maire
adjts conseil

17 282,06 17 282,06 17 282,06

6534 Cotisations
sécu soc maire
adjts conseil

35 258,52 35 258,52 35 258,52

65372 Cotis fonds
finan alloc
fin de mandat

480,59 480,59 480,59

6537 Sous Total
compte 6537

480,59 480,59 480,59

653 Sous Total
compte 653

286 024,12 286 024,12 286 024,12

6541 Créances
admises en
non-valeur

8 035,77 8 035,77 8 035,77

654 Sous Total
compte 654

8 035,77 8 035,77 8 035,77

6553 Cont particip
service
incendie

2 587 509,21 2 587 509,21 2 587 509,21
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

65548 Autres
contributions

4 696 913,00 4 696 913,00 4 696 913,00

6554 Sous Total
compte 6554

4 696 913,00 4 696 913,00 4 696 913,00

655 Sous Total
compte 655

7 284 422,21 7 284 422,21 7 284 422,21

657341 Subv fonct aux
orga pub Cnes
membres GFP

133 000,00 133 000,00 133 000,00

65734 Sous Total
compte 65734

133 000,00 133 000,00 133 000,00

657363 Subv fonct
vers étab serv
ratt car admi

642 000,00 642 000,00 642 000,00

657364 Subv fonct
vers aux org
pub indust
cial

5 585 000,00 5 585 000,00 5 585 000,00

65736 Sous Total
compte 65736

6 227 000,00 6 227 000,00 6 227 000,00

65738 Subv fonct
autres orga
publics

19 615,00 19 615,00 19 615,00

6573 Sous Total
compte 6573

6 379 615,00 6 379 615,00 6 379 615,00

6574 Subv fonct
assoc et pers
droit privé

1 438 274,54 1 438 274,54 1 438 274,54

657 Sous Total
compte 657

7 817 889,54 7 817 889,54 7 817 889,54

65888 Autres 538 944,13 538 944,13 538 944,13
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6588 Sous Total
compte 6588

538 944,13 538 944,13 538 944,13

658 Sous Total
compte 658

538 944,13 538 944,13 538 944,13

65 Sous Total
compte 65

16 063 607,75 922,20 16 063 607,75 922,20 16 062 685,55

66111 Intérêts
réglés à
l'écheance

1 154 845,22 0,01 1 154 845,22 0,01 1 154 845,21

66112 Intérêts -
rattachement
des icne

641 891,48 595 845,47 641 891,48 595 845,47 46 046,01

6611 Sous Total
compte 6611

1 796 736,70 595 845,48 1 796 736,70 595 845,48 1 200 891,22

6618 Charges
d'intérêts des
autres dettes

1 211 727,05 1 211 727,05 1 211 727,05

661 Sous Total
compte 661

3 008 463,75 595 845,48 3 008 463,75 595 845,48 2 412 618,27

6688 Autres 9 200,00 9 200,00 9 200,00
668 Sous Total

compte 668
9 200,00 9 200,00 9 200,00

66 Sous Total
compte 66

3 017 663,75 595 845,48 3 017 663,75 595 845,48 2 421 818,27

6714 Charges
except-bourses
- prix

1 256,06 1 256,06 1 256,06

671 Sous Total
compte 671

1 256,06 1 256,06 1 256,06
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

673 Charges except
titres annulés

5 455,65 5 455,65 5 455,65

675 Charges except
vnc immob
cédées

924 304,75 924 304,75 924 304,75

6761 Différences
sur
réalisations
(positives)

3 188 695,25 3 188 695,25 3 188 695,25

676 Sous Total
compte 676

3 188 695,25 3 188 695,25 3 188 695,25

678 Autres charges
exceptionnelles

1 600,00 1 600,00 1 600,00

67 Sous Total
compte 67

4 121 311,71 4 121 311,71 4 121 311,71

6811 DA - immob 4 551 116,38 1 225,38 4 551 116,38 1 225,38 4 549 891,00
681 Sous Total

compte 681
4 551 116,38 1 225,38 4 551 116,38 1 225,38 4 549 891,00

68 Sous Total
compte 68

4 551 116,38 1 225,38 4 551 116,38 1 225,38 4 549 891,00

Total classe 6 39 323 895,40 1 255 075,77 39 323 895,40 1 255 075,77 38 293 440,64 224 621,01
70632 Redev droits

services à
caract loisirs

106 257,50 106 257,50 106 257,50

7063 Sous Total
compte 7063

106 257,50 106 257,50 106 257,50

706 Sous Total
compte 706

106 257,50 106 257,50 106 257,50
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

70872 Rembst frais
par bud annex
régies munic

37 768,40 37 768,40 37 768,40

70875 Aut prod
rembst frais
coll membres
GFP

71 546,81 71 546,81 71 546,81

70878 Autres
produits -
remboursement
de frais

22 478,34 67 480,70 22 478,34 67 480,70 45 002,36

7087 Sous Total
compte 7087

22 478,34 176 795,91 22 478,34 176 795,91 154 317,57

7088 Aut prod activ
annex abonnt
vente ouvr

600,00 6 360,00 600,00 6 360,00 5 760,00

708 Sous Total
compte 708

23 078,34 183 155,91 23 078,34 183 155,91 160 077,57

70 Sous Total
compte 70

23 078,34 289 413,41 23 078,34 289 413,41 266 335,07

73111 Impôts directs
locaux

1 230 392,00 19 249 953,00 1 230 392,00 19 249 953,00 18 019 561,00

73112 Cotisation
Valeur Ajoutée
Entreprises

3 269 907,00 3 269 907,00 3 269 907,00

73113 Taxes sur
les surfaces
commerciales

1 751 071,00 1 751 071,00 1 751 071,00

73114 Imposition
Forfait
Entreprises
Réseau

2 010,00 299 961,00 2 010,00 299 961,00 297 951,00

7311 Sous Total
compte 7311

1 232 402,00 24 570 892,00 1 232 402,00 24 570 892,00 23 338 490,00

7318 Impôts locaux
- autres
impôts ou
assimil

101 709,00 101 709,00 101 709,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

731 Sous Total
compte 731

1 232 402,00 24 672 601,00 1 232 402,00 24 672 601,00 23 440 199,00

73211 Attribution de
compensation

1 850 461,00 1 850 461,00 1 850 461,00

7321 Sous Total
compte 7321

1 850 461,00 1 850 461,00 1 850 461,00

7328 Autres
fiscalités
reversées

21 719,00 21 719,00 21 719,00

732 Sous Total
compte 732

1 872 180,00 1 872 180,00 1 872 180,00

7336 Droits de
place

10 060,00 10 060,00 10 060,00

733 Sous Total
compte 733

10 060,00 10 060,00 10 060,00

7346 Taxe pour
la gestion
des milieux
aquatiq

102 342,00 801 229,00 102 342,00 801 229,00 698 887,00

734 Sous Total
compte 734

102 342,00 801 229,00 102 342,00 801 229,00 698 887,00

7353 Redevance des
mines

185 976,00 185 976,00 185 976,00

735 Sous Total
compte 735

185 976,00 185 976,00 185 976,00

7364 Prélevement
sur les
produits des
jeux

80 260,74 80 260,74 80 260,74

736 Sous Total
compte 736

80 260,74 80 260,74 80 260,74
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7382 Fraction de
TVA

21 718,00 14 866 212,00 21 718,00 14 866 212,00 14 844 494,00

738 Sous Total
compte 738

21 718,00 14 866 212,00 21 718,00 14 866 212,00 14 844 494,00

7391178Autres
restitutions
dégrt contrib
direct

12 430,00 12 430,00 12 430,00

739117 Sous Total
compte 739117

12 430,00 12 430,00 12 430,00

73911 Sous Total
compte 73911

12 430,00 12 430,00 12 430,00

7391 Sous Total
compte 7391

12 430,00 12 430,00 12 430,00

739211 Attributions
de
compensation

106 820,00 106 820,00 106 820,00

739212 Dotation de
solidarité
communautaire

300 000,00 300 000,00 300 000,00

73921 Sous Total
compte 73921

406 820,00 406 820,00 406 820,00

739221 FNGIR 9 135 278,00 9 135 278,00 9 135 278,00
739223 Fonds de

péréquation
des ress com
interc

770 423,00 770 423,00 770 423,00

73922 Sous Total
compte 73922

9 905 701,00 9 905 701,00 9 905 701,00

7392 Sous Total
compte 7392

10 312 521,00 10 312 521,00 10 312 521,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

739 Sous Total
compte 739

10 324 951,00 10 324 951,00 10 324 951,00

73 Sous Total
compte 73

11 681 413,00 42 488 518,74 11 681 413,00 42 488 518,74 30 807 105,74

74124 Dot
intercommunalité

2 994 690,00 2 994 690,00 2 994 690,00

74126 Dot compens
groupts Cnes

2 216 947,00 2 216 947,00 2 216 947,00

7412 Sous Total
compte 7412

5 211 637,00 5 211 637,00 5 211 637,00

741 Sous Total
compte 741

5 211 637,00 5 211 637,00 5 211 637,00

744 FCTVA 588,16 24 937,20 588,16 24 937,20 24 349,04
74718 Autres

participations
Etat

84 843,00 84 843,00 84 843,00

7471 Sous Total
compte 7471

84 843,00 84 843,00 84 843,00

7472 Participations
- Région

27 883,00 27 883,00 27 883,00

7473 Participations
- Dépt

25 152,00 25 152,00 25 152,00

74758 Participation
- autres
groupements

30 750,88 362 713,48 30 750,88 362 713,48 331 962,60

7475 Sous Total
compte 7475

30 750,88 362 713,48 30 750,88 362 713,48 331 962,60
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7478 Participations
- autres
organismes

779,00 83 992,99 779,00 83 992,99 83 213,99

747 Sous Total
compte 747

31 529,88 584 584,47 31 529,88 584 584,47 553 054,59

74832 Attribution
du fonds
départemental
de pé

3 486,00 3 486,00 3 486,00

74833 Etat
Compensation
de la CET
(CVAE CFE)

564 688,00 564 688,00 564 688,00

74834 Compens au
titre exonérat
tax foncieres

29 703,00 29 703,00 29 703,00

7483 Sous Total
compte 7483

597 877,00 597 877,00 597 877,00

748 Sous Total
compte 748

597 877,00 597 877,00 597 877,00

74 Sous Total
compte 74

32 118,04 6 419 035,67 32 118,04 6 419 035,67 6 386 917,63

752 Revenus des
immeubles

51 000,00 51 000,00 51 000,00

7588 Autres
produits
divers de
gestion couran

56 859,35 56 859,35 56 859,35

758 Sous Total
compte 758

56 859,35 56 859,35 56 859,35

75 Sous Total
compte 75

107 859,35 107 859,35 107 859,35

7711 Dédits et
pénalites
percus

1 780,00 1 780,00 1 780,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7718 Autres prod
except sur opé
gestion

157,78 157,78 157,78

771 Sous Total
compte 771

1 937,78 1 937,78 1 937,78

775 Produits des
cessions
d'immobilisations

4 113 000,00 4 113 000,00 4 113 000,00

7768 Neutralisation
des
amortissements
des su

2 163 089,26 2 163 089,26 2 163 089,26

776 Sous Total
compte 776

2 163 089,26 2 163 089,26 2 163 089,26

777 Quote-part des
subv d'invest
transférée

98 175,29 98 175,29 98 175,29

7788 Produits
exceptionnels
divers

1 041 365,95 1 041 365,95 1 041 365,95

778 Sous Total
compte 778

1 041 365,95 1 041 365,95 1 041 365,95

77 Sous Total
compte 77

7 417 568,28 7 417 568,28 7 417 568,28

7811 Reprises amort
immob incorp
et corp

727,69 727,69 727,69

781 Sous Total
compte 781

727,69 727,69 727,69

78 Sous Total
compte 78

727,69 727,69 727,69

Total classe 7 11 736 609,38 56 723 123,14 11 736 609,38 56 723 123,14 10 324 951,00 55 311 464,76
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total général 300 032 704,67 300 032 704,67 294 573 127,19 288 988 070,77 83 202 876,23 88 787 932,65 677 808 708,09 677 808 708,09 374 984 954,32 374 984 954,32
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
64000 - CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD Exercice 2022

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations : Visé sous réserve d'apurement des comptes 2041412 en 2023 CCA 04-04
SEBY Laure (1018615608-0), Contrôleur des Finances Publiques 1ère classe A DRFiP D'AQUITAINE ET DEPT G..., le 16/03/2023
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de CA COBAS BASSIN ARCACHON SUD pendant l'année 2022 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
MALBRANCQ Emmanuelle (1001101663-0), CSC des Finances Publiques de 4ème catégorie A BELIN-BELIET, le 20/03/2023
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 386,40 Dotations 4 147,12
Terrains 241,95 Fonds Globalisés 2 815,03
Constructions 15 592,62 Réserves 20 090,87
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

3 147,74 Différences sur réalisations
d'immobilisations

-1 376,98

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau 5 982,83
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice 2 087,38

Autres immobilisations corporelles 9 236,20 Subventions transférables 9,97
Total immobilisations corporelles
(nettes)

28 218,52 Subventions non transférables 192,97

Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 28 604,91 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 33 949,18
Créances 1 315,21 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 1 280,00
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 1 844,53
Disponibilités 9 285,80 Fournisseurs(2) 2 074,30

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 49,84
TOTAL ACTIF CIRCULANT 10 601,01 Total dettes à court terme 2 124,14
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 3 968,67

Comptes de régularisations 8,07

TOTAL ACTIF 39 205,92 TOTAL PASSIF 39 205,92

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2023
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BILAN (en Euros)
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées 525 977,49 216 679,02 309 298,47 344 363,63
Autres immobilisations incorporelles 283 792,28 206 695,70 77 096,58 67 995,07

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 937 742,42 695 789,29 241 953,13 244 101,18

Constructions en toute propriété 13 658 777,15 615 651,91 13 043 125,24 13 000 963,27
Construction sur sol autrui en tte prop 2 549 495,53 2 549 495,53 2 549 495,53
Réseaux installations voirie rés divers 3 147 743,42 3 147 743,42 3 101 708,07

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles 25 419 063,40 16 182 863,98 9 236 199,42 8 535 341,57

Immobilisations corporelles en cours
Immo affect à service non personnalisé
Immo en concess afferm à dispo immo aff
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo

Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 46 522 591,69 17 917 679,90 28 604 911,79 27 843 968,32
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BILAN (en Euros)
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 46 522 591,69 17 917 679,90 28 604 911,79 27 843 968,32
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés

Prêts
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 46 522 591,69 17 917 679,90 28 604 911,79 27 843 968,32
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BILAN (en Euros)
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés 786 650,15 786 650,15 993 719,34

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques 528 413,53 528 413,53 170 389,36
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 150,39 150,39 56 980,55

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 9 285 797,04 9 285 797,04 6 970 170,90

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 10 601 011,11 10 601 011,11 8 191 260,15
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BILAN (en Euros)
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser 1,54
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III 1,54

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 57 123 602,80 17 917 679,90 39 205 922,90 36 035 230,01
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BILAN (en Euros)
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations 4 147 119,55 4 147 119,55

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Réserves 20 090 865,37 17 853 919,06
Neutra amortis subv equip versees

Report à nouveau 5 982 826,46 5 771 898,70
Résultat de l'exercice 2 087 376,73 2 447 874,07

Subventions transférables 9 970,00 19 940,00
Différences sur réalisations d'immob -1 376 976,53 -1 378 739,86

Fonds globalisés 2 815 028,48 2 815 028,48
Subventions non transférables 192 971,52 192 971,52

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 33 949 181,58 31 870 011,52
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BILAN (en Euros)
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Provisions pour risques
Provisions pour charges 1 280 000,00 1 280 000,00

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II 1 280 000,00 1 280 000,00
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BILAN (en Euros)
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits 1 844 529,38 2 040 756,23
Emprunts et dettes financières divers

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés 1 595 328,06 745 004,06

Dettes fiscales et sociales 47 172,38 64 325,22
Dettes envers l'Etat et les collec publ
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes 2 665,08 17 750,24

Fournisseurs d'immobilisations 478 973,51 6 712,63
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 3 968 668,41 2 874 548,38
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BILAN (en Euros)
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Recettes à classer ou à régulariser 8 072,91 10 670,11

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 8 072,91 10 670,11

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 39 205 922,90 36 035 230,01
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Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Impôts et taxes perçus 15 147,06 14 502,08

Dotations et subventions reçues 1 523,06 1 647,32
Produits des services 3 477,02 3 109,76

Autres produits 113,80
Transfert de charges

Produits courants non financiers 20 147,14 19 372,97
Traitements, salaires, charges sociales 7 653,75 7 202,12

Achats et charges externes 8 626,66 8 135,16
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions 1 554,80 1 408,05
Autres charges 199,87 188,73

Charges courantes non financières 18 035,07 16 934,06
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 2 112,06 2 438,91

Produits courants financiers
Charges courantes financières 40,18 45,84

RESULTAT COURANT FINANCIER -40,18 -45,84
RESULTAT COURANT 2 071,88 2 393,07

Produits exceptionnels 21,54 355,86
Charges exceptionnelles 6,04 301,06

RESULTAT EXCEPTIONNEL 15,50 54,81
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 2 087,38 2 447,87
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux
Autres impôts et taxes 15 147 059,00 14 502 078,00

Produits services, domaine et ventes div 3 477 017,12 3 109 764,74
Production stockée

Production immobilisée
Reprise sur amortissements et provisions

Transferts de charges
Autres produits 2,45 113 802,86

Dotations de l'Etat
Subventions et participations 1 523 058,10 1 647 319,93

Autres attributions (péréquat, compensa)
TOTAL I 20 147 136,67 19 372 965,53

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires 5 679 825,16 5 316 197,19

Charges sociales 1 973 922,60 1 885 919,20
Achats et charges externes 8 626 659,26 8 135 159,50

Impôts et taxes 190 229,75 170 255,44
Dotations amortissements des immob 1 554 797,39 1 408 050,52

Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations aux provisions

Autres charges 9 640,27 18 477,55
Contingents et participations

Subventions
TOTAL II 18 035 074,43 16 934 059,40

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 2 112 062,24 2 438 906,13
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées 40 181,06 45 837,55
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV 40 181,06 45 837,55
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV) -40 181,06 -45 837,55

A + B - RESULTAT COURANT 2 071 881,18 2 393 068,58
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions

Prod exception gestion : Autres opér 5 290,00 501,00
Produits des cessions d'immobilisations 1 763,33 158 405,01

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat 142 007,28
Neutralisation des amortissements

Prod exception capital : Autres opér 14 482,37 54 949,31
Reprises sur provisions

Transferts de charges
TOTAL V 21 535,70 355 862,60

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charg except op gestion : subventions

Charg excep op gestion-Autres opérations 4 276,82 644,82
Valeur comptable des immo cédées 198 344,32

Diff réalis(positives)transf à investist 1 763,33 102 067,97
Charg excep op capital-Autres opérations

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI 6 040,15 301 057,11
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 15 495,55 54 805,49

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 20 168 672,37 19 728 828,13
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 18 081 295,64 17 280 954,06

RESULTAT DE L'EXERCICE 2 087 376,73 2 447 874,07
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Opérations Compte de Tiers
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 9 280 000,00 24 881 763,33 34 161 763,33
Titres de recette émis (b) 3 793 507,03 20 932 005,94 24 725 512,97
Réductions de titres (c) 378 133,44 378 133,44
Recettes nettes (d = b - c) 3 793 507,03 20 553 872,50 24 347 379,53
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 9 280 000,00 24 881 763,33 34 161 763,33
Mandats émis (f) 2 520 910,84 18 564 046,84 21 084 957,68
Annulations de mandats (g) 97 551,07 97 551,07
Depenses nettes (h = f - g) 2 520 910,84 18 466 495,77 20 987 406,61
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 1 272 596,19 2 087 376,73 3 359 972,92
(h - d) Déficit
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif
OM COLL TRAITMT COBAS
Investissement -767 593,72 1 272 596,19 505 002,47
Fonctionnement 8 219 772,77 2 236 946,31 2 087 376,73 8 070 203,19

Sous-Total 7 452 179,05 2 236 946,31 3 359 972,92 8 575 205,66
TOTAL II 7 452 179,05 2 236 946,31 3 359 972,92 8 575 205,66

III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 7 452 179,05 2 236 946,31 3 359 972,92 8 575 205,66
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
116 000,00 116 000,00 116 000,00

16 Emprunts et dettes assimilees 200 000,00 200 000,00 195 199,98 195 199,98 4 800,02
20 Immobilisations incorporelles 100 000,00 3 860,00 103 860,00 31 235,00 31 235,00 72 625,00
21 Immobilisations corporelles 4 190 000,00 3 892 546,28 8 082 546,28 2 284 505,86 2 284 505,86 5 798 040,42
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
4 490 000,00 4 012 406,28 8 502 406,28 2 510 940,84 2 510 940,84 5 991 465,44

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 4 490 000,00 4 012 406,28 8 502 406,28 2 510 940,84 2 510 940,84 5 991 465,44
040 Opérations d'ordre de transfert

entre sections
10 000,00 10 000,00 9 970,00 9 970,00 30,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 10 000,00 10 000,00 9 970,00 9 970,00 30,00
001 Solde d'exécution de la section

d'investissement reporté
767 593,72 767 593,72 767 593,72

TOTAL GENERAL 4 500 000,00 4 780 000,00 9 280 000,00 2 520 910,84 2 520 910,84 6 759 089,16
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
2 236 946,31 2 236 946,31 2 236 946,31 2 236 946,31

16 Emprunts et dettes assimilees 2 331 600,00 -2 331 600,00
024 Produits de cessions (recettes) 150 000,00 2 890,36 152 890,36 152 890,36
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
2 481 600,00 -91 763,33 2 389 836,67 2 236 946,31 2 236 946,31 152 890,36

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 2 481 600,00 -91 763,33 2 389 836,67 2 236 946,31 2 236 946,31 152 890,36
021 Virement de la section de

fonctionnement (section
d'investissement)

218 400,00 4 870 000,00 5 088 400,00 5 088 400,00

040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

1 800 000,00 1 763,33 1 801 763,33 1 556 560,72 1 556 560,72 245 202,61

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 2 018 400,00 4 871 763,33 6 890 163,33 1 556 560,72 1 556 560,72 5 333 602,61
TOTAL GENERAL 4 500 000,00 4 780 000,00 9 280 000,00 3 793 507,03 3 793 507,03 5 486 492,97





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : OM COLL TRAITMT COBAS

25/

Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 9 281 600,00 410 000,00 9 691 600,00 8 738 097,36 73 181,98 8 664 915,38 1 026 684,62
012 Charges de personnel et frais

assimilés
7 600 000,00 600 000,00 8 200 000,00 8 205 313,99 14 392,47 8 190 921,52 9 078,48

65 Autres charges de gestion
courante

46 000,00 46 000,00 9 640,27 9 640,27 36 359,73

66 Charges financières 44 000,00 44 000,00 50 157,68 9 976,62 40 181,06 3 818,94
67 Charges exceptionnelles 10 000,00 10 000,00 4 276,82 4 276,82 5 723,18

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

16 981 600,00 1 010 000,00 17 991 600,00 17 007 486,12 97 551,07 16 909 935,05 1 081 664,95

023 Virement à la section
d'investissement (section de
fonctionnement)

218 400,00 4 870 000,00 5 088 400,00 5 088 400,00

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

1 800 000,00 1 763,33 1 801 763,33 1 556 560,72 1 556 560,72 245 202,61

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

2 018 400,00 4 871 763,33 6 890 163,33 1 556 560,72 1 556 560,72 5 333 602,61

TOTAL GENERAL 19 000 000,00 5 881 763,33 24 881 763,33 18 564 046,84 97 551,07 18 466 495,77 6 415 267,56
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 275 000,00 275 000,00 385 200,13 385 200,13 -110 200,13
70 Produits des services, du domaine

et ventes diverses
2 752 000,00 -102 826,46 2 649 173,54 3 855 150,56 378 133,44 3 477 017,12 -827 843,58

73 Impots et taxes 14 513 000,00 14 513 000,00 15 147 059,00 15 147 059,00 -634 059,00
74 Dotations et participations 1 350 000,00 1 350 000,00 1 523 058,10 1 523 058,10 -173 058,10
75 Autres produits de gestion

courante
100 000,00 100 000,00 2,45 2,45 99 997,55

77 Produits exceptionnels 1 763,33 1 763,33 11 565,70 11 565,70 -9 802,37
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
18 990 000,00 -101 063,13 18 888 936,87 20 922 035,94 378 133,44 20 543 902,50 -1 654 965,63

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

10 000,00 10 000,00 9 970,00 9 970,00 30,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

10 000,00 10 000,00 9 970,00 9 970,00 30,00

002 Résultat de fonctionnement
reporté

5 982 826,46 5 982 826,46 5 982 826,46

TOTAL GENERAL 19 000 000,00 5 881 763,33 24 881 763,33 20 932 005,94 378 133,44 20 553 872,50 4 327 890,83
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euros 195 199,98 195 199,98
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 195 199,98 195 199,98

2031 Frais d'études 25 335,00 25 335,00
2051 Concessions et droits similaires 5 900,00 5 900,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles 31 235,00 31 235,00
2135 Installations générales

agencements et aménagements des
constructions

102 861,64 102 861,64

2151 Réseaux de voirie 46 035,35 46 035,35
2158 Autres installations matériel et

outillage techniques
1 031 164,47 1 031 164,47

2182 Matériel de transport 1 055 130,55 1 055 130,55
2183 Matériel de bureau et matériel

informatique
22 901,87 22 901,87

2184 Mobilier 582,42 582,42
2188 Autres immobilisations

corporelles
25 829,56 25 829,56

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 2 284 505,86 2 284 505,86
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
2 510 940,84 2 510 940,84

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 2 510 940,84 2 510 940,84
13911 Subventions d'équipement

transférées au compte de
résultat - Etat et Etablissements
Nationaux

4 985,00 4 985,00

13912 Subvention équipement transférées
au compte de résultat - Région

4 985,00 4 985,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

9 970,00 9 970,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 9 970,00 9 970,00
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

2 520 910,84 2 520 910,84
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés

2 236 946,31 2 236 946,31

SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et
réserves

2 236 946,31 2 236 946,31

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

2 236 946,31 2 236 946,31

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 2 236 946,31 2 236 946,31
192 Plus ou moins-values sur cessions

d'immobilisations
1 763,33 1 763,33

28031 Amortissements frais d'études 16 493,60 16 493,60
28041482 Bâtiments et installations 35 065,16 35 065,16
28051 Concessions et droits similaires 5 639,89 5 639,89
28128 Amortissements autres agencements

et aménagements de terrains
2 148,05 2 148,05

28135 Amortissements installations
générales agencements
aménagements des constructions

60 699,67 60 699,67

28158 Autres installations matériel et
outillage techniques

423 952,70 423 952,70

28182 Matériel de transport 982 130,00 982 130,00
28183 Matériel de bureau et matériel

informatique
9 792,08 9 792,08

28184 Mobilier 2 148,67 2 148,67
28188 Amortissements autres

immobilisations corporelles
16 727,57 16 727,57

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

1 556 560,72 1 556 560,72

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 1 556 560,72 1 556 560,72
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEMENT

3 793 507,03 3 793 507,03
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6042 Achats de prestations de services
- autres que terrains à aménager

158 095,68 10 841,92 147 253,76

60611 Achats non stockés de fournitures
non stockables - eau et
assainissement

11 182,60 11 182,60

60612 Achats non stockés de fournitures
non stockables - énergie
électricité

76 954,34 76 954,34

60622 Achats non stockés de carburants 838 144,86 838 144,86
60623 Achats non stockés d'alimentation 753,03 753,03
60628 Achats d'autres fournitures non

stockées
62 754,08 1 960,00 60 794,08

60631 Achats non stockés de fournitures
d'entretien

13 497,54 13 497,54

60632 Achats non stockés de fournitures
de petit équipement

461 873,83 9 937,34 451 936,49

60636 Achats non stockés de vêtements
de travail

32 275,11 1 078,90 31 196,21

6064 Achats non stockés de fournitures
administratives

4 658,66 441,63 4 217,03

6068 Achats non stockés d'autres
matières et fournitures

2 159,39 2 159,39

611 Contrats prestations de services 5 941 620,98 10 736,90 5 930 884,08
6132 Services extérieurs - locations

immobilières
151 332,86 151 332,86

6135 Services extérieurs - locations
mobilières

45 583,25 12 539,00 33 044,25

615221 Bâtiments publics 15 053,05 5 323,38 9 729,67
615231 Voieries 3 564,00 3 564,00
61551 Services extérieurs - entretien

et réparations sur matériel
roulant

145 907,35 1 600,31 144 307,04

61558 Services extérieurs - entretien
et réparations sur autres biens
mobiliers

45 257,10 5 088,63 40 168,47

6156 Services extérieurs - maintenance 79 739,85 3 356,77 76 383,08
6161 Multirisques 382 914,78 382 914,78
6182 Services extérieurs - divers

- documentation générale et
technique

2 100,39 2 100,39

6184 Services extérieurs - divers -
versements à des organismes de
formation

73 990,12 6 582,00 67 408,12

6188 Services extérieurs - autres
frais divers

15 658,94 15 658,94
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6231 Publicité publications relations
publiques - annonces et
insertions

5 310,00 5 310,00
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6236 Publicité publications relations
publiques - catalogues et
imprimés

25 396,47 2 845,20 22 551,27

6251 Déplacements missions et
réceptions - voyages et
déplacements

30 544,52 30 544,52

6261 Frais d'affranchissement 5 634,37 5 634,37
6262 Frais de télécommunications 29 926,79 29 926,79
627 Autres services extérieurs -

services bancaires et assimilés
510,24 510,24

6281 Autres services extérieurs -
concours divers (cotisations ...)

263,66 263,66

6283 Autres services extérieurs -
frais de nettoyage des locaux

36 333,40 36 333,40

63512 Impôts directs - taxes foncières 25 682,00 25 682,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 12 616,24 850,00 11 766,24
637 Autres impôts taxes et versements

assimilés sur rémunération autres
organismes

807,88 807,88

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 8 738 097,36 73 181,98 8 664 915,38
6331 Versement mobilité 24 641,84 24 641,84
6332 Cotisations versées au FNAL 22 401,76 22 401,76
6336 Cotisation au centre national et

au centres de gestion fonction
publique territoriale

91 489,76 91 489,76

6338 Autres impôts taxes et versements
assimilés sur rémunération autres
organismes

13 440,27 13 440,27

64111 Personnel titulaire -
rémunération principale

3 371 414,55 892,47 3 370 522,08

64112 Personnel titulaire - nbi
supplément familial et indemnité
de résidence

63 716,87 63 716,87

64114 Personnel titulaire Indemnité
inflation

9 000,00 9 000,00

64118 Personnel titulaire - autres
indemnités

1 161 365,29 9 000,00 1 152 365,29

64131 Personnel non titulaire -
rémunération

1 000 666,05 1 000 666,05

64134 Personnel non titulaire -
Indemnité inflation

4 500,00 4 500,00

64138 Autres indemnités 346 524,92 4 500,00 342 024,92
6451 Charges sécurite sociale et

prévoyance cotisations à l'URSSAF
707 341,36 707 341,36

6453 Cotisations aux caisses de
retraites

1 079 044,53 1 079 044,53
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6454 Charges sécurite sociale et
prévoyance cotisations aux
ASSEDIC

54 343,54 54 343,54

6456 Charges sécurite sociale et
prévoyance versement F N C du
supplément familial

18 226,00 18 226,00

64731 Autres charges sociales
allocations chômage versées
directement

13 215,38 13 215,38

6475 Autres charges sociales -
médecine du travail pharmacie

9 381,61 9 381,61

6478 Autres charges sociales diverses 213 030,00 213 030,00
6488 Autres charges de personnel 1 570,26 1 570,26

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

8 205 313,99 14 392,47 8 190 921,52

6512 Droits dutilisation Informatique
en nuage

9 636,94 9 636,94

65888 Autres 3,33 3,33
SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion

courante
9 640,27 9 640,27

66111 Intérêts réglés à l'écheance 41 207,93 41 207,93
66112 Intérêts - rattachement des icne 8 949,75 9 976,62 -1 026,87

SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 50 157,68 9 976,62 40 181,06
6718 Charges exceptionnelles - autres

charges exceptionnelles sur
opérations de gestion

1 240,93 1 240,93

673 Charges exceptionnelles -
titres annulés (sur exercices
antérieurs)

3 035,89 3 035,89

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 4 276,82 4 276,82
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
17 007 486,12 97 551,07 16 909 935,05

6761 Différences sur réalisations
(positives) transférées en
investissement

1 763,33 1 763,33

6811 Dotations aux Amortissements
immobilisations incorporelles et
corporelles

1 554 797,39 1 554 797,39

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

1 556 560,72 1 556 560,72

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

1 556 560,72 1 556 560,72

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

18 564 046,84 97 551,07 18 466 495,77
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6419 Remboursements sur rémunérations
du personnel

264 540,31 264 540,31

6479 Remboursements sur autres charges
sociales

120 659,82 120 659,82

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 385 200,13 385 200,13
7018 Autres ventes de produits finis 3 805,00 3 805,00
70612 Prestation de services redevance

spéciale d'enlèvement des ordures
1 334 571,66 286 760,92 1 047 810,74

70878 Autres produits - remboursement
de frais par d'autres redevables

230 470,04 569,06 229 900,98

7088 Autres produits d'activités
annexes (abonnements et vente
d'ouvrages..)

2 286 303,86 90 803,46 2 195 500,40

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Produits des services, du domaine
et ventes diverses

3 855 150,56 378 133,44 3 477 017,12

7331 Taxe d'enlèvement des ordures
ménagères et assimilés

15 147 059,00 15 147 059,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 73 Impots et taxes 15 147 059,00 15 147 059,00
7478 Participations - autres

organismes
1 523 058,10 1 523 058,10

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Dotations et participations 1 523 058,10 1 523 058,10
7588 Autres produits divers de gestion

courante
2,45 2,45

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante

2,45 2,45

7711 Produits exceptionnels sur
opérations gestion - dédits et
pénalites percus

5 290,00 5 290,00

775 Produits exceptionnels - produits
des cessions d'immobilisations

1 763,33 1 763,33

7788 Produits exceptionnels divers 4 512,37 4 512,37
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 11 565,70 11 565,70

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

20 922 035,94 378 133,44 20 543 902,50

777 Quote-part des subventions
d'investissement transféree au
compte de résultat

9 970,00 9 970,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

9 970,00 9 970,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

9 970,00 9 970,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

20 932 005,94 378 133,44 20 553 872,50
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation 4 147 119,55 4 147 119,55 4 147 119,55
10222 FCTVA 2 815 028,48 2 815 028,48 2 815 028,48
1022 Sous Total

compte 1022
2 815 028,48 2 815 028,48 2 815 028,48

102 Sous Total
compte 102

6 962 148,03 6 962 148,03 6 962 148,03

1068 Excédt de
fonctionnement
capitalisé

17 969 275,30 2 236 946,31 20 206 221,61 20 206 221,61

1069 Rep 97 excdt
capit -neutr
charg sur prod

115 356,24 115 356,24 115 356,24

106 Sous Total
compte 106

115 356,24 17 969 275,30 2 236 946,31 115 356,24 20 206 221,61 20 090 865,37

10 Sous Total
compte 10

115 356,24 24 931 423,33 2 236 946,31 115 356,24 27 168 369,64 27 053 013,40

110 Report à
nouveau solde
créditeur

5 771 898,70 2 236 946,31 2 447 874,07 2 236 946,31 8 219 772,77 5 982 826,46

11 Sous Total
compte 11

5 771 898,70 2 236 946,31 2 447 874,07 2 236 946,31 8 219 772,77 5 982 826,46

12 Résultat
exercice excéd
déficit

2 447 874,07 2 447 874,07 2 447 874,07 2 447 874,07 0,00

12 Sous Total
compte 12

2 447 874,07 2 447 874,07 2 447 874,07 2 447 874,07 0,00

1311 Subv équipt
transf - Etat
et EPN

19 940,00 19 940,00 19 940,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1312 Subv équipt
transf -
Région

19 940,00 19 940,00 19 940,00

131 Sous Total
compte 131

39 880,00 39 880,00 39 880,00

1321 Etat et EPN 78 580,59 78 580,59 78 580,59
1323 Dépt 102 140,93 102 140,93 102 140,93
13251 GFP de

rattachement
12 250,00 12 250,00 12 250,00

1325 Sous Total
compte 1325

12 250,00 12 250,00 12 250,00

132 Sous Total
compte 132

192 971,52 192 971,52 192 971,52

13911 Subv équipt
transf - Etat
EPN

9 970,00 4 985,00 14 955,00 14 955,00

13912 Subv équipt
transf -
Région

9 970,00 4 985,00 14 955,00 14 955,00

1391 Sous Total
compte 1391

19 940,00 9 970,00 29 910,00 29 910,00

139 Sous Total
compte 139

19 940,00 9 970,00 29 910,00 29 910,00

13 Sous Total
compte 13

19 940,00 232 851,52 9 970,00 29 910,00 232 851,52 202 941,52

1582 Autres prov
charges (b)

1 280 000,00 1 280 000,00 1 280 000,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

158 Sous Total
compte 158

1 280 000,00 1 280 000,00 1 280 000,00

15 Sous Total
compte 15

1 280 000,00 1 280 000,00 1 280 000,00

1641 Emprunts en
euros

2 030 779,61 195 199,98 195 199,98 2 030 779,61 1 835 579,63

164 Sous Total
compte 164

2 030 779,61 195 199,98 195 199,98 2 030 779,61 1 835 579,63

16884 Ints courus
sur emprunts
éts financiers

9 976,62 9 976,62 8 949,75 9 976,62 18 926,37 8 949,75

1688 Sous Total
compte 1688

9 976,62 9 976,62 8 949,75 9 976,62 18 926,37 8 949,75

168 Sous Total
compte 168

9 976,62 9 976,62 8 949,75 9 976,62 18 926,37 8 949,75

16 Sous Total
compte 16

2 040 756,23 9 976,62 8 949,75 195 199,98 205 176,60 2 049 705,98 1 844 529,38

192 Plus ou
moins-values
cessions immo

1 378 739,85 1 763,33 1 378 739,85 1 763,33 1 376 976,52

193 Autres
neutralisations
et
régularisation

0,01 0,01 0,01

19 Sous Total
compte 19

1 378 739,86 1 763,33 1 378 739,86 1 763,33 1 376 976,53

Total classe 1 1 514 036,10 36 704 803,85 4 694 797,00 2 456 823,82 205 169,98 2 238 709,64 6 414 003,08 41 400 337,31 1 522 242,77 36 508 577,00
2031 Frais d'études 88 438,00 25 335,00 113 773,00 113 773,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

203 Sous Total
compte 203

88 438,00 25 335,00 113 773,00 113 773,00

2041482Bâtiments et
installations

525 977,49 525 977,49 525 977,49

204148 Sous Total
compte 204148

525 977,49 525 977,49 525 977,49

20414 Sous Total
compte 20414

525 977,49 525 977,49 525 977,49

2041 Sous Total
compte 2041

525 977,49 525 977,49 525 977,49

204 Sous Total
compte 204

525 977,49 525 977,49 525 977,49

2051 Concessions
et droits
similaires

164 119,28 5 900,00 170 019,28 170 019,28

205 Sous Total
compte 205

164 119,28 5 900,00 170 019,28 170 019,28

20 Sous Total
compte 20

778 534,77 31 235,00 809 769,77 809 769,77

2111 Terrains nus 217 914,01 217 914,01 217 914,01
2112 Terrains de

voirie
17 595,01 17 595,01 17 595,01

211 Sous Total
compte 211

235 509,02 235 509,02 235 509,02

2128 Autres agenct
et améngt
terrains

702 233,40 702 233,40 702 233,40
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

212 Sous Total
compte 212

702 233,40 702 233,40 702 233,40

21318 Autres
batiments
publics

198 530,24 198 530,24 198 530,24

2131 Sous Total
compte 2131

198 530,24 198 530,24 198 530,24

2135 Instal gales
agenct amégts
const

1 849 545,02 102 861,64 1 952 406,66 1 952 406,66

2138 Autres
constructions

11 507 840,25 11 507 840,25 11 507 840,25

213 Sous Total
compte 213

13 555 915,51 102 861,64 13 658 777,15 13 658 777,15

2145 Const sol
autrui instal
agenct amégat

2 549 495,53 2 549 495,53 2 549 495,53

214 Sous Total
compte 214

2 549 495,53 2 549 495,53 2 549 495,53

2151 Réseaux de
voirie

2 797 039,17 46 035,35 2 843 074,52 2 843 074,52

21538 Autres réseaux 304 668,90 304 668,90 304 668,90
2153 Sous Total

compte 2153
304 668,90 304 668,90 304 668,90

2158 Autres instal
mat outil tech

11 236 596,47 3 519,00 14 744,34 1 031 164,47 12 271 279,94 14 744,34 12 256 535,60

215 Sous Total
compte 215

14 338 304,54 3 519,00 14 744,34 1 077 199,82 15 419 023,36 14 744,34 15 404 279,02
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2182 Mat de
transport

11 247 542,55 1 055 130,55 12 302 673,10 12 302 673,10

2183 Mat bureau mat
informatique

167 534,37 22 901,87 190 436,24 190 436,24

2184 Mobilier 70 916,22 582,42 71 498,64 71 498,64
2188 Autres

immobilisations
corporelles

572 090,26 25 829,56 597 919,82 597 919,82

218 Sous Total
compte 218

12 058 083,40 1 104 444,40 13 162 527,80 13 162 527,80

21 Sous Total
compte 21

43 439 541,40 3 519,00 14 744,34 2 284 505,86 45 727 566,26 14 744,34 45 712 821,92

28031 Amort frais
études

36 860,00 16 493,60 53 353,60 53 353,60

2803 Sous Total
compte 2803

36 860,00 16 493,60 53 353,60 53 353,60

28041482Bâtiments et
installations

181 613,86 35 065,16 216 679,02 216 679,02

2804148Sous Total
compte 2804148

181 613,86 35 065,16 216 679,02 216 679,02

280414 Sous Total
compte 280414

181 613,86 35 065,16 216 679,02 216 679,02

28041 Sous Total
compte 28041

181 613,86 35 065,16 216 679,02 216 679,02

2804 Sous Total
compte 2804

181 613,86 35 065,16 216 679,02 216 679,02
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28051 Concessions
et droits
similaires

147 702,21 5 639,89 153 342,10 153 342,10

2805 Sous Total
compte 2805

147 702,21 5 639,89 153 342,10 153 342,10

280 Sous Total
compte 280

366 176,07 57 198,65 423 374,72 423 374,72

28128 Amort autres
agenct amégat
terr

693 641,24 2 148,05 695 789,29 695 789,29

2812 Sous Total
compte 2812

693 641,24 2 148,05 695 789,29 695 789,29

28135 Amort instal
gales agenct
amégat constru

554 952,24 60 699,67 615 651,91 615 651,91

2813 Sous Total
compte 2813

554 952,24 60 699,67 615 651,91 615 651,91

28158 Autres instal
mat outil tech

8 386 019,22 14 744,34 3 519,00 423 952,70 14 744,34 8 813 490,92 8 798 746,58

2815 Sous Total
compte 2815

8 386 019,22 14 744,34 3 519,00 423 952,70 14 744,34 8 813 490,92 8 798 746,58

28182 Mat de
transport

5 643 721,72 982 130,00 6 625 851,72 6 625 851,72

28183 Mat bureau mat
informatique

140 293,96 9 792,08 150 086,04 150 086,04

28184 Mobilier 65 399,20 2 148,67 67 547,87 67 547,87
28188 Amort autres

immobilisations
corporelles

523 904,20 16 727,57 540 631,77 540 631,77
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2818 Sous Total
compte 2818

6 373 319,08 1 010 798,32 7 384 117,40 7 384 117,40

281 Sous Total
compte 281

16 007 931,78 14 744,34 3 519,00 1 497 598,74 14 744,34 17 509 049,52 17 494 305,18

28 Sous Total
compte 28

16 374 107,85 14 744,34 3 519,00 1 554 797,39 14 744,34 17 932 424,24 17 917 679,90

Total classe 2 44 218 076,17 16 374 107,85 18 263,34 18 263,34 2 315 740,86 1 554 797,39 46 552 080,37 17 947 168,58 46 522 591,69 17 917 679,90
4011 Fournisseurs 672 672,08 8 623 622,82 9 218 448,18 8 623 622,82 9 891 120,26 1 267 497,44
40173 Fournisseurs

pénal retard
exé march pub

2 500,00 2 500,00 2 500,00 2 500,00 0,00

4017 Sous Total
compte 4017

2 500,00 2 500,00 2 500,00 2 500,00 0,00

401 Sous Total
compte 401

672 672,08 8 626 122,82 9 220 948,18 8 626 122,82 9 893 620,26 1 267 497,44

4041 Fournis immob 2 306 628,15 2 778 889,03 2 306 628,15 2 778 889,03 472 260,88
40471 Fournis immob

- retenues de
garantie

6 712,63 6 712,63 6 712,63

4047 Sous Total
compte 4047

6 712,63 6 712,63 6 712,63

404 Sous Total
compte 404

6 712,63 2 306 628,15 2 778 889,03 2 306 628,15 2 785 601,66 478 973,51

408 Fournis
factures non
parvenues

72 331,98 72 331,98 327 830,62 72 331,98 400 162,60 327 830,62
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

40 Sous Total
compte 40

751 716,69 11 005 082,95 12 327 667,83 11 005 082,95 13 079 384,52 2 074 301,57

4111 Redevables -
amiable

600 944,20 2 742 088,85 2 947 365,06 3 343 033,05 2 947 365,06 395 667,99

4116 Redevables -
contentieux

16 256,76 4 003,58 12 757,12 20 260,34 12 757,12 7 503,22

411 Sous Total
compte 411

617 200,96 2 746 092,43 2 960 122,18 3 363 293,39 2 960 122,18 403 171,21

4181 Redevables
produits
non encore
facturés

376 518,38 383 478,94 376 518,38 759 997,32 376 518,38 383 478,94

418 Sous Total
compte 418

376 518,38 383 478,94 376 518,38 759 997,32 376 518,38 383 478,94

41 Sous Total
compte 41

993 719,34 3 129 571,37 3 336 640,56 4 123 290,71 3 336 640,56 786 650,15

421 Personnel -
rémunérations
dues

4 523 280,13 4 523 280,13 4 523 280,13 4 523 280,13 0,00

42 Sous Total
compte 42

4 523 280,13 4 523 280,13 4 523 280,13 4 523 280,13 0,00

431 Sécurite
sociale

1 346 546,78 1 346 546,78 1 346 546,78 1 346 546,78 0,00

437 Autres
organismes
sociaux

1 888 517,86 1 888 517,86 1 888 517,86 1 888 517,86 0,00

43 Sous Total
compte 43

3 235 064,64 3 235 064,64 3 235 064,64 3 235 064,64 0,00

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

142 909,70 142 909,70 142 909,70 142 909,70 0,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

442 Sous Total
compte 442

142 909,70 142 909,70 142 909,70 142 909,70 0,00

44312 Opér particul
avec Etat
recettes
amiable

18 058,07 53 815,73 71 873,80 71 873,80 71 873,80 0,00

4431 Sous Total
compte 4431

18 058,07 53 815,73 71 873,80 71 873,80 71 873,80 0,00

44332 Opér particul
avec Dépt rec
amiable

266,80 266,80 266,80 266,80 0,00

4433 Sous Total
compte 4433

266,80 266,80 266,80 266,80 0,00

44352 Opér particul
avec grp
recettes
amiable

17 549,33 17 549,33 17 549,33 17 549,33 0,00

4435 Sous Total
compte 4435

17 549,33 17 549,33 17 549,33 17 549,33 0,00

443 Sous Total
compte 443

18 324,87 71 365,06 89 689,93 89 689,93 89 689,93 0,00

44551 Etat - TVA à
décaisser

2 791,00 2 791,00 2 791,00 2 791,00 0,00

4455 Sous Total
compte 4455

2 791,00 2 791,00 2 791,00 2 791,00 0,00

44562 Etat - TVA
déduct sur
immobilisations

463 148,17 384 438,02 463 148,17 384 438,02 78 710,15

44566 TVA déduct sur
autres biens
et services

72 700,49 924 078,89 869 823,00 996 779,38 869 823,00 126 956,38

44567 Etat - crédit
de TVA à
reporter

894 717,00 885 834,00 894 717,00 885 834,00 8 883,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4456 Sous Total
compte 4456

72 700,49 2 281 944,06 2 140 095,02 2 354 644,55 2 140 095,02 214 549,53

44571 Etat - TVA
collectée

63 475,22 400 455,04 383 707,44 400 455,04 447 182,66 46 727,62

4457 Sous Total
compte 4457

63 475,22 400 455,04 383 707,44 400 455,04 447 182,66 46 727,62

44583 Rembst taxes
sur chiffre
affaire
demandé

79 364,00 847 842,00 613 342,00 927 206,00 613 342,00 313 864,00

4458 Sous Total
compte 4458

79 364,00 847 842,00 613 342,00 927 206,00 613 342,00 313 864,00

445 Sous Total
compte 445

152 064,49 63 475,22 3 533 032,10 3 139 935,46 3 685 096,59 3 203 410,68 481 685,91

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

190 734,21 191 178,97 190 734,21 191 178,97 444,76

4486 Autres charges
à payer

850,00 850,00 850,00 850,00 0,00

448 Sous Total
compte 448

850,00 850,00 850,00 850,00 0,00

44 Sous Total
compte 44

170 389,36 64 325,22 3 938 891,07 3 563 714,06 4 109 280,43 3 628 039,28 481 241,15

4632 Empt publics
- intérets à
payer

29 029,54 29 029,54 29 029,54 29 029,54 0,00

463 Sous Total
compte 463

29 029,54 29 029,54 29 029,54 29 029,54 0,00

466 Excédt de
verSEMent

3 316,39 924,83 -1 125,17 924,83 2 191,22 1 266,39
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

46711 Autres comptes
créditeurs

14 433,85 306 669,43 293 634,27 306 669,43 308 068,12 1 398,69

4671 Sous Total
compte 4671

14 433,85 306 669,43 293 634,27 306 669,43 308 068,12 1 398,69

46721 Débiteurs
divers -
amiable

56 558,10 152 950,69 209 508,79 209 508,79 209 508,79 0,00

46726 Débiteurs
divers -
contentieux

422,45 62,83 334,89 485,28 334,89 150,39

4672 Sous Total
compte 4672

56 980,55 153 013,52 209 843,68 209 994,07 209 843,68 150,39

467 Sous Total
compte 467

56 980,55 14 433,85 459 682,95 503 477,95 516 663,50 517 911,80 1 248,30

46 Sous Total
compte 46

56 980,55 17 750,24 489 637,32 531 382,32 546 617,87 549 132,56 2 514,69

4711 Verst des
régisseurs

2 630 594,43 2 630 594,43 2 630 594,43 2 630 594,43 0,00

4712 Viremts
réimputés

106,40 106,40 106,40 106,40 0,00

47131 Raet : verst
contrib
directes

15 145 961,00 15 145 961,00 15 145 961,00 15 145 961,00 0,00

47138 Raet : autres 10 670,11 1 782 403,75 1 774 958,00 1 782 403,75 1 785 628,11 3 224,36
4713 Sous Total

compte 4713
10 670,11 16 928 364,75 16 920 919,00 16 928 364,75 16 931 589,11 3 224,36

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

54,56 54,56 54,56 54,56 0,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

9 335,18 14 183,73 9 335,18 14 183,73 4 848,55

47141 Sous Total
compte 47141

9 389,74 14 238,29 9 389,74 14 238,29 4 848,55

4714 Sous Total
compte 4714

9 389,74 14 238,29 9 389,74 14 238,29 4 848,55

4718 Autres
recettes à
régulariser

246,11 246,11 246,11 246,11 0,00

471 Sous Total
compte 471

10 670,11 19 568 701,43 19 566 104,23 19 568 701,43 19 576 774,34 8 072,91

47211 Remboursements
d'annuités
d'emprunts

47 822,35 47 822,35 47 822,35 47 822,35 0,00

47218 Autres
dépenses

104 710,24 104 710,24 104 710,24 104 710,24 0,00

4721 Sous Total
compte 4721

152 532,59 152 532,59 152 532,59 152 532,59 0,00

4722 Commissions
bancaires en
instance de
mdt

1,80 1,80 1,80 1,80 0,00

4728 Autres
dépenses à
régulariser

8 242,25 8 242,25 8 242,25 8 242,25 0,00

472 Sous Total
compte 472

160 776,64 160 776,64 160 776,64 160 776,64 0,00

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

1,54 1,08 2,62 2,62 2,62 0,00

478 Sous Total
compte 478

1,54 1,08 2,62 2,62 2,62 0,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

47 Sous Total
compte 47

1,54 10 670,11 19 729 479,15 19 726 883,49 19 729 480,69 19 737 553,60 8 072,91

Total classe 4 1 221 090,79 844 462,26 46 051 006,63 47 244 633,03 47 272 097,42 48 089 095,29 1 315 214,07 2 132 211,94
5115 Cartes

bancaires à
l'encaisSEMent

643,62 643,62 643,62 643,62 0,00

511 Sous Total
compte 511

643,62 643,62 643,62 643,62 0,00

515 Compte au
trésor

6 966 670,90 21 677 202,78 19 361 108,70 28 643 873,68 19 361 108,70 9 282 764,98

51 Sous Total
compte 51

6 966 670,90 21 677 846,40 19 361 752,32 28 644 517,30 19 361 752,32 9 282 764,98

5411 Disponibilites
chez
régisseurs
d'avances

3 000,00 467,94 3 000,00 467,94 2 532,06

5412 Disponibilités
régisseurs de
recettes

500,00 500,00 500,00

541 Sous Total
compte 541

3 500,00 467,94 3 500,00 467,94 3 032,06

54 Sous Total
compte 54

3 500,00 467,94 3 500,00 467,94 3 032,06

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

1 566 530,72 1 566 530,72 1 566 530,72 1 566 530,72 0,00

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

40 016,27 40 016,27 40 016,27 40 016,27 0,00

586 Opér fin
budget p et
bud annex
rattachés

6 833,95 6 833,95 6 833,95 6 833,95 0,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

588 Autres
virements
internes

1 337,22 1 337,22 1 337,22 1 337,22 0,00

58 Sous Total
compte 58

1 614 718,16 1 614 718,16 1 614 718,16 1 614 718,16 0,00

Total classe 5 6 970 170,90 23 292 564,56 20 976 938,42 30 262 735,46 20 976 938,42 9 285 797,04
6042 Achts prest

serv autre que
terr à aménag

158 095,68 10 841,92 158 095,68 10 841,92 147 253,76

604 Sous Total
compte 604

158 095,68 10 841,92 158 095,68 10 841,92 147 253,76

60611 Achts non
stkés fournit
eau-assainist

11 182,60 11 182,60 11 182,60

60612 Achts non
stkés fournit
énergie élect

76 954,34 76 954,34 76 954,34

6061 Sous Total
compte 6061

88 136,94 88 136,94 88 136,94

60622 Achts
non stkés
carburants

838 144,86 838 144,86 838 144,86

60623 Achts
non stkés
d'aliment

753,03 753,03 753,03

60628 Achts autres
fournit non
stkées

62 754,08 1 960,00 62 754,08 1 960,00 60 794,08

6062 Sous Total
compte 6062

901 651,97 1 960,00 901 651,97 1 960,00 899 691,97

60631 Achts non
stkés fournit
entretien

13 497,54 13 497,54 13 497,54





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : OM COLL TRAITMT COBAS

49/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

60632 Achts non
stkés fournit
petit équipt

461 873,83 9 937,34 461 873,83 9 937,34 451 936,49

60636 Achts
non stkés
vêtements
travail

32 275,11 1 078,90 32 275,11 1 078,90 31 196,21

6063 Sous Total
compte 6063

507 646,48 11 016,24 507 646,48 11 016,24 496 630,24

6064 Achts non
stkés fournit
admin

4 658,66 441,63 4 658,66 441,63 4 217,03

6068 Achts non
stkés autres
mat et fourn

2 159,39 2 159,39 2 159,39

606 Sous Total
compte 606

1 504 253,44 13 417,87 1 504 253,44 13 417,87 1 490 835,57

60 Sous Total
compte 60

1 662 349,12 24 259,79 1 662 349,12 24 259,79 1 638 089,33

611 Contrats
prestations de
services

5 941 620,98 10 736,90 5 941 620,98 10 736,90 5 930 884,08

6132 Locations
immobilières

151 332,86 151 332,86 151 332,86

6135 Locations
mobilières

45 583,25 12 539,00 45 583,25 12 539,00 33 044,25

613 Sous Total
compte 613

196 916,11 12 539,00 196 916,11 12 539,00 184 377,11

615221 Bâtiments
publics

15 053,05 5 323,38 15 053,05 5 323,38 9 729,67

61522 Sous Total
compte 61522

15 053,05 5 323,38 15 053,05 5 323,38 9 729,67
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Balance d'entrée
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non-budgétaires
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budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

615231 Voieries 3 564,00 3 564,00 3 564,00
61523 Sous Total

compte 61523
3 564,00 3 564,00 3 564,00

6152 Sous Total
compte 6152

18 617,05 5 323,38 18 617,05 5 323,38 13 293,67

61551 Entretien
réparations
matériel
roulant

145 907,35 1 600,31 145 907,35 1 600,31 144 307,04

61558 Entretien
réparations
autres
mobiliers

45 257,10 5 088,63 45 257,10 5 088,63 40 168,47

6155 Sous Total
compte 6155

191 164,45 6 688,94 191 164,45 6 688,94 184 475,51

6156 Maintenance 79 739,85 3 356,77 79 739,85 3 356,77 76 383,08
615 Sous Total

compte 615
289 521,35 15 369,09 289 521,35 15 369,09 274 152,26

6161 Multirisques 382 914,78 382 914,78 382 914,78
616 Sous Total

compte 616
382 914,78 382 914,78 382 914,78

6182 Divers doc
générale et
technique

2 100,39 2 100,39 2 100,39

6184 Divers verst
à organismes
formation

73 990,12 6 582,00 73 990,12 6 582,00 67 408,12

6188 Autres frais
divers

15 658,94 15 658,94 15 658,94
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Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

618 Sous Total
compte 618

91 749,45 6 582,00 91 749,45 6 582,00 85 167,45

61 Sous Total
compte 61

6 902 722,67 45 226,99 6 902 722,67 45 226,99 6 857 495,68

6231 Pub public
relat publ
annonces
insert

5 310,00 5 310,00 5 310,00

6236 Pub public
relat publ
catalog
imprimés

25 396,47 2 845,20 25 396,47 2 845,20 22 551,27

623 Sous Total
compte 623

30 706,47 2 845,20 30 706,47 2 845,20 27 861,27

6251 Déplacts
missions
récep - voyage
déplcts

30 544,52 30 544,52 30 544,52

625 Sous Total
compte 625

30 544,52 30 544,52 30 544,52

6261 Frais
d'affranchissement

5 634,37 5 634,37 5 634,37

6262 Frais de
télécommunications

29 926,79 29 926,79 29 926,79

626 Sous Total
compte 626

35 561,16 35 561,16 35 561,16

627 Aut serv
extér servi
bancaires
assimil

510,24 510,24 510,24

6281 Aut serv extér
concours
divers

263,66 263,66 263,66

6283 Aut serv
extér frais
de nettoyage
locaux

36 333,40 36 333,40 36 333,40
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

628 Sous Total
compte 628

36 597,06 36 597,06 36 597,06

62 Sous Total
compte 62

133 919,45 2 845,20 133 919,45 2 845,20 131 074,25

6331 Versement
mobilité

24 641,84 24 641,84 24 641,84

6332 Cotisations
versées au
FNAL

22 401,76 22 401,76 22 401,76

6336 Cotis. centre
national
- centres
gestion

91 489,76 91 489,76 91 489,76

6338 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

13 440,27 13 440,27 13 440,27

633 Sous Total
compte 633

151 973,63 151 973,63 151 973,63

63512 Impôts directs
- taxes
foncières

25 682,00 25 682,00 25 682,00

6351 Sous Total
compte 6351

25 682,00 25 682,00 25 682,00

6355 Taxes et
impôts sur les
véhicules

12 616,24 850,00 12 616,24 850,00 11 766,24

635 Sous Total
compte 635

38 298,24 850,00 38 298,24 850,00 37 448,24

637 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

807,88 807,88 807,88

63 Sous Total
compte 63

191 079,75 850,00 191 079,75 850,00 190 229,75
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

64111 Persl
titulaire_rémunération
principale

3 371 414,55 892,47 3 371 414,55 892,47 3 370 522,08

64112 Persl
titulair_NBI
supplt fami
indem rés

63 716,87 63 716,87 63 716,87

64114 Personnel
titulaire
Indemnité
inflatio

9 000,00 9 000,00 9 000,00

64118 Personnel
titulaire
- autres
indemnités

1 161 365,29 9 000,00 1 161 365,29 9 000,00 1 152 365,29

6411 Sous Total
compte 6411

4 605 496,71 9 892,47 4 605 496,71 9 892,47 4 595 604,24

64131 Persel non
titulaire -
rémunération

1 000 666,05 1 000 666,05 1 000 666,05

64134 Personnel non
titulaire -
Indemnité infl

4 500,00 4 500,00 4 500,00

64138 Autres
indemnités

346 524,92 4 500,00 346 524,92 4 500,00 342 024,92

6413 Sous Total
compte 6413

1 351 690,97 4 500,00 1 351 690,97 4 500,00 1 347 190,97

6419 Rembst
rémunérations
du persel

264 540,31 264 540,31 264 540,31

641 Sous Total
compte 641

5 957 187,68 278 932,78 5 957 187,68 278 932,78 5 678 254,90

6451 Charges sécu
cotisations
URSSAF

707 341,36 707 341,36 707 341,36

6453 Cotisations
aux caisses de
retraites

1 079 044,53 1 079 044,53 1 079 044,53
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6454 Charges sécu
cotisations
ASSEDIC

54 343,54 54 343,54 54 343,54

6456 Charges sécu
verst FNC et
SF

18 226,00 18 226,00 18 226,00

645 Sous Total
compte 645

1 858 955,43 1 858 955,43 1 858 955,43

64731 Autres charges
soc alloc
chômage

13 215,38 13 215,38 13 215,38

6473 Sous Total
compte 6473

13 215,38 13 215,38 13 215,38

6475 Autres charges
sociales
médecine
travail

9 381,61 9 381,61 9 381,61

6478 Autres charges
sociales
diverses

213 030,00 213 030,00 213 030,00

6479 Rembst sur
autres charges
social

120 659,82 120 659,82 120 659,82

647 Sous Total
compte 647

235 626,99 120 659,82 235 626,99 120 659,82 114 967,17

6488 Autres charges
de personnel

1 570,26 1 570,26 1 570,26

648 Sous Total
compte 648

1 570,26 1 570,26 1 570,26

64 Sous Total
compte 64

8 053 340,36 399 592,60 8 053 340,36 399 592,60 7 653 747,76

6512 Droits
dutilisation
Informatique
en n

9 636,94 9 636,94 9 636,94
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

651 Sous Total
compte 651

9 636,94 9 636,94 9 636,94

65888 Autres 3,33 3,33 3,33
6588 Sous Total

compte 6588
3,33 3,33 3,33

658 Sous Total
compte 658

3,33 3,33 3,33

65 Sous Total
compte 65

9 640,27 9 640,27 9 640,27

66111 Intérêts
réglés à
l'écheance

41 207,93 41 207,93 41 207,93

66112 Intérêts -
rattachement
des icne

8 949,75 9 976,62 8 949,75 9 976,62 1 026,87

6611 Sous Total
compte 6611

50 157,68 9 976,62 50 157,68 9 976,62 40 181,06

661 Sous Total
compte 661

50 157,68 9 976,62 50 157,68 9 976,62 40 181,06

66 Sous Total
compte 66

50 157,68 9 976,62 50 157,68 9 976,62 40 181,06

6718 Charg except
aut charg
except opér
gest

1 240,93 1 240,93 1 240,93

671 Sous Total
compte 671

1 240,93 1 240,93 1 240,93

673 Charges except
titres annulés

3 035,89 3 035,89 3 035,89
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6761 Différences
sur
réalisations
(positives)

1 763,33 1 763,33 1 763,33

676 Sous Total
compte 676

1 763,33 1 763,33 1 763,33

67 Sous Total
compte 67

6 040,15 6 040,15 6 040,15

6811 DA - immob 1 554 797,39 1 554 797,39 1 554 797,39
681 Sous Total

compte 681
1 554 797,39 1 554 797,39 1 554 797,39

68 Sous Total
compte 68

1 554 797,39 1 554 797,39 1 554 797,39

Total classe 6 18 564 046,84 482 751,20 18 564 046,84 482 751,20 18 467 522,64 386 227,00
7018 Autres ventes

de produits
finis

3 805,00 3 805,00 3 805,00

701 Sous Total
compte 701

3 805,00 3 805,00 3 805,00

70612 Prestation
serv redev
spéc enlèvt
ordure

286 760,92 1 334 571,66 286 760,92 1 334 571,66 1 047 810,74

7061 Sous Total
compte 7061

286 760,92 1 334 571,66 286 760,92 1 334 571,66 1 047 810,74

706 Sous Total
compte 706

286 760,92 1 334 571,66 286 760,92 1 334 571,66 1 047 810,74

70878 Autres
produits -
remboursement
de frais

569,06 230 470,04 569,06 230 470,04 229 900,98
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7087 Sous Total
compte 7087

569,06 230 470,04 569,06 230 470,04 229 900,98

7088 Aut prod activ
annex abonnt
vente ouvr

90 803,46 2 286 303,86 90 803,46 2 286 303,86 2 195 500,40

708 Sous Total
compte 708

91 372,52 2 516 773,90 91 372,52 2 516 773,90 2 425 401,38

70 Sous Total
compte 70

378 133,44 3 855 150,56 378 133,44 3 855 150,56 3 477 017,12

7331 Taxe
d'enlèvement
des ordures
ménagères

15 147 059,00 15 147 059,00 15 147 059,00

733 Sous Total
compte 733

15 147 059,00 15 147 059,00 15 147 059,00

73 Sous Total
compte 73

15 147 059,00 15 147 059,00 15 147 059,00

7478 Participations
- autres
organismes

1 523 058,10 1 523 058,10 1 523 058,10

747 Sous Total
compte 747

1 523 058,10 1 523 058,10 1 523 058,10

74 Sous Total
compte 74

1 523 058,10 1 523 058,10 1 523 058,10

7588 Autres
produits
divers de
gestion couran

2,45 2,45 2,45

758 Sous Total
compte 758

2,45 2,45 2,45

75 Sous Total
compte 75

2,45 2,45 2,45
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7711 Dédits et
pénalites
percus

5 290,00 5 290,00 5 290,00

771 Sous Total
compte 771

5 290,00 5 290,00 5 290,00

775 Produits des
cessions
d'immobilisations

1 763,33 1 763,33 1 763,33

777 Quote-part des
subv d'invest
transférée

9 970,00 9 970,00 9 970,00

7788 Produits
exceptionnels
divers

4 512,37 4 512,37 4 512,37

778 Sous Total
compte 778

4 512,37 4 512,37 4 512,37

77 Sous Total
compte 77

21 535,70 21 535,70 21 535,70

Total classe 7 378 133,44 20 546 805,81 378 133,44 20 546 805,81 20 168 672,37
Total général 53 923 373,96 53 923 373,96 74 056 631,53 70 696 658,61 21 463 091,12 24 823 064,04 149 443 096,61 149 443 096,61 77 113 368,21 77 113 368,21
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
64035 - OM COLL TRAITMT COBAS Exercice 2022

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
SIREAU Tristan (1014229921-0), Contrôleur principal des Finances Publiques A DRFiP D'AQUITAINE ET DEPT G..., le 13/03/2023
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de OM COLL TRAITMT COBAS pendant l'année 2022 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
MALBRANCQ Emmanuelle (1001101663-0), CSC des Finances Publiques de 4ème catégorie A BELIN-BELIET, le 13/03/2023
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) Dotations 249,50
Terrains 288,62 Fonds Globalisés 36,00
Constructions 331,39 Réserves 2 344,42
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

2 454,62 Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau 274,03
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice 675,22

Autres immobilisations corporelles 28,00 Subventions transférables 199,15
Total immobilisations corporelles
(nettes)

3 102,63 Subventions non transférables

Immobilisations financières 0,01 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 3 102,64 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 3 778,32
Créances 1 788,93 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 917,73
Disponibilités Fournisseurs(2) 173,52

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 22,00
TOTAL ACTIF CIRCULANT 1 788,93 Total dettes à court terme 195,52
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 1 113,24

Comptes de régularisations

TOTAL ACTIF 4 891,56 TOTAL PASSIF 4 891,56

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2023
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BILAN (en Euros)
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Frais d'établissement
Frais d'études, de R et D

Conces, brev, licences, marques, procéd
Fonds commercial, droit au bail

Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours

Terrains en toute propriété 516 817,09 228 199,23 288 617,86 298 431,61
Constructions en toute propriété 434 165,59 102 777,67 331 387,92 350 578,85

Construction sur sol autrui en tte prop
Instal, mat et outil techn en tte prop 7 664 367,19 5 209 746,30 2 454 620,89 1 689 231,97

Oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles 46 903,38 18 902,98 28 000,40 24 038,24

Immobilisations corporelles en cours
Immobilisations affectées en toute prop

Immobilisations mises en concession ou à
Terrains reçus au titre de mise à dispo

Constructions mises à disposition
Construction sur sol autrui mise à dispo

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 8 662 253,25 5 559 626,18 3 102 627,07 2 362 280,67
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BILAN (en Euros)
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 8 662 253,25 5 559 626,18 3 102 627,07 2 362 280,67
Instal, mat et outil tech mise à dispo

Autres immob corpo mise à dispo
Immobilisations en cours mises à dispo

Terrains reçus en affect ou concess
Construct reçues au titre d'affectation

Construction sur sol d'autrui
Instal, matériel et outillage technique

Autres immobilisations corporelles
Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés
Prêts

Autres créances 9,74 9,74 9,74

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 8 662 262,99 5 559 626,18 3 102 636,81 2 362 290,41
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BILAN (en Euros)
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Matières premières et autres approvision
En cours de production biens et services

Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances
Clients et comptes rattachés 132 000,00 132 000,00

Créances irrécouvrables admises en NV
Autres 206 324,08 206 324,08 52 273,59

Créances sur l'Etat et collec publiques 7 254,99
Créances sur les BA ou le BP 1 450 601,94 1 450 601,94 1 461 335,99

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 1 788 926,02 1 788 926,02 1 520 864,57
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BILAN (en Euros)
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer et à régulariser
Écarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 10 451 189,01 5 559 626,18 4 891 562,83 3 883 154,98
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BILAN (en Euros)
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations 249 499,00 249 499,00

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Écarts de réévaluation
Réserves 2 344 421,03 2 041 992,36

Report à nouveau 274 027,52 263 553,05
Résultat de l'exercice 675 224,15 312 903,14

Subventions d'investissement 199 150,00 213 375,00
Provisions réglementées

Fonds globalisés 35 999,64 30 940,94
Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 3 778 321,34 3 112 263,49
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BILAN (en Euros)
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits 917 725,84 504 713,09
Emprunts et dettes financières
Crédits et lignes de trésorerie

Avances
Fournisseurs et comptes rattachés 173 515,65 236 183,78

Dettes fiscales et sociales 22 000,00
Autres

Fournisseurs d'immobilisations
Dettes envers l'Etat et les collec publ
Dettes fiscales (impôts sur bénéfices)

Dettes envers les BA ou le BP
Opérations pour le compte de tiers

Autres dettes
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 1 113 241,49 740 896,87
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BILAN (en Euros)
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Recettes à classer ou à régulariser 29 994,62

Écart de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 29 994,62

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 4 891 562,83 3 883 154,98
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Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Impôts et taxes perçus 2 220,44 1 971,90

Dotations et subventions reçues 5 399,03 4 738,47
Produits des services 21,44

Autres produits 128,32 19,90
Transfert de charges

Produits courants non financiers 7 747,79 6 751,71
Traitements, salaires, charges sociales 148,21 118,14

Achats et charges externes 6 431,73 5 593,42
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions 476,05 487,20
Autres charges 7,35 233,99

Charges courantes non financières 7 063,34 6 432,76
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 684,45 318,96

Produits courants financiers 0,47
Charges courantes financières 26,28 24,67

RESULTAT COURANT FINANCIER -26,28 -24,20
RESULTAT COURANT 658,17 294,75

Produits exceptionnels 19,24 18,15
Charges exceptionnelles 2,18

RESULTAT EXCEPTIONNEL 17,05 18,15
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 675,22 312,90
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
PRODUITS D'EXPLOITATION

Ventes de marchandises
Prestations de services 0,20

Divers 21 439,84
Production stockée

Production immobilisée
Produits issus de la fiscalité 2 220 443,20 1 971 903,56

Subventions d'exploitation 5 399 025,00 4 738 466,60
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Autres produits 128 321,27 19 903,35

TOTAL I 7 747 789,47 6 751 713,55
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises
Variation de stock

Achat de mat prem et autres approvis
Variation de stock

Autres achats et charges externes 6 431 731,58 5 593 423,74
Impôts et taxes sur rémunérations 2 462,12 1 733,30

Autres impôts, taxes et versem assimilés 4 882,67 4 486,25
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Salaires et traitements 113 963,74 91 351,12

Charges sociales 34 241,54 26 784,67
Dotations amortissements sur immob 476 052,81 487 204,35

Dotations aux dépréciations des immob
Dot aux dépréc sur actif circulant

Dot aux prov pour riques et charges
Autres charges 4,37 227 774,49

TOTAL II 7 063 338,83 6 432 757,92
A - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 684 450,64 318 955,63

PRODUITS FINANCIERS
Valeurs mobilières et créances

Autres intérêts et produits assimilés 467,20
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Gains de change

Produits net sur cessions de VMP
TOTAL III 467,20

CHARGES FINANCIERES
Dot. amort, dépréc et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 26 280,95 24 668,41
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
TOTAL IV 26 280,95 24 668,41

B - RESULTAT FINANCIER (III-IV) -26 280,95 -24 201,21
A + B - RESULTAT COURANT 658 169,69 294 754,42

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion 5 013,46
Produits des cessions d'immobilisations 1 488,00

Autres opérations en capital 14 225,00 16 660,72
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
TOTAL V 19 238,46 18 148,72

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion 2 184,00
Valeur comptable des immo cédées

Autres opérations en capital
Dot. amort, dépréc et aux provisions

TOTAL VI 2 184,00





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : TRANSPORTS COBAS

16/

COMPTE DE RESULTAT 2022
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 17 054,46 18 148,72

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 7 767 027,93 6 770 329,47
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 7 091 803,78 6 457 426,33

Impôts sur les bénéfices
RESULTAT DE L'EXERCICE 675 224,15 312 903,14
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Opérations Compte de Tiers
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 2 900 000,00 7 665 000,00 10 565 000,00
Titres de recette émis (b) 1 297 859,66 7 821 214,02 9 119 073,68
Réductions de titres (c) 52 273,59 52 273,59
Recettes nettes (d = b - c) 1 297 859,66 7 768 940,43 9 066 800,09
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 2 900 000,00 7 665 000,00 10 565 000,00
Mandats émis (f) 1 332 086,58 7 327 888,61 8 659 975,19
Annulations de mandats (g) 0,01 234 172,33 234 172,34
Depenses nettes (h = f - g) 1 332 086,57 7 093 716,28 8 425 802,85
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 675 224,15 640 997,24
(h - d) Déficit 34 226,91
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
TRANSPORTS COBAS
Investissement 672 378,88 -34 226,91 638 151,97
Fonctionnement 576 456,19 302 428,67 675 224,15 949 251,67

Sous-Total 1 248 835,07 302 428,67 640 997,24 1 587 403,64
TOTAL III 1 248 835,07 302 428,67 640 997,24 1 587 403,64

TOTAL I + II + III 1 248 835,07 302 428,67 640 997,24 1 587 403,64
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilées 71 000,00 20 000,00 91 000,00 87 142,89 0,01 87 142,88 3 857,12
21 Immobilisations corporelles 1 514 000,00 1 180 000,00 2 694 000,00 1 223 558,95 1 223 558,95 1 470 441,05
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
1 585 000,00 1 200 000,00 2 785 000,00 1 310 701,84 0,01 1 310 701,83 1 474 298,17

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 1 585 000,00 1 200 000,00 2 785 000,00 1 310 701,84 0,01 1 310 701,83 1 474 298,17
040 Opérations d'ordre de transfert

entre sections
15 000,00 15 000,00 14 225,00 14 225,00 775,00

041 Opérations patrimoniales 100 000,00 100 000,00 7 159,74 7 159,74 92 840,26
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 115 000,00 115 000,00 21 384,74 21 384,74 93 615,26

TOTAL GENERAL 1 700 000,00 1 200 000,00 2 900 000,00 1 332 086,58 0,01 1 332 086,57 1 567 913,43
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
302 428,67 302 428,67 307 487,37 307 487,37 -5 058,70

16 Emprunts et dettes assimilées 950 000,00 -11 807,55 938 192,45 500 000,00 500 000,00 438 192,45
27 Autres immobilisations

financières
100 000,00 100 000,00 7 159,74 7 159,74 92 840,26

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

1 050 000,00 290 621,12 1 340 621,12 814 647,11 814 647,11 525 974,01

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 1 050 000,00 290 621,12 1 340 621,12 814 647,11 814 647,11 525 974,01
021 Virement de la section

d'exploitation
237 000,00 237 000,00 237 000,00

040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

550 000,00 550 000,00 476 052,81 476 052,81 73 947,19

041 Opérations patrimoniales 100 000,00 100 000,00 7 159,74 7 159,74 92 840,26
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 650 000,00 237 000,00 887 000,00 483 212,55 483 212,55 403 787,45

001 Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté

672 378,88 672 378,88 672 378,88

TOTAL GENERAL 1 700 000,00 1 200 000,00 2 900 000,00 1 297 859,66 1 297 859,66 1 602 140,34
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 6 459 500,00 6 459 500,00 6 664 935,00 228 320,75 6 436 614,25 22 885,75
012 Charges de personnel et frais

assimilés
125 000,00 30 000,00 155 000,00 152 580,38 0,48 152 579,90 2 420,10

65 Autres charges de gestion
courante

231 500,00 231 500,00 4,37 4,37 231 495,63

66 Charges financières 23 000,00 5 000,00 28 000,00 32 132,05 5 851,10 26 280,95 1 719,05
67 Charges exceptionnelles 1 000,00 3 000,00 4 000,00 2 184,00 2 184,00 1 816,00

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

6 840 000,00 38 000,00 6 878 000,00 6 851 835,80 234 172,33 6 617 663,47 260 336,53

023 Virement à la section
d'investissement (section de
fonctionnement)

237 000,00 237 000,00 237 000,00

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

550 000,00 550 000,00 476 052,81 476 052,81 73 947,19

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

550 000,00 237 000,00 787 000,00 476 052,81 476 052,81 310 947,19

TOTAL GENERAL 7 390 000,00 275 000,00 7 665 000,00 7 327 888,61 234 172,33 7 093 716,28 571 283,72
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 972,48 972,48 1 912,50 1 912,50 -940,02
73 Produits issus de la fiscalite 1 853 000,00 1 853 000,00 2 272 716,79 52 273,59 2 220 443,20 -367 443,20
74 Subventions d'exploitations et

participations
5 410 000,00 5 410 000,00 5 399 025,00 5 399 025,00 10 975,00

75 Autres produits de gestion
courante

112 000,00 112 000,00 128 321,27 128 321,27 -16 321,27

77 Produits exceptionnels 5 013,46 5 013,46 -5 013,46
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
7 375 000,00 972,48 7 375 972,48 7 806 989,02 52 273,59 7 754 715,43 -378 742,95

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

15 000,00 15 000,00 14 225,00 14 225,00 775,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

15 000,00 15 000,00 14 225,00 14 225,00 775,00

002 Résultat d'exploitation reporté 274 027,52 274 027,52 274 027,52
TOTAL GENERAL 7 390 000,00 275 000,00 7 665 000,00 7 821 214,02 52 273,59 7 768 940,43 -103 940,43
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euros 87 142,89 0,01 87 142,88
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilées 87 142,89 0,01 87 142,88

2153 Installations à caractère
spécifique

399 774,44 399 774,44

2156 Matériel de transport
d'exploitation

812 441,64 812 441,64

2182 Matériel de transport 11 342,87 11 342,87
SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 1 223 558,95 1 223 558,95

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

1 310 701,84 0,01 1 310 701,83

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 1 310 701,84 0,01 1 310 701,83
13918 Subventions d'équipement

transférées au compte de résultat
- autres

14 225,00 14 225,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

14 225,00 14 225,00

2762 Créances sur transfert de droits
à déduction de TVA

7 159,74 7 159,74

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 7 159,74 7 159,74
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 21 384,74 21 384,74

TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

1 332 086,58 0,01 1 332 086,57
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

10222 Fonds compensation taxe valeur
ajoutee (FCTVA)

5 058,70 5 058,70

1068 Autres réserves 302 428,67 302 428,67
SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et

réserves
307 487,37 307 487,37

1641 Emprunts en euros 500 000,00 500 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilées 500 000,00 500 000,00

2762 Créances sur transfert de droits
à déduction de TVA

7 159,74 7 159,74

SOUS-TOTAL CHAPITRE 27 Autres immobilisations
financières

7 159,74 7 159,74

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

814 647,11 814 647,11

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 814 647,11 814 647,11
28128 Autres terrains 9 813,75 9 813,75
28131 Bâtiments 19 190,93 19 190,93
28153 Installations à caractère

spécifique
41 507,02 41 507,02

28156 Matériel de transport
d'exploitation

400 137,24 400 137,24

28182 Matériel de transport 2 422,76 2 422,76
28183 Matériel de bureau et matériel

informatique
2 981,11 2 981,11

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

476 052,81 476 052,81

2153 Installations à caractère
spécifique

5 182,90 5 182,90

2182 Matériel de transport 1 976,84 1 976,84
SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 7 159,74 7 159,74

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 483 212,55 483 212,55
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEMENT

1 297 859,66 1 297 859,66
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

604 Achats d'études et prestations de
services

15 420,00 5 220,00 10 200,00

605 Achats de matériel - équipements
et travaux

2 797,59 2 797,59

6061 Fournitures non stockables (eau,
énergie ...)

73,07 73,07

6063 Autres fournitures d'entretien et
de petit équipement

666,67 666,67

611 Sous-traitance générale 6 615 049,72 221 820,00 6 393 229,72
6156 Maintenance 1 280,75 1 280,75
6168 Autres 2 416,86 2 416,86
618 Divers 18 804,18 18 804,18
6231 Annonces et insertions 2 520,00 2 520,00
6236 Catalogues et imprimés 120,00 120,00
6262 Frais de télécommunications 416,00 416,00
6288 Autres 487,49 487,49
63512 Taxes foncières 4 352,00 4 352,00
637 Autres impôts taxes et versements

assimilés sur rémunération autres
organismes

530,67 530,67

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 6 664 935,00 228 320,75 6 436 614,25
6331 Versement mobilité 400,74 400,74
6332 Cotisations versées au FNAL 362,54 362,54
6336 Cotisations au Centre National

et aux Centres de Gestion de la
Fonction Publique Territoriale

1 481,35 1 481,35

6338 Autres impôts taxes et versements
assimilés sur rémunérations

217,49 217,49

6411 Salaires, appointements,
commissions de base

76 546,56 0,48 76 546,08

6413 Primes et gratifications 38 241,42 38 241,42
64148 Autres indemnités et avantages

divers
60,00 60,00

6415 Supplément familial 1 028,74 1 028,74
6451 Cotisations à l'URSSAF 7 162,73 7 162,73
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6453 Cotisations aux caisses de
retraite

22 971,80 22 971,80

6458 Cotisations aux autres organismes
sociaux

282,01 282,01

6478 Autres charges sociales diverses 3 825,00 3 825,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais

assimilés
152 580,38 0,48 152 579,90

658 Charges diverses de gestion
courante

4,37 4,37

SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion
courante

4,37 4,37

66111 Intérêts réglés à l'écheance 25 775,32 25 775,32
66112 Intérêts - rattachement des icne 6 006,73 5 851,10 155,63
6688 Autre 350,00 350,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 32 132,05 5 851,10 26 280,95
673 Titres annulés exercices

antérieurs
2 184,00 2 184,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 2 184,00 2 184,00
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
6 851 835,80 234 172,33 6 617 663,47

6811 Dotations aux Amortissements sur
immobilisations incorporelles et
corporelles

476 052,81 476 052,81

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

476 052,81 476 052,81

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

476 052,81 476 052,81

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

7 327 888,61 234 172,33 7 093 716,28





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : TRANSPORTS COBAS

31/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

64198 Autres remboursements 1 912,50 1 912,50
SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 1 912,50 1 912,50

734 Versement mobilité 2 272 716,79 52 273,59 2 220 443,20
SOUS-TOTAL CHAPITRE 73 Produits issus de la fiscalite 2 272 716,79 52 273,59 2 220 443,20

7472 Région 354 025,00 354 025,00
7475 Groupements de Collectivités 5 045 000,00 5 045 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Subventions d'exploitations et
participations

5 399 025,00 5 399 025,00

753 Compensation liée au relèvement
du seuil des personnes
assujetties au versement
transport

18 318,33 18 318,33

757 Redevances versées par les
fermiers et concessionnaires

110 000,00 110 000,00

7588 Autres 2,94 2,94
SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion

courante
128 321,27 128 321,27

7718 Autres produits exceptionnels sur
opérations de gestion

5 013,46 5 013,46

SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 5 013,46 5 013,46
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
7 806 989,02 52 273,59 7 754 715,43

777 Quote-part des subventions
d'investissement virée au
résultat de l'exercice

14 225,00 14 225,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

14 225,00 14 225,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

14 225,00 14 225,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

7 821 214,02 52 273,59 7 768 940,43
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation 249 499,00 249 499,00 249 499,00
10222 FCTVA 30 940,94 5 058,70 35 999,64 35 999,64
1022 Sous Total

compte 1022
30 940,94 5 058,70 35 999,64 35 999,64

102 Sous Total
compte 102

280 439,94 5 058,70 285 498,64 285 498,64

1068 Autres
réserves

2 041 992,36 302 428,67 2 344 421,03 2 344 421,03

106 Sous Total
compte 106

2 041 992,36 302 428,67 2 344 421,03 2 344 421,03

10 Sous Total
compte 10

2 322 432,30 307 487,37 2 629 919,67 2 629 919,67

110 Report à
nouveau solde
créditeur

263 553,05 302 428,67 312 903,14 302 428,67 576 456,19 274 027,52

11 Sous Total
compte 11

263 553,05 302 428,67 312 903,14 302 428,67 576 456,19 274 027,52

12 Résultat
exercice bénef
ou perte

312 903,14 312 903,14 312 903,14 312 903,14 0,00

12 Sous Total
compte 12

312 903,14 312 903,14 312 903,14 312 903,14 0,00

1318 Autres 284 500,00 284 500,00 284 500,00
131 Sous Total

compte 131
284 500,00 284 500,00 284 500,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

13918 Subv équipt
transf autres

71 125,00 14 225,00 85 350,00 85 350,00

1391 Sous Total
compte 1391

71 125,00 14 225,00 85 350,00 85 350,00

139 Sous Total
compte 139

71 125,00 14 225,00 85 350,00 85 350,00

13 Sous Total
compte 13

71 125,00 284 500,00 14 225,00 85 350,00 284 500,00 199 150,00

1641 Emprunts en
euros

498 861,99 87 142,89 500 000,01 87 142,89 998 862,00 911 719,11

164 Sous Total
compte 164

498 861,99 87 142,89 500 000,01 87 142,89 998 862,00 911 719,11

16884 Int sur empts
étab crédit

5 851,10 5 851,10 6 006,73 5 851,10 11 857,83 6 006,73

1688 Sous Total
compte 1688

5 851,10 5 851,10 6 006,73 5 851,10 11 857,83 6 006,73

168 Sous Total
compte 168

5 851,10 5 851,10 6 006,73 5 851,10 11 857,83 6 006,73

16 Sous Total
compte 16

504 713,09 5 851,10 6 006,73 87 142,89 500 000,01 92 993,99 1 010 719,83 917 725,84

Total classe 1 71 125,00 3 688 101,58 621 182,91 318 909,87 101 367,89 807 487,38 793 675,80 4 814 498,83 85 350,00 4 106 173,03
2115 Terrains bâtis 249 500,00 249 500,00 249 500,00
211 Sous Total

compte 211
249 500,00 249 500,00 249 500,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2128 Autres
terrains

267 317,09 267 317,09 267 317,09

212 Sous Total
compte 212

267 317,09 267 317,09 267 317,09

2131 Bâtiments 434 165,59 434 165,59 434 165,59
213 Sous Total

compte 213
434 165,59 434 165,59 434 165,59

2153 Instal à
caractère
spécif

592 405,29 399 774,44 5 182,90 992 179,73 5 182,90 986 996,83

2156 Mat transport
exploitation

5 864 928,72 812 441,64 6 677 370,36 6 677 370,36

215 Sous Total
compte 215

6 457 334,01 1 212 216,08 5 182,90 7 669 550,09 5 182,90 7 664 367,19

2182 Mat de
transport

21 847,32 11 342,87 1 976,84 33 190,19 1 976,84 31 213,35

2183 Mat bureau mat
informatique

15 690,03 15 690,03 15 690,03

218 Sous Total
compte 218

37 537,35 11 342,87 1 976,84 48 880,22 1 976,84 46 903,38

21 Sous Total
compte 21

7 445 854,04 1 223 558,95 7 159,74 8 669 412,99 7 159,74 8 662 253,25

2762 Créances
transf droits
déduction TVA

9,74 7 159,74 7 159,74 7 169,48 7 159,74 9,74

276 Sous Total
compte 276

9,74 7 159,74 7 159,74 7 169,48 7 159,74 9,74
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

27 Sous Total
compte 27

9,74 7 159,74 7 159,74 7 169,48 7 159,74 9,74

28128 Autres
terrains

218 385,48 9 813,75 228 199,23 228 199,23

2812 Sous Total
compte 2812

218 385,48 9 813,75 228 199,23 228 199,23

28131 Bâtiments 83 586,74 19 190,93 102 777,67 102 777,67
2813 Sous Total

compte 2813
83 586,74 19 190,93 102 777,67 102 777,67

28153 Instal à
caractère
spécif

286 977,89 41 507,02 328 484,91 328 484,91

28156 Mat transport
exploitation

4 481 124,15 400 137,24 4 881 261,39 4 881 261,39

2815 Sous Total
compte 2815

4 768 102,04 441 644,26 5 209 746,30 5 209 746,30

28182 Mat de
transport

9 733,50 2 422,76 12 156,26 12 156,26

28183 Mat bureau mat
informatique

3 765,61 2 981,11 6 746,72 6 746,72

2818 Sous Total
compte 2818

13 499,11 5 403,87 18 902,98 18 902,98

281 Sous Total
compte 281

5 083 573,37 476 052,81 5 559 626,18 5 559 626,18

28 Sous Total
compte 28

5 083 573,37 476 052,81 5 559 626,18 5 559 626,18
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 2 7 445 863,78 5 083 573,37 1 230 718,69 490 372,29 8 676 582,47 5 573 945,66 8 662 262,99 5 559 626,18
4011 Fournisseurs 2 433,72 6 513 311,30 6 533 639,92 6 513 311,30 6 536 073,64 22 762,34
40171 Fournisseurs

- retenues de
garantie

5 429,31 5 429,31 5 429,31

4017 Sous Total
compte 4017

5 429,31 5 429,31 5 429,31

401 Sous Total
compte 401

7 863,03 6 513 311,30 6 533 639,92 6 513 311,30 6 541 502,95 28 191,65

4041 Fournis immob 1 468 104,61 1 468 104,61 1 468 104,61 1 468 104,61 0,00
404 Sous Total

compte 404
1 468 104,61 1 468 104,61 1 468 104,61 1 468 104,61 0,00

408 Fournis
factures non
parvenues

228 320,75 228 320,75 145 324,00 228 320,75 373 644,75 145 324,00

40 Sous Total
compte 40

236 183,78 8 209 736,66 8 147 068,53 8 209 736,66 8 383 252,31 173 515,65

411 Clients 132 000,37 0,37 132 000,37 0,37 132 000,00
41 Sous Total

compte 41
132 000,37 0,37 132 000,37 0,37 132 000,00

421 Personnel -
rémunérations
dues

86 100,22 86 100,22 86 100,22 86 100,22 0,00

42 Sous Total
compte 42

86 100,22 86 100,22 86 100,22 86 100,22 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

431 Sécurite
sociale

21 330,04 21 330,04 21 330,04 21 330,04 0,00

437 Autres
organismes
sociaux

35 701,55 35 701,55 35 701,55 35 701,55 0,00

43 Sous Total
compte 43

57 031,59 57 031,59 57 031,59 57 031,59 0,00

4411 Etat aut coll
publ subv à
recev amiable

4 720,80 5 045 000,00 5 049 720,80 5 049 720,80 5 049 720,80 0,00

4416 Etat aut
col pub
sub à recev
contentieux

4 720,80 4 720,80 4 720,80 4 720,80 0,00

441 Sous Total
compte 441

4 720,80 5 049 720,80 5 054 441,60 5 054 441,60 5 054 441,60 0,00

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

4 652,36 4 652,36 4 652,36 4 652,36 0,00

442 Sous Total
compte 442

4 652,36 4 652,36 4 652,36 4 652,36 0,00

4432 Opér particul
avec Etat rec
amiable

2 534,19 2 534,19 2 534,19 2 534,19 0,00

443 Sous Total
compte 443

2 534,19 2 534,19 2 534,19 2 534,19 0,00

44562 Etat - TVA
déduct sur
immobilisations

244 546,00 244 546,00 244 546,00 244 546,00 0,00

44566 TVA déduct sur
autres biens
et services

17 847,81 17 159,00 17 847,81 17 159,00 688,81

44567 Etat - crédit
de TVA à
reporter

275 327,00 249 429,00 275 327,00 249 429,00 25 898,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4456 Sous Total
compte 4456

537 720,81 511 134,00 537 720,81 511 134,00 26 586,81

44571 Etat - TVA
collectée

22 000,00 22 000,00 22 000,00

4457 Sous Total
compte 4457

22 000,00 22 000,00 22 000,00

44583 Rembst taxes
sur chiffre
affaire
demandé

235 807,00 235 807,00 235 807,00 235 807,00 0,00

4458 Sous Total
compte 4458

235 807,00 235 807,00 235 807,00 235 807,00 0,00

445 Sous Total
compte 445

773 527,81 768 941,00 773 527,81 768 941,00 4 586,81

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

7 206,14 7 206,14 7 206,14 7 206,14 0,00

4487 Etat -
produits à
recevoir

52 273,59 179 737,27 52 273,59 232 010,86 52 273,59 179 737,27

448 Sous Total
compte 448

52 273,59 179 737,27 52 273,59 232 010,86 52 273,59 179 737,27

44 Sous Total
compte 44

59 528,58 6 014 844,38 5 890 048,88 6 074 372,96 5 890 048,88 184 324,08

45106 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

1 461 335,99 8 266 499,37 8 277 233,42 9 727 835,36 8 277 233,42 1 450 601,94

451 Sous Total
compte 451

1 461 335,99 8 266 499,37 8 277 233,42 9 727 835,36 8 277 233,42 1 450 601,94

45 Sous Total
compte 45

1 461 335,99 8 266 499,37 8 277 233,42 9 727 835,36 8 277 233,42 1 450 601,94
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4632 Empt publics
- intérets à
payer

13 043,50 13 043,50 13 043,50 13 043,50 0,00

463 Sous Total
compte 463

13 043,50 13 043,50 13 043,50 13 043,50 0,00

46711 Autres comptes
créditeurs

55 188,71 55 188,71 55 188,71 55 188,71 0,00

4671 Sous Total
compte 4671

55 188,71 55 188,71 55 188,71 55 188,71 0,00

46721 Débiteurs
divers -
amiable

6 927,05 6 927,05 6 927,05 6 927,05 0,00

4672 Sous Total
compte 4672

6 927,05 6 927,05 6 927,05 6 927,05 0,00

467 Sous Total
compte 467

62 115,76 62 115,76 62 115,76 62 115,76 0,00

46 Sous Total
compte 46

75 159,26 75 159,26 75 159,26 75 159,26 0,00

4712 Viremts
réimputés

29 994,62 29 994,62 29 994,62 29 994,62 0,00

4713 Recettes
percues avant
émission
titres

2 981 321,57 2 981 321,57 2 981 321,57 2 981 321,57 0,00

471 Sous Total
compte 471

29 994,62 3 011 316,19 2 981 321,57 3 011 316,19 3 011 316,19 0,00

4721 Dép sans
mandatement
préalable

46 448,11 46 448,11 46 448,11 46 448,11 0,00

4728 DACR - autres
dépenses à
régul

2 534,00 2 534,00 2 534,00 2 534,00 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

472 Sous Total
compte 472

48 982,11 48 982,11 48 982,11 48 982,11 0,00

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

1,56 1,56 1,56 1,56 0,00

478 Sous Total
compte 478

1,56 1,56 1,56 1,56 0,00

47 Sous Total
compte 47

29 994,62 3 060 299,86 3 030 305,24 3 060 299,86 3 060 299,86 0,00

Total classe 4 1 520 864,57 266 178,40 25 901 671,71 25 562 947,51 27 422 536,28 25 829 125,91 1 788 926,02 195 515,65
580 Opérations

d'ordre
budgétaires

497 437,55 497 437,55 497 437,55 497 437,55 0,00

588 Autres
virements
internes

350,00 350,00 350,00 350,00 0,00

58 Sous Total
compte 58

497 787,55 497 787,55 497 787,55 497 787,55 0,00

Total classe 5 497 787,55 497 787,55 497 787,55 497 787,55 0,00
604 Achts études

presta serv
15 420,00 5 220,00 15 420,00 5 220,00 10 200,00

605 Achts de
matériel
équipts trvx

2 797,59 2 797,59 2 797,59

6061 Fournitures
non stockables
(eau,énergie)

73,07 73,07 73,07

6063 Autres fournit
entretien et
petit équipt

666,67 666,67 666,67
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

606 Sous Total
compte 606

739,74 739,74 739,74

60 Sous Total
compte 60

18 957,33 5 220,00 18 957,33 5 220,00 13 737,33

611 Sous-traitance
générale

6 615 049,72 221 820,00 6 615 049,72 221 820,00 6 393 229,72

6156 Maintenance 1 280,75 1 280,75 1 280,75 1 280,75 0,00
615 Sous Total

compte 615
1 280,75 1 280,75 1 280,75 1 280,75 0,00

6168 Autres 2 416,86 2 416,86 2 416,86
616 Sous Total

compte 616
2 416,86 2 416,86 2 416,86

618 Divers 18 804,18 18 804,18 18 804,18
61 Sous Total

compte 61
6 637 551,51 223 100,75 6 637 551,51 223 100,75 6 414 450,76

6231 Annonces et
insertions

2 520,00 2 520,00 2 520,00

6236 Catalogues et
imprimés

120,00 120,00 120,00

623 Sous Total
compte 623

2 640,00 2 640,00 2 640,00

6262 Frais de
télécommunications

416,00 416,00 416,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

626 Sous Total
compte 626

416,00 416,00 416,00

6288 Autres 487,49 487,49 487,49
628 Sous Total

compte 628
487,49 487,49 487,49

62 Sous Total
compte 62

3 543,49 3 543,49 3 543,49

6331 Versement
mobilité

400,74 400,74 400,74

6332 Cotisations
versées au
FNAL

362,54 362,54 362,54

6336 Cotisations
au Centre
National et
CGFPT

1 481,35 1 481,35 1 481,35

6338 Autres impôts
taxes et verst
assimil

217,49 217,49 217,49

633 Sous Total
compte 633

2 462,12 2 462,12 2 462,12

63512 Taxes
foncières

4 352,00 4 352,00 4 352,00

6351 Sous Total
compte 6351

4 352,00 4 352,00 4 352,00

635 Sous Total
compte 635

4 352,00 4 352,00 4 352,00

637 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

530,67 530,67 530,67
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

63 Sous Total
compte 63

7 344,79 7 344,79 7 344,79

6411 Salaires,appointements,commissions
base

76 546,56 0,48 76 546,56 0,48 76 546,08

6413 Primes et
gratifications

38 241,42 38 241,42 38 241,42

64148 Autres
indemnités
et avantages
divers

60,00 60,00 60,00

6414 Sous Total
compte 6414

60,00 60,00 60,00

6415 Supplément
familial

1 028,74 1 028,74 1 028,74

64198 Autres
remboursements

1 912,50 1 912,50 1 912,50

6419 Sous Total
compte 6419

1 912,50 1 912,50 1 912,50

641 Sous Total
compte 641

115 876,72 1 912,98 115 876,72 1 912,98 113 963,74

6451 Cotisations à
l'URSSAF

7 162,73 7 162,73 7 162,73

6453 Cotisations
aux caisses de
retraite

22 971,80 22 971,80 22 971,80

6458 Cotisat autres
organismes
sociaux

282,01 282,01 282,01

645 Sous Total
compte 645

30 416,54 30 416,54 30 416,54
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6478 Autres charges
sociales
diverses

3 825,00 3 825,00 3 825,00

647 Sous Total
compte 647

3 825,00 3 825,00 3 825,00

64 Sous Total
compte 64

150 118,26 1 912,98 150 118,26 1 912,98 148 205,28

658 Charges
diverses gest
courante

4,37 4,37 4,37

65 Sous Total
compte 65

4,37 4,37 4,37

66111 Intérêts
réglés à
l'écheance

25 775,32 25 775,32 25 775,32

66112 Intérêts -
rattachement
des icne

6 006,73 5 851,10 6 006,73 5 851,10 155,63

6611 Sous Total
compte 6611

31 782,05 5 851,10 31 782,05 5 851,10 25 930,95

661 Sous Total
compte 661

31 782,05 5 851,10 31 782,05 5 851,10 25 930,95

6688 Autre 350,00 350,00 350,00
668 Sous Total

compte 668
350,00 350,00 350,00

66 Sous Total
compte 66

32 132,05 5 851,10 32 132,05 5 851,10 26 280,95

673 Titres annulés
exercices
antérieurs

2 184,00 2 184,00 2 184,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

67 Sous Total
compte 67

2 184,00 2 184,00 2 184,00

6811 DA - immob
corpo et
incorpo

476 052,81 476 052,81 476 052,81

681 Sous Total
compte 681

476 052,81 476 052,81 476 052,81

68 Sous Total
compte 68

476 052,81 476 052,81 476 052,81

Total classe 6 7 327 888,61 236 084,83 7 327 888,61 236 084,83 7 093 716,28 1 912,50
734 Versement

mobilité
52 273,59 2 272 716,79 52 273,59 2 272 716,79 2 220 443,20

73 Sous Total
compte 73

52 273,59 2 272 716,79 52 273,59 2 272 716,79 2 220 443,20

7472 Région 354 025,00 354 025,00 354 025,00
7475 Grp coll 5 045 000,00 5 045 000,00 5 045 000,00
747 Sous Total

compte 747
5 399 025,00 5 399 025,00 5 399 025,00

74 Sous Total
compte 74

5 399 025,00 5 399 025,00 5 399 025,00

753 Compensation
liée au
relèvement du
seuil

18 318,33 18 318,33 18 318,33

757 Redev versées
fermiers
concessionnaires

110 000,00 110 000,00 110 000,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7588 Autres 2,94 2,94 2,94
758 Sous Total

compte 758
2,94 2,94 2,94

75 Sous Total
compte 75

128 321,27 128 321,27 128 321,27

7718 Autres prod
except sur opé
gestion

5 013,46 5 013,46 5 013,46

771 Sous Total
compte 771

5 013,46 5 013,46 5 013,46

777 Quote part
subv invest
virée au
résult

14 225,00 14 225,00 14 225,00

77 Sous Total
compte 77

19 238,46 19 238,46 19 238,46

Total classe 7 52 273,59 7 819 301,52 52 273,59 7 819 301,52 7 767 027,93
Total général 9 037 853,35 9 037 853,35 27 020 642,17 26 379 644,93 8 712 248,78 9 353 246,02 44 770 744,30 44 770 744,30 17 630 255,29 17 630 255,29
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
64050 - TRANSPORTS COBAS Exercice 2022

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
SIREAU Tristan (1014229921-0), Contrôleur principal des Finances Publiques A DRFiP D'AQUITAINE ET DEPT G..., le 13/03/2023
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de TRANSPORTS COBAS pendant l'année 2022 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
MALBRANCQ Emmanuelle (1001101663-0), CSC des Finances Publiques de 4ème catégorie A BELIN-BELIET, le 13/03/2023
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) Dotations 1 067,14
Terrains 280,07 Fonds Globalisés 277,27
Constructions 1 604,90 Réserves 25 383,24
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

24 956,86 Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau 1 739,55
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

1 745,65 Résultat de l'exercice 1 965,48

Autres immobilisations corporelles 10,03 Subventions transférables 419,58
Total immobilisations corporelles
(nettes)

28 597,51 Subventions non transférables

Immobilisations financières 6,08 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 28 603,59 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 30 852,26
Créances 3 467,94 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 646,44
Disponibilités Fournisseurs(2) 568,09

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 4,74
TOTAL ACTIF CIRCULANT 3 467,94 Total dettes à court terme 572,83
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 1 219,27

Comptes de régularisations

TOTAL ACTIF 32 071,53 TOTAL PASSIF 32 071,53

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2023
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BILAN (en Euros)
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Frais d'établissement
Frais d'études, de R et D

Conces, brev, licences, marques, procéd 9 982,86 9 982,86
Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 363 904,17 83 838,36 280 065,81 288 008,15

Constructions en toute propriété 2 112 270,63 507 369,01 1 604 901,62 1 646 064,52
Construction sur sol autrui en tte prop
Instal, mat et outil techn en tte prop 45 194 324,84 20 237 465,40 24 956 859,44 23 886 249,82

Oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles 46 170,39 36 136,24 10 034,15 12 542,69

Immobilisations corporelles en cours
Immobilisations affectées en toute prop 1 745 646,62 1 745 646,62 1 745 646,62

Immobilisations mises en concession ou à
Terrains reçus au titre de mise à dispo

Constructions mises à disposition
Construction sur sol autrui mise à dispo

Instal, mat et outil tech mise à dispo

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 49 472 299,51 20 874 791,87 28 597 507,64 27 578 511,80
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BILAN (en Euros)
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 49 472 299,51 20 874 791,87 28 597 507,64 27 578 511,80
Autres immob corpo mise à dispo

Immobilisations en cours mises à dispo
Terrains reçus en affect ou concess

Construct reçues au titre d'affectation
Construction sur sol d'autrui

Instal, matériel et outillage technique
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés

Prêts
Autres créances 6 079,26 6 079,26 6 079,26

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 49 478 378,77 20 874 791,87 28 603 586,90 27 584 591,06
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BILAN (en Euros)
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Matières premières et autres approvision
En cours de production biens et services

Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances
Clients et comptes rattachés 1 885 769,99 1 885 769,99 1 297 475,21

Créances irrécouvrables admises en NV
Autres 149 405,63 149 405,63 23 506,94

Créances sur l'Etat et collec publiques
Créances sur les BA ou le BP 1 431 268,43 1 431 268,43 793 610,36

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 1 500,00 1 500,00

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 3 467 944,05 3 467 944,05 2 114 592,51





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : EAU POTABLE COBAS

7/

BILAN (en Euros)
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer et à régulariser
Écarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 52 946 322,82 20 874 791,87 32 071 530,95 29 699 183,57
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BILAN (en Euros)
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations 1 067 143,12 1 067 143,12

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Écarts de réévaluation
Réserves 25 383 242,13 24 364 363,69

Report à nouveau 1 739 545,82 1 695 876,60
Résultat de l'exercice 1 965 478,40 1 062 547,66

Subventions d'investissement 419 578,24 442 024,46
Provisions réglementées

Fonds globalisés 277 270,61 277 270,61
Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 30 852 258,32 28 909 226,14
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BILAN (en Euros)
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits 646 443,32 771 521,22
Emprunts et dettes financières
Crédits et lignes de trésorerie

Avances
Fournisseurs et comptes rattachés 39,25 15 490,17

Dettes fiscales et sociales 4 739,02 2 945,44
Autres

Fournisseurs d'immobilisations 568 051,04
Dettes envers l'Etat et les collec publ

Dettes envers les BA ou le BP
Opérations pour le compte de tiers

Autres dettes 0,02
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 1 219 272,63 789 956,85
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BILAN (en Euros)
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Recettes à classer ou à régulariser 0,58

Écart de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 0,58

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 32 071 530,95 29 699 183,57
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Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues
Produits des services 2 769,36 2 553,98

Autres produits 0,84
Transfert de charges

Produits courants non financiers 2 769,36 2 554,82
Traitements, salaires, charges sociales 146,22 102,72

Achats et charges externes 39,34 38,05
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions 1 400,70 1 332,14
Autres charges 7,33 10,06

Charges courantes non financières 1 593,58 1 482,97
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 1 175,78 1 071,85

Produits courants financiers
Charges courantes financières 26,65 31,75

RESULTAT COURANT FINANCIER -26,65 -31,75
RESULTAT COURANT 1 149,13 1 040,10

Produits exceptionnels 816,35 22,45
Charges exceptionnelles

RESULTAT EXCEPTIONNEL 816,35 22,45
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 1 965,48 1 062,55
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
PRODUITS D'EXPLOITATION

Ventes de marchandises
Prestations de services 70 297,44 58 789,40

Divers 2 699 061,94 2 495 190,21
Production stockée

Production immobilisée
Subventions d'exploitation

Reprises sur dépréciations et provisions
Transferts de charges

Autres produits 3,04 840,32
TOTAL I 2 769 362,42 2 554 819,93

CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises

Variation de stock
Achat de mat prem et autres approvis

Variation de stock
Autres achats et charges externes 39 339,46 38 054,51
Impôts et taxes sur rémunérations 3 573,84 2 492,91

Autres impôts, taxes et versem assimilés 3 755,28 6 680,29
Salaires et traitements 103 574,30 78 520,02
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Charges sociales 42 644,00 24 196,93

Dotations amortissements sur immob 1 400 695,40 1 332 135,48
Dotations aux dépréciations des immob

Dot aux dépréc sur actif circulant
Dot aux prov pour riques et charges

Autres charges 0,53 890,46
TOTAL II 1 593 582,81 1 482 970,60

A - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 1 175 779,61 1 071 849,33
PRODUITS FINANCIERS

Valeurs mobilières et créances
Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions
Transferts de charges

Gains de change
Produits net sur cessions de VMP

TOTAL III
CHARGES FINANCIERES

Dot. amort, dépréc et aux provisions
Intérêts et charges assimilées 26 650,24 31 747,91

Pertes de change
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Charges nettes sur cessions de VMP

TOTAL IV 26 650,24 31 747,91
B - RESULTAT FINANCIER (III-IV) -26 650,24 -31 747,91

A + B - RESULTAT COURANT 1 149 129,37 1 040 101,42
PRODUITS EXCEPTIONNELS

Subventions exceptionnelles
Autres opérations de gestion 7 654,53

Produits des cessions d'immobilisations
Autres opérations en capital 808 694,50 22 446,24

Reprises sur dépréciations et provisions
Transferts de charges

TOTAL V 816 349,03 22 446,24
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Subventions exceptionnelles
Autres opérations de gestion

Valeur comptable des immo cédées
Autres opérations en capital

Dot. amort, dépréc et aux provisions
TOTAL VI

C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 816 349,03 22 446,24
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 3 585 711,45 2 577 266,17
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 1 620 233,05 1 514 718,51

RESULTAT DE L'EXERCICE 1 965 478,40 1 062 547,66
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Opérations Compte de Tiers
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 4 880 000,00 4 050 000,00 8 930 000,00
Titres de recette émis (b) 2 419 573,84 3 624 413,30 6 043 987,14
Réductions de titres (c) 37 002,80 37 002,80
Recettes nettes (d = b - c) 2 419 573,84 3 587 410,50 6 006 984,34
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 4 880 000,00 4 050 000,00 8 930 000,00
Mandats émis (f) 2 564 663,32 1 648 236,44 4 212 899,76
Annulations de mandats (g) 26 304,34 26 304,34
Depenses nettes (h = f - g) 2 564 663,32 1 621 932,10 4 186 595,42
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 1 965 478,40 1 820 388,92
(h - d) Déficit 145 089,48
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
EAU POTABLE COBAS
Investissement -679 417,76 -145 089,48 -824 507,24
Fonctionnement 2 758 424,26 1 018 878,44 1 965 478,40 3 705 024,22

Sous-Total 2 079 006,50 1 018 878,44 1 820 388,92 2 880 516,98
TOTAL III 2 079 006,50 1 018 878,44 1 820 388,92 2 880 516,98

TOTAL I + II + III 2 079 006,50 1 018 878,44 1 820 388,92 2 880 516,98
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilees 125 000,00 125 000,00 122 525,86 122 525,86 2 474,14
21 Immobilisations corporelles 3 405 000,00 340 582,24 3 745 582,24 2 419 691,24 2 419 691,24 1 325 891,00
23 Immobilisations en cours 150 000,00 150 000,00 150 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
3 680 000,00 340 582,24 4 020 582,24 2 542 217,10 2 542 217,10 1 478 365,14

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 3 680 000,00 340 582,24 4 020 582,24 2 542 217,10 2 542 217,10 1 478 365,14
040 Opérations d'ordre de transfert

entre sections
30 000,00 30 000,00 22 446,22 22 446,22 7 553,78

041 Opérations patrimoniales 150 000,00 150 000,00 150 000,00
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 180 000,00 180 000,00 22 446,22 22 446,22 157 553,78

001 Excédent ou déficit
d'investissement reporté au
budget

679 417,76 679 417,76 679 417,76

TOTAL GENERAL 3 860 000,00 1 020 000,00 4 880 000,00 2 564 663,32 2 564 663,32 2 315 336,68
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES
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Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

reserves
1 018 878,44 1 018 878,44 1 018 878,44 1 018 878,44

16 Emprunts et dettes assimilees 1 710 000,00 -1 710 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
1 710 000,00 -691 121,56 1 018 878,44 1 018 878,44 1 018 878,44

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 1 710 000,00 -691 121,56 1 018 878,44 1 018 878,44 1 018 878,44
021 Virement de la section

d'exploitation (section
d'investissement)

400 000,00 1 711 121,56 2 111 121,56 2 111 121,56

040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

1 600 000,00 1 600 000,00 1 400 695,40 1 400 695,40 199 304,60

041 Opérations patrimoniales 150 000,00 150 000,00 150 000,00
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 2 150 000,00 1 711 121,56 3 861 121,56 1 400 695,40 1 400 695,40 2 460 426,16

TOTAL GENERAL 3 860 000,00 1 020 000,00 4 880 000,00 2 419 573,84 2 419 573,84 2 460 426,16
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 139 500,00 139 500,00 50 749,27 7 654,53 43 094,74 96 405,26
012 Charges de personnel et frais

assimilés
150 000,00 5 000,00 155 000,00 151 491,20 0,01 151 491,19 3 508,81

65 Autres charges de gestion
courante

2 500,00 2 500,00 0,53 0,53 2 499,47

66 Charges financières 32 500,00 32 500,00 43 800,04 17 149,80 26 650,24 5 849,76
67 Charges exceptionnelles 1 000,00 1 000,00 1 500,00 1 500,00 1 000,00
022 Dépenses imprévues de la section

d'exploitation
4 500,00 3 878,44 8 378,44 8 378,44

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

330 000,00 8 878,44 338 878,44 247 541,04 26 304,34 221 236,70 117 641,74

023 Virement à la section
d'investissement (section de
fonctionnement)

400 000,00 1 711 121,56 2 111 121,56 2 111 121,56

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

1 600 000,00 1 600 000,00 1 400 695,40 1 400 695,40 199 304,60

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

2 000 000,00 1 711 121,56 3 711 121,56 1 400 695,40 1 400 695,40 2 310 426,16

TOTAL GENERAL 2 330 000,00 1 720 000,00 4 050 000,00 1 648 236,44 26 304,34 1 621 932,10 2 428 067,90
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 1 699,05 1 699,05 -1 699,05
70 Ventes de produits fabriques

prestations de services
marchandises

2 300 000,00 -19 545,82 2 280 454,18 2 806 362,18 37 002,80 2 769 359,38 -488 905,20

75 Autres produits de gestion
courante

3,04 3,04 -3,04

77 Produits exceptionnels 793 902,81 793 902,81 -793 902,81
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
2 300 000,00 -19 545,82 2 280 454,18 3 601 967,08 37 002,80 3 564 964,28 -1 284 510,10

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

30 000,00 30 000,00 22 446,22 22 446,22 7 553,78

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

30 000,00 30 000,00 22 446,22 22 446,22 7 553,78

002 Résultat d'exploitation reporté 1 739 545,82 1 739 545,82 1 739 545,82
TOTAL GENERAL 2 330 000,00 1 720 000,00 4 050 000,00 3 624 413,30 37 002,80 3 587 410,50 462 589,50
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euros 122 525,86 122 525,86
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 122 525,86 122 525,86

21311 Batiments d'exploitation 30 751,60 30 751,60
21531 Réseaux d'adduction d'eau 2 388 939,64 2 388 939,64

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 2 419 691,24 2 419 691,24
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
2 542 217,10 2 542 217,10

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 2 542 217,10 2 542 217,10
139111 Agence de l'eau 11 529,48 11 529,48
13913 Subvention d'équipement

transférées au compte de résultat
- Département

6 963,70 6 963,70

13918 Subventions d'équipement
transférées au compte de résultat
- autres

3 953,04 3 953,04

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

22 446,22 22 446,22

TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 22 446,22 22 446,22
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

2 564 663,32 2 564 663,32
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1068 Autres réserves 1 018 878,44 1 018 878,44
SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et

reserves
1 018 878,44 1 018 878,44

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

1 018 878,44 1 018 878,44

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 1 018 878,44 1 018 878,44
28121 Amortissements terrains nus 1 809,26 1 809,26
28125 Amortissements terrains bâtis 3 469,31 3 469,31
28128 Autres terrains 2 663,77 2 663,77
28131 Batiments 64 647,60 64 647,60
28135 Installations générales

agencements aménagements des
constructions

7 266,90 7 266,90

28153 Installations a caractere
specifique

1 304 638,07 1 304 638,07

28156 Matériel spécifique
d'exploitation

13 691,95 13 691,95

28182 Matériel de transport 2 148,04 2 148,04
28183 Matériel de bureau et matériel

informatique
360,50 360,50

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

1 400 695,40 1 400 695,40

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 1 400 695,40 1 400 695,40
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEMENT

2 419 573,84 2 419 573,84
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

604 Achats d'études - prestations de
services équipements et travaux

9 094,53 7 654,53 1 440,00

6063 Autres fournitures d'entretien et
de petit équipement

966,50 966,50

6168 Autres 2 041,91 2 041,91
618 Divers 444,67 444,67
6226 Honoraires 30 857,00 30 857,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 2 203,83 2 203,83
6228 Divers 120,00 120,00
6231 Annonces et insertions 720,00 720,00
6251 Voyages et déplacements 49,12 49,12
6262 Frais de télécommunications 496,43 496,43
6378 Autres impôts taxes et versements

assimilés
3 755,28 3 755,28

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 50 749,27 7 654,53 43 094,74
6331 Versement mobilité 578,81 578,81
6332 Cotisations versées au FNAL 527,06 527,06
6336 Cotisations au Centre National

et aux Centres de Gestion de la
Fonction Publique Territoriale

2 151,72 2 151,72

6338 Autres impôts taxes et versements
assimilés sur rémunérations

316,25 316,25

6411 Salaires, appointements,
commissions de base

59 175,36 0,01 59 175,35

6413 Primes et gratifications 46 098,00 46 098,00
6451 Cotisations à l'URSSAF 28 910,07 28 910,07
6453 Cotisations aux caisses de

retraite
6 144,25 6 144,25

6454 Cotisations au Pôle Emploi 4 237,18 4 237,18
6478 Autres charges sociales diverses 3 352,50 3 352,50

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

151 491,20 0,01 151 491,19

658 Charges diverses de gestion
courante

0,53 0,53
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion
courante

0,53 0,53

66111 Intérêts réglés à l'écheance 29 202,28 29 202,28
66112 Intérêts - rattachement des icne 14 597,76 17 149,80 -2 552,04

SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 43 800,04 17 149,80 26 650,24
678 Autres charges exceptionnelles 1 500,00 1 500,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 1 500,00 1 500,00
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
247 541,04 26 304,34 221 236,70

6811 Dotations aux Amortissements sur
immobilisations incorporelles et
corporelles

1 400 695,40 1 400 695,40

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

1 400 695,40 1 400 695,40

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

1 400 695,40 1 400 695,40

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

1 648 236,44 26 304,34 1 621 932,10
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

64198 Autres remboursements 1 699,05 1 699,05
SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 1 699,05 1 699,05

70128 Autres taxes et redevances 2 699 061,94 2 699 061,94
7068 Prestations de services autres

prestations de service
107 300,24 37 002,80 70 297,44

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Ventes de produits fabriques
prestations de services
marchandises

2 806 362,18 37 002,80 2 769 359,38

7588 Autres 3,04 3,04
SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion

courante
3,04 3,04

7718 Autres produits exceptionnels sur
opérations de gestion

7 654,53 7 654,53

778 Autres produits exceptionnels 786 248,28 786 248,28
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 793 902,81 793 902,81

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

3 601 967,08 37 002,80 3 564 964,28

777 Quote-part des subventions
d'investissement virée au
résultat de l'exercice

22 446,22 22 446,22

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

22 446,22 22 446,22

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

22 446,22 22 446,22

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

3 624 413,30 37 002,80 3 587 410,50





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : EAU POTABLE COBAS

33/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation 1 067 143,12 1 067 143,12 1 067 143,12
10222 FCTVA 210 998,34 210 998,34 210 998,34
10228 Autres fonds

dinvestissement
66 272,27 66 272,27 66 272,27

1022 Sous Total
compte 1022

277 270,61 277 270,61 277 270,61

102 Sous Total
compte 102

1 344 413,73 1 344 413,73 1 344 413,73

1068 Autres
réserves

24 364 363,69 1 018 878,44 25 383 242,13 25 383 242,13

106 Sous Total
compte 106

24 364 363,69 1 018 878,44 25 383 242,13 25 383 242,13

10 Sous Total
compte 10

25 708 777,42 1 018 878,44 26 727 655,86 26 727 655,86

110 Report à
nouveau solde
créditeur

1 695 876,60 1 018 878,44 1 062 547,66 1 018 878,44 2 758 424,26 1 739 545,82

11 Sous Total
compte 11

1 695 876,60 1 018 878,44 1 062 547,66 1 018 878,44 2 758 424,26 1 739 545,82

12 Résultat
exercice bénef
ou perte

1 062 547,66 1 062 547,66 1 062 547,66 1 062 547,66 0,00

12 Sous Total
compte 12

1 062 547,66 1 062 547,66 1 062 547,66 1 062 547,66 0,00

13111 Agence de
l'eau

190 519,70 190 519,70 190 519,70
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1311 Sous Total
compte 1311

190 519,70 190 519,70 190 519,70

1313 Dépt 207 480,00 207 480,00 207 480,00
1318 Autres 1 131 219,15 1 131 219,15 1 131 219,15
131 Sous Total

compte 131
1 529 218,85 1 529 218,85 1 529 218,85

139111 Agence de
l'eau

63 330,87 11 529,48 74 860,35 74 860,35

13911 Sous Total
compte 13911

63 330,87 11 529,48 74 860,35 74 860,35

13913 Subv équipt
transf - Dépt

23 562,10 6 963,70 30 525,80 30 525,80

13918 Subv équipt
transf autres

1 000 301,42 3 953,04 1 004 254,46 1 004 254,46

1391 Sous Total
compte 1391

1 087 194,39 22 446,22 1 109 640,61 1 109 640,61

139 Sous Total
compte 139

1 087 194,39 22 446,22 1 109 640,61 1 109 640,61

13 Sous Total
compte 13

1 087 194,39 1 529 218,85 22 446,22 1 109 640,61 1 529 218,85 419 578,24

1641 Emprunts en
euros

754 371,42 122 525,86 122 525,86 754 371,42 631 845,56

164 Sous Total
compte 164

754 371,42 122 525,86 122 525,86 754 371,42 631 845,56
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

16884 Int sur empts
étab crédit

17 149,80 17 149,80 14 597,76 17 149,80 31 747,56 14 597,76

1688 Sous Total
compte 1688

17 149,80 17 149,80 14 597,76 17 149,80 31 747,56 14 597,76

168 Sous Total
compte 168

17 149,80 17 149,80 14 597,76 17 149,80 31 747,56 14 597,76

16 Sous Total
compte 16

771 521,22 17 149,80 14 597,76 122 525,86 139 675,66 786 118,98 646 443,32

181 Cpte liaison :
affectation

1 745 646,62 1 745 646,62 1 745 646,62

18 Sous Total
compte 18

1 745 646,62 1 745 646,62 1 745 646,62

Total classe 1 2 832 841,01 30 767 941,75 2 098 575,90 1 077 145,42 144 972,08 1 018 878,44 5 076 388,99 32 863 965,61 2 855 287,23 30 642 863,85
2051 Concessions

et droits
assimilés

9 982,86 9 982,86 9 982,86

205 Sous Total
compte 205

9 982,86 9 982,86 9 982,86

20 Sous Total
compte 20

9 982,86 9 982,86 9 982,86

2111 Terrains nus 124 126,87 124 126,87 124 126,87
2115 Terrains bâtis 1 000,00 1 000,00 1 000,00
211 Sous Total

compte 211
125 126,87 125 126,87 125 126,87
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2121 Terrains nus 54 277,82 54 277,82 54 277,82
2125 Terrains bâtis 104 079,40 104 079,40 104 079,40
2128 Autres

terrains
80 420,08 80 420,08 80 420,08

212 Sous Total
compte 212

238 777,30 238 777,30 238 777,30

21311 Batiments
exploitation

1 863 512,14 30 751,60 1 894 263,74 1 894 263,74

2131 Sous Total
compte 2131

1 863 512,14 30 751,60 1 894 263,74 1 894 263,74

21351 Batiments
exploitation

218 006,89 218 006,89 218 006,89

2135 Sous Total
compte 2135

218 006,89 218 006,89 218 006,89

213 Sous Total
compte 213

2 081 519,03 30 751,60 2 112 270,63 2 112 270,63

21531 Réseaux
adduction eau

42 371 500,96 2 388 939,64 44 760 440,60 44 760 440,60

2153 Sous Total
compte 2153

42 371 500,96 2 388 939,64 44 760 440,60 44 760 440,60

21561 Serv
distribution
eau

433 884,24 433 884,24 433 884,24

2156 Sous Total
compte 2156

433 884,24 433 884,24 433 884,24
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

215 Sous Total
compte 215

42 805 385,20 2 388 939,64 45 194 324,84 45 194 324,84

2182 Mat de
transport

40 803,38 40 803,38 40 803,38

2183 Mat bureau mat
informatique

5 367,01 5 367,01 5 367,01

218 Sous Total
compte 218

46 170,39 46 170,39 46 170,39

21 Sous Total
compte 21

45 296 978,79 2 419 691,24 47 716 670,03 47 716 670,03

2763 Créances sur
collectivités
publiques

6 079,26 6 079,26 6 079,26

276 Sous Total
compte 276

6 079,26 6 079,26 6 079,26

27 Sous Total
compte 27

6 079,26 6 079,26 6 079,26

2805 Concessions
droits
similaires
brevets

9 982,86 9 982,86 9 982,86

280 Sous Total
compte 280

9 982,86 9 982,86 9 982,86

28121 Amort terrains
nus

38 756,09 1 809,26 40 565,35 40 565,35

28125 Amort terrains
bâtis

16 982,83 3 469,31 20 452,14 20 452,14

28128 Autres
terrains

20 157,10 2 663,77 22 820,87 22 820,87
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2812 Sous Total
compte 2812

75 896,02 7 942,34 83 838,36 83 838,36

28131 Batiments 340 984,81 64 647,60 405 632,41 405 632,41
28135 Igaac

constructions
94 469,70 7 266,90 101 736,60 101 736,60

2813 Sous Total
compte 2813

435 454,51 71 914,50 507 369,01 507 369,01

28153 Installations
a caractere
specifique

18 814 609,47 1 304 638,07 20 119 247,54 20 119 247,54

28156 Mat spécif
exploit

104 525,91 13 691,95 118 217,86 118 217,86

2815 Sous Total
compte 2815

18 919 135,38 1 318 330,02 20 237 465,40 20 237 465,40

28182 Mat de
transport

30 063,18 2 148,04 32 211,22 32 211,22

28183 Mat bureau mat
informatique

3 564,52 360,50 3 925,02 3 925,02

2818 Sous Total
compte 2818

33 627,70 2 508,54 36 136,24 36 136,24

281 Sous Total
compte 281

19 464 113,61 1 400 695,40 20 864 809,01 20 864 809,01

28 Sous Total
compte 28

19 474 096,47 1 400 695,40 20 874 791,87 20 874 791,87

Total classe 2 45 313 040,91 19 474 096,47 2 419 691,24 1 400 695,40 47 732 732,15 20 874 791,87 47 732 732,15 20 874 791,87
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4011 Fournisseurs 7 835,64 62 137,53 54 341,14 62 137,53 62 176,78 39,25
401 Sous Total

compte 401
7 835,64 62 137,53 54 341,14 62 137,53 62 176,78 39,25

4041 Fournis immob 2 345 479,69 2 904 158,65 2 345 479,69 2 904 158,65 558 678,96
40471 Fournis immob

- Retenues de
garantie

9 372,08 9 372,08 9 372,08

40472 Fournisseurs
dimmob Cession
oppositio

529,15 529,15 529,15 529,15 0,00

4047 Sous Total
compte 4047

529,15 9 901,23 529,15 9 901,23 9 372,08

404 Sous Total
compte 404

2 346 008,84 2 914 059,88 2 346 008,84 2 914 059,88 568 051,04

408 Fournis
factures non
parvenues

7 654,53 7 654,53 7 654,53 7 654,53 0,00

40 Sous Total
compte 40

15 490,17 2 415 800,90 2 968 401,02 2 415 800,90 2 983 891,19 568 090,29

411 Clients 1 263 761,71 2 163 524,98 1 559 300,96 3 427 286,69 1 559 300,96 1 867 985,73
4161 Créances

douteuses
4 952,66 360,00 4 952,66 360,00 4 592,66

416 Sous Total
compte 416

4 952,66 360,00 4 952,66 360,00 4 592,66

418 Clients -
produits
non encore
facturés

33 713,50 13 191,60 33 713,50 46 905,10 33 713,50 13 191,60
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

41 Sous Total
compte 41

1 297 475,21 2 181 669,24 1 593 374,46 3 479 144,45 1 593 374,46 1 885 769,99

421 Personnel -
rémunérations
dues

78 699,30 78 699,30 78 699,30 78 699,30 0,00

42 Sous Total
compte 42

78 699,30 78 699,30 78 699,30 78 699,30 0,00

431 Sécurite
sociale

45 649,99 45 649,99 45 649,99 45 649,99 0,00

437 Autres
organismes
sociaux

15 245,12 15 245,12 15 245,12 15 245,12 0,00

43 Sous Total
compte 43

60 895,11 60 895,11 60 895,11 60 895,11 0,00

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

6 181,51 6 181,51 6 181,51 6 181,51 0,00

442 Sous Total
compte 442

6 181,51 6 181,51 6 181,51 6 181,51 0,00

44551 Etat - TVA à
décaisser

1 214,00 1 214,00 1 214,00 1 214,00 0,00

4455 Sous Total
compte 4455

1 214,00 1 214,00 1 214,00 1 214,00 0,00

44562 Etat - TVA
déduct sur
immobilisations

483 938,26 389 263,08 483 938,26 389 263,08 94 675,18

44566 TVA déduct sur
autres biens
et services

1 305,94 7 126,51 6 895,00 8 432,45 6 895,00 1 537,45

44567 Etat - crédit
de TVA à
reporter

370 910,00 317 717,00 370 910,00 317 717,00 53 193,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4456 Sous Total
compte 4456

1 305,94 861 974,77 713 875,08 863 280,71 713 875,08 149 405,63

44571 Etat - TVA
collectée

28 590,87 30 121,78 28 590,87 30 121,78 1 530,91

4457 Sous Total
compte 4457

28 590,87 30 121,78 28 590,87 30 121,78 1 530,91

44583 Rembst taxes
sur chiffre
affaire
demandé

22 201,00 316 246,00 338 447,00 338 447,00 338 447,00 0,00

4458 Sous Total
compte 4458

22 201,00 316 246,00 338 447,00 338 447,00 338 447,00 0,00

445 Sous Total
compte 445

23 506,94 1 208 025,64 1 083 657,86 1 231 532,58 1 083 657,86 147 874,72

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

2 945,44 6 665,88 6 928,55 6 665,88 9 873,99 3 208,11

44 Sous Total
compte 44

23 506,94 2 945,44 1 220 873,03 1 096 767,92 1 244 379,97 1 099 713,36 144 666,61

45101 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

793 610,36 3 333 692,87 2 696 034,80 4 127 303,23 2 696 034,80 1 431 268,43

451 Sous Total
compte 451

793 610,36 3 333 692,87 2 696 034,80 4 127 303,23 2 696 034,80 1 431 268,43

45 Sous Total
compte 45

793 610,36 3 333 692,87 2 696 034,80 4 127 303,23 2 696 034,80 1 431 268,43

4632 Empt publics
- intérets à
payer

16 490,14 16 490,14 16 490,14 16 490,14 0,00

463 Sous Total
compte 463

16 490,14 16 490,14 16 490,14 16 490,14 0,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

466 Excédt de
verSEMent

0,02 0,02 0,02 0,02 0,00

46711 Autres comptes
créditeurs

76 389,36 76 389,36 76 389,36 76 389,36 0,00

4671 Sous Total
compte 4671

76 389,36 76 389,36 76 389,36 76 389,36 0,00

46721 Débiteurs
divers -
amiable

13 885,30 12 385,30 13 885,30 12 385,30 1 500,00

4672 Sous Total
compte 4672

13 885,30 12 385,30 13 885,30 12 385,30 1 500,00

467 Sous Total
compte 467

90 274,66 88 774,66 90 274,66 88 774,66 1 500,00

46 Sous Total
compte 46

0,02 106 764,82 105 264,80 106 764,82 105 264,82 1 500,00

4713 Recettes
percues avant
émission
titres

2 659 842,58 2 659 842,58 2 659 842,58 2 659 842,58 0,00

471 Sous Total
compte 471

2 659 842,58 2 659 842,58 2 659 842,58 2 659 842,58 0,00

4721 Dép sans
mandatement
préalable

62 670,30 62 670,30 62 670,30 62 670,30 0,00

472 Sous Total
compte 472

62 670,30 62 670,30 62 670,30 62 670,30 0,00

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

0,58 0,83 0,25 0,83 0,83 0,00

478 Sous Total
compte 478

0,58 0,83 0,25 0,83 0,83 0,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

47 Sous Total
compte 47

0,58 2 722 513,71 2 722 513,13 2 722 513,71 2 722 513,71 0,00

Total classe 4 2 114 592,51 18 436,21 12 120 908,98 11 321 950,54 14 235 501,49 11 340 386,75 3 467 944,05 572 829,31
580 Opérations

d'ordre
budgétaires

1 423 141,62 1 423 141,62 1 423 141,62 1 423 141,62 0,00

588 Autres
virements
internes

0,02 0,02 0,02 0,02 0,00

58 Sous Total
compte 58

1 423 141,64 1 423 141,64 1 423 141,64 1 423 141,64 0,00

Total classe 5 1 423 141,64 1 423 141,64 1 423 141,64 1 423 141,64 0,00
604 Achts éudes

prestat serv
équipt travaux

9 094,53 7 654,53 9 094,53 7 654,53 1 440,00

6063 Autres fournit
entretien et
petit équipt

966,50 966,50 966,50

606 Sous Total
compte 606

966,50 966,50 966,50

60 Sous Total
compte 60

10 061,03 7 654,53 10 061,03 7 654,53 2 406,50

6168 Autres 2 041,91 2 041,91 2 041,91
616 Sous Total

compte 616
2 041,91 2 041,91 2 041,91

618 Divers 444,67 444,67 444,67
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

61 Sous Total
compte 61

2 486,58 2 486,58 2 486,58

6226 Honoraires 30 857,00 30 857,00 30 857,00
6227 Frais

d'actes et de
contentieux

2 203,83 2 203,83 2 203,83

6228 Divers 120,00 120,00 120,00
622 Sous Total

compte 622
33 180,83 33 180,83 33 180,83

6231 Annonces et
insertions

720,00 720,00 720,00

623 Sous Total
compte 623

720,00 720,00 720,00

6251 Voyages et
déplacements

49,12 49,12 49,12

625 Sous Total
compte 625

49,12 49,12 49,12

6262 Frais de
télécommunications

496,43 496,43 496,43

626 Sous Total
compte 626

496,43 496,43 496,43

62 Sous Total
compte 62

34 446,38 34 446,38 34 446,38

6331 Versement
mobilité

578,81 578,81 578,81
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6332 Cotisations
versées au
FNAL

527,06 527,06 527,06

6336 Cotisations
au Centre
National et
CGFPT

2 151,72 2 151,72 2 151,72

6338 Autres impôts
taxes et verst
assimil

316,25 316,25 316,25

633 Sous Total
compte 633

3 573,84 3 573,84 3 573,84

6378 Autres impôts
taxes verst
assimilés

3 755,28 3 755,28 3 755,28

637 Sous Total
compte 637

3 755,28 3 755,28 3 755,28

63 Sous Total
compte 63

7 329,12 7 329,12 7 329,12

6411 Salaires,appointements,commissions
base

59 175,36 0,01 59 175,36 0,01 59 175,35

6413 Primes et
gratifications

46 098,00 46 098,00 46 098,00

64198 Autres
remboursements

1 699,05 1 699,05 1 699,05

6419 Sous Total
compte 6419

1 699,05 1 699,05 1 699,05

641 Sous Total
compte 641

105 273,36 1 699,06 105 273,36 1 699,06 103 574,30

6451 Cotisations à
l'URSSAF

28 910,07 28 910,07 28 910,07
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6453 Cotisations
aux caisses de
retraite

6 144,25 6 144,25 6 144,25

6454 Cotisations au
Pôle Emploi

4 237,18 4 237,18 4 237,18

645 Sous Total
compte 645

39 291,50 39 291,50 39 291,50

6478 Autres charges
sociales
diverses

3 352,50 3 352,50 3 352,50

647 Sous Total
compte 647

3 352,50 3 352,50 3 352,50

64 Sous Total
compte 64

147 917,36 1 699,06 147 917,36 1 699,06 146 218,30

658 Charges
diverses gest
courante

0,53 0,53 0,53

65 Sous Total
compte 65

0,53 0,53 0,53

66111 Intérêts
réglés à
l'écheance

29 202,28 29 202,28 29 202,28

66112 Intérêts -
rattachement
des icne

14 597,76 17 149,80 14 597,76 17 149,80 2 552,04

6611 Sous Total
compte 6611

43 800,04 17 149,80 43 800,04 17 149,80 26 650,24

661 Sous Total
compte 661

43 800,04 17 149,80 43 800,04 17 149,80 26 650,24

66 Sous Total
compte 66

43 800,04 17 149,80 43 800,04 17 149,80 26 650,24
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

678 Autres charges
exceptionnelles

1 500,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00 0,00

67 Sous Total
compte 67

1 500,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00 0,00

6811 DA - immob
corpo et
incorpo

1 400 695,40 1 400 695,40 1 400 695,40

681 Sous Total
compte 681

1 400 695,40 1 400 695,40 1 400 695,40

68 Sous Total
compte 68

1 400 695,40 1 400 695,40 1 400 695,40

Total classe 6 1 648 236,44 28 003,39 1 648 236,44 28 003,39 1 624 484,14 4 251,09
70128 Autres taxes

et redevances
2 699 061,94 2 699 061,94 2 699 061,94

7012 Sous Total
compte 7012

2 699 061,94 2 699 061,94 2 699 061,94

701 Sous Total
compte 701

2 699 061,94 2 699 061,94 2 699 061,94

7068 Prest serv
autres prestat
service

37 002,80 107 300,24 37 002,80 107 300,24 70 297,44

706 Sous Total
compte 706

37 002,80 107 300,24 37 002,80 107 300,24 70 297,44

70 Sous Total
compte 70

37 002,80 2 806 362,18 37 002,80 2 806 362,18 2 769 359,38

7588 Autres 3,04 3,04 3,04
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

758 Sous Total
compte 758

3,04 3,04 3,04

75 Sous Total
compte 75

3,04 3,04 3,04

7718 Autres prod
except sur opé
gestion

7 654,53 7 654,53 7 654,53

771 Sous Total
compte 771

7 654,53 7 654,53 7 654,53

777 Quote part
subv invest
virée au
résult

22 446,22 22 446,22 22 446,22

778 Autres
produits
exceptionnels

786 248,28 786 248,28 786 248,28

77 Sous Total
compte 77

816 349,03 816 349,03 816 349,03

Total classe 7 37 002,80 3 622 714,25 37 002,80 3 622 714,25 3 585 711,45
Total général 50 260 474,43 50 260 474,43 15 642 626,52 13 822 237,60 4 249 902,56 6 070 291,48 70 153 003,51 70 153 003,51 55 680 447,57 55 680 447,57
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
64010 - EAU POTABLE COBAS Exercice 2022

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
SIREAU Tristan (1014229921-0), Contrôleur principal des Finances Publiques A DRFiP D'AQUITAINE ET DEPT G..., le 13/03/2023
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de EAU POTABLE COBAS pendant l'année 2022 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
MALBRANCQ Emmanuelle (1001101663-0), CSC des Finances Publiques de 4ème catégorie A BELIN-BELIET, le 13/03/2023
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) Dotations
Terrains 721,57 Fonds Globalisés 1 280,32
Constructions 6 927,34 Réserves 1 290,25
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

Différences sur réalisations
d'immobilisations

2 005,58

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau 181,95
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice 70,75

Autres immobilisations corporelles 177,29 Subventions transférables 11,64
Total immobilisations corporelles
(nettes)

7 826,20 Subventions non transférables 3 099,27

Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

43,88

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 7 826,20 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 7 983,64
Créances 397,54 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 108,91
Disponibilités 0,50 Fournisseurs(2) 114,38

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 16,86
TOTAL ACTIF CIRCULANT 398,04 Total dettes à court terme 131,24
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 240,15

Comptes de régularisations 0,45

TOTAL ACTIF 8 224,24 TOTAL PASSIF 8 224,24

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2023
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BILAN (en Euros)
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées
Autres immobilisations incorporelles 62 303,82 62 303,82

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 729 466,63 7 901,30 721 565,33 706 890,91

Constructions en toute propriété 6 954 744,19 27 401,49 6 927 342,70 6 909 691,44
Construction sur sol autrui en tte prop
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles 747 285,16 569 991,28 177 293,88 71 172,65

Immobilisations corporelles en cours
Immo affect à service non personnalisé
Immo en concess afferm à dispo immo aff
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo

Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 8 493 799,80 667 597,89 7 826 201,91 7 687 755,00
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BILAN (en Euros)
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 8 493 799,80 667 597,89 7 826 201,91 7 687 755,00
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés

Prêts
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 8 493 799,80 667 597,89 7 826 201,91 7 687 755,00
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BILAN (en Euros)
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés 376 910,54 376 910,54 605 030,12

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques 46 917,25
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées 20 604,81 20 604,81

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 24,00 24,00 2 060,67

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 500,00 500,00 500,00

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 398 039,35 398 039,35 654 508,04
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BILAN (en Euros)
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 8 891 839,15 667 597,89 8 224 241,26 8 342 263,04
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BILAN (en Euros)
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement 43 881,87 43 881,87

Réserves 1 290 251,71 823 510,99
Neutra amortis subv equip versees

Report à nouveau 181 947,42 639 904,70
Résultat de l'exercice 70 746,20 -16 595,61

Subventions transférables 11 641,74 20 950,15
Différences sur réalisations d'immob 2 005 580,46 2 003 756,46

Fonds globalisés 1 280 324,78 1 238 904,71
Subventions non transférables 3 099 265,44 3 099 265,44

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 7 983 639,62 7 853 578,71
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BILAN (en Euros)
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits 108 912,59 124 988,98
Emprunts et dettes financières divers

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés 102 302,43 31 206,26

Dettes fiscales et sociales 177,76
Dettes envers l'Etat et les collec publ
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées 306 692,00

Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes 16 858,58 13 482,30

Fournisseurs d'immobilisations 12 077,57 10 133,03
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 240 151,17 486 680,33





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : FORMATION APPRENTIS COBAS

11/

BILAN (en Euros)
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Recettes à classer ou à régulariser 450,47 2 004,00

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 450,47 2 004,00

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 8 224 241,26 8 342 263,04
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Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues 465,25 543,24
Produits des services 2 484,61 1 787,43

Autres produits 0,10 26,06
Transfert de charges

Produits courants non financiers 2 949,96 2 356,72
Traitements, salaires, charges sociales 2 139,27 1 936,36

Achats et charges externes 617,90 582,60
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions 56,57 37,07
Autres charges 61,85 53,96

Charges courantes non financières 2 875,59 2 609,98
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 74,37 -253,26

Produits courants financiers
Charges courantes financières 3,66 4,21

RESULTAT COURANT FINANCIER -3,66 -4,21
RESULTAT COURANT 70,71 -257,46

Produits exceptionnels 12,09 240,96
Charges exceptionnelles 12,05 0,09

RESULTAT EXCEPTIONNEL 0,04 240,87
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 70,75 -16,60
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux
Autres impôts et taxes

Produits services, domaine et ventes div 2 484 609,04 1 787 430,74
Production stockée

Production immobilisée
Reprise sur amortissements et provisions

Transferts de charges
Autres produits 97,95 26 055,43

Dotations de l'Etat 4 084,63 4 296,51
Subventions et participations 490 848,00 537 904,00

Autres attributions (péréquat, compensa) -29 679,39 1 036,00
TOTAL I 2 949 960,23 2 356 722,68

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires 1 537 400,79 1 467 573,06

Charges sociales 601 869,38 468 782,05
Achats et charges externes 617 898,55 582 597,11

Impôts et taxes 50 924,49 45 240,52
Dotations amortissements des immob 56 565,79 37 065,65

Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations aux provisions

Autres charges 10 926,74 8 723,62
Contingents et participations

Subventions
TOTAL II 2 875 585,74 2 609 982,01

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 74 374,49 -253 259,33
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées 3 664,54 4 205,18
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV 3 664,54 4 205,18
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV) -3 664,54 -4 205,18

A + B - RESULTAT COURANT 70 709,95 -257 464,51
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions

Prod exception gestion : Autres opér 177,76
Produits des cessions d'immobilisations 1 824,00

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat
Neutralisation des amortissements

Prod exception capital : Autres opér 10 088,41 15 956,41
Reprises sur provisions 225 000,00

Transferts de charges
TOTAL V 12 090,17 240 956,41

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charg except op gestion : subventions

Charg excep op gestion-Autres opérations 10 229,92 87,51
Valeur comptable des immo cédées

Diff réalis(positives)transf à investist 1 824,00
Charg excep op capital-Autres opérations

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI 12 053,92 87,51
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 36,25 240 868,90

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 2 962 050,40 2 597 679,09
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 2 891 304,20 2 614 274,70

RESULTAT DE L'EXERCICE 70 746,20 -16 595,61
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Opérations Compte de Tiers
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 605 000,00 3 166 824,00 3 771 824,00
Titres de recette émis (b) 543 762,33 3 447 876,72 3 991 639,05
Réductions de titres (c) 2 590,80 343 254,89 345 845,69
Recettes nettes (d = b - c) 541 171,53 3 104 621,83 3 645 793,36
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 605 000,00 3 166 824,00 3 771 824,00
Mandats émis (f) 194 479,26 3 049 494,50 3 243 973,76
Annulations de mandats (g) 15 618,87 15 618,87
Depenses nettes (h = f - g) 194 479,26 3 033 875,63 3 228 354,89
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 346 692,27 70 746,20 417 438,47
(h - d) Déficit
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif
FORMATION APPRENTIS COBAS
Investissement -336 688,45 346 692,27 10 003,82
Fonctionnement 623 309,09 441 361,67 70 746,20 252 693,62

Sous-Total 286 620,64 441 361,67 417 438,47 262 697,44
TOTAL II 286 620,64 441 361,67 417 438,47 262 697,44

III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 286 620,64 441 361,67 417 438,47 262 697,44
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilees 16 000,00 16 000,00 15 537,20 15 537,20 462,80
21 Immobilisations corporelles 84 000,00 158 311,55 242 311,55 169 633,65 169 633,65 72 677,90
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
100 000,00 158 311,55 258 311,55 185 170,85 185 170,85 73 140,70

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 100 000,00 158 311,55 258 311,55 185 170,85 185 170,85 73 140,70
040 Opérations d'ordre de transfert

entre sections
10 000,00 10 000,00 9 308,41 9 308,41 691,59

TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 10 000,00 10 000,00 9 308,41 9 308,41 691,59
001 Solde d'exécution de la section

d'investissement reporté
336 688,45 336 688,45 336 688,45

TOTAL GENERAL 110 000,00 495 000,00 605 000,00 194 479,26 194 479,26 410 520,74
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
30 000,00 479 329,16 509 329,16 482 781,74 482 781,74 26 547,42

13 Subventions d'investissement 4 500,00 4 500,00 4 500,00
024 Produits de cessions (recettes) 176,00 176,00 176,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
30 000,00 484 005,16 514 005,16 482 781,74 482 781,74 31 223,42

Opérations d'ordre de transfert
entre sections

SOUS-TOTAL
TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 30 000,00 484 005,16 514 005,16 482 781,74 482 781,74 31 223,42

021 Virement de la section de
fonctionnement (section
d'investissement)

20 000,00 9 170,84 29 170,84 29 170,84

040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

60 000,00 1 824,00 61 824,00 60 980,59 2 590,80 58 389,79 3 434,21

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 80 000,00 10 994,84 90 994,84 60 980,59 2 590,80 58 389,79 32 605,05
TOTAL GENERAL 110 000,00 495 000,00 605 000,00 543 762,33 2 590,80 541 171,53 63 828,47





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : FORMATION APPRENTIS COBAS

25/

Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 518 500,00 185 000,00 703 500,00 623 015,97 5 117,42 617 898,55 85 601,45
012 Charges de personnel et frais

assimilés
2 150 000,00 160 000,00 2 310 000,00 2 306 805,30 3 718,60 2 303 086,70 6 913,30

014 Atténuations de produits 30 000,00 30 000,00 29 679,39 29 679,39 320,61
65 Autres charges de gestion

courante
16 000,00 16 000,00 10 926,74 10 926,74 5 073,26

66 Charges financières 4 500,00 4 500,00 7 856,59 4 192,05 3 664,54 835,46
67 Charges exceptionnelles 1 000,00 10 829,16 11 829,16 10 229,92 10 229,92 1 599,24

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

2 720 000,00 355 829,16 3 075 829,16 2 988 513,91 13 028,07 2 975 485,84 100 343,32

023 Virement à la section
d'investissement (section de
fonctionnement)

20 000,00 9 170,84 29 170,84 29 170,84

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

60 000,00 1 824,00 61 824,00 60 980,59 2 590,80 58 389,79 3 434,21

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

80 000,00 10 994,84 90 994,84 60 980,59 2 590,80 58 389,79 32 605,05

TOTAL GENERAL 2 800 000,00 366 824,00 3 166 824,00 3 049 494,50 15 618,87 3 033 875,63 132 948,37
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 40 000,00 40 000,00 112 892,04 112 892,04 -72 892,04
70 Produits des services, du domaine

et ventes diverses
2 110 000,00 323 052,58 2 433 052,58 2 824 350,68 339 741,64 2 484 609,04 -51 556,46

74 Dotations et participations 620 000,00 -140 000,00 480 000,00 498 445,88 3 513,25 494 932,63 -14 932,63
75 Autres produits de gestion

courante
20 000,00 20 000,00 97,95 97,95 19 902,05

77 Produits exceptionnels 1 824,00 1 824,00 2 781,76 2 781,76 -957,76
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
2 790 000,00 184 876,58 2 974 876,58 3 438 568,31 343 254,89 3 095 313,42 -120 436,84

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

10 000,00 10 000,00 9 308,41 9 308,41 691,59

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

10 000,00 10 000,00 9 308,41 9 308,41 691,59

002 Résultat de fonctionnement
reporté

181 947,42 181 947,42 181 947,42

TOTAL GENERAL 2 800 000,00 366 824,00 3 166 824,00 3 447 876,72 343 254,89 3 104 621,83 62 202,17
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euros 15 537,20 15 537,20
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 15 537,20 15 537,20

2128 Autres agencements et
aménagements de terrains

16 022,60 16 022,60

2135 Installations générales
agencements et aménagements des
constructions

43 630,03 43 630,03

2183 Matériel de bureau et matériel
informatique

55 432,51 55 432,51

2184 Mobilier 46 739,40 46 739,40
2188 Autres immobilisations

corporelles
7 809,11 7 809,11

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 169 633,65 169 633,65
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
185 170,85 185 170,85

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 185 170,85 185 170,85
13912 Subvention équipement transférées

au compte de résultat - Région
9 308,41 9 308,41

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

9 308,41 9 308,41

TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 9 308,41 9 308,41
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

194 479,26 194 479,26
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

10222 Fonds compensation taxe valeur
ajoutee (FCTVA)

41 420,07 41 420,07

1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés

441 361,67 441 361,67

SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et
réserves

482 781,74 482 781,74

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

482 781,74 482 781,74

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 482 781,74 482 781,74
192 Plus ou moins-values sur cessions

d'immobilisations
1 824,00 1 824,00

28128 Amortissements autres agencements
et aménagements de terrains

1 348,18 1 348,18

28135 Amortissements installations
générales agencements
aménagements des constructions

25 978,77 25 978,77

28158 Autres installations matériel et
outillage techniques

684,00 684,00

28182 Matériel de transport 5 157,48 5 157,48
28183 Matériel de bureau et matériel

informatique
14 859,45 14 859,45

28184 Mobilier 3 185,62 3 185,62
28188 Amortissements autres

immobilisations corporelles
7 943,09 2 590,80 5 352,29

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

60 980,59 2 590,80 58 389,79

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 60 980,59 2 590,80 58 389,79
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEMENT

543 762,33 2 590,80 541 171,53
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6042 Achats de prestations de services
- autres que terrains à aménager

133 989,15 133 989,15

60611 Achats non stockés de fournitures
non stockables - eau et
assainissement

7 089,37 7 089,37

60612 Achats non stockés de fournitures
non stockables - énergie
électricité

64 038,23 64 038,23

60618 Autres fournitures non stockables 1 191,52 1 191,52
60623 Achats non stockés d'alimentation 34 484,39 34 484,39
60628 Achats d'autres fournitures non

stockées
958,48 958,48

60631 Achats non stockés de fournitures
d'entretien

3 202,11 3 202,11

60632 Achats non stockés de fournitures
de petit équipement

131 080,12 131 080,12

60636 Achats non stockés de vêtements
de travail

57,12 57,12

6064 Achats non stockés de fournitures
administratives

4 821,98 4 821,98

6068 Achats non stockés d'autres
matières et fournitures

1 876,30 1 876,30

611 Contrats prestations de services 571,20 571,20
6135 Services extérieurs - locations

mobilières
18 204,46 18 204,46

61521 Services extérieurs - entretien
et réparations de terrains

891,17 891,17

615221 Bâtiments publics 16 592,64 16 592,64
615231 Voieries 7 055,76 7 055,76
615232 Réseaux 968,62 968,62
61558 Services extérieurs - entretien

et réparations sur autres biens
mobiliers

10 263,97 10 263,97

6156 Services extérieurs - maintenance 21 092,31 4 441,66 16 650,65
6161 Multirisques 18 387,01 18 387,01
6182 Services extérieurs - divers

- documentation générale et
technique

13 760,09 13 760,09

6184 Services extérieurs - divers -
versements à des organismes de
formation

6 279,00 6 279,00

6185 Services extérieurs - divers -
frais de colloques et séminaires

1 118,00 498,00 620,00

6188 Services extérieurs - autres
frais divers

71,94 71,94
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6226 Rémunération d'intermédiaires et
honoraires - honoraires

4 200,00 4 200,00

6236 Publicité publications relations
publiques - catalogues et
imprimés

2 172,00 2 172,00

6247 Transports - transports
collectifs

320,00 320,00

6251 Déplacements missions et
réceptions - voyages et
déplacements

4 636,74 4 636,74

6257 Déplacements missions et
réceptions - réceptions

1 196,90 1 196,90

6261 Frais d'affranchissement 3 717,20 3 717,20
6262 Frais de télécommunications 7 086,27 7 086,27
627 Autres services extérieurs -

services bancaires et assimilés
61,93 61,93

6281 Autres services extérieurs -
concours divers (cotisations ...)

2 075,58 2 075,58

6283 Autres services extérieurs -
frais de nettoyage des locaux

68 520,65 68 520,65

6288 Autres services extérieurs 30 806,00 30 806,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 177,76 177,76

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 623 015,97 5 117,42 617 898,55
6331 Versement mobilité 8 259,13 8 259,13
6332 Cotisations versées au FNAL 7 508,89 7 508,89
6336 Cotisation au centre national et

au centres de gestion fonction
publique territoriale

30 651,41 30 651,41

6338 Autres impôts taxes et versements
assimilés sur rémunération autres
organismes

4 505,06 4 505,06

64111 Personnel titulaire -
rémunération principale

228 087,49 228 087,49

64112 Personnel titulaire - nbi
supplément familial et indemnité
de résidence

5 913,42 5 913,42

64114 Personnel titulaire Indemnité
inflation

300,00 300,00

64118 Personnel titulaire - autres
indemnités

68 611,68 300,00 68 311,68

64131 Personnel non titulaire -
rémunération

1 079 482,07 418,60 1 079 063,47

64134 Personnel non titulaire -
Indemnité inflation

3 000,00 3 000,00

64138 Autres indemnités 238 386,97 3 000,00 235 386,97
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6451 Charges sécurite sociale et
prévoyance cotisations à l'URSSAF

398 742,29 398 742,29

6453 Cotisations aux caisses de
retraites

127 367,52 127 367,52

6454 Charges sécurite sociale et
prévoyance cotisations aux
ASSEDIC

50 876,98 50 876,98

6475 Autres charges sociales -
médecine du travail pharmacie

833,84 833,84

6478 Autres charges sociales diverses 54 060,00 54 060,00
6488 Autres charges de personnel 218,55 218,55

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

2 306 805,30 3 718,60 2 303 086,70

7489 Reversements et restitution
sur autres attributions et
particiaptions

29 679,39 29 679,39

SOUS-TOTAL CHAPITRE 014 Atténuations de produits 29 679,39 29 679,39
6512 Droits dutilisation Informatique

en nuage
10 924,08 10 924,08

65888 Autres 2,66 2,66
SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion

courante
10 926,74 10 926,74

66111 Intérêts réglés à l'écheance 4 203,73 4 203,73
66112 Intérêts - rattachement des icne 3 652,86 4 192,05 -539,19

SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 7 856,59 4 192,05 3 664,54
673 Charges exceptionnelles -

titres annulés (sur exercices
antérieurs)

10 229,92 10 229,92

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 10 229,92 10 229,92
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
2 988 513,91 13 028,07 2 975 485,84

6761 Différences sur réalisations
(positives) transférées en
investissement

1 824,00 1 824,00

6811 Dotations aux Amortissements
immobilisations incorporelles et
corporelles

59 156,59 2 590,80 56 565,79

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

60 980,59 2 590,80 58 389,79

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

60 980,59 2 590,80 58 389,79

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

3 049 494,50 15 618,87 3 033 875,63
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Section DE FONCTIONNEMENT
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6419 Remboursements sur rémunérations
du personnel

82 880,79 82 880,79

6479 Remboursements sur autres charges
sociales

30 011,25 30 011,25

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 112 892,04 112 892,04
7067 Prestations services - redevances

et droits services péri-scolaires
et enseignement

2 814 548,68 339 741,64 2 474 807,04

70878 Autres produits - remboursement
de frais par d'autres redevables

9 802,00 9 802,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Produits des services, du domaine
et ventes diverses

2 824 350,68 339 741,64 2 484 609,04

744 FCTVA 7 597,88 3 513,25 4 084,63
74718 Autres participations de l'Etat 29 032,00 29 032,00
7472 Participations - Régions 1 816,00 1 816,00
74751 Participations - GFP de

rattachement
460 000,00 460 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Dotations et participations 498 445,88 3 513,25 494 932,63
7588 Autres produits divers de gestion

courante
97,95 97,95

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante

97,95 97,95

7718 Autres produits exceptionnels sur
opérations de gestion

177,76 177,76

775 Produits exceptionnels - produits
des cessions d'immobilisations

1 824,00 1 824,00

7788 Produits exceptionnels divers 780,00 780,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 2 781,76 2 781,76

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

3 438 568,31 343 254,89 3 095 313,42

777 Quote-part des subventions
d'investissement transféree au
compte de résultat

9 308,41 9 308,41

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

9 308,41 9 308,41

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

9 308,41 9 308,41

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

3 447 876,72 343 254,89 3 104 621,83
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

10222 FCTVA 1 238 904,71 41 420,07 1 280 324,78 1 280 324,78
1022 Sous Total

compte 1022
1 238 904,71 41 420,07 1 280 324,78 1 280 324,78

102 Sous Total
compte 102

1 238 904,71 41 420,07 1 280 324,78 1 280 324,78

1068 Excédt de
fonctionnement
capitalisé

823 510,99 25 379,05 441 361,67 1 290 251,71 1 290 251,71

106 Sous Total
compte 106

823 510,99 25 379,05 441 361,67 1 290 251,71 1 290 251,71

10 Sous Total
compte 10

2 062 415,70 25 379,05 482 781,74 2 570 576,49 2 570 576,49

110 Report à
nouveau solde
créditeur

639 904,70 457 957,28 457 957,28 639 904,70 181 947,42

11 Sous Total
compte 11

639 904,70 457 957,28 457 957,28 639 904,70 181 947,42

12 Résultat
exercice excéd
déficit

16 595,61 16 595,61 16 595,61 16 595,61 0,00

12 Sous Total
compte 12

16 595,61 16 595,61 16 595,61 16 595,61 0,00

1312 Subv équipt
transf -
Région

46 542,07 46 542,07 46 542,07

131 Sous Total
compte 131

46 542,07 46 542,07 46 542,07

1321 Etat et EPN 786 540,84 786 540,84 786 540,84
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1322 Région 2 087 968,60 2 087 968,60 2 087 968,60
1323 Dépt 182 000,00 182 000,00 182 000,00
1328 Autres 42 756,00 42 756,00 42 756,00
132 Sous Total

compte 132
3 099 265,44 3 099 265,44 3 099 265,44

13912 Subv équipt
transf -
Région

25 591,92 9 308,41 34 900,33 34 900,33

1391 Sous Total
compte 1391

25 591,92 9 308,41 34 900,33 34 900,33

139 Sous Total
compte 139

25 591,92 9 308,41 34 900,33 34 900,33

13 Sous Total
compte 13

25 591,92 3 145 807,51 9 308,41 34 900,33 3 145 807,51 3 110 907,18

1641 Emprunts en
euros

120 796,93 15 537,20 15 537,20 120 796,93 105 259,73

164 Sous Total
compte 164

120 796,93 15 537,20 15 537,20 120 796,93 105 259,73

16884 Ints courus
sur emprunts
éts financiers

4 192,05 4 192,05 3 652,86 4 192,05 7 844,91 3 652,86

1688 Sous Total
compte 1688

4 192,05 4 192,05 3 652,86 4 192,05 7 844,91 3 652,86

168 Sous Total
compte 168

4 192,05 4 192,05 3 652,86 4 192,05 7 844,91 3 652,86
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

16 Sous Total
compte 16

124 988,98 4 192,05 3 652,86 15 537,20 19 729,25 128 641,84 108 912,59

181 Cpte liaison :
affectation

43 881,87 43 881,87 43 881,87

18 Sous Total
compte 18

43 881,87 43 881,87 43 881,87

192 Plus ou
moins-values
cessions immo

2 003 756,46 1 824,00 2 005 580,46 2 005 580,46

19 Sous Total
compte 19

2 003 756,46 1 824,00 2 005 580,46 2 005 580,46

Total classe 1 42 187,53 8 020 755,22 462 149,33 45 627,52 24 845,61 484 605,74 529 182,47 8 550 988,48 34 900,33 8 056 706,34
2051 Concessions

et droits
similaires

62 303,82 62 303,82 62 303,82

205 Sous Total
compte 205

62 303,82 62 303,82 62 303,82

20 Sous Total
compte 20

62 303,82 62 303,82 62 303,82

2111 Terrains nus 702 846,35 702 846,35 702 846,35
211 Sous Total

compte 211
702 846,35 702 846,35 702 846,35

2128 Autres agenct
et améngt
terrains

10 597,68 16 022,60 26 620,28 26 620,28

212 Sous Total
compte 212

10 597,68 16 022,60 26 620,28 26 620,28
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

21312 Batiments
scolaires

6 524 989,48 6 524 989,48 6 524 989,48

2131 Sous Total
compte 2131

6 524 989,48 6 524 989,48 6 524 989,48

2135 Instal gales
agenct amégts
const

386 124,68 43 630,03 429 754,71 429 754,71

213 Sous Total
compte 213

6 911 114,16 43 630,03 6 954 744,19 6 954 744,19

2158 Autres instal
mat outil tech

76 898,48 76 898,48 76 898,48

215 Sous Total
compte 215

76 898,48 76 898,48 76 898,48

2182 Mat de
transport

65 589,33 10 000,00 65 589,33 10 000,00 55 589,33

2183 Mat bureau mat
informatique

283 523,10 55 432,51 338 955,61 338 955,61

2184 Mobilier 124 566,25 46 739,40 171 305,65 171 305,65
2188 Autres

immobilisations
corporelles

96 726,98 7 809,11 104 536,09 104 536,09

218 Sous Total
compte 218

570 405,66 10 000,00 109 981,02 680 386,68 10 000,00 670 386,68

21 Sous Total
compte 21

8 271 862,33 10 000,00 169 633,65 8 441 495,98 10 000,00 8 431 495,98

28051 Concessions
et droits
similaires

62 303,82 62 303,82 62 303,82
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2805 Sous Total
compte 2805

62 303,82 62 303,82 62 303,82

280 Sous Total
compte 280

62 303,82 62 303,82 62 303,82

28128 Amort autres
agenct amégat
terr

6 553,12 1 348,18 7 901,30 7 901,30

2812 Sous Total
compte 2812

6 553,12 1 348,18 7 901,30 7 901,30

28135 Amort instal
gales agenct
amégat constru

1 422,72 25 978,77 27 401,49 27 401,49

2813 Sous Total
compte 2813

1 422,72 25 978,77 27 401,49 27 401,49

28158 Autres instal
mat outil tech

75 530,48 684,00 76 214,48 76 214,48

2815 Sous Total
compte 2815

75 530,48 684,00 76 214,48 76 214,48

28182 Mat de
transport

44 959,42 10 000,00 5 157,48 10 000,00 50 116,90 40 116,90

28183 Mat bureau mat
informatique

270 672,12 25 379,05 14 859,45 25 379,05 285 531,57 260 152,52

28184 Mobilier 110 850,53 3 185,62 114 036,15 114 036,15
28188 Amort autres

immobilisations
corporelles

74 118,94 2 590,80 7 943,09 2 590,80 82 062,03 79 471,23

2818 Sous Total
compte 2818

500 601,01 35 379,05 2 590,80 31 145,64 37 969,85 531 746,65 493 776,80
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

281 Sous Total
compte 281

584 107,33 35 379,05 2 590,80 59 156,59 37 969,85 643 263,92 605 294,07

28 Sous Total
compte 28

646 411,15 35 379,05 2 590,80 59 156,59 37 969,85 705 567,74 667 597,89

Total classe 2 8 334 166,15 646 411,15 35 379,05 10 000,00 172 224,45 59 156,59 8 541 769,65 715 567,74 8 493 799,80 667 597,89
4011 Fournisseurs 26 764,60 555 288,52 601 642,84 555 288,52 628 407,44 73 118,92
401 Sous Total

compte 401
26 764,60 555 288,52 601 642,84 555 288,52 628 407,44 73 118,92

4041 Fournis immob 169 633,65 169 633,65 169 633,65 169 633,65 0,00
40471 Fournis immob

- retenues de
garantie

10 133,03 1 944,54 12 077,57 12 077,57

4047 Sous Total
compte 4047

10 133,03 1 944,54 12 077,57 12 077,57

404 Sous Total
compte 404

10 133,03 169 633,65 171 578,19 169 633,65 181 711,22 12 077,57

408 Fournis
factures non
parvenues

4 441,66 4 441,66 29 183,51 4 441,66 33 625,17 29 183,51

40 Sous Total
compte 40

41 339,29 729 363,83 802 404,54 729 363,83 843 743,83 114 380,00

4111 Redevables -
amiable

264 850,98 82 731,35 265 312,26 347 582,33 265 312,26 82 270,07

4116 Redevables -
contentieux

437,50 10 044,57 5 293,50 10 482,07 5 293,50 5 188,57
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

411 Sous Total
compte 411

265 288,48 92 775,92 270 605,76 358 064,40 270 605,76 87 458,64

4181 Redevables
produits
non encore
facturés

339 741,64 289 451,90 339 741,64 629 193,54 339 741,64 289 451,90

418 Sous Total
compte 418

339 741,64 289 451,90 339 741,64 629 193,54 339 741,64 289 451,90

41 Sous Total
compte 41

605 030,12 382 227,82 610 347,40 987 257,94 610 347,40 376 910,54

421 Personnel -
rémunérations
dues

1 242 109,98 1 242 109,98 1 242 109,98 1 242 109,98 0,00

42 Sous Total
compte 42

1 242 109,98 1 242 109,98 1 242 109,98 1 242 109,98 0,00

431 Sécurite
sociale

657 384,23 657 384,23 657 384,23 657 384,23 0,00

437 Autres
organismes
sociaux

284 754,11 284 754,11 284 754,11 284 754,11 0,00

43 Sous Total
compte 43

942 138,34 942 138,34 942 138,34 942 138,34 0,00

4411 Etat aut coll
publ subv à
recev amiable

43 404,00 460 000,00 503 404,00 503 404,00 503 404,00 0,00

441 Sous Total
compte 441

43 404,00 460 000,00 503 404,00 503 404,00 503 404,00 0,00

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

39 370,65 39 370,65 39 370,65 39 370,65 0,00

442 Sous Total
compte 442

39 370,65 39 370,65 39 370,65 39 370,65 0,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44311 Opér particul
avec Etat
dépenses

29 679,39 29 679,39 29 679,39 29 679,39 0,00

4431 Sous Total
compte 4431

29 679,39 29 679,39 29 679,39 29 679,39 0,00

443 Sous Total
compte 443

29 679,39 29 679,39 29 679,39 29 679,39 0,00

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

47 341,26 47 341,26 47 341,26 47 341,26 0,00

4486 Autres charges
à payer

177,76 177,76 177,76 177,76 0,00

4487 Produits à
recevoir

3 513,25 3 513,25 3 513,25 3 513,25 0,00

448 Sous Total
compte 448

3 513,25 177,76 177,76 3 513,25 3 691,01 3 691,01 0,00

44 Sous Total
compte 44

46 917,25 177,76 576 569,06 623 308,55 623 486,31 623 486,31 0,00

45102 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

306 692,00 3 376 917,76 3 049 620,95 3 376 917,76 3 356 312,95 20 604,81

451 Sous Total
compte 451

306 692,00 3 376 917,76 3 049 620,95 3 376 917,76 3 356 312,95 20 604,81

45 Sous Total
compte 45

306 692,00 3 376 917,76 3 049 620,95 3 376 917,76 3 356 312,95 20 604,81

4621 Créances
cess immob -
amiable

1 824,00 1 824,00 1 824,00 1 824,00 0,00

462 Sous Total
compte 462

1 824,00 1 824,00 1 824,00 1 824,00 0,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

466 Excédt de
verSEMent

9 623,05 360,00 6 671,67 360,00 16 294,72 15 934,72

46711 Autres comptes
créditeurs

3 859,25 39 838,06 36 902,67 39 838,06 40 761,92 923,86

4671 Sous Total
compte 4671

3 859,25 39 838,06 36 902,67 39 838,06 40 761,92 923,86

46721 Débiteurs
divers -
amiable

2 036,67 37 785,92 39 822,59 39 822,59 39 822,59 0,00

46726 Débiteurs
divers -
contentieux

24,00 24,00 24,00

4672 Sous Total
compte 4672

2 060,67 37 785,92 39 822,59 39 846,59 39 822,59 24,00

467 Sous Total
compte 467

2 060,67 3 859,25 77 623,98 76 725,26 79 684,65 80 584,51 899,86

46 Sous Total
compte 46

2 060,67 13 482,30 79 807,98 85 220,93 81 868,65 98 703,23 16 834,58

4711 Verst des
régisseurs

180,00 2 730 856,66 2 730 676,66 2 730 856,66 2 730 856,66 0,00

4712 Viremts
réimputés

255,76 255,76 255,76 255,76 0,00

47138 Raet : autres 1 824,00 174 831,89 173 458,36 174 831,89 175 282,36 450,47
4713 Sous Total

compte 4713
1 824,00 174 831,89 173 458,36 174 831,89 175 282,36 450,47

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

6 631,92 6 631,92 6 631,92 6 631,92 0,00
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64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

360,00 360,00 360,00 360,00 0,00

47141 Sous Total
compte 47141

6 991,92 6 991,92 6 991,92 6 991,92 0,00

4714 Sous Total
compte 4714

6 991,92 6 991,92 6 991,92 6 991,92 0,00

471 Sous Total
compte 471

2 004,00 2 912 936,23 2 911 382,70 2 912 936,23 2 913 386,70 450,47

47211 Remboursements
d'annuités
d'emprunts

19 912,53 19 912,53 19 912,53 19 912,53 0,00

47218 Autres
dépenses

1 887,60 1 887,60 1 887,60 1 887,60 0,00

4721 Sous Total
compte 4721

21 800,13 21 800,13 21 800,13 21 800,13 0,00

4728 Autres
dépenses à
régulariser

1 230,36 1 230,36 1 230,36 1 230,36 0,00

472 Sous Total
compte 472

23 030,49 23 030,49 23 030,49 23 030,49 0,00

47 Sous Total
compte 47

2 004,00 2 935 966,72 2 934 413,19 2 935 966,72 2 936 417,19 450,47

Total classe 4 654 008,04 363 695,35 10 265 101,49 10 289 563,88 10 919 109,53 10 653 259,23 397 539,35 131 689,05
5411 Disponibilites

chez
régisseurs
d'avances

300,00 0,04 0,04 300,04 0,04 300,00

5412 Disponibilités
régisseurs de
recettes

200,00 200,00 200,00
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64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

541 Sous Total
compte 541

500,00 0,04 0,04 500,04 0,04 500,00

54 Sous Total
compte 54

500,00 0,04 0,04 500,04 0,04 500,00

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

72 879,80 72 879,80 72 879,80 72 879,80 0,00

58 Sous Total
compte 58

72 879,80 72 879,80 72 879,80 72 879,80 0,00

Total classe 5 500,00 72 879,84 72 879,84 73 379,84 72 879,84 500,00
6042 Achts prest

serv autre que
terr à aménag

133 989,15 133 989,15 133 989,15

604 Sous Total
compte 604

133 989,15 133 989,15 133 989,15

60611 Achts non
stkés fournit
eau-assainist

7 089,37 7 089,37 7 089,37

60612 Achts non
stkés fournit
énergie élect

64 038,23 64 038,23 64 038,23

60618 Autres
fournitures
non stockables

1 191,52 1 191,52 1 191,52

6061 Sous Total
compte 6061

72 319,12 72 319,12 72 319,12

60623 Achts
non stkés
d'aliment

34 484,39 34 484,39 34 484,39

60628 Achts autres
fournit non
stkées

958,48 958,48 958,48
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6062 Sous Total
compte 6062

35 442,87 35 442,87 35 442,87

60631 Achts non
stkés fournit
entretien

3 202,11 3 202,11 3 202,11

60632 Achts non
stkés fournit
petit équipt

131 080,12 131 080,12 131 080,12

60636 Achts
non stkés
vêtements
travail

57,12 57,12 57,12

6063 Sous Total
compte 6063

134 339,35 134 339,35 134 339,35

6064 Achts non
stkés fournit
admin

4 821,98 4 821,98 4 821,98

6068 Achts non
stkés autres
mat et fourn

1 876,30 1 876,30 1 876,30

606 Sous Total
compte 606

248 799,62 248 799,62 248 799,62

60 Sous Total
compte 60

382 788,77 382 788,77 382 788,77

611 Contrats
prestations de
services

571,20 571,20 571,20

6135 Locations
mobilières

18 204,46 18 204,46 18 204,46

613 Sous Total
compte 613

18 204,46 18 204,46 18 204,46

61521 Entretien et
réparations de
terrains

891,17 891,17 891,17
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

615221 Bâtiments
publics

16 592,64 16 592,64 16 592,64

61522 Sous Total
compte 61522

16 592,64 16 592,64 16 592,64

615231 Voieries 7 055,76 7 055,76 7 055,76
615232 Réseaux 968,62 968,62 968,62
61523 Sous Total

compte 61523
8 024,38 8 024,38 8 024,38

6152 Sous Total
compte 6152

25 508,19 25 508,19 25 508,19

61558 Entretien
réparations
autres
mobiliers

10 263,97 10 263,97 10 263,97

6155 Sous Total
compte 6155

10 263,97 10 263,97 10 263,97

6156 Maintenance 21 092,31 4 441,66 21 092,31 4 441,66 16 650,65
615 Sous Total

compte 615
56 864,47 4 441,66 56 864,47 4 441,66 52 422,81

6161 Multirisques 18 387,01 18 387,01 18 387,01
616 Sous Total

compte 616
18 387,01 18 387,01 18 387,01

6182 Divers doc
générale et
technique

13 760,09 13 760,09 13 760,09
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6184 Divers verst
à organismes
formation

6 279,00 6 279,00 6 279,00

6185 Divers - frais
colloques et
séminaires

1 118,00 498,00 1 118,00 498,00 620,00

6188 Autres frais
divers

71,94 71,94 71,94

618 Sous Total
compte 618

21 229,03 498,00 21 229,03 498,00 20 731,03

61 Sous Total
compte 61

115 256,17 4 939,66 115 256,17 4 939,66 110 316,51

6226 Rému interméd
honoraires

4 200,00 4 200,00 4 200,00

622 Sous Total
compte 622

4 200,00 4 200,00 4 200,00

6236 Pub public
relat publ
catalog
imprimés

2 172,00 2 172,00 2 172,00

623 Sous Total
compte 623

2 172,00 2 172,00 2 172,00

6247 Transports
collectifs

320,00 320,00 320,00

624 Sous Total
compte 624

320,00 320,00 320,00

6251 Déplacts
missions
récep - voyage
déplcts

4 636,74 4 636,74 4 636,74

6257 Déplacts
missions récep
- réceptions

1 196,90 1 196,90 1 196,90
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

625 Sous Total
compte 625

5 833,64 5 833,64 5 833,64

6261 Frais
d'affranchissement

3 717,20 3 717,20 3 717,20

6262 Frais de
télécommunications

7 086,27 7 086,27 7 086,27

626 Sous Total
compte 626

10 803,47 10 803,47 10 803,47

627 Aut serv
extér servi
bancaires
assimil

61,93 61,93 61,93

6281 Aut serv extér
concours
divers

2 075,58 2 075,58 2 075,58

6283 Aut serv
extér frais
de nettoyage
locaux

68 520,65 68 520,65 68 520,65

6288 Autres serv
extér

30 806,00 30 806,00 30 806,00

628 Sous Total
compte 628

101 402,23 101 402,23 101 402,23

62 Sous Total
compte 62

124 793,27 124 793,27 124 793,27

6331 Versement
mobilité

8 259,13 8 259,13 8 259,13

6332 Cotisations
versées au
FNAL

7 508,89 7 508,89 7 508,89

6336 Cotis. centre
national
- centres
gestion

30 651,41 30 651,41 30 651,41
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6338 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

4 505,06 4 505,06 4 505,06

633 Sous Total
compte 633

50 924,49 50 924,49 50 924,49

6355 Taxes et
impôts sur les
véhicules

177,76 177,76 177,76 177,76 0,00

635 Sous Total
compte 635

177,76 177,76 177,76 177,76 0,00

63 Sous Total
compte 63

51 102,25 177,76 51 102,25 177,76 50 924,49

64111 Persl
titulaire_rémunération
principale

228 087,49 228 087,49 228 087,49

64112 Persl
titulair_NBI
supplt fami
indem rés

5 913,42 5 913,42 5 913,42

64114 Personnel
titulaire
Indemnité
inflatio

300,00 300,00 300,00

64118 Personnel
titulaire
- autres
indemnités

68 611,68 300,00 68 611,68 300,00 68 311,68

6411 Sous Total
compte 6411

302 912,59 300,00 302 912,59 300,00 302 612,59

64131 Persel non
titulaire -
rémunération

1 079 482,07 418,60 1 079 482,07 418,60 1 079 063,47

64134 Personnel non
titulaire -
Indemnité infl

3 000,00 3 000,00 3 000,00

64138 Autres
indemnités

238 386,97 3 000,00 238 386,97 3 000,00 235 386,97
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6413 Sous Total
compte 6413

1 320 869,04 3 418,60 1 320 869,04 3 418,60 1 317 450,44

6419 Rembst
rémunérations
du persel

82 880,79 82 880,79 82 880,79

641 Sous Total
compte 641

1 623 781,63 86 599,39 1 623 781,63 86 599,39 1 537 182,24

6451 Charges sécu
cotisations
URSSAF

398 742,29 398 742,29 398 742,29

6453 Cotisations
aux caisses de
retraites

127 367,52 127 367,52 127 367,52

6454 Charges sécu
cotisations
ASSEDIC

50 876,98 50 876,98 50 876,98

645 Sous Total
compte 645

576 986,79 576 986,79 576 986,79

6475 Autres charges
sociales
médecine
travail

833,84 833,84 833,84

6478 Autres charges
sociales
diverses

54 060,00 54 060,00 54 060,00

6479 Rembst sur
autres charges
social

30 011,25 30 011,25 30 011,25

647 Sous Total
compte 647

54 893,84 30 011,25 54 893,84 30 011,25 24 882,59

6488 Autres charges
de personnel

218,55 218,55 218,55

648 Sous Total
compte 648

218,55 218,55 218,55
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

64 Sous Total
compte 64

2 255 880,81 116 610,64 2 255 880,81 116 610,64 2 139 270,17

6512 Droits
dutilisation
Informatique
en n

10 924,08 10 924,08 10 924,08

651 Sous Total
compte 651

10 924,08 10 924,08 10 924,08

65888 Autres 2,66 2,66 2,66
6588 Sous Total

compte 6588
2,66 2,66 2,66

658 Sous Total
compte 658

2,66 2,66 2,66

65 Sous Total
compte 65

10 926,74 10 926,74 10 926,74

66111 Intérêts
réglés à
l'écheance

4 203,73 4 203,73 4 203,73

66112 Intérêts -
rattachement
des icne

3 652,86 4 192,05 3 652,86 4 192,05 539,19

6611 Sous Total
compte 6611

7 856,59 4 192,05 7 856,59 4 192,05 3 664,54

661 Sous Total
compte 661

7 856,59 4 192,05 7 856,59 4 192,05 3 664,54

66 Sous Total
compte 66

7 856,59 4 192,05 7 856,59 4 192,05 3 664,54

673 Charges except
titres annulés

10 229,92 10 229,92 10 229,92
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6761 Différences
sur
réalisations
(positives)

1 824,00 1 824,00 1 824,00

676 Sous Total
compte 676

1 824,00 1 824,00 1 824,00

67 Sous Total
compte 67

12 053,92 12 053,92 12 053,92

6811 DA - immob 59 156,59 2 590,80 59 156,59 2 590,80 56 565,79
681 Sous Total

compte 681
59 156,59 2 590,80 59 156,59 2 590,80 56 565,79

68 Sous Total
compte 68

59 156,59 2 590,80 59 156,59 2 590,80 56 565,79

Total classe 6 3 019 815,11 128 510,91 3 019 815,11 128 510,91 3 004 735,43 113 431,23
7067 Prest serv

redev droits
serv péri-scol

339 741,64 2 814 548,68 339 741,64 2 814 548,68 2 474 807,04

706 Sous Total
compte 706

339 741,64 2 814 548,68 339 741,64 2 814 548,68 2 474 807,04

70878 Autres
produits -
remboursement
de frais

9 802,00 9 802,00 9 802,00

7087 Sous Total
compte 7087

9 802,00 9 802,00 9 802,00

708 Sous Total
compte 708

9 802,00 9 802,00 9 802,00

70 Sous Total
compte 70

339 741,64 2 824 350,68 339 741,64 2 824 350,68 2 484 609,04
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

744 FCTVA 3 513,25 7 597,88 3 513,25 7 597,88 4 084,63
74718 Autres

participations
Etat

29 032,00 29 032,00 29 032,00

7471 Sous Total
compte 7471

29 032,00 29 032,00 29 032,00

7472 Participations
- Région

1 816,00 1 816,00 1 816,00

74751 Participations
- GFP de
rattachement

460 000,00 460 000,00 460 000,00

7475 Sous Total
compte 7475

460 000,00 460 000,00 460 000,00

747 Sous Total
compte 747

490 848,00 490 848,00 490 848,00

7489 Reverst restit
autres attrib
et particp

29 679,39 29 679,39 29 679,39

748 Sous Total
compte 748

29 679,39 29 679,39 29 679,39

74 Sous Total
compte 74

33 192,64 498 445,88 33 192,64 498 445,88 465 253,24

7588 Autres
produits
divers de
gestion couran

97,95 97,95 97,95

758 Sous Total
compte 758

97,95 97,95 97,95

75 Sous Total
compte 75

97,95 97,95 97,95
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7718 Autres prod
except sur opé
gestion

177,76 177,76 177,76

771 Sous Total
compte 771

177,76 177,76 177,76

775 Produits des
cessions
d'immobilisations

1 824,00 1 824,00 1 824,00

777 Quote-part des
subv d'invest
transférée

9 308,41 9 308,41 9 308,41

7788 Produits
exceptionnels
divers

780,00 780,00 780,00

778 Sous Total
compte 778

780,00 780,00 780,00

77 Sous Total
compte 77

12 090,17 12 090,17 12 090,17

Total classe 7 372 934,28 3 334 984,68 372 934,28 3 334 984,68 29 679,39 2 991 729,79
Total général 9 030 861,72 9 030 861,72 10 835 509,71 10 418 071,24 3 589 819,45 4 007 257,92 23 456 190,88 23 456 190,88 11 961 154,30 11 961 154,30
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
64067 - FORMATION APPRENTIS COBAS Exercice 2022

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
CANAKCI Abdurrahman (1043898756-0), Inspecteur des Finances Publiques A DRFiP D'AQUITAINE ET DEPT G..., le 14/03/2023
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de FORMATION APPRENTIS COBAS pendant l'année 2022 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
MALBRANCQ Emmanuelle (1001101663-0), CSC des Finances Publiques de 4ème catégorie A BELIN-BELIET, le 14/03/2023
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) Dotations
Terrains 1 972,77 Fonds Globalisés
Constructions 1 244,05 Réserves 559,27
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

355,53 Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau 24,87
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice 104,09

Autres immobilisations corporelles 55,11 Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)

3 627,45 Subventions non transférables

Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

1 936,17

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 3 627,45 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 2 624,39
Créances 44,38 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 1 410,59
Disponibilités 376,20 Fournisseurs(2) 10,20

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 2,85
TOTAL ACTIF CIRCULANT 420,58 Total dettes à court terme 13,06
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 1 423,64

Comptes de régularisations

TOTAL ACTIF 4 048,03 TOTAL PASSIF 4 048,03

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2023
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BILAN (en Euros)
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Frais d'établissement
Frais d'études, de R et D

Conces, brev, licences, marques, procéd
Fonds commercial, droit au bail

Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours

Terrains en toute propriété 2 091 055,23 118 287,92 1 972 767,31 1 987 634,44
Constructions en toute propriété 2 810 358,00 1 566 311,86 1 244 046,14 1 341 344,44

Construction sur sol autrui en tte prop
Instal, mat et outil techn en tte prop 1 872 555,75 1 517 027,91 355 527,84 422 669,93

Oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles 158 276,86 103 165,77 55 111,09 46 092,22

Immobilisations corporelles en cours
Immobilisations affectées en toute prop

Immobilisations mises en concession ou à
Terrains reçus au titre de mise à dispo

Constructions mises à disposition
Construction sur sol autrui mise à dispo

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 6 932 245,84 3 304 793,46 3 627 452,38 3 797 741,03
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BILAN (en Euros)
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 6 932 245,84 3 304 793,46 3 627 452,38 3 797 741,03
Instal, mat et outil tech mise à dispo

Autres immob corpo mise à dispo
Immobilisations en cours mises à dispo

Terrains reçus en affect ou concess
Construct reçues au titre d'affectation

Construction sur sol d'autrui
Instal, matériel et outillage technique

Autres immobilisations corporelles
Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés
Prêts

Autres créances

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 6 932 245,84 3 304 793,46 3 627 452,38 3 797 741,03
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BILAN (en Euros)
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Matières premières et autres approvision
En cours de production biens et services

Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances
Clients et comptes rattachés 41 661,21 41 661,21 16 323,07

Créances irrécouvrables admises en NV
Autres 2 178,20 2 178,20 2 430,14

Créances sur l'Etat et collec publiques
Créances sur les BA ou le BP

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 540,17 540,17 40,17

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 376 200,08 376 200,08 213 092,13

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 420 579,66 420 579,66 231 885,51
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BILAN (en Euros)
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer et à régulariser 0,43
Écarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III 0,43

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 7 352 825,50 3 304 793,46 4 048 032,04 4 029 626,97
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BILAN (en Euros)
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement 1 936 165,90 1 936 165,90

Écarts de réévaluation
Réserves 559 266,82 559 266,82

Report à nouveau 24 865,14 187 901,67
Résultat de l'exercice 104 090,48 -163 036,53

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Fonds globalisés
Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 2 624 388,34 2 520 297,86
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BILAN (en Euros)
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits 1 410 588,35 1 493 839,57
Emprunts et dettes financières
Crédits et lignes de trésorerie

Avances
Fournisseurs et comptes rattachés 10 201,60 15 012,46

Dettes fiscales et sociales 2 853,46 466,39
Autres

Fournisseurs d'immobilisations
Dettes envers l'Etat et les collec publ
Dettes fiscales (impôts sur bénéfices)

Dettes envers les BA ou le BP
Opérations pour le compte de tiers

Autres dettes 0,29 10,69
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 1 423 643,70 1 509 329,11





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : AERODROME DE VILLEMARIE COBAS

11/

BILAN (en Euros)
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Recettes à classer ou à régulariser

Écart de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 4 048 032,04 4 029 626,97
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Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues 520,00 360,00
Produits des services 96,41 91,54

Autres produits 71,51 78,02
Transfert de charges

Produits courants non financiers 687,92 529,56
Traitements, salaires, charges sociales 335,71 363,56

Achats et charges externes 76,43 79,69
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions 207,98 191,48
Autres charges 36,26 36,49

Charges courantes non financières 656,39 671,22
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 31,53 -141,65

Produits courants financiers
Charges courantes financières 20,42 21,38

RESULTAT COURANT FINANCIER -20,42 -21,38
RESULTAT COURANT 11,11 -163,04

Produits exceptionnels 92,99
Charges exceptionnelles 0,01

RESULTAT EXCEPTIONNEL 92,98
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 104,09 -163,04
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
PRODUITS D'EXPLOITATION

Ventes de marchandises
Prestations de services

Divers 96 409,08 91 541,37
Production stockée

Production immobilisée
Subventions d'exploitation 520 000,00 360 000,00

Reprises sur dépréciations et provisions
Transferts de charges

Autres produits 71 509,22 78 021,75
TOTAL I 687 918,30 529 563,12

CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises

Variation de stock
Achat de mat prem et autres approvis

Variation de stock
Autres achats et charges externes 76 427,41 79 688,19
Impôts et taxes sur rémunérations 8 215,38 8 761,64

Autres impôts, taxes et versem assimilés 27 457,00 27 726,76
Salaires et traitements 237 600,89 275 205,52
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Charges sociales 98 112,36 88 354,15

Dotations amortissements sur immob 207 984,32 191 480,53
Dotations aux dépréciations des immob

Dot aux dépréc sur actif circulant
Dot aux prov pour riques et charges

Autres charges 592,33 0,92
TOTAL II 656 389,69 671 217,71

A - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 31 528,61 -141 654,59
PRODUITS FINANCIERS

Valeurs mobilières et créances
Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions
Transferts de charges

Gains de change
Produits net sur cessions de VMP

TOTAL III
CHARGES FINANCIERES

Dot. amort, dépréc et aux provisions
Intérêts et charges assimilées 20 418,78 21 381,94

Pertes de change
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Charges nettes sur cessions de VMP

TOTAL IV 20 418,78 21 381,94
B - RESULTAT FINANCIER (III-IV) -20 418,78 -21 381,94

A + B - RESULTAT COURANT 11 109,83 -163 036,53
PRODUITS EXCEPTIONNELS

Subventions exceptionnelles 92 051,00
Autres opérations de gestion 510,69

Produits des cessions d'immobilisations
Autres opérations en capital 430,00

Reprises sur dépréciations et provisions
Transferts de charges

TOTAL V 92 991,69
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Subventions exceptionnelles
Autres opérations de gestion 11,04

Valeur comptable des immo cédées
Autres opérations en capital

Dot. amort, dépréc et aux provisions
TOTAL VI 11,04

C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 92 980,65
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 780 909,99 529 563,12
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 676 819,51 692 599,65

Impôts sur les bénéfices
RESULTAT DE L'EXERCICE 104 090,48 -163 036,53
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Opérations Compte de Tiers
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : AERODROME DE VILLEMARIE COBAS

21/

Résultats budgétaires de l'exercice
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 385 000,00 750 000,00 1 135 000,00
Titres de recette émis (b) 207 984,32 790 840,84 998 825,16
Réductions de titres (c) 4 126,14 4 126,14
Recettes nettes (d = b - c) 207 984,32 786 714,70 994 699,02
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 385 000,00 750 000,00 1 135 000,00
Mandats émis (f) 119 806,16 703 944,83 823 750,99
Annulations de mandats (g) 21 320,61 21 320,61
Depenses nettes (h = f - g) 119 806,16 682 624,22 802 430,38
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 88 178,16 104 090,48 192 268,64
(h - d) Déficit
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
AERODROME DE VILLEMARIE
COBAS
Investissement 173 628,76 88 178,16 261 806,92
Fonctionnement 24 865,14 104 090,48 128 955,62

Sous-Total 198 493,90 192 268,64 390 762,54
TOTAL III 198 493,90 192 268,64 390 762,54

TOTAL I + II + III 198 493,90 192 268,64 390 762,54
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilées 83 000,00 83 000,00 82 110,49 82 110,49 889,51
21 Immobilisations corporelles 123 000,00 179 000,00 302 000,00 37 695,67 37 695,67 264 304,33
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
206 000,00 179 000,00 385 000,00 119 806,16 119 806,16 265 193,84

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 206 000,00 179 000,00 385 000,00 119 806,16 119 806,16 265 193,84
TOTAL GENERAL 206 000,00 179 000,00 385 000,00 119 806,16 119 806,16 265 193,84
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
040 Opérations d'ordre de transfert

entre sections
206 000,00 5 371,24 211 371,24 207 984,32 207 984,32 3 386,92

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 206 000,00 5 371,24 211 371,24 207 984,32 207 984,32 3 386,92
001 Solde d'exécution de la section

d'investissement reporté
173 628,76 173 628,76 173 628,76

TOTAL GENERAL 206 000,00 179 000,00 385 000,00 207 984,32 207 984,32 177 015,68
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 104 900,00 21 000,00 125 900,00 106 852,52 2 968,11 103 884,41 22 015,59
012 Charges de personnel et frais

assimilés
386 000,00 386 000,00 350 183,34 450,00 349 733,34 36 266,66

65 Autres charges de gestion
courante

700,00 700,00 592,33 592,33 107,67

66 Charges financières 22 400,00 1 500,00 23 900,00 38 321,28 17 902,50 20 418,78 3 481,22
67 Charges exceptionnelles 2 128,76 2 128,76 11,04 11,04 2 117,72

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

514 000,00 24 628,76 538 628,76 495 960,51 21 320,61 474 639,90 63 988,86

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

206 000,00 5 371,24 211 371,24 207 984,32 207 984,32 3 386,92

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

206 000,00 5 371,24 211 371,24 207 984,32 207 984,32 3 386,92

TOTAL GENERAL 720 000,00 30 000,00 750 000,00 703 944,83 21 320,61 682 624,22 67 375,78





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : AERODROME DE VILLEMARIE COBAS

26/

Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 5 134,86 5 134,86 5 804,71 5 804,71 -669,85
70 Ventes de produits fabriques

prestations de services
marchandises

118 000,00 118 000,00 100 093,23 3 684,15 96 409,08 21 590,92

74 Subventions d'exploitation 520 000,00 520 000,00 520 000,00 520 000,00
75 Autres produits de gestion

courante
82 000,00 82 000,00 71 951,21 441,99 71 509,22 10 490,78

77 Produits exceptionnels 92 991,69 92 991,69 -92 991,69
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
720 000,00 5 134,86 725 134,86 790 840,84 4 126,14 786 714,70 -61 579,84

002 Résultat d'exploitation reporté 24 865,14 24 865,14 24 865,14
TOTAL GENERAL 720 000,00 30 000,00 750 000,00 790 840,84 4 126,14 786 714,70 -36 714,70
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euros 82 110,49 82 110,49
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilées 82 110,49 82 110,49

2135 Installations générales
agencements et aménagements des
constructions

12 533,80 12 533,80

2153 Installations à caractère
spécifique

4 621,75 4 621,75

2182 Matériel de transport 14 679,17 14 679,17
2183 Matériel de bureau et matériel

informatique
5 860,95 5 860,95

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 37 695,67 37 695,67
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
119 806,16 119 806,16

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 119 806,16 119 806,16
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

119 806,16 119 806,16
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

28121 Amortissements terrains nus 2 041,71 2 041,71
28128 Autres terrains 12 825,42 12 825,42
28131 Bâtiments 77 525,07 77 525,07
28135 Amortissements installations

générales agencements
aménagements des constructions

24 165,82 24 165,82

28138 Amortissements autres
constructions

8 141,21 8 141,21

28153 Installations à caractère
spécifique

61 866,62 61 866,62

28157 Amortissements agencements et
aménagements du matériel et
outillage industriels

9 897,22 9 897,22

28182 Matériel de transport 5 007,00 5 007,00
28183 Matériel de bureau et matériel

informatique
2 541,28 2 541,28

28188 Amortissements autres 3 972,97 3 972,97
SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert

entre sections
207 984,32 207 984,32

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 207 984,32 207 984,32
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEMENT

207 984,32 207 984,32
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

604 Achats d'études et prestations de
services

1 780,00 1 780,00

6061 Fournitures non stockables (eau,
énergie ...)

11 419,29 166,60 11 252,69

6063 Autres fournitures d'entretien et
de petit équipement

5 350,80 5 350,80

6064 Fournitures administratives 694,34 694,34
6066 Carburants 2 423,48 2 423,48
6135 Locations mobilières 933,50 933,50
61528 Autres 3 843,53 3 843,53
6156 Maintenance 23 022,17 2 801,51 20 220,66
6168 Autres 13 817,32 13 817,32
618 Divers 5 366,96 5 366,96
6236 Catalogues et imprimés 340,00 340,00
6251 Voyages et déplacements 87,90 87,90
6262 Frais de télécommunications 1 414,86 1 414,86
627 Services bancaires et assimilés 49,07 49,07
6281 Concours divers -cotisations 500,00 500,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 8 352,30 8 352,30
63512 Taxes foncières 27 457,00 27 457,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 106 852,52 2 968,11 103 884,41
6331 Versement mobilité 1 333,18 1 333,18
6332 Cotisations versées au FNAL 1 211,45 1 211,45
6336 Cotisations au Centre National

et aux Centres de Gestion de la
Fonction Publique Territoriale

4 943,91 4 943,91

6338 Autres impôts taxes et versements
assimilés sur rémunérations

726,84 726,84

6411 Salaires, appointements,
commissions de base

174 635,34 50,00 174 585,34

6413 Primes et gratifications 67 982,78 400,00 67 582,78
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

64141 indemnité inflation 400,00 400,00
6415 Supplément familial 27,48 27,48
6451 Cotisations à l'URSSAF 63 430,16 63 430,16
6453 Cotisations aux caisses de

retraite
19 878,03 19 878,03

6454 Cotisations Pôle Emploi 5 704,17 5 704,17
6475 Médecine du travail pharmacie 25,00 25,00
6478 Autres charges sociales diverses 9 075,00 9 075,00
648 Autres charges de personnel 810,00 810,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

350 183,34 450,00 349 733,34

6512 6512 - Droits dutilisation
Informatique en nuage

589,13 589,13

658 Charges diverses de gestion
courante

3,20 3,20

SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion
courante

592,33 592,33

66111 Intérêts réglés à l'écheance 21 146,76 21 146,76
66112 Intérêts - rattachement des icne 16 761,77 17 902,50 -1 140,73
6688 Autre 412,75 412,75

SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 38 321,28 17 902,50 20 418,78
673 Titres annulés exercices

antérieurs
11,04 11,04

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 11,04 11,04
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
495 960,51 21 320,61 474 639,90

6811 Dotations aux Amortissements sur
immobilisations incorporelles et
corporelles

207 984,32 207 984,32

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

207 984,32 207 984,32

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

207 984,32 207 984,32

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

703 944,83 21 320,61 682 624,22
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

64198 Autres remboursements 5 804,71 5 804,71
SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 5 804,71 5 804,71

7082 Commissions et courtages 21 156,07 3 684,15 17 471,92
7083 Locations diverses 78 937,16 78 937,16

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Ventes de produits fabriques
prestations de services
marchandises

100 093,23 3 684,15 96 409,08

74 Subventions d'exploitation 520 000,00 520 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Subventions d'exploitation 520 000,00 520 000,00

752 Revenus des immeubles non
affectés à des activités
professionnelles

26 863,68 92,92 26 770,76

7588 Autres 45 087,53 349,07 44 738,46
SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion

courante
71 951,21 441,99 71 509,22

7711 Dédits et pénalites perçus 500,00 500,00
7718 Autres produits exceptionnels sur

opérations de gestion
10,69 10,69

774 Subventions exceptionnelles 92 051,00 92 051,00
778 Autres produits exceptionnels 430,00 430,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 92 991,69 92 991,69
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
790 840,84 4 126,14 786 714,70

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

790 840,84 4 126,14 786 714,70
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1068 Autres
réserves

559 266,82 559 266,82 559 266,82

106 Sous Total
compte 106

559 266,82 559 266,82 559 266,82

10 Sous Total
compte 10

559 266,82 559 266,82 559 266,82

110 Report à
nouveau solde
créditeur

187 901,67 163 036,53 163 036,53 187 901,67 24 865,14

11 Sous Total
compte 11

187 901,67 163 036,53 163 036,53 187 901,67 24 865,14

12 Résultat
exercice bénef
ou perte

163 036,53 163 036,53 163 036,53 163 036,53 0,00

12 Sous Total
compte 12

163 036,53 163 036,53 163 036,53 163 036,53 0,00

1641 Emprunts en
euros

1 475 937,07 82 110,49 82 110,49 1 475 937,07 1 393 826,58

164 Sous Total
compte 164

1 475 937,07 82 110,49 82 110,49 1 475 937,07 1 393 826,58

16884 Int sur empts
étab crédit

17 902,50 17 902,50 16 761,77 17 902,50 34 664,27 16 761,77

1688 Sous Total
compte 1688

17 902,50 17 902,50 16 761,77 17 902,50 34 664,27 16 761,77

168 Sous Total
compte 168

17 902,50 17 902,50 16 761,77 17 902,50 34 664,27 16 761,77

16 Sous Total
compte 16

1 493 839,57 17 902,50 16 761,77 82 110,49 100 012,99 1 510 601,34 1 410 588,35
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

181 Cpte liaison :
affectation

1 936 165,90 1 936 165,90 1 936 165,90

18 Sous Total
compte 18

1 936 165,90 1 936 165,90 1 936 165,90

Total classe 1 163 036,53 4 177 173,96 180 939,03 179 798,30 82 110,49 426 086,05 4 356 972,26 3 930 886,21
2111 Terrains nus 82 276,28 82 276,28 82 276,28
211 Sous Total

compte 211
82 276,28 82 276,28 82 276,28

2121 Terrains nus 61 346,78 61 346,78 61 346,78
2128 Autres

terrains
1 947 432,17 1 947 432,17 1 947 432,17

212 Sous Total
compte 212

2 008 778,95 2 008 778,95 2 008 778,95

2131 Bâtiments 2 252 265,99 2 252 265,99 2 252 265,99
2135 Instal gales

agenct amégts
const

308 360,40 12 533,80 320 894,20 320 894,20

2138 Autres
constructions

237 197,81 237 197,81 237 197,81

213 Sous Total
compte 213

2 797 824,20 12 533,80 2 810 358,00 2 810 358,00

2153 Instal à
caractère
spécif

1 733 849,24 4 621,75 1 738 470,99 1 738 470,99
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2155 Outillage
industriel

9 723,94 9 723,94 9 723,94

2157 Agenct amégat
mat outil
indust

124 360,82 124 360,82 124 360,82

215 Sous Total
compte 215

1 867 934,00 4 621,75 1 872 555,75 1 872 555,75

2182 Mat de
transport

48 294,57 14 679,17 62 973,74 62 973,74

2183 Mat bureau mat
informatique

29 424,63 5 860,95 35 285,58 35 285,58

2184 Mobilier 19 229,25 19 229,25 19 229,25
2188 Autres 40 788,29 40 788,29 40 788,29
218 Sous Total

compte 218
137 736,74 20 540,12 158 276,86 158 276,86

21 Sous Total
compte 21

6 894 550,17 37 695,67 6 932 245,84 6 932 245,84

28121 Amort terrains
nus

43 725,11 2 041,71 45 766,82 45 766,82

28128 Autres
terrains

59 695,68 12 825,42 72 521,10 72 521,10

2812 Sous Total
compte 2812

103 420,79 14 867,13 118 287,92 118 287,92

28131 Bâtiments 1 327 920,01 77 525,07 1 405 445,08 1 405 445,08
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64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28135 Amort instal
gales agenct
amégat constru

33 225,95 24 165,82 57 391,77 57 391,77

28138 Amort autres
constructions

95 333,80 8 141,21 103 475,01 103 475,01

2813 Sous Total
compte 2813

1 456 479,76 109 832,10 1 566 311,86 1 566 311,86

28153 Instal à
caractère
spécif

1 344 319,47 61 866,62 1 406 186,09 1 406 186,09

28155 Outillage
industriel

9 723,94 9 723,94 9 723,94

28157 Amort agenct
amégat mat
outil indust

91 220,66 9 897,22 101 117,88 101 117,88

2815 Sous Total
compte 2815

1 445 264,07 71 763,84 1 517 027,91 1 517 027,91

28182 Mat de
transport

30 542,95 5 007,00 35 549,95 35 549,95

28183 Mat bureau mat
informatique

18 609,90 2 541,28 21 151,18 21 151,18

28184 Mobilier 19 229,25 19 229,25 19 229,25
28188 Amort autres 23 262,42 3 972,97 27 235,39 27 235,39
2818 Sous Total

compte 2818
91 644,52 11 521,25 103 165,77 103 165,77

281 Sous Total
compte 281

3 096 809,14 207 984,32 3 304 793,46 3 304 793,46
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28 Sous Total
compte 28

3 096 809,14 207 984,32 3 304 793,46 3 304 793,46

Total classe 2 6 894 550,17 3 096 809,14 37 695,67 207 984,32 6 932 245,84 3 304 793,46 6 932 245,84 3 304 793,46
4011 Fournisseurs 12 044,35 92 997,99 89 030,24 92 997,99 101 074,59 8 076,60
401 Sous Total

compte 401
12 044,35 92 997,99 89 030,24 92 997,99 101 074,59 8 076,60

4041 Fournis immob 45 234,80 45 234,80 45 234,80 45 234,80 0,00
404 Sous Total

compte 404
45 234,80 45 234,80 45 234,80 45 234,80 0,00

408 Fournis
factures non
parvenues

2 968,11 2 968,11 2 125,00 2 968,11 5 093,11 2 125,00

40 Sous Total
compte 40

15 012,46 141 200,90 136 390,04 141 200,90 151 402,50 10 201,60

411 Clients 12 638,92 158 197,49 132 984,53 170 836,41 132 984,53 37 851,88
4161 Créances

douteuses
144,84 144,84 144,84 144,84 0,00

416 Sous Total
compte 416

144,84 144,84 144,84 144,84 0,00

418 Clients -
produits
non encore
facturés

3 684,15 3 809,33 3 684,15 7 493,48 3 684,15 3 809,33

41 Sous Total
compte 41

16 323,07 162 151,66 136 813,52 178 474,73 136 813,52 41 661,21
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

421 Personnel -
rémunérations
dues

179 186,91 179 186,91 179 186,91 179 186,91 0,00

42 Sous Total
compte 42

179 186,91 179 186,91 179 186,91 179 186,91 0,00

431 Sécurite
sociale

103 316,22 103 316,22 103 316,22 103 316,22 0,00

437 Autres
organismes
sociaux

40 099,83 40 099,83 40 099,83 40 099,83 0,00

43 Sous Total
compte 43

143 416,05 143 416,05 143 416,05 143 416,05 0,00

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

12 636,58 12 636,58 12 636,58 12 636,58 0,00

442 Sous Total
compte 442

12 636,58 12 636,58 12 636,58 12 636,58 0,00

44551 Etat - TVA à
décaisser

13 845,00 13 845,00 13 845,00 13 845,00 0,00

4455 Sous Total
compte 4455

13 845,00 13 845,00 13 845,00 13 845,00 0,00

44562 Etat - TVA
déduct sur
immobilisations

7 539,13 7 539,13 7 539,13 7 539,13 0,00

44566 TVA déduct sur
autres biens
et services

1 933,14 10 374,06 11 065,00 12 307,20 11 065,00 1 242,20

44567 Etat - crédit
de TVA à
reporter

497,00 11 558,00 11 119,00 12 055,00 11 119,00 936,00

4456 Sous Total
compte 4456

2 430,14 29 471,19 29 723,13 31 901,33 29 723,13 2 178,20
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44571 Etat - TVA
collectée

466,39 29 754,17 32 141,24 29 754,17 32 607,63 2 853,46

4457 Sous Total
compte 4457

466,39 29 754,17 32 141,24 29 754,17 32 607,63 2 853,46

44583 Rembst taxes
sur chiffre
affaire
demandé

2 345,00 2 345,00 2 345,00 2 345,00 0,00

4458 Sous Total
compte 4458

2 345,00 2 345,00 2 345,00 2 345,00 0,00

445 Sous Total
compte 445

2 430,14 466,39 75 415,36 78 054,37 77 845,50 78 520,76 675,26

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

35 672,38 35 672,38 35 672,38 35 672,38 0,00

44 Sous Total
compte 44

2 430,14 466,39 123 724,32 126 363,33 126 154,46 126 829,72 675,26

4632 Empt publics
- intérets à
payer

21 146,76 21 146,76 21 146,76 21 146,76 0,00

463 Sous Total
compte 463

21 146,76 21 146,76 21 146,76 21 146,76 0,00

466 Excédt de
verSEMent

10,69 520,09 509,69 520,09 520,38 0,29

46711 Autres comptes
créditeurs

88 030,01 88 030,01 88 030,01 88 030,01 0,00

4671 Sous Total
compte 4671

88 030,01 88 030,01 88 030,01 88 030,01 0,00

46721 Débiteurs
divers -
amiable

40,17 526 643,44 526 143,44 526 683,61 526 143,44 540,17
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Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4672 Sous Total
compte 4672

40,17 526 643,44 526 143,44 526 683,61 526 143,44 540,17

467 Sous Total
compte 467

40,17 614 673,45 614 173,45 614 713,62 614 173,45 540,17

46 Sous Total
compte 46

40,17 10,69 636 340,30 635 829,90 636 380,47 635 840,59 539,88

4711 Verst des
régisseurs

24 628,03 24 628,03 24 628,03 24 628,03 0,00

4713 Recettes
percues avant
émission
titres

161 631,59 161 631,59 161 631,59 161 631,59 0,00

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

45,81 45,81 45,81 45,81 0,00

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

817,28 817,28 817,28 817,28 0,00

47141 Sous Total
compte 47141

863,09 863,09 863,09 863,09 0,00

4714 Sous Total
compte 4714

863,09 863,09 863,09 863,09 0,00

471 Sous Total
compte 471

187 122,71 187 122,71 187 122,71 187 122,71 0,00

4721 Dép sans
mandatement
préalable

412,75 412,75 412,75 412,75 0,00

4722 DACR
commission
carte bancaire

14,45 14,45 14,45 14,45 0,00

4728 DACR - autres
dépenses à
régul

173,33 173,33 173,33 173,33 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

472 Sous Total
compte 472

600,53 600,53 600,53 600,53 0,00

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

0,43 1,05 1,48 1,48 1,48 0,00

478 Sous Total
compte 478

0,43 1,05 1,48 1,48 1,48 0,00

47 Sous Total
compte 47

0,43 187 724,29 187 724,72 187 724,72 187 724,72 0,00

Total classe 4 18 793,81 15 489,54 1 573 744,43 1 545 724,47 1 592 538,24 1 561 214,01 44 379,58 13 055,35
5115 Cartes

bancaires à
l'encaisSEMent

5 358,91 5 358,91 5 358,91 5 358,91 0,00

5118 Autres
valeurs à
l'encaisSEMent

669,02 669,02 669,02 669,02 0,00

511 Sous Total
compte 511

6 027,93 6 027,93 6 027,93 6 027,93 0,00

515 Compte au
trésor

213 042,13 989 779,61 826 671,66 1 202 821,74 826 671,66 376 150,08

51931 Lignes de
crédit de
trésorerie

200 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 0,00

5193 Sous Total
compte 5193

200 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 0,00

519 Sous Total
compte 519

200 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 0,00

51 Sous Total
compte 51

213 042,13 1 195 807,54 1 032 699,59 1 408 849,67 1 032 699,59 376 150,08
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

5412 Disponibilités
régisseurs de
recettes

50,00 50,00 50,00

541 Sous Total
compte 541

50,00 50,00 50,00

54 Sous Total
compte 54

50,00 50,00 50,00

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

207 984,32 207 984,32 207 984,32 207 984,32 0,00

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

37 543,70 37 543,70 37 543,70 37 543,70 0,00

588 Autres
virements
internes

50 010,69 50 010,69 50 010,69 50 010,69 0,00

58 Sous Total
compte 58

295 538,71 295 538,71 295 538,71 295 538,71 0,00

Total classe 5 213 092,13 1 491 346,25 1 328 238,30 1 704 438,38 1 328 238,30 376 200,08
604 Achts études

presta serv
1 780,00 1 780,00 1 780,00

6061 Fournitures
non stockables
(eau,énergie)

11 419,29 166,60 11 419,29 166,60 11 252,69

6063 Autres fournit
entretien et
petit équipt

5 350,80 5 350,80 5 350,80

6064 Fournitures
administratives

694,34 694,34 694,34

6066 Carburants 2 423,48 2 423,48 2 423,48
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

606 Sous Total
compte 606

19 887,91 166,60 19 887,91 166,60 19 721,31

60 Sous Total
compte 60

21 667,91 166,60 21 667,91 166,60 21 501,31

6135 Locations
mobilières

933,50 933,50 933,50

613 Sous Total
compte 613

933,50 933,50 933,50

61528 Autres 3 843,53 3 843,53 3 843,53
6152 Sous Total

compte 6152
3 843,53 3 843,53 3 843,53

6156 Maintenance 23 022,17 2 801,51 23 022,17 2 801,51 20 220,66
615 Sous Total

compte 615
26 865,70 2 801,51 26 865,70 2 801,51 24 064,19

6168 Autres 13 817,32 13 817,32 13 817,32
616 Sous Total

compte 616
13 817,32 13 817,32 13 817,32

618 Divers 5 366,96 5 366,96 5 366,96
61 Sous Total

compte 61
46 983,48 2 801,51 46 983,48 2 801,51 44 181,97

6236 Catalogues et
imprimés

340,00 340,00 340,00





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : AERODROME DE VILLEMARIE COBAS

44/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

623 Sous Total
compte 623

340,00 340,00 340,00

6251 Voyages et
déplacements

87,90 87,90 87,90

625 Sous Total
compte 625

87,90 87,90 87,90

6262 Frais de
télécommunications

1 414,86 1 414,86 1 414,86

626 Sous Total
compte 626

1 414,86 1 414,86 1 414,86

627 Services
bancaires et
assimilés

49,07 49,07 49,07

6281 Concours
divers -
cotisations

500,00 500,00 500,00

6283 Frais de
nettoyage des
locaux

8 352,30 8 352,30 8 352,30

628 Sous Total
compte 628

8 852,30 8 852,30 8 852,30

62 Sous Total
compte 62

10 744,13 10 744,13 10 744,13

6331 Versement
mobilité

1 333,18 1 333,18 1 333,18

6332 Cotisations
versées au
FNAL

1 211,45 1 211,45 1 211,45

6336 Cotisations
au Centre
National et
CGFPT

4 943,91 4 943,91 4 943,91
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6338 Autres impôts
taxes et verst
assimil

726,84 726,84 726,84

633 Sous Total
compte 633

8 215,38 8 215,38 8 215,38

63512 Taxes
foncières

27 457,00 27 457,00 27 457,00

6351 Sous Total
compte 6351

27 457,00 27 457,00 27 457,00

635 Sous Total
compte 635

27 457,00 27 457,00 27 457,00

63 Sous Total
compte 63

35 672,38 35 672,38 35 672,38

6411 Salaires,appointements,commissions
base

174 635,34 50,00 174 635,34 50,00 174 585,34

6413 Primes et
gratifications

67 982,78 400,00 67 982,78 400,00 67 582,78

64141 indemnité
inflation

400,00 400,00 400,00

6414 Sous Total
compte 6414

400,00 400,00 400,00

6415 Supplément
familial

27,48 27,48 27,48

64198 Autres
remboursements

5 804,71 5 804,71 5 804,71

6419 Sous Total
compte 6419

5 804,71 5 804,71 5 804,71
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

641 Sous Total
compte 641

243 045,60 6 254,71 243 045,60 6 254,71 236 790,89

6451 Cotisations à
l'URSSAF

63 430,16 63 430,16 63 430,16

6453 Cotisations
aux caisses de
retraite

19 878,03 19 878,03 19 878,03

6454 Cotisations
Pôle Emploi

5 704,17 5 704,17 5 704,17

645 Sous Total
compte 645

89 012,36 89 012,36 89 012,36

6475 Médecine
du travail
pharmacie

25,00 25,00 25,00

6478 Autres charges
sociales
diverses

9 075,00 9 075,00 9 075,00

647 Sous Total
compte 647

9 100,00 9 100,00 9 100,00

648 Autres charges
de personnel

810,00 810,00 810,00

64 Sous Total
compte 64

341 967,96 6 254,71 341 967,96 6 254,71 335 713,25

6512 6512 - Droits
dutilisation
Informatiq

589,13 589,13 589,13

651 Sous Total
compte 651

589,13 589,13 589,13

658 Charges
diverses gest
courante

3,20 3,20 3,20
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

65 Sous Total
compte 65

592,33 592,33 592,33

66111 Intérêts
réglés à
l'écheance

21 146,76 21 146,76 21 146,76

66112 Intérêts -
rattachement
des icne

16 761,77 17 902,50 16 761,77 17 902,50 1 140,73

6611 Sous Total
compte 6611

37 908,53 17 902,50 37 908,53 17 902,50 20 006,03

661 Sous Total
compte 661

37 908,53 17 902,50 37 908,53 17 902,50 20 006,03

6688 Autre 412,75 412,75 412,75
668 Sous Total

compte 668
412,75 412,75 412,75

66 Sous Total
compte 66

38 321,28 17 902,50 38 321,28 17 902,50 20 418,78

673 Titres annulés
exercices
antérieurs

11,04 11,04 11,04

67 Sous Total
compte 67

11,04 11,04 11,04

6811 DA - immob
corpo et
incorpo

207 984,32 207 984,32 207 984,32

681 Sous Total
compte 681

207 984,32 207 984,32 207 984,32

68 Sous Total
compte 68

207 984,32 207 984,32 207 984,32
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 6 703 944,83 27 125,32 703 944,83 27 125,32 683 764,95 6 945,44
7082 Commissions et

courtages
3 684,15 21 156,07 3 684,15 21 156,07 17 471,92

7083 Locations
diverses

78 937,16 78 937,16 78 937,16

708 Sous Total
compte 708

3 684,15 100 093,23 3 684,15 100 093,23 96 409,08

70 Sous Total
compte 70

3 684,15 100 093,23 3 684,15 100 093,23 96 409,08

74 Subv
exploitation

520 000,00 520 000,00 520 000,00

74 Sous Total
compte 74

520 000,00 520 000,00 520 000,00

752 Revenus
immeubles non
aff a activ
profes

92,92 26 863,68 92,92 26 863,68 26 770,76

7588 Autres 349,07 45 087,53 349,07 45 087,53 44 738,46
758 Sous Total

compte 758
349,07 45 087,53 349,07 45 087,53 44 738,46

75 Sous Total
compte 75

441,99 71 951,21 441,99 71 951,21 71 509,22

7711 Dédits et
pénalites
perçus

500,00 500,00 500,00

7718 Autres prod
except sur opé
gestion

10,69 10,69 10,69
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

771 Sous Total
compte 771

510,69 510,69 510,69

774 Subv
exceptionnelles

92 051,00 92 051,00 92 051,00

778 Autres
produits
exceptionnels

430,00 430,00 430,00

77 Sous Total
compte 77

92 991,69 92 991,69 92 991,69

Total classe 7 4 126,14 785 036,13 4 126,14 785 036,13 780 909,99
Total général 7 289 472,64 7 289 472,64 3 246 029,71 3 053 761,07 827 877,13 1 020 145,77 11 363 379,48 11 363 379,48 8 036 590,45 8 036 590,45





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : AERODROME DE VILLEMARIE COBAS

50/

Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2022

64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
64052 - AERODROME DE VILLEMARIE COBAS Exercice 2022

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
SIREAU Tristan (1014229921-0), Contrôleur principal des Finances Publiques A DRFiP D'AQUITAINE ET DEPT G..., le 13/03/2023
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de AERODROME DE VILLEMARIE COBAS pendant l'année 2022 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
MALBRANCQ Emmanuelle (1001101663-0), CSC des Finances Publiques de 4ème catégorie A BELIN-BELIET, le 13/03/2023
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) Dotations
Terrains 6,80 Fonds Globalisés 0,17
Constructions 49,75 Réserves 93,57
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours Report à nouveau 61,48
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice 24,60

Autres immobilisations corporelles 16,34 Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)

72,88 Subventions non transférables

Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 72,88 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 179,81
Créances 120,28 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme
Disponibilités Fournisseurs(2) 9,53

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 3,82
TOTAL ACTIF CIRCULANT 120,28 Total dettes à court terme 13,35
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 13,35

Comptes de régularisations

TOTAL ACTIF 193,16 TOTAL PASSIF 193,16

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2023
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BILAN (en Euros)
64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées
Autres immobilisations incorporelles 64 911,00 64 911,00

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 13 596,50 6 798,25 6 798,25 8 157,90

Constructions en toute propriété 66 067,24 16 321,53 49 745,71 48 964,56
Construction sur sol autrui en tte prop
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles 68 043,48 51 702,50 16 340,98 25 602,46

Immobilisations corporelles en cours
Immo affect à service non personnalisé
Immo en concess afferm à dispo immo aff
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo

Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 212 618,22 139 733,28 72 884,94 82 724,92
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BILAN (en Euros)
64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 212 618,22 139 733,28 72 884,94 82 724,92
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés

Prêts
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 212 618,22 139 733,28 72 884,94 82 724,92
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BILAN (en Euros)
64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés 51 212,53 51 212,53 24 759,04

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques 5 051,38 5 051,38 2 696,29
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées 61 172,14 61 172,14 52 966,18

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 2 841,42 2 841,42

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 120 277,47 120 277,47 80 421,51
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BILAN (en Euros)
64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 332 895,69 139 733,28 193 162,41 163 146,43
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BILAN (en Euros)
64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Réserves 93 571,13 93 571,13
Neutra amortis subv equip versees

Report à nouveau 61 476,21 18 053,92
Résultat de l'exercice 24 596,40 43 422,29

Subventions transférables
Différences sur réalisations d'immob

Fonds globalisés 169,00 169,00
Subventions non transférables

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 179 812,74 155 216,34
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BILAN (en Euros)
64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières divers

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés 9 531,98 7 751,14

Dettes fiscales et sociales 3 817,69 176,00
Dettes envers l'Etat et les collec publ
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes 1,86

Fournisseurs d'immobilisations
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 13 349,67 7 929,00
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BILAN (en Euros)
64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Recettes à classer ou à régulariser 1,09

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 1,09

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 193 162,41 163 146,43
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Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues 182,00 118,00
Produits des services 6,15 3,42

Autres produits 53,64 54,88
Transfert de charges

Produits courants non financiers 241,79 176,30
Traitements, salaires, charges sociales 136,44 56,42

Achats et charges externes 63,64 62,47
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions 17,42 12,73
Autres charges 4,52 1,84

Charges courantes non financières 222,02 133,45
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 19,77 42,85

Produits courants financiers
Charges courantes financières

RESULTAT COURANT FINANCIER
RESULTAT COURANT 19,77 42,85

Produits exceptionnels 4,82 5,01
Charges exceptionnelles 4,43

RESULTAT EXCEPTIONNEL 4,82 0,58
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 24,60 43,42
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux
Autres impôts et taxes

Produits services, domaine et ventes div 6 149,29 3 416,79
Production stockée

Production immobilisée
Reprise sur amortissements et provisions

Transferts de charges
Autres produits 53 641,02 54 881,12

Dotations de l'Etat
Subventions et participations 182 000,00 118 000,00

Autres attributions (péréquat, compensa)
TOTAL I 241 790,31 176 297,91

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires 98 471,86 43 134,65

Charges sociales 37 967,07 13 280,76
Achats et charges externes 63 641,31 62 469,44

Impôts et taxes 3 336,95 1 368,79
Dotations amortissements des immob 17 419,19 12 729,72

Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations aux provisions

Autres charges 1 181,06 468,16
Contingents et participations

Subventions
TOTAL II 222 017,44 133 451,52

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 19 772,87 42 846,39
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV
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COMPTE DE RESULTAT 2022
64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV)

A + B - RESULTAT COURANT 19 772,87 42 846,39
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions

Prod exception gestion : Autres opér 3 501,86
Produits des cessions d'immobilisations

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat
Neutralisation des amortissements

Prod exception capital : Autres opér 1 321,67 5 010,20
Reprises sur provisions

Transferts de charges
TOTAL V 4 823,53 5 010,20

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charg except op gestion : subventions

Charg excep op gestion-Autres opérations 4 434,30
Valeur comptable des immo cédées

Diff réalis(positives)transf à investist
Charg excep op capital-Autres opérations

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI 4 434,30





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : POLE ECONOMIQUE COBAS

16/

COMPTE DE RESULTAT 2022
64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 4 823,53 575,90

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 246 613,84 181 308,11
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 222 017,44 137 885,82

RESULTAT DE L'EXERCICE 24 596,40 43 422,29
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Opérations Compte de Tiers
64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 40 000,00 300 000,00 340 000,00
Titres de recette émis (b) 17 419,19 261 387,84 278 807,03
Réductions de titres (c) 13 334,00 13 334,00
Recettes nettes (d = b - c) 17 419,19 248 053,84 265 473,03
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 40 000,00 300 000,00 340 000,00
Mandats émis (f) 7 579,21 224 468,74 232 047,95
Annulations de mandats (g) 1 011,30 1 011,30
Depenses nettes (h = f - g) 7 579,21 223 457,44 231 036,65
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 9 839,98 24 596,40 34 436,38
(h - d) Déficit
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif
POLE ECONOMIQUE COBAS
Investissement 11 015,21 9 839,98 20 855,19
Fonctionnement 61 476,21 24 596,40 86 072,61

Sous-Total 72 491,42 34 436,38 106 927,80
TOTAL II 72 491,42 34 436,38 106 927,80

III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 72 491,42 34 436,38 106 927,80
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
21 Immobilisations corporelles 16 000,00 24 000,00 40 000,00 7 579,21 7 579,21 32 420,79
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
16 000,00 24 000,00 40 000,00 7 579,21 7 579,21 32 420,79

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 16 000,00 24 000,00 40 000,00 7 579,21 7 579,21 32 420,79
TOTAL GENERAL 16 000,00 24 000,00 40 000,00 7 579,21 7 579,21 32 420,79
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES
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Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
021 Virement de la section de

fonctionnement (section
d'investissement)

8 984,79 8 984,79 8 984,79

040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

16 000,00 4 000,00 20 000,00 17 419,19 17 419,19 2 580,81

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 16 000,00 12 984,79 28 984,79 17 419,19 17 419,19 11 565,60
001 Solde d'exécution de la section

d'investissement reporté
11 015,21 11 015,21 11 015,21

TOTAL GENERAL 16 000,00 24 000,00 40 000,00 17 419,19 17 419,19 22 580,81
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 95 000,00 26 015,21 121 015,21 64 652,61 1 011,30 63 641,31 57 373,90
012 Charges de personnel et frais

assimilés
140 000,00 6 000,00 146 000,00 141 215,88 141 215,88 4 784,12

65 Autres charges de gestion
courante

3 000,00 3 000,00 1 181,06 1 181,06 1 818,94

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 1 000,00 1 000,00
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
239 000,00 32 015,21 271 015,21 207 049,55 1 011,30 206 038,25 64 976,96

023 Virement à la section
d'investissement (section de
fonctionnement)

8 984,79 8 984,79 8 984,79

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

16 000,00 4 000,00 20 000,00 17 419,19 17 419,19 2 580,81

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

16 000,00 12 984,79 28 984,79 17 419,19 17 419,19 11 565,60

TOTAL GENERAL 255 000,00 45 000,00 300 000,00 224 468,74 1 011,30 223 457,44 76 542,56
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES
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Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 1 440,00 1 440,00 -1 440,00
70 Produits des services, du domaine

et ventes diverses
6 000,00 6 000,00 6 207,63 58,34 6 149,29 -149,29

74 Dotations et participations 182 000,00 182 000,00 182 000,00 182 000,00
75 Autres produits de gestion

courante
67 000,00 -16 476,21 50 523,79 66 916,68 13 275,66 53 641,02 -3 117,23

77 Produits exceptionnels 4 823,53 4 823,53 -4 823,53
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
255 000,00 -16 476,21 238 523,79 261 387,84 13 334,00 248 053,84 -9 530,05

002 Résultat de fonctionnement
reporté

61 476,21 61 476,21 61 476,21

TOTAL GENERAL 255 000,00 45 000,00 300 000,00 261 387,84 13 334,00 248 053,84 51 946,16
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

64066 - POLE ECONOMIQUE COBAS Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

2135 Installations générales
agencements et aménagements des
constructions

4 861,53 4 861,53

2184 Mobilier 2 717,68 2 717,68
SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 7 579,21 7 579,21

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

7 579,21 7 579,21

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 7 579,21 7 579,21
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

7 579,21 7 579,21
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

28128 Amortissements autres agencements
et aménagements de terrains

1 359,65 1 359,65

28135 Amortissements installations
générales agencements
aménagements des constructions

4 080,38 4 080,38

28158 Autres installations matériel et
outillage techniques

981,00 981,00

28183 Matériel de bureau et matériel
informatique

10 365,53 10 365,53

28184 Mobilier 599,35 599,35
28188 Amortissements autres

immobilisations corporelles
33,28 33,28

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

17 419,19 17 419,19

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 17 419,19 17 419,19
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEMENT

17 419,19 17 419,19
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6042 Achats de prestations de services
- autres que terrains à aménager

1 271,00 1 271,00

60611 Achats non stockés de fournitures
non stockables - eau et
assainissement

632,87 632,87

60612 Achats non stockés de fournitures
non stockables - énergie
électricité

11 963,92 11 963,92

60623 Achats non stockés d'alimentation 2 172,40 2 172,40
60632 Achats non stockés de fournitures

de petit équipement
7 909,28 7 909,28

6064 Achats non stockés de fournitures
administratives

2 220,09 2 220,09

6068 Achats non stockés d'autres
matières et fournitures

91,58 91,58

6135 Services extérieurs - locations
mobilières

2 492,23 2 492,23

61521 Services extérieurs - entretien
et réparations de terrains

1 110,00 1 110,00

615221 Bâtiments publics 451,50 451,50
6156 Services extérieurs - maintenance 11 154,82 1 011,30 10 143,52
6161 Multirisques 2 423,98 2 423,98
6251 Déplacements missions et

réceptions - voyages et
déplacements

162,10 162,10

6262 Frais de télécommunications 11 645,47 11 645,47
6281 Autres services extérieurs -

concours divers (cotisations ...)
500,00 500,00

6283 Autres services extérieurs -
frais de nettoyage des locaux

8 451,37 8 451,37

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 64 652,61 1 011,30 63 641,31
6331 Versement mobilité 538,99 538,99
6332 Cotisations versées au FNAL 492,27 492,27
6336 Cotisation au centre national et

au centres de gestion fonction
publique territoriale

2 010,32 2 010,32

6338 Autres impôts taxes et versements
assimilés sur rémunération autres
organismes

295,37 295,37

64118 Personnel titulaire - autres
indemnités

120,00 120,00

64131 Personnel non titulaire -
rémunération

69 146,79 69 146,79

64138 Autres indemnités 29 205,07 29 205,07
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6451 Charges sécurite sociale et
prévoyance cotisations à l'URSSAF

27 244,41 27 244,41

6453 Cotisations aux caisses de
retraites

5 542,40 5 542,40

6454 Charges sécurite sociale et
prévoyance cotisations aux
ASSEDIC

3 987,76 3 987,76

6478 Autres charges sociales diverses 2 632,50 2 632,50
SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais

assimilés
141 215,88 141 215,88

6512 Droits dutilisation Informatique
en nuage

1 178,26 1 178,26

65888 Autres 2,80 2,80
SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion

courante
1 181,06 1 181,06

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

207 049,55 1 011,30 206 038,25

6811 Dotations aux Amortissements
immobilisations incorporelles et
corporelles

17 419,19 17 419,19

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

17 419,19 17 419,19

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

17 419,19 17 419,19

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

224 468,74 1 011,30 223 457,44





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : POLE ECONOMIQUE COBAS

31/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6479 Remboursements sur autres charges
sociales

1 440,00 1 440,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 1 440,00 1 440,00
70688 Prestations de services autres

prestations de service
6 207,63 58,34 6 149,29

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Produits des services, du domaine
et ventes diverses

6 207,63 58,34 6 149,29

74751 Participations - GFP de
rattachement

182 000,00 182 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Dotations et participations 182 000,00 182 000,00
752 Autres produits de gestion

courante - revenus des immeubles
66 911,93 13 275,66 53 636,27

7588 Autres produits divers de gestion
courante

4,75 4,75

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante

66 916,68 13 275,66 53 641,02

7711 Produits exceptionnels sur
opérations gestion - dédits et
pénalites percus

3 500,00 3 500,00

7718 Autres produits exceptionnels sur
opérations de gestion

1,86 1,86

7788 Produits exceptionnels divers 1 321,67 1 321,67
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 4 823,53 4 823,53

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

261 387,84 13 334,00 248 053,84

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

261 387,84 13 334,00 248 053,84
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

10222 FCTVA 169,00 169,00 169,00
1022 Sous Total

compte 1022
169,00 169,00 169,00

102 Sous Total
compte 102

169,00 169,00 169,00

1068 Excédt de
fonctionnement
capitalisé

93 571,13 93 571,13 93 571,13

106 Sous Total
compte 106

93 571,13 93 571,13 93 571,13

10 Sous Total
compte 10

93 740,13 93 740,13 93 740,13

110 Report à
nouveau solde
créditeur

18 053,92 43 422,29 61 476,21 61 476,21

11 Sous Total
compte 11

18 053,92 43 422,29 61 476,21 61 476,21

12 Résultat
exercice excéd
déficit

43 422,29 43 422,29 43 422,29 43 422,29 0,00

12 Sous Total
compte 12

43 422,29 43 422,29 43 422,29 43 422,29 0,00

Total classe 1 155 216,34 43 422,29 43 422,29 43 422,29 198 638,63 155 216,34
2051 Concessions

et droits
similaires

64 911,00 64 911,00 64 911,00

205 Sous Total
compte 205

64 911,00 64 911,00 64 911,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

20 Sous Total
compte 20

64 911,00 64 911,00 64 911,00

2128 Autres agenct
et améngt
terrains

13 596,50 13 596,50 13 596,50

212 Sous Total
compte 212

13 596,50 13 596,50 13 596,50

2135 Instal gales
agenct amégts
const

61 205,71 4 861,53 66 067,24 66 067,24

213 Sous Total
compte 213

61 205,71 4 861,53 66 067,24 66 067,24

2158 Autres instal
mat outil tech

4 905,00 4 905,00 4 905,00

215 Sous Total
compte 215

4 905,00 4 905,00 4 905,00

2183 Mat bureau mat
informatique

47 540,54 47 540,54 47 540,54

2184 Mobilier 10 577,51 2 717,68 13 295,19 13 295,19
2188 Autres

immobilisations
corporelles

2 302,75 2 302,75 2 302,75

218 Sous Total
compte 218

60 420,80 2 717,68 63 138,48 63 138,48

21 Sous Total
compte 21

140 128,01 7 579,21 147 707,22 147 707,22

28051 Concessions
et droits
similaires

64 911,00 64 911,00 64 911,00





N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 033007 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BELIN-BELIET ETABLISSEMENT : POLE ECONOMIQUE COBAS

35/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2805 Sous Total
compte 2805

64 911,00 64 911,00 64 911,00

280 Sous Total
compte 280

64 911,00 64 911,00 64 911,00

28128 Amort autres
agenct amégat
terr

5 438,60 1 359,65 6 798,25 6 798,25

2812 Sous Total
compte 2812

5 438,60 1 359,65 6 798,25 6 798,25

28135 Amort instal
gales agenct
amégat constru

12 241,15 4 080,38 16 321,53 16 321,53

2813 Sous Total
compte 2813

12 241,15 4 080,38 16 321,53 16 321,53

28158 Autres instal
mat outil tech

3 924,00 981,00 4 905,00 4 905,00

2815 Sous Total
compte 2815

3 924,00 981,00 4 905,00 4 905,00

28183 Mat bureau mat
informatique

24 090,61 10 365,53 34 456,14 34 456,14

28184 Mobilier 9 705,45 599,35 10 304,80 10 304,80
28188 Amort autres

immobilisations
corporelles

2 003,28 33,28 2 036,56 2 036,56

2818 Sous Total
compte 2818

35 799,34 10 998,16 46 797,50 46 797,50

281 Sous Total
compte 281

57 403,09 17 419,19 74 822,28 74 822,28
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28 Sous Total
compte 28

122 314,09 17 419,19 139 733,28 139 733,28

Total classe 2 205 039,01 122 314,09 7 579,21 17 419,19 212 618,22 139 733,28 212 618,22 139 733,28
4011 Fournisseurs 6 739,84 75 149,64 77 941,78 75 149,64 84 681,62 9 531,98
401 Sous Total

compte 401
6 739,84 75 149,64 77 941,78 75 149,64 84 681,62 9 531,98

4041 Fournis immob 9 095,06 9 095,06 9 095,06 9 095,06 0,00
404 Sous Total

compte 404
9 095,06 9 095,06 9 095,06 9 095,06 0,00

408 Fournis
factures non
parvenues

1 011,30 1 011,30 1 011,30 1 011,30 0,00

40 Sous Total
compte 40

7 751,14 85 256,00 87 036,84 85 256,00 94 787,98 9 531,98

4111 Redevables -
amiable

5 047,88 6 922,45 8 090,44 11 970,33 8 090,44 3 879,89

411 Sous Total
compte 411

5 047,88 6 922,45 8 090,44 11 970,33 8 090,44 3 879,89

4141 Locataires
acquéreurs
locat -
amiable

6 377,16 80 294,22 44 577,42 86 671,38 44 577,42 42 093,96

4146 Locataires-
acquéreurs
locat
contentieux

5 409,30 170,62 5 409,30 170,62 5 238,68

414 Sous Total
compte 414

6 377,16 85 703,52 44 748,04 92 080,68 44 748,04 47 332,64
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4181 Redevables
produits
non encore
facturés

13 334,00 13 334,00 13 334,00 13 334,00 0,00

418 Sous Total
compte 418

13 334,00 13 334,00 13 334,00 13 334,00 0,00

41 Sous Total
compte 41

24 759,04 92 625,97 66 172,48 117 385,01 66 172,48 51 212,53

421 Personnel -
rémunérations
dues

73 447,09 73 447,09 73 447,09 73 447,09 0,00

42 Sous Total
compte 42

73 447,09 73 447,09 73 447,09 73 447,09 0,00

431 Sécurite
sociale

44 830,05 44 830,05 44 830,05 44 830,05 0,00

437 Autres
organismes
sociaux

13 415,25 13 415,25 13 415,25 13 415,25 0,00

43 Sous Total
compte 43

58 245,30 58 245,30 58 245,30 58 245,30 0,00

4411 Etat aut coll
publ subv à
recev amiable

182 000,00 182 000,00 182 000,00 182 000,00 0,00

441 Sous Total
compte 441

182 000,00 182 000,00 182 000,00 182 000,00 0,00

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

4 818,13 4 818,13 4 818,13 4 818,13 0,00

442 Sous Total
compte 442

4 818,13 4 818,13 4 818,13 4 818,13 0,00

44551 Etat - TVA à
décaisser

1 055,00 1 055,00 1 055,00 1 055,00 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4455 Sous Total
compte 4455

1 055,00 1 055,00 1 055,00 1 055,00 0,00

44562 Etat - TVA
déduct sur
immobilisations

1 516,00 1 516,00 1 516,00 1 516,00 0,00

44566 TVA déduct sur
autres biens
et services

1 044,29 11 905,51 11 383,42 12 949,80 11 383,42 1 566,38

44567 Etat - crédit
de TVA à
reporter

31 550,00 28 065,00 31 550,00 28 065,00 3 485,00

4456 Sous Total
compte 4456

1 044,29 44 971,51 40 964,42 46 015,80 40 964,42 5 051,38

44571 Etat - TVA
collectée

176,00 10 469,63 14 111,32 10 469,63 14 287,32 3 817,69

4457 Sous Total
compte 4457

176,00 10 469,63 14 111,32 10 469,63 14 287,32 3 817,69

44583 Rembst taxes
sur chiffre
affaire
demandé

1 652,00 1 652,00 1 652,00 1 652,00 0,00

4458 Sous Total
compte 4458

1 652,00 1 652,00 1 652,00 1 652,00 0,00

445 Sous Total
compte 445

2 696,29 176,00 56 496,14 57 782,74 59 192,43 57 958,74 1 233,69

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

3 133,16 3 133,16 3 133,16 3 133,16 0,00

44 Sous Total
compte 44

2 696,29 176,00 246 447,43 247 734,03 249 143,72 247 910,03 1 233,69

45107 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

52 966,18 333 473,06 325 267,10 386 439,24 325 267,10 61 172,14
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

451 Sous Total
compte 451

52 966,18 333 473,06 325 267,10 386 439,24 325 267,10 61 172,14

45 Sous Total
compte 45

52 966,18 333 473,06 325 267,10 386 439,24 325 267,10 61 172,14

466 Excédt de
verSEMent

1,86 1 057,86 1 056,00 1 057,86 1 057,86 0,00

46711 Autres comptes
créditeurs

1 369,60 1 369,60 1 369,60 1 369,60 0,00

4671 Sous Total
compte 4671

1 369,60 1 369,60 1 369,60 1 369,60 0,00

46721 Débiteurs
divers -
amiable

5 278,05 2 436,63 5 278,05 2 436,63 2 841,42

4672 Sous Total
compte 4672

5 278,05 2 436,63 5 278,05 2 436,63 2 841,42

467 Sous Total
compte 467

6 647,65 3 806,23 6 647,65 3 806,23 2 841,42

46 Sous Total
compte 46

1,86 7 705,51 4 862,23 7 705,51 4 864,09 2 841,42

47138 Raet : autres 107 068,06 107 068,06 107 068,06 107 068,06 0,00
4713 Sous Total

compte 4713
107 068,06 107 068,06 107 068,06 107 068,06 0,00

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

1 056,00 1 056,00 1 056,00 1 056,00 0,00

47141 Sous Total
compte 47141

1 056,00 1 056,00 1 056,00 1 056,00 0,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4714 Sous Total
compte 4714

1 056,00 1 056,00 1 056,00 1 056,00 0,00

471 Sous Total
compte 471

108 124,06 108 124,06 108 124,06 108 124,06 0,00

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

1,09 1,87 0,78 1,87 1,87 0,00

478 Sous Total
compte 478

1,09 1,87 0,78 1,87 1,87 0,00

47 Sous Total
compte 47

1,09 108 125,93 108 124,84 108 125,93 108 125,93 0,00

Total classe 4 80 421,51 7 930,09 1 005 326,29 970 889,91 1 085 747,80 978 820,00 120 277,47 13 349,67
580 Opérations

d'ordre
budgétaires

17 419,19 17 419,19 17 419,19 17 419,19 0,00

588 Autres
virements
internes

1 057,86 1 057,86 1 057,86 1 057,86 0,00

58 Sous Total
compte 58

18 477,05 18 477,05 18 477,05 18 477,05 0,00

Total classe 5 18 477,05 18 477,05 18 477,05 18 477,05 0,00
6042 Achts prest

serv autre que
terr à aménag

1 271,00 1 271,00 1 271,00

604 Sous Total
compte 604

1 271,00 1 271,00 1 271,00

60611 Achts non
stkés fournit
eau-assainist

632,87 632,87 632,87
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

60612 Achts non
stkés fournit
énergie élect

11 963,92 11 963,92 11 963,92

6061 Sous Total
compte 6061

12 596,79 12 596,79 12 596,79

60623 Achts
non stkés
d'aliment

2 172,40 2 172,40 2 172,40

6062 Sous Total
compte 6062

2 172,40 2 172,40 2 172,40

60632 Achts non
stkés fournit
petit équipt

7 909,28 7 909,28 7 909,28

6063 Sous Total
compte 6063

7 909,28 7 909,28 7 909,28

6064 Achts non
stkés fournit
admin

2 220,09 2 220,09 2 220,09

6068 Achts non
stkés autres
mat et fourn

91,58 91,58 91,58

606 Sous Total
compte 606

24 990,14 24 990,14 24 990,14

60 Sous Total
compte 60

26 261,14 26 261,14 26 261,14

6135 Locations
mobilières

2 492,23 2 492,23 2 492,23

613 Sous Total
compte 613

2 492,23 2 492,23 2 492,23

61521 Entretien et
réparations de
terrains

1 110,00 1 110,00 1 110,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

615221 Bâtiments
publics

451,50 451,50 451,50

61522 Sous Total
compte 61522

451,50 451,50 451,50

6152 Sous Total
compte 6152

1 561,50 1 561,50 1 561,50

6156 Maintenance 11 154,82 1 011,30 11 154,82 1 011,30 10 143,52
615 Sous Total

compte 615
12 716,32 1 011,30 12 716,32 1 011,30 11 705,02

6161 Multirisques 2 423,98 2 423,98 2 423,98
616 Sous Total

compte 616
2 423,98 2 423,98 2 423,98

61 Sous Total
compte 61

17 632,53 1 011,30 17 632,53 1 011,30 16 621,23

6251 Déplacts
missions
récep - voyage
déplcts

162,10 162,10 162,10

625 Sous Total
compte 625

162,10 162,10 162,10

6262 Frais de
télécommunications

11 645,47 11 645,47 11 645,47

626 Sous Total
compte 626

11 645,47 11 645,47 11 645,47

6281 Aut serv extér
concours
divers

500,00 500,00 500,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6283 Aut serv
extér frais
de nettoyage
locaux

8 451,37 8 451,37 8 451,37

628 Sous Total
compte 628

8 951,37 8 951,37 8 951,37

62 Sous Total
compte 62

20 758,94 20 758,94 20 758,94

6331 Versement
mobilité

538,99 538,99 538,99

6332 Cotisations
versées au
FNAL

492,27 492,27 492,27

6336 Cotis. centre
national
- centres
gestion

2 010,32 2 010,32 2 010,32

6338 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

295,37 295,37 295,37

633 Sous Total
compte 633

3 336,95 3 336,95 3 336,95

63 Sous Total
compte 63

3 336,95 3 336,95 3 336,95

64118 Personnel
titulaire
- autres
indemnités

120,00 120,00 120,00

6411 Sous Total
compte 6411

120,00 120,00 120,00

64131 Persel non
titulaire -
rémunération

69 146,79 69 146,79 69 146,79

64138 Autres
indemnités

29 205,07 29 205,07 29 205,07
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6413 Sous Total
compte 6413

98 351,86 98 351,86 98 351,86

641 Sous Total
compte 641

98 471,86 98 471,86 98 471,86

6451 Charges sécu
cotisations
URSSAF

27 244,41 27 244,41 27 244,41

6453 Cotisations
aux caisses de
retraites

5 542,40 5 542,40 5 542,40

6454 Charges sécu
cotisations
ASSEDIC

3 987,76 3 987,76 3 987,76

645 Sous Total
compte 645

36 774,57 36 774,57 36 774,57

6478 Autres charges
sociales
diverses

2 632,50 2 632,50 2 632,50

6479 Rembst sur
autres charges
social

1 440,00 1 440,00 1 440,00

647 Sous Total
compte 647

2 632,50 1 440,00 2 632,50 1 440,00 1 192,50

64 Sous Total
compte 64

137 878,93 1 440,00 137 878,93 1 440,00 136 438,93

6512 Droits
dutilisation
Informatique
en n

1 178,26 1 178,26 1 178,26

651 Sous Total
compte 651

1 178,26 1 178,26 1 178,26

65888 Autres 2,80 2,80 2,80
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6588 Sous Total
compte 6588

2,80 2,80 2,80

658 Sous Total
compte 658

2,80 2,80 2,80

65 Sous Total
compte 65

1 181,06 1 181,06 1 181,06

6811 DA - immob 17 419,19 17 419,19 17 419,19
681 Sous Total

compte 681
17 419,19 17 419,19 17 419,19

68 Sous Total
compte 68

17 419,19 17 419,19 17 419,19

Total classe 6 224 468,74 2 451,30 224 468,74 2 451,30 223 457,44 1 440,00
70688 Prest serv

autres prestat
service

58,34 6 207,63 58,34 6 207,63 6 149,29

7068 Sous Total
compte 7068

58,34 6 207,63 58,34 6 207,63 6 149,29

706 Sous Total
compte 706

58,34 6 207,63 58,34 6 207,63 6 149,29

70 Sous Total
compte 70

58,34 6 207,63 58,34 6 207,63 6 149,29

74751 Participations
- GFP de
rattachement

182 000,00 182 000,00 182 000,00

7475 Sous Total
compte 7475

182 000,00 182 000,00 182 000,00
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

747 Sous Total
compte 747

182 000,00 182 000,00 182 000,00

74 Sous Total
compte 74

182 000,00 182 000,00 182 000,00

752 Revenus des
immeubles

13 275,66 66 911,93 13 275,66 66 911,93 53 636,27

7588 Autres
produits
divers de
gestion couran

4,75 4,75 4,75

758 Sous Total
compte 758

4,75 4,75 4,75

75 Sous Total
compte 75

13 275,66 66 916,68 13 275,66 66 916,68 53 641,02

7711 Dédits et
pénalites
percus

3 500,00 3 500,00 3 500,00

7718 Autres prod
except sur opé
gestion

1,86 1,86 1,86

771 Sous Total
compte 771

3 501,86 3 501,86 3 501,86

7788 Produits
exceptionnels
divers

1 321,67 1 321,67 1 321,67

778 Sous Total
compte 778

1 321,67 1 321,67 1 321,67

77 Sous Total
compte 77

4 823,53 4 823,53 4 823,53

Total classe 7 13 334,00 259 947,84 13 334,00 259 947,84 246 613,84
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total général 285 460,52 285 460,52 1 067 225,63 1 032 789,25 245 381,95 279 818,33 1 598 068,10 1 598 068,10 556 353,13 556 353,13
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DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
SIREAU Tristan (1014229921-0), Contrôleur principal des Finances Publiques A DRFiP D'AQUITAINE ET DEPT G..., le 13/03/2023
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de POLE ECONOMIQUE COBAS pendant l'année 2022 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
MALBRANCQ Emmanuelle (1001101663-0), CSC des Finances Publiques de 4ème catégorie A BELIN-BELIET, le 13/03/2023
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022

RAPPORT DE PRÉSENTATION
________________________

En préambule, il convient d’attirer l’attention du lecteur quant aux comparaisons d’évolutions de
la section de fonctionnement du budget principal avec l’exercice antérieur qui doivent être
pondérées sous l’effet de deux évènements exceptionnels : les écritures comptables de cession
d’actif liées à la vente de l’ancienne caserne de sapeurs-pompiers de La Teste de Buch et la
perception d’un remboursement d’assurance dans le cadre du sinistre de l’école primaire Delta
au Teich.

Tous budgets confondus, les recettes de fonctionnement de la COBAS ont augmenté d’un peu
plus de 14 % par rapport au précédent exercice pour atteindre environ 91,6 M€, soit 11,4 M€ de
produits complémentaires. Cette évolution très favorable résulte principalement d’écritures
comptables liées à la cession de la caserne de La Teste de Buch (4,1 M€), le remboursement
d’une assurance pour la reconstruction de l’école Delta au Teich sinistrée à la suite d’un
incendie (1 M€) ou encore la progression constatée des produits fiscaux et assimilés (2,9 M€).

En consolidé, les dépenses de la section de fonctionnement s’établissent à 79,7 M€ sur l’année
2022 en hausse de 10,69 % par rapport à l’année précédente, soit + 7,7 M€ en volume. Cette
progression provient majoritairement du budget principal qui enregistre les écritures de cession
d’actif liées à la vente de la caserne précitée (4,1 M€ d’écritures comptables) ou encore la
majoration des subventions versées à certains budgets annexes (+ 914 K€). Les autres
progressions constatées portent principalement sur la masse salariale du budget annexe régie
environnement (+ 522 K€) et la contribution financière forfaitaire versée au délégataire sur le
budget annexe Transports (+ 928 K€).

L’épargne brute de notre collectivité, tous budgets confondus, s’accroît grandement pour
atteindre 21,9 M€ en forte progression par rapport à l’exercice 2021 (pour rappel, celle-ci
s’établissait à environ 13,8 M€).

L’épargne nette, résultante de la capacité d’autofinancement brute précitée à laquelle on
soustrait les remboursements en capital des emprunts de tous les budgets, est valorisée à 16,4
M€ sur l’exercice (pour mémoire, celle-ci s’établissait à 9,4 M€ en 2020 et 8,8 M€ en 2021).

Enfin, le capital restant dû par notre collectivité à fin 2022 s’établit à 108,9 €, tous budgets
confondus. Compte tenu de l’épargne brute dégagée sur l’exercice (21,9 M€), la capacité de
désendettement de la COBAS s’établit désormais à 4,97 ans au 31 décembre 2022 (7,43 ans
au 31 décembre 2021).

Il vous est détaillé dans les graphiques ci-après la taille budgétaire respective de chaque
budget de la collectivité, en fonctionnement et en investissement, aussi bien pour les charges
que pour les produits au titre de l’année 2022.

Il vous est également exposé par la suite le détail de ces recettes et dépenses pour chaque
budget, section par section.
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BUDGET PRINCIPAL

A. Section de fonctionnement :

 DÉPENSES

Les dépenses de fonctionnement enregistrent une majoration de 13 % entre les deux exercices
pour atteindre 48 618 392 € dont les principaux « centres de coût » s’avèrent être les suivants :

- 16 062 686 € de concours et de subventions versés à des partenaires et aux budgets
annexes de la collectivité dont majoritairement 4 500 000 € au SIBA, 5 045 000 € au
budget annexe Transports, 2 587 509 € au SDIS 33 et 1 438 275 € au mouvement
associatif (sportif, culturel, social…) ;

- 10 324 951 € de prélèvements sur la fiscalité locale dans le cadre de fonds de
péréquation et de solidarité (Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources,
Fonds de Péréquation Intercommunale et Communale, Dotation de Solidarité
Communautaire, Attribution de Compensation) ;

- 6 870 543 € de charges de personnel en hausse de 92 574 € par rapport à 2021
provenant de la revalorisation de la valeur du point d’indice de la fonction publique ;

- 4 267 191 € d’achats et de services extérieurs (dont la moitié correspond aux
redevances piscines liées au contrat de partenariat) ;

- 4 549 891 € de dotations aux amortissements ;
- 4 113 000 € d’écritures comptables d’ordre dans le cadre de la cession de la caserne de

pompiers de La Teste de Buch ;
- 2 421 818 € de charges financières.

Les écritures comptables liées à la cession d’actif précitée (4 113 000 €) expliquent à hauteur
de 72 % la majoration constatée de 5 696 156 € entre 2021 et 2022. Les autres principales
augmentations ont pour origine : les ajustements de subventions versées aux budgets annexes
(+ 914 000 €), les dotations aux amortissements (+ 373 915 €) ou encore les contrats de
prestations de service (+ 326 827 € sous l’effet notamment des hausses des redevances liées
aux dépenses énergétiques des piscines).

 RECETTES

Les produits d’exploitation augmentent plus fortement que les dépenses avec une
augmentation significative de 17,13 %, soit une majoration en volume de 8 121 502 € entre
l’exercice 2021 (47 414 584 €) et l’exercice 2022 (55 536 086 €).
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Les principales hausses de recettes proviennent des postes suivants :
- des produits exceptionnels pour 5 528 712 € dont 4 113 000 € pour la caserne de
pompiers de La Teste de Buch et 1 041 366 € d’indemnisation partielle d’assurance pour
la reconstruction de l’école élémentaire Delta au Teich ;
- de la fraction de TVA en compensation de la suppression de la taxe d’habitation sur les
résidences principales (+ 1 319 540 €) ;
- des contributions directes de fiscalité locale (CFE, THRS, TFPB, TFPNB) à hauteur de
668 412 € ;
- et enfin de la taxe spéciale sur les surfaces commerciales (TASCOM) pour 600 876 €.

Les produis issus de la fiscalité constituent les trois-quarts de l’ensemble des recettes de la
section de fonctionnement. Pour mémoire, les taux d’imposition restent inchangés par rapport
aux précédents exercices, la progression constatée relève donc de la croissance physique des
bases et des revalorisations des valeurs locatives décidées par le Gouvernement.

Les dotations et participations reçues s’établissent à 6 386 918 € sur l’année 2022, soit environ
12 % du total des produits d’exploitation. Ce chapitre est essentiellement composé des
dotations globales de fonctionnement versées par l’Etat (2 994 690 € d’intercommunalité et
2 216 947 € de compensation).

Les autres produits de la section de fonctionnement correspondent aux prestations de services
publics (266 335 €), à des redevances d’occupation (107 859 €) et des remboursements sur
traitements des salaires et des charges sociales (224 621 €).

 RÉSULTAT

Compte tenu des recettes et des dépenses précitées, l’année 2022 marque un résultat
nettement excédentaire à hauteur de 6 917 694 €.

B. Section d’investissement :

 DÉPENSES

Les dépenses d’équipement en 2022 qui atteignent 32 135 027 € restent similaires au niveau
comptabilisé l’année précédente (31 594 560 €).

Sur ces crédits, sans rentrer dans un détail exhaustif, les opérations suivantes en sont les
principales composantes :

- les études et les travaux réalisés dans le cadre des constructions et rénovations des
écoles avec un montant cumulé de 10 598 470 € ;
- les remboursements en capital des prêts souscrits (4 945 293 €) ;
- la réfection des voiries communautaires (4 069 173 € en cumulé) pour les réfections du
boulevard de l’industrie à La Teste de Buch et de la route de Césarée prolongée à
Gujan-Mestras situés dans les zones d’activités économiques ;
- les versements des soldes de subventions d’équipement au SDIS 33 pour les casernes
de La Teste Buch et de Gujan-Mestras (2 913 556 € en cumulé) ;
- la neutralisation comptable des amortissements générés par les subventions
d’équipements versées (2 163 089 €) ;
- les concours versés au SIBA dans le cadre de la compétence GEMAPI (1 956 531 €) ;
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- le solde des travaux portant sur la construction de l’hôtel d’entreprises et le siège de
l’agence de développement économique BA2E (1 384 963 €) ;
- l’aménagement et la réalisation de pistes cyclables (1 333 510 €).

 RECETTES

Pour couvrir les dépenses précitées, la COBAS a disposé de trois sources de financement :
l’épargne (environ 13 M€), l’emprunt (environ 11 M€) et les subventions (environ 6,4 M€).

L’épargne dégagée au cours de l’année 2022 correspond, d’une part, aux amortissements
(4 549 891 €), à la capitalisation de l’excédent de fonctionnement (4 492 348 €) et enfin à une
cession comptable d’actif (4 113 000 €).

L’emprunt a été mobilisé afin de couvrir les besoins de financement et représente
approximativement un tiers des recettes d’investissement. Un prêt dédié à la compétence
GEMAPI a été souscrit à hauteur de 3 000 000 € afin d’honorer les appels de fonds émis par le
SIBA. Il est rappelé que le produit GEMAPI appelé et voté chaque année par le Conseil
communautaire couvre les annuités (capital + intérêts financiers) des emprunts souscrits dans
le cadre de cette compétence. Par ailleurs, deux emprunts ont été signés au cours de l’année
pour répondre aux besoins de trésorerie et d’équilibre de la section, l’un pour 5 000 000 € (taux
fixe à 1,34 % sur 20 ans) et l’autre pour 3 000 000 € (taux fixe à 0,92 % sur 20 ans).

Les subventions d’équipement reçues constituent le troisième niveau de recettes avec un
montant global d’environ 6 400 000 € dont 3 837 919 € de fonds de compensation de la TVA et
2 541 621 € de participations financières versées par l’Europe (FEDER PEM de Gujan-Mestras
et PEM d’Arcachon), la Région (PEM du Teich) ou encore l’Etat (DETR écoles, pistes cyclables
et hôtel d’entreprises).

Cette section d’investissement est complétée par quelques recettes accessoires correspondant
notamment à des quitus financiers sur des écoles, des dégrèvements accordés par
l’administration fiscale ou encore des remboursements sur les avances forfaitaires de marchés
publics (267 610 € en cumulé).

 RÉSULTAT

Les dépenses d’équipement étant supérieures aux recettes, le résultat 2022 affiche un résultat
négatif de 1 332 638 €, qui cumulé au déficit antérieur reporté de 5 708 685 € donne un résultat
de clôture de – 7 041 323 € pour la section d’investissement.

Au niveau des reports, il est valorisé 855 062 € en dépenses et 712 438 € en recettes à fin
2022.

BUDGET RÉGIE ENVIRONNEMENT

A. Section de fonctionnement :

 DÉPENSES

L’exercice 2022 est marqué par une progression des dépenses de fonctionnement d’un peu
moins de 5 % entre 2021 (17 607 568 €) et 2022 (18 466 496 €), soit une évolution en volume
de 858 928 €.

Cette majoration provient essentiellement des trois postes suivants :
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- le carburant (+ 174 965 €) sous l’effet de l’envolé du prix du baril de pétrole ;
- le transport et le traitement des déchets non valorisables (+ 152 907 €) ;
- les frais de personnel (+ 521 627 €) intégrant notamment la revalorisation de la valeur
du point d’indice de la fonction publique.

La masse salariale (chapitre 012) reste le principal poste de dépenses de ce budget annexe
avec une part représentative inchangée à 44 % et s’établit désormais à 8 190 922 €.

Les contrats de prestations de services (article 611) intégrant les coûts des transporteurs des
déchets non valorisables, ainsi que leurs traitements, constituent le second poste de coût avec
un montant de 5 930 884 €, soit 32 % du total de la section de fonctionnement.

Viennent ensuite les dotations aux amortissements pour 1 554 797 € (8 %) et le carburant
commandé auprès de l’UGAP pour 838 145 € (5 %).

 RECETTES

Les recettes de la section de fonctionnement s’établissent à 20 553 872 € pour l’année 2022,
soit 498 431 € supplémentaires par rapport à l’exercice précédent. La taxe d’enlèvement des
ordures ménagères progresse de 644 981 € pour atteindre 15 147 059 €, soit 74 % de
l’ensemble des produits d’exploitation. Les services et ventes de déchets valorisés assurés par
le Pôle Environnement génèrent au global 3 477 017 € en 2022, soit 367 252 €
complémentaires, et représentent 17 % du total des recettes.

Ces évolutions positives contrebalancent nettement des réductions de recettes sur d’autres
postes comptables comme les participations des éco-organismes (1 523 058 €, soit - 124 262 €
entre 2021 et 2022) ou encore les cessions d’actifs (1 763 €, soit - 298 649 € entre 2021 et
2022).

Les indemnités journalières liées aux arrêts maladie (264 540 €) et la part salariale des tickets-
restaurants (120 660 €) viennent principalement compléter les produits d’exploitation issus de
ce budget annexe.

 RÉSULTAT

Un excédent de 2 087 377 € vient clôturer l’exercice 2022 avec les dépenses et les recettes
précitées. L’excédent antérieur s’élevant à 5 982 826 €, le résultat de clôture de la section de
fonctionnement s’établit par conséquent à 8 070 203 € au 31 décembre 2022.

B. Section d’investissement :

 DÉPENSES

Les dépenses d’équipements atteignent 2 520 911 € en 2022, soit un niveau relativement
similaire aux exercices 2019 et 2021, mais moindre qu’en 2020 (3 452 874 €). Deux grandes
familles d’acquisitions composent ce millésime 2022 avec les achats de matériels roulants pour
un montant cumulé de 1 055 130 € soit environ 42 % du total des charges précitées de cette
section.

Viennent ensuite les dépenses relatives aux bornes enterrées pour un montant de 705 166 €,
soit approximativement 28 % de l’ensemble de cette section.
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Les autres investissements majeurs enregistrés sur l’année 2022 renvoient aux
remboursements du capital des emprunts souscrits (195 200 €), les achats de bacs et colonnes
(188 941 €) ou encore les aménagements réalisés au centre de valorisation (90 239 €).

 RECETTES

Les produits de la section d’investissement en 2022 (3 793 507 €) sont constitués intégralement
de sources de financement propres à ce budget annexe selon les proportions suivantes :

- 59 % d’excédent de fonctionnement capitalisé (décidé lors de l’affectation des résultats
2021) ;
- 41 % d’amortissement en provenance de la section de fonctionnement.

Une écriture d’ordre comptabilisée dans le cadre d’une cession d’actif (1 763 €) vient par
ailleurs compléter les recettes précitées.

 RÉSULTAT

Le résultat annuel 2022 enregistre in fine un excédent à hauteur de 1 272 596 €. Compte tenu
d’un déficit antérieur reporté de 767 594 €, le résultat de clôture de la section d’investissement
affiche donc un solde positif de 505 002 €.

Comme sur les précédents exercices, seuls des reports de dépenses d’investissement sont
comptabilisés à hauteur de 3 031 420 €.

BUDGET ANNEXE TRANSPORTS

A. Section de fonctionnement :

 DÉPENSES

La section de fonctionnement enregistre une hausse de 9,85 %, soit 636 290 € supplémentaires
par rapport à l’année précédente, pour atteindre 7 093 716 €. Cette évolution résulte
principalement de l’application des améliorations souhaitées et négociées dans le cadre du
nouveau contrat de délégation de service public (DSP) des transports collectifs, que ce soit en
matière d’offres, de fréquences, de gammes tarifaires ou encore de type de transports. Dans ce
cadre, les compensations financières versées au délégataire passent de 5 465 511 € en 2021 à
6 393 230 € en 2022, ce montant représentant 90 % du total des charges de fonctionnement de
ce budget annexe.

Par ailleurs, à compter du 1er juillet 2022, un agent est venu renforcer les effectifs du budget
annexe Transports ce qui a naturellement augmenté le niveau de la masse salariale. Celle-ci
progresse en volume d’environ 32 700 € pour s’établir à 152 580 €.

Ces majorations sont compensées par deux réductions significatives entre 2021 et 2022. D’une
part, les prestations de service reculent de 104 644 € pour atteindre 10 200 € cette année
(l’exercice 2021 intégrait une importante mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage dans le
cadre de la rédaction, l’analyse et la négociation du nouveau contrat de DSP). D’autre part, la
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collectivité est en attente de la Région Nouvelle-Aquitaine pour formaliser et signer la
convention de compensation financière actualisée pour la prise en charge des tickets Baïa
(227 693 € payés en 2021).

 RECETTES

Au niveau des recettes, il est important de rappeler qu’une subvention est versée en
provenance du budget principal pour équilibrer ce budget annexe. Sans le versement de cette
subvention, les tarifs appliqués aux usagers seraient prohibitifs par rapport au coût réel des
services mis en place.

Les recettes du budget annexe Transports sont essentiellement composées de deux éléments.
Le premier renvoie à la subvention précitée qui progresse de 15 % pour atteindre 5 045 000 €
(soit 670 000 € complémentaires par rapport à l’exercice 2021) ce qui représente environ 65 %
des produits d’exploitation 2022. Le second correspond au Versement Mobilités acquittés par
tous les employeurs, publics et privés, à partir de 11 salariés, en hausse de 248 540 € par
rapport à 2021 pour s’établir désormais à 2 220 443 € (soit 29 % du total des recettes). Cette
évolution de cotisation constitue un indicateur de santé économique qui apparaît positif et très
favorable pour les entreprises situées sur notre territoire.

Enfin, les produits de la section de fonctionnement sont complétés principalement par une
subvention régionale au titre du plan de transports urbains (354 025 €), identique aux
précédents exercices, ainsi qu’une nouvelle recette liée à la mise à disposition par la COBAS
de biens mobiliers (bus, mini-bus) et immobiliers (dépôt de bus) au délégataire du service des
transports collectifs pour un montant contractuel de 110 000 € (obligation règlementaire
européenne).

 RÉSULTAT

Le résultat annuel dégagé en 2022 apparaît excédentaire à hauteur de 675 224 €. Le résultat
antérieur de la section de fonctionnement étant positif à hauteur de 274 028 €, le résultat de
clôture s’établit par conséquent à 949 252 €.

B. Section d’investissement :

 DÉPENSES

L’exercice 2022 a été tout particulièrement marqué par l’acquisition de matériels roulants, soit 2
mini-bus et 2 bus pour un montant cumulé de 812 442 €. Ces achats ont été réalisés afin de
répondre à l’amélioration qualitative et quantitative générée par le nouveau contrat de
délégation de service public des transports collectifs. Aussi, une nouvelle billettique a été mise
en place pour un montant de 288 000 € pour satisfaire aux normes en la matière,
conformément aux clauses contractuelles.

Par ailleurs, le déploiement de bornes d’informations-voyageurs se poursuit avec l’installation
de nouveaux éléments pour 112 000 €. Les autres dépenses d’équipement renvoient aux
remboursements du capital des emprunts souscrits pour 87 143 €, le renouvellement d’un
véhicule léger pour 11 343 € et enfin des écritures comptables d’ordre (21 385 €).
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 RECETTES

Pour couvrir les dépenses précitées, notamment les acquisitions de bus et mini-bus, un
emprunt a été souscrit à hauteur de 500 000 € (taux fixe à 1,24 % sur 15 ans) représentant 38
% des sources de financement. En effet, l’épargne via les amortissements (476 053 €) et une
partie de l’excédent de fonctionnement capitalisé (302 429 €) constitue la principale recette de
la section d’investissement.

Les autres recettes de la section d’investissement proviennent de la TVA (5 059 € de FCTVA et
7 160 € de reliquat de TVA au titre du transfert du droit à déduction) et d’écritures comptables
d’ordre (7 160 €).

 RÉSULTAT

Le résultat annuel apparaît légèrement déficitaire à 34 227 €, qui cumulé au solde antérieur
positif de 672 379 €, donne un excédent de clôture de 638 152 €.

Par ailleurs, des reports de dépenses ont été enregistrés au 31 décembre 2022 pour un
montant de 930 036 € correspondant principalement à l’acquisition de matériels roulants (aucun
report de recettes).

BUDGET ANNEXE EAU POTABLE

A. Section de fonctionnement :

 DÉPENSES

Les charges de la section de fonctionnement passent de 1 515 362 € en 2021 à 1 621 932 € en
2022, soit une hausse de 7 % entre les deux années. La progression en volume de 106 570 €
provient essentiellement de deux postes de charges. Premièrement, la masse salariale
enregistre l’effet année-pleine du recrutement d’un technicien « eau et réseaux » sur ce budget
en juillet 2021, soit 45 638 € complémentaires, pour atteindre 151 491 €. Deuxièmement, les
dotations aux amortissements s’établissent à 1 400 695 €, soit 68 560 € supplémentaires par
rapport au précédent exercice. Pour rappel, les amortissements constituent 86 % des charges
de fonctionnement de ce budget annexe.

Les autres principales variations se neutralisent en volume, à savoir les achats de prestations
de service (- 23 915 € car l’exercice 2021 portait l’assistance à la renégociation quadriennale du
contrat de DSP) et les honoraires (+ 19 772 € liés aux conseils juridiques du contentieux avec
PRIMA GROUPE et l’accompagnement pour le protocole d’accord transactionnel avec la SCI
DTTK).

 RECETTES

Le millésime 2022 des recettes de la section de fonctionnement est tout à fait exceptionnel
puisqu’une progression de 39 % a été comptabilisée, soit 1 009 500 € supplémentaires, pour
atteindre 3 587 410 €. Ce niveau résulte principalement d’une décision de justice favorable à la
collectivité où la société PRIMA GROUPE a été condamnée à verser des indemnités à la
COBAS à hauteur de 786 248 € dans le cadre d’un recours décennal sur le réservoir de
Grangeneuve au Teich.

La progression complémentaire vient de la surtaxe eau qui augmente de 203 872 € entre 2021
et 2022 pour s’établir à presque 2 700 000 €. Les autres recettes de fonctionnement
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correspondent à des prestations de raccordements réseaux (70 297 €), les participations
salariales aux tickets-restaurants (1 699 €) et des écritures comptables d’apurement de
rattachement et de quote-part d’amortissement de subvention d’équipement reçue (30 101 € en
cumulé).

 RÉSULTAT

Compte tenu des montants précités, l’excédent annuel dégagé s’établit à 1 965 478 €, qui
cumulé au résultat antérieur reporté (1 739 546 €) donne un résultat de clôture de 3 705 024 €.

B. Section d’investissement :

 DÉPENSES

Il est constaté en 2022 un renforcement des montants consacrés au renouvellement des
canalisations et des réseaux d’adductions d’eau potable avec 555 553 € supplémentaires
investis dans ce domaine. Ces opérations d’équipement représentent 2 388 940 €, soit 93 % du
total des dépenses comptabilisées sur ce budget et sur l’exercice (2 564 663 €).

Les autres charges enregistrées sur cette section renvoient à des remboursements de capital
de quatre emprunts antérieurement souscrits (122 526 € en cumulé), des travaux de
sécurisation d’accès aux sites et toits des ouvrages (30 752 €) et enfin à des écritures
comptables liées aux subventions reçues (22 446 € en cumulé).

 RECETTES

Au même titre que les précédents exercices, aucun nouvel d’emprunt n’a été souscrit au cours
de l’année et aucune subvention n’a été versée en provenance du budget principal de la
collectivité. Les dépenses sont totalement autofinancées, de prime abord par les
amortissements comptables (1 400 695 €) et ensuite par la capitalisation d’une partie de
l’excédent de fonctionnement par décision d’affectation des résultats 2021 (1 018 878 €).

 RÉSULTAT

L’exercice 2022 dégage en investissement un déficit de 145 089 € qui cumulé au résultat
antérieur reporté de – 679 418 € donne un résultat de clôture de – 824 507 €.

Il est inscrit par ailleurs 588 498 € de reports de dépenses (aucun report de recettes).

BUDGET ANNEXE BASSIN FORMATION

A. Section de fonctionnement :

 DÉPENSES

Les charges d’exploitation progressent de 12,20 % entre 2021 et 2022 pour s’établir au 31
décembre 2022 à 3 033 876 €, soit 329 815 € complémentaires par rapport à l’année
précédente. Même si cette évolution apparaît importante, il convient de la pondérer par le fait
que les produits de la section de fonctionnement augmentent d’autant plus (environ + 15 %). En
effet, des dépenses de fonctionnement sur ce budget annexe peuvent résulter de dépenses
pédagogiques supplémentaires liées à plus d’apprenants et donc in fine à des sessions de
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formation facturées en plus.

Pour rappel, la masse salariale représente le principal centre de coût de ce budget annexe avec
un montant de 2 303 087 €, soit 76 % du total des dépenses de fonctionnement, en hausse
d’environ 232 300 € pour suivre le volume des activités de formation.

Un poste de dépenses conforte cette tendance constatée, puisque les fournitures de petits
équipements intégrant notamment les dotations de 1ers équipements des apprenants
enregistrent une augmentation de 67 471 € par rapport à 2021 pour s’établir désormais à
131 080 €, soit 4 % des charges de la structure. Les autres articles comptables évoluent peu en
volume si ce n’est une réduction significative de 24 % des achats de prestations de service qui
passent de 175 896 € à 133 989 €.

 RECETTES

Comme évoqué précédemment, les produits d’exploitation augmentent fortement, de près de
15,52 %, soit 417 156 € supplémentaires par rapport au précédent exercice, pour atteindre
3 104 622 €. Les facturations de formations auprès des branches professionnelles, des OPCO
et des partenaires de Bassin Formation représentent 80 % des recettes de fonctionnement, en
hausse de 695 156 €. La subvention en provenance du budget principal (460 000 €) est
identique à l’année précédente et constitue 15 % du total des produits d’exploitation.

Au-delà de ces deux principaux postes de recettes, Bassin Formation enregistre également des
indemnités journalières pour 82 881 €, les participations salariales sur les tickets-restaurants
pour 30 011 €, les participations de l’Etat pour le financement des permis de conduire pour
29 032 €, des encaissements sur les régies du salon de coiffure et du restaurant d’application
pour 9 802 €, des produits exceptionnels pour 12 090 € et enfin des concours régionaux
pour 1 816 € (subvention théâtre et HSP).

Il convient de noter que l’exercice 2021 intégrait la comptabilisation de la reprise sur la provision
à la dotation pour charges dans le cadre de la rénovation et l’extension de la cafétéria pour un
montant de 225 000 €. Ce produit étant par nature exceptionnel, la comparaison brute des
montants financiers entre 2021 et 2022 mérite par conséquent d’être nuancée en intégrant cet
élément de contexte.

 RÉSULTAT

Compte tenu des éléments précités, il est enregistré un excédent de 70 746 € pour l’année
2022. Après prise en compte du résultat antérieur reporté excédentaire de 181 948 €, le résultat
de clôture de la section de fonctionnement s’établit à 252 694 €.

B. Section d’investissement :

 DÉPENSES

Les dépenses d’équipement ont principalement porté en 2022 sur l’acquisition de matériels
informatiques pour 55 433 € (19 terminaux pour l’APP, 6 stations d’accueil, 15 PC portables),
du mobilier notamment pour le salon de coiffure à la suite de la rénovation opérée (46 739 €) et
le solde des travaux d’extension de la cafétéria (43 630 €).

Viennent ensuite l’installation d’un portail motorisé pour sécuriser l’accès au site (16 023 €), les
remboursements du capital d’un emprunt pour 15 537 €, des outillages pour la section
mécanique automobile à hauteur de 7 809 € et enfin des écritures d’ordre pour 9 308 €
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(amortissement comptable de subventions reçues).

 RECETTES

Les produits de la section d’investissement s’établissent à 541 172 € sur l’année 2022 et sont
composés de 3 types de recettes : du fonds de compensation à la taxe sur la valeur ajoutée
pour 41 420 €, des amortissements pour 58 390 € et surtout un excédent de fonctionnement
capitalisé à hauteur de 441 362 € à la suite de la décision d’affectation des résultats 2021.

 RÉSULTAT

L’exercice 2022 se solde par un résultat d’investissement positif à hauteur de 346 692 €
compensant intégralement le déficit antérieur reporté de 336 688 €. Le nouveau résultat de
clôture de la section d’investissement s’établit par conséquent à 10 004 €.

Des reports de dépenses (18 578 €) et de recettes (9 118 €) ont par ailleurs été comptabilisés
en fin d’exercice. Au final, ce budget annexe ne dégage aucun besoin de financement au 31
décembre 2022.

BUDGET ANNEXE AÉRODROME

A. Section de fonctionnement :

 DÉPENSES

Les charges d’exploitation enregistrent une baisse d’exercice à exercice, soit 1,88 % en moins
entre 2021 et 2022 correspondant à 13 069 € en volume. Cette situation résulte essentiellement
de deux évolutions contraires sur les deux principaux postes de dépenses de ce budget
annexe : la masse salariale enregistre une baisse de 25 682 € liée au départ d’un agent AFIS à
compter de septembre 2022 et les dotations aux amortissements augmentent de 16 504 €.

Pour mémoire, les frais de personnel représentent un peu plus de la moitié des dépenses de la
section de fonctionnement et les amortissements un peu plus de 30 %. Ces deux postes
difficilement compressibles reflètent les marges de manœuvre budgétaires limitées dont
disposent la collectivité sur ce budget annexe.

Pour autant, des efforts de gestion sont entrepris chaque année pour préserver le niveau de la
subvention versée par le budget principal. Ainsi, les majorations de coûts comptabilisées sur
certains postes comptables comme les formations obligatoires (+ 3 655 €) ou encore les
assurances (+ 1 883 €) sont couvertes par ailleurs par des baisses (renégociation du contrat de
nettoyage des locaux, soit 8 870 € en moins avec pourtant une amélioration notable des
prestations rendues par le nouveau titulaire de ce marché).

 RECETTES

Les produits d’exploitation augmentent sensiblement à hauteur de 48 % entre 2021 (532 657 €)
et 2022 (786 715 €) sous l’effet combiné de deux facteurs : le premier concerne l’ajustement de
la subvention annuelle versée en provenance du budget principal à son niveau historique (soit
520 000 € contre 360 000 € en 2021) et surtout la perception d’un produit exceptionnel au titre
du fonds de solidarité de la covid19 à destination et en soutien des SPIC versé par l’Etat pour
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un montant de 92 051 €.

Les autres recettes de fonctionnement évoluent peu par rapport à 2021 et renvoient aux
conventions d’occupation (78 937 €), aux redevances d’usage et refacturations (44 738 €), aux
locations des garages (26 771 €), aux commissions sur ventes de kérosène (17 472 €), des
indemnités journalières (5 805 €) et enfin à des pénalités financières sur les prestations de
nettoyage (930 €).

 RÉSULTAT

Compte tenu des montants précités, le résultat annuel de la section de fonctionnement affiche
un excédent de 104 091 €, qui additionné au résultat antérieur reporté (excédent de 24 865 €),
donne un résultat de clôture de fonctionnement positif de 128 956 €.

B. Section d’investissement :

 DÉPENSES

Les dépenses d’équipement en 2022 ont principalement porté sur les remboursements du
capital des emprunts antérieurement souscrits sur ce budget annexe, soit un montant de 82 110
€. Viennent ensuite principalement l’acquisition d’une tondeuse autoportée pour 14 679 €, ainsi
que des travaux de sécurité sur les clôtures, le remplacement de câbles électriques APAPI et la
remise en état d’un système de désenfumage du bâtiment H5 pour un montant de 12 534 €.

Enfin, l’acquisition et la configuration d’un serveur informatique (5 861 €), ainsi que le
remplacement du préchauffage du système PAPI (4 622 €) complètent les dépenses
d’investissement de ce budget annexe qui atteignent 119 806 € sur l’année 2022.

 RECETTES

Les recettes la section d’investissement sont exclusivement composées de l’amortissement
provenant de la section de fonctionnement pour un montant de 207 984 €, qui couvre donc
nettement les dépenses d’équipement mandatées au cours de l’exercice.

 RÉSULTAT

Au niveau du résultat de clôture, les recettes annuelles d’investissement étant supérieures aux
dépenses, un excédent est dégagé à hauteur de 88 178 €. Compte tenu du report excédentaire
de 173 629 €, le résultat de clôture de cette section s’établit donc à 261 807 €.

Aucun report de dépense ou de recette n’est enregistré à fin 2022.

BUDGET ANNEXE PÔLE ECONOMIQUE

A. Section de fonctionnement :

 DÉPENSES

Les charges d’exploitation enregistrent une progression significative entre 2021 (138 565 €) et
2022 (223 457 €), soit une hausse en volume d’environ 85 000 €. Cette évolution s’explique tout
simplement et quasi intégralement par l’intégration en effet année-pleine du Directeur du
Développement Economique auparavant affecté budgétairement sur le budget principal.
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En effet, le chapitre des charges de personnel (012) passe de 58 464 € à 141 216 € entre les
deux exercices. La part représentative de la masse salariale progresse donc logiquement sur
ce budget annexe de 42 % en 2021 à 63 % en 2022.

Les autres postes de charges restent à des niveaux relativement similaires par rapport à
l’année précédente, les quelques hausses relevées sur certains articles (+ 4 690 €
d’amortissements ; + 4 240 € de petits équipements) étant compensées par des baisses
équivalentes (- 6 210 € de frais de nettoyage des locaux ; - 2 525 € de réparations sur bâtiment
public).

 RECETTES

Les produits de la section de fonctionnement suivent la tendance mentionnée préalablement
pour les dépenses avec une augmentation de 36 %, soit 66 066 € supplémentaires par rapport
à 2021.

Les recettes qui atteignent 248 054 € en 2022 sont composées à 73 % de la subvention versée
par le budget principal (182 000 €), en progression de 64 000 € par rapport à 2021, pour couvrir
les besoins de financement de ce budget annexe. Les autres principaux produits d’exploitation
renvoient essentiellement aux locations des bureaux et ateliers pour 53 636 € (soit 22 % des
recettes). Il convient de noter en 2022 l’évolution favorable des refacturations de prestations de
services (+ 2 732 €), ainsi que l’application de pénalités financières exceptionnelles sur le
marché de nettoyage des locaux (3 500 €).

 RÉSULTAT

Compte tenu des éléments précités, le résultat annuel s’élève par conséquent à 24 597 € en
fonctionnement. En intégrant le résultat antérieur (61 476 €), le résultat de clôture de la section
de fonctionnement s’établit à 86 073 €.

B. Section d’investissement :

 DÉPENSES

Sur l’exercice 2022, peu de dépenses d’équipements ont été comptabilisées sur le budget
annexe Pôle Economique avec 4 862 € d’aménagements des locaux et de constructions
(remplacement d’une climatisation dans la salle informatique, installation d’un portillon) et 2 718
€ de mobilier.

 RECETTES

Les investissements précités sont entièrement et exclusivement couverts par les
amortissements de l’année qui s’élèvent à 17 419 €.

 RÉSULTAT

Compte tenu des recettes titrées et des dépenses mandatées en 2022, un excédent de 9 840 €
est dégagé au titre de 2022. En intégrant le résultat excédentaire de l’année antérieur (11 015
€), le résultat de clôture s’établit à 20 855 €.

Un report de dépense a par ailleurs été renouvelé à fin 2022 pour un montant de 8 610 €.
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BUDGET CONSOLIDÉ

Au niveau du fonctionnement, les résultats cumulés du budget principal et des budgets annexes
atteignent 11 845 206 € pour l’année 2022, soit un niveau plus élevé que celui relevé lors du
précédent exercice (8 179 463 € sur l’exercice 2021).

En intégrant les résultats antérieurs de la section (8 264 689 €), le résultat de fonctionnement
de clôture atteint finalement 20 109 895 €, soit un montant nettement supérieur à la situation
financière au 31 décembre 2021 (pour mémoire, 16 756 652 €).

Au niveau des investissements, le niveau des dépenses pour l’ensemble des budgets en 2022
(38 874 552 €) équivaut peu ou prou à celui enregistré l’année précédente (37 237 989 €).

Avec des recettes d’investissement consolidées à 39 079 905 €, la section d’investissement se
solde par un résultat légèrement positif à 205 352 €. En déduisant le résultat antérieur cumulé
(- 6 635 362 €), le résultat de clôture consolidé de la section d’investissement s’établit à
- 6 430 009 € au 31 décembre 2022.

En intégrant les reports de dépenses (5 432 205 €) et de recettes (721 556 €) en
investissement, l’exercice 2022 dégage in fine toutes sections et tous budgets confondus un
solde comptable positif et disponible de 8 969 237 €, en nette augmentation par rapport au
précédent exercice (pour mémoire, 7 337 999 € au 31 décembre 2021).

Finalement, les résultats comptables 2022 de la Communauté d’Agglomération du Bassin
d’Arcachon Sud s’améliore grandement et progresse par rapport au précédent exercice
pour atteindre un niveau relativement élevé, permettant à la fois de financer ses projets
d’investissement et de disposer de marges comptables solides. Par ailleurs, les
augmentations relevées sur certaines impositions fiscales et cotisations sociales
confirment la bonne santé économique des entreprises sur notre territoire (redevance
spéciale, collectes et ventes de produits valorisés, versement Mobilités, taxe spéciale sur
les surfaces commerciales, cotisation foncière des entreprises).
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Code INSEE
009

COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON
BUDGET PRINCIPAL

CA
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

69457
16875

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 575
2 Produit des impositions directes/population 592 221
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 767 482
4 Dépenses d’équipement brut/population 357 96
5 Encours de dette/population 1498 376
6 DGF/population 75 87
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 17.2% 39.1%
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 100.5% 90.6%
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 46.6% 19.9%
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 195.3% 78%

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)
 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-        sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) budgétaires .
 

 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section de fonctionnement A 48 618 391,64 G 55 536 085,77

Section d’investissement B 32 135 027,07 H 30 802 389,36

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 0,00
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 5 708 684,84 J 0,00
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL (réalisations +
reports)

= A+B+C+D 86 462 103,55 = G+H+I+J 86 338 475,13

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 855 062,06 L 712 438,46

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 855 062,06 = K+L 712 438,46

 

RESULTAT
CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 48 618 391,64 = G+I+K 55 536 085,77

Section d’investissement = B+D+F 38 698 773,97 = H+J+L 31 514 827,82

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 87 317 165,61 = G+H+I+J+K+L 87 050 913,59

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00

73 Impôts et taxes   0,00

74 Dotations et participations   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 855 062,06 L 712 438,46

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 640 655,06

13 Subventions d'investissement 0,00 71 783,40

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 184 961,70 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 605 608,65 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 64 491,71 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charg.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 4 849 700,00 4 235 516,00 31 674,59 0,00 582 509,41

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 999 800,00 6 870 543,52 0,00 0,00 129 256,48

014 Atténuations de produits 10 325 300,00 10 324 951,00 0,00 0,00 349,00

65 Autres charges de gestion courante 16 259 300,00 15 990 846,55 71 839,00 0,00 196 614,45

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 38 434 100,00 37 421 857,07 103 513,59 0,00 908 729,34

66 Charges financières 2 474 000,00 1 779 926,79 641 891,48 0,00 52 181,73

67 Charges exceptionnelles 31 600,00 8 311,71 0,00 0,00 23 288,29

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

022 Dépenses imprévues 46 000,00        
Total des dépenses réelles de

fonctionnement
40 985 700,00 39 210 095,57 745 405,07 0,00 1 030 199,36

023 Virement à la section d'investissement (2) 4 414 300,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 5 000 000,00 8 662 891,00     -3 662 891,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

9 414 300,00 8 662 891,00     751 409,00

TOTAL 50 400 000,00 47 872 986,57 745 405,07 0,00 1 781 608,36

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00        

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 60 000,00 224 621,01 0,00 0,00 -164 621,01

70 Produits services, domaine et ventes div 257 000,00 258 536,17 7 798,90 0,00 -9 335,07

73 Impôts et taxes 39 552 000,00 40 946 080,74 185 976,00 0,00 -1 580 056,74

74 Dotations et participations 6 132 000,00 6 378 424,07 8 493,56 0,00 -254 917,63

75 Autres produits de gestion courante 299 000,00 107 859,35 0,00 0,00 191 140,65

Total des recettes de gestion courante 46 300 000,00 47 915 521,34 202 268,46 0,00 -1 817 789,80

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 1 500 000,00 5 156 303,73 0,00 0,00 -3 656 303,73

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

47 800 000,00 53 071 825,07 202 268,46 0,00 -5 474 093,53

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 2 600 000,00 2 261 992,24     338 007,76

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre de
fonctionnement

2 600 000,00 2 261 992,24     338 007,76

TOTAL 50 400 000,00 55 333 817,31 202 268,46 0,00 -5 136 085,77

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 0,00        

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 335 401,60 138 780,30 184 961,70 11 659,60

204 Subventions d'équipement versées 10 909 000,00 6 998 446,81 0,00 3 910 553,19

21 Immobilisations corporelles 6 671 795,60 5 701 365,07 605 608,65 364 821,88

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 12 482 890,01 12 008 819,92 64 491,71 409 578,38

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 30 399 087,21 24 847 412,10 855 062,06 4 696 613,05

10 Dotations, fonds divers et réserves 17 500,00 0,00 0,00 17 500,00

13 Subventions d'investissement 155 000,00 0,00 0,00 155 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 4 983 000,00 4 945 293,48 0,00 37 706,52

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 6 727,95      
Total des dépenses financières 5 162 227,95 4 945 293,48 0,00 216 934,47

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 35 561 315,16 29 792 705,58 855 062,06 4 913 547,52

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 2 600 000,00 2 261 992,24   338 007,76

041 Opérations patrimoniales (1) 240 000,00 80 329,25   159 670,75

Total des dépenses d’ordre d’investissement 2 840 000,00 2 342 321,49   497 678,51

TOTAL 38 401 315,16 32 135 027,07 855 062,06 5 411 226,03

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 5 708 684,84      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 2 614 783,38 2 541 621,38 71 783,40 1 378,60

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 18 072 393,68 11 000 000,00 0,00 7 072 393,68

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 163 154,10 179 215,10 0,00 -16 061,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 8 065,98 0,00 -8 065,98

Total des recettes d’équipement 20 850 331,16 13 728 902,46 71 783,40 7 049 645,30

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 4 988 021,00 3 837 918,81 640 655,06 509 447,13

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 4 492 347,84 4 492 347,84 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 4 125 000,00   0,00  
Total des recettes financières 13 605 368,84 8 330 266,65 640 655,06 4 634 447,13

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 34 455 700,00 22 059 169,11 712 438,46 11 684 092,43

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 4 414 300,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 5 000 000,00 8 662 891,00   -3 662 891,00

041 Opérations patrimoniales (1) 240 000,00 80 329,25   159 670,75

Total des recettes d’ordre d’investissement 9 654 300,00 8 743 220,25   911 079,75

TOTAL 44 110 000,00 30 802 389,36 712 438,46 12 595 172,18
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 0,00      

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 4 267 190,59   4 267 190,59

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 870 543,52   6 870 543,52

014 Atténuations de produits 10 324 951,00   10 324 951,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 16 062 685,55   16 062 685,55

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 2 421 818,27 0,00 2 421 818,27
67 Charges exceptionnelles 8 311,71 4 113 000,00 4 121 311,71
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 4 549 891,00 4 549 891,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 39 955 500,64 8 662 891,00 48 618 391,64

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 98 175,29 98 175,29
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 4 945 293,48 0,00 4 945 293,48
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   2 163 089,26 2 163 089,26

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 138 780,30 0,00 138 780,30
204 Subventions d'équipement versées 6 998 446,81 0,00 6 998 446,81
21 Immobilisations corporelles (6) 5 701 365,07 80 329,25 5 781 694,32
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 12 008 819,92 0,00 12 008 819,92
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   727,69 727,69

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 29 792 705,58 2 342 321,49 32 135 027,07

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     5 708 684,84

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 224 621,01   224 621,01

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 266 335,07   266 335,07

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 41 132 056,74   41 132 056,74

74 Dotations et participations 6 386 917,63   6 386 917,63

75 Autres produits de gestion courante 107 859,35 0,00 107 859,35
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 5 156 303,73 2 261 264,55 7 417 568,28
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 727,69 727,69
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 53 274 093,53 2 261 992,24 55 536 085,77

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

    0,00
 

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 3 837 918,81 0,00 3 837 918,81
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 4 492 347,84   4 492 347,84

13 Subventions d'investissement 2 541 621,38 0,00 2 541 621,38
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 11 000 000,00 0,00 11 000 000,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   3 188 695,25 3 188 695,25

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 179 215,10 924 304,75 1 103 519,85
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 8 065,98 80 329,25 88 395,23
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   4 549 891,00 4 549 891,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 22 059 169,11 8 743 220,25 30 802 389,36

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

    0,00
 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 4 849 700,00 4 235 516,00 31 674,59 0,00 582 509,41

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 738 258,00 540 072,46 0,00 0,00 198 185,54
60611 Eau et assainissement 30 300,00 19 621,88 0,00 0,00 10 678,12
60612 Energie - Electricité 85 019,00 81 090,33 0,00 0,00 3 928,67
60622 Carburants 21 150,00 0,00 0,00 0,00 21 150,00
60623 Alimentation 9 377,00 3 860,05 0,00 0,00 5 516,95
60631 Fournitures d'entretien 3 500,00 2 972,73 0,00 0,00 527,27
60632 Fournitures de petit équipement 86 028,00 51 377,74 21 256,50 0,00 13 393,76
60636 Vêtements de travail 6 068,00 5 257,52 206,23 0,00 604,25
6064 Fournitures administratives 12 420,00 9 327,35 0,00 0,00 3 092,65
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00
6067 Fournitures scolaires 2 550,00 2 466,96 0,00 0,00 83,04
6068 Autres matières et fournitures 2 500,00 859,49 0,00 0,00 1 640,51
611 Contrats de prestations de services 2 587 989,00 2 426 163,40 0,00 0,00 161 825,60
6132 Locations immobilières 50 186,00 49 485,09 0,00 0,00 700,91
6135 Locations mobilières 45 901,00 36 508,53 0,00 0,00 9 392,47
61521 Entretien terrains 11 139,00 9 581,44 0,00 0,00 1 557,56
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 49 685,00 41 333,32 4 862,12 0,00 3 489,56
615231 Entretien, réparations voiries 200 000,00 131 111,57 0,00 0,00 68 888,43
61551 Entretien matériel roulant 4 500,00 433,03 0,00 0,00 4 066,97
61558 Entretien autres biens mobiliers 4 051,00 2 615,74 282,00 0,00 1 153,26
6156 Maintenance 108 188,00 105 817,04 0,00 0,00 2 370,96
6161 Multirisques 180 784,00 178 692,10 0,00 0,00 2 091,90
6162 Assur. obligatoire dommage-construction 18 034,00 18 033,64 0,00 0,00 0,36
6182 Documentation générale et technique 18 880,00 18 292,06 0,00 0,00 587,94
6184 Versements à des organismes de formation 39 054,00 27 680,00 2 340,00 0,00 9 034,00
6185 Frais de colloques et de séminaires 412,00 411,20 0,00 0,00 0,80
6188 Autres frais divers 30,00 30,00 0,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 80 920,00 80 356,00 0,00 0,00 564,00
6231 Annonces et insertions 46 042,00 45 677,93 0,00 0,00 364,07
6233 Foires et expositions 8 131,00 8 130,25 0,00 0,00 0,75
6236 Catalogues et imprimés 86 723,00 65 361,33 0,00 0,00 21 361,67
6247 Transports collectifs 12 120,00 10 465,36 0,00 0,00 1 654,64
6251 Voyages et déplacements 18 655,00 11 971,72 0,00 0,00 6 683,28
6257 Réceptions 12 600,00 8 461,86 316,00 0,00 3 822,14
6261 Frais d'affranchissement 25 500,00 18 553,50 0,00 0,00 6 946,50
6262 Frais de télécommunications 41 890,00 40 002,45 0,00 0,00 1 887,55
627 Services bancaires et assimilés 1 493,00 850,48 58,23 0,00 584,29
6281 Concours divers (cotisations) 18 794,00 16 673,58 0,00 0,00 2 120,42
6283 Frais de nettoyage des locaux 62 913,00 46 725,56 2 353,51 0,00 13 833,93
62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 500,00 139,00 0,00 0,00 361,00
62878 Remb. frais à d'autres organismes 103 500,00 110 910,62 0,00 0,00 -7 410,62
6288 Autres services extérieurs 1 500,00 382,50 0,00 0,00 1 117,50
63512 Taxes foncières 10 012,00 6 286,00 0,00 0,00 3 726,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 191,00 0,00 0,00 0,00 191,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 2 113,00 1 473,19 0,00 0,00 639,81

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 999 800,00 6 870 543,52 0,00 0,00 129 256,48

6331 Versement mobilité 19 000,00 22 120,87 0,00 0,00 -3 120,87
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 17 000,00 20 109,84 0,00 0,00 -3 109,84
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 67 800,00 79 111,40 0,00 0,00 -11 311,40
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 10 000,00 12 065,44 0,00 0,00 -2 065,44
64111 Rémunération principale titulaires 1 890 000,00 2 283 601,67 0,00 0,00 -393 601,67
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 50 000,00 48 694,91 0,00 0,00 1 305,09
64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 4 700,00 0,00 0,00 -4 700,00
64118 Autres indemnités titulaires 873 000,00 695 677,36 0,00 0,00 177 322,64
64131 Rémunérations non tit. 1 582 000,00 1 417 723,70 0,00 0,00 164 276,30
64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 3 900,00 0,00 0,00 -3 900,00
64138 Autres indemnités non tit. 410 000,00 447 005,86 0,00 0,00 -37 005,86
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 746 000,00 745 934,34 0,00 0,00 65,66
6453 Cotisations aux caisses de retraites 680 000,00 793 324,07 0,00 0,00 -113 324,07
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 89 000,00 74 747,60 0,00 0,00 14 252,40
64731 Allocations chômage versées directement 0,00 3 097,07 0,00 0,00 -3 097,07
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 4 500,00 10 000,50 0,00 0,00 -5 500,50
6475 Médecine du travail, pharmacie 3 500,00 1 797,89 0,00 0,00 1 702,11
6478 Autres charges sociales diverses 512 318,00 132 515,40 0,00 0,00 379 802,60
6488 Autres charges 45 682,00 74 415,60 0,00 0,00 -28 733,60

014 Atténuations de produits 10 325 300,00 10 324 951,00 0,00 0,00 349,00
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib. direct 5 000,00 12 430,00 0,00 0,00 -7 430,00
739211 Attributions de compensation 106 820,00 106 820,00 0,00 0,00 0,00
739212 Dotation de solidarité communautaire 300 000,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00
739221 FNGIR 9 135 300,00 9 135 278,00 0,00 0,00 22,00
739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 778 180,00 770 423,00 0,00 0,00 7 757,00

65 Autres charges de gestion courante 16 259 300,00 15 990 846,55 71 839,00 0,00 196 614,45

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 135 000,00 127 369,78 0,00 0,00 7 630,22
6531 Indemnités 230 000,00 225 721,22 0,00 0,00 4 278,78
6532 Frais de mission 7 500,00 7 281,73 0,00 0,00 218,27
6533 Cotisations de retraite 23 000,00 17 282,06 0,00 0,00 5 717,94
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 58 500,00 35 258,52 0,00 0,00 23 241,48
65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 500,00 480,59 0,00 0,00 19,41
6541 Créances admises en non-valeur 10 000,00 8 035,77 0,00 0,00 1 964,23
6553 Service d'incendie 2 591 334,00 2 587 509,21 0,00 0,00 3 824,79
65548 Autres contributions 4 710 387,00 4 696 913,00 0,00 0,00 13 474,00
657341 Subv. fonct. Communes du GFP 133 000,00 133 000,00 0,00 0,00 0,00
657363 Subv. fonct. Établ. à caractère adminis 782 000,00 642 000,00 0,00 0,00 140 000,00
657364 Subv. fonct. Établ. Industriel, commerc 5 585 000,00 5 585 000,00 0,00 0,00 0,00
65738 Subv. fonct. Autres organismes publics 19 000,00 19 615,00 0,00 0,00 -615,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 1 465 000,00 1 438 274,54 0,00 0,00 26 725,46
65888 Autres 509 079,00 467 105,13 71 839,00 0,00 -29 865,13

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65+656)

38 434 100,00 37 421 857,07 103 513,59 0,00 908 729,34

66 Charges financières (b) 2 474 000,00 1 779 926,79 641 891,48 0,00 52 181,73

66111 Intérêts réglés à l'échéance 1 167 000,00 1 154 845,21 0,00 0,00 12 154,79
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 77 000,00 -595 845,47 641 891,48 0,00 30 953,99
6618 Intérêts des autres dettes 1 220 000,00 1 211 727,05 0,00 0,00 8 272,95
6688 Autres 10 000,00 9 200,00 0,00 0,00 800,00

67 Charges exceptionnelles (c) 31 600,00 8 311,71 0,00 0,00 23 288,29

6714 Bourses et prix 2 100,00 1 256,06 0,00 0,00 843,94
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 10 000,00 5 455,65 0,00 0,00 4 544,35
678 Autres charges exceptionnelles 19 500,00 1 600,00 0,00 0,00 17 900,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 46 000,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e
40 985 700,00 39 210 095,57 745 405,07 0,00 1 030 199,36

023 Virement à la section d'investissement 4 414 300,00 0,00     4 414 300,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)
(6)

5 000 000,00 8 662 891,00     -3 662 891,00

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 924 304,75 -924 304,75
6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 3 188 695,25 -3 188 695,25
6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 5 000 000,00 4 549 891,00 450 109,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

9 414 300,00 8 662 891,00     751 409,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 9 414 300,00 8 662 891,00     751 409,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

50 400 000,00 47 872 986,57 745 405,07 0,00 1 781 608,36

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 46 046,01  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 60 000,00 224 621,01 0,00 0,00 -164 621,01

6419 Remboursements rémunérations personnel 60 000,00 151 470,30 0,00 0,00 -91 470,30
6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 73 150,71 0,00 0,00 -73 150,71

70 Produits services, domaine et ventes div 257 000,00 258 536,17 7 798,90 0,00 -9 335,07

70632 Redevances services à caractère loisir 90 000,00 98 824,60 7 432,90 0,00 -16 257,50
70872 Remb. frais B.A. et régies municipales 30 000,00 37 402,40 366,00 0,00 -7 768,40
70875 Remb. frais par les communes du GFP 65 000,00 71 546,81 0,00 0,00 -6 546,81
70878 Remb. frais par d'autres redevables 60 000,00 45 002,36 0,00 0,00 14 997,64
7088 Produits activités annexes (abonnements) 12 000,00 5 760,00 0,00 0,00 6 240,00

73 Impôts et taxes 39 552 000,00 40 946 080,74 185 976,00 0,00 -1 580 056,74

73111 Impôts directs locaux 31 480 000,00 18 019 561,00 0,00 0,00 13 460 439,00
73112 Cotisation sur la VAE 3 700 000,00 3 269 907,00 0,00 0,00 430 093,00
73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales 1 200 000,00 1 751 071,00 0,00 0,00 -551 071,00
73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau 255 000,00 297 951,00 0,00 0,00 -42 951,00
7318 Autres impôts locaux ou assimilés 0,00 101 709,00 0,00 0,00 -101 709,00
73211 Attribution de compensation 1 974 000,00 1 850 461,00 0,00 0,00 123 539,00
7328 Autres fiscalités reversées 0,00 21 719,00 0,00 0,00 -21 719,00
7336 Droits de place 8 000,00 10 060,00 0,00 0,00 -2 060,00
7346 Taxe milieux aquatiques et inondations 700 000,00 698 887,00 0,00 0,00 1 113,00
7353 Redevance des mines 175 000,00 0,00 185 976,00 0,00 -10 976,00
7364 Prélèvement sur les produits des jeux 60 000,00 80 260,74 0,00 0,00 -20 260,74
7382 Fraction de TVA 0,00 14 844 494,00 0,00 0,00 -14 844 494,00

74 Dotations et participations 6 132 000,00 6 378 424,07 8 493,56 0,00 -254 917,63

74124 Dotation d'intercommunalité 2 990 000,00 2 994 690,00 0,00 0,00 -4 690,00
74126 Dot. compensat° groupements de communes 2 220 000,00 2 216 947,00 0,00 0,00 3 053,00
744 FCTVA 30 000,00 23 522,48 826,56 0,00 5 650,96
74718 Autres participations Etat 20 000,00 84 843,00 0,00 0,00 -64 843,00
7472 Participat° Régions 0,00 27 883,00 0,00 0,00 -27 883,00
7473 Participat° Départements 0,00 25 152,00 0,00 0,00 -25 152,00
74758 Participat° Autres groupements 263 000,00 325 362,60 6 600,00 0,00 -68 962,60
7478 Participat° Autres organismes 70 000,00 82 146,99 1 067,00 0,00 -13 213,99
74832 Attribution du fonds départemental TP 4 000,00 3 486,00 0,00 0,00 514,00
74833 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 510 000,00 564 688,00 0,00 0,00 -54 688,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 25 000,00 29 703,00 0,00 0,00 -4 703,00

75 Autres produits de gestion courante 299 000,00 107 859,35 0,00 0,00 191 140,65

752 Revenus des immeubles 56 000,00 51 000,00 0,00 0,00 5 000,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 243 000,00 56 859,35 0,00 0,00 186 140,65

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

46 300 000,00 47 915 521,34 202 268,46 0,00 -1 817 789,80

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 1 500 000,00 5 156 303,73 0,00 0,00 -3 656 303,73

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 1 780,00 0,00 0,00 -1 780,00
7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 157,78 0,00 0,00 -157,78
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 4 113 000,00 0,00 0,00 -4 113 000,00
7788 Produits exceptionnels divers 1 500 000,00 1 041 365,95 0,00 0,00 458 634,05

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

47 800 000,00 53 071 825,07 202 268,46 0,00 -5 474 093,53

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)
(5)

2 600 000,00 2 261 992,24     338 007,76

7768 Neutral. amort. subv. équip. versées 2 500 000,00 2 163 089,26 336 910,74
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 100 000,00 98 175,29 1 824,71
7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 0,00 727,69 -727,69

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 2 600 000,00 2 261 992,24     338 007,76

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

50 400 000,00 55 333 817,31 202 268,46 0,00 -5 136 085,77

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de

N-1

0,00        
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Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 335 401,60 138 780,30 184 961,70 11 659,60

2031 Frais d'études 312 000,00 127 038,30 184 961,70 0,00
2051 Concessions, droits similaires 23 401,60 11 742,00 0,00 11 659,60

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 10 909 000,00 6 998 446,81 0,00 3 910 553,19

204114 Voirie 2 500 000,00 0,00 0,00 2 500 000,00
2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 500 000,00 500 000,00 0,00 0,00
204172 Autres EPL : Bâtiments, installations 2 915 000,00 2 913 555,81 0,00 1 444,19
204181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 255 000,00 69 800,00 0,00 185 200,00
204182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 3 505 000,00 2 460 810,00 0,00 1 044 190,00
20421 Privé : Bien mobilier, matériel 275 000,00 116 231,00 0,00 158 769,00
20422 Privé : Bâtiments, installations 959 000,00 938 050,00 0,00 20 950,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 6 671 795,60 5 701 365,07 605 608,65 364 821,88

2113 Terrains aménagés autres que voirie 0,00 17 870,40 0,00 -17 870,40
2128 Autres agencements et aménagements 164 357,04 107 633,15 54 026,24 2 697,65
21311 Hôtel de ville 46 819,00 23 935,99 0,00 22 883,01
21318 Autres bâtiments publics 236 147,00 93 732,29 875,28 141 539,43
2151 Réseaux de voirie 4 114 488,83 3 988 843,75 0,00 125 645,08
21538 Autres réseaux 1 890 560,00 1 333 509,74 526 323,22 30 727,04
21741 Sol autrui - Bât. publics (mise à dispo) 17 305,13 0,00 0,00 17 305,13
21745 Sol autrui - Instal. géné. (mise à dispo 74 283,72 43 745,10 0,00 30 538,62
2183 Matériel de bureau et informatique 113 809,32 86 263,20 24 383,91 3 162,21
2184 Mobilier 12 025,56 5 831,45 0,00 6 194,11
2188 Autres immobilisations corporelles 2 000,00 0,00 0,00 2 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 12 482 890,01 12 008 819,92 64 491,71 409 578,38

2313 Constructions 1 380 793,17 1 384 962,75 10 200,00 -14 369,58
2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 10 862 096,84 10 598 470,27 54 291,71 209 334,86
238 Avances versées commandes immo. incorp. 240 000,00 25 386,90 0,00 214 613,10

Total des dépenses d’équipement 30 399 087,21 24 847 412,10 855 062,06 4 696 613,05

10 Dotations, fonds divers et réserves 17 500,00 0,00 0,00 17 500,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 17 500,00 0,00 0,00 17 500,00

13 Subventions d'investissement 155 000,00 0,00 0,00 155 000,00

1322 Subv. non transf. Régions 155 000,00 0,00 0,00 155 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 4 983 000,00 4 945 293,48 0,00 37 706,52

1641 Emprunts en euros 4 283 000,00 4 246 396,49 0,00 36 603,51
1675 Dettes pour M.E.T.P. et P.P.P. 700 000,00 698 896,99 0,00 1 103,01

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 6 727,95      
Total des dépenses financières 5 162 227,95 4 945 293,48 0,00 216 934,47

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 35 561 315,16 29 792 705,58 855 062,06 4 913 547,52

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 2 600 000,00 2 261 992,24   338 007,76

  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 2 600 000,00 2 261 992,24   338 007,76

13911 Etat et établissements nationaux 0,00 61 746,57 -61 746,57

13912 Sub. transf cpte résult. Régions 100 000,00 36 236,84 63 763,16

13913 Sub. transf cpte résult. Départements 0,00 191,88 -191,88

198 Neutral. amort. subv. équip. versées 2 500 000,00 2 163 089,26 336 910,74

28184 Mobilier 0,00 727,69 -727,69

  Charges transférées (6) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 240 000,00 80 329,25   159 670,75

2151 Réseaux de voirie 240 000,00 80 329,25 159 670,75

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 2 840 000,00 2 342 321,49   497 678,51

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

38 401 315,16 32 135 027,07 855 062,06 5 411 226,03

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

5 708 684,84      
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 2 614 783,38 2 541 621,38 71 783,40 1 378,60

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 276 425,50 1 117 113,80 0,00 -840 688,30
1312 Subv. transf. Régions 1 984 151,78 1 071 680,08 71 783,40 840 688,30
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 100 000,00 352 827,50 0,00 -252 827,50
1322 Subv. non transf. Régions 223 016,10 0,00 0,00 223 016,10
1323 Subv. non transf. Départements 31 190,00 0,00 0,00 31 190,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 18 072 393,68 11 000 000,00 0,00 7 072 393,68

1641 Emprunts en euros 18 072 393,68 11 000 000,00 0,00 7 072 393,68

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 163 154,10 179 215,10 0,00 -16 061,00

2128 Autres agencements et aménagements 163 154,10 163 154,10 0,00 0,00
21741 Sol autrui - Bât. publics (mise à dispo) 0,00 15 521,00 0,00 -15 521,00
21745 Sol autrui - Instal. géné. (mise à dispo 0,00 540,00 0,00 -540,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 8 065,98 0,00 -8 065,98

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 0,00 8 065,98 0,00 -8 065,98

Total des recettes d’équipement 20 850 331,16 13 728 902,46 71 783,40 7 049 645,30

10 Dotations, fonds divers et réserves 9 480 368,84 8 330 266,65 640 655,06 509 447,13

10222 FCTVA 4 988 021,00 3 837 918,81 640 655,06 509 447,13
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 4 492 347,84 4 492 347,84 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 4 125 000,00   0,00  
Total des recettes financières 13 605 368,84 8 330 266,65 640 655,06 4 634 447,13

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 34 455 700,00 22 059 169,11 712 438,46 11 684 092,43

021 Virement de la sect° de fonctionnement 4 414 300,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 5 000 000,00 8 662 891,00   -3 662 891,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 3 188 695,25 -3 188 695,25

2138 Autres constructions 0,00 924 304,75 -924 304,75

28031 Frais d'études 5 000 000,00 66 505,80 4 933 494,20

2804111 Subv. Etat : Bien mobilier, matériel 0,00 306 728,06 -306 728,06

2804113 Subv. Etat : Projet infrastructure 0,00 10 000,00 -10 000,00

2804114 Voirie 0,00 1 312 500,00 -1 312 500,00

2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 0,00 71 169,72 -71 169,72

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 0,00 470 277,24 -470 277,24

28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 0,00 18 569,73 -18 569,73

28041581 GFP : Bien mobilier, matériel 0,00 23 401,67 -23 401,67

2804172 Autres EPL : Bâtiments, installations 0,00 58 516,72 -58 516,72

2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 0,00 13 960,00 -13 960,00

2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 0,00 647 918,05 -647 918,05

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 8 371,23 -8 371,23

280422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 319 891,79 -319 891,79

2804411 Sub nat org pub - Biens mob, mat, études 0,00 28 890,31 -28 890,31

28051 Concessions et droits similaires 0,00 12 379,92 -12 379,92

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 1 741,20 -1 741,20

28128 Autres aménagements de terrains 0,00 1 051 814,29 -1 051 814,29

28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 24 597,74 -24 597,74

28182 Matériel de transport 0,00 40 161,11 -40 161,11

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 48 350,00 -48 350,00

28184 Mobilier 0,00 4 975,61 -4 975,61

28188 Autres immo. corporelles 0,00 9 170,81 -9 170,81

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

9 414 300,00 8 662 891,00   751 409,00
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Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

041 Opérations patrimoniales (5) 240 000,00 80 329,25   159 670,75

238 Avances versées commandes immo. incorp. 240 000,00 80 329,25 159 670,75

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 9 654 300,00 8 743 220,25   911 079,75

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

44 110 000,00 30 802 389,36 712 438,46 12 595 172,18

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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000000000000

000000000000

000000000000

6 917 694-1 645 252-5 573 2030-12 377-1 311 138-4 704 387-596 333576 138-2 664 552-5 789 67328 638 472

55 536 086439 84577 50400144 906206 52056 9021 036 1386 131232 90153 335 239

48 618 3922 085 0975 650 707012 3771 456 0434 910 907653 235460 0002 670 6836 022 57424 696 767

-142 624-10 200-693 528000-4 5610-54 2920-20 698640 655

712 438071 78300000000640 655

855 06210 200765 3110004 561054 292020 6980

-7 041 323-1 908 717-6 087 49300-30 024-848 894-500 000-10 422 404-2 913 556-106 31815 776 084

30 802 389100 0002 517 10500016 0610176 0660027 993 158

37 843 7122 008 7178 604 5980030 024864 955500 00010 598 4702 913 556106 31812 217 074

5 708 6855 708 685

2 342 3212 261 992

4 246 3964 246 396

6 998 447613 0102 971 8810000500 00002 913 5560

17 848 9651 395 7075 552 3880030 024166 058010 598 4700106 318

29 792 7062 008 7178 524 2690030 024864 955500 00010 598 4702 913 556106 3184 246 396

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Solde d’exécution reporté de N-1                    
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.





COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 24

1 859 83301 859 833000000000

3 988 84403 988 844000000000

94 6080000094 60800000

23 93600000000023 9360

161 6590131 6350030 024000000

17 8700000017 87000000

6 306 97410 7445 980 3120030 024170 619000115 2750

938 0500938 050000000000

116 231108 7317 500000000000

2 460 810504 2791 956 531000000000

69 800069 800000000000

2 913 556000000002 913 55600

500 000000000500 0000000

6 998 447613 0102 971 8810000500 00002 913 55600

11 74200000000011 7420

312 0000312 000000000000

323 7420312 000000000011 7420

000000000000

698 89700000698 89700000

4 246 39600000000004 246 396

4 945 29300000698 89700004 246 396

000000000000

000000000000

000000000000

30 647 7682 018 9179 289 5800030 024869 516500 00010 652 7622 913 556127 0174 246 396

38 698 7742 018 9179 369 9090030 024869 516500 00010 652 7622 913 556127 01712 217 074

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

1641 Emprunts en euros

1675 Dettes pour M.E.T.P. et P.P.P.

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

2031 Frais d'études

2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

204172 Autres EPL : Bâtiments, installations

204181 Autres org pub - Biens mob, mat,

études

204182 Autres org pub - Bâtiments et

installat°

20421 Privé : Bien mobilier, matériel

20422 Privé : Bâtiments, installations

21 Immobilisations corporelles

2113 Terrains aménagés autres que voirie

2128 Autres agencements et

aménagements

21311 Hôtel de ville

21318 Autres bâtiments publics

2151 Réseaux de voirie

21538 Autres réseaux
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1 143 46301 143 463000000000

1 117 11401 117 114000000000

2 613 405100 0002 345 40500000168 000000

4 492 34800000000004 492 348

4 478 57400000000004 478 574

8 970 92200000000008 970 922

000000000000

22 771 608100 0002 508 55900016 0610176 0660019 970 922

31 514 828100 0002 588 88800016 0610176 0660028 633 813

5 708 68500000000005 708 685

80 329080 329000000000

80 329080 329000000000

7280000000000728

2 163 08900000000002 163 089

1920000000000192

36 237000000000036 237

61 747000000000061 747

2 261 99200000000002 261 992

2 342 321080 329000000002 261 992

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

25 387025 387000000000

10 652 762000000010 652 762000

1 395 1631 395 1630000000000

12 073 3121 395 16325 3870000010 652 762000

000000000000

5 8310000000005 8310

110 64710 744000014 39600085 5070

43 7450000043 74500000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

21745 Sol autrui - Instal. géné. (mise à

dispo

2183 Matériel de bureau et informatique

2184 Mobilier

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

2313 Constructions

2317 Immo. corporelles reçues mise à

dispo.

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

Opérations pour compte de tiers

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

13911 Etat et établissements nationaux

13912 Sub. transf cpte résult. Régions

13913 Sub. transf cpte résult. Départements

198 Neutral. amort. subv. équip. versées

28184 Mobilier

041 Opérations patrimoniales

2151 Réseaux de voirie

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

10222 FCTVA

1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés

13 Subventions d'investissement

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux

1312 Subv. transf. Régions
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58 517000000000058 517

23 402000000000023 402

18 570000000000018 570

470 2770000000000470 277

71 170000000000071 170

1 312 50000000000001 312 500

10 000000000000010 000

306 7280000000000306 728

66 506000000000066 506

924 3050000000000924 305

3 188 69500000000003 188 695

8 662 89100000000008 662 891

8 743 220080 329000000008 662 891

000000000000

000000000000

000000000000

8 06600000008 066000

8 06600000008 066000

000000000000

5400000054000000

15 5210000015 52100000

163 1540163 154000000000

179 2150163 15400016 06100000

000000000000

000000000000

000000000000

11 000 000000000000011 000 000

11 000 000000000000011 000 000

352 828100 00084 82800000168 000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

1321 Subv. non transf. Etat, établ.

nationaux

16 Emprunts et dettes assimilées

1641 Emprunts en euros

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

2128 Autres agencements et

aménagements

21741 Sol autrui - Bât. publics (mise à

dispo)

21745 Sol autrui - Instal. géné. (mise à

dispo

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

2317 Immo. corporelles reçues mise à

dispo.

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

Recettes d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

192 Plus ou moins-values sur cession

immo.

2138 Autres constructions

28031 Frais d'études

2804111 Subv. Etat : Bien mobilier, matériel

2804113 Subv. Etat : Projet infrastructure

2804114 Voirie

2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel

28041581 GFP : Bien mobilier, matériel

2804172 Autres EPL : Bâtiments, installations





COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 27

2 426 1630000163 3922 210 6780052 09300

8590000000008590

2 467000002 46700000

9 327627000381 4000007 2630

5 464000003160005 1480

72 63410 9370002 1723 8520020955 4650

2 973000002 7040002680

3 8602 35200026930595008390

81 09010 06400029 59617 55600023 8740

19 62220600014 5622 1640002 6900

540 072127 934154 8300093 09157 4929 99904 78891 9390

4 267 191378 458291 419012 377367 3472 383 73272 753066 078695 0270

39 955 5012 085 0975 650 707012 3771 456 0434 910 907653 235460 0002 670 6836 022 57416 033 876

48 618 3922 085 0975 650 707012 3771 456 0434 910 907653 235460 0002 670 6836 022 57424 696 767

000000000000

80 329080 329000000000

80 329080 329000000000

9 17100000000009 171

4 97600000000004 976

48 350000000000048 350

40 161000000000040 161

24 598000000000024 598

1 051 81400000000001 051 814

1 74100000000001 741

12 380000000000012 380

28 890000000000028 890

319 8920000000000319 892

8 37100000000008 371

647 9180000000000647 918

13 960000000000013 960

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

2804181 Autres org pub - Biens mob, mat,

études

2804182 Autres org pub - Bâtiments et

installat°

280421 Privé : Bien mobilier, matériel

280422 Privé : Bâtiments, installations

2804411 Sub nat org pub - Biens mob, mat,

études

28051 Concessions et droits similaires

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes

28128 Autres aménagements de terrains

28135 Installations générales,

agencements, ..

28182 Matériel de transport

28183 Matériel de bureau et informatique

28184 Mobilier

28188 Autres immo. corporelles

041 Opérations patrimoniales

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

6042 Achats prestat° services (hors

terrains)

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60623 Alimentation

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60636 Vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6067 Fournitures scolaires

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services
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20 1103 033416005634961 86801113 7230

22 1213 336458006195462 05501215 0960

6 870 544890 109120 16000196 611295 047555 92604 0974 799 9948 600

1 4731 361000000011200

6 286000000006 274120

3830000038300000

110 911110 9110000000000

1390000139000000

49 0794 1900008 39715 44100021 0520

16 6742 7770000000013 8970

90929000004920001260

40 0024 7890001 4772 8082640030 6640

18 55400000000018 5540

8 7783 7490000029104764 2620

11 9727 5005140066618904002 3700

10 4650000010 46500000

65 3611 8190000000063 5420

8 1308 1300000000000

45 6784 80086400097200039 0420

80 35600000000080 3560

30000030000000

4114110000000000

30 02010 2200000000019 8000

18 2923770000000017 9150

18 0340000018 03400000

178 69212 2704 09907718 27510 15861 20101 72770 8860

105 81712 91700005 06400087 8360

2 89800004131 4500001 0340

4330000000004330

131 1120131 112000000000

46 1950000018 9160039926 8800

9 58100009 581000000

36 50914 32800013 5635980008 0200

49 48525 5000012 30011 685000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6132 Locations immobilières

6135 Locations mobilières

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments

publics

615231 Entretien, réparations voiries

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6162 Assur. obligatoire

dommage-construction

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de

formation

6185 Frais de colloques et de séminaires

6188 Autres frais divers

6226 Honoraires

6231 Annonces et insertions

6233 Foires et expositions

6236 Catalogues et imprimés

6247 Transports collectifs

6251 Voyages et déplacements

6257 Réceptions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6283 Frais de nettoyage des locaux

62875 Remb. frais aux communes membres

du GFP

62878 Remb. frais à d'autres organismes

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

012 Charges de personnel, frais

assimilés

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.
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133 0000000133 000000000

4 696 91320 587194 128000000004 482 198

2 587 509000000002 587 50900

8 03600000000008 036

4810000000004810

35 25900000000035 2590

17 28200000000017 2820

7 2820000000007 2820

225 721000000000225 7210

127 37036 3290004807910090 2020

16 062 686816 5315 239 12800886 6291 020 40224 556460 0002 600 509524 6974 490 234

770 4230000000000770 423

9 135 27800000000009 135 278

300 0000000000000300 000

106 8200000000000106 820

12 430000000000012 430

10 324 951000000000010 324 951

74 4161 0088400007660072 5580

132 5151 0359000143083300130 4150

1 79815900025745145007240

10 00100000000010 0010

3 0970000000003 0970

74 74823 8993 369002 1409 11411 0310025 1950

793 32433 6354 2170021 28112 75641 0780693679 6640

745 934185 95225 6420022 72729 35598 3130214383 7310

447 006127 78834 059009 34613 90828 25500233 6490

3 90000000000003 900

1 417 724470 28549 8180043 862211 612251 55600390 5920

695 6778 287600030 3423 0268 5920830644 5410

4 70000000000004 700

48 6951 1740002 1415111 71205143 1050

2 283 60216 32500060 78710 651100 96502 2362 092 6370

12 0651 820250003382981 121068 2340

79 11112 3701 698002 2982 0307 63604453 0340

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 NBI, SFT, indemnité résidence

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat°

64118 Autres indemnités titulaires

64131 Rémunérations non tit.

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat°

64138 Autres indemnités non tit.

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

64731 Allocations chômage versées

directement

6474 Versement aux autres oeuvres

sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

6488 Autres charges

014 Atténuations de produits

7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib. direct

739211 Attributions de compensation

739212 Dotation de solidarité communautaire

739221 FNGIR

739223 Fonds péréquation ress. com. et

intercom

65 Autres charges de gestion courante

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage

6531 Indemnités

6532 Frais de mission

6533 Cotisations de retraite

6534 Cotis. de sécurité sociale - part

patron

65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat

6541 Créances admises en non-valeur

6553 Service d'incendie

65548 Autres contributions

657341 Subv. fonct. Communes du GFP
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224 62110 9091 1120047 88213 15647 68601 082102 7950

53 274 094439 84577 50400144 906206 52056 9021 036 1386 131232 90151 073 247

55 536 086439 84577 50400144 906206 52056 9021 036 1386 131232 90153 335 239

000000000000

000000000000

4 549 89100000000004 549 891

3 188 69500000000003 188 695

924 3050000000000924 305

8 662 89100000000008 662 891

8 662 89100000000008 662 891

000000000000

1 6000000000001 6000

5 45600005 456000000

1 2560000000001 2560

8 31200005 45600002 8560

9 20000000000009 200

1 211 727000001 211 72700000

46 046000000000046 046

1 154 84500000000001 154 845

2 421 818000001 211 72700001 210 091

000000000000

538 94400000538 94100030

1 438 27518 000000753 581481 46123 765013 000148 4680

19 61519 6150000000000

5 585 000540 0005 045 000000000000

642 000182 000000000460 000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

657363 Subv. fonct. Établ. à caractère

adminis

657364 Subv. fonct. Établ. Industriel,

commerc

65738 Subv. fonct. Autres organismes

publics

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes

privée

65888 Autres

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

6618 Intérêts des autres dettes

6688 Autres

67 Charges exceptionnelles

6714 Bourses et prix

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

678 Autres charges exceptionnelles

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

675 Valeurs comptables immobilisations

cédée

6761 Différences sur réalisations

(positives)

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

043 Opérat° ordre intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges
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83 2140000043 21400040 0000

331 963311 90500020 058000000

25 152015 93600009 2160000

27 88327 8830000000000

84 843060 4560020 000000004 387

24 349000000000024 349

2 216 94700000000002 216 947

2 994 69000000000002 994 690

6 386 918339 78876 3920040 05843 2149 2160040 0005 838 250

14 844 494000000000014 844 494

80 261000000000080 261

185 9760000000000185 976

698 8870000000000698 887

10 060000010 060000000

21 719000000000021 719

1 850 46100000000001 850 461

101 7090000000000101 709

297 9510000000000297 951

1 751 07100000000001 751 071

3 269 90700000000003 269 907

18 019 561000000000018 019 561

41 132 057000010 0600000041 121 997

5 7601000005 660000000

45 002000039 9530005 04900

71 54700000000071 5470

37 76837 7680000000000

106 25800000106 25800000

266 33537 86800045 613106 258005 04971 5470

73 15151845007104220072 0950

151 47010 3911 0670047 81013 15647 26401 08230 7000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6419 Remboursements rémunérations

personnel

6479 Rembourst sur autres charges

sociales

70 Produits des services, du

domaine, vente

70632 Redevances services à caractère

loisir

70872 Remb. frais B.A. et régies

municipales

70875 Remb. frais par les communes du

GFP

70878 Remb. frais par d'autres redevables

7088 Produits activités annexes

(abonnements)

73 Impôts et taxes

73111 Impôts directs locaux

73112 Cotisation sur la VAE

73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales

73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau

7318 Autres impôts locaux ou assimilés

73211 Attribution de compensation

7328 Autres fiscalités reversées

7336 Droits de place

7346 Taxe milieux aquatiques et

inondations

7353 Redevance des mines

7364 Prélèvement sur les produits des

jeux

7382 Fraction de TVA

74 Dotations et participations

74124 Dotation d'intercommunalité

74126 Dot. compensat° groupements de

communes

744 FCTVA

74718 Autres participations Etat

7472 Participat° Régions

7473 Participat° Départements

74758 Participat° Autres groupements

7478 Participat° Autres organismes
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000000000000

000000000000

7280000000000728

98 175000000000098 175

2 163 08900000000002 163 089

2 261 99200000000002 261 992

2 261 99200000000002 261 992

000000000000

1 041 36600001 135001 036 13804 0930

4 113 00000000000004 113 000

1580000158000000

1 780280000000001 5000

5 156 3042800001 293001 036 13805 5934 113 000

000000000000

56 8590000043 89200012 9670

51 00051 0000000000000

107 85951 000000043 89200012 9670

29 703000000000029 703

564 6880000000000564 688

3 48600000000003 486

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

74832 Attribution du fonds départemental

TP

74833 Etat - Compensation CET (CVAE et

CFE)

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes

foncière

75 Autres produits de gestion

courante

752 Revenus des immeubles

7588 Autres produits div. de gestion

courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

7711 Dédits et pénalités perçus

7718 Autres produits except. opérat°

gestion

775 Produits des cessions

d'immobilisations

7788 Produits exceptionnels divers

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

7768 Neutral. amort. subv. équip. versées

777 Quote-part subv invest transf cpte

résul

7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp.

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

002 Excédent de fonctionnement reporté

 

(1)Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 24 696 766,99 6 022 574,36 0,00 0,00 0,00 30 719 341,35

Réalisations 24 696 766,99 6 022 574,36 0,00 0,00 0,00 30 719 341,35

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 695 026,93 0,00 0,00 0,00 695 026,93

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 91 939,20 0,00 0,00 0,00 91 939,20

60611 Eau et assainissement 0,00 2 689,66 0,00 0,00 0,00 2 689,66

60612 Energie - Electricité 0,00 23 874,36 0,00 0,00 0,00 23 874,36

60623 Alimentation 0,00 839,36 0,00 0,00 0,00 839,36

60631 Fournitures d'entretien 0,00 268,27 0,00 0,00 0,00 268,27

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 55 464,55 0,00 0,00 0,00 55 464,55

60636 Vêtements de travail 0,00 5 147,64 0,00 0,00 0,00 5 147,64

6064 Fournitures administratives 0,00 7 262,50 0,00 0,00 0,00 7 262,50

6068 Autres matières et fournitures 0,00 859,49 0,00 0,00 0,00 859,49

6135 Locations mobilières 0,00 8 019,61 0,00 0,00 0,00 8 019,61

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 26 880,11 0,00 0,00 0,00 26 880,11

61551 Entretien matériel roulant 0,00 433,03 0,00 0,00 0,00 433,03

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 1 034,41 0,00 0,00 0,00 1 034,41

6156 Maintenance 0,00 87 836,38 0,00 0,00 0,00 87 836,38

6161 Multirisques 0,00 70 885,84 0,00 0,00 0,00 70 885,84

6182 Documentation générale et technique 0,00 17 915,31 0,00 0,00 0,00 17 915,31

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 19 800,00 0,00 0,00 0,00 19 800,00

6226 Honoraires 0,00 80 356,00 0,00 0,00 0,00 80 356,00

6231 Annonces et insertions 0,00 39 041,93 0,00 0,00 0,00 39 041,93

6236 Catalogues et imprimés 0,00 63 541,91 0,00 0,00 0,00 63 541,91

6251 Voyages et déplacements 0,00 2 370,09 0,00 0,00 0,00 2 370,09

6257 Réceptions 0,00 4 262,26 0,00 0,00 0,00 4 262,26

6261 Frais d'affranchissement 0,00 18 553,50 0,00 0,00 0,00 18 553,50

6262 Frais de télécommunications 0,00 30 664,32 0,00 0,00 0,00 30 664,32

627 Services bancaires et assimilés 0,00 126,28 0,00 0,00 0,00 126,28

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 13 896,60 0,00 0,00 0,00 13 896,60

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 21 052,32 0,00 0,00 0,00 21 052,32

63512 Taxes foncières 0,00 12,00 0,00 0,00 0,00 12,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 8 600,00 4 799 994,48 0,00 0,00 0,00 4 808 594,48

6331 Versement mobilité 0,00 15 095,98 0,00 0,00 0,00 15 095,98

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 13 723,33 0,00 0,00 0,00 13 723,33

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 53 033,72 0,00 0,00 0,00 53 033,72

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 8 233,76 0,00 0,00 0,00 8 233,76

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 2 092 637,29 0,00 0,00 0,00 2 092 637,29
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(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 43 105,27 0,00 0,00 0,00 43 105,27

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 4 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 700,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 644 541,04 0,00 0,00 0,00 644 541,04

64131 Rémunérations non tit. 0,00 390 591,59 0,00 0,00 0,00 390 591,59

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 3 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 900,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 233 648,50 0,00 0,00 0,00 233 648,50

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 383 731,31 0,00 0,00 0,00 383 731,31

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 679 663,58 0,00 0,00 0,00 679 663,58

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 25 194,82 0,00 0,00 0,00 25 194,82

64731 Allocations chômage versées directement 0,00 3 097,07 0,00 0,00 0,00 3 097,07

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 10 000,50 0,00 0,00 0,00 10 000,50

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 723,77 0,00 0,00 0,00 723,77

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 130 415,40 0,00 0,00 0,00 130 415,40

6488 Autres charges 0,00 72 557,55 0,00 0,00 0,00 72 557,55

014 Atténuations de produits 10 324 951,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 324 951,00

7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib. direct 12 430,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 430,00

739211 Attributions de compensation 106 820,00 0,00 0,00 0,00 0,00 106 820,00

739212 Dotation de solidarité communautaire 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

739221 FNGIR 9 135 278,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 135 278,00

739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 770 423,00 0,00 0,00 0,00 0,00 770 423,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 8 662 891,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 662 891,00

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 924 304,75 0,00 0,00 0,00 0,00 924 304,75

6761 Différences sur réalisations (positives) 3 188 695,25 0,00 0,00 0,00 0,00 3 188 695,25

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 4 549 891,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 549 891,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 4 490 233,77 524 696,89 0,00 0,00 0,00 5 014 930,66

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 0,00 90 201,90 0,00 0,00 0,00 90 201,90

6531 Indemnités 0,00 225 721,22 0,00 0,00 0,00 225 721,22

6532 Frais de mission 0,00 7 281,73 0,00 0,00 0,00 7 281,73

6533 Cotisations de retraite 0,00 17 282,06 0,00 0,00 0,00 17 282,06

6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 0,00 35 258,52 0,00 0,00 0,00 35 258,52

65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 0,00 480,59 0,00 0,00 0,00 480,59

6541 Créances admises en non-valeur 8 035,77 0,00 0,00 0,00 0,00 8 035,77

65548 Autres contributions 4 482 198,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 482 198,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 148 467,89 0,00 0,00 0,00 148 467,89

65888 Autres 0,00 2,98 0,00 0,00 0,00 2,98

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 1 210 091,22 0,00 0,00 0,00 0,00 1 210 091,22

66111 Intérêts réglés à l'échéance 1 154 845,21 0,00 0,00 0,00 0,00 1 154 845,21

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 46 046,01 0,00 0,00 0,00 0,00 46 046,01

6688 Autres 9 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 200,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 2 856,06 0,00 0,00 0,00 2 856,06

6714 Bourses et prix 0,00 1 256,06 0,00 0,00 0,00 1 256,06

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 1 600,00 0,00 0,00 0,00 1 600,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

RECETTES 53 335 239,02 232 901,45 0,00 0,00 0,00 53 568 140,47

Réalisations 53 335 239,02 232 901,45 0,00 0,00 0,00 53 568 140,47

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 102 795,05 0,00 0,00 0,00 102 795,05

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 30 700,05 0,00 0,00 0,00 30 700,05

6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 72 095,00 0,00 0,00 0,00 72 095,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 2 261 992,24 0,00 0,00 0,00 0,00 2 261 992,24

7768 Neutral. amort. subv. équip. versées 2 163 089,26 0,00 0,00 0,00 0,00 2 163 089,26

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 98 175,29 0,00 0,00 0,00 0,00 98 175,29

7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 727,69 0,00 0,00 0,00 0,00 727,69

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 71 546,81 0,00 0,00 0,00 71 546,81

70875 Remb. frais par les communes du GFP 0,00 71 546,81 0,00 0,00 0,00 71 546,81

73 Impôts et taxes 41 121 996,74 0,00 0,00 0,00 0,00 41 121 996,74

73111 Impôts directs locaux 18 019 561,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 019 561,00

73112 Cotisation sur la VAE 3 269 907,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 269 907,00

73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales 1 751 071,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 751 071,00

73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau 297 951,00 0,00 0,00 0,00 0,00 297 951,00

7318 Autres impôts locaux ou assimilés 101 709,00 0,00 0,00 0,00 0,00 101 709,00

73211 Attribution de compensation 1 850 461,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 850 461,00

7328 Autres fiscalités reversées 21 719,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 719,00

7346 Taxe milieux aquatiques et inondations 698 887,00 0,00 0,00 0,00 0,00 698 887,00

7353 Redevance des mines 185 976,00 0,00 0,00 0,00 0,00 185 976,00

7364 Prélèvement sur les produits des jeux 80 260,74 0,00 0,00 0,00 0,00 80 260,74

7382 Fraction de TVA 14 844 494,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 844 494,00

74 Dotations et participations 5 838 250,04 40 000,00 0,00 0,00 0,00 5 878 250,04

74124 Dotation d'intercommunalité 2 994 690,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 994 690,00

74126 Dot. compensat° groupements de communes 2 216 947,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 216 947,00

744 FCTVA 24 349,04 0,00 0,00 0,00 0,00 24 349,04

74718 Autres participations Etat 4 387,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 387,00

7478 Participat° Autres organismes 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

74832 Attribution du fonds départemental TP 3 486,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 486,00

74833 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 564 688,00 0,00 0,00 0,00 0,00 564 688,00

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 29 703,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 703,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 12 967,08 0,00 0,00 0,00 12 967,08

7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 12 967,08 0,00 0,00 0,00 12 967,08

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 4 113 000,00 5 592,51 0,00 0,00 0,00 4 118 592,51

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

775 Produits des cessions d'immobilisations 4 113 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 113 000,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 4 092,51 0,00 0,00 0,00 4 092,51

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 28 638 472,03 -5 789 672,91 0,00 0,00 0,00 22 848 799,12
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DEPENSES 5 383 495,32 304 550,92 0,00 291 228,12 0,00 43 300,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 5 383 495,32 304 550,92 0,00 291 228,12 0,00 43 300,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 549 759,41 23,34 0,00 145 244,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6042 Achats prestat° services (hors

terrains)

71 363,03 0,00 0,00 20 576,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 2 689,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 23 874,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 839,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 268,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit

équipement

26 770,50 0,00 0,00 28 694,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 1 547,64 0,00 0,00 3 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 7 262,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 859,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 8 019,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations

bâtiments publics

26 880,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 433,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens

mobiliers

1 034,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 84 836,38 0,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 70 800,38 0,00 0,00 85,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et

technique

17 915,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes

de formation

19 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 80 356,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 10 152,00 0,00 0,00 28 889,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 3 143,34 0,00 0,00 60 398,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 2 346,75 23,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6257 Réceptions 4 262,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 18 553,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 30 664,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 126,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 13 896,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 21 052,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 12,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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012 Charges de personnel, frais

assimilés

4 637 761,22 18 503,46 0,00 143 729,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 13 713,04 831,91 0,00 551,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au

F.N.A.L.

12 466,22 756,11 0,00 501,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et

CDGFPT

50 893,71 94,18 0,00 2 045,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

7 479,40 453,82 0,00 300,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale

titulaires

2 087 787,07 4 850,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 43 105,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64114 Personnel titulaire  Indemnité

inflat°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 643 264,93 1 141,11 0,00 135,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 324 280,11 0,00 0,00 66 311,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64134 Personnel non tit. - Indemnité

inflat°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 199 869,50 0,00 0,00 33 779,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 345 805,69 8 903,75 0,00 29 021,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

671 157,32 1 472,36 0,00 7 033,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 21 144,67 0,00 0,00 4 050,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64731 Allocations chômage versées

directement

3 097,07 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6474 Versement aux autres oeuvres

sociales

10 000,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 723,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales

diverses

130 415,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres charges 72 557,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib.

direct

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739211 Attributions de compensation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739212 Dotation de solidarité

communautaire

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739221 FNGIR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739223 Fonds péréquation ress. com.

et intercom

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

675 Valeurs comptables

immobilisations cédée

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6761 Différences sur réalisations

(positives)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

193 496,63 286 024,12 0,00 1 876,14 0,00 43 300,00 0,00 0,00 0,00

6512 Droits d'utilisat°  informatique

nuage

88 325,76 0,00 0,00 1 876,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6531 Indemnités 0,00 225 721,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6532 Frais de mission 0,00 7 281,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6533 Cotisations de retraite 0,00 17 282,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6534 Cotis. de sécurité sociale - part

patron

0,00 35 258,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65372 Cotis. fonds financt alloc. fin

mandat

0,00 480,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en

non-valeur

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65548 Autres contributions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°,

personnes privée

105 167,89 0,00 0,00 0,00 0,00 43 300,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 2,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66112 Intérêts - Rattachement des

ICNE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6688 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 2 478,06 0,00 0,00 378,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6714 Bourses et prix 878,06 0,00 0,00 378,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

678 Autres charges exceptionnelles 1 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 216 224,86 16 644,96 0,00 31,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 216 224,86 16 644,96 0,00 31,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 86 118,46 16 644,96 0,00 31,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements

rémunérations personnel

14 023,46 16 644,96 0,00 31,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6479 Rembourst sur autres charges

sociales

72 095,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7768 Neutral. amort. subv. équip.

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf

cpte résul

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7811 Rep. amort. immos corpo. et

incorp.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

71 546,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70875 Remb. frais par les communes

du GFP

71 546,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73112 Cotisation sur la VAE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73113 Taxe sur les Surfaces

Commerciales

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73114 Imposition Forf. sur Entrep.

Réseau

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7318 Autres impôts locaux ou

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73211 Attribution de compensation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7328 Autres fiscalités reversées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7346 Taxe milieux aquatiques et

inondations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7353 Redevance des mines 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7364 Prélèvement sur les produits

des jeux

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7382 Fraction de TVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74124 Dotation d'intercommunalité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74126 Dot. compensat° groupements

de communes

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

744 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7478 Participat° Autres organismes 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74832 Attribution du fonds

départemental TP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74833 Etat - Compensation CET

(CVAE et CFE)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74834 Etat - Compens. exonérat°

taxes foncière

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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75 Autres produits de gestion

courante

12 967,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7588 Autres produits div. de gestion

courante

12 967,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 5 592,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7711 Dédits et pénalités perçus 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

775 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 4 092,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -5 167 270,46 -287 905,96 0,00 -291 196,49 0,00 -43 300,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.





COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 41

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(2) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 2 670 683,31 0,00 0,00 2 670 683,31

Réalisations 2 670 683,31 0,00 0,00 2 670 683,31

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 66 077,58 0,00 0,00 66 077,58

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 4 788,05 0,00 0,00 4 788,05

60632 Fournitures de petit équipement 209,08 0,00 0,00 209,08

611 Contrats de prestations de services 52 092,75 0,00 0,00 52 092,75

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 398,96 0,00 0,00 398,96

6161 Multirisques 1 726,55 0,00 0,00 1 726,55

6257 Réceptions 476,00 0,00 0,00 476,00

63512 Taxes foncières 6 274,00 0,00 0,00 6 274,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 112,19 0,00 0,00 112,19

012 Charges de personnel, frais assimilés 4 096,52 0,00 0,00 4 096,52

6331 Versement mobilité 11,90 0,00 0,00 11,90

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 10,82 0,00 0,00 10,82

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 44,34 0,00 0,00 44,34

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 6,49 0,00 0,00 6,49

64111 Rémunération principale titulaires 2 236,18 0,00 0,00 2 236,18

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 50,79 0,00 0,00 50,79

64118 Autres indemnités titulaires 829,67 0,00 0,00 829,67

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 213,72 0,00 0,00 213,72

6453 Cotisations aux caisses de retraites 692,61 0,00 0,00 692,61

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 600 509,21 0,00 0,00 2 600 509,21

6553 Service d'incendie 2 587 509,21 0,00 0,00 2 587 509,21

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 13 000,00 0,00 0,00 13 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 6 130,95 0,00 0,00 6 130,95

Réalisations 6 130,95 0,00 0,00 6 130,95

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 1 081,56 0,00 0,00 1 081,56
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(2) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

013 Atténuations de charges 1 081,56 0,00 0,00 1 081,56

6419 Remboursements rémunérations personnel 1 081,56 0,00 0,00 1 081,56

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 5 049,39 0,00 0,00 5 049,39

70878 Remb. frais par d'autres redevables 5 049,39 0,00 0,00 5 049,39

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -2 664 552,36 0,00 0,00 -2 664 552,36

 

(2) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES 0,00 0,00 65 730,53 2 604 952,78 0,00

Réalisations 0,00 0,00 65 730,53 2 604 952,78 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 52 730,53 13 347,05 0,00

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 0,00 0,00 4 788,05 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 209,08 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 52 092,75 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 398,96 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 29,74 1 696,81 0,00

6257 Réceptions 0,00 0,00 0,00 476,00 0,00

63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00 6 274,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 112,19 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 4 096,52 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 11,90 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 10,82 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 44,34 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 6,49 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 2 236,18 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 50,79 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 829,67 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 213,72 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 692,61 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 13 000,00 2 587 509,21 0,00

6553 Service d'incendie 0,00 0,00 0,00 2 587 509,21 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 13 000,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 6 130,95 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 6 130,95 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 1 081,56 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 1 081,56 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 5 049,39 0,00

70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 0,00 0,00 5 049,39 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 -65 730,53 -2 598 821,83 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(2) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 460 000,00 0,00 0,00 460 000,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 460 000,00 0,00 0,00 460 000,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 460 000,00 0,00 0,00 460 000,00

657363 Subv. fonct. Établ. à caractère

adminis

0,00 0,00 0,00 0,00 460 000,00 0,00 0,00 460 000,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 1 036 138,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 036 138,00

Réalisations 0,00 1 036 138,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 036 138,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 1 036 138,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 036 138,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 1 036 138,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 036 138,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 1 036 138,00 0,00 0,00 -460 000,00 0,00 0,00 576 138,00

 

(2) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657363 Subv. fonct. Établ. à caractère adminis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 1 036 138,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 1 036 138,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

77 Produits exceptionnels 0,00 1 036 138,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 1 036 138,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 1 036 138,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 3 – Culture
 

(2) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 650 208,74 3 026,22 0,00 0,00 653 234,96

Réalisations 0,00 650 208,74 3 026,22 0,00 0,00 653 234,96

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 69 726,69 3 026,22 0,00 0,00 72 752,91

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 7 263,30 2 735,52 0,00 0,00 9 998,82

60623 Alimentation 0,00 95,33 0,00 0,00 0,00 95,33

6161 Multirisques 0,00 61 200,65 0,00 0,00 0,00 61 200,65

6251 Voyages et déplacements 0,00 903,57 0,00 0,00 0,00 903,57

6257 Réceptions 0,00 0,00 290,70 0,00 0,00 290,70

6262 Frais de télécommunications 0,00 263,84 0,00 0,00 0,00 263,84

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 555 926,04 0,00 0,00 0,00 555 926,04

6331 Versement mobilité 0,00 2 054,67 0,00 0,00 0,00 2 054,67

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 1 867,94 0,00 0,00 0,00 1 867,94

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 7 635,82 0,00 0,00 0,00 7 635,82

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 1 120,74 0,00 0,00 0,00 1 120,74

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 100 964,88 0,00 0,00 0,00 100 964,88

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 1 712,45 0,00 0,00 0,00 1 712,45

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 8 592,21 0,00 0,00 0,00 8 592,21

64131 Rémunérations non tit. 0,00 251 555,90 0,00 0,00 0,00 251 555,90

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 28 255,27 0,00 0,00 0,00 28 255,27

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 98 313,17 0,00 0,00 0,00 98 313,17

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 41 078,38 0,00 0,00 0,00 41 078,38

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 11 031,41 0,00 0,00 0,00 11 031,41

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 145,00 0,00 0,00 0,00 145,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 832,50 0,00 0,00 0,00 832,50

6488 Autres charges 0,00 765,70 0,00 0,00 0,00 765,70

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 24 556,01 0,00 0,00 0,00 24 556,01

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 0,00 791,01 0,00 0,00 0,00 791,01

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 23 765,00 0,00 0,00 0,00 23 765,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 47 685,88 9 216,00 0,00 0,00 56 901,88

Réalisations 0,00 47 685,88 9 216,00 0,00 0,00 56 901,88

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 47 685,88 0,00 0,00 0,00 47 685,88

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 47 263,92 0,00 0,00 0,00 47 263,92

6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 421,96 0,00 0,00 0,00 421,96

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 9 216,00 0,00 0,00 9 216,00

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 9 216,00 0,00 0,00 9 216,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 -602 522,86 6 189,78 0,00 0,00 -596 333,08

 

 

(2)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES 650 208,74 0,00 0,00 0,00 3 026,22 0,00 0,00 0,00

Réalisations 650 208,74 0,00 0,00 0,00 3 026,22 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 69 726,69 0,00 0,00 0,00 3 026,22 0,00 0,00 0,00

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 7 263,30 0,00 0,00 0,00 2 735,52 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 95,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 61 200,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 903,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6257 Réceptions 0,00 0,00 0,00 0,00 290,70 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 263,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 555 926,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 2 054,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 1 867,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 7 635,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 1 120,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 100 964,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 1 712,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 8 592,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 251 555,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

64138 Autres indemnités non tit. 28 255,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 98 313,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 41 078,38 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 11 031,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 145,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 832,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres charges 765,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 24 556,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 791,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 23 765,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 47 685,88 0,00 0,00 0,00 9 216,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 47 685,88 0,00 0,00 0,00 9 216,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 47 685,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 47 263,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6479 Rembourst sur autres charges sociales 421,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 9 216,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 9 216,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -602 522,86 0,00 0,00 0,00 6 189,78 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.





COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 50

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(2) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 4 448 804,70 462 102,60 0,00 4 910 907,30

Réalisations 0,00 4 448 804,70 462 102,60 0,00 4 910 907,30

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 2 216 675,85 167 055,95 0,00 2 383 731,80

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 37 495,00 19 996,71 0,00 57 491,71

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 2 164,21 0,00 2 164,21

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 17 556,35 0,00 17 556,35

60623 Alimentation 0,00 0,00 304,55 0,00 304,55

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 2 704,46 0,00 2 704,46

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 3 851,75 0,00 3 851,75

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 316,11 0,00 316,11

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 1 399,64 0,00 1 399,64

6067 Fournitures scolaires 0,00 0,00 2 466,96 0,00 2 466,96

611 Contrats de prestations de services 0,00 2 161 147,21 49 531,12 0,00 2 210 678,33

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 597,72 0,00 597,72

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 18 916,37 0,00 18 916,37

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 1 450,33 0,00 1 450,33

6156 Maintenance 0,00 0,00 5 063,83 0,00 5 063,83

6161 Multirisques 0,00 0,00 10 157,66 0,00 10 157,66

6162 Assur. obligatoire dommage-construction 0,00 18 033,64 0,00 0,00 18 033,64

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 972,00 0,00 972,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 10 465,36 0,00 10 465,36

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 17,50 0,00 17,50

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 2 808,43 0,00 2 808,43

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 491,83 0,00 491,83

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 15 440,56 0,00 15 440,56

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 382,50 0,00 382,50

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 295 046,65 0,00 295 046,65

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 545,66 0,00 545,66

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 496,09 0,00 496,09

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 2 030,26 0,00 2 030,26

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 297,55 0,00 297,55

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 10 650,67 0,00 10 650,67

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 510,78 0,00 510,78

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 3 025,73 0,00 3 025,73

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 211 611,87 0,00 211 611,87

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 13 908,31 0,00 13 908,31

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 29 354,99 0,00 29 354,99

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 12 756,05 0,00 12 756,05
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(2) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 9 113,67 0,00 9 113,67

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 745,02 0,00 745,02

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 1 020 401,80 0,00 0,00 1 020 401,80

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 481 460,65 0,00 0,00 481 460,65

65888 Autres 0,00 538 941,15 0,00 0,00 538 941,15

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 1 211 727,05 0,00 0,00 1 211 727,05

6618 Intérêts des autres dettes 0,00 1 211 727,05 0,00 0,00 1 211 727,05

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 43 892,27 162 627,74 0,00 206 520,01

Réalisations 0,00 43 892,27 162 627,74 0,00 206 520,01

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 13 156,25 0,00 13 156,25

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 13 156,25 0,00 13 156,25

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 106 257,50 0,00 106 257,50

70632 Redevances services à caractère loisir 0,00 0,00 106 257,50 0,00 106 257,50

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 43 213,99 0,00 43 213,99

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 43 213,99 0,00 43 213,99

75 Autres produits de gestion courante 0,00 43 892,27 0,00 0,00 43 892,27

7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 43 892,27 0,00 0,00 43 892,27

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 -4 404 912,43 -299 474,86 0,00 -4 704 387,29

 

(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES 0,00 0,00 3 936 641,91 512 162,79 0,00 462 102,60 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 3 936 641,91 512 162,79 0,00 462 102,60 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 2 185 973,71 30 702,14 0,00 167 055,95 0,00 0,00

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 0,00 24 826,50 12 668,50 0,00 19 996,71 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 164,21 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 556,35 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 304,55 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 704,46 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 851,75 0,00 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 316,11 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 399,64 0,00 0,00

6067 Fournitures scolaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 466,96 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 2 161 147,21 0,00 0,00 49 531,12 0,00 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 597,72 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 916,37 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 450,33 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 063,83 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 157,66 0,00 0,00

6162 Assur. obligatoire dommage-construction 0,00 0,00 0,00 18 033,64 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 972,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 465,36 0,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17,50 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 808,43 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 491,83 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 440,56 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 382,50 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 295 046,65 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 545,66 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 496,09 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 030,26 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 297,55 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 650,67 0,00 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 510,78 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 025,73 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 211 611,87 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 908,31 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 354,99 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 756,05 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 113,67 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 745,02 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 538 941,15 481 460,65 0,00 0,00 0,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 481 460,65 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 0,00 538 941,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 1 211 727,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6618 Intérêts des autres dettes 0,00 0,00 1 211 727,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 43 892,27 0,00 0,00 162 627,74 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 43 892,27 0,00 0,00 162 627,74 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 156,25 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 156,25 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 106 257,50 0,00 0,00

70632 Redevances services à caractère loisir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 106 257,50 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 43 213,99 0,00 0,00

7478 Participat° Autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 43 213,99 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 43 892,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 0,00 43 892,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 -3 892 749,64 -512 162,79 0,00 -299 474,86 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(2) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 12 578,81 1 443 464,32 0,00 1 456 043,13

Réalisations 12 578,81 1 443 464,32 0,00 1 456 043,13

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 12 578,81 354 768,40 0,00 367 347,21

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 93 091,39 0,00 93 091,39

60611 Eau et assainissement 0,00 14 562,07 0,00 14 562,07

60612 Energie - Electricité 0,00 29 595,64 0,00 29 595,64

60623 Alimentation 76,79 192,04 0,00 268,83

60632 Fournitures de petit équipement 37,59 2 134,59 0,00 2 172,18

6064 Fournitures administratives 38,32 0,00 0,00 38,32

611 Contrats de prestations de services 0,00 163 392,32 0,00 163 392,32

6132 Locations immobilières 0,00 11 685,09 0,00 11 685,09

6135 Locations mobilières 10 752,02 2 811,21 0,00 13 563,23

61521 Entretien terrains 0,00 9 581,44 0,00 9 581,44

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 413,00 0,00 413,00

6161 Multirisques 1 443,69 16 831,25 0,00 18 274,94

6188 Autres frais divers 0,00 30,00 0,00 30,00

6251 Voyages et déplacements 0,00 666,43 0,00 666,43

6262 Frais de télécommunications 230,40 1 246,19 0,00 1 476,59

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,17 0,00 0,17

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 8 396,57 0,00 8 396,57

62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 0,00 139,00 0,00 139,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 196 610,90 0,00 196 610,90

6331 Versement mobilité 0,00 618,69 0,00 618,69

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 562,53 0,00 562,53

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 2 298,30 0,00 2 298,30

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 337,54 0,00 337,54

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 60 787,37 0,00 60 787,37

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 2 141,13 0,00 2 141,13

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 30 341,70 0,00 30 341,70

64131 Rémunérations non tit. 0,00 43 861,86 0,00 43 861,86

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 9 346,37 0,00 9 346,37

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 22 726,93 0,00 22 726,93

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 21 281,36 0,00 21 281,36

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 2 139,62 0,00 2 139,62

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 25,00 0,00 25,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 142,50 0,00 142,50

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 886 629,37 0,00 886 629,37

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 0,00 48,37 0,00 48,37

657341 Subv. fonct. Communes du GFP 0,00 133 000,00 0,00 133 000,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 753 581,00 0,00 753 581,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 5 455,65 0,00 5 455,65

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 5 455,65 0,00 5 455,65

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 40 057,79 104 847,82 0,00 144 905,61

Réalisations 40 057,79 104 847,82 0,00 144 905,61

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 47 881,63 0,00 47 881,63

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 47 810,38 0,00 47 810,38

6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 71,25 0,00 71,25

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 45 612,97 0,00 45 612,97

70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 39 952,97 0,00 39 952,97

7088 Produits activités annexes (abonnements) 0,00 5 660,00 0,00 5 660,00

73 Impôts et taxes 0,00 10 060,00 0,00 10 060,00

7336 Droits de place 0,00 10 060,00 0,00 10 060,00

74 Dotations et participations 40 057,79 0,00 0,00 40 057,79

74718 Autres participations Etat 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00

74758 Participat° Autres groupements 20 057,79 0,00 0,00 20 057,79

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 1 293,22 0,00 1 293,22

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 157,78 0,00 157,78

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 1 135,44 0,00 1 135,44

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 27 478,98 -1 338 616,50 0,00 -1 311 137,52

 

(2) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES 0,00 0,00 12 578,81 345 518,89 0,00 0,00 1 025 460,16 72 485,27

Réalisations 0,00 0,00 12 578,81 345 518,89 0,00 0,00 1 025 460,16 72 485,27
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(2) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 12 578,81 49 768,60 0,00 0,00 232 514,53 72 485,27

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 0,00 0,00 38 412,79 0,00 0,00 41 575,58 13 103,02

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 498,40 13 063,67

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 416,13 16 179,51

60623 Alimentation 0,00 0,00 76,79 0,00 0,00 0,00 192,04 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 37,59 0,00 0,00 0,00 428,57 1 706,02

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 38,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 147 351,92 16 040,40

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 685,09 0,00

6135 Locations mobilières 0,00 0,00 10 752,02 0,00 0,00 0,00 0,00 2 811,21

61521 Entretien terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 581,44

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 413,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 1 443,69 10 823,95 0,00 0,00 6 007,30 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00 531,69 0,00 0,00 134,74 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 230,40 0,00 0,00 0,00 1 246,19 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,17 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 396,57 0,00

62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 139,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 191 794,64 0,00 0,00 4 816,26 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 604,87 0,00 0,00 13,82 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 549,97 0,00 0,00 12,56 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 2 246,79 0,00 0,00 51,51 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 330,00 0,00 0,00 7,54 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 58 183,67 0,00 0,00 2 603,70 0,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 2 092,63 0,00 0,00 48,50 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 29 315,82 0,00 0,00 1 025,88 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 43 861,86 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 9 346,37 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 22 478,71 0,00 0,00 248,22 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 20 476,83 0,00 0,00 804,53 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 2 139,62 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 25,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 142,50 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 98 500,00 0,00 0,00 788 129,37 0,00

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48,37 0,00

657341 Subv. fonct. Communes du GFP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 133 000,00 0,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 0,00 0,00 0,00 98 500,00 0,00 0,00 655 081,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 5 455,65 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 5 455,65 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 5 455,65 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 40 057,79 91 357,82 0,00 0,00 430,00 13 060,00

Réalisations 0,00 0,00 40 057,79 91 357,82 0,00 0,00 430,00 13 060,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 47 881,63 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 47 810,38 0,00 0,00 0,00 0,00

6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 71,25 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 42 612,97 0,00 0,00 0,00 3 000,00

70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 0,00 0,00 36 952,97 0,00 0,00 0,00 3 000,00

7088 Produits activités annexes (abonnements) 0,00 0,00 0,00 5 660,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 060,00

7336 Droits de place 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 060,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 40 057,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74758 Participat° Autres groupements 0,00 0,00 20 057,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 863,22 0,00 0,00 430,00 0,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 0,00 0,00 157,78 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 705,44 0,00 0,00 430,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 27 478,98 -254 161,07 0,00 0,00 -1 025 030,16 -59 425,27

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 6 – Famille
 

(2) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 12 377,32 0,00 0,00 0,00 0,00 12 377,32

Réalisations 0,00 12 377,32 0,00 0,00 0,00 0,00 12 377,32

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 12 377,32 0,00 0,00 0,00 0,00 12 377,32

6132 Locations immobilières 0,00 12 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 300,00

6161 Multirisques 0,00 77,32 0,00 0,00 0,00 0,00 77,32

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 -12 377,32 0,00 0,00 0,00 0,00 -12 377,32

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 7 – Logement
 

(2) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.
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5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(2) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES 5 045 000,00 605 707,08 0,00 0,00 5 650 707,08

Réalisations 5 045 000,00 605 707,08 0,00 0,00 5 650 707,08

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 291 418,69 0,00 0,00 291 418,69

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 154 829,71 0,00 0,00 154 829,71

615231 Entretien, réparations voiries 0,00 131 111,57 0,00 0,00 131 111,57

6161 Multirisques 0,00 4 099,10 0,00 0,00 4 099,10

6231 Annonces et insertions 0,00 864,00 0,00 0,00 864,00

6251 Voyages et déplacements 0,00 514,31 0,00 0,00 514,31

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 120 160,39 0,00 0,00 120 160,39

6331 Versement mobilité 0,00 457,51 0,00 0,00 457,51

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 415,90 0,00 0,00 415,90

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 1 698,48 0,00 0,00 1 698,48

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 249,56 0,00 0,00 249,56

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 60,00 0,00 0,00 60,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 49 817,85 0,00 0,00 49 817,85

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 34 059,09 0,00 0,00 34 059,09

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 25 641,74 0,00 0,00 25 641,74

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 4 217,15 0,00 0,00 4 217,15

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 3 369,11 0,00 0,00 3 369,11

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 90,00 0,00 0,00 90,00

6488 Autres charges 0,00 84,00 0,00 0,00 84,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 5 045 000,00 194 128,00 0,00 0,00 5 239 128,00

65548 Autres contributions 0,00 194 128,00 0,00 0,00 194 128,00

657364 Subv. fonct. Établ. Industriel, commerc 5 045 000,00 0,00 0,00 0,00 5 045 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 77 504,10 0,00 0,00 77 504,10

Réalisations 0,00 77 504,10 0,00 0,00 77 504,10

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 1 112,10 0,00 0,00 1 112,10
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(2) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

013 Atténuations de charges 0,00 1 112,10 0,00 0,00 1 112,10

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 1 067,10 0,00 0,00 1 067,10

6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 45,00 0,00 0,00 45,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 76 392,00 0,00 0,00 76 392,00

74718 Autres participations Etat 0,00 60 456,00 0,00 0,00 60 456,00

7473 Participat° Départements 0,00 15 936,00 0,00 0,00 15 936,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -5 045 000,00 -528 202,98 0,00 0,00 -5 573 202,98

 
(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 045 000,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 045 000,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6042 Achats prestat° services (hors

terrains)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

6478 Autres charges sociales

diverses

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 045 000,00 0,00

65548 Autres contributions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657364 Subv. fonct. Établ. Industriel,

commerc

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 045 000,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements

rémunérations personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6479 Rembourst sur autres charges

sociales

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -5 045 000,00 0,00

 

(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES 26 045,64 0,00 131 111,57 0,00 448 549,87 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 26 045,64 0,00 131 111,57 0,00 448 549,87 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 4 013,64 0,00 131 111,57 0,00 156 293,48 0,00 0,00 0,00 0,00

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 0,00 0,00 0,00 0,00 154 829,71 0,00 0,00 0,00 0,00

615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 131 111,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 4 013,64 0,00 0,00 0,00 85,46 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 864,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages et déplacements 0,00 0,00 0,00 0,00 514,31 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 120 160,39 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 457,51 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 415,90 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 1 698,48 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 249,56 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 60,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 49 817,85 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 0,00 0,00 0,00 34 059,09 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 25 641,74 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 4 217,15 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 3 369,11 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 90,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres charges 0,00 0,00 0,00 0,00 84,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 22 032,00 0,00 0,00 0,00 172 096,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65548 Autres contributions 22 032,00 0,00 0,00 0,00 172 096,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657364 Subv. fonct. Établ. Industriel, commerc 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(2) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 77 504,10 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 77 504,10 0,00 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 1 112,10 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations

personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 1 067,10 0,00 0,00 0,00 0,00

6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 45,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 76 392,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 60 456,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participat° Départements 0,00 0,00 0,00 0,00 15 936,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -26 045,64 0,00 -131 111,57 0,00 -371 045,77 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION (1) – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(2) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES 1 445 403,41 0,00 0,00 48 461,00 0,00 591 232,78 0,00 0,00 2 085 097,19

Réalisations 1 445 403,41 0,00 0,00 48 461,00 0,00 591 232,78 0,00 0,00 2 085 097,19

002 Résultat de

fonctionnement reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère

général

270 645,81 0,00 0,00 48 461,00 0,00 59 351,34 0,00 0,00 378 458,15

6042 Achats prestat° services

(hors terrains)

82 818,43 0,00 0,00 21 600,00 0,00 23 515,15 0,00 0,00 127 933,58

60611 Eau et assainissement 205,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 205,94

60612 Energie - Electricité 10 063,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 063,98

60623 Alimentation 1 987,33 0,00 0,00 0,00 0,00 364,65 0,00 0,00 2 351,98

60632 Fournitures de petit

équipement

6 617,38 0,00 0,00 0,00 0,00 4 319,30 0,00 0,00 10 936,68

6064 Fournitures administratives 200,28 0,00 0,00 0,00 0,00 426,61 0,00 0,00 626,89

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 25 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 500,00

6135 Locations mobilières 13 332,29 0,00 0,00 0,00 0,00 995,68 0,00 0,00 14 327,97

6156 Maintenance 4 239,61 0,00 0,00 0,00 0,00 8 677,22 0,00 0,00 12 916,83

6161 Multirisques 8 885,55 0,00 0,00 0,00 0,00 3 384,49 0,00 0,00 12 270,04

6182 Documentation générale et

technique

376,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 376,75

6184 Versements à des

organismes de formation

3 630,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 590,00 0,00 0,00 10 220,00

6185 Frais de colloques et de

séminaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 411,20 0,00 0,00 411,20

6231 Annonces et insertions 4 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 800,00

6233 Foires et expositions 8 130,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 130,25

6236 Catalogues et imprimés 1 819,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 819,42

6251 Voyages et déplacements 2 806,46 0,00 0,00 0,00 0,00 4 693,36 0,00 0,00 7 499,82

6257 Réceptions 3 218,90 0,00 0,00 0,00 0,00 530,00 0,00 0,00 3 748,90

6262 Frais de télécommunications 1 229,67 0,00 0,00 0,00 0,00 3 559,60 0,00 0,00 4 789,27

627 Services bancaires et

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 290,43 0,00 0,00 290,43

6281 Concours divers (cotisations) 1 183,33 0,00 0,00 0,00 0,00 1 593,65 0,00 0,00 2 776,98

6283 Frais de nettoyage des

locaux

4 189,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 189,62

62878 Remb. frais à d'autres

organismes

110 910,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 110 910,62
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(2) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

0,00 0,00 0,00 1 361,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 361,00

012 Charges de personnel,

frais assimilés

364 256,00 0,00 0,00 0,00 0,00 525 852,54 0,00 0,00 890 108,54

6331 Versement mobilité 1 391,92 0,00 0,00 0,00 0,00 1 944,54 0,00 0,00 3 336,46

6332 Cotisations versées au

F.N.A.L.

1 265,36 0,00 0,00 0,00 0,00 1 767,87 0,00 0,00 3 033,23

6336 Cotisations CNFPT et

CDGFPT

5 146,06 0,00 0,00 0,00 0,00 7 224,42 0,00 0,00 12 370,48

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

759,19 0,00 0,00 0,00 0,00 1 060,61 0,00 0,00 1 819,80

64111 Rémunération principale

titulaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 325,28 0,00 0,00 16 325,28

64112 NBI, SFT, indemnité

résidence

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 174,49 0,00 0,00 1 174,49

64118 Autres indemnités titulaires 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 167,01 0,00 0,00 8 287,01

64131 Rémunérations non tit. 179 554,69 0,00 0,00 0,00 0,00 290 729,94 0,00 0,00 470 284,63

64138 Autres indemnités non tit. 73 730,46 0,00 0,00 0,00 0,00 54 057,86 0,00 0,00 127 788,32

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 76 578,29 0,00 0,00 0,00 0,00 109 374,19 0,00 0,00 185 952,48

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

14 393,22 0,00 0,00 0,00 0,00 19 241,72 0,00 0,00 33 634,94

6454 Cotisations aux

A.S.S.E.D.I.C.

10 249,66 0,00 0,00 0,00 0,00 13 649,31 0,00 0,00 23 898,97

6475 Médecine du travail,

pharmacie

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 159,10 0,00 0,00 159,10

6478 Autres charges sociales

diverses

180,00 0,00 0,00 0,00 0,00 855,00 0,00 0,00 1 035,00

6488 Autres charges 887,15 0,00 0,00 0,00 0,00 121,20 0,00 0,00 1 008,35

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

810 501,60 0,00 0,00 0,00 0,00 6 028,90 0,00 0,00 816 530,50

6512 Droits d'utilisat°  informatique

nuage

34 914,60 0,00 0,00 0,00 0,00 1 413,90 0,00 0,00 36 328,50

65548 Autres contributions 20 587,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 587,00

657363 Subv. fonct. Établ. à

caractère adminis

182 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 182 000,00

657364 Subv. fonct. Établ. Industriel,

commerc

540 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 540 000,00

65738 Subv. fonct. Autres

organismes publics

15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 615,00 0,00 0,00 19 615,00

6574 Subv. fonct. Associat°,

personnes privée

18 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 000,00
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(2) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 341 075,86 0,00 0,00 51 000,00 0,00 47 768,89 0,00 0,00 439 844,75

Réalisations 341 075,86 0,00 0,00 51 000,00 0,00 47 768,89 0,00 0,00 439 844,75

002 Résultat de

fonctionnement reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 1 008,05 0,00 0,00 0,00 0,00 9 900,49 0,00 0,00 10 908,54

6419 Remboursements

rémunérations personnel

918,05 0,00 0,00 0,00 0,00 9 472,99 0,00 0,00 10 391,04

6479 Rembourst sur autres

charges sociales

90,00 0,00 0,00 0,00 0,00 427,50 0,00 0,00 517,50

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37 868,40 0,00 0,00 37 868,40

70872 Remb. frais B.A. et régies

municipales

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37 768,40 0,00 0,00 37 768,40

7088 Produits activités annexes

(abonnements)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00 0,00 0,00 100,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 339 787,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 339 787,81

7472 Participat° Régions 27 883,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 883,00

74758 Participat° Autres

groupements

311 904,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 311 904,81

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 51 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 51 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 51 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 280,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 280,00

7711 Dédits et pénalités perçus 280,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 280,00

78 Reprise sur

amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (3) -1 104 327,55 0,00 0,00 2 539,00 0,00 -543 463,89 0,00 0,00 -1 645 252,44

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement
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public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicables à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.

(3) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des Réalisations ainsi que des restes à réaliser et des reports (ligne budgétaire 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent

à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2

 
FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales

 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 12 217 073,57 127 016,57 0,00 0,00 0,00 12 344 090,14

Réalisations 12 217 073,57 106 318,21 0,00 0,00 0,00 12 323 391,78

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 5 708 684,84 0,00 0,00 0,00 0,00 5 708 684,84

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 2 261 992,24 0,00 0,00 0,00 0,00 2 261 992,24

13911 Etat et établissements nationaux 61 746,57 0,00 0,00 0,00 0,00 61 746,57

13912 Sub. transf cpte résult. Régions 36 236,84 0,00 0,00 0,00 0,00 36 236,84

13913 Sub. transf cpte résult. Départements 191,88 0,00 0,00 0,00 0,00 191,88

198 Neutral. amort. subv. équip. versées 2 163 089,26 0,00 0,00 0,00 0,00 2 163 089,26

28184 Mobilier 727,69 0,00 0,00 0,00 0,00 727,69

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 4 246 396,49 0,00 0,00 0,00 0,00 4 246 396,49

1641 Emprunts en euros 4 246 396,49 0,00 0,00 0,00 0,00 4 246 396,49

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 11 742,00 0,00 0,00 0,00 11 742,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 11 742,00 0,00 0,00 0,00 11 742,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 94 576,21 0,00 0,00 0,00 94 576,21

21311 Hôtel de ville 0,00 23 935,99 0,00 0,00 0,00 23 935,99

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 64 808,77 0,00 0,00 0,00 64 808,77

2184 Mobilier 0,00 5 831,45 0,00 0,00 0,00 5 831,45

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 20 698,36 0,00 0,00 0,00 20 698,36
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

RECETTES (2) 28 633 812,71 0,00 0,00 0,00 0,00 28 633 812,71

Réalisations 27 993 157,65 0,00 0,00 0,00 0,00 27 993 157,65

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 8 662 891,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 662 891,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 3 188 695,25 0,00 0,00 0,00 0,00 3 188 695,25

2138 Autres constructions 924 304,75 0,00 0,00 0,00 0,00 924 304,75

28031 Frais d'études 66 505,80 0,00 0,00 0,00 0,00 66 505,80

2804111 Subv. Etat : Bien mobilier, matériel 306 728,06 0,00 0,00 0,00 0,00 306 728,06

2804113 Subv. Etat : Projet infrastructure 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

2804114 Voirie 1 312 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 312 500,00

2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 71 169,72 0,00 0,00 0,00 0,00 71 169,72

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 470 277,24 0,00 0,00 0,00 0,00 470 277,24

28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 18 569,73 0,00 0,00 0,00 0,00 18 569,73

28041581 GFP : Bien mobilier, matériel 23 401,67 0,00 0,00 0,00 0,00 23 401,67

2804172 Autres EPL : Bâtiments, installations 58 516,72 0,00 0,00 0,00 0,00 58 516,72

2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 13 960,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 960,00

2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 647 918,05 0,00 0,00 0,00 0,00 647 918,05

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 8 371,23 0,00 0,00 0,00 0,00 8 371,23

280422 Privé : Bâtiments, installations 319 891,79 0,00 0,00 0,00 0,00 319 891,79

2804411 Sub nat org pub - Biens mob, mat, études 28 890,31 0,00 0,00 0,00 0,00 28 890,31

28051 Concessions et droits similaires 12 379,92 0,00 0,00 0,00 0,00 12 379,92

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 741,20 0,00 0,00 0,00 0,00 1 741,20

28128 Autres aménagements de terrains 1 051 814,29 0,00 0,00 0,00 0,00 1 051 814,29

28135 Installations générales, agencements, .. 24 597,74 0,00 0,00 0,00 0,00 24 597,74

28182 Matériel de transport 40 161,11 0,00 0,00 0,00 0,00 40 161,11

28183 Matériel de bureau et informatique 48 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48 350,00

28184 Mobilier 4 975,61 0,00 0,00 0,00 0,00 4 975,61

28188 Autres immo. corporelles 9 170,81 0,00 0,00 0,00 0,00 9 170,81

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 8 330 266,65 0,00 0,00 0,00 0,00 8 330 266,65

10222 FCTVA 3 837 918,81 0,00 0,00 0,00 0,00 3 837 918,81

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 4 492 347,84 0,00 0,00 0,00 0,00 4 492 347,84

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 11 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 000 000,00

1641 Emprunts en euros 11 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 000 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 640 655,06 0,00 0,00 0,00 0,00 640 655,06

SOLDE (2) 16 416 739,14 -127 016,57 0,00 0,00 0,00 16 289 722,57

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 127 016,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 106 318,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements

nationaux

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13912 Sub. transf cpte résult. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13913 Sub. transf cpte résult.

Départements

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

198 Neutral. amort. subv. équip.

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

20 Immobilisations

incorporelles

11 742,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 11 742,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 94 576,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21311 Hôtel de ville 23 935,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et

informatique

64 808,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 5 831,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 20 698,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur

cession immo.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2804111 Subv. Etat : Bien mobilier,

matériel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2804113 Subv. Etat : Projet

infrastructure

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2804114 Voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2804132 Subv. Dpt : Bâtiments,

installations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28041511 GFP rat : Bien mobilier,

matériel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28041581 GFP : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2804172 Autres EPL : Bâtiments,

installations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2804181 Autres org pub - Biens mob,

mat, études

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2804182 Autres org pub - Bâtiments et

installat°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

280422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2804411 Sub nat org pub - Biens mob,

mat, études

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits

similaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28121 Plantations d'arbres et

d'arbustes

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de

terrains

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28135 Installations générales,

agencements, ..

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et

informatique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -127 016,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 2 913 555,81 0,00 0,00 2 913 555,81

Réalisations 2 913 555,81 0,00 0,00 2 913 555,81

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 2 913 555,81 0,00 0,00 2 913 555,81

204172 Autres EPL : Bâtiments, installations 2 913 555,81 0,00 0,00 2 913 555,81

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -2 913 555,81 0,00 0,00 -2 913 555,81

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 2 913 555,81 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 2 913 555,81 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 2 913 555,81 0,00

204172 Autres EPL : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 2 913 555,81 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 -2 913 555,81 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 10 652 761,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 652 761,98

Réalisations 0,00 10 598 470,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 598 470,27

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 10 598 470,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 598 470,27

2317 Immo. corporelles reçues mise à

dispo.

0,00 10 598 470,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 598 470,27

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 54 291,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 54 291,71
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

RECETTES (2) 0,00 176 065,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 176 065,98

Réalisations 0,00 176 065,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 176 065,98

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 168 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 168 000,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ.

nationaux

0,00 168 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 168 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 8 065,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 065,98

2317 Immo. corporelles reçues mise à

dispo.

0,00 8 065,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 065,98

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -10 476 696,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -10 476 696,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 0,00 10 652 761,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

Réalisations 0,00 10 598 470,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 10 598 470,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 0,00 10 598 470,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 54 291,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 176 065,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 176 065,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 168 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 168 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

23 Immobilisations en cours 0,00 8 065,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 0,00 8 065,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -10 476 696,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 500 000,00

Réalisations 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 500 000,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 500 000,00

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 500 000,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -500 000,00 0,00 0,00 -500 000,00

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -500 000,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 760 512,49 109 003,71 0,00 869 516,20

Réalisations 0,00 760 512,49 104 442,88 0,00 864 955,37

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 698 896,99 0,00 0,00 698 896,99

1675 Dettes pour M.E.T.P. et P.P.P. 0,00 698 896,99 0,00 0,00 698 896,99

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 61 615,50 104 442,88 0,00 166 058,38

2113 Terrains aménagés autres que voirie 0,00 17 870,40 0,00 0,00 17 870,40

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 93 732,29 0,00 93 732,29

21745 Sol autrui - Instal. géné. (mise à dispo 0,00 43 745,10 0,00 0,00 43 745,10

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 10 710,59 0,00 10 710,59

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 4 560,83 0,00 4 560,83

RECETTES (2) 0,00 16 061,00 0,00 0,00 16 061,00

Réalisations 0,00 16 061,00 0,00 0,00 16 061,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 16 061,00 0,00 0,00 16 061,00

21741 Sol autrui - Bât. publics (mise à dispo) 0,00 15 521,00 0,00 0,00 15 521,00

21745 Sol autrui - Instal. géné. (mise à dispo 0,00 540,00 0,00 0,00 540,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -744 451,49 -109 003,71 0,00 -853 455,20

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 0,00 0,00 742 102,09 18 410,40 0,00 109 003,71 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 742 102,09 18 410,40 0,00 104 442,88 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 698 896,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour M.E.T.P. et P.P.P. 0,00 0,00 698 896,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 43 205,10 18 410,40 0,00 104 442,88 0,00 0,00

2113 Terrains aménagés autres que voirie 0,00 0,00 0,00 17 870,40 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 93 732,29 0,00 0,00

21745 Sol autrui - Instal. géné. (mise à dispo 0,00 0,00 43 205,10 540,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 710,59 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 560,83 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 16 061,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 16 061,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 16 061,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21741 Sol autrui - Bât. publics (mise à dispo) 0,00 0,00 0,00 15 521,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21745 Sol autrui - Instal. géné. (mise à dispo 0,00 0,00 0,00 540,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -742 102,09 -2 349,40 0,00 -109 003,71 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 30 023,98 0,00 30 023,98

Réalisations 0,00 30 023,98 0,00 30 023,98

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 30 023,98 0,00 30 023,98

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 30 023,98 0,00 30 023,98

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -30 023,98 0,00 -30 023,98

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 023,98

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 023,98

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 023,98

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 023,98

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -30 023,98

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.





COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 94

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 7 413 378,27 1 956 531,00 0,00 9 369 909,27

Réalisations 0,00 6 648 067,11 1 956 531,00 0,00 8 604 598,11

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 80 329,25 0,00 0,00 80 329,25

2151 Réseaux de voirie 0,00 80 329,25 0,00 0,00 80 329,25

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 127 038,30 0,00 0,00 127 038,30

2031 Frais d'études 0,00 127 038,30 0,00 0,00 127 038,30

204 Subventions d'équipement versées 0,00 1 015 350,00 1 956 531,00 0,00 2 971 881,00

204181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 0,00 69 800,00 0,00 0,00 69 800,00

204182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 0,00 0,00 1 956 531,00 0,00 1 956 531,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 7 500,00 0,00 0,00 7 500,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 938 050,00 0,00 0,00 938 050,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 5 399 962,66 0,00 0,00 5 399 962,66

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 77 609,17 0,00 0,00 77 609,17

2151 Réseaux de voirie 0,00 3 988 843,75 0,00 0,00 3 988 843,75

21538 Autres réseaux 0,00 1 333 509,74 0,00 0,00 1 333 509,74

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 25 386,90 0,00 0,00 25 386,90

238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 25 386,90 0,00 0,00 25 386,90

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 765 311,16 0,00 0,00 765 311,16

RECETTES (2) 0,00 2 588 888,13 0,00 0,00 2 588 888,13





COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 99

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

Réalisations 0,00 2 517 104,73 0,00 0,00 2 517 104,73

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 80 329,25 0,00 0,00 80 329,25

238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 80 329,25 0,00 0,00 80 329,25

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 2 273 621,38 0,00 0,00 2 273 621,38

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 1 117 113,80 0,00 0,00 1 117 113,80

1312 Subv. transf. Régions 0,00 1 071 680,08 0,00 0,00 1 071 680,08

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 84 827,50 0,00 0,00 84 827,50

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 163 154,10 0,00 0,00 163 154,10

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 163 154,10 0,00 0,00 163 154,10

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 71 783,40 0,00 0,00 71 783,40

SOLDE (2) 0,00 -4 824 490,14 -1 956 531,00 0,00 -6 781 021,14

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204181 Autres org pub - Biens mob,

mat, études

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204182 Autres org pub - Bâtiments et

installat°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et

aménagements

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21538 Autres réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes

immo. incorp.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes

immo. incorp.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ.

Nationaux

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ.

nationaux

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et

aménagements

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 6 327 428,27 0,00 1 085 950,00 0,00 0,00 0,00 1 956 531,00

Réalisations 0,00 0,00 5 608 617,11 0,00 1 039 450,00 0,00 0,00 0,00 1 956 531,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 80 329,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 80 329,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 127 038,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 127 038,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 1 015 350,00 0,00 0,00 0,00 1 956 531,00

204181 Autres org pub - Biens mob, mat,

études

0,00 0,00 0,00 0,00 69 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 956 531,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00 0,00 7 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 938 050,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 5 375 862,66 0,00 24 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 53 509,17 0,00 24 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 3 988 843,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21538 Autres réseaux 0,00 0,00 1 333 509,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 25 386,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

0,00 0,00 25 386,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 718 811,16 0,00 46 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 165 156,75 0,00 2 423 731,38 0,00 0,00 0,00 0,00

Réalisations 0,00 0,00 165 156,75 0,00 2 351 947,98 0,00 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 80 329,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

0,00 0,00 80 329,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 84 827,50 0,00 2 188 793,88 0,00 0,00 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00 0,00 0,00 1 117 113,80 0,00 0,00 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00 0,00 0,00 1 071 680,08 0,00 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00 84 827,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 163 154,10 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 163 154,10 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 71 783,40 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -6 162 271,52 0,00 1 337 781,38 0,00 0,00 0,00 -1 956 531,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 2 018 916,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 018 916,59

Réalisations 2 008 716,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 008 716,59

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

613 010,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 613 010,00

204182 Autres org pub - Bâtiments

et installat°

504 279,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 504 279,00

20421 Privé : Bien mobilier,

matériel

108 731,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 108 731,00

21 Immobilisations

corporelles

10 743,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 743,84

2183 Matériel de bureau et

informatique

10 743,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 743,84

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

23 Immobilisations en cours 1 384 962,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 384 962,75

2313 Constructions 1 384 962,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 384 962,75

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 10 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 200,00

RECETTES (2) 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

Réalisations 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

001 Solde d'exécution sect°

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ.

nationaux

100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00





COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 106

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser au 31/12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 918 916,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -1 918 916,59

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        123 850 999,92                  

1641 Emprunts en euros (total)         123 850 999,92                  
221 CAISSE D'EPARGNE 29/12/2010 28/12/2010 28/12/2011 2 400 000,00 F Taux fixe à

3.05 %

3,050 3,050 EUR A C  O A-1

222 CREDIT FONCIER DE

FRANCE

21/07/2011 29/07/2011 29/01/2012 2 000 000,00 V Euribor 6M +

1.1

2,927 2,992 EUR S P  O A-1

224 BNP PARIBAS 15/06/2012 15/06/2012 15/09/2012 1 000 000,00 V Euribor 3M +

2.18

2,848 2,879 EUR T C  O A-1

225 CREDIT AGRICOLE 24/10/2011 24/10/2011 26/01/2013 125 000,00 F Taux fixe à

4.83 %

4,830 4,830 EUR A P  O A-1

226 CAISSE D'EPARGNE 15/06/2012 15/06/2012 15/09/2012 1 000 000,00 F Taux fixe à

4.48 %

4,480 4,556 EUR T P  O A-1

227 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

10/10/2012 10/10/2012 01/05/2013 5 000 000,00 V Euribor 3M +

2.4

2,612 2,677 EUR T C  O A-1

228 ARKEA 28/11/2012 28/11/2012 30/11/2013 3 000 000,00 F Taux fixe à

3.91 %

3,910 3,910 EUR A C  O A-1

229 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

08/06/2017 15/06/2017 01/07/2018 1 500 000,00 F Taux fixe à 0

%

0,000 0,000 EUR A C  O A-1

230 SOCIETE GENERALE 14/12/2017 22/12/2017 22/03/2018 3 000 000,00 F Taux fixe à

1.43 %

1,430 1,459 EUR T C  O A-1

232 SOCIETE GENERALE 28/12/2017 01/02/2018 01/05/2018 7 000 000,00 F Taux fixe à

1.46 %

1,460 1,490 EUR T C  O A-1

233 SFIL CAFFIL 20/12/2017 20/12/2017 01/01/2019 4 325 999,92 F Taux fixe à

0.98 %

0,980 0,980 EUR A P  O A-1

234-Conso SFIL CAFFIL 14/02/2018 28/02/2020 01/04/2021 27 500 000,00 F Taux fixe à

2.22 %

2,220 2,220 EUR A P  O A-1

235 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

22/02/2018 22/02/2018 01/06/2023 27 500 000,00 V (Livret

A(Préfixé) +

1)-Floor 0 sur

Livret

A(Préfixé)

1,750 1,750 EUR X P  O A-1

236 SOCIETE GENERALE 07/12/2018 10/12/2018 10/12/2019 5 500 000,00 F Taux fixe à

1.52 %

1,520 1,542 EUR A C  O A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

237 ARKEA 28/12/2018 30/01/2019 30/01/2020 6 000 000,00 F Taux fixe à

1.62 %

1,620 1,620 EUR A C  O A-1

238 CREDIT AGRICOLE 05/12/2019 13/12/2019 25/02/2020 3 500 000,00 F Taux fixe à

0.87 %

0,870 0,873 EUR T P  O A-1

240 SFIL CAFFIL 07/10/2020 12/10/2020 01/12/2020 4 000 000,00 F Taux fixe à

0.41 %

0,410 0,411 EUR M P  O A-1

241 SFIL CAFFIL 07/10/2020 15/01/2021 01/03/2021 3 500 000,00 F Taux fixe à

0.44 %

0,440 0,441 EUR M P  O A-1

242 ARKEA 20/10/2021 27/10/2021 30/01/2022 5 000 000,00 F Taux fixe à

0.61 %

0,610 0,611 EUR T C  O A-1

243 SFIL CAFFIL 24/01/2022 28/01/2022 01/02/2023 3 000 000,00 F Taux fixe à

0.92 %

0,920 0,920 EUR A C  O A-1

244 SFIL CAFFIL 30/03/2022 04/04/2022 01/08/2022 5 000 000,00 F Taux fixe à

1.34 %

1,340 1,347 EUR T C  O A-1

246 ARKEA 03/06/2022 29/06/2022 30/07/2023 3 000 000,00 F Taux fixe à

1.41 %

1,410 1,410 EUR A P  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        32 493 433,47                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         32 493 433,47                  
Piscine d'Arcachon - Crédit Dailly SOCIETE GENERALE 31/10/2013 31/10/2013 31/12/2013 9 593 594,15 F Taux fixe à

2.21 %

2,210 2,228 EUR T X  O A-1

Piscine d'Arcachon - Crédit

Projet/Fonds Propres

AUTRE 31/10/2013 31/10/2013 31/12/2013 1 226 504,95 F Autre... 0,000 0,000 EUR T C  O A-1

Piscine de Gujan - Crédit Dailly SOCIETE GENERALE 31/10/2013 31/10/2013 31/12/2013 8 991 533,00 F Taux fixe à

2.21 %

2,210 2,228 EUR T C  O A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

Piscine de Gujan - Crédit Projet/Fonds

Propres

AUTRE 31/10/2013 31/10/2013 31/12/2013 1 146 926,83 F Autre... 0,000 0,000 EUR T C  O A-1

Piscine de La Teste - Crédit Dailly SOCIETE GENERALE 31/10/2013 31/10/2013 31/12/2013 10 206 688,13 F Taux fixe à

2.21 %

2,210 2,228 EUR T X  O A-1

Piscine de La Teste - Crédit

Projet/Fonds Propres

AUTRE 31/10/2013 31/10/2013 31/12/2013 1 328 186,41 F Autre... 0,000 0,000 EUR T C  O A-1

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         156 344 433,39                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   76 579 923,72         4 246 396,47 1 154 845,24 0,00 641 891,48

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   76 579 923,72         4 246 396,47 1 154 845,24 0,00 641 891,48

221 N 0,00 A-1 480 000,00 2,99 F Taux fixe à 1.29

%

1,287 160 000,00 8 256,00 0,00 34,40

222 N 0,00 A-1 1 072 024,95 8,58 V Euribor 6M + 1.1 1,068 99 741,69 6 739,79 0,00 7 989,71

224 N 0,00 A-1 299 999,86 4,46 V Euribor 3M +

2.18

2,053 66 666,68 6 692,78 0,00 519,13

225 N 0,00 A-1 74 608,86 9,07 F Taux fixe à 4.83

%

4,817 5 703,50 124,02 0,00 2 603,26

226 N 0,00 A-1 372 713,56 4,46 F Taux fixe à 4.48

%

4,470 73 158,39 18 757,41 0,00 695,73

227 N 0,00 A-1 1 750 000,13 5,08 V Euribor 3M + 2.4 2,439 333 333,32 40 956,56 0,00 11 970,00

228 N 0,00 A-1 1 000 000,00 4,91 F Taux fixe à 3.91

%

3,900 200 000,00 46 920,00 0,00 3 258,33

229 N 0,00 A-1 1 125 000,00 14,50 F Taux fixe à 0 % 0,000 75 000,00 0,00 0,00 0,00

230 N 0,00 A-1 2 250 000,00 14,98 F Taux fixe à 1.43

%

1,446 150 000,00 33 978,88 0,00 804,38

232 N 0,00 A-1 5 337 500,00 15,08 F Taux fixe à 1.46

%

1,476 350 000,00 82 242,61 0,00 12 987,92

233 N 0,00 A-1 2 450 125,70 4,00 F Taux fixe à 0.98

%

0,977 475 850,97 28 674,57 0,00 23 944,53

234-Conso N 0,00 A-1 26 175 809,49 27,25 F Taux fixe à 2.22

%

2,214 669 363,83 595 962,85 0,00 434 213,05

235 N 0,00 A-1 0,00 40,17 V (Livret A(Préfixé)

+ 1)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

236 N 0,00 A-1 4 400 000,00 15,94 F Taux fixe à 1.52

%

1,537 275 000,00 72 046,94 0,00 3 901,33

237 N 0,00 A-1 5 100 000,00 16,08 F Taux fixe à 1.62

%

1,616 300 000,00 87 480,00 0,00 75 735,00

238 N 0,00 A-1 3 012 983,26 16,90 F Taux fixe à 0.87

%

0,868 163 751,75 27 104,33 0,00 2 548,48
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

240 N 0,00 A-1 3 027 584,41 12,33 F Taux fixe à 0.41

%

0,409 237 192,96 12 940,20 0,00 999,94

241 N 0,00 A-1 3 026 573,50 12,33 F Taux fixe à 0.44

%

0,439 236 633,38 13 881,26 0,00 1 072,75

242 N 0,00 A-1 4 750 000,00 18,83 F Taux fixe à 0.61

%

0,608 250 000,00 30 178,81 0,00 4 829,17

243 N 0,00 A-1 3 000 000,00 19,08 F Taux fixe à 0.92

%

0,916 0,00 0,00 0,00 25 453,33

244 N 0,00 A-1 4 875 000,00 19,33 F Taux fixe à 1.34

%

1,330 125 000,00 38 315,63 0,00 10 706,04

246 N 0,00 A-1 3 000 000,00 16,58 F Taux fixe à 1.41

%

1,392 0,00 3 592,60 0,00 17 625,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   27 467 227,55         698 896,99 1 211 727,02 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   27 467 227,55         698 896,99 1 211 727,02 0,00 0,00

Piscine d'Arcachon - Crédit Dailly N 0,00 A-1 8 119 702,09 20,75 F Taux fixe à 2.21

%

3,640 207 432,18 301 123,54 0,00 0,00

Piscine d'Arcachon - Crédit Projet/Fonds

Propres

N 0,00 A-1 1 028 805,45 20,75 F Autre... 9,786 25 093,16 102 488,53 0,00 0,00

Piscine de Gujan - Crédit Dailly N 0,00 A-1 7 610 137,34 20,75 F Taux fixe à 2.21

%

3,640 194 414,46 282 226,05 0,00 0,00

Piscine de Gujan - Crédit Projet/Fonds

Propres

N 0,00 A-1 964 319,34 20,75 F Autre... 9,816 23 220,68 96 334,58 0,00 0,00

Piscine de La Teste - Crédit Dailly N 0,00 A-1 8 638 604,60 20,75 F Taux fixe à 2.21

%

3,640 220 688,47 320 367,32 0,00 0,00

Piscine de La Teste - Crédit Projet/Fonds

Propres

N 0,00 A-1 1 105 658,73 20,75 F Autre... 9,696 28 048,04 109 187,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   104 047 151,27         4 945 293,46 2 366 572,26 0,00 641 891,48

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.





COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON - BUDGET PRINCIPAL - CA - 2022

Page 114

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
28 0 0 0 0  

% de l’encours 99,99 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 104 047 151,27 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5

 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5

 
A2.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 700 €

 
14/12/2017

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 203-FRAIS DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT. FRAIS
INSERTION

5 14/12/2017

V 204-SUBVENTIONS EQUIPEMENT VERSEES 0 14/12/2017

L 205-CONCESSIONS. DROITS SIMILAIRES. MARQUES. LOGICIELS
BUREAUTIQUE

3 14/12/2017

L 212-AGENCEMENT ET AMENAGEMENT DE TERRAINS 15 14/12/2017

L 2135-INSTAL. GLES. AGENCEMENTS. AMENAGEMENT DES
CONSTRUCTIONS

15 14/12/2017

L 2158-AUTRES INSTALLATIONS. MATERIEL ET OUTILLAGE DE
VOIRIE

20 14/12/2017

L 2182-VEHICULES LEGERS ET PETIT UTILITAIRE 5 14/12/2017

L 2181-INSTAL GENERALES. AGENCEMENTS. AMENAGEMENTS
DIVERS

20 14/12/2017

L 2182-FOURGONS BERLINES ET AUTRES MATERIELS DE
TRANSPORT (remorque...)

7 14/12/2017

L 2183-MATERIEL INFORMATIQUE OU DE BUREAU 5 14/12/2017

L 2184-MOBILIER CLASSIQUE 5 14/12/2017

L 2188-AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 14/12/2017

L 204-SUBVENTIONS VERSEES SUR ETUDES 5 14/12/2017

L 204-SUBVENTIONS VERSEES SUR MATERIELS 5 14/12/2017

L 204-SUBVENTIONS VERSEES SUR BIENS MOBILIERS 10 14/12/2017

L 205-APPLICATIONS INFORMATIQUES 5 14/12/2017

L 208-AUTRES IMMO INCORPORELLES RECUES AU TITRE DE MISE
A DISPOSITION

10 14/12/2017

L 2121-PLANTATIONS ARBRES OU ARBUSTES 15 14/12/2017

L 2128-AUTRES AGENCEMENTS OU AMENAGEMENTS DE
TERRAINS

15 14/12/2017

L 21533-RESEAUX CABLES BATIMENTS 15 14/12/2017

L 21534-RESEAUX ELECTRIFICATION 30 14/12/2017

L 21538-AUTRES RESEAUX 15 14/12/2017

V 214-CONSTRUCTIONS SUR SOL D AUTRUI 0 14/12/2017

L 2158-PETIT OUTILLAGE ELECTRONIQUE ET INFORMATIQUE 1 14/12/2017

L 2158-MATERIEL GARAGE. ATELIER. ESPACES VERTS.
IMPRIMERIE

5 14/12/2017

L 2158-AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUE 10 14/12/2017

L 2158-COMPRESSEUR 20 14/12/2017

L 2183-MATERIEL DE BUREAU ELECTRONIQUE OU ELECTRIQUE 5 14/12/2017

L 2183-MATERIEL AUDIOVISUEL 6 14/12/2017

L 2184-COFFRE OU ARMOIRE FORTE 20 14/12/2017

L 2184-MOBILIER URBAIN 10 14/12/2017

L 2188-APPAREILS DE LEVAGE. ASCENSEUR 20 14/12/2017

L 2188-EQUIPEMENT DE GARAGE ET ATELIER 10 14/12/2017

L 2188-EQUIPEMENT DES CUISINES 10 14/12/2017

L 2188-EQUIPEMENTS DES ESPACES VERTS 6 14/12/2017

L 2188-INSTALLATIONS ET APPAREILS DE CHAUFFAGE 10 14/12/2017

L 2188-EQUIPEMENTS SPORTIFS 10 14/12/2017

L 2188-LIVRES ET CASSETTES. SUPPORTS DVD. BIBLIOTHEQUE 6 14/12/2017
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L 2188-INSTRUMENTS DE MUSIQUE AUTRES QUE INSTRUMENTS A
VENT

10 14/12/2017

L 2188-INSTRUMENTS DE MUSIQUE. INSTRUMENTS A VENT 6 14/12/2017

L 2188-BATIMENTS LEGERS. ABRIS 10 14/12/2017
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

4 407 227,95 I 4 344 571,78

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 4 283 000,00 4 246 396,49
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 4 283 000,00 4 246 396,49
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 124 227,95 98 175,29
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 17 500,00 0,00
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 100 000,00 98 175,29
020 Dépenses imprévues 6 727,95 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

4 344 571,78 855 062,06 5 708 684,84 10 908 318,68

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 18 527 321,00 III 8 387 809,81

Ressources propres externes de l’année (a) 4 988 021,00 3 837 918,81

10222 FCTVA 4 988 021,00 3 837 918,81
10223 TLE 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 13 539 300,00 4 549 891,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 5 000 000,00 66 505,80
2804111 Subv. Etat : Bien mobilier, matériel 0,00 306 728,06
2804113 Subv. Etat : Projet infrastructure 0,00 10 000,00
2804114 Voirie 0,00 1 312 500,00
2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 0,00 71 169,72
28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 0,00 470 277,24
28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 0,00 18 569,73
28041581 GFP : Bien mobilier, matériel 0,00 23 401,67
2804172 Autres EPL : Bâtiments, installations 0,00 58 516,72
2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 0,00 13 960,00
2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 0,00 647 918,05
280421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 8 371,23
280422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 319 891,79
2804411 Sub nat org pub - Biens mob, mat, études 0,00 28 890,31
28051 Concessions et droits similaires 0,00 12 379,92
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 1 741,20
28128 Autres aménagements de terrains 0,00 1 051 814,29
28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 24 597,74
28182 Matériel de transport 0,00 40 161,11
28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 48 350,00
28184 Mobilier 0,00 4 975,61
28188 Autres immo. corporelles 0,00 9 170,81

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 4 125 000,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 4 414 300,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV
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Total
ressources

propres
disponibles

8 387 809,81 712 438,46 0,00 4 492 347,84 13 592 596,11

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 10 908 318,68

Ressources propres disponibles IV 13 592 596,11
Solde V = IV – II (3) 2 684 277,43

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9

 
A9 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A10.1
 
 

A10.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
20/01/2022 TRAVAUX DE VOIRIES 3 988 843,75 0,00 0

20/01/2022 PISTES CYCLABLES 2 246 736,58 0,00 0

24/01/2022 MOBILIER SIEGE 5 831,45 0,00 5

24/01/2022 TRAVAUX PISCINES 51 846,12 0,00 0

24/01/2022 MATERIEL INFORMATIQUE 67 319,54 0,00 5

24/01/2022 PC PORTABLE & FIXES 18 943,66 0,00 5

25/01/2022 JALONNEMENT & STATION DE GONFLAGE 48 491,67 0,00 15

02/02/2022 TRAVAUX ALSH MULTI ANNEES 93 732,29 0,00 0

22/02/2022 TRAVAUX D'AMENAGEMENT GP LA TESTE 30 023,98 0,00 15

24/03/2022 LOGICIEL ACROPOLIS 11 742,00 0,00 3

20/04/2022 ETUDE PEM DE LA TESTE 24 100,00 0,00 15

30/04/2022 CONSTRUCTION TERRAINS DE PADELS 252 265,79 0,00 0

25/08/2022 SANITAIRES REZ DE JARDIN SIEGE 23 935,99 0,00 0

22/09/2022 INVESTIGATIONS STADE DE FOOT GUJAN 540,00 0,00 0

28/09/2022 TERRAINS SYNTHETIQUE DE FOOT 17 870,40 0,00 0

27/10/2022 LYCEE DE LA MER GUJAN 5 880,00 0,00 0

01/12/2022 FERMETURE ABRIS-VELOS GARE DE GUJAN

MESTRAS

5 017,50 0,00 15

05/12/2022 GYMNASE LYCEE DE LA MER 972 250,02 0,00 0

05/12/2022 GYMNASE LYCEE DE LA MER 36 820,64 0,00 0

05/12/2022 GYMNASE LYCEE DE LA MER 3 947,57 0,00 0

06/12/2022 TERRAINS DE TENNIS COUVERTS 13 788,00 0,00 0

06/12/2022 GYMNASE LYCEE DE LA MER 764 139,24 0,00 0

06/12/2022 TERRAINS DE TENNIS COUVERTS 1 047 798,02 0,00 0

06/12/2022 TERRAINS TENNIS DU TEICH 200 215,34 0,00 0

06/12/2022 TERRAINS DE TENNIS DU TEICH 4 800,00 0,00 0

19/12/2022 CONSTRUCTION TERRAINS DE PADEL TENNIS -15 521,00 0,00 0

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   9 921 358,55 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A10.2
 
 

A10.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
05/10/2022 CASERNE POMPIERS LA

TESTE

924 304,75 0 0,00 924 304,75 4 113 000,00 3 188 695,25

Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   924 304,75         3 188 695,25
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  

A10.3
 

Pour mémoire
Crédits ouverts

(BP + DM)

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 4 125 000,00

     
     

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 4 113 000,00

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 924 304,75

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A10.3 – OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 

B1.4
 

B1.4 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
Libellé du contrat Année de

signature
du contrat

de PPP

Organismes
cocontractants

Nature des
prestations prévues

par le contrat de
PPP

Montant total
prévu au titre
du contrat de

PPP (TTC)

Montant de la
rémunération

du
cocontractant

Durée du
contrat de
PPP (en

mois)

Date de fin
du contrat

de PPP

Somme des
parts invest. (1)

Somme nette
des parts
invest. (2)

PISCINES 2011 NAUTIBAS CONTRAT DE

PARTENARIAT

113 512 755,00 113 512 775,00 384 28/09/2043 0,00 0,00

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.5
 

B1.5 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

31/12/N

Annuité versée au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 9 389 902,00 4 618 426,00 504 279,00

2010 INFRASTRUCTURE NUMERIQUE GIRONDE NUMERIQUE 19 A 5 821 600,00 1 843 080,00 306 040,00

2019 FIBRE A L ABONNE GIRONDE HAUT MEGA 18 A 3 568 302,00 2 775 346,00 198 239,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 9 389 902,00 4 618 426,00 504 279,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé
de l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour

N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au
titre de

l’exercice N
(2)

Crédits de
paiement
réalisés
durant

l’exercice N

Restes à
financer

(exercices
au-delà de

N+1)

21-01 103 rue Aimé

Broustaut - Gujan

Mestras

40 000,00 0,00 40 000,00 0,00 12 000,00 12 000,00 28 000,00

14-05 18 rue Meran

- Arcachon

336 500,00 -105 500,00 231 000,00 100 950,00 130 050,00 0,00 0,00

16-15 3 Avenue de

la gare - Le Teich

53 000,00 0,00 53 000,00 15 900,00 11 130,00 0,00 25 970,00

17-03 42 rue

Pasteur - Gujan

Mestras

33 000,00 0,00 33 000,00 0,00 9 900,00 0,00 23 100,00

19-01 Allée de

Lespurgères -

Gujan Mestras

57 000,00 0,00 57 000,00 17 100,00 0,00 0,00 39 900,00

22-01 Allée des

Pins de la Ruade -

Gujan Mestras

49 000,00 0,00 49 000,00 0,00 0,00 0,00 49 000,00

19-06 Avenue Ste

Marie - Gujan

Mestras

28 500,00 0,00 28 500,00 0,00 8 550,00 8 550,00 19 950,00

18-02 Brameloup -

La Teste de Buch

117 000,00 0,00 117 000,00 0,00 0,00 0,00 117 000,00

17-07 Cazaux -

Verdun La Teste de

Buch

69 000,00 0,00 69 000,00 0,00 20 700,00 0,00 48 300,00

18-01

Cazaux/Verdun II -

La Teste de Buch

66 500,00 0,00 66 500,00 0,00 0,00 0,00 66 500,00

19-08 Cours de

Verdun - Gujan

Mestras

54 000,00 0,00 54 000,00 16 200,00 0,00 0,00 37 800,00

18-10 Côte d'Argent

I - Gujan Mestras

36 000,00 0,00 36 000,00 10 800,00 0,00 0,00 25 200,00

18-11 Côte d'Argent

II - Gujan Mestras

10 000,00 0,00 10 000,00 3 000,00 0,00 0,00 7 000,00

16-06 Hippodrome -

La Teste

161 000,00 0,00 161 000,00 48 300,00 33 810,00 0,00 78 890,00

17-01 La Règue

Verte - Arcachon

26 000,00 0,00 26 000,00 0,00 7 800,00 0,00 18 200,00

18-07 La Règue

Verte II- Arcachon

25 800,00 0,00 25 800,00 7 740,00 0,00 0,00 18 060,00

18-08 La Règue

Verte III - Arcachon

16 800,00 0,00 16 800,00 5 040,00 0,00 0,00 11 760,00

17-06 Lasséougue -

La Teste

135 000,00 0,00 135 000,00 0,00 40 500,00 40 500,00 94 500,00

19-07 Le Baou - La

Teste de Buch

247 500,00 0,00 247 500,00 0,00 0,00 0,00 247 500,00

21-03 Le Ruisseau

de Mestras - Gujan

Mestras

92 000,00 0,00 92 000,00 0,00 27 600,00 27 600,00 64 400,00

17-02 Les Grands

Chênes III -

Arcachon

190 000,00 0,00 190 000,00 0,00 57 000,00 0,00 133 000,00

20-02 Opus One -

Ilot Est - Gujan

Mestras

132 000,00 0,00 132 000,00 0,00 39 600,00 39 600,00 92 400,00

20-01 Opus One -

Ilot Ouest - Gujan

Mestras

49 500,00 0,00 49 500,00 0,00 0,00 0,00 49 500,00

21-04 Opus One -

Ilot Ouest II - Gujan

Mestras

47 500,00 0,00 47 500,00 0,00 0,00 0,00 47 500,00
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N° ou intitulé
de l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour

N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au
titre de

l’exercice N
(2)

Crédits de
paiement
réalisés
durant

l’exercice N

Restes à
financer

(exercices
au-delà de

N+1)

18-05 Patio

Mauresque I - 55

cours Desbiey

Arcachon

20 000,00 0,00 20 000,00 6 000,00 0,00 0,00 14 000,00

18-06 Patio

Mauresque II - 55

cours Desbiey

Arcachon

94 500,00 0,00 94 500,00 28 350,00 0,00 0,00 66 150,00

18-03 Route de

Cazaux/Hippodrome

- La Teste

180 000,00 0,00 180 000,00 54 000,00 0,00 0,00 126 000,00

16-17 Rue Georges

Méran - Arcachon

338 000,00 -78 500,00 259 500,00 77 850,00 181 650,00 0,00 0,00

19-04 Rue Lody -

La Teste de Buch

64 000,00 0,00 64 000,00 19 200,00 0,00 0,00 44 800,00

21-02 Résidence

Grand Angle -

Gujan Mestras

5 400,00 0,00 5 400,00 0,00 0,00 0,00 5 400,00

19-05 Victor Duruy -

Arcachon

52 000,00 0,00 52 000,00 0,00 15 600,00 15 600,00 36 400,00

19-03 Villa

Edonya/rue Gl

Galliéni - La Teste

54 500,00 0,00 54 500,00 16 350,00 0,00 0,00 38 150,00

19-02 Villa

Estrella/rue

Président Carnot -

La Teste

35 500,00 0,00 35 500,00 0,00 10 650,00 10 650,00 24 850,00

17-09 n°14-18

Cours de Verdun -

Gujan Mestras

106 000,00 0,00 106 000,00 31 800,00 22 260,00 0,00 51 940,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   39,00 0,00 39,00 25,10 13,00 38,10

Adjt adm C 6,00 0,00 6,00 3,00 3,00 6,00
Adjt adm Pal 1Cl C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Adjt adm Pal 2Cl C 6,00 0,00 6,00 4,80 1,00 5,80
Attaché A 10,00 0,00 10,00 3,50 6,00 9,50
Attaché Pal A 3,00 0,00 3,00 1,00 2,00 3,00
Rédacteur B 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Rédacteur Pal 1Cl B 6,00 0,00 6,00 4,80 1,00 5,80
Rédacteur Pal 2Cl B 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   16,00 0,00 16,00 14,00 2,00 16,00

Adjt tech C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Adjt tech Pal 1Cl C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Adjt tech Pal 2Cl C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Agent maitrise C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Agent maitrise Pal C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Ingénieur A 3,00 0,00 3,00 2,00 1,00 3,00
Ingénieur Pal A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Technicien B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Technicien Pal 1Cl B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Médecin HCl A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   31,00 11,21 42,21 32,16 9,62 41,78

Assist conserv Pal 1Cl B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Assist ens art B 2,00 4,88 6,88 0,00 6,88 6,88
Assist ens art Pal 1Cl B 15,00 4,24 19,24 16,81 2,00 18,81
Assist ens art Pal 2Cl B 7,00 2,09 9,09 8,35 0,74 9,09
Bibliothécaire A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Prof ens art ClN A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Prof ens art HCl A 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
FILIERE ANIMATION (i)   2,00 0,00 2,00 1,80 0,00 1,80

Adjt ter animation C 1,00 0,00 1,00 0,80 0,00 0,80
Animateur B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   14,00 0,00 14,00 14,00 0,00 14,00

Président 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Reversion SFT 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Vice Président 12,00 0,00 12,00 12,00 0,00 12,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   103,00 11,21 114,21 88,06 24,62 112,68

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 

C3.1
 

C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES
DATE

D’ADHESION
MODE DE

FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération intercommunale      
SIBA 01/01/2002 Contribution 4 482 198,00

SYBARVAL 21/12/2005 Contribution 172 096,00

Autres organismes de regroupement      
SDIS 01/01/1996 Contribution 2 587 509,21

GIP LITTORAL 06/07/2005 Contribution 20 000,00

GIRONDE NUMERIQUE 09/10/2006 Cotisation 20 587,00

PARC NATUREL DES LANDES DE GASCOGNE 01/04/2014 Cotisation 2 032,00

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3.3
 

C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de

l’établissement
Date de
création

N° et date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui /
non)

SPIC BUDGET ANNEXE EAU POTABLE 01/03/1993 01-03-1993 - 24330056300042 RESEAU AEP Oui

SPA BUDGET ANNEXE BASSIN FORMATION 30/01/1997 30-01-1997 - 24330056300091 FORMATION Non

SPIC BUDGET ANNEXE AERODROME 01/03/1998 01-03-1998 - 24330056300059 AERODROME Oui

SPIC BUDGET ANNEXE TRANSPORTS 01/01/2006 05-381 - 21/12/2005 24330056300083 TRANSPORT

URBAIN

Oui

SPA BUDGET ANNEXE POLE ECONOMIQUE 22/12/2008 22-12-2008 - 24330056300109 DEVELOPPEMENT

ECONOMIQUE

Oui

SPA BUDGET ANNEXE ENVIRONNEMENT 23/07/2015 15-145 - 23/07/2015 24330056300117 COLLECTE ET

TRAITEMENT DES

DECHETS

Oui
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
 

C3.4
 

C3.4 – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN  BUDGET ANNEXE
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de l’établissement Date de

création
N° et date

délibération
Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

GEOTHERMIE L ESTURGEONNIERE 20/06/1989 05-10-1989 - SPA Aquaculture

PISCINES EQUALIA 01/05/2006 18-13 - 15/02/2018 SPA Exploitation des

activités

PISCINES NAUTIBAS 15/09/2011 13-172 - 09/10/2013 SPA Contrat de

partenariat
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées
(si connues à

la date de vote)

Variation des
bases/N-1 (%)

Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux/N-1 (%)

Produit voté
par

l’assemblée
délibérante

Variation du
produit/N-1

(%)

TFPB 141 780 000,00 4,90 3,31 0,00 4 692 918,00 4,90

TFPNB 781 200,00 -2,70 5,97 0,00 46 638,00 -2,70

CFE 23 576 000,00 6,10 29,03 0,00 6 844 113,00 6,10

TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 44
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 15/06/2023

 
 

Présenté par (1) Le Vice-Président.
A Arcachon, le 22/06/2023
Le Vice-Président
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire.
A Arcachon, le 22/06/2023

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

ANTOUN May

BANSARD Sylvie

BERILLON Pascal

BERNARD Eric

BEUNARD Patrice

BORDEDEBAT Geneviève

BOUDIGUE Jean-François

CHAUVET Jacques

COLLADO Valérie

COLLINET Bernard

DABE Chantal

DAVET Patrick

DE LAS HERAS Philippe

DEISS Valentin

DELFAUD Nathalie

DELMAS Christine

DELUGA François

DESMOLLES Danielle

DESMOULIN Karine

DEVARIEUX Isabelle

DEVILLIERS Sophie
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

DONZEAUD Evelyne

DUMONTEIL Bruno

ELISSALDE Anne

FOULON Yves

GERMANEAU Jean-Jacques

GRONDONA Brigitte

HERSZFELD Yves

JECKEL Christelle

LOURENCO Tony

MAISONNAVE Thierry

MOUSTIE André

MURET Marc

Nom et prénom du signataire

OTHABURU Catherine

PARIS Xavier

PASTOUREAU Bruno

PHILIP Marielle

POULAIN Dominique

REZER-SANDILLON Elisabeth

RUIZ Magdalena

SAGNES Gérard

SCAPPAZZONI Paul

SOCOLOVERT Cyril

 
 
Certifié exécutoire par (1) Le Vice-Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A Arcachon,le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : Le Conseil Communautaire.
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Compte administratif
 

voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : B. ANNEXE REGIE COLLECTE TRAITEMENT (3)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
747

COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON
B. ANNEXE REGIE COLLECTE TRAITEMENT

CA
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

68820
 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population
2 Produit des impositions directes/population
3 Recettes réelles de fonctionnement/population
4 Dépenses d’équipement brut/population
5 Encours de dette/population
6 DGF/population
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2)
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)
 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-        sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) budgétaires .
 

 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section de fonctionnement A 18 466 495,77 G 20 553 872,50

Section d’investissement B 2 520 910,84 H 3 793 507,03

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 5 982 826,46
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 767 593,72 J 0,00
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL (réalisations +
reports)

= A+B+C+D 21 755 000,33 = G+H+I+J 30 330 205,99

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 3 031 419,67 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 3 031 419,67 = K+L 0,00

 

RESULTAT
CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 18 466 495,77 = G+I+K 26 536 698,96

Section d’investissement = B+D+F 6 319 924,23 = H+J+L 3 793 507,03

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 24 786 420,00 = G+H+I+J+K+L 30 330 205,99

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00

73 Impôts et taxes   0,00

74 Dotations et participations   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 3 031 419,67 L 0,00

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 3 031 419,67 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charg.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 9 701 600,00 8 337 084,76 327 830,62 0,00 1 036 684,62

012 Charges de personnel, frais assimilés 8 190 000,00 8 190 921,52 0,00 0,00 -921,52

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 46 000,00 9 640,27 0,00 0,00 36 359,73

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 17 937 600,00 16 537 646,55 327 830,62 0,00 1 072 122,83

66 Charges financières 44 000,00 31 231,31 8 949,75 0,00 3 818,94

67 Charges exceptionnelles 10 000,00 4 276,82 0,00 0,00 5 723,18

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles de

fonctionnement
17 991 600,00 16 573 154,68 336 780,37 0,00 1 081 664,95

023 Virement à la section d'investissement (2) 5 088 400,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 1 800 000,00 1 556 560,72     243 439,28

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

6 888 400,00 1 556 560,72     5 331 839,28

TOTAL 24 880 000,00 18 129 715,40 336 780,37 0,00 6 413 504,23

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00        

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 275 000,00 385 200,13 0,00 0,00 -110 200,13

70 Produits services, domaine et ventes div 2 649 173,54 3 121 964,91 355 052,21 0,00 -827 843,58

73 Impôts et taxes 14 513 000,00 15 147 059,00 0,00 0,00 -634 059,00

74 Dotations et participations 1 350 000,00 1 494 631,37 28 426,73 0,00 -173 058,10

75 Autres produits de gestion courante 100 000,00 2,45 0,00 0,00 99 997,55

Total des recettes de gestion courante 18 887 173,54 20 148 857,86 383 478,94 0,00 -1 645 163,26

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 11 565,70 0,00 0,00 -11 565,70

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

18 887 173,54 20 160 423,56 383 478,94 0,00 -1 656 728,96

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 10 000,00 9 970,00     30,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre de
fonctionnement

10 000,00 9 970,00     30,00

TOTAL 18 897 173,54 20 170 393,56 383 478,94 0,00 -1 656 698,96

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 5 982 826,46        

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 103 860,00 31 235,00 0,00 72 625,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 8 082 546,28 2 284 505,86 3 031 419,67 2 766 620,75

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 8 186 406,28 2 315 740,86 3 031 419,67 2 839 245,75

10 Dotations, fonds divers et réserves 116 000,00 0,00 0,00 116 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 200 000,00 195 199,98 0,00 4 800,02

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 316 000,00 195 199,98 0,00 120 800,02

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 8 502 406,28 2 510 940,84 3 031 419,67 2 960 045,77

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 10 000,00 9 970,00   30,00

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 10 000,00 9 970,00   30,00

TOTAL 8 512 406,28 2 520 910,84 3 031 419,67 2 960 075,77

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 767 593,72      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 2 236 946,31 2 236 946,31 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 154 653,69   0,00  
Total des recettes financières 2 391 600,00 2 236 946,31 0,00 154 653,69

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 2 391 600,00 2 236 946,31 0,00 154 653,69

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 5 088 400,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 1 800 000,00 1 556 560,72   243 439,28

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 6 888 400,00 1 556 560,72   5 331 839,28

TOTAL 9 280 000,00 3 793 507,03 0,00 5 486 492,97
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 0,00      

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 8 664 915,38   8 664 915,38

012 Charges de personnel, frais assimilés 8 190 921,52   8 190 921,52

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 9 640,27   9 640,27

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 40 181,06 0,00 40 181,06
67 Charges exceptionnelles 4 276,82 1 763,33 6 040,15
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 1 554 797,39 1 554 797,39
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 16 909 935,05 1 556 560,72 18 466 495,77

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 9 970,00 9 970,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 195 199,98 0,00 195 199,98
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 31 235,00 0,00 31 235,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 2 284 505,86 0,00 2 284 505,86
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 2 510 940,84 9 970,00 2 520 910,84

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     767 593,72

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 385 200,13   385 200,13

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 3 477 017,12   3 477 017,12

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 15 147 059,00   15 147 059,00

74 Dotations et participations 1 523 058,10   1 523 058,10

75 Autres produits de gestion courante 2,45 0,00 2,45
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 11 565,70 9 970,00 21 535,70
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 20 543 902,50 9 970,00 20 553 872,50

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

    5 982 826,46
 

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 2 236 946,31   2 236 946,31

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   1 763,33 1 763,33

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   1 554 797,39 1 554 797,39

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 2 236 946,31 1 556 560,72 3 793 507,03

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

    0,00
 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 9 701 600,00 8 337 084,76 327 830,62 0,00 1 036 684,62

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 157 500,00 147 253,76 0,00 0,00 10 246,24
60611 Eau et assainissement 23 000,00 11 182,60 0,00 0,00 11 817,40
60612 Energie - Electricité 142 000,00 76 954,34 0,00 0,00 65 045,66
60622 Carburants 940 000,00 838 144,86 0,00 0,00 101 855,14
60623 Alimentation 4 000,00 753,03 0,00 0,00 3 246,97
60628 Autres fournitures non stockées 45 500,00 59 657,83 1 136,25 0,00 -15 294,08
60631 Fournitures d'entretien 21 000,00 13 497,54 0,00 0,00 7 502,46
60632 Fournitures de petit équipement 620 000,00 422 270,15 29 666,34 0,00 168 063,51
60636 Vêtements de travail 50 000,00 31 002,41 193,80 0,00 18 803,79
6064 Fournitures administratives 5 000,00 4 139,78 77,25 0,00 782,97
6068 Autres matières et fournitures 4 000,00 2 159,39 0,00 0,00 1 840,61
611 Contrats de prestations de services 6 355 000,00 5 676 074,71 254 809,37 0,00 424 115,92
6132 Locations immobilières 151 400,00 151 332,86 0,00 0,00 67,14
6135 Locations mobilières 58 100,00 33 044,25 0,00 0,00 25 055,75
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 25 000,00 9 729,67 0,00 0,00 15 270,33
615231 Entretien, réparations voiries 0,00 0,00 3 564,00 0,00 -3 564,00
61551 Entretien matériel roulant 208 000,00 136 190,95 8 116,09 0,00 63 692,96
61558 Entretien autres biens mobiliers 43 000,00 39 688,47 480,00 0,00 2 831,53
6156 Maintenance 140 500,00 73 816,41 2 566,67 0,00 64 116,92
6161 Multirisques 391 500,00 382 914,78 0,00 0,00 8 585,22
6182 Documentation générale et technique 2 700,00 2 100,39 0,00 0,00 599,61
6184 Versements à des organismes de formation 62 000,00 58 826,17 8 581,95 0,00 -5 408,12
6185 Frais de colloques et de séminaires 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00
6188 Autres frais divers 0,00 0,00 15 658,94 0,00 -15 658,94
6226 Honoraires 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00
6231 Annonces et insertions 12 700,00 5 310,00 0,00 0,00 7 390,00
6236 Catalogues et imprimés 25 000,00 19 571,31 2 979,96 0,00 2 448,73
6247 Transports collectifs 15 000,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00
6251 Voyages et déplacements 20 500,00 30 544,52 0,00 0,00 -10 044,52
6257 Réceptions 2 200,00 0,00 0,00 0,00 2 200,00
6261 Frais d'affranchissement 7 000,00 5 634,37 0,00 0,00 1 365,63
6262 Frais de télécommunications 49 000,00 29 926,79 0,00 0,00 19 073,21
627 Services bancaires et assimilés 1 000,00 510,24 0,00 0,00 489,76
6281 Concours divers (cotisations) 2 000,00 263,66 0,00 0,00 1 736,34
6283 Frais de nettoyage des locaux 61 500,00 36 333,40 0,00 0,00 25 166,60
63512 Taxes foncières 25 000,00 25 682,00 0,00 0,00 -682,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 20 000,00 11 766,24 0,00 0,00 8 233,76
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 1 000,00 807,88 0,00 0,00 192,12

012 Charges de personnel, frais assimilés 8 190 000,00 8 190 921,52 0,00 0,00 -921,52

6331 Versement mobilité 25 000,00 24 641,84 0,00 0,00 358,16
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 22 000,00 22 401,76 0,00 0,00 -401,76
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 76 000,00 91 489,76 0,00 0,00 -15 489,76
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 15 000,00 13 440,27 0,00 0,00 1 559,73
64111 Rémunération principale titulaires 3 450 000,00 3 370 522,08 0,00 0,00 79 477,92
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 100 000,00 63 716,87 0,00 0,00 36 283,13
64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 9 000,00 0,00 0,00 -9 000,00
64118 Autres indemnités titulaires 1 320 000,00 1 152 365,29 0,00 0,00 167 634,71
64131 Rémunérations non tit. 920 000,00 1 000 666,05 0,00 0,00 -80 666,05
64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 4 500,00 0,00 0,00 -4 500,00
64138 Autres indemnités non tit. 330 000,00 342 024,92 0,00 0,00 -12 024,92
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 710 000,00 707 341,36 0,00 0,00 2 658,64
6453 Cotisations aux caisses de retraites 1 050 000,00 1 079 044,53 0,00 0,00 -29 044,53
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 40 000,00 54 343,54 0,00 0,00 -14 343,54
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 15 000,00 18 226,00 0,00 0,00 -3 226,00
64731 Allocations chômage versées directement 0,00 13 215,38 0,00 0,00 -13 215,38
6475 Médecine du travail, pharmacie 2 000,00 9 381,61 0,00 0,00 -7 381,61
6478 Autres charges sociales diverses 114 000,00 213 030,00 0,00 0,00 -99 030,00
6488 Autres charges 1 000,00 1 570,26 0,00 0,00 -570,26

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 46 000,00 9 640,27 0,00 0,00 36 359,73

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 26 000,00 9 636,94 0,00 0,00 16 363,06
6541 Créances admises en non-valeur 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00
6542 Créances éteintes 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00
65888 Autres 0,00 3,33 0,00 0,00 -3,33

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011+012+014+65+656)
17 937 600,00 16 537 646,55 327 830,62 0,00 1 072 122,83

66 Charges financières (b) 44 000,00 31 231,31 8 949,75 0,00 3 818,94

66111 Intérêts réglés à l'échéance 45 000,00 41 207,93 0,00 0,00 3 792,07
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -1 000,00 -9 976,62 8 949,75 0,00 26,87

67 Charges exceptionnelles (c) 10 000,00 4 276,82 0,00 0,00 5 723,18

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 800,00 1 240,93 0,00 0,00 -440,93
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 9 200,00 3 035,89 0,00 0,00 6 164,11

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e
17 991 600,00 16 573 154,68 336 780,37 0,00 1 081 664,95

023 Virement à la section d'investissement 5 088 400,00 0,00     5 088 400,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)
(6)

1 800 000,00 1 556 560,72     243 439,28

6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 1 763,33 -1 763,33
6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 1 800 000,00 1 554 797,39 245 202,61

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

6 888 400,00 1 556 560,72     5 331 839,28

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 6 888 400,00 1 556 560,72     5 331 839,28

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

24 880 000,00 18 129 715,40 336 780,37 0,00 6 413 504,23

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -1 026,87  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 275 000,00 385 200,13 0,00 0,00 -110 200,13

6419 Remboursements rémunérations personnel 275 000,00 264 540,31 0,00 0,00 10 459,69
6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 120 659,82 0,00 0,00 -120 659,82

70 Produits services, domaine et ventes div 2 649 173,54 3 121 964,91 355 052,21 0,00 -827 843,58

7018 Autres ventes de produits finis 6 000,00 3 805,00 0,00 0,00 2 195,00
70612 Redevance spéciale enlèvement ordures 847 173,54 783 856,50 263 954,24 0,00 -200 637,20
70878 Remb. frais par d'autres redevables 380 000,00 229 900,98 0,00 0,00 150 099,02
7088 Produits activités annexes (abonnements) 1 416 000,00 2 104 402,43 91 097,97 0,00 -779 500,40

73 Impôts et taxes 14 513 000,00 15 147 059,00 0,00 0,00 -634 059,00

7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 14 513 000,00 15 147 059,00 0,00 0,00 -634 059,00

74 Dotations et participations 1 350 000,00 1 494 631,37 28 426,73 0,00 -173 058,10

7478 Participat° Autres organismes 1 350 000,00 1 494 631,37 28 426,73 0,00 -173 058,10

75 Autres produits de gestion courante 100 000,00 2,45 0,00 0,00 99 997,55

7588 Autres produits div. de gestion courante 100 000,00 2,45 0,00 0,00 99 997,55

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

18 887 173,54 20 148 857,86 383 478,94 0,00 -1 645 163,26

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 11 565,70 0,00 0,00 -11 565,70

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 5 290,00 0,00 0,00 -5 290,00
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 1 763,33 0,00 0,00 -1 763,33
7788 Produits exceptionnels divers 0,00 4 512,37 0,00 0,00 -4 512,37

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

18 887 173,54 20 160 423,56 383 478,94 0,00 -1 656 728,96

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)
(5)

10 000,00 9 970,00     30,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 10 000,00 9 970,00 30,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 10 000,00 9 970,00     30,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

18 897 173,54 20 170 393,56 383 478,94 0,00 -1 656 698,96

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de

N-1

5 982 826,46        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 103 860,00 31 235,00 0,00 72 625,00

2031 Frais d'études 97 860,00 25 335,00 0,00 72 525,00
2051 Concessions, droits similaires 6 000,00 5 900,00 0,00 100,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 8 082 546,28 2 284 505,86 3 031 419,67 2 766 620,75

2135 Installations générales, agencements 2 379 258,27 102 861,64 28 549,81 2 247 846,82
2151 Réseaux de voirie 600 000,00 46 035,35 499 741,02 54 223,63
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 2 118 039,95 1 031 164,47 660 829,01 426 046,47
2182 Matériel de transport 2 895 836,08 1 055 130,55 1 840 510,03 195,50
2183 Matériel de bureau et informatique 55 000,00 22 901,87 1 789,80 30 308,33
2184 Mobilier 8 582,42 582,42 0,00 8 000,00
2188 Autres immobilisations corporelles 25 829,56 25 829,56 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 8 186 406,28 2 315 740,86 3 031 419,67 2 839 245,75

10 Dotations, fonds divers et réserves 116 000,00 0,00 0,00 116 000,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 116 000,00 0,00 0,00 116 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 200 000,00 195 199,98 0,00 4 800,02

1641 Emprunts en euros 200 000,00 195 199,98 0,00 4 800,02

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 316 000,00 195 199,98 0,00 120 800,02

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 8 502 406,28 2 510 940,84 3 031 419,67 2 960 045,77

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 10 000,00 9 970,00   30,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 10 000,00 9 970,00   30,00

13911 Etat et établissements nationaux 5 000,00 4 985,00 15,00

13912 Sub. transf cpte résult. Régions 5 000,00 4 985,00 15,00

  Charges transférées (6) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 10 000,00 9 970,00   30,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

8 512 406,28 2 520 910,84 3 031 419,67 2 960 075,77

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

767 593,72      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/ art
(1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 236 946,31 2 236 946,31 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 2 236 946,31 2 236 946,31 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 154 653,69   0,00  
Total des recettes financières 2 391 600,00 2 236 946,31 0,00 154 653,69

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 2 391 600,00 2 236 946,31 0,00 154 653,69

021 Virement de la sect° de fonctionnement 5 088 400,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 1 800 000,00 1 556 560,72   243 439,28

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 1 763,33 -1 763,33

28031 Frais d'études 16 000,00 16 493,60 -493,60

28041482 Subv.Cne : Bâtiments, installations 36 000,00 35 065,16 934,84

28051 Concessions et droits similaires 10 000,00 5 639,89 4 360,11

28128 Autres aménagements de terrains 3 000,00 2 148,05 851,95

28135 Installations générales, agencements, .. 65 000,00 60 699,67 4 300,33

28158 Autres installat°, matériel et outillage 410 000,00 423 952,70 -13 952,70

28182 Matériel de transport 1 227 000,00 982 130,00 244 870,00

28183 Matériel de bureau et informatique 10 000,00 9 792,08 207,92

28184 Mobilier 3 000,00 2 148,67 851,33

28188 Autres immo. corporelles 20 000,00 16 727,57 3 272,43

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

6 888 400,00 1 556 560,72   5 331 839,28

041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 6 888 400,00 1 556 560,72   5 331 839,28

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

9 280 000,00 3 793 507,03 0,00 5 486 492,97

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        3 370 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         3 370 000,00                  
216 CREDIT AGRICOLE 03/08/2007 03/08/2007 15/12/2008 500 000,00 F Taux fixe à

4.33 %

4,330 4,330 EUR A P  O A-1

217 SFIL CAFFIL 13/12/2007 31/12/2007 01/04/2008 870 000,00 F Taux fixe à

4.64 %

4,640 4,791 EUR T P  O A-1

231 SOCIETE GENERALE 19/12/2017 05/01/2018 05/04/2018 2 000 000,00 F Taux fixe à

1.44 %

1,440 1,469 EUR T C  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         3 370 000,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   1 835 579,67         195 199,97 41 207,93 0,00 8 949,75

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   1 835 579,67         195 199,97 41 207,93 0,00 8 949,75

216 N 0,00 A-1 0,00 0,00 F Taux fixe à 4.33

%

4,328 44 104,71 1 909,73 0,00 0,00

217 N 0,00 A-1 310 579,67 5,00 F Taux fixe à 4.64

%

4,692 51 095,26 16 121,20 0,00 3 642,75

231 N 0,00 A-1 1 525 000,00 15,01 F Taux fixe à 1.44

%

1,456 100 000,00 23 177,00 0,00 5 307,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   1 835 579,67         195 199,97 41 207,93 0,00 8 949,75

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.





COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON - B. ANNEXE REGIE COLLECTE TRAITEMENT - CA - 2022

Page 24

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
3 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 1 835 579,67 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 700 €

 
14/12/2017

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 203-FRAIS DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT. FRAIS
INSERTION

5 14/12/2017

V 204-SUBVENTIONS EQUIPEMENT VERSEES 0 14/12/2017

L 205-CONCESSIONS. DROITS SIMILAIRES. MARQUES. LOGICIELS
BUREAUTIQUE

3 14/12/2017

L 212-AGENCEMENT ET AMENAGEMENT DE TERRAINS 15 14/12/2017

L 2135-INSTAL. GLES. AGENCEMENTS. AMENAGEMENT DES
CONSTRUCTIONS

15 14/12/2017

L 2158-AUTRES INSTALLATIONS. MATERIEL ET OUTILLAGE DE
VOIRIE

20 14/12/2017

L 2182-VEHICULES LEGERS ET PETIT UTILITAIRE 5 14/12/2017

L 2181-INSTAL GENERALES. AGENCEMENTS. AMENAGEMENTS
DIVERS

20 14/12/2017

L 2182-FOURGONS BERLINES ET AUTRES MATERIELS DE
TRANSPORT (remorque...)

7 14/12/2017

L 2183-MATERIEL INFORMATIQUE OU DE BUREAU 5 14/12/2017

L 2184-MOBILIER CLASSIQUE 5 14/12/2017

L 2188-AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 14/12/2017

L 204-SUBVENTIONS VERSEES SUR ETUDES 5 14/12/2017

L 204-SUBVENTIONS VERSEES SUR MATERIELS 5 14/12/2017

L 204-SUBVENTIONS VERSEES SUR BIENS MOBILIERS 10 14/12/2017

L 205-APPLICATIONS INFORMATIQUES 5 14/12/2017

L 208-AUTRES IMMO INCORPORELLES RECUES AU TITRE DE MISE
A DISPOSITION

10 14/12/2017

L 2121-PLANTATIONS ARBRES OU ARBUSTES 15 14/12/2017

L 2128-AUTRES AGENCEMENTS OU AMENAGEMENTS DE
TERRAINS

15 14/12/2017

L 21533-RESEAUX CABLES BATIMENTS 15 14/12/2017

L 21534-RESEAUX ELECTRIFICATION 30 14/12/2017

L 21538-AUTRES RESEAUX 15 14/12/2017

V 214-CONSTRUCTIONS SUR SOL D AUTRUI 0 14/12/2017

L 2158-PETIT OUTILLAGE ELECTRONIQUE ET INFORMATIQUE 1 14/12/2017

L 2158-MATERIEL GARAGE. ATELIER. ESPACES VERTS.
IMPRIMERIE

5 14/12/2017

L 2158-AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUE 10 14/12/2017

L 2158-COMPRESSEUR 20 14/12/2017

L 2183-MATERIEL DE BUREAU ELECTRONIQUE OU ELECTRIQUE 5 14/12/2017

L 2183-MATERIEL AUDIOVISUEL 6 14/12/2017

L 2184-COFFRE OU ARMOIRE FORTE 20 14/12/2017

L 2184-MOBILIER URBAIN 10 14/12/2017

L 2188-APPAREILS DE LEVAGE. ASCENSEUR 20 14/12/2017

L 2188-EQUIPEMENT DE GARAGE ET ATELIER 10 14/12/2017

L 2188-EQUIPEMENT DES CUISINES 10 14/12/2017

L 2188-EQUIPEMENTS DES ESPACES VERTS 6 14/12/2017

L 2188-INSTALLATIONS ET APPAREILS DE CHAUFFAGE 10 14/12/2017

L 2188-EQUIPEMENTS SPORTIFS 10 14/12/2017

L 2188-LIVRES ET CASSETTES. SUPPORTS DVD. BIBLIOTHEQUE 6 14/12/2017
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L 2188-INSTRUMENTS DE MUSIQUE AUTRES QUE INSTRUMENTS A
VENT

10 14/12/2017

L 2188-INSTRUMENTS DE MUSIQUE. INSTRUMENTS A VENT 6 14/12/2017

L 2188-BATIMENTS LEGERS. ABRIS 10 14/12/2017
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A10.1
 
 

A10.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
26/01/2022 BACS 173 370,84 0,00 10

27/01/2022 CONTENEURS ENTERRES 377 919,28 0,00 10

27/01/2022 MATERIELS TELERELEVE 53 783,00 0,00 10

27/01/2022 TRAVAUX CTRE VALO 57 152,21 0,00 10

27/01/2022 COMPRESSEUR A PISTONS B7000/500 HT10 2 516,00 0,00 5

10/02/2022 REFROIDISSEUR COMPLET POUR POSTE A

SOUDER

2 447,00 0,00 5

15/02/2022 POLY64 GE-452-EE 128 348,08 0,00 7

21/02/2022 TRAVAUX CTRE TRANSFERT 18 082,52 0,00 15

23/02/2022 EVOLUPAC G67 GF082EN 269 311,17 0,00 7

23/02/2022 Renforcement Système Vidéoprotection 25 829,56 0,00 7

10/03/2022 REFECTION BOM37 CV952DW 10 464,82 0,00 7

18/03/2022 CHANFREINEUSE EBAVUREUSE METALLKRAFT 1 340,00 0,00 5

31/03/2022 REMORQUE GE505LS 80 161,68 0,00 7

07/04/2022 CLOTURE DECHETERIES 27 991,00 0,00 15

07/04/2022 REFECTION BOM45 EA836MH 3 176,46 0,00 7

07/04/2022 C3 - GE683VA - VL56 11 136,00 0,00 5

07/04/2022 C3 - GE721VA - VL57 11 136,00 0,00 5

21/04/2022 PC fixe + portables 5 914,88 0,00 5

04/05/2022 CONTENEURS MARITIME 15 400,00 0,00 10

04/05/2022 TONDEUSE 15 179,17 0,00 5

04/05/2022 REMORQUE GF614MG 2 437,22 0,00 7

04/05/2022 FOURGON CAISSON 20ML3 GD590TR 31 982,48 0,00 7

04/05/2022 Serveur R740 16 986,99 0,00 5

05/05/2022 PIECES CRIBLE CTRE VALO 30 570,96 0,00 10

05/05/2022 BLOC HYDRAULIQUE LC + COUVERCLE BOM51

ET589NP

5 075,52 0,00 7

05/05/2022 SYSTEME DE PREHENSION GRUE G60 FR716PP 16 538,20 0,00 7

05/05/2022 BLOC PHP CORPS ACIER/BOL ACIER 4 037,31 0,00 7

11/05/2022 Réfection du système de compaction BOM40 DD609TJ 9 861,97 0,00 7

12/05/2022 RESEAUX CTRE VALO 46 035,35 0,00 0

12/05/2022 Armoire basse à rideaux h,bureau 582,42 0,00 1

12/05/2022 EPIERREUR CTRE VALO 720,00 0,00 7

17/05/2022 CENTRALE HYDRAULIQUE CTRE TRANSFERT 20 062,00 0,00 10

31/05/2022 REFECTION ROLLPACK 05 4 722,92 0,00 7

31/05/2022 BRANCHEMENT ET MODIFICATION ELECTRIQUE

CRIBLE L3

3 201,82 0,00 7

31/05/2022 colonnes à verre aériennes insonorisées 35 937,81 0,00 10

23/06/2022 TRAVAUX DECHETERIES 34 676,45 0,00 15

21/07/2022 DEVELOPPEMENT SITE INTERNET PAIEMENT EN

LIGNE

5 900,00 0,00 5

16/08/2022 REFECTION BOM44 AE088JH 7 761,93 0,00 7

16/08/2022 REFECTION LEVE CONTENAIRS BOM54 FK595EN 14 893,08 0,00 7

16/08/2022 SYSTEME PREHENSION GRUES G34-CV775DW -

G58-FP448SJ

23 027,50 0,00 7

16/08/2022 Eclairage zone de vidage sables des balayeuses 3 769,67 0,00 10

09/09/2022 Achat semi remorque FMA GH-844-MA 84 936,52 0,00 7

13/09/2022 RENOVATION BOITE DE VITESSE MB04 CZ581EL 6 636,97 0,00 7

22/09/2022 NETTOYEUR HAUTE PRESSION EAU CHAUDE réf

302021

3 800,00 0,00 10

12/10/2022 CONSTRUCTION ECO-POLE ENVIRONNEMENT 22 111,67 0,00 15

12/10/2022 REPARATION VERIN EVOLUPAC 58 6 766,35 0,00 7

20/10/2022 Achat tracteur routier et FMA n°2 GJ204QH 107 873,18 0,00 7

20/10/2022 Achat tracteur routier et FMA n°1 GJ093QH 191 248,79 0,00 7

08/12/2022 CONTENEURS SEMI-ENTERRES 253 095,70 0,00 10

08/12/2022 ACQUISITION EQPT LAVAGE DE CONTENEURS 720,00 0,00 7

08/12/2022 POMPE HYDRAULIQUE BOM54 FK595EN 3 775,41 0,00 7

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   2 290 405,86 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A10.2
 
 

A10.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
01/01/2022 BA COLLECTE ET

TRANSPORT DMA

10 191,00 7 10 191,00 0,00 1 063,33 1 063,33

12/01/2022 BENNE AMOVIBLE 30 M3 7 372,17 7 7 372,17 0,00 700,00 700,00

Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   17 563,17         1 763,33
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  

A10.3
 

Pour mémoire
Crédits ouverts

(BP + DM)

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 154 653,69

     
     

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 1 763,33

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A10.3 – OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   9,00 0,00 9,00 6,00 3,00 9,00

Adjt adm C 4,00 0,00 4,00 1,00 3,00 4,00
Adjt adm Pal 2Cl C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Attaché A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Attaché Pal A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Rédacteur B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   146,00 0,00 146,00 125,00 19,00 144,00

Adjt tech C 37,00 0,00 37,00 20,00 16,00 36,00
Adjt tech Pal 1Cl C 16,00 0,00 16,00 16,00 0,00 16,00
Adjt tech Pal 2Cl C 8,00 0,00 8,00 6,00 1,00 7,00
Agent maitrise C 43,00 0,00 43,00 43,00 0,00 43,00
Agent maitrise Pal C 23,00 0,00 23,00 23,00 0,00 23,00
Ingénieur A 2,00 0,00 2,00 0,00 2,00 2,00
Ingénieur Pal A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Technicien B 11,00 0,00 11,00 11,00 0,00 11,00
Technicien Pal 1Cl B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Technicien Pal 2Cl B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   18,00 0,00 18,00 0,00 18,00 18,00

Grade non statutaire 18,00 0,00 18,00 0,00 18,00 18,00
TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   173,00 0,00 173,00 131,00 40,00 171,00

IV – ANNEXES IV
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(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 44
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 15/06/2023

 
 

Présenté par (1) Le Vice-Président.
A Arcachon, le 22/06/2023
Le Vice-Président
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire.
A Arcachon, le 22/06/2023

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

ANTOUN May

BANSARD Sylvie

BERILLON Pascal

BERNARD Eric

BEUNARD Patrice

BORDEDEBAT Geneviève

BOUDIGUE Jean-François

CHAUVET Jacques

COLLADO Valérie

COLLINET Bernard

DABE Chantal

DAVET Patrick

DE LAS HERAS Philippe

DEISS Valentin

DELFAUD Nathalie

DELMAS Christine

DELUGA François

DESMOLLES Danielle

DESMOULIN Karine

DEVARIEUX Isabelle

DEVILLIERS Sophie
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

DONZEAUD Evelyne

DUMONTEIL Bruno

ELISSALDE Anne

FOULON Yves

GERMANEAU Jean-Jacques

GRONDONA Brigitte

HERSZFELD Yves

JECKEL Christelle

LOURENCO Tony

MAISONNAVE Thierry

MOUSTIE André

MURET Marc

Nom et prénom du signataire

OTHABURU Catherine

PARIS Xavier

PASTOUREAU Bruno

PHILIP Marielle

POULAIN Dominique

REZER-SANDILLON Elisabeth

RUIZ Magdalena

SAGNES Gérard

SCAPPAZZONI Paul

SOCOLOVERT Cyril

 
 
Certifié exécutoire par (1) Le Vice-Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le 28/06/2023

A ,le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : Le Conseil Communautaire.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

   
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SGC DE BELIN BELIET
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 43 (1)
 
 
 

 
Compte administratif

 

 
 
 

BUDGET : B.ANNEXE TRANSPORTS (2)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 30

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires .
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).





COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON - B.ANNEXE TRANSPORTS - CA - 2022

Page 5

II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

 
  DEPENSES RECETTES

SOLDE D’EXECUTION
(1)

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d’exploitation A 7 093 716,28 G 7 768 940,43 G-A 675 224,15

Section d’investissement B 1 332 086,57 H 1 297 859,66 H-B -34 226,91

    + +  

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section
d’exploitation (002)

C 0,00 I 274 027,52  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 672 378,88  
(si déficit) (si excédent)  

    = =  
   

DEPENSES
 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
8 425 802,85

Q=

G+H+I+J
10 013 206,49 =Q-P 1 587 403,64

 

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 930 036,38 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 930 036,38 = K+L 0,00

 

    DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT
CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 7 093 716,28 = G+I+K 8 042 967,95 949 251,67

Section
d’investissement

= B+D+F 2 262 122,95 = H+J+L 1 970 238,54 -291 884,41

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
9 355 839,23

=

G+H+I+J+K+L
10 013 206,49 657 367,26

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00

73 Produits issus de la fiscalité   0,00

74 Subventions d'exploitation   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 930 036,38 L 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 930 036,38 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 6 459 500,00 6 291 290,25 145 324,00 0,00 22 885,75

012 Charges de personnel, frais assimilés 155 000,00 152 579,90 0,00 0,00 2 420,10

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 231 500,00 4,37 0,00 0,00 231 495,63

Total des dépenses de gestion courante 6 846 000,00 6 443 874,52 145 324,00 0,00 256 801,48

66 Charges financières 28 000,00 20 274,22 6 006,73 0,00 1 719,05

67 Charges exceptionnelles 4 000,00 2 184,00 0,00 0,00 1 816,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 6 878 000,00 6 466 332,74 151 330,73 0,00 260 336,53

023 Virement à la section d'investissement (4) 237 000,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 550 000,00 476 052,81     73 947,19

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 787 000,00 476 052,81     310 947,19

TOTAL 7 665 000,00 6 942 385,55 151 330,73 0,00 571 283,72

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 972,48 1 912,50 0,00 0,00 -940,02

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(5) 1 853 000,00 2 040 705,93 179 737,27 0,00 -367 443,20

74 Subventions d'exploitation 5 410 000,00 5 399 025,00 0,00 0,00 10 975,00

75 Autres produits de gestion courante 112 000,00 128 321,27 0,00 0,00 -16 321,27

Total des recettes de gestion courante 7 375 972,48 7 569 964,70 179 737,27 0,00 -373 729,49

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 5 013,46 0,00 0,00 -5 013,46

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 7 375 972,48 7 574 978,16 179 737,27 0,00 -378 742,95

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 15 000,00 14 225,00     775,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 15 000,00 14 225,00     775,00

TOTAL 7 390 972,48 7 589 203,16 179 737,27 0,00 -377 967,95

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

274 027,52        

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 2 694 000,00 1 223 558,95 930 036,38 540 404,67

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 2 694 000,00 1 223 558,95 930 036,38 540 404,67

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 91 000,00 87 142,88 0,00 3 857,12

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 91 000,00 87 142,88 0,00 3 857,12

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 2 785 000,00 1 310 701,83 930 036,38 544 261,79

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 15 000,00 14 225,00   775,00

041 Opérations patrimoniales (2) 100 000,00 7 159,74   92 840,26

Total des dépenses d’ordre d’investissement 115 000,00 21 384,74   93 615,26

TOTAL 2 900 000,00 1 332 086,57 930 036,38 637 877,05

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 938 192,45 500 000,00 0,00 438 192,45

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 938 192,45 500 000,00 0,00 438 192,45

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 5 058,70 0,00 -5 058,70

106 Réserves (5) 302 428,67 302 428,67 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 100 000,00 7 159,74 0,00 92 840,26

Total des recettes financières 402 428,67 314 647,11 0,00 87 781,56

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 1 340 621,12 814 647,11 0,00 525 974,01

021 Virement de la section d'exploitation (2) 237 000,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 550 000,00 476 052,81   73 947,19

041 Opérations patrimoniales (2) 100 000,00 7 159,74   92 840,26

Total des recettes d’ordre d’investissement 887 000,00 483 212,55   403 787,45

TOTAL 2 227 621,12 1 297 859,66 0,00 929 761,46

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

672 378,88      

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 6 436 614,25   6 436 614,25

012 Charges de personnel, frais assimilés 152 579,90   152 579,90

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 4,37   4,37

66 Charges financières 26 280,95 0,00 26 280,95
67 Charges exceptionnelles 2 184,00 0,00 2 184,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 476 052,81 476 052,81
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 6 617 663,47 476 052,81 7 093 716,28

  +

  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 7 093 716,28

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 14 225,00 14 225,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

87 142,88 0,00 87 142,88

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 1 223 558,95 0,00 1 223 558,95
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 7 159,74 7 159,74
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
Dépenses d’investissement –Total 1 310 701,83 21 384,74 1 332 086,57

  +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 1 332 086,57

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 1 912,50   1 912,50

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(7) 2 220 443,20   2 220 443,20

74 Subventions d'exploitation 5 399 025,00   5 399 025,00

75 Autres produits de gestion courante 128 321,27   128 321,27

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 5 013,46 14 225,00 19 238,46
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 7 754 715,43 14 225,00 7 768 940,43

    +

  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 274 027,52

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 8 042 967,95

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 5 058,70 0,00 5 058,70
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

500 000,00 0,00 500 000,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 7 159,74 7 159,74
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 7 159,74 0,00 7 159,74
28 Amortissement des immobilisations   476 052,81 476 052,81

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 512 218,44 483 212,55 995 430,99

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 672 378,88

    +

  AFFECTATION AUX COMPTES 106 302 428,67

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 970 238,54

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général (2) (3) 6 459 500,00 6 291 290,25 145 324,00 0,00 22 885,75

604 Achats d'études, prestations de services 15 420,00 10 200,00 0,00 0,00 5 220,00
605 Achats de matériel, équipements 2 798,00 2 797,59 0,00 0,00 0,41
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 158,00 73,07 0,00 0,00 84,93
6063 Fournitures entretien et petit équipt 670,00 666,67 0,00 0,00 3,33
611 Sous-traitance générale 6 408 301,00 6 247 905,72 145 324,00 0,00 15 071,28
6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6168 Autres 2 417,00 2 416,86 0,00 0,00 0,14
618 Divers 18 805,00 18 804,18 0,00 0,00 0,82
6231 Annonces et insertions 5 000,00 2 520,00 0,00 0,00 2 480,00
6236 Catalogues et imprimés 144,00 120,00 0,00 0,00 24,00
6262 Frais de télécommunications 416,00 416,00 0,00 0,00 0,00
6288 Autres 488,00 487,49 0,00 0,00 0,51
63512 Taxes foncières 4 352,00 4 352,00 0,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 531,00 530,67 0,00 0,00 0,33

012 Charges de personnel, frais assimilés 155 000,00 152 579,90 0,00 0,00 2 420,10

6331 Versement de mobilité 500,00 400,74 0,00 0,00 99,26
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 500,00 362,54 0,00 0,00 137,46
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 500,00 1 481,35 0,00 0,00 18,65
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 500,00 217,49 0,00 0,00 282,51
6411 Salaires, appointements, commissions 83 500,00 76 546,08 0,00 0,00 6 953,92
6413 Primes et gratifications 35 000,00 38 241,42 0,00 0,00 -3 241,42
64148 Autres indemnités et avantages divers 0,00 60,00 0,00 0,00 -60,00
6415 Supplément familial 1 000,00 1 028,74 0,00 0,00 -28,74
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 10 000,00 7 162,73 0,00 0,00 2 837,27
6453 Cotisations aux caisses de retraites 20 000,00 22 971,80 0,00 0,00 -2 971,80
6458 Cotisat° autres organismes sociaux 500,00 282,01 0,00 0,00 217,99
6478 Autres charges sociales diverses 2 000,00 3 825,00 0,00 0,00 -1 825,00

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 231 500,00 4,37 0,00 0,00 231 495,63

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00
658 Charges diverses de gestion courante 230 000,00 4,37 0,00 0,00 229 995,63

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)

6 846 000,00 6 443 874,52 145 324,00 0,00 256 801,48

66 Charges financières (b) (5) 28 000,00 20 274,22 6 006,73 0,00 1 719,05

66111 Intérêts réglés à l'échéance 28 800,00 25 775,32 0,00 0,00 3 024,68
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -800,00 -5 851,10 6 006,73 0,00 -955,63
6688 Autre 0,00 350,00 0,00 0,00 -350,00

67 Charges exceptionnelles (c) 4 000,00 2 184,00 0,00 0,00 1 816,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 3 000,00 2 184,00 0,00 0,00 816,00
678 Autres charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f
6 878 000,00 6 466 332,74 151 330,73 0,00 260 336,53

023 Virement à la section d'investissement 237 000,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 550 000,00 476 052,81     73 947,19

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 550 000,00 476 052,81 73 947,19

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

787 000,00 476 052,81     310 947,19

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 787 000,00 476 052,81     310 947,19

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

7 665 000,00 6 942 385,55 151 330,73 0,00 571 283,72

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
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  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 155,63

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges (2) 972,48 1 912,50 0,00 0,00 -940,02

64198 Autres remboursements 972,48 1 912,50 0,00 0,00 -940,02

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (3) 1 853 000,00 2 040 705,93 179 737,27 0,00 -367 443,20

734 Versement de mobilité 1 853 000,00 2 040 705,93 179 737,27 0,00 -367 443,20

74 Subventions d'exploitation 5 410 000,00 5 399 025,00 0,00 0,00 10 975,00

7472 Subv. exploitat° Régions 355 000,00 354 025,00 0,00 0,00 975,00
7473 Subv. exploitat° Départements 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00
7475 Subv. exploitat° Groupements 5 045 000,00 5 045 000,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 112 000,00 128 321,27 0,00 0,00 -16 321,27

753 Comp./relèv.seuil assuj.vers.transport 20 000,00 18 318,33 0,00 0,00 1 681,67
757 Redevances des fermiers, concession.. 92 000,00 110 000,00 0,00 0,00 -18 000,00
7588 Autres 0,00 2,94 0,00 0,00 -2,94

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

7 375 972,48 7 569 964,70 179 737,27 0,00 -373 729,49

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 5 013,46 0,00 0,00 -5 013,46

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 5 013,46 0,00 0,00 -5 013,46

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

7 375 972,48 7 574 978,16 179 737,27 0,00 -378 742,95

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 15 000,00 14 225,00     775,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 15 000,00 14 225,00 775,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 15 000,00 14 225,00     775,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

7 390 972,48 7 589 203,16 179 737,27 0,00 -377 967,95

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

274 027,52        

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 2 694 000,00 1 223 558,95 930 036,38 540 404,67

2153 Installations à caractère spécifique 514 000,00 399 774,44 10 551,12 103 674,44
2156 Matériel de transport d'exploitation 2 168 500,00 812 441,64 919 485,26 436 573,10
2182 Matériel de transport 11 500,00 11 342,87 0,00 157,13

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 2 694 000,00 1 223 558,95 930 036,38 540 404,67

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 91 000,00 87 142,88 0,00 3 857,12

1641 Emprunts en euros 91 000,00 87 142,88 0,00 3 857,12

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 91 000,00 87 142,88 0,00 3 857,12

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 2 785 000,00 1 310 701,83 930 036,38 544 261,79

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 15 000,00 14 225,00   775,00

  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 15 000,00 14 225,00   775,00

13918 Autres subventions d'équipement 15 000,00 14 225,00 775,00

  Charges transférées 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 100 000,00 7 159,74   92 840,26

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 100 000,00 7 159,74 92 840,26

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 115 000,00 21 384,74   93 615,26

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

2 900 000,00 1 332 086,57 930 036,38 637 877,05

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 938 192,45 500 000,00 0,00 438 192,45

1641 Emprunts en euros 938 192,45 500 000,00 0,00 438 192,45

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 938 192,45 500 000,00 0,00 438 192,45

10 Dotations, fonds divers et réserves 302 428,67 307 487,37 0,00 -5 058,70

10222 FCTVA 0,00 5 058,70 0,00 -5 058,70
1068 Autres réserves 302 428,67 302 428,67 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 100 000,00 7 159,74 0,00 92 840,26

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 100 000,00 7 159,74 0,00 92 840,26

Total des recettes financières 402 428,67 314 647,11 0,00 87 781,56

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 1 340 621,12 814 647,11 0,00 525 974,01

021 Virement de la section d'exploitation 237 000,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 550 000,00 476 052,81   73 947,19

28128 Aménagement Autres terrains 0,00 9 813,75 -9 813,75

28131 Bâtiments 550 000,00 19 190,93 530 809,07

28153 Installations à caractère spécifique 0,00 41 507,02 -41 507,02

28156 Matériel spécifique d'exploitation 0,00 400 137,24 -400 137,24

28182 Matériel de transport 0,00 2 422,76 -2 422,76

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 2 981,11 -2 981,11

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

787 000,00 476 052,81   310 947,19

041 Opérations patrimoniales (6) 100 000,00 7 159,74   92 840,26

2153 Installations à caractère spécifique 0,00 5 182,90 -5 182,90

2156 Matériel de transport d'exploitation 100 000,00 0,00 100 000,00

2182 Matériel de transport 0,00 1 976,84 -1 976,84

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 887 000,00 483 212,55   403 787,45

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

2 227 621,12 1 297 859,66 0,00 929 761,46

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

672 378,88      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        1 700 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         1 700 000,00                  
217 SFIL CAFFIL 13/12/2007 31/12/2007 01/04/2008 1 200 000,00 F Taux fixe à

4.64 %

4,640 4,791 EUR T P  O A-1

245 SFIL CAFFIL 30/03/2022 04/04/2022 01/08/2022 500 000,00 F Taux fixe à

1.24 %

1,240 1,246 EUR T C  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

Total général         1 700 000,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   911 719,09         87 142,88 25 775,32 0,00 6 006,73

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   911 719,09         87 142,88 25 775,32 0,00 6 006,73

217 N 0,00 A-1 428 385,75 5,00 F Taux fixe à 4.64

%

4,692 70 476,22 22 236,15 0,00 5 024,49

245 N 0,00 A-1 483 333,34 14,33 F Taux fixe à 1.24

%

1,231 16 666,66 3 539,17 0,00 982,24

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   911 719,09         87 142,88 25 775,32 0,00 6 006,73

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).
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(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.





COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON - B.ANNEXE TRANSPORTS - CA - 2022

Page 22

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 700 €

 
14/12/2017

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 203-ETUDES RECHERCHES ET DEVELOPPEMENT 5 14/12/2017

L 205- CONCESSIONS BREVETS LICENCES MARQUES LOGICIELS
DROITS ET VALEURS SIMILAIRES

5 14/12/2017

L 212- AGENCEMENT ET AMENAGEMENT DE TERRAINS 15 14/12/2017

L 2131- CONSTRUCTIONS 30 14/12/2017

L 2153- INSTALLATION TECHNIQUE MATERIEL ET OUTILLAGE 10 14/12/2017

L 2156.1- MATERIEL DE TRANSPORT D'EXPLOITATION. BUS ET
MIDIBUS

15 14/12/2017

L 2156.2- MATERIEL DE TRANSPORTS D'EXPLOITATION MINIBUS 8 14/12/2017

L 2157- AGENCEMENT ET AMENAGEMENT DU MATERIEL ET
OUTILLAGE

10 14/12/2017

L 2182- VEHICULES ET UTILITAIRES LEGERS 5 14/12/2017

L 2183- MATERIEL INFORMATIQUE OU DE BUREAU 5 14/12/2017

L 2184- MOBILIER 5 14/12/2017

L 2188- AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 14/12/2017
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

106 000,00 I 101 367,88

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 91 000,00 87 142,88
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 91 000,00 87 142,88
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 15 000,00 14 225,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 15 000,00 14 225,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

101 367,88 930 036,38 0,00 1 031 404,26

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 887 000,00 III 488 271,25

Ressources propres externes de l’année (a) 100 000,00 12 218,44

10222 FCTVA 0,00 5 058,70
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
2762 Créances transfert droit déduct° TVA 100 000,00 7 159,74

Ressources propres internes de l’année (b) (2) 787 000,00 476 052,81

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28128 Aménagement Autres terrains 0,00 9 813,75
28131 Bâtiments 550 000,00 19 190,93
28153 Installations à caractère spécifique 0,00 41 507,02
28156 Matériel spécifique d'exploitation 0,00 400 137,24
28182 Matériel de transport 0,00 2 422,76
28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 2 981,11

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 237 000,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R106 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

488 271,25 0,00 672 378,88 302 428,67 1 463 078,80

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 1 031 404,26

Ressources propres disponibles IV 1 463 078,80
Solde V = IV – II (3) 431 674,54

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A8.1
 
 

A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
18/03/2022 ACQUISITION DE 2 MINIBUS MERCEDES SPRINTER

CITY75

357 171,22 0,00 8

11/04/2022 BILLETERIE ACTOLL 399 774,44 0,00 10

10/06/2022 Véhicule léger 11 342,87 0,00 5

10/10/2022 ACQUISITION DEUX BUS CITARO MERCEDES 455 270,42 0,00 15

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   1 223 558,95 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A8.2
 
 

A8.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  

A8.3
 

Produit des cessions Réalisations
Compte 775 Produits des cessions d'éléments d'actif 0,00

Compte 675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A8.3 –OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

AGENT MAITRISE PAL C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
INGENIEUR PAL A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
TECHNICIEN PAL 1Cl B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 44
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation : 15/06/2023
 

Présenté par (1) Le Vice-Président,
A Arcachon le 22/06/2023
(1) Le Vice-Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A Arcachon, le 22/06/2023

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

ANTOUN May

BANSARD Sylvie

BERILLON Pascal

BERNARD Eric

BEUNARD Patrice

BORDEDEBAT Geneviève

BOUDIGUE Jean-François

CHAUVET Jacques

COLLADO Valérie

COLLINET Bernard

DABE Chantal

DAVET Patrick

DE LAS HERAS Philippe

DEISS Valentin

DELFAUD Nathalie

DELMAS Christine

DELUGA François

DESMOLLES Danielle

DESMOULIN Karine

DEVARIEUX Isabelle

DEVILLIERS Sophie
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

DONZEAUD Evelyne

DUMONTEIL Bruno

ELISSALDE Anne

FOULON Yves

GERMANEAU Jean-Jacques

GRONDONA Brigitte

HERSZFELD Yves

JECKEL Christelle

LOURENCO Tony

MAISONNAVE Thierry

MOUSTIE André

MURET Marc

OTHABURU Catherine

PARIS Xavier

PASTOUREAU Bruno

PHILIP Marielle

POULAIN Dominique

REZER-SANDILLON Elisabeth

RUIZ Magdalena

SAGNES Gérard

SCAPPAZZONI Paul

SOCOLOVERT Cyril

 
 

Certifié exécutoire par (1) Le Vice-Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : Le Conseil Communautaire.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SGC DE BELIN BELIET
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 

 
Compte administratif

 

 
 
 

BUDGET : B.ANNEXE EAU POTABLE (2)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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D - Arrêté et signatures
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires .
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

 
  DEPENSES RECETTES

SOLDE D’EXECUTION
(1)

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d’exploitation A 1 621 932,10 G 3 587 410,50 G-A 1 965 478,40

Section d’investissement B 2 564 663,32 H 2 419 573,84 H-B -145 089,48

    + +  

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section
d’exploitation (002)

C 0,00 I 1 739 545,82  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section
d’investissement (001)

D 679 417,76 J 0,00  
(si déficit) (si excédent)  

    = =  
   

DEPENSES
 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
4 866 013,18

Q=

G+H+I+J
7 746 530,16 =Q-P 2 880 516,98

 

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 588 498,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 588 498,00 = K+L 0,00

 

    DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT
CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 1 621 932,10 = G+I+K 5 326 956,32 3 705 024,22

Section
d’investissement

= B+D+F 3 832 579,08 = H+J+L 2 419 573,84 -1 413 005,24

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
5 454 511,18

=

G+H+I+J+K+L
7 746 530,16 2 292 018,98

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00

73 Produits issus de la fiscalité   0,00

74 Subventions d'exploitation   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 588 498,00 L 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 588 498,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 139 500,00 43 094,74 0,00 0,00 96 405,26

012 Charges de personnel, frais assimilés 155 000,00 151 491,19 0,00 0,00 3 508,81

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 500,00 0,53 0,00 0,00 2 499,47

Total des dépenses de gestion courante 297 000,00 194 586,46 0,00 0,00 102 413,54

66 Charges financières 32 500,00 12 052,48 14 597,76 0,00 5 849,76

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 8 378,44        
Total des dépenses réelles d’exploitation 338 878,44 206 638,94 14 597,76 0,00 117 641,74

023 Virement à la section d'investissement (4) 2 111 121,56        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 1 600 000,00 1 400 695,40     199 304,60

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 3 711 121,56 1 400 695,40     2 310 426,16

TOTAL 4 050 000,00 1 607 334,34 14 597,76 0,00 2 428 067,90

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 0,00 1 699,05 0,00 0,00 -1 699,05

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 280 454,18 2 756 167,78 13 191,60 0,00 -488 905,20

73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 3,04 0,00 0,00 -3,04

Total des recettes de gestion courante 2 280 454,18 2 757 869,87 13 191,60 0,00 -490 607,29

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 793 902,81 0,00 0,00 -793 902,81

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 2 280 454,18 3 551 772,68 13 191,60 0,00 -1 284 510,10

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 30 000,00 22 446,22     7 553,78

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 30 000,00 22 446,22     7 553,78

TOTAL 2 310 454,18 3 574 218,90 13 191,60 0,00 -1 276 956,32

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

1 739 545,82        

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 3 745 582,24 2 419 691,24 588 498,00 737 393,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 150 000,00 0,00 0,00 150 000,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 3 895 582,24 2 419 691,24 588 498,00 887 393,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 125 000,00 122 525,86 0,00 2 474,14

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 125 000,00 122 525,86 0,00 2 474,14

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 4 020 582,24 2 542 217,10 588 498,00 889 867,14

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 30 000,00 22 446,22   7 553,78

041 Opérations patrimoniales (2) 150 000,00 0,00   150 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 180 000,00 22 446,22   157 553,78

TOTAL 4 200 582,24 2 564 663,32 588 498,00 1 047 420,92

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

679 417,76      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (5) 1 018 878,44 1 018 878,44 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 1 018 878,44 1 018 878,44 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 1 018 878,44 1 018 878,44 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (2) 2 111 121,56      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 1 600 000,00 1 400 695,40   199 304,60

041 Opérations patrimoniales (2) 150 000,00 0,00   150 000,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 3 861 121,56 1 400 695,40   2 460 426,16

TOTAL 4 880 000,00 2 419 573,84 0,00 2 460 426,16

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 43 094,74   43 094,74

012 Charges de personnel, frais assimilés 151 491,19   151 491,19

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,53   0,53

66 Charges financières 26 650,24 0,00 26 650,24
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 1 400 695,40 1 400 695,40
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 221 236,70 1 400 695,40 1 621 932,10

  +

  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 621 932,10

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 22 446,22 22 446,22
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

122 525,86 0,00 122 525,86

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 2 419 691,24 0,00 2 419 691,24
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
Dépenses d’investissement –Total 2 542 217,10 22 446,22 2 564 663,32

  +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 679 417,76

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 3 244 081,08

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 1 699,05   1 699,05

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 769 359,38   2 769 359,38

71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 3,04   3,04

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 793 902,81 22 446,22 816 349,03
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 3 564 964,28 22 446,22 3 587 410,50

    +

  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 1 739 545,82

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 5 326 956,32

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   1 400 695,40 1 400 695,40

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 1 400 695,40 1 400 695,40

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 0,00

    +

  AFFECTATION AUX COMPTES 106 1 018 878,44

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 419 573,84

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général (2) (3) 139 500,00 43 094,74 0,00 0,00 96 405,26

604 Achats d'études, prestations de services 45 000,00 1 440,00 0,00 0,00 43 560,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 3 000,00 966,50 0,00 0,00 2 033,50
6066 Carburants 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00
6168 Autres 3 000,00 2 041,91 0,00 0,00 958,09
618 Divers 0,00 444,67 0,00 0,00 -444,67
6226 Honoraires 30 000,00 30 857,00 0,00 0,00 -857,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 50 000,00 2 203,83 0,00 0,00 47 796,17
6228 Divers 0,00 120,00 0,00 0,00 -120,00
6231 Annonces et insertions 2 000,00 720,00 0,00 0,00 1 280,00
6251 Voyages et déplacements 0,00 49,12 0,00 0,00 -49,12
6262 Frais de télécommunications 1 500,00 496,43 0,00 0,00 1 003,57
6378 Autres taxes et redevances 3 000,00 3 755,28 0,00 0,00 -755,28

012 Charges de personnel, frais assimilés 155 000,00 151 491,19 0,00 0,00 3 508,81

6331 Versement de mobilité 600,00 578,81 0,00 0,00 21,19
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 500,00 527,06 0,00 0,00 -27,06
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 2 000,00 2 151,72 0,00 0,00 -151,72
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 300,00 316,25 0,00 0,00 -16,25
6411 Salaires, appointements, commissions 84 500,00 59 175,35 0,00 0,00 25 324,65
6413 Primes et gratifications 30 500,00 46 098,00 0,00 0,00 -15 598,00
6414 Indemnités et avantages divers 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00
6415 Supplément familial 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 24 000,00 28 910,07 0,00 0,00 -4 910,07
6453 Cotisations aux caisses de retraites 6 500,00 6 144,25 0,00 0,00 355,75
6454 Cotisations au Pôle emploi 4 000,00 4 237,18 0,00 0,00 -237,18
6478 Autres charges sociales diverses 0,00 3 352,50 0,00 0,00 -3 352,50
648 Autres charges de personnel 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 500,00 0,53 0,00 0,00 2 499,47

6518 Autres 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
658 Charges diverses de gestion courante 1 500,00 0,53 0,00 0,00 1 499,47

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)

297 000,00 194 586,46 0,00 0,00 102 413,54

66 Charges financières (b) (5) 32 500,00 12 052,48 14 597,76 0,00 5 849,76

66111 Intérêts réglés à l'échéance 35 000,00 29 202,28 0,00 0,00 5 797,72
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -2 500,00 -17 149,80 14 597,76 0,00 52,04

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 8 378,44        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f
338 878,44 206 638,94 14 597,76 0,00 117 641,74

023 Virement à la section d'investissement 2 111 121,56        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 1 600 000,00 1 400 695,40     199 304,60

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 1 600 000,00 1 400 695,40 199 304,60

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

3 711 121,56 1 400 695,40     2 310 426,16

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 3 711 121,56 1 400 695,40     2 310 426,16

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

4 050 000,00 1 607 334,34 14 597,76 0,00 2 428 067,90

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00
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= Différence ICNE N – ICNE N-1 -2 552,04

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges (2) 0,00 1 699,05 0,00 0,00 -1 699,05

64198 Autres remboursements 0,00 1 699,05 0,00 0,00 -1 699,05

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 280 454,18 2 756 167,78 13 191,60 0,00 -488 905,20

70128 Autres taxes et redevances 2 200 000,00 2 699 061,94 0,00 0,00 -499 061,94
7068 Autres prestations de services 80 454,18 57 105,84 13 191,60 0,00 10 156,74

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 3,04 0,00 0,00 -3,04

7588 Autres 0,00 3,04 0,00 0,00 -3,04

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

2 280 454,18 2 757 869,87 13 191,60 0,00 -490 607,29

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 793 902,81 0,00 0,00 -793 902,81

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 7 654,53 0,00 0,00 -7 654,53
778 Autres produits exceptionnels 0,00 786 248,28 0,00 0,00 -786 248,28

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

2 280 454,18 3 551 772,68 13 191,60 0,00 -1 284 510,10

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 30 000,00 22 446,22     7 553,78

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 30 000,00 22 446,22 7 553,78

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 30 000,00 22 446,22     7 553,78

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

2 310 454,18 3 574 218,90 13 191,60 0,00 -1 276 956,32

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

1 739 545,82        

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 3 745 582,24 2 419 691,24 588 498,00 737 393,00

21311 Bâtiments d'exploitation 200 000,00 30 751,60 4 193,40 165 055,00
21531 Réseaux d'adduction d'eau 3 520 969,20 2 388 939,64 570 691,56 561 338,00
21561 Service de distribution d'eau 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00
2182 Matériel de transport 13 613,04 0,00 13 613,04 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 150 000,00 0,00 0,00 150 000,00

238 Avances commandes immo. incorp. 150 000,00 0,00 0,00 150 000,00

Total des dépenses d’équipement 3 895 582,24 2 419 691,24 588 498,00 887 393,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 125 000,00 122 525,86 0,00 2 474,14

1641 Emprunts en euros 125 000,00 122 525,86 0,00 2 474,14

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 125 000,00 122 525,86 0,00 2 474,14

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 4 020 582,24 2 542 217,10 588 498,00 889 867,14

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 30 000,00 22 446,22   7 553,78

  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 30 000,00 22 446,22   7 553,78

139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 5 000,00 11 529,48 -6 529,48

13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 7 000,00 6 963,70 36,30

13918 Autres subventions d'équipement 18 000,00 3 953,04 14 046,96

  Charges transférées 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 150 000,00 0,00   150 000,00

21311 Bâtiments d'exploitation 150 000,00 0,00 150 000,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 180 000,00 22 446,22   157 553,78

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

4 200 582,24 2 564 663,32 588 498,00 1 047 420,92

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

679 417,76      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 018 878,44 1 018 878,44 0,00 0,00

1068 Autres réserves 1 018 878,44 1 018 878,44 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 1 018 878,44 1 018 878,44 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 1 018 878,44 1 018 878,44 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 2 111 121,56      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 1 600 000,00 1 400 695,40   199 304,60

28121 Aménagement Terrains nus 0,00 1 809,26 -1 809,26

28125 Aménagement Terrains bâtis 0,00 3 469,31 -3 469,31

28128 Aménagement Autres terrains 0,00 2 663,77 -2 663,77

281311 Bâtiments d'exploitation 0,00 64 647,60 -64 647,60

281351 Aménagement Bâtiments d'exploitation 0,00 7 266,90 -7 266,90

281531 Réseaux d'adduction d'eau 1 600 000,00 1 304 638,07 295 361,93

281561 Service de distribution d'eau 0,00 13 691,95 -13 691,95

28182 Matériel de transport 0,00 2 148,04 -2 148,04

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 360,50 -360,50

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

3 711 121,56 1 400 695,40   2 310 426,16

041 Opérations patrimoniales (6) 150 000,00 0,00   150 000,00

238 Avances commandes immo. incorp. 150 000,00 0,00 150 000,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 3 861 121,56 1 400 695,40   2 460 426,16

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

4 880 000,00 2 419 573,84 0,00 2 460 426,16

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        2 119 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         2 119 000,00                  
212 SFIL CAFFIL 09/11/2005 15/12/2005 01/01/2007 700 000,00 F Taux fixe à

3.48 %

3,480 3,480 EUR A P  O A-1

215 CREDIT AGRICOLE 11/12/2006 22/12/2006 20/06/2007 764 000,00 F Taux fixe à 3.9

%

3,900 3,900 EUR A P  O A-1

217 SFIL CAFFIL 13/12/2007 31/12/2007 01/04/2008 430 000,00 F Taux fixe à

4.64 %

4,640 4,791 EUR T P  O A-1

220 CAISSE D'EPARGNE 30/12/2008 30/12/2008 01/06/2010 225 000,00 F Taux fixe à

4.18 %

4,180 4,224 EUR S C  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         2 119 000,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   631 845,55         122 525,86 29 202,28 0,00 14 597,76

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   631 845,55         122 525,86 29 202,28 0,00 14 597,76

212 N 0,00 A-1 245 606,03 5,00 F Taux fixe à 3.48

%

3,470 36 253,46 9 808,71 0,00 8 523,35

215 N 0,00 A-1 202 734,62 3,47 F Taux fixe à 3.9 % 3,892 46 018,42 9 701,37 0,00 4 172,95

217 N 0,00 A-1 153 504,90 5,00 F Taux fixe à 4.64

%

4,692 25 253,98 7 967,95 0,00 1 800,44

220 N 0,00 A-1 30 000,00 1,92 F Taux fixe à 4.18

%

4,172 15 000,00 1 724,25 0,00 101,02

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   631 845,55         122 525,86 29 202,28 0,00 14 597,76

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.
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(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
4 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 631 845,55 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 700 €

 
14/12/2017

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 203- FRAIS DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT FRAIS
INSERTION

5 14/12/2017

L 205- CONCESSIONS BREVET LICENCES MARQUES LOGICIELS
DROITS ET VALEURS SIMILAIRES

5 14/12/2017

L 212- AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE TERRAINS 30 14/12/2017

L 213- CONSTRUCTIONS BATIMENTS DURABLES 30 14/12/2017

L 2131- BATIMENTS LEGERS ABRIS 10 14/12/2017

L 2182- VEHICULES LEGERS 5 14/12/2017

L 2182- FOURGONNETTES 7 14/12/2017

L 2183- MATERIEL INFORMATIQUE OU DE BUREAU 5 14/12/2017

L 2188- AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 14/12/2017

L 2135- AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE BATIMENTS 15 14/12/2017

L 215-RESEAU ADDUCTION EAU 30 14/12/2017

L 215- CANALISATION ADDUCTION EAU 30 14/12/2017

L 2151- INSTALLATION DE TRAITEMENT DE L EAU POTABLE 30 14/12/2017

L 2151- ORGANES DE REGULATION 4 14/12/2017
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

155 000,00 I 144 972,08

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 125 000,00 122 525,86
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 125 000,00 122 525,86
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 30 000,00 22 446,22
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 30 000,00 22 446,22
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

144 972,08 588 498,00 679 417,76 1 412 887,84

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 3 711 121,56 III 1 400 695,40

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 3 711 121,56 1 400 695,40

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28121 Aménagement Terrains nus 0,00 1 809,26
28125 Aménagement Terrains bâtis 0,00 3 469,31
28128 Aménagement Autres terrains 0,00 2 663,77
281311 Bâtiments d'exploitation 0,00 64 647,60
281351 Aménagement Bâtiments d'exploitation 0,00 7 266,90
281531 Réseaux d'adduction d'eau 1 600 000,00 1 304 638,07
281561 Service de distribution d'eau 0,00 13 691,95
28182 Matériel de transport 0,00 2 148,04
28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 360,50

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 2 111 121,56 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R106 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

1 400 695,40 0,00 0,00 1 018 878,44 2 419 573,84

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 1 412 887,84

Ressources propres disponibles IV 2 419 573,84
Solde V = IV – II (3) 1 006 686,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A8.1
 
 

A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
02/02/2022 20212091A OS BC 31/21 ROND POINT CESAREE GM 272 944,79 0,00 30

03/03/2022 MS202020108 AC2020201907 DEBUSSY DERENNES

ARCACHON

58 433,82 0,00 30

15/03/2022 MOE AEP ARCACHON LTB SITUATION 01 34 262,73 0,00 30

12/04/2022 MS A/C 20201907 LOT R G HAMEAU ARCACHON 249 228,98 0,00 30

02/05/2022 20212101 MS ALFRED DANEY GUJAN6MESTRAS 390 871,59 0,00 30

16/06/2022 20212104 MS COURS REPUBLIQUE GUJAN

MESTRAS

160 330,75 0,00 30

28/09/2022 MS 20222257 SITUATION 03 594,43 0,00 1

28/09/2022 MOE TRAVAUX AEP ARCACHON LTB SITUATION 06 797,04 0,00 30

28/09/2022 BAIONNETTE ET DEPLACEMENT BI 4 356,66 0,00 30

28/09/2022 DEPLACEMENT BI 3 289,30 0,00 30

13/10/2022 MISSION SPS 6ème acompte 350,00 0,00 1

13/10/2022 SITUATION 01 CANA AEP BLD PLAGE ARCACHON 3 081,32 0,00 30

13/10/2022 TRAVAUX SUR HYDRANTS 462 562,04 0,00 30

10/11/2022 MS20202072 MOE TRAVAUX AEP COBAS 440,96 0,00 1

23/11/2022 RENOUVEL CONDUITES AEP RUE DU PORT LTB

SIT N°4

45 061,14 0,00 30

23/11/2022 TRAVAUX AVENUE DES OSTREICULTEURS LA

TESTE DE BUCH

255 715,83 0,00 30

02/12/2022 MARQUAGE PIQUETAGE 432 461,26 0,00 30

05/12/2022 SECURISATION ACCES SITES ET TOITS SITUAT° 01 30 751,60 0,00 30

08/12/2022 TOURNEE HYDRANTS 14 157,00 0,00 30

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   2 419 691,24 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A8.2
 
 

A8.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  

A8.3
 

Produit des cessions Réalisations
Compte 775 Produits des cessions d'éléments d'actif 0,00

Compte 675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A8.3 –OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   2,00 0,00 2,00 0,00 2,00 2,00

INGENIEUR Pal A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
TECHNICIEN B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   2,00 0,00 2,00 0,00 2,00 2,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 44
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation : 15/06/2023
 

Présenté par (1) Le Vice-Président,
A Arcachon le 22/06/2023
(1) Le Vice-Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A Arcachon, le 22/06/2023

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

ANTOUN May

BANSARD Sylvie

BERILLON Pascal

BERNARD Eric

BEUNARD Patrice

BORDEDEBAT Geneviève

BOUDIGUE Jean-François

CHAUVET Jacques

COLLADO Valérie

COLLINET Bernard

DABE Chantal

DAVET Patrick

DE LAS HERAS Philippe

DEISS Valentin

DELFAUD Nathalie

DELMAS Christine

DELUGA François

DESMOLLES Danielle

DESMOULIN Karine

DEVARIEUX Isabelle

DEVILLIERS Sophie
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

DONZEAUD Evelyne

DUMONTEIL Bruno

ELISSALDE Anne

FOULON Yves

GERMANEAU Jean-Jacques

GRONDONA Brigitte

HERSZFELD Yves

JECKEL Christelle

LOURENCO Tony

MAISONNAVE Thierry

MOUSTIE André

MURET Marc

OTHABURU Catherine

PARIS Xavier

PASTOUREAU Bruno

PHILIP Marielle

POULAIN Dominique

REZER-SANDILLON Elisabeth

RUIZ Magdalena

SAGNES Gérard

SCAPPAZZONI Paul

SOCOLOVERT Cyril

 
 

Certifié exécutoire par (1) Le Vice-Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : Le Conseil Communautaire.
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(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
747

COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON
B.ANNEXE BASSIN FORMATION

CA
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

68820
 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population
2 Produit des impositions directes/population
3 Recettes réelles de fonctionnement/population
4 Dépenses d’équipement brut/population
5 Encours de dette/population
6 DGF/population
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2)
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.

 





COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON - B.ANNEXE BASSIN FORMATION - CA - 2022

Page 5

I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)
 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-        sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) budgétaires .
 

 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section de fonctionnement A 3 033 875,63 G 3 104 621,83

Section d’investissement B 194 479,26 H 541 171,53

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 181 947,42
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 336 688,45 J 0,00
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL (réalisations +
reports)

= A+B+C+D 3 565 043,34 = G+H+I+J 3 827 740,78

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 18 578,50 L 9 118,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 18 578,50 = K+L 9 118,00

 

RESULTAT
CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 3 033 875,63 = G+I+K 3 286 569,25

Section d’investissement = B+D+F 549 746,21 = H+J+L 550 289,53

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 3 583 621,84 = G+H+I+J+K+L 3 836 858,78

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00

73 Impôts et taxes   0,00

74 Dotations et participations   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 18 578,50 L 9 118,00

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 4 618,00

13 Subventions d'investissement 0,00 4 500,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 18 578,50 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charg.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 703 500,00 588 715,04 29 183,51 0,00 85 601,45

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 310 000,00 2 303 086,70 0,00 0,00 6 913,30

014 Atténuations de produits 30 000,00 29 679,39 0,00 0,00 320,61

65 Autres charges de gestion courante 16 000,00 10 926,74 0,00 0,00 5 073,26

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 3 059 500,00 2 932 407,87 29 183,51 0,00 97 908,62

66 Charges financières 4 500,00 11,68 3 652,86 0,00 835,46

67 Charges exceptionnelles 11 829,16 10 229,92 0,00 0,00 1 599,24

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles de

fonctionnement
3 075 829,16 2 942 649,47 32 836,37 0,00 100 343,32

023 Virement à la section d'investissement (2) 29 170,84        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 60 000,00 58 389,79     1 610,21

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

89 170,84 58 389,79     30 781,05

TOTAL 3 165 000,00 3 001 039,26 32 836,37 0,00 131 124,37

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00        

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 40 000,00 112 892,04 0,00 0,00 -72 892,04

70 Produits services, domaine et ventes div 2 433 052,58 2 195 157,14 289 451,90 0,00 -51 556,46

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 480 000,00 494 932,63 0,00 0,00 -14 932,63

75 Autres produits de gestion courante 20 000,00 97,95 0,00 0,00 19 902,05

Total des recettes de gestion courante 2 973 052,58 2 803 079,76 289 451,90 0,00 -119 479,08

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 2 781,76 0,00 0,00 -2 781,76

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

2 973 052,58 2 805 861,52 289 451,90 0,00 -122 260,84

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 10 000,00 9 308,41     691,59

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre de
fonctionnement

10 000,00 9 308,41     691,59

TOTAL 2 983 052,58 2 815 169,93 289 451,90 0,00 -121 569,25

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 181 947,42        

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 242 311,55 169 633,65 18 578,50 54 099,40

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 242 311,55 169 633,65 18 578,50 54 099,40

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 16 000,00 15 537,20 0,00 462,80

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 16 000,00 15 537,20 0,00 462,80

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 258 311,55 185 170,85 18 578,50 54 562,20

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 10 000,00 9 308,41   691,59

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 10 000,00 9 308,41   691,59

TOTAL 268 311,55 194 479,26 18 578,50 55 253,79

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 336 688,45      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 4 500,00 0,00 4 500,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 4 500,00 0,00 4 500,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 67 967,49 41 420,07 4 618,00 21 929,42

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 441 361,67 441 361,67 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 2 000,00   0,00  
Total des recettes financières 511 329,16 482 781,74 4 618,00 23 929,42

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 515 829,16 482 781,74 9 118,00 23 929,42

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 29 170,84      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 60 000,00 58 389,79   1 610,21

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 89 170,84 58 389,79   30 781,05

TOTAL 605 000,00 541 171,53 9 118,00 54 710,47
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 0,00      

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 617 898,55   617 898,55

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 303 086,70   2 303 086,70

014 Atténuations de produits 29 679,39   29 679,39

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 10 926,74   10 926,74

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 3 664,54 0,00 3 664,54
67 Charges exceptionnelles 10 229,92 1 824,00 12 053,92
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 56 565,79 56 565,79
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 2 975 485,84 58 389,79 3 033 875,63

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 9 308,41 9 308,41
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 15 537,20 0,00 15 537,20
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 169 633,65 0,00 169 633,65
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 185 170,85 9 308,41 194 479,26

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     336 688,45

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 112 892,04   112 892,04

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 2 484 609,04   2 484 609,04

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 494 932,63   494 932,63

75 Autres produits de gestion courante 97,95 0,00 97,95
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 2 781,76 9 308,41 12 090,17
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 3 095 313,42 9 308,41 3 104 621,83

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

    181 947,42
 

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 41 420,07 0,00 41 420,07
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 441 361,67   441 361,67

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   1 824,00 1 824,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   56 565,79 56 565,79

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 482 781,74 58 389,79 541 171,53

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

    0,00
 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 703 500,00 588 715,04 29 183,51 0,00 85 601,45

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 162 050,00 133 336,35 652,80 0,00 28 060,85
60611 Eau et assainissement 5 000,00 7 089,37 0,00 0,00 -2 089,37
60612 Energie - Electricité 80 000,00 64 038,23 0,00 0,00 15 961,77
60618 Autres fournitures non stockables 1 500,00 1 191,52 0,00 0,00 308,48
60622 Carburants 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00
60623 Alimentation 41 400,00 34 484,39 0,00 0,00 6 915,61
60628 Autres fournitures non stockées 500,00 958,48 0,00 0,00 -458,48
60631 Fournitures d'entretien 4 000,00 3 202,11 0,00 0,00 797,89
60632 Fournitures de petit équipement 132 596,02 109 316,26 21 763,86 0,00 1 515,90
60636 Vêtements de travail 57,12 57,12 0,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 4 900,00 4 821,98 0,00 0,00 78,02
6068 Autres matières et fournitures 1 876,30 1 876,30 0,00 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 1 500,00 428,40 142,80 0,00 928,80
6135 Locations mobilières 18 150,00 18 204,46 0,00 0,00 -54,46
61521 Entretien terrains 1 000,00 891,17 0,00 0,00 108,83
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 22 600,00 16 592,64 0,00 0,00 6 007,36
615231 Entretien, réparations voiries 7 000,00 7 055,76 0,00 0,00 -55,76
615232 Entretien, réparations réseaux 1 500,00 968,62 0,00 0,00 531,38
61551 Entretien matériel roulant 50,00 0,00 0,00 0,00 50,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 15 450,00 8 100,63 2 163,34 0,00 5 186,03
6156 Maintenance 13 600,00 16 650,65 0,00 0,00 -3 050,65
6161 Multirisques 23 000,00 18 387,01 0,00 0,00 4 612,99
6182 Documentation générale et technique 13 250,56 13 760,09 0,00 0,00 -509,53
6184 Versements à des organismes de formation 7 000,00 6 054,00 225,00 0,00 721,00
6185 Frais de colloques et de séminaires 1 600,00 620,00 0,00 0,00 980,00
6188 Autres frais divers 0,00 71,94 0,00 0,00 -71,94
6226 Honoraires 3 000,00 4 200,00 0,00 0,00 -1 200,00
6231 Annonces et insertions 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00
6236 Catalogues et imprimés 2 000,00 2 172,00 0,00 0,00 -172,00
6247 Transports collectifs 320,00 320,00 0,00 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 6 000,00 4 636,74 0,00 0,00 1 363,26
6257 Réceptions 2 000,00 1 196,90 0,00 0,00 803,10
6261 Frais d'affranchissement 8 000,00 3 717,20 0,00 0,00 4 282,80
6262 Frais de télécommunications 7 000,00 7 086,27 0,00 0,00 -86,27
627 Services bancaires et assimilés 500,00 61,93 0,00 0,00 438,07
6281 Concours divers (cotisations) 3 500,00 2 075,58 0,00 0,00 1 424,42
6283 Frais de nettoyage des locaux 70 100,00 64 284,94 4 235,71 0,00 1 579,35
6288 Autres services extérieurs 35 000,00 30 806,00 0,00 0,00 4 194,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 310 000,00 2 303 086,70 0,00 0,00 6 913,30

6331 Versement mobilité 7 500,00 8 259,13 0,00 0,00 -759,13
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 7 000,00 7 508,89 0,00 0,00 -508,89
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 27 500,00 30 651,41 0,00 0,00 -3 151,41
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 4 000,00 4 505,06 0,00 0,00 -505,06
64111 Rémunération principale titulaires 255 000,00 228 087,49 0,00 0,00 26 912,51
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 1 000,00 5 913,42 0,00 0,00 -4 913,42
64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 300,00 0,00 0,00 -300,00
64118 Autres indemnités titulaires 100 000,00 68 311,68 0,00 0,00 31 688,32
64131 Rémunérations non tit. 1 130 000,00 1 079 063,47 0,00 0,00 50 936,53
64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 3 000,00 0,00 0,00 -3 000,00
64138 Autres indemnités non tit. 215 000,00 235 386,97 0,00 0,00 -20 386,97
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 350 000,00 398 742,29 0,00 0,00 -48 742,29
6453 Cotisations aux caisses de retraites 135 000,00 127 367,52 0,00 0,00 7 632,48
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 47 000,00 50 876,98 0,00 0,00 -3 876,98
6475 Médecine du travail, pharmacie 1 000,00 833,84 0,00 0,00 166,16
6478 Autres charges sociales diverses 29 780,00 54 060,00 0,00 0,00 -24 280,00
6488 Autres charges 220,00 218,55 0,00 0,00 1,45

014 Atténuations de produits 30 000,00 29 679,39 0,00 0,00 320,61

7489 Reverst, restitut° sur autres attribut° 30 000,00 29 679,39 0,00 0,00 320,61

65 Autres charges de gestion courante 16 000,00 10 926,74 0,00 0,00 5 073,26

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 15 000,00 10 924,08 0,00 0,00 4 075,92
6541 Créances admises en non-valeur 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
65888 Autres 0,00 2,66 0,00 0,00 -2,66

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011+012+014+65+656)
3 059 500,00 2 932 407,87 29 183,51 0,00 97 908,62

66 Charges financières (b) 4 500,00 11,68 3 652,86 0,00 835,46

66111 Intérêts réglés à l'échéance 5 000,00 4 203,73 0,00 0,00 796,27
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -500,00 -4 192,05 3 652,86 0,00 39,19

67 Charges exceptionnelles (c) 11 829,16 10 229,92 0,00 0,00 1 599,24

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 11 829,16 10 229,92 0,00 0,00 1 599,24

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e
3 075 829,16 2 942 649,47 32 836,37 0,00 100 343,32

023 Virement à la section d'investissement 29 170,84 0,00     29 170,84

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)
(6)

60 000,00 58 389,79     1 610,21

6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 1 824,00 -1 824,00
6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 60 000,00 56 565,79 3 434,21

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

89 170,84 58 389,79     30 781,05

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 89 170,84 58 389,79     30 781,05

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

3 165 000,00 3 001 039,26 32 836,37 0,00 131 124,37

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -539,19  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 40 000,00 112 892,04 0,00 0,00 -72 892,04

6419 Remboursements rémunérations personnel 40 000,00 82 880,79 0,00 0,00 -42 880,79
6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 30 011,25 0,00 0,00 -30 011,25

70 Produits services, domaine et ventes div 2 433 052,58 2 195 157,14 289 451,90 0,00 -51 556,46

7067 Redev. services périscolaires et enseign 2 423 052,58 2 185 355,14 289 451,90 0,00 -51 754,46
70878 Remb. frais par d'autres redevables 10 000,00 9 802,00 0,00 0,00 198,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 480 000,00 494 932,63 0,00 0,00 -14 932,63

744 FCTVA 0,00 4 084,63 0,00 0,00 -4 084,63
74718 Autres participations Etat 20 000,00 29 032,00 0,00 0,00 -9 032,00
7472 Participat° Régions 0,00 1 816,00 0,00 0,00 -1 816,00
74751 Participat° GFP de rattachement 460 000,00 460 000,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 20 000,00 97,95 0,00 0,00 19 902,05

7588 Autres produits div. de gestion courante 20 000,00 97,95 0,00 0,00 19 902,05

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

2 973 052,58 2 803 079,76 289 451,90 0,00 -119 479,08

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 2 781,76 0,00 0,00 -2 781,76

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 177,76 0,00 0,00 -177,76
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 1 824,00 0,00 0,00 -1 824,00
7788 Produits exceptionnels divers 0,00 780,00 0,00 0,00 -780,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

2 973 052,58 2 805 861,52 289 451,90 0,00 -122 260,84

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)
(5)

10 000,00 9 308,41     691,59

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 10 000,00 9 308,41 691,59

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 10 000,00 9 308,41     691,59

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

2 983 052,58 2 815 169,93 289 451,90 0,00 -121 569,25

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de

N-1

181 947,42        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 242 311,55 169 633,65 18 578,50 54 099,40

2128 Autres agencements et aménagements 16 022,60 16 022,60 0,00 0,00
2135 Installations générales, agencements 84 171,74 43 630,03 4 778,52 35 763,19
2182 Matériel de transport 26 181,12 0,00 11 181,12 15 000,00
2183 Matériel de bureau et informatique 58 428,72 55 432,51 2 618,86 377,35
2184 Mobilier 49 648,08 46 739,40 0,00 2 908,68
2188 Autres immobilisations corporelles 7 859,29 7 809,11 0,00 50,18

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 242 311,55 169 633,65 18 578,50 54 099,40

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 16 000,00 15 537,20 0,00 462,80

1641 Emprunts en euros 16 000,00 15 537,20 0,00 462,80

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 16 000,00 15 537,20 0,00 462,80

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 258 311,55 185 170,85 18 578,50 54 562,20

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 10 000,00 9 308,41   691,59

  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 10 000,00 9 308,41   691,59

13912 Sub. transf cpte résult. Régions 0,00 9 308,41 -9 308,41

139151 Sub. transf cpte résult. GFP de rattach. 10 000,00 0,00 10 000,00

  Charges transférées (6) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 10 000,00 9 308,41   691,59

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

268 311,55 194 479,26 18 578,50 55 253,79

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

336 688,45      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 4 500,00 0,00 4 500,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 4 500,00 0,00 4 500,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 4 500,00 0,00 4 500,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 509 329,16 482 781,74 4 618,00 21 929,42

10222 FCTVA 67 967,49 41 420,07 4 618,00 21 929,42
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 441 361,67 441 361,67 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 2 000,00   0,00  
Total des recettes financières 511 329,16 482 781,74 4 618,00 23 929,42

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 515 829,16 482 781,74 9 118,00 23 929,42

021 Virement de la sect° de fonctionnement 29 170,84      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 60 000,00 58 389,79   1 610,21

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 1 824,00 -1 824,00

28128 Autres aménagements de terrains 1 450,00 1 348,18 101,82

28135 Installations générales, agencements, .. 25 360,00 25 978,77 -618,77

28158 Autres installat°, matériel et outillage 690,00 684,00 6,00

28182 Matériel de transport 5 200,00 5 157,48 42,52

28183 Matériel de bureau et informatique 16 300,00 14 859,45 1 440,55

28184 Mobilier 5 600,00 3 185,62 2 414,38

28188 Autres immo. corporelles 5 400,00 5 352,29 47,71

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

89 170,84 58 389,79   30 781,05

041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 89 170,84 58 389,79   30 781,05

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

605 000,00 541 171,53 9 118,00 54 710,47

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.





COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON - B.ANNEXE BASSIN FORMATION - CA - 2022

Page 18

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        300 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         300 000,00                  
212 SFIL CAFFIL 09/11/2005 15/12/2005 01/01/2007 300 000,00 F Taux fixe à

3.48 %

3,480 3,480 EUR A P  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         300 000,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   105 259,72         15 537,20 4 203,73 0,00 3 652,86

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   105 259,72         15 537,20 4 203,73 0,00 3 652,86

212 N 0,00 A-1 105 259,72 5,00 F Taux fixe à 3.48

%

3,470 15 537,20 4 203,73 0,00 3 652,86

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   105 259,72         15 537,20 4 203,73 0,00 3 652,86
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(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.





COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON - B.ANNEXE BASSIN FORMATION - CA - 2022

Page 24

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
1 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 105 259,72 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME
 

A2.8
 

A2.8 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)
REPARTITION
PAR PRÊTEUR

Dette en capital à
l’origine (2)

Dette en capital au
31/12 de l’exercice

Annuité payée au
cours de l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires(ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 700 €

 
14/12/2017

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 203-FRAIS DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT. FRAIS
INSERTION

5 14/12/2017

V 204-SUBVENTIONS EQUIPEMENT VERSEES 0 14/12/2017

L 205-CONCESSIONS. DROITS SIMILAIRES. MARQUES. LOGICIELS
BUREAUTIQUE

3 14/12/2017

L 212-AGENCEMENT ET AMENAGEMENT DE TERRAINS 15 14/12/2017

L 2135-INSTAL. GLES. AGENCEMENTS. AMENAGEMENT DES
CONSTRUCTIONS

15 14/12/2017

L 2158-AUTRES INSTALLATIONS. MATERIEL ET OUTILLAGE DE
VOIRIE

20 14/12/2017

L 2182-VEHICULES LEGERS ET PETIT UTILITAIRE 5 14/12/2017

L 2181-INSTAL GENERALES. AGENCEMENTS. AMENAGEMENTS
DIVERS

20 14/12/2017

L 2182-FOURGONS BERLINES ET AUTRES MATERIELS DE
TRANSPORT (remorque...)

7 14/12/2017

L 2183-MATERIEL INFORMATIQUE OU DE BUREAU 5 14/12/2017

L 2184-MOBILIER CLASSIQUE 5 14/12/2017

L 2188-AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 14/12/2017

L 204-SUBVENTIONS VERSEES SUR ETUDES 5 14/12/2017

L 204-SUBVENTIONS VERSEES SUR MATERIELS 5 14/12/2017

L 204-SUBVENTIONS VERSEES SUR BIENS MOBILIERS 10 14/12/2017

L 205-APPLICATIONS INFORMATIQUES 5 14/12/2017

L 208-AUTRES IMMO INCORPORELLES RECUES AU TITRE DE MISE
A DISPOSITION

10 14/12/2017

L 2121-PLANTATIONS ARBRES OU ARBUSTES 15 14/12/2017

L 2128-AUTRES AGENCEMENTS OU AMENAGEMENTS DE
TERRAINS

15 14/12/2017

L 21533-RESEAUX CABLES BATIMENTS 15 14/12/2017

L 21534-RESEAUX ELECTRIFICATION 30 14/12/2017

L 21538-AUTRES RESEAUX 15 14/12/2017

V 214-CONSTRUCTIONS SUR SOL D AUTRUI 0 14/12/2017

L 2158-PETIT OUTILLAGE ELECTRONIQUE ET INFORMATIQUE 1 14/12/2017

L 2158-MATERIEL GARAGE. ATELIER. ESPACES VERTS.
IMPRIMERIE

5 14/12/2017

L 2158-AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUE 10 14/12/2017

L 2158-COMPRESSEUR 20 14/12/2017

L 2183-MATERIEL DE BUREAU ELECTRONIQUE OU ELECTRIQUE 5 14/12/2017

L 2183-MATERIEL AUDIOVISUEL 6 14/12/2017

L 2184-COFFRE OU ARMOIRE FORTE 20 14/12/2017

L 2184-MOBILIER URBAIN 10 14/12/2017

L 2188-APPAREILS DE LEVAGE. ASCENSEUR 20 14/12/2017

L 2188-EQUIPEMENT DE GARAGE ET ATELIER 10 14/12/2017

L 2188-EQUIPEMENT DES CUISINES 10 14/12/2017

L 2188-EQUIPEMENTS DES ESPACES VERTS 6 14/12/2017

L 2188-INSTALLATIONS ET APPAREILS DE CHAUFFAGE 10 14/12/2017

L 2188-EQUIPEMENTS SPORTIFS 10 14/12/2017

L 2188-LIVRES ET CASSETTES. SUPPORTS DVD. BIBLIOTHEQUE 6 14/12/2017
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L 2188-INSTRUMENTS DE MUSIQUE AUTRES QUE INSTRUMENTS A
VENT

10 14/12/2017

L 2188-INSTRUMENTS DE MUSIQUE. INSTRUMENTS A VENT 6 14/12/2017

L 2188-BATIMENTS LEGERS. ABRIS 10 14/12/2017

L BIENS DE FAIBLE VALEUR MOINS DE 700 EUROS 1 14/12/2017
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

26 000,00 I 24 845,61

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 16 000,00 15 537,20
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 16 000,00 15 537,20
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 10 000,00 9 308,41
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 10 000,00 9 308,41
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

24 845,61 18 578,50 336 688,45 380 112,56

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 159 138,33 III 97 985,86

Ressources propres externes de l’année (a) 67 967,49 41 420,07

10222 FCTVA 67 967,49 41 420,07
10223 TLE 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 91 170,84 56 565,79

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28128 Autres aménagements de terrains 1 450,00 1 348,18
28135 Installations générales, agencements, .. 25 360,00 25 978,77
28158 Autres installat°, matériel et outillage 690,00 684,00
28182 Matériel de transport 5 200,00 5 157,48
28183 Matériel de bureau et informatique 16 300,00 14 859,45
28184 Mobilier 5 600,00 3 185,62
28188 Autres immo. corporelles 5 400,00 5 352,29

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 2 000,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 29 170,84 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

97 985,86 9 118,00 0,00 441 361,67 548 465,53

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 380 112,56

Ressources propres disponibles IV 548 465,53
Solde V = IV – II (3) 168 352,97

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A10.1
 
 

A10.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
14/01/2022 DGD LOT 04 PLATERIE - 20212127 - ST 25 721,19 0,00 14

14/01/2022 DGD LOT 04 PLATERIE - 20212127 - ST 4 274,83 0,00 14

04/02/2022 COMMANDE MANGE-DEBOUT CAFETERIA 693,08 0,00 1

11/02/2022 CABLAGE ET POSE VIDEO PROJECTEUR

CAFETERIA

1 617,00 0,00 14

11/02/2022 CABLAGE ET POSE VIDEO PROJECTEUR

CAFETERIA

1 347,50 0,00 14

25/02/2022 DGD LOT 01 20212124 TRAVAUX CAFETERIA 5 016,00 0,00 14

02/03/2022 FA 01574 RG SUR DGD LOT 01 GROS OEUVRE

CAFETERIA

264,00 0,00 14

18/03/2022 19 Terminaux APP 11 352,58 0,00 5

18/03/2022 MOBILIER SALON COIFFURE 413,54 0,00 1

24/03/2022 INSTALLATION PORTAIL MOTORISE AUTO/SECUR 16 022,60 0,00 15

24/03/2022 MOBILIER POUR ATELIER COIFFURE BASSIN

FORMATION

44 123,40 0,00 5

24/03/2022 MOBILIER POUR ATELIER COIFFURE BASSIN

FORMATION

831,60 0,00 5

06/04/2022 MONTAGE FAUTEUILS MASSANT ET RACCORDT

EAU

1 780,56 0,00 1

15/04/2022 TRAVAUX CHAUFFAGE SALON DE COIFFURE 1 341,73 0,00 15

27/04/2022 Facture : 0284-21 du 12/10/2021 RG 5% 258,81 0,00 14

27/04/2022 LOT 3 MENUISERIES EXT. CAFETERIA 4 917,44 0,00 14

09/05/2022 PC Bureau M720T 84,05 0,00 0

09/05/2022 RELIQUAT SUR BON DE COMMANDE 2021000400

TERMINAUX

954,72 0,00 5

08/06/2022 MOBILIER SALON DE COIFFURE SELON DEVIS

N°301808264

344,62 0,00 1

23/08/2022 6 stations d'accueil DELL 1 461,12 0,00 5

25/08/2022 15 PC portables 13 352,71 0,00 5

12/09/2022 RELIQUAT SUR BON DE COMMANDE 2021000400

TERMINAUX

26 464,73 0,00 5

18/10/2022 RELIQUAT SUR BON DE COMMANDE 2021000400

extension

488,25 0,00 1

10/11/2022 COMMANDE OUTILLAGE MECA AUTO 205,40 0,00 1

10/11/2022 COMMANDE MECA AUTO SELON DEVIS

N°0188511377

648,46 0,00 1

24/11/2022 COMMANDE MECA AUTO SELON DEVIS

N°0188511377

5 653,73 0,00 10

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   169 633,65 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A10.2
 
 

A10.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
14/10/2022 SCENIC 7

PLACES/9332TD33

10 000,00 5 10 000,00 0,00 1 824,00 1 824,00

Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   10 000,00         1 824,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  

A10.3
 

Pour mémoire
Crédits ouverts

(BP + DM)

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 2 000,00

     
     

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 1 824,00

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A10.3 – OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   34,00 4,35 38,35 8,00 29,85 37,85

Adjt adm C 3,00 0,80 3,80 2,00 1,80 3,80
Adjt adm Pal 1Cl C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Attaché A 25,00 3,55 28,55 1,00 27,05 28,05
Directeur ter A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Rédacteur B 4,00 0,00 4,00 3,00 1,00 4,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   2,00 0,00 2,00 1,80 0,00 1,80

Adjt tech Pal 2Cl C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Ingénieur A 1,00 0,00 1,00 0,80 0,00 0,80
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,50 0,50 0,00 0,50 0,50

Agent social C 0,00 0,50 0,50 0,00 0,50 0,50
FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   8,00 2,90 10,90 0,00 10,90 10,90

Grade non statutaire 8,00 2,90 10,90 0,00 10,90 10,90
TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   44,00 7,75 51,75 9,80 41,25 51,05

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

IV – ANNEXES IV
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%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 44
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 15/06/2023

 
 

Présenté par (1) Le Vice-Président.
A Arcachon, le 22/06/2023
Le Vice-Président
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire.
A Arcachon, le 22/06/2023

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

ANTOUN May

BANSARD Sylvie

BERILLON Pascal

BERNARD Eric

BEUNARD Patrice

BORDEDEBAT Geneviève

BOUDIGUE Jean-François

CHAUVET Jacques

COLLADO Valérie

COLLINET Bernard

DABE Chantal

DAVET Patrick

DE LAS HERAS Philippe

DEISS Valentin

DELFAUD Nathalie

DELMAS Christine

DELUGA François

DESMOLLES Danielle

DESMOULIN Karine

DEVARIEUX Isabelle

DEVILLIERS Sophie
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

DONZEAUD Evelyne

DUMONTEIL Bruno

ELISSALDE Anne

FOULON Yves

GERMANEAU Jean-Jacques

GRONDONA Brigitte

HERSZFELD Yves

JECKEL Christelle

LOURENCO Tony

MAISONNAVE Thierry

MOUSTIE André

MURET Marc

OTHABURU Catherine

PARIS Xavier

PASTOUREAU Bruno

PHILIP Marielle

POULAIN Dominique

REZER-SANDILLON Elisabeth

RUIZ Magdalena

SAGNES Gérard

SCAPPAZZONI Paul

SOCOLOVERT Cyril

 
 
Certifié exécutoire par (1) Le Vice-Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A Arcachon,le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : Le Conseil Communautaire.
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(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires .
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

 
  DEPENSES RECETTES

SOLDE D’EXECUTION
(1)

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d’exploitation A 682 624,22 G 786 714,70 G-A 104 090,48

Section d’investissement B 119 806,16 H 207 984,32 H-B 88 178,16

    + +  

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section
d’exploitation (002)

C 0,00 I 24 865,14  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 173 628,76  
(si déficit) (si excédent)  

    = =  
   

DEPENSES
 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
802 430,38

Q=

G+H+I+J
1 193 192,92 =Q-P 390 762,54

 

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

    DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT
CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 682 624,22 = G+I+K 811 579,84 128 955,62

Section
d’investissement

= B+D+F 119 806,16 = H+J+L 381 613,08 261 806,92

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
802 430,38

=

G+H+I+J+K+L
1 193 192,92 390 762,54

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00

73 Produits issus de la fiscalité   0,00

74 Subventions d'exploitation   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 125 900,00 101 759,41 2 125,00 0,00 22 015,59

012 Charges de personnel, frais assimilés 386 000,00 349 733,34 0,00 0,00 36 266,66

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 700,00 592,33 0,00 0,00 107,67

Total des dépenses de gestion courante 512 600,00 452 085,08 2 125,00 0,00 58 389,92

66 Charges financières 23 900,00 3 657,01 16 761,77 0,00 3 481,22

67 Charges exceptionnelles 2 128,76 11,04 0,00 0,00 2 117,72

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 538 628,76 455 753,13 18 886,77 0,00 63 988,86

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 211 371,24 207 984,32     3 386,92

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 211 371,24 207 984,32     3 386,92

TOTAL 750 000,00 663 737,45 18 886,77 0,00 67 375,78

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 5 134,86 5 804,71 0,00 0,00 -669,85

70 Ventes produits fabriqués, prestations 118 000,00 92 599,75 3 809,33 0,00 21 590,92

73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 520 000,00 520 000,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 82 000,00 71 509,22 0,00 0,00 10 490,78

Total des recettes de gestion courante 725 134,86 689 913,68 3 809,33 0,00 31 411,85

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 92 991,69 0,00 0,00 -92 991,69

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 725 134,86 782 905,37 3 809,33 0,00 -61 579,84

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00 0,00     0,00

TOTAL 725 134,86 782 905,37 3 809,33 0,00 -61 579,84

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

24 865,14        

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 302 000,00 37 695,67 0,00 264 304,33

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 302 000,00 37 695,67 0,00 264 304,33

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 83 000,00 82 110,49 0,00 889,51

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 83 000,00 82 110,49 0,00 889,51

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 385 000,00 119 806,16 0,00 265 193,84

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00

TOTAL 385 000,00 119 806,16 0,00 265 193,84

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (2) 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 211 371,24 207 984,32   3 386,92

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 211 371,24 207 984,32   3 386,92

TOTAL 211 371,24 207 984,32 0,00 3 386,92

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

173 628,76      

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 103 884,41   103 884,41

012 Charges de personnel, frais assimilés 349 733,34   349 733,34

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 592,33   592,33

66 Charges financières 20 418,78 0,00 20 418,78
67 Charges exceptionnelles 11,04 0,00 11,04
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 207 984,32 207 984,32
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 474 639,90 207 984,32 682 624,22

  +

  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 682 624,22

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

82 110,49 0,00 82 110,49

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 37 695,67 0,00 37 695,67
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
Dépenses d’investissement –Total 119 806,16 0,00 119 806,16

  +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 119 806,16

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 5 804,71   5 804,71

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 96 409,08   96 409,08

71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 520 000,00   520 000,00

75 Autres produits de gestion courante 71 509,22   71 509,22

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 92 991,69 0,00 92 991,69
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 786 714,70 0,00 786 714,70

    +

  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 24 865,14

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 811 579,84

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   207 984,32 207 984,32

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 207 984,32 207 984,32

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 173 628,76

    +

  AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 381 613,08

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général (2) (3) 125 900,00 101 759,41 2 125,00 0,00 22 015,59

604 Achats d'études, prestations de services 5 000,00 1 780,00 0,00 0,00 3 220,00
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 22 000,00 11 252,69 0,00 0,00 10 747,31
6063 Fournitures entretien et petit équipt 5 800,00 5 350,80 0,00 0,00 449,20
6064 Fournitures administratives 700,00 694,34 0,00 0,00 5,66
6066 Carburants 3 615,00 2 423,48 0,00 0,00 1 191,52
6135 Locations mobilières 2 500,00 933,50 0,00 0,00 1 566,50
61528 Entretien,réparation autres biens immob. 4 313,00 3 843,53 0,00 0,00 469,47
6156 Maintenance 21 000,00 20 220,66 0,00 0,00 779,34
6168 Autres 14 000,00 13 817,32 0,00 0,00 182,68
618 Divers 3 572,00 3 391,96 1 975,00 0,00 -1 794,96
6236 Catalogues et imprimés 500,00 340,00 0,00 0,00 160,00
6251 Voyages et déplacements 200,00 87,90 0,00 0,00 112,10
6262 Frais de télécommunications 2 500,00 1 414,86 0,00 0,00 1 085,14
627 Services bancaires et assimilés 100,00 49,07 0,00 0,00 50,93
6281 Concours divers (cotisations) 500,00 500,00 0,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 9 600,00 8 202,30 150,00 0,00 1 247,70
63512 Taxes foncières 30 000,00 27 457,00 0,00 0,00 2 543,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 386 000,00 349 733,34 0,00 0,00 36 266,66

6331 Versement de mobilité 1 500,00 1 333,18 0,00 0,00 166,82
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 1 300,00 1 211,45 0,00 0,00 88,55
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 5 000,00 4 943,91 0,00 0,00 56,09
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 1 000,00 726,84 0,00 0,00 273,16
6411 Salaires, appointements, commissions 212 000,00 174 585,34 0,00 0,00 37 414,66
6413 Primes et gratifications 40 000,00 67 582,78 0,00 0,00 -27 582,78
6414 Indemnités et avantages divers 30 000,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00
64141 Indemnité inflation 0,00 400,00 0,00 0,00 -400,00
6415 Supplément familial 200,00 27,48 0,00 0,00 172,52
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 60 000,00 63 430,16 0,00 0,00 -3 430,16
6453 Cotisations aux caisses de retraites 20 000,00 19 878,03 0,00 0,00 121,97
6454 Cotisations au Pôle emploi 10 000,00 5 704,17 0,00 0,00 4 295,83
6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 25,00 0,00 0,00 -25,00
6478 Autres charges sociales diverses 5 000,00 9 075,00 0,00 0,00 -4 075,00
648 Autres charges de personnel 0,00 810,00 0,00 0,00 -810,00

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 700,00 592,33 0,00 0,00 107,67

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 600,00 589,13 0,00 0,00 10,87
6541 Créances admises en non-valeur 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00
658 Charges diverses de gestion courante 0,00 3,20 0,00 0,00 -3,20

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)

512 600,00 452 085,08 2 125,00 0,00 58 389,92

66 Charges financières (b) (5) 23 900,00 3 657,01 16 761,77 0,00 3 481,22

66111 Intérêts réglés à l'échéance 24 600,00 21 146,76 0,00 0,00 3 453,24
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -700,00 -17 902,50 16 761,77 0,00 440,73
6688 Autre 0,00 412,75 0,00 0,00 -412,75

67 Charges exceptionnelles (c) 2 128,76 11,04 0,00 0,00 2 117,72

673 Titres annulés sur exercices antérieurs 2 128,76 11,04 0,00 0,00 2 117,72

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f
538 628,76 455 753,13 18 886,77 0,00 63 988,86

023 Virement à la section d'investissement 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 211 371,24 207 984,32     3 386,92

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 211 371,24 207 984,32 3 386,92

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

211 371,24 207 984,32     3 386,92

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 211 371,24 207 984,32     3 386,92
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE

L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

750 000,00 663 737,45 18 886,77 0,00 67 375,78

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 -1 140,73

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges (2) 5 134,86 5 804,71 0,00 0,00 -669,85

64198 Autres remboursements 5 134,86 5 804,71 0,00 0,00 -669,85

70 Ventes produits fabriqués, prestations 118 000,00 92 599,75 3 809,33 0,00 21 590,92

7082 Commissions et courtages 20 000,00 13 662,59 3 809,33 0,00 2 528,08
7083 Locations diverses 98 000,00 78 937,16 0,00 0,00 19 062,84

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 520 000,00 520 000,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 520 000,00 520 000,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 82 000,00 71 509,22 0,00 0,00 10 490,78

752 Revenus des immeubles 27 000,00 26 770,76 0,00 0,00 229,24
7588 Autres 55 000,00 44 738,46 0,00 0,00 10 261,54

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

725 134,86 689 913,68 3 809,33 0,00 31 411,85

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 92 991,69 0,00 0,00 -92 991,69

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 500,00 0,00 0,00 -500,00
7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 10,69 0,00 0,00 -10,69
774 Subventions exceptionnelles 0,00 92 051,00 0,00 0,00 -92 051,00
778 Autres produits exceptionnels 0,00 430,00 0,00 0,00 -430,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

725 134,86 782 905,37 3 809,33 0,00 -61 579,84

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

725 134,86 782 905,37 3 809,33 0,00 -61 579,84

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

24 865,14        

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 302 000,00 37 695,67 0,00 264 304,33

2135 Installations générales, agencements 276 378,25 12 533,80 0,00 263 844,45
2153 Installations à caractère spécifique 4 621,75 4 621,75 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 15 000,00 14 679,17 0,00 320,83
2183 Matériel de bureau et informatique 6 000,00 5 860,95 0,00 139,05

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 302 000,00 37 695,67 0,00 264 304,33

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 83 000,00 82 110,49 0,00 889,51

1641 Emprunts en euros 83 000,00 82 110,49 0,00 889,51

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 83 000,00 82 110,49 0,00 889,51

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 385 000,00 119 806,16 0,00 265 193,84

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00 0,00   0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 0,00 0,00   0,00

  Charges transférées 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

385 000,00 119 806,16 0,00 265 193,84

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 211 371,24 207 984,32   3 386,92

28121 Aménagement Terrains nus 2 100,00 2 041,71 58,29

28128 Aménagement Autres terrains 13 000,00 12 825,42 174,58

28131 Bâtiments 77 700,00 77 525,07 174,93

28135 Installations générales, agencements, .. 29 671,24 24 165,82 5 505,42

28138 Autres constructions 8 200,00 8 141,21 58,79

28153 Installations à caractère spécifique 61 600,00 61 866,62 -266,62

28157 Aménagements des matériels industriels 9 900,00 9 897,22 2,78

28182 Matériel de transport 2 900,00 5 007,00 -2 107,00

28183 Matériel de bureau et informatique 2 200,00 2 541,28 -341,28

28188 Autres 4 100,00 3 972,97 127,03

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

211 371,24 207 984,32   3 386,92

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 211 371,24 207 984,32   3 386,92

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

211 371,24 207 984,32 0,00 3 386,92

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

173 628,76      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        1 675 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         1 675 000,00                  
225 CREDIT AGRICOLE 24/10/2011 24/10/2011 26/01/2013 375 000,00 F Taux fixe à

4.83 %

4,830 4,830 EUR A P  O A-1

239 SFIL CAFFIL 13/02/2020 03/03/2020 01/04/2021 1 300 000,00 F Taux fixe à

0.77 %

0,770 0,770 EUR A C  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

Total général         1 675 000,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   1 393 826,58         82 110,49 21 146,76 0,00 16 761,77

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   1 393 826,58         82 110,49 21 146,76 0,00 16 761,77

225 N 0,00 A-1 223 826,58 9,07 F Taux fixe à 4.83

%

4,817 17 110,49 11 637,26 0,00 10 030,04

239 N 0,00 A-1 1 170 000,00 17,25 F Taux fixe à 0.77

%

0,768 65 000,00 9 509,50 0,00 6 731,73

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   1 393 826,58         82 110,49 21 146,76 0,00 16 761,77

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).
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(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
2 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 1 393 826,58 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 700 €

 
14/12/2017

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 203 - ETUDES RECHERCHES ET DEVELOPPEMENT 5 17/12/2020

L 205 - LOGICIELS LICENCES ET BREVETS 3 17/12/2020

L 205 - APPLICATIONS INFORMATIQUES 5 17/12/2020

L 208 - AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 10 17/12/2020

L 2121 - PLANTATIONS D ARBRES OU ARBUSTES 15 17/12/2020

L 2128 - INSTALLATIONS GENERALES AGENCEMENT ET
AMENAGEMENT DE TERRAINS

15 17/12/2020

L 213 - CONSTRUCTIONS BATIMENTS DURABLES 30 17/12/2020

L 2135 - INSTALLATIONS GENERALES AGENCEMENT ET
AMENAGEMENT DES CONSTRUCTIONS

15 17/12/2020

L 215 - MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUE 15 17/12/2020

L 2158 - AUTRES INSTALLATIONS MATERIEL ET OUTILLAGE
TECHNIQUES

20 17/12/2020

L 2158 - AUTRES INSTALLATIONS MATERIEL ET OUTILLAGE DE
VOIRIE

20 17/12/2020

L 21533 - RESEAUX CABLES (BATIMENTS) 15 17/12/2020

L 21534 - RESEAUX D ELECTRIFICATION 30 17/12/2020

L 21538 - AUTRES RESEAUX 15 17/12/2020

L 2181 - INSTALL. GENERALES AGENCEMENTS ET
AMENAGEMENTS DIVERS/EQUIPEMENTS TECHNIQUES

20 17/12/2020

L 2182 - VEHICULES LEGERS 5 17/12/2020

L 2182 - FOURGONS ET UTILITAIRES 7 17/12/2020

L 2183 - MATERIEL INFORMATIQUE OU DE BUREAU 5 17/12/2020

L 2184 - MOBILIER CLASSIQUE 5 17/12/2020

L 2184 - MOBILIER URBAIN 10 17/12/2020

L 2188 - AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 17/12/2020

 





COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON - B.ANNEXE AERODROME - CA - 2022

Page 24

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

83 000,00 I 82 110,49

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 83 000,00 82 110,49
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 83 000,00 82 110,49
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

82 110,49 0,00 0,00 82 110,49

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 211 371,24 III 207 984,32

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 211 371,24 207 984,32

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28121 Aménagement Terrains nus 2 100,00 2 041,71
28128 Aménagement Autres terrains 13 000,00 12 825,42
28131 Bâtiments 77 700,00 77 525,07
28135 Installations générales, agencements, .. 29 671,24 24 165,82
28138 Autres constructions 8 200,00 8 141,21
28153 Installations à caractère spécifique 61 600,00 61 866,62
28157 Aménagements des matériels industriels 9 900,00 9 897,22
28182 Matériel de transport 2 900,00 5 007,00
28183 Matériel de bureau et informatique 2 200,00 2 541,28
28188 Autres 4 100,00 3 972,97

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R106 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

207 984,32 0,00 173 628,76 0,00 381 613,08

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 82 110,49

Ressources propres disponibles IV 381 613,08
Solde V = IV – II (3) 299 502,59

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A8.1
 
 

A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
09/02/2022 remplacement pré chauffage PAPI 4 621,75 0,00 15

09/02/2022 mise en place de clôtures enterrées 1 760,00 0,00 15

24/03/2022 CONFIGURATION ET MATERIELS SERVEUR 5 860,95 0,00 5

11/04/2022 remplacement câble électrique APAPI 7 193,80 0,00 15

22/04/2022 TONDEUSE AUTOPORTEE AERODROME 14 679,17 0,00 5

21/10/2022 remise en état désenfumage toiture bat H5 3 580,00 0,00 15

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   37 695,67 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A8.2
 
 

A8.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  

A8.3
 

Produit des cessions Réalisations
Compte 775 Produits des cessions d'éléments d'actif 0,00

Compte 675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A8.3 –OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   7,00 0,00 7,00 1,00 6,00 7,00

AGENT DE MAITRISE C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
AGENTS AFIS B 5,00 0,00 5,00 0,00 5,00 5,00
DIRECTEUR A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   7,00 0,00 7,00 1,00 6,00 7,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 44
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation : 15/06/2023
 

Présenté par (1) Le Vice-Président,
A Arcachon le 22/06/2023
(1) Le Vice-Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A Arcachon, le 22/06/2023

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

ANTOUN May

BANSARD Sylvie

BERILLON Pascal

BERNARD Eric

BEUNARD Patrice

BORDEDEBAT Geneviève

BOUDIGUE Jean-François

CHAUVET Jacques

COLLADO Valérie

COLLINET Bernard

DABE Chantal

DAVET Patrick

DE LAS HERAS Philippe

DEISS Valentin

DELFAUD Nathalie

DELMAS Christine

DELUGA François

DESMOLLES Danielle

DESMOULIN Karine

DEVARIEUX Isabelle

DEVILLIERS Sophie
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

DONZEAUD Evelyne

DUMONTEIL Bruno

ELISSALDE Anne

FOULON Yves

GERMANEAU Jean-Jacques

GRONDONA Brigitte

HERSZFELD Yves

JECKEL Christelle

LOURENCO Tony

MAISONNAVE Thierry

MOUSTIE André

MURET Marc

Nom et prénom du signataire

OTHABURU Catherine

PARIS Xavier

PASTOUREAU Bruno

PHILIP Marielle

POULAIN Dominique

REZER-SANDILLON Elisabeth

RUIZ Magdalena

SAGNES Gérard

SCAPPAZZONI Paul

SOCOLOVERT Cyril

 
 

Certifié exécutoire par (1) Le Vice-Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : Le Conseil Communautaire.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 - COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE BUDGET PRINCIPAL (2)
 
 
 

 
 

POSTE COMPTABLE : SGC DE BELIN BELIET
 
 
 
 

M 14
 
 
 

Compte administratif
 

voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : B.ANNEXE POLE ECONOMIQUE (3)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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B1.5 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.6 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B1.7 - Liste des concours attribués à des tiers en nature ou en subventions Sans Objet
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B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel 25

C1.2 - Actions de formation des élus Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier Sans Objet

C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement Sans Objet

C3.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

C3.5 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes Sans Objet

C3.6 - Identification des flux croisés Sans Objet

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures
D1 - Décision en matière de taux de contributions directes Sans Objet

D2 - Arrêté et signatures 27

 
(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
747

COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON
B.ANNEXE POLE ECONOMIQUE

CA
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population
2 Produit des impositions directes/population
3 Recettes réelles de fonctionnement/population
4 Dépenses d’équipement brut/population
5 Encours de dette/population
6 DGF/population
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2)
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)
 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-        avec (4) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) budgétaires .
 

 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section de fonctionnement A 223 457,44 G 248 053,84

Section d’investissement B 7 579,21 H 17 419,19

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 61 476,21
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 11 015,21
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL (réalisations +
reports)

= A+B+C+D 231 036,65 = G+H+I+J 337 964,45

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 8 610,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 8 610,00 = K+L 0,00

 

RESULTAT
CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 223 457,44 = G+I+K 309 530,05

Section d’investissement = B+D+F 16 189,21 = H+J+L 28 434,40

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 239 646,65 = G+H+I+J+K+L 337 964,45

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00

73 Impôts et taxes   0,00

74 Dotations et participations   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 8 610,00 L 0,00

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 8 610,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charg.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 121 015,21 63 641,31 0,00 0,00 57 373,90

012 Charges de personnel, frais assimilés 146 000,00 141 215,88 0,00 0,00 4 784,12

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 3 000,00 1 181,06 0,00 0,00 1 818,94

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 270 015,21 206 038,25 0,00 0,00 63 976,96

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles de

fonctionnement
271 015,21 206 038,25 0,00 0,00 64 976,96

023 Virement à la section d'investissement (2) 8 984,79        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 20 000,00 17 419,19     2 580,81

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

28 984,79 17 419,19     11 565,60

TOTAL 300 000,00 223 457,44 0,00 0,00 76 542,56

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00        

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 0,00 1 440,00 0,00 0,00 -1 440,00

70 Produits services, domaine et ventes div 6 000,00 6 149,29 0,00 0,00 -149,29

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 182 000,00 182 000,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 50 523,79 53 641,02 0,00 0,00 -3 117,23

Total des recettes de gestion courante 238 523,79 243 230,31 0,00 0,00 -4 706,52

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 4 823,53 0,00 0,00 -4 823,53

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

238 523,79 248 053,84 0,00 0,00 -9 530,05

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre de
fonctionnement

0,00 0,00     0,00

TOTAL 238 523,79 248 053,84 0,00 0,00 -9 530,05

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 61 476,21        

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 40 000,00 7 579,21 8 610,00 23 810,79

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 40 000,00 7 579,21 8 610,00 23 810,79

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 40 000,00 7 579,21 8 610,00 23 810,79

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00

TOTAL 40 000,00 7 579,21 8 610,00 23 810,79

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 8 984,79      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 20 000,00 17 419,19   2 580,81

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 28 984,79 17 419,19   11 565,60

TOTAL 28 984,79 17 419,19 0,00 11 565,60
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 11 015,21      

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 63 641,31   63 641,31

012 Charges de personnel, frais assimilés 141 215,88   141 215,88

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 181,06   1 181,06

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 17 419,19 17 419,19
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 206 038,25 17 419,19 223 457,44

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 7 579,21 0,00 7 579,21
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 7 579,21 0,00 7 579,21

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 1 440,00   1 440,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 6 149,29   6 149,29

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 182 000,00   182 000,00

75 Autres produits de gestion courante 53 641,02 0,00 53 641,02
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 4 823,53 0,00 4 823,53
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 248 053,84 0,00 248 053,84

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

    61 476,21
 

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   17 419,19 17 419,19

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 17 419,19 17 419,19

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

    11 015,21
 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 121 015,21 63 641,31 0,00 0,00 57 373,90

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 15 500,00 1 271,00 0,00 0,00 14 229,00
60611 Eau et assainissement 1 000,00 632,87 0,00 0,00 367,13
60612 Energie - Electricité 32 390,00 11 963,92 0,00 0,00 20 426,08
60622 Carburants 300,00 0,00 0,00 0,00 300,00
60623 Alimentation 2 900,00 2 172,40 0,00 0,00 727,60
60632 Fournitures de petit équipement 15 073,21 7 909,28 0,00 0,00 7 163,93
6064 Fournitures administratives 2 380,00 2 220,09 0,00 0,00 159,91
6068 Autres matières et fournitures 92,00 91,58 0,00 0,00 0,42
6135 Locations mobilières 4 000,00 2 492,23 0,00 0,00 1 507,77
61521 Entretien terrains 1 110,00 1 110,00 0,00 0,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 828,00 451,50 0,00 0,00 376,50
6156 Maintenance 12 770,00 10 143,52 0,00 0,00 2 626,48
6161 Multirisques 3 000,00 2 423,98 0,00 0,00 576,02
6251 Voyages et déplacements 172,00 162,10 0,00 0,00 9,90
6262 Frais de télécommunications 13 000,00 11 645,47 0,00 0,00 1 354,53
6281 Concours divers (cotisations) 500,00 500,00 0,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 15 000,00 8 451,37 0,00 0,00 6 548,63
63512 Taxes foncières 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 146 000,00 141 215,88 0,00 0,00 4 784,12

6331 Versement mobilité 500,00 538,99 0,00 0,00 -38,99
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 500,00 492,27 0,00 0,00 7,73
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 2 000,00 2 010,32 0,00 0,00 -10,32
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 500,00 295,37 0,00 0,00 204,63
64111 Rémunération principale titulaires 63 000,00 0,00 0,00 0,00 63 000,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00
64118 Autres indemnités titulaires 22 000,00 120,00 0,00 0,00 21 880,00
64131 Rémunérations non tit. 33 000,00 69 146,79 0,00 0,00 -36 146,79
64138 Autres indemnités non tit. 5 000,00 29 205,07 0,00 0,00 -24 205,07
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 10 000,00 27 244,41 0,00 0,00 -17 244,41
6453 Cotisations aux caisses de retraites 5 500,00 5 542,40 0,00 0,00 -42,40
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 1 500,00 3 987,76 0,00 0,00 -2 487,76
6478 Autres charges sociales diverses 2 000,00 2 632,50 0,00 0,00 -632,50

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 3 000,00 1 181,06 0,00 0,00 1 818,94

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 2 000,00 1 178,26 0,00 0,00 821,74
6541 Créances admises en non-valeur 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
65888 Autres 0,00 2,80 0,00 0,00 -2,80

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65+656)

270 015,21 206 038,25 0,00 0,00 63 976,96

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e
271 015,21 206 038,25 0,00 0,00 64 976,96

023 Virement à la section d'investissement 8 984,79 0,00     8 984,79

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)
(6)

20 000,00 17 419,19     2 580,81

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 20 000,00 17 419,19 2 580,81

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

28 984,79 17 419,19     11 565,60

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 28 984,79 17 419,19     11 565,60

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

300 000,00 223 457,44 0,00 0,00 76 542,56

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00        
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Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 0,00 1 440,00 0,00 0,00 -1 440,00

6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 1 440,00 0,00 0,00 -1 440,00

70 Produits services, domaine et ventes div 6 000,00 6 149,29 0,00 0,00 -149,29

70688 Autres prestations de services 6 000,00 6 149,29 0,00 0,00 -149,29

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 182 000,00 182 000,00 0,00 0,00 0,00

74751 Participat° GFP de rattachement 182 000,00 182 000,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 50 523,79 53 641,02 0,00 0,00 -3 117,23

752 Revenus des immeubles 48 523,79 53 636,27 0,00 0,00 -5 112,48
7588 Autres produits div. de gestion courante 2 000,00 4,75 0,00 0,00 1 995,25

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

238 523,79 243 230,31 0,00 0,00 -4 706,52

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 4 823,53 0,00 0,00 -4 823,53

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 3 500,00 0,00 0,00 -3 500,00
7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 1,86 0,00 0,00 -1,86
7788 Produits exceptionnels divers 0,00 1 321,67 0,00 0,00 -1 321,67

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

238 523,79 248 053,84 0,00 0,00 -9 530,05

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)
(5)

0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

238 523,79 248 053,84 0,00 0,00 -9 530,05

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de

N-1

61 476,21        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 40 000,00 7 579,21 8 610,00 23 810,79

2135 Installations générales, agencements 24 640,00 4 861,53 0,00 19 778,47
2183 Matériel de bureau et informatique 11 360,00 0,00 8 610,00 2 750,00
2184 Mobilier 4 000,00 2 717,68 0,00 1 282,32

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 40 000,00 7 579,21 8 610,00 23 810,79

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 40 000,00 7 579,21 8 610,00 23 810,79

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00   0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 0,00 0,00   0,00

  Charges transférées (6) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

40 000,00 7 579,21 8 610,00 23 810,79

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 8 984,79      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 20 000,00 17 419,19   2 580,81

28128 Autres aménagements de terrains 1 500,00 1 359,65 140,35

28135 Installations générales, agencements, .. 8 200,00 4 080,38 4 119,62

28158 Autres installat°, matériel et outillage 1 000,00 981,00 19,00

28183 Matériel de bureau et informatique 8 600,00 10 365,53 -1 765,53

28184 Mobilier 600,00 599,35 0,65

28188 Autres immo. corporelles 100,00 33,28 66,72

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

28 984,79 17 419,19   11 565,60

041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 28 984,79 17 419,19   11 565,60

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

28 984,79 17 419,19 0,00 11 565,60

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

11 015,21      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 700 €

 
14/12/2017

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 203-FRAIS DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT FRAIS
INSERTION

5 14/12/2017

V 204-SUBVENTIONS EQUIPEMENT VERSEES 0 14/12/2017

L 205-CONCESSIONS. DROITS SIMILAIRES. MARQUES. LOGICIELS
BUREAUTIQUE

3 14/12/2017

L 212-AGENCEMENT ET AMENAGEMENT DE TERRAINS 15 14/12/2017

L 2135-INSTAL. GLES. AGENCEMENTS. AMENAGEMENT DES
CONSTRUCTIONS

15 14/12/2017

L 2158-AUTRES INSTALLATIONS. MATERIEL ET OUTILLAGE DE
VOIRIE

20 14/12/2017

L 2182-VEHICULES LEGERS ET PETIT UTILITAIRE 5 14/12/2017

L 2181-INSTAL GENERALES. AGENCEMENTS. AMENAGEMENTS
DIVERS

20 14/12/2017

L 2182-FOURGONS BERLINES ET AUTRES MATERIELS DE
TRANSPORT (remorque...)

7 14/12/2017

L 2183-MATERIEL INFORMATIQUE OU DE BUREAU 5 14/12/2017

L 2184-MOBILIER CLASSIQUE 5 14/12/2017

L 2188-AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 14/12/2017

L 204-SUBVENTIONS VERSEES SUR ETUDES 5 14/12/2017

L 204-SUBVENTIONS VERSEES SUR MATERIELS 5 14/12/2017

L 204-SUBVENTIONS VERSEES SUR BIENS MOBILIERS 10 14/12/2017

L 205-APPLICATIONS INFORMATIQUES 5 14/12/2017

L 208-AUTRES IMMO INCORPORELLES RECUES AU TITRE DE MISE
A DISPOSITION

10 14/12/2017

L 2121-PLANTATIONS ARBRES OU ARBUSTES 15 14/12/2017

L 2128-AUTRES AGENCEMENTS OU AMENAGEMENTS DE
TERRAINS

15 14/12/2017

L 21533-RESEAUX CABLES BATIMENTS 15 14/12/2017

L 21534-RESEAUX ELECTRIFICATION 30 14/12/2017

L 21538-AUTRES RESEAUX 15 14/12/2017

V 214-CONSTRUCTIONS SUR SOL D AUTRUI 0 14/12/2017

L 2158-PETIT OUTILLAGE ELECTRONIQUE ET INFORMATIQUE 1 14/12/2017

L 2158-MATERIEL GARAGE. ATELIER. ESPACES VERTS.
IMPRIMERIE

5 14/12/2017

L 2158-AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUE 10 14/12/2017

L 2158-COMPRESSEUR 20 14/12/2017

L 2183-MATERIEL DE BUREAU ELECTRONIQUE OU ELECTRIQUE 5 14/12/2017

L 2183-MATERIEL AUDIOVISUEL 6 14/12/2017

L 2184-COFFRE OU ARMOIRE FORTE 20 14/12/2017

L 2184-MOBILIER URBAIN 10 14/12/2017

L 2188-APPAREILS DE LEVAGE. ASCENSEUR 20 14/12/2017

L 2188-EQUIPEMENT DE GARAGE ET ATELIER 10 14/12/2017

L 2188-EQUIPEMENT DES CUISINES 10 14/12/2017

L 2188-EQUIPEMENTS DES ESPACES VERTS 6 14/12/2017

L 2188-INSTALLATIONS ET APPAREILS DE CHAUFFAGE 10 14/12/2017

L 2188-EQUIPEMENTS SPORTIFS 10 14/12/2017

L 2188-LIVRES ET CASSETTES. SUPPORTS DVD. BIBLIOTHEQUE 6 14/12/2017
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L 2188-INSTRUMENTS DE MUSIQUE AUTRES QUE INSTRUMENTS A
VENT

10 14/12/2017

L 2188-INSTRUMENTS DE MUSIQUE. INSTRUMENTS A VENT 6 14/12/2017

L 2188-BATIMENTS LEGERS. ABRIS 10 14/12/2017
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

0,00 8 610,00 0,00 8 610,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.





COMMUNAUTE AGGLO. BASSIN ARCACHON - B.ANNEXE POLE ECONOMIQUE - CA - 2022

Page 22

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 28 984,79 III 17 419,19

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 28 984,79 17 419,19

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28128 Autres aménagements de terrains 1 500,00 1 359,65
28135 Installations générales, agencements, .. 8 200,00 4 080,38
28158 Autres installat°, matériel et outillage 1 000,00 981,00
28183 Matériel de bureau et informatique 8 600,00 10 365,53
28184 Mobilier 600,00 599,35
28188 Autres immo. corporelles 100,00 33,28

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 8 984,79 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

17 419,19 0,00 11 015,21 0,00 28 434,40

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 8 610,00

Ressources propres disponibles IV 28 434,40
Solde V = IV – II (3) 19 824,40

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A10.1
 
 

A10.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
14/09/2022 PORTILLON POLE ECONOMIQUE 2 374,20 0,00 15

03/10/2022 MOBILIER BUREAU 2 717,68 0,00 5

03/11/2022 REMPLACEMENT CLIM - SALLE INFORMATIQUE 2 487,33 0,00 15

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   7 579,21 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A10.2
 
 

A10.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   2,00 0,00 2,00 0,00 2,00 2,00

ATTACHE A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
DIRECTEUR DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   2,00 0,00 2,00 0,00 2,00 2,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 44
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 15/06/2023

 
 

Présenté par (1) Le Vice-Président.
A Arcachon, le 22/06/2023
Le Vice-Président
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire.
A Arcachon, le 22/06/2023

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

ANTOUN May

BANSARD Sylvie

BERILLON Pascal

BERNARD Eric

BEUNARD Patrice

BORDEDEBAT Geneviève

BOUDIGUE Jean-François

CHAUVET Jacques

COLLADO Valérie

COLLINET Bernard

DABE Chantal

DAVET Patrick

DE LAS HERAS Philippe

DEISS Valentin

DELFAUD Nathalie

DELMAS Christine

DELUGA François

DESMOLLES Danielle

DESMOULIN Karine

DEVARIEUX Isabelle

DEVILLIERS Sophie
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

DONZEAUD Evelyne

DUMONTEIL Bruno

ELISSALDE Anne

FOULON Yves

GERMANEAU Jean-Jacques

GRONDONA Brigitte

HERSZFELD Yves

JECKEL Christelle

LOURENCO Tony

MAISONNAVE Thierry

MOUSTIE André

MURET Marc

OTHABURU Catherine

PARIS Xavier

PASTOUREAU Bruno

PHILIP Marielle

POULAIN Dominique

REZER-SANDILLON Elisabeth

RUIZ Magdalena

SAGNES Gérard

SCAPPAZZONI Paul

SOCOLOVERT Cyril

 
 
Certifié exécutoire par (1) Le Vice-Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : Le Conseil Communautaire.




















